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LE PARFAIT
NÉGOCIANT,

o u

INSTRUCTION GÉNÉRALE
POUR CE QUI REGARDE LE COMMERCE

des Marcha ndifes de France , & des Pays Etrangers.

POUR la Banque, le Change & Rechange.
POUR les Sociétés ordinaires , en commandites & anonymes.
POUR les Faillites , Banqueroutes , Séparations , CefTions & Âban-

donnemens de Biens.

POUR la manière de tenir les Livres Journaux d'Achats, de Ventes,
de CailTe & de Raifon.

Des Formulaires de Lettres & Billets de Change, d'Inventaire, 8c

de toutes fortes de Sociétés.

Comme aufli plusieurs Parères ou Avis &Confeils fur diverfes Ma-
tières de Commerce très-importantes.

Par j A c q U E S S A y A R r.

Enrichi d'augmentations par JACQUES SAVARY DES BRUSLONS ;

Et après lui.

Par PHILÉMON' LOUIS SAVARY, Chanoine de l'Egliae de S. Maur , ion Fili.

NOUVELLE ÉDITION.
TOME PREMIER,

A P A R I S,

Au Magasin de Librairie , rue S. Hyacinthe , N®, 683,

*^AN VIII,"
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AVIS
Sur cette nouvelle Edition,

JjjN donnant cette nouvelle Edition du Parfait Négociant, on n'a pas cru devoir

s'écarter un lien de l'ordre fuivipar Savary. O.i a ('û refptider l'ouvrage de cet ex«

cellent Auteur , & le prëfenter dans toute Ton int«^griié ; autrement ce n'eût plus

ëtë laprodu£tion de Savary , toujours précieuf)) , môme quant au petit nombre

de chufes que des ufages plus récents peuvent avoir fait tomber en déruéturle. On
a cependant corrigé quelques imperfeâions de ftyle trop failUntes , & reétifié

plufieurs erreurs graves qui s'étoi^ut gUn'ëes dans les précédentes Editions. Les

changemens amenés par les circouftances, feront la matière d'un fupplénient dont

on s'occupe. Il fera rendu public aufTi-tôt qu'une paix bienfuifante auia revivifié

rinduftrie , & rétabli ou pofé les bafes de nos relations comniprcinles ; auiïi-tôt

qu'une législation fixe permettra de ne donner que des maximes aflurées fur cetto

branche piécieufe de l'économie politique.

Ce fuppléinent fera dû aux foins d'un ancien Jurifconfulto, Ch. N. Guillon d'Af-

fas , ci-devant membre de l'ordre des avocats au parlement de Paris (i\ Ce Jurif-

confulte , comme défenfeur & gardien du patrimoine de fes enfans mineurs d'un

premier lit, héritiers de feu Samfon Libraire û Paris, leur ayeul maternel , s'efc

trouvé, depuis quelques années , dans une pofîtion qui l'a mi&àpottf^ed'approfon"

dir , d'une manière plus fpéciale , les matières de commerce , & d'y anpliquer

quelques lumières qu'ont pu lui acquérir, fur la Jurifprudence , des études longues

& férieufes , commencées à l'école du célébra R. J. Pothier. Il s'att. che eu ce

moment à réunir avec le difcernement dont il peut-être capable , tout ce qui eft

de nature à rafraîchir en quelque forte l'important ouvrage de Savary.

(i) Jaloux de conierver l'esprit d'un ordre dont l'indépendance et le détintéresaAmcnt rortnai<!n»

le plus bel appanage , il se fait un honneur et un devoir d'accueillir dans son cabinet
, ( rue S. Hya-

cinthe K°. 683 à Paris) les Citoyens indigpns qui >'nt besoin de conseils , et de les liur donner

gratuitement. Quelques anciens Jurisconsultes
, g.: >.." par les mômet principes d'honneur et do

désintéressement , veulent bien le seconder dans cet a tAche. Ils se réunissent pour C(;t erfét tout

les Qiiintidis de chaque Décade depuis 4 jusqu'à 8 heures do l'après midi. Leur but est de faire 1 e>

vivre en cela une institution que l'ordre des avocats au parlement de Paris regardait comme une dy

ses plus chères piérogatives. On sait que sur l'invitation particulière du premier des avoriits yénéiaux,

plusieurs anciens Jurisconsultes se rendaient, à un jour marqué de ia semaine , à leur Biblioilièque

commune , où se donnaient les consultations gratuites. On a ici l'avantage d'avoir sous la main una

Bibliothèque oombreuie et choisie , composée de tout ce qui peut remplir l'objet de l'institutioa

piimiiive.
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AMONSEIGNEUR
C O L B E R T

,

MARQUIS DE SEIGNELAY, &c.

Confeiller du Roi en tous fes Confeils , Secrétaire d*Etat ,

Contrôleur - Général des Finances , Sur - Intendant fie

Ordonnateur Général des Bâtimens de Sa MajeAé , Arts,

& Manufaôures de France.

M ONSEIGNEUR

3e prends la liberté de vous préfenter une féconde fois le Parfait Nëgociant;
la protection que vous ave\ daigné lui accorder lorfqu'il a commencé à parottre

dans le Public , l'a fait recevoir fi favorablement , qu'il ne peut efpérer de fuccès

avantageux dans cette féconde édition , qu'en s'y faifant voir encore fous vos auf'
pices. Je fai augmenté de plufieurs queflions touchant le Commerce des Lettres

' de Change ; & j'y ai ajouté un Traité du Négoce qui fe fait fur la Mer Médi-
terranée , dans toutes les Echelles du Levant ^ & fur les cotes de Barbarie. La
guerre qui avoit un peu interrompu le Commerce j vient de finir par une Paix
glorieufe , dont les Traités font ajfe^ connoître les grands dejfeins de notre

jiugufle Monarque pour le faire refleurir plus que jamais ; & chacun fçait que

l'on doit en partie aux foins de f^OTRE Grandeur les nouveaux avantages

qu'il va recevoir. Permette\-moi de croire » MONSEIGNEUR , que l'hommage

que je vous fais de mon Livre ne vous eft pas défagréable , puifqu'il fert en

quelque façon à féconder des intentions fi utiles & fi glorieufes à la France , &
daigne:^ le recevoir comme une marque de l'attachement & du refpeci avec lequel

je fuis t

MONSEIGNEUR ,

Le 15 Juin i66g.

Votre très'humble , très-obéiflant

& très-obligé ferviteur.

S A V A R y.



AVERTISSEMENT
Sur la précédente Edition, (a)

JL< E préfent Avertiir«mflnt eft le tnénio que celui qui a Mé mis & la r^re de fa hui-

tième Edition (lu par luit Nëgoc^iaiit. CtttfH huitièiiie iïidition h (^të lune lur un exuin-

plaira corrige de lu main de dël'uiit M. S.ivaiy dos liruiion» , à i|iii le public elt rts-

dtivuble de lu f^ptiënu- Edition de cet Ouvrage, qui pdtut un i7i3, & desaugmen-
tations confidt'rubles dont ellu eft enrichie.

Il eût été à fouiiuiter «pour l'avuntitgH du Conitiit-rco , & lu fatlsfadlion do ceux
qui uinieiit à le voir floiiftaut , quu les nouvelles Augineni.itmns que l't>n n a/outëe»

À cette Edition uullVtnt ërë audî de lui. Mais fa mort ai rivée lu 2a Vviil 1716, ne lui

ayant pas laiiré le tenis i\'y truvutlli^r , commt* il en avcit le delVein , ou a cru que
ce feroit en quelque foi te réparer certe unité, li l'on pou voit e.i^Hf;er celui de MM.
fus frètes , à qui en mourant il a confie (es Mënioires , &i qui s'el't bien voulu char-

ger d'.icliever Ton Oiéiionnuire de (jiimmerce & de le donner au Public , de l'ac-

quitter d'une eipère d'engagement qu'il avoit pris de piéparer des Ailditions pour
toutes les Editions du Parlait Négociant

,
qui Tm potin oient taire de Ton vivant.

C'c'l'c donc à M. Savary , Chanoine de l'Eglife Royale de S. Maur des FoiVés, que
l'on doit ce qu'il y u de nouveau duns <;ette de-mièru E< lition.

\ la vérité , on n'a pas obtenu de lui ces Augmentations fans avoir eu beaucoup
du ptino ^ vaincre le fcrupule qu'il «voit , d'ofer parler de Mëgoce dans un même
Ouvrage avec deux Oracles <lu Commerce , fit de fe fervir, pour ainfi dire à côté

d'eux , d'une langue dans l'ufage de laquelle il fe reconnoillbit H inférieur à l'un &
à l'autre , quelque familière d'ailleurs qu'elle lui ei!it toujours ëté dès fa plus tendra
jciunelle , &. quelque foin qu'il eût pris depuis long-tems de s'y perfe£tioiiuer par la

lu£ti>r3 des Ouvrages imprimes ^ Manufcrits de deux porfonnes Ci intelligentes, &
de prefquie tout ce qui a paru fur cette matière , fuit en France , foit chez las

Etrangers.

Les Augmentations de cette Edition font trèsconfidërables , & fe répandent
univerfellement fur toutes les Parties do l'Ouvrage.

Celles qui appartiennent ù la première Partie , contiennent les Réglemcns faits

depuis lyiS, concernant les longueurs & largeurs des étoffes de laine ; ceux pour
la fabrique des toiles ; les protefts des Lettres de Change ; les Lettres de Change
«dhirées ; les Hillets payables au porteur ; les payemens des Lettres & Billets de
change par rapport à la diminution des efpéces , ëi les Porteurs des Billots de
jchangoqui n'ont pas fuit leurs diligences en garantie contre les endofleurs.

Les Augmentations de la féconde Partie tombent fur la matière du Commerce
en gro^

,
qu'il eft permis aux nobles de fairo ; l'ufage des rames dans les manufac-

tures des draps & ëtoftes de laine , la IJaiiquo Royale de France , celles d'Amster-

dam , de Rotterdam & do Hambourg ; les peines décernées contre les Commis des

Fermes du Roi
,
qui prévariquent dans leurs Emplois, fit les Marchands q.ii les

i'ubornent ; le Gommorce des Villos Anféatiques ; les Compagnies de Commerce
établies eu France d«?pnis l'annéri iGya ; les Voitures fit Voituriers par terre , fit de
leurs Coinmifrionnaires; les Agens d^ Change ; erfin les Faillites & Banqueroufns.

Celle de cos Augmentations qu'on fe flatte qui no plaira pas le moins au Ledteur,

icpotient la Vie de M. Savary , Aurein du Partait Négociant fit des Parères.
Oui'mges.

(a) C«t if\'crtUs cmcni est laméine ijiie celui placé au vommcnceinciU de l'Edition de 1777.

P*»
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AVERTISSEMENT. îx

Oo s'eft port4 d'autant plus volontiers k la donner au PuMic , ouo les Editeurs

du Di<^iioniiairo de Moreri
,
qnian ont dit quelquo chui» dans leur Ldition de 171H,

l'ont fait avec peu d 'exaiUtbae ai de Téritë dans des fuits inémeaireK importuns.

Il eft vrai quu deux Auteurs célèbres qui , dans d'eicellens Ouvrages iinprim>^s

depuis peu , ont fait une mention honorable de M. Savary , & donne quelques
nrtrticulurités de fa vie

,
paroifTeut mieux inftruits , Si n'avancent rien que de vrai

a. de certain ; mais ces Auteurs n'en ayant parlé qu'en palTant , & autant qu'il étoit

convenable aux matières qu'ils avoient A traiter , on peut dire qu'ils ont plutAt ex-

cité que fatisfait l'i^nvie que le Public pouvoit avoir ae connoltre à Fond l'Auteur

du Partait Négociant & de* Parères , & d'avoir l'hiftoire de ces doux excelletis

Ouvrages.
G'eit ce qu'on a tâché de faire dans cette Vie de M. Savarr

,
qui ne contient que

des faits, & où l'on s'eft abitenu , autant qu'il a été poflibte, de lui donner les

louHnges qu'il mér itoit fans doute , mais qui auront meilleure grâce dans la bouche
du Public, qu'on eft sûr qui ne les lui refusera pas

, que dans celle d'un fils trop inté-

réil'é k ce qu'on pourroit croire, à la réputation de fon père, pour être modéré dans
les éloges qu'il lui donneroit

,
quelque |uftes & quelque modeftes qu'ils puid'ent ^tre.

Au refte , comme les diverfes additions & augmentations qui ont été faites au
Parfait Néijociant

,
pourroient caufer quelque confulîon f fi l'on ne les diftin^uoic

pas ; on a cru k propos de les fpécifîer d'une manière fimple & peu embarraflante,

c'eft-A-dire, les deux premières par la date des Editiout , & les dernîoces en les

qualifiant de Nouvelles Augmentations.
Ainfi les Augmentations faites par l'Auteur même auront pour îadioation ^

Additions de l'Edition de 1670.
Les Augmentations de feu M. Savary des Bruslons feront intitulées Augmenta-:

tions de l'Edition de lyiS ; &l celles de cette huirieme Edition conferveroutlenom
de Nouvelles Augmentations , comme ayant été faites les dernières.

Dans les Editions précédentes , fur-tout dans celle de lyiS , on avoit diftingué

ces Augmentations par des titres en bttres Capitales
,
qui non-feulement faifoient

un allez mauvais effet k la vue , mais qui rompoient même en quelque forte la fuite

des Chapitres où les Augmentations avoient été inférées. Pour remédier à ce dé-

faut , on a eftimé fuffifant de mettre à la margti en petites Capitales le titre propre
à fpécifîer chacune de ces Augmentations, & de le continuer au liant des pages

tant que l'Augmentation dureroit.

On a aufTi fupprimé quantité de réglets qui s'étolent gliffës mal-à-propos dans les

Augmentations de la feptieme Edition ; ce qui , avec tous les autres foins qu'on s'est

doatié pour rendre cette édition parfaite , fait efpérer que le Public n'eu fera pas
mécontent.

On croit devoir avertir que le Nouveau Traité des Changes Etrangers , quijiùt le

Livre II de la Troisième Partie en la présente Edition est le mé/ne que celui placé à
la Jin du premier volume de l'Edition de JJ'JJ. Il est différent de celui qui existe danit

toutes les Editions précédentes , ces Changes n'étant plus les mêmes qu'ils étaient il y
a soixante ans. Ce Nouveau Traité a été entièrement refait en 177C par M. J. A. Ou-
vn\fr Delile , E.rperl-Juré-Ecrivain et Arithméticien , Auteur de l Arithmétique métho-
dique et (fémontrée , d'an Traité de Change , du Calcul des Décimales , cl autres
Ouvrages.



PRÉFACE
,

Sur la première Edition de 1675 de ce Livre,

J E ne doute point que l'on ne s'ëtonne d'abord que j'entreprenne fie tmiter

en ce LiVre de tout ce qui peut regarder le Commerce ; c'eft un Ouvra^fl

d'autant plus difficile à exécuter
,
qu'il elt très-vafte dans Ton (^tRiuKu^ , & nouveau

môme prefque dans toutes Tes parties , & que pour y réuflir heureu&ement il

fdlioit avoir fur toutes chofes une très-grande expérience de toutes les matières

qui concernent le Nëjtnce , ou qui peuvent y avoir quelque rapport : & c'eft

pourquoi j'ai cru que je n'aurois pas mauvaife grâce d'avertir le Leoteur au
commencement de cet Ouvrage, de quelle manière Se par quelle occMiion j'ai

pu acquérir l'expérience & la connoilTunce de toutes les cnofes que j'ai été

obligé de traiter.

J'ai commencé f^ès ma jeunefle de m'inftruire dans Ta plupart de toutes ces

chofes y & j'en ai acquis l'expérience par une longue h. forte application que
j'ai eue à me rendre capable dans toutes les diftéreates négocia fions.

Car quoique peut-être j'eufTe un allez bon nom & une adVz bonne naiHance,

piur être employé à quelque profeffion plus relevée
;
j'avoue qu'ayant été def»

tiné au Commerce par mes parens , c'elt l'emploi auquel je me fuis Iong-tem$

occupé. Les foins que j'y ai donnés , la connoifl'ance particulière que j'ai prifa

des plus grandes & des moindres chofes qui le concernent , les entreprifes que
j*ai faites de toutes fortes de Mannfailures , les ])ertes que j'ai fouflettos, celles

que j'ai évitées , m'ont donné allez de lumières & aiToz d'expétience pour ce
lien ignorer de co qui regarde le Négoce.
La connoinance que j'avois acquile de la Pratique avant que d'être appli-

qué au Négoce , fut caufe que dans les différends qui naiflent ordinairement
entre les Négociuns , je me vis chargé d'un grand nombre d'arbitrages : l'avan-

tage que l'en ai tiré, eft que dans l'examen qu'il falloit faire des Pièces, des
Livres & de la conduite de ceux qui s'en rapportoient à moi de leurs difl'éronds, je

me fuis rendu alTez capable fur toutes les matières les plus importantes & les plus
(hAIciles du Commerce.

Il vint un tejns où le Commerce élôît tellement affoibli , & les banqueroutes (î

fréquentes
,
qu'il n'y iivoit aucune sûreté de prêter fon bien

;
je jugeai alors que ja

ne rerois point mal de m'en retirer fit d'einbra lier une autre Profeflîon. Il fe pré-
fenta une occifionqui meconfirma dans ce deflein;car un Miniftre <le Son Aitefla

Séréiiiffime Monfeigneur le Duc de Mantoue vint en France, qui me propofa
l'Intendance de fes affaires de France & de Charleville : je l'acceptai , & j'entrai

en l'année 1660 au fervice de S. A. S. auquel je fuis encore ; je trouvai que les

affaires étoient d'une nature à me donner beaucoup d'occupation. Pour m'acquit-

ter de mon devoir, il m'étoit néceflaire d'étudier les Ordonnances St les Coutumes,
parce qu'il y avoit beaucoup d'affaires dont la décifion en dépendoir ; deforte quo
je m'attachai à les lire , & dans cette lefture j'ai f:iit des remarques fur tout ce qui
concerne le Commerce, qui m'ont utilement fervi à compofer cet Ouvrage.

Lorfqne Sa Majefté voulant réprimer par un Règlement les abus qui le rommet-
toient flans le Négoce , fit ordonner par Lettres circulaires aux Juge & Confuls ,

Gardes & Commuiiautés des Marchands des bonnes Villes de fon Royaume , d'en-

voyer leurs Mémoires fur ce fujet
,
je crus qu'il étoit de mon devoir de travailler

aum en mon particulier
,
pour faire voir mon zèle &. le déilr que j'avois de fervir le
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hoi & le Public ; c'eft pourquoi je dreflai deux M»^moire8 ; l'un contflnoît Ift» abus

?|ui Tu coiiiniettoient dans lo Commerce , que je prôfifntai à Monfeigneur Colberc

ur la Hn d'Août 1670 ; l'autre «^toit uo projet de Règlement , que je areilai en plu-

iieurs Chapitres, dans lefquels jepropofois ]esdifpolltionsquej'eftimoisjurtes& pro-

])res à réprimer tous les abus dont j'avoisfait mention dans mon premier Mémoire;
je préfentai auflî ce projet à Monfeigneur Colbert au mois de Septembre fuivant.

J'ai lieu de croire que mon travail fut trouvé raifonnable, puifque j'eus en-

ruite l'honneur d'être choifi avecles Sieurs André le Vieux, ancien Echevin,
lors (jrand Jufi;e de la JHril'didion Gonfulairede Paris, & Jean Bachelier , an-

cien Garde du Corps de la Mercerie, pour aiTifter Sa dire mes fentimens au Con-
feil de la RéForme. .

•

Comme M. Puflort
,
qui y préfide , nous permit de faire des ouvertures fur le»

chofes que nnus trouverions être utiles Sa néceilaires à la manutention du Com-
merce

,
pour étro mifes dans le Règlement, cela me donna lieu de travailler en

mon pai ticulier , fit de m'appliquer fortement à voir & à lire toutes les Ordonnan-
ros concernant le Commerce& les chofes gui en dépendent, £^ à me remettre <Un»
l'ei'pr^t tontes les affaires qui ni'avoientpaliépar les mains, où il y avoit du l'abus,

particulièrement fur le fujet des Lettres de Répit , & des Arrêts de dëfenfes gé-

nérales qui s'obtiennent par les Négocians à l'encontre de leurs Créanciers, des

changes & rechanges, & des ufures qui fe commettent dans le Commerce , fur

lefquelles matières je dredai des Mémoires qui furent afT^z bien reçus. Enfin le

projet de Règlement dreil'é par M. de Gomont ayant été entièrement examiné,
la rapport en fut fait à Sa Majefté, étant en fon Gonfeil, qui fe donna Elle-même
la peine d'y fxire quelques remarques fur lesquelles , avant que de dreller l'Edit

,

M. de Felli"?fi.ny, les Sieurs André le Vieux, Robert Poquelin & moi, nous
fumes encore entendus au Confeil de la Réforme. Ce fut en celte dernière occafion

que quelques-uns des Meflîeurs qui le compofent, après la levée du Confeil, me
portèrent à travailler & à faire quelque Ouvraj^e fur le fujet du Commerce

, qui

put être utile aux jeunes gens qui voudroient le mettre dans la profelKîon mer-
cantille.

J'ui cru néceiïaire de faire ici ce petit détail, pour faire voir que la plupart

des chofes qui font traitées dans ce Livre, font tirées de ma propre expérience,

& pour montrer en môme tems que je dois avoir une connoiflance pnrticu-

liere de l'Ordonnance du mois de Mars iGyS, dont j'ai appliqué les articles
,

onHi bien que des anciennes Ordonnances , dans les endroits où je les ai trouvés
néceflaires.

A l'égard du Commerce qui fe fait dans le» Pays Etrangers, tant pour les

marchandifes qui s'y tranfportent de France
,
que pour celles que l'on en rap-

porte, & des maximes qu'il faut avoir pour y bien réulTir , dont j'ai traité dans
cet Ouvrage, c'a été fur des Mémoires trèsadurés, qui m'ont été donnés par
me» amis . qui y ont négocié long- tems. Je ne me fuis pas feulement contenté^

de ces Mémoires, mais j'ai voulu encore examiner moi-même les Livres, le»

Faftures, les Mémoires de compte, & le» frais qu'ils avoient faits dans leur népc»
ciation , & qui leur avoi-^nt été envoyés par leurs Gommiffîonnaires qui font fur

les lieux j c'en- là où j'ai puifé tout ce que j'ai dit touchant le Commerce de France
en Ho lande, en Angleterre, on Italie, en Efpagne, en Portugal Sa dans les

Indes Occidentales d'Efpagne.

Pour ce qui eft du Commerce qui fe fait dans toutes les Villes fîluée» fur la

Mer Baltique & fur les Rivières qui s'y vont décharfïer à Archangel & dans toute

la Mofeovie
, qui fe fait auffi dans le» lUes de l'Amérique Françoife , en Canada

ù ij
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& en Guinée ; j'ai pris tout ce que j'en ai Hit dans des Mémoires qui m'ont éi6

donnes par des perfonnes qui ont ëté fur les lieux depuis trois ou quatre ans. Ces
Mémoires font d'autant plus véritables

,
qu'ils ont été dreiles par orJre des Puif-

fances £upërieuras, outre que j'ailu tous les Auteurs, tant aucieus que modernes

,

qui ont traité du Commerce de tous ces lieux.

A l'égard des poids & mefures qui fervent au Commerce , tant de France quo
<^ea Pays Etrangers , à la réferve des Villes qui font lituées l'ur la Mer Baltique,

Echelles du Levant , Perfe , Indes Orientales , & Etats du srund Mogol ; Je
la dift'érence qu'il y a des uns aux autres , & It^s règles pour en taire la rédu6tion

;

je les ai prifes dans les Livres compofés par les Sieurs Boyer , le Gendre & Bur-

réme , trè»-excellens Arithmëtic'ens , & parriculiéreme..t dans ce dernier, qui ea
a traité tiès exa£lement. Et pour ce qui eft de la réduéton des poids & des me*
fures des lieux d'où je viens de dire que je n'ai point |>arlé, j'en ai fourni des

Mémoires amples & aiTurés audit Sieur Bariôme, qni m'a promis d'y travailler

& d'en donner au Pulilio un l'raité qui pourra paroltre en mônie-tems que ce-,

lui-ci ; l'on peut y avoir confiance.

Mais afin de ne rien dire fur toutes les matières que j'ai traitées, qui ne
fût conforme aux Ordonnances & à l'ufage , & afin de ne m'en pas rapporter à
moi feul

,
j'ai fait deux chofes : la première a été de faire examiner mon ou*

vrage par MefTîeurs Ragneneau & du Hamel , très-fameux Avocats du Parlement
de Paris, qui font du Confeil de la Réforme, fur ce qui regnrde l'application

de. toutes les Ordonnances « que j'ai faites aux lieux oii elles éto ent néceAaires,

& les quefiions que j'ai traitées fur les difficultés qui arrivent tous les jours entre
les Marchands, les JVégocians âl les Banquiers fur toutes fortes d'afiaire^ mercan-
tilles. Ces MeAieurs ont bien voulu fe donner la peine de les examiner, Sa ils ont
certifié qu'il n'y ovoit rien dans ce Livre qui ne fût conforme aux Ordonnances
& à l'ufxge , ainfî que le Lecteur pourra voir p^ir leurs Certificats que j'ai mis
enfui te de cette Préface. La féconde chofe a été de fair<^ voir cet Ouvrage aux
plus habiles Négocians & Banquiers , tant de cette Ville de Paris que des
meilleures Villes du Royaume, pour me confirmer d'autant |)lus fur toutes les

chofes que j'ai traitées, particulièrement fur celles qui regardent le Commerce
de la Banque & du Change.
A l'égard des longueurs & des largeurs de toutes fortes de marchandifes

,

tant d'or, d'argent, &. de foie, laine, que cameloteries,& des teintures, defquelles

j'ai nuili traité ; je les ai pris dans les Ordonnances qui ont été fuites pour ce fujet

es années 1667 & 1669 ; ainfi l'on fe peut aH'irer qu'il n'y a rien à redire.

Si je donne des Formulaires de Lettres & Billets de Chnnge, des Livres

Journaux d'achat, de raiHe & de raifon , d'Inventaires & de Sociétés, tant

ibus les noms collectifs de plufieurs perfonnes, qu'en commandite ,& des Ex-
traits des articles qui regardent le Public, qui doivent être inférés dans un ta-

bleau , dans les Jurifdiciions Confulaires , ce n'eft pas pour les habiles Négo-
cians , mais pour la jeunede qui fe met en appreiitiflage, & pour quantité de
Marchands & Négocians quinelçavent ni dreiTer de» Société:» , ni tenir des Livres,
ni faire des inventaires, à quoi ils font préfentement obligés par l'Ordonnance
du mois de Mars 1673 fur les peines y portées , & qui ignorent ce que c'eft

Î[iie Lettres & Billets de Change, dans lefqnelles il faut que toutes les valeurs

oient exprimées, fnivant &. au déCr de la même Ordonnance, afin que tous

ces Formulaires puiflent fervir de modèle à ceux qui n'en fçavent pas faire ni

jrefler, quand il leur fera nécelTaire.

Il y aura peut-être quelques perfonnes ^ comme il s'en trouve aHez fouyent
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qui ne regardant qunleur intt^rét particulier, & qui n'eiivifagnanl jamais celui rhi

Public, diront que j'ai donné trop du connoilVance du (JoiiimRrce, que toutes

foi tes de perroiines le pourront faire furies lumières que j'en ai données ,&qu'ainn
cela pourra fuiie toit à beaucoup de puinaiis Négocians, qui ont feuls connoif»

fance de certains négoces que peu d'autres fçavent. A cela je lépondi» deux choies,

la première
,
que j'ai coniidéré en fail'ant cet Ouvrage i'intérér. public plutôt que

celu< des Particuliers. La féconde
,
que tant s'en faut que l'intelligence que j'ui

donnée aux jeunes gens pour faire le Commerce de tontes fortes de marchandifcs

,

tant de France qu'Etrangères, ])uine prëjudioier aux pulHans Négocians, qu'au
cnntrairecela leur eft extrémeinent avantageux : la raifon «n eft qu'en niôme-tetns
je leur fais voir qu'ils ne ie doivent point entreprendre qu'aux condition! que
je leur ai marquées , & je fuis fûir qu'il s'en trouvera peu qui veuillent s'y na-
farder à moins de fe vouloir ruiner , s'ils nefe trouvent pas en l'état que je leur
propofe pour y bien réuffîr.

L'on trouvera peut-être auilî à redire de ce qu'ayant intitulé mon Lirre le Par»
fait Négociant

f
je n'ai point traité du Commerce qui fe fait fur la Mer Méditerra-

née dans toutes les Echelles du Levant ; ce Commerce étant auftl néceildire

à la France que celui qui fe fait dans les autres Pays par les Voyages de long cours;
je réponds a cela que les Mémoires que j'ai de ce Négoc^^ ne m'ont pas femblé
alTez forts ni aflez étendus pour en pouvoir traiter prélentement. Je n'ai point
parlé non plus des Garderies & Jurandes des Corps & Communautés des Mar-
chands de la Jurlfdi£tion Confulaire, des Us & Coutumes de la Mer, ni des
aflurances & grofTes aventures , fi ce n'eft eu pailant , &. cela pour deux rai-

fons: la première, parce que ces matières font de grande étendue & que pour
en parler comme il faut, il feroit néceHaire d'en taire un Volume entier. La
féconde, eft que j'ai voulu voir avant que.de m'engager à écrire fur ces fortes de
chofes, fi ce que j'ai écrit en ce Livre fur les matieies du Commerce feioit bien
reçu du Public ; defoite que fi je fuis allez heureux pourvoir que mon Ouvrage
foit approuvé, je traiterai encore de ces matieies, qui ne lui leiont pas moins
utiles que celles que j'ai déjà traitées.

Il ne me relie plus pour finir celt« Préface, que de prier ceux qui liront ce
Livre, d'excufer les fautes que je pourrois avoir faites dans la diéiion; ils doivent
d'autant plus les excufer

,
que je n'ai jamais appris la Grammaire ni les autres

chofes que fçavent ordiiiairement ceux qui ont appris la Langue Latine. J'avoue
ingénuement ma foiblede , mais, heurcufr-ment pour moi, il n'étoit pas néceilaire

d*un fiyle fi relevé pour écrire l«-s matières que j'ai traitées , & ii fuilifoit que
je m'attarhaflTe feulement , uinfi que j'ai fait, à iî bien m'expliquer, que le moindre
Apprentif put comprendre &. concevoir toutes les chofes que je lui propofe pour
bien entendre fa Profeffion.

11

f^î

" ?

CERTIFICATS DE MESSIEURS RAGUENEAV & DU HAMEL
,

Avocats au Parlement de Paris , & du Confeil de la Réforme
,
qui ont lA

& exactement examiné l'application des Ordonnances contenues en ce préfent
Ouvrage,

CERTIFICAT DE M. RAGUENEAV,
J E fouffigné , Avocat en Parlement , certifie avoir lu & diligemment examiné un
Traité qui porte pour titre, le Parfait Négociant, compofé gar M. Sayary, daus
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lequel j'ai trouvé que les maximes pour le Commerce font très-parfaitement éta-

bliHs , conformément aux Ordonnances & à l'iifage, & qu'il contient les avis fa-

lutaires pour qu'un Négociant puilTe fe conduire en peifonne de probité, tant

avec les Négocians de co Royaume que ceux des £tats £trangers ; li bien que
la le£ture de ce Livre fera exa£tement utile à toutes fortes de perfounes, même
à toutes perfounes de Juftice & autres , auxmielles il eft necedaire de con-
noltre toutes les queflions qui concernent le Commerce , foit pour y donner
•vis ou pour les juger ; en foi de quoi j'ai figaé le préfent Certificat lo 8
Avril iC74< Ainfi Hgné, Bagueiteau.

Ilîi

CERTIFICAT UE M. DUHAMEL.
J E foufTign^i, Avocat en Parlement , certifie avoir lu un Ouvrage intitulé , le Par-
fait Négociant , compofé par M. Savary , dans lequel j'ai obfervé que le Livre ré-

pond à fon titre ,& que cet Ouvrage n'a pu partir que d'un homme qui a joint

a une très-grande expérience les fentimèns d'équité & de juftice, & unfens commun
très-exquis ; & je fuis perfuadé que ce Livre fera d'une tràs-grunde utilité, non>
feulement peut tbns ceux qui fe veulent mêler du Commerce

,
qui ne peuvent

trouver ailleurs des infîruaions accompagnées de plus de prudence & d'exa£H-

tude , mais encore pour tous ceux qui font profeHion de donner des avis , ou de
juger les queftions qui naillent dans le Commerce ; & autant que je le puis conjec-

turer , ce Livide fera également bien reçu dans les Provinces , Villes de Commerce,
& dans les Royaumes Étrangers

;
parce que c'eft une inftruÂion générale de tout

ce qui regarde la Négociation , tant en gros qq'eu détail , & une application très-

parfaite des Ordonnances, principalement ae celles qu'il a plu à Sa Majellë de
faire su mois de Mars de l'année 1673 , pour fervir de Rés;lement à tous les

Négocians ; c'eft pourquoi j'eftime qu'il fera d'une extrême utilité pour le Public,

& qu'il fervira de preuve indubitHole que le bon fens naturel joint avec l'expé-

rience , eft le principal fondement de la juftice & de l'équité , & même d'un ftyla

tiès-bon & très raifonnable
,
qui fe trouve dans tout l'Ouvrnge ; en foi de quoi

j'ai figné Te préfent Certificat. A Paris le 12 Avril 1674, ainfi figné , Du Hamel.

IE7TRE ECRITE A VAUTEUR PAR M, ABRAHAM ,

Avocat au Parlement
, quifert d"Approbation détentes les Queftions quifont

traitées y tant dans la première que dans laJeconde Edition de cet Ouvrage ;&
les Certificats de Mejjleurs de Lliommeau i:^ Comffieau ^ aujji Avqcqts en Pa^f
lement

,
fur le même fujet.

M ONSIEUR

J'ai lu avec beaucoup de fatisfa£lion l'Ouvrage que vous donnez une féconde
fois au Public ; je ne penfoi^ pas que l'on pût rien ajouter è ce qui étoitdéja parfait ;

mais Vos no'Uvélles Additions m'ont perfuadé que la perfeftion eft fufceptible d'ac-

çroiiTement, & qu'il en eft des ouvrages de l'efprit comme de la lumière qui femble
fivoir toute fa clarté dès quelle commence à paroitre, & qui ne laiHe pas de s'aug

jtnâ&ter toujours, 8^ de deveoirplus pure & plus brillante d^nsfop |)r ogres. Iln'lt



PRÉFACE ET AVIS. xv

Tien de plus méthodique que l'ordre que tous tenez , rien de plus clair que votre
ftyle, & rien de plus folide que la do£trine que vous débitez. Cette rIo£irihe fit

conforme aux principes de la faine Jurifprudenoe 8i aux maximes reçues par l'ufa*

ge,& votre Négociant ne dëcideroit pas mieux qu'il fait les grandes Queftions
,

quand il auroit été inftrult en l'Ecole de Papiniun ou de Dumoulin ; ce qui nous fait

voir que c'eft le bon fens qui produit les Loix , & qu'il v a des gens qui nai'Âent Ju-
rifconfultes. Je peux vous aiïurer que non- feulement il n'y a jamais eu dn Livre qui
foit plus utile au Commerce y mais que le Palais même peut mettre votre Parfait

K<^ ociaut au rang de fes meilleurs Auteurs. G'eit le témoignage que rend à Id

vérité, ,, i .,!,, ............ , .,..-,: ,..,,....;....;:-.-:.- L „,-.u !. 4 '5

MONSIEUR,
A Paris ce a8

JUart 1679.

Voira trdt-buinble et très*

obeiount terviieur

,

Abraham.

f

. CERTIFICAT pE M. L II O M M E A U , , . j

Avocat en Parlement. -«tj . i.

E fouffigné , Avocat en Parlement ,
qui a vu le Livre intitulé , le Parfait iV^ro-

ciant , & les Additions de la féconde Èuition , a trouvé tout ce qui y eft eufeigné
très-conforme à la droite raifon & aux principes de Droit , en tant qu'ils Je peu»
vent appliquer au fujer. Que les maximes qui y font pofées font conformes à la dif-

jofition dti» Ordonnances& à la Jurifprudenceétablieen cette nature d affaires par
'ufage & l'autorité des chofes jugées. Que les queitions qui y font traitées font ju»

dicieufement décidées ; & que cet Ouvrage e(t rempli d'inftruâions & de lumières
d'autant plus utiles , & même néceffaires , tant à ceux qui font dans le Commerce
qu'à ceux quiçnt à donner confeil, ou à prononcer furies différends qui y naiflent

tous tes.jours. Que jnfqu'à préfent aucun Auteur n'ayant écrit à fond de cette ma»
tiere, on peut tirer de la lecture de ce médiocreVolume des connoinances dont on
ne trouve que peu de chofe dans les Livres, & qu'on ne peifc acquéri^r quej)ar une
longue expérience. C'eft pourquoi le Public n'eft pas peu obligé à l'Auteur de ce
Livre de lui avoir donné un travail fî coniîdérable , Si qui marqi|e bien la grande
habileté & capacité de celui qui Va fait. A Paris le premier Avril 1679.

De Lh oumeav.

C E R T I FICAT DE M. COMME A
.. Ai'ocat en Parlement. . ,„, fy. iii-

,.|'

1

J E fouffîgné , Avocat en Parlement , certifie avoir lu un Livre intitulé , le Parfait
Négociant , compofé parM. SaVary,ô[. par lui augmenté en cette féconde Edition ,

dans lequel la moJeftie de l'Auteur ne parolt pas moins que fa capacité& fon expé-
rience ; car quoique le titre femble en reftreindre l'ufage aux Négocians & Trafi-

quans , néanmoins les inftruftious qu'il contient , le rendront très-utile aux Magif-
trats , aux Avocats :, & à toutes les autres perfonnes qui ont à traiter ou décider les

afiaires ^ui conc^neqti^o Commerce } en quoi cet Ouvrage difFere de la plupart
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ceux qu'on donne au Public

,
qui fous des titres fpécieux ne renferment fouvent

e des chofes triviales & inutiles. La profeilîon de l'Auteur ne lui a pas permis de
ùe> ^

que des chofes triviales & inutiles. La profeilîon de l'Auteur ne lui a pa

pën<$trer le fond de la Jurifprudence , mais fon Ouvrage témoigne qu il a toutes les

difpolitioos 6i les qualités qui font les bons Jurifcoiifultes. La netteté & la >ufteiTa

de fon efprit parolt dans fon ordre & fa méthode ; fon difcernement exquis éclatte

danslaréfoiution des queftions les plus difficiles ; enfin fon bon fens naturel le fait

entrer dans tous les raifons d'équité qui ont l'ervi de guide & de pratique aux plus

fameux Jurifconfultes pour décider les difficultés à eux propofées. Tout ce qu il a
çurieufement recueilli touchant les changes & rechanges , les remifes & traites, les

f)oids, les mefures,les teintures, les qualités des marchandifes, la manière de tenir

es Livres & de contra£ter les Sociétés , les Formules de tous les A^tes fervans au
Négoce , ôcla diiTérence des Commerces pratiqués dans les lieux les plus célèbres

du monde , nous perfuadent fuffifamment de Ion expérience & de la connoiiTance

parfaite qu'il a de tout ce qui regarde le Commerce; mais on ne peut rien ajouter

aux excellentes obfervations qu'il a faites fur la dernière Ordonnance du mois de
Mars 1673. Il applanittoutes les difficultés qui ont embarraifé les plus clairvoyans;

il concilie les articles qui faifoient de la peine ; il rétablit enfin les erreurs qui s'é-

toient glifl'éesdans quelques titres & articles par l'inadvertance des Copiftes ou des

Imprimeurs ; enforteque fon Livre fertd'un excellent Commentaire fur tous les

Réglemens anciens & modernes faits touchant le Trafic & le Négoce : ce qui eit

d'autant plus utile dans lesTribunaux ordinaires de la Jultice^que la plupart de ceux
qui ont à donner leur avis ou leur jugement fur les affaires de cette nature , igno-

rent les.termes &. la fonds du Commerce. Les Additions qui ornent & enrichilTent

cette féconde Edition, font des fruits delà réputation que PAuteurs'eft fi juftement
acquife , attendu qu'elles font compofées pour la plupart des avis folides & judicieux

qu il a donnés fur des queftions dont la decifion préviendra beaucoup de fâcheux
procès qui troublent le Commercent, ruinent les Négocians. G'eft pourquoi j'eftime

que cette féconde Edition ne fera pas moins utile au Public
,
que glorieufe à l'Au-^

teur : en foi die «[uoi j'ai fignè le préfent Gerti^cat. A Pfiris le 14 Avril 167g.

•' COMMEAU.

.^1 t.

,;:.;;.;:;.;- A v i s ,
\.,.

^ur la féconde EditÎQn de ce Livre j en 1 679.

fj'A^ ^t^ A^^z hetyreux dans mou travail pour voir qu'il a été bien reçu &
approuvé de routes les perfonnes de Juftice , aufTi-bien que de tous Marchands

,

Négocians & Banquiers , tant de cette Ville de Paris
,
que des autres Provinces

rlu Royaume où il fe faft un Commerce confîdérable , même de ceux des Pays
Etrangers, puifqu'il a été traduit en Allemand dans la ville de Francfort ; &
quoique nous fufiions dans une guerre oii il fembloit que l'on dût plutôt fon-

der aux Armes qu'au Commerce , la première Edition n'a pas laiffé de s'épui-

«r en peu de tems chez les Libraires ;< c'efi ce qui m'a donné le courage de
|:ravailler à cette féconde Edition

, & de m'appliquer à la rendre plus parfaite ,

foit par l'ordre que |'ai reodu un peu meilleur , foit par l'augmentation de
quantitj»

g
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quantité de matières qui ne feront pas moins agréables & utiles que celles qua
j^ai déjà traitées.

A l'égard do l'ordre
,

j'ai eftimé devoir divifer <ette féconde Edition en deux
Parties ; & afin qu'il n'y eût point de confufiou dans les matières

,
j'ai aiifli

divifé chaque Partie en Livres , & chaque Livre en plulieurs Chapitres , euforta
qu'elles fout tontes féparé^ les unes des autres.

Quant aux augmentations , il m'a femblé à propos de les mettre par addition aux
endroits que je les ai eftîmés nécelTiiires , afin de ne point donner la peine au Lec-
teur de les chercher hors<d'œuvre ; c'eit pourquoi il fera averti que dans tous laaT

endroits où il fe trouvera pour titre ce mot AnniTroir , & en quelques au'.resen»

droits cette marque T , cela voudra dire que le difoours qui fuivra , aura été ajouté

à cette l'econde Édition, jufqu'uux endroits où je reprends le fil du difcours de la

première.

Mais parce que la plus grande & principale queftion qui eft aujourd'hui agitée

dans le Commerce des Lettres de Change , eft celle qui regarde les dix jours que les

porteurs ont pour les faire protefter, à caufe d» la contrariété qui fo rencontra
entre les quatre & fixiéme Ait. du TirreVdel'Ordonaance du mois de Mars iGyS,

en ce que l'Art, quatre porte : que les porteurs de Lettresferont tenus de les faire

protefterdans dixjours (après Véchéance : Sx. l'Art, fix, que dans lesjoiirs acquispour
le tems du protejt , feront compris ceux de l'échéance & du protejlfde manière que
quand ces queftions arrivent , les Parties preunenr chacun leur avantage', & les

juges fe trouvent empêi hés à les juger : quoique j'aie fait voir dans la première Edi-

tion par plufieurs ra Ions
,
que c'étoit une faute d'impreiHion qui fe rencontre dans

ledit Article iîx, & que c'étoit à la difpofition du quatrième où l'on s'endevoit tenir;

néanmoins cela n'a paseméché que la contrariété de > es deuxarticles n'ait produit

beaucoup de conteftations , c'ait pourquoi j'ai mis en cette féconde Edition deux
Arrêts de la Cour du Parlemeiit de Paris

,
qui font les premiers Héglemens qui ont

été faits fur le tems des proteits des Lettres de Change. Le premierdu^ Septembre
i63o

,
qui fl été rendufur les remontrances des Maîtres &. Gardes des lix Corps , &

autres notables Bourgeois.de cette ville de Paris
,
par lequel la cour a régie le tems

des proteits à dix jours. Le fécond du 3 Juin 1643, auffi rendu fur les mêmes re-

montrances, & fur les coxiclulîons de Moniteur le Ptocureur-Géiiéral, par lequel

la Cour ordonna
,
que tous les porteurs de Lettresferont tenus de lesfaire protes-

ter dans dix jours après celui de l'échéance.

Je n'aurai peut-être pas mauvaife grâce de dire que le Tarfait Négociant m'a
donné quelque réputation ,& que plulieurs Marchands, Négocians, & autres per«

fonnes d'autres conditions, môme de Jultice, non feulement de Paris, maisaufli

de plulieurs autres Villes du Royaume & des Pays Enangers, m'ont fait l'honneur

de me confulter, & prendre mes avis fur quantité de queltions furvenues depui»

l'Ordonnance de iGyS , & depuis la première édition de cet Ouvrage. J'ai eltimâ

aulïl qu'il feroit avantageux au Public de mettre dans cette féconde édition dix ou
douze des principales queltions qui m'ont été propofées , & fur lefquelles j'ai donùé
mes avis, qui pourront peut-être fervir dans de femb!ables occaiîons.

Et d'autant que dans la première Edition j'avoîs parlé du Commerce d'Italie

afreefuccini.lement, & que je n'avois point traité de celui de Melllne
,

j'ai ajouté

à l'endroit où il elt parlé de celui de Venife , un Traité du Banco de cette Répu-
blique ; & à la fin du Chapitre , un autre de celui des foies de Melline. Je m'amire

Sue ces deux traités fe trouveront andd curieux qu'utiles , tant pour le commerce
es Lettres Se Billets de Change, que celui des foies, defqueUes il s'employe un

grand nombre dans toutes les Manufaâures des draps de foie de ce Royaume.
c
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J'ai encore ajoute quelque cliofe afTez important, tant furie fujetdef mauTaîs

traitemens que les Cotnmiflionnaires de Lisbonne font pour l'ordinaire à leurs :4V

mettans ,
qui fera trô-utile à ceux qui font ou qui voudront entreprendre Ie>M»

met'ce de Portugal
,
pour éviter les tromperies que leur pourroient faire ces com-

^
miiTionnaire'.

Enfin , comme je n'avois point de Traite du Commerce qui fe fait fur la mer
2irl(^rliterranée dans toutes les £':helles du Levant , & au Bastion de France dans les

côtes de Baibai-ie,à caufe que je n'avois pas pour lors des Mémoires aiTez amples ni

flilez fidèles pour en pouvoir parler avec certitude; ayant depuis recouvré des Mé-
moires amples & alTurés de ce Commerce

,
qui m'ont été donnés par mes «mis

,

qui l'ont puifé dans fa fource même
,
puifqu'ils ont demeuré dans la plupart de ces

Echelles, & qu'ils y ont négocié très Iongtenis,& particulièrement depuis l'année

i66g jufqu'i préfent
,
j'en ai traire amplement dans neuf Chapitres qui compofent

le cinquième Livre de la féconde Edition : ces habiles perfonnes qui m'ont donné
ces Mémoires mériteroietit b.en d'être connues du Public, & que je rendiiTe leurs

noms mémorables i la poftérité , d'avoir bien voulu lui rendre ce bon offire ; mais
comme ils ont beaucoup de modeftie , ils n'ont pas ilélîré que j'aie parlé d'eux.

J'avois dit dans ma Préface que fi j'étois aHTez heureux pour que mon Ouvrage
fût bien reçu et approuvé du Public

,
que je traiterois des Garderies & Jurandes

,

tant des iîx corps de Marchands
,
que des autres Communautés des Marchands &

Artifans de cette Ville de Paris
,
qui font au nombre de près de fix vingt ; comme

auTi de» Ui & des Coutumes de la Mer , des ÂITurances & groiTes Aventures , & de
la Jurifdi£tion Confulaire. Ainfi il fembleroit

,
puifque mon Parfait Négociant a été

approuvé de tout le Public, comme j'ai dit ci-devant ,
que je devrois avoir fatisfait

à niH paro'e. A cela je répondrai trois chofes pour ma.juftification.

La première efi
, que j'ai été prefque toujours employé dans les afFaires publi-

ques j l'o.t dans les arbitrages , foit dans les confultations , foit enfin à faire des
Mémoires pour foutenir K défendre les caufes des Parties qui m'en ont requis

,

& tout cela avec une fi grande abondance , que je me fuis ienti obligé de m'é-
tublir dans une Profefiîon à laquelle je n'avois jamais penfé ; mais Dieu m'ayant
l'ait la grâce de me donner ce talent , il eft bien raifonnable que je l'employé au
fervicedu Public

,
puifque j'en ai reçu tant d'honneur.

La féconde
,
qu'il a fallu avant de mettre fous la PrefTe cette féconde Edition

,

que j'aie revu tout mon Ouvrage, afin de le corriger & y augmenter toutes les ma-
tières dont il a éié parlé ci-devant.

La troifiéme & dernière raifonefi, que pour traiter à fond & utilement de toutes

ces matières , j'avois befoin de quantité de pièces qui ne fe trouvent qu'avec letems
comme pourroie.t «^tre à l'égard des (jarderies & Jurandes, les Statuts & Ordon-
nances (l<- toutes les» Communautés, &. de plufieurs Arrêts & Ré^lemens intervenus
entre ces Corps &. Communautés , fur les diftérentes prétentions de leur Com-
merce & de leurs Arts, qu'ils ont les uns à l'encontre des autres, defquels j'ai déjà
trouvé un grand nombre.
Pour ce qui efi de la Jurifdi£Uon Confulaire , il falloit aufii non- feulement font

Edit de création
, mais encore grande quantité d'autres Edits , Déclarations , Ré-

glemeus & Arrêt.*!, tant des Confeils, que de plufieurs Parleniens de France qui ont
été rendus en couféquence ; ainfi il m'a fnllu aufiî beaucoup de tenis à les trouver;
& d'autant que pluliours Marchands & Mégociansqui ont pan'é dans les Charges
de Maîtres &. (îardes di^ leurs Corps & qui «fpirentau Coniîilat, m'ont prié de tra-

vailler à cet Ouvrage
,
je m'y appliquerai incefiamment, afin de le pouvoir donner

au Public à la lia de l'année , fous le titre de la Jurifpri^dance Confulaire.
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Et enfin, quant aux U» & Coutumes de la Mer, des AiVurances & groHes Aventu-
res, quoique j'eufle toutes les chofes néceflaires pour cela ; néanmoins ayant eu
avift que Sa Majefté Fuifoit un Règlement fur le fait de la Marine

,
qui les contiea-

droit , Si fur lequel j'ai même eu rhonneur de donner mon avis en la Chambre des
AlTiirances de cette Ville de Paris , je n'ai pas cm y devoir travailler que premiè-
rement cette Ordonnance n'eût été faite , crainte de dire quelque chofe qui y fût

contraire. D'ailleurs j'ai prié M. le Gras
,
qui eft un très-habile homme, & qui a

beaucoup contribué à cette Ordonnance
,
par la grande capacité qu'il s'eft acqiiife

dans ces f >rtes de matières , d'y vouloir bien travailler , ce qu'il m'a promis de faire

inceiïamment , & je fuis fur que fon Ouvrage fera très-utile a. bien reçu du Public ;

ainfî me voilà déchargé de faire cet Ouvrage.
Il ne me reite plus pour finir cet AvertifTement que de prier ,comme je fais, ceux

2ni liront ce Livre de parrlonner les faute» qui fe font glilTèes dans cette féconda
dit ion, par faute d'iuipreflion

,
parce qu'il eft difficile d'empêcher qu'il n'y en ait

toujours quelques- unes, & toutes celles que j'ai pu faire dans la diâion, & ce pour
mêmes raifous que j'ai dites dans ma Préface, lors delapremiere impreffion.

AVIS
Sur la feptïéme Édition du Parfait Négociant ^ en 171 3.

J_jA nouvelle Edition du Parfait Négociant Ae feu M. Savart, que l'on donne
aujourd'hui au Public , doit être regardée comme la plus correâe & la plus parfaite

de toutes celles qui ont paru jufqu'à prefent. M.Savary des Bnu->LON<,Fils (le I
' -«lU-

teur de cet excellent Ouvrage , que la France & les Pays Etrangers ont reçu 11 favo-

rablement , s'elt appliqué avec tout le foin polTible , non-feulemeot aie corriger de
toutes les &ntes qui s'y étoient gliiTées par la négligence des Imprimeurs des pré-
cédentes Editions , mais encore à l'augmenter de tout ce qu'il a cru nécedaire
pour le rendre plus utile & plus complet. L'on n'expliquera point ici en quoi peu-
Vent confîfter ces nouvelles Augmentations; on fe contentera-feulement de dire

qu elles ont été trouvées par les connoifleurs fort inftru£Uves & d'une trèigriinda

importance pour ce qui concerne le Commerce & les Manufafliires. Il'^fera aifé de
s'en appercevoir

, pour peu que l'on veuille prendre la peine d'en lire quelques»
unes ; & pour qu'on les puide diftinguer p!us facilement on avertit que dans tous
les endroits du corps de l'Ouvrage où il fe trouvera pour titre ces mots : Noovellb
AvGHENTATioK, avec uoe marque de cette manière,+ , cela voudra dire que lo

difcours qui fuivra , aura été ajouté par M. Savary des Britslons
,
jufqn'à l'en-

droit ainfî renfermé par un crochet 3 > & e^n que le Public ne puiHe é le trompé
fur cette nouvelle & dernière Edition ,on l'avertit encore de bien j)ren Ire gar le à

la première pa^e de la matière du Livre
,
qu'elle foitfignée & paraphée dudit Sieur

Savaryoes Bruslons.
Quoique les Traités de l'Art des Lettres de Changes & des Changes Etrangers

,

* On a é:é obligé de changer quelque cbnse de cetia disposition daoi la huilicme Edition , à cauto

des Augnipntations qui y ont été fuites.

Voyez ci derdut i'avertitiement «ur l'iiUuion de 1777.

Ci!

. f^'-
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qui fe trourent imprimés à ki Un deçà Volume, ne foient pas de la compofition da
1 Auteur du Parfait Négociant, non plus que de Ton fib ; on a jugé cependant à
propos de les r inférer fous la forme de troifiéme Partie , parce qu'on a |ugé qu'iU

ne pouToieot être que très-utiles à tous les Marohands, Negooians & Banquiers qui

font Commerce, foit en France , foit dans les Pajs Etrangers. Ceux qui feront

ques remarques fur la préfente Edition, ou qui feront Ta découverte de quel*

quelques nouveaux Mémoires fur les matières qu'elle renfemo, font priée tvès-

iiiHamment de vouloir bien les oommuniquer| afin que» dans une Edition fuivante,

on puifle s'en fervir utilement pour rendre l'Ouvrage, s'il eft poAîblo, encore plus

parfait : on ne manquera pas de rendre à ceux qui voudront bien faire de pareils

préfdA»>au Public y tout l'hoiuieur que la ^ns parfait* reooanoiAance peut exiger.
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M<i oNsitvii Sarary , Auteur du Parfait Négociant & des Parères , naquit A
Doué en Anjou le aa Septembre i6aa, d'une famille originairement noble

,

& alliée à pluiieurs des meilleures Maifons de la Province, mais dont la bran-

che cadette , de laquelle il étoit , s'étoit adonnée au Commerce dès le milieu

du XVI». fiécle.

François Savary fon père ,
qui l'exerçoit arec beaucoup de difiin£lion & afTei

de fuccès y mourut très-jeune, & laiOa de Denife Gueniveau trois enfans , deux
garçons & une fille.

Leur mère, femme courageufe, d'une piété exemplaire & d'un efprit au»
deiTus du commun , fe donna toute entière à leur éducation. Quoique fes biens

,

aepuis Doaeur en Droit Canon, Gonfeiller-Aumônier du Roi, Curé de Bouter-

Ttluers & enfuite d'Eftioles près Corbeil.

Le^ jeune Jacques Savary , il avoit reçu ce nom au Baptême , en arrivant à
Paris', y trouva établis deux de fes plus proches parens, dont le crédit no
pouvoit pas lui être inutile.

L'un étoit Guillaume Savary, fon oncle paternel, qui y avoit fait une grando
fortune dans le Commerce. L autre, Jean Savary, Secrétaire du Roi , coufin-

germain de fen père
,
qui par l'alliance que le fien avoit pris dans une des

meilleures familles de Paris , fe trouvoit neveu de M. d'AIigre , alors Chan-
celier de France , & prefque à un pareil degré avec M. le Tellier

,
qui l'a été

depuis.

Ces généreux parens , à qui fa mère l'avoit recommandé
, jugèrent à propos qu'il

' fût mis d'abord en penfion chez un Procureur au Parlement , & enfuite chez ua
Notaire au Ghàtelet, Il y demeura peu, fa famille l'ayant deftiné au Commerce;
mais il eft aifé de remarquer

,
par les Ouvrages qu'il a donnés au Public ,

quel pro-

grès il y fit , & combien turent juftes le» idées qu'il s'y forma , fur ce qu on peut
apprendre d'utile dans ces deux profeiTions.

Après ces premières occupations, il paiTa chez les Marchands le tems prefcrit

pour l'apprentiiTage ; &. ayant été reçu dans le Corps des Meroiers , il entreprit le

Négoce de ceux qu'on nomme Marchands en gros.

Au commencement de i65o il époufa Catherine Thomas, fille de Pierre Tho-
mas de la même profefTion que lui

,
qui paiToit alors pour un des plus riches

Négocians de Paris ; & qui par fon maringe avec Catherine Châlons , appartenoit

à pluiieurs ^milles de la Robe , & à tout ce qu'il y avoit de plus coqfidérable

dans les familles Bourgeoiïes de cette Ville.

Ayant fait en afl'ex peu de tems une fortune aiïiez confîdérable , il quitta la

Négoce en i658 , & fongea à remettre fa famille dans fes premiers droits du
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càié de laNobleflt, en traitant d'une Glierge de Secrétaire du Roi de l'anciea

Collège.

I.ti» etitrëet féiciles qu'il aroit chfliM. Fnuquet , rompirent ce deflTein , fie le» bon*

té, àtf rei illuftre Surintendant fur lefquel* il crut pouvoir compter, le détermi-
nèrent 4v cMi des Fiiiancfi.

Lit preir''4ir« «A'aire oi!t il prit pait, fut celle des Vendeurs de cuirs, dont il

êUt la ilégie, uvec )« propiiëtë d une pnrtie dds trente Offices qui furent créés.

Une antre Fut les Donm > 'les du Roi , que fon acnés auprès du S'ir'lntendant iii ad •

jugtir à une Conipugiiie iJii'il avoit formée, âl k la téuy de tuunotleit fut mis.

S^'O premier projet réunît
,
pins à la vérité au pn.Fr du Pnbiic & de Tes AiTo-

Clés, pf^rlonnes d'un grand crédit &i dans les premières Charges, qu'au lien

Îiropre; mais la diUiucu de Ton Proreiieur urrivéu en i66i , rendit le dernier non-
éulement inurile , .

-lis tout-à fait ruineux au nouvel Adjudicataire, puifque outre
3ue les Domaines lui furent ôrés comme à la créature du Minirtre difgracié |

ne lui fut jamais polliitle d'obtenir le reinbourl'eHient de Tes avnnoes , trop conlî-

dérables pour que cette perte a'ébranlàt pas la fortune qu'il avoit fai ^ d.ot
le Commerce.
Un an auparavant il nvoit été mis dans le Cnnfeil de Manloue , » .ec i.: ur f^<à

d'Agent (îénéral des affaires de <'erte illuftre Maifon en. France : Eàii^doi qn il pos-

féda jufqu'à la mort, & que le fuuvenir de Tes longs fervice.' iitpjilii i';)rès lui

à i|n du fiïs fils.

Le Roi ayant donné en 1667 une Dficlaration
,
par '«.^w^ Il > outre quantité

de Privilèges utiles &. hnnoiables en faveur (\e ceux de l'es Sujets qui auroient

doujse enfuns vivant , ilieur ailuroit fur fon épargne une penfion de deux millo*

livres pour les Nobles, & de mille pour ceux qui ne l'étoient pas; M. Savary qui

fe trouvoit plus que dans le eus , ayant déjà eu quinze enfans en dix-fept

années de mariage, qui prefque tous étoient vivans , tut des premiers à préfènter

fa Requête, fit il fut même commis par M. le Chancelier S*jguier pour l'examen

de celles des autres ; mais la quantité de pères de familles qui fe trouvèrent

dans le Royaume avec le nombre d'enfans marqué par la Déclaration , ayant ef«

fiayé la Cour, ce projet qui n'eut aucune fuite pour tous les autres, ne fut pas
néanmoins tout-è-fait infru£tueux à celui dont nous parlons ; car outre qu'il s'ac-

quit l'eftime fit Ls 'tonnes grâces du Cliancelier, qui eut depuis pour lui tout»

forte de confidération ; il obtinc du Roi un Canouicat de Yernon pour un de
iiss enffins.

Quoique M. Savary eût quitté le Négoce, la réputation qu'il s'y étoit ao-

S

mile, de beaucoup encore augmentée par tant d'importans arbitrages oi!i il étoit

ans cefle appelle, firent qu'en 1670 il fut convié de contribuer de fes lumières

fie de fon expérience dans tes affaires du Commerce, pour la réforme que l'on y
vouloit faire , fie pour la compofition d]x Code Marchand qu'on projettoit alors

,

^ qui parut trois 4ns après.

Ses Mémoires n'ayant pas déplu , il fut mis au Confeil de la Réforme , où il

fe diftingua tellement par la folidité de fes avis , fie par fa fermeté à s'oppofer

aux adoucinemens dangereux que l'intf^iét infpiroit quelquefois fur certains ar-

ticles, que prefque tous ayant été d, îiTf^!» fur ces repréfentations . Monileur
PulTort qui étoit le préfident de la C< ^inif/^' » , n'appell '' rdinairement cette

Ordotinance
,
que le Code Savary,

La Rn de ce Confeil fut, pour ainfi dire, l'époque de la naiiTance de fon Parfait

Négociant , dont il donna la première édition deux ans après.

jLln'avpit point penfé jufc^ue-là i rien imprimer ; mai» il ne put réiifter au*
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bains ar-

[onfieur

|ntc«tte

Ifter au»

follicUationi de M. PulTort Ce des autres Gomminfaires du Roi
,
qui «n con-

giidiant rAlTemblëe , le preiïèrent fortement du ne point priver le Fuhiic de
tant de chofei escellentet ,

qu'il avoit dite» de vive voix , & dont il avoir

rempli ( Mëmoirei.

Cm fut Innc proprement par obéi (Tance qu'il devinr Auteur, & qu'il médita
cet excollunt Ouvrage , dan* lequel il a trouvé l'ail 'ie réunir dan* un Teul

Traité titi'C de Traiiû» |>articiilier»
, qui dan» fa preniierts intention n'avoient pat

été deftinés à devenir les mainbre* du même (îdips, Ik. qui pourtant y pa-
ToitVeiir avec tant dn proportion et de tymméitie

,
qu'il elt diincde de ne pas

croire qi <'* ont été tait» Ifs uns ponr les autre».

Il en (ionna 'a première Edition en 1675 , & une fec <^nde fortauf^mentée en 1670^
Celle de 17 13 hv<'C <les Additions, prociif^H iiar le Sieur Jnt-ques SavHry des bruT*

Ions ion lils , ei't lu feptienie ; la dernière ne lunnée 1731
,
qui • ' *« huitième,

fe doit aux foins de M. Phiieioont-Louis Savary , <lhanoiiie de l'l!-fi>i> ' HoyHie •!«

S. Maur , un autre de fes fils. Ces qti «tre font vie î'aris , les quatre aui s font de
Lyon ; la quatrième de 1697 , &. la lixieme xic 171a. L'on n'a pu «lécouvi < la date
des autres.

AulTi-tôt que ce Livre parut , la réputation de l'Auteur , 8t le propre mé> ^e d0
l'Ouvrage lui donnèrent tant de cours

,
qu'il tut d'abord centrerait e« ' rani -

; fil

traduit dans les Pays Etrangers.

L'Edition de Genève de 1676 eft en Allemand , le François h ôté : 1

toute en Hotlandois , fait#t^mfterduin en i{i83 ; une autre k 1 <ndres ^

& encore une de Milan en Italien.

L'autorité du Parfait Négociant augmentant fans cefTe , il fervit enfin

de régie pour les afiaires du Commerce. i>r>n Auteur eut l'honneur ( cv

qu'alors avoit été paiticulier au célèbre Ci las ) d'être cité au Barreau , li

(es décifions furent mifes en quelque forte v>n parallèle avec les Loix ; les

Magiftrats l' appelleront fouvent pour le Jugement des Procès en tait dr \

& fans avoir d'autres dégrés ni d'autres tities que fon habileté & fa réputat

devint Avocat Gonfultant & comme l'Oracle l'u Commerce.
Il jouiiToit tranquillement de fa réputation , lorfque la chicane & d'injuftes tir-

fuites vinrent le troubler ; mais le calme ayant été bientôt rapp«lé , il repn et

remières occupations , & continua d'érre coni ilté de toutes parts , & de dox.-iâr

es avis fur les plus difficiles queftions du Commerce.
C'eftdeces Confultations qu'il cnmpofa dans la fuite l'Ouvrage qu'il donna «n

Public en 1C88, fou» le nom de Parères , ou Ai"s & ConJ'eils fur les plus impu*-'

tantes matières du Commerce , dont la feron,de Edition de 1715 augmentée de Sg
Parères , eft due aux foins de celui de fes fils

,
qui deux an» auparavant avoit pro'

curé celle du Parfait Négociant.
Aprè.s la mort de INI. Colbert , arrivée en i683 , M. Bignon

, ( Jérâme II ) Gon-
feiller d'Etat

,
qui l'honoroit de fes bonnes gi aces , le fit connolire à M. Pelletier ,

qui avoit. fuccédé à la Charge de Contrôleur ( lénéral des Finances.

Il en fut aimé & eftimé , & bientôt ce Miniftre le t commettre par un Arrêt du
Confeil à l'examen des Comptes du Domaine d'Occ^ient , avec 4000 liv. d'appoin-

temens par an , dont il a joui jufqu'à fa mort.

Ce fut à la protection de ce grand Magiftrat , dont 'es bontés ont été comme hë«

réditaires dans fon illuftre Maifon pour la famille de M. Savary
,
qu'il dut l'établif-

fement d'une partie de fes eiifans ,
qui à la recommandation de M. Bignon , furent

choilis par les Miniftres ponr remplir les plu» conliJérables Emplois qui furent

alors établis pour l'utilité du Commerce.

en a une
A% s.

^mnio
juf-

vant;

ier»

<ce ;

a. il

Fe



xxiv LA VIE DE M. SAVARY.
Il perdit fa femme en i685 , & ne fe put jamais coufoler de la perte d'une com-

pagne autant refpeâable par fa piété, qu'aimable par fa douceur &. fa modeftie.

11 tomba bieatôt après dans ces douloureufes infirmités
,
qui furent caufe de fa

mort, Sx. qu'on a toujours attribuées à la pierre
,
qu'on croyoit reconnoltre aux

fymptômes de fon mal.

Ses douleurs qu'il fupporta toujours avec une fermeté extraordinaire, & une
grande foumiflîon à la Provirloace, n'interrompirent point fon travail. Il mourut
pour ainfî dire la plume à la main , ne l'ayant quittée que quelques jours avant fa

mort qui arriva le 7 Oâobre 1690 , à cinq heures du ioir , âgé de 68 ans i5 jours.

Il mourut peu accommodé des biens de la fortune, celle qu'il avoit d'abord fait

dans le Commerce ayant péri en partie , avee les efpérances dont il s'étoit flatté en
entrant dans les Finances. On conçoit même qu'une nombreufe famille , a l'élu-

cation de laquelle il ne refufa ni foins ni dépendes , devint une efpèco d'obftacin au
rétabliiTement parfait de fes affaires ; fon cara£tere franc & incapable de bafl^lVe ,

fon déiintérelTement prefque fansexenip'e, & fon exa£teprobité lui aya<it d'aillbur»

fermé les voies qui conduilent le plus ordinairement aux grandes richnifes.

Il avoit eu die fa femme dix-1'ept eafans , ooze g irçons Sa lix illles , dont fix

ëtoient morts en bas âge.

Ces onze furent Pierre Savary , Avocat en Parlement ; Philemont Louis *
,

Chanoine de l'Eglife Royale de S. Maur , Ai;ent de Mantoue après fon père , & qui
en cette qualité fut envoyé par le Duc Ferdinand-Charles aux Conférences de His-

wich , avec le marquis Bailliany & le Docte^ir Sau-Maffey ; Cuillaunie , Chanoine
de Vernon & Prieur de S. Juft ; Jacques , Sieur des Bruslons , Iiifpect(^ur pour le

Roi à la Douane de Paris ; Jeanne Catherine > mariée à Charles le Long , Docteur
en Médecine de la Faculté de Paris ; Philippe , Sieur de Candies , Infpeâeur de
la part du Roi pour les manufactures Etrangères à Saint Vallery ; Catherine- Louife,
Religieufe Capucine ; Charles Thomas , Sieur de la CaAebelniere , Grand Bailly

de fiapaume ; Françoife-Marie ; & enfin Camille , la dernière de dix-fept enfans.

* C'est lui qui a pris soin de la huitième Edition du Parfait Négociant , et qui doit donner au
Pablic le Diciionuftire de Coniuierce , commencé par le 6ieur Savaiy des iirutlons , qu'il a fiai sur
•es Mémoires.
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Hambourg, avec Paris

,

Paris , avec Hambourg , ' i ' '

Lisbonne , avec Paris , ,, ,

Paris , avec Lisbonne ,
'•

'

Londres , avec Pans

,

Paris , avec Londres ,

Livoume et Florence , avec Paris ,

Paris , avec Livoume
,

Rome, avec Faris
^

Paris , avec Rome ,

?'urin , avec Paris ,

aris , avec Turin ,
<•

Penise, avec Paris

,

Paris y avec Venise

,

Vienne , avec Paris,

Pqris , avec Vienne ,

TtukiTEs fT Ajbmicjïs Sli&rLE^.

In8q6
6
loi

iVd.

^.
900
961
y«a

903
904
90;
908
m.
906
907

ZÊ.
oïl

ibid.

910
911

Paris , lur Amsterdam , •

Amsterdam , sur Paris
,

Cadix , à Paris

,

Paris , à Cadix , -'^

Hambourg , ,sur Paris ,
' '"',. .'

Parifi , fur Hambourg

p

.

',

Paris , à Londres , ' v

,

Londries^ à Paris ,

Tt^AITUS COtIlIKUES*

Amsterdam , sur Lotfdnt ,

Londres , tur Paris,

Remises continues.

Paris, à Londres,
Londres , sur Amsterdam ,

Amsterdam, sur Paris,
Remarques pour t'avantage ou le déta-^

vantage des Changes, ibid.

Egalités de Changes , gAj
Arbitrages de Changes simples ,

92Î
Règle générale pour savoir à quel change
a été faite une Traite ou une Remtte ,

9&8
Arbitrages de Changes Compo-

sés
Facture d'achat simulée t

.9'T
ibîa.

Q16
ibid.

97
ibid.

018
ibwi.

V'9
910

92

1

ibid.
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Fin d« l(| Tàh]fi des Chapitres.
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CHAPITRE PREMIER. -—•

*

-, De la néceffîté,& utilité du Commerce. '
*

L>E la manière dont la providence de Dieu a difpofé les chofes fur la terre, Toit

voit bien qu'il a voulu établir l'union ^ la charité ctitie tous les hommes, puif-

qu'il a impofé une cfpèce de néceilîté d'avoir toujours bcfoiii les uns des autres.

Il n'a pas voulu que tout ce qui e(ï néctdairc à la vie fe trouvât en un même lieu ;

lia di(per(é Tes dons aBn que tous les hommes euilent commerce cnfembic , 8c que U
néccHîté mutuelle qu'ils ont de s'entre-aider pût entretenir l'amitié entre eux ; c'eft

cet échange continuel de toutes les commodirés de la vie qui fait le commerce;
& c'eft ce Commerce auilî qui fait toutes les douceurs de la vie, puifque par (on
moyen il y a par-tout abondance de toutes choies.

Ce n'ctuit pas aflez que le Commerce fût néceiraire, il falloir encore qu'il fût

utile pour obliger une partie des hommes à s'y adonner; car il y a plulleurs Pro-
vinces, où l'abondance de la plupart des chofes nécelîaires à la vie auroit produit

l'oifiveté, file profit & le délîr de s'élever n'avoit encore été un aiguillon pour
obliger de travailler au Connnerce.
On ne peut douter de fon ui ilité

,
premièrement à l'égard des particuliers qui font

la Marchandifci puifque la plus grande partie du Royaume fubfifte honnêtement
dans cette profeÔion, ôc que l'on voit tous les jours les Marchands Se les Négociam

Tome 1, première Parne> A
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faire des fortunes connjciables j Se racccre leurs enfans dans les premières charges

de la Robe.
^

L'urilité <\\x Commerce s'ctcnd auflî (ur les Royaumes & fur les princes qui lei.

gouvernent i
plus o\\ fait de Commerce dans un pays , plus l'abondance y cft grande.

On a vu des Etats amatrcr ainfi en peu de lems des richelfes infinies. Se dès que la

guerre fait ccfTcr le Commerce, les Provinces en fouflicnt ; quelquefois faute

de pouvoir débiter les denrées , on y Kulle enfin les terres fans culture.

Les Rois tirent aullî leur plus grande uiilirc du Commerce: car outre les Droits

que leur payent les marcliandifes qui entrent dans le Royaume & qui en fbrtent , il

efl encore vrai de dire que l'argent comptant étant entre les mains des Banquiers

& des Marchands , c'eft de là que les traitans Se les gens d'affaires tirent les fom*

mes immenfes dont quelquefois les rois ont bcfoin pour de grandes entreprifes.

Le Commerce leur (ert encore à entretenir des intelligences dans tous les lieux

fk delà terre , & dans les autres Érats, parle moyen des lettres de change qui fervent

àdidribuer de l'argent à leurs alliés, ou à ceux qu'ils entretiennent pour les informée

de toutes chofes.

f*' C'ed par ce moyen que dans la guerre ils trouvent par- tout de l'argent pour faire

fubfîfter leurs armées.

Enfin, Louis le plus grand des rois a fl bien connu la néceflité & l'utilité du Com*
Rierce , qu'il a contribue cfe fes foins , de fon autorité & de fes finances pour l'aug-

mériter dans fon royaume : il a accordé même de grands privilèges aux négocians :

& pour empêcher les défordres & les abus qui fe commettent dans le négoce , il a

fait depuis peu un règlement qui va plus que jamais établir la bonne foi, empê-

cher les banqueroutes frauduleufes , & inviter la plupart de (es fujets à faire le

commerce j ou à s'y intcrelfec par le moyen des fociétés en commandite.

C H A P I T R E I r.

Dejfein de VAuteur, & Vordrc qu'il a tenu enfon Ouvrage,

JrOuR parler déroutes chofes avec ordre , & éviter la confufîon dans le de (Te in

que je me fuis propofé de rraiter du Commerce , & de toutes les chofes qui le regar-

dent , j'ai cherché une méthode dont la fuite heureufe & naturelle pût rendre l'ou-

vrage plus agréable. Se entrer plus aifément dans Tefprir Se dans la mémoire des
Jeunes gens qui voudront s'inftruire & entrer dans là profelTîon mercantille. Pour cet

effet , je prends un enfanr au fortir de (c& père & mère. Se commençant à l'inflruirc

dès fon apprentifTagCj je bmene enfuitedans la vente des marchandifes en détail,

dans le gros, dans le change, dans les manufa(n:ures , dans les foires; je le con-
duis même dans tous les pays étrangers , Se jufques dans les lieux les plus éloignés

par les voyages de long cours : & en le menant ainfi , je lui fais voir routes les maxi-
mes qu'il doit obfervcr j les chofes qu'il doit éviter j Se je lui fais connoîrre même à

fond, à mefure que cela fe préfenre, tout ce qui peut regarder quelque forte de
commerce Se de négoce que ce foit, diredtement ou indirediement , jusques aux
moindres circonflances , avec l'application des ordonnances royaux. Se fur- tout

de l'ordonnance du mois de mars 1673 1 afin qu'il puifTe fe conduire heureufemenc
«lans cette profelTîon (i utile Se fi honorable.

Mais afin de mieux connoître le travail et l'utilité de cet Ouvrage , j'ai jugé à



6r l'ordre qu*il a tenu en fon Ouvrage,
1 i.>

propos de faire ici un petit détail de ce qui eft traite dans chaque chapitre, pouc
faire voir dès l'enirce l'itripui tance A: le nombre des matières donc ce livre eft

rempli.

Après donc avoir parlé dans le chat)itre précédent du livre I, de la néceflité &
utilité du Commerce, J'ai ellimc qu'il étoit née re avant toutes choies, de faire

voir dans le chapitre III du livre I, aux pères «.. aux mcrcs, qui dcftincnt leurs

enfans pouv le Commerce , 6c à ceux qui font en un âge capable de chuifir cux'
mêmes cette profediCtn , que l'i({norance, l'imprudence tic l'ambition des ivlmchands

& des négoéians caufent ordinairement des faillites \ Se par des raifons fondccs fut

l'exemple de plufieurs perlbnnes à qui ces malheurs loiit arrivée , je Icui- marque
le chemin qu'elles ont tenu Hc qui les a conduites iitlcnfiblcmcnc dans ce précipice ;

& enfuitc je fais voir aulU , que ceux qui parla {^i^ndc expérience qu'ils ont acquifc

en lervant les autres négocians , fe conduilent lagemcnt & prudemment dans Içurs

atfnircs, fe garantillenr de ces malheurs p.ir leur bonne conduite. C'eft ainlî que;

d'abord je cherche a nnprimet dans l'elprit des jeunes gens, les bonne*: & les mau*
vailes maximes que j'ai traitées dans la fuite; afin qu'ils puident fe portera celles

qui les conduiront au bien & à la vertu, & fuir celles qui les pourroient conduire

à une fin malheureufe.

Je fais voir dans le chapitre IV du livre I, que les percs &: les mères ne doivent

point forcer l'inclination de leurs enfans dans le choix de leur profcinon , ôc je

montre quelles font les qualités tant du corps que de l'elprit que ces enfans doi-

vent avoir, pour bien réuilir dans le Commerce ; ce que les percs doivent faire

pour leur inlînuer à choilîr cette profenion •, à quel âge ils doivent commencer à
apprendre à leurs enfans les exercices nécellaires, avant que de les mettre en
apprcnti(Tage,& quels font ces exercices

-, s'il cil avantageux ou non de faire ap-

prendre aux enfans la langue latine &c la philofophic , & Il ces chofes font ncce£^

faites à un négociant ou, non.

Dans le chapitre V du livre I , je fais voir qu'il eft néccHairc que les enfans falTenc

choix avec leurs pères & leurs mères , de la nature du Commerce qu'ils vou-

dront entreprendre \ & pour faire ce choix mûrement & avec connoilfancede caufc,

je traite des Hx corps des marchands; à favoir de la drapctic , de l'épicerie»

de la mercerie, de la pelleterie, de la bonneterie & de l'orfcverie , qui font comme
les fix canaux, par où fort & découle le Commerce de toutes fortes de marchan-
difes. Je parle aulli de tout ce que chacun de ces corps a droit de vendre tant en
gros qu'en détail, (uivant leurs (latuis. Je leur fais voir qu'il y a encore d'autres

coriimunautés mixtes, de marchands & d'aitjfans tout enlemble.

Et d'autant que toutes les marchandifcs fe vendent en gros ou en détail . je fais

voir de combien de lortes il y a de marchands en détail & de combien en gros, afin

que les pères & les mères , & leurs enfans , ayent plus de facilité à faire le choix

par la connoilTance qu'ils auront de toutes ces chofes j & apjcs avoir fiit ce choix.

Je marquç l'âge qui eft le plus propre pour mettre les enfans en apprentiffage : fi ce

fera chez un marchand en gros ou en détail , lequel des deux fera le plus avantageux

pour apprendre le Commerce , le choix qu'on doit faire des marchands où on met-
tra les enfans en apprentifiage, les bonnes qualités que doivent avoir ces marchands
pour les bien élever, 8c quelle doit être leur capacité pour leur bien montrer leur

profeliion.

Après avoir tire les enfans des bras Se du fein des percs ÔC des mères, & qu'ils

font entrés en apprentilTage chez un Marchand , c.'eit à eux déformais à qui je m!a-

drclTe : je les prends par la main, pour les conduire depuis ce jour, par degrés,

julqu'à ce qu'ils fuient reçus maîtres, 8c enluite dans toutes les entrepùles 8c

A ij
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négociations qu'ils voudront faire"tant dans le gros que dans Icdttail, fnns rien

omettre de toutes les choies qu'ils doivent favoir&: Kiire, pour y réudîr heurculc-

ment^ ainH ^juc l'on veica dans la fuite de mon dcllem.

Je préftippoleqiie les ptres & les mc'ret doivent mettre d'abord leurs enfans en
apprentillage chez un marchand en détail , parce que cclt, à mon iens, par où ils

doivent commencer, pour les raifons que je dirai en leur lieu.

Je fais voir aux apprentjf's dans le chapitre I du livre II, ijrcmicrement la nc-
celltré qu'il y a de s'obliger chez les marchands, & d'y faire leur apprentissage,

fan? lequel ils ne pourront jamais être reçus njaîtres dans les corps qui ont (euls le

droit de vendre les marthandiies dont ils voudront faire le commerce, cela étant"

conforme à leurs flatuts (S; à la dernière ordonnance du mois de mars 1673 que
l'applique à ce (ojct avec les railons qui ont donné lieu à cette obligation-, & l'on

verra dans ce n\cme chapitre fi les enfans des maîtres font exempts de s'obliger &
de- faire leur apprentillage ou non , chez leur père Se leur mece, ou autre marchand
du mcinc corps.

Dans le chapitre II du livre II, je parle de la manîert dont les apprentifs dans

le détail doivent le comporter dans la maiton de leurs maîtres : je leur imprime l'a-

mour &c la crainte de Dieu
,
qui cft la première chofe qu'ils doivent avoir devant

les yeux s'ils veulent réiiflîr dans leurs cnticpriies, Se enl'uife la fidélité & l'obéif-

fancc envers leurs maître?. Après cela , je fais voir par où les apprentifs doivent

commencer, & les chofes qu'ils doivent apprcridr<'. d'abord j de quelle manière
ils doivent faire les paquets de marchandilc, & cl qu'il faut obfcrver pour les

niertré d;u)s des caifscs , Se en faire des ballots, ahii Cju'clle ne puille point fe cor-

rompre 8c le gâter, «Se qu'elle puii'se arriver aux licrx diMUnés, faine & entière
-,
je

leur fais voir cnfuite comment ils doivent fe compi'iter en lavente des marchan»
difes, ioit pour fe rendre agréables à ceux qui les achcrenî , foit pour en tirer l'a-

vantage que se font propolcs leurs maîtres en les achetant.

Je leur marque nufli à qu 'i ils doivent s'appliquer quand ils ne feront point cm-
ployL-s dans les artaires de leurs maîtres, pour éviter l'oilivetéqui e!l la mère de toute
lurte de vices , Se je leur fais voir qu'il cil néccfs-iire pour leur bien

,
qu'ils appren-

nent tfuues les nufurcs fcrvant au co;r i-ercc, les régies pour faire la rc* luL^ion des
mcl-ircs des pays érrant;crs avec celles de France, comme aullî les poi.lsj la différence

qu'il v a du poids de l'aris avec ceux de toutes les autics vilUs du royaume (Se des
pays étrangers. Se les régies poui en faire les réducriojis ; Si pour kur faciliter cette

étude, ils apprend, ont dais les lll, IV, V, VI , VII , Vl!I , cha; itres du livre II la

manière de faire toutes fuîtes .U- rédudiond'aunat^es & de poids.

Je leur donne conm-iirnice nulll dans les chapiues IX, X, & XI du livre 11, des

longueurs Se largeurs de t -u'es K rtcs de marchaïu'.iiis d'or, d'ari^ent, de foie, de
draperie , de laine , de fei-gcie Se de cameloteric j de baracants , Se généralement de
tout ce qui !'e nvanufiéture en Fran.e, Se qui vient des pays étrangers ; je tiaite auiîî

des teintures ilo routes fjitcs de marciiandiks , tant en couleur limple que cramoi-
i\t,Sc déroutes les drogues Se ingrédicus qui doivent entrer dedans j le tout fui-

vant les ordoiinaies Se réHiui ens faits par la maicfté (ur ce lujet, afin qu'ils n'i-

gnorent rien Ac tout ce qui rct'ar.le leur profelîîin.

Apres que les apprentifs auront fait leur apprtntiflnge dans le dérail, qui cft

ordinairement de trois ans , je leur fais voir dans le chapitre I, du livre III, que
i'ui\ a.t Se au deîîr de l'ord.Mina.nce , iU doivent fervir encore autant de temps leurs

maîtres j ou 'autres marchands, foit dans le gr( s ou dans le détail, pourvu qu'ils

falleiit profclUon de la mc'vne mirchandife, pour fe pcrfetfbionner d'autant plus

dans le comaieice avAiU que de i'eiurcprcudre pouc leur compte particulier; Se
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dune d.iris le Commerce , s'ils vouloicnt scuiblii dans l<- t^ios, i<

dâail chez un March.tnd en gros^ puur y lervir en qualité de <.

tcurs , aiîii de s'en rendre capables.

Je Fais voir dins le chapitre II du livre III , la diOérencequ'
& le détail i commclcs jeunes gens doivent faire le choix d'un M^rcuand ^;\'!lier

( s'il fc peut) qui ne fade pas (culemcnt le Commerce dans les provinces du royau»
me , mais encore dans les pays étrangers, ôc j'en dis les tailons i je montre l'ordte

que tiennent les gronicts dans leurs affaires; comment ils tiennent les marchandiles
en magafin pnuc éviter la piétrerie \ les maximes qu'ils doivent avoir en la vente
qu'ils feront des marchandifes aux Marchands en détail ; de quelle manière ils doi-

vent agir avec eux dans la follicication des dettes ,
pour arrêter les comptes ; l'avan-

tage qu'ils le procurent à eux mêmes, quand ils s'appliquent avec prudence Ôc avec
fagede aux affrires de leurs maîtres.

£t d'autant que le Commerce des lettres ôc des billets de change fe fait aulfî bien
par les Marchands en gros que par les banquiers , je leur en donne une connoif-
lance entière j car dans le chapitre III du livre 111 , ils verront l'origine des lettres

de change j en France-, l'étymologie du mot de lettres de change ôc leur utilité pour
le Commerce ; ce qui fait la variation du change i pourquoi il c(l quelquefois haut,
ôc quelquefois bas , avec des exemples pour le mieux faire comprendre.

Dans le chapitre IV du livre III , je leur fais voir combien il y a de loues de lettres

de change , de quelle manière elles doivent être conçues dans leur valeur fuivant

la nouvelle ordonnance, Ôc les raifons de cette dilpofition*, je leur rapporte les

exemples oui prouvent les abus qui fe commcttoient avant l'ordonnance > lorfque

l'on n'expliquoit pas toutes les valeurs dans les lettres de change ; les accidens qui

en arrivoient dans le tems des faillites et banqueroutes j ôc le dommage qu'en rece-

voir le commerce ôc tout le public. Il y a pluficurs belles queftions fur le fujet des

lettres de change; fi ceux qui les ont acceptées peuvent (c difpcnfer de les payer,

ou non, Ôc en quel cas ils le peuvent faire décharger de leurs acceptations.

Dans le chapitre V du livre III
,
je leur fais voir les tems que les tireurs de lettres

de change donnent ordinairement pour les payer, (oit à vue, à tant de jours de
vue, à jour nommé, uCance, double ufance , ôc dans les payemcns des foires de
Lyon: je riaiteaufli de leurs acceptations, des ordres qui fe mettent au dos des

lettres de change , ôc de combien de fortes il y en a-, le tout fuivant la dernière or-
donnance t Avec l'application de chacun arriclc en fon lieu.

Enfuite je leur fais voir dans le chap. VI du livre lll, les diligences que doivent

faire les porteurs de lettres de change , foit fur le (ujetdes protêts faute d'accepta-

tion ôc de payement d'icellcs, foit pour les dénonciations qu'ils' en doivent f.iiie

aux tireurs et donneurs d'ordres , dans quel tems, et les raifons pourquoi; de quel
jour on doit compter les dix jours de faveur qu'ont ordinairement les porteurs de
Ictties , pour les faire proteftcr; comment les protêts doivent être conçus ; par quels

officiers il faut qu'ils foient faits pour être bons et valables ; dans quel tems on doit

fe pourvoir en garantie à l'encontre des tireurs <S: donneurs d'ordres, ôc s'ils peu-
vent être pourfuivis rous enfemble , ou féparémcnt : je fais voir les inconvcniens

qui arrivoient avant l'ordonnance , quand les porteurs de lettres n'éroient point

tenus de faire dénoncer les protêts aux tireurs ôc donneurs d'ordres j Ôc j'en apporte

des exemples : on verra aullî en cet endroit , fi celui au profit duquel eft tiiée

une lettre de change, ôc tous ceux qui auront pallé des ordres au dos , n'auront

tous enfemble que le temspoicc pai l'ordonnance , pour f?ire la dcucii' iatioo d'u«
protêt , ou MOI].
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L'exemple d'une conreflation Air cette quedion ,d( la Toliition; et (i les porteari

de lettres ne font point prorcdcr les lettres de change, ni les dcnunciations aux
tireurs ce donneurs d'ordres , dans le ttms porté par l'ordonnance, s'ils font déchus.dc

nonreccvablcs dans leur aîjii en gaiantic à l'encoiurc d'eux , ou non , 6c la fulu-

tioii de cette queflion : C\ une lettre de change ptut ctre payée par toute autre per-

i'unnc que celui fur qui elle eft tirée , au refus qu'il feroit de l'accepter, Si de payer :

ce que doivent faire ceux qui ont perdu des letctes de change pour s'en faire

payer , 6c les décharges Se sûretés que doivent avoir ceux fur qui elles font tirées,

ôc qui les doivent payer.

Ils verront encore dans quel tems les lettres de change (cront prefcrites : de
Î|uel jour court la prefcription : tout ce qui en cft dit ci-dcllus , cfl (uivant 6c con-

ormémcnt à la dernière ordonnance du mois de mars 1673 , ayant appliqué les ar-

ticles d'icelle chacun en leur lieu.

Apiès avoir fait voir toutes les chofes ncccflaire» concernant les lettres de change

,

ils verront dans hc$ chapitres VII & VlII Ju livre (If , tout ce qui regaideles billets

de change, ceux payables à oidrc, nu au porteur, 6c généralement toutes les for-

tes de billets dont les banquiers ik les tiégocianr, le Iciveiit dan', le commerce:
quels font les billets de change j &. la dilïcicnce qu'il y a de ceux qui ne le font

pas: toutes les valeurs des billris , 6c les ordres qui Ce luetrcnt au dos: les incon-

vénicns que produifent les billets dans les rems de faillites 6c banqueroutes , quand
la valeur n'eft pas expliquée j 6c fi l'on doit comprendre l'intérêt avec le principal,

ou non : quelles diligences doivent faire les porteurs de billets faute de payement à

leur échéance : dans quel tems ils doivent les faire dénoncer à ceux qui les auront

faits , eu qui auront palTé les ordres au dos deldits billets , ôc Ci les dénonciations

font différentes de celles que l'on fait faute do payement des lettres de change,
ou non : ils verront fi ceux qui mettent leur aval iur les billets de change, paya-

bles au porteur , ou ordre , font obligés folidairement avec ceux qui les auront
faits j ou non , 6c ce que veut dire aval : le tout fuivant l'ordonnance , l'ayant ap«

pliquée en fon lieu.

Et d'autant qu'au payement des lettres et billets de change , Se ceux payables à
ordre j ou au porteur , foit qu'ils foienc conçus pour la valeur reçue en lettres de
change fournies ou à fournir , ou pour argent prêté, ou en marchandife, les dé-

biteurs peuvent être contraints par corps , fuivant la dernière ordonnance
; je fais

voir dans le chapitre IX du livre III , la différence qu'il y a pour la contrainte par

corps entre les lettres et billets de change , ceux qui font conçus pour marchan-
dife vendue en foires , marchés 6c lieux publics , 6c ceux qui font conçus feule-

ment pour argent prêté , 6c pour marchandife vendue dans les magaHns 6c bouti-

ques des Marchands j hors les foires 6c marchés : 6c en quels cas les contraintes pat

Cftfps doivent être prononcées purement 6c fimplemeut, c'ell- à-dire , pour pouvoir
cmprifonner les condamnés de moment à autre , fans aucun délai ni retardement

,

& en quels cas les contraintes doivent être prononcées après les quatre mois , fui-

vant l'ordonnance de Moulins: on y verra fi les perfonnes de quelque qualité 6c
condition qu'elles foient, peuvent être condamnées par corps en matière de lettre»

6c billets de charge, 6c si elles font jufliciables de la jurildidtion confulaire, ou
non , rapportant en chaque endroit où je traite ces quelHons j les articles de l'or-

dcMinance de Moulins , 6c de celle du mois de mars i ây^ y afin que les facteurs

fâchent les chofes qu'ils auront à faire ,
quand ils feront chargés par Icuis maî«

très de pourfuivre leurs débiteurs.

Mais afin que les jeunes gens puilTent apprendre la manière dont il faut faire les

lettres 6c billets de change, 6c ceux payables à ordre, ou au porteur, même les
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lettres (te ciéJit , d..nt le ch.ipitieX Ju livic III, iU verront des formulaires de

toiKcs le > fuites de talciirs , dont on Us peut conccvoii.

Enluue |c leur Kiis vuir dans le cli.ipine XI du livre III, ce que c'e(ï que ch.irgs

Se rcbhdii^e , & citunu-nt le prix en doit ctie réi;Ic, luivant la dernière uidoii-

nance^til en cil dii plulieurt , ou non , & en quels cas 1rs tireurs de donneurs
d'urdtes, quand les lettres de thant^e levicni-.cnt à protci , doivent payer pltiiicurs

rechanges. Je i apporte en cet endroit li pronolîtion des cfpeces &c leur l'olu'ion , (i

l'on doit cumpicndre le change i5: Us intacts dans les lettres de change , eu non
«

Ce h ditf'c'rence qu'il y a entre l'un S< l'autre.

Ce n'eit pas ailez que les jeunes gens fichent toutes les chofes que j'ai traitées (ur

les matières de lettres Se de billets de change , Se des changes Se rechanges, donc
il a été parlé ci-dellusi il el\ encore néceilaire de leur dire

, que la plup.irc

des négocians dans les villes de France n'ont pas toujours leurs correl'pondans dans
les payséirangers, pour faire leurs traites 8e leuts remifcs, & qu'ils doivent favoir

les règles pour faire le change. C'cft ce que je leur fais voir dans le chapitre XH
du livre lit , en leur marquant les villes étrangères , où l'on remet ordinairetneiic

l'argent pour le faire tenir dans toutes les parties du monde où l'un peut faire com-
merce , 6c les traites que l'on peut y faire : ils y verront comment le prix du change
fe régie pour toutes les places de l'Eutope , la diftércpte loi des efpeces qu'il y a
d'un pays à un autre ; & ils y apprendront les régies ^ur faire le change des traites

Se remifes que l'on fait dans les pays étrangers.

Les Marchands en détail qui achètent les marchandifes des grodîers pour payer
dans douze ou quinze mois

,
qui font quatre ou cinq pavemciis , efcomptent quel-

quefois , Se payent avant le tems échu ,
pour raifon de quoi on leur donne r.inc

pour cent du prix convenu, à proportion du tems qu'ils font les payemens. Je fais

voir dans le chapitre XIII du livre lil , ce que c'eft qu'efcompte , la différence qu'il

I'

a entre l'efcompte & le change, Se les régies pour le faire. Je leur marque aiilli

'avantage qu'ont les Marchands en détail, d'cfcompter Se avancer le tems de Iciut

payemens, l'utilité qu'ils en reçoivent, & les délordrcs que cela apporte dans Ici

affaires des Marchands qui achètent pour le tems , quand ils n'efcomptcnt jamais.

Après avoir conduit les jeunes gens depuis le jour qu'ils font entres en app,entif-

fage , jufques à celui qui finit le tems qu'ils doivent encore fervir les Marchands , Si

que je leur ai fait voir par dégrés tout ce qu'ils doivent favoir pour fc rendre cap.i-

bles du commerce , tant en gros qu'en détail , je parle dans le ch.ipirie I du livre

IV, de leur réception à la maîtrife dans les corps où ils auront fait leur apprenrif-

fage i à quel âge ils peuvent être reçus maîtres. Se ce qu'il y a à faire pour y parve-

nir, afin qu'ils ne puiflcnt manquera aucune des formalités requifcî par l'ordon-

nance , de laquelle je fais l'application pour ne pas rendre nulle leur réception.

Mais d'autant que les jeunes gens , quand ils font reçus maîtres
,
peuvent exercer le

Commerce quand il leur plaît, même avant l'âge de majorité, je leur fais voir dans
le chapitre II du livre IV, que les Marchands font réputés majeurs pour le fait de
la marchandife et de la Banque , dès le moment qu'ils font le commerce pour leur

compte particulier. Se qu'ils peuvent obliger & hypothéquer leurs immeubles , fans

qu'ils puilTent fc faire reftitUcr fous prétexte de minorité. Afin qu'ils puidcnt pren-

dre leurs mefures la-delfus, je leur rapporte fur ce fujct la difpofirion des ordon-
nances Se des arrêts de plufieurs parlemens de France, qui l'ont ainfi ordonné. Je

marque aulîî ce que doivent faire ceux qui prêteront leurs deniers aux négocians

qui n'auront pas encore atteint l'âge de vingt-cinq ans, pour la sûreté de leur dû 6c

pour être aiTurcs que leurs deniers auront été employés en achat de marclundifes «

AS.4/ii
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'il

hypothc Icui's immeuble le fait deiiuuqu Ils ne peuvent engager

la banque ^<. miaichantii/c Icuicment.

Je leur fais voit dans le chapitre III du livre IV, ce que doivent obfervcr les

jeunes gens, avant que d'entreprendre le commerce en détail
,
pour fe régler dans

leurs cnrrepiifcs , & s'il leur eft avantageux où non , de le mettre en fociété avec

d'autres jeunes gens qui n'ont point encore fait le Commerce, ou bien avec des

Marchands qui font déjà établis, & quelles qualités doivent avoir ceux avec qui

ils s'alVocicront.

Je leur parle cnfuite des lieux où ils doivent s'établir
, parce qu'il y en a Toujours

qui lont plus propres à vendre de certaines fortes de marchandifes que non pas

d'autres . & je leur fais voir les avantages qu'ils recevront quand ils feront bien

placés.

Après que les jeunes gens Marchands auront fait choix d'un lieu pour s'établir ,

& loué pour cet etfet une m.iifon, je leur fais voir dans le Lhapitie IV du livre IV,

l'ordre que doivent tenir ceux qui feront un commrrce confidcrablc 3 pour fe bien

conduire dans leurs affaires : conuncnr ils doivent placer les vues qui donnent le

jour h. leur magalin pour être bien orientées, afin qu'ils puilll-nt connoitre celles

qui font plus propres à montrer & faire voir , à ceux qui veulent acheter , certaines

lottes de marchandifes , parce qu'il y a des jours & des vnes où les étoffes paroid'ent

plus ou moins belles que dans d'autres ; la manière dont ils doivent dilpofer leur

magafin pour y placer la nnrchandife , & l'ordre qu'ils doivent tenir pour cela; les

poids & les mefures qui leur font néccflaires. Je leur marque aulli le nombre des

livres qu'ils doivent avoir, & la manière dont ils les doiveuL tenir pour avoir tou-

jouts leurs affaires en bon ordre, & fans confufion ; ce qu'il faut faire , afin que
l'on puiiïe y ajonter foi en juftice : la raifon pourquoi les marchands doivent avoir

des livresi lesinconvcniens qui peuvent arriver à ceux qui n'en tiendtoicnt point,

quand ils ne font pas bien leurs affaires , & s'ils croient affez malheureux de faire

faillite \ le châtiment qu'ils en reccvroient , s'ils ne vouloient pas s'y affujettir. Je

leur marque aulfi l'ordre qu'ils doivent tenir pour voir en un clind'oeil leurs dettes

palîîves ,afîn de les rendie foigneux à folliciter les adtives , ou à trouver les fonds

nccelTùres pour les payer à leur éthcance: Si pour cela j'ai dteflé un formulaire de
livre carnet poui fervir de modèle. Je leur montre l'ordre qu'ils doivent tenir pour

.

'

, il

de pratiquer cet ordre.

s'empêcher d'être volés par leurs fadeurs ik. domcftiques , ô: la facilité qu'il y a

Mais parce que depuis la dernière ordonnance tous les marchands , depuis le

filus petit julques au plus gtand , ne peuvent fe difpenfer de tiuir de; livu\s dans

a forme qu'elle prefcrit, qu'il y enaplufieurs qui n'en ont jamais eu i il i-,e
, pour

ne faire qu'un médiocre commerce, & pour ne les favoir pas tenu ,• tons lès

marchands qui ne font pas un commerce confidérable, verront d.ms le chapitie

V du livre IV, des formulaires de livres journaux d achats , de vente, de taille

& de raifon, pour y apprendre la manière de les tenir avec facilite , pour peu qu ils

aient d'efprit & de jugement, & félon la grandeur &c modicité du commerce
qu'ils entreprendront.

Après avoir nionné l'ordre que les marchands en détail doivent tenir dans leurs

affaires pour éviter la confafibn , je leur fais von dans le chapitre VI du livre IV,

de quelle manière ils fe doivent conduire en l'av-hat des marchandifes dont ils fe

mêleront , lie les précautions qu'ils doivent prendre pour y bien réuffir. Pour cela ,

j'en donne pluficurs maximes , fondées fur l'expérience des plus habiles mar-
chands en détail, & un petit fortnulaue d'un mémoire d'affoitiment, pour ceux

qui
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qui s'établiflent dans une boutique nouvelle , et qui n'ont puint traite du fends d'un

autre marchand.

Ils verrunt encore s'il cft avantageux ou non aux marchands en détail d'?chctcr

les marchandiles chez les grolîîcrs , ou bien de la première nain des ouvriers , ou
d'en faire acheter par des commilTionnaires dans les pays étrangers , 8i dans les ma-
nuFadtures de te royaume. Enfin , on y voit tout ce qATle doit oblervcr en l'achat

des marchandiles.

Ce n'eft pas aflez aux marchands en détail d'acheter des marchandiles, le point

principal cil de les lavoir bien vendre ;& il ne (ufiir pas d'avuir moritic dans le

chapitre II du livre II, la manière dont les apprcntifs doivent s'appliquer à la

vente des matchandifes qu'ils feront pour leurs maîtres, peur y bien rcidlir ; car

les apprentifs & les fattcuts ne suivent en cela que les mouvemens de leurs maures ,

& ne fave it point les raifoiis pourquoi ils leur ordonnent de les vendie quclquehns

fans profit, ou à perte: l'on appelle cela des coups de maîtres qui ne iont pas de leur

compétence, y ayant bitn de la liiiïcrence d'agir pour ion compte , ou pour celui

d'autrui. Comme ce Iont des maximes diftcrcntes , je fais voir dans le chapitre VII

dulivtc IV, de quelle manière les marchands en détail doivent fe conduire en la

vente de leurs m.nchandifcs j & les conlîdtiations qu'ils Jv^iveiit «voir pour celles

qu'ils vendent argent comptant, ik pour celles qu'ils vendent à crédit ,• parce qu'il

faut avoir des maximss diiférentes uans luue Se l'autie négociation, foit pour le

prix , (oit pour la qualité des marchanùifes.

Je leur marque les occafions où ils doivent vendre leurs marchandifes avec un
profit confidérable , & d'autres , où ils n'y doivent rien gngner , Se mc-me les donner

à perte du prix qu'elles auront coûté ; parce qu'il faut que la prudence agilîe dans un
marchand, Se qu'il y a quelquefois plus d'cfpiir à l'avoir peidve qu'à gagner : 8c

pour cela , j'en donne des railons feniible'; Se de confulérition, fondées fur l'cxpc-

ricncedes plus habiles marchands à qui je l'ai vu piatiquer, & qui s'en font bien

trouvés. Je leur fais voir l'ordre qu ils doivent tenir en la vente de km marchaniiifc

à crédit, foitpour connoîtrc les pcrfonnes àqui ils prcreront, ik ce qu il y a à faire

pour que Tonne leur puilfepas dénier leur dû dans la fuite ; les précautions qu'ils

doivent prendre pour empêcher Ic' omillions qui (c pourroient faite en écrivant

fur leurs livres journaux les marchandifes qui auront été livrées.

Et afin qu'ils puiflent voir tout d'un coup à quoi le monte ce qui leur fera à\x

tant en général qu'en particulier , foit par parties airêtécsj proiiK 1res ,flilipati(ins,

& les dettes qui fc trouveront couchées fur leurs livres jourmux, & clinrun en
fon ordre, j'ai drelTé pour cela un formulaire de livre carnet , quil cft néccl-

faire de tenir, & que j'ai vu pratiquer aux plus habiles marchands en détail , qui
s'en font bien trouvés.

Il ne fufHt pas aux marchands en détail de favoir ce qui leur est dû ; mais il faut

en avoir le payemeiu , en follicitant eux-mêmes leurs débiteurs, ou les faîf.nt

folliciter par leurs fadeurs : & comme c'clt une chofe très imp^^rtante , je leur fuis

voir dans le chapitre VIII du livre IV , la maiiiàe dont ils doivent agir djus U
follicitation des dettes-, ôc ce qu'il y a à faire pour évitei les fins de non recevoir ; le

choix qu'ils ferout de leurs facteurs pour leur donner cet emploi , & les qualités

qu'ils doivent avoir pour y bien rculiîr ; ce qu'ils d. ivent faire j & quelle* nia.\imcs

ils doivent obferver , quand leurs faitcuis ne peuvent rien tacr de leurs débitrurs,

quelque diligence qu'ils y ayent pu apporter; les pourfuitcs qu'ils doivent faire

pour en tirer payement ; dans quel tcms ils doivent intenter leur atHion ; &c pour
eeli , je rapporte la dernière ordonnance , qui par les dirpolitions, icgle de quelle

manière on en doit uler.
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Etd'aïuant qu'il cft important aux marchands de rcconnoîtrc de rems à autres

les profits !k Us pertes qu'ils font dans le cours de leur négociation , ce qu'ils ne
peuvent pa? , finis faire un inventaire général de leurs effets , tant aftifs que paiîîfs ,

liiivaiit & au défit de la dernière ordonnance , je prends pour exemple un mar-
chand en détail d'étoffes d'c»#», d'argent, & de foie j qui voudroit faire ion ifi-

ventiire. Cet exemple peut fcrvir à toutes fortes de marchands , de quelque nature

de commerce dont ils puirtent faire profelïion. Je leur fais voir dans le chapitre

IX du livre IV, l'ordre qu'ils doivent tenir pour faire leur inventaire j l'avantage

qn ils en iccevront ^ la laiton (t le mois de l'année qui leur fera plus comniode
pour n'ctre pas si tôt détournes de leurs affaires , les préparations nécefTaircs pour

y par^'cnir .quelles font les marchandifes par où ils doivent commencer à écrire, &
comment ils en doivent régler & apprécier le prix à leur jude valeur.

Je leur montre auHi la manière dont ils doivent écrire leurs dettes avives , tant

les bonnes, les douteufes^ que celles qu'ils eftimcront mauvaifes , & entièrement

perdues : comment ils doivent écrire aussi leurs dettes paiïives , tant celles qui font

conçues, tant par obligations , promefTes , que par billets, ou bien fur leurs li-

vres journaux: l'argent qu'ils auront en dépôt de leurs amis, ou qui aura été

ofdonné par jullice d'être mis entre leurs mains , & généralement tout ce qu'ils

devront , tant à leurs faârcurs , domeftiques , ouvriers, qu'à quclqu'autrc forte

de perfonne que ce foit : & enfin , comment ils doivent faire la balance de leur in-

ventaire , pour reconnoître en un cliu-d oeil l'argent qu'ils ont en cailFe \ pour

quelle fomme ils ont de marchandifes en magafîn; à quoi fe monte ce qui leur

«ftdû; quels feront les profits, ou les pertes qu'il aura plu à Dieu leur envoyer

depuis leur dernier inventaire , &c la manière dont ils doivent arrêter leurs inven-

taires , loit qu'ils foient en fociété ou non. Je fais voir dans le même chapitre

que tout ce qui a été dit ci-dellus peut fervir à toutes fortes de Marchands qui

Voudront faire leur inventaire , & faifant commerce de telle force & nature de
inarchandife qu'elle puiireêtrcj foit au poids & à la mefure ronde , en balles, en

caifle & à la douzaine : & afin que les Marchands puillem mieux comprendie tout

ce quia été dit ci-dellus touchant l'ordre qu'ils doivenr tenir en la confection "de

leur inventaire, ils en verront un formulaire dans le chapitre X du livre IV
,
pour

leur fervir de modèle.

J'ai cftimé qu'avant que de conduire les jeunes ncgocians dans le commerce en
gros, s'ils vouloicnt s'adonner à cette profi-ftion, en leur en donnant des maximes
pour s'y bien conduire, il ctoit néseflaire de parler des fociétés , parce quil eft

très-difficile de faire le commerce en gios , fans joindre plufieurs forces enfembic

pour les raifons que j'ai dites lorfque j'ai traité de ces matières , outre qu'il s'en

ÎFair auflî entre les marchands en détail, quand ils font un commerce de marchan-

dile prccieufc & de grand prix qui le rend confidérablc , pour raifon de quoi il faut

être très pui (Tant en biens: c'efl pour cette raifon qne j'ai traité dans le chapitre I

du I livre de la féconde partie , des fociétés qui fe font entre toutes fortes de

marchands & nénocians , tant en gros qu'en détail , & autres pcrfonncs qui ne font

pas même profeflion du commerce , (bit fous les noms coHedifs de plufieurs pcr-

fonncs , foit en commandite, & anonymes , afin qu'ils fâchent toutes ces choies

avant que de s'y embarquer.

Je leur explique ce que c^eftque ces trois fortes de fociétés , & dans la fuite

Je fais voir les maximes & les obfervaiions que les Marchands & les Négociani

doivent avoir pour faire ces trois fortes de fociétés, foit pour ce qui les concerne

en général, foit pout ce qui concerne chaque adocié en particulier ; la différence

qu'il y a de deux jeunes Marchands qui s'oflucicnt cnfemble & qui poitcnt toui

1



,"ï

.

6* Vordrt qu^il a tenu en fon Cuvrage. 1

1

: de
,cn
tout

on 'de

pour

xinies

1 il eft

mble
s'en

chan-

il faut

pitre l

tes de

c font

rs pcr-

Jcho(cs

il

fuite

locians

bceine
tencc
Lt touf

deux de l'argent comptant pour compofet leur fonds capital , avec deux autre»

dont l'un porte de l'argent , Ôc l'autre qui c(l déjà établi dans le commerce , ne
compote fon tonds capital que de marchandiies ôc de deites adivcs.

Je F.iis voir les précautions que doit prendre un jeune Négociant qui contrafte

locicté , ôc qui poire de l'argent comptant , avec un autre qui t(ï déjà étubli dans
le commerce , ôc qui n'y porte que des marchandifes ôc des dettes adives , pour y
trouver (es (ûretés , pour n'être point trompe, & éviter les çontcftations qui pour-
roient arriver dans la fuite, tant au lujetdu prix des marchandifc^^ que pour l'im-

putation qui doit être faite des fommes de deniers qui fc recevront des dcbitcur«

qui le trouveront redevables avant la fociété , ôc pendant icelle , pour la vente des

marchandiies qui leur (cront faites par les aflociés ; parce qu'il eft néccllaire de
s'expliquer fur la manière dont les choses Ce doivent faire ; ôc pour cet eftet, j'en ai

dreire un article iufte & raifonnable, afin qu'il s'en puiflc Icrvir utilement.

Je fais voir enfuitc que les fociétés doivent être rédigées par écri: fous feing

privé, ou pardevant notaires; que luivant li dernière ordonnance que je rapporte

à cet effet pour s'y conformer, il eft néccffaire pour les raifons que j'en donne
qu'elles foient reconnues pardevant notaires: que tous les atticlesouiregarderuntle

jDiiblic , doivent être regiftrés au grcfte des jurifdidlions con(ulaires des lieux oà
le paderont le*s fociétés Ôc où les aflociés feront leur commerce , ou en d'autres

endroits, s'il n'y a peins de jurifdidion confulaire. Je lemarqucles raifons qui ont
donné lieu à la difpolîtion de l'ordonnance : ôc s'il arrive quelque changement
pendant le cours des fociétés , foit d'allocié , ou quelque claufe , ou nouvelle fti-

pulation , ce que l'on doit faire en cette rencontre. Je fais voir encore fi les aflociés

font obligés folidairement les uns pour les autres , ou non , & en quel cas un afTocié

n'eft pas obligé pour l'autre , ôc les railons pourquoi.

Je montre enfuite l'utilité que les fociétés en commandite apportent à l'Etat ;

au commerce Se au pubiic, ôc quelles en font les raifons: que toutes fortes de
petfonnes de quelque qualité ôc condition qu'elles foient

,
quoiq>''elles ne foient

point de condition mercantille, peuvent contrarier des fociétés en commandite
avec des marchands pour faire valoir honnêtement leur argent, & fans ufure, ÔC
que pour cela les gentilshommes ne dérogent point à leur noblcfle : quelles en
(ont les raifons : les confédérations que les petfonnes de qualité doivent avoir pour
faire fociété en commandite avec des marchands & des négocians , les obferva-
lions , les moyens , Ôc ce qu'elles doivent faire pour y parvenir. Je fais voir enfuite

combien il y a de fortes de lociétés anonymes , ôc Ci ces fortes d'aflbcics s'obligent

l'un pour l'autre, ou non. Enfin, je marque tout ce qu'il eft néceffaire de favoic

touchant ces fociétés.

Mais afîn que les jeunes Négocians puifTent tirer le fruit de tout ce qui a été dit ci-

deflus touchant ces fociétés , ôc pour leur donner la facilité d'en dreffer des articles

quand ils en voudront faire , foit entre Marchands en détail ôc en gros , fous

des noms collcâifsde plufieurs perfonnes, foit en commandite avec toutes fortes

de négocians, ou autres petfonnes qui ne feront point de cette profeflion : j'en

ai.dreffc des formulaires de toutes fortes de manières, qu'ils verront dans le cha-
pitre II du livre I de la féconde partie , où ie donne auflî les raifons pourquoi
quelques articles doivent être mis dans les fociétés, tant pour la sûreté en géné-
ral des alfociés Se en particulier

, que pour les avantages que les uns doivent avoir

plus que les autres , quoiqu'ils aient moins porté d'argent dans la fociété. Us
verront enfuite les formulaires des extraits des articles qui regardent le public. Se

autres conventions qui pourront être faites pendant le cours de la fociité . qui
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doivent ctre regiftics au greftc de la' jurifdiflion confulaiie , ou dans d'autres

lieux j fuivant Ik au dcfir lie rordoiinancc du mois de mars 1673.

Après avoir montré aux jeunes négocians t( uics les choies dont il a été pajlé ci-

de(Tus, je leur iais voir cnfuicc dans le chapitre III du livre! de la féconde partie^

l'excellence du commerce en gros. Se qu'il cft plus noble, ik bien au-deilus de
celui qui fe fait en détail; les réflexions & les obfervations qu'ils doivent faire,

avant que de s'engager en cette profelîîon j qu'il cil név;ellaire pour faire le cotiH

merce engros de certaine forte de marchandife, de faire des fociétés, particulière-

ment quand il fe fait dans les pays étrangers & par des voyages de long cours , foie

pour l'achat , (oit pour la vente des marchandifes.

Et comme je prcfuppole qu'ils feront des foJé'^és , je leur fais voir dans le cha-
pitre IV du livre l de la (ec^ndc partie, la manière dont doivent vivre des allociés,

pour rendre le cours de leur fociété heureux j l'ordre qu'ils doivent tenir. dans leurs

affaires^ comment ils doivent partager entre eux leur emploi , tant en l'achat qu'en
la vente des marchandifes •, qu'ils doivent regarder à quoi l'un ou l'autre Icmble
plus propre, parce qu'il y a tel qui eft bon pour faire les achats, qui ne left pas
pour lavente j te! qui ert bon pour tenir la cailfe & les livres , qui ne l'eft pas à faire

autre chofe. Je fais voir auflà de quelle manière il faut que la caiiTe foit tenue, les

maximes & les loinsque celui qui l'a en fon gouvernement doit avoir pour ne la

point laiffcr vuide & ftéiile d'argent, parce que la cailTe eft femblable » la mer, qui
a (es écoulcmens & leî retours perpétuels; de quelle manière ils doivent tenir les

livres, 8c quel nombre ils en doivent avoir.

Après que lesaflociés négocians en gros auront difpofé l'ordre &c la manière dont
ils doivent tenir leurs a(Faires , je leur fais voir dans le chapitre V du livre I de la

féconde partie, comment ils doivent le conduire en l'achat des marchandées dans
les manufactures , & quelles font les maximes qu'ils doivent avoir pour y bien
rcuflir ; quelles font les caufes principales qui font augmenter ou diminuer les

marchandiles dans les manufadures
; je montre que l'on ne doit pas perdre les

tems favorables pour faire les achats, avec des exemples des bons èc des jnauvais
fuccès qui (ont arrivés à des négocians pour ne s'être pas fcrvi à propos de ces

maximes ; on y voit aulîî quelles font les march.indifes où l'on trouve plus d'avan-
tage de les acheter à l'aulne qu'au poids -, les maximes différentes qu'il fiiut avoir
qji^nd on achète Içs marchandiles pour la ville de l'aris ©u pour les psys étrangers

;

qu'il eft plus avantageux que ce foit l'un j;!es alTociés qui aille faire les achats dans
les manufadures , que de les faire faire par des commiflîonnairés , & les raifons

pourquoi.

Et d'autant que ce font ordinairement les marchands en gros qui entreprennent
les manufaduresj je leur fais voir dans lechapiticIV du livre I de la féconde partie,

à quoi ils doivent prendre garde avant que de s'y engager j foit pour l'entreprifc

d'une manu fadurc étrangère que l'on veut inuter, foit pour celle que l'on inven-
tera , ou foit pour celle qui eft déjà établie, dont les marchandifes onr un cours
ordinaire j tant en France que dans les pays érrangers, par l'approbation générale
de tout le monde , de leur beauté , &de leur bonté..

Ils y verront cinq obfervations > par lefqucUesills'connoîtront (î l'on peut téuflji:

ou non ,à faire manufacturer des marchandifes étrangères que l'on voudroit imiter :

qu'il y a des lieux commodes 8c propres pour les unes 3 qui ne le (ont pas pour
d'autres , 8c quelles en font les raifons ; 8c je rapporte des exemples de manu-
factures de marchandifes où l'on- ne peut réuftîr ailleurs que dans les lieux oii

elles font établies.

Us y verront ce qa'il faut obferver avant que de s'engager dans l'entreprife d'une
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manufaiîliirp que l'on auroir inventée , & commenron doit s'y comporter ; ils ver-

ront des exemples de manufadurcs de marchandifes qui ont été inventées, dont

les unes n'ont eu cours que pendant cinq ou lix ans, Ôc les autres ont ccfTé dans

la même année qu'elles ont été inventées j quoiqu'elles euifcnr produit du profit , 8c

les railûHs pourquoi.

A l'égard des manufadures que les marchands grofilcrs voudroient entrepren-

dre dans les lieux où elles font déjà établies , comme par exemple à Lyon ou

à Tours , où l'on fabrique& manufacture toutes fortes de draps d'or , d'argent , de

foye , de rubans, de galons ,& autres fortes de marchandifes : ils verront dans le

chapitre Vil du livre I de la féconde partie j l'ordre qu'ils doivent tenir , & les

maximes qu'il faut avoir pour y bien réulîir ; èc d'autant que je me fuis propofé

pour exemple deux ou trois marchands en gros adociés qui voudroient faire

manufaéturcr à Tours toutes fanes d'étoffes de foye, je leur marque l'applica-

tion qu'ils doivent avoir pour l'achat des foyes, pour les étoffes qu'ils voudront faire

manufacturer , le» lieux où elles fc doivent acheter pour en avoir bon marché ; les

raifons pourquoi ils ne doivent jamais nunqucr de matières dans le magadn des

manufaîlures pour donner aux ouvriers , l'attachement qu'il faut avoir pour con-

noître les bons ôc mauvais ouviiers pour tenir les manufadbures en réputation:

qu'ils doivent fe rendre capables eux-mêmes pour connoître (1 les ouvriers fabri-

quent bien ou mal lamarchandife , afin de les pouvoir reprendre quand ils ne tra-

vaillent pas bien, & les tenir en leur devoir. Et pour cela, il faut qu'ils ayent ap>

plication à connoître les foyes, dont les unes font propres pour une étoffe, &Ies
autres pour d'autres, en étant- de même pour les autres fortes de manufactures de

draperies & fergeriesj parce qu'il y a des laines qui font propjcs pour la chaîn©

qui ne le font pas pour la trame : je dis encore qu'il faut prendre garde de tirer la

grofle foye ou laine d'avec la fine , & les raiions pourquoi ; qu'il faut pour les

teintures y mettre celles qui peuvent réufTir en une couleur , qui ne pourroicnt

pas réulîir en d'autres ; ce que l'on doitobferver au p'iage des marchandifes, & com-
ment elles doivent être encaidées Se emballées. Enfin , je leur fais voir en com-
bien de manières les ouvriers entre les mains de qui partent les foyes , les hines , Se

les autres matières qui s'cmploycnt dans les manufactures , les peuvent dérober \ ce

que j'ai très-curieufement recherché , afin qu'ils y puiHent prcndie foignculement
garde , étant certain que c'eft une choie des plus importantes , à quoi ceux qui en-
treprennent des manufactures peuvent s'appliquer.

Ce n'eft pas allez auxi>égocians«ngros d'acheter ôc faire manufaflurer des mar-
chandifes i

mais il faut encore lavoir les lieux où on les peut vendre j ik que les

maximes pour celles qui le vendent en gros font différentes de celles qui (c ven-

dent en détail. Je leur fais voir dans le chapitre VllI du livre I de la féconde
partie, ce qu'ils doivent obfcrver en la vente des marchandifes, tant aux mar-
chands en détail des villes de leur réfidence que dans les foires , 8c dans les autres

villes du royaume, les maximes différentes qu'il faut avoir dans l'irnc & l'autre

négociation j
que les négocians qui vendent aux marchands en dérail demeurant

dans la ville de leur réfîdcnce .courent moins de rifque que ceux qui les vendent
dans les foires aux marchands forains , & dans les autres villes du royaume, &
quelles en font les raifons.

Je leur marque auflî ce qu'ils doivent obferver dans les trocs qu'ils feront de
leurs marchandifes avec d'autres qu'ils n'ont pas accoutumé de vendre. La railon

pourquoi les marchands grollîers ne doivent point vendre leur marchAndifes en
détail aux pctfonnes qui ne font point de profellîon merc3ntillc,& quelles en
font les raifons. Et à l'égard des négocians en gros qui vendc-ni ordinairement

m
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leur marcKandife dans les provinces, & dans les foires , je parle desconsiJcrationi
quils doivent ivoir, avant que de s'engoger d'aller aux foires i & ensuite neuf
oblcrvations leur marquent la manière dont ils doivent fe comporter dans leur
négociation pour y bien réuflir.

Us verront encore de quelle manière ils doivent fe comporter en la vente de»
itiarchandifcs qu'ils enveiront dans les provinces, Se de celles qu'ils y feront
faire par le minillcre des co/nmifîionnaircs j ce qu'ils doivent faire pour la follici-

tation des fommcs de deniers qui leur Icront dues dans les provinces, & pour
pourluivrc les débiteurs au payement,- fi ce fera par-devant les juges de leur domi-
cile qu'ils les feront alligncr , ou aux lieux où les promelTes auront été faites, ou
bien en ceux où les marchandifcs auront été fournies, en cas qu'il n'y eût point
de promcU'cjOU bien encore, H ce fera en celui oà le payement fera déHgnépar
les promelles qui auront été faites, ôc s'il eft plus avantageux de les faire alligncr en
un lieu qu'en l'autre.

Après avoir fait voir aux jeunes ncgocians tout ce qu'ils doivent observer ,& les

maximes qu'ils doivent avoir pour faire le commerce en gros dans le dedans du
royaume , tant en l'achat qu'en la vente des marchandifcs , je leur fais voir auflî

dans le chapitre I du Livre II de la féconde partie, celle qu'ils doivent avoir
pour faire le commerce dans les pays étrangers de proche en proche; ôc d'autant

que les marchands en gros ne négocient pas toujours dans ces lieux -là en même
tems,&quelcs uns s'attachent à faire le commerce d'Angleterre, les autres celui

d'Hollande , ceux- ci celui de Flandre , Se ceux - là celui d'Italie ; je leur fais voie

féparément tout le commerce qui fe fait , tant en l'achat qu'en la vente des mar-;

chandifes en chacune ville des Royaumes Se Etats ci delTus mentionnes.
1°. Je leur marque dans le chapitre II du livre II de la féconde partie , quelles

font les fortes de marchandises qu'ils peuvent acheter en Hollande , et quelles font

celles de France qui y font péceifaires , Se qu'ils y peuvent vendiez comment ils y
établiront leur commerce. Se de quelle manière ils s'y doivent comporter, foie

qu'ils y achètent ou qu'ils y vendent les marchandifcs eux-mêmes en personne^
ou par le miniftère des commiilionnaires ; quelles précautions ils doivent prendre
pour ne point rilquer les matchandilesqu'ils feront venir d'Hollande , & celles qu'ils

y enverront , tant par terre que par mer. On y voit audî de quelle manière (e

payent les droits en Hollande.
1^, Je leur fais voir de quelle manière fe fait le Commerce en Flandre \ les

marchandifcs qu'on y acheté Se celles de France qu'on y peut vendre , Se de quelle

manière s'y payent les droits d'entrée.

i^. 3c leur fais voir dans le chapitre III du livre II de la féconde partie, la

manière dont fe fait le Commerce d'Angleterre , d'Irlande Sc^'Eco(rc; les fortes

de mat chandifes de France qui s'y peuvent tranfpotter pour les y vendre, et les

marchandifcs que l'on en peut rapporter ; h différence qu'il y a du traitement que
les Anglois reçoienten France, à celui que les Français reçoivent en Angleterre.

4". Dans le Chapitre IV du Livre II de la féconde Partie , je leur donre aufîi

connoilTance de toutes les villes d'Italie où il fe fait un commerce confîdérable

}

les fortes de marchandifcs qui fe peuvent tirer de chaque ville j quelles font celles

de France , qui peuvent fe tranfporrcr , et qui fe vendent en toute l'Italie
5 par

quelle voye l'on fait venir les marchandifcs^ et celles que l'on y envoyé de France.

Dans le chapitre V du livre II de la féconde partie, je fais voir aux jeunes

ncgo ;ians qui voudront faire le commerce d Efpagne , de Portugal ôc des Indes

occidentales d'Efpagnc, les obfervations qu'ils doivent faite avant que d'entre-

prcndire ce commerce ; toutes les fortes de maichandifes de France que l'on y peut
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tranfportcr, les lieux & les villes de France où elles s'achètent , les ports ôc les

havies oîi elles s'embarquent pour les tranfportcr, & ceux d Espagne où elles doie

vent arriver ; les droits qui le payent pour foctir de France , & les entrées en
Efpagne pour chaque foite de marchandifej de quelle manière les commillïon-

naires vendent les marchandifes en Efpagne; f\ c'cd comptant ou à crédit ^ quelle

forte de nurchandife l'on peut tirer d'Ëtpagne pour faite les retours} la manière
dont les laines s'y achètent ; tous les frais qui ie font depuis Scgoviejufqu'à Paris,

& à conibier: peut revenir chique forte.

je fais voit de quelle manière les Français négocient aux Indes Occidentales
d'Efpagne^ en quel tems partent la flotte Se les galions de Cadix y de quelle manière .

fe fait la vente des marchandifes a Puerto-Bclo aux Indiens j de celles qu'ils donnent
en échange ; en quoi cunfide la bonté ou dcfeâ:uofitc du commerce à Puerto-Belo , •

à Clrthagène & en toute la nouvelle Efpagne -, ce qui fe paye de frais pour les mar-
chandifes qui partent de Cadix pour tous ces lieux » tant pour le fret , commillions,
décharges de marchandifes aux ports ;, qu'autres frais j le tems que les galions re-
viennent de Puerro-Belo , ou de la nouvelle El pagne à Cadix , 6c ce qu'il en coûte

de '^"'ais jufqu'à Cadix , & de là à Nantes ^ à Saint-Mâlo , ou en quelqu'autie porc

de 5) ance où elles arrivent.

Je fais voiiauiH de quelle manière fe fait le Commerce par terre en Elpagne j

tous les frais qui fe font., tant pour les droits de fortic des marchandifes de France

,

que pour les voitures 8c autres frais qu'il convient faire , tant pour l'aller , que
pour le retour des marchandifes.

Enfuitc je fais voir quelles font les marchandifes qui fe traniportent de France
en Portugal, & celles que l'on y achète pour les retours.

Dans le chapitre IV du liyrc II de la féconde partie, je fais voir de quelle

manière fe fait le commerce dans toutes les villes du Nord, fituées fur la mer
Baittquei ou (ur les rivières qui s'y vont décharger; toutes les fortes de marchan-
difes qui fc tranfportent de France ,

qui font néceirnires à chaque ville en particu-

lier ; le nombre qu'elles en peuvent coufommer par chacun an ; toutes celles que l'on

en peut tirer pour la France , & en quelles provinces elles peuvent ie vendre &
débiter^la Htuation des lieux; la commodité ou incommodité des poris^ 6c juf.

qu'où les navires peuvent aller chargés -, les poids ôc les mefures de toutes lesditcr

villes j & quelle diftérence il y a avec celles de France; la valeur des munnoies ,

quelles efpèces l'on y peut porter , & la manière dont le change s'y fait pour les

traites& rcmifes.Jfc marque cncoreles droits que l'on paye pour les marchandifes qui
entrent ôc qui fortent dans lefdites villes ; les obfervations que les jeunes

négocians doivent faire avant que d'entreprendre ce Commerce , 6c lesanaximes

qu'ils doivent obfcrver pour fc bien conduire dans leur négociation
i les tra-

verfcs que les Hollandois apportent aux Franç.iis , pour empêcher qu'ils n'éta-

blillcnt de Commerce dans toutes les villes du Nord , Ôc ce qu'ils font pour y
parvenir.

Dans le chapitic VU du livre II de la féconde partie, je parle du Com-
merce qui fe fait à Archangel , ôc dans toure la Molcovie : je fais voir toutes les

fortes de marchandifes de France qui s'y tranfportent , celles qui y font les plus

ncceflaires , ôc où il ya le plus à gagner : toutes les fortes de marchandifes qui

s'achètent à Archangel , & par toute la Mofcovie , pour faire les retours de celles

que l'on y a tranfportées : la faifon de l'année que les navires doivent partir de
France, pour arrivcrdans les tems que fe tiennnent les foires à Archangel: les

Iroits que payent que yp'

I ôc celles que Ton rapporte d'Archaiigel & desautres villes de Moico
Fr^nc

,Ji t ai» voir
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encore de quelle manière Ton doit négocier avec les MofcoviccSj tant en la vente

des marchantlircs giii s'y tianipoirent
, qu'en l'achat de celles que l'on fait pour

les retours
i
quels (ont les poids Qc les mefurcs de Molcovie, &: la différence qu'il

y a avec ceux de Fiance
j queik's (ont les nionnoics qui y ont plus de cours, &c

quelle diftcrcnce il y a de leurs cfpèces aux rildales de banque, & aux pièces de
huit icales.

Dam le chapitre VIII du livre II de la féconde partie , je montre que les Fran-

çais peuvent aulli bien, & miciix que les Hollandois , faire le commerce du Nord
dans toutes les villes lituées (ur la mer Baltique j & fur les r vieres qui s'y vont
décharger , à Archangcl, ï Mofcou, & par toute la Mofcovic , s'ils vouloitnt bien

.s'y appliquer. Les mauviifcs raifons que l'on allègue .,
pour dire que noire nation

ne' peut pas fi bien rculllr dans ce commerrc que les i-Iollandois , &c celles que
l'on donne pour faire voir le contraire.

Dans le chapitre IX du livre II de la féconde partie , je fais voir que ce n'efl:

pas d'aujourd'hui que les Français ont fait de grandes cntreprifcs ,
qu'ils ont été les

premiers qui ont découvert & conquis tous les pays que les Portugais, les E(pa-

gnols , les Anglois Se les Hollandois pofsèdent aujourd'hui ^ &: quelles sont les rai-

ions pourquoi les Français n'ont pu le confetver àm^ leurs conquêtes & entrepri-

fcs , avec un petit discours historique de tout ce qui s'eft pallé dans le commerce,
par des voyages de long cou? s, depuis I*ànncei4i7 ,

que rcgnoit Charles VI, juf-

qu'à cejourd'hui, Hc les mauvais traitemens que les Hollandois &c les Anglois ont

fait aux Français en.Orient pour les empêcher d'y faire leur établiflemcnt, & avec

combien d'adrelfc les Hollandois veulent détourner les Français de faire ce com-
merce par des voyages de long cours.

Je fais voir enfuite qu'il y alloit de la gloire du roi , & du bien de son Etat & de
Tes fujets , de former des compagnies des Indes orientales & occidenralcs ^ que c'a

été une exécution du delFein qu'avoicnt eu Henri IV & Louis XIII fcs prcdécelîeurs..

Et d'autant qu'il y aplulieurs pertonnesqui tirent de mauvaifes conlcquenccs de
ce que la compagnie des Indes occidentales ne subfifte plus au moyen des adtions

qui ont été rembourfées par le roi a ceux qui s'y écoient intéreflés, que la compa-
gnie des Indes orientales ne pourra non plus fubfîfter , Se qu'ainû ces grandes

entreprifes demeureront vaines ôc inutiles, & qu'il s'y cil confommé des lomrnes

très- considérables, appartenantes tant à fa majefté qu'à plusieurs particuliers de
toutes fortes de conditions \ je fais voir que fa majesté eft venue à boutdadcllein
qu'elle s'éroir propolc , loifqu elle a formé la compagnie d'Opcidcnt , & que cette

entreprilé a d'autcnt mieux réulli , que cela a caufé un très -grand avantagea
l'Etat &c au public , & quelles en soiit les raifons.

Je montre enluitt
, que tant s en f.uit que le Roi ait perdu pour avoir formé Se

établi la compagnie d'Occident , & lui avoir fourni àcs fommes dedcniers fi conlî-

dctables, qu'au contraire cette compagnie a été très^avant^j^eufe à lEtat & au
pubhc , & pourquoi. .'

' . - . . .. '

Je fais voir auîh que d fa majefté a (\ bien réuflî dans le de'îein qu'elle s'étoic
\

propofé en ctablillant la Cdmpagiuc des l'idés occidentales, elle ne réulfira pas

moins dans celui quelle a eu de foimcr la compagnie des Indes orientales. Se
qu'avec u:i peu de patience & de tems cett<{ compagnie' fera d'une très -grande
utilité à l'Etat & au publie. Je marque aulfi k'S lailons pourquoi les directeurs de
lacompat;nie des Indes orientales n'ont poiiu rncore fait julqucs à préfent aucune
répartiiinn entre tous ceux qui y lont intereirés.

Dans le chapitre X du livre II de la fecvjnde partie, je traite du commerce
des Ilks ftançâilcs 'de 1 Amérique, où'je fais voie leur fituation^ leur étendue,

.
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Celles qui font les plus fûres courre les ouragans ; le nombre d'habitans qui les

h.ibirciu chacune en particulier i le nombre de (ucrcrics qu'il y a , ifc combien elles

font de lucres , année ccmmùnc : le nombre de r.ibac <k d'iiuli;.;o qui s'y F.iit , les

marcliaiiditcs que l'on y tranlporte de France, i^ cclksqui (ont les plus nécellaircs,

le rems le plus propre pour naviger auxditcs lik;> : de quel port doivent être ks
vaillc.uix. linluitc je parle du comnicrcc'qui le lait d.m^ l'Acndie «Se le Caii.i>!a : des

marchand. (es que l'on y porte de France «Se celles uie l'on enrnppoitç \ de quelles

muchan-' .s doivent être c:'m[.'o(Jes les car^^iilons des i; ivircs que l'an fera par-

tit de la Rjchelle ou de Djideaux ,<!<»: celles qui naruront de N jrmanJic. Je parle

duis le même chapitre du conur,er';c qui (e fait en Guinée, depuisje C.V;)-Vert,

ju(-iucs au Cap de nonne-IKpcrancc i luclLs ùmr les marchaiidi(es de France que
l'on y porte ponrla traite des uejifs

, que l'on tian[p<u"e cnluite dans les ïlles l'ran-

çaile.de rAmeii.}uc j iv ponr la traite des.TUtres nvirchandiles qiie l'on rapporte en
frincedc tous ces cû:éi ; des grands p;o'irsquc (ont ceux qui entreprennent ces

voyages de long-cours , lîfc de l'avantage qu'en reçoir l'orat "< le public.

Apr/savoir taiiédu coaimcicc qui le Faircn .uros ikcn détail, tant en France que
d. n-. les Pays ct.anp'wis ,& Jes maximes que les- ncjjooians doivent oblerver pour
bien téuîilr d ms l'une &d;!ns 1 autre négociation ; Se d'autant que le commerce
ne e fai: pas toujours par les né^^oci.ms en perfonne , mai-, auilî par comnillion:
je rais voir <i,.ns le chapicci du livre III de la (ecoiulc partie , de combien de
fortes 11 V a de commiilionnairc2 , ôc de leur ucilicé pour la manutention du
commerce.

Je lais voir dans le chapitre II du livre III , s'il cftnécclTiirc que les commif-
fionnairc: qui achètent les marchar.difcs pont le compte d'autnii

_,
(oient reçus taiar-

chands, ou non: je leur donne des ma\imcsjuftcs îk honnêtes (ur la manière de (-aire

l'achat des marchandilcs pour le pUiï grand avantage d?s com;ticttans , iîfiT ce qu'ils

doivent ob'crvcr pour trouver lenr (ureté avec eux, pour ne point s'engager ini-

pruicmmçnt , tant envers les cotnuterrans
,
qu'envers l;s marchands , les manufac-

turiers, ou les ouvriers de qui ils achèteront les marchandilcs; comment ils doi-

vent tenir les livres- journaux, & comment ils doivent f^irc écrire les inarchandifes

qu'ils achèteront fur ceux des marchands , maïuii-acturicrs &: ouvriers: ce que doi-

vent obfcrver les commiflîonntircs acheteurs qui vendent les matières aux ouvriers

Se manu *-"adu tiers j de('qucls ils compolcnt leurs ouvrages , af^n que leurs commet-
tans n'en foient point léfés, ni eux aulli , aiin qu'ils gardent la jufticc ik l'équité cti

toutes chofes ,comrne doivent faire les gens de probité.

Dans le 'chapitre III du livre III delà ("econ4c partie , je fais voir qu'il y a des
villes en France , où il cfl: permis à toutes fortes de pcrionnes de vendre par corn»

niiifion des marchandiles pour le comate d'autres négocians ,& qu'il y en a d'au-

tres où cela n'cft pas permis , encore que l'on foit reçu marchand dans les corps ou
cominunautés qui ont droit de vendre par leurs (latuts lefdites marchandifes : que
tant s'en faut qut les marchand? qui vendent des marchandifes par commiflîons,

pour le compte dv's marchands des provinces & des pays étr.ini'crs , fad'cnt tort aux
autres parriculjers marchands du même corps j qu'au contiairr , cela leur eft utile

6c prolirablc aufH bien qu'au public, & quelles en (ont les raifons.

Je marque ce que doivent confidérer ceux qui voudront vendre des marchandifes
par commirtîon pour le compte d'ancres négocians , av.mr que de s'engager avec

les commettans ; quelles font les précautions qu'ils doivent prendre; de quelle ma-
ri: re ils doivent fc comporter en la vente des marchandilcs , Se pour les rcmifci

qu'ils feront à leurs commettans ,ou pour les traites qu'ils feront lur eux, & quelle!

font les maximes qu'ils doivent obicrvcr.

Tome /. PremUn Partie, Ç
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L'on voit dans le chapitre IV du livre IH de la féconde partie, les obfcrva-

tions que doivent Faire ceux qui veulent être correlponJans ou commilîîoinnaires

des banquiers pour les traites & remifes des lettres de change avant que de s'en-

gager avec eux: je montre que luivant les ordonnances il n'cft pas permis aux ctian-

gcrs d'exercer la banque en France , qu'au préilable ils n'ayent donne caution ,&
les raisons pourquoi. Je parte après des confidcrations que les coniniillinnnaires

doivent avoir avant que d'accepter les lettres de change qui leur feront tirées par

Jcs commettans ,&ce qu'ils doivent faire lorfqu'ils leur remettront des lettres de

change : on y voit quelles font les maximes qu'il cft nécellaire d'obferver pour ne
pis courir le rifque de fe ruiner en fervant les commettans : qu'il y a des cas où
l'ordre d'un commillionnaire palfé en faveur d'un commettant , le rend garant en*

vers lui de l'événement de la lettre , ôc qu'il y en a d'autres où il ne le fera pas \
j'en

rapporte les efpeccs ôc la folution.

Dans le chapitre V du livre III de la féconde partie, je fais voir ce que c'eft

qu'une ville d'entrepôt , de quelle manière fe doivent comporter les commilTîon-

naires qui reçoivent des marchandifcs d'un lieu pour les envoyer en un autre aux

négocians à qui elles appartiennent , & ce qu'ils doivent obferver dans la réception

& dans l'envoi des marchandifes , pour ne pas courir le rifque , ni être tenus des

dommages & intérêts , (I la marchandife n'étoit bien conditionnée. Je donne aufli

Îjuclque formulaire de lettres de voitures pour fervir de modèle à ceux qui n'en

avent pas faire : ce que doivent opérer ces mots, l'ayant reçue bien conditionnée ,

& en tems dû : en quels cas les voituriers font tenus envers les négocians des per-

tes, dommages & intérêts , fi les marchandifcs étoient gâtées *n chemin,(ïf s'ils ne Iss

Jivroient pas dans le tems porté par la lettre de voiture : Je quelle nature ils doivent

tenir leurs livres journaux de réception ôc d'envoi des marchandiles , ôc com-
ment ils doivent dreller leur compte de comminîon.

Dans le chapitre VI du livre III de la (econde partie , je fais voir quelles font

les petfoniies qui font ordinairement commilîîonnaircs (Si fadeurs des voituriers ,

tant par eau que partcrre;lcs maximes qu'ils doivent obferver dans leur commiilîon
Î>our le bien Se pour l'avantage des voituriers & des marchands à qui appartiennent

es matchandifes voiturées.

Et d'autant qne les agens de banques & courtiers de matchandifes font des

pcrionnes très néceffaircs au commerce , à l'état Se au public. Se que beaucoup
de négocians s'adonnent à cette profcnion , je fais voir dans le chapitre VII

du livre III de la féconde partie , leur utilité pour la manutention du commerce ,

tant de matchandifes
,
que de la banque Se du change, ôc les grands avantages

qu'en reçoivent les marchands jîes négocians j les banquiers ^ les aunes perlon-

iies qui ne (ont point de la profeflîon mcrcaniillc ,
pour la dilpofition de leurs de-

niers .deleurs letrres&: billets de change, & autres (ortes de billets , dont on fe

fcrt dans le commerce , Se pour l'achat, vente Se troc de marchandifcs qui fe font

par Icurentrcmiie.

Je fais voir à ceux qui voudront f e mettre dans l'emploi d'agent de banque les

chofcs qu'ils doivent favoir, avant que d'entier en cette profefiîon ; les maximes
qu'ils doivent obferver dans la difpofuion des deniers , lettres Se billets de change
que les banquiers , les marchands , les néa;ocians Se les autres perfonnes feront

par leur entremifc, pour la conlervation de l'honneur j Se des biens des uns Se des
autres, & Tordre qu'ils doivent tenir dans leurs affaires.

Je fais voiraulfià ceux qui veulent s'entremettre du courtage des marchandifcs

ce qu'ils doivent favoir j & les maximes qu'ils doivent oblervcr pour y bien réiiilJr ,

avant que d'cmbtafler cette profellîon > Se l'ordre qu'ils doivent tenir en leurs

affaires.
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Fnfuite je parle des courtiers , des mamifn<nuiicrs , des ouvriers de tomes lot-

tes de hiarthaiidifes.dont les corijs &c les coninuinautcsont ordinaiicmciu ti\ clia-

ciin de leurs corps & cummunautes j qui s'entremettent de l'aire vendre Ar acheter

aux marchands &c ncgocians qui vont dans les lieux desmanufndVures ; je Fais voir

Icui utilité pour le commerce \k l'avantage qn'en reçoivent ks narthands , les ma-
nufadu'iers & les artifans.

Quelque prudence & habileté qu'ait un négociant , il lui arrive quelquefois des

pertes conlidérables lorrqu'il y peiile le moins, ou par les banqueroutes inopinées

que lui font les débiieurs , ou par la perte des vaillcaux , ou parce que fcs dctteJ

actives font arriérées ,& qu'il ne les a pîi encore recevoir; ou par le malheur inopiné

des guerres civilesî,cc qui fait qu'il ne peut licn recevoir, &: qu'il arrive cclla-

tion de commerce, ou bien que les retours de fes effets qui (ont dans les pays étran-

gers ne reviennent pas datiï le tcms qu'il les efpéroit: tous ces accidens le mettent

hors d'état de pouvoir payer fcs créanciers , qui le prellant de les payer ., & lui ne
les pouvant lî-tôt latisiairc , pour éviter l'emprilonncment de (a perfonnc ,iic U
perte de tout ce qui lui refte de bien , le tiouve oblige de prendre des lettres de
répit ; ou bien d'obtenir des dcfenfcs générales dans les parlcmens contre fes créan-

ciers ; c'cll pourquoi j'ai traité dans le cha|.)itrc premier du livre IV de la féconde
partie , des lettres de répit ; & des défcnfes générales que les marchands , les négo-
cians , & les banquiers obtiennent ordinairement contre leurs créanciers, pour les

iaifons ci-dclTus alléguées.

El d'autant que cette matière eft Tune des plus néceflaircs Se des plus importan-
tes qu'il y ait dins tout cet ouvrai^c , je m'y (uis particulièrement appliqué , parc^

quclorlqu'un négociant tombe dans Timpuillance de payer les créanciers , il eft It

hois de lui même ,que bien foiivcnr il perd le j'u^cmcnt Se le courage dans un
tems où il en a plus de befoin que jamais. Je lui fais voir comment ildoitle com»
porter lorlque les malheurs 3c les dilgraces lui arriveront , pour ne pas agir avec
précipitation : quelles qualités doivent avoir ceux auxquels il demandera confeil

pour le conduire dans un fi mauvais pas .-te qu'il doit faire avant que d'obtenir des

lettres de répit , ou des arrêts de défcnfes générales : les formalités qu'il doit

obfervcr pour les rendre bonnes & valables , afin qu'il n'en puillt être déchu • fui-

vant la dernière ordonnance. Je montre en quel teuis elles doivent être fignificcs,

tant au lieu de fa rciîdencc
, que dans les autres villes du royaume où il aura des

créanciers , les raifons pourquoi il ne doit pas avantager fcs créanciers les uns
plus que les autres jiS; les inconvéniens qui lui aniveroienl s'il en uloit ainfi. Je
fais voir auflîaux créanciers qu'ils ne doivent pas forcer leurs débiteurs dans le tems
de leur faillite, (oit par aitifice,foit par menaces, ou autrement, de leur donnée
des effets en payement de tout , ou de partie de ce .jur leur fera dû , & quelles en
font les raifons.

Et d'autant que (uivant l'aiticle V du titre IX de Torclonnance du mois de
mars Ki/j , un négociant qui a obtenu des Icurcs de répit , ou des défenfes géné-
rales contre fes créanciers , ne peut être élu maire, échevin , conful , adminiftra-

teur d'hôpitaux j & autres charges publiques; qu'il eft même déchu de celles cil

il fe trouve loi;s de l'obtention d'icelles j Se que par-la il eft diffamé i je marque U
juftice de cet article, & les railons qui ont donné lieu à cette diipofition. Mais afin

que cet infortuné négociant à qui ces malheurs airiveront , Se qui aura agi en
homme d'honneur Se de bonne foi avec (ts créanciers , ne perde pas refpérancc
d'être rétabli en la bonne renommée , comme il étoit avant l'obtention des lettres»

de répit, ou arrêt de défenfes générales
, je lui marque ce qu'il doit faire pour être

réhabilité, afin que cela lui donne courage dans Ion affliétion , 5c qu'il ne le relâcha
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point de fa premicic vertu : les cas & les raifons pourquoi les marchands doivcni

ctic rclubilitcs, & l'iitilitc 6c l'avantage qu'en reçoit le public.

Mais parce qu'il arrive rarement que les ncgocians obtenant des lettres de répit «

ou des dcfenfes i;cncralcs contre leurs créanciers , ces Ictcrcs ne produilcnt la (c-

paration de biens entre la Femme ^ le matijfoit par un efï'ct de l'amour que le mari
a pour fa femme

,
qui la cnnfcnt volontairement pour ne la pas envelopper dans

fon malheur , ou foit que la femme le requière cUc-mcme en jufticepour les mêmes
raifons : & parce qu il y a aulli des ncgocians qui n'attendent pas qu'ils foient mal
dans leurs affaires pour faire des féparations de biens d'avec leurs femmes

, p.)ur

tromper & affronter le public •, je traite dans le chapitre II du livre IV dcla(c-
condc partie ,des réparations de biens des femmes avec leurs maris

, parmi les mar-
chands iSc les négocians

;
quelles formalités il fuit obferver pour les rendre bonnes

& valables, & que le public ne puille erre trompé.

Je fais voir les abus que produil'ent les féparations de biens d'entre le mari &
la femme, dans le commerce & dans le public : ce qui adonné lieu aux difpolitions

oui font dans les ordonnances pour les réprimer : de quelle manière & de quelle

lommeles femmes (éparées de biens d'avec leurs maiis, viennent en contribution

avec lescréanciers fur leurs effets mobiliaires , comme aulîi celles qui ne font point

en communauté de biens avec leurs maris, pat des renonciations qui feroient por-

tées par leurs contrats de mariage , aux coutumes & à l'ulage des lieux , qui admet
la communauté des bitns entre le mari & la femme.

Y)cs le moment qu'un négociant obtient des lettres de répit, ou des arrêts de
défcnfes générales à l'encontiedc fes créanciers, il donne ouverture à fa faillite,

Se il eft rare qu'il paye Tes créanciers, fans fc faire attermoyer , & exiger d'eux des

remiles: il y en a audi qui font faillite fans obtenir des lettiti de répit ou des ar-

rêts de défcnfes générales j pour n'avoir pas quelquefois le tems d'en obtenir , fc

trouvant tout d'un coup furpris , lorfqu'il revient des lettrés de change à protêt,'

dans le tcms qu'ils y penfent le moins -, <5c il y en a encore d'autres qui malicieufc-

ment & de propos délibère , font des banqueioutes frauJuK ufcs à leurs créanciers ,

&qui détournent & emportent tous leurs effets pour s'enricliir de leur bien. C'eft ce

qui a donné lieu au chapitre III du livre IV de la l'ecoiule partie , dans lequel il

eft parle des faillites & banqueroutes qui arrivent par pur malheur, «Se des banque-

routes fraudulcufes que font les négocians à leurs créanciers. Je fais voir dans ce

chapitre la différence qu'il y a entre un néjjoci.int qui a manqué, \ fiilli de payer

fes ciéancicrs en tems du , c'cft-à-dire , a l'cchéancc ; Si celui ciui fait h.in lutrourc,

& fait perdre le bien à fes créanciers, (rilenient pai l'annnffuKe où il i"c trouve,

& non pas par malice ,& ceux encore q>ii font des U.xn ;ueroL:tcs traudolcufes, afin

qu'on les puifle diftingucr les uns .i'aycc les aunes
,
pour n<r pis traiter également

CCS infortunés négocians , ni ics '?,uilifier de bm \-m:\ jjiitrs lans aucune diftindtion,

& pôui lie pjs conf )ndre le nu .neuieu^ avec le coupable.

Je fais voir enfnitc quels (et les cas qui donnent ouverture à la faillite , ce que
doit faire tin néKOcinu qui e(|- rom'né en cette dily;racc , Se comme il doit ie

coiiipuitei dt .int .'V ipr.s l'j failliie ou.crre , la bonne foi qu'il doit avoir envers

fes crémcicrs ,
j'Oni le c nferver tfiUi>)Uiç hinimc de bien , quoique malheu-

reux, h mouicdc 'ucilc ini.iicrr il doit dctler l'érar de tous fes biens & effets,

îa.r m ibili iieb qu'io»in)biliuircs , tV l'oidre (Vi'il y doit tenir pour les écrire,

auili-bicnpue ies dettes acli» es & pailivcs
, p u b remettre es-mains de (es créan-

cic-is , >Hi, d«. fiiic voivl ét.u le ks affaire ,î , de quellemanicieun failli doit paruîtrc

devant fcs cicunticis , ^: lapaiitucc qu'il doit avvir s'il reçoit d'eux quelque in-
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Je fnis voir aulfi que les crc.incicrs ne doivent p.is éclater en injures , ni infulter

leur dJbitcui'j <!#«: qu'ils doivent avoir de ta comiMllion puut lui , paiciculicieniciit

quand ils l'ont tioiivc de bonne t^^oi 5c fans milice.

Je parle enfuite des pcrficutions que reçoit le Failli de tous (es créanciers en par-

ticulier .pour tâcher de tirer de lui des avantages au préjudice Ues autres i les maxi-

mes qu'il doit obicrvcr en ces rcnconries pour le dcLin.illcr de leurs iinporiuniré?,

nonubllaiu leurs menaces , quand ils n'ont pu venir a bout de lui par les prietcs(:<c

par les othe*; qu ils lui ont faites ^ afin de ({.irder la juflicc qu'il doit à tous les crcaii-

cicrs en tiéncMMl , en les rend nu tius égaux ; c'eft a dire , en ne les avantageant pas

plus les uns que les autres : quel cil le langage qu'il doit tenir pour leur t-'aiic voir

qu'il ne les peut payer au pujudice desauires , <!k qu enHii s'il clt lioaune de bien,

il n'a rien a craiiuiie que les reproches de Ion malheur.

Apres , je fait vuii de quelle nvmieie doivent agir les créanciers, pour fortir d'aP»

faire avec leur débiteur ;julqu'(iîk peut aller le pouvoir qu'ils donnent aux lyndics,

ou dnedcursqu'ils auront choifis , pour voir (^C examiner la conduite & les atfaires

du failli ; de quelle manière les lyndics ou diresiiteurs des créanciers doivent agir^

s'il y a un (celle appolé lurles biens & cfïets du failli, Se les formalités qu'il faut

obfervcr en cette lencoimejcomment les créanciers doivent fe comporter après la

levée du (celic, «Se que dclcription ik inventaire aura été faite de tous les ettcts

,

dans l'examen des nfiaircs,(!J<: de la coiiduicedu débiteur pour reconnaître s'il ert:

de bonne foi . <î<c fi la faillite ell arrivée par pur malheur , ou par les pertes qu'il a

iouftenes dans fa négociation.

Comment le failli doii jii tirier fes pertes,& quelles pièces il doit rapporter pour
cela ; comment les créanciers d )iveHt evamincr les pièces des uns ik des antres ,

pour n'adnKtrie que Us vrais Se lct,itime<> cicniciers j& rtj.ttcr les dettes qui

pourroicnt être ct)nçucs en fraude des cuancitis.

tt afin que les iVndicsou directeurs pmircnt faire un rapport exact )l l'all'embjéo

des créanciers , de l'état où ils auront trouve les a^Flile. oc leur débiteur, pour eu
faciliter les movcns.je fai'î'voir connue l'on doit dicilcr Ktat ou bilan de tous

fes cflcis , tant adlifs que pallîts , nour taire voir en un ciin d œil toutes choies",

c'eit à-dire .les peitcs qui feront .urivée» au d.bueur.lcs intérêts qu'il aura payés

à fes crciiieiers , (!<»: les dépenles de. la miilon , qui peuvent avoir donné lieu a la

fij" ,qu-lles lortes de créanciers doivent être éciits les prcniicis, loir pri.

vi..^iés ou hypothéi]uaires lur les im neubics , ou piiviié^iés lurles meubles
; les

cicincicrs chirographaires , ctux doiit les ciéancts ne font par liquidées, pcntr le(»

quelles il pouira y avoir procès ciure le débiteur , & ctiix qui prétcndcn: crrs

«icanciers : iSc pour icndre la chofc plus intelligible, j'en d. p.nc un formulaire

pour Icrvir de modclr a ceux qui n'ont jamais pratiqué ces fuites d'arîaircs , is: cuï

n'en ont pas connoillance.

Apres que les fvndics ou dire'dteurs auront informé les créanciers de toutes ciio»

fes , :c marque les conlidéia'iuns qu'ils doivent avoir , (oit pour lenutne leur dé-

biteur en fes biens , en lui donnant (eulcment du tems pour les payer ,s'ilctoit eu

ctit de le pouvoir faire , loit p' ui lui faire temife de partie de leur du , s'il n'y a pas

jm'iycn de faire autrement pni l'iuipuillance où il le trouve ; (oit cnîîn pour le dé-

pouiller de tous fes ctfets , h l'abonne foi n'étoit pas bien juftitîée , ou qu'ils le nou-
vailent incapable de négocier, Se faire le commerce , ik. que pour cela ils ne vculur-

fcnr pas (e conrîer davantage en lui ni à (a conduire.

Je montre ce que Ion doit faire & obl'crver pour faire le recouvrement des effets

abandonnés par le débiteur. Se comment ils xioivent être partagés.

£c d'autaat qu'il y a toujours quelques créanciers qui ne conviennent jamais
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des chofcsqui ont été f«ncté«s à la pluralité des voix , (oit parce qu'ils font d'une

humeur dKcordintc, l'oit par de purs motifs d'intérêt parriculicr , ou par leur?

Cinplois ,ils s'imaginent qu'en ne (îgiunt point le contrat d'accord , s'oppofant à

l'homologation d'icciui , ^' en traverlant les aifutcsdu flùlli , ils le feront payer

entièrement de leur dîî) je fais voir que H les créances de ceux qui feront refulans

de fîgner le;> délibérations prifes par les créanciers , n'excèdent le quart du total

des dettes Jefdites déiibcrncions ne laiircront pas d'être homologuées en judice,

& exécutées comme s'ils avoient tous (igné \ Se que très fouvcnt les créanciers qui

font refufansde ligner ^ qui s'amufcnt à chicaner leur débiteur, atîn de tirei quelque

avantage de lui au delà des autres créanciers , perdent tout leur dû , Se quelles en
l'ont les raifons.

Je fais voir encore qu'il y a de certaines fortes de créanciers qui ne font point

obligés de ligner le contrat d'accord , s'ils ne veulent : que néanmoins ils doivent

relâcher quelque chofc de leur dû pourlortir promptement d'atFaire,& quelles en
l'ont les raiions.

Après avoir fait voir ce qui aéré dit ci-dclTus fur les faillites qui arrivent par

malheur , je parle enluitc des ban]ueroutcs frauduisufcs qui fe font parundellein

prémédité d'emporter le bien des créanciers ; je fais voir toutes les circonftancc»

qui donnent lieu à la banqueroute frauduleufe.

Et d'autant qu'il n'y a rien de fi vkngereux , ni de fi pernicieux à l'état 8c âu pu»

blic, que les banqueroutiers frauduleux,& que l'on ne fauroit pas les punir trop fc-

vércmentj ie rapporte toutes les ordonnances, qui par leurs dilpolitions ordon»

nent des châtimcns à ces fortes de gens, & à leurs fauteurs ôc adhérens , particu»

liérement celle du mois de mars 1673 ;ôc des exemples arrivés depuis près de qu»-

tre-vingts ans , du châtiment qu'ont foufFert plufieurs banqueroutiers frauduleux,

& leurs complices, afin que par ces exemples les jeunes négocians prennent garde

de ne pas tomber e^i cette difgrace qui e(l l\ infamante pour eux , leurs enfans Se

leur famille.

Mais parce que ceux qui font des banqueroutes frauduleufes , engagent bien
fouvent leurs amis dans leur malheur , fans qu'ils en ayent connoilTunce , leur

donnant à garder les effets qu'ils veulent receler , ou bien par des tranl ports fimulci

qu'ils les prient deconlentir fous leur nom ôc de les accepter , le tout en fraude d«
leurs créanciers , ('k qu'il en peur arriver de grands inconvéniens aux jeunes né*

gocians , pour ne pas favoir l'importance qu'il y a de lervir leurs amis en de (i dange«
reufes occafions , je fais voir , ôc donne des maximes de ce qu'ils doivent faire 8c

obferver en ces rencontres, pour fcdifculper envers les créanciers du banqueroutier,

& le public , pour faire connoître leur innocence & leur bonne foi, ôc pour ne pas
encourir la rigueur portée par les ordonnances , contre les fauteurs ôc adhérens
des banqueroutiers frauduleux.

Et d'autant qu'il y a auifi des négocians qui font des ceilions ôc abandonnemeni
de biens à leurs créanciers ^ tant volontaires que judiciaires

, je fais voir dans le

chapitre IV du livre IV de la féconde partie , la différence qu'il y a entre ces

deux fortes de ccilîons , les maximes «S: les obf'ervations que doit avoir un négocianr,#>

& ce qu'il doit faire pour faire ceflîon Se nbandonnement de biens à Ces créanciers,

qui la con(entironf ôc accepteront volontairement
;

qu'il ne lailTe pas d'encourir

infamie quoiqu'elle foit volontaire Se innocente , mais qu'elle l'eft moins que U
cellionquife fait judiciairement , & quelles en (ont les railons.

Je montre eue les celTions volontaires doivert être auflî bien publiées ôc enregil*

crées au greffe de la juiildidion confulaire ôc in(éréesdans le ubleau public, que
crIUs qui fe font judiciairement , ôc les raifons pourquoi.
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F.nfuire je fais voir la forme Se la manière dont on fe fert pour faire en jufticc

les ccHions Se abandonncmens de biens , fuivant les ordonnances , & Tufagc qui le

pratique en ces rencontres , 8c l'infamie qu'elles produifent en ceux qui les font

,

quoiqu'innoccntes , Sc quoiqu'ils y aytnt été obliges , pour ne pas demeurer le

rcfte de leurs jours en prifon » & la di^érence qu'il y a entre les ceilions des biens

qui fe font par impuillance, 8c celles qui fe font maiicicufcment & en fraude des
créanciers j pour profiter de leur bien.

Je marque le cas où les négocians ne peuvent être reçus au bénéfice de cefllon,

quoiqu'elle ait été introduite en France pour les miferables débiteurs , qui par

leur infortune Sc dilgrace font tombés en pauvreté > Sc hors d'état de pouvoir payer

Sc fatisfairc leurs créanciers ,. pour ne les abandonner pas entièrement à leur paf-

fion ; je rapporte plulîeurs célèbres arrêts qui ont été rendus fur ce Cv!)cty Se je fais

voir auHi les punitions que l'on ordonnoic anciennement à ceux qui Vaifoient des

cellluns de biens judiciaires.

Mais encore qu'un négociant foit infâme au moyen de la ceOion Se abandon-
ncment de bien qu'il a faite à (es créanciers , foit volontaire ou judiciaire. Se quoi-
qu'il foit noté dans le public , il peut néanmoins être réhabilité en fa bonne renom
mée , en payant Se fatisfaitant entièrement les créanciers , (1 par la fuite il gagnoic

dw bien par ion travail Se indudrie , ou bien qu'il lui en échût , tant par fuccellion

,

donation
, qu'autrement i

mais comme cette infamie e(l encourue par les ordon-

nances
, qui par leurs difpofitions ont ordonné des peines contre les ceflionnaires ;

pour être rétabli Sc reftitué en fa bonne renommée , auHI bien de droit que de fait, il

faut prendre des lettres du roi pour cet effet, adredantes aux juges des juiifdidiuns

royales pour y être entérinées. Et afin que ceux qui auront payé entièrement leins

créanciers , après avoir fait des cefTions de biens , tant volontaites que judiciaires.

Se avoir obtenu des lettres de répit , ou des arrêts de défenfes générales contre

leurs créanciers
,
qui les infament aufllî , puidcnt lavoir Se connoître de quelle

manière les lettres de réhabilitation doivent être drellces , je leur en donne dnns le

chapitre V du livre IV de la féconde partie j des formules de plufieuts cfpcces

,

pour leur fervir de modèle, quand ils en voudront obtenir.

Voilà fommairement le fujet de toutes les matières que je m'étois propofc de
traiter en cet ouvrage. Je l'ai divifé en cette féconde édition en deux parties , Se

chaque partie en quatre livres , pour éviter la conlufion , Sc pour rendre mon ou-
vrage plus agréable aux jeunes gens qui voudront embraller la profellion mercan-
tille , afin qu'ils puiH'ent comprendre plus ailémcnt toutes les cholts qui regardent

le commerce , en gros et en détail , tant en France que dans les pays étrangers , Se

toutes les maximes qu'ils doivent oblerver
,
pour rendre leur négociation hcuieule

,

Se pour éviter les difgraccs Se les malheurs qui accompagnent cette profellion.

Kl

'>l m

CHAPITRE III.

Que Ftgnorance , Vimprudence 6' Vambition des Négocions caufcnt

ordinairement les fiillites & banqueroutes.

i_'E règlement du mois de mars 167^ , établit bien des règles de négocier , dont

l'on ne s'ctoit point encore avifé jufques à préfer.t , pour empêcher les défordrci

qui fe commcttoicut dans le commerce : mais j'cilime que cela ne fera pas encore

4~
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fiiffifnnt poifr empêcher les faillites qui arrivent fans aucune malice ni de propos

dclibcré , & ;-lutôt par l'ignor.nnce , l'imprudence &C l'ambition des ncgocians ,

, que par leur mauvaifc foi. Ce font des cliofcs paaiculiercs qu'il faut favoir, avant

que d'entreprendre le commerce , & qui ne peuvent entrer dans une déclararioa

qui donne bien une régie de nctiocicr fans fraude & fans malice, mais non pas des

f)icccptes A: des maximes pour fe bien gouverner dans le commerce j pour éviter

e.« malheurs qui accompagnent cette profeflion , & faire ce qui les peut conduire à

bien établir leurs affaires , & par conféquent leur fortune.

Il eft certain que lignorancc , l'imprudence & l'ambition des niarchau,); caufent

plus de faillites , que le dcilein de s'enrichir aux dépens de leurs créanciers : cela

ne tombe jamais dans l'efprit d'un honnête homme; mais bien dans celui d'un

méchant qui doit être tiaité avec Icvéritc ; au lieu que celui qui la fait par malheur ,

à caulc des pertes & des difgiaccs qui lui font aitrivées en i'uilant ion commerce,
doit être traité avec quelque douceur.

J'ai fait fouvent léHexion d'où pouvoient provenir tant de faillites, qui font

depuis quelques années ii fréquentes parmi les ncgocians : j'ai remarque dai\s toutes

celles où j'ai été intéreffé , 5.: dans tous les arbitrages où je me (uis rencontré, fur

les diHcrens qui naiiloient entre les ncgocians pour raifon des faillites, qu'elles

ne provcnoicnt d'autre chofc que de l'ignovance, de l'imprudence & de l'ambition

de ceux qui les avoient faites.

En effet ,il cdconibnt que ces trois chofesne produifent jamais d'elles mêmes
que du mal y &c jamais de bien , fi ce n'cll par hafard que la fortune aveugle le fait

pleuvoir fur rel (ujet qui lui plaît : car il y a des ncgocians très-ignorans & trcs-im-

prudens , & qui n'ont pas même le (ens commun , ne tenant aucun otdre dans leurs

affaires , qui néanmoins réullillent bien dans leur commerce. Et il y en a d'autres

très-éclairés y habiles dans leur profeilion , d'un bon fcns , prévoyant toutes c^ -''V<!

.

Se qui tiennent un ordre trcs-cxact en la conduite de leurs affaires > qui néaui'* -î*^

ne réuilîllent pas.

Mon dclfcin étant donc de donner des maximes & des préceptes à la jcunclle qui

voudra entrer dans le commerce , afin qu'elle fe puiile bien conduire dans foii entrc-

pri(c i Ik éviter les malheurs qui accompagnent cette profeflîon , je veux avaiitque

d'entrer dans ce que je me fuis propolé , qu'ils connoillent les trois vérités que je

vienf d'avancer, qui font que l'ignorance , l'imprudence &r l'ambition des négocians

caufe>n ordinairement les faillites , afin de leur faire naître dans l'efprit le dcfir de

fc rrndt? capables du commerce avant que de l'entreprendre ,&: fagcs iSc prudcns

dans leur négociation.

Premièrement, l'ignorance des négocians vient* de ce que dans leur commence-
ment ils manquent d'iiiftrudion , n'ayant pas fait leur apprentifTigcchcz d'habilcj

marchands qui ayent toutes les qualités requifcs pour bien montrer le commerce.
Secondement, de ce qu'ils n'ont pas fervi allez long-tems les autres marchands^

pour acquL-rit toute l'expérience nécelfaire pour le bien conduire.

Troifiémrment , de ce que quand ils (e préfentent pour être reçus maîtres dam
le corps des marchands dont ils veulent faire profelîîon , les qiaîtres & gardci

ne les interrogent point iur les principales chjfes du commerce , comme fur la

qualité des marchandifes dent ils fc mêlent , des largeurs ôf des longueurs ; des

matières dont elles doivent être compofées , fur la manière de tenir les regiftres,

tant en partie double que fimplc; fur la matière des lettres ^ billets de change:

de forte qu'ils font reçus bien fouvent maîtres au fortir de leur apprentillagc ,

ignorans éc incapables de faire le commerce , ne fâchant ce qu'ils font , vivant

tou;o':r$ dans la confufion
, qui efl d'ordinaire l'ccueil inévitable où ils fout naufrage;

car



des Mégocians caufcnt ordinairement des hanqueroutes. i"J

car il cft coiift.uit que quelque honnêre homme que foit un marchand > s'il ne fait

tijures CCS choies, tic qu'il ne tienne un fort bon ordre, il (era toujours aveugle

iiMs lc^ affaire*! , ne les conduira jamais comme il faut \ & enfin
,
quelque bonheur

<li'ii .ut, il ic trouvera lufaillibiement dans le dclordre, qui le conduira dans ie>

p'icipice de la faillite.

Lnupriidence des Négocians caufe encore leur malheur j quand ils fe chargent
a» tiup de uiarchandilcs , & au-delliis de leurs forces

, pntce que c'cll un fonds
niot qui ne produit rien et qui caufe des rctardcmens de payemcns échus

, pour l;i

C"^»'nu ition delqucls ils payent de gros intcicis. Cependant les mavch^ndiles
dcvic,,n;nt à rien , d'autant que la mode s'en pallc , foit pour les couleurs , (oit pour
les Kii,><is

\ par les mauvais relies qu'ils font ^ par les marchandfics qui le piquent ,;

coniinc jiites loicts dedraps de foie, de laines & de ferges de couleur, de rubans ji

^ d ,iutro meiiu(;.s merceries: celles qui coulent, comme le vin , les hiiiics, Si aurre"!
(uiccs de »>.uthindifcs liquides : celles qui s'évenrenr , connue les drogueries & icsi

épiceries; i-i|-squi le pouri illent , comme les jambons , les fromigcs , les olives,'
les marons

, .j oranges , les citrons , les grenades , les anchois , Se les auties fortes-
de iiinrch n\iu^ ^\ç t^tc qualiré.

L ànibMon c.., marchands , &c le déllr qu'ils ont de faire fortune en peu de tems , •

caulcnià'iiu Itfs «illircs, parce que < erte coiivoiiifelespoiteinconlidtiicment à prêtcci
a tonsvchans, &: particulièrement à la noblelle j qui ne paye que quaiid il lui plaît,

& a de jeunes gejs qui n'ont encore atteint l'âge de viivgt-^inq ans , lelqucls étant
CM m.^joritL' le r^r relever facilement des obligations Se des promefics qu'ils Uur ont
pallces.<^.cs dette ^(,„(„,^^g,,( fQ^,( iç^,^. fonds capital, & celui de leurs amis , qui leur
ont conlie leur bici.

^,^1^ j^j. ,^^ç,j j^y^.^ d'état de pouvoir payer; ainii ils font obliges
de hire connoitre It^. jolblcllc , & cnfuitc ils font la faillite.

J ai encore remarq^
^
^,,g le malheur qui arrive à la plupart des marchands,

vient de U grande dcp,j(g qu'jl, f^„,t ^ ^jut en loyers de maifons , que gages 8c
^uirritures de leurs faci,,-s 8c domcRiqucs; par les dépenfes inutiles qu'ils font
'n.« la (uperHuitc deleuiKabits , dans les fcllins & dans le jeu^ & bien fouvent
*ins les dcbatiches des f^i-nes

, qui caufent la perte de leur tems ,
qui eft fi cher

«x Négocians : par les gian, vols que leur font leurs fafteurs & donuftiques ,
P^T ne pas prendre garde a ^ „; i içm- conduite; par les banqueroutes qui leur
an'-nt

, à caufe de leur ncgl^„cc à ne pas folliciter leurs dettes, ni faire arrêter
euis,aities dans le tems portt,ar l'ordonnance; (d'autant que l'on leur allègue
a n'i

". non lecevoir quand ils .,„andent en jullicc le payement de leur dû ,• : par
la luicr.,.ge de leurs entans . qua^ y\^ ^,„ ^^^ ç,^ g^and nombre , les élevant avec
tiop de Mnptuodtc , étant obliges c

f^ji-g ^c grandes dcpenfes . tant en nourritures ,
pcnlions^u'entretenemens; & par^„,bition qu'ils ont de donner de gros mariages
à leurs en^„

. au-dellus de leurs ficgs. ^ " ^

Il arrive .core-iux Négocians qui inJ jg Commerce en gros, Quantité d'autres
accidensqui.u, f^„t fa,rc faillite co,nic les rifques de la mer. Se priies de vai(.
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ou font venir -, ,„,rcland,fc pour les vouloir palier en fraude : enf
dilpohtion de !eu aemet;squ.ls font iur , pbce , dont Hs .rament des le
de change q"' lc"ont ne^fla.res (our fair. leur Commerce, qui re^icnne
protêt. Toutes ces p^cs toutrcs ac :idens par Cuccelîlon de icms , les jettent ,

l'impuillance.

Toutes les mau^-Jos dali
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a 5 Part. I. Liv. t. Chap, IV. Qu*il nt faut pointforcer

rencontrant endesNégocians, ils perdent facilement leur réputation Se leur crédit t

ce qui fait que n'en trouvant plus j ou très-peu , illcur arrive encore des accidcns

qui acheveiîf de les pcidre & de les ruiner : car pour maintenir leur crédit, ils s'cxc-

curent eux mêmes , par la mévente de leur maichandifc, qu'ils font obligés dr

donner à vil prix pour payer ce qu'ils doivent ô échu , & les leuies de cl mkC

qu'. l'on tire lur eux. Ainfi bien ^oin de gagner, ils perdent toujoa ; (S«r j'ai rt.; '
-

que que depuis qu'un Négociant cft une fois arriére, & qu'il manque de créiit»

il cil abfolument perdu , à moins d'un grand (lafard , & d'un bonheur extraon'"

liaire. J'en ai c nnu plnlicurs
, qui vingt ans auparavant que de faire faillite ,

ctotnr

dcji ruinés , d ne fubfiftoient que par le crédit qui leur a manque tout d'un cup •

anllî CCS fortes de faillites font trcs mauvaises, y .lyant à perdre quelqucf's les

tr.js quarts.

!l faut remarquer que la première cho(e qui fairparoîtrelafolblcflcdcsNé^^cians,

cft quand ils laiirent proteftcr les lettres de change qui font tirées fur eux ^ qu'il*

fouftrent des condamnations qui font ordinairement par corps , en fait d' "^•'*"^han-

dife, lettres & billets de change , ce qui caufe leur ruine tôt île, part'Uh'-'rcmenc

quand ils demandent du tems , parce que leurs créanciers tirent de 1'^''"' coiile-

qucnce infaillible , qu'ils font mal dans leurs affaires i
d'où s'en fuit!" 'J*

^^"|^"''

rtrc tous payés à la fois , ce qui caufe leur abfencc , & donne ouvcr^rc ^
la faillite.

Aprèsavoir fait le portrait de ceux qui entrent dans le conimcrcc^^'cc ignorance j

imprudence & ambition , il fera aufù avantageux à ceux qr.i vcule»te'»braller cette

profeflion, de voir celui des négocians qui ne l'entreprennent point ^^ .luparavant

ils n'ayent acquis une grande expérience j en fervant les autres mpcnands , ce qui

les rend prudens , & capables de gouverner leurs affaires avec ^""cur.

Le bonheur & la fortune des Négocians procèdent ordinairc^"^ ^^ ''^ connoil-

fance parfaite qu'ils ont du commerce dont iU fc mêlent, de*' S^^'ide expérience

qu'ils ont acquifc , en fervant long-tems les autres marchan' * auparavant que de

faire leur ctabliflement \ du bon ordre qu'ils onr à tenir K'*^ liviesj de la pré

voyance & de la prudence qu'ils ont de ne fe point dur-''' <''•' ^',°P °^ marcliiiv-

difes , & de ne point prêter au-dcllus de leurs forces i du ^'-^ ^ '^^ la vigilance qu'JÎ

ont de folIicit«r Icuts dettes ,
& de l'aflîduité qu'ils on»» demeurer dans leurs rt>-

gafins & dans leurs boutiques , & à examiner la cor""c de leurs fadeurs 8Ac

leurs domcftiques-, de l'épargne cV de l'économie de "^ ni.iifon, & de la repta-

tion qu'ils s'acquièrent d'être gens de bonne foi ,
&« teni, leur parole l'aya- "»c

foii donnée, quand même ils devroient perdre fur ^ m-^vchcs qu'ils ont l-*''y^5

la fermeté & du courage qu'ils ont pourfurmont toutes les difticMlccs cV^ ,«"7

grâces qui leur arrivent, & qu'ils n'ont pu prévoi.q"flq/'e ordre qu'ils avnt tacne

d'y apporter. Il eft certain que fi un Négociant ^"i"" 1« quahtcs ci df "s '^pre-

lentées, il fera aflurément une bonne maiion,^'"^ PC" 'le fortune cu'^an ^o" d"

moins s'il n'amafle de grands biens, il fe mair^-''^',"'»
toujours avec l'o^'f"' ^^,7

'f

Commerce, & acquerra beaucoup de rcput3«" . l-^q-oelle fera plus ^antageuie A

fcs enfans
,
que s'il leur laifloit de grandes

l'-"/^""-
, j ,^.,,„

/•_'

11 étoir nécellairc de parler avant toutescHolcs de la bonne oH= " 'xiauvaile

conduite des Négocians, & des malheurs o«i l«-'»f »""'"^
v'''" 'k, ï r?"!

'°""

dfont entreprendre le commerce , puilTe'<: Profit"'^"^]^"'"^,
^' Vrîf

^'""

après dans la conduite qu'ils doivent t-nir dans leurs fa'r«.
^loit â louhn ter

qu'ils imprimallent bien dans leurs ef-rits ces bonnes & cesr"vaiics-maximef

,

pour les porter à embralFer celles qu. les conduiront aubier«^ » '"'^ les auttci

qui les pourroicnt conduire à une âti malhcurcufct ^

i •-';':<$
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c
C H A P I T R E I V. ^

Que Von ne doitpointforcerVinclinanon des enfanspour leurprofejjïon

& quellesfont les qualités du corps& de Vefpritpropres au commerce, v

JL^'lNctiNATrON cft la première chofe qu'il faut cotifidcrer dans les enfans pour les

faire bien réullir dans la protellion du commerce : clic ne dépend point des parcns

,

nuis d'une dilpolkion naturelle qui le i encontre en eux. Et en cftcr , l'expérience

nous apprend que qu.iruiils font Forces par la puiilance paternelle d'embrailer une
condition pour laquelle ils ont de l'avcrdon ^ ils n'y réullinent jamais : au contrane j

quand le choix vient de leur propre volonté & pente naturelle , ils lurmontent fa-

cilement Si ians peine toutes les difficultés rui (c rencontrent dars leur profeffion ,

Se établideni parfaitement bien leurs affaires- C^'eft pourquoi il faut que les pères

& les mères prennent bien garde au choix qu'ils feront de leurs enfans pour les

mettre dans le commerce : car tous n'y (ont pas également propres , & il faut don-
ner à chacun ce qui lui convient plus particulièfcnvent , & ne forcer pas les jeunes
gens à des choies pour Ufquellcs ils ont de la répugnance.

Néanmoins quand les enfans ne font pas encore avancés dans un âge oij ils pui(-

fent encore bien juger de cequi leur efl: plu'; propre , pour s'établir dans le monde,
ils (uivent ordinairement en cela ce qui leur ell luggérc par leurs pères & leurs

mères : de forte que c'eft à eux à les bien examiner , &c à voir s'ils ontdu penchant
au commerce. Pour peu qu'ils s'y appliquent , ils connoîtront ailément les inclina-

tions de leurs enfans.

Deux chofts font nécelTaires aux e.ifans pour bien réulîîr dans le commerce ,

l'une regarde l'elprit. Se l'autre le tempérament du corps. A l'égard de l'efprit , ils

ont beloin d'une bonne imagination ; car ceft elle qui cil propre poui les arts, les

manufactures Se le négoce. Elle conliftf; à iiivenrer de nouvelles étoffes, à être

agréables à l'ach it , à la vente , & à négocier les aff.iires ; a cci e lubrils & prompts à
répondre par des argumcns naturels, quand l'on y trouve des défauts : à favoic

bien écrire , l'arithmétique Se les autres chofes néctflaires à la profcllion mercan-
lille. Tout cela dépend de^la faculté Imaginative, luniclle fe trouvant bonne dans
les enfans, l'on peut diie qu'ils ont les qualités requilcs de l'elprit, pour bien réulfir

dans le commerce.
Pour ce qui eft du tempcramenr, il doit être foit &: rcbufle pour léfider à toutes

les fatigues qui fe rencontrent en faiianc le commerce , pom- les voyages , tant

par mer cjue par terre , qu'ils fontoblii^és de faire dans les provinces du royaume,
aux lieux où (ont les manufactures Se où le tieimcnt le<- fones ^ les n>arehés , Se

dms les puvs étrangers
, pour y acheter , vendre Se débuei les marchandifes ; faire

des ballots & manier Se porter aifément celle qui e(l de fjros volimie , fans s'incom-

moder. Il leroit encore à fouhaiter que toutes ces bonnes qirliiés j tant de Itfpiit

que du corps ,fuflcnt accompagnées d'une bonne mine , parce qu'elle convient fort

bien à un marchand ,' Se la plupart du monde aime mieux avoir atïiire Se traitée

avec un homme bien fait
, parce qu'il (e rend toujours plus agréable, qu'avec un

autre qui n'a pas le même avantage extérieur.

Je ne fauiois a(7ez m'étonner quanti j'entends dire à des perrs Se à des mères,
qu'ils font obligés de faire leurs enfans mauhands , parce qu'ils ont le'; rit lourd Sc

il

f .k

Pij
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ftgpide,.s'imaginant que le négoce ne confille que d'acheter une «hofedix livres,,

pour la vendre douze , ainlî qu'ils n'onl pas befoin de gnindes lumières : ils fe trom-

pent fort ; car il n'y a point de profcllion où l'efprit âc le bon feus foicnt plus né-

cellhiies quedans celle d .ommerce , ainii qu'il le verra en Ton lieu dans la fuite

de cet ouvrage.

Prcfuppofc que les pères & les mères trouvent dans leurs enfans les difpofitions de

refpi'it ôc du corps que je viens de marquer , ils doivent leur inlînuer doucement le

délit de cette profeiriouj plutôt par rail'onnement que par autorité paternelle, &
par des menaces affedées : car, comme j'ai d> ci-devant j il ne faut pas forcer leur

inclination j mais bien leur faire goûter les avantages du gain , & de la fortune qu'ils

feront s'ils embralïent cette belle profefl'on ,
pour les mettre à leur aifc le rcfte de

leurs jours, en leur doiuiant des exemples des négocians qui n'avoient aucune choie

quand ils fc lont mif dans le commerce, qui néanmoins y ont amalTé de grands

biens , par le moyen defqucls ils ont poulie leurs enfans jufques dans les plus hautes

dignités de la rob? : car les jeunes gens aiment naturellement leur plailîr , & la

grandeur : mais lur toutes choies , ils ne leur doivent pas faire connoître qu'ils ont

du bien ; au contraire, car les enfans font naturellement ambitieux , ôc quand ils

croyent que leurs pères ont de grands biens , ils méprifcnt la marchandife , ôc n'en

veulent jamais entendre p> -1. r.

Les pères & les mcres qui mettront leurs enfans dans le commerce , doivent

commencer dès l'âge de ll'it à huit ans à leur faire apprendic les exercices nécellaires

f>our cette profelîion ; c'cft à dire , à bien écrire , à bien favoir l'arithmétique , a tenir

e» livres en partie double ôc finiple , afin qu ils ne s'écartent pas du delltin qu'ils

ont pris de faire le négoce ; même les langues italienne , elp.ignole ôc allemande

,

parce qu'elles font très nécellaires à ceux qui veulent négocier dans les pays
étrangers.

Je voudrois encore dans les heures oii ils ne (ont point employés à ces fortes

d'exercices ,'leur faire lire les hiftoires , tant de France, qu'érraii!j;eres , ôc les

livres qui traitent des voyages ôc du commerce, parce que ces fortes de lectures

forment merveilleurcmcnt le jugement des jeunes gens; de i's y apprennent par

théorie ce qu'ils doivent pratiquer quand ils feront le commerce dans les pay;;

étrangers j car ils apprendront les mœurs Ôc les coutumes des peuples avec lel*

quels ils auront à traiter , comme auHî les matières qui lont propies pour les ma-
nufaiiturcs qu'ils voudront entreprendre , celles qui (et vent aux tcintuics

i ôc géné-
ralement traites fortes de marchandifes qui (orit propres & nécellaires en d'autres

lieux où il n'y en a point. Ils y apprendront encore celles qui (ont nccclTiiircs & qui

y manquent
,
por.r y en envoyer : car il faut rcnurquei que de h connoilFance de

toutes ces choies, réfultc l'acquilîtion des grands biens, par le double commerce
qui s'y fut ainli que je dirai en (on lieu.

Il (uffic pour rendre les enfans capables du commerce j qu'ils loient (avans en
tout ce qui le concerne ; les autres fcienccs leur lont tion feulcmenr inutiles, mais
encore trcs-nnilîbles : car l'expérience nous apprend, que les enfans que les pères

& les mères cuvoyent au collège pour étudier la langue latine , apprendre la gram-
tîiaire , la ihétor'quc <?c la philofophie , julques à l'âge dedix lept ou dix-huit ans ,

ne font jamais gueres propres au commerce , Ôc quv* de trente , il n'y en aura pas

quatre qui s'ad.mnent à cette profelîion , s'ils n'y (ont forcés par leurs pjrei'S. La
railon en eft piemiércmcnt, parce que dans l»;s collèges ils convericnt ôc mn-
tradtcnt amitié avec d'autres enfans de perlonne? de qualité, dont les pères (ont

dans les charges de la cour, ou de la robe i leur entretien ôc leur conveiHition

^tant le plus tuuyenc de la grandcui: ôc de i'élcvatioii de Icui* Mailuu. Les jeunçs
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Vincîïnation des tnfans pour leur profejjlon, xp

gentilshommes qui ont des fentimcns élevés par la grandeur de leur naînincc

,

méprilent le commerce 8c toutes les conditions qui font au-dell'ous d'eux j tic

nicme quelquefois dans leurs petites querelles , ils appellent par moquerie les

autres , fils de courtaut de boutique ; de forte que toutes ces chofes font naître

dans l'clprit des enfans le méprii pour la profcllîon mercantillc.

Secondement , quand les jeunes gens ont fait leur rhécoriquc & leur philofo-

phic , ils n'on'. plus 4^. goût que pour les belles lettres , & croiroient être mcprilés,

6c eftimer manquer de cœur &c de )urage, s'ils embralfoient la profelTion mercan-
tillc : c'cft poutquoi après la p ùofophie, les uns étudient en théologie pour
(c mettre dans l'cglife

-, les autres en droite pour fuivre le barreau ^ les autres

en médecine, pour ^irc leur établilTement dans cette profeflilon.

S il s'en trouve qucl.jues-uns qui, pour contenter leurs pères & leurs mères,
forcent leur inclination pour entrer dans le commerce, il cft ceitain qu'il yen a

peu qui y réulfiflent } parce que , comme j'ai dit ci-devant , ils ont du mépris pour
crtte profcllîon j ic d'ailleurs ils ont leur efprit si élevé par l'étude de la philo-

fophie , qu'ils ont peine à s'abailler à faire quantité de cho(es qu'ils eiliment bafl'es

& abjéélcs , à quoi ils font réduits pendant leur apprentiifage
, qui les rebutent

extrcmcmenr. Ourre cela, la philofophie leur donne une H bonne opinion deux-
mêmes ,

qu'ils s'eftiment feuls capables de toutes chofes ; ainfi ils méprifent leurs

maîtres Se leurs camarades , fe rendant par-là infupportables à tout le monde :

de forte que l'on a toutes les peines imaginables à les réduire.

En troificme lieu , ils contradcnt dans les collèges des habitudes avec des jeunes

gens, qui en étant fortis, fuivent la profeflion des armes, dont la plupart (ont

libcï^ins dms leur jeunelle : ils continuent de les fréquenter et fe débauchent ;

de forte qu'ils ne fauroient demeurer allîdus dans un magafîn ou dans une bouti-

que au fervice de leurs maîtres , & bien fouvent pour entretenir leurs débauches
& leurs libertinages, i'.s dérobent i ou bien s'ils font gens de bien, &c qu'ils

ayent 1 honneur en recommandation , ils empruntent de l'argent de perfonnes

OU! ne font antre chofe que d'en prêter à des jeunes gens, quand ils favent qu'ils

lont de famille, ayant perpétuellement dans la bouche ce dangereux proverbe:

Qu'un bon mariage payera tout s fans co ifidérer qu'ils fe ruinent avant que d'en-

trer dans le commerce, & bien fouvent au bout de trois ou quatre ans on les

voit faire faillite, & faire perdre à leurs créanciers des fommes confidérabics

,

fans qu'ils puiflcnt fe juftifier ni rendre raif >n de leur perte. Ces exemples ne font

que trop fréqucns dans toutes les bonnes villes du royaume j & particulièrement

à Paris. Je ci ois que le Icdeur fera aflez ierfuadc de cette vérité , & ne uouvera
pas à redire, fi je n'en donne aucun ex.mple : aufll ne feroit-il pas raifonna'ole

que pour le public , je dirtamafle plufieurs familles particulières à qui ces mal-
heurs font anivés.

Si les pères ik les mères veulent bien faire réflexion fur ce que j'ai dit ci-dessus,

j'eflimc qu'ils n'auront pas de peine à concevoir s'ils veulent mettre leurs enfans

dans le commerc* . ruil eft très - dangereux de les envoyer au collège , ôc très- '

avantageux pour e.ix de fuivre le chemin que je leur ai rj. devant marqué^ iSc c'est

à mon a^'is, le incyen de rendre les enfans habiles dans ic commerce, cnforte

qu'ils prissent eu icccvoii du comeutemcnc. *

1
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C H A P I T R E V.

Qiic les Enfiins doiventfaire le choix du commerce qn^ils veulent entre"

prendrCfi^'pour cela qu'il ejl nécejfaire qu'ils en ayentla connoljfance.

y\ p R È s que les pères Se les mercs auront élevé leurs cnfans dans les exercices

dont il a été pailé dans le chapitre piéccdcntj julqucs à 1 aijè de quinze ans , qui
cil à mon avis le i^Kis propre pour (aire le ch.^ix de la nr.tuie du commerce dont
ils veulent fane profollion , i!s doivent pour les picttre en appientilïage j leur rc-

prcfeiucr les dirlcens négoces qui fe tont , tant en gros qu'en détail
,
pour (avoir

d'tu< ceux qui (cionr plus piopicsà leur inchn.ui ju. Pour cela je pailerai en ce

prêtent clupitre de toutes (ories de commerces, afin que ceux qui n'en ont pas

une patlaite connoillance les puillent connoïtie, pour difpoler 8c confcillcr leurs

cntaiis au choix qu'ils di ivent faire, pour leur plus grand av,intagci & pour cela

il faut lavoir qu'il y a.fix corps de marchands dilfciens, qui font comme les fix

canaux par où p Te tout le commerce. Je ve m'amulerai point (.'en faire connoî-

trc l'origine , ceia étant inutile , mais bien de quelle nature de marchandife chaque
corps particulier a droit de faire conmierce fuivant leurs ftatuts.

Le premier corps e(l celui de la draperie , dans lequel eW incorporé celui des

drapiers-chauiTetiers. Tous les particuliers de ce corps prétendent pouvoir vendre en
gros Se en détail toutes foi tes de draps , tant de fabriqua étrangère que de France ,

Se de toutes fortes de ratines, de ferges , Se d'éramines , Se généralement toutes

fortes de marchandifes faites de laines : mais le corps de la mercerie, duquel il fera

parlé ci-aprcs , leur contclte le droit de pouvoir vendre Jes ferges Se des étamines ;

difant que leurs llatuts ne leur attribuent feulement que le trafic Se vente de
draps. Se non de lerges. Et la railon qu'ils en donnent crtj qu'ih font drapiers

Se non lergicrs , Se que le droit de vendre les ftiges n'appartient qu'au corps

de la mcrcciie, ta ditiérence étant que les draps font fabriqués de laine toute

pialfe , Se que ks (ériges Se les écamines font faites avee de la laine léthe gui a érc

dégraiilcc avec du favon noir auparavant que d'êiic fiiée , qu'ils appellent niet fcc ;

pour raifondequoi ces deux corp) f »t toujours eu de gra;ides contelViiions qui

ne finiront peut être j uiuis , pour maintenir chacun leuis droits.

Xficeiit. Le fcconi cil celui de lépicerie ,
qui cc>niient en foi quatre états d'ffércns;

favoir les muchands oue l'on appelle épiciers, les ciergicrs , les apothicaires.

Se les coiifiieuis, qui ont tous dioit de vendie en gros Se en détail de toutes

iorttrs d'épiceries, diogucrics, fromages, jambons, anchois, beurres, huiles,

clives, fruits cuits ic Iccj , Se en fuuv. Se autres fortes de marchandiles de
pareille natuic*.

Le troiiienu* ert: le corps de \\ mercerie
, qui peut faire le commerce de routes

les march.iiidifcs que vendeur les autres cinq corps, en gros, en balle, & fous

corde j même quelquos-imc; cîi d^tul , f ce qui leur cil: pourtant conteftc par les

aurrc". corps ': aulli conricnt il en lui lix états différens de marchands, fav(jir le

ni-irchiuid groHiiir ; celui de draps d'or , d'ari;cnt, de foie Se de laines celui d'ofta-

6^:$ , ce' ji Ac tapiiîicr , celui de la ioiiailitrie , Se celui de la menue mercerie , qui

dor.îic le noai à ce ;niid corps. Quoi ju'il ne foir que le troiliemc , ncanmains
c'cHIc pluj coniidéu'iicj paicc que, cumme il a été die ci-devant, il contient cq

Âfcréer le.
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U choix du Commerce q'uils veulent entreprendre, 3

1

foi les autres cinq Corps j ils peuvent même faire venir des Provinces du Roy.mnie

& des pays ctrantjcis , toutes fortes de matcUandiCcs & merceries que font les

artifans à Paris j pour les vendre & pour les dcbitcr en gros & en détail. Tn ini

mot, l'on peut dire que les particuliers du Corps de la mercerie vendent ^îné'

ralcment de toutes les (ortcs de marchandilis que l'on (auroit s'imaginer, fuivant

les ordonnances des aun-es 1407 , 141;?, i H*^ » /7» 5? j ^7 » 7° 1 1601 <5i: 161 j.

J'en marquer, li fculci-ncnt quelques-unes, étant impoflîble d'exprimer le tout.

li cft permis aux particuliers de ce Corps d'acheter & de vendre en gros ^ en
détail dans le royaume ik pays étrangers , toutes fortes de raarchandifes, d'or,

d'argent , de foie , oftades , de toutes fortes & façons
i camelots , burats , étamincs,

futaincs, doublures, reveCthes , toiles de toutes fortes, ouvrées & non ouvrées

j

maroquins , cuirs de Levant , chamois , buffles , bufletins , & généralement toutes

(ortcs de cuirs , fourures , pelleteries, tapisseries, coutils, courte-pointes, couver-

tures & Catalogne, franges, passeniens, rubans , boutons d'or & d'argent, de ioie,

& déroutes autres façons jor &c a'gcnt iiléj loies crues Se non crues, cuites & non
teintes, & toutes fortes de jouaillcries d'or &d'argenci pierres précicufes, perles,

Joyaux d'or & d'argent , & d'autres métaux \ drogueries , épiceries , bréfil , pailel »

cochenille, garance, 6( toutes autres elpèces de drogues pour les teintures; fer,,

acier , cuivre ouvré & non ouvré , neuf ou vieil, médailles, armes pour hommes
& pour chevaux ; ferrures Se fermetures de cotfres &c de cabinets-, dinanderies,

quincailleries i coutellerie j lames d'épée, gardes Se garnitures, & toutes autres for-

tes de marchandifes d'or 8c d'argent , de cuivre, de fer, de fonte , & toutes fortes

d'ouvrages de forge & de fonte i tableaux , peintures , & généralement toutes for-

tes de marchandées, grolTerie, mercerie & jouaillerie.

Le corps de la mercerie fut ainfi appelle lors de Ion inftitution, en l'anncc

1407 , par le roi Charles VI, parce que ce mot s'étend Se s'applique univerfellc-

ment fur tout-s fortes de marchandifes & d'ouvrages indiftinélcment, ainfi que
celui de merx en latin , ':n comprend auflî toutes les efpcces; auffi cft il plus no-

ble que les autres corp.' qui fonr mixtes, tenant tous un peu de l'aitilan-, car

dans celui de la draperie efl incorporé celui des drapiers chaulTetiers , qui tail-

lent, font, coufent Se vendent d;s bas de drap : dans celui de l'épicerie , il v «

des confifeurs qui travaillent, font Se accommodent toutes fortes de pâtes, avec

du fucre & du miel, Se de plulieurs foi tes de fruits
i
des cicrgicrs, qiii font les

cierges, torches & flambeaux. Ceux de la pelleterie, bonneterie Se orfèvrerie,

dont il fera parlé ci-aptès , travaillent aufli Se font des chcfs-d'œuvres. Les relie.

tiers , des manchons , aumufles , & autres ouvrages. Les bonnetiers , des bonnets

Se des bas. £t les orfèvres, de la vaillelle , va(es , chandeliers , flambeaux , bou«
tons, chenets, & autres diverfes fortes d'ouvrages d'or Se d'argent.

Mais dans le corps de la mercerie, les particuliers ne travaillent point, & ne

font aucuns ouvrages de la main , fi ce n'eft pour enjoliver les chofcs qui font déjà

fabriquées & manufafturées , comme de garnir des gans , attacher à des habits Se

autres vctemcns des rubans , Se autres fortes de galanteries , Se p.énéralenient toutes

fortes d'cnjolivcmens:aulîî ceux qui ont fait leur apprentiflage chez un marchand

de ce corps font reçus noblement , ne leur étant pas permis par les nu'utsdc faire

ni manufadlurer aucune marchandife de la main, que d'enjoliver, comme •' a été

dit ci-delTus.

Il ne faut pas s'étonner fî le corps delà mercerie a plus de prérogatives que les

autres, parce que c'eft lui qui loutient tout le commerce des pays étrangers , Se

qu'il n'y a point de partie du monde qui foit connue où il n'ait pénétré pour y
porter le négoce de France. Ce font les particuliers de ce corps qui ont
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cnticpiislcs voyapcs des Indes Orientales, 011 ils furent favorablement reçus des

jois de liant lia , de Java , de Suniatia (^- Achin : *: les Iltiliandois en conçurent

une telle jaKiulic, qu'ils mirent le feu dans l'un de leurs vaillcaux prêt à tiiic

voile pour retourner en France, rithenuiu charijc de toutes fortes de muchandites,

ainfi qu'il (cia plus amplcnicut dit ti après. Ce (ont ceux de ce coips qui por-

tent tout le (upcidu de la France prdquc dans toutes les patties du monde , Se

qui par les trocs &c C(.hanges qu'ils y font , rapportent les pierres prccieufes, des

pericsj des linj;()ts d'or ik d'argent , pour le rendre plus familier eu France, que
dans les lieux menus à qui la nature en .1 donne les mines ^ & en un mot, tout

ce qu'il y a de plus exquis, de plus rare, &c de plus préciiux ; aullî font ils plus

de débit deux mille hiis de toutes foi ces de manufactures de France , que tous les

autres coips enlembic.

Je me fuis un [ku étendu fur la grandeur de ce corps
,

parce qu'îk mon fenî,

c'eit celui dans lequel les fortunes iont plus journalière^ è< plus communes , &C

dont l'on peut commencer le né)j;oce par cent écus , d>i: le faire d uis la (uite avec

des millions; il me faudroit trop de tems pour rappoi-.ei les exemples de nombre
de familles du corp de la merceue, qui dans leur commencement n'avoient pas

vaillant cinq cens livres j qui ont fait des fortunes iminenfes dans cette profefr

fjon j & dont la poftctité occupe aujourd'hui les plus belles charges delà robe.

le quatrième corps eft celui de la pelleterie, qui ctjit autrefois le premier,

ayanc cédé fa primogéniturc à celui de la draperie, qui ctoit ;ilors le fécond dans

les octrifions où il n'avoit pas le moyen de fatisfaire l'c grandes dépenfes à quoi

il ctoit obligé : il a le droit de vendre en gros & en létail toutes fortes de pelle-

teries propres à fourrer des gans, des mitaiiies ;, &c à faire des manchons > des
auniuties & d'autres ouvrages de fourfure.

Le cinquième , eft celui de la bonneterie , qui a droit de vendre toutes (ortes

de bonnets, tant quarrés qu'autres : des bas de foie, de laine, de fil, poil de cha-

meau , camifoUe tricotée à l'aiguille , & autres fortes de cette qualité.

Lefixieme, eft celui de l'orfcvrcrie ,
qui a droit de vendre toutes fortes d'ouvra-

ges d'or & d'argent que l'on ie peut imaginer.

Par arrêt du confeil privé du roi, du 14 décembre 1694, défcnfes font fai-

tes à tous juges de prononcer aucunes condamnations par corps contre les maîrrcs

& gardes des fix corps des marchands de Paris, pour la reprcfentarion Se reftiru-

tjon des marchandifes qu'ils auront failles dans leurs vifites , Se ï tous huilliers Se

autres perlonnes de les y contraindre , fauf à prononcer Se faire exercer IcFlites

contraintes par corps contre les concierges de leurs bureaux, dépolitaires des

marchandifes faifies.

Outre les fix Curps ci-deffus mentionnes, qui rcpréfentcnt tout le commerce
en général , 8c qui ont droit de s'aiTembler quand il s'agit de le maintenir , il y %
encore plufleurs fortes de communautés, qui (ont artilans , qui prennent le nom
de marchands, comme les chapeliers , les tanneurs, les mé^iilîers , les ouvriers

en draps d'or Se de foie, qui ont aulTî pris cette qualité depuis quelque tems. Il

y a encore les marchands de saline, de bois, de chaux , de tuiles, je bleds 8c

de vins : ce dernier prétend préfentement porter la qualité de fepticme corps ;

maif, il n'eft pas reconnu par les autres fix corps, (St n'eft jamais appelle dans
leurs afiemblécs. Toutes les autres profellîons , outre celles- ci énoncées , ne font

purement qu'ouvriers , 8r fimples artifans.

Dans tous ces difFérens corps , le négoce fe fait en gros ou en dérail ; c'eft ce qu'il

eftaufÏÏ néceffaire d'expliquer, afin que ceu.\ qui voudront faire le commerce, pnincnt
choifu ~x qui leur fera le plus commode luivaut leurs moyens , &pou[ cela il faut

lavoir
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le choix du commerce iju*i!s veulent entreprendra. 33
^ivoir qu'il y ?. d^ trois (cites de marchands en dtMil , &: de trois lorrcs en gms.

L.i prcmieic (m te de ni.iich.mds en diftail , font ceux qui vciuieiit de*: diaps lIc

foyc , dur, d'-ugcm N: de laine j des Icrges , des raimes.dcs c.mielois , des

dciuellei de fil iSc de (oyc ; des toiles , du fer , quinquailU-ries , j(»ii.\i!leries , dro-

giiciies , épiceries, pellcteiics.bonnctciies ,& autres loties de marchaiulilcs con-

lUfiables.

'..i Icconde forte e\\ mixte ; c'efl à dire, qu'ils vendent de la menue mercerie ,

£<. d'autres matchaiidilcs U un peu plus grand volume , connue bafiDs , ^ur,^il,L•s ,

ti.iniMics , leigcs d'Aumallc , dioguets, loile, lubans, bonneteiie , pelIctLiic, Se

auries de pauiilc nature.

La ttoificme lutte de marchands en détail , (ont ceux que l'on appelle merciers,

qui ne vendent que de petite mercerie , connue des échcvaux de love & d; fil , dj
rouleau, du luban^dcs gallons,des couteaux, des rafoirs, d*'s v.'pin^jlc; ,dcs aii;uilles,

dts palettes , des toupies , des volans, des poupées , des pouJrcs, dci lavomuttes,

(I^i: de plus de mille fortes de bijoux ^ menues marchaiidiles.

La piemicic forte des ncmocians en gros , font ceux qui font le commerce de

tontes fortes de marchandifes quj fc fabriquent , vendent, ik débitent dans toutes

les villes du royaume.
La féconde, ceux qui négocient dans les pays étrangers, comme en Hollande,

en Handrc , en An;',lcterre , en Allemagne , en Efpagne , en iVrtugal , en Italie , Hc

aux auties états voilins.

La troilu'me , ceux qui négocient par des voyages de longs cours, comme en Sue.lc,

en Molcovie , en Turquie , en l'crfe , aux Indes orientales & occidentales Se autres

lieux les plus éloignés.

Ces trois fortes de ncgocians en détail & en gros , doivrnt avoir divcifes con-

(îdcrations pour bien réullir dans leur conmierce , comme il (era die en fon lieu; car

il ell certain que ceux qui le font de proche en proche, ril.|Uent moins, & font

plus allures que ceux qui le font dans le<> lieux les plus éloitiiKS , parce qu'ils ont

plus de connoidance & de certitude de leurs ntfiires -, l'cxpéiience ayant appris à
tous les négocians , qu'il Ce fait plus de faillites parmi ceux ci , uire parmi les autres;

aulli les fortunes font-elles plus grandes , ifi le font en moins de tems , comme je le

montrerai en fon lieu.

Par la connoiirance que les pères & les mères ont miintcnant de toutes les

fortes de négoces , ôc en quels corps Se coramunaurés ils (ont enfermés , ils

pourront choifir avec leurs enfans celui quils con.iunronr le plus propre félon

Icuis moyens & leur capacité , ou pour le gros, ou pour le détail. J'eftune quil
eft plus à proDos de les mettre d abord dans le détail , comme étant le fond, icnr,

parce que comme ils manient de li marchandife plus fouvent que dans le gros,

où les pièces fe vendent toutes entières , ils connoKront plus facilement les défauts

de h marchandife, par les plaintes qui en lontlonvcnt faites par ceux qui les achè-

tent
-, Se que dans le détail le vendinc de pUilleuis fortes de marchandi'es , il (era

p!us facile aux enfans de le déterminer quand ils voudront iaire le négoce pouc
leur compre.

Ce choix étant mûrement fait , ils doivent jefcr les yeux fur le mirchand
chez lequel ils défirent mettre leurs cnKins en apprcn'i)îai:e , parce que c'cft d où
dépend leur bonne ou mauvailc iurtruclion , Se par conféqucnr , c'tft la cho(e la

plus importante ; car (i le marchand (nus la conduite de qui ils mcrrr >iit leurs

enfans , cft homme de bien, .S<: capable du commeic dont il le mêle , ils fnivront

(es mjxiaics par fon bon exemple : fi au contraire , il a de mauvailcs qualités Se

qu'il foie ignorant, ils prendront fes mauvaifes qualités j ils n'apprciidront liçn. Se
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ne fc rcnihoiit j.im.iis capables du commerce ; c'cft à quoi ils prendront fiiigneu-

fcmcnc g.irdc, puil.|uc c'cil de ce chuix d'uù doit dépendre (uiit le bonheur ou
le malheur de Ictus cnhins.

L,i picmierc clidc que l'on dvjic cjmfidv'rcr en la pcrfonnc du marchand thc2

qui I in mettra les cnfanscn apprcinii1.i};c , c'ed les bonnes mœurs
,
qui conlilUnt

dans 11 pieté Si la ciaintc de Dieu , la buiine fui , \a juilicc & l'équité en toutes (es

actions,

La Iccondc eft 1 habileté, la ca;acité, &i, le bon ordre qu'il tient dans la con-
duire de Ion Commerce.
L i troilicmc , cil qu il l )it dilijiicnt , prompt , aiflif , ailîJu Si ittaché à fes afFaircî,

S'il a (.es b-inuL-s qualités , il elt certain que les cnfans auio t une bonne éduca-
tion

,
qu'iU I eront élwés dans la venu, dans l'amour^ ifc daiu la craintedc Dieu ,

étant II ch.)te qnclond'it le ^lus conlidérer
, pmfqu'il y « a de leur ialur. Ils

apprendront pat le bon exemple Si la conduite de leurs maîtres , tout ce qu'ils doi-

vent lavoir pour s'établir htureulement dans le commeite. Sa promptitude Se

fon alhvué kront qu ils ne (croiit pas oiliFs
, partie qu'ils leront touj )ur.'i employés,

un homnu de ce tempérament ne pouvant loutliir que les gens loient fans ricii

faire : ainii i! les ticndia toujours dans lenr devoir , ne l-ur louft. ira jamais aucune

adioit contraire a la vcrru, les reprendra de leuis impeifcdions , i^ par-la il les

rendra iJens dliunncur, (Se c «pables de bien négocier .quand ils travailleront pour

Lus compte pariiculier.

Les ptrcs Si les mères avant mis Ums fnfnns en apprcnrifTipe , i5>.' obligés pir-

devanc notaires, pour le tenu atcoutume , dms L- cf>ip'i cV communauté où ils

les mcrtfout, qui doit tire du mon. s de trcus ans , ils loivent lavoir qu'ils n'ont

plus aucune puillance (ureux , poui Icseni. l «y.m dans Kurs att lires particulières i

que tout leur tcms , leur travail , Si Icvir apolscuion , d ivcnt cr e pour le (ervice

d'j leui maîae, Cn: ils ne doivent point les accoutumer d'..llei chc^ eux , (I ne n'cfl

d." tcms à autre, pout recevoir leurs rclpecl> : outie qnr cela les défoume de leur

d:voir, c'cft que les maîtres ne le trouvent pas bon , i!?»: que bien louveiu ils prennent

prétexte d'aler chez leuis pirens
,
pour plus hiiilement t.uic leurs i ronienades &

débauches, f^i en ôter la connoillaiicc a leuis maures , en ditant i.,u'ils \icniientde

chez leurs pères Si leurs mères.

tm3mkvmvmk'éàAmx)ismK9^m^¥ii^y'it*p^>wm-'»-(^yiir)qwvTs:^^

LIVRE SECOND.
CHAPITRE PREMIER.

Que les apprcntifs doivent accomplir le tems Je leur ûpprcntijfage y &
bi.n que les cnfans des maîtres en foi Mit exemptspar Uur naijjance ,

ils doivent néanmoins favoir le commerce avuiit que d'ctre re^us

maîtres.

X»pn?s avoir conduit les cnfans jufvips chez leurs nnîtte<! d'ipprcntifTage j c'cft

m inteiiiiit à e'U a qui je d;>is rn'adicller, pour leur diK ks chofcs quili doiveiit

fa' .ir pnurlatisi-iiea l*)rd>'inmcc ,laii5 q'n.i ils ne pnvie. idroot jimais à la maî-
tiiiCj qui leur dx^uuc k d;'uic de faire le uc^om pour kui cotuptc particulier.



doivent ûcccmyltr te tetns de leur appfentijfoge* 31
Ër pour celi, iU doivent Tavoir que l'DiJunn.uicc du mois de nurs 167^ , au

titre pumicf , article ptcuuii, oidoiiiie que iiuns les lieux où il y u miiUnfc de.

nuinhaiids 3 Us iiyjrefitijs mardiauds Jeront nnus d'iiccomylir le tems lonc , jr

les Ihtuis ; c'cll a ^liic , luivant les llaruti des curps uu des communautcs uù ils

(cn)iit crurcs en appiciitiUngc
, parce iiu'il y ciiaciui lcsoblj^',cnr puui i)lii9"H moins

di teins k-s uus que IcsaïKies. Jl faut iictomylir le tems , c cil i-diu" , ^.UlC picci-

Icinriu le tems qu'ils (c fciont oIiIiiacs par le brevet d'apprciuillat'.c ai^hitlkmtut ôc

de tut , (ans pouvoir s'ablciucr i!c la maiU'n de leurs uiaines, li ce u'csi ]u' Is ne

les cnvoycut ûirc leurs art.iitcs à la campagne, de tems a aiittc,ou bien pour ^aule

di- maladie : eu ce cas le te.ns ne laillc pas d'circ accompli.

(ai article ell: pour empêcher les abus qui (c comincttem Jatis les apprciuiffagcî}

car il y avcut des pcrluimts qui pour (c taire rcccvi'ii uiarcliaiiJs dans les villes oCi

il y a maîtrilc , 6c particulièrement en li .illc de Paris , s'obli.i;coicnt cuver, les

nnicliands (culemcnt pour pagncr la francbile , ^k cniuite (c taiic recevoir .uar-

chuids , laiis que pendant le trms p.)ru' [\"r leur btcvct j ils Icrvillciu le» mui.luiids

aux'^uelsilss'étoientoblinés ;ce qui e(l contraire anxordonnarices ô: Itatutsd^scoips

des rnatcli uivls, qui potitiU , que ceux cjui voudiotit aciuierir lu fritnch fc fcrvirone

aclucllcnent leurs iniitres d irpprr.'ir/[ii!f,e perulari: le rems mentionna duns leurs

Sfi7turs. C est la laifon pour laq'.:cllc lorlquc les alpiians (c prclentent pour être

reçus m.irciiin'ls, il tant qu'ils avcr.r drux maicbands du meiuc corps qui certifient

les avoir vus Icrvir letcnis Uc kur nppicucil' i[;c.

il «•lUiès-iinpoitaiit de ré,rimcr et t abus,
^
rceque' > p'up.irt des faillites viennent

du
I
eu d'fxpéiieiicc qu'ont les mnichands <lu coiniiircc qu'ils enircpreimcnt, ainli

que j'ai Fait voir ci- devant au eliapirrc Ilï du livr; ', Fr en cti^et, quelle ap;-.irence

y a t-il qu'une perfcnnc rou(lill<- bien dins le lu^'.occ, qui n'en a qu'une légère

connoiltaiice
,
qui n'a poii pratique les pr 1 iics à qdi il de avoir at^'auc

, pour
l'achat , ou pour la vente de la marcliamli c di -it il veut le mêler ; Comment coii-

noîtra-t-il les bonnes faliri(]ues où il doit acheter }i.,HKlk-s habitudes aura-t-il ,&
pour vendre en gros , ou débiter en détail; s'il hiit crédit, s'ils sont bons, ou mau-
vais débiteurs ? "Tout cela nell il p;s imporrmt à (avoir, avant que d'entreprendre

le commeice, pour bien j^ouverncr ^ conduiic (es alliircs.

Mais ce qui ell de plus tàchcux, c'cft que l'ignorance les taifant tomber infcnfi-

blemcnt dans les faillites, ils ne font pas (cultmcnt tort ii eux-mêmes , mais encore
en flifanr perdre à leurs créanciers , ils les entraînent avec eux , parce qu'ils mètrent
les antres hors d'état de pouvoir fatisiairc ai>x leurs ; de lorte qu'il eft important au
public que per(onnc n'entreprenne le commerce, qu'il ne s'en foit rendu capable
en (ervant un maître actuellement , Se qu'il acconipliUc le tems porté par les

ftatuts du corps, (uivaht l'ordonnance.

Quand l'ordonnance dit j oue les apprentifsylTowr tenus d'accomplir le tems porté

far les (ïatuts , ecla ne doit p 's <• .ntendrc que ce l'oit ablolumenr chez les maîtres

envers lefquels d< (c (ont oUiiési car s'ils rtoient maltraités par eux , qu'ils les

frappaffent, ou qu'ils leur refulaflcnt les ch'->('cs nécelfaircs pour leur nourriture,

ou bien encore ou ils leur donnaffenr de mauviùs exemples par leurs déporte*

mens , ilne feroit pas jnile qu'ils dnneuraflcnt davantage chez leurs maîtres d'ap-

prentiflage; unis lorlque ces chofcs ai rivent, ils peuvent s'en plaindre aux maîtres

& gardes du corps des marchands où ils font entrés ,
qui leur domierout [comme

Us ont accoutume' en tel cas ) d'autres maîtres
,
pour nccornpiir le tems qui rcl'»

fera à expirer de leur auprentilVa'ïCi mais il faut être foigncux.dé faire mettre au
dus du brevet j par leurs maîtres , la lecunnoillance du tems qu'ils auroni
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fervi y pour éviter toutes les difficultés, lotfqu'ils fç prtfciitcront pour être reçu»

maîtres.

Par les ftatuts des corps des marchands, les eiifans d^'s maîtres font exempts
de faire apprentidage pour gagner la franchilc , parce qu'ciie leur eft acquifc dès

le moment de leur naill.mce
-,
mais ils ne le font pas J'appienJiC le commerce avant

que d'être reçus maîtres -, c'est un abus que fa m.ijcstc a voulu encore rétormer par

fou ordonnance \ car par le j 'emicr article ci-devant allcguc , il eft dit, que les

enfans des marchands feront rcputcs avoir fuie leur apprcncissags y lorsqu'ils au-

ront demeuré aclutilement en la maison de Iturpcre ou de leur mcrc , faisantprofession
dt la même marchandise , jusqu'à dixfept ans accomplis. Or, il y a deux ciiofes à
confidcrer en cette difpofition.

La première , que {a majcftc dcfue que ceux qui veulent entreprendre le com-
merce en (oient capables, pour les raifons ci-devant dires, ne voulant pas qu'aucun
ioir reçu marchand , qu'il n'ait l'expérience du négoce qu'il veut entreprendre.

Ce qui a donné lieu à cette dilpofition touchant les enfafis de maîtres , eft que
la plupart sont reçus maîtres quelquefois à l'ài,e de trois ou quatre ans , ou lorl-

qu'ils font au collège , fans avoir aucune expérience \ c.ir c'cft une cirole triviale ,

& que tout le monde fa'' ,que les marchands étant en charge de maîtres &c gardes
dans leurs corps, font recevoir tous leurs enfans maîtres , quand ils n'auroicnr que
trois ou quatte ans, comme il a été dit, parce qu'il ne leur en coûte rien pour leur

réception.

Il ne doit pas être permis de recevoir des enfans maîtres , avant qu'ils aycnc

acquis l'expérience j en fervant leur pete et leur mère, ou d'aunes marchands,
parce que cela produit du délocdre dans le counncrcc ; & en efict , la plupart des

pères qui ont dciliné leurs cufans pour faire le coinmcrce , au lieu de les faire (ervir

chez eux, pour s'en rendre capables, les envoyent la plupart du tcms , au sortir

du collège j dans les pays étrangers , à leurs correspondans
, pour y apprendre le

commerce.
Les enfans fc foucient fort peu d'apprendre , & s'en reviennent auHÎ favans comme

ils V foi:t allés, s'attnchant plutôt à faire la débauche, ôc à fe divertir, qu'à fe

rendre capables ; & à leur retour, leur pcre ik. leur mctc Icsétabliirenr , tout ignorans

& incapables qu'ils lout dans le commerce. Ainsi, il ne faut pas s'étonner s'ils ne
réullillcnt pas, car l'ignorance caufc l'imprudence dans toutes les cntrcprifcs. L'am-
bition de faire de grandes alïaires leur entre facilement dans l'ciprit, parce qu'ils

fuivcnt l'exemple de leurs pcres qui tout un grand commerce , fans confidérer qu 'i's

n'ont pas les mêmes moyens qu'eux , Se que dans le commencement de leur ét.iblif-.

femcnt, ils ne doivent entreprendre d'aftaircs que (élon leur pouvoir, <,"^ ne les

augmenter qu'à mcfurc qu'ils avi-in-.cnient leuis tonds ^ car comme ils ont du crédit,

ils entrcpienncnt beaucoup, & c'eft ce qui hiir qu ils s'cmbarrallcnt facilement. Se

qu'ils tombent dans le dcfordre et dans la confuli'.Mi.

Ces accidt-ns n'arriveront pas (i fouvent , fi les pcres exécutent bien l'ordonnance
,

/en ne fiilanr point recevoir leur enfans uiaîtrcs , qu'ils ne les ayent rendus capables

du commdce, en demeurant dans leurs maifons jul'qu'à l'âge de dixTcpt ans ac-

complis : cette diûiolkion ne doit pas leur fcmbler étrange , puisque c'eft l'avantage

de leurs enfans, (Se que leur établillément fera plus allure.

• Quand l'ordonnance dit , qu'ils demeureront jufques en l'âge de dix fept ans en

la mafo-i des pères & mères actuellement , ce n'est pas à dire, que depuis leur naif-

fance, jufqu'en l'âge de dix-fept ans j ils doivent être toujours en la mailon de leur

pcre, fans les pouvoir mettre aillcursi car l'on fait bien quils peuvent les metitc

. .i



doivent accomplir le tems de leur apprcntîjfa»e. 3

7

cil penfion dans les écoles, ou chez les maîtres d'écriture, jufqu'à treize ou quatorze

ans, quih les jugent allez forts pour leur rendre lervice dans leurs boutiques, ou
mngadns ,

pour apprendre fous eux le commerce quelques années.

La deuxième chufe qu'il faut conlîdércr dans la dilpofition de cet article , ce (ont

CCS m )ts :j\vfant profeffînndela même marchandife. Cela ne fe doit pas entendre : que
(\ par exemple un quincaillier ,qui eftdu corps de la mercerie , avoit tenu fon enfant

en fa maifon jufqu'à l'â^e de dix-lept ans accomplis , cet enfant ne feroit pas réputé

avoir fait fon apprentillage , s'il ne vouloir pas luivre la profelîîon de fon père. Se

qu'il voulût faire le commerce de drap d'or, d'argent & de loye , ou celui de ia

lingerie; cen'cft pas là l'intention de l'oiilonnance
-,
parce que c'eft faire profellion

de la même marchandife, en ce que l'un d>c l'autre négoce font compris dans le

même corps , & qu'il cil permis à ceux qui y (ont reçus maîtres de faire le com-
merce de l'une & de l'autre marchandife enlemblcment ou téparémeiit , autrement

ce feroit multiplier les cfpcccs dans le corps de la mercerie , parce qu'encore qu'il

y ait fix états différens dans ce corps, comme il a été dit ci-devant, néanmoins
ils font tous joints Se unis en un Iculi en telle (orte qu'un particulier qui a fait

fon apprentillage chez un quincaillier , &: qui eft reçu maître, peut fiiire, C\

bon lui femble , le commerce enlcmble de toutes les fortes de marchandifes que
le corps de la mercerie a droit de vendre fuivant les ftatuts. Il en cft de même des

autres corps des marchands ,
qui ont plufieurs états différens de marchandées qui

(ont joints & unis en un fcul.

De forte que l'article fc doit entendre 3 que le fils d'un quincaillier qui auroit

demeuré en la maifon de (on père jufqu'à l'âge de dix-fept ans accomplis , qui vou-
droir faire le commerce qui apparticndroit à un autre corps , comme celui de la

draperie ou de l'épicerie, en ce cas , il ne feroit pas réputé avoir fait fon appren-

tillage ^ parce qu'il y auroit changement de corps à un autre ; et par conféquentj

pour acquérir la franchi(e , il faudroitj (uivan: la dilpolîtion de l'article, qui! fic

fon apprentillage dans l'un de ces deux corps où il voudroit entrer pour acnuciir la

franchife , avant que d'être reçu maître.

Mais il eft néanmoins important que tous les marchands &: rous les négocians qui

font reçus maîtres dans les corps où il y a pUifieuïs états diil^ôrens de commctcc
,

joints & unis enfemble , comme font ceux de la draperie , de l'cpiceric , &c de la

mercerie , ainfî qu'il a été dit ci devant , qui voudiont faire palïl-r leurs cnfins de
l'état du commerce qu ils font d'une lortc de marchandife <\xns un autre qui n'cll

pas (emblable, leur falfent apprendre .. 'en fervant les maîtres qui le font, toutes

les chofes nécedaircs pour fe bi::n conduire dans jjur nc'gociation : et en effet , il

eft impodîble qu'un négociant réullîlle dans les cutrepriles , s'il ne fait partaite-

meiu fa profelTion.
*

Car feroit il raifon able qu'un quincaillier ou un marchand de rapiffcrlcs qui
font du corps de la mercerie ,

qui deftineroicnt leurs enfms pour (aire !c commerce
de la lingericj de fer, ci. à't d:np d'or, d'argent & de foyc, ne leur fillcnt point

faire apprentillage de cetre forte de profciîîon ? Les feront-ils recevoir dans ce

corps, à caulc qu'ils font fils de maîtres, Se qu'ils ont dcmeùrj jusqu'à l'agc de

dix (cpt an<: accomplis ,' fuivant rordonnaiice , chez leurs pcrc Se mère , (ans lavoir

aucune cho(e de ces fortes de négoces î

L'enfant d'un confifcur ou d'un ciergier,qui font du corps de l'épicerie, pour-

ra-t il faire le commerce de droguerie Se d'épicerie avant que de l'avoir appris
i Se

un drapier de la chaull'eterie , qui eft de ce même corps , qui ne fauioic pas tail-

ler ni coudre des bas • L'on dira peut-être que l'article deuxième dudit ticre pre*

micr , duquel il fera parlé eu fon lieu, a pourvu à celai parce qu'il porte, que

#1 I
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celui qui aura fait fort apptentijfagefera tenu de demeurer autant de tems chei{ fon
maitie j ou che:^ un marchand de pareille projejfion ( c'eftà dive , cl;uis un mcme
corps ), ce qui aura lieu pareillement à l'égard desjils de maures ; aiuli, que fuivant

la dilpoliiion de cet article
, quand l'entant d'un quincaillier aura demeure chez

fon père julqu'à l'âge de dix-fept ans accomplis , Si qu'il voudra palier dans un autre

commerce du même corps, comme de la lingerie, ou de la tapilleric, il pourra

aller l'ervir trois ans chez un maître qui vendra ces lortes de marchandilcs, pour

fc rendre capable de négocier.
'

En vérité, trois ans font-ils luffilans pour apprenJic un négoce ? Aussi ne faut-il

pas i'étonner s il va des enfans de uégocians qui font (ailiito, plutôt que J'autrcs

qui ne le font pas. La r.iilon en cil
, que les enfans de mrrchands iout le :;cmmerce

avant que de l'avoir appris , ni laïc l.-ur apprcntillai^e ; Sz qus ceux qui fe font ap-

prentifs , & qui fervent encore autant ce tenu les ma'trcs après avoir accompli

le tems de leur apprennlîafje , qui cil urùiiiiircnient de tro:'; ans , s'en rendent ca-

pables, ds: par conicqucnt ont plus de connoi-lanct: des atiaires 3 c'cft ce qui
fuit qu'ils ont plus de prudence à conduire leur commerce.

Il eft aiîurément avantageux aux cnians do maures de fervjr leur pcre ou Knu'

mère dans le commerce dont ils (c mcicnt , t<. '!e fervir encore trois ans les autres

inaîtres de même protellion, fuivant loidonnance , afii: de s'en rendre capables:

mais s'ils veulent faire un autre nci;,oce qui io'it compiis dans leur même corps, il

eft raifonnable qu'ils (ervent plufi.uis années ceux qui en font profcflion, non pas

pour gagner la franchile, parce qu ils Tout pcquife après avoirdemeuré en la mailoii

de leur perc Se de leur merc julqu'k l'âge de dix-lepr ans accomplis, ainfi qu'il

a été dit ci-devant, mais afin de fe rendre capables du commerce qu'ils veulent

entreprendre.

Après tout ce qui a été dir ci-dcfïuSj je ne crois pas que les pcres et les mcres
qui voudront procurer l'avantage de leuis enfans ,

qui les dtllincront pour lairc un
autre négoce que celui dont ils font profelfion , voululiciu les fane recevoir maîtres

avant qu'ils ayent appris celui qu'ils voudront entrepicndic, puid-.u'il y va de leur

bonne ou mauvaile foi tune, ils ne feionr en cela que ce que l\;nt les habiles & pru-

dens négocians; car il y a plufuurs txeniplcs dans Ir. corps de l.i merceiie , que des
marchinds lingers , de fer , & autres fortes

, qui ayant dclHiié leurs cnfaiis pour
faire le commerce de drap d'or, d';; çriu, & de foye, ou aufre<: uMichaidifcs qui
appartiennent à leurs corps , les ont o'ougés trois ans chez les maîtres qui en 1 aiioient

profeflîon ; & outre ce tems là, ils ont encore fervi les maîtres nuarrcou cinq an-

nées avant que de les établir dans le commerce : aulîî ont ils bitn reudi dans leurs

aft^res , au contentement de leurs parens.

-^

CHAPITRE IT.

De la manier/; dont les apprcnlifs Jans le détail doi vçnt fe comporter en
la maifon d:^ leurs maîtres, (^ cequils doivent appreiidre pendant leur
. pprèntijjage.

1.-1 A première chofe que les apprentifs doivent avoir devant les yeux , eft l'amour
& la crainte de Dieu, tans laquelle Dieu ne bénira jamais leur travail, & ils ne
réulîîront jamais dans leurs entreprifes. Il faut l'aimer & le fervir, & pour cela ils

doivent ente^d(e la faiiue mclFe tous les jours^ s'il le peut \ ils en trouveni allez
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les occafions ôi. la commodité, en allant & venant par la ville; & ceux qui font

djUv^cs à une grande rélidence dans leurs magalîns & dans leurs boutiques , le peu-

v.ntjever demi-lieure plus mati'n. Ta-ii s'en faut que leurs maities y trouvent à

redire, au contraire, ils en feront bien ailes, parce que cela les alTure de leurs

bonnes mœur;. El en eifet , il y a plulîeurs Mégoci-:ns, gens de piété , qui envoycnt

l ais les jours leurs ("ervireurs , tai t dt bouri lUc que domelliqucs entendre la mclle,

èc d'y manquer fuliiroit pour les chilFer de leur maifoi.. Ils devroieiit aulli ùiivrc

la bonne Si ancienne coutume d'aller ks diminclies à la meiîè de paroilïe.avtc

leurs uiiities. Cela (e pratiquoit par tous les négocians, il n'y a pas encore trente

ans; mais les mutres d aujourd'iiui le lont relâches , parce que l.i plupart lont aulli

libertins que leuts apprcntiFs: aulli ne taut il pas s'étonner des dtlotdres qui arri-

vent joumclle lient da.is le commerce.

La féconde chofe que dnvent avoii les apprenrifsj eft la fidélité envers leurs

maîtres : c'cll à quoi »ls s'obligent même par leurs brevets d'apprencillage , car ils

portent or Iniairen^ent , qu'ils feront le profit de leurs maîtres ^ & éviteront leur

dûriini'g-:. Cela veut dire
,
que non leulement ils (erviront fidèlement , mais encore

qu'ils les avertirm' qumd leurs camarades, (erviteurs, donieltiqucs,& autres lortes

de pcrlonncs gi-néalement quelconques leur feront du tort
i ils n'y fout pas leule-

ment oblii?/. s par leurs brevets , mais encore en leur conicicnce.

Li troilie ne cbjfe elt une obcilTince aveugle envers leurs maîtres, pourvu que
l.'s choies qui leur 1er uir commandées ne (oient point contre le fervice de Dieu,
& Icni C'inlcience ; car en ce cas lu ils ne d<iivent point oboir.

Ils ne doie^ t point pénétrer la railoii des commandemens qui leur font f.iits

par leurs ma r.s : néanmoins il airiveroit telle choie qui feroit déraifonnable ;

p^r excm-'lc, ii un maître leur commmJoi: en colère daller porter quelque pa-

rle déf )Dlig;a .te a quelqu'un, cnr autre chofe (emhhble, & qu'ils juiicafrciit

que lcu:S maîtres tn pcurroi^nt être fâchés dms la luite , loilque leur colère

feroit pallie , en ce cas ils ne doivent pas leur obïir li promptcmcnt , mais attesidre

un (ce nd cjnriiandi.me.it , pai ce que cell leur rendre un bon fervice de n'exéeuter

p.i> Iturs or ires , Ct cette délijbéiiVaiice ctt a-antageiife. Il arrive encore quelque-
fois que les maîtres (ans y peiiler , commandent des chofcs qui (ont contraiies au
bien de leurs allaircs, diiant une chofe p iur l'autie :lorlqae cvla arrivera, ils doi-

vent feindie de n'avoir pas bien entendu, & leur deminder lî ce ii'ei^ pas telle

ch >ic q l'ils leur ont ciunniiniée. S'ils pcriîiieiu dans leurs conimandcmens , ils

peuvent leur reprélentet avecrcipecr. qu'ils cilimcnt qu'il en peut arri'- ci tel .S: tel

iiiwOnvénicnt ,
qui Icia outraue .m bien de leuis affaires i

alors (i leurs maîtics

pciùilcnt a vouloir que les choies (e falleiit comme ils les ont con.maiiaées, ilfauc

obéir i.iii» ripli ]ne .À: iàw^ inurnuire.

I.a quurifuK- ch' le t ft un grand tefpeft envers Irurs maîucs ne leur parlant

janais ^ue le chi ta i a la m lin , cnmrfie lî c\ .oit leur père, pnifqu'ils fout les

mêmes cU.»(cs .lu en< pour leur taucai ion , pendant qu ils (ont (ous leur Jiredion:
c'cll te que poire le brevet d'app entifl.ige, qn'ds les couver/ieront (ov:n:cil appar»

t fit en hû'tf p^ri.s de ja'nille. Ce n'efl pas un abaillemcnt honteux que déparier

a fin oi 11 rc le ch uxai ah m.on , mais un devoir honnête à des peilonncs bien
n'es. Fit Aiiii'e erre les apprnitifs fo:it c:.cote bien pins humble^ qn en rraiice

;

c (V-'oi ]Uf v.cni.i hommes, & que leurs frères (oient quelquefois milords, ils

ont touj urs la tête nue dans le mignlîn ou dans la boutique , & mangent à U
t )le dt lems maï ics debout. En beaucoup de villes du royaume, comme à

Toulouse ôi a Bordeaux ^ les apprcntifs ca ufcuc de même qu en Angleterre, il cA

%' 'i
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ecit.iiiî que plus ils feront humbles &: rcTpccluciix envers leurs maîtres
, plus ils

IciOlK cltllViCS ilUIHlCtfS gC'15.

i.a cinquième chulc c(l de tenir les affaire"; Je Icnrs maîtres fecrettcs , & ne ja-

mais les révéler à peifotine, partir i-i«e cela leur ell de grande confcquencc pour la

rianutcntion de !ciir commerce , toit en 1 uthat , (oit en la vente : il y ani oit mcmc
telles cliufcs qui pnurrrit:,t hac perdre leui réputation jlî elles ctc>iciit di^ulijuées.

La li.\ienie choie cil de vi ic en bonne intelligence avec leurs camarades, &
autres domcrti^jucs de la niaifon : i;c piùnt le quereller, ni fc I aitrc , éranr des

actions de, crociivtcurs , & n'.>ii pas d'cnlaps de tainilie, lur-tou'. ne Faire aucuns
rapports à leurs n-.aitr»,'; , .s'il n'v v'a de leurs intéicts, vivre avec beaucoup de
modestie , éviter l'ivroenevie , 6\ la CMinpai'nie des perlvHines de mauvaifc vie & de
débauche

s paicc que cela hur ôic l.i ré;-.U!arion , & les engage quelquefois dan:
de nrujvaiùs aftaircs qui c.ud'ent Irur entière ruine.

La fcpticmc 'i^c ùernicre chiifc ell de (e vêtir modcrtcment , mais propremcnr.

C'cii: une clu-fc ét'anrc i'c honreufc tout cn(einble> de voir auj nnd'hui les ap-

rentits îk. les facteurs de boutique habillés comme de; (ei^neurs de qu iliré : l'on

-CS piendroir fouvent pour les m.iitres de la mailon , S<. les maîrres pour les fac-

teurs. Il cft étonnant qu'ils foufticr.t cela; anHi ne font -ils pas à plaindre quand
leurs fadeurs les volent j pour s'entretenir dans le luxe & la fupcrfluité des habits.

Après avoir parlé de la manière de vivie des apprentifs d.^is la niaifon de Icui-s

maîtres, il leur faut enlcigner ce qu'ils auront à faire pendant le tems de leur

apprentilTage , pour fe rendre capables du commerce en détail.

La première chofe que doivent favoir les apprentifs , cft la marque ou le chiffre

donc fc fervent leurs maîtres ,
pour connoîrre le prix que coLitcnt les marchaii-

difes qui font dans le magafuiou dans la boutique; car fans cela il feroit impoflîblc
qu'ils les pullent vendre.

La féconde , ce font l-.'S mefurcs & les poids
,
pour mefurer (Se pour auner , &

jîour pcfer la marchandite \ parce qu'ils ne peuvent la vendre & débiter fans les

lavoir parfaitement, julqocs aux moindres parties: ils ne feroi't pas même reçus

maîtres dans leur corps «Se dans leur communauté, qu'apiès avoir été interro-

gés fur ces matières. Sa majefté a trouvé cela fi important
, qu'elle 01 donne par

l'article quatrième du titre premier de la nouvelle ordoimance
, que les ofpirans

il I0 mciurije feront interrofjés fur les piUtics du l'aune , fur la livre t- poids de marc ^

& fur les mefures. Et en cflcr, comment pourraient-ils faire quand ils agiront pour
leurs maîtres, qu'ils fe prtfVnteront pour être rtçus maîtres, & qu'ils feront le

commerce pour leur compte particulier , s'ils ne contioiffent parfaitement les poids
& les mclurcs avec lelquels ils doivent acheter & vendre la maichandife. Cela efl

plus important que l'on ne penfe ,• le roi l'a ainfi ordonné, afin que les Nc-
gocians n'ignorent rien, m.'mcjuiqucs à la moindre pa'tie , pour ôrer cette igno-
lancc qui leur eft préjudiciable : c'cll à ru(ù les arpreiuifs s'appliquent très-peu,

le tems de leur apprenrillage s'écoulinr en fcrvanc les maîtres , <!<. bun fouvent une
bonne partie de leur vie j (ans (avoir cette ("cieni e comme il faut. Je parlerai dans
le chapitre (uivan: des poids & mefures , non Iculemriu de ceux dont (e fervent les

négocians dans le royaume; mais encore de ceuv des pays étrangers, afin que les

apprentifs ne les puiflent i^'norer; parce onelts marchands ne s'attachent guercs

,

ou point du tout , à leur montter ces choies , \ic que la plupart ne les (avcnt pas
eux mêmes dans la pcrfedhon.

La troifîcme tholc à quoi doivent s'appliquer les apprentifs , eft d'apprendre^
dciavcir 1 endroit où fc mettent les luaichaudiics, pour les pioidre à puiut nommé

quand
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quand leurs maîtres les leur demanderont , afin de ne ^is faire impatienter hs
marchands. Se les obliger de s'en aller autre part

, quand ils ne font pas (crvis promp-

temenc : ils fe fouviendront de les manier Se plier proprement , pour ne les pas

corrompre Se apictrir 5 Se c'eft cela aue l'on appelle éviter le dommage de/on maître ;

à quoi ils fe font obligés par leurs brevets d'apprentillage.

La quatrième, e(l de s'appliquer fortement à la connoillance de toutes fortes de

marclundifesi n'avoir point de honte de demander à leurs maîtres ôc à leurs cama-

rades, en difcourant avec eux, la bonté ou déFedtuofitc de la marchandife^d'oik

proviennent les défauts que ceux qui l'achètent y ont remarqués , ce qui a été caule

qu'elle n'a pas été vendue. Ils s'enquerront encore des pays d'où elles viennent 1

n c'est dans le royaume , ou dans It's pays étrangers qu'elles ont été fabriquées ; fî

leurs maures les achètent de la premieie main , c'ell-à-dire j dans les manufadtures

où elles ont été fabiiquées ou manufadluréesi fi c'eft comptant, ou à crédit qu'elles

01 1 cté achetées i
pour quel rems. Se quelle différence il y a de prix du tems au

comptai.

t

Ils doi . e:it encore s'appliquer à favoir les largeurs & les longueurs des mar-
chanJifcs ti\ lears qi';*lités ; c'eft fur quoi ils leront encore interrogés, cela cft

cciifo'me à la nouvelle ordonnance. Car dans l'aiticie quatiiemc, '"i-devant allè-

gue , il eft dit, qu'ils feront interrogés fur les mefures & cju,.:lités , c'eft- à-dire , fur

les laigcurs Se longueurs j car il n'eft pas poflîble qu'un marchand foit capable de

vei'die f;> niarch:indile , s'il ne connoît les largeurs des étoffes i parce qu'il doit

lavoir combien il Faut , p.-r exemple, d'aunes d'une v.' .ifi-e de demi aune de largeur,

pi !r fane une robe > une Juppé, une robe de chambre, félon la grandeur & la

gi olTcur de la perfoime qui l'acheté i de même quand l'étoffe a demi-aune demi-
quart , deux tiers , trois quarts , lept huitièmes j l'aune entière -, car il en faut plus

ou moins félon la largeur.

Il cft iiécctlaire de connoître les largeurs des étoffes , non-fcukment pour n'en

pas fiite prendre plus ou moins à ceux qui les achètent-, mais encore parce qu'elles

f(-.itla différence du prix, ce qui n'eft pas peu confidérable. Car fuppofé qu'un

tafretas ait demi aune de largeur , et un autre demi-aune demi-quart, tous deux
d'une même foye, & d'une même force Se bonté , la différence du prix fera d'un

quart; parce que celui de dcmi-.iune demi-quart, eft plus large d'un quart en la

largeur que celui de demi aune, qui ne contient que quatre huitièmes d'aunes en
largeur. Se l'.iutre cinq huitièmes. Il en eft de même des autres marchandifcs qui
contiennent plus ou moins de largeur. Voilà ce que doivent favoir ceux qui font

le commerce des marchandifes qui fe vendent à l'aune.

A l'éjiatd de ceux qui vendent dts marchandifes liquides, comme les épiciers,

des huiles d'olives , de noix, de chenevis , de poiffon , du miel , Se autres de cette

forte, et les marchands devin, & d'e?'.i-de-vie, ils doivent favoir les mefures
jufques à la moindre petite partie, foir pour la longueur &: la circonférence des

vaiiieaux qui les contiennent: ainiî J- marchandifes qui fe vendent à la mefure
tonde y comme les marchands de bleds Se de fruits.

Cv.mme il y a des marchandifes qui le mcfurcnt à l'aune . au tonneau j au muid,
&: autre forte de vaifleaux, & à la mefure ronde ,

qui cft le boilïcau- il y en a

;iiiili qui s'achètent Se le vendent au poids : il eft néccflairc que les apprcntirs con-
nuiflcnt le po^ ^i de livre, Se le poids de marc; c'elè fur quoi ils feront encore in-

t ifogés lors de leur réception ' la maîtrife, fuivant le quatrième article de l'or-

d/innance ci deflus alléguée, '; 1 porte, que les a/i .>.is feront interrogés fur la

L\re & poids de marc i & afin de les eu rendre ca^^i- -es, j'en tiaiterai aufll dans

les chapitres fuivans.

Tome L Première Partie» F
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La cinquième chofe cft d'apprendre à bien faire un paquet & un ballot , afin

q i.e les ; laïc^^ ndKes foicnt confervées & non corrompues ., lorfqu'elles arriveront

aux piovincei. .u pays étrangers où elles (cront envoyées : ii ce font marchandifcf

prcciciifts , comme d'or , d'argent Si de foye, outre la caille , la paille & la toile

d'embnllage, y en mettre' c.icore une ciice
, pour les garantir de l'injure du tcms:

& fi ce (ont des marchandifes frêles drcadantcs, marquer d'un pinceau avec de l'encre

une main fur le ballot, parce que cela fert d'a"ertiffcment auxmeflagers, touliers,'

crochcteuis , & portefaix, que cette marchaiiîirc fc doi- manier doucement, de
peur de la roîTipre 9c bri(er , afin qu'elle fe p'iiile livrer lien conditionnée ; c'eft

une cho(e à quoi les apprentifs doivent bien ;):Tndre (jard::
, quand les maîtres

leur lailTent lo foin d'emballer ou de faire eno-rllerj pour évuer leur perte &
dommr-;e, ainll qu'ils y font obligés par leur brevft d'3opt4),r:'"'gfi . & en leur

c >nfcience : & je ne doute point qu'ils i... 'ÎKiihix ob»ifc,;is (c! • . Di?«i à reftituer

le dommage quiarriveroit,, C par kuv néglig.'incc ils ne prcnoicnt pas toutes ces

précautions.

La fixieme cho(i eft de ft ;>orfe6Vionner à la vente des marchandifes; c'eft le

point & le but principal que fc propofent toiî"^ les ncgocians Je bien vendre &
dôbiter leur marchandife. C'eil d'où dépend leur boiine 0.1 m«uvaifc foitune; il

faut" y agir avec bt.^.icoup de piudcnce 5: àt jugement; tn cela U raifon décide

tour. L: fcience d'un bon vendeur >x s'acquiert qi;' . . bc;u;coup de tems & d'ex-

priienct. Comme il y a plufieurs chok'S à obd-rver. ('en rtiinarquerai feulement

quelques-unes aux apprentifs pour îa vente de li ma .handife tant en gros qu'en

ewtij; Je co iirnencerai par celle qui fe fait en détail , parce qu'il faut y avoir plus

<?5 coniîJ'-ration & d'application que dans le gros : c'eft et qui (e pourra facilement

jj-r qui?n;i /aur?i traité des qualités eue doivent avoir les uns & les autres pour

b»cn vendre & bien débiter la marchandife.

La première qualité que doit avoir un marchand à la vente de fa marchandife,'

c'tft d'être homme de bien; car c'eft \c moyen de faire fon falut, &-. acquérir la

réputation de gens de bien , fi néeenaire aux négocians , ôc fans laquelle ils ne
feront jamais leur fortune.

L'homme de bien confiftc à être de bonne foi , à ne tromper perfonne , c'eft-à-

dire , ne point vendre à faux poids & à faulfe mefure , qui foicnt moins pcfans ,

ou moins légers que ceux & celles portes par les ordonnances : en aunant la marchan-
dife , de bien conduire l'étoffe bois à bois , fans la tirer pour l'étendre davantage,

afin d'en moins donner du nombre convenu -, en la péfant ^ ne point par artifice 8c

fubtilité de la main , faire pencher la balance du côté où efi la marchandife , afin

qu'il s'y trouve davantage de poids : enfin , d'otrfcrver la jufHce , &c de donner

rlutôt plus d'aunagc & de poids que moins j de ne point vendre la marchandife

'une pour l'autre : par exemple ._,
une perfonne demandera un velours de Gcncs,

dont elle n'a aucune connoifTance , on lai en donnera un de Lyon , un drap

façon d'Efpagnc pour un véritable Efpigne , un drap de Saxe pour un d'Hollande

,

une fergc façon de feigncur pour une rraye : ainfi de toutes les marchandifes

,

quand nicmc elles (croient «uffi bonnes , même mfilleuies que celles que l'on

demande ; car c'efè une tromperie qui ne (e doit faire dans le négoce. Si l'on

demande une étoffe de foye cuite, n'en pas donner une qui foit mêlée de foye

crue '' dans la boutonnerie d'or & d'argent , ne pas faire le moule de bojs de gayac,

eu de buis pour le faire pcfer davantage: pour les teintures, ne pas vendre du

rouge Se violet commun , pour du riiTioifl : en un mot , de quelque iovf ci.

qualités de marchandifes que ce p«i(' "te*, ne les jamais vendre ^^our aro )(qui
pour ce qu'elles Jonr. ..
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A l'égard du proHc qui fe peut faire fur la marchandile , il e(l imponiblc d'en

donner des régies } car fic'cft marchandifc de Toye, draperie ^ (ergerie , ôc autres

qui ne foienr point fujettes à la mode, comme les noires ; celles qui fe manufac-

turent dans le royaume , où il n'y a point derifque à les faire venir , &r qu'elles foient

ordinaires; les marchands n'y peuvent pas faire de grands proiics, parce que ce

font -narchandi Tes connues: mais à l'égard des étoftes façonnées &c de coulcuis

,

dont ïci modes changent d'une annC'c à l'autre -, Se de celles qui ne fcivent que pour

le luxe, l'on y peut gagner confidcrablcment , parce qu'il y a quelqucFois à pcidrc

moitié fur ce qui rcfte de ces iottes de marchandiles jainh les grands profits doivent

ellii\er les pertes, autrement les mirchanJs fe ruineroient. Ce que j'ai dit ci-dellusj

doit lervir auflî pour toutes forces de march?ndifcs (ujeites à la mode , &aux rifqucs

que l'on court pour les faire venir : tout cela dépend du jugement ôi de la conduite

des négocians.

Les apprenrifs doivent être feulement aveitis de prendre garde à ne point faire

de mauvais reftes: par exemple , s'il y avoii û\ aunes d'étoffe pour faire un désha-

billé , quatre aunes de drap pour faire un habit & manteau , ik que l'on n'en deman-
dât qu'une aune ôi demie , on appelle cela Faire un mauvais rcfte , parce que ce

qui en rcfteroit ne feroit pas propre à faire grani'chofe , ôc par conféquent il ne

feroitpas de débit, &• il y auroit ocaucoup à peidie-, Ceft une des principales maximes
que doivent avoir les négocians, de ne point faire de mauvais reftes ; car la

marchandife demeure fans mouvemeiit pour ne s'en pouvoir défaire , laquelle

par fucceflion de tems devient garde-boutique, comme il fe dit en commun
proverbe.

Il ne faut pas favorifer perfonne , foit pour le prix j foit pour la marchandife , ni

donner des bonnes melures davantage, fans la permiliion de leurs maîtres, car ce

n'eft pas à eux à donner ce qui ne leur appartient pas.

La fepticmc chofe qui eft à dcfirer aux apprenrifs en la vente de la marchandife ,

cft de fe rendre agréables à ceux qui la marchandent, qui confiftc dans la douceur
des paroles., & que leur pcrfuaiJon foit naturelle ôc judicieufc jne point s'accou-

tumer à mentir ni à jurer , pour tirer davantage de 'a marchandife ; ne point s'impa-

tienter quand les perfonnes la rebutent ôc la méprifent. Il faut leur repréfentet

avec honnêteté qu'elle eft belle & bonne j & qu'ils n'eftiment pas qu'ils en trou-

vent autre part qui foit plus parfaite ni à meilleur marché que celle qu'ils leur

montrent.

Si après avoir employé toute leur adrefTe & leur raifonpour les perfuader, elles

fortent fans acheter, il faut au lieu de fe mettre en mauvaife humeur , ik gronder
en les rcconduifant , leur témoi net avec im vifage doux & riant , qu'ils ont du dc-

plaifîr de ne leur avoir pas vendu , pour l'eftime qu'ils ont pour leur perfonne, eu
autres femblables paroles } car routes ces honnêtetés font ^ue ircs-fouvent les per-

fonnes reviennent quand elles ne trouvent pas leur fait ailleurs , & donnent la pré-

férence , y étant attirées par la douceur ôc par la civihté avec laquelle elles ont été

traitées.

Cette manière d'agir fait encore que les perfonnes difent du bien de ceux qui
ks ont tiaitécs honnêtement ; c'eft ce qui établit la réputation des jeunes gens : de
loitc que ouand ils fe mettent en boutique poUi négocier pour leur compte , ils

ai:i r'ttt à leur boutique ceux qui ont de l'eftime pour eux ,
gagnent les bonnes

t'rsces de leurs maîtres , qui les voyant habiles, les aflbcient quelquefois avec eux

,

ôc ' ur donnent leurs filles en mariage , ayant plutôt égard à leur vertu & capacité,

qu'uni biens qu'ils prouvent avoir.

Si lesappreu' :'s s'attachent fortement à fuivre Ôci pratiquer les maximes qui
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leur font préfcntces en ce chapitre , il eft certain qu'ils fc rendront capables de

faire le commerce en détail , & qu'ils établiront bien leurs affaires quand ils le

ferotit pour leui compte paiticnlief;

Pour ce qui c(l des maximes que l'on doit tenir pour faire le commerce en gros j

j'en Traiterai après que j'aurai parlé des poids ^ memres , longueurs, & largeurs des

ctofïcs.

V 1.

.A

'-ij

CHAPITRE III.'

;. Des mefures qui fervent au commerce,

JLl a été dit au chapitre précédent «qu'il étoitnéceirure aux apprentifs de favuir

les.mefures qui fervent au commerce , 6c que lorfqu'ils fe préfenteront à la maî-
irilc , ils feront interrogés fur ces matières au dcfir de l'ordonnance : c'eft pourquoi
j'en traiterai en celui-ci , afin de les en rendre capables ; j'en donnerai même des

léglcs pour faire les léduâions J tant des raefuces de France que des pays étran-

gers , à celles de France qui fervent au commerce : c'efl à quoi ils doivent s'appli-

quer j quand ils ne feront pas employés au feivice de leurs maures. Et en effet

,

n'eft-il pas plus honnête à des jeune.' gens qui font de famille de s'occuper l'efprit

aux chofes qui les peuvent rendre capables dans leur profefUon j que de s'amufer les

foirs à badiner les uns avec les autres dans un magaun , ou à dormir dans une cui-

(îne 2 Je les exhorte donc pour leur propre intérêt de fe rendre capables de cette

fcience , de lire fouvent ce chapitre j & de faire les opérations des régies qui leur y
feront enfeigm :s ; mais outre cela, ils doivent encore confulcer les auteurs qui ont
traité de cette fcience : ils pourroient acheter les Hvres compofés par le fieur Bac-
rcme , fameux arithméticien , dont la lecture leur fera très-prolîtable j & j'avoue

ingénument que j'ai beaucoup appris de lui.

Et d'autant que Paris e(t la ville capitale du royaume, je commencerai parles

mefures dont on fe fert à Paris pour mefurer toutes lortes de marchandifcs , à
raifon de ce que le commerce qui s'y fait fe rapporte entieieinent à celui de toutes

les auttes provinces, tant pour l'achat que pour la vente des marchandifcs : car

toutes les manufadures qui font établies dans les provinces cnvoyent iSc vendent
leurs ouvrages à Paris , lefquels font enfuité répandus par tout le royaume , par le

moyen du commerce qu'en font tous les m''i<'hands de Paris.

Premièrement j l'aune de Paris cft une mclure à laquelle fe mefurent toutes fortes

de marchandifcs qui ont un corps étendu j comme draperies de laines, or , argent,

& foyc ; fergeries j rubanncrics , toiles , & autres fuîtes. Elle contient trois pieds j
fept pouces , huit lignes.

Secondement, la mefurc pour mefurer les corps liquides , comme vin, huile,'

miel. Se autres , s'appelle à Paris niiiid ; à Orléans, Montargis , Se dans la Cham-
pagne f queue , Si demi queue ; en 3ourgogne , feuillettes •, dans le Hlaifois Se

Touraine , poinçon ; dans le Poitou «Si 1 Anjou, pipes ; dans le Lyonnois ^ afnée j

à P.ordeiiux , tonneau , qui eft compolé de quatre bariques faifant trois muids.

Toutes ces mefures tiennent plus ou moins les unes que les autres , comme auffi

les petites , qui font , la quarte , la pinte , Se le refte à proportion.

En ttoifieme lieu , il y a la mefure ronde que l'on appelle boilTcau , qui fert à
mefurer le bled Se routes fortes de grains , millet , chencvis, noixj châtaignes

,

noifeties, poires, pommes. Se autres fortes de fruits.
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Dans la prévôté 8c vicomte de Paris , & prcfque par tout le royaume . elle

s'appelle boidcau , dont il en faut douze pour faire un feptier , & douze fcptiers

jour faire un muid. Il y a encore des mefures plus petites que le boilTeau ^ ^mme
c demi , la quarte , le litron , & demi- litron , qui a dix-huit pouces cubes : en d'autres

ieux , comme en Anjou ^ elle s'appelle fourniture, qui contient vingt & uu fep-

ticrs:en Lynnnois , une charge qui contient tant de bichets^ qui etHeur boif-

feau i
mais les boilTcaux qui compofent le (eptier , 8c les feptiers qui compofent

le muid Se la fourniture , font plus grands , oH plus petits en un endroit qu'eu

l'auti-e , luivanr l'ufage des lieux.

Comme il a été dit ci-devant , que les afpirans à la maîtrife feront interrogés

fur la partie de l'aune , ils la pourront apprendre par les demandes 8c réponfes

fui vantes.

Demande,
Combien l'aune de Paris contient- elle de pieds?

Réponfe,

Elle contient trois pieds j fept pouces , huit lignes.

Demande,
En combien de parties fe divife^t elle ?

Réponfe,
En deux : la première , en demi aune , en tier» , en fixieme , 8c en douzième -:

la leconde , en demi aune , en quart . en huit, & en fcizc, qui eft la plus petite

partie » après quoi elle ne fe divife plus.

Demande,
Quelle différence y a-t-il d'un douze à un feize.

' Réponfe,

Un quarante*huitieme.

Demande,
D'un feizieme à un huitième?

Réponfe,

Un vingt-quatrième.
Demande,

D'un tiers à un quart

}

Réponfe,

Un douzième.
Demande,

Quelle diftérence y a-t il entre onze douziera-^» ."^ fept huitièmes ?

Réponfe,

Un vingt-quatrième.

Demande.
Entre cinq fixieracs , & trois quarts î

Réponfe^

Un douzième.
Demande,

Entre deux tiers, & demi-aune ?

Réponfe,

Un (ixieme.

Demande,
Entre demi-aune , 8c un tiers ?

Réponfe,

Un fixieme*
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L'on pourroic porter ces difFcrenccs plus loin, mais il feroit inurile , & il ftifHc

de favoir celles ci deilus Ipccilîces , pour marquer les longueurs que l'on donne aux

Juppes, robes-de chambre, vcftesj manteaux , robes ^ ioutannes, juftcsau corpsj

& autres ferres d'habits de cette qualité quand ils fontau-dedbus de l'aune entière :

car on peut l'augmenter au dclRisj depuis unlcj'.cjufqu'à un quinze feize, & depui»

un douze jufquà onze douze.
Il c(l iicccliaire que les apprentifs fnchent encore la différence des aunes de

provinces i .'Ile !;' ''aiis , luit pour l'ach .c , I >it poiii' la vente ; cai fi un marchand
de P.iri') V.. ,.jht ,. Uans un lieu Je la m.nch.iiuiire où l'.iune foit plus longue ou
plu. V >urip je «wc'lc de Paris, il faut en faire la léJudlun du plus au moins ,

& du moins au plus
, pour connoître la jiilte valeur , & a quoi clic revient , autre-

niciii il (e poiirroit tromper ; cela s'cnrcnJ qu.uid il y a une notabk différence d'une

nuiie a une autre: car quand le pinson le moins eft imperceptible a la vue , comme
de deux ou tr(^is lifçncs , cela ne méiite pas de faUe une règle de proportion -, ne fai-

iant pas giand'^holc fur h l.»'';>'tcu!' de if ou ^o aunes de marchandile, ik. par

ainli ou n'en pcui j^a. icjucoup au.i^nt nter & diminuer le prix.

Il faut oL)fervcr qu'il v a des endroits dans le royaume , dont l'aune eft égale à

celle de l'aris , ik qu'en y achetant de la marchandifc , l'on y trouve du bcncfice;

mais ce bénéfice provient d'un ur.ij;e qn'or.r les ouvriers de donnai- des excédcns

d'aunage a ceux qui achètent leur marchandifc, Par exemple, à Berné il le donne xj
pour io j à Urcaune 18 pour 10 , à I.aval 24 pour zo , ainli en d'autres endroits : cet

ufage des excédens d'aunage qui ne coi, cerne que les toiles , cit introduit par les ma-
nu Kiduriers, par une riilon qui leui clt égiU^.icnt avantagcule , & aux marchands
qui achetcnr ItUiS ouviai^cs, (îfe cela fait qn ils attirent tout le commerce dans leur

ville au préjudice des autres licnx où il y a moins d'avantage j mais aulfi vendent-
.ils leurs marchandilcs pins cher que dans les lieux où il ne fe donne aucun excédenc
d'aunage : ainli l'un revient à l'autre \ car une pièce de toile que l'on acheteroit vingt

(ois l'aune en un endroit où l'on ne donne point d'excédent , en celui où l'on donne
27 pour io , s'achcteroir 17 Icis , (uppofé qu'elle nlfcnt toutes d •" d'une même
bonté & la'geur. Maisil ell certain que dan»; les lieux où l'on donne des c ccdeis d'au-

nage , les marchandifVs n'y font pas fi bonnes qu'en ceux où il n'y en nointj c'cll

à quoi il faut bien prendre girde pour ne s'y point tromper.
Il y a des lieux , comme j'ai dit ci-devant , où l'aune eft pius courte or- celle de

Paris , mais cela eft imperceptible : par exemple, à Lyon elle eft plus co. le d'une

aune (ur cent aunes : ainfi cuand un matchand de Paeis acheté à Lyon de la mai-
chandife , il perd en la débitant une aune fur cent. A faint Genoux en Bcrry , l'aune

eft plus grande que ccl! de Paris d'environ huit lignes; ainfi les marchands dw

Pari.' nui achr.ent en c lieu , trouvent du béncHce en débitant leurs marchaudifcs
qu'ils y ont achetées.

Pour connoître le plus ou le moins des aunes perceptibles à la vue dans les lieux

où les mnr'-hands vont acheter ou vendre de la marchandifc ,il fera bon qu'ils me-
fureni avec le compas r, ; foires d'annes : car comme ils favent que celle de Paris

contient trois pieds iept ponces & huit lignes , il leur fera facile d'en voir la diftc-

tence : &c par cette connoilfance ils fc pourront régler dans l'achat, ou à la vente
«le leur marchandi'?.

Il y a peu de vi' en F^uncc où les aunes foicnt plus longues ou plus courtes

d'une différence Sle dont l'on ne s'apperçoive ï la vue. Il y a les cannes
d'Avig.ion , de Provence Se de Montpellier, qui contiennent deux tiers plus que
celle de Paris.

Celle de Touloufe &c de Languedoc, demi-aune davantage que celle de Paris.

.h I
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Les aunes de Troves , d'Arc-cn D.irrois, ne conriciincnr que deux tiers , qui eft

un tiers moins ne celle de Paris, aiiifi d.uis quelques autics villes del'iciilie , ^c
4| Et.\iu ncwt 'c (]uc ceux qui veulent cntveprcndrc je négoce des toiles aycnt

une entière co
, lance des lieux ol^ les ouvriers donnent dcsexccdens d'auna^a,

on a jugé pi pos d'en rapporter ici pluficurs , outre ceux dcjt marquer dam
le prcfent chapitre. '

A Rouen j à Alençon, àMortagne , à Mamers,&: à V'imontier , l'on donne vingt»

quatre aunes pour vingt.

A Bolbecq ôc à Orvillc , vingt fcpt pour vingt,

A Beaumont, vingt huit pour vingt.

A Tilliers, vingt-deux pour vingt.

A Saint Georges , tiente pour vingt.

A Laigte , cent quinze pour cent. )

AueMKM-
TA riON DK
L*Éorrinir

os 1713.

CHAPITRE IV.

ilcs

^

règles pour faire la réduclion des mefures étrangères en celles de France,

1 L eft ce' 'ait! que pour fe rendre capable du commerce, en l'achat & en la vente

de la maiv landife , il cil néceflaire que les apprcntiû apprennent non feulement

tontes les diveifucs des mefures , dedans & dehors le royaume , mais encore ils eu

doivent faire les tcdudions: c'eft pourquoi j'en donnerai ici les règles, afin qu'ils

les puident pratiquer dans le tems de leur apprentill'age , dans celui qu'ils (ont

tenus de (crvir après l'avoir accompli , Se quand ils feront le commerce pour leur

compte particulier. Mais pour faire ces réductions du plus au moins , & du moins

au plus , il faut qu'ils fâchent la règle de trois
,
que l'on appelle ainfi , parce qu'elle

cft compoféc de trois nombres, pour en trouver un quatrième que l'on ne connoît

pas , fans laquelle ils ne les pourroicnt pas faire.

B.egles pour réduire toutes les mefures , tant de France qu'étrangères , du plus au
moins y& du moins au plus.

En Provence , Avignon , Montpellier , la mcfure s'appelle cnnne 3 elle contient

«ne aune deux tiers de Paris, ôc une aune fait trois cinquièmes de canne : pour en
faire la réduction , il faut dire :

Si trois cannes font cinq aunes de Paris , combien tant de canntsf

Et les aunes de Paris en cannes ^ il faut dite :

Si cinq aunes font trois cannes^ combien tant d'aunes î

A Touloul'e , ôc dans tout le Languedoc , la mefuie s'appelle auflî canne y elle

contient une aune ôc demie de Paris, ce me aune dudjt lieu fait deux tiers de
canne : pour en faire la tcduilion , il faut dire :

Si deux cannes font trois aunes de Pans , combien tant de cannes ?
Et les aunes de Paris en cannes, il faut dire :

Si trois aunes font deux cannes , combien tant d'aunes î

En Arragon, & en Elpagne, la mcfure s'appelle varres ; elle eft égale à

celle dcToulonfe; c'eft pourquoi il en faut f.lire la reduvlion de la même
iiunicrc que celle ci-tleirus.

«Ww ilmé l
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El) Angleterre , U mc(urc s'appelle vcrgt , elle contient fcpt neuviemri
d'.iunc de Paris ; Se une aune de l'aiis fait u:,;. verge deux Icpiicmcs \ pour

en f'aiie 1a ic.iuctiun, il faut dire :

Si neiifvirgcs font /'cfv aunes Je Pans , comhu>i '.ant de verges \

r.t les aunes de Pans en vérités , il faut 'Jiic :

Sijlrt aunes de Paris font neuf verfes , combien tant d'aunes )

Kn i lollanJc l.i mcrurc s'appelle .lunc connue ,1 Pans, clic ne fait que quatre
fcpticmcs d'aune de Paris, èc celle de Paris une aune truis quarts d'aune
d'Hollande.

Poui réduire tes aunes d Hollande en celles de Paris , il faut dire :

Si Jept aunes d'Hii'/andc font ijuaiiedc Pans , combien tant d'aunes d'Hollandcl
Et les aunes d'lii>iUnt.lc en celles de l'aiis , il faut dire :

Si (fuairc aunes de Paris font Jl-yt aunes d'Hollande , tomUcn tant d'aunes de
France ?

En Flandres , en Allcm.if^ne, les mcforcs s'appellent «nflî aunes : elles font

uniformes, c'tll-à-diit , d'inic mûue Icnnucur. l.'annr de litndres 6c d'Alle-

magne contient (cj't dou/.icnies d'aune de Paris , Se celle de l'aris fait une aune
cinq ("cpticmesde celle deldiis lieux. Et pour en faire la réduction, il faut dire :

Si doii^c aunes de l'iundrcs ou d'.'lllcrna^ne font fept aunes de Paris , combien
tant d'aunes de f'/.indrc-s ou d'AUem,ip,ne f

Et les aunes d'Allemignc ^ de 1 landrcs en celles de Paris, il faut dire:

Si l'cpt aunes de Paris font dou\e aunes d'Allemagne ou de Flandres ^ combien
tant d'aunes de h'r.mce >

Pans la Cailille en Efpagne, la mefure s'appelle Dure, clic fait cinq fep-
tiemcs d'aune de Paris , Se une aune de Paris fait une barre deux cinquicmcs»
& pour réduire les barres de Cailillc en aunes de Paris , il faut dire :

Si sept barres de CafUlle font cinq aunes de l'rancc , combien tant de barres î

Et les aunes de Paris en barres de Caftillc , il faut dire :

Si cinq aunes de France font f'ept barres , combien tant d'aunes ?

A Valence en E(pagnc,la mefure. s'appelle aullî barre , clic contient dix trei-

zicnKs d'aune. de Paris, Se une aune de Paris fait une barre un dixième. Pour
rcduii'c les barres de Valence en Efpagne , en aunes de Paris, il faut dire:

Si trei\e barres font dix aunes , combien tant de barres ?

Et les aunes de Paris en barres de Valence , il faut dire:

Si dix aunes {ont trei\e barres, combien tant d'aunes >

Les mesures do Piémont s'appellent ras , & A Lucqucs brades , elles (ont

d'une même grandeur , et contiennent demi-aune de Paris, Se l'aune de Paris

fait deux ras ou biaffes : pour en faire les rédudions à l'aune de Paris , il faut

diie ;

Si un ras de Piémont ou braffcs de Lucques fait demi-aune de France , combien
tant de ras ou braffes î

Et 1rs aunes de Paris en ras, ou braffcs , il faut dire : .

Si une aune de Paris fait deux ras ou braffcs , combien t^inc d'aunes î

A Vcnife , B(mlo:iiie , Modene Se Mantouc , les mcfures font d'une mrme
granJcni i on les at/pclle bralFcs , une biaÙ'e fait hui: qniiuiemcs d aune Je
Paris ,.& pour faite une aune, il faut mie bral'c fv\n huitièmes: pou; faire

la rédudion de ces bralVcs à l'aune de Paris, il fauc diic :

Si quin;[e bmffes font huit aunes , combien tant de bri^JJ'iS i

Et les aunes de Paris eu braKcs , il faut dire:

Si huit aunes font quin:ie brajjes , combien tant d'au::es î
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les mefuvcs Jt/ plus au mains , <5' </// muins au plus, ^\ 9

A Gôiiei , lafncriiic s'.ippilk p.iliiic, clic T^ir cin ] viii[jt qiiatiicmet duiio
de r.itii , & poiii f.iiic une aiiuc , il f.mt rju.itic p.iliiics , iju.uic < ii.',i,'icu»c> i
^ puiii- faire i.i icJiiCiioii «Ils palincs en .kiiic^ il^- l'.iris , il fut dii.i'{

Si vingt qutitie îuilnics ji»it miii tiu/u^ ,iiiiu/<u-it tant de yalmcs ;'

Et des :iunrK lie l'aiis en palmes , il iuiii diic :

«S/ (iiiif aufus font vtiif^i i^thurc fuiliiia ^ iom/'ii'i tiiiit d'aunci î

A Ocr^niic , la niclinc s'appelle bialle , elle t.iic cinq iiciivicmci d'aune de
Piiif,<5>: pcuii fait c une aune, il t.mc une In.illc quatic cinquièmes: puur cit

hiicla réduction, il (aut diic :

Si neuf hiijjet Jiiut ci/Il/ iiiinc\ , i>)f/tl'i:» Ufir de /r.tjfes}

I'( lies aunes de iLiiis en binlles Je PuiKanie, il iauc dire t

Si li'iif (tunes Jo/if neuf I railles , coin' ii:r i.tit d'aunes ?

A Morencc Ji uiclurc s'appelle aulii bi tllc , clic contient un peu moîni de
demi aune de l'nris

;
pour en T'itc la léaus'uun , il faut dire:

Si cent hra[]'(s font ijujiiintf.-'ifif iiuncs , comlnen tant de lraj[fci i

lit des aunci de Paris en} hir.lles , il faut dite:

Si ijuaranw-nenf iiiin.'s font eut /m//,,» , combien tant d'aunes î ' ' '

A Séville, lamelnics'appellc vcii;c,ellc cuntient 17 vingt qiiarricme» d'auue ,

A: pour faire une nimc ilc l'aiis, il faut une verge fcpt du.fepticines
i pour

faire la icduthun, il faut iliie:

Si viii>;t'i]uatte verges font dixfiyt aunes ^ combien tant de verges}

Si dix-j'ept aunes fon' viufii .j'iatic veif^es , combien tant d'aunes}

A Naples, la inefuie s'appelle canne , elle faic une aune quinze dixrepticmct

de Paris, &: pour faire une aune de Paris j il faut dix-fepr rrentedeuxicntes
de canne ; ôc pour faiic la rédudion des cannef en annes , il faut dire :

Si dix fcpt cannes de Naples font trente- deux aunes de Paris , combien tant de cannes i

Lt des aunes de Paris en cannes de Naples , il faut diic :

yi trente deux aunes font dix-feyt cannes , combien tant d'aunes ?

A Tioyes en Champagne j 8c ï Arc-en Barrois , l'aune cft plus courte d'un

tiers qu'à Paris , cnfoite qu'il faut trois aunes de Troyes oti d'Arc , pour en
f.iiie deux de Paris, & deux aunes de Paris pour en faire trois d'Are ou
de Tioycs.

Pour réduire les aunes de Troyes ou d'Arc en aunes de Paris j il faut dire :

Si fois aunes de Troyes ou d'Arc y font deux aunes de Paris j combien tant d'au'

nés de Troyes ou d'/4rci

Et puur réduire les aunes de Paris en aunes de Troyes ou d'Arc, il faut due :

Si deux aunes de Parisfont trois aunes de Troyes ou d'Arc j combien tant d'ai'nes

de Paris ?

A Lille Se à Arras , l'aune n'eft que de trois cinquièmes d'aune de Paris , de
manière que cinq aunes de Lille ou d'Arras , font trois aunes de Paiis , & ci ois

aunes de Paris , font cinq aunes de Lille ou d'Arras.

Pour réduire les aunes de Lille ou d'Arras, en aune de Paris il faut dire :

Si cinq auner de Lille ou d'Arrasfont trois aunes de Paris , combien tant d'uuncs

de Lille ou d'Arras ?

Et pour réduire les aunes de Paiis en aunes de Lille ou d'Arras , il fanr d'rc :

Si trois aunes de Paris font cinq aunes de Lille ou d'Arras, combien tant

d'aunes de Paris ?

A Anvers & àTournay , l'aune cft fcmblable à celle d'Hollande , qui c(\ de

quatre fepticme d'aune de Paiis , de manière que fept aunes d'Anvers ou de
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Touniay font quatre aunes de Paris , & que quatre aunes de Paris font fept

aunes d'Anvers ou de Tournay.

Pour réduire les aunes d'Anvers ou de Tournay en aunes de Paris j il faut dire :

Sifept aunes d'Anvers ou de Tournay font quatre aunes de Paris , combhn tant

d'aunes d'Anvers ou de Tournay ?
.

^ Et pour réduire les aunes de Paris en aunes d'Anvers ou de Tournay , il

faut dire:

Si quatre aunes de Paris fontfept aunes d'Anvers ou de Tournay j combien tant

d'aunes de Paris i

AuGMEN- En Brab.^nt, l'aune eft fcmblable 4 celle de France ou d'Allemagne , qui efi;

TATioNDE de fept douzièmes d'aure de Paris-, d: lorre que douïe aunes de Brabant font
t'IÎDniiiN fept aunes de Paris, & fept aunes de Paris font douze aunes de Brabant.
D£ 1713. Pour ré.duirc les aunes de Brabant en aunes de Paris , il faut dire :

Si doui^e aunes de Brabant font fept aunes de Paris , combien tant d'aunes de

Brabant ':

Et pour réduire les aunes de Paris en aunes de Brabant , il faut dire :

Sifeptaunfisde Parisfont dou\e aunes de Brabanty combien tant d'aunes de Paris î

A Milan , la mefure s'appelle braile , il y en a de deux forces ; l'une pour
mefurer les draps de loye , 5c r-întie pour mefurer les draps de laine.

La braffe de Milan dont on fe fert à melurer les draps de foye , eft de quatre

neuvièmes d'aune de Paris,demanieiequ'il faut neuf braJfes de Milan pour faire

quatre aunes de Paris , & quatre aunes de Pans pour faire neuf brades de Milan.

Pour réduire les bralfes de Milan ,en aunes de Paris , il faut dire:

Si neufbrafj'es de Milanfont quatre aunes de Paris^combien tant de braffes de Milan)
, Et pour réduire les amies de Paris en brades de Milan , il faut dire :

Si quatre aunes de Parisfont neuf braffes de Milan , combien tant d'aunes de Paris}

La brade de Milan qui fert pour mefurer les draps de laine , ell de quatre Icp-

riemes d'aune de Paris , ce qui eft égal à l'aune d'Hollande , dont les lept font

quatre aunes de Paris ; enforre qu'il faut (ept brades de Milan pour faire quatre
aunes de Paris, & auatrc aunes de Paris pour faire fept brades de Milan.

Pour réduire les braïïes de Milan en aunes de Paris , il faut dire :

Sifept brajfes de Milanfont quatre aunes de Paris ^combien tant de braffes de Milan ?

Et pour réduire les aune* de Paris en brades de Milan , il faut dire :

Si quatre aunes de Parisfontfept braffes de Milan , combien tant d'aunes de Paris}

Eh Perfc , la mefure fe nomme gueze , elle contient quatre cinquièmes d'au-

ne de Paris ; de manière qu'il faur cinq guezcs de Perfe pour faire quatre
aunes de Paris, 8c quatre aunes de Paris pour faire cinq guezes de Perfe.

Pour réduire les guezes de Perle en aunes de Paris , il faut dire :

Si cinq gueules de Perfefont quatre aunes de Paris, combien tant de gue'^es de Perfe î

Et pour réduire les aunes de Paris en guezes de Perle , il faut dire :

Si quatre aunes de Parisfont cinq guei^es de Perfe,, combien tant d'aunes de Paris î

Aux Indes, la mefure s'appelle audî gueze j mais elle eft plus courte de fix

lignes que celle de Perfe j ce qui va environ à un (oixant-dixieme d'aune de
moins. Comme cette différence eft peu confidérable, l'on peut faire la réduc-
tion des guezes des Indes en aunes de Paris., fuivant qu'il eft marqué ci-

deiïus y pour la gueze de Perfe.

A Cvuftantinople Se à Smyrne , la mclurc fe nomme Pic ; il n'en fer? 'ci fait

d'autre mention , d'autant qu'il en eft amplement parlé dans les trois &: lîxicme

chapitres du livre V de la deuxicne partie de cet Ou\Tage.
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les mcfures du plus nu moins , & du moins au plus. U
Mcfures de France & des Pays Etrançers , réduites en pieds , pouies ^ lignes '

de Roi.

L'^unc de Paris contient trois pieds »<cpt pouces, huit lignes.

Li canne de Provence, d'Avignon Se de Montpellier , fix pieds, neuf ligies»

La canne de Touloufe , cinq pieds , cinq pouces , fix lignes,

Li varrc d'Arragon eft égale à la canne tic Toulouie.
La verge d'Angleterre contient deux pieds , neuf pouces , onze lignes. Auome».

L'aune d'Hollande, d'Anvers 8c de Tournay, deux pieds, onze ligne», peu plus,
tatjomd»

L'aune de Flandre , de Btabant & d Allemagne , denxpi^ds , un pouce, cinq lignes.
''
'^°'^'°*

La barre de Caftille, deux pieds , fept pouces, deux lignes, peu plus»
*^* '^^

La barre de Valence en Efpagne , deux pieds , neuf pouces, lept lignes.

Le ras dr Piémont, un pied, neuf pouces, dix lignes.

La braffe de Lucqucs eft pareille au ras de Piémont.
La biaffc de Venife, Boulogne, Modenc^ Mantoue, contient uapied, onze

pouces, trois lignes.

La palme de Gênes , neuf pouces, deux lignes.

La brafle de Bergame , deux pieds, trois lignes.

La braffe de Florence , un pied, neuf pouces , quatre lignes, &: dei i-lignc.

La verge de Seville , deux pieds , fix pouces , onze lignes. ,

.

La canne de Naples , (îx pieds , dix pouces, deux lignes.

L'aune de Troyes & d'Arc-cn-Bartois , deux pieds, cinq pouces , uiie ligne , peu
plus.

L'aune de Lille & d'Arras, deux pieds, deux pouces, deux lignes , peu plus.
^

La braUe de Milan pour les draps de foye, u»^. pied, fept pouces , cinq ligne*.

La bralle de Milan pour les draps de laine , deux pieds , onze lignes , peu plus.

La gucze de Perfe , deux pieds dix pouces , onze" lignes.

La gueze des Indes , deux pieds , dix pouces , f.x lignes.

L'ujage de la Canne défendu en France,

Par arrct du confcil du 24 juin 1687 , il acte ordonné , qi.ie ceux qui vendent

&: achètent dcsétortcs en la province de Languedoc, foit de laine, foye , fil &: autres,

feront obligés dans la vente & débit qu'ils feront de leurs marchandifes, foit en gros

ou en détail, de (e fcrvir de Taune , mefurc de Paris , au lieu de canne, dont
l'ulage eft défendu en ladite province , à peine d'amende.

Par autre arrêt du conleiî du a/ oétobre de ladite année xCtj , pareilles défenfes 1687.

lont faites pour la provins; du Dauphiné. ïj octobre.

24 Juin.

r
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CHAPITRE V.

Des Poids aux Balances t& à la Romaine , vulgairement appelles Crochet

ou Pefon,

ri. PR.è s avoir traité des mcfures , tant du dedans que du dehors du royaume ,

& donné les icgies pour en faire les réduûions fut lefquelles les appicut''^'^ pour-

lont facilement répondre quand ils feront interroges à leur réception fur ces ma-
tières , il eft nécclfaire aulfi de rrjitcr de la livre & poic's de maïc , & autres poids

fervant au commerce , S< des différences iie$ poids iloi.t on le fert en pluiiturs

provinces & villes du loyaumc & pays étr'<ingcrs, puifque fuiv.in( l'article 4 du
G ij

Mè.^:':



^ 1 Part. T. Liv. Tf. Chav. V. Des Poids aux Balances ,

prtmier titre de l'ordonnance ci-Jevant allégué , ils doivent aufli être interroges

Tiir CCS choies, & c'tft ce que je ferai en ce préfcnt chapitre.

En rr.»nccj il y ade deux lorrcs de poids pour peler toutes lortes de marchandifes,

& denrées qui fc vendent aux poids ; l'un que nous Appelions poids de marc , peu::

peler avec des balances , Se Tautre poids à la rom, ; ': , vulgairement appelle pelon

ou crochet.

Le poids de marc cft non -feulement connu en France, mais encore par toute Ttu-
rope. tn Italie les orfèvres s'en fervent pour pcfer aux balances l'or & l'argent,

)cs pelles et diamans ; mais en Hfpagne & en Portugal, il diffère de deux tiers pouc
cent : mais ils ne s'en lervent pas pour pefer les autres marchandifes Se denrées ,

ayant des poids plus petits , ou plus grands fuivant l'ufage des lieux , 6c leur livre

contient moins d'onces , l'once moins de gros, Se le gros moins de grains.

Le poils de marc cil compolcj lavoir:

• I.a li-'te de '

• . 2 marcs.

Le marc de .

'

8 onces. »f

Léonce de . 8 gros.

Le gros de m 3 deniers.

J e denier de
"

14 grains.

Le giain pefe environ un grain de bled.

Il a été dit ci-devant qu'en France la livre étoit compofée de plus , ou moins

d'onces , luivaht l'ufage des lieux , & cette difFcrence du moins vient de ce que
plulleurs états fouvcrains ont été réunis au royaume de France , comme Provence,

Languedoc, Bretagne & Normandie, qui font à piéfent réduits en provinces,

kfquelles ont été confervces en leurs ulages & privilèges pour leurs poids &
meiuies.

j4 Lyon , il y a deux fortes de poids.

L'un eft le poids de ville j où (e vendent , & pefent toutes fortes de marchandifes
^' denrées, qui pefent quarorze onces , poids de marcj ôc l'autre eft le po'ds 014

fc pefe la foye qui contient quinze onces.

A Rouen y il y a deux fortes de poids ; l'un poids de f^icomté ^ & l'autre
' 1 .

•
\ poids de marc. ,-. .

Le poids de Vjr.omtc , les cent livres rendent 104 livrer ^ oids de marc ; de forte

q'it les poids dent on fe (ert à peler, font de 52, î6 & 13 : mais il faut obferver

,

qu'au deflous di? tri;izc livres , i! n'y a plus de poids de Vicomte, & les marchan-

diles qui (c venccm:, & achètent au-dellous de treize livres, font pefcesau poids

de marc<
En Avignon , en Provence , & en Languedoc.

La livre contient treize onces, poids de marc.

Le deuxième poids , eft celui à la romaine , vulgairement appelle pcfon ou cro-

elicî : il eft très commode an commerce Se au public
, particulièrement pour ceux

qui fréquentent l6« foires Se les marchés , à railon de ce que l'on s'en lert ordinaiie-

m'cMit pour peler le-. Hî , chanvre, lin, lai.ie, plumes, duvet , ciiC; & autres denrées

qu'ils achètent des payfans oui vont vendre aux foires Se marchés ces fortes de
maicKandircs ,

parce qu'ils peuvent plus ficilement porter un crochet , doi-.r toute

la machine ne pcicra que trois ou quatre libres , avec lequel ils peuvent peler jn'ques

à cinquante livres de maiclnndiie <; , Se s'il failoit qu'ils portaflent des poids Se

des balai.ces fur eux pour faire leurs achats , ounc l'embarras qu'ils ainoicnr , il?

ne pcMirroicnt paf porter un fi lourd fardeau fans beaucoup s'incommoder. Il n'y a



& à U Romaine f vulgairement appdlce Crochet ou Pe/on. f 5

rien de fi commode que le poids à la Romaine , d.ins les villes 5c les lieux où toiitei

les denrées (c vendent au poids : l'on s'- n lei t particulicicment dans toute l'Icilic,

à Lyon > en Provence Se en Languedoc , Se l'on y pefe des charettes de foin toutes

entières, même le bled que l'on donne au m Milin , la fadnc qui en provient, & autres *^

cliofcs de grand volume: Se l'on y peut pefci julqucs à deux milliers tout d'un coup,
felou la grandeur de h romaine.

Mais fi ce poids cft utile & commode au commerce Se au public, l'on y peut ai:l]i

plus facilement tromper qu'à celui des balances , foit en vendant ou en achetant.

J'en ai ouï faire plufieurs plaintes dan<, les foires Se dans les marchés où je me fuis

autrefois rencontré: c'eft pourquoi , afin que les apprentifs fe djimcnt de g ude des

tromperies que l'on leur pourroit faire en vendant ou en achetant de l.i miichandiie
pour leur naître, ils fauront que l'on y peut tromper en deux manietes.

L'une
, quand celui qui acheté lamarchandife la pefe lui-même , ainiî qu'il fe pra-

tique dans les foires Se marchés : car , comme j'ai dit ci-devant, ceux qui y vont

pour acheter des payfanSj portent ordinairement une romaine ou crochet nttacîié

à leur ceinture; parce que les payfans n'en portent point ; s'ils veulent avoir bon
poids Se les tromper lorsqu'ils pefent, Se qu'ils conduifcnt l'anneau où e(t attaclié le

pelon , jufqu'au point qui marque lur la branche les livres , en tirant un peu en bas

l'anneau, cela fait pencher la bi anche i& quand elle penche ainli , c'ell un ligne

apparent que le pefon n'cft pas encore au pointquedoit peferla marchmrJile; p.uce

que dés le moment que le point sl\ rencontré , la branche le levé de foi-mrmCj(îv:

emporte lepefon jufqu'an bout du crochet. Se l'on reconnoît par là le poids de la

marchandife 1 mais , comme )'ai dit , en tirant l'anneau un peu en bas , cela trompe
U vuede celui qui regarde p;ler , Se lui fait voir que le pefon n'ei\ pas encore arrivé

à fon jufte point: néanm.'ins il y fcroit , fi celui qui pefe laifToit agir de loi mcme
l'anneau, ne faifant que le conduire au point fans bailler la main ; car c'crt ce qui

empêche que la marchandife que l'on pelé n'enlevé le pefon
,
par la léfilance que

l'on lui fait '• de forte qu'en baillant plus ou moins la main , il (e trouve une livre

ou demi-livre de bon poids j qui tourne au profit d,e ceux qui pèlent , Se qui ont
acheté la marchandife, au délavantage du payfan qui l'a vendue; ce qui cft une
tromperie manifefte & digne de punition.

Ces fortes de gens qui vont ainfiaux foires ^ aux marchés acheter en dérail des

pay (ans, c'eft pour revendre en gros, & ils djiinent ordinairement leur marchan-
dife au prix coûtant à d'autres marchands, fe contentr.nt pour tout profit du bon
poids qu'ils fe procurent eux-mêmes p?r cette tromperie ; car ils autour

, par exem-
ple , acheté cent livres de fil de dix ou douze payfans , en pt (ant le tout enfemble

,

ils y trouveront cinq ou fix livres de bon poids
,
qui feront tout leur profit.

L'autre ïromperie , eft quand celui qui vend fa marchandife la pefe lui-même :

s'il veut tromper & donner moins de poids , il le peut j car comme de bailler U
main en bas , fait trouver du bénéfice ; aulTî en levant un peu l'anneau où eft attaché

le pefon en haut, cela fait patoître qu'il eft au point que doit pcfer la marchan-
dife par renlevement foudain du pefon. Néanmoins ce hauffement de main étant

fait auparavant qu'il foit arrivé à ce point , en ne le lailfant pas aijir de foi-mcme , &
recevant de la violence pout le faire avancer du cjté de la pente , il cft certain qu'il

enlevé le pefon avant qu'il foit arrivé au point naturel : ainli la mirchandifc pefe

toujours moins; Se par conféqucnt ceux qni achètent font trompés; penfani avoir

trente livres de marchandife, ils n'en auront que vingt-neuF; c'eft pourquoi ceux
qui achètent la vian le des bouchers à la livre , trouvent toujours à redite au poids ,

quand ils la pefent che£ eux' aux balances , C^c les étalicis - bouch;rs, par cette

tromperie^ s'enrichifTcnt awx dépens du pu!. !iv.
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C'cft à quoi les officiers des fcigncurs dans les lieux où fe tiennent les foires Se

marchés, Ôc qui ont droit de police (ur les poids Se meUues dans l'étendue de
leur jurildidiun, ne prennent pas garde j & comme d'ordinaire ils afferment à des.

{particuliers les droits qu'ils lèvent pour cet effet , ils te contentent feulement de
es recevoir j (nns tenir une police exacte pour einpccher ces tromperies fl défavan-
tagcufes au public.

Les Romains qui ont t/ouvé cette merveillcufc invention de pefer , tiennent une
police très-exadle pour empêcher que le public ne foit trompé; car ils ont des gens
prcpofés qui vont par toute la ville avec des crochets pendus à leur ceinture , 6c
quand ils tcncontrent quclqu'^un avec la viande à la main, ou autre denrée qu'il

vient d'acheter , ils la prennent & la pefent: fî le poids fe trouve moindre à leur
crochet que le bourgeois ne le leur a déclaré , ils vont Tut le champ chez le boucher
qui l'a vendue : ils emportent toute la viande , ou autre marchandife vendue» le

mènent prifonnier, & fans autre forme de procès ^ le juge de police j fur le rapport
de ces fortes d'ofHciers , conlîrque tout ; S>c outre cela j le condamne à l'eflrapade ,

& s'il récidive aux galères. C'efi la raifon pour laquelle ils marquent leurs crochets
jiifques à une once^ pour ne pas tomber dans ces inconvéniens. Si la juftice en
France ctoit aulfi rigoureufe , il eft certain qu'il n'y auroit pas tant de tromperies.

Aptes avoir parle de l'ufage, & de L commodité & incommodité du poids à la

romaine, vulgairement appelle crocliei ou pefon, il efl néceffaite auffi de dire
quelque chofe de fa conflrudion > Se de celle des balances , alîn que les apprentifs
en ayent connoiffance; mais pour le leur faire mieux comprendre, j'en donne
des Hgures en cet endroit, fur lesquelles j'.ippu>erai mon raifunnement : je com-
mencerai par k balance, parce que c'eftfur ce rondement que l'on a établi l'ufage

des romaines.

La conflrudion de la balance (fft très-fimple ', car comme fes branches font égales

& en équilibre , en mettant autant de poids que pefe le fardeau , on connoîi facile-

ment la quantité de livres qu'il contien;.

Siippofcz donc la balance de la i figure A ,B,C,D, il efl: facile de concevoir,
que fi l'on met cent livres pefantau point A ôc autant au point B, ces deux poids
demeureront en équilibve.

Que fi au milieu du point B de la a figure , on mettoit le fardeau au point E ,

qui efl h moitié du côté D,B, il faudroit que cet endroit fût charge du double du
poids, c'efl à dire j de loo pour équilibrer le point A qui efl de loo livres.

De même fi l'on vouloir encore porter le fardeau au point F , de la j figure , qui
efl la moitié du côté D , E , il faudroit pour lors 400 liv. \ Se ainfî à proportion c^u on
approcheroit du point D.

Il efl donc confiant qu'il y a toujours une très-jufte proportion entre le fardeau

& la longueur des branches ^ enfortequefî à la balance ci-deflus, on proliongeoit ie

côté A, D t environ comme A , I , de la 4 figure, fuppofé que la branche 1 D fût

en équilibre a«'ec la branche D B, & que l'un laifsât le fardeau de 400 liv. au point

F, àmcfure qu'on s'éloigneroit du point A, il faudroit moins de force pour en
trouver l'équilibre ; ainfî mettant le fardeau en H ,

qui efl le double de A D, il ne
faudroit que jo liv. pour équilibrer les 400 liv. du point F v & en I , qui efl encore
le double de H , D , il ne faudroit plus que 2 y Uv. ; Se aind à proportion qu'on pro-
longeroir la branche I D.
Que fi du côtt I D , on laifToit les trois fardeaux 1 y , îo & 1 00 ,& du côté D E.;

on remcttoit les trois fardeaux 400 , ;>oo & roc , comme il efl marqué en la f fi'

gurc , ces trois fardeaux équilibreront juflement les trois autres : car les 100 livres

du point A équilibreront les 100 liv. du point B , parce que le côté A D efl égal

'
I
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au côté DB; le? fo liv. du point H équilibreront les ioo livics du point E; car

comme zoo liv, font quatre Foiî plaj pefantcs que jo liv., de même H D eft qua*

trc fois plus long que D E , & les 2 >- liv. du point I équilibreront aullî les 400 liv,

dupointFj car comme 400 font \6 fois plus pelantes que zy ,dc même I D eft

16 fois plus long que D F.

Par la même raifon , tous ces poids s'équilibreront alternativement; car étant 400
& 100 du côté D B, & jo & 100 du côté I D, les ij du jpoint I équilibrcroi^t

les zoo du point E; d'autant que joo étant huit fois plus p»!i»'*r ni»ç »/ , b zt'i

ID ed aulU huit fois plus long que le côté DE , & aind des autres.

Voilà les fondemcns fur Icfqucls on a établi l'ufage des romaines : il y auroit bien

encore plulîeurs chofcs à y confidérer particulièrement
,
pour pénétrer qu'elle retit

être Lcamc de toutes ces proportions ; car bien qu'on vcye évidemment qu'à me*
furc qu'on s'éloigne du point d^appui, ia force augmente , & par conféquent qu'il

faut moins de poids pour trouver l'équilibre , néanmoins il e(i bien diSicile de fa-

voir pourquoi la chofe fe fait ainfi ; mais comme cette recherche regarde d'autres

fciencesj il faut laiifcr aux mathématiciens le foin de les expHquci.

Des Romaines,

Il rede maintenant à parler de la conftruâion des romaines , & de leur dividon.

La romaine ell beaucoup plus compofée que les balances, ôc néanmoins elle ne
laifle pas d'être d'une grande juftelfe , pourvu qu'elle foit faite avec exa(Stitude.

Mais avant que de parler de la dividon, il eAnéceflfaire de faire voir fa compofition.

La romaine eft compofée de neuf pièces eflentielles , comme il fe voit dans la 6

figure. i^.De la verge vulgairement appellée la branche, marquée A. jo. Du crochet

B iur lequel fe chargent les m uchandifcs que l'on veut pcfer. j®. De la garde foibic

C. 4^. De l'anneau où tient la garde foibleD dans lequel fepalTeun bâton pour foure-

nirla romaine^quand elle eft chargée de marchandifes. 5^. De la garde forte E. â^'. De
l'anneau de la garde forte , fervant au même elfet que celui de la garde foibic.

7<». De trois broches qui padent à travers de la branche A pour foutenir les deux
gardes foibles Se fortes , & le crochet. 8° De l'anneau coulant H , qui palTe dans la

branche A , & de la maffe ou boulon I attaché à l'an >eau coulant H , qui fect de con-
trepoids pour trouver l'équilibre de la marchandife que l'on pefe.

La dividon de la romaine fc fait en cette forte : on charge le crochet B d'un

poids comme de 30 liv. 5 & ayant mis l'anneau coulant H où eft attaché le boulon I

fur la branche A , on l'avance ou recule jufques à ce qu'on ait trouvé l'équilibre j Se

pour lors on marque jo en cet endroit de labranchci enfuite ajoutant au poids

de joliv. un autre poids comme de 20 liv. qui fontcnfemble jo liv., on cherche en-

core l'équilibre, & l'ayant trouvé on marque aufïi yo 1. en cet endroit de la bran-

che : pour lors on divife l'intervalle compris entre ces deux points en vingt parties

égales , qui eft la différence entre ^o & 50 ^ & chacune de ces parties fait juftemenc

une livre , & fur cette même proportion on marque tout le refte de la branche, qui

fe trouve par ce moyen divifée de la manière requife.

Sur quoi il faut faire une obfervation , que comme la branche d'une grande ro-

maine eft dcfoiadez pefante, cela eft caufe que les divifions ne commencent ordi-

nairement qu'à ^o ou 40 liv. plus ou moins, félon que les gardes foibles ou fortes

font proches ou éloignées l'une de l'autre.

C'eft pour cela qu'on pratique ordinairement de fabriquer les romaines , en forte

qu'elles ont un poids fort & un foible j ce qui fe fait par le moyen d'une troiderae

broche qui iraverfe la branche où eft attachée la garde forte j & qu'on écarte cond-

dcrablemcnt de ia garde foible. Se divifant la branche de Kautre côté, fu^vantla^

^T!»»"'
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mcihodc ci-ilelTus exprimée, &r avec le mcme boiilojj
j pour lors ce qu'on ne pou»

vi)it pas trouver (lu côté fort , (e trouve du côté fuible.

Voilà ce qui regarde les romaines ordinaires; à quoi j'ajouterai qu'oiî m'en a

fait voir une depuis peu d'une conilrudlion nouvelle, laquelle a été inventée par

monfieur Caze , trcs-habilc dans les méciiaiûques , pour pefcr à toutes les fortes de

poids que l'on peut dcfucr, Hc qui eO d'une 11 grande luflelFe , que quoiqu'elle Toit

chargée d un cent pefanl , elle ne laitle pas de pefer jufques à des gros.

Sa «.«juitiiiclion cd trcs-fuiiplc, & prclque lemblable aux romaines ordinaires

,

comme il fe voit en la feptiemc figure ; li ce n'cft que quoique l'un des côtés A
foit plus long que l'autre B, ils ne laillent pas d'être en équilibre , ce qui fc fait par

le niovcn du contre-poids C ; en forte qu'elle pourroit commencer à pefer une livre

de marchandifc que l'on acciochc au crochet, fi l'on pouvoir approcher U bougon
D, afùz ptcs de la broche E,

Le principal artifice conllile au boulon D , qui eft fabriqué en telle forte j qu'il

augmente ou diminue de poiJs autant que l'on veut, Hc lorfqu'îl fc trouve entiè-

rement plein, c'cft pour le poids le plus pefant , & à mcfure que l'on dcchargelc

boulon , il pele les poids les plus Icgers , juLques à ce qu'étant tour-à-fait vuidc , il

Icrt pour pefer le poids le plus léi;cr de tous, de lorte que cette nouvelle inven-

tion de romaine eft d'une très grande utilité au public, particulièrement pourcon-
noître la différence des poids les plus forts d'avec les plus foibles , fans qu'il foit

befoin de faire des réductions du plus au moins , Ik du moins au plus ,
par des régies

de proportion arithmétique , dont la plupart du monde n'a pas connoiffance , ou-

tre qu'il eft trcs-difticile de faire fi bien les fractions , qu'il ne fc trouve toujours

du profit pour l'un t & de la perte pour lautre : par exemple , fi un marchand de
la ville de Lyon avoir vendu à un marchand de Paris cent livres de marchandifes,

poids de Lyon , dont la livre ii'eft que de quatorze onces, & que ce marchand de
Paris voulût favoir combien il rendroitau poids de Paris qui eft de feize onces , en
pelant la marchandife à cette nouvelle romaine , il trouveroit que les loo livres de
Lyon neferoient au poids de Paris que 87 liv. Si au contraire, il vQuloit favoir

combien 100 liv. de Paris font au poids de Lyon , il trouveroit qu'elles feroient 14
liv. 7. Il en eft de même pour reconnoître la différence de tous les poids étrangers

les uns aux autres , fans qu'il (oit befoin d'en faire les règles de proportion arithmé-

tique , pour connoître ce qu'un moindre poids rend en un pays où il eft plus fort,

ou ce que le plus fort rend plus foible.

Je pourrois m'étendtc davantage (ur cette nouvelle forte de romaine; mais

comme on ne manquera pas de la donner au public avec fon ufage, je me conten-

terai de dire qu'elle (era d'un grand foulagement pour les r.égocians, particulicrc-

meiit pour ceux qui font venir des marchandifes de divers lieux, où les poids font

différcns, & lefquels font bien aifes de pouvoir vérifier G on leur a fidèlement

donné le poids porté par les faâures.

I .

CHAPITREVI.
De la différence des poids de toutes les villes de France & des pays

étrangers avec celui de Paris , & les règles pour en faire la réduSion»

J_-» A différence des poids ne fc rencontre pas fenlcment en France, comme j'ai fait

voir ci devant; mais ils font ufii différcns dans tous les pays étrangers; & comme
les
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JcJ appreniifs, après avoiicrc reçus maîtres, peuvent faire le commerce dans tous

les pays r. rangers , il (cra bon qu'ils apprennent l,i diffcrcnfie qu'il y a des poids dci

principales villes du commerce des paysctranècis à celui de Paris, & les règles pour
en faire les rédudions du plus au moins ^ & ciu moins au plus

, pour leur plus grande
commodité ; mais il cil ncceflairc de favoir lu rcglcde trois: c'eft pourquoi il faut

qu'ils fâchent l'aritlrméliquc en perfection pour ne fc point tromper.

La livre de Paris contient deux marcs faiCaiu (cizc onces , comme il a été dit

ci-d*" r\X.

Lz 1 vie d'Amftctdam contient auflî (cizc onces.

Celle de Stralbourg aulli îeize onces.

Et celle de Befançon au (11 fcize onces.

De lorte que les réductions que l'on fera des poids des autres endroits à celui

de Paris, peuvent auflî fervir pour Icfditcs villes d'Amrtcrdam, de Strasbourg,

Se de Bciançon , puifqu'elles (ont ég. les.

Lyon.

La livrrdu poids de ville cft de 14 onces , les cent livres font à Paris 87 livres

& 7 , & 100 liv. de Paris font à Lyon 114 livres &c j. Pour faire la réduélion des

livres du poids de ville à celui de Paris, il faur dire :

.Si <erit livres de Lyon font à Paris 8y liv. & ~
, combien tant de livres de Lyon î

Et pour réduire les livres de Pans en celles de Lyon j il faut dire :

Si cent livres de Paris font à Lyon 1 14 liv, & j, combien tant de livres de Parisi

En Avignon , à Touloufe & à Montpellier ^ la livre ejl de treir^e onces.

Cent livres de ces lieux font à Paris 8; livres.

Cent livres de Paris font-là iioiiv. ôc demie.

Four faire la réduélion des livres d'Avignon , de Touloufe 3c de Montpellier

,

en celles de Paris , il faut dire :

Si cent livres d'Avignonfont à Paris 8) livres , combien . anr de livres d'Avignon?
Et des livres de Paris en celles de ces lieux , il faut dite :

Si cent livres de Paris font à Avignon cent vingt livres & demie y combien tant

de livres de Paris ?

A Marfcille , la livre ejî de treize onces ou environ.^

Cent livres de Marfeille font à Paris 81 liv.

Cent livres de Paris, à Marfeille font i2> liv. & demie.

Pour faire la rédudlioi Jfs livres de Marleille en celles de Paris , il faut dire :

Si cent livres de Marfe'U: font à Paris f 1 liv. , combien tant de livres de Marfeille ?

El des livres de Paris en ctiles de Marleille , il faut dire :

Si cent livres de Parij font à Marfeille cent vingt-trois liv. & demie , combien
tant r.'e livres de Paris ?

A Genève , la livre eft de dix-fept onces.

Cent livres de Genève font à L'aris 1 12 liv.

Cent liv. de Paris fjnt à Genève 89 liv.

Pour faire la rédudioti des livres de Genève en celles de Paris , il faut dire :

Si cent livres de Gène ^ a font à Paris cent dou\e livres , combien tant de livres

de Genève}

Et des livres de Paris en celles de Genève, il faut dire :

Si cent livres de Pafis font à Genève Sç livres , combien tant de livres de Parti ?

A Rouen la livre du poid de f'^icomté cfè de fei^e onces & demiefix cinquièmes.

Cent livres de Rouen font à Paris 104 liv.

Cent livres de Paris font à Rouen 96 liv. z onces & demie.
Pour faire la réduftion des livres de Rouen en celles de Paris , il faut dire :

Tome premier. I. Partie, H
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Si cent livres de Poucn font à Pans cent quatre l. , ccmUen tant de /. de Rouen}
Et des livres de Paris en celles de Floucn , il faut diic :

Si cent /ivres de Pat s font à Rouen pô l, deux onces & dei.::e, tombien tant

de /. </• Pi."/r ?

ui LundiTS.

1 .1 livre cft \ r.iris de qunorzc onces ( huitièmes, •

Et une livre de l'aris cft à Londres i ii»ic 1 once } luiiticmes. '

Ccni livres de Londres font à P.uis 91 livrer.

Cent livres de Paris font à Londres 109 livres.

' Pour faire la rcdiidtion des livres de Londres en celles de Paris, il faut dire:

Si cent livres de Londres fcn'. à Paris çr l., cowHen tant de /. de Londres ?

Et des livres de Paris en celles de Londres, il faut dire>

Si cent livres de Paris font à Londres 10 ç /. , combien tant de /. de Paris}

A Anvers. ^
La livre cft \ Paris quatorze onces un huitième.

lit une livre de Patis eft à Anvers i livre x onces & un huitième.

Cent livres d'Anvers font à Paris 88 livres.
"^

Cent livres de Paris font à Anvers 113 liv. & demie.

Pour faire la rcduélion des livres d'Anvers à celles de Paris, il faut dire :

Si cent livres d'Anvers font à Paris SS L , combien tant de /. d'Anvers î

Et des livres de Paris en celles d'Anvers , il faut dire :

Si cent livres de Paris d Anversfont 1
1
} 1.& demie ^combien tant de l. de Paris ?

A Ven'ife,

La livre eft à Paris huit onces trois quarts. " " •

Et une livre de Paris eft à Vcnifc i livre t ) onces.

Cent livres de Vcnife font à Paris 5 y livres.
*

l'ent livres de Patis font à Venife 181 livres trois quarts.

Pour faire la rédudlion des livres de Venife en celles de Pari<!, il faut dire:

.T. cent livres de Venife font à. Paris sS l- > combien tant de L de Venife \

Et des livres de Paris en celles de Venife , il faut dire :

Si cent livres de Paris font à Venife i S i /. trois qnarts , combien tant de U de Paris ?

. :' -, -i'- «
1'- A Milan. \

La livre eft à Paris neuf onces trois huitièmes.

Et la livre de Paris cft à Milan i livre 1 1 onces un huitième.

Cent livres de Milan font à Paris 59 livres.

Cent livres de Paris font à Milan 169 & demie.

Pour faire la rcduélion des livres de Milan à celles de Paris, il fautdi/e ;

Si cent livres de Milan font à P^iris /9 /. , corrhien tant de l. de Milan i

Et des livres de Paris en celles de Milan , il faut dire:

Si cent livres de Parisfont à Milan 169 /. (S* demie , combien tant de /. de Paris ?

A Messine.

La livre eft ï Paris neuf onces trois quarts.

Et une livre de Paris eft à Meflîne une livre dix onces un quart.

Cent livres de Meflîne font à Paris 61 livres.

Cent livres de Paris font à Me dîne 16 i livres trois quarts.
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Pour faire la rcdudion des livres de Mcflujc à celles de Paris, il faut dire :

Sï cent livres Je Mfjfine font à Putis 6i /. , combien tant de l. dudit lieu i

£c des livres de Pans cii celles de MciUiic, il faut dire :

Sicent livres de Parisfont i6j l, trois (lu.irts de Me[fine , combien tant de L de

Paris >

À Boulogne
t Turin ^ Mcdene , Raconls y & Regio , Us livres font tlgales, c'ejl

pourquoi i quand l'en voudra en faire des réduClions , la régie que je donnerai ti-

apris fervira pour ces (inq villes}

La livre defdits lieux cil a Paris dix onces Se demie.
Et la livre de Paris cH: auxii. lieux i liv. huit onces un quart.

Cent livres defdits '
. : font à Paris 66 liv.

Cenr livres de Paris font auxdits lieux i f i liv. Se demie.
Pour faite la 1 du '1 des I res defdites villes en celles de Paris, il f^utdire:

Si cent livre de

dits lieux ?

Et des livr < >^

Si cent livres (

de Paris i

A Nap
La livre defdites vii

Ci mt à Paris 66 /. , combien tant .
.' dtf-

v-illf? en celles de Pjris , il faut dire:

"ïf 'dues villes tji l. & demie , combien tant de U

à Befgame , les livres font égales.

iiles eft à Paris huit onces trois huitièmes , & la livre

de P.iris cfl auxdits lieux une livre 1 1 onces un huitième.

Cent livres deldites villes font à Paris 59 livres.

Cent livres de Paris font efdites villes i6a livres Se demie. •

Pour faire la rcdudion des livres de{dites villes en celles de Paris, il faut dire:

Si cent livres defdites villes font à Paris cinquante-neuf L , combien tant de

l, defdites villes ?

Et des livres de Paris en celles defdites villes, il faut dire:

Si cent liv. defdites Villes font à Paris s9 /•, combien tant de l. defdites villes ?

Et des livres de Paris en celles defdites villes, il faut dire:

Si cent liv. de Paris font efdites villes lig l, & demie , combien tant de l. de

Paris î

A Valence , <S' à Sarragojfe , les livres font égales.

La livre defdites villes eft à Paris dix onces , & la livre de Paris e(l auxdits

lieux une livre neuf onces trois huitièmes.

Cent livres dcidires villes font à Paris 6} liv.

Cent livres de Paris font cidites villes ijS liv. Se demie.

Pour faire la rcdudion des livres defdites villes|en celles de Paris , il faut dire :

Si cent livres deffîtes villes font à Paris 6i l. , combien tant de l. defdites villes ?

Et des livres de Paiis en celles deldites villes , il faut dire :

Si cent livres de Paris font efdltes villes ijSl. & demie t combien tant de L de

Paris î

A Gènes & à Torto\e , les livres font égales,

La livre f^V-fiites villes cft à Paris neuf onces fe?t huitièmes , & la livre de "

Paris auxdits l:£:ii<, une livre neuf onces trois quarts.

Cent livres defdites villes fjnt à Paris foixante-deux livres.

Cent livres Je Paris font efdites villes cent foixante une livres un quart.

Pour faire la ; édudi jn des livres defdites villes en celles de Paris , il faut dire •

Si cent liv. d^Jlil.'is Villes*fort à Pans 6^ l. , combien tant de L defdites villes î

Et des livres de Paris en celles defdites villes, il faut dire :

' iS, b'i

.'i'!;"'

El
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6o Part, I. Liv. II. Chap. VIT. Différence des pohîs

Si cent livrer de Parisfont efdites villes i âi liv, un quart , combien tant de livres,

de Paris} i " - ';

ji Francfort ,' Nuremberg , Bâle & Berne , les livres font égales.

La livre dcfdits lieux c(l à Paris i livre i quart. Se la livre de Paris eft

auxdits lieux quinze onces cinq huitièmes.

Cent livres defdites villes font à Paris loi liv.

Cent livres de Paris font efdites villes 98 liv.

Pour faire la rcdudtion des livres defdites villes en celles de Paris , il faut dire :

Si cent liv. defdites villesfont à Paris 102 liv 3 combien tant de livres desfdites villesi

£t des livres de Paris en celles defdites villes , il faut dire :

Si cent livres de Parisfont efdites villes pS liv., combien tant de liv. de Paris i

t '.

.. CHAPITRE VII.

Différence des poids de Lyon avec ceux de toutes les villes du royaume , & des

pays étrangers , 6* les règles pour en faire la réduQion.

L n'ctt pas feulement néceffaire de favoir les réduâions des poids des villes du
royaume Se des pays étrangers à celui de Paris > & du poids de Paris auxdites

villes Se pays étrangers. Mais encore, il eft avantageux de lavoir les rédudbions des

poids des principales villes les unes aux autres , ann que les apprcntifs n'ignorent

rieuj quand ils emreprendront le commerce en gros: parce que» fuppofé qu'un

Marchand en gros de la ville de Paris voulût commettre des marchandifes à Lyon
pour les faire palier en Angletcrie , ou en un autre endroit 8c les y vendre au poids

^

il faut qu'il lâche faire les réductions du plus au moins , Se du moins au plus i

c'eft pourquoi , aBn qu'il en ait la connoilTance } je lui donnerai les réfies luivantes.

Lyon eft la ville de France où ilfe faitleplus de commerce dans les pays étran-

gers ^ foit pour en recevoir des marchandifes , foit pour en envoyer ; c'eft pourquoi
j'en donnerai la différence du poids de ville à ceux de toutes les villes du royaume

,

Se des pays étrangers r^à les negocians font le commerce.
. Différence des poids de la ville de Lyon , à celui de la ville de Londres.

Cent livres de Lyon font à Londres 94 liv. Se demie.
Cent livres de Londres font à Lyon 106 liv.

Pour faire la réduâion du poids de Lyon à celui de Londres, il faut dire :

Si cent liv- de Lyonfont â Londres ç^-Uv & demie , combien tant de liv. de Lyon'i

Et de Londres ï celui de Lyon , il faut dire :

Si ccn( livres de Londres font à Lyon J0(f liv. combien tant de liv. de Londres i

Différence du poids dt Lyon à celui d'Anvers.
^

Cent li/res de Lyon font à >^nvers 98 liv.

Cent livres d'Anvers font à Lyon 101 liv.

Pour faire la rédudlion du poids de Lyon à celui d'Anvers^ il faut dire:

Si cent livres de Lyon font à Anvers çS liv. ^ combien tant de liv, de Lyon •

Et d'Anvers il celui de Lyon , il faut dire:

Si cent livres d'Anvers font à Lyon 102 liv. , combien tant de iiv. d'Anvers î

• Différence du poids de Lyon à celui de Venife,

Cent livres de Lypn font à Venife 158 liv. Se demie.



de Lyon avec ceux desvllhs de France & étrangères^ et

Cent livres de Vcnife font à Lyon 63 liv.
•- '

,

Poui- faire la rédiicUon du poids de Lyun à celui de Venife, il faut dire:

Si cent liv. de Lyon font à Vtn'ift ijS //v. 6- demie , combien tant de liv. de Lyon f
Et de Venife en celles de Lyon, il fauc dire :

Si cent livres de Venijc font à Lyon 63 liv. combien tant de liv. de Venife î

Différence du poids de Lyon avec ceux de Florence , Ltvourne « & Pife.
Cent livres de Lyon font efdites villes , i j i liv, 8c deinie«

Cent livres delditcs villes font à Lyon 76 liv.

Pour faire la réduâion du poids de Lyon à ceux defdites villes » il faut dire i

Si cent liv. de Lyonfont efdites villes iil liv. & demie j combien tant de liv. de lyonf
Et defdites villes à celui de Lyon , il faut dire :

Si cent liv. defdites villes font à Lyon 7 6 liv. combien tant de liv. defdites villes î

Différence du poids de Lyon à ceux de Naples & de Bergame,
Cent livres de Lyon font eldites villes 147 liv.

Cent livres eldites villes font à Lyon 68 liv.

Pour faire la rcduâion du poids de Lyon en ceux defdites villes « il faut dire >

Si cent livres de Lyon font efdites villes 14^ liv. combien tant de liv. de Lyon î

Et defdites villes en celles de Lyon , il faut dire :

Si cent liv. defdites villes font à Lyon 6S liv. combien tant de liv. defdites villesî

Différence du poids de Lyon à ceux de Turin , Modene » Boulogne , Raconis , &
Regio , oii les livres font égales.

Cent livres de Lyon font efdites villes ijo liv.

Cent livres defdites villes font à Lyon 77 liv.

Pour faire la rcdu<f%ion du poids de Lyon à ceux defdites villes j> il faut dire :

Si cent livres de Lyonfont efdites villes 130 liv. combien tant de liv. de Lyon i

Et du poids defdites villes à celui de Lyon , il faut dire :

Si cent livres defdites villes font à Lyon 77 l., combien tant de liv. defdites villesî

Différence du poids de L;^on à celui de Milan.

Cent livres de Lyon font à Milan 14J liv.

Cent livres de Milan font à Lyon 69 liv.

La livre de Milan eft \ Lyon it onces.

Pour faire la rédu(SHon du poids de Lyon à celui de Milan , il faut dire :

Si cent livres de Lyon font à Milan 14s Iw. combien tant de liv. de Lyon}
Et du poids de Milan à celui de Lyon , il faut dire :

Si cent livres de Milan font à Lyon 69 liv. combien tant de liv. de Milan }

Différence du poids de Lyon à celui de Meffine.

Cent livres de Lyon font à Mefline 141 liv.

Cent livres de Mcflînc font à Lyon 71 Un
La livre de Mcflînc eft à Lyon onze onces.

Pour faire la rédudtion du poids de Lyon a celui de Meflîne , i' faut dire 1

Si cent livres de Lyonfont à Meffine u^r liv. combien tant de liv. de Lyon î

Et du poids de Mefline en celui de Lyon , il faut dire :

Si cent livres de Mefftne font à Lyon 71 liv. combien tant de liv. de Meffine'i

Di^érence du poids de Lyon à (eux de Gines & Tertofe , quifont égaux.

Cent livres de Lyon font efdites villes 139 liv. .

Cent livres deldites villes fout à Lyon 71 liv.

La livre defdites villes eft à Lyon onze onces trois quarts.

Four faire la rcduâion du poids de Lyon à celui defdites villes , il faut dire i

I J

! >
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*(5i Part. I. Liv. II. Chap. VU. Dîffcrence des poids

Si cent /iv, de Lyonfont efdites villes l^p liv. combien tant de liv. de Lyon !

Et du poids de Lyon à ceux defdites villes , il faut dire :

Si cent liv. dtfdites villesfont à Lyon 7j /iv, combien tant de liv. dejdites villes

Différence du poids de Lyon à celui de Genève,
Cent livres de Lyon font à Genève 77 liv.

1 Cent livres de Genève font à Lyon /jo liv.

La liyre de Genève eft à Lyon une livre cinq onces.
Pour faire la rédudion du poids de Lyon à celui de Genève , il faut dire ;

$i cent livres de Lyon font à Genève 77 liv. combien tant de liv. de Lyon •

Et du poids de Genève à celui de Lyon , il faut dire :

Si cent liv. de Genèvefont à Lyon 130 liv. combien tant de livres de Genève \

J^iffcrence du poids de Lyon à ceux de Francfort j Nuremberg , Baie & Berne ,

quifont égaux.
Cent livres de Lyon font efdites villes 84 liv. & demie. ^
Cent livres defdites villes font à Lyon u8 liv,

La livre defdites villes eft à Lyon une livre trois onces.
'^ Pour faire la réduâion du poids de Lyon à ceux defdites villes ^ il faut dire:

Si cent liv. de Lyonfont efdites villes S4 1. & demie , combien tant de l, de Lyoni
Et du poids deldites villes à celui de Lyon . il faut dire :

Si cent liv. defdites villesfont à LyonjiS liv. combien tant de liv, defdites villes \

ï^ifférence du poids de Lyon à ceux d'Avignon , Toûloufe & Montpellier , quifont
égaux. ,

Cent livres de Lyon font efdites villes 104 liv. •>..

Cent livres defdites villes font à Lyon 96 liv,
"

l

La livre defdites villes eft à Lyon quinze onces.

Pour faire la rédudbion du poids de Lyon à ceux defdites villes , il faut dire :

Si cent liv. de Lyon font efdites villes 104 liv. combien tant de liv, de Lyon i

Et du poids defiites villes à celui de Lyon , il faut dire :

Si cent liv. defdites villes font à Lyn g 6 liv. combien tant de liv. defdites villes ?

Différence du poids de Lyon à ceux de Valence & Sarragoffe j qui font égaux.

Cent livres de Lyo»- font efdites villes ijj liv.

Cent livres de(dites villes font à Lyon 74 liv.

Et la livre deldites villes eft à Lyon douze onces.

Pour faire la tédudlion du poids de Lyon à ceux defdites villef

Si cent liv. de Lyonfont efdites villes Ijj liv. combien tant de

Et du poids deldites villes à celui de Lyon , il faut dire :

Si cent liv. defdites villesfont à Lyon 74 liv. combien tant de liv, defdites villes ?

Différence du poids de Lyon à celui de Rouen,
Cent livres de Lyon font a Rouen Sj liv.

Cent livres de Rouen font à Lyon 110 liv,

La livre de Lyon eft à Rouen treize onces.

La livre de Rouen eft à Lyon une liv. trois onces.

Pour faire la rcduâion du poids de Lyon à celui de Rouen > il faut dire :

Si cent'livres de Lyon font à Rouen Sj liv, combien tant de livresde Lyon ?

Et du poids de Rouen à celui de Lyon , il faut dire :

Si cent livres de Rouenfont à Lyon 120 liv. combien tant délivres de Rouen?

Différence du poids de Lyon à celui de MarfeilU'

Cent livres de Lyon font à Marfeifle 106 liv.
,

Cent livres de ladite ville font à Lyon 94 liv.
""

La livre de ladite ville eft à Lyon quinze onces. -'

faut dire \

': Lyon ?



de Lyon avec ceux des villes de France & étrangères. 6 3

Pour faire la réduâion du poids de Lyon à celui de ladite ville , il faut dire :

Si cent livres de Lyon font à ladite ville 106 liv. combien tant de liv. de Lyon '

Et du poids de ladite ville à celui de Lyon , il faut dire :

Si cent l.de ladite ville font à Lyon q4 l, combien tant de l. de ladite ville ?

Il a été dit ci-devant qu'à Lyon ify avoit deux fortes de poids , celui de ville qui

contient quatorze onces , & celui où l'on pefe la foye qui contient quinze onces. Il

faut remarquer que les foyes fe vendent à Lyon au poids de quinze onces
\
que de

108 liv. poids de ville , il ne s'en paye que 100 liv, poids de foye : il cfl: auili nc-

ceilaire que les apprenrifs ayent cette connoiflance > & qu'ils en lâchent la règle

pour en faire la réduébion.

Réduction du poids de ville de Lyon , au poids de foye.

Suppofé qu'un apprentif foit envoyé à Lyon par fon maître , pour y acheter pour
fon compte de la foye grege , 8c en matade , éc qu'il en ait acheté une balle pefanc

7)3 liv.^aprcs qu'il endura convenu de prix avec le marchand, il faut qu'il convienne

auin avec lui de la tare^ pour la toile & l'emballage j laquelle fuppofée être de
cinq liv. il refera de net 768 livres ^ poids de ville , qu'il faut réduire au poids

de ij onces : la rédudion s'en fait en deux manières; l'une par la règle de trois

& l'autre par une règle bricve.

Pour faire la rédudion par la règle de trois , il faut dire :

Si loS L poids dt ville font 100 l. poids de foye j combien 76S liv.

La règle érant faite, i 1 fe trouvera que 768 liv. poids de ville feront 711 livres

quatre gros & un denier , poids de foye.

Il y a encore une autre manière de réduire le poids de ville à celui de foye y qui

e(l une règle briéve , fi l'on ne veut pas fe doimer la peine de la faire par la règle

de trois , Se pour cela il faut pofer iur le papier ^68 livres j poids de ville , 8c faire

une b-irre au dertbus, prendre le tiers qui eft 2 y6 livres, ajouter pareilles ij6 livres,

prendre le tiers qui efi 85 liv. quatre onces cinq gros un denier , ajouter encore pa-
reille chofe : & enfin prendre le tiers defdites 8 y liv. quatre onces cinq gros un
denier , qui eft z8 liv. Hx onces un gros deux deniers : additionnez le rout enlemble

,

vous trouverez que les 768 liv. feront réduites à 711 liv, quatre gros & un denier y

qui eft le poids de foye. Ma's pour rendre cette réduâion plus intelligible» il eft

néceiïairc d'en faire la règle , ainfi qu'il s'en fuit : s

768 poils de ville.

IFô

a5« '

85 4 onces 5 grni 1 dénier*

85 4 onces 5 gros 1 dcnîer.

S8 6 onces i gros a deniers.

3

IJeia

Idem

711 1. _-—»4 gros I denier.

ïl faut remarquer que l'on ôte à chaque pefcc une livre, & toutes les onces s'il

y en a j de forte que l'on ne compteroit que 711 livres JuÂcs.

il

Ci
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6^ Part. I. Liv. II. Chap. VIII. Dijfcrcna du poids

i^M^^p^W

C H A P I T R E V I I r.
-

D'iffércnctr tîn poids dt! Rourn n>rc ceux de toutes les vides de France
6>' pajs étrangers , ù' les n g!cs pour cnjaire la réduction.

\.j o. M MB Rouen cft une ville de grand commerce, &: qu'il s'y vend & acheté

des m.^rchandiies des principales villes de I Europe ^ je dvmncrai auflî les règles

pour Faire la rcdudion des poids du plus au moins ^ ^ du moins au plus.

J'aI montré ci-devant la diiù'ceict du poids de Rouen avec ceux de Paris, Amftcr-

dam j Scra{bourg& Bciançun , qui iunt égaux ^ c'eft poiuquoi ceux qui voudcont

faite les réductions , eu trouveront l.i rcgleci devant , j-agc 57,

Différence du poids de Rouen à celui de Londres,

Cent livres de Rouen font à Londies n; liv. &: demie.

Cent livres de Londres font a Rouen 8S liv,

La livre de Londres efl à Rouen 14 unces.

Pour faire la rédudion du poids de Rouen en celui de Londres , il faut dire :

Si cent /. de Rouen font à Londres i ij Là demie 3 combien tant de L de Rouen f

Et du poids de Londres en celui de Rouen , il faut dire.

Si cent l. de Londresfont à Rouen SU L combien tant de /. de Rouen ï

Diffl:rence du poids de Rouen à celui d'Anvers»
' Cent livres dé Rouen font à Anvers 117 liv. Se demie.

Cent livres d'Anvers font à Rouen 85 livres.

La livre d'Anvers ell à Rouen i; onces.

Pour faire la réduction du poids de Rouen en celui d'Anvers, il faut dire:

Si cent L de Rouenfont à Anvers 117 i'& demie , combien tant de /. de Rouen ?

Et du poids d'Anvers en celui de Rouen , il Faut dire :

Si cent L d'Anvers font à Rouen Ss i. combien tant dt L d'Anvers î

Di^érence du poids de liouen à celui de / eiife.

Cent livres de Rouen font à Vcnifc 188 livres Se demie.

Cent livres de Venife font à Rouen jjlivtcs.

La livre de Vcnifc eftà Rouen 8 cnccs 6c demie & deux cinquièmes d'once.

Pour Faire la réduction du poids de Rouen en celui de Venife , il faut dire:

Si cent l. de Rouenfont à Venife rSS l.à demie j combien tant de l. de Rouen î

Et du poids de Venife à celui de Rouen, il faut dire:

Si cent /. de Venife font à Rouen sî /• combien tint de L de Venife i

Différence du poids de Rouen à ceux de Florence , Livourne & Pif , quifont e'gauM,

Cent livres de Rouen font eldites villea 156 livres un quart.

Cent livres defdites villes font ï Rouen 64 livres.

La livte defdites villes e(l à Rouen dix on.cs.

Pour faire la réduâion du poids de Rouen cm ceux defclires villes, il faut dire :

Si cent l. de Rouen font efdites \illes is6l,un quart , cnm!<icn tant de l. de Rouen I

Et du poids defdites villes en celui de Rouen, il Faut di>e :

Si cent /. defdites villes fçnt à Rouen 64 1. combien tant de l. defdites villes ?

Dfférenct



de Rouen avec ceux des vïllà M France & ikah^eru.'\ 6\

D^ffcnnce despoids de Rouen à ceux de Napies , Betgame & Calahre
\
qui font égaux

Cent livres de Rojien font cfditcs villes xj^ livres & detnle* ;-,: "Lir \\

Cent livres defdites villes font à Rouen 57 livres. iV»:? _'
i .1 .;

La livre dcfdites villes eft ï Rouen neuf onces.

Pour faire la réduflrion du poids de Rouen en ceux dcfdifcs villes ^ il faut dire :

Si cent l. de Rouen font efdites villes tysl'^ demie j combien tant de /. de Rouen i

Et du poids defdites villes en celui de Rouen, il faut dire:

Si cent l. defdites villes font à Rouen ij /, cjfiibien tant deU defdites vWes î
'*"

Différence des poids de Rouen à ceux de Turin j Modene , Boulogne , Racottîi j &
Regio , qui font égaux.

Cen,t livres de Rouen font efdites villes xj7 livres & dçti^ic*
t - in

Cent livres deldites villes font à Roiien 6j livres & deraî<. '^'
ij^"'*.

^

La livie defdites villes ell ï Rouen dix onces fie un quart, "'^ '
"

Pour faire la réduâion du poids de Rouen en cenxdefdites villes , il faut tlire :

Si cent l. de Rouenfont efdites villes ijj L & demie , combien tant de l' 4e Rouen
feront elles efdites villes \

Et du poils defdites villes à celui de Rouen, il faut dire î
' ^' ' '

'

Si cent L defdites villes font à Rouen 63 L & demie , combien tant de l, def-

dites villes feront-elles à Rougni
•'*M'^-î.-. • ji

Différence du poids de Rouen à celui de Milan,
t;/:''iï

Cent livres de Rouen font à Milan 171 livres Se demie. '

'.'--'

Cent livres de Milan font à Rouen j8 livres.

La livre de Milan eft à Rouen neuf onces un quart.
'"''

Pour faire la rcdudion du poids de Rouen en celui de Milan , il faut dire i

Si cent L de Rouen font à Milnn ijz l, & demie, combien tant de l. de Rouen i

Er du poids de Milan à celui de Rouen , il faut dire :
''

Si cent l, de Milan font à Rouen jS L , combien tant de t. de Milan ? , ^ "-

• .
*

Différence du poids de Rouen à celui de Mejfine,

Cent livres de Rouen font à Meflîne 169 livres & demie.
Cent livres de Metline font à Rouen

y 9 livres. : '
- •-^'.

La livre de Mefline cft à Rouen neuf onces & demie. • > '

Pour faire la réduction du poids ^e Rouen en celui de Melîîne, il faut dire :

Si cent l.de Rouenfont à Meffine lôçl.& demie , combien tant de l. de Rouen î

Et du poids de Melline en celui de Rovien j il faut dire :

Si cent l. de MeJJine font à Rouen sç L , combien tant de l. de Meffîne ?

Différence du poids de Rouen à ceux de Gênes & Tortofij quifont égaux.

Cent livres de Rouen font efdites villes 166 livres ôc demie.
, ,

Cent livres deldites villes font à Rouen 60 livres. !; . /

La livre deCdircs villes efl: à Rouen neuf onces & demie.
Pour faire la rcduftiou du poids de Rouen en ceux defdites villes , il faut dire :

Si cent l. de Rouenfont efdites villes lÔâl. & demie, combien tant de l. de Rouen î

Et du poids defdites villes en celui de Rouen j il faut dire :

Si cent /. dtfdites villes font à Rouen Co l,, combien tant de l. defdites villes?
Tome 1. Première Partie, ,

'
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•;^ 3fc'i>l-.^ • Différence du poids de Rouen à celui de Genève,"'"^
'^"'^^"^'^'^-' '

' V f •
.
IT

.^X.,^,
w

Cent livres de Rouen font à Genève 91 livres & demie.

Cent livces de Gcncvc font à Rouen 108 livres.

La livre de (Genève cft à Rouen une livre une once un qrtart d'onc*.

Pour ' faire la rédifdion du poids de Rouen en celai de Genève , il faut dire :

Si cent t. de Rouenfont à Genève 02 1.& demie , combien tant'de l, de Rouen î

Et du poids de Genève à celui dfc Rouen , il faut dire :

Si cent t, de Genève font à Roaen9ofl combien tant de L dé Genève î

Diffe'rerice du poids de Rouen à cetix de Francfort , Nuremberg , Bâle & Berne j qui

font égaux. <'*•'

Cent livres dc^puen font "cfdites villes 101 livres. *<>.'' r ^ [! i- j

Cent livres defdites villes font à Rouen 98" livres. "I % *

La-livfe defdites villes cft à Rouen quinze onces & demie. ' ^ '

Pour faire la rcdudlion du poids de Rouen en ceux defdites villes , il faut dire :

Si cent i. de Rouen font efdues Villes 10 2 l. combien tant de /. de Rouen î

Et du poids defdires villes en celai de Rouen, il faut dire :

Si cent L defdites. villesfont à Rouen ç8 U combien tant de l, defdites villes"^

Différence dupoids de Rouen à ceux d'Avignon ^ Touloufe & Montpellier 3 qui font

Cent livres de Rouen font c^ditcs villes izy livres»
(

Cent livres defdites villes font à Rouen 80 livres.

La livre 4lefdices villes eft'à Rouen douze onces trois quarts.

Pour faire la rédudlion du poids de Rouen en ceux defdites villes , il faut dire :

Si centL de Rouenfont efdit^ villes 12s i* combien tant de l. de Rou^n \

Et du poids defdites villes en celui de Rouen , il faut dire:

Si cent l, defdites vilUsfont À.Rouen S 9 I, combien tant de l, defdites villes ?

Différence du poids de Rouen à ceux de Valence & Sarragoffe, quifont égaux.

Cent livres de Rouen font efdices villes 16) livres trois quarts.

Cent livres defdites villes font à Rouen 61 livres.

La livre defdites villes «0: à Rouen neuf onces trois quarts.

Pour faire la rcduâiion du poids de Rouen en ceux defdites villes , il faut dire :

Si cent l. de Rouenfont efdites villes 1 6; l. trgis quarts , combien tant de l. de Rouen ?

Et du poids defdites villes en celui de Rouen , il faut dire :

Si centl, defdites villes font à Rouen 61 1. combien tant de /. defdites Villes ?

La différence du poids de Rouen à celui de Lyon a été faîte j & ceux qui voudront

en faire la réducHon^ en trouveront la régie ci-devant, page 62.

Il a été dit ci-devant qu'il croit nécelTaire aux négocians d'avoir une parfaite

connoirfance des longueurs & largeurs des marchamlifcs dont ils veulent faire le

commerce i auflî les afpirans il la maîtrife doivent-ils être interrogés fuivant l'article

IV du titre premier de l'ordonnance ,/âr les merure\ 6' qualités de la marchandife;

c'eft-à direi fur les longueurs & largeurs qu'elles doivent avoir , & de la manière

dont elles (e fabriquent : c'eft pourquoi il^en (era parlé aux deux chapitres fuivans,

conformément aux derniers régleinens qui en ont été faits par fa majeftc , afin qu'ils

en ayent une parfaite inftraétion.
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de Rouen avec ceux des villes de France & étrangères. 6j

CHAPITRE IX.
«>|r • .^»'"-» jf' v4

>•• :V- {'^m/.h '>

Des longueurs & largeurs de toutes fortes de marchandifes , or, argent
, ,y .

I
, v; & Joyes mêlées de laine ^ coton &Jil. ^j, (jj/;|jvt.l

I^OMMB la manufaâure de draperie d'or , d'argent , & (oye , elt la plus noble de
toutes les manufadlures , il e(l bien raifonnable de commencer à tiaitcc de la qualité

&C largeur de toutes les (ortes de marchandifes qui fe font dans les nunufac^mes
royales de Paris, Lyon, Tours, & tous les autres eiidroii s du royaume ^ qui l'ont

même conformes à la plupart de celles qui fe fabriquent dans les pays étlan^e^:>i

& d'autant qne les manufaâ:uriers en diaps d'ot , d'argent , & foye de la ville S>c

fnu.:bourgs de Paris , ont renouvelle leurs (lacuts , Se qu'ils ont été con6rmés par

lettres patentes du roi , données à Compicgne au mois de juillet 1667 , dans let-

quelies lei qualités & largeurs font réglées comme elles doivent être à l'avenir, je

ne dirai lien que conformément audit règlement,
-v,'

-
/ly

<) -/^H, .
*

Il y a de quatie forcei de velours. ' ' \T.)^4 „ ...

f^eiours quatre poiisjix lijfes. . . ..'.^v^ •'• ' '

La première s'appelle velours à quatre poils, vulgairement appelles fîx IKTè;^

ils fe font en un peigne de vingt portées , qui font foixanre portées de chaîne, de
quatre-vingt portées de poil , chacune portée de quatre vmgc Htets à huit His de
poil par chacune dent de peigne ; les poils 6c chaînes doivent être d'organlln Hic ,

tordu au moulin , 6c tramé de trame doublée Se montée au moulin , le tout cuit , Se

de pure &c line foyc j fans qu'il puilTc y a^voir aucun fleuret ; Se le velours doit avoir

de largeur onze vingt-quatrièmes d'amie entre les dcuxlifieres , Icfquclles doivent

être marquées par quatre chaînettes : c'efl la railon pour laquelle on les appelle

velours à quatre poils.

Velours trois poils.

La deuxième forte s'appelle velours trois poils; ils (e font au fli en un peigne

de vingt portées , qui font foixante portées de chainc . Se foixante portées de poil

,

Se foixante portées de chefne auilî de quatre-vingt Hlets Se fix fils de poil par dent

,

la loye de même nature , moulinage , & qualité du velours quatre poils , & de mcmc
largeur: les lifieres doivent être marquées de rrois chainettes , qui font de couleurs

différentes : c'ell pourquoi on les appelle velours trois poils.

Et quant aux velours quatre à trois poils , dont la chaîne , trame 'C poil feront

tous cramoilis ,il y a un Hlet d'or ou d'argent au milieu delà lisière p^)'! lesdiflin-

guer de ceux où il y a des couleurs communes en chaîne Se en trame.

Velours deux poils quatre lijj'es.

La troifieme fort« de velours s'appelle deux poils , vulgairement appelles quatre

lifles: il le fait en un peigne de vingt portées , & quarante portées de chaine , Ce

quarante portées de poil , chacune de quatre-vingt fils , lefqucls poils Se chaînes

doivent être d'organfin filé , Se tordu au moulin , Se les trames de pure foye , le rout

cuit. Se non crud : ils (ont auflî de onze vingt-quarriémes de largeur entre les deu;«

lifieres , lefquelles doivent être marquées de deux chainettes : c'eft pourquoi on
les appelle vclonrs deux puils.

Velours poil & demi.

La troifieme fovtc de velours s'appelle poil Se demi , ils font aufîi à quatre lilTes y

Se fe font en un peigne de vingt portées , de quarante portées de chaine. Se trente

' ', I

ifj

il-
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portées de poil , chacun de quarre-vingt Ris ^ la foye de mcme nature , rorda{;e dc

inoulinage , & de mcme la>gcur : les lifiries font marquces , favoir d'un côté deux

chaînettes, ôe de l'autre une chaînette
i
c'cd pourquoi on les appelle velours poil

ôc demi.
,

'*-.•'.».-.. ^ ^ retours renforces, '• -^ "
\

La quatrième forte de velours , qui (ont petits velours , vulgairement appelle's

renfurccs , font auflfi à quatre lillcs , 6c Ce ^ont en un peigne de 19 portées, de )8
portées de chaine , & 19 portées de poil , chacune de 80 HIets j le tout de même
nature de foye j mouîinage , tordage , & largeur que les autres velours ; &: les lifiercs

doivent être marquées d'une chainette de chacun coté.

yelours façonne'sm

Les velours façonnés, figurés, ou façonnes & rnz coupés tirés j tes chaînes Ac

poils font d'oi'ganlîn fîlé Se tordu au moulin j & tramés de pure luyc cuite d:

non crue ; ils ont onze vingt-quatrièmes de largeur.

Pannes.
Les pannes font de mcme foye, qualité , & largeur que les velours façonnés.

D'aps etor & d'argent.

Les draps d'or 5c d'argent , tant frifés que brochés, tant pleins que façonnés,

gros de Tours, vulgairement appelles gros de Naples, poulx-de-foye, fatins lanc

pleins que façonnés, damas vénirienne», ferges de loyc, tabis ï fleurs, taffetas fa-

çonnes , & généralement toutes fortes d'étoffes , fous quelque nom qu'elles puilfent

être i les cha ines & trames en doivent être entièrement de foye cuite , & elles doi-

vent avoir demi-aune moins un vingt- quatrième de latgeur.

Taffetas & Tabis.
Les taffetas Se tabis pleins en deux ou trois fils par chacune dent de peigne , dot-

vent avoir les chianes d'organfîn fîlé Se tordu au moulin, les trames doublées ^
montées au moulin , le tout de pure foye cuite ; il y en a de plufîeurs larpeurs ; les

uns font de onze vingt-quatrièmes de largeur entre les deux lifiercs, les autres de
demi-aune , de demi-aune demi-quart , vulgairement appelles cinq odaves , de deux
tiers Se fept huitièmes.

Taffetas luflrés.

Les taffetas noirs luftrés , Se de routes couleurs, à quatre Se huit fils par chaque
dent de peigne ', les quatre fils font de demi-aune de largeur , ils ont en chaine qua-
rante-huir portées , les cinq oâaves foixante portées de quatre-vingt fils chacune ;

\cs forts de demi-aune de large, foixante portées^ Se les cinqoélaves, foixante Se

quinze : lés noirs d'onze vingt-quatrièmes de largeur , doivent' avoir une ou deux
Jineres de couleurs différentes à la chaine , lefdites chnaies doivent être d'organfin

filé Se tordu au moulin, & les treifes doublées Se montées audit moulin.

Etoffes tramées de fleuret.

Les ;'apclines , filatrices & autres étoffes tramées de fleuret , tant pleines que fa-

çonnées , fous quelque nom qu'elles fuient appellées , tant à deux qu'à quatre fils

,

qu'au defTus , font d'une demi-aune entière de largeur , Se de cinq odtaves les plus

larges : elles doivent avoir une lifiere d'un fenl côté de l'étoffe de différentes couleurs

à la chaine pour les difcerner d'avec les autres étoffes, qui font de fine Se pure foye.

Etoffées mêlées de pou , defleuret j fil , laine 6' coton.

Lesbrocatelles; toiles de pourpoint , égyptiennes , fatins de la Chine, damas caf-

fart 3 camelotines , Mcdenes , fatins de Bruges , legatincs , ferges Dauphines, éta>

mines de Lude , trippes de velours, ofla.lcs , demi - oflades , bafins , futaines , Mont-
aayart, Se généralement toutes forces d'étoffes faites ou mêlées de poil , fleuret , fil.
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de toutes fortes Je mcrchanîtCes de manufactures ^ S'c, 6^

l.iinff ik coton , foni de rruis lonG;uriir$ ; ùvnir, de dcmi-aune moins un fcize ,

de dcmi-aunc cuncic , Se de demi .lune un fcizicmc. » i f^! ,
''

. , .-.h/'T 'i

M 'l'CS unies & Ferrundines.

les moires unies 6c Fcnnudines , tim pleines que façonnées , mmées de laine ,

poil; (il, coron & loyc , le font de quatre largeurs feulement j favoir » de trois

odaves ou t]uatrici' 6^ Jcini , de dcmi-aunc moins un fcize, de demi -aune entière >

êc de dcmi-aiMic ii!i icize , ne pouvant erre plus larges, ni plus étroites, que de
deux dents de pcifno ,

qui clllV-pailTeur, un peu plus que d'une pièce de quinze fols.

Il faut rcinarqu:» que dans les moires & feirandines, l'on n'y doit point mêler
defoye crue , ou '.cintc fur crue , avec de la foye cuite; mais elles doivent être

toutes de foyc cuite en chaine , poil , trame , ou broche , ou bien toutes de foye

crue , fans aucv.u mclange de la crue avec de la cuite.

Toile de foye , Btamïne , Cropaudaille»

Les toiles de foye , guzcs , ctamincs , crapaudailles , prifonnierei , & autres fem-
blables étoffes , (ont de difFérentes largeurs.

A l'égard des longueurs de toutes les ctofles ci-devant mentionnées , Cela n'eft

point réglé , les pièces font plu^ ou moins longues félon qu'iKplaît aux ouvriers.

C H A P I T R E X.

DfS lovguenrs S' largeurs de toutes fortes de draperie , camelotterie ,

barracana , <£' autres fortes de marchand'ijes de laines de manuj'ac-

tures tant de Fiance qu étrangères.

(

XL a été fait aufll un règlement général au mois d'Août l66<) pour les longueurs
,

largeurs , & les qualités de toutes fortes de draps , (erges , ctmelots , barracans ,

droguets,& autres étoffes de laine mêlées de fil , qui fe fabriquent dans le royaume ;

c'eil pourquoi je me fervirai dudit règlement pour les longueurs, lai geurs Se qualités

defdites étoffes
,
qu'il eft néceflaire de favoir à ceux qui voudront en faire le commerce.

Efpagne.
Tous les draps façon d'Efpagne blancs , giis Se mêlés , doivent avoir une aune

& demie de largeur avec les lifieres , Icfquelles ne peuvenr excéder deux pouces de
largeur , & la pièce doit contenir vingt èe une aunes de long.

Les dra ps qui viennent d'Efpagne (ont de deux largeurs s les uns d'une aune Se

demie , Se tes autres d'une aune 8c nn tiers , ou cinq douze de large : mais ils con-

tiennent jufques à trente ou trente cû:q aunes de longueur.

Hollande.

Les draps d'Hollande , façon d'Efpagne Se autrement , font plus ou moins larges ;

il y en a qui ont une aune Se demie entre les deux lifieres , les autres ont une aune
un tiers : quelquefois ils n'ont que cinq quartiers de large. Quant à la longueur , ils

contiennent depuis vingt Se une , jufqu'à vingt-cinq Se vingt-(ix aunes.

France & Angleterre.

Les draps d'Angleterre n'ont au plus qu'une aune Se un tiers de largeur.

LesdrapsduSceau,de Rouen, Oarnetal , Dieppe, les Ségovies, de Satte en Lan-
guedoc j Se autres de pareille forte Se qualité , les ferges ï poil , ferges dcScgovie

,

.ir

if !|

t '
I -,
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fcrgcs de Dcauvais k poil de ï deux envers , fcrgc» de Saim Lo , Falaife , VendAme

,

rftiinets , ik Icfijcs de Diciix, Ncuilly , Orléans ôc Troyes , doivent avoir «ne aune

de tartre s
^ !•> P'^*^^'

^^ Viiigtii viii^r &: une .innés de lung.

Ici draps blancs, forts , d'ElbciiFj Kumurei^rin , Boingr«, liTuudun 4 Aubigny,
Vieizon , Saint Genoux , l ar^n , SaUny , Seigutlay , Se autres lieux, duivenr a«roic

une aune de Luge , y cumpiis le» Inicres-, ik <iùatot/.c ou quin2e aunes de long.

"• Les (eigcs de Hcrry , Sologne , âc les draps le Hciuis , CMialons Si Cliartres , doi*

vent avoir |):ircillc l.irgcui , S( la pièce de vingt à vingt 8c une aunes de longueur.

Les draps de Chàteau-KoiM d.)ivciit .ivoir une aune de large,/ compris les li-

fiercs , ik. la pièce de dix ik demie a oi'iZu aunes de longueur , d'autant qu'ils fe

vendent à la pièce.

Les draps bl.ir.cs de S.unf-Ltibin , Gifois , de autres lieux circonvoifins , doivent

avoir une aune <!^' un fcizc de Lti^jCur entic ies dcu.x ItlicrcSj ik vitijjt huità trente

aunes de loDEucur.

Les draps gri'î du-lï!: Sunt-Iubin Si difors , doivent avoir une aune de large, y
conipris les lil^erc» , /!«: vii i;r mmcs de lun'j;.

les dr;n s de Ditux , bl.'m(.s <\ }.mis, Je Vurc' , D.unpicrre, Cervill; , Bicvy ^ At'
gcntan, Eii>iuhé , VjI'î'.c, Clterb'.iirt', , Vt-Mciiil m l\ rcbc , Senlis , Soillons ,

Me.uix , Lili , Mcrn , C;i;\rc.iii-f'eMrd , Cbàtcni-Ri-jinuiilt , Fourcimoi.t, Ancennes

,

Gam.iche. Aiiclii L-Clii eiu, ta'it hns juc moyfis, doivent avoir une aune de

large , y compris le lifure'; , ik ircme a trente deux .\uac.9 de longueur.

Les rarJMcs de Hmien , Dieppe , FiMuv.ii.s , îJc d'.inric. lieux , four de deux lar-

geui'-", les laigcs doivent avoir ui c auiic i^i un ticr.s Je luge , Ôi les erronés une
aune, le tout y comoiis le^ lilii-res , <S: qninze à (eizc aunes de longueur, les

demi pici.Ci & les donbU-'î pièces a propdition. '

Les (eipc.' i.a'cs de !5aitir-l.<) , dt Caen , l-reluc, Condè dc Falaife , doivent avoir

une aune de lar^îc, îk trente liv] à qu.i.iiirc aimes de longueur.

Les leiges fiçondc L- H'Iics blanches , v.nfes Se mêlée»
,
qui fe fabriquent à Sei-

gnelay , Abbcville, Reims , Saint Lo , Gnuiny, <Sc autres lieux , doivent avoir

deux tiers «Se demi de large , ik vin?,t ,iunes ie longueur.

Les fcrgcs d- LonJies doivent avoir partiUe Lugeur & longueur -, mais la plu-

part n'ont que trois q laits Se deux ti'irs de largeur , Se de longueur depuis dix-

neuf jufqu'a vingt aunes : la raifMi de cela elt qu'ils les vendent à la pièce; c'eft à
quoi il faut bien prendre garde, quand l'on achètera de ces fortes de marchandi(es.

Les ferges drapées , jarges , blanches Se giifes de Beauvais j Sedan Se Mouy , doi-

vent avoir une aune de large , 1^ vingt ik une de longueur ; elles doivent être fans

liileres.

Les leri»es moyennes de pures liinc. b! inches Se grifes de Mouy , Mcrlou , Mcru ,

Sedan j Mezicres , Donchery , Ti icot , N.mtes , Dovilebec , Hautepine , Se d'autres

lieux , doivent axcir deux tiers de l.irue ^ Se vin^'jt Se une aunes de longueur.

Il y en a qui ne font pas de Iiine pu;e j mais rour marquer la différence des au-
tres, elles doivent avoir une li.'îcre bKnc , & elle-; ont même longueur & largeur.

Les ferges d'Amiens , façon d'Afcor , blanches -nc de toutes couleurs , doivent avoir

une aune de large , Si vinst Se une de lonvufur.

Les ferges faconde Chartres , appcllècs ferges à la reine, doivenr avoir demi-
aune de largeur , Se vingr Se une aune de longucnr.

Les ras façon de Chùlons , doivent avoir demi-aune demi-quart de large , Se

vingt Se une aunes de longueur.

Les ferges façon de Seigneur , doivent avoir trois quartiers de largp j & vingt 8c

une aunes de longi'eur.



dt toutes fortes de marckandtfcs de Manufactures , &c, y i

Les fcrgci d'Yptcs 9c d'Alcot doivent avoir une amie de large, ôc vingt Se
anc aimes de longueur.

Les tergcs de Colles ou façon d'Aumales, doivent avoir demi-aune demi-quart
de large , Se vingt Se une aunes de longueur.

Les camelots de Lille Se fil retors. Se toutes fortes de camelots, doivent avoir
demi -aune de large , Se vingt Se une aunes de longueur. Il y en a de plui larges
qui ont trois quarts de largeur Se vingt Se une aunes de longueur.

Les barracans blancs , gris Se mclcs font de deux largeurs S< longueurs j favoir,
de demi-aune de large qui doivent avoir vin;^t Se une aunes de longueur ; trois quar-
tiers de largeur, & de vingt trois aunes de longueur^

Les Staminés , fcrgcs vulgairement appelées de Home, qui Ce manufadlurent à
Amiens j tant croifées que lilTes, les dauphincs , indiennes, cafl.ignettes , les fcr-

randincs, Se burail i contre poil, les marguerites, les droguets blancs acgris,&
de toutes co^ileurs , doivent avoit demi xune de large. Se vingt Se une aunes de
longueur.

I
es ras de Reims , Châlons , Se des lieux circonvoifîns , blancs, gris Se marbrés,

doivent avoir demi-aune demi-quart de lar;;eur , Se vingt aunes un quart de longueur.

Les ctamincs de Reims, Châlons, Si lieux circonvoifins , Nogent^e-Rotrou ,

Autlion , M )ntmiral , Bafoche» , LuJe , Se autres lieux, doivent avoir demi-aune
de largeur , (S.: onze à douze aunes de longueur.

Les frocs qui Ce manufacturent à LKîcux & Dcrnay en Normandie , doivent avoir
demi -aune de largeur, Se vingt-quatre à vingt-cinq aunes de longueur.

Les fer;jics de Chartres, Illiers , No^îcnr le Rotrou , Pontgoin , Se autres liiUJC

circonvoilins , fines & moyennes .doivent avoir demi tune de largeur , Se vingt

aunes &: demie de longueur.

Les (crises d'Aumalcs, Granvillicrs , Fuqniercs , & autres lieux circonvoifins,

tant blinchcs que giil'es , doivent avoir demi -aune demi quart de largeur. Se

trente-luiit à quarante .lunes de longueur.

Les fcrges de Cievecœur,Bitcou'"t , Vautres lieux circonvoifîns, tant blanches

que grires,font de deux fortes: favoir, les larges doivent avoir demi-aune demi-
quart , Se vingt aunes Se demie de longeur^ les étroites, demi-aune de largeur.

Se pareille longueur.

Les droguets blancs ,
gris , mêles , pleins , rayés Se façonnés qui Ce manufadurent

en tous les lieux du royaume , de laine pure , ou miflés de CoyeSe de fil , doivent

avoir demi-aune Se un douze de largeur, Se trente à quarante aunes de longueur.

Les riretaines blanches Se grifes, faites de laine Se de fîl , doivenr avoir trois

quartiers de largeur. Se trente-cinq à quarante aunes de longueur.

Les ferges étroites de la ville de Royc, doivent avoir deux tiers de largeur, Se

vingt Se une aunes de longueur.

II y en a qui ne font pas de DJijrc laine; mais pour marquer la différence des
autres , elles doivent a'oir la Iiliere bleue , Se elles font de même largeur ôc

longueur que les autres.

Il faut obferver que l'article trentième du règlement, porre qu'il ne fera faic

déformais aucunes étofîes de laine , de il bas prix qu'elles puiifenr être , qu'elles

n'ayent demi-aune de largeur, mcfure de Paris.

Par l'article trente-neuvième, il eft dit, que tous les draps , (ergcs Se autres

étoffes feront vues &r vifîtces au retour du foulon , par les gardes Se jurés en charge.

Se par eux marquées de la marque du lieu où elles auront été fabriquées , aJfiii

((.
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de tenir la main à ce que toutes les étofFet (oient conformes audit réi^lemrnt.

L'article quarantc-qiutricme porte , que la manière des apnagcs ( uniiiForroe

par-tout le royaume; & q[u'à l'avenir toutes fortes demarchandifes leroiu aunces

pois à bois judcnieiir. ^ lau!) cvcnt
y
que les auneurs ne les poarruni auner autre*

ment , à peine de cent livres d'amende pour chacune contravention.

Et que pour les drapiers , dont i'ulagc eft de donner pour le façonnier au mar-
chand acheieiu un excédent d'aunage pour la bonne mcfure^ ledit excédent nt
pourra être pour ce rei;;ard feulement que d'une aune un quart au plus pour vingt,

ik fui Ici dcmi-piccfs à propor;icii.

Depuis le règlement ^cnéraI du mois d'Août 1^69 pour les longueurs ^ largeurs

9c qualitci drs diaps, & autres ctoftcs de laine , dont il vient d'ctie parle , il cft

intervenu nombre de ré;4lcnic)is,ordunndn<.es &arrcts ^qui en chatigeant quelques
diipudtions , ou qui en ûabliircnt de nouvelles *> aind il eil à propos de les rap-

porter pour en donner coiinoilLncc aux marchands , négocjans , entrepreneur*

de manufadur^Sj ouvrieis , S{ antres qui y ont intérêt ^ atîn qu'ils 'puilTent s'y

conformer,

Miim'facture de France,

Par arrcc du conlVil du i 9 fivijer 1672 , il a été ordonne ,

Que les draj)? Hi'S de \ oc li!.;c entre les deux lifieres.

Les draps de bas prix à 40 u: .^j f. l'aune de \ de large , & de ^3 à 14 aunes

de long

,

Les ferges façon de Londres de 18 à 19 aunes de long & de | de large ,

Les ferges façon (ic Seis'icur de y de large & de zi aunes de long,

\.c% drogucts, & tiictaiucs &c telons de toutes fortes de ^ aune de large ,

Ici bartacans de j ic large OSc x\ aunes de long.

Les camelots appelés larges , de :.^ aunes de long & j de large,

Vss camelots appelés ccioir de {- aune de large, & de 11 aunes de long ,

Et les dcm ipiccesà proportion drldites longueurs^ le tout aunagede Paris, feront

marquées par les gardes - Jurés des marchands & comtvunauiés , & débitées

dnns le royaume, pourvu quelles ..ycnt la force , finefl'c & bonté, uniformément
dans toute l'étendue de la pié^e rcquifc à leur efpece & qualité j & qu'elles foient

teintes en conformité des rcgknuns , & que toutes lefdites matchandifes& autres

de quelques efpeces qu'elles loieiu , pourront erre renvoyées par les propriétaires

fi'iceilcsdans telle ville que bon kur fcmbiera.pour y^êtrc toutes apprêtées & teintes:

A la charge qu'au foitir dt leur a, pict , elles feront direclement portées dans les

bureaux deftinés pour la vifitc &: la marque des marchandifes , pour y être vilîtées

par les gardes & é^aids des nurcIiAnJs diapiers, en la préfence de ceux nommés
pour ailider a.uxdi(es vi6res , & marquées li elles fe trouvent de la qualité portée

par les rcglcmens, linon feront failles par Icfdit» gardes S<. égards, défenle à tous

marchands de les leccvoii en lents m.tifons , boutiques & niaga(ins , ni de les ex-

pnlff en vcnrc lans la marque Judit burciu , &: celle du teinturier , à peine de
çoiififcâticii & de 100 liv. d'amende.

Tar ordonnance du 14 août 1672, rendue par les juges de manufactures de
la draperie de la ville de Châloni, fur la remontrance à eux faite par les commif-
faircs piépolés par la mdJ!.(lc, poui l'eACCiuior, des rcglemcns concernant les manu-
factures ^ que par IcUits léglcmcns il n'elt rien déterminé fur les largeurs des
cftamcts & euvcifms qui fe fabriquent &c apprêtent en la ville de Châlons

j

Il a été ordonné que les cuvcrfuis
,
qui te feront i^c apptctcront dans ladite ville &

fau.\bourgs, auront deux aunes du Châlons de laijjcur sur le métier , & les eftamcts



m
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»

une aune | (ur ledit métier pour revenir bien & duecnent foulés Se apprêtés.

Savoir:
Les euver(îns à \ d'aune de Paris de large

,

Et les eftamets à | & demi quart aii moins aufld d'aune de Paris de large.

Par arrêt du confeil du \x mai 167) , il e(l permis aux marchands ouvriers des

villes de Sauxillanges , Cunlhac, Ollierges, & autres villes 8c lieux de la province
d'Auvergne , de continuer la fabrique des étamines de la même largeur te lon-
gueur qu'ils faifoient auparavant le règlement de 1669 ^ fans être obligés de leur

donner la largeur de demi-aune , ni les porter au bureau des marchands pour y
être viHtées & marquées , dont fa majefté les a difpenfés.

Par autre arrêt du confeil du \$ juillet 167; , il e(l permis aux marchands dra-
piers drapans & fergers de la ville d'Albi , de continuer la fabrique des cordelats

8c bayets , (uivant l'ancien ufage 8c largeur ( qui eft de deux pans \ , ce qui revient

à^ aune moins 7^^ nonobftant l'article jz du règlement de 1(169.

Par un autre arrêt du confeil du 14 oâiobre 167)» il eft permis aux ouvriers
8c manufaduriers du pays de Gevaudan , Vcllay j Cevennes, 8c lieux circonvoiHns

,

de fabriquer les étofres appellées cadis , de z pans de large , nonobllani les articles

10 8c 30 du règlement de 1669.
Autre arrêr du confeil du 7 oâobre i6^i » qui ordonne l'exécution du précé-

dent j & fait dèfcnfes aux gardes jurés des marchands de draps ^ & à tous autres ,

de faiiîr àc arrêter les cadis 8c burats de Gevaudin , Vcllay , Cevennes , 8c autres
lieux circonvoidns de la province de Lar^i'jedoc , (ous prétexte qu'ils ne feront pas
marqués^ ni d.'exiger aucun droit pour h marque 8c vifite, dont sa majefté les a

déchargés.

Par autre arrêt du confeil du 18 novembre 1^7)» il e(l permis aux drapiers

drapans du bourg de Bolbec, de fabriquer des ferges de | & demi-quart de large,

pour fervir aux aâ^ublets j ainlt qu'ils le faifoient auparavant le règlement du mois
d'août i66<) y 8c à l'égard des autres ferges qui fe manufacturent audit lieo , elles

feront fabiiquèe s conformément à l'article XI dudit règlement.

Autre arrêt du confeil dn zo février 1687.

Vu par le roi étant en fon confeil les ordonnances rendues , l'une le 9 juin iCyy
par le heur deBreteuil , pour lors intendant de juftice , police 8c finances en Picardie

8c Artois s 8c l'autre le Z9 feptembt e de l'année dernière , par le Heur Chauvelin

,

à préfent intendant de juflice , pohce 8c (înanccsauxdits pays de Picardie 8c Artois ;

par lelquelles 8c pour les-caufes 8c con(idèrations y contenues , ils auroient en con-
féquence des règlemens 8c arrêts concernant les nianufadures , ordonné

,

Que les chaînes des ferges communes d'Aumale , Giandvillieis , Feuquiercs, &
autres de pareille qualité , feront de 44 portées à rail on de j8 fils chacune portée :

Et celles des ferges fines de 48 portées, &c j 8 fils chacune portée :

Et à l'égard des ferges façon de Crevecœur, que les lirgcs feront de jz portées,

à )4 fils chaque portée:

Et les étroites au moins de 41 portées, à 34 fils chacune portée :

Pour être au lortir de l'Etille ,

Savoir:
Les larges de ^ de largeur j & de zz aunes | de longueur, pour revenir étant

foulées à demi-aune demi-quart de largeur , 8c zo aunes & -j de longueur.

Et les étroites de pareille longueur , 8c de demi aune -~ 8c un pouce de largeur

au fortir de l'étille , pour revenir étant foulcvs à j aune de largeur, 8c pareill

longueur:

K
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Et (a m.i)e(lc voulant pour les mêmes conHciérations énoncées efdites oidonnancel»
que ce quia été ainCï réglé par [celles, foit gardé Ôc obfervé en fa province de
Normandie, enfoite que Icfdites ferges y étant fabriquées avec uniformité» le

commercé s'en (AtTe fans fraude; ^'i-^i ,^'; "*

Sa m.ijeAéécant en Ton conleil, en confirmant lefdites ordonnances rendues par

letdits Heurs de Brcteuil &Cliauvclin ,lefdits jours 9 juin 1677, & 29 (eptembre de
l'année dernière , concernant la fabrique ôc manufaâures defdites ferges , qu'elle

veut être exécutées , a ordonné âc ordonne , que le coi.r^r.u en icelles , à l'égard du
nombre des portées que doivent avoir les (erges d'Aunoale Se de Crevecœur , fera

gardé 8e obfervé ponâuellement ôc exaâement dans les manufaâures de fa pro>
vince de Normandie , à peine de confîfcation : enjoint h majefté aux inrendans de
la juftice j police ôc finances en ladite province d'y tenir la main. Fait au confeit

d'état du roi , la majeflé y étant , tenu à Verfailles le ^o^ jour de février t6%j,

J/^/ie , PHELtIPPEAUX.

ORDONNANCE DE MONSIEUR BIGNON , INTENDANT DE
Picardie , portant que celles de Mejfieurs de Btetfiuil & Chauvelin , enfentble

i arrêt du confeil du 20 février 1 6Sy qui les confirme > feront exécutées , avec

défenfes aux ouvriers d'employer dans Us chaînes de leursferges d'Aumalr grifes

de nature aucuns fils teints,

O VR ce qui nous a été remontré par le (leur Prévôt , infpeéleur des manufactures

de Crevecœur, que quoique par les ordonnances rendues par meflieurs de Breteuil

& Chauvelin» ci devant intendans de cette généralité , les 9 juin 1677 6c 19
fepterobre léSô » confirmées par arrêt du con^il du ao février 1687 , le nombre
de portées de fils que doivent contenir les chaînes des ferges d'Aumale, Creve-
cœur , Grandvilliers, Feuquieres , Blicourtj ôc autres de pareille qualité, enlemble la

largeur & longueur au fortir dei'étille » ayant été fixées , néanmoins la plupart des

fabricans , particulièrement ceux de la prévôté de Grandvilliers j fe font relâchés au
point que les ferges fe trouvent défeâoeufes en longueur de en largeur , ôc par la

diverfîcé du fil qu'ils y employent , ce qui fait que les Aumales gtifes de nature »

étant apprêtées deviennent vergées , 6c de diveries couleurs i à quoi étant néceflaire

de pourvoir , nous ordonnons que les ordonnances de meffieurs de Breteuil ÔC

Chauvelin, enfemble l'arrêt du 20 février 1687 qui les confirme, feront exécutés

félon leur forme ôc teneur : en conféquence faifons défenfes à tous ouvriers de
façonner aucunes ferges qui n'ayent les portées ^ les longueurs & largeurs marquées
dans lefdites ordonnances » ni d'employer dans les chines aucuns fils teints parmi
celui gris de nature > à peine de confilcation defdites ferges , Ôc de cinquante livres

d'amende que nous avons déclarée encour'ie contre chacun des contrevenans , ôc au
payement de laquelle ils feront contraints , comme pout deniers royaux , nonobf-
tant oppofitions ou appellations quelconques. Fait a Amiens le ij février 1701.

5i^nc',BIGN0N.
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de toutes fortes de marchandïfes de manufactures , flcc 7J

Copie etune lettre écrite par M. Chamlliard au fieur Bloquet > infpedeur des ma-
nufiSiures à Àumate , qui change les difpojîtions <U l'arrêt du confeil du io fé-
vrier t0S7 ^en ce qui coi 'erne le nombre des portées que doivent avoir lesferges

d'Âumalct Gandv'iV't Feuquieres & Crevecœur.

I< Verfailles le 30 juin 1701, s ,

:r

l^uoiQVE je VOUS aye mandé par ma lettre ci-jointe, de faire exccater k la lettre

l'ariêc du 10 février 1687 « cependant tous ne ferez point fatHr ni arrêter les

ferges communes qui n'auront que 40 portées , ni les fines qui n'auront que 41
portées \ mais à l'égard des fines qui fe trouveront avoir moins de 41 portées . Se
des communes qui en auront moins de 40 , vous ferez condamner les fabricans à

3 livres poUr une portée , s'il n'en manque qu'une , à 9 livres pour deux portées

,

s'il n'en manque que deux , à 18 livres pour trois portées , s'il n'en manque que
trois : ôc s'il en manque un plus grand nombre , vous ferez confifquer la pièce » que
vous ferez couper devant vous par morceaux de trois aunes ^ que vous diilribuerez

vous-même aux pauvres du lieu , & ferez condamner le fabricant fur qui la pièce
férafaifie, en 10 livres d'amende. Signé, CHAMILLARD.
La lettre ci-deffus tranfcritea été regiftrée furie regiftredela police du duché

6c pairie d'Aumale^ le 16 juillet 1701 , par moi greffier audit Aumale , fouflîgné ,

D I L I S N i.

Copie d'une lettre écrite par M, le marquis de Louvois à M. de Baville , intendant
en Languedoc t du 27 feptemhre l68ç , touchant la largeur desferges qui fe fa^
briquent à Nifmes & à U\ès , enregifirée au greffe de l'hôtel de ladite ville

.d'C/zès , le 24 oclohre de ladite année»
.

- . ,.

A JLjE roi ayant bien voulu avoir égard à ce que vous lui avez tepréfenté par

M la lettre que vous avez pris la peine de m^erire le 17 de ce mois ^ que pour
n foutenir les manufaébures des ferges de Nifmes Se d'Uzès , il eft abrolument né-

» ceflaite de permettre aux ouvriers de les fabriquer de la largeur de demi-aune
>» moins deux pouces étant apprêtées , aind qu'ils ont toujours fait , Se déroger à

M cet égard à l'article 30 du règlement du mois d'août 166^ , fait concernant les

M manufaâuresifamajeflérrouvebonqHe vous fafHez entendre auxdits ouvriers

^

» que jufques à nouvel ordre de fa part , elle veut bien que lefdites ferges n'ayent

» que demi-aune moins deux pouces de largeur étant apprêtées , ôt que le débit en
M fera toléré dans le royaume lur ce pied-là , pourvu que d'ailleurs elles foient de

» bonne qualité , fa majeflé n'ayant pas jugé à propos d'en faire rendre un aircr

,

i> mais feulemenr d'en faire favoir Ces intentions par des lettTes paiciculieies à

» mpffîeurs les intendans du royaume , Se aux commis des manufadures. »

Depuis cette lettre , il n'eft arrivé aucun changement ^ux largeurs des ferges

d'Uzcs & de Nifmes : ainfi elles te fabriquent toujours fur le pied de demi-aune

moins deux pouces , Se elles ont cours dans le commerce fur ce pied.
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AoeMEK- jiutre copie d'une lettre écrite de la part de M. le marquis de Louvois » h l'inf-
TATioNDB pecteut des manufadures de Beauvais du 30 novembre i6i^ ^ concernant la lar-

geur des Serges de Mouy ^ enregiftree au greffe de la Prévôté dudit lieu le 6 dé'

cembre de ladite année»

l'Edition

1689.
3o novent'

ère.

4 novem
ire.

'k

» k^vR le compte que j'ai rendu ï M. de Louvois, fur l'avis du fubdclégu^dc

» M. l'intendant dé Bcauvais , fur ce qui regarde la largeur des fcrgei de Mouy>
M il a Jugé il propos de permettre aux ouvriers de les fabriquer en leur manière

» ordinaire de demi-aune dcmi-quatt de large , au lieadè deux tiers , mais il ne fera

M rendu fur cela aucun arrêt : vous prendrez la peine de les en informer , afin

M Qu'ils prennent fur cela leurs mefures. »

Il n'y a rien eu de changé depuis cette lettre (ur la largeur des ferges de Mouy

,

elles fe fabriquent toujours fur le pied de j aune { quart , Se elles ont cours dans

le royaume , fuivanc cette largeur.

Par arrêt du coiifeil du 4 novembre 169S » fetvant de règlement pour Us étof-

fes de laine qui fe fabriquent dans la province de Poitou, il a été ordonné:

Que les ferges rafes de deux étains qui fe fabriquent à Saint-Mexant , la Mothe

,

Mefle , Vivanne , Lunguan , & autres lieux de ladite province de Poitou , & qui

doivent avoir, 7 aune de large & 11 aunes de long tout apprêtées , auront en toile

6c au foctir du métier ^ aune & ^ douze ou ^ de large, & 24 à ij aunes de long.

Les ferges rafcs qui fe font en blanc dans lefdits lieu*: , feront compofées de
trente-neuf à quarante portées. Oc celles qui fe font couleur de brebis , communé-

' ment appellées beiges > feront compofées de j 8 à 3 9 portées au moins , Ôc les portées

de chactmc 20 fils.

Les droguets de pure laine cardée , ou chaîne d'étain , qui fe fabriquent à Niorr^
Partenay j Saint«Loup , Azais , 6c autres lieux circonvoifins , 6c qui doivent avoir
~ aune de large, 6c 38 à 40 aunes de long tout apprêtées, auront ^ ôi un demi-
feize ou -^ de large , & 46 à 48 aunes en toile au fortir du métier.

Les droguets croifés tout laine , ou chaîne d'étain , qui doivent avoir aullî j aune

de large & 38 à 40 aunes de long tout apprêtées , auront | de large , & 46 à 48
aunes de long en toile , au fortir du métier.

Les droguets mêlés de foye, qui doivent avoir \ aune de large, & trente-huit à
quarante aunes de long tout apprêtés , auront > 6c un demi*feize ou jj de large,

Â: 4e i 48 aunes de long en toile , & au (ortir du métier , les chaînes ieront com-
f>o(éesde^4,35 6c 36portéesde{eize (ils chacune , moitié foye & moitié laine, en
brte qu'il 11^ ait pas moins de deux fils de foye en pue , ni moins de deux fils

de laine aum en pue.

Les droguets fur fil qui doivent avoir ^ aune de large , &40 aunes de long tour ap-

prêtés, auront 1 de large, 6c 43 aunes de long au moins en toile au fortir du métier.

Les lerges raies gri(es , mêlées de deux étains , 6c les étamines foulées qui fe fa-
briquent à Niort, Poitiers, Thuuarsj Se autres lieux de la province

,
qui doivent

avoir j aune de large 6c 11 aunes de long tout apprêtées , auront j aune 6c ~ douze
de large , 6c i§ ï 16 aunes de long en toile au fortir du métier.

Les étamines camelotées , qui doivent avoir 7 aune de large, & 35^ à 40 aunes

de long tout apprêtées , auront ~ aune 6c ~ leize , & 40 i 4; aunes de long en toile

au fortir du métier.

Les grolfes ferges drapées, qui fe fabrrqucnt à Niott Vautres lieux de la pro-

rince, qui doivent avoir une aune de large. Se ij i \6 aunes de long tout



de toutesfortes de Marchandifes de Manufa3ura ,&c» ff^
apprctces , auront une aune \ Se demi de large , & zoà iz aunes dif long en toile 'Aooiaur«

au fortir du métier. irAtio»»i

Les draps qui (e fabriquent de laine pure , à Fontcnay le Comte , & Coulongts, ** ^°"'°*

& qui doive, t avoii une aune Je large,& i v à 1 6 aunes de long tout apprêtés, auront
"*

/:?*,
*

deux aunes de large , & zz à i4.au,i)c«.dclong tn toile au fortir du hiétier. '?' î

Les droguets çroifcs diapçs ,
qui (c fabriquent au Bieuille-Barrct , laCh^ftcigrti-

*

raye, Saint-PierrC-du-Chcmiu , Cben/ois, & autres lieux circônvoidns , appelle*
'

comraunéracnt campes , fcigettcs 8: cadifés, fabriqués de laines étrangères, ou de

laines du pays, 8c qui doivent avoir j aUne de large , & 40 aunes de long couC
.'

apprêtés , auront | de lafge, Se 4^ aunes de long en toile au fortir du métier , & les

chaînes (cront montées en 48 portées au moins de chacune 16 fîU.

Les étofFk*s de pareille qualité qui fe feront dans letdits lieux, pour avoir une
aune de large tout apprêtées , auront une aune un quart 8c demi en toile au fortir

du métier. Se les chaînes feront montées en 91 portées de chacune i^fîls.

Les tiretaines , chai(^e de lîl à deux marches, qui fe fabriquent à Brefluire, à
Moncoutan , avec des laines étrangères , ou du pays , ou des avalies en treme ,& qui

doivent avoir j aune de large , & 40 aunes de long tout apprêtées , auront ^ aune

& 7^ de large , & 4) aunes de long en toile au fortir du métier*

Les tiretaines à petits carreatu, ou croifées , qui Ce fabriquent à trois ou quatre

marches , 8c doivent avoir \ aune de large, & 39 à 4oaunes de long tout apprêtées,

auront ~ aune demifeize de large , & 4Z aunes de long en toile au fortir du métier.

Les tire.taines communes qui fe font a Vernou , S. Melmin , la Mailleraye, Azais»;

Secondiné , Se autres Heux , aucont pareillement ^ aune un demi feize de large , &
4z aunes de long en toile au fortir du métier, pour avoir ^ aune de large, & J9 à

40 aunes de long tout apprêtées.

Les Serges dé deux laines, ou chaînes d'étaiti , qui fe fabriquent à Lufîgnan , Poi"^

tiers, Challellerant, Vivonne, CafteHa-Chaife , Genfay, Civray , Charoux,'
Thouarres, Se dans les autres lieux de la province, qui dbivent avoir ^ aune de''

large j Se 11 aunes de long tout apprêtées , auront | de large j & 17 à tt aunes '

de long en toile au fortir du métier.

Les revêches croifées, qui doivent avoir | aune de large, & 10 à li aunes de

long tout apptêtées, auront | de large, 8c 17 à 18 aunes de long en toile au fortic

du métier.

Toutts les étoftes ci-defTus feront bien tiffues , bien remplies de tremés , feront

également travaillées, & fe feront Uniformes en bonté & en force dans toute

rétendue des pièces.

Il ne pourra être employé des pignons dans la fabrique defdites étoffes , excepté
dans les ferges drapées croifées , les tiretaines communes , & les revêches croifées,

à peine de confîfcation des autres étoffes, dans lefquelles il auroit été employé
des pignons, 8c de 10 livres d'amende pour chacune pièce.

Les maîtres fabricans mettront Se feront mettre au chef de chacune pièce

des étoffes qu'ils fabriqueront , 8c feront fabriquer par leurs ouvriers , outre leur

nom, celui du lieu de leur demeure, avec un fil d'une laine couleur différente

de celle de la pièce , & le numéro de la pièce.

Lefdites étoffes feront vifîtèes par les gardes -jurés fabricans des lieux où elles

auront ère fabriquées en toile avant que d'être portées au foulon , Se fî elles fe

trouvent bien fabriquées conformément au préfent règlement , la quantité d'aunes

que contiendra chaque pièce fera marquée avec un fil de laiite d'une couleur diffé-

reote de celle de la pièce d'étoffe à un des bouts de la pièce , enfemble le numéro

I 1,*
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' AoouCK'du'rang auquel elle aura pafTé au bure;iu qui fera établi en chacun defdits lieux do

Vp*"*"
"* fabrique pour ladire vifitc , lequel numéro fera auflî marqué avec le nom du fabri-

P£ 1 7a.°"**"^
à qui elle appartiendta, lur le rcgiftrc que Icfdits gardes-jurés tiendront des

7 pièces qu'ils, vifireroni ain(î en toile.

* .tjCS foùtpnpiers ne pourront recevoir dans leurs moulins des étoffes qui n'auront

?t>
" pa;«té viucces en toiles ^ marquées & numérotées comme deflus^à peine de trois

'^ ' r
. livres d'iiniehdè pour chacune pièce d'ctofFe qui fera trouvée dans lefdits moulins

. ians tcfdites marques , Se de dix livres d'amende pour la première fois contre le

fabricant auquel la pièce appartiendra , 6e de confiscation de l'étoffe pour la

féconde fois.

Lefdits Foulonniers ne pourrpnt fouler les étoffes de pure 8c bonne laine, avec
dés étoffes mêlées de pignons , à (leinë de i-o livrés d'amende pour la première
fois, & d'être chafïés des modliiis à foulon cri cas de récidive.

Les foulonniers j tondeurs ^ apprêteurs deldires étoffes, ne pourront rouler

aucunes étcfhs de quelque qùafhé qu'elles foienrà chaud en quelque manière que
ce (oit , (oit eit métrant du feudclfous Se de(Tus , (oit en faifant chauffer les rouleaujc

ou autrement 4 à peine de loo livres d'amende pour la première fois. Se de dé-

chéance de la mjîtrife en cas de récidive.

Toutes lefditcs étoffes feront apprêtées à apprêt d'eau , de manière qu'elles ne
pullfent fe retirer , ni en long , ni en large , lortqu'elles feront mouillées après avoir

été apprêtées , à peine de confiscation des pièces qui fe retireront , & de loo livres

d'amende contre les tondeurs , foulonniers Se apprêteurs , pour chacune pièce c^i
étant mouillée après avoir été apprêtée, perdra de fa largeur ou de fa longueur.

Leldites étoffes feront vifitées une féconde fois par lefdits gardes-jurés , après

qu'elles auronr été foulées & apprêtées. Se feront par eux marquces de plomb de
fabrique ordonhc par l'article.) 9 des réglemens généraux de l'année 16^9, û elles

fe trouvent de bonne Qualité , bien foulées,, Se bien apprêtées , Se de longueurs 8c

largeurs prefcritcspar le préfent règlement, fuivant leur qualité; 8c s'il fe trouvoit

lors de ladite féconde vifite quelque déchet dans l'étoffe , arrivé par la faute , négli'

gence , ou le mauvais travail du foulonnier , ledir foulonnier fera condamné à une
amende proportionnée au déchet que l'étoffe aura reçu.

Les jurés pourront de tems en tems , lors de la fecpnde vifîte qu'ils feront defdites

étoffes après qu'elles auront été apprêtées, faite mouiller quelques pièces defdites

crof(es pour vérifier la bonté de l'apprêt.

Ne pourront lefdits gardes jurés frapper aucun plomb delà marque de fabrique,

que le plomb ne foit appliqué à une pièce d'étoffe à peine de 100 livres d'amende
& de dcchcancede- la jurande.

Lefdits jures feront au moins quatre vidres générales dans toutes les boutiques

où les maîtres fabricans de leur communauté travailleront ou feronr travaillet

leurs ouvriers , comme aulU dans les moulins à foulon où les étoffes du lieu de leur

fabiique feront portées pour être foulées.

Leidits jurés feront encore de tems en tems des vifites particulières quand bon
leur femblera dans lefditcs boutiques , Se dans lefdits moulins , Se feront faifîr tout

ce qu'ils y trouveront en contravention au préfent réglemcnr.

Il efl ordonné au furplus que lefdits réglemens généraux du mois d'août 1669
feront exécutés félon leur forme Se teneur, en ce qu'il n'y efl dérogé par le préfent

téglement , aux peines y pottées en cas de contravention.

Par autre arrêt du confcil du 27 avril \-;o6 , portant règlement pour la manufac-
1706. jyjg jgj draperies de Romorenrin, a été ordonné ce qui en fuit:

jy avril,
j^ Qn'ii ne pourra être employé dans la manufacture de Romorentin que des

arrivant a
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d'aucune autre forte de laine.

II. Les laines qui feront envoyées à Romorentin feront portées direélement en y
arrivant au bureau des gardes-jurés , pour y être par eux vifitées ; 8c Ci elles va
trouvent des qualités ct-deflus exprintées propres pour la* manufaâure , iets balles

feront marquées d'une marqué portant cei motSj honnis lainei\ avec les chiffres

de l'année , laquelle marque s'imprimera avec de l'encré & dé rhuile ; après quoi
les balles de laines ainH marquées feront portées dans les magaHns des marchands
de laine ou chez les fabricans ï qui elles appartiendront.

III. Les laines d'autres qualités que celles dont l'ufage eft permis ci-defTus pour

ladite manufacture , feront faïHes par les gardes jurés , pour être renvoyées au plus

tard dans un mois hors de l'étendue de ladite manufaâure par ceijix à qui elles ap*

partiendront , à peine.de conBfcation
.>

qui fera otdonnée' après ledit délai par \^

juge de police , moitié au profit defdits gardes-jurés , 8c moitié au profil des panvres

de la ville.

IV. Les laines de bonne qualité , qui lors de la vifite dans le bureau feront trou-

vées mal lavées ou mélangées , ou ayant quelqu'autre dé'^aut provenant de la prc'

paracion, feront audl faifies par lefiits gardes' jurés , pour être ordonné qu'elles fe-

ront réparées avant que d'être employées dans la fabrique. •

V. Fait fa majcflc dcfenfes à tous marchands demeurant à Romorentin, à toits

fabficans , teinturiers , foulons ôc hofteliers , de recevoir chez eux des laines

avant qu'elles ayent été vifîrées , à peine de 300 livres d'amende.
VI. Les gardes -jurés faifant leurs vifîces chez les maîtres fabricans , 8c chez

les ouvriers , examineront la qualité de la laine ; & fi elle fe trouve mélangée ou de
^auvaife qualité ^ ils la feront failir ,.dc en fera la confiscation ordonnée à leur profit

jpar le juge de police.

VII. Les marchands, les fabricans , 8c autres chez qui il fera faifi des laines,

feront en outre condamnés à une amende proportionnée' au'défaut de la laine , 8c

ï la contraviention par eux commife au préfent règlement.

VIIL Toutes les laines confirquées feront vendues, à la charge d'être tranfportées

hors l'étendue de ladite manufaâure.
IX. Les draps blancs , appelles très-forts ,feront compofés de foixante portées de

trente-deux fils chacune & de trente-deux aunes d'attache de long \ 8c feront fa-

briqués dans des lames & rots d'une aune rrois quarts 8c un feize j y compris les

Jifieres , pour être au retour du foulon d'une aune de large 8c de vingt-une à vingt-

deux aunes de long.

X. Les ferges fines drapées blanches feront eompofées de cinquante- fix portées

de trente-deux fils chacune, & trente-quatre aunes d'attache de long, & feront

fabriquées dans des lames 8c rots d'une aune trois quarts , y compris les lifieres j
pour être au retour du foulon d'une aune de large , 8c de vingt- trois à vingt-

quatre aunes de long.

XI. Les ferges drapées gris-blanc , gris-de-fer, gris-blutéj gtis-argentin j &
demi-gfis mêlé, feront eompofées de cinquante-quatre portées de trente-deux fils

chacune & de trente-deux aunes d'attache de long, 8c feronr fabriquées dans des
lames 8c rots d'une autre trois quarts , pour être ftu retour du foulon d'une aune de
large , 8c de vingt-une à vingt-deux aunes de long.

XII. Les ferges drapées giis-de-ferbrun,*gris-de-maur & brunes , feront eom-
pofées de cinquante portées de trente deux fils chacune 8c de trente-deux atines

DE 171,3.
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AtTOMiK- d'attache de long, 9c feront fabriquées dans des lames 6c rots d*une aune trois

TATioaos quarts , y coinpiis les liiîeres , pour ècic au retour du foulon d'une aune de brge
CÈomo» ^ (Je vijigrunc à vingt-deux aunes de long.
»« 17*3' XIII. Les fergcs Ci lifccs & les cordats gris-dr-ferj &c autres couleurs ^ feront

Compofcesdc cinquanfe-fix portées de treiue-deux fîls chacune, & de trente-deux

aunes d'attache de long „& feront fabriquées dans des lames & rots d'uue aune dC

demi-quart, les Ufieres comprifes , pour être au fetour du foulon d'une aune de
large , & de vingt une à vingi- deux aunes de long.

XIV. Les draps blancs qui feront fabriqués pour être de cinq quarts au retour du
foulon , feront compofés de deux mille trois cens lîls en chaînes , dans des lames Qc
rots de deux aunes, outre les liHeres , ic trente aunes d'attache de long , pour avoir

19 à zo auues de long au retour du t^oulon.

XV. Les qiaps de couleur inélce qui fe feront pour erre de cinq quart« de large

au retour du foulon, feront compofés de izoo fîls en chaîne. Se feront fabiiqués

dans de& lanie& ôc rots dç z aunes , outre les litières , & de 30 aunes d'âttachc de
long , pour avoir au ret iir nu foulon 1 9 à zo aunes de long.

XVI. Les draps & termes feront portés en toile , & au fortir de delTus le métier
au bureau de la comniun.iutc , pour / être vilités par les gardes-jurés, & e:i être

le travail examiné ^^ant que dVrrc porté au foulon.

XVII. S'il fe trouve quelque Jçfaut dans la fabrique de(dites étoffes , elles feront

faifies par les gurdes-j'irés >'
A' repréfenrées par-devant le juge de police, avant

«qu'elles puilTent être portées au f >ulonj pour être par lui ordonné ce qu'il appar-
riendra

, par rapporr nu dc<^iiit qui aura été trouvé dans les étoffes.

XVIIL Les gardes-;iucs feront écrire (ur le regiflre le nombre des fabricant

dont les étoffes auront été vititces en loile , avec laqualité & le numéro de chaque
pièce d'étoffe.

XIX. Les étoffes feront portées pareillement au bureau de la communauté , aprèf

qu'elles auront été foulées j pour être vilîtées une féconde,foi s par les gardes>|urés ,

& le travail du foulon examiné \ Se II les étoffes fe trouvent bien foulfes Se de bonne
qualité, les gardes-jurés y feront appofcr le plomb ordinaire de la fabrique *, Sc

s'il fe trouve .quelque défaut provenant du foulon, les étoffes feront faifies par les

gardes jurés, pour être par le juge de police ordonne ce qu'il appartiendra, fui-

vanr les rcgictnens généraux , & fuivant les arrêts du confeil rendus en coniéquence.

XX> Lef<jtts gardes-jurés tiendront Son Se fidèle regiftre, fuivant l'article 39 des

réglemens généraux des manufaélures de toutes les pièces d'étoffes auxquelles ils

auront faitappofer le plomb de 'fabrique

XXI. Les jours dertincs pour la vifîte & ttjarque des étoffes, tant en toile que
foulées , feront les lundi , mercredi lie vendredi de chaque femaine , depuis neuf
heures du matin jufqu'à onze , Se depuis deux heures après midi jufqu'à quatre}'^
il y aura chaque jour de vitite ati moins trois gardes-jnrés dans le bureau.

XXIL Le lendemain de rélc(5tion des gardes-jurés ,les poinçons qui auront fervi

pour h marque des étoffes pendant l'année précédente , feront rompus en préfencc

du j'.ige de pu)içc, 6c il en fera gravé d'autres aulll-tôt, portant les chiffres de
l'année courante.

XXIIL Les gardes-jurés en charge feront leurs vifites chez les maîtres fabti-

jCans, chez les foulons, chez les teinturiers & ancres apprctcurs defdites étoffes

au moins une fois dans chaque mois , Sc feront faifir tout ce qu'ils y trouveront en
contravention au prcfent règlement^ te aux réglemens géjiéraux de l'année i6C^,

Se arrêts rendus en conféquence , & pouifuivront le Jugement de ce qu'ils auront

ùiù pardevant le juge de police j fuivant lefdits réglemens.

XXIV.
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XXiy. Ce' qui feront les fonâionf d'auneurs dans ladite mannfadlure de Ro*
morcntin, n ;>">urrontêtie courtiers, âc les courtiers ne pourront êtreauneurs,
comminionnaircs ou faâeurs , ni acheter ou faire acheter aucunes laines ôc étoÂFes

pour leur compte, ni pour qui que ce foit , pour les revendre direâement ou indi«.

reniement j i peine de connfcation des marchandifes , de cent livres d'amende , 8c
de privation de leurs fondrions.

XXV. Lefdits réglemens particuliers de l'année 1666 faits pour la manufaAure
de Romorentin , 5e lefdits réglemens généraux de l'année i6jp feront au furplus
exécutes (eion leur forme Se teneur.

Par autre arrêt du confeil du 10 novembre 1 708 , (ervant de règlement pour
les draps qui Ce fabriquent dans les manufaâures des provinces de Languedoc

,

Piovence S< Dauphiné âr dans les autres manufaâures du royaume > dcftinés pour
être envoyés dans le Levant , a été ordonné ce qui en luit :

I. Les draps appelles mahous ne pourront être fabriqués qu'avec la laine refîii

Ville-Cadin j relin Ségovie , ou reHeurette Ségovie , tant en chaîne qu'en treme :

ils auront .lu moins trois mille fîx cens tilsen chaîne > Se feront montés dans des rots

de deux aunes Se un douze , pour revenir au retour du foulon à ta largeur xl'une .lune

& un tiers entre les deux Uneres; 8c fera le mot mahous ^ marqué fur le chef ou pre-

mier bout de chr.cune pièce defdits draps > en la manière qui fera ci-après expliquée.

IL Les draps appelles londrins premiers feront faits avec la laine prime Ségovie ,

tant en chaîne qu'en treme , 8c auront trois mille deux cens HIs au moins en chaîne

dans des rocs de deux aunes j pour revenir au rerout du foulon à la largeur d'une
aune un quart entre 1rs lideres i 8c leront les mots londrins premiers , mivqnéi
au chef 8c premier bout de chaque pièce.

IIL Les draps apptilcs Londrins féconds , feront fabriqués de laine Soria ou autre

dépareille qualité en chaîne , 8c de féconde Ségovie en treme, Se auront deux mille

ilx cens fils au moinsen chaîne dans des rots de deux aunes moins un feize , pour
revenir au retour du foulon i^ une aune un Gxierae de large entre deux lifiercs, 8c

feront les mots londrins féconds , marqués au chefou premier bout de chaque pièce.

IV. Les draps appelles londres larges , feront fabriqués avec le refleuret de la

laine de Languedoc^ BasDauphiné^Gandie , RouffîUon > grand Albaralîn 8c autres

de pareille qualité , Se auront deux mille quatre cens fils en chaîne dans des rots de

deux aunes un huitième , pout revenir au retour du foulon à la largeur d'une aune
un quart entre les lifiercs , 8c feront les mots londres large > marqués au chef 8c

premier bout de chaque pièce.

V. Les draps appelles londres , feront fabtiqués avec le fleuret de la laine de
Languedoc, Bas-Oauphiné , RoufliUon , Gandie , petit Albarafia ou autre de

pareille qualité , 8c feront compofés de deux mille fils en chaîne dans des rots

de deux aunes ^pout revenir au retour du foulon à la largeur d'une aune Se un
fixienie entre les liileres, 8c fera le mot londres ^ tais ^ax chef ou premier bouc

de chaque pièce.

VL Les diaps appelles seizains, feront fabriques avec les laines de Languedoc ,

Bas-Dauphinc ou d'Efpagne de pareille qualité , Se auront fehze cens fils en chaîne

dans des rots d'une aune fept huitièmes, pour revenir au retour du foulon à \\

largeur d'une aune entre les deux lilieres ; Se fera le VL\otfei'^ains ^ marqué au chef

Se premier bout de ch.tque pièce.

VIL Les draps appelles abouchouchou , deftinés pour l'Egypte , feront fabri-

qués avec les laines d'Arrngon ou de Languedoc de pareille qualité , Se auront Ceize

cens fils en chaîne dans des rots de deux aunes , pour avoir au retour du foulon la

Tome /. Première Partie, ,
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largeur d'une aune Oc un feizieme entre les deux nHeres, & fera le mot aiouckouchou,

marqué au chef ou premier bouc de chaque pièce.

VIII. Les marchands fnbricans ôc les entrepreneurs des manuFaélures fe con<

formeront au nombre de Hls ci-delTus exprimé pour chaque qualité de drap, 8c ne

pourront y employer d'autres laines que celles marquées dans les articles préccdcns

,

ni Ce fervir de la laine pelade foit pour le mélange ou autrement -, le tout à peine

de coaâfcation des draps pour la première fois > & de cent livres d'amende , outre

la confifcationj eu cas de récidive.

IX. Les marchands fabricans Se les entrepreneurs des manufadures ne pour-

ront faire d'autres draps pour le Levant que ceux des qualités portées par le préfenc

règlement , à peine de conHication.

X. Les draps qui ne feront pas de la qualité dédgnée par les mots qui auront

été mis au chef ou premier bout de chaque pièce, ne pourront être marques pour

aucune qualité , Se leront confifqués.

XI. Les draps feront uniformes en force Se bonté dans toute l'étendue de la pièce

,

tant en largeur qu'en longueur fans aucune différence, & ne pourront les cille-

rands Se ouvriers ourdir ou palier les chaînes, (înon aux largeurs ci- delTus expri-

mées , ni employer des laines d'autres qualités ^ ni plus fines à un bout de la pièce

qu'en tout le refte , à peine de confifcation des draps pour la première fois , Se de

cent livres d'amende , outre la confifcation , en cas de récidive.

XH. Les draps feront clos Se ferrés , Se non creux ni Uches > & à cet eftet les

tilT'erands feront tenus de tremper en pleine eau la treme des draps mahous , lon-

drins premiers Se féconds , & de battre fuffifamment Se également les draps fur le

métier , de les bien remplir de treme , obfetvanc de ne pas lailfei courir les fil« , à

quoi les marchands fabricans Se entrepreneurs des manufactures tiendront la

main , à peine de telle amende qu'il conviendra félon la qualité du défaut , Se qui

fera prononcée , foit contre le marchand fabricant ou entrepreneur de manufac-
ture , foit contre le tifTerand , Se même de confifcation s'il y échoit.

XIII. Les marchands fabricans Se les entrepreneurs des manufactures feront

mettre au chef ou premier bout de chaque pièce de drap , fur le métier , ou à l'ai-

guille, le drap étant encore en toile , leur nom & celui de leur demeure fansab-

bréviation , outre la qualité du drap i enfemble le numéro de la pièce , foit que le(-

dits draps doivent être teints, ou non : Se feront lefdit:s marques faites avec de la

laine d'une couleur différente de celle de la pièce de drap , en forte que le drap
étant porté au foulon , lefditcs marques de laine s'incorporent avec la pièce , Se

qu'elles ne puitlent être non plus ôtées ni effacées , que fi elles avoient été faites

au métier ; le tout à peine dt: douze livres d'amende pour chacune pièce de drap où
la qualité du drap , le nom du maître fabricant , celui du lieu de fa demeure Se le

numéro de la pièce n'auront pas été mis dans la forme ci-defTuc.

XIV. Pourront néanmoins Icfdits marchands fabricans & entrepreneurs des
manufaâures , fi bon leur fenible , outre lefditcs marques faites fur le métier ou
à l'aiguille avec de la laine en la manière ci-delTus prel'crite , ajouter aux pièces de
draps fujettes a la teinture, d'autres marques à l'aiguille faites avec du fil de lin,

de chanvre & de coton , ou autre matière avec lefquclles ils mettront une féconde
fois au chef ou premier bout de chaque pièce de drap , la qualité du drap , le nom
du maître fabricant , celui de fa demeure fans abbréviation , Se le numéro de la

pièce.

XV. Fait fa majcftc dèfenfe aux marchands fabricans Se entrepreneurs des

BianufaCtureS} d'acheter des draps mahuus , londrins premiers Se féconds eu
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toile » d'autres fabricant , U d'y mettre 1»» nomi , à peine de confifcation.

feront dcgraiHés & foules avec du favon&'non avec de

AuOMf.N-

XVI. Les draps feront dégraiHés & foules fvec du favon&'non avec de la terre t^tionde

ou aucune leiïlve» à peine de cinquante lirrcs d'amende contre les foulonniers }
i-'' "«tiom

fa majeftc leur faifant défenfe d'avoir chez eux ni dans leurs moulins à foulon* au- ^'^'7'^'

cune terre, ni lelÏÏve, fur les mêmes peines.

XVII. Les draps feront tondus de bien près avant que d'ctre envoyés à la tein-

ture, & les tondeurs 8c apprêteurs leur donneront tous les apprêts ic toutes les

tontures nécelTiires pour les rendre parfaits en bonté & en oeauté , à quoi les

marchands fabricans & les entrepreneurs des manuFaâures tiendront la main
,

à peine de telle amende qu'il fera réglé par les juges des manufadiires , félon la

qualité du défaut , foit contre le fabricant, {oit contre le tondeur , même de
confifcation des draps s'il y échoit.

XVm. Les tondeurs Se pareurs ne pourront fc fervir de cardes de fer pour cou-
cher & garnir les draps , 8c ne pourront les garnir de long à peine de trente livres

d'amende.

XIX. Les marchands fabricans 8c entrepreneurs des manufactures feronttondre

leurs draps d'affinage, en faifant donner trois façons au moins aux draps fins , 8c

deux f.içons au moins aux draps communs , avant que de les envoyer à la tein-

ture ^ à peine de vingt livres d'amende pour chacune pièce.

XX. Ne pourront les teinturiers recevoir les draps chez eux ni les mettre en tein-

tures > qu'ils ne loicnt tondus, ainH qu'il eftprelcrit par le précédent article , fous

les peines y portées.

XXI. Les marchands fabricans , les entrepreneurs des manufadlrures 8c les

teinturiers' feront tenus de le confornfbr aux réglemens généraux des teintures de
l'année 1669 pour les draps 8c autres étoffes qu'ils teindront & feront teindre en
grande & haute couleur^ comme écarlate cramoifi , foupe-en-vin &c autres couleurs

parfaites * fans que pour faire îefdites teintures ils puificnr employer d'autres ingré-

diens que ceux permis par lefdits réglemens généraux : 8c feront pareillement teiius

de mettre dans les teintures la quantité fullîfante d'ingrédieus , pour donner le

corps 8c la vivacité néceffaires aux couleurs, fous les peines portées par lefdits

réglemens généraux.

XXII. Les draps feront vifirés trois fois par les gardes-jurés en charge dans leur

bureau : la première fois en toile au fortir du métier 8c avant que d'être portés

au foulon , pour examiner s'ils font conformes au préfent règlement , tant dans

la qualité des laines j que dans le travail 8c la fabrique : la féconde fois au retour

du Foulon , pour en examiner le foulage , être lefdirs draps aunes y 8c y être ap-

pofé un plomb fur lequel fera marqué le nombre d'aunes que contiendra la pièce:

&C la troiiîeme fois , après qu'ils auront ère apprêtés 8c teints ,
pour rcconnoître

s'il n'auronr point été tirés avec excès par le moyen des rames i favoir , de plus

de trois quarts d'aune (ur une pièce de trente aunes , 8c ainiî à proportion d'un plus

ou moins grand aunage ; s'ils auront été teints en bonne teinture , & fî on leur

aura donné tous les apprêts nécedaires pour les rendre plus parfaits \ 8c en ce

cas , ils feront marqués du plomb de fabrique.

XXIU. Les jurés-gardes tiendront unfcul regiflre pour Iefdites trois vifites , &
les pages de ce régiAre feront divifées en trois colonnes ,dont la première contieu'^

dra la date du jour que le drap aura été apporté au bureau en toile , & la qualité du
drap avec le nom du marchand fabricant , 8c le numéro de la pièce de drap : la

féconde colonne contiendra la date du jour que .la même pièce de drap aura été

rapportée au bureau après le foulon , &r la quantité d'aunes qu'elle contiendra : &:

la troiliemc coloniic contiendra la date du jour que la pièce de drap fera apportée
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AooMiir- aabareaa pour la troirietne fois aprèi la teinturf 5c l'apprit « avec la couleor du
TyioNDi

jfgp ^ |g quantité d'auncf qui s'y trouvera ( enforte que ce qui concernera chaque

«- . "i*"* pi^ce de dup ,

''
' écr (uv |r» mcmcs lignes , ainfi qu'il en (uit , de fera ledit

paraphe

M O

afe de polkwf du lieu.

ELE Df REGISTRE.
Premife "»i(îcc

I lepr e j mahous.

BouL^.i. . jio.

Seconde viHte

16 (eptembre.

If ai ^es & demie.

Troifieme vifite,

8 oâobre. V

16 aunes, bleu.

XXIV. L -oulonnicr^ pourront ôter des drap< teints en bleu ou en vert, avant

que de les fane ù^§i:^fcr , le plomb qui aura ccl nis à la féconde vifite , & feront

tenus avant que d oter u plomb «de marquer à un bout de la pièce , avec du Hl blanc,

l'aunage de la pièce qui fe trouvera marqué fur le plomb.

XXV. Les gardes-jurés feront tenus dans chacune de ces vidtes , de faidr &:

arrêter les pièces de drap dans IcfqucUes ils trouveront quelque contravention au

préfent règlement i Se de les faire juger par les juges des manufadlures , auxquels

la majefté enjoint de s'y conformer, & de condamner les contre venans aux peines

qui y font ordonnées.

XXVI. Et en cas que le défaut provienne de l'abus des rames, les marchands
fabricans feront condamnés pour la première fois en cent livres d'amende j avec

confifcation des draps \ ôc en cas de récidive , feront déclarés déchus de leur maîrtife.

XXVII. Les foulonniers , teinturiers , tondeurs , affineurs , 8c autres travaillins

aux apprêts des draps ^ feront refponfablea envers les marchands fabricaus >

chacun de ce qui concerne leur travail , 8c des amendes ou autres peines auxquelles

le défaut de leur travail aura donné lieu.

XXVIII. Les marchands fabricans , 6c les entrepreneurs des mannfa^ures qui

fe trouveront a|/oir donné des ordres pour le travail , apprêt ou teinture des draps

,

en contravention au prêtent règlement , feront condamnes au double des amendes
ci-deiTus ordonnées , outre la canBfcation des draps défeâueux dans les cas où elle

doit avoir lieu, fuivant le prélent règlement ^ Unv préjudice des peines ci- dcHus
ordonnées contre les foulonniers, tondeurs, teinturiers Se autres, travaillans aux
apprêts des draps , Se fans que lefdits marchands fabricans puident exercer aucun
recours contre eux auxdits cas.

XXIX. Les marchands fabticans , 8c les entrepreneurs des manufaâures , fe-

ront tenus d'auner les draps par le dos , ôc non par la nHere , & de fe fervir de
l'aune de Paris, fuivant les arrêts du confeil des 14 juin Sciy oâobre i6i/ , fous

les peines y portées.

XXX. Les «fraps tant blancs que teints deftinés pour le Levant , feront repré»

fentes avant qn > d'être envovés à Marfeille ni aux foires de Braucaire , Pezenas ,

Montagnac 8c ajrres ,à l'infpeâcur des manu fadlures , dans le département du-
quel ils auront été fabriques , pour en cas qu'ils ayent été marqués du p1( mb He fa-

brique par les gardcs-iurés , être par ledit inlpcùeut vidtés Ôc cxaiwiniF H nou-
veau ; & s'ils font des laines , largeurs Ôr qualités portées par le préfcri: 1 é-i'l

*. ; ,

fl$ feront par lui marqués lans frais , fuivant l'arrêt du premier fepce .tir. :.o^, ,à
peine de cinquante livres d'amende contre le fabricant , pour chacune pièce qui
n'aura pas été marquée par ledit infpcûeur ; 8c Ci lefdits draps n'onr pas été nur-
cnés par les gardï'-i '.nés, ils feront renvoyés ï leur bureau par ledit infpcdlciir,

pour être par eux y,.' rs & examines , 8c marqués du plomb de fabrique j s'ils font
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trouvas de bonne qualir^ ; aprèi quoi ils feront ripportés audir inrpeâeur « pour

être pir lai eiaminés de marqués s'il y échoit, Oc enfoiie envoyés à Maricille ou
tux foires.

XXXI. Ledit in(pedleur fera tenu de faidr ôc arrêter les pièces qu'il trouvera

déirtlucufcs , pout les faire juger par le JURC des manufaâures { Oc cii cas que
les ,Méccs dcfeâueiifes ayent été m.ii<'uées pai les g?rdes-)urés , ils feront con-
damnés fulidairement en cent livres d u.i^'^de.

XXXII. Les draps feront encore visités à Nfarfeilie avant que de pouvoir être

envoyés au Levant^ par l'infpedeur ^ui y c(l éuilili , 8c par deux marclunds
nommés parles maire «e échevins & députés du commerce, pour en cercles qualités,

matières , apprêts , longueurs, largeurs Oc teintures par eux examine. . Se en cas de

contravention au pré(ent règlement , être les peines portées par icchii ordonnées par

lefdits maire, échevins'âc députés du commerce , (uivant l'arrêt du confeil du pre-

mier feptembre 1^9) i& s'il fc trouve des draps qui n'ayenc poiiu été marqués par

les garde Uir' ; du lieu de fabrique , ou par i'infpecteur des manufadluro» du dé»

f)artri..'*.ii;^ il ne pourront être marques par celui de Mar(eille , quand même il

r ieiucoi.'V'- lies au préfcnt règlement -» Oc ledit infpedleur de Marfeitle fer.i tenu

de les renvoyé; â celui du département dans lequel ils auront été fabriqués pour

Ic^ i'a.. -^ ifircr Oc marquer par les gardes>)urés du lieu de fabrique , Oc enfuite par

ledit in(pedcur du département ; après quoi ils pourront être renvoyés à Marfeille.

XXXIII. Si les draps qui auront été jugés défedlucux parles maire ^' cchevins »

& dJpi'céido commerce de Marfeille , ont été marqués par les infpcdrurs des ma<
nufaduies de la province de Languedoc ou autres , dans les dcpartcmcns detqueit

les draps auront été fabriqués, lefdits maire Oc échevins de Marfeille cmetiront

au lieui intendant de province , une copie de leur jugenicnr , pour être ^ar lui en-

voyé au ficur contrôleur-général des finances ,& y être pourvu courre l'inTpedeur

destnanufaclurcs qui aura marqué Icidits draps défetflueuxjaind qu'il appa Tiendra.

XXXIV. Seronr au furplus les réglemens généraux de l'année i(}69,cui<cernanc

les manufadures , exécutés Oc obfetvés par les marchands fabricans , entre*

preneurs des manufaélures , teinturiers , tondeurs Oc apprêteurs pour la fabrique,

teintures Oc apprêts de draps , Oc pour les peines y portées, ea cas de cantra»

vention, en ce qu'il n'y eft changé ni déroge par le préfent réglemenr.

On a rapporté dans l'augmentation précédente , tobt ce qui a été fait de régle-

mens pour les longueurs Oc largeurs des draps Oc autres étoffes de laine , drpnts

le règlement général de i66t} jufqu'i la rin du règne de Louis XIV. Pour rc jnir

enfemble tout ce qui concerne une matière C\ importante , on va ajouter dans

celle-ci fept nouveaix réglemens faits depuis le commencement du règne de

Louis XV, (on fuccclleur, )ufqu'à l'année 1719.

Le premier de ces réglemens eft un arrêt du confeil d'érat du roi du zf jaa*

vicr 1716, donné prin*:ipalement pour faire obferver & exécuter dans jcs trcis

évêchés de Metz , Toul Oc Verdunj tous les réglemens , cdits , déclarations ic

arrêrs A\j confeil donnés jufqu'nlors, concernant les manufa(^urcs. Il ordonne auiS
l'cra'olidénient d'un inlpeéltur dans la ville de Metz, pour vrillera leur exécu-
tion : Oc de plus , décharge toutes les drajscries Oc étoffes de laine , qui fcroien:

il l'avenir tranfporiécs des provinces du dedans du royaume d.nns lefdites villes

& pays de Metz, Toul & Verdun , de tous droits de fortie piffant par les bu-
reaux de Châlons 8c de Sainte- Menchotild.

Le Second règlement eft encore un arrêt du confeil du 4 février 1716, cortccr-

tationpi
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nant les ctoftcs appelées fiocs , qui Ce fabriquent à Lificux , Bcmay , Tordouet ,

Fci vaques & aux cr.Viions. Il coiiLlle en huit aincles , qui règlent eiuie autres

choies la qualiic des laines dont ces étolîes duivcnc être fabri']uéesj le nombre
des fils qui doivent compolet leurs chaîiics", ^ la largeur des rots, defqucls les

fabricans doivent (e lervn- pour monter leurs métiers, ainlî qui! en Tuit:

I. Il ne fera fabriqué à l'avenir à Lilic.ix, Bcruay , Tordouet , Fcrvaqucs 6c

autres lieux .ies enviro.is, des irocs que do doux qualités j l'avoir j les froci ap-

pelles commuiicmcnr frocs en fort, & les .itiiXts frocs en foïble. Fait fa majcftc

dcfenles ati'i labricans deldirs lieux, d'en fabiiqucr d'une autre efpccc ou qua-
lité , à peine de coiîfucati. n & de trois cent livres d'amende.

II. Les frocs en fort qui le fabriqueront à Lificux , Bernay , Tordouet , Fcr-

vaques 6c autres lieux circonvoifms , awront au moins trente ponces en chaîne, de
trente deux hls chacune faifant neuf cent foixaute fils, (aas y comprendre les li-

teaux ou lifietcsi & feront fabriqués d.;ns des rots de demi aune Se demi-quart au
moins entre leldits liteaux, pour être au retour du foulon d une demi-aune de large

entre les liteaux ,• & ne pourront excéder vingt-quatre à vingt-cinq aunes de long.

ill. Les frocs en foiblc pour doublure, auront au moins vingt- fix portées de
trente deux Bis chacune , faifant huit cent trente - deux Hls dans des rots de la

largeur au moins de demi-aune un douze entre les liteaux ou lifieres , pour être

au retour du foulon d'une demi-aune de large j &c ne pourront auHi excéder
.vingt-quatre à vingt-cinq aunes de long.

IV. Les liteaux ou lificrcs dcfdits frocs en foible , feront compofcs de trois fils

au moins de laine Dege , ou de couleur bleue de bon teinr , afin que l'pn puilFc

les diflinguer d'avec les frocs en fort.

V. Les fabricans feront tenus , conformément à l'article LI des réglemcns géné-

raux des manufaâures de l'année 1669, &c à l'arrêt du confeil du 7 avril 1693 ,

de mettre fans abbréviation leurs noms 6c celui de leurs demeures , fait à l'aiguille

ou iur le mctier , fi bon leur femble , au chef & premier bout de chaque pièce

defdites étoftes , avant que d'être portées au foulon.

VL Fait fa majeftc defenfes à tous fabricans d'avoir chez eux , & d'employer

dans la fabrique de leurs frocs, tant en fort qu'en foiblc , aucunes matières de
niauvaife qualité , comme pleure ou plis d'agnelin , bourres , mauvais pignons

,

moraines , Se autres méchantes laines.

VIL Fait pareillement fa majeltc defenfes à tous fabricans 5c autres d'expofer

en vente , ni de vendre aucune de ces étotfcs pendant tout le cours de l'année,

qu'elles ne foiciit bien féches.

VIIL Veut fa majcfté , que toutes les conttaventions au préfent règlement foient

jugées conformcment auxdits réglcrnens généraux, & arrêt du conleil. Enjoint au
iicur commillaire départi en la gcncralité d'Alcni^on, de tenir la main à l'exccutioii

du préfent Arrêt , qui fera lu ,
publié ik aftiché par-tout où befuin fera ; Se feront

lut icclui toutes lettres néccllaires expédiées. Fait au confeil d'état du roi , tenu à

Paris le quatrième jour de février mil fcpt cents (eize. Collaliannc. Signé, Govjoh,

Le troifiénie règlement, eft un arrêt du confeil du 17 mars 1717 pour les lar-

geurs, longueurs Se qualités des étoffes qui fe fabriquent à Aumalle, Granvil-

lieis, Feuquieres , Crevccœur , Blicourt ,Tticot, Beaucanip IcViel, Se autres lieux

des environs. Il eft compolé de vingt- un articles, dont il n'y a que les neuf pre-

miers qui règlent les portées Se qualités des diverle» fortes d'étoffes qui fe fonc

dans tgute? ces mannraclurcs , les autres n'étant que de police.

Par ces neuf articles , il eft ordonne que :
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I. Les fergcs moyennes d'Aumalle» Granvillicrs & Feuauieres, tant blanches Nouyeilk

Î[ue grifes , feront au moins de quarante portées de trente-nuit fils chacune , fai- *""*">*-

ant quinze cents viiigt fils, dans des rots de trente -un pouces trois quarts de
''^'^^^^»

large j peur revenir au retour du foulon à demi-aune demi-quart de large me-
fure de Paris) permet néanmoins aux fabricans d'augmenter le nombre de por-

tées & la largeur des rots ainfi qu'ils aviferont.

II. Chaque pièce des fufdites lergcs n'aura au plus de longueur que quarante à
quarante-deux aunes •, ôc en cas de plus long aunage , l'excédent fera coupé pour
ccre diftribuc aux pauvres ouvriers; & celui à qui appartiendra la pièce j con-

damné à fix livres d'amende.

III. Les ferges larges de Crevecœur, Hardivillicrs ,Blicourt, Pifceleu, Luchy,
Tilloy ôc autres lieux où il s'en fait de pareille quaiiro , auront cinquante-deux

fiortées de trente - quattc ffls chacune ,
pour être en toile de trois quarts de

argcur, ik au retour du foulon de demi-aune demi-quart j ôc les étroites auront

quarante-deux portées au moins de trente-quatre fils chacune, pour être au fortir

du métier de demi-aune un douze Se un pouce; & au fortir du foulon de deu"!i-

aune de largeur & de vingt aunes ôc demie de long, conformément à l'arriçle

XXVI du règlement général de 1669.

IV. Les fergcs de Tricot & autres lieux où il s'en fait de pareille qualité, tant

blanches que grifes , auront quarante- cinq ponces de trente fils chacu"e, faifant

treize cents cinquante fils, dans des rots de trente-neuf pouces de largeur
,
pour

être au rctuidu foulon de deux tiers d'aune de large Se de vingt une aunes de
long, conformément à l'aiiicle XI du fufdit ti-glement.

V. Les tiretaincs fil Se laine qui (e fabriquent à Beaucamp-lc-Vicl , Se autres

lieux où il s'en fait de même qualité , tant blanches que grifes , auront trente

portées de vingt fils chacune, faifant fix cents fils , qui feront palî'cs dans des rots

de quarante- un pouces de largeur, pour revenir au retour du foulon à demi aune
de largeur Se de trente- cinq à quarante aunes de long.

VI. Pour rendre lefdites tiretaines de la finellc, bonté ôc force requifes , les

chnincs (eronr d'un fil fin Se uni ; Se la trame fera filée de loquet , pcignon Se

, bouircs de draperies : & défenfcs font faites aux ouvriers ôc autres d'employer
dans lefdites étoiïes , aucunes bourres provenant des vailTeaux à foulon , des tire*

. raines , ni bourres de bœufs , à peine de confifcation de la marchandile , Se de dix

livres d'amende pour chaque contravention.

VII. Lorfqu'il fe trouvera fur les métiers quelques unes des étoffes ci-de(Ius,

montées fur unemoindre quantité de portées que celles qui font Ijxces parle pré-

fcnt règlement , les particuliers auxquels elles appartiendront, feront condamnés
à trois livres pour le défaut d'une portée , à fix livres pour deux , Se à douze
livres pour rrois ; Se s'il en manque K\n plus grand nombre , les pièces feront

coupées de cinq en cinq aunes , Se diftribuces aux pauvres ouvriers de la commu-
nauté , Se celui à qui appartiendront les pièces fera condamnt à dix livres d'amende.

VIII. Les particuliers à qui appartiendront les étoffes qui feront trouvées étroites

au retour du foulon ^ à la vifite qui en fera faite dans le bureau de la fabrique

,

feront condamnés à trois livres d'amende, s'il leur manque un pouce de large,

à fix livres, s'il en manque deux pouces, Si à douze livres pour le défaut de trois

pouces j s'il en manque un plus grand nombre, la pièce fera coupée de cinq
en cinq aunes , & remife à l'ouvrier, qui fera condamné en dix livres d'amende;
& fi la faute provient du foulon par négligence eu autrement , l'ouvrier aura fon
recours contre le foulonnier , en intentant {on aèlion fur le champ.

IX. Les maîtres fcrgers Se autres, qui feront tiouvés une féconde fois en

'
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^ouTELLS contravention, feront condamnés au double de l'amende qui aura été prononcée la

AvcMBN- première fois contre eux y H c'eft une contravention de même nature , au triple pour

TAiioif. la troifieme fois , Scï cent livres pour la quatrième fois > cn(emble à la cooHfcation

des étoffes.

Le quatrième règlement , eft paicillement un arrêt du confeil , comme les trois

précédensi mais confirme par des lettres patentes du 17 mars 1717 , enregiftiécs

en parlement le quatrième avril de la même année.

Ce'réglcmcnt qui confiftc en treize articles , a étç donné pour les manufaâurcs
d'Amiens, dont les fabricans n'ont point de ftatuts particuliers, & pour toutes

les djfFcrentcs efpcces d'étoffes qui fe fabriquent dans ladite ville , pour le travail

dciquclles il n'y a point de régies certaines,

Par ces articles , fa majcfté , de l'avis de monficur le duc d'Orléans régent , de
monfieur le duc de Bourbon ^ &c. , ordonne que :

I. Les camelots de grains toute laine, façon de Bruxelles , auront la chaîne de
quarante-deux portées de vingt fils ou buhots chacune ; ils auront de largeur demi-

aune demi quart entre les gardes ou lifieres, Hc trente fix aunes de longueur.

II. Les camelots enrichis de deux filsde foyc , façon de Hollande , auront la chaîne

de quarante-deux portées de vingt-fix à vingt-huit fils ou buhcts chacune; leur largeur

fera de demi-aune demi-quart , &c leur longueur de trenre-fix à quarante aunes.

III. Les camelots fuperfins , façon de Bruxelles , auront la chaîne de poil de

chèvre filé , autrement dit poil de chameau j & de deux fils de foie j de qua-

rante-deux portées de trente-deux à trente-fix fils, ou buhots chacune, la trame

double de fil de turquoin, ou de poil de chèvre filé, autrement dit de chameau,
de même longueur & largeur que ci-deflus,

IV. Les camelots rayés & unis changeans , toute laine j auront la chaîne de
trente*trois pottées de douze fils ou buhots chacune , la largeur (era de demi*aune

entre deux lifieres, & la longueur de vingt-une aunes & demi en toile, pour

revenir à vingt^-une aunes , fuivant les réglemensde 1669,

V. Les étamincs virées fimples , autrement dites jafpccs , auront la chaîne de
rrente-cinq à trente fix portées de vingr.huit fils ou buhots chacune , lans pouvoir

"'

être faites à moindre compte} feront Je largeur de dcrài-aune entre deux Hfiercs,

& de longueur de treize à quinze aunes , Se les doubles à proportion.

VL Les étamines virées double foie, auront la chaîne de trente-cinq à trente-

fix portées de feize à dix-huit fils ou buhots chacune: la trame fera de laine

d'Angleterre naturelle , la longueur, Hc largeur comme celles ci-deflus,

VIL Les étamines façon de crépon d'Alcnçon, double (oie , auront la chaîne de
trente-cinq portées de quatorze fils ou buhots chacune, lans pouvoir être à moindre
compte, la longueur <3c largeur comme ci delTus,

VIII. Les étamh'.es glacées, autrement dites defoye glacée, auront la chaîne de
double foye, de trente-cinq à trenre-fix portées, de vingt à vingt-deux fils ou buhots
chncnne ; la trame fera de laine naturelle, &c non de fil teint, la largeur comme
ci delTus, & la longueur de trcnïe'deus aunes,

IX. Les Crêpons blancs de laine ravce de fil, auront la chaîne de trente-cinq

nit'.'es, de douze fils ou buhots chacune, de largeur demi- aune un pouce, & de
o;ueur vingt deux aunes.

A. Les mairres fabricans feront obliges de faire niettre leurs noms Se furnoms
Hi! ilicf «Si premier bout da la pièce, S< tenus de portera la halle en blanc leurs

piwC.u au fortir de l'tUillc ou métier , pour y être vues & vilîtces, conformément

r

^ir; ;.
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de toutes fortes de marchandîfes de manufactures , &c. 80

à rarticlc Cil. d«$ rcglemens des manufafturcs d'Amiens de 1666 ^ 6c ï l'article
NowEit»

W, des rcglemens généraux de 1669. 1"^^"*"
XI. Les étoffes cidedus (croJit portées aux halles pour y être vues & vidrées,

plombées & marquées par les égards ou jurés , ainfi çu'il Ce pratique pour les autres

lortes d'étoffes dcfdites manufaâures , conformément à leurs ftatuts 6c réglemens.
XII. Il efl fait défenfes à cous maîtres fabricans defdites manufaâures , à leurs

fenimes & à cous autres , de s'ingérer du courtage dcfdites marehandifes , ni de s'en*

tremettre d'en vendre autres que celles qu'ils auront fabriquées , à peine de vingt
livres d'amende.

XIII. Il fera libre aux maîtres fabricans d'avoir dans leurs maifoiis , tel nombre
de métiers qu'ils jugeront à propos, même d'en avoir hors leurs maifons, un ou
pluflcurs, félon qu'ils auront moyen de les employer , à la charge néanmoins de ne
pouvoir monter aucun métier , foie dedans ou dehors de leurs inaifons , lans en
donner avis aux jurés , à peine de cinquante livres d'amende.

Le cinquième règlement du 5 août 1718 , concerne les ctamines ou burattes

de liine , qui fe fabriquent à Longogne , & autres lieux du Gévaudan j Qc ordonne

,

que les chaînes de ces étoffes feront à l'avenir de huit portées trois quarts, appellces

liens , de quatre-vingt féize Hls chaque portée, paflées dans des peignes ou rots

de deux pans deux pouces de largeur , pour avoir au retour du foulon, deux pans
mefurc de Montpellier , revenant à un ciers & un douzième d'aune mefure de
Paris y avec défenfes d'y employer d'autres laines que celles du pays , ou d'Ef-

pagne de bonne qualité , à peine de confifcation deldites étoffes éc de deux cens
livres d'amende.

Il efl ordonné par le Gxieme règlement du feptieme des mêmes mois Se année 1718.
que le précédent , que conformément au feiziemc article des flaiurs accordés au 7 août,

mois de mars 1669 , aux manufadùriers Se manufa(5tures des villages de Tricot Se

de Piennes en Picardie, & lans avoir égard à l'a^cicle IV. du règlement du 17
mars 1717 rapporté ci-de(ïus , qui réduit la longueur de ces étoffes ï vingt-une
tunes , les fcrges tant blanches que grifes , fabriquées dans ces deux villages Se aax
environs , auroient au moins quarante fîx portées, & que Icfdites ferges auroient aa
retour du foulon , deux tiers d'aune de large , Se vingt-cinq à vingt-flx aunes de
long , ainfi qu'il avoit toujours été d'ufage parmi lefdits fabricans , les chaînes

demeurant de la longueur ordinaire.

Le feptieme règlement concerne les manufaâures des provinces de Bourgogne,
BrefTe , Bugey , Valroniay & Gex , & pourvoit par trente-fept articles à divers

abus que l'inobfervation des rcglemens généraux de 1669 avoit introduits parmi
les fabricans, les foulons, les tondeurs, les teinturiers & autres ouvriers qui
travailloicnr à 1 apprêt des draps , & des différentes étoffés Je laine qui fe font
dans les manufactures de ces provinces.

Les lettres patentes qui confirmeni ce règlement & qui en ordonnent l'exécu-

tion , aufli bien que des rcglemens gcnciauxde 1669 Se de tous les arrêts rendus
depuis fur le fait des manufadlures , en ce qui n'y feroii point contraire , font du
21 août 1718.

De trentc-fcpt arricles qui compofcnt ce règlement, il n'y en a pr(>prcmcnC

que vingt-cinq , où il foit parlé des largeurs, li)!iguents& qujliccs des draivs Gaufres
ètijfï'cs de luine qui (e fabriquent dans les piovinccs de B ury^gne, de Bidle , &
autres dcMoiiimécs par les Iccttes-patentcs ,& ce fc-royt mlli les (culs qu'on mettra
ici, le.^ dcuze autres ayant un ruppcut tiop cloignf à \\ miticic dont il cit traité

dans ce th.ipirre , des largeurs lU longueurs des diai^s cv ctuftcs de laine.
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KotrvEirm Par ces vingt-cinq articles, fa majcftc, de l'avis de monficur le duc d'Orlcanj
AuoMEN- rcgcnt j &c. ordonne :

ïATiojf. j. Que jçj draps tant blanc? que de couleur ôc mêlés qui| (e fabriquent à Dijon,
* Sclongey, icront montes dans des rots ou peignes d'une aune trois q«.:arrs de largeur,

& la chaîne fera aompofce dequatorze cens huit fils , faifant qnarantc-quatrc por-

tées de trente-deux fils chacune, les petits fils & liteaux pour h lifiere compris,

pour être réduits au retour du foulon à la largeur d'une aune , les liiiercs comprîtes.

II. Que les draps qui le fabriquent à Semur en Auxois , Auxerrc j Mombard ,

\ Avalon & Beaune , mêlés de difl^érentes couleurs , feront montés dans des rots d une
aune trois quarts de largeur', ôc auront en chaîne treize cens foixante-feize /ils , fai-

fant quarante trois portées de trente-deux fils chacune , les petits fils 6< liteaux

qui compolcnt la liiierc compris, Se les blancs étant files plus fins , auront ufie

portée de trente-deux fils de plus , pour revenir les uns Scies autres au retour du
foulon à la largeur d'une aune, les lifieres comprifes.

III. Que les draps qui le fabriquent à Saulicu , mêlés de différentes couleurs

,

^ ^ auront en chaîne treize cens quarante fili , faifant quarante-deux portées de trente-

deux fils chacune , les liteaux 6c petits fils qui compofcnt la lifiere compris , Se fe-

ront montés dans des rots d'une aune trois qnartsj les draps blancs étant filés phis

fiuj auront de plus une portée de trente-deux fils , pour venir les uns Se les autrev

au retour du foulon à la largeur d'une aune'j les lifieres comprifes.

IV. Que les draps mêlés de différentes couleurs qui fc fabriquent à Chatillon-

fur-Seine , Montcenis , Louans , la Charité de Mâcon , Cluny Se à Paray-le-Monial

,

avec des laines moins fines & plus groiîîerement filées , feront montés dans des

rots d'une aune ôc demie demi-quart de largeur , ôc la chaîne fera de douze cens

feize fils, faifant trente- huit portées de trente-deux fils chacune j les liteaux Se

petits fils qui compofcnt la lifiere compris ; Se les draps qui feront fabriques en
blanc , étant filés plus Hn , auront de plu» une portée de trente-deux fils

, pour
être- réduits les uns & les autres au retour du foulon , à une aune de largeur , les

lifieres comprifes.

V. Voulons que le contenu aux précédens articles foit obfervé dans tous les autres

lieux, auxquels il fe fabriquera dans la fuite des draps, fuivant les difl^ércntes

qualités ci-devar,t expliquées.

VI. Que ici draps communs nommés fardis , qui Ce fabriquent à Bourg-en-

Brefle , Pontdevaux , Monilucl , la Charité de Micon , Cluny Se autres lieux , Se qui

au retour du foulon n'ont qu'une demi-aune de largeur , feront montés dans des

rots d'une aune de largeur , 6c la chaîne fera de cinq cens (bixaute-feize fils , faifant

vingt-quatre portées de vingt-quatre fils chacune, non compris un petit liteau fer-

vant de lifiere, pour être réduits au (ortir du foulon ,il demi aune de largeur.

VII. Que les fergcs d'une aune de large drapées façon de ratine , uommcas
p.rf^e du pays ou de Marey , qui fe fabriquent à Dijon , Iffurtille , Marey , Villicrs,

/velangc , Avaux , Bullerot , Mujitcnaille , Sclongcy , & autres lieux , feront mon-
tées d.ins des rots d'une au'ne <!?c demie de largeur ; & la chaîne fera compoléc de
deuN mille quarante fil» j faifiuu cinquar.te-une portées de quarante fils chacune, y
compris les liteaux formant une petite liiîcre , pour être réduites étant foulées, à It

Liigeur d'une aune.

VIII. Les fcrges de deux tiers de pareille qualité qui fc fabriquent à Dijon
,

iHurtille , Marey , Villicrs, Avclangc, Avaux, Buflcrotte, Montcnaillc & Sclongcy
,

auiont en chaîne ticize censjloixante fils faifant trente-quatre portées cjc quarante

fils dans des rors d'une aune de largeur, compris les liteaux qui compolcnt une petite

lifiere /pour être réduites à la foitic du foulon j à ladite largeur de deux ticts.

1"^
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IX. Que les (ergcs de deux tiers de pareille qualité que celles ci-deflus , qni {e

fabriquent à la Margelle , auront en chaîne quatorze cens fils, faifant trente-cinq

çorices de quarante fils chacune j y compris un petit liteau fervant de lifierej, fie

Icront montées dans des rots de pareille largeur d'une aune , pour ctce réduites à
deux tiers de largeur au reruur du foulon.

X. Que les (crges de deux tiers de pareille qualité que celles ci-dcffiis , qui fc
fabriquent a Arnay-lc-Duc , feront au(îi montées dans des rots d'une aune de largeur

;

mais attendu que les laines font filées plus grolfieremcnt , la chaîne ne fera que de
douze cens quatre-vingt fils, faifant trente-deux portées de quarante fils chacune,
les lilicres compriles

,
pour êf re réduites étant foulées à ladite laigcur de deux riors,

XI. Que les fer^s qui fe fabriquent à Autun , Nolay , Chagny , Beaiinc & Nuis ,
étant compofées de laines filées encore plus grollicremcnt que celles exprimées
dans le précèdent article, n autour en chaîne que douze cens fils, failant trente

poitcesde quarante fils chacune, les liteaux compris dans le rocs de ladite largeur

d'une a^ne, pour avoir au retour du foulon deux tiers de largeur.

XII. Et afin que toutes les l'erges dénommées ci delTus foient bien condition-

nées, ordonnons qu'elles leront travaillées à deux hommes fur le mécicr, Se bat-
tues à deux grands coups»

XIII. Vouions auiii que les ferges mentiann.ces dans les préccdens articles , qui
feront fabriquées avec des laines fines du pays , auront les lificrcs bleues > Se les

ferges communes auront des lifieres noires Se jaunes , afin qu'elles ne puillcnt être

confondues.

XIV. Que les ferges nommées faiUïnes , de demi-aune de largeur , qui f e fa-

briquent en plufieurs des lieux dénomtnés ci delTus , auront en chaîne huit cens
quatre-vingt fils, faifant vingt-deux portées de quarante fils chacune, la.lifierc

comprifc j dans des rots de ttois quarts Se demi de largeur, pour revenir en fortant

du foulon à ladite largeur de demi-aune.

XV. Que les ferges demi-londres , qui fc fabriquent à Autun , auront en chaîne

dix-huit cens fils , compofant quarante cinq pottées , dont chacune fera de quarante

fils , pour être réduites au (ortir du foulon à deux tiers d'aune.de largeur.

XVI. Que les ferges de Londres, qui fc fabriquent dans la manufadlure royale

de Seignelay , leront pallées dans un rot ou peigne d'acier, feront compofées ca
chaîne de deux mille trois cens cinquante fils , faifant fbixante-douze portées de
trente-huit* fils chacune , y compris la lificre, &' feront travaillées à rrame moulée.
Se battues à quatre coups j pour avoir au retour du foulon la largeur de deux tiers

4'aune.

XVII. Que les ferges drapée» nommées ratines , qui fe fabriquent à Châtillon-

fur-Seine , attendu le filage qui eft groUier , auront en chaîne treize cens quarante-

quatre fils, compolant quarante-deux portées, dont chacune l;ra de quarante fils, '

Se feront palTées dans des rots d'une aune Se demie, pour revenir .tu fortir du fouloa

à la largeur d'une aune. ,

XVIII. Voulons pareillement que celles qui n'ont que deuî tiers de largeur j

foient compofées de trente-deux portées de quarante fils chacune , faifant en tout

douze cens quatre-vingt fils pour la chaîne dans des rots d'une aune de largeur.

XIX. Que les drogucts de fil ^ laine
,
qui fe fjbri.iuent à Dijon , Sclongey

,

Saulieu , Bourg-en-Brelle, l^ontdevaux, Louaiis , la Charité-dc-Mâcon , Cluny Se

autre"; lieux dénommes ci'dcllus. Se dans les villages, par les maîtres drapiers

Se tiflcrands, drogueticfS ,
qui font travaillés en toile, fans être croifés fur le fil

le plus fin filé, auroiït huit cens quatre-vingt fils en chaîne, compofant vingt-deux

Mij
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portées de quarante lils > y compris la liiicic j dans des rots de trois quarts d'aune

de lArgcur.

XX. Que les drogiiets croilcs , façon de fcrgcs , fabriques avec laine (ur fil , les

plus tins tilcs, nuionc en ch.iinc huit cens Hls ^ t'aifant vingt portées de quarante fils

chacune, la liiicrc compriCc , dins dc:» rots d'une aune & demie.

XXI. Ordonnons aulli que ceux qui feront fabriqués fur le fil lilé plus gros , &
laine cojuraunc Si grollicrc , qu'on nomme talanchc Se haui^e , (oient palIcs dans

des rots de trois quarts d'aune de largeur , & ayent à proportion du filage plus ou
moins gtollicr, un nombre de portées Si. de fils {uffiunt pour avoir au lortir du
foulon une demi aune de laigeur.

XXII. Oui>)nnons pareillement que tous les rots (crvant à fibriqucr les étoffes

dénommc^cs ci dellus , Si fixées dans leur largeur j foient cachetés du fceau de nos

nrmes par riufpcdeurj ou de fon cachet , Se par les gardes- jurés , de la marque
particulière à la fabrique de chaque lieu.

XXIII. Et attendu que dans la fabrique des draps St\ fergcs inclés de dilTc-

renres couleurs ci dellus dénommes , il (e commet un abus coniidcrable Se très-

prcjudiciftble au public ^ en ce que les ouvriers , pour fabriquer plus facilement Se à

moins de frais leurs draps Si lerges mêlés de différentes couleurs , teignent la

chaîne defdits draps Si fergcs de blanc en une (eule couleur, Si la trame en diffé-

rentes couleurs , ce qui ne patcit pas lorfque les étoftes font foulées .mais les

rend très- défedlucufcs dans leurs ufages-» & donne occafion de trompai les mar-
chans Si les particuliers qui s'en fcrventi faifons très-exprefles inhib; ion Se défcn-
ies à tous m.iîties drapiers Si iergers , de teindre la chaîne defdites étoffes
de blanc en une feule couleur ; Si ordonnons que la chaîne Si trame à fabriquée
lefdirs draps Ze ferges (crotn teintes & mêlées également des mêmes couleurs Se
en outre frappées î^ deux grands coups & bien travaillées & conditionnées, à peine
de confifcation des pièces , Si de cinquante livres d'amende pour chacune contra^
vention.

XXIV. Que tous les draps Si ferges étant jpour l'ufage des troupes Se le com-
mun du peuple , ne feront tirés ni aramés en longueur ni en largeur. Si feront mis
fur les tendoirs pour féchcr , fans aucune cxtenfion , à peine de faific Se de copfifca-
tiou defdites étoffes , âc de vingt livres d'amende pour chaque pièce trouvée en
contravention.

XXV. Que toutes les pièces de draps Se ferges , qui feront ï l'.ivenir fabriquées
dans la gcncraliro de Bourgogne , feront fabriquées en conformité defdits régie-
mens généraux de 1669 ,

<!' des articles préccdens , Si n'auront, à l'exception des
droguets , que vingt-une ï vingt-trois aunes de longueur au plus, ï peine de vingo
livres d'amende pour chaque contravention : Si en cas que rrois mois après l'cnre-
^iflrement des prélentcs , fait dans les greffes des jurifdidtions des juges de manu-
fadurcs , & au bureau des maîtres Se gardes-jurés des maîtres drapiers et des mai*
chauds , il foit fabriqué aucune pièce de drap ou fcrge , qui ait une plus grandr
longueur , ce qui excédera ladite longueur fera coupé er donné ï l'hôpital du liel

où (cra trouvé ledit excédent , et le contrevenant condamne à l'amende de vingt
livres.

Réglemens pour les manufactures étrangères»

Par airêt du confeil du f février 1671 , il a été ordonné , que les ctofFe:

étranjercs jugées dcfeducufcs , feront attachées à un poteau , aiiifi que celles ma
nufat^urces eu France , en Jcs échantillons de chacune pièce feulement j et ce par
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les huillîds des lu^rels de ville, ou autics huidiers ou fcrgcns fur ce requis > Se

par ciixôtésapiès le tems de vingc-ouatrd heures porté par l'arrct du 24 décembre
dcl.idice ^nnce,' lequel au Airplus lerA exécuté félon fa forme & rencur à peine

de I fu livres d'amende courre les refufans , Sec.

Par autre ariêt du conleil du 8 novembre K'87 , il eft défendu aux fermiers des

fermes du roi ^ leurs procureurs 6c commis , de laifTer entrer dans le royaume aucuns
draps- étrangers contrefaits , ou de largeur d'une aune ou d'une aune 6c demi-quart.

Toutes les étoffes de laine 6c mêlées de laine, foie, Cû, & autres matières qui

entrent dans Paris delhnées puur la con(ommation de cette grande ville , font

Hirc'Ctemcnt portées au bureau général de. la Douane, d'où elles font envoyées à
1.1 liallc aux draps, par l'infpedlcur du roi , après en avoir fait la vifite, poiu y
être de nouveau vues , vintces 6c marquées par les maîtres 6c gardes des corps

de la draperie 6c mercerie , en préfence d'un autre infpe^leur de fa majellé, 6c

les droits payés fuivant le tarif, dont copie cil ci après.

TARIF
Des droîtj que le roi en -Ton con(cil j veut 8e ordonne être levés au profit des «tM-

deux corps des marchands drapiers 6c des marchmds merciers de la ville de 3o^^<ct««*

l'nris, en confcqucncc de la déclaration du ^o décembre 1704, fur les draps *

6: étoffes de laine , & foie mêlées de laines , fil , & autres matières.

Première clade \des Draps fins , 6' Etoffesfims , qui payent 2 fols parpuce»

DRAPS..
De Scilm de cinq quarts de large.
D'Abbeville.

D'Elbcuf, d'une aune ou de cinq quarts
de large.

De Rouen , de cinq quarts de large.
De Damerai , de cinq quarts de large.
De Fécamp. /

D'Orival.

De Louviers.

Du Pont-de-Larche.

De Montmirel.
De Dormelle.
De Caen.
Des fauxbourgs de Paris.

De Bourges , de cinq quarts de large;

Ratines fines façon d'Hollande,

De Sedan,"

De Caen.
D'Abbcville.

De Dieppe.

De Languedo9^i

De Rouen.

de cinq quarts de large.

Lefdits draps 6c ratines ayant quinze ï vingt-deux aunes de long.
Camelots fins de Poil, laine & foie dcvingt;çinq à trente- cinq aunes de long,'
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Seconde C/dJfe det Drops & Ftoffes , (jui payeront dixfols par pièce»

DRAPS £T BERGES d'une aune & de cinq >.]inrcs de Inrge.

SERGES.De Berry.

De I.oJcVe.

De Dieux.
De Saint-I.ubin.

De Gifors.

D'Amiens,
De Pcauvais. ^

'-

De Vire.

De Valogne.

De Cherbou réf.

De Ch.'itcau-Rcgn.ird«

cnuirs.De 5

Dt Saulicii,

De Lau} hinc.

De I.atiiiutdoc

Eftamets,

De Dreux.

De Falaife.

De Snii.t LA. ' ( '^

Piiicliina'; d'une anne de largo.

Flanelles larges..

Ra5 de Caftor.

Rai de Reims,
Moncahi.irs.

Serges de Scii:;neur.

Serges de DariKtal.

Ratines de Bcauvais j de cinq't]uarts de
large.

Rai tic Saint-Lo ,, 8c façon de Sainr-Lo , Se

de Ctevccouur , d'une aune de large.

tettirs Praps et Etoffes ayant vingt à trente aunes de long.

Les dcnii-picces payeront à proportion,

TrouHtr'.'c CliiHcdcs Etoffes qui payeronr. cittq sols par pièce,

Droguets de toutci qualités. Serges de Cacn , de trente aunes.
Pinchinas de demi aune. Serges de Mouy , Anvoile & Glatigny.

Efpagnolettcs de Rouen , 7

s.
J

*-*

Serge de Bcauvais j tricot . Saint • Ni-
colas.

Frocs de Bcrnay , & autres.

Dcmi-Lftameis.
Scrgc"! d'Auraale, de 4J à jo aunes.
Camcluts tout laine , en deux tiers de

laige.

Serges d'Ypres ic d'Afcot.

Camelot de' Lille , en demi - tune dt
large.

dcBeauvais 6c autres

Barracans toute lainct

Pluches.

Calmande.r.

Serge de Nilmes,

Dauphines 6c étoffes glacées.

Marocs.
Serges de Londres, & façon de Londres*
Molletons.

Sommieres.
Tiretaines toute laine.

plcce deaz à if auner.

Çuatriéme Claffie des Etoffes qui payeront trois fols par pièce.

Etamincs de toutes qualités , de douze
à tteize aunes de long.

Serges de Chartres.

Droguer (ur fil de zj à 50 aunes.

Ras de Cliâlons.

Revcches.

Flanelles étroites.

Cadis de Lanj;uedoc.

Camelot tout

Tiretaines de laine 6c fil de vingt -cinq à
trente aunes de long.

Serges de Blicourt.
'*

Serg=$ de Crevccœur en demi - aunk d«
large.

Ras d'Amiens , de vingt aunes.

Setgcs d'Auniale en demi-pièce , de 10 à 14
aujics de long.

Barracans de laine 6c fil.

"\
lame > en demi aune de

J.uge.

Les pièces des étoffes ci-delluf czprimccs ayant It double de l'aunage marqué >

payeront le double du droit.
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de toîjus fortes de ^fanhandlfcs de A^anupctures , &c, 95

Sut les maichandifcsclc cluciinc des qmue clalTcs ci-dclîus , nui feront portées

i la li:»II(; haute, pour y ctrc vcnJuçs jiar commillion, h uioi'ic des droits aicti-

ti.iiincs 311 prcfait tarif fera payée lois de la vente des maichaiidifes , «u lieu des

diuits d'3una£;c qui le payoicnt ci-dev.uit.

Fait & arrctc au confcil loyal des finances , tenu à Vcrfailles le 3o*jou'' dcr

ccinbic 1704. Ai^/if, PnEt Y peaux;

1; . .
" '

'

-

-JKTMi toutes Icf uianufadurcs qui lonr en France j il n'y en a point de fi

nccciraiic-s & de i\ utiles au public & à l'Etat,- c;ue les manufadures des toiles ; Se Annirr''»

paiticulicu'incnt de celles qui font établies il y a un foit lonj^-tcms dans les pio- vr.iT.'.u-

vinccs de Normandie <i^' de Bretagne, il n'y en a point de plus ncccdaires au public ,
'""-"' ^^*

parce qu'il cft iaipolliblc qu'il fc puiflc palier de toiles dans quantité 4c choies dont *^79'

il s'en fcrt pour Ion nfagej il n'y en a point de plus utile au public , paicc qu'il s'en.

fait un commerce des plus confidérablcs du royaume, tant dans toutes les provinces^,

que dans les pays étranjers, Se particulièrement en Efpagnc, Portugal, & dans le

Nord , (5c dans routes les villes fituccs fur la Mer Baltique , Se lut toutes le«

rivières qui s'y vont décharger à Archangcl , & dans toute la Mofcovic ; attendu

que les peuples qui habitent ces pays-là ne fc peuvent pafler abfoluaient des toiles
^

de France , & particulièrement pour faire des voiles poui leur navigation , ainfi

uuc l'on verra dans la féconde partie de cet ouvrage, quand il fera parlé du com-
merce qui fe fait dans tous ces pays-là.

La manufacture des toiles n'cft pas feulement utile au public , mais encore à l'Etat^

parce que comme il s'cji fait un grand cornn.cicc dans tous les pavs étrangers, ainfi

tjii'il vient d'être dit, le roi en tire des lomnies de deniers conlidétablcs
, par les

droits de fortics qu'il a impofcs fur les toiles qui forcent du royaume.
De forte que pat toutes les raifons ci-dellus alléguccs, il n'y a point de raanu-

f.iiturcs en France où la police doisx cttc plus cxadicmcnr exercée que tur celles

<\çs toiles ; foit pour ce qui regarde la qualité des lins ôc des chanvres , foit pour
les filages, foit pour le nombre des fils dont doivent être ourdies les pièce»

He toiles qu'on appelle la chaîne^ foit pout les fils dont on doit faire les trcmcs »

iv)ur en cvirer le mélange d'une qualité avec une autre •, foit enfin pour les loti-

g.ieurs & largeurs que les pièces de toiles doiveni contenir : c'eft pourquoi fa ir,a-

]d\é , qui prend un foin particulier de tout ce qui rcçarJc la police de fon

royaume , malgré une guerre fi importante j qu'cft ce' e qu'elle a eue iur

les bras, où il fcmbloit qu'elle dût mettre tome foa applicr.tion Se tons les

foins , s'cft encore appliquée à policcr fon royaume f qiioiqifil feinbic c.cie

ce fût un ouvrage plutôt de la paix que de !a cuercc ) Ck particMleircmenc lue

ce qui concerne les manufaftures des toiles qui font établies dans les provinrrï de
Normandie & de Bretagne

i
fa majefté, dis je , aurcit r?it un règlement le 14

août 1676, qui auroit été vcriilc au parlement de Uci:en le ,:o dudir moi.s , fur

les lont'ueurs , largeurs Se qualités des tuiles qui fc fabiiqucnt dans ces dcin:

provinces, après avoir entendu les plus notables marchands 6: négociansdcs villes

ce Paris, de Rouen, de S. Maio: Se d'autant que ce '•églcrnent a été fait depuis
h première édition de cet ouvras^,c, j'ai cflimc nécciTaire de 'c mettre en ctr en-
«iroit , afin que les jeunes geiii' qui s'adonneront au commerce des toiles ne puiflenc

rien ignorer de tout ce qui regarde leur piofcilîun.

M

.M
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^6 Part. I, Liv. II. Chap. X, Des longueurs & largeurs

ADDiftet? R^oiefnens pour les longueurs 1 largeurs & qualités des Toiles qui fe fabriquent en
SB L Dj-

Jformanaie & Bretagne, faits & arrêtés au Confeil royal de commerce , tenu

à Verfailles le 14 août lôjâ , & enrtgiflrés au parlement di Rouen U 2$
de/dits mois & an*

Extrait des Regidrcs du Confeil d'Etat.

1676. 3uJ E roi étant informé que la manufacture des toiles » qui fait le principal commerce
c.) /Jodt, des provinces de Bretagne Ôc de Normandie , eft beaucoup diminuée depuis

quelques années ; fc fa majefté voulant pourvoir au rétablidèment de ladite ma*
nufaCture, & même à l'augmenter par tous les moyens puilibleSj Sa Majesté
BN SON Conseil , a ordonne & ordonne , que deux des principaux nurchands Se

liégocians de chacune des villes de Paris, Rouen & Saint-Malo , qui feront choiHs

£c députes à cet cftct j fe tendront incelTamment à Paris, pour être en la prcfeace

du Heur Colberr , contrôleur général des finances , entendus fur les abus qui ont
caufé la diminution de la manufaâure des toiles , ic donner leur avis fur les

moyens de la rétablir , & le tout vu & rapporté au confeil par ledit Heur Colberc

,

ctrc pourvu ainfi qu'il appartiendra. Fait au confeil d'état du roi, famajedé y ctanr,

^
tenu au camp de Kicvrain le vingt • fepticmc juin mil (u cens foixante-feize.

Signé, CoiBiRT» -

JtlKâtEMENT concernant les longueurs, largeurs èc qualités des toiles qui feroiv.

manufacturées en la province de Normandie, fair éc réfolu par le roi en Cn\

confeil royal de commerce , après que les Heurs Simonnct £c Gilbert , Marchands
de la ville de Paris

Marchands delà ville de Rouen, ic Eon , fieur de la Villebague, marchand dt

la ville de Saint-Malo , choilîs Se nommés à cet effet , ont été entendus en prcfience

du fieur Colbert, confeiller au confeil royal, contrôleur général des finances , en
conféquence de l'arrcr du confeil du 17 juin dernier ; lequel règlement fa ma-
jeflé veut & ordonne être gardé & obfervé par les marchands , maîtres tifferands,

^ouvriers , & autres qui travaillent 5c font commerce defdires toil'^'

I. Les toiles appellées blancardcsj fleurers, ic réformées , feront faites ic façon-

nées de pur lin , tant en la chaîne qu'en la treme j ou toutes de chanvre , ou toutes

d'étoupe , fans aucun mélange ni altération , & (erunt égales en bonté , tant aux
lifieres & aux bouts .qu'au milieu; & le fil fera de pareille filure , fans entre-mcler

au milieu j ni aux lilîeres de la chaîne , ni en la rifTure de la roile , du ^1 plus gros

ou gâté, ni d''auir« qualité^ ou de moindre valeur, à peine de cunfilcation , et

àt cinquante livres d'amende contre celui qui les aura fabriquées.

II. Les ouvriers et façonniers en toiles apptUces fleurets , feront tenus de mon-
ter leurs métiers du nombre de deux mille lix cens fîls au moins : pour les toiles

Slancardes , du nombre de deux mille deux cens fils ; et à l'égard des toiles

appelées de coffre , les métiers feront montes au moins de deux mille huit cens

fi'.s; et pour les autres toiles de moindre qualité , appelées brunes, elles feront de

dcuzc cens fils, et au-detlbus: er feront tenus les ouvrieis de faite lefdires toiles

des portées et fils ci-delfus mentionnés , afin qu'elles fc trouvent de trois quarrs

et demi un fixiéme de large , vulgairemcnr appellées laize de Por.jon , fous les

mcmcs peines que dcfïus.

III. Les toiles brunes qui ne dqivent fervir qu'à la teinture , ne pourront con-

tenir qi.c dix à douze aunes de longueur; et en cas qu'il s'en trouve de ladite qua-

lité , dont les pièces contiennent dâvaatage , elles feront coupées et réduites à cet

aunage
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de toutes fortes de marchnndif^is de manufuitt. -m, <" •. 17

•nungc p.M- cciu qui fciont commis .\ la vifitc , 5c les conrrevçaans cunc^ mités eu
«cnr livres H'.unfr.dc.

IV. Pur rubfdvatiiMi des articles picccdcns, toutes les limes & rots des mé-
tiei'i de riircr.ir.dT de la provincc|dc Normandie, quatic mois après la publication

du piélciit icglcmcnt , fcioiit réformes , i^c les lots & lames pour toutes les toiles

cidclfuîj auront luic auuf cnrre les deux pardcs, & feront égaux, l'ans être

renfoicés aurc lifiercs ni au milieu , & en cas qu'après ledit tcms palFc il s'en

trouve qui ne Toit de la largeur &c qualité prcfciites par le prcfcni article, ceux
auxquels ils appartiendront feront condamnes en vingt livres d'amende pour cha-

cun , âc défcnfcj feront faites aux rotziers de faire des rots d'une autre qualité

que celle ci-dert'us exprimée , à peine de cent livres d'amende.

V. Pareillement fera fait défenfcs à toutes fortes de pcifonncs de dévider du
gros fil avec du Hl menu en une numc piccc , ni du fil de chanvre avec du fil

àc lin \ mais le fil fera dévidé fcpan'-aient luivant fa qualité , fans mélange, à peine
de cinquante livres d'amende.

VI. toutes les toiles feront vues, vlfitécs & marquées de la marque du lieu oà
elles auront été faites, en cas qu'elles fe trouvent conformes au prclent règlement,

laquelle marque fera faite avec de l'huile 6c du noir par 'les deux bouts de cha-
cune pièce de toile, ic par les perfonncs qui (eront nommées; Si en cas qu'il

s'y trouve de la dcfeduo(ifc, elles les feront faifir , & en demanderont la confit-

cation par devant les juges auxquels la connoidancc en fera attribuée par fa majcrtc:

6c. fi leidites toiles n'avoient la largeur portée par le prcfent règlement , elles feront

coupées de deux en deux aunes publiquement ; &c pour faciliter Icfdites vifite* àc

marques , il y aura en chacune ville, bourg ou village où fc vendent lefdites toiles

,

une chambre de grandeur néccU'aire dans les hôtels de ville, ou autres lieux plus

commodes , où les façonniers & ouvriers feront tenus d'apporter leurs, toiles pour

y être vilitées & marquées aux jours & heures qui feront réglés & arrêtés parles

juges de police. Et à cet effet lefdits gardes , jures & autres, qui feront commis à

ladite vidte, feront tenus de s'y rendre: & fi lefdites toiles étoient portées en d'autres

villes peur y être débitées, elles feront diredement déchargées dans les halles, ou
autres lieux dertinés aux vifites, & non ailleurs, excepté celles qui feront appor-

tées aux foires
, qui feront auill vues , vifitées & marquées, pour connoître fi elles

font de qualité rcquifc } 8c où elles ne le (croient, & qu'à icelles la marque du
lieu où elles auront été taitcs n'y eût été appofée , elles fcronr faifies , & la confilca-

tion pouifuiviepar-devantles jugcsqui en doivent connoître , à la diligence de ceux
qui Icrunt commis à ladite vifitc &c marque. Et ne pourront aucuns marchands (5c

ouvriers expoler en vente, ni acheter lefdites toiles, qu'au préalable elles n'ayent

ftc marquées, & les gardes- jurés, ou commis à la marque des lieux, où lefdites

toiles auront été vendues , ne les pourront marquer d'autre marque que de celle

dcfdirs lieux, à peine de confifcation.

VII. Ne pourront pareillement lesblanchilTeurs & curandiers , blanchir aucunes
dcfdites toiles

, qu'au préalable elles ne foient marquées, ni les commillionnaircs

ou courtiers en acheter, ni les emballeurs en emballer pour les pays étrangers,

qu'elles n'ayent liditc marque, à peine de trois cens livres d'amende.
VIII. Dé tcnfes feront pareillement faites à tous marchands «Se ouvriers d'appor-

ter en ladite ville de Rouen des toiles empointécs. Se à leurs hôres, commif-
(ionnaires & fadeurs de les g:irder en leurs maifons, ni en leurs chambres , que
jufqucs au prochain jour des halles , ni les nvnrrer ni déballer dans leurs hôtel-

leries. Les toiles feront pliées de petits plis , Se portées dans leur emballige , fans

avoir été ouveites,a la halle aux toiles de ladite ville, pous y être iléh.iilées à leur

Tome premier. Premiers Punie» N
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arrivée , 6c placées (ur les planches à ce dcftinécs , 6c être vues, vifitées.df mtN
quccs, pour enfiiice être expofccs en vente le» vendredis de chaqnc (emaine,
depuis (ix heures du matin julqu'i fept du foir,lans qu'elles puidcnt être vendues
oilleurs.à peine de confifcation : avec défenfcsau concierge d'ouvrir la halle, &
d'y lailler entrer pour y voir les toiles qui feront reportées , ni leur en permettre
Ja fortic ledit jour vendredi pallé , tous peine de dcditution.

IX. Sera aullî fait dcfenics à tous ouvriers ôc ainicuis d'nchctcr , ni mettre en
curage aucunes toiles , pour leur compte particulier , à peine de trois cens livres

d'amende.
X. Les marchands & ouvriers en toiles feront tenus de fouffrir les vifites des

jurés 6c commis prcpofés auvditcs vidtes-, 6c s'ils en font refus ,
pourront Icfdits

jurés Se commis fe faire allirtcr d'un officier dcjufticc , pour leur donner aide et

main-forte contre les «ontrcvcnans.

Fait et arrête au confeil royal de commerce j tenu à Vet failles le quatorzième
août mil (îx cens fuixante fcize.

Signé » CotuhRT,

J-jOUIS, par la gracb db Dîeu , Roi de France et de Navarre :

A tous préfens et à venu' , Salut. Nous avons été informes que la maimfadnre
des toiles qui a toujours été conftdcrable dans notre royaume, écuit beaucoup di-

minuée depuis quelques années, et par:iculiérement dans notre provmce de Nor-
mandie : et comme il e(l important d'en maintenir la répmation

, pour conferver

à nos fujets l'avantage qu ils lec^oivent du commerce defdites toiles avec les étran-

gers , Nous avons examiné les moyens les plus convenables pour remédier ï ce
mal : et pour connoître auparavant les abus qui le font glillcs dans la fabrique des
toiles, nous avons par arrêt de notre confeil du 17 juin dernier, ordonné que
deux des principaux marchands et négocians de chacune des villes de l\'iris , Koncn
et S. Aialo, qui feront choiits à cet effet, fe rendront incellhmment en notre

bonne ville de Paris, pour, en la préfcncc du fleur Colbert , contrôlcur-géncral

de nos finances, Surintendant et ordonnateur général de nos bâtimens , arts et

manufactures de France , être entendus fur les abus qui ont caufé la diminution
de la manufadure des toiles

, propofcr les moyens les plus avantageux pour la rc-

tabiir; en conléqucnce duquel arrêt Icfdits marchands ont été entendus, et ont

propofé plulieurs articles pour fctvir de règlement pour la longueur, largeur ,

qualité et fabrique defdites toiles, defquels le rapport a été fait en notre confeil

,

et les ayant juges bons et utiles pour le rctabliflement de cette manufadure , et

iiicmc pour parvenir par la fuite à la perfcdionner, nous avons fait arrêter en

notre confeil le règlement du 14 du prcCcnt mois j contenant' lef dits articles que
nous voulons être exécutes. A ces causes , de l'avis de notre confeil royal de

commerce qui a vu ledit arrêt du 27 juin dernier , er le règlement ci-attachés

lous le contre tcel de notre chancellerie , et de notre certaine fcicnce , pleine

puidance et autorité royale, nous avons par ces préfenrcs fîgnées de notre main,
confirmé et autorifé , confirmons et autorifons ledit règlement pour la longueur

,

largeur , qualité et fabrique des toiles. Voulons qu'il foit gardé et obfervé de

point en point félon fa forme et teneur i et en y ajoutant : nous avons permis t^

permettons aux marchands de notre royaume , d'acheter, ou faire acheter en

notre ville de Rouen, et autres lieux que bon leur femblera , des toiles écrues,

même hors le tcms des foires , fnns que les ni.irchands de notreditc ville de

Rouen, et tou» les autres les puifl'cut troubler fous prétexte de leurs privilèges,
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tilxquels nous avons àéto^ét et dérogeons pour ce regarci , fans tirer à conlif-

queiicc. Voulons cii outre que Ici coutrAVcntioti» qui puuiroiic rtrc Una audit

rcKicitient , ce les conte<litu>iii qui pourrunt luivcini encre les uuvricii» et mar-

chands. Cii cxccutiuad'icelui , i'uient )ui{écs en picniicrc iiillaiicc par les )u|jc!> aux-

quels nous avons aiinbuc la connoiilance et juiildttUun des manuractutes par

notte édit du mois d'ai>ût 1669, et que toutes les amendes et cunHlcations des

toiles oui fcruni adjucces pour les contraventions qui Icront faites audit ickIc-

ment , feront appliquées : lavoir , un ticis k notic pioHc> un tiers au commis cm«
ployé à la vilicc et maïquc , et l'autre tiers aux pauvres des lieux oii les ju^emens
potiant condamnation dciJitcs amendes et confitcations leront rendus. Si donnons
en mandement à nos amcs et ic.iux les gens tenant notre cour de parlement de
Rouen , que ces prcfcnics et ledit tcglement , ils faCfent lire ^ publier , regidrcr ec

oblcrver , fans y contrevenir, ni louHrir qu'il y ioit contrevenu . nonobAant
toutes cboCes à ce contiaiies , auxquelles nous avons dérogé et dérogeons. £c
ucc que des préfentei et dudit règlement on pourroic avoir bcfoin en pluHeurs

icux , voulons qu'aux copies collationnccs d'iccux par l'un de nos amés et fé.iux

conCcillicrs et lectctaircs, foi foit ajourétr comme aux originaux : Car. tel e(l

nocic plailir. Et afin que ce loii chulc ù-imcec l>able à toujours, nous avons fait

mettre notre Iccl i celdites prcfentcs. Donné ii Verfailles au mois d'août , l'an

de grâce mil fix cens foixancc-teize , et de nottc règne le (rente -quatrième.

Signet LOUb. Et plus bai , Coldert.

EnregiPrc au Parlement de Bouen le vingtième
'

août mil fix cens foixameftirie.

r,

i

POUR LA PROFINCE DE BEAUJOLOIS,
concernant la fabrique des Toiles.

Statuts btRéglembms

Àrrctés à. Ville-Franche ^ le 20 janvier 1 6S 0, pour les longueurs t largeurs & qualités

des toiles qui f'e fabriquent dans la province de licaujolois . & homologués au
confell royal de commerce tenu à S. Germain en Laye le 7 avril l6S 2.

I. Qu'il y aura quatre marchands - maîtres choifis er députés par les fieiTts

•chcvins de Ville-Franche, er les marchands et ouvriers delditcs toiles de ladite

province de Beaujolois , qui fcronf nommés audit Ville-Franche tous les ans le

deuxième novembre, à laquelle allcmhlce tous les marchands et ouvriers Je ladite

province, pourront anifter pour donner leurs voix Jélibérativcs à ladite nomina-
tion, Icfqucis quatre députes et jurés, incontinent après leur nomination

, prête*
ront ferment par-devant mondcur le bailli de Beaujolois, ou moniieur l'on lieu-
tenanr, et en préfence de M. le procuieur du roi , de bien exercer fidèlement leur
commilîion , et d'obferver et faire obfcrver les préfcns ftatuts et régleracns.

M
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II. Lefdits quatre Dépures entreront dans l'exercice de4cur dcputation & com-
niilîîon du jour de leur Tcrment , ôc non plutôt,

m. Lcfdirs quatre Dc|>utcs pourront enfuite, pendant l'espace de ladite année,

entrer en tout tcms es maisons des Ouvriers , Magafuis, Boutiques, Greniers des

Marchands defdites toiles de ladite Province de Bcaujolois, qui leur feront ouver-

tes, à peine contie les rcfuCans de cent livres d'amende, ôc de tous dépens,

dommages Se intérêts , même dans les blancherics Se autre lieux qu'ils jugeront à

propos, excepté les Dimanches i^c Fctes de commandement , où ils vilîteront

toutes les toiles qu'ils trouveront, pour obvier aux abus Se Fraudes qui s'y pout-

font commettre.

IV. Que lî lors defdites vifîtes qui feront faites par lefdits députés comme
delfus gratuitement Se (ans frais de même que dans les Halles Se Marchés de

Ville Franche & Thify , il fe trouve des toiles où il y ait contravention au préfcnt

règlement, il leur fera pcrhiis de les enlever, & icelles incelTamment faire con-

duire, au e;rctfc du baillagc de Bcaujolois , aux fins de pourfuivre les contrevenans

à la confifc.ition defJitcs toiles , Se à l'amende de cent livres pour chaque contra-

vention.

V. Lefdits députes auront un foin particulier lors defdites vifites , d'examiner

dans les blanchei;ies , les crochets où les blanchilTcurs melurent lefdites toiles, afin

c,ue l'aunagc y foir fidèlement oblcrvc , Se que lefdits crochets ayent cinq quartiers

daune francs, à pleine de deux cens livres d'amende contre les blanchilTeurs.

VI. Les toiles appellées Reigny auront demi-aune franche ; les Saint-Jean de

différente largeur auront, les unes cinq huitièmes d'aune , les autres trois quarts

francs , & les autres fept huitièmes d'aune francs. Et fera permis aux ouvriers de

faire des toiles fines de toutes les largeurs ci-deiïus, ainfi que des aaflbnnes jaunes

,

ftns qu'ils puilTent être de moindre largeur.

Vn. Les toiles appellées tarare Se rouleaux de Bcaujcu , auront de largeur fept

douzièmes d'aune.

VIII. Qu'aucune pièce de toile ne fera expofée en vente pliée en rouleaux , mais

feulement en plat i et ne pourront être que d'une pièce , fans que les ouvriers y
puilTcnt ajouter des coupons.

IX. Que les ouvriers feront tenus de marquer leurfditej toiles de qualité Se

largeur qu'elles auront , Se de mettre aux deux bouts de chaque pièce une marque

qui contiendia leurs noms & furnoms, avec l'aunage qu'elles .luront, lequel aunage

iera avec le pouce au bout de l'aune , Se écrit ainfi qu'il s'cfl: toujours pratiqué.

X. Que les toiles feront de même force , bonté Se finefle au milieu comme aux

deux bouts. Se que les peignes fcrvant à la fabiique defdites toiles, feront égaux

dans toute leur étendue, ians être plus claires dans un endroit que dans l'autre ,

à peine de cent livres d'amende contre les ouvriers Se marchands qui s'en trou-

veront faifis.

XI. Que toutes lefdites toiles en crii leront vendues auxdits lieux de Ville-

Franche & de Thily, aux marchés qui s'y tiennent les lundis Se mercredis, aux

halles defdirs lieux par Icfdiis ouvriers, qui n'en pourront vendre ailleurs, à

peine de confilcation Se de cent livres d'amende, tant contre l'acheteur, que contre

le vendeur, Se ce après avoir été vifitées par leldits députes.

XII. Toutes les confiCcations & amendes appartiendront, la moitié aux pauvres

de l'Hôtcl-Dicu dudit Ville-Franche, Se l'autre moitié auxdics maîties-jutcs députés.
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Xni. Et d'autant que quelques mal-intcntioniics ouvriers ou marchand'!
,
pré-

férant leur iiitcrct particulier à celui du public, pourroiciit fabriquer ou faire fa-

briquer dcfdites toiles fur les confins de ladite province de Bcaujolois , qui ne fe-

raient de la qualité , aunagc et bonté
,
portés par les prcfcns ftatuts et réglc-

mens , (cra permis auxdits maîtres jurés d'étendre leurs vilîtcs à dix lieues à la

ronde de ladite province de Beaujolois , pour y faire ob(crver les prélens rè-

glement y et en cas qu'ils trouvent des contraventions à iccux
, pourront faific

et confilquer les matchandiles , comme fi elles étoicnt fabriquces dans ladite pro-

vince , et pourfuivre les contrevenans aut mêmes peines et amendes portées par

Icfdits ptéfens réglemens. Fait et arrêté par Icfdirs fieurs échevins , marchands et

ouvriers deldites toiles , en l'hôtel commun de cette ville de Ville-Franche, le 20
janvier 1680. Signés, DePhilines . Poyet , Bessie, Du Peioux , Jacqoet ,

De Meaux, Jacquet , Perroud, Buron ^ Bergeron , GRUMEi.,BfcRGBRON,
Carret Se Mercier.

POUR LA GÉNÉRALITÉ DE CAEN ET ALENÇON,
concernant les toiles y fcrvlettes , canevas & coutils,

l^.ir arrêt du confeil du 7 avril 1693 en forme de règlement, il a été ordonné
ce qui enfuit :

I. Que toutes les toiles, ferviettes , canevas, treillis et coutils qui feront fa-

briqués à l'avenir dans l'étendue dcfdites généralités de Caen et Alençon , feront

compofés d'une même nature de fils , de pareille fiieure , fans aucune altération ni
niLl.inge, et (ans que les ouvriers y puifTent employer au chef ni à la queue , au
milieu ni aux lifiercs , en la chaîne ni en la trame j du fil plus gros ou gâte , ni de
moindre qualité ou valeur.

II. Que la chaîne de toutes les pièces de toiles fera également ferrée , tant aux
lifieres qu'au milieu d'un bout à l'autre de la pièce.

m. Qu'à cet effet les lames, rots et peignes feront reformés, pour être à l'ave-

nir également compafTés ; enfortc que les dents des peignes ne foient pas plus lar-

ges au milieu que dans les deux extrémités ; et ne pourront les tiffiers fe (ervir de
lames et peignes dont les dents ou portées ne foient pas rangés avec égalité^ dans

toute l'étendue de U lame et du peigne.

IV. Que les lames, lots et peignes, ne pourront être cxpoféscn vente j qu'ils

n'ayent été vifités et marqués par un juré du métier de lamier j et ne pourront les

tiiîîets fc fcrvir de lames, peignes ou rots, qu'ils n'ayent U marque du juré la-

mier.

V. Que les jurés tiflîers feront tenus de vifiter les fils qui feront apportes

dans les marchés , avant que la vente s'en faffe ; et faifiront ceux qu'ils trouveront

de mauvaife qualité , et ne pourront aucuns tiflîers acheter des fils avant ladite

Yiiîte.

VI. Que les tiflîers feront tenus à l'avenit de monter les chaînes de leurs toiles

d'un nombre (uffilant de filsj pour que les toiles qui doivent avoir une aune ce

Jemie en blanc, ayent un demi-quart de plus en écru.

VII. Que celles qui doivent avoir cinq quartiers en blanc , ayent quatre tiers ca
écru.

VIII. Que celles qui doivent avoir une aune demi-quart en blanc , ayent une
aune demi-tiers en écru.

IX. Que celles qui doivent avoic une aune en blanc , ayent une aune et un douz»

en écru. .

-

TATro.vn»
l'Editiox
DE I7I3,

7 avril.
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X. V^uc ccllo qui doivent ^^y\\\ tiois qu.ut.vcc Jcini eu bt.iiic, ayciu une auuo

niuiiiit un ici/.(- eu cciu.

\1. Que villes t|ui iioiveni avoii tiuis quuvu en l>l.uic , nycui uu Cri/EeJcpUu

cil t<\\\,

Xii O^'** ^'cllct iiui ditivcur 4Vi)ir i(eu\io,iunc ilcu)i(]uait en bl.uic, uycut deux

tico eu c«.tu.

Xlll. Que les toilc> appcllccs buonucs , qui doivent avoir deux iicis eu blanc ,

tfycut tioi.s qu.iiiN eu cciu.

XiV.Qiic IcN toiles vie ch.uivie qui fc vendent ious le non» de tuiles de Viniou-

tici I
-Ayeut une iiune uionis uu dcu/.e en Ci-tu.

XV. vjue les t. lUs gule» ayeni deux liei» et denù de I.nne.

X\ 1. Que Us c.utev,kN piopies ii (aiic des t«)iclKun , ayeut dcttti-auiie et un
dou/e de l.u :;e.

X\ II. Que k^ .ume> c.tncvas pivpies ï d'autres ulai.cs, (c fAlIcnt de deux riert

et demi, \ivi di tu)is v|uaii> de laife.

X\ Ul. Que K . u>ilcs appclK'es poli/eaux , (e fallent de demi aune un douze,

de deux tiers, ^iuis lUis et demi , de tu)is qu.uis de lai^e.

XIX. Que Us coiitils le (.illcut de deux (kin ou do iuiih c]uaits de laiKe.

XA. Que Us tieillis le l.ulent de irot.i ()uails de lai^e.

X\U Que les picvcs de Uivieties le teiont de quatre duu/.ainc.s à I.1 pièce » CC

4c lai.^euis et de lony.ururs liiiv.inics ; tavoir :

XXU. CleUes de l.» piemicre Unie , de luu": tiuaits de laij'.e et d'une ainic d«

long, en toiu- que la pièce auta qu.iiaiite-Uuii auni^s.

XXIII, Celles de la (rconilc l'ute loiouc «le Jeux tieis de laijîc , et d'une aun«
de Ivui)? ; Cl pat Cl mei.\^iient les pici es de paieilic I -niUK'ur que les précédentes , ex-

cepco celles de eeae Utiic, qui (c ùilmquc nt a .NUui.ignc et a Mcictine , qui ne
(eront que de trots quarts et demi , et .te trois quaits de long, et les pièces de

quarante deux , ou '\c tunte iix auius^lc U'Hjî.

XXIV. Celles de la tioiiiemc loue leroiu de demi-aune ctîun douze de large ,

et trois quaits et demi de Umij; i enloitc que la pièce auia qu.-iiaïur deux aunes de
loni;:etpour celtes de NUtitat\ne et de Bv.lclme.de cette U)rtc , elles (eront dt
detui-aunc et un lèi^c de large, et de trois quarts de long , et les pièces de trente-

iîx aunes de long.

XXV'. Et celles de la qtjatricme k>rte (eront de demi-aune de large , et de trois

quarts de lonjç y en lortc que la pi*cc contiendra trcntc-(ix .luties.

X.WI. Que les tillîcis CV: marcliands ne pourront cxpolcr en vente aucunes
toiles, l'oit dans les toircs , halles ou marches , loit dans leurs boutiques ou m-ni-

loiis , qu'elles n'ayent étc vues, viiirrcs ou marquées par les gardes juics du lieu

où elles auront ctc fahriquces , coiiFoimément ï l'article VI du règlement de i67fï.

Et ne pourront les bUnchitleiirs rccevoii dans leurs blancheries des tuiles qui
n'aviot été maiouées, ni les commillionnaiies ou courtiers en acheter, ni les

rnjballcuis emb.illcr (ans ladite trrarquc , luivant l'article VII dudii règlement ,

ious les peines y pottces.

XXVli. Qu'à cet ertct les tillîers de chaque lieu de fabrique feront tenus de
porter leurs toiles dans les bureaux établis poui la vilite éc inaïquc des toiles ,

p.^'ur V ctic viiirécs C^ marquées : Et les tillicrs i^iii lont épais dms .dilVcrciis

lieux à ta cam.Mgne
, peiteront leurs toiles dans les buieaux les plus pioches d«

leur icmcurf.
XXVlU. Que poiT cmpédrer les dél'ordrcs qui arrivent ordinairement dans les

marches, pour la m.\.\<: des toiles, Icfdiis marches ne Icronc uuserts j ic ladite
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en(c lie poiiii» commencer qii'iiprès ne la viCuc ôc marque ilci loilci fera finie,

Oc <)iic le 1)111 r<ui en (ciii (rimé.

XXIX. (^)iic pour la facilité <lii couinieice, ë( la C()n)n)0(lité de» tiHicn , il

Ter.! ni.\ii|iié par lc<< )up,c« de pnlit-C des lieux où il y a des l)tircnux ^rabliv prxir

la viliic i,\ niai(|iic des loilcs , un jour , <nit>e celui de niatclié, pour vilitri i!<

maiipicr telles (|iii n'auroiH pu étic viiiircs {k niaupices dani le jour du inaiclié,

iiM(|uel jour 1rs |;;udcs-jurcs (cront tenus de (c rciidic au bureau de la u)3r(]ue

,

k 1 lieine ipii feia i('(^l(fe.

XXX. Q\n les iillicrs ou marchands ne pourront cmpointcr aucunes i)ii'ce«

de toiles polir Us expdfci en veine, ntais feront icmis de les lier avec des ficelles de
lonp.uciiis Itiilil mus a ii<rnd coidant leulcnicnc , Ik de lei plier ; (avoir lc« piccc?

de toile*! par pli'> d'une mine de Ioiik > '•'^ cnfcinier ni rouler siucun bout dcfUncs
toiles, cnlorrc (]t''rn lâchant le lunid coiilanr , on puifle facilcinent vifiicr les toi<

les , en rcconiioîiie l.i l)oiinc ou lu.iiivairc <)M,ilitc , tint par lev Jeux bouts «que par

le coips de la pièce ', ik Ick pièces de Icivictics feront plices de même ni inicie , fur

la longueur de la prcinicrc fciviettc.

XXXI. Veut ^ entend fa inajcflc , que le prcfcnt arrôr foir obfervc Se exé-

c'iic de |Hiint en point (clon l.i (otinc Si teneur dans Icfditcs t$cnéi.ilit(.'N de (/'aen Se

d'Ak'iicoii : cV q'.ie pour r«)blcrvaiion d'icelui , toutes les laines , peignes &.' ron
des nictieis des lillcrands foient rcfotnics (|iiatic mois apr^s la publication «]ut

en fera faite , lelqucK lamcv ^ peignes auront enric les deux gardes les loof.ucutt

iK'Ci'llairrs pour la (abiitjuc des toiles des dillâentcs laïK.eins ci-dclfns mai^lin-ei ^

iV i]ii'en cas qu'après ledit teitis paUé , il .s'en trouve qm ne fr>;ciir pn de la (jua-

li'c reipiile, oti qui ne foient mar(]ucs de la marcjuc du jure lainicr , ceux
nii\(]iicis ils appartiendruni, feront condamnés en vinuit livtes d'.unendc pout
cli.icuii.

XXXU. l'.iic fa inajcflc trcs-cxprclîes ifdiibitions de dcfenfcs nux rot/iers 6e

lamicis de lairc ù l'avenir , à commencer du jour de la publicaiir)n du prcfeiit ar-

rêt , des rots, lames îk peignes, ôc aux Jures lamicr* d en nMifiuci «ini ne fuient

conf'oimes à ce qui cllprelcrit paricprcfeiit arrêt, à peine de ccnr ii vas d'amende:
comme nulli aux tiilcinnds de monter leurs mcticts pour comnicnccr des files

d'autres qualités Se largeurs que celles ci-dclfus prcfcritcs , à peine de confifca-

tion & de deux cens livres d'amende ; ik aux gardes jurés tiflerands lic niar incr des

toiles commencées aprùs ladite uublication du préfcnt arrêt ,qiii ne loitnr (icf(iifc$

qualités Ôc largeurs j fous pareilles peines de deux cens livres d'amende pom tiia-

que pièce de toile non-conforme qu'ils aur<jnt marquée : (iJc afin de c-imi/itrc par

qui les toiles auront été marquées , Se fiire condanmer ceux qui en auront inar jué

de dcf'cthicules, les gardes-jurés préfentement en exercice, feront faiic, aufli-

tot aprtVs la publication du préfcnt ariét, une marque nouvelle
, portant la date

de la prcfcntc année
,
pour marquer les toiles qui feront commencées après ladite

publication: Se les gardes-jurés qui feront élus ï l'avenir, feront faire p.ircillc-

nient , aulli tôt aprîs leur életStion , une marque ncmvcHc
,

poitant la '1ms de
l'aniiic en laquelle ils auront été élus , dont ils marqueront les toiles pendant le

cours de leur jurande.

XXXIII. Permet néanmoins fa majcfté auxdits tilTcrnnJs d'achever les toiles

qu'ils .lurent commencées au jour de la publication du préitnt arrêt. Se de les

Jébirer pendant ledit cfpacc de quatre mois pour tout délai.

XXXIV. Veut en outre fa majtdé- que les contraventions qui pourr')nt ctrc

faites au préient arrêt Se les conteflarions qui pourront furvcnir entre les ou-

vriers Se maichands, en exécution d'icckii, foient jugées, Se que les amcudc»

AllOMCK»
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Atrnir.s-- 5c confiftation qui feront atljiiPtes , fuient applrquces en la manierez ainfuiu'il

ïATioM)i: çH poitc par IcJir icfgicment ac 1676 , que fa iiu^Jcflc veut au furplus être cxéciué,
l.'IlniTroN

Ci: i7i3. POUR LA GENERALITE DE T O V R S ,

concernant Us fils & les lames definés pourla manufaclure de toiles.

Par arrcr du confeil du 30 mars 1700, le roi a ordonne :

Que les rilT'erands tant de la ville de Laval , que desjautrcs lieux Se villes de I.1

pchéraliré de Tours , ne pourront le fervir pour la fabrique de leurs toiles , de quel-

que largeur qu'ils les fafl'eni , & de quelque nombre de portées qu'elles foicnt cora-

pofces , que de lames également comparées , tant au lis qu'au milieu.

Pair fa majeftc dcfciifes aux lamiers, de faire à i avenir des lames dont les dcnrs

eu portées ne foicnt rangées avec égalité dans toute l'étendue de la lame, à peine

de cent livres d'imcnde pour la première fois , ôc d'ctrc déchus de la maîtiilc tn

cas de récidive.

Ordonne pareillement fa majefté
,
que les lames leront à l'avenir marquées par

un des jurés du métier de lamier.

Et fait fa majefté défenfes auxditstiflcrands de fe fervir de lames non marquées.

Fait en outre fa majeftc défenfes aux marchands faifant commerce des fils , & à

toutes autres perfonnes qui en vendent dans les marchés 8c ailleurs, de mcler diftc-

rentes qualités de fil dans un même paquet , comme aufli aux tiflerands d'acheter

des fils ainlî mclés , à peine de confifcation & de cent livres d'amende j tant contre

l'acheteur que coiure le vcudeur.
Et pour éviter les abus qui fe peuvent commettre par le mélange des fils , & par

la vente des fils de mauvaife qualité , ordonne fa majefté que les fils qui feront

cxpolés en vente dans les marchés de Laval , & des autres villes & lieux de la

généralité de Tours j feront vifités par les jurés-tifl'erands avant l'ouverture du marché.

POUR l A GÉNÉRALITÉ DE ROUEN,
concernant la fabrique des toiles.

Par arrêt du confeil du i4 décembre 1701 , il a été ordonné ce qui en fuit:

I. Toutes les toiles , qui fe feront dans l'étendue de la généralité de Rouen , fe-

ront faites & façonnées toutes de lin , ou toutes de chanvre, tant en chaîne qu'en
trame , (ans aucun mélange ni altération.

II. Toiites Icidites toiles feront d'une égale bonté, dans toute l'étendue des piè-

ces , & feront faites de fil de pareille filure, fans qu'il puilTe être mis auxiifiucs
du plus gros que dans le corps &r au milieu de la pièce.

III. Il ne pourra être employé daus la fabrique deldites toiles du fil gâté , ni de
mauvaife qualité.

IV. Les toiles qui doivent avoir une aune & demie de large en blanc, auront
une aune Se demie & demi-quart de large en écru.

V. Les toiles qui doivent avoir cinq quarts de large en blanc, auront quatre tiers

de large en écru,

VI. Les toiles qui doivent avoir une aune demi-quart en blanc , auront une aune
demi-tiers en écru.

VII. Les toiles qui doivent avoir une aune en blanc, auront une aune un douze
en écru.

VIIL Les toiles qui doivent avoir trois quarts & demi de large en blanc , auront
une aune moins un fcizc en écru.

IX. Les toiles qui doivent avoir trois quarts de large en blanc , auront cinq fixiémes
de large en écru.

X.
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X. Les toiles qui doivent avoir deux tiers de large en blanc, auront trois quarts

moins un demi-(cizc en ccru. Avonttt-

XI. Les toiles appelées fortes qui doivent avoir un quart & demi de large cnTATioNOE
blanc auront deux quarts & demi 6c un feize en écru. i.'Eoitio»

Xn. Les chaînes des toiles ci-dcflus exprimées feront montées d'un nombre dc'^"' •^7*5.

dis fufKfant par rapport à la fincHe dont elles feront faites pour avoir les largeurs

ci-delTus marquées.

XHf. Les toiles fleurettes leront compofces de 2200 fîls au moins en chaîne.

XIV. Les toiles blancardes feront compoiécs de 2200 Hls au moins en chaîne.

XV. Lefdites toiles, tant fleurettes que blancardes, auront trois quarts ic demi
Se un feize de large en écru fans pouvoir être plus larges, à peine de confifcation

j

pour avoir trois quarts ôc demi en blanc.

XVI. Lefdices toiles fleurettes, ôc letdites toiles blancardes (tfronr fabliquées en
chaîne & en trcme, toutes de fil blancard, ou tmites de fil brun leflivc , fans que
les tiflerands puiflent faire la chaîne de fil brun iefllvc avec la trcme de fil blancard»

ou la chaîne de fil blancard avec la trcme de fil brun leflîvé.

XVII. Les petites toile» rayées, façon d'étoffes, foit qu'elles foient compofces
de pur fil, ^ de fil & laine , ou de ni âc coton, auront une denu-aunc julte de
larj.',e , ou deux tiers jufte» de large , après avoir été levées de deflus le métier.

.
XVIIL Les toiles appellées Montbelliard, ou toiles à matelas auront deux tiers

judes de large , ou trois quarts julles de large , aulîi après avoir été levées de dcf-

fus le métier.

XIX. Les rots fervant à la fabrique defdiccs toiles, tant fleurettes ou blancardes,

que toutes autres fortes de toiles , même des toiles rayées , & des toiles à matelas

,

feront également compaflécs & divifécs dans toute leur étendue, & ne feront pas

plus (eiic'.'s aux lificyes qu'au milieu , pour contenir le nombre du fil nécefi'airc
, par

lappoit aux qualités defdites toiles j & ne pourront les maîtres rotzicrs , ni les tif-

lerands faire des rots inégalement compaflés, à peine de 50 livres d'amende poui

la premiciç fois , & de plus grande peine en cas de récidive.

XX. Les anciens rots feront réformés incelTamment Se avant le mois de mrtts

prochain , après lequel tem» les fabricans ne pourront fe fervir de rots, divifés

inégalement ou plus ferrés aux lificres qu'au miUeu à peine de jo livres d'amende

,

& d'ctre les pièces de toiles montées dans des rots inégalement divilés, coupées

fur le hiétier.

Les maîtres rotziers marqueront chacun de leur marque particulière j les rots

qu'ils feront àvai\t que de les vendre aux tiflerands, à peine de ;o livres d'amende,

XXII.. Les tiircrandf ne pourront après le premier jour dudit mois de mars pro-

chain , fe lejvir de rots non-marqués du maître rotzier , à moins que Icfdits tilfe-

rands n'ayent fait eux-mêmes les rots dont ils fe ferviront , auquel cas ils les mar-

queront d'une marque portant les ideux premières lettres de leur nom , fous pareill*

peine de cinquante hvres d'amende. ^

XXin. Lcs-picces de toiles fleurettes ou blancardes , ne pourront avoir à l'avenir 3

ï commencer dudit j*our premier mars prochain , que 60 à éj aunes de long au plus

en écru mefure de Paris , ôc s'il s'en trouve de plus long aunage , l'excédent ne fera

point payé au maître tiitcrand , ôc fera coupé par les auneurs jures j pour être

donné aux pauvres du lieu où fe fera l'aunage , ôc ne pourront les auneurs mar-

quer leur aunage à des pièces deflites toiles fleurettes ou blancardes , qui auroient

plus de 6y aunes «n écru , à peine de vingt livres d'amende,

XXIV. Toutes les toiles fleurettes , ôc toutes les toiles blancardes qui fc

Tome I. Première parti<: O
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AuoMEN- fabriquent dans toute l'étendue de la géncralitv' de Rouen , même toutes celles de ces
Dation DE j^ux qualités qui fe fabriquent à Bernay , à Beaumont, ôc aux environs dans U
L EniTioM ^énétzUté d'Alençon , feront apporrces en ccru fous la halle de la ville de Rouen

,

*EJ^l3«
pour y être vi(îtccs , & marquées de la marque de ladite ville * avant que de pou-
voir erre mifeS au blanchidage.

XXV. Lcfdites toiles fleutettes & les toiles blancardcs ne pourront être portées

à Berniy, à Beaumont , ni dans aucun autre lieu qu'à Rouen pour y être vifltéeâ

Se marquées, à peine de confîlcation 8c de trente livres d'amende.
XXVI. La viute defdites toiles fera faite dans la halle aux toiles de Rouen

par l'infpedbeur des manufactures , prépofé pat fa majedé , par deux des principaux

marchands de ladite ville de Roilen , 5c par deux maîtres jurés-toillers.

XXVII. Toutes les toiles mentionnées au prêtent règlement , même les rayées >

Se celles à matelas qui fe fabriquent par les maîtres toiliers ds la ville de Rouen

,

feront portées fous ladite halle aux toiles de Rouen , pour y être vilitées ^ marouées
Se aunécs , comme audi toutes fortes de toiles d'autre fabrique que de celle de U
généralité Je Rouen ^ qui feront portées à l'avenir dans ladite ville de Rouen

,

pour y être mifcs eu commerce , feront diredtement déchargées fcas ladite halle

aux toiles pour y être pareillement vifitécs, marquées 8c années; ôcC\ elles (ont

trouvées de bonne qualité, elles feront délivrées par les vilîreurs délîgnés dans le

précédent article , 6e Ci elles étoient trouvées de mauvaife qualité, elles feront fai-

fies Se arrêtées par lefdits vifiteurs , nonobftant la marque de vifite qui y feroit

appofce pour en être le jugement pourfuivi par-devant les juges de police.

XXVIII. Les deux marchands qui feront prépofés pour faire la vilîte des toiles

feront choitîs parmi les anciens écnevins, parmi les anciens juges-confuls , Se parmi

les principaux négocians ayant fait ou faifafit le commerce de toiles ; Se l'clcâion

s'en fera tous les (îx mois aux jours qui feront convenus pour cela par les prieur

Se conful en charge , Se par les anciens confuls.

.XXIX. L'éledtion des premiers infpe£!;enrs-mar<;hands fe fera aufTi tôt après la

publication du préfent règlement j ponr comfiiehcec à entrer en exercice le pre-

mier jour de halle fuivant.

XXX. Lefdits infpeâeurs marchands pourront être continués au bout de lîx

mois, (î bon leur femble^ ou s'il eil trouvé à propos par ceux qui en feront l'é*

ledion ; de manière toutefois qu'ils ne puilFent être plus d'un an en exercice.

XXXI. Lefdits infpeâeurs marchands feront exempts de tutelle , curatelle >

guet Se garde , pendant le tems de leur exercice.

XXXII. Si les toiles font trouvées df bonne dualité, Se fabriquées conformé*

ment au préfent règlement , elles feront marquées de la marque de la ville de

Rouen , avec du noir délayé dans de l'huile fur un coin d'un des bouts de chaque

pièce , Se au milieu de la largeur de l'autre bout.

XXXIII. Les marques dont on fe fervira \ our marquer les différentes fortes de

toiles ci-dcflus fpécifiées feront renfermées dans un coffre fermant à trois ferrures

de l'une defquelles les deux infpeâcurs - marchands auront chacun une clef,

l'infpedteur des manufaduLCS une clef de l'autre (crruie , Se les jurésTtoiliers

chacun une clef de la troifiéme.

XXXIV. Chaoue qualité de toile fera marquée d'une marque particulière ', Se

la marque deflince pour marquer une qualité de toile ne pourra pas fervir à mar-

quer des toiles d'une autre qualité.

XXXV. L'infpedeur des mauufadurcs , lefdits infpefteurs-marchands , Se lef-

dits jurésci»oiliers feront tenus de fe rendre de bonne heure à la halle les jours que

la vlllte Se h marque defdites toiles ont accoutumé de fe faire. . .
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de toutes sortes de Marchandises de Manufactures, &c. 1 07

^kXXVI. Lefdites toiles fleurettes Se blancardes continueront d'être portées au
marché de S. Georges par les fabricans pour y être vendues.

XXXVII. Les auncuis de toiles à Rouen 3 feront tenus d'envoyer deux d'entre

eux chaque (emain: au marché de S. Georges, le jour qu'il a coutume d'être tenu,
pour y auner , s'iis en Ibnt requis , les toiles qui (eront portées audit marché.
XXX VIII. Lefdits aunears marqueront avec du noir & de l'huile détrempés en-

femble, leui aunage Tur les toiles qu'ils auront aunées; y mettront chacun leur

marque particulière , & feront garants des > mages qu'ils auront marqués.

XXXIX. Lefdits auneurs donneront au marchand & au fabricant , s'ils en font
par eux requi<! , un certiticat ou faâure de l'aunage de chaque pièce de toile con-

tenant le numéro de la pièce de toile, & la quanrité d'aunes qu'elle aura été

trouvée contenir, lequel certificat ou fadure feva fîgné de l'auneur^ & fera délivré

fans frais.

XL. Lefdits auneurs ne pourront exiger pour les toiles qu'ils auneront dans le

marché de S. Georges, autres ni plus-^ftands droits que ceux qui leur font payés à
Rouen.

XLI. Lefdits auneurs ne pourr' "it exiger à Rouen aucun droit pour les toiles

,

qai auront été par eux aunces à S. Georges, à moins qu'un fécond aunage ne foie

requis à Rouen.
XLII. Les marchands ou commidlonnaires qui achèteront des toiles au marché

(le S. Georges , feront tenus de les examiner avant que de les acheter , & demeu-
reront garans Se refponfables des défauts qui feront trouvés auxditcs toiles , à U
vifice qui en fera faite à Rouen , fans qu'ils puiffent rien répéter contre les fa-

bricans pou( raifon des peines , amendes oji coniâfcations qui pourront être pro-

noncées fur les faifîes qui feront faites des toiles qui fe trouveront défeâucuies à
la vifite de Rouen.

XLIII. Les marchands pu commiffionnaires ne pourront aufll exercer aucun
recours contre les fabricans pour les toiles qu'ils auront achetées audit marché
de S. GeorgesTans les y faire auner ^ Se auxquelles il fe trouveroit du défaut de
longueur à la vifite , Se par l'aunage qui en teroit fait à Rouen , ou defquelles il

faudroit couper quelque bout dcfeâueux ou de mauvaife qualité.

XLIV. Les toiles qui feront trouvées lors de U vifîte à Rourn dcfeâneufec en
largeur j ou c;;. mauvaife qualité , & i^on-fabriquées en conformité du prcfcnt rè-

glement feront faiflcs à la requêre des ga^des-jurés-toiliers , pour en être la con-
fifcation ou autre peine ordonnées , fuivant le premier règlement j par rapporta la

qualitédu défaut, lefquelles peines ne pourront être moindres de dix livres d'amende
pour chaque pièce.

XLV. Les amendes qu^ feront ordonnées fur lefdites faifies , feront appliquées

,

favoir, un quart au profit de fa majefté , un quart au profit de l'infpedleur des

manufadureSjUn quart au profit des pauvres j & un quart au profit des jurès-toiliers.

XLVI. Les curandiers ou blanchiftcurs de l'étendue de la généralité de Rouen ,

ne pourroiit recevoir dans leurs curanderies ou blanchiileries , aucunes pièces de
toiles fans la marque de la ville de Rouen , à peine de 100 livres d'amende pour
chaque pièce.

XLVII. Les curandiers ou blanchiffeurs de la généralité d'Alençon , à Beaumonr

,

ï Bernay, & aux environs, ne pourront recevoir dans leurs euranderies ôc blan-

chilferies aucunes pièces de toiles fleurettes ou blancardes , fans la marque de ladite

ville de Rouen , à peine de 100 livres d'amende pour chaque pièce.

XLVIII. L'infpedtcur des manufadtures de toiles de la généralité de Rouen ,

pourra faire dcsvifites furies curandeùes^cblanchilTcries delà généralité d'Alençon,
n
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io8 Part. 1. liv. 11. Chap. X. lits longueurs & largeurs

AvAMiR- pQUf y fjjfç {•jjjîp 5f arrcter les pièces de toiles fleurettes & blancacdes qui

l'ÉnT^o' 'y "o"vcroient fans la marque de la vifitc de Rouen.

TJ« 17Jj?" XLIX. 7-cfditf curandicrs ou blanchifTeurs ne pourront fe fervir de chaux dans
le blanchidage des toiles qui leur feront données i blanchir , à peine pour la pre-

micie fois de fo livres d'amende , applicable , moitié aux pauvres des lieux ^ Se

moitié au profit du dénonciateur , Se à peine d'interditSlion de la faculté de blan-

chir les toiles en cas de récidive.

L. Chaque qualité de toiles fera emballée féparément fans aucun mélange de toiles

de différentes qualités dans un même ballotta peine de confîfcation des toiles > Se

de ;oo livres d'amende pour la première fois contre le marchand ou négociant
chez lequel il fera trouvé des ballots mélangés , de d'interdiction du commerce pour
toujours en cas de récidive.

LI. Les balles ou ballots de toiles qui feront tranfportées hors de ladite ville de
Rouen après le blanchilîage, ne pour.ont être fermées entièrement , qu'elles n'ayent

auparavant été viCtcées par l'itifpedeur des manufadures , & par l'un dcfdics inf*

pcctcurs-raarchands, & marquées fur un des côtés avec da noir , en préfencc dcf-

iiicsinfpefClcurs.

LU. La marque dont on fc fcrvira pour marquer lefdits ballots , portera les armes
•de la ville de Rouen, & au-dellous les caradlercs fuivans; fiivoir , pour les balles

âc ballots de toiles fleurettes ou blancardes, F. B. Rouen, Q. F. qui fîgnilîeront, toiles

Heurectes blancardes de Rouen bien fabriquées, Se pour les toi le» de coffre , C.
Rouen , B. qui fîgiiifieront toiles de cofîie de Rouen bien fabriquées..

LIIL Les moules defdi tes marques feront auffi enfermés dans un coffre à deux
ferrures , de l'une derquclies l'intpcdeur des manufactures aura une clef. Se lefdits

infpedeurs^marchands , chacun une clef de l'autre ferrure.

LIV. Afin que la vifite defdites balles Se ballots de toiles , fe puifîe faire plus

niféinent, les marchands , les plieurs de toiles Se les emballeurs auront foin de faire

(orrir par le bout de chaque pièce, le coin où aura été appofce la marque de la

licille, Se de difpofer les pièces de toiles dans les ballots, de manieA que le bouc
d'où fottiront les coins marques de chaque pièce , foit du côrc de la tête de la balle

ou ballot , qui demeurera ouvert jufqu'à ce que le ballot ait été vifitc Se marqué.

,

LV. Les marchands ou négocians faifant commerce de toiles. Se les emballeurs

>

feront tenus d'avertir l'infpeâeur des manufaâiurcs j te l'un des deux infpedeurs»

marchands pour aller vifitec les balles Se ballots qui auront été faits, avant que
de fermer la tête defdits ballots.

LVI. L'infpeâenr des manufactures. Se celui defdits infpeCteurs-marchands qui
aura été averri ^ feront tenus de fe tranlporter fans délai cnez le marchand par le-

quel ils auronr été avertis , pour y vifiter les balles ou ballots faits , Se les faire mar-
quer de la marque convenable à la qualité des toiles 4 dont les balles ou ballots

ui'v^nt compofés.

LVII. L'infpeCteur des manufactures Se lefdits infpeâ:eurs*marchands ne pour-r

ront être mandes, pour vifiter Se marquer des balles Se ballots de toiles, le jour

que fc tient la halle de Rouen pour la vifire & vente des toiles.

LVIIL Les balles ou ballors de toiles qui feront déclarées à la fortiecrre de toiles

fleurettes ou blancardes. Se qui ne feront point marquées de la marque ci-deflus

ordonnée , feront Caifies dans les douanes ou bureaux des fermes , ainfi que les balles

t^'v: ballots d'autres toiles 'non- marquées : & les marchands à qui Icfdites balles ou
b.diots appartiendront, condamnés en 500 livres d'amende ,& l'emballeur en zoo liv.

d'amende pour chaquc^ballc ou ballot.

LIX. Sera au {urplus ledit règlement de l'année 1 676 ,- exécuté félon fa foime
. I Si teneur. . .

-
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Ouoiquc le rcglemcnt général de KÎ9; pour les toiles qui fc fabriquent dans les Nouvrirt

rut difficile de s'imaginer qu'on y eût rien oublié de ce qui pouvoir contribuer à
porter les manufa(Slures des toiles de Normandie ï leur dernière pcrfe(5lion , en A
cependant été oMiijé depuis , de donner encore deux autres réglcmcns pour ajouter

de nouveaux articles aux anciens , afin de cmcdicr à divers abus qu'on n'avoit pu
prévoir j & qui étoient capables de dcc.eaitcr ces roanufadures, particulièrement

dans les pays étrangers ^ où (e fait le plus grand commerce de ces toiles.

De ces deux nouveaux réglcmens ^ qui tous deux {ont du 4 janvier 1716^ l'un 1716.

concerne les toiles appellées blancardes & Hcurcttes \ & l'autre cft pour celles qui le 4 janvier.

fabriquent à Laigle , Vimouticrs , Xlortagnc & autres lieux de la généralité d'A-
Icacon.

, lie premier règlement rendu fur les reptcfcntations des fyndics de la chambre
dn commerce de Rouen, & de l'avis de l'intendant de cette jénéialicé , contient

huit nouveaux articles que fa majcfté ordonne être ajoutes aux réglemcns déjà

établis pour la fabrique des toiles Heurettes & blancardes , aind qu'il en luit:

I. Les toiîes fleurettes & blancardes , qui étant en écru auronr été confifquées ou
coupées pour quelque contravention , ne pourront être blanchies , fous peine aux
cuiandiers ou blanchilTcurs , de mille livres d'amende pour la première rois , fans

qu'elle puide être modérée; & en cas de récidive , d'interdiction pour toujours;

ItTqucllcs toiles aiufi trouvées en contravention pourront néanmoins être teintes

cil routei fortes de couleurs , ou employées en écru feulement.

II. Les curandicrs ou blanchidcurs feront tenus de mettre leur marque avec
de l'huileou du noir fur les pièces defdites toiles qui leur feront données à blanchir

,

& ce avant que de les mettre fur le pré , ou dans leurs cuves ^ & il leur cft enjoint

pour l'exécution de cet article, d'avoir leur marque particulière oà chacun mettra
fon nom 8c le lieu de (a résidence i dé laquelle marque y ils feront tenus de donner
une empreinte à l'hôtel de ville de Rouen, fur un livre cotté 8c paraphe des maire ,

échevins, au deffous de laquelle chaque blanchirtrur (îgncra & reconnoîtra que
c'eft la propre marque dont il entend fe fervii pour marquer les toiles fleurettes Se

blancardes qui lai feront données à blanchir j pour par les maire, échevins &:inf-

pedeurs, y avoir recours. Enjoint fa majefté aux infpedeùrs , de faire une vifirc

chaque année j pour s'alïurer de ce qui regarde le blanchi liage & l'empreinte des
marques ; 8c lorsqu'ils trouveront des contravenrions à cet article, ils feront tenus

de requérir contre ceux qui les auront commifes, une amende de cinq cens livres

,

laquelle ne pourra être remifc ni modérée par les juges.

III. Comme l'expédition de ces toiles pour l'étranger s'eft quelquefois faite *

par de petits ports de Normandie , éloignés de la rëudence des infpe(fceurs aux-

quels la iiiie defdites toiles deftinées pour l'Elpagne ou pour les Indes, a été en-
jointe par le règlement de I701 , il cft ordonne que l'expédition des ballots de toi-

tes fleurettes & blancardes , ne pourra être faite que par le port de Rouen , 8c après

Y avoir été acquittés au bureau de la romaine , après la viHte ducment faite « 8c ce
fous peine de trois mille livres d'amende qui ne pourra être modérée.

IV. Les abus pour l'expédition des toiles tombées en contravention , étant cft

partie caufés par les emballeurs des toile» , il eft enjoint auxdits emballeurs de tenir

chez eux aucuns coupons de toiles fleurettei 8c blancardes blanchis , 8c qui auront
ac coupés ou cQnfi(qués en écru : ils feront auflî tenus de mettre leur marque fur

chaque ballot de toiles avant de les cxpofcr à la viGte des infpcétcurs; & pour l'exc-

#
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1 10 Part. T. I,rv. TT. Ch\p. X. Des longueurs & largeurs

NouvrtT.E cution de cet article ^ ils feront tenus de doDiicr chacun une empreinte de leur
AOOMKN- marque à J 'hôtel de ville de Rouen j en U nicme forme q» il vient «l'être ordonné
TAtioH,

pjjj ,-,-ipport aux blancliillciir» , Si fous la même peine d'une amende de cinq cens

livres pour la première fois , & d'incerdidion en cas derccidivc^ Se comme lel-

dirs cmbUlcurs (ont en ufa^e d'acheter pour les marchands, les t ilesfjit enécru,
foir en blanc j il leur eft de plus défendu de faire aucuns achats deldites toiles fleu>

rertes Se blancaides^ Ci auparavant ils n'ont prêté ferment devant lespiicur 6c ju-

gcf'Confuls de Rouen , dont il leur fer^ dclivié ;)(f>e à l'ordinaire.'

V. Seront pareillement tenus les curandiers & blanch diurs , debien&duement
. blanchir toutes les toiles qui leur feront données en blaiiLhidngei en forte qu'elles

foicnt ce qu'on appelle h/anches èjin , avant qu'ils les puilfent rendre à ceux qui les

leur auront données ï blanchir \ Sk ce ï peine de cmq cens livres d'amende qui ne
pourra être remile ni modcrte.

VI. Comme le commerce des toiles appellées cofties , n'ell pas moins important

que celui des Hcuiettes Se blancardes , il eil ordonne que tous les réglemcns établis

pour laifon detdites toiles appellées blancardes , feront exécutés par rapport aux
toiles appellées coffres.

VII. Et comme il y a adluellement une quantité de toiles fleurettes Se blancardes

blanches entre les mains des négocians ou autres particuliers , il e(l enjoint aux
infpedtcuri de marquer lefdites toiles fleurettes Si blancardes blanches d'une mar-
que de grâce , dont 1 empreinte fera calice , Se ce après le terme de deux mois.

VIII. Les maire Se cchevins feront imprimer le règlement cidefTus pour le dif-

rribuer aux blanchifTeurs , ou curandiers , Se aux emballeurs lorfqu'ils viendronc

apporter l'empreinte de leur marque à l'hôtel de ville de Rouen. Enjoint fa ma"
efié au fîeur Goujon de Gafville , maître des requêtes , commifTaire départi en
a généralhéde Rouen ^ de tenit la main à l'exécution du préfent arrêt » qui fera

u, publié Se affiché par-tout où befoin fera.

Le fécond règlement concernant les toiles qui -Te fabriquent \ Laigle , Vimou-
tiers ;Mortagne , Sec, y a été donné pour empêcher la mauvaifc foi de quelques mar-
chands de la province de Normandie ^ qui faifant blanchir Se emballer ces toiles

qui ne font que de chanvre , de la manière des toiles fleurettes Se blancardes qui
font de lin , Se d'une bien meilleure qualité , les envoyeur dans les pays étrangers

fous le nom de ces dernières , ce qui étoit extrêmement préjudiciable à la réputation

des véritables fleurettes Se blancardes.

Pour remédier à cet abus , il cfl ordonné :
'^'^

I. Que les fabricans des toiles de Laigle , Vimoutiers , Mortagne & autres

lieux de la généralité d'Alençon, feront tenus, fous peine de cinq cens livres d'a-

mende t de marquer en écru les toiles de leur fabrique d'une marque portant ces

mors : toiles de chanvre » avec le nom de la manùfaÂure où elles auront été fa-

briquées.

II. Que cette marque fera pareillement appofée fut les ballots qui feront faits

de ces fortes de toiles.

m. Qu'à l'égard de la largeur Se du blanchilTagc defdires toiles , il en fera ufc

comme il s'étoit toujours pratiqué auparavant , Se en conformité des réglemens que
fa majeflé veut Se entend être obfcrvés exaftcment.

IV. Il cil enjoint aux inlpedbcurs des toiles de Tciller avec toin ï l'obfervation

des anciens & nouveaux réglemens j & à, l'intendint de la généralité d'Alençon,

de tenir la main à ce que ce dernier foit exécuté fuivant fa forme & teneur.

'7'?- U s'cft encore donné uti arrêt du confeil d'état du ly juillet 1719 j concer-
i5 juilkf. „3„j jj-j toiles d'Artois 31: de la Flandre françaifc , qui s'cnvoyent dans l'ctcndue des
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cinq groifes fermes, pour y erre blanchies fculemeat ) ôc retourner en(uicedans Novritts

le lieu de leur fabrique.

Les commis du bureau des fermes à Amiens , Ayant voulu faire payer les droits

d'entrée Se de fortic à un mm chand de bapaume
, qui avoit envoyé blanchir des

batilics à Dcauvais , 6c l'ail.ine ayant c:é portée au confeil , sa m-ijefté, pour
conlervei à Tes fujets 1« bénéfice du bUnthillAge de ces fortes de toiles, ôc empê-
cher qu'elles ne fuHent envoyées aux blinchcries étrangères ^ outre qu'il ne paroif-

foit pas jude que pour un lîmplc blanchillage , des toiles fudeni fujettes i ces droits

,

ordonna , de l'avis de M. le duc d'Odéans , régent , que les toiles d'Artois Se de la

Flandre françaife quiferoient envoyées à l'avenir dans l'étendue des cinq groiles

fermes y pour y être blanchies leulcment , & retourner enfuite dans le lieu de
leur fabrique, payeroientpour droit de cunt'iMe Se de la marque , quatre fols par

pièces de cinq aunes , Se qu'au lurplus j elles (éroient déchargées de tous droits

d'entrée ôc de foicie Ôc autres; ï la charge de n'entrer Se ne forcir que pat les bu-

le.iux d'Amiens , Peronne 8c S. Quentin , où elles feroient pefées Se marquées aux
deux bouts , d'une marque dont l'empreinte fcruit dépofée au greffe de la jurif-

didion des rraires ; auxquels bureaux le; marchands ou leurs commillîonnaices

prcndroient des acquits à caution , & feroient leur (oumifllon de repréfcnter les

mêmes pièces au retour du blanchillage dans le délai de quatre mois , pour faire la

vérification de la marque & du poids j fans les déplier ni auner , à peine de payer le

quadruple des droits réglés par le tarif de 1^64 , ôc en cas de fraude , i peine de
conBfcation des toiles ôc équipages , & de trois cens livret d'amende contre les mar-
chands Se voituriers.

Manufactures de Futaînes & Bafins de la ville de Troyes & des environs.

Les manufa,£kures des futaines ôc badns qui font établies dans la ville de Troyes
Se aux environs , font adcz de conféquence par rapport au négoce qui s'en fait

,

tant dans les pays rtrangers que dans le royaume, pour ne pas obmettre de donner «m i7il>.

connoillance a ccu: qui voudront entreprendre ce commerce > des réglemens qui

ont été faits touchant cette matière.

Pat arrêt du confei) du 4 janvier 1701 il a ^té ordonne ce qui fuit : 17°';

I. Que les futaines larges à poil auront une demi-aune ôc un trente -deuxième de 4 j^nvitr.

large en peigne & fur le métier; ôc feront compoféesde x\ portées de 40 filssha-

i;une , ôc aue chaque pièce fe fera de vingt auiies de long.

II. Que les futaines étroites ï poil auront cinq douze de large aullî en peigne ôc

fut le métier; ôc feront compofées de dix>huit portées dt 40 fils chacune, &; que
la pièce aura pareillement vingt aunes de long.

III. Que les balîns ou bombalîns larges , foit unis ^ foit à petites rayes , ou à
grandes rayes j auront demi-aune ôc unpouce de large en peigne, & fur le méri<*'',

Ôc (eront compofés de vingt-quatie portées de 40 âls chacune , ôc que la pièce ic

fera de 24 aunes de long.

IV. Que lefdits balîns ou bombadns larges à petites rayes auront cent foixante

rayes dans l'étendue de leur largeur.

V. Que les bafins à trente-fix barres auront demi-aune moins un pouce de large

,en peigne & fur le métier , Ôc feront compofés de vingt*deax pottces de quarante

fils chacune , ôc que la pièce contiendra i\ aunes de long.

VI. Que leCdits bafins contiendront efteâivement trente- (ix barres également

compaflées dans les largeurs , ôc chaque barre trois rayes.

VII. Que lesbafnis e'troits unis ouà petites rayes, ou à i$ barres^ auront demi-
aune moins un vingt-quatrictnc de large en peigne, ôc fur le métier , ôc la pièce xx

'le''

)

'

i-'
."
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1 1 % Part, I. Liv. TI. Chap. X. Des longueurs & largeurs

Au()M1^ aunes de long. Se feront compoCcj , favoir, les unis de vingt portées; ceux )l

fATioNiit petitei rayci de cent quaiancc r.i\cs, & veux à vingt-cuiq barres , Icfdites vinjjc»
X. toiTioM

gjj^q birre» de trois luye^ chacune.» *7*^«
VIII. Que les bafins à U nutdc ou de la nouvelle façon , ne fe pourront faire que

d'une demi-aiine un puucc de laige^ Se de 14 aunes de long, ainti que Icsbalini

larges ou de demi-aune moins un 14* de large, & de 11 aunes de long, ainli

que les balins étroirs ; & feront compollés d'un nombre de portccs , ou de rayet

convenables i la Lirgeur qu'il leur fera donnée.
IX. Que le nombre des portées Se des fils fera augmenta ï proporrion du degré

de hncde des ditfcrentes qu-alirés deldites (utaines 8< de(dits bjHns , afin que
lefditei futailles , de IcUics bjfuis fc trouvent d'une des largcun ct-dcllus raar*

quécs.

X. Que les chaînes defdites futaines 8c defdits barms , feront montées de fîl de

coton nié d'un égal degré de iinelle.

XI. Que lefdites furaines Se Icfdits baftns fe feront de pur coton (ans aucun
mélange d'étuupe ou de Bl de chanvre ou de lin,

Xli. Que les baircs Se les rayes de toutes forces de bafins feront aulll de pur
coton retors.

XIII. Que lefdites futaines Se lefdits bafms feront fuffifammeni remplis de treme

,

Se frappés fur le métier, pour foutenir Se confcrvcr leurs largeurs.

• XIV. Que les chaînes de toutes les) pièces defdites futaines Se defdits bafms, fe-

ront également ferrées , tant aux lilieres, qu'au milieu d'un bout à l'autre de la pièce.

XV. Que les lames Se les rots dont lefdits maîtres tilTerands Se leurs ouvriers

fe fecviront pour faire lefdites futaines 8c lefdits balins , feront également com-

,

-> -V <) - padés ) enlorte que les dcius des peignes ne loient pas plus Urges au milieu qu'aux

deux extrémités.
''*• XVI. Que les lames , peignes , rots Se mériers qui ne fc trouveront pas propres

à faire lefdites futaines 8c Icldits baiïns des largeurs ci-dellus marquées, feront ré-

formés , Se refaits dans trois mois du jour de la publication du prêtent arrêt ; après

lequel tems lefdits tiflerands ne pourront plus faite de futaines Se de balins d'autres

largeurs que celles portées par le préfenc règlement , à peine de confifcation Se

de 20 livres d'amende.

XVII. Que lefdits maîtres tilTerands ne pourront vendre ni livrer a6x mar-
chands aucune pièce defdites futaines Se defdits ba^ns , même ceux qui leur au-

ront été ordonnes par les marchands, qu'ils n'ayent été auparavant vus Se vitités

dans le bureau Se par les jurés de leur comm>inaut« , Se par eux marqués d'un

1
plomb, portant d'un côté ces mots: Fabrique de Troyes , Se de l'autre les armes

I
de la ville, s'ils font trouvés de bonne qualité. Se fabriqués conformément au

;|
" pièfcnt reniement , à peine de confifcation des pièces de futaines tS«: des baûns qui

I feroient trouvés chez les marchands fans crr« marqués dudit plomb , à peine de 10
"^

livres d'amende.

XVm. Que toutes les confifcations i.\ amendes qui feront or,ionnéeslur les con-

!'r. travcniions qui feront faites au prélenr règlement, feront appliquées; (avoir,

moitié aux jurés de la communauté dcfdirs maicies rilierands, c$t: l'autre moitié

aux pauvres de l'hôpital de ladite ville de Troves.
XIX. Que pour la facilité du commerce. Se la commodité defdits maîtres tilTe-

rands i il lera marqué par les iupcs d« police , uii ,.u plulicurs jours dans chaque
icn.ajiic pour vifirtr (Se marquer leldicçs futaines & lefdits bafms; auxquels leurs

lel'iirs jurés leiom ttnus de (e rendre au bureau de ladite communauté aux heures

rui ferunt rc^^icts pour faite U vifitedf i-'UrU marque dcfdicej maichandiics.

XX.



' *

de toutes furtis de marchanSlfes de Manufactures , &.c. 1 1 g

^X. Que pour fubvenir aui frais deCdices vidtes 6c niaïqtics , il fera payé huic

deniers par cUacune pièce Jefditcs futaiites &: deldics badnsjfans que ledit dcoic

puilfe être auginenré pour ouelque caufe que cr ibir.

XXI. Lefdirs tiderands lieront tenus de fouftVir les vifites des jurés de ladice

communauté 6c dudit inlpedleur des manufadures , tant pouc lefilitc!» futaincï c*<c

balias , que pour les tiretaines 6c droguets j toutefois 6c quamcs qu'il ie jugcu à

piopos. ^
XXII. Et feront au fucplus les ftatuts de réglemens de l'ann^jpS , exécutés

fclon leur forme 6c teneur.

ArOMfK
TA I mviik
t.*£in non
DBl7l'i.

CHAPITRE XI.
'

r ' ' ' » , »

Des teintures de toutes fortes de maithandi/cs , tant couleurJtmple que tramoljîe.

XL c(l nécedâire aux apprentifsj peul:n'igftoreir aucune chofe du commerce,
qu'ils ayent connuiifance des teintures , afin de n'être point trompes dair; l'uciiac de
la nuich.indil'e , 6c de QC point tromper le public dans la vente qu'ils en feront.

Cela elllî impurtant aux marchands, que fâUte d'avoir cette cuniioiflance , il arrive

quel ^uefou des inconvéïùens fort grands quand ils vendent une mauvaife couleur
pour une bonne , pour ne la pas connoitre , 6c quoique ce foit fans denciii de
tromper: n'^iiunoins le public qui cltime que les négociaus font habiles, &c capa-

bles dans leurs conditions ^ croit toujours que c'cft oac malice , 6c qu'ils ont bien

voulu rromprr , croyant plutôt le mal que le bien j aind ayant été trompés les pre-

miers, ils pet dent pat leut ignorance, leur réputation, qui ed le plus grand mal-
heur qui leur puilTe arriver ^ ainll que j'ai fait voie ci'devant au chapitre iroifiémc

du livre premier.

Il a été aullî fait un règlement au mois d'aoât iâ(?9, fur la manière dont les

teinturiers doivent teindre toutes fortes d'étoffes, les ingtédiens dont les teintures

doivent être compofées j tant pour les couleurs (impies, que cramoid , noir, gris,

bleu , jaune, vert, 8c généralement toutes fortes de couleurs, Ôc les forrcs de
raarchaiidifes qui doivent erre teinte<: cit Hon teint , 6c non autrement} c'cll pour-
quoi je leui en donnerai la conn'' .ncedansle préfent chapitre.

Les march.)ndifcs qui doivent rtre relnrei en bon teint , font les draps d'une aune
& demie de largeur, ou dune aune un tier^' , façon d'Efpagne 6c d'Hollande

i

draps de Languedoc, Carca(lonn« , Sedan , Abbevillcj Dieppe, Fccamp, Elbeuf;
draps de Sceau, de Rouen , de Oarnecal ^ de Valogne j de Cherbourg^ draps 6c
fergcj de la province dr Rfiry 5c Sologne; draps de Dreax, & Icrgcs de Ségovie,

de Luneftéj de S. Lô , Se de Beauvais j ratines de droguets de laines &c de fils

appelés droguets demi- foulés \ ratines larges 6c étroites ,-quife font eu Normandie}
éc autres fortes de maichandifes de draperies des meilleurs qualités 6c fabriques.

Noirs d'étoffes de haut prix.

Les noirs des étoffes de haut prix doivenr être de fort guefde d'un bleu pairs,

«'efl-à'diie ,bieu brun j duquel il ne doir être mêlé que lix livres d'indigo tout ap-
prêté , avec chacune balle de paftel > lorfque la cuve fera à doux , c'e(l>à«dire « quand
le paftcl commence à jeter une Heur bleue, & fans qu'après l'atlîete de la cuve clic

puille être rccliauftcr plus de deux fois i
puis doivent ctit enfuite bouillis avec alun^

Tome I. Pnmicre Partis» P
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« 1 4 Part. Ï. Liv. II. Chap. XI. Des teintures de toutes sortes

tartre ou gravelle , & après garaiicésavcc garance-, & parachevés en noir , avec noir

de galles d'Alcp 4 couperoie Se fumaG, puis adoucis en les repaflanr fur la gaude
pour leur donner la pcifcdion du noir i & pour empêcher que le» draps ne noit-

ciircnc dans l'ufage , les marchands les doivent faire ^cgorgei en blanc *u moulin
à foulon .avant que de les donner aux teinturiers.

, , .
' *

i ;, De thu en rtfilr d'étoffes de médiocre prix.

Les étoffes d^mcdiocre prix, comme les petites ratines, rcvêches, ferges &
inoUetoiii d'At4BtfF[!<r > rcrges,de Londres , Aumalle , Amiens , Chartres , Mouy

,

^lerlou , ras dcChùIons, ctamines 6c fetges de Reims , 6c toutes fortes de ferges

de Dreux > étamines, camelots, barracans , ëc autres de pareille qualité j 6c les

couvertures , doivent être (eulcmcnt gucfdces d< paifées en bleu ,& enfuitepara»

chevces «n noir , avec galle & couperofe. Il faut remarquer que ces fortes de mar-
chandiics ne peuvent porter les (rais d'ccre garancces ,^& que fans la garance elles

iont de bon teint; mais il cft dcfentfu f.ux teinturiers de teindre aucunes^ étoffes

de blanc en noir. <ïiyVj, mi -
, . ,.,,...„.,

L ecarlate rouge, .

w
,

Doit être teinte de graine d'ccaiiaic, de d$; vermillon ou paftel d'écatlate > 6c

ion y peut mêler agaric & arfcnic.

L'écàrlate. incarnate ctamoi/t. ' ' -
"^

,

'

.; Doit être teinte, avec cûcheiiiller&Hiaeftrck 6c eau forte iufques à la quantité

de deuy onces pour chaque pic^è'dé drap, fcl armoniaç, fublimc> & efprit- de-
vin , pour donner un |}cl œil 4c le tufhre.

Les écarlates violettes pourprées s amarantes , rofes feches y penftes , gris de lin i

. pajfe-velours y gris hun ^fufbfun y gris,,luvundis\ argentés y vineux ^ blanc dt
ramier , d'ardoijes , (S" autres , le tout cramojî.

Doivent être teintes de guefde ou paftel., avec cochenille d'Inde pure , fans rac'>

latvge de bois d'Inde, jBrefi|', Orifeille^. ni autres ingrcdiens qu'il efl défend* aux
teinturiers d'employer, comme étant de fauffes teincuresl

'

,

• Gris brun ^ autres couleurs, ;'•..'''* ^'
. .,'"

Les gris bruns & minimes tannés 3 doivent être de guefde plus clkit qu'au noir;
bouilli un peu plus fort, avec alun 6c grâvclle , & garance davantage qu'au noir;

a6n que la couleur en foit plus belle , on y ajoute pour les minimes de la garance

non robéei 6c en cas que la garance commune foit trop obfcure , il doit être

moins brun que le noir , feulement pour donner un bel œil.

Et pour les tannés , il doit leur ctte, donné une pa|Ie de cochenille. " / ''
'

Il faut remarquer qu'il cil défendu aux teinturiers de reindre des minimes avec

âe la racine de noyer, bruge fur le noir, parce que c'efl: uhe faufle teinture; 6c

pour emiH'cher les abus , les couleurs de bruns minimes tannés 6c At pcnféeSj

doivent erre marqi/ées en bleu ou guefde, de même que les noirs. '

>

Cris de perles , cdpor y & autres couleurs que celles ci-def/hs.

\ Doivent erre faits avec noix de galle Se couperofe , 6c quelque-uns peuvent être

commencés avec un ptu de racine de noyer, mais ils doivenr être achevés avec

noix dé galle ôc coupero(e ; 6c peut les rendre meilleurs au fcrvice, il les faut

repaHer fur des reftes de bains de cochenille les plus foibles , puis pa0c$ habilement.

Cnuleurs de roi., & de prince.

Doivent être guefaées Se garancées comme les noirs.

Vcns herbus, gots , rail]ans ,
jaunes de mer ^ & brunt.

Doivent êti guefdés 6c parachevés de gaudc de Picardie , Normandie ou Cham-
pa^e. Il efl dcrcndu de donner la gaude auparavant la guefde, parce que le pied

^:k fonds «u bleu « rend lfeto£fc de mciUcm uié que cçluÀ çn jaouc.
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de Marchandises , Uni couleurJimpU que e/rnmoijte, " n J

Les céladons , & verts de mer.

Doivent être guefdés auparavant que d'y donnet la gaude» n'étant pas befoin de

les paffer fur le noit.

Il eft défendu aux teinturiers d'employer , pour faire aucunes defdires couleurs y

du bois d Inde au bouillon , ou après qu'ils font gaudés , ni les brunir fur le

bois d'Inde avec verdct , ou lur le brun reftans àiCi noirs.

Les roui;es ordinaires appelés rouge de garance.

Doivent être teints avec garance pure^ fans aucun mélange de bois de brédl,

oi autres ingrédiens.

Ecarlates anciennestVulgairementappeliées écarlatcs de France & desGobelins,

Doivent être faites de pure graine d'ecarlate , qui vient de Languedoc & de l^ro-

vence j fans aucun mélange d'autres ingrédiens.

Rouges cramoljîsi incarnats , de rofe , de chair j fiamette , fleurs de pêcher ^

de pommier, & toutes autres couleurs cramoijîes.

Doivent erre teints fuivant leur nuance , de pure cochenille , maeftteck , fans

tucun mélange de garance « bourre , ni autres ingrédiens j parce que cela en dimi-

nue la bonté ; de à l'égard du rouge cramoiH , il doit être préparé arec alun de

roche qui vient de Rome , Se parachevé avec la cochenille , comme aulO pour les

couleurs de fleurs de pommier 8c de pêcher , afin de leur donner l'œil plus parfait

( qui doit être un peu violant ) , il leur fera donné un très-léger rabat , avec peu
de palle 3c de couperole ^ ou quelq'autre légère façon.

Orangers i ifabelles , aurores y gris de Un, jaunes dorés ^ couleurs de tuiles

,

de chamois , & pelure d'oignon. • .-m

Doivent être teints fuivant leurs nuances , de gaude & garances.

Touteforte de bleu.

Les bleus bruns doivent être faits les premiers dans la force du padel , 8c les plus

clairs en diminuant à meCure que le paftcl s'affoiblit par te travail.

Jaunes pâles j dirons & fouffre. ,

Doivent être teints avec de la gaude. . >; , »

Couleurs d'olive.

Les couleurs d'olive ^ depuis les plus brunes jufques tnx plus claires, après avoir

été padées en couleur de vert , doivent être rabattues avec fuye de cheminée » Se

félon l'œil qui leur faut , ou plus clair , ou plus brun , on leur donnera le rabat.

Feuilles -mortes , couleurs de (heveux , de mufc , di noifettf , cannelle , & de roi.

' Doivent être teints avec gaude & gSrance. >; .. i

' NaCiirars de bourre.

Doiv«fnt ctte teints '.e gaude Se de bourre , de poil de chèvre fondus avec cent

de gravelée: il eU défendu d'y employer du fuftel , étant un faux ingrédient.

Et pour empêcher Ici abus qui fe pourroient faire aux teintures de nacarat , il

eft enjoint aux teinturiers de laidcr une t frrte )aune à chaque bout des pièces

d'étoffes y Se de ne les teindre en nacarat y qu'après qu'elles auront été marquées
en jaune par les marchands qui fonr commis aux vidtes des teintures.

Etoffes de petit teint. < •

Les teinturiers du petit teint ne peuvent teindre autres marchandifes que frîfons;

tiretaines , petites fecgettes à doubler , façon de chartres & d'Amiens , Se autres

fcites de petites marchandifes , jui^ues à quarante fols l'aune en blanc , comme
auflî des gfis de mufc , Se antres couleurs femblables , Se non pas d'antres couleurs.

Il faut prendre garde que les tondeurs n'employent ancunc graifle que du fain-

doux , parce que cela empêche de bien recevoir la teinture : audl cela leur c(l-il

défendu par les règlement. ' . - . .. > ... . ;
•

. .
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ii6 Pab.t. I. Liv. II. Chaf. XI. Des tcintamde toattsforte»

.Liiines pour Tapiff'ertes.
*

Les !aiu:s pnur Jes tapifTencs doivent ctrc ceintes de bon feint , de la manière
qu'il a Clé dk ci-devam pour les étoffes de draperie, à la rcfcrve des laines teintes

en noir
,
qui doivent être (eulernent de gaefdcs , Se noircies.

,

Laines teintes du petit teint , &par les drapiers'drapant, • .
'

Les laines pour noir, dcAinécs aux rnannfaâuces de draps & ferges, pour mcler
dvcc d'autres , doivent être racinéîs de racines oti écorces de noyer , avec coques de
noix , f.'i fuffifante quantité comme les couleurs de raufc , & puis paflces en noir.

Il cft défendu d'employer auxdites teintures , de l'ccorce d'aune moulée , de li-

maille de fer , ou de cuivre, ni du bois d'Inde.

Ër pour connoître li les étoffes feront teintes en bon teint,& de bons ingrédiens

de la manière qu'il a érc dit ci-devant , les teinturiers feront tenus de laill'er au bout
de chaque pièce une ro(e de la grandeur d'un ëcu blanc , de couleur bleue ou jaune

,

& de toutes les autres couleurs qui auront fervi de pied& de fonds i la teinture.

Pour connoirre encore \ti tromperies Si les abus qui fe commettent aux teintures,

les marchands qui donneront des étoffes pour teindre en écarlate , violette , pcnfée »

vert brun,& vert gai , font obliges de faire liter les pièces d'étoffes avant que de les

bailler aux teinturiers, leiquels ne les doivent point recevoir autrement, ni les

teindre y à peine d'amende.

Débouilli des draps pour connoîtreJî la teinture tfi bonne ou mnuvaife.

Pour connoître (\ les draps noirs ont été bien guefdes & rois en bleu , fuivanc

qu'ils le doivenr erre , il faut couper un échantillon de la pièce de drap qui aura été

teinte, prendre de l'jjun de Rome aulli peUnc que t'cchantillon « & pareille quan-
tité de rarrre de Montpellier, l'un & l'autre mêlés enfemble, 4 proportion duquel
cchanriilon 6c drogues , l'on mettra de l'eau fure dans un poclon y que l'on fera

chauffer, 8c lorfqu'elle commencerai bonillir, Se non plutôt , rirhancillon &
les drogues ferout mis dans le pocloitpour y bouillir pendan une demi-heute, après
quoi Ton tirera l'échantillon.

Pour les draps teints en furbru'i, ou minimes, le déboijilli s'en fera en la même
manière que pour les draps noits : il en efl de même pour les autres couleurs , 5c

principalement pour le vert.

Pour débouillir les dtrps de haute couleur. Se reconnoure s'ils font de pure eo»

chenille , il ne fera mis qu'une onci:- d'alun pour une livre de drap.

Si les apprentifs veulent avoir une plus parfaite conncillance des teintures , Se

favoir la culture des drogues Se ingréilient qu'on y employé , Se en quel pays

ils croiflent , ils pourront acheter un petit livre intitulé , inftruâion générale pour les

teintures des laines Se manuFaâutes, qui a été imprimé chez Muguet en 167 1.

TEINTURES DES ETOFFES DE LAINE.

/voMEi»- X^ipuis le règlement du mois d'août 1669 fait (ar les teintures dont il vient
TATioNo»

d'être parle, il cft intervenu deux arrcrs du confeil ,1'un du 14 odlobre 167J , Se
xEDiTtoK

l'aurredu j novembre 1687, qui changent U difpofîtion de quelques articles de
ce règlement , Se qu'on croit à propos de rapporter.

Par le premier ^ il eîl permis aux ouvriers & manuFadhirier^ des pays de Geva»*
dan , Vellay , Cevennes & lieux circonvoifîns, ipême à ceux d'Auvergne, de teindre

les cadis Se burartes , avec le breftl en rouge au lieu de garance j nonobftant les

articles ti & ^6 du règlement général de 1669 pour les teintures.

Et le (econd porte y qae fa majtf%é voulant régler Se fixer en Languedoc le pied

^le la teioxuic en noir des étoiles et Isine, elle a ordonné que l'article 5 du régir

1673.

j 4 octobre.

• 687.
5"noven-
hre.
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ment du mois d'août \6^ concernant les rcintuies , fera fuivi & exécute par les AtrouBUb
marchands& maîtres teinturiers à l'égard des draps noirs fins, depuis le plus haut tationds
prix «ufques k celui de quatre livres l'aune. l'Editium

Que l'article XI du même règlement fera aufll exécuté à l'égard des draps noirs , nx 1713.

depuis le prix de quatre livres l'aune iufques à celui de trois livres.

Et que \fi draps Bc aatres étofles de laine du prix de trois livres & aa-deHous

,

feront teints eu bleu cclefte.
, . ^ c,

Soyes , Laines Cf Fus,

Il a éié fait au mois d'août de l'année 1 669 un règlement général , pour les

feinturesdes foyes j laines & fils, dont il n'a point été parlé dans le chapitre des

teintures : ce règlement fubtifte toujours ^ ainfi il eft bon que les apprentifs 6c même
les marchands 6c négocians en fpient informé y les uns 6c les auttes ne peuvent
avoir trop de lumières fur tout ce qui concerne les manufaâures

, particulière-

ment la fabrique des marchandifes de foycries y dont la teinture fait h principale

partie : c'eft pourquoi on mettra ci-après un extrait de ce règlement , en ce qui
concerne les teintures feulen^nt , étant inutile de rapporter ce qui regarde la police

entre les teinturiers*

Lujlre des Soyes.

Le luftrc des foyes en faî» la principale partie , & pour ainfi-dirc , toute la

beauté ; pour cette raifon il eft important de le donner en perfeâion : voici de
quelle manière il cft marrué que l'on y doit travailler.

Il faut bien cuire 6c décreufer les foyes de quelques couleurs que ce foit (ans

exception at/ec du bon favon blanc , duquel favon leidues foyes feiont après bien

dégorgées en les battant & lavant dans la rivière , enfuite elles feront mifes dans

un bain d'alun de Romc^i, tout à froid , 6c non à chaud , attendu que la chaleur

dans l'alun pcr ' luftrc de la foye , 6c de plus la rend rude ôc acre.

L'on ncd' i
' n fc fervjr de favon noir pour faire cuire 6c décreufer les foyes,

l'ulage en ei! ^u.^iumeni défendu.

Teintures des Soyes,

Toutes les foyes pour teindre en cramoifi , après avoir été Lien dégorgées de
leur favon, comme il aéré dit, doivent ctte alunèes fortemenr, puis bien hvées
Se battues , afin de les dégorger aufli de l'alun

,
ponr être mil:s enfuite dans uu

bain de cochenille , chacune félon fa couleur , ainfi qu'il va erre expliqué.

Rouges & Bcariaus cramoijïes.

Doivent être faites de pure cochenille macdreck -, y ajourant la galle à l'cpinc
,'

le teramcrita, l'arfenic, & le tartre de Montpellier, le tout mis enfembledans
ime chaudière pleine d'eau claire prelquc bouillmte , ou la (ove picparèe , comme
on vient de dire, fera mife poui y bouillir fiiteflainment l'efp;ice irune heure 6c

demie 4 aptes quoi l;idite foye fera lavée. Se le feu ôrè de dcfl )us la chaudière;

laquelle foye étant froidie par l'cvent que l'Dn lui ftta prenJre , fera lejcttcc d^ns le

refte duditbain de cochenille, & mife à fond pour y dcmcurei jufqu'an lendemain»

fans y mêler devant ni après aucun brcfil , orfciUe , raucoutt ni autres ingrédiens.

Vidcts cramo'ifis.

Doivent être auflî préparés de la même miniers* , 6< faits de pure cochenille avec

la galle à l'épine, plus modèrémeni ccpcndjtit qu'au rouçe , l'nricuic ?c le tartre j

puis après avoir bouilli & avoir été lavés tonimc Icî routes & c'-ai lares, il faut les

palTer dans une bonne cuve d'Ir.de & dans (a force , (an*: mélan?.: d'autres ingrcdiens.

Cannelles ou lannJs \.ramotfis.

Doivent être faits comme les violets; & s'ils foiu clairs, on les pourra rabarrre

avec la couperoie *, mais s'i):: font bruns 6c vioLtif , ils feioat pa^cs fur une cars

d'Iude mcdiocie « luis mclatigt d'autre iui^éiicns.

^
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8 Part. I. Liv. II. Cmap, XI. Da Tàntafes de toutes sortes

Pleus pâles , & hUus beaux.
Doivent è:te teints de pure cuve d'Inde. ^'

:->

liiens ceie/ies ou complets.

Doivent avoir le pied d'orleille de Lyon, autant que la couleur le requerra
;

puis pallis lur une bonne cuve auili d'Inde.

Gris de Un , Sylvie ou ÀuUfoin. •

Doivent être faits d'orfeille tic Lyon, ou Flandics , puis rabattu» avec un pei

de cuve d'Inde, (\ bcfoin eft , ou de la cendre gtavclée.

'Citrons, ^'

Doivent être alunis, puis teints de gaud , avec un peu de cuve d'Inde.

jaunes de g'tx e.

Doivent ctre alutiés ,
pais forts de gaude , fie même cou?ett$ avec un peu de

bain dcraucourt, luivant la couleur.
'^

Jaunes pilles, -^
•

-, ' .;*>.•:
• Doivent être alunés & teints de gaude leule. •7'

- aurons pâles 3 6' bruns»

Doivent erre alnnés , puis gaudés fortement , & enfuite rabattus avee le taucourc,

lequel fera préparé , & dillous avec cendre gravelée , putalle ou loude.

Ifabelles pà'es , & dorccs.

- Doivent être teintes avee un peu de raucouti ptéparé comme delTus , ôc fur le fen.

Orangers,
Doivent être teints fur le feu de pur raucourt prcpaïé comme de(Tu«, 8c les bruns

feront enfuira alunés j Ôc on leur donnera un petit bain de brcHl, Hbefoin cil.

Ratines ou couleur de jeu.
Doivent avoir même pied de raucourt que les orangers j puis feront aluDccs,

& on leur dunueia un bain ou deux de bréfil , luivant fa co ileur.

h'carUtes ou rouges nmcésm
Ke doivent avoir de pied de raucourt que la moitié de ce qui s'en donne aux

orangers, puis feront alunés ^ & enfuire on leur donnerai deux bains de brefil.

CtKidoKs y verts de pomme., verts de mer ^yerts naijjlws , & verts suis,

Doi\ eiu être ulunés , Se enfuite gaudés avec gaude ou farictc , fuivant U nuance

,

puis palVcs fur la cuve d'Inde.

F'erts bruns.

Doivent être alunés, gaudés avec gaude ou farrete , & pafles fur une bonne
cuve dinde, ^uis rabattus avec le verdet & le bois d'Inde.

Feuilles mortes.
Doivent être alunées , puis teintes avec la gaude 6c fuftel , Se rabattues avec

la coupetofe.

Couleur d'olive , & verts roux.
Doivent être alunés, puis montés de gaude 6c fuftelj 8c rabattus avec le bois

d'Inde & couperofe.

Rouge incarnat & Rofe, ^ •

Doivent être alunés, 6c faits de pur brcfd.

Cytnelles , & ttofe feche.
Doivent être alunées j & faites de brefil et bois d'Inde.

,
Gris violant.

Doit etie aluné , & fait de bois d Inde.

^
yiclets.

Doivent «ru montes de brefil, bois d'Lidc, ou de l'orfeille, puis paffes sur U
cuve d Indci
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* Gris plombés,

_
Avour*»

Doivent tous c'tte faits de ruftd ,ou avec de U gauJe, ou farrete, bois d'Inde , ta^hwndb

eau de galle Se coupeiolè. l'I'Ditroïi

Muf(.s minimes, oris de maure y couleur de roi & de prince ^ trifiamie, noijettes ^ o»l7i3«

6' autres de couleurs femblahles.

Doivent .-,< f.vrs Je fuftcl , breHl , bois d'Inde & couptrofc. f'
' ' ' ."

Surcharfie de Galle défendue. ' >
'• -' ''

il e(i défendu de donnera toutes Irfdites couleurs aucune furchargede gitlie,

attemlu que c'ed une faudeté, Se que ladite furclur^cappelatitit les foyes ^ ce qui

caufc une notable perte à ceux qui les achètent Se cmpiuyent.

Préyutiition des foyts deflinees pour être mifes en noir y& la manière de les teindre*

NOIR DES GROSSES S O YE S.

Le î grudc-s foyes pour mettre en noir doivent être bien dccrcufces avec du favoin

bl.iuc , Se non noir ^ enluite bien lavées Sr, tories ,
puis nifes en cordes, ou dans

des b.iti>ns , après quoi on fera bouillir un bain de galle ( appelle vieille galle ) , 8c

uiic heure &( demie après qu'elle aura bien bouilli , la i'oye lera mile dans ledit

bail) dr ^a\\c , St biilce ^^endant un jour Se demi ou "deux jours, après quoi elle

feri tiiec dudic bain , bien lavce dans de l'eau claire, Se toile , 8c enluite teniife

dans une chaudière k- g 'lie mênne, oà il ne fera employé de galle fine que la

moine de la pelanteur de la (oye puur y demeurer un jour ou deux au plxis , Se

aprèv lera lascc Se roi(cj puis padce {ur la teinture noire, 8e donné trois feux au
plus , 8c non davant.i^e j après fria bien battue 8c bien lavée , puis adoucie avec du
favon bbiic de bonne qualité , 8e non autre , 8c enfuite torfe 8c mile fcchcr.

L'on ne doit palier les loves noires plus de deux fois dans la galle» ni les palTer

dans l'alun , ni aulli «lonner aucun noir entre deux galles , ni mêler aucun noir avec
ies gaUes , mais le noir (era donne (ur de la galle blanche^ ni faite aucun bifcuii,

ni faux noir j attendu <^ue cela brûle Se furcharge les foyes.

L'ou ne doit point aullt faire palier dans la galle aucune foye couleur de trifta-

«nie , tavelée, minime, pain bis, gris fale, feuille motte, 8c g.'néralcmcut toutes

fortes de couleurs > excepté le gris brun, lequel gris biun doit être décieulé , 8c

puis lavé 8c tord , Se après mis à froid dans» une vieille galle, 8c cnfutte lavé 8c

inis fécher.

U cA défendu de nutcre de la mouelée de taillandier dans aucun noir.

Noirs des Soyes fines.

Les foyes noires fines doivent être dccteulées ^ lavées Se torfes, de même qu'on
!'a expliqué pour U grollc foye noire; après on fera bouillir de la galle neuve
pcnd.int une heure j puis U foye y fera mile une fois feulement , Se enfuite lavce

,

torfe Se pallée lur le noir deux ou trois fois au plus , après bien lavée , Se adoucie
avec du (avou blanc , Se non autre, & puis niifc fur les perches pour fécher.

Gris noirs , vulgairement appelles };ris minimes.

Doivent ctkC engallés comme le noie, bc pa»Tcs fur la teinture noire , autrement
appelle un feu , une fois feulement.

Soy es fines , orpuncinées , moulinées , «S* appareillées ,
pour être employées en étoffes

de jcîyes y
poils ou trames y de quelque qui.di'é qu'ils fiaient.

Doivent être teintes (eulemenc arec des galles légères; favoir , quatre onces de
galle fîne pour chaque livre de loye ,fans alun , ni aucune autre furcharge.

Soyes blanches.

L'on ne doit point mettre dans le bain d'alun les foyes blanches fans Couft'if^

T^nc pgui; tilei- iV|«nif , que poui faite d'aatrcs oMvrages,

U'

Èî !.

il
'
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' '- • ' Soyts teintes fur U çrti défendues, *

Il eft défendu de teindre aucunes luycs en noir « ni coulent à. dcmi-baîo , vuU
gairemenc appcllcc icint Tiir le crû.

Néanmoins les l'oyes deftinécs pour les pecirs velours à un poil , qui fe fonc en la

ville de Lyon , & pour les crcfpes & crcfpons, gaz , ôç toiles de foye^^ai le

font en plufieurs lieux , peuvent être teintes fur le ciu, attendu que pour ces vertes

de juatcbaadifcs , on a bcfoin nécellaiiement des foyes teintes de cette manicre.

il ... TEINTURES DES LAINES. \

Les laines ddlinées pour être employées en tapideries Se autres ouvrages, feront

ceintes en la manière lu ivanre. .

yïoUts t & amarantes cramoi^.

Doivent ccre faits de cuve Se cochenille » fans y mêler de l'orfeills , ni autres

ingrcdiens* - - .... ,. .

Rqfe ou Pourpre,
i j -, 1

Doivent être faits de cochenille fans les rabattre d'ocfeille. . .
* ::-r .

Rouge brun de bon teint.

Doivent être faits de cave » & rabattus de garance, fans y mêler du brcfîl.

Ecariûtes & incarnats couleur defeu , oranger, jaune doré &ifabelle.

Doivent être teints dr bourre , teinte en garance , Tans mêler de fuAeU
Bleus , vert gai, vert de pomme , ver: de chou , vert < .V/ve , vert de mer, vert

d'aillets & céladon.

Doivent être gaadés & palTcs en cuve , fans les bi* jnir avec du bois d'Inde.

Morcdoré % feuilles-mortes ^ & vert roux,

Doivencétregaudés &paffcsea cuve.

Noir bon teint.

Doivent être teints en bleu, & rabattus de galle à l'épine& coupcrofe » faas f
mettre de la mouelée de taillandier.

Couleurs communes.
Doivent être teintes de galle à l'épine, & toutes fortes d'ingtédicnt que les rein^

turicrs jugeront les plus propres pour lenc bonté.

* Gris & noirs communs»
Doivent être teints de galle ï l'épine 6c couperofe.

Couleurs de feu orangés & nacarats* t-i; ;;• ;: .. ^

Doivent être teints de bourre,. teinte en garance.

. , leintures des étoffes de laine,

' • i
>'- '

.
. Rouge,

Les ratines deBeauvais, Mouy , Merlou , ferges de Londres & d'Aumalle, Bara-

cans 6e revêches pour être faites rouges^ doivetiî être teintes en garance.

Nacarat & incarnadin, ^
Toures fortes de ferges, camelots, eftamines, rarmes de Rouen ^ Dieppe ,

Beauvais , Londres 6c façon de Londres , Aumalle , Châlons, Chartres , Mouy ^ Re-
vêches & Baracans , pour être miles en couleur de nacarat & incarnadin , doivent
être teintes de bourre , teinte en garance.

,

^ Cramoifis violets , Penfées yjSris & Rouge,
Lefdites ferges de Londres, 6c façon, celles de Mouy , Châlons, Chartres,

Aumalle, camelots 6c eftamines , pour cramoifi , violet, pcnfée. Gris 6c rouge »

doivent être teintes de cochenille.

NOIR, • -
Lefdites ferges de Londres, Mouy, Merlou, Aumalle ^ ChUons, Chartres ,'

Yprcs

,
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Yprcf , Arcott camelois^ctamines ^ racines de Rouen, Beauvais , Dieppe , levcches AbOKia.
4e Oeauvais. d'Angleterre, & baracaus pouc faire uoir, doivent ê(ic teints en dation uk

bleu pair, de galles & couperoles: j. . ..... f .. ... «,,
i.'liDiTio«

Vert & Bleu. i>«i7»3.

Lefdices ferges & revéches ci-delTus exprimées pour le vert 8c le bbu , doivent

lire teintes de pallel de Languedoc.
Teintures des fils.

Il importe que le fil foit teint de bonne r.'incure, afin de ne rien obmeccre de ce

qui en peut faire la beauté & le bon ufage \ c'eft pourquoi 1-* Jnture en fera faite

comme ci>après.
^' - ''' Préparation dn fil»

Avant que de mettre aucun fil ï la teinture » il fera Jécrué , ou lelllvé avec bonne
cendre , Oc après retord 6c lavé en eau de rivière eu de fontaine, Ôc audl reiord.

Bleu pair j brun clair & mourant.

Le fil pair , appelle vulgairement fil ï marquer , retord Se fimple , de le bleu brun
clair 6c mourant , doivent être teints avec Inde plate ou indigo.

Vert gai.

Doit être piemierement fait bleu , enfnite rabattu avec bois de campéche*&
vcrdet , puis gaudc.

Vert brun.

Doit être fait comme dcffus , mais bruni davantage , 6c puis gaudé.

Citron jaune , pâle & dore'.

Doit être teint avec gaude^ 8c fort peu de raUcourt.
^

Oranger , Ifabelle couvert , Jfubelle pâle jufques au clair ^ & aurore.

Doivent être teints avec fu(l.*i, raucourt 6c gaudc.

Rouge clair & brun. Ratine claire & couverte.

Doivent ctre teints avec brefit de Fernembour ôc autres , Se raucourt.

Violet , Rofeféche j Amarante clalie j ou brune.

Doivent être teints avec du brefil } & rabattus' avec la cuve d'Inde o': indigo.

Feuille-morte claire & brune j & couleur d'olive.

Doit ctre brunie avec galle , 5c rabattue avec gaude , raucourt , ou fuilel , fuivanc

réchaniillon.

Minime brun & clair j mufc brun & clair.

Doivent être brunit avec galle 6e couperofe , & rabattus avec gaude , r lucourt cm
fuftel.

Cris blanc , grisfaU , gris brun, gris de cafior de Breda j & de toutes ai tresfiittts

de gris.

Doivent être brunis avep galle à l'épine & couperofe y & rabattus avec gaudc;

.

fuftel , brefil , campêche , 6c autres ingrédiens nécedaires , fuivant les échantillons

6c le jugement de louvrier.

N 0*1 R»

Doit être fait de galle \. l'épine 6e couperc 'r , lavé te achevé avec bois de
campêche, 6c pour d'autres noirs , ils (eront corroyés avec bonne huile d'olive «
& cendre gravelée, fans y employer de mauvaise huile.

En généralfur les teinturei & dragues fervant à icelles.

L'on ne doit point employer auxditi» teintures aurte favon que celui de GêneS
6c d'Alicant , ou de femblable bonté èe qualité.

L'on ne doit point mêler 4e fil de chanvr-e avec le fil- Je lin en bottes ^ pelotons,
ai retords , en quelque manière que ce foit.

Tome L Première Partie,
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1 11 Part. T. Liv. 11. Chpt. IX. Des teintures de toutes fortes

Les (îls de iin du royaume , de Flandre , & autres pavs étrangers , ne feront teints

en bleu commun t mais Ceulement en cuve.

Les reintuiicrs ne Feront imprimer de bidau(fl aucunes toiles neuves ou vieilles,

ni Hl de lin , chanvre & coton , qu'elles n'ayent de bonnes galles , Se ne feront Ici-

dites toiles empefcesou collée i pour calendrer, qu'elles ne foient bien & dûement
teintes.

L'on ne doit b: exiler aucunes toiles paréïs , neuves ou vieilles , ni Hl ï marquer
du linge, ,qu'eltei> ne fuient teintes en bonne cuve , (ans qu'elles puid'ent avoir pied

d'autres teintures , ni l'on ne débitera aucunes toiles neuves pour bon teint , qu'elles

ne foient teintes de cuve.

Les teinturiers ne peuvent mettre des favons > huiles , grailTcs j & autre<> ingté-

diens infedbs , gras & défeâucux , aux demies eftades , eftadines , fatins de Bruges

,

ctamines , futaines , ôc autres marchandifes & ouvrages qu'ils feront calendrer.

DébouilU des fo^es pour connoître fi la. teinture :fi de bonne ou de mauvaife qualité,

CRAMOISIS.
Pour connoître (î les foyes auront été bien teintes en cramoid > fuivant qu'eilei

le doivent être

,

Il faut les faire débouillir comme il fera dit ci-après.

Savoir: '

Le rouge cramoiiî avec de l'alun du poié delà foye.

L'écarlaie cranioifîe avec du favon approchant le poids de la foye.

Et le violet cramoiH avec de l'alun aulll pefant que la ' yc , ou bien du jus de

citron environ une chopine mefure de Paris pour une livre de foye ^ plus ou moins

à proportion.

Lclqud , ingrédiens feront mclcs , & mis dans l'eau claire qu.ind elle commencera
ï bouillir , & enfuite Icï foyes (eront miles dans le incinc vaillcau ; & aptes que les

unes &.' Ie> autres dcfdi^cs foyes auront bouilli environ, i^n ^cn^i-quact d'heure , il

fera obfcrvc que fi les teintures (ont faudès -,

.

,

Le bouillon de la foye rouge fera violet
, pour rhàrque qu'elle aura été teinte .ivec

de l'orfcillev & s'il cil fort rouge, c'en (cra une qu'elle l'a été avec du bfûlj S:

ii au contraire la teinture en tii bonne, l'caU aura peu de changement.
Pour l'ccarlate cranioine , s'il v a du raucourt , le bouillon deviendra comme

couleur d'aurore ; & s'il y a du btefil, il (cra rouge.

Qua.n au violet cramoifi , s il y a du brcfil ou de rorfeillejlc bouillon dcviendr»

ide Couleur tirant fui le rouge.

; C ou I E UR S COMMUNES,
Pour cnnnoînc li tojtcs les couleurs communes ont été engallces «

La (oyc fera mile dans l'eau claire bouillante, avec du (avon ru de la cendre

gravcicf environ la pcfanteur de la fovc , 9c le tout ayant bouilli un bouillon, ladite

•love (cra retirée du v.iiJeàu où elle aura bouilli , 8c lors fî elle e(t furchargéic de

galle , toute la couleur fc perd.a , Ik ne reliera que la couleur que la galle lui auu
donnée, qui iera comme feuille moite , ou. couleur de bois.

Ou d'une autre manière i ladite loye fera mife dans l'eau bouillante avec demi-
ieptier de jus de citron , mefure de Paris y après quoi elle fera tirée Se lavée dam
d ' y froide j puis paltée dans la teinture noire •, enluitede quoi fl ladite foye eft

*i' . , elle deviendra noire , & n'ctaat pas engallce , elle deviendra couleur di

i: ?, ts, ou paio bis. ...

.1-

ii f
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(

Ec a6ni de connoicre H le noir a écc par trop engailc& Airchargc de galle , limaille

de fer , iSc mauciée de taillandier , le dcbouilli s'en doit faire dans de l'eau claire

avec du favon pefant le double de la foye \ !Sc après avoir bouilli un bovihon , H elle a

été furchargée^ elle deviendra lougeàtce; (i elle ne l'a pas ccc> clic confervera (â

couleur.
, ^ .. v....

'

Marque de plomh qui doit être appliquée par les teinturiersfur Us marchand'ifes

qu'ils auront teintes.

Pour rendre garans 8c refponfables les teinturiers de la bonté de leurs teintures,'

ils iont tenus de nr arquer les bottes de loye , laine, ou fil, ic les étoffes par eux
tcinres , d'un plomb , où d'un cûic doit être empreint leur nom j tSc de l'autre, les

Mms éc armes de la ville où ils font demeurans.
Et ils ne peuvent vendre ni livret Icfdices ctoifcs , bottes de (oyes , laines Se fils ;

fans y avoir auparavant appliqué ladite marque , dont ils doivent mettre une era<

preinre tant au bureau de leur communauté qu'en ceux des marchands merciers

Se marchands- ouvriers en draps d'or ^d argent & de foye^ ejitre les mains des gardes-

jurés dcldits corps <Sc communautés en charge ,
qui Itront teinis d'en faire men-

tion fur leur re^^ilire , pour y avoir rccours'en cas de beloin, &, chaque teinturiec

ne pourra le tcrvir d'autre marque que de la Tienne.

Il eft défendu à toutes perfonnes d'acheter j ni recevoir aucunes defdites /rofFes»

botrcs de foye , laine ôc (il, fans être marquées de la marque du teinturier , ainfi

qu'il e(l dit ci-dedus.

Pour empccher les fraudes qui pourroient Ctrefuites par les teinturiers. -/^

•' Les teinturiers doivent tenir regiftrc des foyes , laines , fils , étoffes Se marchan-
difes qui leur fcTont données à teindre, pour y pouvoir avoir recours, lelquellcs

étoffes , foyes , laines & fiU , ils font obligés de montrer toures fois !k. quantes à'

ceux qui les leur auront données à teindre.

Il eft défendu auxdits teinturiers de défaite , ni diviler les pantines de foye crues

où teintes , ni leS; charger , huinedcr, feuiler , ou cngrailler, en quelque manière

que ce loit » mais ils les doivent rendre en la forme qu'ils les auront reçues , à^la

roferve de U'. teinture , bien fécncs & bien conditionnées , mcrre le's rochers 8c

bobines tur lefquelles elles feront dévidées , lefquels rochets Se bobines doivent

être marqués pat le maître auquel lefditcs ioyes appartiendront.
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Q^ue les apprenti/s , après avoir fait & accompli leur apprentissage

^

doivent servir encore autant de tçms cher les marchands.

l-j Es apprenti fs ayant accompli le temsdeleur apprentiflage, conforniTcineot au^,
(Vatats des^^ corps Se. communautés des in^jrchands, chez les piu;tic|iri?i:s auxquels,
il» AU to;it été obliges ^ fuivaju la dçrnicre. ordonnance, ils auront acquis Uftâii-
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1 14 Part. I. Liv. III. Chaf. I. Les apprentifs , oprès leur

eliife , & ils lont libres de demeurer chez leurs maîtres , ou non \ mais ils doivent

(avoir qu'auparavant qu iiiDuJUeiit être reçus maîtres, il faut encore (ervir autant de

iems leurs maîtres , ou d'autres marchands de même profeflîon , autrement ils

ne pouiruient pas être reçus ; cela eft conforme au (econd article du titre premier

de l'ordonnance ,
qui porte : que celui qui aura fait fon apprentijja^efera tenu de

demeurer ercore autant de teins che^fon maure ^ ou un autre marchand de pareilU

profejjîon.

Cet article eA encore conforme aux flatuts du corps delà mercerie , du mois de

janvier 161 j. La difpofition de ces ordonnances eft fondée fur ce que trois ans ne

iuffi(ent pas pour apprendre toutes les choies nécellaires pour rendre les jeunes

gens capables du commerce y 8c de le faire pour leur compte particulier : car com-
me il a été dit ci- devant, les défordtesqui arrivent aux ncgocians proviennent de
Teur ignorjince, 8c de n'avoir pas allez fervi les maîtres, pour acquérir l'expé*

iiencenécefsaire dans les affaires , fans laquelle il eft impoflîble qu'ils puifsem bien

féuflir; & en effet, pendant l'apprentifsage les apprentifs ne font employés qu'à de

petites chofes ; n'érant pas railonnable que les maîtres leur en confient de grandes ,

furce qu'ils pourroient les ruiner par les grandes fautes qu'ils feroient , loir ^lans

'achat, foie dans la vente de leurs marchand ifes , ^'ils les employoïent dans les

affiiires Importantes.

Les deux premières anîîv», ils ne font employés qu'à connoître la marchandife

,

la fervir 8c la porter à leurs maîtt», 8e aux autres fa<f):eurs qui font déjà capables

du commerce , pout la montrer ï ctMx qui la veulent acheter, 8c la porter encore

chez les perfonnes à qui elle a été vcni^ue; à pliec la marchandîfc , la remerrre en
place, à faire des paquets & ballots, 8c rnfuite à la conduire chez les mefsagers

8c rouliers , quand elle s'envoye au-dehors : ils vont chez les ouvriers commander
ou queiir les marchandifes qui leur ont cté ordonnées*, chez les teinturiers , ton-

deurs', rouleors , & autres perfunnes qui l'apprêtent-, ils (ont envoyés parleurs

maîtres pour demander ce qui leurefl dâ. Ennn ils (ont employés à beaucoup de
chofes où iisncpeuvenr pas (aire de granJcs fautes, 8c qui pouitant font nécellaires

à favoir. Et après deux ans , la troifiéme qui eft la dernière de leur appreniifsage »

Jes maîtres commencent d'âvoir confiance en eux pour la conduire de leurs af-

faires •, 8c enfin pendant les trois autres années ils tâchent defe perfedionner, s'ils

ont de bonner inclinations , 8c le defscin de bien apprendre leur profeflîon, pour faire

enfuite le commerce avec honneur quand ils le feront pour leur compte particulier.

Non feulement les années de l'apprentifsage ne font pas (ufiîfantes pour perfec-

tionner les jeunes gens dans le commerce , comme il a été dit ci-defsus \ mais encore

il faut du tcms pour faire des habitudes, particulièrement quand l'on veut faire la

niarchandife en détaiL Ce n'efl pas af'scz à un marchand d'avoir de la roarchandife

dans une boutique , il faut ou que cette boutique (oit achalandée de longue-main

,

par une grande réputation que lui ont acquifc ceux qui l'ont occupée , pour y avoir

M&u|ours eu de belle*& bonne marchandife , 8c à bon marché , ou bien que ceux
qui la veulent occuper ayent acquis beaucoup d'habitudes depuis long tems^fans
quoi un marchand ne peut rien faire qui vaille , & aura peine à débiter f^ marchan»
4ife; de forte qu'il faut un grand tems pour connoître les bonnes maifons, & poiu
en ^tre connu \ car comment peut on acquérir ces chofes dans le peu de tems que
dure un iipprcntifsage, pendant Icqae' ï peine un horeone fe fait connoître t

Ce n'cft.pas encore afsez d^être connu de ceux à qui l'on débite de lamarchandifej^

ff:ais il faut encore l'être des marchands en gros, & des manufaâuriers de qni l'on

fiaçhctey pour enfutte la débiter en détail , 8c que l'on ait acquis de la réputation

ù.ïi la quelle il n'y a ^int de crédit ^ & fans Icv^ucl il cû impo^blc



apprentiffûge, doiventfcrvir autant de tems les Marchands. 1 1 y

qn'nn marchand puille fublifter', car de dire que l'on ne fen te commerce que de
ion fonds capital , fAis emprunter de perroi;!!«; , cela ne fe peut concevoir; il n'y a

point de Négocians , quelque riches qu'ils foient , qui ne doivent & ï qui il ne (bit

dâ. C'eft pourquoi l'ordonnance a rrés-fagement pourvu à tout cela, en voulant

que les apprentifs ne (oient pas reçus maîtres , qu'ils n'ayent encore fervi autant de
tems que celui porté par le brevet de leur apprentifl'age. Anciennement l'oh fervoir

des douze ou quinze ans > même vingt ans , auparavant d'entreprendre le commerce
pour Ton compte particulier \ auflî voyoit-on moins de banqueroutes ii de faillites

en ce tems-là qu'en celui-ci , ic l'on ireut dire (ans exagération, qu'il s'ell fait plus

de faillites depuis trente ou quarante ans j qu'il ne s'en étoii fait en cent auparavant s

la raifon de cela, eft que perlonne ne failoit le Commerce qu'il n'eût acquis au-
paravant une grande expérience en fervant les maîtres.

Après que les apprentifs auront accompli le tems de leur apprcntidage'dans le

détail, ils pourront continuer chez leurs maîtres d'apprcmilTage ,ou entrer dans,

quelque autre bcuitique dans le dérail , pour fervir ertcore autant de tems , ou bien

dans le gros; cela dépendta de leur inclination. Pour'moi^ je feruis d'avis qu'ils fer»

yiiïènt les marchands en gros un an ou deux , quand même ils voudroient faire le

commerce en détail , parce que c'eft dans le gros où l'un apprend les lieux d'où

viennent les màrchandircs , comment elleis fe ro.mufat^urenr, ks bonneji fabriques p

\ci changes & rechanges,) tnfin toutes les chofei l'éietliiire^pour lavoir le cpm*>
merce en perfeiflton. Ënfiiice de quoi ils retourncronrdans le détail , pour y fa ire '

dc« habitudes & des connoiilànces *, & après s'ctre^àit retcvoir maîtres j ils feronCi

la marchandife en détail pour leur compte particulier.

L'article deuxième ordonne non- feulement ciuc les apprentifs lerviront encore
tnd , mais il

lement à l'égard des fils de maîtres.

autant de tems chez un autre marchand, mais il ajoute » que cela aura lieu pareil"

Il a été dit ci devant \cs raifuns pourquoi les fîls de marchands ne feront point
réputés avoir fait leur apprentiflai^e

,
qu'ils n'ayent demeuré aâucUement jufo-]ues à

rage de dix Icpt ans accctnpiis dans la mailon de leurs père &c merc.c'eft pourquoi il

n'en fera rien dit davantage en ce chapïcrc , inais feulement qu'il eft très.avantagcux

Îiour l'ctablidemcnr des jeunes gens , qli'ils fâchent bien leur profellîon \ 8c toutes

fs raifons qui feront aDéguées en-ce chapitre , Icrviront pour leur faire connoître

qu'il eft nccelfairé , tant pour leur bien panicnlier que pour celui du public, qu'ils

fervent autre part que chez leurs père Se merc.

Si c'efi un fils de maître qui ^alle te gros , il cft'utile qu'il fervc dans le détail , pour
favoir toutes fortes de commerces ; car il fe trouvera que Ton pcrc ne fera corti-

merce en gros qne desctofFes defoye de Tours ^ ou de ladrnperieou (er[;erie ; ôc de-

meurant dans le d-tail, où il le vend routes fottes d'étoffts , il en itMa une parfaire

conn^ilTaoce : 8c (\ enfuite il veut faire le commerce en gros , il ch oilita celui qui lui

plaira le mieux Se qui lui fera le plus avantageux f s'il prend cette rélolurion , il tâ-

chera d'apprendre par pratiatw ce qu'il pourra avoir apprii par théotiede ce prcfenc

Ouvrage , parce que cela lui fera nés nécelTatre dans la fuite du tem<i.

A l'égjrd des enfans des maîtres qui font le commerce en détail , ceux qui y au-

ront fait IcttrapprentilTage, & qui defireront voir le gros , comme je leur confeille,

ils tvoii^ cront dans le chapitre fuivant des inftruâions qui ne s'apprennent qu'avec

be.'^ucoup de tems & d'expérience , ôc profireronr ainfi Se fans peine de beaucoup
de chufcs que la plupart dés négocians n'ont appris qu'à leurs dépens.
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JtJ<f ^«<//if manière lés commis oi^ facteurs fjtilj^vîrontks marchands çrôjjters doivent

Je gçuvcrnerj 5" (.e qt'ils doïvcnc l'avoir & fuircpourfc rendre capables de commer'
.cer'èii'.gros.

' ";;, ' "•• y •-'., >«'î^'' •"- 5:.f«.u, r. îi; 1. .-,:.

Xl ne faotpliM déformais parler aux apprentifs , mais \ ceux qui ont fait ic .ic-

oompli leur apipicntiiTagCsCiui font ublit;» ^e facisfaire i,l'ordonnance, qui veut-

qu'ils fervent encoie autant dp tem^ cliC'f leurs maîrics ou c.h(;z d ai^c^cs marchands »

& qui pour fe wfcdiQiiner dav^ntjii'.e voudront cwrcr chez l« nçppcîans en gros.

J'ai'maïquc oi-Jcvanr au «(lapitre II duhvrç H dci quelle manière les apprenties (q

doivent gouverner tlic^ le» i>iarchaiiijs,<n détail v ç/i à prcicnt il ^^ut leur parler

de ce 'qu'ils «uront à faire dans le gros
,
pour y«n rendre capables j s'ils vieulent

entreprendre cette profellîon, ., .

La première cKate que doivent fa^re les garçon^ fa<5te.i^çs ou commit, tels que

façons tantôt de l'autre; > pquf; qc choquer perfonne i ) la première (^^6(c donc qu'ili'

doivent faire , eftde chuifîr un négociant qui fallele commerce c os, non-feu-

lement des marchandises qui fc fabriquent Se manufadlurcnr dans leroy.iume.inuis

qui le font encore dans les pays étrangers , parce quils y apprendront la diffé-

rence de l'un & de l'autre. C'efl de quoi je traiterai au|lî en fou Ixcu ,.pour ceux qiji

Voudront faire U. groS, lorfqu'ils feront reçus marchands» '^
. ; , - ii

t La deuxième chofc cft de s'appliquer & voir quel oidrctiéntiçrit leurs maîtres

en la conduite de leurs affaires pour s'y conformer. Car les ncgocîans p'cnnent l'ordre

en leurs affaires différemment , les uns d'une maniéré , les autres de l'autre , qui

pourtanrvont rous à une même fin , qui cft d'éviter la confuhon , ic de trnij- tcn-

jcurs leurs affaires en bon état : cet ordre coniifte à tenir des livres eu partie double

,

mixte ou fimple, ceux de maaufaiSliures , & autres fcrvant au commerce , dgf^vJcls

Je parlerai aulli en fon lieu. .

'

i t

La troifiemc chofc cft dt s'appliquer il a,vcn'tc , &pour celaîl faut favpil'qûvlle

fe fait différemment dans le gios que dans le diJtail. Car dans, le gros ^ l'on a iiftaire à

des marchands avec qui il faut traiter d'une autre manierC|quc l'on ne f.»ir pjs avec

la noblelle &c le public ,
parce que les marchands en détail connoilTcnt la marchan-

dife , ^ en faveur le prix à-peu près i ainû il ne faut pas futfaire , ni ufei de paroles

pour les perfuidcr , au contraire leur dire en un mot le p^îx que l'on la veut

vendre: pour que l'on ait de la confiance^ Il faut parler tranchemenrj ce qu'il cft leur

lemcnt néceffaire d'obferver , eft la dif]lciencc ac$ pnfoimes à qui l'on vend , en pré-

férant toujours ceux qui payent b^icn &qui prennent.nombre de màrchandifes , ï

ceux qui pavenr mal , & qui ne font que piéccter.

Il fc faut bien donner de garde de dire & de faire voir fur les livres le prix que

l'on a vendu la marchandile à d'autres marchands ,pour deux raifons. La première

,

parce q''e cela fait foupçonncr .ceux oui mardi mdent , que la marphandile eft de

rebut ; air.fi cela les digoùte , ic fjifqû'ils ne veulent pas acheter, La icconde , parce

que leur donnant la marchandile à meilleur marché qu'à ceux à qui ils ont dit l'a-

voir vendue plus haut prix j c'eft f.iirc un extrême tort à ceux qui ont acheté cher,

cu^e que^ccla fait que l'on juge ma! de leur conduite, & que l'on pourroii croire



doivent fc conduire pour apprendre le Commerce en gros, 117

qu'ils n'ont pas crédit par-tout
,
puîfqu'ils achctent plus cher qu'ils ne pourroiene

«voir ailleurs. Sipourcant un marchand nilie d'en payci le mcme prix qu'en a payé

un autre , l'on peut montrer le prix ^ ccU étant l'ans cunfcquence
, poutvu que ce

ioit au comptant , ou pour le mcme tems que l'on donne pour payer.

Il faut encore conlîdércr en vendant la maichandile , les (ailuns où l'on la de»

mande. Car, par exemple j fi cette marchandiCe n'ed propre que pour Ihivcr, Ôc

que l'on la demande lur la fin de cette (ailon , il faut en faire meilleur marché
qu'au commencement-, afin qu'elle ne rede pas pour l'iiiver prochain

, parce que
la mode n'en icra peut-être plus j 8c qu'il y aura i peidre de l'achat à la veilte. Cett*
rclolution de vendre dans le déclin d'une l'aifon à iheilleur marché qu'au commen-
cement , cil encore tTès-conlîdcrable , parce que ce (eroit un fonds mort

, qui ne
produiroit rien ; au contraire la marchandifc produit de l'argent dans l'un tems

,

fur lequel l'on peut faire fonds , quand il furvient une rencontre d acheter d'autre

marchandife à oon marché.

La quatrième chofe , eft de renir la marchandifc proprement , la tenouvcller de
tems à autre de papier i car quand les marchands voyent delà marchandife mal-
propre & négligée , ils ont railbn de croire qu'elle etl vieille > âc qu'il y a quelque
défaut j ce qui fait qu'on ne la rcprde pas : enfin elle devient piétrerie , de un ne
la peut vendre qu'avec perte conliJérable.

La cinquième chofe , eft d'aller chez les marchands à qui les marchandifes ont été

vendues j pour arrêter le compte avec eux le plîuôr que l'on pourra , afin d'cvircc

les difficultés qui le rencontrent ordinairement , loir pour le prix, foit p.)ui Tau*

nage j car fi on eft trop long-tems , la mémoire s'en perd Facilement.

En arrêtant les compte!; i les fattcurs ou les commit doivent bien prendre gar>' ':

ï ce qu'ils font , c'etO à dire j de ne pas accorder des tarres fur les pièces de ir;7> •

chandifes qu'ils ne les ayent années eux-mêmes ,pour voir ii elles font vctitabl s ,

Çc n'en pas donner par complaifance
,
parce que cela va contre l'intc: ' ic Icuri

maîtres.

Pour arrêter un compte dans l'ordre j il faut tirer dellus le journal un mémoire
du nombre des pièces contenant le numéro , l'aunage , Se le prix que la marchan-
dife a" été vendue. Pour bien faire le compte , il faut confronter le mémoire que
l'on porte avec celui qui a été donné lors de lalivraifon deh marchandifc

, pouc
toir s'il eft conforme , ôc fut chaque article marquer les tartes fi aucune y a ,

la fomme à quoi elle monte \ ôc étant de retour au magafin , la palle; fur le livre

de même, afin que la conformité fe rencontre encre le livre de leur maître, ic
celui du marchand avec lequel ils auront atrêté le compte. Cette exaftitude entre-

tient la bonne correfpondancc qu'il doit y avoir entre les marchands en gros 6c

ceux en détail.-

La fixieme chofe , eft de vîfiter fouvenr les marchands en dérail pour quatre rai-

fons, La première , parce que l'on apprend , foit avec les maîtres ou leurs fadeurs

,

fi la vente eft bonne ou mauvaife , quelle forte de miiic'indilc eft plus de de-
mande , afin defe bien régler furie plus ou le moins de u a; jiandifes que l'on doic

commettre dans les manufadures , fou de France ou étrangères.
'- La féconde , eft que cette-vifitc donne occafion de leur offrir de la marchandifc

,

de leur faire favoir qu'il y en a en chemin , ou de nctivelles que Ion commence à
fabriquer dans les manufadures i cela fait relTouvenir les marchands de celle dont
ils ont btfoin : ainfi ils procurent la vente de leurs maîrrcs. :.

La troifiemc , c'eft que l'on apprend rout ce qui fe palle dans le commerce; car

comme c'cft le foir que tous les marchands en gros vont à la recerre
, pour arrê-

tée des comptes chez les marchands en détail ,. l'oh fc trouve plufîeuis enfemblc

,

n
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&; l'on ne manque jamais d'entrer en propos des chofes qui fe paflcnt dans le com-
merce. L'un dira qu'il c(l arrivé des banqueroutes dans telle ville \ l'autre dira qu'un

mirchaiid aura obtenu des lettres de lépic ou des dcfenies générales contre les

créanciers ; quelqu'autre , qu'il efl revenu des lettres ï protêt à des négocians puur

le payement deiquelles ils ont cic allignés aux confuls; qu'il e(l arrivé la perte de
quelque vailleau , où tels & tels font intérellés. L'autre difti que l'on a de la peine

Àt (e Faire payer de tels & tels marchands en détail i enHn tout ce quÂ-Tepaile dans

Je commerce '« 8c ce font choies de conl'équence à favoir , lenrs maîttes pouvant être

intérellés en quelques-unes; c'ed pourquoi ils ne feront pas ncgligcns à leur faire

de Hdeles rapporrs de ce qu'ils jui^erunt nécclfaire ï \t\xii affaires, aHn qu'ils y
puillent donner ordie ,&ie régler en la vente deleurmarchandile, Si. en la difpo-

iltion de leur atgent.

La quatrième , cft l'a'^antage qu'ils (e procurent à eux-mêmes , parce qu'ils ac-

quièrent la réputation d'être intclligcns &c habiles dans les :iFùircs. De<là les mar-
chands tirent une conféqucnce infaillible , que prenant de grands Tuins dans les af-

faires de leurs maîtres, ils en auront aicore davantage quand ils fciontle com-
merce pour leur compte particulier, -ie forte que la haute cflime que l'un a |iour eux,

fait que leurs maîtres les confiderent de telle manière pour les fcrviccs qu'ils reçoi-

vent d'eux , &c dont ils ne fe peuvent paifer , qu*; cela leur fait prendre des réiolu-

tions de les alfocier avec eux , & Bien (buvcnt de leur doimcr leurs Hlles en mariasse

,

quoiqu'ils n'ayent pas de grands biens , Se qu'ils ne foient pas de fi grande famille

qu'eux i & ain(i ils ctablifsent leur fortune par leur vertu.

Tout ce qui a été dit ci-det'sus eft fondé fur l'expéiitnce s car lî l'on jette les yeux

(ur toutes les familles des négocians , & celles qui font (orties du commerce pour

entrer dans la robe , l'on trouvera que ces grands établifsemens ont pris commen*
cernent dans leurs ayeuls qui n'avoient point de bien de naillance , mais beaucoup
de vertus qu'ils fe font acquifes en exerçant le commerce fous les autres marchands

,

?|ui conteiis de leur conduite , les ont, pat une nccellîté indifpenlable de leurs af-

aires > adocié avec eux , d'abord pour un (eizieme ou un douzième , ne portant autre

chofe dans la focicté que leur leule indultrie; & aind peu- à peu ils fe (ont avancés

de telle (otre par la fuite du tems , qu'ils font reliés feuls maîtres de la boutique ou
du magadn de leurs maîtres , & ont confervé par là les habitudes qui les ont rendus

enfin riches & opulens.

j^ Il faut rem-^rquer en cet endroit, qu'il n'y a point de fortune plus affurée que
celle qui fe commence de la manière qui vient d'être dite. La raifonen efl, qu un
négociant fe rencontre tout d'un coup dan$ une boutique ou un maf;a(în bien acha-

landé , dans lequel il s'efl fait de bonnes habitudes , qu'il a la connoiilance des bons

& des mauvais débueurc , & que bien fouvent ceux qbi lui ont abandonné leurs

fonds , laillent leurs deniers entre fes mains pour les faire valoir, n'en pouvant dif-

pofci plus /ùrement autre part , par la connoiiTanoe de la bonne conduit.e qu'ils o,nc

de lui \ ainfî il eft toujours au large , &c peut entretenir fon commerce du fonds qui

lui cA confié , fans qu'il foie befoin d'emprunter autre part.

Eniîn les commis âc.les faâeurs doivent s'appliquer à favoic toutes les chofes

nécelfaircs au commerce.
Dans les chapitres précédens du livre II , il a été traité des poids &r des me-

fures , de la différence qu'il y a des uns aux autres \ des régies pour faire les ré-

dudlions des aunages & des poids , du plus au moins & du moins au plus ; des

longueurs & largeurs de toutes fortes de marcbandKes , tant.de laine que de foye

,

& autres matie^^cs que l'on emplorc dans les manufaâurcs,comme auflî des teintur«f :

ils
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doiventfe conduïn pour apprendre le' Commerce Iti gros, 119

ils onr été exhortas d'apprendre toutes ces chofes pendant le tcms de Icuv

apprenti liage.

Je traitcMidani les chapitres fuivans des lettres & billets de change i
de leur

origine ; des billets payables à ordre ou &u porteur •, de cumbien de quàlirés il y eu

a; des ch.ingf||& rechanges; de la différence qu'il y a du change avecles intérêts^

des régies de change Si d'elcompte. J'en donnerai des formulaires conforme*-^'!-^

dernière ordonnance , S< j'en expliquerai les articles (elon lesoccafidt^ , afin qu'il

ne refte aux fadeurs aucun doute dans l'etprii pour la négociation des aÉaircs qu'ils

feront pour leurs maîtres. Se qu'ils puiil'ent fe rendre capables de toutes ces

chofes , avant que de faire le commerce pour leur compte particulier.

'

;; .. C H A P I T RE III. ^

;

De l'origine des Leurù de Change , & de leur utilité pour le Commerce,

A TANT que d'erirrer dans le dâail des lettres & billets de change , il t(f; k

propi.s d'en faiifv ir l'oiigiiic , & en quel tcms a commencé ce commerce c»

Ftaijcc s pour latijfaitc la ciofiolité de ceux qui n'en ont pas laconnoiirançe.^/

11 V a mille ans que i'oniir favoit cnFi-iiicc ce que o'écoit que kttréi'ôé brlFcts

de change. L'invention tr. cil vtiiuc dts Juifs ,
qiîi furent chàfles de France pen-

dant les fç;.! c^ Je Lagcbcrt pr5;micr , rhilippe-Aupufle , ô: Philippe le-Long ,

es .iî.MCf-. f^o . . iS . , OJc I, ;. 1!$ fe icfiiRiercnr ev I.ombardie, .5: pour retirer

l'iv.jifi.f A' .niit cli' i: ftLMys avcinir ir-inés rn Fiance tntie le>. mainsde leurs amis,

la i.cctilit«"ic!ir V' VM; -i
)'>• ffrvffdf Ictnc^ <îfe bjllcrs écrits en peu de paroles , &:

df rijH(aTi';.if, cun)t'ir '.^ rrrr.chrV Us Jefcs '&: Billets de change d'aujom-d'huij

ad!'l{.in;<-i r! Ifia» '>"i^ -, <îv.'' p tii trî* ih; ic (crvirent du miniftcre des voyageurs,

pcltiir.s, i: inuc! i.u.:; ctiii-iiçii,: :x ijujven leiiircullir pour retirer tous leurs

eftVrs- \ IV ;is cr..!>>ir.c cci ù 1 tis df g«ti- om «le I cfpiir infii.imenr pour ce qui regarde

le gain Se le j otit , ils :i"at:at.hcicin à le rendre infcHisei.B en la connoilTance du
fin ilic df i impur des iponnincs, poii'^ ne fr pas névifcndrc à l'évaluation & rc*

ûiiction du nilicimt aloi dts eTpcccî , tj'n é'rir'fûrr variable en ce rcmsli.

Les Italiens Lo'nbards trouvertnrrinvcntiotVde'i lettres de cb tngir. fort bonne poiir

couvi il leurs ulines;^ les Gibelins chalîc'î Mlralie prir ,1a 'faclioh des Guelphes,

s'étant retirés à Amiltrdam , à l'exemplt des Juifs fe fervifcnt de ce moyetipbwr
retirer les effets qu'ils avoicnt en Iialic , rù ils établirent le commerce des lettres

de change , qu'ils appelèrent Po i^^.- di Camhio \ et furent eux qui inventèrent le

rechange, quind les lettres -jm lenr étoient fourmes levenoient à proteft, &c pré-

textèrent cela, de pti tes, dépens, dommages & intc::is.

Les ncgocians Se marchands trouvèrent cetie invention très-utile pour l^içiliter

leurs affaires dans les pays étrangers, & connue ils y faif'ient dr grands ^cofits^

ils s'aviferent d'en faire un ccnimerce honnête , en quoi ils furent protégés parles

princes & les rois , parce que cela empcchoii le tranfport de raigcnt , diamans ,

Se piencs précicnfes hors de leurs Etati
,
pour faite leurs achats de martliandifes,

ce qu'ils ont toujours trouve important d'empêchei;, c'cftpouiquoi ils leur douf
neient de grands priviléiics , tn leur arcordani Si concédant «les places , & des
lieux publics

,
pour y faire le tiégoce du change. La plate d'AmfUrdam eft encore

appclltc aujourd'hui , lu Pince I.omhaid; , à tailV que les Gibrlins s'alTcmbloicnt

Ci) ce lieu pour y exercer le change. •

Tome I. Première Partie, R
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.^ Lfs nsgociafi? d'Aïufterdam rqundircnt par: toute l'Europe le commerce ^cs

Icurcs de chîijse par le muyeii de lents corrcfpondans, & patticuliercinent en

j:I;r.«)K;c ; c'i(il jx^rquôi nos rois ont accorde aux iiégocians de gtands ptivilégc;,

<, partjc,ujicieflî&i\; i ccvij^ de U ville de Lyon, où il fèmblc que le commerce dies

Iccçrcs de. ijl>.*!Uâc a commence : c'eftcc qui a doimc lieu à l'crtlHon de la jurif-

H.ldiiHaij vliiiic i'tni appelle en cettcviRc , conlcrvatioUj & à la confulaiie, qui a

^. ct|4 crjgjç .par
,
Cillai les IX en l'année ij<jj,qui dl: établie en toutes les villes du

ifjyaume"OU le cotnnieicc le fait un peu confidérablemcnt , afir» que les diflfiens

.-<jui.iufviendtoint fur les matières des lettres 6c billets de change , ôi pour t'ait

de marchandil'es entre les marchands Se les ncgocians, fulïeiit juges fur le champ,
fans aucune forme de procès

, que d'un (imiilc exploit de demande libelle,

-• fans" -mniîitc ire d'aucuns avocats ni procureurs; voulant que la )u(lice fe rendît

gratuitement , Se par des juges qui fçroient pris parmi les ncgocians & marchands

,

,
pour la connoillanc* qu'ils ont de toutes les matières concernant la marchan-
dife & le commerce des lettres & billets de change,

Jl^ft certain qu'il n'y a rien de plus utile à l'état &: au p»b!ic, que l'ufage des

lettres & billets de change : mais il faut auilî demeurer d'accord qu'il n'y a

Îjçni|lc pluf dangereux qMCxe commerce ic qui,produi(e plu? d'ufures ôc de fail-

^_ it€$, quand les ban:miers , les ncgocians ôc les marchands le font avec convoi-

^.'tife ^ imprudence.. , Auilî doivent ils, tenir un bon ordre dars leurs atVjircSj afin

^jçlei^ (^vpir &(. cqj>noître l'étac en peu de tems, ik même en un moment. Patce
.' q}ic, ce, commeroç en matière de banque fe fait entre banquiers âc ncgocians de

iloùtes les villes ou toyaume où font établies les manufadures, ôc avec les ctran-

.' gers^i c'cil pour cette railon que l'ufage des lettres ôc billets de change ,eft abCo-
' Jument néceffaire pouç la manutcnrioii du commerce , & pour recevoir ou payer

! 3cs fommes dcdeuicn que les banquiers , ncgocians ôc marchands fe tirent. 3c ie-
' mettent rcciproqncmcnt les uns aux autres pour les achats, Se ventes de leurs
^ marchandifes ; même pour autres atïaires que celles du commerce, très avanta-
' geufés ôç utiles à l'état 3: au public.

L*étym;>lugic du mot lettre de change fe comprend facilement : car il ne fignifie

autre chofe que chantier de l'atgcnt qu'un négociant a dans une Ville , ôc le

^-donner à recevoir à un autre qui y en a alïaire, !k qui n'y en a pcini-, pour pareille

fomme qu'd lui, donne en échange dans la ville de ta résidence à u i la lettre cil

.tirée. Cet échange leur cil également avantageux , parce que celui qui aura de l'ar-

'àcnt dans une ,ville , fani cette tomusodiré fcioit oblige de faire venir ton argent

*cn cfpcccs par des iqyfligers ôc cics roulicrs, «S: celui qui en uinuit bei'oin dai.î

'la iWrme vi'le pour faire fes affaires, fcioit aulIl oblige de i'y faire voiturer du lieu

delà refideiice.

Ce mol de change vient encore de ce que le profir ou intcrct ijuc l'on reçoit.

Se que l'on donne en tirruit ou tcmritJt^t dc-j: lettres de change pour uu lieu, n.'e'l

,
Jamais égal; .tantôt il. cft haut ,. tantôt il eîtbas, quelquefois il y a à peidtc , 'k

quelquefois à gagnçr ; ôc quel^uef-i^ il çft au pair; c'elt adiré, qu ii n'y a rien

i perdre nia gaguci e itrc les inniiles : ainfi c'eft un changement pctpéiutl qui

fe rencontre dans le conimettt des Ictrcs de change.

Il fatt rcmn :|uei quo la différente loi des elpeccs d'un pavs à un autre, eO- cc

C]ui fait 1.1 ditfcrcicc du ch iiige «Se' qu'il eft plus haut, ou plus bas. Par exemple
,

un mnchaiid veut rcmctirci Amlbrdam un écu , monnoye de France valant rroii

livics . il n'y rcce ra que 96 deniers de gro«
, qui valent quarante huit fjls , tiip

pofé que le chin.',c (oit à ce prix j parce qu'il varie toujours, comme il a été dit

ci-defl°us j ôc qu'il faut fix vingt gros pour faire un écu, qui font tiuis livres df
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•rxncc ; ainli il perdra douze fQ!s:pour écu»qui'ert vihg|t pour ccnrpfjm- ÎCjCKangç.' ,

La railuii en cil , que les clôcfibs Coiit plus,ba,(tes en Hollxiiidc, qu'en. Fcançç. : il.cn v^ \
jc tncme pour Ici tiaitcs oc rcmiles qui fc font dans lés auties'pays ctrangcrs oïl ,

.11

France

L

de tncme pour Ici tiaitcs <3c remues qui le tout dans les autres pays ctrang

l'aiî^eiu t'i plus bas qu'en Francci Et en etfct , Ci toutes les efpcccs & monnc-ycf
'*

ctoiciif à même loi dfins tous lc$ Etats de l'Europe qu'elles font cii; France, lt:f

chijages (croieiit au pair i c'cft-Ji dire ,quc l'on (foiinjjfoit un louis dot en uiic. vil];:^

de i-r.iucc, pour eu recevoir ijn, autre de .pareille valtur ^ans'les p'acc.s ctra.)i-^,.|

gcfcs; aiulî il n'y auroit profit ni perte de part 6c d'autre], <?c toijr le firofit' 'ou(|"
'

toute la pc'.te du change Te réduiroit ("olon 1 abondance ou iMierc tic l'ûïyçntquï
'

ic rcncontrcioit dans les lieux oi\ fc fcroienr les traircs i?c tïniires. Par exemple',

en France où toutes les cfpecc^ font à une mcitic loi , fi la place de Paris r.'avoit

bcfoin que d'un million pour paver ce qu'elle dvit à "Lyon en ;iàycpicnt d'août , 5c

que la place de Lyon n'ciir autli bc(oin à Prais que d un milliu;) , r^r^çnt (croie

au pair au moyen de cette ég^'irc de befoiui au contraire,, fi Paris àyoit; bet'oii-^

de quinze cens mille livres pour paver à Lyon 'lans lefdits payèmcrts» $C quç^

Lyon n'eût befoin à Paris que d'un million , les leirrcs Ictoient raies, *^ l'argent'

que l'on donncroit à Paris pour avoir des letrrss fur Lywi "perdroit, vi les lettres

ga(;neroicnt ; Se li l'abondance d'argeiu était à Paris ,ôc la rareté à Lyon , les lettres

jpcidroic-nr , 6c l'arf^cnt gagricroir.

L'utiiiri que les nigoci.insont trouvée dans le commerce dys lettres de change, ^
idoniic lieu aux billets de chaps?/: fournis on à fournir

, payables à ordre ou au
'

porteur, pour la f^cil.té des pay*'mens , Se n'être pas obligés détenir toujours leur

arfienr en caiirc oiiif fans leur faire aucun profit ; Se autres bi[il^ets conçus p<.Hic

arficiu prctc , ou marcKaudifc vendue ^ payables à ordte ou au porteur
,
qui (ont

difcrcncics des billets de charge, qui ont des privilèges difF:'rens dés i^mplo billets

valeur en argent ou marchand i(e.

J'expliquerai dans les chapitres (uivans de combien de fortçs il y a de lettres

de change. Se des ordres que l'ou met au dos. Dan? les différentes ncgoci.uiotis

qui s'en font,* je traiterai aulli de tant de vue, à jour noninié ôc à ufancc^'; jdc

leurs aeceptations j tant verbales que par écrite comme il (c pratlquoit avnnt l'or-

donnance du mois de mars 167J , des protcfts Se diligences qui doivent ctre faits

pour éviter les prelcriptions &: fins de non-reccvoir. J'expliquerai aufli routes fortes

de billets, tant de change que d'autre nature j avec les diligences qui fe doivent'

faire faurc de payemenr aulfi fuivant l'ordonnance, ôc donnçiai des ff>imnlaire$

de la manière dont ces billets doivent tous être conçus pourcvitci les nullités faute

dcrre faits dans la forme prcicrite par l'ordonnance , afin que les f.iwlcuis ou cona-
'

mis des négocians apprennent toutes ces diftércnces , &c qu'ils (e rendent diables
de les pratiquer, pour le lervice de leurs martres, 011 pour eux quand ils feront

le commerce pour leur compte particulier,
,

, ^

'

f .

-^ C H A P I T R E IV. ' .
.:• '

Combien il y a de fortes de lettres de change j de toutes les valeurs dont elUs,font

connues , & des inconveniens qtt'elles peuvent produire,

t

'

•I-Ly a quatre (ortes ou efpeces de lettres de change: la première portant va-

leur reçnc purement Se fm^plcment , q\ii çompicnd tn loi toutes fortes de valeurs :

la fecouide, portant valeur reçue en niar'chahdifc': la tfoilicme , portant valeiu)

I 'I

l
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de (pi-mcme : Se la quatrième valeur entendue. Les trois premières fortes de
lettres lonc uniformes à l'éfnrd de la valeur j c'ell-à-d^e , que l'on conçoive ui c

lettre de change d'une de ces trois manières, d]e opère toujours valenr reçue

fans que l'on puilTe contelUr en juftice^ mais elles ont leurs confidcrations parti-

culicres, Se opèrent diftétentes cliofes, ainïï qu'il fera dit ci-aprcs.

Les lettres de change qui portoient auparavant l'ordonnance valeur reçue pure-

ment S< fimplcment, ce qui coitipreiid toutes fortes de valeurs , Jont rcfoinices

par la nouvelle ordonnance. Car au titré cinquicrnc des letncs & billets de
change, & promelles d'en fournir - article prrmii^r , il cil dit, aut tes lettres de
ckanre contiendront Jommairement le nom de ceux aLxq: els U lurtenii devra Ctre

fi^ye' f le tems du payement , le noin de celui (nù en a donré la \cUur ^ £/ elic a
été reçue en deniers y marchandées , on outres <fiets. Ctrtc dilpo(îtion ne cliangc

rien de ce qui fc pratiquoit auparavant; car les k-rnc^ rfc chAnf.c ont rouioms ctc

fort n)mmairès , fuivanr leur inftitiuion , ainfî ;.;irii i cit-muquc ti-de aiir.

L'on a toujours obférvc le teins que le'; Ifrtics de ciiuii^c ont du eue .pavdcs

,

qui eO: en quatre manières: la picniine, ':;iMrn< les httifs p.oi'tnr de p.rcr à

tant de j^uis de vue: la fetojidc , de pay<"' * :oi'* siatrinr ; wiftjduc, par

cxèmpl'c, au dixième mai , ou antres jriurç ; la rv iiicme . a nta'iif on dtjobu iiianct',

Tufance étant d'un mois: la quatrième à l(rr;c vi.a', c'cll-i- lire , C|ir<")lc.s duivfiu étie

payées par ceux fur qui «Iles font ni ces, daiii l< uiomtnt c|u'clles Uur (ont j-réfen-

lées. Les lettres ont toujouri contenu le nom de crltii qui en a doi.iic U v.)lcuri

mais la vilcurn'ctoit jâtiiais exp^îméej i?; l'on mrttoir (eulemcnt valcuv it;iic pu-

rement & fimplcment , {^rw dire fi c'ctoit en denier? ccmprans , marchandiies

,

/•;./«, «,•- l)illets, ou autres valeurs qui proviennent de plufieurs rencontres d affaires.
domiiiT-i^ Cette valeur reçue fimplemenr mile dans une lettre de change , produit plulkiirs

inconvcnicns au dcfavantage du public
,

qui caiifc la ruine du commerce , iSc

particulièrement Iprfqu'il arrive des faillites , la valeur étant inconnue i car très-

fuuvent un banquier ^ ou un négoci.nu , fournira pour l.yon à un autre ure

îîttce de change , par exemple , de 5000 livres j portant valeur reçue porcnieni iN:

iimplement , pour laquelle il n'aura reçu qu'un fimple billcr
,
qui pnrrtr.i auilî

valeur reçue purement & {îuiplement, (ans fpécifîerque cette valenr cil en lettre

de change : fi ce négociant en faveur duquel cft tirée la lettre vient à faire faillite

avant réthcencc , il peut paffcr fon ordre au profit d'un de fes amis , portant auiîî

valeur reçue pour la faire recevoir à réchcancc , fous ton nom, & faire entrer

dans fon contrat d'accommodement celui qui lui aura fourni la lettre^ où il jr

aura quelquefois à perdre les trois quarts, (ans qu'il puiflc y apporter aucun

remède, p^fcç que la lettre portant de payer \ ce négociant , ou à (on ordre,

celui fur qui la lettré efl tirée, ni lui-même, Ç\ elle revenoit à proteft , ne poui-roic

pas fc di(penfer de paver les jooo livres mentionnées dans la h ttre. La railon en

k'\ ,quc l'ordre au dos d'une lettre de ch-inae portant valeur reçue ("aifir '^ lettre
,

Sccnreud propriétaire celui tu proHc duquel il cft parte au moyen de la valeur

qu'il en a donnée au donneiM d'ordre , de telle forte que celui qui a fourni la lettre

peut-être cinq ou lix jour» avant la faillite j eft obligé dr faire payer pai l'accep*

tant fon corrcfpondant , ou de payer lui même les ^oco liocs, en cas que la lettre

foitorgiteftéc , & d'entrer danS' un contrat où il perd quelquefois les trois quarts •

f.ius y pouvoir apporter aucun remède.

îl arrive encore qu'un néji;oJjnr (e voyant prcrté par fes créanciers, ne pou-

vant plus réfifter, (e déclare à fc* parcns pour le fiulager, qui f<ni ent font fes

cicaiiciers , qui voyant (es atîaires en mauvais état , bien loin de l'allifter , fc font

oùii- d'aifAiixj,) Si. pour ccU ^'^ ic trouve des icure$ de change parmi les effets
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dt Ltttrcs de Change , & des valeurs dom ellesfont conçues, i 3 3

de ce mallieureux négociant, ils fe font paHrr des otdres ï leur profit pour ce qui

leur cft dû: au heu que dans h bonne foi cet lettre? devroicnr être rendues à ceux

qui les ont fouîmes , ôi qui n'ont reçu aucune v.ilcur qu'un (în^ple billet: c'eft une
choie triviale que tout 1« momie jait, que ces friponncdcs 11: fout prefque toujours,

lorlqu'il arrive des fAiliitCb:. J'en ;ii vu plulicurs excm^Oes
, pour ne pas dire un

nombre inBui, dciquels )c rapporterai l'cjL'mcnt un ieul
,
que j'ai vu arriver depuis

quatre ou cinq ans. ^
Un Jeune homme de mes ami«^ enfant de famille, qui fair<.»it un commerce de

lettics de change tics conUJrrnblc , ic trouvant mal dans (c» artaire», par les grandes

^eltcs qu'il avoit louftcrtcs dans ion négoce , me pria do iui donner confeil en cette

vsncoiitre. En lui parlant de 1 ciat de (es aftaircs , il me nt voir un porte-feuille

qui le trouva lue lui , iorlv^ur le (vcllé fut appofé (ur (es eflcts, dans lequel il y
avuit pour plus de ioixante niiile livres de Icrrrcs de hiUcts de change, qu'un nnal-

hunncte homme lui ivoit conitiilc de (oullrairc de fcj cûen pour s'en lervir dans

la nécellué ->« il le pnurrôit ti>>uvei- ; paimi Iclqocls ri y avoit deux lettres de
change c,ui lui avojcnt nié i-ouri.itv par deiii patriculieiSj l'une de 1500 livres , &
l'autre de xiocoiivies, payable i lui ou à fon ordre dann la ville de Lyon , quî^

porto;cnt valeur reçue puicmcnr & lunplemcnt ; Ji»ns ic mcm.">ire qu'il me fit voir'

do les dette» ,'aUr> es , il y metroii ces deux partictiiiers, l'un pour lyoo livres,

& l'autre peur liooo livres , pour lelqueilcs fomuics il leur avoit fait (es billets,

porrant aulli va'cui le'.iie paiement & iimplcmcnt. Je: juj^cu d'abord que la valeuc
des lettres n'ctoit -ntic «hulc qut ces ^cux billets j l'ayant interrogé fur ce
fujct , il m'avoua in^';cnoment qu'il n'avoir point donne d'argent pout les dtj,r

lettres de change, mai'; (culcment les billets, & que la valeur portée par iceux

n étoit auHî autre chofe qve les deux lettres de change. Je lui contcillai deux
choies.

La première
,
qu'il devoit agir de bonne foi avec fes créanciers; qu'il ne falloic

pas drtuurncr leldites k-tircs Se billets de change: que le confeil qui lui avoir

été donné étoit tfcs-pcrnicicux i qu'il étcàt malheureux, mais qu'il devoir erre

homme de bien : qu'ai'ifi à la première afiemblée de les créanciers, il devoit leur

dcclircr franchemci r les billets & lettres le change, & les leur repréfentcr fur le

bureau , Ar qu'?.infi les céancicrs connoîtroient par là fa bonne foi.

Li leconde , que ies deux lettres Je change n'ayant point été par lui difpolées,

ôi fe ti'juvanten natute au moment de fa faillite, il falloit tes rendre à ceux qui les

loi avoicnr fournies , & retirer fes billets , puil'qu'ils étoicnt la valeur des lettres
,

ij'cranr pas jufle qiie l'argent qri j r<.vieudroit de ces deux lettres de change fervît

à faite la condition de fes créancier' meilleure , ni qu'il fît ent er dans fon contrat

d'iccominodement ceux qui les avoient fournies , ôe qui étoient porteur» dcfdits

deux billets , & qu'ils pcrdillcnt ajnfi leur bien. Il (uivit mon conleil , renvoya les

deux lettres de change, retira les billets , Ôc remit entre les mains de Tes créan-

ciers le Curplus des Ktttes Se billets , ce qui ne lervit pas peu i\ faire fon acco»
ttiodemcnt.

N'tft il pas vrai que fi ce ncKot iant eut fuivi les mauvais confeils qui lui avoient
été dtuiucs, cts deux particuliers qui avoient fourni les deux lettres de change
fetoiei.t en'tés dans le contrat d'r'Cconi"denient (;ui s'enfuivit, où il y a eu prcsdç
m «ific à perdre, ''k qu'ils aiiroient vu recevoir en même-temps l'argent de leurs

lettres, pour frire la condition des autre- wvéïncier^ meilleure i ik en effet , fi ce
milhcurt-ux nég'iciant eut retenu rouie les httres fc billf'^ de change qu'il avoir
dans (on porte feuille , t?c pall.; (es ordres à j/iuelqu'un pour les recevoil fyai «'M;

nom , il y auroit '^u 4 perdre les trois quarts pour fes crcancicis,

.
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• L'oii voit
\ M eu exemple ,

qu'il cfl dangereux de ne pas liccl.ucr la valeur <(an»

UMe.let.tr>.' de cii.i!)iîc ; txr 'i les Jciu b:iaq a'srs qui avuicnt fourni leurs Lccricsau
iiéi^ocjaiit du<]i!cl j'ii pr'.ilc ci-i'elïiis, iH)lk.;r. uiia tlucun à leui c-t^ard , pour valeur

txoti tn un billtî. de pareille fommc ^ &qu-; le billet qui croit la valeur de h Icittc

eCir porté, viileur rcr z e.n aie icttrc de change qu'il m'a fournie (ejourd'h-sifur un
tel de la yUlr. de L, o .: , <: i .s'oppolanc au IctUc ,

:' ("hppolc qu'elles fc fullciit rco-
cpncrécs (ous icclui; / CKilenc pu rcvcndiquci les Ictrrcs de change, ne fc trou-
vant pas encore di(po(cci , & il eft vcai auf'ii que C: elles l'avuient crc en faveur 'Von
tkts

t qui tn auroic donne la •. .lieuvj eji ce cas ils n'aurùiciir pu icveniiqoer j

parce que la tierce perConnc auroïc tiair: de la lettre de bvnne fi)i , Se ',^uc

ceux qui les avoicnt fournie; s'ctoient ce ntenrés pour route valeur ilcs ''iJS-is

de celui au profil de qui elles étoJ.nt tiivss , & qu'ils avoient fuivi en cela j'a

bonne foi.

Il y a un deuxième inconvénient qui eft d* grande c 'nféquenc»:; qui arrr.'e fou-

vent dans les i'.'.irii.cs ai' préjudice des créaiuiers j qu^r^d 'ts lettre;, porteni pare-
ment & limplenicnc valeur reçue , fans déclarer <.-n queli<-. il'-ur > di.c, . el je rap-

porterai aulii un exemple qui cil: arrivé en la pc;fonne d ua négOwimt, ix. qui

a caufë ii faiiii'e de la manière que je vais l'expliquer.

Il y avoir un né,ïocianc de la ville d'Amllerdaui , homme dit crcciir S: d'a'itorira

en cette rcpubiî ,tfe
, que je nornaicr i i\rnl , auquel il étoit dû p.ir m\ riutrc né-

gociant Fr ri(,'oii> que i'appcîlcrai J.icqJM, habitant en la même ville;. Paul î'ap.

percevant de la »-bib'.'i(v' d-r .-u ilél^ircui , pour s'ôfTurer de (on dû , l'obligea , Icic

piir promesse.- menace:! ou i :;ifnif;'t , cînq rt. fix jours avant fa faillite, de tirer

fur iori- correspondant de Paris , qa-. j'appriiîraj Alexandre, pour foixanre millf

livres de iettrcs de ch'-ngr, eu; ,
' •oicnc ^-aleur reçue purement Se (Implenicntj

payables à lui ou a (iiiî ordre; i»; Icsque les lettres Paul passa fcs ordres à 'fc$

correspondais , qui h'nc aalîî cicracurans à Paris. Les lettres ne furcnr pas fi-tôt

sicccptées par /ùcxani'rc , que Jacques d'Amftcroini s'absenta , Oc fit ba..querou'.e;

cf-qui donna lieu à la ''âillue d'Alexandre de Paiis , fur qui les lettres a^ oient ccc

tir-':s, parce qc'il avoir accepte fans avoir proviûon en main ; ce qui croit une
infig!';C fiiponneric à Ja^-^ques d'Amderdam , de tirer fur Ton ami dans le moment
de fa aiiiqueioure , quo<qu'il ne lui dût rien.

Poui a;cr Paul d'aftairsi , le freie de Jacques qui tenoit fcs livres , & qui ne put

fouftrir }..i perfidie de Ion frère, manda à Alexandre j que quoique les lettres

port.isscnt vxlour reçue j néanmoins fon frère rî 'en avoit reçu aucune; nnisbien
que Paul Hoi.liSidois lui avoit fait feulemetit fon billet , portant reconnoiiSjncc que
les lettres lui avoiemctc fournies , Se que lorsqu'il en auroit ccé payé par Alexandre,

il lui, en tiendroir compte sur ce qr il lui dcvoit : Cette lettre donna lieu à un
grand procès entre Alexandre qui avoit accepte tes lettres, 6c les porteurs d'ordie

de riul.

Je trouve qu il y a trois belles qnel^ions à savoir dans l'espèce de cette affaire:

La première , li Pr.ul qui a exige de Jacques Ion débiteur pour les soixante mille

livrcidc lettres de chanse , cinq ou fix jours avant rou"ertuiede sa faillite ^seroic

obliiié ^e raiîpottcr à la jriasse des créanciers les 60000 livres, supposé qu'il les eût

reçues dAltxardre Taccepreur. La seconde, fi Alexandre accepteur dcsdiics lettres,

pourroir avoir accion contre Paul u'^gociant d'Amftetdam, pour lui demandet la res»

riturion de» foixanre mille livres, foppolé qu'il les eût payées aux porreurs d'or*

QIC , fondé sur le Jol , & la fraude , d'avoir fait mettre valeur reçue dans U lettres

d-; chang,e, inioiqu il n'eût dotmé que fon billet, qu'il. en tiendroit co' . . .- lors-

qu'elles feruieiu acquittées par lui accepteur. La troificme, fi Alexanc "ut {e
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difpcnfcr de payer au porteur les Icrtrcs par lui acceptées. Ces trois qucflion»

méritent bien d'ctre examinées pour l'inlirudion des fadeurs ou commis , s'il

leur ^rrivoit pareils acciJcrts , iorl'quils Fcioiit le commerce pour leur compte
particulier.

La première queftion cft alTez difficile à rcfoudrc à .caufedcscirconftances qui

s'y rencontrent j car il n'y eu a'.jroit «ucune, Ç\ Alexandre qui a accepté les lettres

le rrouvoit débiteur de Jacques fcn tireur j qui a fourni fcs lettres à Paul for»

crcancier : il n'y a pas de doute qu'il ne dût rapporter cette (omme à la maifc des

autres etfecs mobiiiaires , pour être didribuce entre les créanciers aa fui \a livre ,

parce qu il n'cft pas permis à un négociant de difpolcr de fes effets au profit de
tel de les créanciers qu'il lui plaît , dans le tems qui avoifmc fa banqueroute. Or,
de rircr une lettre de change fur un homme qui ell fon débiteur ,

pour payer l'ua

de fto créanciers au préjudice des autres , c'cft la même choie que s'il avoit donné
de la marchandilc ou des meubles en payement , ou bien encore qu'il eût tranf-

porté une promclTe au profit de ce paiticulier crémcier
,
qui font des effets rappor-

tables, quand ils ont été difpclés dans le tems qui avoifnie la banqueroute. Ce
tems n'clt pas bien rculc , les uns font d'opinion que le tems qui approche la

banqueroute doit être de quinze juursiles autres de huit jours, quelques uns de
quatre ou cinq jours j cela n'a point encore été dccidc jufqu'à prcfent par toutes

les villes du royaume, fi ce n'ell en la ville de Lyon , où l'on a fait un règlement

le 2 juin 1667 , homologué par arrêt du coiileil du 7 juillet en luivant j & par

arrêt du parlement du i8~mai 1668, duquel il fera pailé en fon lien, qui povtc ,

ijuc toutes celJÎGns & tranfports fur les cfcts des failiisferont nuls , s'Us ne font faits

dix jours au moins avant la faillite yuhiiquensent connue. Et julques- là par- tout ail-

leurs , les juges devant qui (ont portées telles affaires, ont tûujouru jugé fuivant lei

citconftanccs qui fc rencontrent dans le fait , ainli cela efl; atbitraire. ( "
)

iviais dans le fait dont il s'agit, ce n'eft pas rtfpece; car Alexandre accepteur n'cff

foint ici débiteur de Jacqaes tireur: (on acceptation n'ell feulement que pour faire

honneur ï fes lettres, pendant l'échéance defqutllcs il efpéioit qu'il lui envcrroic

proviiton peur les payer, delorte qu'ayant fourni pour 60000 livics de lettres à

Paul fon créancier, (ur Alexandre qui ne lui doit rien , il ne fait point de tort à

fcs autres créanciers, ne pouvant pas dire qu'il ait tlifpofc de fes effets pour un (eul

créancier . au préjudice c^e tous les autres -, mais le tort eft feulement fait à Alexandre,
lut lequel il a tiré le» lettres, qu'il paye de fes propres deniers, pour en retirer

eiifuue pareille valeur de Jacques , tireur. Ainfi il fcmble que Paul , au profit du-
quel font tirées les lettres, ne doit pas rapporter à la maffc des effets de Jacques
qui a fait faillite, pour être la fomme diftribuée avec les aurres créanciers, puif-

que les fommes qu'il auroit reçues ne font pas des effets de- Jacques, débiteur

commun, qui a fait failiric.

La féconde queftion eft de favoir fi Alexandre l'accepteur , qui auroit payé lei

60000 livres pourroit avoir adion à l'encontre de Paul , au profit duquel les lettres

ont été tirées, encore qu'il n'en ait donné autre valeur qu'un (impie billet, d'en te-

nir compte après en avoir été payé.

Pour répondre à cette queftion, je dirai que les lettres n'étant point encore
payées, quoiqu'acceptces , li)r(que la banqueroute cft arrivée, fî Alexandie l'ac-

c;pteur a la preuve qnc |j valc v nés lettres (ur lui tirées n'cft autre que le billet

ci dedus mention,!-:, i» peut fc /aire d'ich.i;ger de (es acceptations en juftice, parce
que la valeur -.. doit avoir lieu qu'après le payement des lettres fournies par Jac-

ques, (uiv . ,1 la condition du billet ; la valnr rc.ue puismeni & (in^plement por-

tée pat .le» Isiirçs de chan^jej «'ccuit qu'ui. ,. livU'gn qui cil abufivç, n'ctaui; point

(a) f'nyez
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rc'clle Si effcdive, & pait.mt elle doit avoir rclstion à la condition du billet, c'eft-

à dir<
,
que la valent ne peut avoir lieu que quand les lettres auconc été payées

par Alexandre lacccptnir.

Il en fit Je nirme comme des don.itioni , Aom celles qui {ont etitre-vifs ont lieu

du jour & due de \i donation, &i ccllrs poi'.r caufc de mort, du Jour du décès du

d tueur : pourvu toutcibis c,u'il le rruuvc que les lettres appartiennent à Paul,

au profit duquel elles font tirées, & qu'il n'en ait point diCpolé par Tes ordres au

profit d'une tierce peifotinr, parce qu'il elk roujouts à prclumcr que ceu« qui

ont traité l'ont tait de I oniiet-oi^ voyant qu'une iectrc eu acceptée, iurfque lun
la négocie , ou qu'elle ne Vcd pas encore lori de la paiFation des ordres. Alexandre
fur qui elles font tirces les a acceptées, 6c au moyen de fou acceptation il le conf-

titue débiteur envers les porteucs d'ordre, pourvu que les ordres portent valeur

reçue.

Mais s'il parok par les ordres que celui iqui appartiennent les lettres n'en ait

pas reçu la valeur, c'cli-i dire, que les ordres ne portent point valeur teçuc de
ceux au profit dcfqucls il les a paHcs ^ il e(l aiifli certain que tes lettres (ont tou-

jours eenlées appaitenir à P^ul , donneur dordre^ parce oue comme i! a ctc dit

ci devant , l'oiure portant valeur reçue , rend celui qui a dunii- la valeur miîtrt

incoinnfutable d'une lettre de change, parce qtie celui à ui elle croit payable :>'en

cddétaifi aumo^endela valeur iiu'il enarerue,de(octc n^K cesoîdres ne portant

point vîticur reçue , Paul le donneur do> die liCscn eft jauiai'* dcH'aiû ni dcvctu j

ainfi les lettres lui appaiticniieiit touj^^nr^j p<rcc que !cs orJ'fs p.i'il aurcit mii

au dos des Icrrrcs de change ne porter»! que ce* m'us , //
f<.

-r no: \ i.)us ya_)^ti

le contenu de l'autre parc , el!f (Ivii run pa\cc lor^ " avoir >À .jnc ces mots de

valeur reçut , ces lorres d-'ijuj it«- piintijjfeo' i.ue it a\t'^'t. clic f dune procara-

tion pour recevoir âc donner qunrji,ii.£: , ic ,'»)£. -u'car ctiiit toujours oWikc d'en

rendre compte au confHtuant : au contraire . .>. oid'CN p« ifaot vajcu' ictjucuper; nt

le mcnic ctfer que les tranfports, & ie iébucur da cciint lur qui la touin-.c cil

traniporrécj le» ayant acceptés, il s'oblv^e par cctt • .cceptaïun t'vers le celtMU-

naiicj de foire que fi les or<lrcs fe iiouvenr (ans valeur r^çue, il cl inJubi able

qu'Aie satidrc l'acccpreuc fe peut faire décharger de fes acceptations, s'il jiiltitie,

comme il a été dir ci-de(lus, que celui au profir duquel les lettre» ont ctc urées,

n'en ait donné aucune valeur, ou bien qu'il n'en doive teixir comiite qu'a^ ics qu'elles

auront été payfes.

Tout ce qui a ctc dit 6i-de(!us , fcrt de réponfe \ la troidéme qncfbioii , qui cft

de lavcir il Alexandre ,^1'accepteur, fe peut dilpenfet de payer anx porteurs d'ordres

le contenu aux lettres par lui acceptées , & s il en peut rtre déchargé. J'cfliaiî qu'il

ne le peut pas ètj.e, (1 les ordres portent valeur reçue j & il doit payer , étant non
reccvible rn fun adion , pour fe faire déchaifcer de irs accc t:Hiou': , pour les tai*

lonr qui onr été dites ci dclïus : mais li les oidres ne portent point valeur reçue,

&: leuîemciu ces mots, Pour moi vous yaycn-;^ le contenu de l'autre part , ellefera

k'ien ; .;•, ée , les le'' n'appartiennent point anx porteuri d'otdres pour les raifons

ci-Jcvant alici^i." , f^'ifrant que de fimples procurations pour recevoir le contenu

des lettres , poui en rendre compte enfuite à Paul donneur d'ordre: ainfi les ictnes

lui appartiennciir toujours, puifqn'il ne s'en ell: point dévêtu , comme il autoit fait

fi les (M-drc« pu lui donnes pomient valeur reçue : conféqucmmenr Alexandre

l'accepteur peut irtcntcr aélion en iufliccpour fe faire déi.1iarger de fes acccpta-

t! i)«, dans liqiicllc i'eflime qu'il fciuit bien fondé , fuppulant toujours qu'il v ent

preuve que la valeur des lettres ne fi?ic antte chofc que le billet de Paul qu'il a fait

au tireur, de lui tenir compte fur ce qu'il lui doit , loilqu'cllcs auront ctc payées.

Mais
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Mais aufli fi Alcx.tndic , l'accepteur, ne junific pas du biilcc qui porrc de* '.ri,>

compte feuleinenr , qu'après que les Ictcres do cltangc auront ccc acquittics , Ik que
l'on s'en rapporte feulement à ce qu'elles portent valeur ceçue purement ^:f;M 'r

ment , mon fenciment cfl qu'il ne peut avoir aucune a^lion contre Paul , an {"•roljc

duquel font tirées !«$ lettres , pour fïinc dccUrç^ fes acceptations nuli*^ , oi|' rcfci

tueries éoooo livres s'il les avoir payées au* porteurs des ordres dc'lMul'j qaaiià

ils ne porteroient point valeur reçues laiiaifgji eu cft, qu'il n'y. a aycu.idotni fraude

des lettres :car il cft toujours à prclumcr qu'il eft content dé la traite que Ton anri

fait fur lui , Se encore parce qu'il les a accdprcçs volontairement^ lui étant libre de

les avoir aocepcécs ou non.ill ipffit que les lettre s portent vafcur rc^ue, & qu'il les

accepte fculeménr pottr 'loi faite plaiûr » & faciliter (es afffiirçsi autrement 'iF n'y

auroit jamais de (ûreté 'daiisJcconimei:cft4es leccc^,&.dijÇ ^c^n^ÇytCe qui, roiniirôic

enticicnicnt le comiticrte, , i, ,';, ,.,..,: j !,' 1' ."."."

Outre les abus & iiîconvéniens ci-deffus repréfcntés , que produircnt' Ics'Ietti'ès de
cbangc, qui porteat feulement valeur.tcçuçXa>s,^^tpUqicr,qii,cl.le valeur , il y en a

encore une infinité d'autres qui arrivent dans Ics.iems qui avoilîncnt les faillites ,

quand clle-i (e font par des négociaru de mauvaife foi » qui veulent s'earichir aux
dépens dé kurs correfpondans i<5c qui abufaiu de leur crédit , tirent impuiicmcnt,
quf'iqu'i!" né Tifur (oit rien dû , des ilotuxs de change dont ils reçoivent la valeur de
ceux à qui ils les fournlllênt , apicstquc les lc;tt,es.ont,cté acceptées ,& payées , (c

trouvant des gens àirez malheureux p.6iir fc rendre complices de ces infignei affron-

rcrics pour 'cur faire plaifir.

Les infiiclcs négocians ,
pour tirer leurs par-eni & .imis d'affaires, font la même

chofc , &c n'ont garde de mettre dans les lettres , poi|rder|>çurcr quittes de pareille

lonmie qu'ils leur doivent i car ils favent trcs-lrfien ajie l'qo les fcrbik rapporter à

la malVe des autres effets, fi le tireur avoit tiré furlon.f^çjjjtéiir., étant un crfér qui

ne peut ctrc détourné , comme il aéré dit^ ci-devaqt. ,, ,

Ces fortes de valeur reçue purement & fimplement
,
çaufcnt encore des ufurej

cfFioyables , y ayant des gens qui ont pris iufqucs à trois rnillc livres de change peur

douze mille livres de lettres payables fix mois après: il n'y a ÎJoint '^c ftillites ou
banqueroutes oî> toutes ces friponneries ne fc rencontrent; ^ pqur peu que les nc-

gocians s'y foient trouves engages , s'ils veulent bien s'en rçfTouvenir ,, iU trouveront

qu'il y a toujours eu des plaintes de toutes ces fortes dp uor^ipciics'.

Par tout ce qui a été dit ci-delfus , l'on voit que l'ordonnance ;| pourvu fage-

mcnt à tous ces abus 6c inconvénicns , en ordonnant que Ici Ir arç-s yîc change con-

tiendront la valeur , Si tlie a été reçue en deniers, marckandifis , o'.- iïutrés effas :

& certes n'cft-il pai mieux de faire les chof« dans la vérité ? il n(; peut f avoir d'tn-

convcniens pour les négocians , quand ils tireront des lettres de çVi.u^gv;^, de décla-

rer ingénument la valeur qu'ils auront reçue : cela ne trompci pétfôniic ; au cui-
traire , c'cfF établir -la boiinc foi, ic empêcher que les abus ^ iocpnvénicnî

v,\nt allégués n'arrivent , par la connoilfance que l'on aura des ctiofcs , quand on
dira valeur reçue en marchandifc qu'il m'a ci devant vendue &: li> rcc , ou qu'il m'a
ccjourd'hui vendue

',
ou bien pour demeurer quitte de patcillc fomme qu'il me

devoit fuivantfon billet d'un tel jour; ou bien valeur reçue pour pareille forme
qu'il m'a tranfportce ccjourd'hui fut un tel ; ou bien pour valeur reçue en un inl •

Ict qu'il m'a cejoUrd'hui donné à prendre fur un tel > ou bien poq. valeur reçue en
uo billet d'im tel , au dos duquel il m'a pafTé fon ocdre j ou bien pour folde d'ua
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truc de mArchandifes qoe nous avons cejourd'hui fait enfemble ; ou bien pour vente

d'une maifon qu'il m'a faite cejourd'hui \ ou bien encotc valeur reçue en fuit

billet qu'il m'a fait cejourd'hui de pareille fommc i enfin pour valeur de toutci

iu/res d'atfaites qui fe font entre négociant « ^ autres peifonncs géuéraîemeni quel-

conques. ,:tr.' .'.
''
M"'.' -rir^ . i

Tous ceux qui fit VeuteAt trotoper petfonne ne trouveront jamais i redire à

Il difpodtion de ce premier article , car pourvu que toutes ces valeurs foicnt bon-
nes pour faire la validité des lettre; d' -li?< ?e , cela ne fuffit il pas ) Peut-on dire

«.]ue toutes les diftcrentes natures mw ^..Icl > ci-devant alléguées , ne fuient pas

bonnes?
Je conviens que tous ceux cui voudront faire le commerce des lettres de change

avec Hneile
,
qui voudront c.icl.<ir leurs iojulUces, qui voudront obliger par force

. leurs débiteurs à les tirer d'aH^liire j 6c qui voudtont continuer leur ufure, y trouve-

ront i redire; mats parmi les gens de bien qui font le commerce avec honneur , qui

n'ont d'autre but que la i'tl)icc& l'équité en toutes leurs aâinns,&qui quand il iroic

de la perte de tout leur bien, ne voudioient pi.c i.....v- ., une ries moindres ac-

tions ci-devant repréfentées , il n« s'en trouvera pas un (eut qui ne bcniile fa roa-

jcAé d'avoir coupé .icine par cet article à toutes ce? friponneries.

Il fe trouvera ; jc être quelques gens de^ ceux qui , par leur propre intérêt,

tâchent autant qn'. ' peuvent de renverfer les bonnes lois , qui ne voulant pas s y

fotimettre, trouvei »nt des fubtilités pour s'en difpenler, & diront que c'cft une

chofe bien tudf aux néguciins , de vouloir que l'on fâche. que la valeur des lettres

qui leur feronr Fournies, cil pour leurs billets qu'ils auront faits de payer la même
valeur au tireur-, que cela préjuJicie à leur crédit, ne paroidant pas qu'ils aycnt

donné de l'argent comptant. En vérité cette raifon eiï ridicule i car je voudrois bien

leur demander s'ils perdetit: leur réputation envers ceux qui prennent leurs billet;
,

pour la valeur des tentes qu'ils leurs fourniHenr. Si cela étoit vrai , Se qu'ils cuisent

de la méfiance , il n'auroie te gatde de s'engager avec eux dans ce commerce : innis,

diront-ils , les lettres étant payables à ordre de ceux h qui elles auront été fot! aes-,

elles peuvent palier en pluiieurs mains par le moyen des négociations qui en

feront faites ci; vertu de leur ordre \ ainfî ceux à qui elles feront difpofces , voyaiit

qu'ils n'auront donné que leur billet pour (a valeur des lettres , cela diminuera

leur crédit :&|en quoi le pourroir il diminuer ? Ne fait on pas ,& n'eil-ce pas une

chofe triviale» que tous les négocians prennenr Redonnent de l'argent? Cela f^ir-il

plus de t«rt ï leur réputation que quand leurs billets portent valeur reçue en lettre

de change} Ce n'eft pas de l'argent comf lint qu'ils ont reçu pour la valeur de leur
|

billet «mais une lettre de change. S'il n'y a point d inconvénient en l'un, pourquoi

7 en aura-il en l'antre ?

Mais faut il (dira quelqu'un/ que ion fachc que j'aye rranfporté une dette

pour la lettre qui m'aura été fournie? La réponfe en un m>;t , cil qu'il n'y a pal

plus de mal de difpofer d'un billet qri hua été fait par Ion débircur , au dot duquel

il met Cou otite au profit d'une a., «re ^erfonne , le^n^cl opère h même chofe qu'un

rranfporti,

Qiielqa'intre dira encore , rocn fond capital eft trop ptrit pour fai-, mon ccnr

rrrice. Je ne le porreraipoint fi haut , 5c ne fcrii pi. : de fi grandes atî.iircj que je

v'HKkois bien, fi dans la plupart des lettre"; le l'on me fournira ,i! paiok par

les trdrcs que la valeuc eft en mes billets.' W > on vous attcid , impniJcni

c»ifrcpi<îiicurs d'affaires au-dclfus le vos force , de fquer inconfi Jrré^iicn: \c bkn

de vos .v '"i Se votre honnear , pour fatiîfaire à votre ambition. N'tflcc par cette

suUieurcuie ambition qui caui« tant 4c fAlliitcs,^ qui CDCuttaînç une d'aïuco

de
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Ci-•près vouî, qui fe trouvent ciigi^^cs daiis vo-. ir.alhctU'; .^ J'cnui fait le porrr.iit

tirv,inrau iroillcme chapitre : allci- y appiflrc votre leçon pour toute rcponfc i
Torrc objC'iVioii ; ôc vous verre/, one cet .i :ic ell juJitieufcincnt mis d.iiis l'or-

doijiuncc
, pour mettre une bride à votre i' .tioudcrutdonuce, de vouloir dcvc-

oii riciics devatu le tems. Jettcz la vue 'ui ^ siix qui ont fait faillite depuis trente

«lis, i<c vous verrez que la pluuarr ont pcri , parce que leurs lettres (ont revenue* à

protcft, le letout leur ayant fait manquer leur crédit tout d'un coup , ou bien en-
core pour avoir paye trop de change des lettres qui leur avoient été fournies pen-
dant le temf de leur négociation, & autre intérêt d'arsent qu'ils ont pris fur l\

pbce.fe trouvant nombre de né^ocians qui ont fait faillite, plutôt poux s'être ruines

en change ëc intérêt , que pour avoir fait aucune autre perre.

La féconde cfpcce de lettres de change j cil: celle qui porte valeur reçue en mar-
chandife, Elle eiï judicicufe , parce qu'elle exprime la véritable valeur de la lettre :

elle ne produit aucun inconvénient à l'égard de ceux à qui elle a été négociée «

3e dont l'ordre a été parte en leur faveur, pour les railons ci-devant dites i& s'il

arrive quelque conteftatiun pour raifon de cette valeur , ce n'ed qu'à l'égard de ceux
qui l'ont fournie en marchandife, s'il s'y trouvoit de la tromperie ou de la fraude

,

dont le tireur ne fe fût point apperçu lors de la livraison , ic qu'il a fourni fa lettre.

Mais cette tromperie n'empêche point 1 effet de la négociation de la lettre de change .

laquelle palfanr en une autre main > au moyen de l'ordre qui auroit été mis au
dos d icefle , elle fuppofe toujours , 6c celui qui a tiré la lettre n'a qir'une (impie

adlion contre celui qui a fourni la valeur en marchandilc» de même qu'il l'auroic

s'il l'avoir payée comptant. Depuis que » fincllc ôc la tromperie s'eft introduite dans
le commerce ., l'on ne s'eft plus Icrvi dans les lettres de ce mot , valeur reçue en mar-
cliariJifc, Se les fubiils négocians ont réduit toutes fortes de valeurs en celles de
valeui reçue purement ôc fimplemcnr , ce qui a pallé en coutume t laquelle clt

maintenant abolie par l'ordonnance.

La troiliemc efpece de lettres de change , font celles qui portent valeur de moi-
même, ou rencontrée en moi nic'mci c'eft-à-dire ,quc quand un banquier ou un
j.. '.'>ciain tire i:ic lettre de change lur (on débiteur, laquelle il remet à fo5 com-
mi; ')nn^iic pu! • vii procurer l'icceptatiLn & le payement à l'échtancc , pcMic

lui • lettre ciii c 1 argent qu'il aura reçu, ou à quelques autres pcrfonnes qu'il lui

ordouneia, la valeur e(t en lui même , parce qu'il c(t créancier de celui fur qui U
lettre "'' 'iréc j A: s'il en ufoit autrement ,il en arriveroit un inconvénient : car iî le

tireur i.^t. jir va'cur reçue en deniers comprans , le commidîonnaire ou l'ami à qui
la k-ttic auroit 'té remife ,

prérc-ndroit qu'elle lui appartiendroit , paroi(rant par

la lettre qa il auroit donne b valeur.

La quatricn.i efpece porte valeur entendue, c'cft-àdire, qu'un négociant on
banquier qui (Vumit fa Ictne à une perfonne à qui il ne fe veut pas fier , ne voulant

pas donnei foii aiu;tnr que la lettre n'ait été payée , la négociation fe fait d'une ma-
ricrc qu'il ne cniir aucu.i :i' ]ue en donnant fon billet au tireur , portant reconn<;i{>

fance dt la lett' c qui a été fournie , avec pton9e(re de lui en payer h valeur lorfqu'il

en aura reçu le payement. Si la lettre revient à proteft, le billet & la Srîtredechin-

gc (e rcndvMit rc<.iproqucmc-nt
,
quicft cette valeur entendue entre rux. Ces fortes de

lettres ne fon' Jamus payables à orJrr , ne partant pas la pcifonrc au profit de
laquelle elles f» r titcc; ; anlfi îie (c peu eut elles pa^ négocier

,
parce qu'elles ne

produifeiit aucune valeur. C'cft la raifon pour laquelle cttre efpece de lettres de
ciirnge n'eft piu, en uftfÇe.

Il V a encore une forte de lettres que l'on apfirllc dc«rcdir, qui n'eft point Ict-

tce de chaugc ; c'cll à dire j qu'an banquier ou ué^oci^iu y«^«im^r.i a une pcrfunno
"•
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•le frs amis c^iii aura brluin d'argent d.iii$ une ville <)t\ il ddite aller, une lettre

aJieil'jiKC ik 1(111 currcrpoiidaiu
,
pai laquelle il lui mande de fournir à ion 4iUi,

porteur de fa leitre . une (umme de deniers , ou bien toui ce qu'il en aura bit mu,

(^ela s'appelle httres de crédit, ielquclles ont les mêmes privilèges, poin .:o\\-

ci;iindie au pavement des Tommes let^ues en vertu 4'icellcsj que les lettres de

cliange.

M.iis les tertres de crédit font très-d^nKcreufes pour ceux qui les fuurnifTeiit j s'ils

ne cunnoiirciu bien les pcrlonnes à qui ils les donnent , pour deux k'.iilons.

La première, parce que (\ la lettre de crédit porte urdie de (uurnir autant d'ar<

gent au poiirm qu'il en demandera , Il lc»porteur eft imprudent j ilc que le loir un
joiienr & un dilbaiiché,il peur prendre de l'argent (i conlidcrableuïcnt, que ccjaciu-

fcroit I ) runte du donneur de lettre *, c'cll poinquoi , ï moins de cunnoitic bien Ici

perfonnes que l'on vent cblifci , il ti it bien (c donner de garde de donner un 01. lis

inJriî'u , cV il fera n)ienx (.).i il Cit Inniré a une lommc tixe pour ne point couiic

de riftine, que celui que l'on veut bien courir.

Ls féconde, cft qu'un porteur de lettre de crédit peut être volé & dcvaliH.' en

chemin , 9c les voleurs trouvant dans (a vaille , ou fur lui , la lettre de ciédir , ce.' i

fait qu'ils le tuent, & enluitc peuvent aller recevoir de l'argent en vertu de t.Uvtne

lous le homdc celoi en faveur duquel Jt-lle a été donnée
, particulicrenK» t K\y\AvA

l'ordie ell indéfini ; c'ell pourquoi ceux qui voudront faite plailu à leurs ami,- , en

leur fourt)iirmt leur lettre de crédit, doivent prendre cette précaution dt Jrlij^nci

par leurs lettres d'avis à leurs correlpondans , les ptrfonnes par leurs âges ^ li.tbits ,

tailles , couleur , ou H^ne particulier qui le rencontre fur le corps , 011 bien cncoie

par quelque parole que le porreur de la lettre pourra dire, dont ils l'eront conve-

nus , ah'n d'éviter les accidens qui peuvent arriver, ic que les correfpondans puitlciu

payer avec fûrctc.

C H A r I T R E V.

"Dis tems que les tireurs des lettres de change donnent pour les pa^er; des ordres

•V .•; qui fe meiieiu ttu dos , & de leur acceptation.

•Il « été traité au chapitre précédent de toutes les cfpeces de lettres de change , dei

Valeurs dont elles font conçues , ce qu'elles doivent opérer , flf des inconvcniens qui

arrivent quand elles portent valeur tcçue purement d^ limplement -fôc l'on a vu que,
Tuivant le premier article du titre cinquième de l'ordonnance, toures (ortes de va-

leurs y doivent être dorénavant exprimées Je traiterai dans le prclcnt chapitre des

tems que l'on a coutume de donner à ceux fur qui les lettres font tiiccs pour les

acquitter ôc payer , des ordres qui le mettent au dos quand elles lont négociées , &C

de leurs acceptations, Se sil cft néccllaire ou non qu'elles foicnt acceptées.

Les tems qui le doiuient par les lettres de change à ceux fur qui elles (ont tirées

,

Conr quatre.

Le premier, eftquani une lettre eft tirée à tant de jours de vue , c'eft à dire ï qua-

tre , huit , dix , ou quinze jouis. Le tems ne court que du lendeni.jiii du jour de I.1

I
iclentation de la lettre , &: qu'elle a cic acceptée : de (ortc qn une lettre de ch>iii>',ç

tirée à di.x ) )urs de vue qui leroit accepté.- le dernier avril , i/ell exigible que le

oiuiemc mai. La raifon en eft, quclcjiur de l'acceprarionqui cft le dernier avril

,

n'eil poiut compt:, ^cl'yu ne commeiics à compter que du premier jour de mai»
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1

Le di la lett :fti né : Ij ration d<lixieme mai qu'ecneoit la lettre ii cit puitit encore compte : u raiion ce cei j l u ,

que le dixième ne Huit qu'à minuit, & pat conlcqueiit ou ne peut iii;eiitcr .a;. -.nie

aé^iuii coittte l'accepteur que le on^icmc jour de mai , qui couuueucedans le in-i-

meut que le dixième finit. Et en effet , fil'on commence a] compter par le picu)ier

mai , 6c continue julqu'au dixième à minuit inclutivemeni, il ne fe trouvera o,ue

dix j.airt francs
,
qui cil le tems que l'accepteur a pour p.ivcr l.i lettre.

I.e dinxicMue lem*, que l'on appelle à jour numnié , c'cll qtiand le tireur, p.tr

exemple , dit , au piemicr jour de mai il vcus plaira payer par cette lettre de chani.e

,

ik le relie Jauuclk- ii'eil exigible aulli que le deuxième , parce que, connue il ai^'cé

dit ci-dellus , le jour de l'écliéance n'etl pas comprc , c'ell à-dirc , que le ptirtcur de

la letutf ne peut intenter aucune adiuti contre l'accepteur, pour les râlions ci-de-

vant dites.

L'on n'ell point obligé , fi l'on ne veut , de faire accepter les Irirre^ payïMcs \

jour uouuné , attendu que le tems court toujours jufqu'au jiur de Icclicjnce , à l.i

tlill Jience de celles qui font payables à tant de jours de \uc , dont le tcm^ ne ci.iirt

point que quand elles font acceptées.

Néanmoins, il cil trci-avantaj;cux de faire accepter les lettres payr.blcs à j ;ur

iijiiiiUv':, parce c]u'au moyeu de l'accepMCion > l'on a deux débiteurs pour un, i.i-

voir , l'ncjcpieur Ci^' le tueur , faute de payement de la Iccirc.

i.c croiucme tems c(l celui que l'on appelle ufauce j c'elVà-diic, un mois ; douMu
iifaixe, deux mois. Les lettres que iVii tiie à ulnnce c\' double ulaucc , lont liu-

l'Aiiijlerciic , la Hollande, l'Allemagne, l'Kfpague &: le Po/tuijal ; mais il tautol>-

(tiv er <iue l'ufancc de ces dfux dcrmcrs royaumes cil de deux mois , (f< dcu :. ulan .

CCS 'J. quure mois. Les uégocians de ces royaumes ^ états, quand ili louriulhut

Icuis lettres pour France, hs tirent de même maiiieie.

L'on n'cilpùs obligé de faire accepter les lettres liiécs à ulaucc ou double uLui-

cc , parce que le tems ci)nin)cncc i courir du jour te daie ûv; la Ltire , (it liiiu au

jour de date qui accomplit le mois: c'ctl ce que l'on appelle ufuitce , qui e(l ui.e

(oiuume établie parmi In négocians.de ces nations ; mais il cil avania^cux auili de
les faite accepter , pour la railou ci-devant alléguée.

Il y a une queîliou à favoir , qui e(l li le porteur d'une lettre de change petit

obliger celui fur qui clic ert tirée de l'accepter , encore qu'elle foit à j nir nouuué ,

à ul'ancc ou à double ufance. Il cfl certain qu'il ne peut pas refuler de l'accepter ,

finon on la peut faire proteftcr } cela s'appelle protell faute d'accepter , ii

i l'échéance le protell le fait faute de payement.

Il airivoit autrefois de grands différends pour railou du tems des lettres de chan-

ge rirécs à ufance ; c'ell-à-dire j dans leur échéance à caute des mois , les uns ayant

Î'Ius de jours . les autres moins , pour raifon des dilij;cnces qui fc doivent faire dan»

c teins de l'échéance , dont il fera parle ci-après. L'article tinquicnic du titre cin-

quième de l'ordonnance y donne remède , ayant réglé Tufance à ^o jours, en dilant

que les ://?;/:<«;« pour le payement des lettres Je chanar.feront de trente jours , emore
^iie les mois iiyenc plus ou moins de jours. Il faudra compter les trciue jours duiouu
hc date de la lettre , ik l'on ne peut intenter aucune aclion coimc '.'récepteur que le

Icudcmain de l'éthcance , ainli que des lct:rc$ tirées à tant Hi*j -u'. de vue 0^' a j lur

nomme. Il faut obicrvcr que pour les Ictaes qui (eroiu riiéc"; >lc f lancc pour les au-

tres royaumes & érits à ulance , il t ni ha fuivre leur coiuunie pour le tems des
ufinccs , p.uce qu'ils ne (ont pas (/l)ii;:îcs dr luivie nos lois. Airiii rordomiancc us
peut avoir lieu que pour les lettres qui leront tirces de ce;, lieux fur la France.

La quatrième lorte de tems j ell quand les né^iocians & banquiers iirciu Icuri

lettres payables à Lyon daiu les fuircs, que l'on appelle r^ytincns , qui le ticii»

)

ri
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ncJit quatre foi'j lan!.v.'c , vî^rioij cntcois rapis; livoir, aux Rois; à Tâqucs, Août

liv î \x To'vinàiiits. [.Clique la L..11I1C foi rcvjnoit parnù les ncgocians, Icslcities

payables en payement à Lyon ne s'acccproicut jamais par écrit : celui fur qui elles

çcoiciit tirées difoic fenlcmciic vcibalemciit , vu^ lans accepter pour rcpon«irc au

tems , on bien accepte pour icpondie au tcms , & le porteur en failoit mciuijn

fur l'on bilan. Les Lyunnois ont été longtems dans cet u(ai^c t lans qu'il en acrivùc

aucun accident, ni aucun déni, loifquç l'on viroit partie, quand il y avoir icn-

c-onrre, finon elle étoit ponifluellemcnt payée à la fin du payement. Mii* la bonne
toi s'ctant relâchée par la corruptioji des liccles , quelques banquiers ont dénié que
les lettres leur cuH'cnr été prclentées : les négocians , pour plus grande prccauijon »

tes font préfenremcnt vilcr & accepter pir écrit , & mettre ce mot , accepté.

Il a fallu que les banquiers Se les négocians de la vjlle de Lyon , pour établir cec

ordre dans les acceptations, & réprimer quantité d'autres abub qui le commcrtoieut

iur leur place , aycnt propofé un règlement qui a été approuvé par les picvôt dei

n^archcndt & éclievins de ladite ville , & préiîdens, jiiges> gardiens & conlerva«

leurs des privilèges royaux des foires de ladite ville , le i juin 1667 , lequel a été

homo'^guc par l'aMct du confeil du 7 juillet audit an , &c regiltrc au patlcnienr de
Paris Ije 18 mai 1668. (a) L'article troillemc dudit règlement porte

, que Us accep'

talions dtfdues lettres de changeJe feront par écrit , datées & /ignées par auxfur
qui elles auront été tirées , ou par pcrfonnes dûement fondées de procuration , dont la,

minute demeurera cke^ le notaire ; & toutes celles qui feront faites par facteurs ,

commis & autres non fondés de procuration ^ feront nulles & de nul effet contre celui

fur (jui elles akronc été tirées y fauf le recours contre l'acceptant. Ce règlement a été

confirmé par l'articb fcptieine du titre cinquième de la dernière ordonnance du
mois de mars 1675 , dont voici la difpoGrion : N'entendons rien innover à notre

rés^lcment dujecond j\.ur de juin i66j pour les ccceptations , les pay einens , (S* autres

djyojîilons conarnant le commerce dans notre Mlle de Lyon.

Ce règlement qui n'efl que pour la ville de Lvon , remédie bien aux abus qui

fc conimcttoient par le défaut d'acceptation des lettres , mais cela ne remédie pas

à ceux qui arrivent , quand on les accepte fous condition , lorfqu'on rrec

ces mots : Accepté nour répondre au tems ; car cela ne dit rien j Se c'eft contre

la f'ucté publique , parce qu'un négociant de Paris , ou autres lieux , tirant uno
lettre de change fur Ion correfpondant de Lyon j qui n'aura de lui aucune provi«

(ion en main , 6c lequel n''acceptani que pour repondre au tems , ne voulant pat

«'engager pour ion ami , lorfquc le tems de la foire ou du payement ell venu ,

C\ on lui fait des rcmifes il vire partie , s'il y a rcnconne , ou bien le conicnu de la

lettre efl: payé à la fin du payemcnr. Mais s'il n'a pc int de provifion , il laillera pro-

xc'}cT laictirc: ainfi un négociant qui ne fait point cet urai';c,qui a donné (on
ari;cnt trois mois auparavant, revient fur les tireurs Se furies porteurs d'ordres,

qui bien fouvcnt ont fair faillite pendant ce remslà : au lieu que fi celui iur

qui la lettre cfl tirée, l'accepte it puiement &' fimplemcnt, loi (qu'elle lui »lt pic-

Icnrcc, celui au profit duquel elle c(l tirée auruit eu la fûretc 6c fon payement à

ccheance.

Ce règlement çrt pourtant nécefTairc ^ la ville de Lyon, i railon des grande»

traites qui fe font par les marchands négocians Se banquiers de toutes les villes de
l'Europe, fur ceux de ladite ville, parce qu'ils rifqueroient leur bien , s'ils acccp-

toient purement & (implement
-, car ils fe con(litueroienf débiteurs fans avoir pro-

viCxon en main pour payer en fin de payement ; mais qu'il ait lieu pour les traite»

qui fe font par les négocians ôc banquiers de toutes les villes du royaume (uc

ceux de lyoo « il u'cft pas jufte ai caii'oniuble , 5c d'aucaiu moiof qun les Ictti» dç

^^:i'
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change qu'ils tirent (ur les ncgocians ie banquiers demeurans dans les autres viilcs

du royaunse » font acceptées purement Se fimplcment j Se s'ils refufoient de les ac
ccpter quand elles leur font prélentées par les porteurs y elles feroient protégées

faute d'acceptation : ainfi le privilège doit erre égal carre tous leS fujets de fa ma-
jefté, n'y ayant pas de raifon ^ue ceux de Lyon voululTcnt faire des acceptations

avec céfetve » pour les lettres qui feront tiracs ft/t eux , & que ceux des autres

villes du royaume fuflent obligés d'accepter les leurs purement Se (implcmcnt.

Apparemment l'on n'a pas pu faire que l'aiticle ci^dcvaht allégué ne fût général ^

pour ne pas donner de la jaloude aux étrangers ; mais il y a pourtant un moyen
pour obliger les négocians 8c banquiers de la ville de Lyon défaire leur accepra-

tion purement Se fimplement , qu'il efl nécedàire que tout le mcvide fâche pont U
cureté des lettres qui font tirées à leur profit , Se établir deux débiteurs pour un ,

favoir le rireur Se l'accepteur , foit qu'elles fuient titées pour payera tant de jour»

de vue, à jour nommé ou en payement ,& poui" cela le tireur doit mettre ces mots:

Mohficury acctpit\ préjen'tement ; & paye:^ par cette lettre de change à un tel ou à

fon ordre en ces prochains payemen

s

, & le rcfte, La lettre étant conçue de cette ma-
nière, il faut ablolument qiie celui fur qui elle cH; tirée l'accepte purement ^fîna-
plement , autrement le porteur la peut faire protcHcr faute d'acceptation ; cela fc

pratique par les habiles négocians Se banquiers, qusnd ils doutent delà folvabilité

du tireur , Se qu'il n'auroit pas provilion en main de celui fur qui il tire fa Ictrre :

ain(î ils trouvent leur fureté par l'acceptation qu'il en a faite, quand il veut faire

honneur à la lettre de fon corrcfpondant , en fc confiant en fa bonne foi , par l'avis

qu'il reçoit qu'il lui enverra provilîon à l'échéance.

L'exemple que donnoienr les négocians Si banquiers de la ville Lyon , dr ers

forte» d'acceptations j à tous ceux de tontes les villes du royaume , faifoic que
beaucoup de pcrlonncs qui n'éroicnt point dcbiteurs des tireurs , ou qui apprélscn-

doienr ne point recevoir de proviûon d'eus à l'échéance des lettres que l'on tiroit

iur eux, ne vouloicnt accepter qu'en ces tcimcs : Accepté pour répondre au tcn:s.

Ainfi cela tsoubloit cxttcrat'menr le commerce , & faifoit naîtr '. beaucoup àe coti-

tetlations \ c'eil: pourquoi l'or4's)niunce a lemcdic à ce dcfordre par l'article deux
du titre Cinquième ,qui poitc : que tow.'s les lettres de change feront acceptées par

.

écrit purement & Jîmplement ; abrogeons l'ufage de les accepter verbalement ou ver

ces mots : Vu fans accepté , ou accepte pour répondre au tems ; & toutes autres ac-

ceptations fous condition , Icfqudles paieront pour refus , & pourront les lettres tire

protejîées.

L'ordonnance a aboli ces! )i te» d'acceptations, non- feulement parce qu'elles font

dangereufes & qu'elles troublent le commerce des lettres «,ie change, mais encore

parce qu'elles t'ont inutiles , Se qu'elles ne fervent à tien qu'à furp;endre lesigno-

rans, qui n'ont aucune connoirtance des inconvéniens qui eu peuvent arriver.

Il y a encore des lettres de chingc qui fe rirent pour payera vue ; c'cfl: à-dire ,

que dès le moment qu'elles font préfentccs à celui fur qui elles (ont tirées, il doit

payer , finon elles doivent être procellces faute de payement, & l'on peut à l'inflanc

même prendre de l'aijient à rechange, parce que ces fortes de lettres (ont pour des
affaires prclfaiKesqui ne (cp'îuvcnr dilayer Uns faire un tort notable aux porteurs

des lettres ; c'cil pourquoi ceux qui fournilîcnt leurs letrrcs à vue j doivent bien

firen jre garde que K-uis coirefpond.ms ayent provifion en tn.vin , pour les payer fur

e champ Se fins .iULunc renule.

Il faui icni.ii .jui-r que pour les lettres firccs à vue , il n'y a point de dix jours de
faveur pom faiit hs pioteft< , comme il fe prati^u; oux autres lorfcs de lettres ci-

devaut alicgucet : Idr^ilon ciicfl, quclcldiics lettres fout tixcesà tant de vue» ou à
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jour nomme, MnC\ l'on peur picndic picvl à compter k-s dix jours de faveur du
Iciuicmaiii de ) ccncînce , comme il Icia dit tti Ion lieui & :iu* icirres tirées à vue,
l'on jiv peut prendre aucun pied pour compter les djxjmirsdc faveur; c'cll pout-

quci ii faut faire iiccciTaiicnient prorcftec faute de i^dvcmcnt.

Les lettres de rhanjic font ctdinairemcnt payables à ceux au profit de quicUes font

tirées j ou à leur ordre: avant l'ordomiance ii y en avoit de trois tortcs.

La î rcniicre portant valeur reçue purcnien!: Se r»mplemcnt , qui comprend en

foi toutes fortes de valeurs, ainfi qu'il a été dit au chapitre précédent fur le Iwjet

des lettres de ciiange -, mais il faut expliquer les valeurs , auiîi-bicn qu'aux lettres

de change
, pour les raifons ci-devant rtinarquces.

Le fécond ordre porte auflî valeur de moi ménic j ou rencontrée en moi-même.
Ce ce pour les raifons ci-devant alliguées.

Le troificme eft conçu en ces mots : lîi po:-rrnc'i rous paycré^ le contenu de i'aw

lie fart , eu'c Jeta l'wn prA'é:'. Et quoique fois l'on y ujoiuc ces mors : & fans pio-

cure. Cette elpecc d ordre ne produit autre cWoIc, comme il a été dit au précédent

chapirre
,
que l'efîjr d'une prociuation : & celui auquel l'ordre cil donné en dojt

iciid;c conv-itc .iu d.>.i'icu?vi'oidtc , de loite qu'un créancier ne peut laifir entre les

liuiriS de celui oui a accepte la lettre , &: en celle du commifîîonnaii'c ou de l'ami

auquel i! cil ordonne par cet ordre de payer Fes deniers qu ils ont Si auront enluitc

entre les niains^& en demander compeafatio* en cas qu'il fiit débiteur du donneur
d'ordic.

Il scioit iritroduir dans les ordres qui fe donnoicnt en blanc , un abus très-prc-

jiidiciablc au public, 1 Mlqu'il arrivoic des faillites, ou que les lettres croient per-

dues, en ce qnc celui à qui la lettre étoit pavablc , ou U Ion ordre , mettoit leuie-

mcnr fa fignar'.ire nu dc)s de l.i Ict'ie, ^ celui entre les mains duquel elle ctoir

rcmilc, rcmplilloi: l'ordre d'un nom tel que bon lui lembloit v de lorte que fi ce

ncgoc!;:nr faifoit f.KÎ'ire , cette lettre étoit un eîVcc détourné au>: créanciers : au
lieu que fi l'ordre cilt éré rempli payable à lui , il n'en eût pu ditpo'er que par fon

ordre •, $c la lettre étant dilpofcc j ra' lui puur piver quc:lqi) un de fcs créanciers

«fins le tcms qui avoifinoit la banqueroute , il cft certain , comme il aéré dit ci-

dcvani
,
qu'il ci.t fallu que le créancier eue rapporté la lettre ou la valeur (en cas

qu'il l'eût reçue ) à la malle des autres ertcts mobiliaircs , pour être diltribuée au fol

la livre entre tous les créanciers.

L'ordre étant en blanc, il pouvoir encore faire recevoir b valeur de la lettre, cm
le rcmplillant du nom de quelqu'un de Ces amis pour en fruftrer tes créanciers , &
il n'y a guercs de faillites où ces chofes-là ne foient arrivées.

Les ordres en blanc produifoicnt encore de grands accidcns
,
quand un banquier

,

un négociant , ou leurs commis & fadeurs pcrdoient leur porte feuille , dans le-

quel ils mettoient leurs lettres de change acceptées , parce que ceux qui les trou-

voient ne (e rencontrant pas gens de bien , ils pouvoienr remplir les ordres à leur

profit particulier , ou de quelques autres.

Ii arrivoit encore quand ceux qui rccevoient le contenu d'une lettre , au dos de
laquelle on n'avoir mis qu'une imiplc fîgnature , fans mettie à côté pour fcrvir d'en-

dollcmcnt ( c'eft-à-dire , de quittance à ceux qui la rccevoient , Se qui par négligence

ne remplifloicnt pas le blanc du reçu du pavement contenu en la lettte, la lail-

fint en cet état à l'accepteur ) s'il étoit méchant , au lieu de mettre le reçu lui-

même j comme un honnête homme aurcir fait, il remplilfoit l'ordre à un autre, au-

quel il faifoit bailler quittance , & enluitc il intentoit aâion contre celui à qui il

aV'i'i payé fous divers prércxtes.

Il itmoïi ag (Il .qu'un commit ou faveur , en tirant de fon pQite-f«uiUe 1*

Ictccc
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lettre qu'il devoir recevoir, en larlToit t laiber quelque autre à recevoir chez un
autic Nénociaiit, dont l'ordre ccoii tn blanc, (ï celui lous la main duqiitl elle tom-
boit ctoir méchant, il ja icnipliil'iit pour la payer à un autre. Ces inconvcnicaciis

ionc arrivés plufieurs foij , & ont produit beaucoup de procès cr de dclordrcdriiis
le Couimercc.
H eiiclt encore arrivé d'autres , quand les lettres de change ne fc (ontpas trouvées

remplies de leur endofl'ement , qui porte ordinaitemcnt quittance , Hc qu'elles le (ont
trouvées en cet état après le décès parmi les papiers de ceux qui les avoicnt acquit-
tées , y ayant eu des héritiers d'aHez mauvaitc Fui pour détourner les lettres , &c y
ayant eniuite mis un ordre payable à quelqu'un, en ^ai^e demander le payement à U
iucceiîlon, quelquefois dix ans après la moit Ju Négociant, de forte que les for-
tunes n'ctoiciit point afl'urccs. C'ell pourquoi, afin eue les chofes fe fadent dans les

règles j le ij article du cinquième titre de l'ordonnance, veut que lesJii,'nat.'iret

ai' dos des lettres de change , ne ferviront que d'endojfement ^ & non d'ordre ^ s'il

ii'cft daté à ne contient le nom de celui qui apayé la valeur en argent , marchandife ,

ou autrement.

Quand ui Négociajit'qui met Ton ordre fur une lettre pour l'envoyer recevoir,

mer la fijçnature, & laille du blanc pour y mettre le reçu, il n'aura qu'à mettre ces

mots à coté y pourftrvir d'endo(Jement : ainlî ceux entre les mains de qui elle Osra,

ne pourront pas changer la dirpofuion de la hgnature en un ordre
,
pour payer à

un .Hiric le cor.tcnude la lerrrCipuilquc cette ii|$n.iiure ne pourra opérer autre chofc
qu'uhe quittance. Outre cette précaution, il en faut encore prendre une ai'tre ,

quand nnc lettre le trouve peidue, qui cil d'abord que l'on en a connoKlancc ,

d'aller avcrt'r celui qui en cil le dcbitcui , afin qu'il ne (bit point furpris [î clic lui croie

piclcniéc par cciui qui i'auroit trouvée pour la recevoir, en icmpliirant le blanc d'un

reçu.

Les Commis& Fiéleurs font ici avertis de bien prendre garde quand leurs Maîtres

leur donner<MU des lettres à recevoir, de ne les point rendre qu'ils n'ayeni rempli
le blanc par le reçu.

Suivant la ditpofition de cet article, il faut abfolumcnt que les ordre> loient

'cnipiis du tireur , ik qu'ils contiennent le nom de celui qui a payé la valeur, ôc

qu'elle foir exprimée, afin que la lertrc puillc apparrenii à ceux (|ui fe trouveront

porteurs des ordres , luivant l'article 24 qui fuit
,
qui port'c : Que les lettres de

ch-int^e endojj'ées dans les formes prefcrites par l'article précèdent , /appartiendront à
(elni du nom duquel l'ordrefera rempli y/ans qu'il ait bcfoin de fanfport ni de fgntfl-'

cation. Il eft certain, comme il a été dit ci-devant, que l'o:drt porraiit valeur

reçue , opère la racme chofc qu'un traniport 014 il yu cci uots : Ce tran/pc/t fait

moyenn..nt pareille fomme reçue ^ ou pour dtmeufer quitte, l.traifonen c(t , que

celui qui tire la lertre défignc le payement , non-feulement à,, j'^ji auquel il fournit

l:i lerrre, mràs encore a celui qui fera porreur de fon onhei v.-, ,..,^..1 qui a accepré la

Icrrre , s'oblige pareillement par le moyen de (on acceptation', ,.l'c payer non (eulc-

menr à celui au profit duquel la lettre ell tii ie , mais au(Tî à celui en faveur duquel

l'ordre eft palfé.

Il n'cftpas beîoin non plus de fignificatio-.i , au moyen de ce que la lertre cil ac-

ceptée , en crant de même comme d'un traniport , lequel étant accepte par le débi-

teur (ur qui il eft fair . n'a pas be{t)in de fignification.

Il e'î tellement nécelTairc que les ordres foicnt remplis de la manière portée par

l'anicle zj , que f fi un négociant manquoit à cette formaliré , & que V\ leifiC vînt

à ie perdre , ou qu'elle fût trouvée entre (es mains , avec une fimple fig aturc fans

ctie remplie , m que l'ordre ne portât point valeur rcçuc, de celui qui auroit appof(|
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fa fisnarure au dos delà lettre ) elle feroit réputée appartenir à celui quiauroit

-mis (a (îgnature, nonobdant qu'il eîit rc(;u la valeur : «cla e(l conforme à l'article

x$ j qui porte : Qu'au cas que rendoijt'nent ne (oit pas dans lesformes ci-dejfus , les

lettresferont réputées appartenir à celui qui les aura endofféei j &pourront êtref fies

par fes créanciers ^ & compenfées par fes redevables.

Cette difpofition cil pour empêcher les dcfordres & les inconvénieni qui pour-

roient arriver en lailfant les ordres en blanc de la maitiere qu'il a été dit ci-devant i

c'eil pourquoi , aBn qu'on les puidc éviter > il e(l néccdaire d'être foigneux de faire

mettre les ordres au dos des lettres dans la forme prcfcrite par l'ordonnance , ï

moins de rifquer Ton bien.

Il fe faifoit encore de grandes tromperies quand on laifToit les ordres en blanc ,

lorOiu'il ariivoitdes faillites; car ceux à qui ce malheur arri voit àParis^quiavoicnt

des lettres payables en payemens à Lyon> ou tirées à double u(ance > donc l'ordre

étoit en blanc, pour les pouvoir recevoir fous le nom de quelqu'un, ou bien en

les donnant à tes créanciers en payement au préjudice des autres , fans qu'ils puif<

fcnc Cl demander le rapporta la malTe , Us antidatoient leurs ordres de fort long^

tcms auparavant les faillites 4 aiin que les autres créanciers ne pufTent pas dire qu'ils

les cuflciit négociées dans le tems qui avoifînoit leur faillite. L'ordonnance y a audi

pourvu par l'article z6, qui porte ces mots : Défendons d'antidater les ordres , à

pciie de faux.

Cette défenfc eft bien raifonnnable , Se fondée (ur la jùftice ic réquitc , qui veut

que le droit d'un chacun (bit confervé , Ac qu'il n'y ait aucune pctfonne , tant prc-

fciitc qu'abfer.te , préférée , lorfqu'il arrive des faillites.

RégUmens delà plcc des changes de la ville de Lyon y du 2 juin 16Ô7»

ARTICLE PREMIER.
V^Ue ci-aprcs l'ouverture de chaque payement fe fera le premier jour non férié

du mois de chacun des quatre payemens de l'année , fur les deux heures de relevée,

par uiie ailemblée des principaux négocions de ladite place , tanr français qu'étran-

gers , en prélcnce de monficur le prévôt des marchands , ou en l'on abfence ,

du plus ancien échcvin
, qui feront priés At s'y trouver. En laquelle alTcànblce

commenceront les acceptation i des lettres de change payables en icelui ,& conti-

«ueroRt incelïamnient , à mcfurc que Icfdites lettres feront pré(entée$ j ju{qucsau
(ixiettie jour dudit mois inclulivement j aprrs lequel, 6c icelui pafTé, les porteats

defdites lettres pourront faire protéger ^ faute d'acceptation , pendant tout le cou-

rant du mois , éc çnfuite les renvoyer pour en tirer le rembourfcment , avec Ici

frais de retour.

II. Que pour f'/'^„'e compte, 9c établir le prix des changes de ladite place de

Lyon avec les étrangers , il le ra fait pareille aflcmblée le troifieme jour de chacun

dcidits mois , non férié, lulli en présence de mondear le prévôt des marchands

,

ou du plus ancien cchevin.

lil. Que les acceptations defdite'; lftrr<;j i« change fc feront par écrit , datées &
fignccs par ceux fur qui elles auront érc tirées , ou par p^rfonher dAernent fonJcci

de procuration, dont la minutf dcneurera ch«rz le notaire. I:t routes celles qui (c-

ronr faites pit fadteai" , comrrii"! , ic autres non fondés de procuratinn, feroni nulici

&r de nul effet , contre celui fur qui elles auront été tirées, lauf le recours contre

i'sc^pptsnr.

IV. Que l'entr.'c 5r ouverture iu bilan , Se vjrcnient Je parties , commencer?. !c
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fixieme de chaque mois defdits quacie payemens , non fcric j & conti-^uera ioCqucs

au dernier jour deldits mois jnclufivcmenc , après lelquels , icclui pa.ic , il ne (e fcia

aucun viremenc ni éwntuie j à peine de nullité.

V. Que Ion entrera pendant leidits quaire payemens en la loge du change ^ le

matin à dix heures, pour en forcir précifément à onze heures àc demie; pailc la-

quelle heats, ne referont aucunes écritures ni virement de parties : ôi. pour avertie

de ladite heure » on fonner* une cloche.

VI. Que ceux qui en leurs achats de marchriidifes auront réiervé I;: faculté de faire

cfcompte > n bon leur femble » feront tenus de l'cffrir dès le fuieme juur du mois de
chacun deidits payemens » aptes lequel , 8c icclui paiTé , ils ne (eruiit plus reçus.

VU. Que toutes parties virées leroot 'écrites fur le bilan par les propriétaire; , eu
par leurs fadeurs ou ag:ns , qui en leront les porteurs , fans qu'ils puidcnt être dé*

favoucs par leidits propriétaires ; éc feront leldites écritures auHî bonnes Si \ah-
blés , que ù elles avoient éré par eux-mcm;s écrites & virées.

VIII. Que tous viremcns de parties feront faits en préfcncc de tous ceux qu'on

y fait entrer, ou des porteurs de leurs bilans, à peine den tc|.ondre par ceux qui au-

ront fait écrire pour les abfens ; 3c ce fur les biluns Se non en feuilles volantes. Et à

l'égard de« aatrcs perfonncs de la ville, qui ne portent point de bilan , ils doiine'

ront leurs oïdics a leurs débiteurs par billets, qui leur (erviront de décliarge du
payement qu'ils feront des parties , au délit de leurs créanciers ; Se pour ceux de de-

hors, pour lelqucls les courriers difpofent les parties, ils donneront auxdits cour*

tiers pouvoir fuftilant > qui (cra remis chez un notaire, pour la fureté de ceux qui
pa)ciout, Se pour y avoir recours en cas de befoin.

lA. Que les lettres de change acceptées , payables en payeifient , qui n'aufcnr été

pavccs du tout , ou en p.nrrie,pcnJant icejui <Sc jufques au dernier jour du mois in-

clulivemcut, leront protcftérs dans les trois joursfuivans, non fériés , fans prvj;id!ce

de l'acceptation , & le(dites lettres, cnfemble les protefts envoyés dans un rems fuf-

fîiant , porr pouvoir ctie ligiîifîés à tous ceux âc par qui il appartiendra; liivoir ,

pour toutes les lettres qui auront «té tirées au dedans du royaume , dans deux mois ;

pour celles ijui auront clé tiiécs d'Italie, Siiille» Allemagne j Hollande, Handrcs Se

/.nélcterie , dans trois moi»; Se pour cellts d'Elpagne, Portugal, Pologne. Suéde
ik Dannemaric j dans lu mois du jour Se date des protefts : le tout à peine d'en ré-

pondre par le porteur defdites lettres.

X. Que toute lettre de change payable efdirs payemens , fera cenfée pavée; fa-

voir , i régaid des .iomicitiés porteurs de bilan iur la place du change de ladite

ville , d^is un an ; & pour les autres, dans trois ans après l'échéance d'icclie : &
n'en pourra le payement être répété contre l'acceptant, fi l'on ne juftilic de dili-

gences valables contre lui dites dans kdittems.
XI. Que li les ctrani:;ers remettent en comptant , ou en lettre de change , après le'

dernier jour du mois , on nn fcia obligé de les recevoir en l'acquittement de leurs

trairts faites duranr ledit payement.
Xïî. Que lorlqu'il arrivera une faillite dans Udite ville , les cré.mcieEs du failli

qui le trouveront être de certaines provinces du royaume, ou des pays étrangers ,

d.ms lefquels , fous ptciextc de faille 8c detvanfport , Se e.i vertu dî leurs prétendus
privilèges ou coutumes, il^s'attribuctit une préférence fur les effets de leurs débi-
teurs îaiilis , piejijdicjablr 2',ix auti es créanciers abfens &éloji;ncs , iU y feront trai-

tés de Li mèrncmanicie , Ôc n'entreront en répartctneni des cfîcts diidit failli
, qu'a-

prS que les autres auront éré enriérement larislaics , fans que cette pratique iniilTc

avoir lieu po'jr les autres re»nicoles . on étrangers , lef.]ucls étant connus- pom- légi^

times créanciers , feront admis audit répartcment de bonne fui Se avec équité, fui-
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148 Part. I. Lr-. III. Chap. V. Des terni qui fc donnent

vant l'uCigc oïdinairc de ladite ville , & de la jurifdidbion de la confcrvaiion des

privilèges de fcs foires.

Xill. Que toutes ccflîons & iraufports finies effets des faillis feront nuls , s'ils n«

font fnits dix jotits, au moins, avant la faillite publiquement connue. Ne fetont

néanmoins compris en cet article l*"! vitenicns des parties faits en bilan , lefquels

feront bons & valables j tant que le failli ou fôn fadleur portera (on bilan.

XIV. Que les teinturiers3& autres manufacturiers, n'auront privilèges ponr les

dettes , fur les effets & biens des faillis , que des deux dernières années; & pour le

lurplus , entreront dans la diftiibution qui en fera faite au fol la livre avec les au-

tres créanciers. - * T
XV. S'il arrive qu'un- mandataire de diverfes lettres de change acceptées, au fil

créancier de l'acceptant , ne reçoive qu'ur.e partie de la fomme totale , 8c fallc

dans le tems dû le ptoteft du furplus , la compenfation légitime de fa dette étant

faite , il fera obligé de répartir le reftant à tous ceux qui lui auront fait lefdites re-

milcs, au (ol la livre ^ & à proportion de la (umme dont un chacim des remcttans

1er.» créancier.

XVI. Toi:<; ceux qui feront porteurs de procuration générale
,
pour recevoir le

paycnieni J:s pronicllcs ic lettres de change, remettront les originaux de leur pro-

cui£ti(Mi es mains d'un notaiie; <Sc feront icfdits porteurs de procraation obligés

d'en foiLiiii .ies expéditions à leurs frais, à ceux qui payeront les fufdites lettres.

'vVll. 1 iHicc procuration pour recevoir payement de lettres de change , pro-

nirT , cMigations , c\: autres dettes, n'aura plus de force paffé une année, It ce

n'c uc le tems qu'elle devra durer foit prccifément exprimé', auquel cas elle

ferviu pour tout !(;_ tcni* qui fera énoncé en icclle , s'il n'.Tpparok d'une révoca-

tion.

XVIII. Que les faillis & Uanqueromiers ne pourront entrer en ia loge du chan-

ge , ni écrire oc virer parties , (i ce n'efl: après qu'ils auront entièrement payé leurs

créanciers , & qu'ils en auront fait apparoir. Et pour donner moyen cuxdits faillis

de payer leurs créanciers àcs effets qu'ils auront à recevoir , ils le poiuront faire par

ttaiifports , procuraticns ou ordres, à relies pcilonnes qu'ils avifcront , lefquels

payeront à leur acquit ce qu'ils ordonneront , & feront nommi's par eux aux parties

qui feront pafices en écritures.

XIX. Les courtiers ou agens de banque & marchandifes de ladite ville, feront

nommés par lefdits prévôt des marchands Se cchevins , entre les mains defquels ils

prêteront ferment, en la manière «ccoutuméej en'juftifiant par des atteftations des
principaux négocians en bonne & due forme, de leurs vie &" mœurs, ^capacité
au fiit Se exercice de ladite charge ; (Se feront lefdits courtiers réduits à un certain

Tjûmhre, ic tel qu'il fera juge convenable par lefdits fieurs prévôt des marchand»
Se échcvins , fur l'avis defdits tiégocians.

XX. Que tous banquiers , porteurs de bilan , Se marchands en gros , négociant
fous les privilèges des foires de Lyon , feront obligés de tenit leurs livres de raif^n

en bonne 6e due forme, & tous marchands boutiquiers 8t vendant en détail, des
livres journaux; autrement, en cas de dcroine , feront déclarés banquerciuicis
frauduleux , & comme tels , condamnés aux peines qu'ils devront encourir en ladite

qurilité.

XXL Que ttcs-exprclTes inhibitions iL' dc'rcnfcs feront faites à routes perfonncs

,

de quelque qualité Se condition qu'elles foictn , de contrevenir à ce que ùdTus di-

r.'dcînenl oit indire<îtemept , à peine de trois mille livres d'amende contre chaque
sonticvcnaiit , applicable ; lavoir, le 'V'^'t J l'hôtel dieu du Pon>du-Rlaôn.c y le
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pourpayer lis Lettres de Change^ de leurs acceptations , &:c. 1 45
qunrt à l'aumône générait , le quart au dcnoiici.ntcur , & le quart à la réparation

de l.i loge des changes-, pour le payement de laquelle ils (cront contraints par

corps , laific &c vente de leurs biens. Et pour plus exacte oblcrvation des prcfen-

tcs, fera permis à l'un dcidits contrevcnans de dénoncer les autres contrevenans

avec lui j auquel cas il fera déchargé , pour la première fois , de payer ladite peine j

& aura fon droit de dénonciation. Et afin qiîe perlonne n'en puille ignorer , feront

les préfentes lues & publiées à fon de trompe & cri public , hc affichées au devant

de l'hôteUde-ville , en la place des changes , &autrcs lieux accoutumés ;& paflc

outre pour le tout , nonobftant oppaiirinns ou appellations quelconques, & fans

préjudice d'iccllcs. Signés , Chapuis , Dalichous , Bererd , Mugucs , André , Mazç-
nodjde Ponlainpicrrc , Thomé, Demadiercs , Vachcron, P. BoilTcj Jean-Mathieu
DupuiSj Rondct , Bl.iuf, Malmoni: , Simonnrd , B. Jobert , Rigioly , Raffellin ,

Cerc , Rolland, DebcUy, TUomc Frcrc*s , Delaprayc , Dcllartincs , Jean Reneon ,

Bay , Blaifc Clairet , Perrin , Gafpariny , Vareillcs , Philibert ic Chappart , P.

Borde , l'ulquery , Leroy , Albanel, Ranvier, Bernardin, Reynon, Petier & Sala-

din , Monin , Sabot , Arnaud , Paigre , Drivon , PuUigneux , Millorcc , Mercier ,

Alexandre , Jean Juge.

Depuis le règlement cideflus, il eft intervenu deux ordonnances de mcflîcurs

les juges de la conlcrvation de Lyon ; ces ordonnances font importantes , tant

pour ce qui concerne le commerce des lettres de change venant des pays étrangers

,

que pour ce qui regarde les termes des payemens des (oyes , draps & étoffes d'or,

d'argent &c foye , tuban de foyeSc crêpe : c'eil pourquoi il en fera ct-après donné
des extraits; •

/
.

• ~.

ArcM^s"-
T'. TION 1)S

1673.

Concernant le commerce des lettres de change venant des pays étrangers.

Par ordonnance de Meflîeurs de la confcrvation de la ville de Lyon, du 14
mars 1678 , il a été arrêté fous le bon plaifir dé sa majeflé :

Qu'il lerâ aj »uté aux régle'menî de la plicedes changes de ladite ville, que nul-

les lettie-i'de change venant de Venife & Bolzan , ne feront reçues en ladite vil'-* &
place des changes, payables à ordre & avec endollemens j ni autres que ce-- j qui

feront payables à ceux au pro'lîc defquels elles feront tirées \ Se à l'égard de celles

qui viendiudcde N )ue^ (ît autres places d'Italie .Allemagne , Suille &c Piémont,

qu'elles feront 'eçues avec un ordre rempli feulement , fins qu'il puilfe erre multi«

plié , ainft qu'il !é pratique en la foire de Nouev &iiue l'onie pourvoira incelTam-

ment à la miicft.; , pour l'honiologition en tondit conleil de la prélentc délibéra-

lion pour 1 addidon dudit article ; Se cependant ordonne , conformément aux çon-

cldiîons du procureur du roi, que dcfcnfes font faites à tous marchands, b.in-

quiers & nég ;cians fur hHitc place , de recevoir & payer aucune lettre de change

venant defdits lieux , que fuivant le préfent règlement, à peine de 6co livres d'a-

mende, & de nullité de payement. Et afin que perlonne n'en prétende caiife d'i-

gnorance, fera la préicnie délibération & ordonnance , lue
, publiée Se affichée à

ladite place des changes, & exécutée nonobllan: oppolîtions ou appellations quel-

conques , Se fuis pi éjudice d'iccllcs , à commencer au premier jour de juin pro-

chain. Fait à Lyon en la chambre du confeil le 14 mars i6yS.

Concernant les termes des payemens des foyr- , draps & d'ro^es d'or , d'argent &
Joyes j des rubans de foye & crcpé<s.

Par autre ordonnance de n>cfficurs do la confcr^kîon de Lyon j da 14 m\x$ iC-jî: •"/f"

tmmmm i^H^



'150 Part. î. Liv. ÏIJ. CiiAP. VI. Des protcjts S' dili^.enccs

AuoMEi^ Dcfenfes fon faites à tous marchands ncgocian» fur la place de» change; de la
TATioNDi

^jjjç jg j^y^i^ ^ jg vendre toutes fortes de ibyes ouviccv.CS: H 'urcts, tain de i lan-

njt riiS?" "» <l'Iï-'»''C» ûuc autres lieux, & toutes autres fur<cs defoycs gr.ùzc<i, tant denier,
*

France , que d'ailleurs , i l'exception des loyes de Sicile , licgio Ik Cnlabic , à plus

long terme que d'un payement franc i favoir
, pour le payement des rois , le pic-

micr (eptembfc précédent; pour le payement de Pâques, le premier décembre
;

pour le payement d'août, le premier marsi 3c pour les payemcns des Saints, !c

premier juin, lit à l'égard des loycs t;rai.',es , de MclBnc , de l'alcrme , Kcgio Ct

Calabre , cil auili fait pareilles défenies de les vendre qi]e p;)Ut trois payemens
francs j aux conditions de l'elcompte à rordinnire , aux \\\.\s prochains pavement

,

A: (era l'ouverture dcrdites ventes faite au 20 dcctmlirc pour le payement des

Saints de l'année fuivante , pour être efcomptc aux pi) eircns des rois aulli fui-

vant-, au zo mars, pour être efcomptc y\A payement de 1 ûyies fuivant; au 20

juin, pour être elcomptc aux paytmeni d'août luivant , au lo (eprcmbre, pour

être efcomptc aux payemens des Saiuts aulll lui vaut : C( mmc aiiili de vendre roiu

tes fortes de draps & étoffes d'or , aigcni & loye mclé'. «.V nt-n n.ciés ''"cc h! , ui-

bans de loye & crêper , foit de France , Italie &c autres pays , pour phr» lonp; ici rue.

que d'un payement franc ; favoir ,
pour le payement des rois, au . n^ vcinUtti

pour le payement de Pâques, au zo février j pour celui daoiit . -.»u ."; rr.ai ; Se

I->ûur
le payement des Saints , au 10 août auiH piéccdcnt . !< ti.n / reine o^uire

es conirevenaiis de jcoo livies d'arnçnde , & en Câs de dé(, Hinan'Cii^»: fnih':c, , de

la perte de leur dette, au profîr de la malle des i ic,;ncier< du. f.tii.ii , ^ pnfe'M-: nient

de l'amende Je joc (ivres- tonne les courticu qui fe (croiu invaxKrs iti-rd if .. u;-

gociîtions & ventes pour plu<i l-ms terme, &c de dcrtifuti »ii de Icir» t'i^ii." . \:

fera le pr>;l'c'it réjîlcmenrju 5; public à (on de trompe Se cri public, «u <ie >in' de

1 li'rpldc ville , à la i^bce des changes , Se autres lieu; aco >.uu'n-t , >?i: :\u^
a! i-w'.icc en cou- IcUits c.idroirs , & pailé outre à 1 exccuvion de- la picle>nc orvi- •»-

,,, ii;)iicc , nonobltinr oi'i'oficions ou ai^ flbtiiijns quc!i.o!i>iUCs , V iam pr rji)di.:c i'r-

ce'il^s, i commencer toutefois Iculcmcnr au premict Icpiembie pr-joh i 1 jliu ',nc

th.Kon ait le t..nT. de fc di'poftr a l'entière oblctvation du prcicut rc^Lmciu. iiic

Cil ia chambre du onleil ïc 14 mars 1^7". » i-i „ vi « 'i^
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CHAPITRE V r. K

Des proteffs & dil:^ft/ce.<! faute d'acceptfft'ion , & tia payement des lettres de cfunr^e
,

6' des dénonciations qui en doivent ctrc faites aux tireurs & donneurs d ordres.

', E n'cfl pas afiez que les comt-i!^ on faclrurs fâchent toutes les chofes que i'ai

traitées dans les deux chapitre"; ;\.Ck;« Jcns, .oui.!i--nt les lettres l'c barpc
,
pnur Its

rems que l'on a courume de les tirer , 1rs atce^ tarions Se If- .l.tï. rcns (»:d>e< ..uc

' l'on a rontnmc dr mettre au i<oi ; mais il fiuc qu'ils fâchent tii'.u i s Jili;^çf ces

qu'il Cil ncceflai'e de faire .an.r d'acccptition S( de payciticut (.oiir ivvùt icy; .c

cours fur les tiie ,: £>f c"ioii<-u'-<!, oti donneurs d'ordies , le tvtir Un i<:t m ic."

nicre ordonmncc ''.r]s. ncft pi', de peu de cor.férnence aux bai.
;
ta., es .5(: ic/.,-

clans qui font Ct-M.ncrrfdf traites Ck rrmifesdc le rrcsdo ch.iiific , pour Itui c.<ni- c

particulier, pu comniiliinn , ou par leurs ami'; , afin d'éditer ks lii.v de noi. ^•;^."

voir , ôc prcfcripcion que i on leun'ourrpit ailJgucr faute d'avoii (au les diligcjii -t



faute iVacceptiuion , 6>' de it tics lettres t/j Chipayenien

A' pouiAiircJ ncucflaircs rrcrcritci par rordjniïaiicc. Je traitciai de toufcs ces

l'^atifics ch <;e piciciit chapitre.

Il a et*" dii ti di'vaiir qvi ii y a deux forte» de protcfts , l'un faute d'acccpratiou
,

&: l'ajcre ûinf de payement ï l'cchcance des lettres j qu\nd elles ont été afccptécj

,

ou qu'elles iont lirceià journu(nraé>ii une ou deux ufances, ou en pajcmenr , ou
à Urne vue.

Les protcfts faute d'accepter doivent être faits dans le même fcins que l'on ^xi-

(ente la lettic, «Se n'ie celui lur qui elle e(l tiiéc icfufcde l'acceptcf, foir pour le

letnj , ou pour les lommcs po' . , .. par les lettres , ou défaut de lettres d'avis ou de
provifjo!) qui feront par lui xWéi s ( cair ; par exemple , fi celui au profit du.]uel efl:

titéc ui!c Itttrc , (c contcnioit de l'acceptation pour payer à lo jours de vue, au lieu

que la lettre porteioit à huit jours de vue , il tft certain que (i pendant les douze
jotas qu'il a bien voulu prolonger le tems en faveur de l'accepteur, il vcnoit à

nvinquei , c^ i'il dcvcnoir iiifolvable , la lettre dcmeurcrnit pour le compte du
pcticur d'iccllc , «Sine pourroit avoir recoursfur le tiictir. La àifon en eft, qu'utï

porteur de lettres ne peur point donner un plus grand tcms que celui porté par la

lettre , Ç\ ce n'cfl à (es ril jues , périls & fortune.

lien elldc niânc fi une lettre de change portoit de payer trois mille livrer, ôt que
le porteur coulcniît feulement l'acceptation pour deux mille li vies, & qu'il ne rrçut

Cjuc cette fomme , les mille livres icftantcs demeureroient encore pour (on compte,
fan» CM pouvoir avoir recours fur le tireur

, parce que ce n'clt point à un porteur de
lettres de prendre une acce^-'iation , S<. recevoir moins que le contenu en la lettre,

à in::inï d'en avoir un ordre par écrit du tireur , (i ce n'cll pour (on compte parti-

culier. Ncj.'imoins le porreur de la lettre pourroit confcnrir l'acccprarijn de deux
mille livres ,

pourvu qu'il fît prordccr la lettre pour les mille livres rcdantes, parce

ouecelcioit l'avantage du litcur , que le porteur d'icclle reçut les deux mille livres

de Ion débiteur.

Le porteur d'une lettre de change ne doit point différer à faire fon proteft

,

quand le ncguciaiir fur qii h lettre efl: tiiéc refu(e d accepter, fur ce qu'il allègue

n'avijir poi'it reçu de lettre d'avis du tireur , ou bien qu'il n'a point de provilio'n eu
miin : car les diligences doivent être oblervées à la rigueur , (î l'un ne veut courir

le lifiue de l'événeinei-it des chafes à venir. Mais il le pratique une choie en cette

rencontre qui crt: très-avan'a^'eulc au commerce, car pour (-acilirer l'accepration <5i:

le pavement à léchéance , les hotmftes ncgocians ne rcnvoyent pas la le :re ni le

prntell j mais ils artendcnt les huit jours que p>)n^ 'a lettre de payer, ï compter
du juir de 1> d.ite du protcftqui aércr.iic faute d'a^ 'pter, comme il fera explique

ci-a^ncs, pcn.i;inr lequel tems, celui fur qui la letitc eit tirée pourra recevoir

lettre d'avis ou provifion (iour l'acquittement de k lettre, ic le rems ne lailîe pas de
courir , comme s'il l'avoit acceptée , & ce du jour du proteft , comme il a ccc die

ci-dcHus.

Mais le tems de huit joins s'étint cconlc , fi celui fur qui la lettre efl tirée ; cfufc

de paver , lors il faut faire un (econd proteil: , qui (efa fait faute de payement, &
enluiic il faut l'envoyer an lieu d'où la leirrea été virée , pour le faire notifier , ou
déii xicer au lireur au^Tî d in$ le tems duquel je par'erii ci après.

Il fjut obfcrver une chofe qui a été omiie en la première imprellîon , Se qui
cft invorrante

, que u tclui (ur qui une Itt re de change ell tirée , ne veut pas

l'acccjHcr, pour la payer dans le tems porté par iccllc, 5c qiv'ellc foit protefléc

faute d'acçeptui Ml , que le porteur d? 1< lettre pc r retourner (ur le tireur , non
pis priur lui faire rendre la lomme mcfiiiomrc dans la lettre

,
parce qu'on ne peut

l'obliger à ce faire que lorfqucTon aura fait prcteltcr fa,jte de payement; mais biefi

îr f
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1 5 1 Part. T. Liv. î 1 1 Cha?. VI. t>es ProteJIs & dîlh^cnces

*"'^*.7°*'* pour lui faire donner caution, en cas qu'à rcchc.jncc de 1.» lettre, cliii fur
'"'"

qui clic cil tiiéc ne payât pas , de rendre Qc rellitucr la lt)niÏION Dl.
me mentionii c eu

icclle, avec les changes , rechanges & frais de protcll : car il ne ("croit fv, i.iilon-

«able cjlie celui au profit duquel frioit tiice une lettre de clKn)f;r , lu 'lUtl-

qu'autrcj auquel l'ordre auroit été palTc , rifquât pendant le un.s poiic par l.idiic

lettre, qui Icn quclauefois de deux t' ifis mois , (ïc que le liiuir j. mile .ic (ou
argent : deloicc que le tireur elt tenu de faiic accepter la Icttie pu celui fn '

;,,tl

ill'atircci ou bien on pcr i'oblii^cr en julhce de doni.ci l-w-iiie «X: iiMii mte
caution , ou de reudrc ^: rcllituet les deniers qu'il a u(,-ns pour lav.ikur Je Ii

lettre : cela çH de l'ula^jc , i^ ne reçoit aucune ditiicultc p.i>iu \zs bauquicis Ce

négocians.

Les protcfts faute de payer toutes fortes de lettres de change , tnécs à jour nom-
me , à ulance, double uiance, djivcr.t être faits dans les A\\ lours de Kncui , à

compter du lendemain de l'échéance des lettres , pour ici> railuiis, <^ ainli qu'il a éié

expliqué ci-devant.

Il arrivoit autrefois parmi les ncgocians Je grandes corucftarions touchant l'c-

(chéancc des leittfcs d«; change, les uns ^'oulam -^uc la dcm.uide s'en put hiire le

jour de l'échéance , les autres le Icndtman. Iculcmcnt , dclquclles conrcllations il

en naiiroit une autre au lu'et des dix jours de fivcur que les prnrcu": df Icrrrcs ont
fioutumc de donner aux accepteurs pour en payer lecntenu, les uns voulant aulïï

qu'ils fc dullent compter du jjur de I échéance de la lettre; le-, .lutrts a.i U-i,de-
main. L'on appelle de faveur ce» dix jours , parce que cria i.e dépend <uc Je Hion-

lictetc des porteurs de lettres, car ils peuvent fiire proteftcr le lendcinani de I é»

chéance ,
/ans attendre dix jours; mais cet ul.ige elt introduit dans le commerce

volontairement pour faciliter les artaires , t-V donner tcms à ceux qui ont tiré les

Ictt es de faire tenir des provifions, & à l accepteur de les recevoir pour l'acquitte-

ment d'iccllcs.

Les dix jours de faveur font d'un grand fecours \ c'.ft pourquoi les honncres 8c

fages négocians , n'envoyent jamais demander l'argent de leurs lettres que le hui-
tième ou neuvième jjur aprciî i'vcuéance ; mais auHi il faut que les accepteius

tiennent leurs deniers prêts wï;";v f^jyer ponctuellement j car la plus grande gr.ice

que les porteurs de lettic; • .u'' r ''vcni faire, tft d'attendre ju(ques au dixième
jour ; faute de payement Us Imic obliges de les faire proteller le même dixième
jour , à moins de çouiir le lilquc que U lettre n;: leur demeure pour leur compte
parriculier.

L'ordonnance a pourvu \ toutes ces difficultés j & pour les faire ceflcr , l'atticlc

quatrième du titre cinquième ordonne , que !es porteurs de lettres (jui auront été

acceptées , ou dont U payement échoit ù jour certi/in ^J'erôru tenus de Us faire poyer^

ou protefle'' dans dix jours après celui de l'échéance.

J'ai expliqué au chapitre précèdent ce que c'étoit que lettres acceptées , S< celles

qui échoient à jour certain: les lettres qui s'acceptent , comme il a été dit, font celles

tirées
,
par exemple , à dix jourîde vue , & les lettres à jour certain lont celles comme

il a aulh été dit, qui font tirées pour payer , par exemple , au dixième mai j Se

encore celles qui font tirées à ufance ,*à double ufance, & en payemcns , par

exemple , des rois , de pâques & d'août, ou des faints. Toutes cçs fortes de lettres

échoient à jour certain; de lorteque (uivant cette difpofition , il faut faire proteller

les lettres de change dans les dix jours de faveur , c'cft à dire, au plus tard le di-

xième jour, à compter du lendemain après celui de l'échéance des lertuts, à la ré-

feive de celle» qui font tirées lur la ville de I.you payables en payemens , qui

lioiveat être proteftccs dans les trois jours , après le payemcnc ccbu qui dure jufqu'au

dernier

^rïi^



fdutt d*acctptnioh , & de payemtnt de Lettres de Change» 1^3

dernier jour du mois inclufivemenr , fuivanr Se aind qu'il eft porté par le neuvième
article du réglcmenr du 1 juin 1667 ^ ci devant allégué.

Dans les dix jours de faveur font compris les dimanches & fêtes , même les fo-

:cnvielles \ del'orte que lî les dix jours de faveur é<-héoicnt le jour de Pâques ou de
Nocfl.i) faudroit faire proteder les mêmes jours, parce qu'il faut que cette diii*

gence (oit faite dans les dix jours , après celui de l'échéance , fuivant l'article qua-
trième ci-devant rapporté.

Il arrivoit aulll de grandes conteflations quand les dix jours de faveur fe rencon*
troientécheoir les jours de dimanches & fêtes rulemaelles , parce qu'un porteur de
lettres ne croyoit pas être obligé de faire protefter ces ) x' s-là dans lefqucls il

ne fe fait gueres d'adtes judiciaires. Les uns difoient (jo'il futuioit de faire l'aâe de
proted le lendemain des dimanches & fêtes : les autrrs qu'il les falloir faire la veille.

Ces contedations troublaient beaucoup le 'oniracr^ e \ c'clè la raifon pour laquelle

qui, ne que dans Us dix

'un:ance & du procefl,

poiition de cet article,

jcn'^tc de prétexte pour
\\ Il ne fair aucun ade
f s notaires qui font des

a dit ci après , font des

lixil y en a un article dans l'ordonnance, qui eil 1

jours acquis pour le tems du proteft ^feront co :pri

des dimanches 6f des fêtes , même des folemnelU . P

toutes les conteilatiuns font ccflces , l'on i?e pi

s'exempter de faire cette diligence à la rigueur

,

les fê'es & les dimanches , cela n'ed pas toujours . ,.ài

protells , audl bien que les huillîers &c fergens, comm
tedamens & autres adles les fêtes & dimanches; deloue qu'un porteur de lettres

ne doit point être entendu en fa défenfe, quand le tireur lui fouiient faute d'avoir

fait Tes diligences dans les tems de dix jours portés 'par l'ordonnance , que la lettre

doit demeurer pour Ton compte ^ parce que c'eft un aâe de rigueur duquel l'on ne
peut fe difpenfer.

Il a été dit ci-devant que les dix jours ne font qi*e de Faveur & d'honnêteté ^ &
qu'il eft loilible aux porteurs de lettres de faire proieder les lettres dès le lendemain
dcréchéancci c'eft pourquoi quand il fe rencontrera des fêtes & des dimanches
compris fur la (in des dix jours, pour éviter ces ditlérens ^ il fera mieux de faire

protefter la veille des fêtes; cela ne fera aucun tort aux accepteurs, parce que les

porteurs de lettres peuvent garder les aâes de proteft, & ne les point renvoyer:
deforce que fi les accepteurs payent après les fêtes, ils n'auront qu'à leur rendre les

protclls qui demeureront nuls ^ au moyen du payement qui aura été fait.

I| n'y a point de rifque pour les tireurs de garder les proteils , car ils ont du tems
fuffilammenc pour les faire dénoncer , qui eft une autre diligence qu'ils font obliges

de faire aux tireurs de lettres pour recevoir leur rembourlement. Il en fera parlé

ci-après.

Je trouve que les quatre & lixiéme articles du titre cinquième de l'ordonnance fe

contrarient l'un & l'autre au fujet des dix jours de faveur, qui eft ailurémenr une
faute d'imprimeur, ce qui pourroit apporter du trouble parmi les négocians i car

l'artic'c quatrième porte , que les porteurs de lettres feront tenus de les faire pro-

tefterdans dix jours après celui de l'échéance \ & le fixiémc porte, que dans les dix
jours acquis pour le tems du proteft ^ feront compris ceux de léchéance & du proteft,

Lesdifpoluions de ces deux articles lont bien différentes Tune de l'aurre.

Pour les bien expliquer , & en faire comprendre la diftérence, il eft nécelTaire de
favuir trois chofes. La première , de quel jour une lettre de change eft exigible ; U
féconde , de quel jour l'on doit commencer à compter les dix jours de faveur \ & la

troificme . (i les proiefts doivent être faits dans les dix jours de faveur , ou après qu'ils

feront expirés. Pour cela il faut préfuppoler deux efpeces de lettres de change , l'une

qui Icroit tirée à dix jours de vue , qui feroit acceptée le dernier avril i & l'autre

Tome L Premifte Partie, V
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payable à jour nommé j
par exemple » au dixième de mai : il faut renfermer ces deux

propondons enfemble, puifqu'elies ont du rapport, pour favoir quand elles leront

exigibles.

J'en ai touché quelque chofe au chapitre précédent , mais non pas à fond , parce

que ce n'étoit pas le lieu. Je dis donc à l'égard de la première propontion , qu'il e(l

certain qu'une lettre tirée à dix jours de vue > acceptée le dernier avril , on ne peut

point la Caire protefter ni intenter aucune a<^ion contre l'accepteur que le onzième
jiiai j poUr deux railons.

La première j parce que le jour de l'acceptation, qui e(l le dernier avril, comme
il a été dit ci-devant, ne fe doit point compter, ôc l'on doit leulcment commencer
à compter les dix jours du tems que l'accepteur a pour payer le contenu en la

lettre fur lui tirée du premier jour de mai ^ qui elï le lendemain de Ton accepta-

tion : c'eft un utage qui a toujours été pratiqué par les plus habiles gens du com-
Jtnercc.

La féconde , que la lettre ne peut être proreftée, comme il vient d'ctrc dit , que

le onzième mai , parce que le jour qu'elle échéoit n'eft point un jour de faveur que

donne le porteur de la lettre à celui qui a accepté} la raifon en eft, comme il a déjà

Clé dit ci-devant, que le dixième ne Bnit qu'à minuir, & par conféquent l'accepteur

a.encore tout le jour jufqu'à minuir pour la payer, 6c le porteur ne peut intenter

aucune a^bion à ('encontre de l'accepteur que le onzième mai , qui commence dans

le moment que le dixième finit: de en effet , H l'on compte par le premier jour de

mai, jufqu'au dixième à minuit inclufîvement , il ne fe trouvera que dix jours

francs , qui cil le tems que l'accepteur a pour payer la lettre.

Il en eft de même d'une lettre qui eft tirée à jour nommé , luppolé que ce fut au

premier mai , comme il a été dit, laquelle ne peut aulB être protcftée que le onzie»

ine j pour les mêmes raifons ci-detltis alléguées.

La deuxième chofe à favoir , eft de quel jour l'on doit commencer à compter

les dix jours de faveur j or les deux fortes de lettres ci-deilus propolées , ne pou-

vant être proteftées que le onzième mai , il s'en fuit que les dix jours de faveur ne fe

doivent commencera compter que ledit jourouzieme, qui eft celui après l'échéan-

ce , luivant la difpofition de l'article quatrième ci-defTus rapporté , qui porte, que
les porteurs de lettresferont tenus de lesfaire payer & protefter dans dix jours après

celui de l'e'chéance-

La troifieme chofeC, eft de favoir fi les protcfts fe doivent faire dans les dix jours

de faveur , ou. après qu'ils feront expirés. Il eft de l'ufage , Se pas un banquier ni

négociant n'ont douté que les pruteÂs ne dudenr erre farts; dans les dix jours de

faveur ; c'eft>à-^dire , pour ne point futtir de notre exemple , que les deux lettres

ci-deffus mentionnées, n'étant point payées dans le vingtième mai^ que finiflent les

dix jours de faveur , il faut les faire proretler ledit jour vingtième mai , qui eft le

dernier jour des dix jours de faveur , afin que cette diligence foir faire dans les dix

jours , luivant l'article 4 de l'ordonnance ci-devant alléguée , 6c par conféquent

ce ne doit pas être le lendemain de l'échéance des dix jours de faveur que fe doivent

faire les protefts , le tems étant palTé.

, Si fuivant l'article quatrième de l'ordonnance, les porteurs de lettres font tenus

de faire protefter dans les dix jours après celui de l'échéance , dans les dix jours ac«

cuis pour le tems du proteft, celui de l'échéance ne doit donc pas êtie compris,

luivant la difpofîtion de l'article (ixieme. Celui du proteft qui eft marqué, y doit

bien être compris, mais non pas celui de I échéance ^ 6c Ç\ cela avoir lieu ^ il n'y

auroit que neuf jours de faveur; car les dix jours de faveur fe commenccrûirnt à

compter le dixième mû qui çft le jour de l'échéance^ fc que laictccç expire ^ ^
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non pas le onzième , auquel jouit le tems eft expiré; deforte que commençant à
comprer le dixième, les dix jours de faveur fîniroiem le dix-neuviéme dudit mois, ^

auquel jour il faudroit faire protefter la lettre. Si celaétoit ainfi ^ il n'y auroit que
neuf jours au lieu de dix jours qu'il faur de tenis aux porteurs de lettres pour Le
faire payer, ou faire leur diligence dans l'efpace de ce tems : ainfî ces mots d«
l'échéance qui fe trouvent dans l'article lixiéme , font une faute.d'impreflîon ^ comme
il a été dit ci-devant; c'eil pourquoi ils doivent être retranchés, Ôc l'article doit
être conçu en la manière fuivanre: Dans les dix jours acquis pour le tems^ du
proteft y feront compris ceux du protefl, des dimanches & des fêtes p & même des
folemnelles.

Mais pour faire voir que l'intention de l'ordonnance eft que les dix jours de
faveur foient comptés du lendemain de l'échéance , fuivant ratticle4,& quele jour
de l'échéance ne doit pas y être compris fuivant l'article Hxiéme, pour lesrailons
ci devant dites, les articles fuivans qui parlent des diligences, s'accordent toi^s

avec le quatrième article; car l'article 14 du même titre cinquième , duquel je

parlerai en fon lieu j porte que les délais feront comptés du lendemain des protefès
jufques au jour de l'a£lion en garantie inclufivement ; & l'aiticle il porte que les

lettres de changeferont réputées acquittées après cinq ans de ceffation de demande
& pourfuife , d comprer du lendemain de l'échéance , ou du protêt.

Il y a deux choies à remarquer en la difporuion de cette article; Tune, quand il ^

dit, à comprer les pourfuites du lendemain de réchéance; c'e(l-à-dire, (île porteur
de la lettre fait le lendemain de l'échéance des pourfuites , Se qu'il ne veuille point
attendre les dix jours de faveur, cela dépend de lui ; Se quand il eH: ajouté , ou du
proteft t cela veut dire que la ceffation ne courra que du jour du proted j qui aura'

été fait dans les dix jours de faveur ^ qui fera quelquefois le dixième jour, ainii

l'article 21 eft conforme au quatrième précèdent.

Le trente Se unième article le trouve encore conforme au quatrième dont il a
été parlé

, qui porte : Que le porteur d'un billet négocié ^ fera tenu de faire fes
diligences dans dix jours y s'U'eJl pour valeur reçue en deniers , ou en lettres de
change qui auront été fournies , ou qui le doivent être ; & dans trois mois , s'il eji

pour marchandife ou autres effets , & que les délais feront comptés du lendemain
de l'échéance J icelui compris.y Von voit que la difpoGtion de cet article fe rap-

porte encore à l'article quatrième , & que ce mot d'échéance que l'article nxiéme
dit devoir être compris dans les dix jours pour le tems du proteft j cft une faute

d'irnpredion , comme il eft dit ci-dedus , n'étant pas à ctoire que l'ordonnance aie

voulu faire différence pour les délais , entre les lettres de change 6c les billets de
change i puifque c'ell la même chofe , n'y ayant pomt de diflinékion des unes Se

des autres parmi les banquiers Se les nè||;ocians.

La contrariété qui ie rencontre entre l'article 4 & l'article 6 dont il vient AnniTTow

d'être parlé, a fait naître beaucoup de difficultés entre les banquiers & ncgocians, °* t'iioi-

dans le tems des banqueroutes arrivées aux accepteurs de lettres de change ; les "°^ "*

uns ayant voulu tirer avantage de cette faute d'impredlon , quoiqu'ils fuffent '
^^'

bien que l'ufage ait été depuis près de quarante ans, de compter les dix jours de
faveur du lendemain de l'échéance de la lettre de change, fuivant l'article 4 , ce
qui trouble extrêmement le commerce des lettres de change , parce que les porteurs

de lettres j pour ne pas rombcr dans cet inconvénient , aiment mieux les faire protef-

ter le neuvième jour; cependanr Unjour eft quelquefois de grande importance pour
les accepteurs. M'étant paffé pluficurs affaires par les mains de cette nature depui*

la première édition dé cer ouvrage
,
j'ai cflimé néccflaire de dcxnkiet au public deux

atrcts de la corn du paHemeiic de Pari^ ; l'un du 7 fcptcmbte i(jû, tendu

Vij
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entre Louis Frarin, marchand, bourgeois de Paris, dcioandcur , & Jean Robins ;

marchand Flamand, défendeur, appellant d'une fcntence lendue au châtelet de Pa«

ris le 19 mars i C>iS » Tur le (u)et du tems qu'il falloir pour Faire protefter les lettres

de change, qui eft le premier arrêt qui ait téglé le rems des dix jours de faveur
;

car avant icelui, les uns prétendoient qu'il falloit faire proteftet dans les huit )ours

après l'échéance des lettres, & les autres dans les dix jours ^ deforte que la cour
après avoir entendu pluiieurs notables bourgeois & banquiers , enfemble les maîtres

& gardes des lîx corps des marchands de la ville de Paris , qu'elle aUroit mandé pour
cet effet en la.chambre, fur la forme de l'ulage qu'ils avoient accoutumé de garder

aux protefts des lettres de change , & le tems dans lequel le proteO: fe devoir

faire , pour icelui palTé, rendre les porteurs d'icelles lettres refpontables de l'infol-

vabilitéde ceux fur qui elles auroient été tirées, lelquels auroient tous unanime-
ment die , que jufques alors lufage avoit été, que les lettres de change avoient été

proteftées dans huit ou dix jours après l'échéance d'icelles , quoique ledit rems n'eût

encore été limité par aucune ordonnance, & tous lefdits bourgeois, banquiers &
gardes des (îx corps, auroient reciuis la cour en jugeant le procès, vouloir ré-

gler «& prefcrire le tems dans lequel les protefts des lettres de change fe devroienc

faire pour le bien & utilité du commerce \ la cour , dis je , aùroit ordonne par
cet arrêt j que tous porteurs de lettres de change en cette ville de Paris feroient
tenus de faire le vrotefl d'icelles dans les dix jours d'échéance drfdites lettres ,

autrement', & à faute de fe faire t lefdites lettres demeureraient à leurs périls &
fortunes afans qu'ils purent prétendre aucun recours contre ceux qui auroient tiré

& délivré lefdites lettres.

Quoique cet arrêt eût ordonné que dans les dix jours d'échéance des lettres de
change, tous porteurs d'icelles feroient tenus de les faire protefter , néanmoins
cela ne fit pas encore céder les difficultés fur le fujet des dix jours , car les uns pré-

tendoient que les dix jours fe devroient compter du jour de l'échéance de la lettre,

& les autres , que l'on ne devoir les comptet que du lendemain de l'échéance pour les

raifons que j'ai déduites ci-devant; deforreque cette difficulté fut réglée par autre
arrêt de la cour du 13 juin 164) , rendu entre maître Pierre le Clerc , fîeur de la

Guillotiere , confeiller du rni , receveur des tailles en l'éleâion de Laval , appellant

d'un jugement rendu aux requeres du palais à Paris , le 17 avril 1640^ 6c deman-
deur en évocation du principal^ & Sebaflien Frain , Heur de Guebourier, intimé
6 défendeur : & encore entre Pierre Faris , 6c Nugne Alvares de M» '

"; , deman-
deurs , 6c Jacques Ocfpinoye 6c Mathurin Charier , défendeurs. Lr> avant de
procéder au jugement du procès entre les patries ^ auroit ordonné pa. .en arrêr du
7 feptemble 16^1 , que les parties conviendroicnt dans trois jours pardevant le rap.

porteur , de trois notables marchands 6c deux banquiers de la ville de Paris , autre-

ment en feroit nommé d'office, lefquels feroient enquis en la préfence de l'un des
fubflituts de monfieur le procureur-général^ fut les faits mentionnés au procès con-
cernant l'échéance des lettres de change , dont feroit fait 6c drefTé procès-verbal

,

;our icelui fait 6c rapporré, communiqué à mondit fieur le ptocureur-général, être

ordonné ce qu'il appartiendront.

Et par ledit arrêt du 1 3 ju^n iâ4) , la cour après avoir fait droit aux parties fur

leurs difFérens, auroit ordonné, que tousporteurs de lettres de change en cette ville

de Paris , dans dix jours continuels après le jour de l'échéance défaites lettres
^ y

compris même lesfêtes 6' dimanches ,feront tefius défaire les protefts d'icelles \ &
à faute de ce, & ledit tems de dixjourspa£e\ demeureraient lefdites lettres â leurs

périls & fortunes tfans qu'ils pujfent prétendre aucun recours contre ceux qui auraient

tiré& dtiiyre' lefdita lettresj & que lesfîmplesfommatiçnsfaites avecprotefifarde-.
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)fant notaires dans ledit tems de dix jours ^ feraient tenus pour protejls valables &
féfîpiiis , fans qu'il fût befoin de faire par les porteurs de/dites lettres [autres dili'

gencesj ni pourjuites ; & que ledit arrêtferoit lu & publié au châtelet de cette vill*

de Paris. •.

Il eft certain que cet arrêt a fçrvi de règlement au (ujct des protçAs ^ 9c que fui-

vant icelui ^ les dix jours de faveur ne fc. font jamais comptes autrement que ^i|

lendemain de l'échéance des lettres de change , ic n<M) du jour de l'échéance j pouc
les raifons que j'ai rapportées (ar les articles quatre & Gxiémedu cinquième titre

de l'ordonnance du mois de mars i6ji\ & que c'eOne faute d'impreflion , ain(t

que

pour t

auroit

régler le tems auquel on doit compter les dix jours de faveur , fi^.poii l'article (Ixiémes

pui(qu'il eft contraire à l'ufage 8c au règlement qui en a été fait par l'arrêt delà cour
dudit jour i) juin 1643, p^r l'ayis de pluliÊur^;nota^les négociâtes^ banquiers de
cette ville de Paris , auquel fa majefté n'a point entendu déroger ; c'eïl de quoi je

puis parler comme favant, parce que lorfque la queftion des dix jours de faveur fuc

agitée au conleil de la réforme, fur laquelle j'ai eu l'honneur de donner mon avis

& de rapporter les deux arrêta ci deflus rneiuiohpcs , Luchofe palTa tout d'une voix ,
que les porteurs de lettres de changeferaient tenus de lesfaire payer bu protéger dai^s

dix jours après celui de l'échéance » flont fut drejfé l'article quatriénfe. Et à l'égard

de l'aiticle (ixiéme, il eftaulfî certain qu'il fut arrêté tout d'une voix de la manière
fuivante: dans les dixJours acquis pour le temsduprotefitferont compris ceux du pro-
te/l , des dimanches & desfêtes ,,&' même des/b^emnelles ; & jamais xe mot de té-
chéance n'aété compris dans l'article: & l'on peut bien juger que ceux qui compofoienc
le confeil de la réforme y qui étoient des plus habiles gens du royaume, n'auroienc

pas donné leur avis à la contrariété qui fe rencontre entre l'article quatrième & l'ar-

ticle fixiémej puifqu'elle pourroit engendrer des difficultés qui produicoient des
procès entre les marchands j négocians & banquiers.

De forte que les juges 6c confuls , 6c tous apttes juges devant lefquels quelques
chicaneurs voudroienr encore agiter cette queftion, que dans les dix jpurs acquis pouc
les proteds , celui de {'échéance y doit être compris , ne doivent avoir aucun égard,

à cette allégation , parce qu'elle eft contraitie à l'ufage , aux arrêts ci- deflus rap-

pel tés, & à l'article quatrième du, titre cinquième de l'ordornance du mois de
mats 167) 1 fniyant la difpofition duquel article, ils doivent juger cette queftion »

6c non autrement, 6c peut toutes les raifons que j'ai ci-devant déduites fur ce

lUJCt. ••'
.;;

-,-
.

Enfuivent les deux arrêts de la cour, dcfquels a été parlé ci-devant. » - -•-

ARREST DE LA COUR DE PARLEMENT DE PARIS,
du yfepttmbre lôjo ,qui efl le premier règlement qui ait été faitfur lç>tems des

protejis des lettres de change , donné par l'avis & requijîtion de plufieurs notables

bourgeois & banquiers, enfemhle des maîtres & gardes desfix corps des marchands

de cette ville de Paris ^ ûjjemblés pour cet effet.

.^:.r'=iJ

-u.

]'*'

.

i->OUIS, PAR. lA ORACB DE DiBU ^ Roi Ô8 FKANCE ET DE NaVARRE : A tOOJ

ceux qui ces préfcutes lettres veirpnt , Salut i favoir fai{ons, que comme de la

fcntence donnée par notre prévôt de Parii, ou fon lieutenant , le i-» mars i6^8 ,

entre Louis Fracin, marchand bourj^eois de notre ville de Paris, demandeur, 8c

t63o;
ySepten;
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Jean Robint , marchand flaimnd , défendeur , par laquelle ledit Robins auroit été

condamné à payer audit Frarin la iomme de 1646 liv.^ ôc iioo liv. pour le con>

tenu en deux lettres de change tirées par ledit Robins fur Adrien Corgs, les 24
Èembrc âc 17 décembre 1616 \ ôc baillée par icelui Robins audit Frarin tn

:iiièht de ^teille fumn'ié qu'il aùtoit l'eçue de lui avec lés pi^ofits de ladite

làé dé iâ^â Yiv. du: jbUr ijii'ih auroiétit été demandés fans ehanfge 8e rechah*

iëiâcpotip^cïit de' I ibo liV^*dù jour dii ptoteft d'icelle avec lé changé Se réchan«

(e , en àffirHiant par lé fi'éui^rarih d'avoit icelle' aâuéllc^tneni! fournie audit Ro»
bins , fauf à icelui Robins à fe pourvoit contre ledit Corgs, & audit Corgs fcj

défenfes au cohtrairé , & ledit Robins condaihhé aux dépend] eut été appelle

i i/ioite caut de parlement, en laquelle le procès par écrit conclu entre ledit

R6biri$^ ajipefla'ht, dl'jiine patt, ic fédît. Frarin, ifntimë , d'àntiré i, ^fcçu pour ju-

Çef, fi bitW QU rtïal; avbit étë^^àrtiélléV joint tes grîîft ,' môyerii dt nullités,

& prodtict'itiyi nïiulvclle dutjiV i(j|:(cHîriiiV aufqoels grieft Se' prctertdtis moyens
de rtnllltés ledit îniirtrc poùtti répc^ifli^ ,' &, cohtr-e ladite préduttion nouvelle

barllct contredits. VtJ ledit procès, éHefsvrçpôhlés, rbquéte d'emploi pont prc
duftion nouvelle par ledit R^birt^i jhcidttii de' lettres de nous obténites par ledit)

Robii^ le 16 jotar de juin iéip , Jjôutf articuler de nouveau-it vérifier les faits

y contenus i
prddiiftion dudlt li[cibins;ft)ircl'i!ilîèni de produire pat' tédit FVarin

j

contredits c|udrt ï^irarin ,ftiivafiit l'arrêt" duVittgr-trôifieme j6ur-d'«oiiê audit an.

Arrêt du dduzlèVnc avili dernier , entrtledi^ Robins , appellant des .fentenccs de

prdvifibn coiîtré' lui doririécs par rtott'édit prévôt Its vihgt-qiWrriiéme & tren-

tième avril 1617. Enfetnble de. ndrioBft^iit l'appel dii vingt- feptiemc janvier

1629 , & de tout ce qui s'en feroit enfuivi, d'une part; & ledit Frarin, intimé,

d'autre j par lequel fur fefdites appellations les parties auroienr été appointées au

confeil à 'écrire èc brôdtriire : eàufe d'appel & prôdUilioh' dudtt Robin»; for-

cluOons de fournir^ de rcbbnfès Ôrpr'oduii'c par ledit Fritîn ; coritrédit5 dudit Fra-

rin , fuiViriit' l'attèt dif vingt- ftpiieitic jùiri dernier Autre artèt dû treizième' avril

audl dernier , . entre ledit Cdrgs ', de'hràhdédr en té^uêté du huitiéttie jour

dudit niois, afin d'être reçti partie ihtërVërf^me audiif ptocès\, & à ce que rernet-

tant par lui es mains dudit Robins ,' Ic^ promelTcs provenant de la vente qu'il au-

roit faite de fes tapifl'criés , demeurerait quitte & déchargé de racceptation qu'il

auroit faite de làditélettre de change de. 2646 livres tirée (ur lui , & à ce que ledit

Robins fût tenu de lui rendre ^ rcftitUér la forome dé 800 livres qu'il auroit payée

pdut lui, ouitre Ce qu'il lui pourroii devoir; ^'linc parr, 5c 'lefdits Robins ôc Fra-

rin, défendeurs', d'aune part, par lequel ledit Corgs auroit été reçu ptrtie inter-

venante audit procès ; & fur ladite demande , les parties appointées en dtoit 8c à

produire, moyens d'intervention dudit Corgs , répqnfe à iceux par ledit Robins,
forclufions d'en fournir par ledit Fra'in , ptoduction defdits Corgs 8c Robins; for-

diilîons dé piroduiré p'ar ledit Frarin; contredits dcfdites parties furvant l'arrêt

du vingt feptieme jour dejuin dernier. Deux productions nouvelles de Corgs contre

ledit Robins; contredits dudit. Bobins, Tout joint & examiné, après qu'au-

cuns notables, bourgeois ôc {banquiers., enfemble les maîtres des gardes des

fix corps de la marchandife de notredite ville , auroient été mandés en la

chambre : & OUlS fur la forme & ufage qu'ils auroient accoutumé de gar-

der aux protefts des lettres de change, 8c le cems dans lequel lefdits protefls fe

djpvoient faire, pour icelui paflé, rendre les porteurs d'icélles lettres relponlables

de l'infôlvabilité de ceux fur lefquels elles atiroiént été tirées, lefqutllés con-

côrdammcnt auroieht dit> que jufqùés à préfcnt l'u^âgè à été dite lés lettres de

change ont été proteitées" dans les huit' où dix loùt'c à^'rès rétnéancé d'icélles

>
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fauti (inacceptation ,& de payement de Lettres de Change, i ç ^

quoique ledit tems n'aie encore cti limité par aucune «le nos ordonnances > 6c

ont requis notre cour en jugeant le ptéfent procès , vouloir régler 6c prefcrire le

teins dans lequel le protcft defdites lettres fe doit faire pour le bien te cojmmodiré
du commerce. Notredite cour par fon Jugement 6c arrêt » faifant droit

(ur le tout , fans avoir égard à l'intervention dudit Corgs , de laquelle elle l'a dé-

bouté , 6c condamne aux dépens envet s Içdit Robins , a mis 6c met les appel-

lations a fentences , 6c ce dont a été appelle , au néant , (ans amende : En cmen-
dant t a abfous & abfout ledit Robins des fins & conclunons contre lui priies

par lefdits Fiarin 6c Corgs: Ordonne que la lomme de 2646 livres par lui payée
en vertu de ladite fentence d'i 27 janvier dernier , lui lera rendue & reftituée

avec les intérêts , à raiion de l'ordonnance ; au payement de laquelle fomme 6c in-

térêts , ledit Frarin fera contraint par toutes voies dues 6ç raifonnables , même pac

emprifonnerncnc de fa prrfonne, (ans autres donpmagcs 6c intérêts, (auf le recoury

dudit Frarin contre ledit Corgs , défenfes au contraire ; condamne ledit Frarin es

dépens de la caufe principale > (ans dépens de 1? çaufç d'appel. Ordonne que tous

porteurs de lettres de change en notre ville de Paris, (eront tenus faire le proted
d'icelles dans les dix jours d'échéance deldites lettres \ autrement , 6c à faute de ce
faire , leldices lettres demeureront à leuts périls 6c fortunes , fans qu'ils pui(rcnc

prétendre tucun recours contre ceux qui auroient tiré 6c délivré lefdjtes lettres : Si

donnons en mandement au premier notre huillîer pu fergent fur ce requis, à la

requête dudit Robins, le pccfent arrêt iceJui mettre à due, pleine &: entière

exécution , félon (a forme 6c teneur , ^ i'encontre de qui ^1 appartiendra \ de ce faire

te donnons pouvoir. Donné à Paris en notre cour de parlement, le (eptieme fep-

tembre i^jo, de notre règne le vingt & un. Signé par jugement 6c atict de U
cour , Raoigues : Et fceJlé.

AUTRE 4RRÊT DB LA COUR J) E PARLEMENT
de Paris t du li juin tôyf.^ ,t,qui efi le'fécond règlement qui ait étt fait par l'uvîs

des notables marchands &^anquiers de Paris j portant , que les .porteurs de
lettres de . change feront tenus de les faire protejlér dans dix fours continuels ,
après le jour de l'échéance defdites lettres ^y comprismême les fêtes & dimanches,

JL/OUIS , par ,1a grâce de Dieu j roi de France 8c de Navarre : Au premier
des huiflicrs de notre co,ur de

,

parlement , on autre notre huiilîer ,ûu fer-

gent fur ce requis, Salur. «Savoir faiion* , que icomparans en notre cour de par-
lement maître Pi erpe le Clerc, fieur delà Gu.illoricre , conseiller du roj , rece-

veur des tailles en Télec^iôn de Laval , appelljint d'un jugement rendu par le»

gens tenaut les requêtes du palais â Paris, le 27 jour d'avril 1640 , 6c deman-
deur en évocation du principal , félon la requête par lui préfenrée à la cour le

27 jour de juin audit an , d'une part : Et Sébaftien Fraii) , (ïeut de Gucboutier
,

intimé 6c défeAd4;ur , & entre ledit Frain , demandeur nux fins d'une requête
aulli prç(entQe à ùditc cour le 30 dudit mois de juin , d'une part ^ 6c ledit le Clerc ,
déferi4fi?r , d'autre ; & encore entre Pierre Faiis , & Nugnc Alvares de Mathos ,

demandeurs au^ fins de, U çomm^flSpo par eux obtenue en chançelleite le 6 jour
de juillet audit ^n , d'une part , 6c Jacques Defpinoye^ défendeur , d'autre : Ec lef-

dits Faris 6c Mathos, demandeurs aux Hns de ladite commidion du 6 juillet , d'unis

paît ; Se Matbutin Cjiarier , défendeur, d'autre: &^ encore ledit Frain, demaa-
deur aux fins d'une commiiSon aulfi obtenue en chancellerie le 16 mai audic
an 1640 , 6c r<;qucte du 3, juin 1642 , d'une part; & lefdits Faris 6c Mathos , dé-

/endeucsyd'ftutre: ôc encore xncce ledit Ftiain^ aj^pclUnc des jugemcns ceôdtu:

m\
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par les juges-conluls de Nantes les i) 8c 14 décerabre 16)93 d'une part, de lef-

dits Paris âc Mathos , défendeurs, d'autre part. VU par notredite cour^ en la-

quelle , par arrêt de notre conlcil privé du 10 )our de décembre i<>40 , les pro-

ces ôc différends des parties auroient été renvoyés, 8c retenus par autre arrêt

du 24 janvier 1641 , ledit jugement dont eft appel dudit 17 aviil , par lequel

la caui'e d'entre le Clerc, demandeur aux fins de l'exploit du 4 janvier 1640,
d'une part j & ledit Fràin , défendeur 8c demandeur en fommation , fuivant l'exploit

du 19 dudit mois , 8c entre lefdits Paris 8c Mathos , défendeurs , d'autre part , au-

roient été renvoyés pardevant les juges des lieux ^ & le demandeur en renvoi con-

damné es dépens. Arrêt du 16 jour de juillet audit an, par lequel, lur l'appel du-
dit jugement , la cour auroit appointé les parties au conleil , évoqué i elle le

principal , îk fur icelui en droit , 8c joint ledit principal , tendant il ce que ledit

I-rain fût condamné par corps i reprendre les deux lettres de change par lui four-

nies audit le Clerc fur Jean Louis Guiniarais , banquier à Paris; l'une de a6oo 1.

l'autre de 5000 livres , avec les aâes des proiefts , fauf pour raifon d'icelles au-

dit Guimarais , rendre & payer audit le Clerc lefdites fomines , avec le change 8e

rechange , dépens j dommages 8c intérêts \ 8c aullî à ce que lefdits Paris 8c Ma-
thos fufTenr condamnés d'acquitter ledit Prain d'icelle demande , tant en principal

que dommages , intérêts 8c dépenf , tant en demandant , défendant , que de la-

dire fommation , cauies 8e moyens d'appel , réponfes. Ladire requcre du )o jour

de juin, rendant entr'aucrcs choies, à ce que failant droit fur ledit appel, ledit

le Clerc fût débouté de fa demande j 8c par ce moyen condamné de payer audit

Frain la fomme de 5157 livres ; fols, reftantde la Tomme de 7600 livres, avec

les intérêts légitimes , change 8c rechange , 8c es dépens , dcrenfes , appointe-

mens en droit , produâions defdits le Clerc 8c Prain , tant fur ledit appel , prin-

cipal évoqué , que reauête dudit jour |o juin, 8c leurs contredits. Arrêt dudit

confeil privé du 7 août audit an 1640 j rendu fur la requête defdits Paris 8e
Mathos, à fin de règlement de juges, portant que lefdits le Clerc , Frain,
Charier j Defpinoye , y feront aflîgnés an mois , ^cependant furfeoiroient tou-

tes pourfuiies , tant au parlen^ent de Paris , que celui de Renues i ledit arrêt

du 10 audit an , par lequel ledit confeil auroit renvoyé lefdites parties 6e

leurfdits différends audit parlement de Paris , auquel la connoifTance en avoir été

attribuée , 8e icelle interdite , tant audit parlemenr de Rennes qu'auxdits juges-

confuls de Nantes , dépens réfervés i ledit arrêt de rétention dudit jour 14 janvier

1641. Autre arrêt du 16 jour d'avril audir an , par lequel ledit arrêt d'évoca-

tion du t6 juiller auroit été déclaré commun avec lefdits Paris & Mathos , la-

dite commilHon du 6 jour de juillet j tendante à ce qu'en conféquence du défa-

veu formé par ledir Frain , lefdits Defpinoye 8c Charier fuHent condamnés à faire

ceUer la demande dudit Frain , 8c en acquitter lefdits Paris 8e Marhos , tant en
principal qu'accefToires , 8c en leurs dépens , dommages 8c inrérêts foufFerts 8c à
louffrir , qu'ils auroient & (oufFriroicnt , 8c en ceux de la fommation , défenf es du-
dit Defpinoye , 8c offre dudit Charier , çorté par fa procuration du 20 juillet 1 6j^o :

appointement en droit: ladite commiHiondu i(> jour de mai , tendante à ce que
lefdits Paris 8c Mathos fufîent tenus de four(!nit ledit jugement d'appel du 27 avril

,

Se qu'il fût ordonné que l'arrct qui intervlendroir fcroit déclare commun avec

eux , 8e condamnes en tous les dépens , dommages & intérêrs dudit Prain ; ladite

requête du 3 iuin , à ce que les parties fuilent réglées fur la demande portée

par ladite commiflipn du 16 mai, après que ledit Frain auroit déclaré que
^ur toutes écritures , produdions ^ il employoit ce qu'il avoit écrit & produit

,

uc laquelle requête auroit été ordonne que les parties parleroicnc fommaire»
ment

ff.



fautt d'acceptation , & de payement des Lettres de Chdïi^é.
' iil

au confeiller- rapporteur de l'indance , les dcfenfes par hii baillées contre Icfdits

Faris Se Mathos , le 12 dudit mois , par vertu dclquclles il aiiroit ordonne,
que ladite commiiTîon , requête , Si pièces ^ & ce que bon (eniblctoit aux par-

tics , feroicnt mifes pardevers lui dans le même jour y ôc joinr : produfbion deC
dits Frain ^ Fari^ Se Mathos , Defpinoye Se Charier , contredits d'iceuic fràin

,

Faris, Mathos ,Sc dudit le Clerc, forclufion* d'en foiirnirpar lefdîts Dèfi^tïnoye

& Charier, lefditcs (entcnces d'appel par ledit Frain des zj. & 14 âécdlubrc

1639 } par la première defquelles ledit Ch:iricr audit nom, 'Se conîilie procu>

rcur dudit Frain, auroit été débouté de fa demande, à fin de',rccbinrioiflànce par

ledit Mathos , de la lettre de change du 9 novembre , dont étoit qucftion -, Sc

condamnation de la Comme de ipo livres y contenue, fauf audit Frain à in-

former que ledit Guimarais n'av-oit de provifion pour payer laditb lettre appar-

tenante audit Mathos,.& par la féconde, icelui Charier, nildic nom; ÂUcoit été

pareillement débouté de fes conclufions , à ce que ledit Faris fi\t coiidattiné de
lui rcndie la fomme de yoao livres contenues en fa 'lettre dé change dudit joue

9 Novembre fauf fon recours; contre ledit Golmatai? ^ &r (ans dépens. Atiêc

du 24 Mars 1642 par lequel fur l'appel drsdites (enténces , les parties auroicnc

été appointées au confeil j à écrire & produire. Requête dudit Frain du 29
dudit mois, employée pour caufe d'appel. Se productioh i ^Autrc requête du
30 juin auJii an i employée pour réponscîs r'I'jroduçtio'rl dcsdi^s Faris d^ Mathos,
contredits dudit Frain. Requête par lui préfemée le 26 jour de Juillet fùivant,

fur Idquellc lui auroit été baillé acte de ce qu'il auroit d'énoncé audit le Clerc

ladite produdHon defdiçs Faris Se Mathos , laquelle il auroit contredite à'(ès pé-
rils Se fortunes , et icellc contre lui employée pour production nouvelle : Autre
requête dudit le Clerc, employée pour contredits contre ladite prôductit)*! iSalva-

tions defdits Faris et Mathos ; production nouvelle dudit le Clçrc contre Ipdit Frain ;'

requête d'iceUii Frain du même jour 26 juifllet , fur laquelle acte lui iuroit été

donné pàreillemenr de' ce qu'il auroit dénoficéàufdiri Faris et Mkthos ladite pro*

dudiôn nouvelle dudit le Clerc .laquelle il auroit contredite , & icellc etpployée

aulfi contre eux pour production nouvelle : Autre requête dlceux Fâiris et Mathos ,

auflî employée pour contréafifs tontre li même production noiivfcjlc: Procès-

verbal dudit confeiller-rapporteur du 26 mai , Se autrc^i jours fuivàiis 1642 «'

par ordonnance de ladite cour, joint à la, production defdits Faris Se Mathos:
Arrêt du 7 feptcmbre audit an , par lèqucVàvant-pirocédcr au jugement du Procès,
auroit été' ordonné que leisf ^jarties conviendroicn.t dans trois jours pat- devant
ledit confeiller-rapporteur, de trois .notables marchands., & deux ' 'uquiers de
la ville de Paris, autremicnt en Tcroitnt nommés d'office, lesquels (crwi.at enquis
en la préfencé de l'un des fubftituts du procureur-général du roi, fur les faits

mentionnés au procès j concernant l'échéance des lettres de change , dont feroic

fair Se dreflfé procès-verbal , pour celui fait & rapporté , communiqué audit Pro-
cureur-général , êrrè ordonné ce qu'il appartiendroit ^ dépens réfcrvés. Aurte arrêc

du j mars demict, par lequel' fur le rapport fait par ledit confeiller de Ion
procès-verbal du 2 joJr de février auflî derhiçr , contenant aulîî les conteftations

des parties fur la nominrition defdits experts; la couraur^iir nommé d'office les

banquiers & marchands y dénomrtiés pour l'exécutiori dùdit arrêt 7 jour de Sep-
tembre. Autre procès-verbal dudit confeiller du 7 mai enfuivant y contenant
l'avis defdits banquiers & marchands, lur les fairs donrils aufoient été enquis en
la préfencc de l'un des fiibftituts ; Requête dudit Frain du 16 dudit mois. Se
ordonnance de ladite cour éur idelle, portant jonction defdits arrêts j et procès-Verbal

audit procès j inftanceênVre ledit Frain, demandcur'aax fînsde la requête pat lui
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xBl Part. I. Liv. IIL Chap. VI. Des protep Ù diligences .

prcfcntéç le if dudit mois de mai^ d'une paît, S( ledit le Clerc , drfeivlcur,

d'autre , ladite requôte tendante à ce qu'en pruiiun(;<>nt lur la demande dudit Frain ,

contenue en fa requête du )o juin i6^o , ledit le Clerc, ICyi cond.imi>c lui pnvcr

la fomme siS7 li^'ies redans dclditit 7600 livies contenues cidites letcics de

chjn^e dont étoit qucilioii , à lui b.iijlces par ledit le Clerc , pioBr ik inicrct

du'joi;r|df la demande, ch.ing;e Si rechange j au lieu que par cii;eur ledit Frnin auiuic

(jeuleiiiervt conclu par ladite tequctc du 30 jo^ur de juin, atin de payement de

j;f7 livres, fur laquelle requête dudit jour'ij mai j Itdit conseiller auuit été

commis, pour parler lommairement aux parties idc^'enles ,appointemcni i mcttie,

éc joint : produdJon du«lit Frain : requête dudit le Clerc du 18 dudit mois , tm-
rjoyce pour ptoduâion. Autre requête dudit Frain du 5 du prcfent mois de

juin «à ce qu'attendu que Udit leClcrc par fun cciit du ^8 jour de novembre 16^9^

ayôit/piis a forfait ôc k Tes riCques Icsditcs deux lettres de change, moyennant

la remîtc;^ proHr de demi pour cent, à lui accordée par ledit Fiain , il iiit con-

damne à lui payer les lommcs reAantcs à payer du contenu eldices deux lettres,

profit & intacts d'icelles , et en jcous Ces dépens , donimngesôf intérêts, tant

en demandant que déFendànt , par ordonnance de la cour ligniiîce à Parties , Se

ini(e au
I

fac. Autre requête dudit le Clerc du u dudit mois de juin , emploj'cc

pour r^t^ponfes : concluions dudit procure^ir général : le tout joint &c conlidcré.

Dit. Aj^tÉ» que ladite cour failaut. droit (ur le tout , a mis Si met les appella-

tions i^ucrjettées » tant par ledit léCletc «kdi; jugement des requêtes du Palais,

di,i !i7 avj(il lô^Q, que par ledit, frain dcldii^es Icntcnccs des juges-conluls de

Nântr?, dfÇf rj,,ôc i4,.décembre i6;9 , & ce dont a été appelle , au néant (ans

amende , c^'n enierdant Air le principal évoqué , condamne ledit Faris de reprendre

la lettre. de change de yooo livres du 9 novembre i6j9% par lui bùllée'^audit

Frain 4 ^par lç>l|t. frain audit le Clecc., payable; au nommé Clerclliçr le 4 Cé«

cembre luait an_, .tuqc, fmUdit Guimaiais ,, acceptée par, lui. , et proteftée le ij

dudit moi-: de (^ccemb^-é^ doi^vptoit que^ion; & çn ce faifam , rendre audit Frain

ladite fomnic de joopflivrc.s portée pqr ladite lettre , avec les intérêts » a la r.ii-

fon de l'oidb.nnançe, ,» cyfiijpter .depuis ledit j.)ur 9 novembre iC-jp , jii(qu'au

paifait etcoticr pavement d'u.clle: Et pour l'autre lettre de th?ngc de i6oo 1. auflS

baillée par ledit F.rain audit le Clçic, payable .audit C.lerellier le jo dudit mois

de novembre , riiée par ledit Mathos (ur ledit Guimarai ; , acceptée par lui

,

aulîî prottftée le«^it 11 décembre feulement , ayant égaid à ladite requête du

ly mai dernier , condimne ledit le Clerc payer piudit Frajn , la fom^iic de ? jyl.

6 (. rcftant de ladite fomme de 2600 liv. contçnue en lajd'tc lettre et intérêts del»

dits J57 livres 6 f. à la même raifon, depuis Je 18. du/Jit mois de novembre
^ufqu'a l'aduel payement d'ici Ile, en quoi faafant ledit iprain fera tenu de rendre

audit le Clerc la promefle qui lui a été par lui baillée du contenu dcfdires deux

lettres de change , & fur le (urplus des demandes dcfdites parties hors de cour

^

condamne ledit Faris vers ledit Frain es ^eux tiefs de dépens dudit principal

évoque tant en demandant qu'en défendant, que.4e Ia fomuiation portée par

l'exploit du i9 Janvier 1640 , ôr aui]l vers ledit le Clerc en an tiers dclJitsdi-

pens dudit principal évoqué , Se icclui f.'. Clerc vçrs ledit Frain en la moitié

de ceux de l'indance de requête dudit jp juin ,1640 , &i tncore, lefdits Ffris &
Mathos envers lefdits Frain Se le Clerc en tous ceux tcftivts par ledit arrêt du

?onlcil du £o décembre audit an, chacun i fon égard , comme aunileJitCharier,

ui vaut les offres du 10 juillet audir an 1 640 , vers lefdits, Fai is âf Maihok , en ceux

^

fantde la pourluite faite à Nantes devant lelditsconfuU^ quc.de l'iiiftance de la-

dite comnùifîgA du C juiljçt audic au » jusqu'au joue deÇdits o^ces > fans autre*

.a'^ï )^y
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fautt d*acceptation, et de payement des Lettres de Change. 1(^3

dommages et intérêts , & dépens entre toutes Icfdites Parties : Ordonne ladite

Cour, que tous porteurs de lettres de change en cecce Ville de Paris , dans dix jours

continuels après le jjur de l'échéance defditet lettres, y compris mcme les Fctes 9c

dimanches^ feront tenus de faire les protefls d'iccUe^; &: à faute de ce. Se ledit tems
de dix jours pj(Ié, demeureront lefdites lettres ï leurs périls Se fortunes, fans qu'ils

piiillcnt prétendre aucun recours contre ceux qui auront tiré et délivre lefdites let-

tres. Se que les (Impies fomraations faites avec protell pardevant notaires dans ledit

tcms de dix jours, feront tenues pour proteds valables Se fufiifans, fans qu'il fuie

befoin de faire par les porteurs deldites lettres, autres diligences ni poui fuites: Et

que le préfent arrêt fera lu Se publié au Chàtelet de cette ville de Paris. Si vous
mandons, à la requête dudit Sébaftien Frain, le picient arrêt mettre à due Se en-
tière exécution de point en point, félon fa forme et teneur. De ce faire redonnons
pouvoir. Donné à Paris en notredit Parlement, le i j jjur de juin, l'an de grâce

1643 , Se de notre règne le premier.

Monjleut Le CLE R C ^ rapporteur.
, ^j_.j. , .j; i, ,. .,,^^,

Signé, par la chambre, Gu vit. Et fccllc de ciic jaune. - ^r^.^jtv ,7 -.*
.rlv"«

J_j A contrariété des 4 & (> articles du titre cinq de l'ordonnance du mois de

mats 1673 , ayant fait naître beaucoup de différents entre les banquiers & migo-

cians, aiiiH qu'il a été diici-devant, aufujetdes dix jours de faveur • duquel jour

l'on devoir les commencer à compter , ou du jour ou du, lendemain de l'échéance

des lettres ds change \ Se quelques petfonnes en ayant demandé mon avis fut pa-

reille queihon, j'ai cru qu'il ne fcroit pas inuiiît de le mcttie aulli en ce lieu. Se

d'autant plus qu'enfuite d'icelui , j'ai donné confeil de quelle maniéré l'on le de*-

voit conduire en cette affaire , lequel pourra lecvir à ceux à qui fem'biablcs affaires

pourroicnt arriver.

Avis donné par l'auteur fur une conteftation arrivée au fujet des dix jours de fa-

veur; de quel jour l'on doit commencer à let compter , & de quelle manière l'oii

fe devoit conduire en ce rencontre.

J-j E (oufHgné qui a pris leâure d'une lettre de change , êc désordres qui font aa
dos ,

protcftée après les dix jours de faveur , efl d'avis, que le (leur Magn^ux , in-

tendant de moniteur de la Tremoille , au profit duquel efl pafTé le dernier ôr^fe ; le

1 décembre 1677, n'a aucune aâion en garantie à l'encontre de ceux qui ont

palfé les précédens ordres , ni de Pierre Se Guillaume Jogues, qui ont tiré la lettre

fur Tardieu. Il en efl déchu , parce que ledit fieur Magneux n'a point fait protefter

ladite lettre dans les dix jours de faveur après celui de l'échéance, luivant l'arti-

cle quatrième du titre cinquième de l'ordonnance du mois de mars 1673 , car

elle efl: tirée le zo août 16^7 , payable à quatre ufanccs, qui font de trente jours

chaque ufance , fuivant l'article cinquième du même ti(re cinquième de ladite

ordonnance-, ainfî le tems des quatre ufances écheoit le 18 décembre 1677, à
caufe que les mois d'août & octobre ont trente & un jours. De forte que com-
mençant à compter les dix jours de faveur le 1 9 dudit mois , qui étoit le lendemain

de l'échéance, il fallbit faire proteftcr le vingt-huiticme , qui eA le dernier jour

defdits dix jours de faveur, de manière que la lettre n'ayant été proteftce que le'

vingt-neuvième. Se non pas le vingt- huitième, le protefl n'a point été fait dans le

[ems prcfcrit par l'ordonnance ci defîus alléguée, & par conféquent ledit fieur Ma-
gneux efl non-reccvabie en (on adtion en garantie, fuii^anc l'article 15 dudit titre

cinquième de l'ordonnance de ié73.. '
,

Il paroit que le lîeur Tardieu lur qui la lettre ctoit tirée j ne l'a point acceptée:

X ij

A ,

*.

j H- - .
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il frioii ncccdairc de voir la tcponfe qu'il .1 faite lois du proreft, pour lui fcrvîr

il'cxcuie de ne point pnvcr la lettre ; car ti Tardieu a dit qu'il n'ctoit point débiteur

•u )uur Je rctlu-ance de ta lettre des lieurs Jogues qui l'unt :lrée, éc qu'ils ne lui

ont point Kiit tenir la provilîon pour payer 8c acquitter ladite lettre i en ce cm les

tireurs Se ceux qui nnt paiTé les ordres, lont tenus de prouver que Tatdieii ctuir re-

'devjUte au jour de l'échéance , ou bien que l'on luiavoit envoyé provilion poui paver

Se ac(]uitrcr ladite letrie > finon ils Ibnt tenus de la garantir: cela e(l confornie à

1 .11 ticte leizic-mc du mrme titre cinquième de l'ordonnance. La raiCun de cette dif-

p 'lition (f(l aue les lieurs Jogues ne puuvoient tirer fur Tafdicu qui ne leur devoit

rien, Ôc qu'il auroit eu raifon de rcfufer de payer , n'étant point leur débiteur, ou
l'ili ne lui ont point envoyé de provilion à l'cchéauce de la lettre pour l'ac luitter:

•tnli il faut un débiteur au iieur Magneux , au proHt duquel e(i palVé le dernier

ordre pour le taire paver des louo livres mentionnées en la lettre : or, il ell cer-

tain que Tu dieu n'ayam point accepté la lettre, il ne s'ell point condiiué débiteur

cnveis Magneux, puiteur d'icellci «k déniant être débiteur des tireurs, 6c d^cla*

rant qu'ils ne lui ont point envoyé de provtfion pour acquitter cette lettre, il eft

jude ik équitable qu'ils renient les tcoo livres avec le change êc rechange, ôc frais

du protcd, aut emrnt il ^'en^uivroit que les fieurs Jogues auroient eu 1000 livres

pour rien. Or , en France on n'a rien pour tien.

Mais andî s'il ell )ii<hfîo que Taidieu écoir débiteur au jour de l'échéance de la

lettre, ou bien au'il lui a été envoyé provrfion pour la payer , il e(l certain que le

iieur Magnenx elt non recevable en fnn aÈliun en garanrie pour les raifous ci devant
dites. Se il n'aura pour débiteur que Tardieu feulement

Si Tardieu. n'a point fait de réponfe lois du protefl, il faut lut en faire faire un
fécond en continuant le premier, 8e le iommer de déclarer s'il étoit débiteur ou non
defdits Ik'urs Jogues au jour de l'échéance de la letrre, ou bien s'il a leçu provi-

iîon d'eux pour la payet v aptes fa réponle Ledit Heur Magneux prendra les tnefuie*

puuc fc pourvoir.
, ^

Délibéré à Paris te vin',;t feptièine janvier 1678»
"''

'
*

}^'¥
*

S A V A K Y.

ï>epui$ le règlement du mois de mars 1671 , ôc les arrêts du pa<lement de Paris»

dont il cft parle dans le piéfent chapitre , il elt intervenu un ariôt du confeil privé

du roi, d'i s 3^r'l 1686. ôc une déclaration de d mjjcilé-du 10 m «i de la même
année, [a lelquels la manière de compter les dix Jours de favcut qu, s'accordent

aux porteurs des lettres 8c billets de change, pour en faire les protcfts , cft précifé-

ment téglée, ce qui doit prévenir toutes les conttftations qm pourroient arriver à

ce fuiet entre marthinds, banquiers 8c négociansi âc afin que l'on piilfe a^oir

coiindillimce de ce qui eft porté par ces àrréi ôc déclaration , Ton n'a pas cru inu*

tile d en mettre ici des extraits.

Par arrêt du conleii privé du roi, rendu le y avril 1^86, fur les conrelLitions

inteivei.ucs entre Jean Vanier, marchand banquier à Pavoiinc , demandeur .d'une

part,& Corneille dé By, auffi marchnnd audit Bayonne, défendeur, d'aune, 3f Jean

Duiu , marchand à l'aii*; , anlîî défendeur , d'autre p.Vi ti & encore entre ledit Diiiu,

deminleur, d'utie port , flf Jean Cofté. 8e JeanBaptifte l'Epreviel:, marchands,
bouueois de t aiis, défendeurs j d'autre part. '

Sa miieftt', arrès avoir fait droir aux parties (\it leurs diffl-rendsj a ordonne que

l'arriJe IV de l'ordonnance de 1673, fera exccutéi ce f.iil'ant, que les dix joiifi

accord*-s aux porteurs ies lettres de change pour les prottfts d'icelles , ne feront

comptas onc- dt' lendemain de l'cchcancc dcrditcs letties» fans que ledit jour de

l'ccbcaucc y piuflc être cumpiis» - ^'
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> faute d*accéptatton,& de patement des Lectres'Je Change. i6$

Par la déclaration de la majcdé, du lo mai 1680, iî cft porté que de l'avis du Avomvh-
confeii qui a vu les articles IV ik VI de l'oidoniuuce du mois de mars 167} , Se tatiomdc
en inrcrprét.iiu icelle, ledit ariide IV Icra obtcrvc Tclon (a forme & teneur, ^ ce f.'ilniTi.x*

faifant , qac la dix juurs accordes pour le protcd des lettres Si billets de change j on 1713.

ne feront comptés que du lendemain de l'cchéance des lettres Si billets, lans que
'"'

le jour de l'échéance y puillé eue compris , m us feulement celui du proted ,des di-

manches Se des fêtes, mime des folemncllis qui y demeureront compris. Se ce
nonobibnt toutes autres dif^olitionï (l^i ulaii^es, même l'aitide VI cidclfus» en ce
qui (croit contraire , auxquels il a cté déii>gc.

Les proteds doivent donc ccie hits dans les dix jours de faveur, ii les compter
du lendemain de l'échéance, confutmcnient a l'aiticle quatiicme de l'ordonnance,
pour les ruilons ci-dellus déduites. Mais il faut favjir par quels officiel s ^ 8c quelle
foriTie il faut ubfervei pour les rendie bons Se valables. Avant l'ordonnance, il

fufK(oit que ce fût un notaire ou un huillier Se feigcnt, fans qu'il fât bcfoin de
témoins 'Se de recors j mais comme il c(l arrivé plulicurs inconvéniens, Se quun
buidier ou un fergcin pouvoit, comme l'on dit , foutfler un exploit portant proteÂ

f)our en ôter la connoilfance à l'acceprcu^. Se encore les antidater pour fuppléec'
a négiibCi.Cw ùu porteur qui avuit maitqué de faire cette diligence dans les dix jours

de faveur, afin de ne point courir les rilquei de la lettre , l'ordonnance a remédié à
ce délordic par 1 article huitième, qui porte que les protejls ne pourront êtrefaits
que pardevant deux notaires , ou un notaire ô* deux témoins , ou par un huijjier ou
Jefgent , même de la jujfice confulaire, avec deux recors , & contiendront le nom &
le domicile des témoins & des ncors.

Cet article e(l important, parce qu il empêche qu'il ne foit fait déformais au( ms
protefts faux ni antidatés \ mus il td d'une nécellité indifpenfable d'obl'erver la

forme prefcrite par l'ordonnance , ï muins de nullité des protefts j c''cll i quoi il faut

prendre garde.

Les protclls âc% lettres Se billets de change avoient été mis par les déclarations

des mois de mais iCyi Se février 1697, au nombre des aifles fujets au droit de
contrôle des exploits^ érabli en 1669^ mais depuis l'érablillement d'un nouveau
Contrôle pour les ail'cs de notaires, en 1693 , ces officiers avoient prétendu que
leurs aâes, du nombre dc(quels font les proteds^ dévoient être difpenles de l'an-

cien dioit du contiôle des exploits.

Les contcllations au f-ijet de ce double droit ayant r'rc portées an confeii , Se plu-

Heurs arrêts y ayant été rendus peu favorables à la prétention des notaires î enfin

f>our les terminer entièrement. Se poui prévenir celles qui pourroient naître dans
a fuite , il fut donné une déclaration du roi le z 3 avril 171 z.

Par cette déclaration ^ fit majellé Jéclarc Se ordonne que les déclarations des 11

mars 1671 Se 1^ février 1677 , enfcmble les arrêts du confeii rendus en confcqucnce,
fei'onr exécutés fclon leur forme !fe teneurj ce faifant, que les protejls des lettres Cf

billets de change , déclarations tjomm.uions , renonciations &' autres actes pojps par
les notaires & tabellions , qu'ils notifient aux parties ^ «S* qu'ils font tenus de faire

contrôler au contrôle des acles des notaires , Jeront & demeureront paredlemei' fu-
jets au d'oit de contrôle des exploits i & que lefdits nottùres qui les notifieront fe-

ront obligés Je les faire contrô'er au bureau du contrôle des txplo'ts , & d'en payer
le droit de contrôle dans les tems & fout les peines pouées par lefdites déclarations

& réglemens du (onfeil.

Cette déclaration fut enregiOrée au parlement le 4 mai de la même année

A
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Quand il cft dit pat l'article VIII, que les protefts feront faits par deux notaire».
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V) il' i?r c'cft à-dire , à Paris ou dans les lieux où il faut qu'il y ait dcir lotaires, ou par

v^- • un notaire Se deux témoins, c'clt dans les lieux où un nota. >; ne peut palier

..'' V "^ des contrats qu'en prclencc de ucux témoins, ou par un huiflier ou vjn fcigcnt,

c'cft à-dire ,
qu'il n'importe pas qu'il foit huillier ou lergent à cheval, à verge,

,, > royal, ou des fergens des Icigncurs qui ont haute juftice, il n'importe nicmc
qu'il foit de jafticc confulaitc , ainlî que porte l'article , pourvu qu'jls foicnt

oiïiciers, Ôc qu'ils mènent deux iccors avec eux pour être préCcns lorfqu'ils fe-

ront les protefts ; le nom & le domicile des témoins ou recors font encore

bien nccelfaires , en cas d'infcription en faux. J'eftime qu'outre cela, il faut

pour plus grande précaution , faire contrôler les protefts quand ils feront faits

par des huiflicrs ou des lérgens. Tour ôtcr tout foupçon de fauffeté , il fcroic

encore mieux de les faire faire par les notaires, qu'ils en gardaflent les minutes,

& en délivralTent des groiîes
;
parce que comme l'on enyoye les protefts dans les

lieux où les lettres ont été tirées pour les faire dénoncer & notifier, fuivant l'or-

donnance , ils peuvent être perdus en chemin par accident : de forte que l'original

du pioteft étant perdu, il en peut arriver de grands inconvéniens aux porteurs

de lettres.

.
' Et a^n de ne point manquer en aucune chofe. Se garder le droit d'un chacun

par la connoilTànce que les parties intcrelTécs doivent avoir de tout ce qui cft dit

ôc palfé , en pioteftint les lettres , il eft néccft'aire d'en donner copie , & des ordres

qui fe trouveront.au dos d'icelles, lignées du porteur de lettres ou de leurs pro-

cureurs, s'ils en ont conftitué à cet eftet , même les réponles de ceux (ur qui elles

font tirées, contenant les raifons qu'ils allégueront pour s'exempter d'accepter ou
payer les lettres. Ces rcponfes ne doivent pas feulement être écrites dans l'origi-

nal, mais encore dans la copie, pour du tout en laitier copie aux accepteurs ou à

ceux fur qui l'on fait prorefter faute de vouloir accepter les lettres. Il y a encore

une difpoiîtion dans l'oidonnancc , qui eft l'article neuvième, qui poite: Que dans
l'acle de proteft i les lettres de changeferont travfcrites avec les otdtcs & les re'pcn/ès,

s'il y en a y 6' la copie du tout Jî^nee^ fera laijj'fe à la partie , à peine de faux ^ &
•^ des dommages & intérêts. Cet article eft bien rai(onnable, & Von ne fauroit ap-

porter allez de précaution dans les formalités, des prorefts, n'y ayant gucres d'aûes
plus importans, puifqu'il y va quelquefois de l'honneur Se de tout le bien d'ua
négociant.

Il n'y a point d'a(Sle, tel qu'il (oit, qui pui(Te fuppL'er un proteft; car une (omma-
tion faire à la requête du porteur d'une lettre de change à celui fur qui elle eft tirée

,

de l'accepter, ou de la payer étant acceptée, ne (ufHroit pas toute feule; car pour
avoir fon recours contre le tireur ou les donneurs d'ordirs, il faut nécellaiiemciit

protefter au refus qu'il y auroit d'accepter ou de payer la lettre, en cas qu'elle foir

acceptée , de prendre de l'argent a change Se rechange Ak\n le lieu où la lettre eft

payable, aux dépens du défaillant d'accepter ou de payer, fi elle eft acceptée. Se de

toutes pertes, dommages & inicicts qu'il pourroit iouftrir faute d'avoir accepré

ou payé la lettre , même de la renvoyer au lieu d'où elle a été tirée, fans lelquellcs

proreftations le porteur de la lettre ne peut établir fbn adion en garantie fur les ti-

reurs Se endofteurs d'icelle; car il en demcurcroit déchu , & la lettre demeureroit
pour fon compte; aullî y en a t il une difpofition dans le dixième article du même
titre cinquième de l'ordonnance, qui porte que le proteft ne pourra être fuppiéé
par aucun autre aile.

Celui qui accepte une lettre de change , devient débiteur au moyen de fon accep-

tation , de celui au profit duquel elle cft tirée , & de ceux auxquels les ordres font

palIcs; de forte que le porteur d'une lettre de change , foit qu'elle foit titec en (a
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faute d'acceptation , 6' de payement des Lettres de change. i Cy

faveur, ou qu'il (oit le donneur d'ordre après le protcft f.iir, peut pourfuivre eu
jurtice pour obtenir ctuidamnatiuii , & contraindie au" payement par toutes fortes

de voyes, c'efl a dire
,
par Lulie «S»: vente de biens, nieubU-s Se immeubles, & cm-

prifonncuieur. Cela ttl conforme à l'ordonnance , article onzième , titre cinquième,
qui porte : Qu'itprès le protefi ^ celui qui aura accepté la lettre pourra être pvurfuivi

à la requCte de celui qui en fera le porteur y l'article étant fondé lur les railons ci-

dedus dites.

L'adion que le porteur d" lettre de change a ÏMtentéc contre l'accepteur pour en
tirer payement , ne peut préjudiciel' en rien tux autres aâ:io!i:i qu'il a conlervées au
moyen du proteft qu'il a tait a l'cncoiuic du tiicur & des donneurs d'ordres , lef-

qucls il peut pouiluivre tous enicmble &c léparcment, pour la relliitution des de-
niers, marchandifes Hc autres effets qu'il a donnés pour la valeur de la lettre) eii'*

femble pour les changes Se rechanges, dommages ik intérêts, li aucuns y a , de quoi
il fera parle en Ion lieu, une adion n'empêchant point l'autre : c'ell la manière
dont l'on en a toujouis uléjulqu'à la nouvelle ordonnance, qui ad';\utres difpohtions

plus promptes pour fc faire rcmbourler, tant par les accepteurs que parles porteurs

de lettres de change, par les tireurs Se donneurs d'ordres j c'efl-à dire, ceux qui
en ont dilpolc par les ordres qu'ils ont mis au dos d'icélles; car le ii article porte:

Que les poteurs pourront aujjî j par la pcimijfi)n du juge, faifirUs effets Je ceux qui

auront tin ou cndojjé Us lettres , encore qu'cLles àynic été acceptées , même les e^ets

de ceux fur lefquels elles auront été tirées , en cas qu'ils les ayene acceptées.

Suivant cet article, les porteurs de lettres peuvent, dès le moment que les pro--

tefts ont été faits, faire (aifir les eftco des accepteurs, des tireurs ^ dortneur*

d'ordies, aullî tôt qu'ils leur ont été dénoiicés Se notiHcSjCnvettu de la perminiondii
juge , Igr une (impie requête. prclentce, fans qu'il foit befoin d'autre formalité i

c'cll à dire , fans avoir donné des allîgnations , ni obtenu feiugicc de condamna*
tion , aînti que l'on avoit accoutume avant l'ordonnance.

La raifon de cette difpofition ell pour empêcher la longueur des procès & c\\U

canes qui arrivoient entre les porteurs de lettres & les accepteurs, tireurs &don«
neurs d'ordies, qui étoieuc infinis , bien fouvcnt fans aucune raifon , ce qui câufoit

la ruine des uns Se des autres
,
parce que pendant le cours des procc-s ils'devenoienc

infolvabics. Se les condamnations Se arrêts obtetuis par les porteurrde lettres à
rencontre des accepteurs, tireurs Se donneurs d'ordres, étoient inutiles, ne trouvanc

plus rien pour alleoir leurs exécutions j mais au moyen des laifies des etlets que
peuvent faire prcfentcment les porteurs de lettres, en vertu d'une (impie ordon-
nance du juge , au defir de l'ordonnance , cela couf^e chemin aux chicanes , parce

que des (aines de meubles, de dettes & autres ctfcts, (ur des banquiers Se négo-

cians , fonc un merveilleux éclat, pouvant faiie perdre leur réputation , Se par con-

féqtient leur crédit ; ce qui fait que pour éviter ce (candale , ils cherchent les moyens
les uns Se les autres de fortir d'affaires.

Il arrive pourtint quelque-fois des occafions où les accepteurs ont raifon de con-
teflcr Se de (e défendre de payer; ainfî il (embleri it d'abord qu'il ("eroit bien rude
à des banquiers Se ncgucians qui autuit-nt accepté les lettres de chmge , ^^ qui ont

droit de s'en faiie dfth.uger en jufticc, pour les riifuns ci-devant' déduites , de
voir (aifir leurs effets , Se d être contraints -au pavement par des portcuts de lettres à

qui elles n'appaniL-ndaiicnt pas, n'en ayant donné aucune valeur, tsc contre lefquels

le recours.feroit ii iiriic (i c'étoit des gens de né.uit & inf'olvables \ ainlî cette ligueur

cauf croit leur ruine.

,11 eft vrai que cet inconvcnicit cft conf^dérablc, ^ l'intentim de l'ordonnance

n'cfl pas de favuiifer les puricui» de leities au préjudice des acceptcuis, & de
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\
1'^

r

§ i

1 1

mi

mfmmm^^^



..' V i

i58 Part. I. Liv. HT. Chap. VI. Dts protefls Çt diligences

caufcr leur ruine j mais elle veut qu'ils foicnt de bonne foi, & qu'ils n'éludent

point par des chicanes aftedlécs le payement des lettres qu'ils ont acceptées volon-

tairement , Se que les tireurs ayent leur lûreté pendant le cours des procès qui

pourroient Airveniri & en effet, quand les effets des accepteurs feroient faids^ il

faut procéder dans les formes auparavant que les porteurs de lettres les reçoivent}

c'ed-à dire , qu'ils doivent faire^afligncr les accepteurs pour faire déclarer les failles

bonnes Se valables ^ quoi faifant ^ ordonner que les deniers en provenans leur feront

donnés jufqu'à la concurrence de leur dûj Se alors les accepteurs fe peuvent dé-

fendre. Se faire des demandes incidentes, pour voir dire Se déclarer leurs accepta^

lions nulles, & comme non faites, s'ils ont des moyens pour les ioutenir , & H leur

caufe eft bonne ils feront déchargés , Se auront main levée de leurs effets avec

^^

van^ que les coâteftations fulfent terminées.

Quoique les accepteurs fad'ent des demandes incidenie« pour (e faire décharger

<lc leurs acceptations, i'cftime néanmoins que les porteurs de lettres acceptées doi-

vent demander en juÂice la provifion fur laquelle les juges Se confuls doivent

préalablement faire droit, & l'adjuger en donnant bonne Se Tuffifante caution
, parce

qu'il efl toujours ï préfumer que ce font des chicanes afteâécs par les accepteurs

pour éluder Se empêcher que les deniers faifîs fur eux fuient baillés Se d&livrés aux
portei^rs de lettrés , Se qu'en définitive \x caution répare toutes chofes ; ou du moins
ils doivent ordonner la conHgnation des deniers mentionnés dans la lettre de change
au greffe, ou es mains d'un notable bourgeois refléant Se folvable. -- î'.

Les raifons ci-del?us déduites fervent encore à l'égai'd des effets t'aifis fur les tireurs

oii donneurs d'ordfcs j pour ne pas reflituer les fomnies qu'ils auront reçues des
porteurs^de lettres. Se ordre fur icelles, s'ils vouloient chicanier Se faire de mau-
vai("es contcftations pour éluder le payement , fous prétexte de diligences non faites

dans le tcms porté par l'ordonnance. Par toutes ces raifons 8e confîdérations , l'on

voit que l'article douzième a été judicieufement mis dans l'ordonnance.

Ce n'efl pas allez aux porteurs de lettres Se d'ordre fur icelles, de les avoir fait

Erotefler dans les tems marqués par les articles précédens: mais pour avoir & éta-

lir leur recours contre les tireurs Se donneurs d'ordres, il efl befoin de faire encore
d'autres diligences pour les pourfuivre en garantie ^ cela eft encore conforme à l'ar-

ticle ij du cinquième titre de l'ordonnance, qui porte, que ceux qui auront tiré

les lettresferontpourfuivis en garantie dans la quin'^faine , s'ils font domiciliés dans
ladifiance dé dix lieues; «S* au-delà , à raifon d'un jour pour cinq lieues ^fans difiinc
tion du rejfort des parleniens ;fçavoir, pour les pefonnes domiciliées dans le royau-
me : & hors iceluiy les délais feront de deux mois pour les perfonnes domiciliées en
Angleterre , Flandre ou Hollande ; de trois mois pour l'Italie , l'Allemagne , &
lès Cantons SuiJTes ; de quatre mois pouf VEfpagne \ de fix pour le Portusal , U
Suéde& leDannemarck.^' , '':l:y.

^l
'^ <*'l-^ ";

?'

'

' '

Cet article efl pour réprimer les abus cjui fe coftimettoient par les porreiirs de
lettré & d'ordre , qui fe conrentoient feulement de les avoir fait protefter dans les

dix jours de faveur , Ça' . ant l'ufage , & les gardoiént enfuite tel tems que bon leur

{émbloit , fans en faire aucune demande aux tireurs, ou à ceux qui leur avoient
fourni les lettres , oti pafTé les ordfes'> foit pour favorifer ceux fur qui les lettres

étoiettt tirées > ou bien parce que par des a.ccommodemens que les porteurs de
lettrés faifoiént avec les accepteurs, qui étbient devenus débiteurs , au moyen de
leurs'accépràtipns', ils tiioient des pronis (k intérêts, n« ciàytnt pis iourit aucun

xifquc.
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rifouc, ayant quelquefois trois ou quatre pcrfonnes obligées, au moyen désordre*

pillés fur les Icttcesj Se quand ils n'en pouvoicnt plus tirer par le décès qui arrivoit

Jcs accepteurs de débiteurs H icelles, qui mouroient infolvablcs, ou par leurs fail-

lites & banqueroutes, i's moiejit à i'cncontre des tireurs, on de ceux qui Icuif

en avoient palfé les ordre ^vcc les protefts en nsainj fans leiïr avoir dénoncé Se

îiorifici ou s'il paroiifoii aucun adtr de dénonciation Se notification, elles étoient

fouvent foupçonnces de faux. Se abufoicnt ainfi de la foi pnblique, pour raifon de
quoi il y avoir fouvent de grande» contcftations entre les négocians , qui tiouJ

bloicnt beaucoup le commerce. J'en rapporterai feulement ici un exemple qui cft

arrivé en femblablcs cas. Se que j'ai pris dans le règlement qui a été fait par les juges

&: confuls de Paris, du fcptième jour de feptembrc i66j , pour réprimer pluficur*

abus ,
pour faire voir l'utilité de l'article. Se qui allure U fortune de tous ceux qui

font le commerce des lettres de change , Se autres perfonnes de quelgoe qualité

qu'elles {oient , qui tirent ou fournilTent des lettres de change fur leurs fermiers Se

autres débiteurs , pour faciliter leurs affaires.

Maître François Ferret étoit porteur de deux lettre^ de change de fommes afTez

confidérables, qui avoient été loufcrites par le ficur Pierre Pidou , confeiller Se

fccrétaire du roi, lefquellcs avoient été protcftées fabte de payement fur icelui

,

fur qui cHcs avoient été tirées , Se qui les avoit acceptées. Il s'écoula près dei

vingt ans fans que le ficur Ferret en fit aucune demande audit fieur Pidou , foit

que les lettres eullent été acquittées , ou que le ficur Ferret eût continué le tcms
des lettres, Se que pendant icelui il en eût pris des intérêts (cela ctartt allez ordi-

naire): la mort Se Tinlolvabilité des tireurs Se des accepteurs étant furvenue pen-
dant ce tenis , le ficur Ferret revint contre ledit fieur Pidou , d^ le fie alfigncr

pardevant les juges Se confuls de Paris, pour fe voir condamner à lui payer le»

fomracs mentionnées dans les deux lettres de change: ledit ficur Ferret, pour ap-
puyer fa demande, difoit deux chofcs i la première, qu'il rapportoit en bonne Se

duc forme deux protefts qui avoient été faits fur ceux fur qui les lettres avaient été'

tirées dans les dix jours de faveur ; la féconde , qu'il avoir fait notifier ces protefts

audit fieur Pidou, encore qu'il n'y fût point obligé, parce que fuivant la difpofi-

tion de deux arrêts rendus au parlement de Paris, le lepticmc feptembre 1630, Se

treizième juin 1643 , en pareil cas, il éroit feulement dit que les porteurs cje Icr"

trcs fcroient les diligences des protefts dans les dix jours, contre ceux fur qui les

lettres reroienï tirées ;
qu'il fuffifoit qu'il eût fait cette diligence , Se qu'il étoit

dans le tcms d'intenter fon adlion , puifqu'elle ne pouvoir être prefcrite que par

trente ans. Le ficur PidoU difoit au contraire, pour fa dcfcnfe , qu'il n'éroir point

vrai que les protefts lui euflent été notifiés, que les adcs de notification Se de pro-

teftation n'ctoient pas véritables; S: en effet, il s'infcrivit en faux contre ces deux
aftes, qui, par l'événement du procès, furent eftedbivement trouvés faux, au moyen
de quoi ledit ficur Pidou fut, par fentencc des juges & confuls, rcuvoyé quitte Se

abfous de la demande de Ferret.

L'on voit par ce fcul exemple , que la fortune des négocians rt'étoit jamais

alTuréc
,
puifque les porteurs de lettres n'ctoient point obhgcs à faire autres pour-

fuites que celles d^m fimple proteft. Se que l'on pou voit revenir au bout de vingt-

huit ou vingt-neuf ans fur les tireurs , qui bien fouvent étoient morts , ce qui trou-

blait toutes les familles , Se les ponvoit entièrement ruiner : c'ed: pourquoi les

juges Se confuls qui avoient eu connoiffance de l'affaire entre les fieurs Ferret Se

Pidou , ci-dcffus allé^suée , Se quantité' d'autres auparavant aiYivées , non feu-

lement en matière de lettres de change , mais encore en celle de billets de change

payables à ordre- ou autrement, firciît ciiotHobrc iC6z\ \xt\c afleniblée générale

Tome I. Pnmiçrc Parùu * Y

/.
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des ancirns confuls > dr auttes notables banquiers & négocians , pour avifer aux
moyens qu'il y auroit pour donner remède à cet abus \ 8c il fut rélulu de drelTer un
règlement, lequel ils portèrent au parlement de Paris, pour ftatuer Se limiter les

tems à l'avenir, dans lefquels les porteurs de lettres de change & billets payables

à ordffs ou au porteur, feroient leurs diligences, (înon qu'ils demeuteroient pour
leur Compte particulier.

Les juges ôc conluls prcfcntcrent leur requête , fur laquelle inteivint arrct

le feptieme feptembre 166;, par lequel la cour ayant aucunement égard à la re*

qucte j ordonna qu'à l'avenir l'on (uivroit les chofes y mentionnées , de(quel!es je

f>arlerai ci-après, & que le roi feroit humblement fupplié de faiie expédier les

etrres de dcolaracion^ fuivant lequel arrêt, fa majefté, par (es lettres de décla-

ration du nenvicme janvier 1664, regiflrées au parlement le trcnre unième du.
dit mois , a homologué le règlement porté par icelui ; ôc ce Faifant ordotme , con-

formément audit arrêt, qu'à l'avenir toutes cautions qui ieioient données pour
l'événement.dcs lettres de change ôc billets payables à ordre, ou au porteur, qui

fe trouveroierit perdues , ne demeureroient obligés ôc refponfablcs que pendant
crois ans, lefquels palfés, l'acceptant qui auroit payé le tireur & ceux qui auroient

palTé les ordres , en demeureroient décharges , lans qu'après les trois ans accom-
plis ëc révolus, ils puillent être recherchés ni inquiétés pour raifondcs cautioime-

mens. Que tous porteurs de billets qui auroient été négociés , feroient tenus de
faire leurs diligences contre leurs débiteurs ; fa voir , pour ceux qui feroient payables

à ordre ou au porteur, caulés pour valeur reçue en lettres de change , fournis ou 4

fournir , dans dix jours de l'échéance j ôc à l'égard de ceux pour valeur reçue en

marchandiles, dans trois mois, ôc faute de pavement par les débiteurs , les porteurs

de billets feroient iîgnitier les diligences qu'ils auroient faites à ceux qui leur au-

roient donné les billets , ou palfé les ordres. Se en pourfuivroient le payement
contre eux quinze jours après , les dimanches ôc fêtes comprifes dans le terme , à

compter du jour & date des protells.

• Et pour les billets qui feroient faits par des particuliers de cette ville de Paris,

ou autres qui feroient négociés à des particuliers des provinces de ce royaume,
feroient les porteurs tenus d'en faire les diligences contre les débiteurs après dix

jours, les fêtes ôc dimanches aufli comprifes, lefquelles diligences ainn faites,

feroicht pareillement tenus de les notiHer aux endoilcurs, ou à ceux qui leur au-

roient donné ou pa!]é les ordres , d'en pourfuivre le payement; lavoir, contre

les domiciliés de la ville de Paris dans quinze jours j ÔL contre ceux qui feroient

demeuians dans les villes des autres provinces du royaume, qui n'auroicnt fait

élèdion de domicile à Paris
,
pour les lettres de change qui feroient tiiécs à Lyon,

Lyonnois, Forêts, Dauphiné, Provence, Languedoc, Gafcognc, Bifcaye,' Poitou,

Auvergne, Anjou, Perigord , Bourbannois , Rouergue ôc Maine, d.ins deux
mois: pour celles de Normandie & Picardie , Champagne, Bourgogne , Tourainc

,

Eiaifois & Oriéanois , dans vingt jours, fors & excepté la ville de Rouen, pour
laquelle il n'y avoir que douze jours , attendu la proximi\c de P iris, ôc continuelle

correfpondance : d'Angleterre , Hollande ôc Flandre, dans deux mois: d'Efpagne,

dans quatre mois : de Portugal , Pologne , Suéde Se Dannemarck, dans lix mois:
d'Italie, Allemagne, Suilfe, dans trois mois.

Après lequel tems révolu 5c expiré , famé de diligences & pourfuites faites en

juAice , leldits porteurs de billets 5c lettres de change , ne feroient reçus à intenter

aucune aélion, ni faire aucune demande contre les tireurs Ôc endoiïcurs, ainfi de-

meureroient pour le compte des porteurs.

J'ai eftinic à propos d'iufcrci ea ce lieu Iç zéglçmenc de 16^4 emiéicment,
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afin de n'alet point de redite , quand je traiterai ci-après des billets de change &
autre nature payables à ordre ou aux porteurs, pour faire voir que l'article treize

du titre cinq de l'ordonnance j duquel je parle maintenant, eft conFormc à ice-

lui; mais il y a cette différence de l'un à l'autre, que dans l'ordonnance de 1664,
le tems pour notiHcr les diligences aux tireurs Se donneurs d'ordres dans la ville

de Paris, & dans toutei les provinces du royaume, font à }our nomme, pour
toute l'étendue de chacune province, quelque éloignée qu'elle foit , Se ne parle

point des billets qui (croient conçus 8c payés dans chacune ville du royaume, il ,

le tems fera conforme à celui qui fera pratiqué à Paris , Se s'il en fera ufe de même
pour les lettres de change tirées d'une province fur une autre que celle de Paris, Se

pour les billets payables au porteur ou à oidrcj qui y (croient négociés j c'e(l-à-

dire , (î les tems y feroienc obfervés : mais l'.avticie treizième de la dernière or-

donnance e(l général par tout le royaume ^ c'eft-à-dire que de quelques lieux que
feront tirées les lettres de change , ou que les billets payables à ordre ou au porteur

y auront été négociés, foit des villes Se bourgades, (ur d'autres que fur celle de la

ville de Paris , les porteuts de lettres Se de billets feront tenus de faire leurs diligen-

ces, Se pourluivre en garantie les tireurs 6e doimeurs d'ordre, dans la quinzaine g^

s'ils font domiciliés dans iefdites villes Se bourgades; Se au delà, à raifon d'un joue

pour cinq lieues de la diftance des lieux des uns aux autres, étant l'intention de
l'ofdonnance. La raUon en eft , que l'ordonnance eft générale pour tout le royau-

me , & il femble que celle de 1664 n'étoit que pour Paris ; Se en effet, elle n'a

point été enregifttée aux autres parlemens , mais (eulement en celui de Paris, à la

rclcrve de Lyon qui eft maintenu dans fes privilèges , fuivant l'article 7 de l'ordon-

nance ci-devant alléguée.

Il eu eft de même pour les lettrés de change qui feront tirées des royaumes Se
états mentionnés dans l'article treizième, fut les perfonnes demeurantes dans les

villes de toutes les provinces du royaume, Se billets payables à ordre , ou au por-

teur , qui y feront négociés; c'eft-à-dire qu'il faut que les diligences portées pac

l'aiticle , foient faites dans le tems qui y eft prelcrit , à la réfervc de Lyoïf, comme
il eft*dit ci-dellus.

Il relie à examiner de cet article une chofe très- importante, & qu'il eft nccef-

faire que tous ceux qui pafTent des ordres fur des lettres de change fâchent, pour
ne pas manquer à faire les pourfuites Se diligences des lettres dont ils feront por-

teurs, au moyen des ordres qui auront été padcs en leur faveur, a(în qu'elles ne
demeurent pas à leurs ri(ques ,

périls Se fortunes , qui eft de favoir , (1 celui au
profit duquel eft titée une lettre de change , Se tous ceux qui auront pafté les or-

dres, qui feront quelquefois quatre ou cinq , qui demeureront peut-être en di-

verfcs provinces J même hors le royaume, n'auront tous enfemble qu'un même
tems pour faire les pourfuites Se diligences les uns envers les autres par degrés;

c'eft-à-dire, le porteur de la lettre , qui fera le deniier ordre au trois, le trois aa
deuxième , le deux au. premier , & enfin le premier au donneur d'ordre ou tireur »

que le tems de quinze jours, fuppofé que le tireur & l'accepteur fufTent domiciliés

dans la diftancede dix lieues; car l'article parle en ces tetmes: Ceux qui auront tiré

ou endojfé les lettres ,feront pourfuivis en garantie dans la quin-:^aine ; s'ilsfont domi-
ciliés ; 6' au-delà , à raifon d'un jour pour cinq lieues. Or,il faut entendre que chacun
porteur de lettre à qui les ordres auront été padés fucceftivcment les uns aux au-
tres , doivent avoir chacun en droit foi le tems fuivant la diftance des lieux, pour
fane tes pourfuites & diligences en garantie; c'edà dire. Je porteur de la lettre,

qui (eroit le quatrième ordre contre les trois , Se ainfi des autres : car (t ce n'étoit

pas rimemion de l'ordounanee , il feroit impolfible de l'exécuter; car par exemple .

Y i]
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une lettre de change aura éié tirée de Soldons fur un négociant demeurant
en la ville de Paris, payable à jour nommé, qui fcroit dans deux mois , à un nurre

négociant demeurant auifî à Paris , lequel palî'eroit Ton ordre à un marchand de
Lyon , celui de Lycn à un aune Je Mjrl'cillc , celui ci à un autre de Saint Malo,
endii celui de Saint Malo à un négociant de Paris: il eft certain, & l'ufage tft qu'il

fiut que la lettre retourne ôc rVpallc par tous les lieux où les ordres ont été don-
nés ; c'c(t-à dire , en cette elpèce , que le négociant de Paris , porteur de la lettre,

au profil du uicl eft pa'lc le dernier ordre , doit le pourvoir en garantie , faute de
payement de la letrrc nui aura été- protcftée à l'encontre du négociant de Saint-

Milo , qui lui a donné fou ordre: celui de S. Malo doit retourner fur celui de Mar-
feille \ celui-ci fur celui de Lyon ; celui de Lyon (ur celui de Paris, qui eft le premier
donneur d'ordre , Se lui furie tireur demeurant à Soiftbns. Laraifon de cela, e(î

qu ils font tous garons les uns enveis les autres, ÔC il ne (eroit pas podlble que
toutes ces diligences qui doivent fe faire de lieux en lieux fe filTent, s'ils n'avoient

tous enfeniblc que 17 jours
i
favoir, les quinze jours pour la diftancc des dix lieues

,

qui (ont la moitié du chemin de Paris a Soiflons ; Se deux jours pour les dix litucs

qui reftent , la diftance de ces deux villes étant de vingt lieues: de forte que l'article

doit s'entendre, que chacun aura à fon égard le tems que l'ordonnance prefcrit

pour faire fcs diligences a l'encontre de celui qui aura pallé l'ordre à fon profit.

L'ordonnante de 1664, ci devant alléguée , n'ayant pas été expliquée , non plus

que^ l'article ircizicme en queftion , elle a caufé une conteftation à Laval au mois
de fc "rier 167^ en pareil cas entre deux perlonnes, pour raifon des teros que la

notification d'un protcft avoir duc erre faite, fur laquelle les juges & confuls de

Laval fe trouvèrent empêches : c'cft pourquoi avant que de rendre leur fentcnce ,

ils envoycrcnr à Paris copie de leurs pièces ,
pour prendre l'avis des banquiers &

iiégocians de Pari-, Un conful de ladite ville , à qui on s'éioit adrefte , me fit l hon-
neur de me faire envoyer cette arfairc pour l'examiner, ôc en donner mon avis.

J'en rapporterai ici l'cfpece , mon avis , & les raifons fur lelquelles il a été fonde.

Il fut foufcrit ôc approuvé par dix ou douze banquiers ôc négocians des plus habiles,

fuivant lequel les juges ôc confuls de Laval ont prononcé, à ce qui m'a été dit

depuis.

Un marchand de la ville de en Brie, avoir tire une lettre de change de la

fommc de mille livres , fur le nommé Clcrmont , demeurant en la ville de Paris

,

payable au icpriéme décembre 1671 , au fieur Michelin de Ttoyes en Champagne,
ou à fon ordre. Michelin palFa fon ordre au profit de Pcricard demeurant en la mê-
me ville: Pericait palla le lien en faveur des fieurs les Elmons , demcurans à La-

val
, province du Maine , lefdits ficut-; pailcrent le leur au ficiir Daragon, receveur

particulier des gabelles de ladite ville , Se enfin Daragoij pallà fon ordre au profit

du ficur Préval , receveur général des gabelles à Paris. Clerrnont, fur qui la leicte

étoit tirée, ayant refufc de paver , le fieur Préval la fit protefter fur lui le feizicme

décembre i6jx'l ^ \à garda jufques au commencement de février 167} , qui iont

près de (ept (emaines
, qu'il la renvoya avec le proteft à Daragon, qui le fit notifier

aux fieurs Efmons, ôc donner alîîgnation pardcvanl les juges & conlulsde Laval,

pour eux voir condamner à lui payer les mille livres mentionnées dans la lettre.

Les Efmons pour leurs défenfes dirent que Daragon étoii non reccvable en (a de-

mande , parce que la lettre en queftion étant tirée de en Brie, qui eft fous le

gouvernement de Champagne , fur Clerrnont de Paris , k notification leur en de-

voir être faite dans les vhjgt jours , conformément à la déclaration du roi du neu-

vième janvier 1664 . qui porte , que les lettres <]ui feront tirées de Champagne , les

porteurs de lettresferont tenus de faire notifier le protejl dans vingt jours; que Dar
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ragon ne leur ayant fait notifier le protcft en Juftice que le feptieme Février 1(^75 ,

qui eft pics de deux mois qui s'étoieni écoulés depuis que le ptotell avoitété fait

lui Ckrmont de Paris, il «oit non-recevablccn fa demande en garantie, et par-
iant qu'il en devoit être débouté avec dépens.

Daragoii répondant aux défenfes des Elmons , dit qu'il croit bien fondé en fa de-'

mande; parce qu'au terme de la Déclaration par eux alic;^uée , il avoit fait notiffet

dans les deux mois le proteft fait fur Clermont, domicilié de hViiJede Paris, sur
qui la lettre étoit tirée par le fieur Preval , auquel il avoit paflc foi) ordre , demeu-
rant aullî en la mcme Ville , laquelle Déclaration portoit, que les lettres de change
qui (erout tirées de la Province du Maine lur la Ville de Paris , les porteurs de let-

tres qui auront faitéledion de domicile , feront tenus de faire norifier les piotcfls

aux endoUcurs , et d'en pourluivre le payement dans deux mois
\ que les ficurs Es-

monsquilui avoirntpallc leur ordre croient domicilies en la ville de Laval , fituéc

dans la province du Maine \ que la notification du protcft et la demande leur ayanc
été faite dans les deux mois , il étoit bien fondé en fa demande.
Mon avis fut que Daragon étoit bien fondé en sa demande , attendu qu'il avoit

fait notifier le pioteft le septième février 1673 , qui avoit été fait sur Clcrmont de
Paris le feizicmc décembre 1672 à larequêre du fieur Preval , porteur de la lettre

;

qu'ainfi lesdiligences étant faites dans les deux mois , conformément à l'ordonnance

du 9 janvier 1664, les Esmons dévoient être condamnés à payer à Daragon les

mille livres mentionnées en la lettre de change , fauf leur recours à l'encontre de
Pcricard , qui avoit pafie fun ordre à leur profit.

Je fondai mon avis , fur ce qu'il ne falloir pas confidércr à l'égard des Esmons qui
étoient dcmcurans à Laval , le lieu d'où la lettre étoit tirée, mais bien celui où l'or-

dre avoir été donné. Car fi la lettre tirée par le marchand de .... en Brie , fur Clcr-
mont de Paris, n'eût été négociée par Michelin qu'à Péricard j tous deux dcmcu-
rans à Troyes en Champagne, il étoit certain que Pcricard , porteur de la lettre en
vertu de l'ordre de Michelin, eût été obligé de faire notifier le prorcft dans Ics-

quinze jours , attendu qu'ils lont tous deux domiciliés dans la même ville , et à l'é-

gard de Michehn j de le faire notifier aux tireurs dans les 20 jours après que la no-
tification lui aura été faire par Pericard : ainfi les notifications Si diligences fe fuf-

fcnt pallées dans les formes j suivant & au dciir de l'ordonnance.

Mais que Pericard ayant palTé fon ordre au profit des Efmons dcmcurans à La-
val , licuée dans 'a province du Maine , cela changcoit la queftion , parce qu'il fal-

loir fuivre la lettre d'ordre en ordre dans les lieux où elle avoir été négociée , et que
le<! notifications du proreft fullent faites succelîîvemenr les unes aux autres pour
établir les recours le U lettre les uns envers les autres; qu'il falloir observer quft

l'ordre donné à une tierce personne lui produisait le même effet pour le retour de
la lettre , que la lettre même à celui au profit duquel elle étoit tirée : que pour
réduire cette queftion dans la forme où elle devoit être, il falloir que la lettrr re-

tournât d'ordre en ordre jiifques au tireur , et que le fieur Preval
,
porteur de la

lettre, au profit duquel le dernier ordre étoit palTé, de/oit faire notifier le pro-
tcft par lui fait sur Cleràiont à Daragon fon donneur d'ordre , dans les deux mois

\

parce que l'ordre avoit été fait et pafïé à Laval pour Paris , cela étant conforme
à l'ordonnance de 1664, ainfi qu'il a été dit: que Daragon devoir aulII le no-
tifier aux Efmons fei donneurs d'ordre , dans les quinze jours ,

parce qu'ils font àt-
lïjeurans les uns les autres dans une même ville ; et ensuite les Efmons dévoient
aulîî le faire notifier à Pcricard , qui avoit palfé l'ordre en leur faveur dans les deux
mois , attendu qu'il étoit demeurant à Troyes en Champagne \ &c Pericard notifier

i Michelin fon donneur d'oidie , dans les quinze jours, étant tous deux d'une

1^
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sxïcme ville \ et enfin Michelin notifier le protcft au marchand demeurant à . . . . eft

Brie , qui avoit usé h lettre tur Clermont à fon profit , dans les vingt jouri , comme
il a été dit ci*dcvant: que c'étoit de cette manière qu'il falluit expliquer l'ordonti;tnce

du 9 janvier 1664} qu'ainfi par toutes ces raifuns, il n'y avoit ombre de ditHcuitô

que Daragon ne fût bien fondé en la demande.

£n examinant cette affaire « j'ai remarqué deux chofes afTcz confidcrables
, qui

forment deux queftions que i'eftune ctrc nécelhires à expliquer pour l'éclaircille-

ment de ceux qui liront cet ouvrage , afin qu'ils ne tombent pas dans les inçon-
vcniens qui pourroient arriver par leur négligence ou ignorance. Il a été dit ci-

devant que le lieur Preval> porteur de la lettre en queftion, aptes l'avoir fait pro.

tefter lur Clermont la garda près de fept lemaines, ii la fin derquellcs il envoya
ilmplement le proteft à Daragon, fans lui faire fignifier ceae diligence. La pre-

mière quedion e(l de lavoir ù Prçval auroit été recevable à demander le payement
des mille livres mentionnées en la lettre , pour n'avoir pas fait fignifier fon proteÂ

ii Daragon j ainfi que porte l'otdonnance de 1664, en un endroit « s'étant feulement

contenté de lui renvoyer dans une lettre « ou bien s'il fuffifoit de lui avoir notifié

par fa lettre , fur ce que la dernière ordonnance porte en un autre endroit , que
/ej porteurs de lettresferont pareillement tenus de les notifieraux endo£eurs, ou à ceux
^ui leur auront donné ou paye les ordres, & d'en poursuivre le payement ^ ôc le teftc}

parce que l'on pourtoit interpréter ce mot de notifier. Se dire que donner avis au
donneur d'ordre par une lettre milllve, que la letti'e de change a été proteftée faute

de payement, e(l notifier la chofe de la faire favoir. Pour répondre à cette première
queftion, j'eftiinc que cela n'auroit pas été fufHfant, & que le fieur Preval étoit

tenu de faire fignifier fes diligences par un huiilier , étant l'efprit de l'ordon-

nance ^ Se que fi les Efmons euilent manqué ôc fait faillite, par ce moyen Daragon
n'eût pu être payé par eux. Il ed indubitable que ce défaut de formalité rendoit

le fieur Preval telponfable de la lettre , & qu'elle devoir demeurer pour fon
compte , à moins que Daragon n'eût convenu Se ne fût demeuré d'accord que le

{leur Preval lui en eût donné avis par fa lettre , Se qu'il eût reçu le proted; car

en ce cas , ce feroit une notification ou dénonciation par écrit , fous fignature

privée , qui auroit produit le même effet que fi elle avoit été donnée par un huiÔier

ou notaire.

La leconde queftion eft de favoir fi Preval n'ayant pas fait fignifier Se notifier

le proted par un huifller ou fergenr , à Daragon qui lui avoit palle fon ordre,
s'étant contenté leulement de lui renvoyer la lettre Se le proteft i fi ce défaut de
formalité rendoit Daragon non-recevable à faire fignifier Se notifier le proteft aux
Efmons, & fi l'ayant fait fignifier, cela eût mis le fieur Preval à couvert du défaut de
foi malité.

J'cftime que Daragon eût été reçu à faire fes diligences. Se pourfuivre en ga»

rantie les Eimonsv parce que le défaut de formalité ne devoir être confidéré qu'entre

les fieurs Preval ôc Daragon, lequel a pu luppléer à fa négligence , voulanr bien
c|ue la lettre lui appartînt toujours , pourvu qu'il eût notifié le proteft , & intenté

ion aâion en garantie à l'encontre des Efmons dans les deux mois .ainfi qu'il avoit

fait : cela étoit iuffifant , & je n'eftime pas qu'il y eût aucune difficulté j ôe fi cela

n'étoit , il en poui!roit arriver de grands inconvcniens , parce que , par exemple ,

un négociant de Paris enverra une lettre de change qui lui aura été fournie par
un autre négociant de la même ville à fon correfpondant de la ville de Lyon,
auquel il aura pafTé fon ordre pour en recevoir le payement de celui fur qui la

lettre aura été tirée , pour enfuite récapirer fur lui , ou fe faire remettre pareille

fomme à Paris. Ce cortefpondaut faute de payement , fera proicftet la lettre dans
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faute d*acceptation , 6' de paiement des Lettres de Change, ijf

les dix jour ''e faveur. L'on demande s'il eft niceflairc qu'il fa(Tc notifier le proteft,

& s'il doit . :. e des pourfuites en garantie à l'encontre du négociant de Paris, qui
lui avoir remis la lettre feulement pour en procurer le payement , Se cnfuite fuivre

Tes ordres pour la difpontion des deniers qu'il aura reçus. Je réponds que non. La
raifon en eft que le négociant de Lyon n'ayant point donné de valeur de la lettre

au négociant de Paris, elle ne lui appartient point, & par conféquent n'étant point
Ton créancier, il n'a aucune diligence à faire que de renvoyer la lettre de change
Se le proteft au négociant de Paris, aBn qu'il puilfe faire fes diligences, Se pour-
fuivre en garantie à l'encontre de ceux qui ont fourni la lettre , ou paHc leur ordre
à ton pront , attendu qu'elle lui a toujours appartenu , n'en pouvant être dévêtu
qu'après en avoir reçu la valeur. Cela eft fi vrai , que Ton pourroit failîr fur lui

entre les mains du négociant de Lyon ayant reçu la lettre , ou en celles de l'ac-

cepteur, comme il a été dit ci-devant.

Mais pourtant fî le négociant de Paris étoit débiteur de Ton correfpondant de
Lyon , ou bien qu'il lui eût remis là lettre pour en acquitter une autre qu'il auroir
auparavant tirée fur lui, que la lettre ou l'ordre purrât valeur de moi-même, il

eft certain que ce correfpondant pour ne point courir le rifque de la lettre fur

le négociant de Paris, eft obligé de faire les diligences à l'encontre de lui , Se le

pourluivre en garantie; parce qu'en ce cas l'ordre auroit été paflc à fon profit,

au moyen de l'acceptation qu'il avoit auparavant faite de la lettre tirée fur lui , qui
le rendoit fon créancier, Se débiteur envers celui au profir duquel le négociant
de Paris avoit tiré la lettre; car comme il a été dit ci-devant, tout accepteur fc

conftitue débiteur envers les porteurs de lettres, quand même il n'auroit aucune
provifion en main , Se par conféquent au moyen de fon acceptarion , il devient
créancier du tireur.

Il a été dit ci-devant que le tireur d'une lettre de change, & tous ceux qui ont
parte leurs ordres fur icelle , font tous refponlables folidairement envers le porteur

de la lettre au profit duquel eft palTé le dernier ordre. Il y a encore une queftion

à examiner qui me fcmble très-importante, qui eft de favoir fi, par exemple, Dara-
gon qui avoit fait notifier le proteft fait fur Clermont, accepteur de la lettre de la-

Jjuelle il a été parlé ci devant , aux Efmons, à l'encontre defqnck il avoit obtenu
entence de condamnation des juges Se confuls de Laval, eût demeuré dans le

filence pendant un an ou deux , fans fe faire payer de h lettre, voulant bien attendre

ce tems pour gratifier les Efmons , Se que lui ou les Efmons n'eulFent point fait de
diligences à l'encontre de Pericard Se Michelin , donneurs d'ordre , & du tireur

de la lettre , dans les tems portés par l'ordonnance , & que pendant ce tems les

Efmons fudent deveuuî infolvables, C\ Daragon eût été recevabie à fon a<5tion en
garantie à l'encontre dcldits Pericard, Michelin & du tireur; j'eftime que non,

farce qu'il falloir que Daragon fit les demandes en garantie dans le tems porté par
ordonnance \ cela étant conforme à l'article rj du titre cinq de la dciiicrc ordon-

nance , duquel il fera parlé ci-après. Se parce que les donneurs d'ordre Se le tireur

dormoienr en fureté fous la bonne foi de l'ordonnance. De forte que les potfcurs

de lettres doivent bien prendre garde s'ils venlenr avoir pour garans les palleurs

d'ordre Se les rireurs de lettres , de faire leurs diligences à chacun d'eux, s'ils dou-
toient de la folvabilité de ceux qui leur auront pallé les derniers ordccs, ainli qu'il

eft porté par l'ordonnance.

Le tems pour notifier les protefts & faire les pourfuites en garantie par les por-

teurs de lettres, ï l'encontre des donneurs d'ordre <?>: des tireurs , fe doit comp-
ter dès le lendemain que les protefts auront été faits aux accepteurs : ,ceb eft con-

forme à l'article XIV du même titre cinquième de l'ordonnance, qui eft conçtt
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en ces termes : Les délais ei-dejfusfetont comptés du lendemain des protejistjufques

aujour de l'aclion en garantie inclujixement , fans diftinilion de dimanches 6' jours

de fêtes ; c'cil à-diie, qu'il faut commencer à faire les pouifuites en garantie , du
iroins le jour que doit expirer le icms qu'il y aura, favoir, dans les quinze jours

contre les domicilies dans la diftance de dix lieues , & contre ceux qui feront de-

meurans au-delà , à railond'un jour pour cinq lieues» ainH à l'égard de ceux hors

le royaume , dans les tems portés par l'article XIII ci-devant rapporté , y com-
pris le lendemain du jour du protell ; fmon & à faute de ce faire , les lettres de
change demeureront aux rifques^ périls Se fortunes des porteurs. Cela eft autll

conforme au quinzième article dudit titre cinquième , qui porte : Qu'après les
'"

délais ci-dejj'us , les porteurs de lettresferont non-reccvables dans leuraction en ga-
rantie , & toutes autres demandes contre les tireurs & endvffeurs. Il faut remarquer,

comme j'ai dit plufieurs fois ci-devant , que des le monent qu'un négociant a ac*

cepté une lettre de change , qu'il foit débiteur ou non du tireur
, qu'il ait reçu ou

qu'il n'ait point reçu de providon de lui , il (i conllitue débiteur envers celui au
profit duquel e(l tirée la lettre , Se tous ceux auxquels les ordres auront été palfé;.

Se l'allégation qu'il en feroit ne ferviioit de rietij il doit payer, fauffon recours

contre le tireur.

Mais les porteuts de lettres ne doivent pas perdre leur du pour n'avoir pas fait

leurs diligences , luit des protêts, foit leur aélion en garantie, dans les tems ci-

devant mentionnés , que les lettres doivent demeurer pour leur compte , Se il n'cft

pas juilc qu'ils foicnt exclus ou déchus de toute autre (orte de demande, ainH que

f>orte l'article ci dellus allégué ^ car s'il artivoit que celui qui auroit accepte une

ettre de change ne fût point débiteur du tireur au jour de l'acceptation , ni qu'il

ne lui eût point envoyé de provifion pour payer la lettre dans le tems que les pro-

tefts, les notifications Se poutfuites en garantie doivent être faites
} que pendant

ce tems là il vint à faire banqueroute. Se qu'il déniât formellement n'être débiteur

ni avoir reçu provifion du tireur pour l'acquittement de la lettre, il efl certain

qu'en ce cas le défaut de n'avoir fait le protefl dans les dix jours de faveur, ni les

notifications d'icelui , ni les poutfuites en garantie dans les tems portés par les ar-

^ticles quatrième & treizième ci-devant rapportés, il ne ferviroit de licn au tireur

& pafleur d'ordre , d'alléguer au porteur de la lettre les manques de formalités)

car il n'auroit pas véritablement une adion en garantie contre le tireur Se les en*

dotTeurs , mais bien une adion rccurfoire en exerçant les droits de fon débiteur ,

comme il fera expliqué ci>aptès. '* 4 ,

Par exemple, fi CIcrmont , duquel a été parlé ci-devant, fur lequel avoir été

tîtée la lettre de mille livres par le marchand de.M. en Brie, payables à Michelin

de Troyes , ou à fon ordre, n'avoir point été fon débiteur lors de fon acceptation

,

n'ayant feulement accepté cette lettre que pour faire honneur au tireur, lequel lui

auroit promis par fa lettre d'avis de lui envoyer provifion avant l'échéance, pour
l'acquitter *, Se fi ne l'ayant pas fait, cela avoit dontié lieu à la faillite de Cler-

mont j lequel lor» du proteft fait par le fieur Preval , auroit fait réponfe qu'il

n'étoit point débiteur du tireur lors de l'acceptation Si de l'échéance de la lettre.

Se qu'il n'avoit point non plus reçu de provifion , ainfi qu'il lui avoit été promis par

fa lettre d'avis-, il cft confiant, fuppofé que Preval n'eût point fait le protcfl dans

les dix jours de faveur, ni la notification d'icelui j ni de pourfuite en gafantic à l'en-

contre de Daragon, qui avoit pallc l'ordre en fa faveur dans le rems de deux mois,
ainfi qu'il efl porté par l'ordonnance de 1664, qu'il n'auroit pas été pour ce man-
que de formalité, déchu d'aucune autre adtion ni demande à. l'encontrc de Daragon

qui lui.avQic palTé Ton ocdre^ ni des Eimoiis, Pencatd Se Michelia , donneurs d'or-

V.
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Bordsnux fur lequel clic a été tirée, qui doit être fou fcul Se unique dcKitcur.
La ficondc qucftion à examiner, eft Je (avoir (i, par exemple, Jean Baptilb

,

mirci»,)nd Je la Hochcllc, avoit uiaiiJcà Jacques , Je 1 atis, (on créancier, de tiicr

une Icttie de change lur François , (an correlpundant en la ville de Lyon, de looo 1.

pour Jemeuicr quitte envers lui Je pareille l'uminc qu'il lui Joir
j que (uivant cet

or Jrc , Jacques Je Paris tirât la lettre de change Je looo liv. fur l-rançoix de Lyon ,

payable au lo mii 167} , à Pierre qui en auroic la valeur
j que Pierre ne pré(entar

la lettre à François de Lyon pour l'accepter ou la payer, que le quiniiemc juin;

que Frînçois refusât de la payer , alléguant qu'il ne connolr point Jacques , le tireur

.

ou qu'il n'clt point débiteur de Jean Baptille de la Pvothellc , ou qu'il ne lui a poii t

envoyé proviljon pour la payer, pour lequel refus Pierre fera ptotcfter la lettre:

l'on demande ii Jacc^ues, le tireur, (croit garant envers Pierre du refus qu'auroit f.iic

François de Lyon , lur qui la lettre a été par lui tiiée, ou bien Jean-Baptifte de a.

Rochelle, (on débiteur, qui lui avoit donné ordre Je faire cette rraite i On répond a
cette quellion , que ce feroit Jacques, le tireur , qui fctoit tenu du la garantie du refus

qu'auroit fait François de Lyon, de payer la Itrne à lierre, &c non pas JeanBaptifc
d: la Rochelle; la raifon en cil que Picnc, porteur Je- la Lttrc, ne rcconnoîtcn
cette néftociaiioii que Jacques, le tireur, la bonne fji J.iquel il a fuivie en lui don-
nant les 1000 liv. pour la lettre, Si que c'ctoii à lui à lavoir (i François, (ur lequel

il a tiré fa lettre, étoit débiteur de Jean-Baptirtc , eu à avoir le foin qu'il lui envoyât
provilion à l'échéance j car Pierre ne doit prendre lucuiie connoiflknce de la néf. -

dation qui s'eft faite entre Jacques, le tireur, îk Jean-Bapridede la Rochelle, te rc
rceonnoit pour fon recours que Jacques , le tireur, ainiî qu'il auroit pu faire fi la

lettre avoit été proredée dans les dix jours de faveur.

Mais quelqu'un dira peut-être , e(l-il raifonnabic que Jacques qui a tire la lettre

fur François de Lyon , fuivant l'ordre qu'il en avoir Je Jean Baptille Je la Rochelle,

Ion Jébiteur, pour le payer Jes icoo liv. qu'il lui Jevoit, l'oit garant Ju refus qu a

fait François de payer la lettre, qui a fuivi la bonne foi de Picrrcj c'cll-à-dirc,

qu'il a cru q l'il la feroit accepter ou payer à fon échéance, ou la feroit protcfter

dans les dix jcrs d- faveur , Se non pas quinze j jurs après qu'ils font expirés; i^

qu'il lui feroit dénoncxT le proteft inconiincnt après? Et faut il que la négligence

de Pierre lui falïe préi'idicc.'' Car s'il avoit eu connoiffance plutôt du refus qu'avoic

fait François d'accepter Se de payer la lettre, il auroit donné ordre à fc$ affaires,

8e fait payer Jean-Baptille de la Rochelle fon débiteur , qui a fait faillite pendant

tout ce tcms -, de (orte qu'il eft en état de perdre fon dû. Ne fulHra-t-il pas que
Jacques, le tireur, donne pour débiteur à Pierre, Jean-Baptiflc de la Rochelle,

duquel il avoit reçu l'ordre de tirer fur François de Lyon i A ceU on répond trois

choies.

La première , qu'il fuffit que Pierre ait fait dénoncer le proteft à Jacques, le

tireur, dans les cinq ans portés par l'article XXI du titre 5 de l'ordonnance, duquel

il fera parlé ci-après, qui porte que les lettres de change feront réputées acquit-

tées dans cinq ans y à compter du lendemain de l'échéance ou du protejl ^ ou de la.

dernière pourfuite t parce que c'eft un bénéfice que Pierre reçoit de la loi, que l'on

ne lui peut ôter.

La féconde, que Jacques, le tireur, ne peut changer la difpofition du paycnicnc

de la lettre, ni donner à Pierre un .lutrc débiteur que François , (ur lequel elle a été

par lui tirée , fuivant l'ordre qu'il en avoit eu de Jean-Baptifte de la Rochelle, la bonne

foi duquel il avoir fuivie, de laquelle Pierre n'eft point garant , parce qu'il ne rccon-

noît feulement, comme il a déjà été dit, dans cette négociation, que Jacques, le tis

leur, & François de Lyon , fur qui la letiie a ccé tirée.
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La rroifieiTie, qu'il n'y aiiroit raifoii quelconque que Jacques voulût donner pour

il.-l)iteur à l'ieire, puctcui de la lettre, Jean B.tptiKe de la Huchelle, parce que ce

nc(l poiiif de lui qu il 1'^ prWe , miii de Jacques i de lorre qu'il ne peut donner x

l'ierrc un .m^"'
" eii' ittt fi 'n,' )is, ou bien il doit lui rendre les xoco liv, qu'il

lui .1 1^ yécs, lui ?tre Un i éii fournie , l'auf Ion retours contre Jcan-Daptillc

de la K f' •lie, 1. .„ fol du ^uel il a fiiivi*

11 n'en u Ht pouriAii. /»« dt inème li i jcrre revenoit fur Jacques, le tireur,

après cinq flns pallcs,à Ciinpterdu Ici.demain de l'ccdranccdc la lettre ou.du protcft,

pour ' )ue Frainjois, (ui lequel il a tiié la letuc, i/,i pas vtiulu l'acceprcr ni h
pavc" ce que Ion adlion Icioir picfcrite ("uivant l'aiticle XXI du titre cinquième
ci dcain .ll^guc, de forte que la le» ire demeurera ir pour ton compte en puie perte:

c'cft pouiqf'"» les jeunes gens doivent s'appliqu» • lérieuleuicnt à étudier toutes ces

queflions puai a- i^is tomber en rous ces incon 'ùcns , defquels ils reconnoillenc

I importance > pat cxui ce qui a été dit ci-del1us.

U n'y a point d'invention ni de (ubtilité que les banquiers Se nc^ocians qui font

commerce d'argent, ne trouvent pour fc garantir de perce , quand il arrive des fail-

lires âc banqueroutes, ne gaid.inc aucune mcfure ni jultice envers ceux qui s'y trou-

vcnr intcrcflcs ,
pourvu qu'ils foicnt payés. Les ncgocians ne font pas fculcmert

II banque ou le change avec leurs correlpondans , mais ils font encore le com-
merce de marcbandi(es , envoyant réciproquement, ou pour leur compte particu-

lier, payables dans les tcms qu'ils conviennent, oa bien pour vendre pour com-
niiOlon , ou bien encore pour compte à moitié -, & pour cela ils tiennent chacun

en droit foi, des comptes courans , quand il s'agit de la banque ou du change, dans

L'fquels ils font entrer les fommcs ducs pour les marchandifes
,
quand les trms

l'ont échus, de forte que quand ils font ncgligcns & qu'ils ne tiennent pas leuis

affaires en bon ordre , un accepteur de lettre qui croit devoir au tireur , ayant peut-

être fait quelque omillion dans les li/resi c'ell-à-dite , ayant négligé d'écrire quel-

que partie , n'allcgueroit pas lors de I cchéancc, qu'il n'étoit point débiteur du tireur,

ou bien qu'on ne lui a point envoyé de provilion : n'y ayant que l'impuiflance où il

fc trouve qui fait qu'il n'acquitte pas la lettre lur lui tirée ; néanmoins il fe trouvera

que le porteur de la lettre ne l'aura pas fait protertcr dans les dix jours de faveur, Si

par contéqutntia lettre lui demeure pour fon cm ipie , étant non reccvablc dans

fon action en garantie à rencontre du tireur, fui. antic quinzième article ci-devant

allégué} & l'accepteur failant banqueroute ou faillite, il perdra bien fouvent le

tout , ou partie de la fommc mentionnée dans la Ictcre de change : fi pourtant le

tireur comptant avec l'accepteur dans l.i fuite, par le compte qu'ils feront cnfcmble,
l'accepteur palfe en compte la lettre hir lui tirée, ou bien qu'il en fade compcnfa-
tion en marchandée, ou autrement avec le tireur, il cil indubitible qu'il en eft

garant envers le porteur au profit duquel elle a été tirée , Se qu'il doit lui rendre

& reftituer fon argent": cela cfl }uftc Se rnifonnable -, car encore que le proccft n'ait

point été fait d.-'ns les dix jours de faveur, cette compenfation lui donne une aélion

à rencontre du cireur qui lui a fourni la lettre, parce qu'il a reçu de l'accepteur

la fommc qui avoir été tirée fur lui, qui , au moyen de la valeur qu'il ci; av: it re-

çue, ne lui appartient plus, mais bien audit porteur qui lui en avoic p.iv.; h va-

leur, lotfqu'il lui a fcurpi la lettre i c'ell: la laifcu pourquoi l'arricle îi -, .. n^

du titre cinquième , dont voici la dilpofition , a été mis duis ! cnancc;

Si depuis le tems régie pour le proteji y les tireurs ou endaffeurs ont reçu la valeur en

argent ou marchandifc par compte y compenfation ou autrement y ilsferont atijji tenus

de la garantir,

U fc pratique ?Ài: fouvent dans le commerce des lettres de change, lorfqu'une
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drc,ni encore du tireur, aiiifi que porte l'article XV ci devant allcgiic, parce que U
dénégation Je Clcimont de n'être poii't dcliitciir, de n'avoir point icj;u de pry-

vifion du tireur depuis foii ac:cptatioii, eût produit au licui l'icval une adlion rccur-

ioirc contre Daiagon& les ai.tirs donncuis d'ordre, & contre le tiicnr de la Itttie,

qui, en ce cas, cuircnt été tenu* de prouver que C!iTni.<nt cti ii débiteur ilu tireur

lois de (on acceptation, bien nue la 1
.(.vifmn lui avoir ctc fournie avant l'avili.n

qu'auroit intentée le fieur Preval. F a raifon en cft, que Michelin, an profit du .ncl

U lettre avoit été tirée, Pericard, les I 'mons ^c ij .ipm, en faveur de qui les oi-

dies avoient été paflcjj n'avoient tous cnlcmSlc pas plus Je dioit que le tiieur, la

bonne foi duquel ils tvoient fui vie, étant vrai de dite que Ci ClcinKii]; , accepteur dt

la lettre avoit été bon, 6c qu'il eût été contraiiu p.ii l'reval au payement «leï nulle

livres mentionnées en la lettre, il auroit eu fon adion à 1 encontre du tireur pour

le faire rembourlerj de lorte que Preval étant devenu créancier de t'iermonr par fon

acceptation, ' efl certain qu il auroit pu exercer (es droits à l'encontrcdu ireur «Je

de ceux i;i.i avoient paflé les ordres, & leur demander le payement de mille livres,

commt ' it 1 faire Clermont s'il les lui ciit payées, ainli qu'il a été dit ci-dellus;

1". .t'en lie l'rcval n'eût point été en gaiantic, parce quil en feroit dctlui , faute

d'. 'oii- fiit ("es diligences dans le teins porté par l'ordonnance de 1664, mais bien

une aCi.'.n récurloire j comme exerçant les droits de ion débiteur, au lieu & place

dii'.]uel il cât été faute de payement de la lettre.

Pour régler & empêcher toutes ces difficultés qui arrivent ordinairement dans le

tcms il.s iaillites ôc banqueroutes
, qui conl'ument les négocians en trais, par la

longueur des procès, famajcftc, par l'article XVI du titre cinquicmc V l'ordon.

nance, ordonne que les tireurs ou endofjeurs de lettres feront tenus dt / ouver, en

ccis de denép^ation
, que ceux fur qui elles étaient tirées leur étaient redo ibles , ou

avoient yro\ ifion au tenis qu elles ont du ctre protejUes , finon ilsferont ter us de les

Q^irantir,

Il eft juftc S< laifonnable qu'un négociant qui a tire une lettre de chanf - fur un
homme qui ne lui doit rien, ou qui ne lui a point envoyé provifion avant < u dan;

le tcms d; l'échéance pour la payer, fuir tenu de. garantir la lettre en cas de déné-

gation par celui qui l'a acceptée. La raifon en e(l qu'un tirc.ur eft tenu & garant

de (es faits & promeires, qui (ont qu'il lui tfl dû par celui fur qui il a tiré la lettre ,

la (ommc qu'il a prife à change , ou bien qu'il lui a tait tenir provifion avan:, eu
dans le tems de l'échéance pour l'acquitter; de forte que fi le porteur d'une cttrc

qui a été acceptée, ne l'a pas fait proreller dans les dix jours de faveur, ou qu'il

n'ait pas fait dénoncer le protcft au tireur dans le rems porte par l'ordonnance,

quoiqu'il foit non-recevablc en fon ad'tion en garantie contre le tireur , fui ant

Tarticle XV du titre y ci-devant allégué , néanmoins fi l'accepteur de la le tic

dénie qu'il foit débiteur du tireur , ou qu'il ne lui ait fait tenir provifion pour 1 ic-

quittement d'icelle,^ il eft certain que le porteur de la lettre, quoiqu'il ne l'ait pat

fait protcftcrni dénoncer dans les tcms portes par l'ordonnance, a une adion .a

garantie à l'encontre du tireur pour fes faits & promeftes feulement , qui fonr,

comm; il a déjà été die, que celui qui a accepte la lettre étoit débiteur du tireur

lors de fon acceptation , ou bien qu'il lui a fut tenir provifion dans le tcms de
l'échéance pour la payer; car autrement il s'enfuivroit qu'un tireur de lettres pro-

fiteroit d'une (omme de deniers qu'il auroit reçue, pour laquelle il n'auroir rien

donné, en alléguant feulement au porteur de la Itttre qn'iî eft non rccevable à lui

demander pour n'avoir pas fait les diligences dans les dix jours de faveur, & le

porteur Je la lettre qui auroit payé cette fomme In pcrdroir , fi celui qui l'a ac-

ceptée étoit infolvablc, &c qu'il n'eût rien lut quoi allcoir l'exécution des fenrcuccs

Tome /. Première Pardi. Z
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qu'il aiiroit obtenues contre lui. L'on voit par toutes les raifons ci dcflus allcguc'cs,

qu'il n'y auroit pas de juftice.

Mais il finit remarquer que quoique celui qui a accepte une lettre de chanpc

Azmç , lorfquc le porteur lui en demande le payement, qu'il fut débiteur du tireur

quand il l'a acceptée , Si qu'il ne lui a peint fait tenir de provilion à l'cchûancc

pour la payer, néanmoins il pcui ctrc contraint au payement de la l«ttrc
, parce

qucj comme il a éié dit ci-devant, tout homme qui accepte une lettre ic rend

débiteur par (on acceptation , envers celui qui en cft le porteur, quoiqu'il ne foii

point débiteur du tireur, & qu'il n'ait point reçu de provilion de lui pour acquitter

Ja lettre, & il doit payer, lauf Ton recours contre le tireur, duquel il a l'uivi la

oonnc foi.

Il y a encore deux qucQions très-importantes j qui formoicnt très fouvcnt des

contc(Utions cntie les ban:,uieis !k negocians, qu'il eft ncccllaire d^xamincr. La
première eft, par exemple, Jacqu:s, maichand a Paris ^ avoir tiré une lettre de
change fur François j banquier en la ville de Bordeaux , de 20C0 livres

, payable à
Pierrej de la même ville, au vingtième mai 1675 ,

que l'icrrcj porteur de la lettre,

ne l'ayant point fait accepter, lailTât couler le tcms julqu'au quii^^icmc juin lui-

vant, (ans en dcniandrr le payement, que dans ce tcms Fiançcis refusât de payer

les iCDO livres mentionnées dans la lettre, loit qu'il n'tiit point de provifion en
main, (oit par c.iprice ou autrement; que pour ce refus Pierre la fît protefler,

i5c qn'enluire il retournât fur Jacques, le tireur, pour lui demander la reftitution

des deux mille livres qu'il lui avoir bail'ccs pour la lettre : Pierre cft il non-recc-

vable en (on action i l'encontrc de Jacques, le tireur, pour n'avoir pas fait pro-

tcflcr la lettre dms les dix jours de faveur , & pcrdra-til les deux mille livres? Car
François, banquier à Bordeaux, fur qui la lettre eft tirée, ne l'a point acceptée ni

voulu payer a Pierre, 8c Jacques, le tireur, allègue que le proreft n'a pas été fait dans
\z tcms porté par l'orJi.nnance ; & il Icmble que fuivant le quinzième article du
titre cin.",uicmc de l'ordonnance ci - devant alléguée, la lettre demeure pour le

compte de Pierre, le porteur, p^iur avoir manqué à cette formalité. L'on icpond a

cette qu:;flion, que Pierre ne laille pas d'avoir une adtion en garantie à l'encontrc

de Jacques, le tireuri la railoncn eft que Pierre, porteur de la lettre, doit avoir pour
débiteur, ou Jacques, le tireur, ou François lur qui la lettre a été tirée, de forte que
Jacques eft tcru & oblige de faiie deux choies , l'ui.c, ou de juftificr que François
lur lequel il a tué la lettre, e(l Ion Jcbitcur , fou avant la traite, foit qu'il lui eût
envoyé provilion à 1 échéance pour l'acquitrer, ou bien de rendie les deux mille
livres s'il ne le juftifie point; car encore que Pierre n'ait pas fait proreftcr la lettre

dans les dix jours de faveur, ce n'tft pas \ dire pour cela que Jacques, le tireur,

fût droit de retenir l'argent de Pierre, lur l'allégation qu'il feroit qu'il eft non-iece-
vablc en fon a£lion , (uivant l'ordonnance , parce que iMerre, pottcur de la lettre,

ne peut pas obliger François, fur qui elle eft tirée, de l'accepter & de la payer d bi.n

ne lui ftmblc,& par conféqnciu Jacqi.cs, le tireur, eft garant envers 1 i;ric du refus
qu'a fait Françow d'accepter (î^c payer la Icttic , ék: il tft oblige de le faire déclarer
(on débiteur , (Inon '< à faute de ce faite, il doit rendre les icoo livres qu'il a
iKÇ'ics tn lui fourniflant la Icrtrc.

Maisnullî, fi Jacques, le tireur, juftilîc que François de Bordeaux , fur lequel il a

rire fa lettre de change tft ("on débiteur, ou qu'il lui ait fait tenir piovi(îo!i avant
l'échéance pour la fiayci", iWn'y a pas de dcutc que Pierre, auquel elle a été four-
nie, n'a aucune adt )ii en garantie à l'encontrc de Jacques , & il en cR déchu .111

moyen de ce qu'il ne l'a pas fait protcftcr dans les dix jours de faveur; de (ortc qu'elle

icmcure pour fon. coir-ptc, fauf à fc pourvoir fi bon lui fcmblc, lur François di
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«venir Jacques , l'acccpreiir j nicme lui fit (ignifier un a£lc par lequel il lui déclare"

& fait à favuir qu'il avoir perdu la lettre de change par lui acceptée le tel jour, &
qu'il n'avoir point mis au dos de ladite lettre fa (îgnaturc, pour iervir d'endofic'-

ment, ni d'ordre au profit de qui que ce foir , afin qu'il n'en prétendît caufe d'igno-

rance, & qu'il n'eût à payer le conrenu en ladirc lettre, à autre perfonne qu'a lui

François , à peine de payer deux fois.

A l'échéance de la lettre, François en demande le payement à lacques, l'accep-

teur, otFrant lui donner bonne & ùilHlantc caution pour l'événement qui pourroit

arriver de ladire lettre perdue. Jacques fait plufieurs rcmiles pour payer, en telle

forte que les dix jours de faveur que l rançois .ivoit pour faire fes diligences , s'écou-

lent & le palTcnt lans faire protcdcr la Ictrrc, pendant lequel tems Jacques, l'accep-

teur, fait faillite. François retourne (ur Pierre, îk lui demande les jjoo livres qu'iT

lui avoir payées pour la valeur de la lettre, offrant lui remettre es mains l'adVe qu'il

avoir fait (iijnifîcr à Jacques, l'acccprcur
,
par lequel il lui avoir déclaré avoir perdu

& adhiré ladirei lettre, & une fommation qu'il lui avoir fait faire de paver le con-

tenu en icelle, après les dix jours de faveur échus, Se en outre pour le démouvoir,
donner caution pour l'événement d'ioelle lettre.

Pierre, le rircur,foutienrque la lettre devoir demeurer pour le compte de François,

pour deux railonr. i. Parce qu'il ne lui rapportoit poinr la lettre de change qu'il

lui avoir fournie (ur Jacques. 2. Qu'il ne fervoirà rien de dire qu'il l'avoir perdue ,

ni de lui offrir de lui remettre es mains l'aftc Se h (ommation,& lui donner caution

pour l'événement de la Icrrre, parce qu'il ne l'avoir pas fair protcfter dans les dix

jours de faveur portes par l'ordonnance : de forre qu'au terme de la même ordon-
nance, il n'avoir aucune aClion en gaianrie a l'enconrre de lui.

François répond à Pierre, le tireur, qu il avoit été dans l'impoflïbiliré défaire

protefter la lettre en queflion
, parce que (uivant l'airiclc 9 du titre 5 de l'ordon-

nance du mois de mars 1675 , il falloir tranfcriie dans l'aéte de protefl ladite lettre

eie change, à peine de faux, ce qu il n'avoir pu faire, attendu qu'il avoit perdu Ce
adhiré ladirc lettre de change, & qu'à rinipoilible nul n'étoir tenu, de forte qu'il

ii'étoit point oblige de faire protefter Indire Ititre j Se qu'il fnfiiioir de lui rapporter

la fommarion qu'il avoir fait faire à Jacques de payer la ("omme de 5J00 livres y
mentionnée, qu'il avoit acceprée 3c qu'il avoir été refufanr de payer, pour lui donner
une adion de garantie à l'cncontre de lui»

L'on demanda mon avis: (avoir, fi François ayanr perdu & adhiré In lettre de
change en queftion , n'étoir pasdilpcnié de la faire protefter, attendu que l'arricle 9
du titre cinq de l'ordonnance du mois de nurs 1675 ci devant allégué, porte, que
dans l'acU du protefl Ic^s lettres de change ftronr t'unfcrites avec Us ordres & les re~

ponfes , s' ily en a, & la copie du tout fionée , fefa lai[jée à la partie , à peine de

faux, &' des dommages & intérêts. Et qu'ainfi , François ayant été dans l'impoflîbi'ité

de farisfairc à l'ordonnance, s'il n'étoit pas déchar}!;é de ccrtc formalité, puifqu'à

l'jmpoiîïbilité nul n'étoir renu.

S'il ne (utliloit pas à François d'avoir fair faire une fommation à Jacques, l'acccp-

rcvir, de payer les jjoo liv. mentionnées en la lettre en qneftion, & au refus, de
retourner (ur Pierre, le tireur, ic s'il ne feroir pis bien l-or.dé de le faire appelleren

[;uinrie, offrant lui remettre es mains l'acte qu il avoir fair lignifier à Jacques, l'ac-

cepteur, par lequel il lui avoir déclaré qu'il avoit perdu t?t adhiré ladite lettre ; la

(ommaiioi) à lui faite de payer les îfoo livres v mentiornécs, quoiqu'elle n'eiit été

faite qu'apès les dix jours de faveur expirés, «Se de lui doniier caution pour l'évciie-

nient de ladire lettre.

Mon avis fut, i'\ qu'encore que François eût perdu la lettre de cliangc ch qucf.ioajj.
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cela ne l'exemproir pas de la faire prorefter dans les dix jours de faveur, parce que
c'cfl: une formalité de laquelle un porrcui de leuie ne fe peut dil'pcnfcr pi)ur ctnMu
Ion.action en rccouis de gai\intic à rcncontic du tiieur. 2'. Quant à l'ubjcdiun

propofée de l'inipoiriliilité où croit François de la faire protéger , fonJcc fur ce

que fuivant 1 article 9 de l'oidi inance ci - devant alléguée, il ctoit tenu de faùc
tranlciire dans le proteft la lettre de change , ce qui n'étoit pas en Ion pouvoir
défaire, puilqu'il l'avoit perdue j &: qu'ainli il éroit déchargé de cette formalité,

puifqu'il n'étoit tenu de faire rimpoiliblc, que ce moyen n'étoit point rcccv.tbl'.':

la rai fon en éroit, qu'encore que l'article 9 porte, que l'on tranfcrira la lettre de
change dans le proteft , cette dilpolîtion ne niettoit pas pour cela François dans

l'impoUibilité de la faire protcftcr , paice qu'il falloir faire diftérencc de l'oblii^a-

tion inddpenfable qu'avoir François de protcftcr ladite lettre , fuivant lar-

ticle 4 du titre cinq de ladite ordonnance , & de la formalité avec laquelle le pro-

teft doit être fait fuivant l'aiticle 9 , car l'impoilibilité ne {e rcncontroit feule-

ment que de faire tranfcrirc la lettre i!; change dans l'ade de pioteftj et non pas

de faire faire le proteft : car fnppolé que François eût fait protefter la lettre ainfi

qu'il devoir, fans qu'elle eût été tranlcrite dans l'atte , qu'il ctoit certain que le

proteft n'eût pas laille d'être bon ôc valable j Se pour ce manque de fotmalitc

,

Pierre , le tireur , n'eût pu alléguer la nullité, lur ce qu'il n'avoit pas été fait

dans la forme prcfcrite par l'article 9 ci-devant allégué; car c'étoit en ce ren-

cuiitie où fe trouvoic l'imporfibilité, puifjuc h lettre ctoit perdue, &: que l'elprit

de I ordonnance n'étoit pas d'obliger de faire l'impoliiblc, parce que perfonne n'y cft

tenu.

Qu'il ne fufHfoit pas à François d'avoir fait une fommation à Jacques, l'accep-

teur , de payer les
3
joo livies nientionnces en la lettre, pour établir Ion recours rie

garantie à l'cncontie de FicriCj le tireur, patcc que (uivant l'article 10 du ciuc

vinq de 1 ordonnance de 1673 , le proteft ne peut être fuppléé par aucun aclc
;

de (orte q'i'jl falloit nécclliiremcnt faire un prottft, (î<>: non une fnnple fommation
de payer : mais que quand même la fonnnation (upplcroir au proteft (que non)
qu'ayant été faite après les dix jours de faveur expirés, qui étoit le tcms fatal dans

lequel on dcvoit faire protefter, elle ne Icrviroic de rien, parce qu'elle auroit été

faite aprcs le tems fatal des dix jours de faveur i & qu'il ne lerviroit de rien à Fran-

çois d'oftrir à Pierre, le tireur, de lui remettre es mains l'aélc de ladite fommation

,

ri celui par lequel il avoir doclarc à Jacques, l'accepteur, qu'il avoir perdu la kîirc

de change en qucftion, &: de lui donner caution de l'événement de la lettre , parce

que François n'avoit aucune aétion en gaiantie à l'encontre de Pierre . ic tireur
,

pour n'avoir Riit ptotelter 1» lettre dans les dix jours de faveur, & par confcqucnt

qu'elle dcvoit demeurer pour Ion compte, (auf à lui à ie pourvoir à l'encontre de
Jacques, l'acceptent, lequel au moyen de (on acceptation, dcmeurcroit fon feul î<c

unique débiteur , s'il convcnoit avoir accepté ladite lettre de change avant l'avoir

perdue.

Mais que fi Jacques dénioit l'avoir acceptée, & dit qu'il n'étoit point débiteur de

ricrrc, le tireur, lors de l'échéance de la lettre , & que ledit Pierre ne lui avoir point

fait temr de provifîon pour h paver j
qu'en ce c:is Fierre, le tirtur , croit tenu de

proyver que Jacques étoit Ion débiteur , ou qu'il lui avoit fait tenir provifion avant

l'échéance de la kttre; (inon «î'< à faute de ce f^ire , qu'il étoit oblit^é de garantir la

lettre j Sc de rendre à François les
3 foo livres mentionnées en icelle , pour les rai-

ions alléguées ci devant au préfcnr chapitre.

Et en cftet , cette alfairc n'a point eu de fuite, parce que , (uivant mon avis,

Tiançois ayant fait faire une féconde fommation à Jacques j l'accepteur, de lui payer

la
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lettre cft tirée fur une pcrfonnc qui ne la veut pas accepter , on bien l'ayant acceptée

ne la peut payer à Icchcancc , mnnquc de provifion
, que le portCAir de la lettre h

voulant faire prorefter, il ùuvieiu un autre négociant du mcnie lieu, ami du tirc-iir,

qui tic veut pas permettre que la lettre retourne à protcft, pour confcrvcr le crclic

de ton ami j & paye & acquitte la lettre, au moyen de quoi il eft (ubrogc au lieu

& place du porteur de la lettre, tant contre le tireur éc ceux qui ont pafic les

ordrcSj que contre l'accepteur, 6c s'en fait eniuitc reinbourfcrj mais comme nous
fommes dans un tems où la mauvaifc foi règne parmi les négocians , il fe trouve
des tireurs & cndolTeuis li ingrats, qu'ils refufent de rcmbouricr à leurs amis les

fommes qu'ils ont payées pour faire nonneur à leurs lettres , en difant qu'ils ne
leur en ont donne aucun ordre, pour railon de quoi il arrive de grandes contefta*

rions qui troublent extrcmément le commerce des lettres de change; c'cft pour-
quoi famajefté, pour remédier à cet abus par l'articic troifiemc du titre cinquième
de la dernière ordonnance , ordonne, qu'en cas dj protejl de lu lettre de change

^

elle pourra être acquittée par tout autre que celui fur qui clUaura été tirée ; au rroyctt

du payement ^ il demeurera en tous les droits du porteur de la lettre 3 quoiqu'il n'en

au point de transport t fuhrogation ni ordre. C'cil-à-dire
, qu'il fuffît pour acquérir

la (ubrogation du porteur, qu'un négociant intervienne loifqu'il vomira faire pro-
refter la lettre fur celui fur qui elle aura été tirée, qui ne la voudroit accepter , ou
bien l'ayant acceptée ne la voudroit payer, & déclarer qu'il offre pour l'ho-incur

du tireur, accepter ou payer la lettre, & faire mettre au dos de la lettre par le

porteur, qu'il a reçu de lui le contenu de l'autre part, pour faire honneur à la lettre

du tireur , pour les railbns par lui déduites dans le proteft qui en a été fait i celui

fur qui la lettre a été tirée.

Il arrivoit encore de grandes difficultés quand les lettres de change é toi eit't per-

dues &adhirées; car ceux qui les avoient acceptées ne vouloient point payer loiÇ-

que l'on leur en préfentoit de fécondes, ou n'en ayant point, quand ils avertifloienc

qu'elles étoicnt perdues, &: alléguoient avec laifon que les lettres étan? payables à

ceux au profit de qui elles étoient tirées, ou à leur ordre, l'on pourroit remplie

l'ordre d'un autre nom ;
qu"ainiî ils pourroicnt payer deux fois, quoique l'on offrît

caution pour les acquitter de l'événement, au cas qu'ils en fullcnt enfuitc inquiétés:

ceux qui en fail'oicnt demande en juftice, avoient peine de trouver des perlonnes

qui voululfent être cautions de l'événement des lettres, parce qu'elles demcuroient
obligés trente ans envers ceux quiavoicnt payé; & en elfet, il y a eu d;s exemples
que des négocians ayant acquitté lans caution les fécondes lettres, dont les pre-

mières étoicnt perdues , au bout de vingt ans ceux qui les avoient trouvées ayant

piilc l'ordre à leur profit, ont intenté des acVuns pour en avoir payement à l'cn-

contrc des héritiers de ceux qui avaient payé les fécondes, iSc qui n'ayant aucune
connoilTancc f'i les fécondes avoient été pavces, ou s'il y avoir eu caution de l'évé-

nement de la lettre, ne pouvant rien ju'lificr, ont été condamnés à paver une t'c-

conde foi>: Se quand même ils auruicnt trouvé l'acbe de cautionnement, ceux qui

avoient reçu en venu de la féconde lettre, & laciuri-^n, étoicnt devenus infjlvablcs

pendant ce rems-, de forte que cela troubloit infiniment les familles. C'cfi fur lc9

plaintes qu'en ont faites les iié';;ocians
,
que le règlement du 9 janvier 1664 . ci de-

vant rapporté, a été fait, (^ qu'il y en a deux articles au titre cinquième de la nou-
velle ordonnance : l'article 18 porte

,
que la lettre pty-ihls à un particulier , & non

au porteur y ou à ordre y étant adhirée , l: payement en pourra ctrc pourfuivi o' fan en

vertu d'une féconde lettre y jans donner caution ^& fa'ifant ricntio-i que c'ej'l une fé-
conde lettre , & que la prcwit^rc ou chtrc yreccdcnte demeurera nulle.

Cet article cil très judicieux, parce qu'une lettre de change qui n'cft point payable-
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à oiJic, ou au poitciu' , nuis (culciucnt à celui, au proHc duquel clic cli tirc'c,

11'a point de (uitc-; nii,ii il ii'cllpoiiic iicccil.iiix' de donner caiiriuii poui recevoir,

faicc que quanti une
;
eifoiinc l'auioit tiouvcc, elle ne s'en pouriuir leivir qu'en

vertu d'un tianlpoit que lui en auioii fait celui à qui la lettre appaitenoit , ht))-

poCé qu'il fur allez niôchant lionmic puut (c (eivit de cciic voie pour fc Faite payer

deux Fois. Or, il cil ccitaiu que le ccilionnairc qui leroit porteur delà lettre eu vertu

d'un tranlpoit, n'auroit pas plus do dioit que Ion cédant; de forte que celui c;ui

auroit paye la Itconde lettre, en la montrant cndoflcc de celui à qui clic étoic

payable, avec les termes mentionnés dans l'article ci-delliis allégué, feroit décliaiijc

de la demande avec dépens : mais il n'en ell pas de même d'une lettre payable à

ordre, qui fctoit perdue ik ailliircc, parce que celui qui l'auroit trouvée pouitoit

palier l'ordre à (on piolit, ainli qu'il a été ci devant dit, c'cil pourquoi il cil be-
ioin d'une caution pour l'évér.ement : c'ell la dilpodtiun du 19 article^ qui porte:

Qu'au dis que la lettreJoit payable au porteur ou à ordre j le payement n'enfera fait

(]uc par ordonnance du juçe ^ à en luiUant caution de garantit le payement qui en

jeta fait.

Il y a donc une cliofe à faire, (uivant la dilpontion de cet article, fi une lettre

de change avoit été acceptée, & qu'elle fut perdue ik adhiréc, pour payer avec

smctc , qui cil que celui au profit duquel la lettre aura été tirée, préicnte requête

à la jurifdidion confiilairc, lî aucune il y a clans le lieu où la lettre cil payable, ou
bien au jusc ordinaire, par laquelle il cxpolera que la lettre a été perdue, il con-

clura à ce que celui (ur qui clic cil tirée j &qui l'a acceptée, (oit condamné à lui

payer le contenu en icellc , ctlVanr donner boiuie iSc (ufiifante caution pour l'évc-

iitment de lalcttie, lur laquelle requête Ici u[',f doit mettre i:n vvwrtc
, parce qu'il

cil jiilh- que l'accw";Meut (oit entendu en iléfenfe , fur laquelle interviendra len-

tcncc, par la(]ucllc il ici a condamné à payer la fomnic mentionnée dans la lettre ,

en donnant banne c^c UdâTiante caution, qui fera reçue avec la partie en la manière

accoutumée, ni)vcnnar,t quoi il demeurera dcchari;é de la première lettre qui de-

meurera nulle comme non avenue.

Quand il nirive des fainitc; parmi les nég^cians, elles font naître pour l'ordinaire

des ilillicultés
,
particulièrement dans le commerce des lettres de change , car chacini

fe veut tirer de perte tant qu'il peut : de (01 te que ceux qui ont tiré ou fourni des

lettres de change fur lelquciles ils ont mis leurs ordres j quand les porteurs d'iccllcs

reviennent fur eux par dts aélions en garantie, ils cherchent des fubtilitcs p(jur

s'en garantir-, ainlî il e(l dilHcile de prévoir toutes les didicultcs qui peuvent arriver

dtis le commerce des lettres de chiiii'C i car il en arrive toujours quelques- unes de

nouvelles. F.t en eflct, depuis la premicrc édition de cet ouvraj^e, l'on m'efl ver.a

conl'ultcr fur deux ditFJreuds iurvenus au lujcr de deux lettres de chanije qui avoiei.t

été perdues & adhirécs par les porteurs d icclics, fur Iciqueilcs l'on m'a demandé
mon avis: (Je comme ces quellinns (rnt a!îcz importantes, j'ai ctu à propos d'en

donner connoidancc dans cette ieonde é.lition, afin que ceux à qui parcds acci-

dcns arriveront, puill'cnt (avoir de quelle manière ils s'y doivent conduire,

Zc fait fur la première queflion d'une lettre de chanoc acceptée y perdue & adhlrze

par le porteur d'ieeUe avant fon échéance.

X ierrc, de la viiîe de Bordeaux , avoit tiré Irttre de change (ur Jacques , de la ville

de Paris, de ^voo livres, payable à ulancc, à l'ordre de François: Jacques accepte

cette lettre, & deux jours après l'acceptation, clic fut perdue par François, qui en
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1.1 fommc <lc trois mille cinq cens livres mentionnées en ladirc lettre, il auroic
fait rt'ponfc qu'il ne devoir rien à Pierre, le tireur, qu'il ne l'avoit acceptée que pr.-.v

lui faire lio?inc;.ir, cv' qu'à l'cchcancc il ne lui avnit fait tenir aucune provihon
pour la payer: Je forte que Pierre, le tireur, ayant demeuré d'accord de ce fait , il

auroir rendu à Irançois lt(dites trois mille cinq ccn> livres mcntionnccs en ladite

lettre.

I.a féconde qucHiion fur laquelle on m'a demande mon avis
, croît fur une Icnrr

de cliaiu^c perdue, nu dos de laquelle il n'y avoit feulement qu'une fimplc (l^^'naruic

à\\\\ ncg<icia!it, enfuitc de plufieur? ordre-:, qu'il avoir dcjnncc en payement, à un amre
négociant, d'une autre lettre de clian[^e qu'il luitlcvoir, laquelle lettre perdue n'ttoic

non fculenitnt p.is échue, mais encore il y avoit cinq jours que les dix jours de fi -

vcur ctoient écoulés (ans l'avoir fait protcflcr , lorfqu'il mit cette lettre es m.^ins de
fon créancier, p'iur s'en f.iire pajer de celui lur f|ui clic émir tirée j & qui l'avoit ac-

ceptée; laqi'clie lettre il auroit perdue deux heures après lui avoir été donnée. Lr
d'autant qu'il y a plufieurs chofcs Huguliercs dans cette affaire fur laquelle j'ai donné
mon avis, j ai cftin^é à propos de mettre en ce lieu , tout au long, le fait de la ma-
nière qu'il m'a été propofé ^ afin cjuc l'on puilï'e voir fur quoi j'ai fondé l'avis que j'ai

donne (ur cette alTaire.

Le ftj'n fur la fcconih'. qucf'ion d'un: lettre de charg:, perdue par le porteur d'icelle ,

deux heures aptes lui avoir été donnée far fon débiteur 3 pour en procurer le paxe-
vient de l accepteurfurJ'aji^narure , ciricj jours après que les di:: jours de faveurfe
Jont écoules depuis /on échéance , & qui n'avoit point été proteftée.

IN icolas, négociant do la ville de Rouen, cfl: porteur d'une lettre de change de
600 livres, fur Jean de la même ville, par lui acceptée, dont le terme étoitéchu.

Le 19 j;;nvicr \C-;'è, Nicolas demande le payement de cette lettre de 609 livres à

Jean, leciucl au lieu d'ara;cnt, lui donne une lettre de change de 700 livres à rece-

voir (à la charge de lui rendre le (urplus l'ayant reçue) tirée de Carohaix , le 6 nn-

vemhrc i.'>77 , fur François, de la ville de Paris j payable ï deux ufances, à un par-

ticulier y dénommé , lequel auroit pallé fon ordre à un autre : celui-ci auroit pafic le

lien à Guillaume, de la ville de Rouen: Se enfin, Guillaume auroit aufli paiïé f; !i

ordre eu faveur de Jean ; de forte que Jean étoit le dernier ordre , te porteur de ladi:c

ettrc, ^ par conféqncnt elle lui appartcnoit.

Et d'autant que le terme de deux ufances pour le payement de ladite lettre de

700 livres, éroit échu d'js le j dudit mois de janvier, & que le rems des dix jours

de faveur étoit aulTi expire le i j dudit mois, auquel jour Jean devoir faire payer à

François de Paris , l'accepteur, ladite fommc de 700 livres, ou bien faire protcfter la

ettrc : ce que n'ayant point fait, la lettre demeurant pour (on cornpte particulier,

fans aucun recours à l'encontre du tireur , ni de ceux qui avoicnt paffé les ordres (ur

icelle lettre , pour n'avoir pas fait (es diligences dans les dix jours de faveur

,

luivant l'ordonnance du mtys de mars 1(173 , ledit ficiir Jean auroit ledit juir 19

janvier 1678, feulemenr mis enfuitc de l'otdre de Guillaume (a fignature en blanc,

pour recevoir par Nicolas, de François de Paris, l'accepteur, ladite femme de

700 livres.

Le même jour dix-neuvième janvier , Nicolas perd cette lettre de fept cens livres

,

a.'cc tfois autres , dc(qucllcs il étoit porteur, Se qui lui avoicnt été fournies par

d'autres négocians.

A mtmc tcms Nicolas en donne avis à Jean ; & pour empêcher que celui qui au-

roit trouvé tant la lettre de fept cens livres à lui lailléc ï recevoir par Jean, que les
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trois autres lettres, ne les reçût Jes accepteurs , il palTa procuration à un de fcs ami';,

pour s'oppolcr au payement d icelles , îs: Joihli pouvoir à loii procureur de con-

traindre les accc'jîieurs dctditcs quatre lettres perdues j en vertu des fécondes lettre-,

quand il les lui auroit envoyées.

Jean, à qui la Ictirc apj artcnoir, en conlé.jucncc de ù fignatnrc qu'il avoit mife

inx ladite Ictt.c de 1 .pr cens livics, enluite ùe l'ordre de Guill.iunic qu'il avoit paflc

à Ion profit, intcr^ini lors de li pallation de ladite procuration, & donne un i.ucil

pouvoir que Nicjlas avoit donné par ladite piocuration a celui qu'il avoit nonimc
pour Ton procureur.

Il faut oblerver que Nieola'; a reçu le pavement dcfdircs tiois lettres de change
rjui avuicnt cté perdues avtt celle des icj-t cens livres m qutllion, en vertu des

cc'.n.ic;; .jui lui ontctc b.iillces par ceux qui lui avoicnt fourni les premières.

Mai-, ii n'en a pas été de mcnic de celle de (cpr cens livres; lar Nicolas ayant anfli

dcni.iid. a. Jean la fec vtide lett;c, il lui lir réponle qu'il ne l'avijir pas ; ce reius au-

iiut oblige Nicolas de faire (omiiicr Jean le 20 du Jit mois de janvier ( le Icndcmiin
du ioui qu'il lui avoir mis ;s matns cetrc lettre de 700 livres, qui avoii l'tc p-erdiie)

de lui f.uiur ladite féconde Icttic; protedant même de n'être tenu de faire aucune
diligence , attendu qu'il n'y en avoit point à iakc de (a part, parce qu'il y avoir cinq

jours que le tems ctoit pallc des dix jours de faveur qui oblige les porteurs de lettics

de change à faire des diligences; Se pour s'y voir condamner, lui fait donner allî-

ijuation pard-vjint les juges Ik con'uls de Rouen.
Jean auroit fait dénoncer cette demande à Guillaume, qui lui av: It fourni ladite

lettre de 70c livres, de qui avoit pallc (on ordre à fon profn, conclut aux munies

fini , t< lui fit donner aulli aflignaiion pour fc voir condamner à lui fournir la le-

conde lettre.

TiJiues l'.'S parties comparoincnt à l'aflîgnation: Guillaume dit pour défenfc qu'il

iravoit point la (econdc lettie en cueilion, & qu'il la dcmandcroii à celui qui lui

îivoit fotuni l.ulitc picmieie lettre de rco livres, mais qu'il (outenoit qu'il n'ctcit

plus refponlable de ladite lettre de 700 livres j attendu C|iic Jean ne lavoit pas fait

protefter dans le tems des dix jours de faveur qui cchci>it le i j dudit mois de jan-

vier, auquel jour il devoir l'avoir fait protefter ; ce que n'ayant pas fait , la Ictr.c

demeurerait pour fon compte à les rifques
,
périls &: fortunes , lans aucun recours

de garantie à l'encontre de lui, ni des autres endolleurs , r,i du tiieur : que cela

croit conforme à hiUvc qui eft établi dans le commerce des lettres de change ik à

l'ordonnance du mois de mars i('>7 3.

Jean avant entendu la dcteide de Guillaume, & voyan: bien
, par les raifcns

par lui déduites j qu'il n'auroit aucnne action en garantie à 1 encontre de lui
, quand

même il lui rapporteroit la fv coude kt'.'c ou li Ini dcmandoit, pour la remettre es

mains de Nicolas, il aur>>it'iir pour d.ltnle courre la demande de Nicolas, auc
ledit Nicolas nyant perdu la l-U'C tri qucO.i.n, il n'en pouvoit être garant que
julqu'au jour qu'il la lui avoit b;'.illcc & fi uvnic.

Nicolas, en (es répliques, dit .ti courrairc, que la ycitc qu'il avoit faîfc de la

lettre , éfnir arrivée ppr un pur inrdheur ,
qi'.i ne déchari'jCoir p is Ji:àn de robn;p'i ;n

où il étoit de lui feuirnir la leconde ^ p' ur en demander le paycmint a fiançoisj qui

avoit accepté la preirdere j fv ciu'jlors il Icroit K-s di!i?cnccs qu'il t oit (Vulcmcnt

obligé de faire de la paît , t\' qu'il li'y avcit rucun rifquc à Ion égaul
, p.iicc eue le

tems des dix jours de faveur é:oit expiré dès le m j mvicr 1678 , atiqucl jour Jean

étoit obligé de faite pa>cr la lettre à François , l'accepteur, on la laire protefter, ce

que n'ayant pas fait, il aurc.-" bien \'ou!u t]u'clie lui demeurât poiU" fon compte parti-

syilicr, à fcs niques, périls £<: faflBnes..
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^Iiir T'ius les dires &r contcftations des parties, feroir intervenue feiitcncc le ii diulit

mois dr. jnnvicr 1678^ qui conJamne Jean de fournir dans un mois à Nicolas l.i le-

cijiiJc Iccrre de clîangc en queftion, ik Guillaume de la fournir aulîî à Jean dans
ledit tems.

Jean ne fournit point d inslc mois l.i féconde lettre en qucflion à Nicolas, fuivaiit

qu'il y ctoit condamné par ccrrc (eiuence, pendant lequel tcms riançois de Paiii,

s'ablcnte (fc fait faillite , ce qui aurait donne lieu à Nicolas de loutcnir que le dc-
bircur s'ccant .ibicnté ik fait banqueroute, il n'étoit pas bcloin à prcfcnt que Je.m
lui fournît cette féconde lettre, puilque la femme de 7C0 livres mentionnée cnic;.lle

nctoic plus cxu'.ible, que cette lettre lui avoit toujours appartenu au moyen de fa

fiijnaturc en blanc qui ctoit au dos de cette lettre j qui fcrvoit feulement d'cndolle-

mcnt di non d'ordre, qu il ne devoir recevoir le pavement de cette lettre que fur

la fignaturc de Jean, ^ non fur h ficnnc , C< par cuafcqucnt qu'il ne pauvoit pas le

rendre garant de ladite lettre.

Jean , pour dcfenle, auioir dit qu'un porteur de lettre n'avoit pas bcfoin de féconde
pour le faire payer, que fi Nie jLis n'eût point perdu (a première lettre, l'accep-

teur, qui ne s'ctoit abfeiité que quinze à vini^t jours aprcs la perte d'icelle, l'cûc in-

failliblement payé, aiuii qu'il avoit fait plulicms autres : de torte que Nicolas ayanc

perdu cette lettre, il dcvcit s'attiibucr à lui leul le manque de payement des 700 liv.

mentionnées en icclle, &: par conléqucnt qu'il devoir fcul porter la perte de cette

fommc , & non ledit fieur Jean.

Sur quoi feroit iiirervcnue uiic féconde (entcncc dcfdits juges Se confuls de Rouen,
le z mars 1670 , qui ordonne (lue la lettre de 700 livres en c,u:'tion, demeurera
pour le compte de Jeanj que Nicolas fera garant envers Jean de la première Ictcrs

perdue , en cas que pour raison d'icelle il en fût à l'avenir inquiété: & en confé-

quencc Jean auroit été condamné de payer à Nicolas la lettre de 609 livres qu'il avoir

(iir lui , de qu'il lui devoir; ôc à l'éi^ard de Guillaume, qu'il fourniroitla féconde
lettre de char.ge en queilicn à Jean, fuivar.t Ce ainu qu'il y ttoit condamne par la

première lentence du 11 janvier 1678.

Jean a i:-.tcrjctté appel de cette fentencc du deuxième mars iC-j'i, à l'égard de Ni-
colas, fur lequel cft intervenu arrcr qui appointe les parties au confeil.

L'on demuide avis fur l'état de la préfente conreftation, Se Ci Jean eft bien fondé

en fon appel ou non de la fentcnce rendue par meilleurs les juges îk confuls de la

ville de Rouen ,\ci mars 1678 , qui ordonne que la lettre de 7C0 livres en qucftiou

demeurera pour le compte de Jean , ôe que Ni:o!as fera garant envers lui de la pre-

mière perdue , en cas que pour railon d'icelle il en loit ci-après inquiété, & en con-

féqucnce condamné à payer à Nicolas la lettre de cliange de 609 livres qu'il avoit (iii:

lui, Se qu'il lui devoir.

Le foulliijné qui a pris Icftnre j S-e diligemment examiné le mémoire ci-dcfTus

trnnfcritj contenant les contcllations des parties au luiet de la lettre de change de

700 livres eu qucilion, elt d'avis que Jean crt mal fonde en fon appel de la fentencc

contre lui rendue par les juges et contuls de Rouen j le io jour de mars dernier,

ôe qu'il a été bien jugé par icellc.

Toute h conreftation de; parties confiftc en quatre queftion'; : Savoir,

1. Si Nicolas ayant perdu la lettre de change en quefti&n le mcme jour qu'elle lui

a été mifc ci mains par Jean ,
qui fut le 19 janvier dernier, écoit bien fondé de

demander à Jean la féconde lettre pour en pourfuivrc le payement fur François dî

Paris, l'accepteur.

2. S'il y avoit un tcms limite dans lequel Nicolas étoit obligé de faire des dili-

gences à rencontre de François de Paiis , accepteur, fuppofé même que la lettre en
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qticftion n'«i\r point ct^ perdue , fiaon Se i f nue de ce faiie dans ledit tcms , di icclui

fiall'é, (î elle dcmeurcruic pour ion compte fans avoir aucun recours de garantie à

'encontre de Jean.

3. Si 1.1 négligence de Nicolas de n'avoir pas bien conicrvc Ki lettre de change en

quclU.Mi <^ l'avoir perd.ic , ce qui ayant retard»* par ce moyen la demande du con-

tenu fil icrllc i François , l'accepteur, lequel pendant les conteftai ions des pariici

d.»iis 1 iiWlijice inteotce pai Nicjlasà l'encontre de Jean, en la jiirildiii^Uon conlulaire

de M>)U("n , s'efl abic nrc $c f.\ït faillitci lî , disje, la perce de la (bmme de 700 livres

coiittrue en la lettre de v;h.iniiP en qucllion doit tomber (ut Nicolas, pour avoir

pcrJu cetrc Icaie , ik nnn lu Jan.
4. Si .Micola ell garant cnvc>s Jean, en cas que dans la fuite du temsil fut inquiété

pour rnC-}r, de lulitc lettre, (uppofc que la fcntcncc dont ell appel, par l'ancc qui
iiitc! viciidia, fortît (jn plein ik entier tfltr.

A 1 fg.mJ de la picinicrc '-,ue(hoM , mon (entiment eft que Nicolas ctoit bien

fond ; Je dcmir.dcr i Jean la féconde Icctte , ayant perdu la première , la railoii

en eft:

1. Parce que dès 'e moment que le tireur fournit première & féconde lettre à

celui ju pioHtJi.Kjucl il lésa titces, payables à lui ou à (on ordre j ileftdc l'iiQge que
n celui à qui appattieiinenc lefditcs prcmirrcs ik fécondes lettres,' en dilpole en fa-

veur d'une aurre pcrfonnc par ton ordre fur la première , il doit en mcnic tems
lui remettre es mains la féconde, ôc ainlî continuer d'ordre en ordre; de Onte que
celui ni profit duquel ell palï.é le dernier ordre, doit avoir en l'es mains li féconde
aulli bien que la première, parce que pour l'ordinaire quand on prend une leconde
lettre, qui porte ordinairement ces mots , n'ayant payé ma première

,
par cette fe^

conde vous payerez , c'cft pour éviter l'inconvénient qui arriveroit (î la premieie
étoit perdue, comme eft celle en queflioUj afin que l'on puiile le fervir de la le-

conde pour tirer payement de celui lur qui elle eft tirée , au mviven de quoi la pre-

mière demeure nulle. Et fi ce n'ctoir pour cette raiton, il (croit inutile à celui à qui
le tireur fournit fa lettre, de prendre une leconde leitrei Se des le moment aullî

qu'il difpoleroit la lettre par le moyen de Ion ordre en faveur d'un au'rc, il doit,

aiiifi qu'il a éic dit ci dcllus, lui fournir la féconde aulli bien que la première, parce
que la retenant elle lui demcureroit inutile , à cau(e qu'il n'a plus rien en l.i lettre ,

au moyen de la valeur qui! en a reçue. Se qu'elle devient ut.l; Se néccflaire à celui

qui a payé cetrc valeur en cas que la première vienne à le perdre, foir en chemin

,

Toit par quelque accident impicvu.

2. La (econde rai(on pour laquelle on prend une féconde lettre, eft que fi la pre-
mière eft perdue avant qu'elle arrive au lieu deftinc pour la faiic accepter, l'on

puilîc (e fervir de la féconde pour en procurer l'acceptation Se le payement à fou
échéance.

}. La troifieme raifon eft, afin que la (econde lettre (erve de sûreté à celui au profit

duquel elle eft tirée, en ca"; que la premieie (oit perdue, car auticment il demeure-
roir expo(é à avoir recours au tireur pour tvi avoir une (econde (?c s'il croit de mau-
vaife foi, il n'auroit qu'i di'c qu'il ne lait ce que c'efl

, qu'il n'a jamais fourni de
lettre, <^ qu'il ne doit rien; ^ ainfi pnr la mauvaife foi du tireur il ("eroit en danger
de perdre la valeur qu'il auroic donnée de la première lettre. Car , trcs fouvcnr il y
a des l'cgjcians iS: des ban luiers qui tirent des lettres de change fur d'autres (]ui ne
leur doivcnr rien , Se que, q.ioiqn'ils acceptent les lettres, c'tft [joiu l'honneur dut

tireur , duquel ils attendcu provifion à l'échcinco pour 1rs acouitter , & par ce moyen
le décharger de leurs acceptacionsi voilà les principaux motifs pourquoi l'on prcnA
s fécondes lettres»
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Ce qui vient d'ctre propofc étant vcrit.ible comme il c(ï , il n'y a pa? ûc doute qtic

J.Mii dc^'oit t'oiirnir à Nicolas la (ccondc lettre de 700 livres, la première ayant cti':

perdue \ç même jour qu'il lui eut mis entre les mains pour en procurer le payement
dcFrani/oisde Paris .l'accepteur , en vertu de cette féconde qu'il luiavoit de ^ndée.

Et il ne (crt de rien à Jean de dire qu'il n'avoit pas la féconde lettre que tolai

lui demandoit, car il n'ctoit pas dichargc pour cela de l'obliiçarinn où il étoit de l.i

lui fournir, parce que naturellement elle devoir être entre les mains pour les raifons

qui ont crc dires ci-dcviiir. Ainli il doit s'en prendre à loi même &: à fa nci;li[',cncc

de n'avoir pas piis la féconde aulli bien que la première de Guillaume
, qui la lui .1

né[cocice.

Mais Jean a Ci bien reconnu qu'il étoit obligé de fournir cette féconde lettre, que
des le moment que Nicolas l'eut fuit fommer le vingtième dudit mois de janvier

dcmier, de la lui fournir; & (ur le refus j fait donner aHignation en la jurildid-ioii

cotifulaiie de Rouen, pour s'y voir condamner, qu'il fit à même rems pareille fom»
niatiun à Guillaume qui lui avoit fourni lapremiere, & lui Ht aulfi donner allicna-

tion, afin que fi li fentencc qui intciviendroit à l'encontrc de lui , le ccndamnoit à
fournir ladire féconde lettre à Nicolas , il obtînt pareille condamnation erver»
Guillaume-, & en effet, cela a été ainfi jugé pnr la fentencc du 11 janvier dernier,

tnciuionnée & datée dans le mémoire ci.dcllus.

Par toutes les raifons ci-deirus déduites, je n'cftime pas qu'il y ait difficulté quel-

conque que Nicolas ne fut bien fondé à demander à Jean h féconde lettre en quef-
tion , & que cette première quellion a été bien ôi trcs-judicicu(ement jugce par les

juges & confuls de Rouen , par leur fentencc dudit jour vingt &: un janvier der-

nier, &.' par celle du deuxième mars en fui vaut, à l'égard de Guillaume eavers Jean,
de laquelle il n'y a point d'appel à cet égard.

Quant à la féconds qucftion , mon fentiment eft qu'il n'y avoit aucun tcms li-

mité à Nicolas ( fuppofc que cette première lettre de change n'eût point été perdue »

^ qu'il l'eût eue entre Cea mnins) pour faire les diligences nécellaires pour éviter

qu'elle demeurât pour fon compte faute d'en avoir fait, ni qui le pût faire tomber
dans une fin de non-recevoitde (on avSlion en garantie à l'eiicontre de Jeanj la raifoii

Cl) cft :

I. Que la lettre de change en queflion ayant été tirée de Carohaix le fepticme

novembre 1677, hir François de la ville de Paris , payable à deux ufances à celui

au profit duquel elle étoit tirée, qui en a difprfé depuis par fon ordre, les deux
ulances qui font deux mois de rrcnte jours chacun, luivant la difpofition de l'article

cinq du titre cinquième de l'ordonnance du mois de mars 1(^73, finilloient le cin-

quième janvier dernier, ainfi elle cchéoit ledit jour , &: Its di\ jours de faveur dans
Icfquels Jtan devoir procurer le payement de ladite lettre, ou la faire protcftcr, lui-

vant l'article quatrième du mâiic ritie de ladite ordonnance, échéoient le quindemc
dudir mois. De forte (]ne Jean n'ayant pDint fait procefter ladite lettre en quef-

tion (ur François de Paris, l'accepteur, ledit jour quinzitme janvier, il ell cciniii

qu'elle demeure pour fjn compte particulier , fans aucun recours de garantie à
l'cnco.itrc de ceux qui onc mis leurs ordres au dos de l.idirc lettre , & il n'ert poii'C

reccvabic en ("on action de garantie, ni lur le tireur, ni lut ceux qui ont palîé le?

or. ires , (uivanr les articles XIV & XV dudit titre cinquième de l'ordonnance ci-

d'Jlîus all'igiiJc , il ce n'ell lue François, l'accepteur, déniât: î-tre débiteur du tireur,

& [u'il ne lui eût point envové de provilîon pour acquirre: 1 lifc lettre jnfques ai-
dit jour cinquième janvier que la lettre devoir être protcih'c. Car , en ce cas , le ti-

icur vS: Guillauine, qui a pallc fon ordre en faveur de Jean, &: tous les donneurs

doidics prcccdens, fciuicnt tenus de julUfier que François, l'accepteur, étoit" dcbiteuir

t|f
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audit jour quinzième j.invicr.que li lettre .1 cli\ être prorellce , lutrcmcnt ils fcroicnt

tenus Je yar.Hitii- li icrrrc, quoiqu'elle n'eût point été procellce duis le lUf jouis

de Faveur. Cel.i cft coiiFormc à l'.irticls XXII dudit titic cinquième de lidi-e t-r-

doMn.mcc, mais cela n'cil p.is d'j nutrc qucllion j c'ell pourquoi je ne mccciKh.u
pas davantage fur ce (ujcr.

Or, Jean n'a donné à Nicol.is la lettre en queftion que le dix-neuf dudiï moif Je
janvier dernier , ainlî qu'il cit dit dans le mémoire ci dclîus , qui étoic (juatic

jouis après le tcms Fatal des dix jours de faveur; de forte que tout? l,i facajirj

étoit tombée (ur la feule pcrlonne de Jean-, pour iivoir manqué à cette rouTialitc

prefcrite par l'ordonnance. Ht il n'y avoir plus de tems limité dans le ]ucl ( fuj-pclé

que Nicolas n'eût point perdu cette lettre, &. qu'il rtùc eue en fa pulldlîon; <.]iii

le pût obliger à faire des poui tunes à l'cncoiurc de François de Paris, l'.icccpteiir,

pour avoir payement dcfditcs 700 livres mentionnées t-ii icelle, pour lui produiie

une fin de non-rccevoir de le pourvoir cn garantie à l'cujontre de Jean , pa.ce que
tout le tcms fatal étoic fii.i , êc que dans l'état oà étoient les choi'es audit jour dix-

ncuvicme janvier que Jean a baillé cette lettre à Nicolas , on le doit réj^ler de nvjm:

que pour les promclles , ou obliijations que l'on ttanfporte , où le cedionnaiic

n'a point de rems limité qui foit fatal pour faire lignifier (on tranfnort , ni pout

faire des pft*nfuites à Tencoiitrc de celui fur Kn^ucI la cliofe a été tranlponéc,

qui lui puide prodoi'c une (in de non-rccevoir i 1 encontre de (on cédant, ^ il '.;[

certain qu'il n'y a qu'un (cul cas où le tcms Icroit fatal au ccllionnairc
, qui :'\ i',!

avoir été trente ans ia'is f.iiie demande cn jullice ni prc^x'Jui'c , car alors il v r.irwc

une prcfcription qiii lui (croit fatale , aptes la luelle il ne pouvroit plus rcveiiii

contre le cédant.

Il faut néumioins faire dilré;cn;c pour la prefcription depui; l'ordonnance de

itÎ75j ciurc les letrres de cliani^e lî^c Us pomslll-s ce obliijarions : car avant ccric

ordonnance , les lettres d: chan,;o le prelcrivoient par trente ans aulli bien que It^

promclles Se obli/.itions ; maii d:puis elles ne (e prcicrivcnr plus que par cii!!]

ans, (uivant l'article XX(. du ticre cinq de ladite ordonnance: de forte que pour

les raifons alléguées cidcllus , ik. au terrnc de lulite ordonnance, Nicjlas n'.i-

voit que cinq an5 de teni'^ linuié pv»ur faire (e.; dilit^cnc;?, > Mt à l'enconcre c\i

François^ accepteur, que c^-ntre Jean , (uppolé que cette lettre- de chan^sc lui c;;c

appartenu, Se non à Jean-, linon ii fauce de ce faire , &c après ledit tcms pallé , Lw
adion eût été prefcrite: de forte qu'il n'y avoir que es tcms de cinq ans de fa::!

pour lui.

A l'éjiiard de la trcilieme queilion , je n'efiimc pas non plus que Jean puide imputer

à Nicolas le défaut de pavement qui p varroit atriver des 700 livres mentionnées ca

la lettre di change en qucition , à caufc de la banqueroute furvcnue à Fran^j-ji; , r.i;-

ce|)teurj pendant que les parties écoienc e!i conteitation au fujet de cette lettre per-

due, ni qu'elle pnille demeurer prmr le compte de Nicolas \ la raifon en eft :

I. Que Nicolas a perdu cette kttre prr malheur, &C non par fa négligence;

car il paroît dans le mémoire cidelùis qu'il l'avoir mile avec trois autres lettres

qu'il avoir en (a poche, .i'c qn'auni lôc qu'il (e fur apperçu de cette perte, il en a

avciti Jean -, i!'': pour prévenir le mal'/.cur qui en pouvoir atriver dans la (uitc, qu'il

l'ji cn a demandé la féconde lettre , afin de pourvoir à la sûreté defditcs 7C0 livres,

èc l'a fr.mmé de ce faire, à quoi il n'a poinr (atisfait; c'cft pourquoi je n'clliaic

pas ou il y ait eu de la ivi.|,!i;;;ence à Nicolas, mais bien à Jean , de n'avoir pas nis

de Guillaume qui lui avoir négocié la lettre cn quedion, la féconde, aiiifi qne l'oii

.1 accoutumé de faire quand le tireur ù^mwc première &c (econde lettre; car (i JcJii

avoit donné cette féconde letctc à Nicolas, il auroit fait lic^ dilisciices àl'cncontrc
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Je François, l'accepteur, avant les qtiinze joins Hc fou abfcncc d( de fi f -ire, de
même qu'il a fair jMjur ("e fùrc p;iyci dti tiois autres lettres qu'il .H'oit pcu.dcs avec

iccllc lettic, en veiru des fccoiidcs Icltics qui lui ont été fournies par ceux qui lui-

avuient négocié les prcmicics.

2. Il (e voit dans le niénu)irc ci delT'us, qnc Nicolas à l'inflant nusnc qu'il eut

perdu cette Icttic j cpvoya une piucuration à un de les amis pour s'oppofcr au
payement d'icclle par rian<,ois, l'accepteur, en cas qu'elle lui i'ût prcrtméc; ainfi

point de iici;lii',tiicc de (a paît.

3. Il paidit aiilli que cette lettre appattenoit roiij >nrs à Jean &: non à Nicolas,
p.iii;c qu'il n'avnit que (a liniplc (ignatuie en blanc fur ladite lettre, enluitc de
l'oidic que Guillaume avoir j'allé en fa favtui , laquelle fij^iinturc ne pouvoit \ alTcr

que pour eiuiollrment ^ non d'ordic, luivant l'article vingr-ticifcmc du titie cinq

dt ladite oidonnaiicc du mois de mais K'/}, ^cpar conléquent Nicola» ne pouvoir

fane aucune pouiluicc à l'encoinrc de Francis, l'accepteur
, que fous le luni de

Jean, Hc non pas (ous le ficn, parce que li lettre appartcnoit toujours h Jean, ainfî

qu'il vient d'ctre dit, ôc non à Nicolas; cela cft l'\ vrai, que les iréancicrs de .Van

p 'uvoicnt taire (aifu" lur lui , Se encore prclentemcnt es mains de FrançoÏ!;, l'ac-

fciueur,lcs 700 livres mentionnées en la lettic, fuivant l'article vingttinquiemc
(ludit [itic cinquième de l'oidonnance de iC'/j.

A cela , Jean peur objctfter deux clKjfcsj l'une , que Nicolas n'avoir qu'à remplir

l'ordre qui croit en blanc en fa faveur; l'aurrc, qu'il n'étoit pas néccfTairc aprcs qu'il

a eu perdu cette lettre, d'en avoir une leconcic pour pourluivrc François , l'acccp-

teiir, <Sc qu'il ctoit obligé à ce faire, étant l'opinion de quelques auteurs qui cm éciic

fur cette matière.

J'cftime que ces deux objeélions ne font pas de p.rande connJération.

A l'égard de la première , c'éroit à Jean à jialler l'ordic en favcui de Nicolas , de
même que Guillaume avoit paHc le fun à fou profit ; & ne l'ayant pas fait, il le doit

impitcr a lui-même cette faute,- &' s'il ire l'a p.-iS faitj c'cll. qu'il r. cru que la Icitrc

n'ctoit plus nc[^,ociablc, attendu qu'il y avoir cinq jours que le tcms pour faite pro-

tcfter ladite lettre étoit paile , lorfqu'il l'a rcmifc es mains de Nicolis, de qu'il ne la

pouvoir recevoir que fous fa fignatme, qui ne lervoit que d cmloflemcnt , c'efl-à-

diie, de quittance, &: non d'ordre; ik en ellct, cette lettre n'ctoit plus nc^jociablc,.

aiiili qu'il vient d'étic dir.

Quant a la féconde objeftion, il eft vrai que le porteur d'une lettre de laqtieljc

il n'y a poiiit eu de féconde, dont l'ordre cil palIe en (a faveur dans les formes pref-

crifcs par l'ordoiMiance, par celui qui la lui avoit fournie, & qui l'auroit peiduc,.

pf'K pourfuivre pour le payement du coiueini en iccllc, l'accepteur, fan.", qu'il nie

bel 'in de la féconde lettre, en déclarant qu'il a p?idu la prcmicic, i'< offrant de-

donner caution en cas qu'il en fût à l'avenir inquiet; ôc reclicrclié, &: cela (e pia.

tiquealU'z loupent entre n:'g.icians, quand celui .i qui app3!ti:iit la lettie a mis (a

fi^i.ature en blanc au do'^ de h lettic p mu Itiva d'endi iTcir.tnt la]uclle l;itic-

p.rdue iSi: adhiiée, celui qui l'auroir fournie pouvant iciiij'lii l'oidie en faveur de
ciiclqu un. C eCl la raifon pour laquelle on troin-c q l'il n'cft j->ns l'.éceOairc , Ci on
ne \ eut, de faire venir une féconde leiMC du tueur , parce que raecepteur c!^. ftifli-

lainment décharpé parla fentcnce qui intervient qui !e co!idami-.c au jiayemeiu, &"

psi la caution qui lui elt domicc, qui répare les incinv^nirns qui en pourroicnt ar-

river : mais cela n'eft point d'obligation; cai fi celui qui eft p-oneur d'une lettre;

qu'il auioit pcrdtic , femme le tireur ou relui qui a 1
afié l\.'idre a Ton profit de lui'

en fournir une féconde., ils font tenus de h lui fournir, flnon ils y font cor.damné,<;;

is

J>
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en |a(lice , de mfmc que Jean l'a itc envers Nicolas, 6c Guillaume cnvcis Jean, pur

la (eiitcnce des confuls de Ui)ucn, du ii janvier 1678.

Mais il n'en eft pas de nicnic de la queltion dont il s'ayir} car il n'y a point d'ordre

fur la lettre au'a j^erduc Nicolas, qui Toit p.illci lonpiolît pour i'en rciulrc fcisnciir

incommutablc, qui eût |>ù le porter à Kaire des dili[i;ci2ccs a l'cnontrc de Fraii(;i)i5,

l'accepteur, en la manictc qui vient d'être dite, iiws eu dcuinndcr une Tccoiutea

Jean s'il n'eût voulu , Se n'y ayant au dos de cette lettre, enluite de l'ordre de V,\,\\.

laumc
,
que lu funple figiuturc en blanc de Jean j il n'y a pas de doute que la lettre

nppauenoit toujours , cduiiuc clic appartient encore à prclcnr, i Jean \ de forte c^iio

Nicolas ne pouvoit faire les pouifuiics à l'encontre de Fian(;ois, que tous le nom de

Jc;in,<îc c'crt ce qu'il a reconnu quand il eft intervenu en la padàtiondcla prucur.itioii

qu'a pallce Nicohsà (un ami ,dans laquelle ils donnent tous deux pouvoir au prucu-

teui de s'oppofcr au payement de cette lettre.

Par tout ce oui a ctc dit ciik-llus (ur la troilicme quc.^icn , j'cftime que le mauvais

cvtncmcnt de la lettre perdue par Nicolas ne doit point tomber (ur lui, mais bi jn lur

Jean, & qu'en cela la fcnicucc des juges £c confuls de Rouen cft bien Si juridique"

nient rendue.

A l'épard de la quatrième & dernière qucftion , j'cflimc auHl que Nicolas eft garant

envers Jean de cette première lettre peuînc, en cas que pour rai(on d icelle il en f;it

à l'avenir recbcrcbc &.' inquictr; car il cit jtillc qu'il porte la peine de L\ laute

,

quoiqu'iniiocentc, 6c que les juges Se conlul; de Houcn ont aulli bien juge lui ce

clufj parleur fentcncc du deuxième nms dernier.

fait &c délibéré à Paris le 8 janvier i6-3.

S A V A K Y.

Les articles XVIII «S«r XIX du tirre cinq de l'ordonnance de Kîyj , qui font les

feuls qui parlent des lettres de change adliirécs & perdues, Se de la manière de s'tn

faire payer en vertu d'une féconde lettre de cliani^e , n'ayant rien i>atuc (ur celui a

cui le porteur de la lettre de change adhirce devroit s'adrelTcr pour en obtenir une

féconde, ce (ilcncc de l'oid^nnance (ur un cas qui n'eft pas rare, caufoit (onvcnt

de grandes cuiucriitions entre les porteurs de lettres adliirces, les endolTcurs S< les

tireurs; les poitturs pi étendant qu'ils n'étoicnt point obliges de s'adrellcr à d'aiints

qu'aux derniers cndulleurs, Se ceux-ci (outenant que c'étoit aux tireurs qu'il fallcic

lirmandct des IcconJes lettres de change.

Une de ces conttllations ayant été portée en 1609 à la confcrvation de Lyon, iTc

y .lyanr eu appel de la Icnicnce de cette jurifdidtion au parlenicnr , la cour ayant

trouvé la m.uicrc ailez imporf.inte pour nuTiter un rc|;lcnicnrj ordonne, qu'avan:

faire droit, les parties (c letireroient pardevant trois marchands nommes par Icn

arrêt interlocutoire , pour avoir leur avis (ur l'ufage oui fc pratique en pireils

cas, tant à Paris qu'à Lyon, (In: qu'à cetertet, 1 inftance leur feroit communiquée,
pour leur avis être rapporté à M. le procureur général , Si être ordonne ce que de

raiîon.

C'cll fur cft^avis, auquel /"ment confomes les concUifions de monfieur le pro-

cui car général , que fut dom-.é un arrêt du parlement, le jo août I714, au rappoïc

de monlicur Robert , confcillcr en l.i i',rand'chambre , qui , aprts avoir réglé

les coiitell.itiops des j^-arties , failant drc'ic (ur les conclufions du procureur gé-

rerai du roi, ordonne , en foiine de ré;',!emcnt , que les articles XVllI , XIX
<?c XXXIII du titre cinq de l'ordonnance du mois de mars de l'année 1673, fe-

imt exécutés (don leur loime cv' tcneui-; ce failant , que dans le cas delapcrrc

d'une l;:tre de chiiige tirée dt place en place, payable ii ordre, «S: fur laquelle il y

a
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.1 cil pluficurs endoirciir^, cclii» qui ^toir porteur de ladite lettre de cluiip<* fera

tciui lie s'.ulitlîci' au vlcrnifi eiiJi'lltm de ladite Ictiie , pour avoir une Ictoiule

Icctre lie tlianijc de la m.uic valcui i^r qu.ilitô que la pieiulcic, lequel dcmiçr
cuiollcur ("cru pareillement tenu lur la rc uiilition qui lui en Icra faite par écrit,

de |.-uK.'i- Tes oiîiccs iiu.lii porteur de la lettre de ch.jiiKe aiipros du précède ,t

ividjlkur ^ £V amli eiiicnuatunt d'endullcur eu cudullcui julqu un tireur de l.i«

dite kttic, inrp-'e de pritcr Ton nom audic porteur, en tas qu'il faille donner
lies allijn.irions «Se faire d^s pourinittvs Judiciaires c.:ntrc les pndolleurs piôcùlcns

,

t.)iis les fnis qui (crunt tairs pour railcui de ce, uieuic les ports de Ictdcs (S:

atitrcs frais, (cront pavvs ôc acquittes par ledit p:)ttcur de la première lettre de
cli.ingc qui .uiia été pcriliic i ik faute p.ir le «Icmier cndollcur de ladite lettre,

(S; eu rcinontaiir par les ciulollcurs preccdens, d avoir prête leurs otjiccs ôc leur

nom audit poiteiir, après en avoir été requis par écrit, celui dcfdits cnduflcurs

qui aura refulc «le le f.iirc , (era tenu de tous les frais Se dépens , même de faux

finis qui pouiront être faits par tiuuc^ Us (nr'ies dc(tuis son refus; ëc fera le

p.cfciu aMtt lu <5; publie a laudiencc deJiJU.s les liailliagcs Se f énechaudécs , Se

rt|;ilhc aux jiirctfes dcldits (ié^cs , Se aux t'i-'^i'^ de toutes les jurildiclion» coulu-
liirci du rtlioit de ladite coiu".

Il ne ÙT'Ut pas raircnu'.bic qu'une cnuiion fut chargée de fon cautionnemcic
pend nt tienit atis ,

pour les railons qui eut été ci devant dites : c'cft pourquoi
i.i inajiflé, p ur inetuc la lortunc des banquiers >î<v: néi^ocians à couvert. Se i.wc
tiiUr tous les inconvcnicns Se conteihuions qui pourroient arriver, par l'aiticlc

\ini:tienic du litie cinquième , ordonne : Que les cautions hii'dlécâ pour l'cvérii:'

irau d.s /"ines de ch.in^^c , feront dcehargees de plein droit, flins t]u il fait hcfv':'t

c iV.i'.un jugement, pfCicdure ou fommation , s'il n'en eji fait aucune demande
p.infant iij:s ans , ù ctn.pter du jour des dernières pourfuites,

Cctaiticle ne concerne pas feulement la dccliaige de plein drt)it des cautions

comices pour l'événcuicut des lettres qui auront été perdues et adhiices ; tvals

fiic^'^re ceux c,uî en auicnt foulcrit «îs: baillé leur aval fur les Icttics; cela elt trcs-

av,intae,eu:i au commerce : car , coirunc il a été dit ci devant
, perfonnc ne voul. it

puis être c.nuion ou pour révéncment des lettres de clwngc perdues, ni les loul-

. ciire <Sl bailler leur aval, parce que les cautionncmens, (oulcriptions Se ava's ,

darciein trente ans. il y a plulicurs exemples des inconvéniens qui en font arrivés,

doi.t piulicurs familier, ont été ruinées i mais les cautionncmens ne durant plus

que tr^iis ans, ùiivant rordonnance , l'on ne (era plus fi dillJLile à Icrvir fes ami;.

La ilécliiri^e fera de plein droit, s'il ne s'cft fait aucune demande pendant trois

ans, ccil-.i dire , (i la demande n'étoit faite en ju'dice ; car il ne fufiîroit pas qu'elle

eût été faite verbalement ou par une lettre millive, à compter du jour desdernieits

pHirluites-, c'efl-à-dire , du jour des expU)its d'ajournemens , icnteiices, comman-
ucuifus Se exécutions faites lut les cautions, (oulcripteurs , Se donneurs d'avals :

cell pourquoi il faut que les baii-iuiers i!<c négoci-uis loient bien (oigneux de f.ire

le 1rs diligences à l'cncontrc de ceux qui (eroiit leurs cautions
, qui auront 1. ulcrir

des lettres a leur proht , ^ qui auront mis leur aval lur les lettres dent ils feront

P'itenrs dans les trois ans, pour ne pas courir le ril'que de la prelcription pc:r:ée

pir l'ordcnnancc.

Il étoit encore néceirairc de préfet ire un tems pour fe faire payer des lettres de
clniige qui croient acceptées, pour les raifons ci-devant dites, le tems de trente as
ct.im tfop long pour acquérir la prelcription, parce qu'il n'en eft pas de mcnit des

lct;rei de cluir^e cunnne des promellcs, obligations , tranlacVions Se autres actes;

car les payemens en doivent être iommaireSj aulîî bien qu'elles le lont dans !tut

Tom^ J. Premiers Paftie, B b
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conftrudion en peu cic mots , & peu de tcm'î pour les procédures S< prcfcripticvi';,

puuf les diligences des prutclb iSc des pciirUiitcs en yaiMiitic. Eiiiiii, en nKit.orc ùj

îctucs de ciiaiige , ruiit doic etiè bret «5<c conloiniuc en peu de tcms : c'cll u:ic cli.^fc

qui a crc tiuuvéc li conlidciablc pitui' la inniuitention des Familles qui font J.nii, le

comme! ce ,
que la mijeltCj qui a des éijards particuliers poui le cannr.rcc,

.1

bien v.ailu ditt.iiiJ;aer &r Icparcr le tems de la prcicriptiou des Ictt. -^ ik billets i!^

ch.a<ii;ç d avec t^AUes autres toites d'acies , afin d'atlurcr les fortiii.cs d.- ceux qui

fout la pri>Felli.)u iiKicantillc , 6c en taire une loi particulière par la ilciiucrt or-

doniiauce, au titre j , article zi , dont la dilpolitioii ell, que les lettres eu 1<U^

idts de change /.iront réputés acquittés après cinq ans de ce[Jat:ons de dctn;ndi.s dy

pourfuues , i) compter du lendemain de l'échéance ou du yrotcj} , ou de la dern,\rc

poiuju'ue ; néanmoins les prctencUa débucursjewnt tenus d'ajfirnu-r , s'ils ci/orurc-

<.]uis j qu'ils ne font plus redevables , 6' lars veuves , heriiiers ou ayant caufe
.,

qu'ils ejïunent de bonne foi , tju'il n'eft plus rien du. Cet article ell ii clair ^ quil

n'cll: pas beloiu d'en donner aucune explication \ mais Us banquiers & néi!;oci;.iis

doivent bien prendre garde à cette iH'efcription , ny ayant aucuns pMvik-uic.s

,

comme dans les autres ordonnances <5>: coutumes j car les ablcns, ni les mineurs

mêmes , ne le (ont pas, conformcment a l'article zi ,
qui porte, que le contenu

aux articles ci dcjj'us , aura lieu à /' c^:ard des mineurs & des abjens.

Cet article clt bien remarquable, il l'on confulerc que dans les coutumes l'.i.b-

izwcQ Se les miuoritCN (ont conlidérecs , quand elles parlent des pielciipiiuns [v..m

iiéiitageSj rcn'es ts: hypothèques : cela le peut voir dans toutes les coutiunes de

frange. Dans celle de la prévoté S< vicomte de PariSj Tir. VI, Art, 113,1! elKiir,

(lucji aucun a joui & po[iede heritape ou rente à jujle titre .V de bonnej 01
.1
tant pcr lui

que Jes predecelfeurs ^ dont il a le droit & cauje franchement & fans inquiétation par
dix ans entre prefensi, «S* vingt ans entre abjens âgés & non piivili^/ics , il accp.tic-t

prcfcription duàu hérita e ou rente L'article 114 pnle de mnne à l'éj^ard de ia

prelcription contre les rentes & hypothèques fur icellcs \ l'on voit qu'il y a diiie-

rcnce de dix ans pour acquérir la prclcri,nion entre prcieiis (!s: ableus : ceux que
l'oncftne préfens , c'ell quand ils (ont demcurans & dunnciiics dans le rellcit de

la jurildiction ; !k les abtens iont ceux qui lont demcurans hoVs le rtlîort de la

jurildiclion. Quand la coutume dit âgé, c'clt à dire , étant en majorire, qui ell

i'àgcdezjans accomplis-, car la prclciiption ne court que du jc^ur de la nvij )riré

des mineurs ; mais la prelcription de cinq ans en matière de lertres ou biilecs de

change , n'eit point interrompue par une abience, minorité, ni privilège quel-

conque , luivant la dilpolition de l'article zz ci-devant allfgué : c'cft poiuciuui

les négocians doivent s'applicjucr à savoir parfaitement l'oidoiniancc j pour le bien

tcgier en toutes leurs nft.urcs.

Après avoir parle amplement de tout ce que doivent apprendre les commis ^
fadeurs des marchands & négocians , aupaiavanr que d'être reçus marchands

,

fur les matières de lettre; de chan!.'c , il dl nécciVaire aullî qu'ils l'achcnt ce oue

c'ell que tliai ge (Se rcth;in(jc ,
^" qi.elle dillerence il y a entre l'intérêt & le

change : c'eH, ce que j'expliquerai dans un chapitre particulier, après que j'aurai

traité des billets de ehanjie à oidre, au porteur, & i^,énéialement de toutes lortcs

de billets dont fe ie'vcni les hanc;itiers & négocians dans leur comnieice, à cauic

de la lelation qu'il v a cnrc les lettres de change & les billets 5 des diligences

qu'il y a a faire fjutc de payement j ^ des contraintes par corps.

\i' '•
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5

CHAPITRE VII.

Des billets de cha nge , de ceux payables à ordre eu au porteur , & pénérahtnent de

s lottes de billets dont on Je fert dans le commerce.toutes Jo

VJ o M M E il y a plufieius (ortes & clpcces de lettres de change , il y a aufij plii-

liciiis loitcs ôc elpeces de billets dont les Ixinquicis (S<: ncgocKins le Icrvent diui'ï

Icconimetce j les uns opérant une cliofc , les autres une ai3tte : de manieic qu'il cic

nécellaiie de l'expliquer , afin que les f-actcuis & les commis des ncgocians ne puit-

icnc ignorer aucune choie de la proFelîîon du commerce qu'ils entreprendront
,

quand ils le feront pour leur compte particulier. Autli-bien doivcncils être inter-

roges tur cette matière, lorfqu'ils afpireront à ladite maitrile.

Premièrement , il faut lavoir que de toutes les elpeces de billets, il n'y en a que
de deux fortes

, que l'on appelle bilicrs de change, les autres ne (ont que de fim-

ples promelles ; néanmoins elles le peuvent négocier de même que les billets de

change, quand ils font payables à ordre ou au porteur, ainli qu'il fera parle ci-

après. Cela ell conforme au 17 Article du Titre V de l'ordonnance du mois de

mars 167} , qui porte : Qu'aucun billet ne fera réputé billet de change y fi ce n eSl

pour lettres de chantée qui auront été fournies , ou qui le devront être. Suivant cette

difpolition , il n'y a donc que deux fortes de billets de change.

La première forte ell
,
quand il porte valeur re^^^ue en. lettre de change; c'ell-à-

dire, quand un négociant domicilié dans une ville a befoin d'argent en une autre

pour payer les marchandifcs qu'il a achetées j eu qu'il veut aller acheter en quel-

ques foires &C marchés
,
quoiqu'il n'y ait point d'argent. Les banquiers Se négo-

ciaiis ne iaident pas de lui fournir des lettres de change pour les lieux dont il a

befoin j pour la valeur defquelles il donne (on billet de payer pareille lomme au

tireur dans le tems qu'ils conviennent enfcmble , lequel porte valeur reçue en lettres

de change. L'ulage de ces (ortes de billets eit très avantageux au commerce , par

la facilité qui s'y rencontre , au(lî bien que celui des lettres de change ; car les

négocians peuvent faire valoir leur argent les uns avec les autres avec conlcicncc ,

parce que les profits & les intérêts qui provicment des lettres de change, de

tout ce qui y a relation, a toujours été permis, & perfonne n'a révoque cela en

doute. î\i;iis les banquiers & négocians , depuis quelques années , prétextent tous

leurs billets des lettres de change j fournies ou à fournir, quoiqu'ils n'ayent baillé

que de l'argent comptant, pour deux railons. La première, pour couvrir leurs

u(ures ; la féconde , pour obtenir des condamnations par corps contre toutes luttes

de perfonnes, encore qu'ils ne foient pas marchands, & de pouvoir les introduire

dans les juritdiétions confulaires y faute de payement dans les tems échus ; enhn ,

pour acquérir par ce moyen , tous les privilèges qu'ont les lettres de change. C'ell

un abus qui ne fc doit point fouffrir , il faut que les chofcs fe padent dans la

vérité , & que les billets contiennent les noms des perfonnes fur qui les lettres

font tirée.-; j (i c'eft celui au prolît duquel ed; fait le billet, qui eft le tireur de la Ictrre ,

ou bien fi c'eft une autre perfonne qui l'ait fait à fon profit , fi au dos de la

lettre il a mis fon ordre en faveur de celui qui fait le billet, même dire les valeurs

que contiennent les lettres. Cela eft conforme à l'Ordonnance, au Titre V , Art. 28 ,

qu porte
, que les billets pour les lettres de ckan-jefournies , feront mention de celui

fur qui elles auront été tirées ^ qui en aura payé la valeur y h fi le payement a été

fait en deniers ^ marchandifes ou autres effets . à peine de nullité.
*' * Ti K :s
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Il n'y a point de doute que cet airi^lo ne coupe la racine à tous les abus qui se

comnwttoiciit en la confcct^iim de-, uii.ccsj dont les tiuis t-^uaits , quoiqu'ili [mi-

tallcir v..lfiir reçue en lettre-, de ch.uigc , ncanan ins n'ccunnt que jUics fivlums

.iv' la véritable caulc coit pour aiiçeni pr<cé , uia'Ciiaiidit'f ou aune valeur, quel-

tuier>)is pour le j 'U , lis: loiu cela pour les raisons ci devant liites. Les bilitts qui

ici iK aiiili tait s en fiaudc de l'ordonnance, deaicurciont nuls, lui vaut la dilj.uii-

lio.i de l'aiticle iS ci-dtiius allégué.

NtlanmoiiiS je r.ednne pas qu ils ioieni nuls de pitiii droit-, c'efl-à-dire
, que

le dobireui du.i bilitt quiauioïc reçu, par exemple , luuo livres argent compt.uit,

lequel porreroit valeur reçue en lettre (\; change, lans hiire nientiL n du ncgociint

lui .](ii elle leroit tirce ou roumie , ni le lieu de la rélid.nce , au lieu que le biilct

devroit oae cduçli pour valeur uçuc en di-nieis cuiufi ns : ce r/e't pU) a dire pour

cela que le débiteur du biiiec fût décbargc en julticc au payenunt .(es looo livu-s.

La peine de nullité mentionnée dans l'article , ne doit pas etie entendue ainli , mais

bien que le billet nedcra point cenlc ëtie un DiUet de c.iange , de ne palîcra i;i;e

pour un (impie oillet ou pronitlle pour argent pièce j car il i.c Icroic pas jurte ni

railonnabie, que pour avoir omis de mctcie dans le billcc le nom de ccliîi (ui qui

la lettre auiuit ctc tirée, il demeura: nul de plein droit j ik q'j'au préjudice d'une

tierce (>ei(onnc qui leroit le porteur du billet, «Si auquel il appartiçndroit , aa

m )veu de la vAlenr qu'il en auioit payée a celui qui en anr.iit pa'îé l'ordre à Icii

proric, que le di^biteur d'icelui billet ha décharge du paycnieiu des inoo livres. La

railon en ell
,
premièrement, que la tietce perlonnc auquel le bilitt a été négo-

cié , a traité du billet (^ donné l'on argent de bonne foi. Secondement, le débircur

du billet leroit toujours obligé de rapporter, 6c rendie la lettre de change qui pa-

roit
,
par le billet , lui avoir été fournie , ou rendie pareille valeur en aigent comp-

tant
i
car ce ne peut eue l'inctncion de Tordon .ance . que celui qui am-oit fait ee

billet eut reçu looo livres pour rien
, paice .,u en i saoee 1\mi n'a rien pour rii.:i.

Pout éviter toutes ces difacultcs , l.s bmquier-. è:sr i égoci.ns^ doivent oien prcu-

die garde, en Taiiant faire des billets a >.eux a qui ils pictcio.it leur argent, nvit-

chanJiies ou autre choie , de ne pas uler de ces nuis, valeur reçue en lettres de

chaimc , lî crtectivement ellts n'ont été ruurnie.s , eN: <]U'elics ne f,;tlcnt mention du

lieu ^: du nom de celui lur qui elles auront été tiues. Ces loi ces de billets aiiili

fallihes dans leur valeur , n'ap.p;;itenr antun avantage a pcrlonr.c, a preleut que la

ccniraii.te pu v^orps clt établie : mais il clt impuitant au piiDlic que l'on iaehc

les noms ilc ceux tur qui les lettres de change Ibnc cirées
, p^ui. les railons iiui

ont été di;cs ci devjnt.

La deuxième forte de billets de change, font ceux qui ^mtQnt ,pcur Irnju-dîcfomim
je prcniets founur Uitre de chu/icc jur L\ on , ou aiurjs cnuio es. Ces fortes de bil-

lets (ontaulli très utiles au conmieri.; , tic produifent beaucoup d'avantage aux iii-

goci.ms
-,
parce qu un négociam qui .uua de l'argeiu oifit en caille, é\: duquel il

n'aura bcioin que pour pas et te qu il doit à Lyon dans les prtch.ins payemcii,';,

ou bien en quelquau:te place , comn.e Airuleidarn , i^nveis, Londres , ou aut:ci

ciiikoits, dans deux bu trois mois , ddpole (on artcnt a d'autics banquiers & né-

gocians qui en ont en ces lieux la, tv qui leur doit être paye dans les tems cidclIiH

Ipéciiiés i
& cinmc ils en ont aLiaiic prelentemei.t dans Us villes où ils lont do-

niit;ilu-s , cela donne lien aux bdltts ()our fournir icirres ele i.hange , 6»: celui qui

reçoit l'argent , sobliiie , par (on billet, de touri.ir Icuics de change pour les lieii.v

où en aura bcioin celui qui le duinie. Ils ont aria r.ien;t priviu^c que les letcies

de change , Cic l;s billets peinant valeur uçue en leuies de cliinge. Car ceUii au

prolit duejucl ell fait cciic luiic de billet , ou ceux uu prolu de qui les ordres ont écc
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p.'iHcs , peiiVcnt contiaindiC le débirei, à leur foiunii- des lettres de change pour le

lieu qu'il s'eil o'oligc pat Ion billet, vii^c au refus, lui uirc rendre & rellituer l'ar-

gciit p.ii kurvçvii lïi eu outre lui faiie payer ce qui pourroïc coûter pour avoir

des lettrvi de eiianije.

Quoique 1 ulai;c des billeis portant promclTa de fournir des lettres de chnnge
foit av.inta^',eu>; au cjuii.ieice 0\: au public pour les i allons que j^ai dites ci de-

vant, neaniunins il s'y cuniuiet de grands abus & des ulures eftroyablcs j car ces

fortes de billets ne le cuiieoivent louveiit de la forte que tous prétexte aullî de
pouvoir picudie des intérêts qUi ne puilleut lenibler être uliiraitts , & pour établir

la eontiainte par corps, ainii qu il a etc du lur les billets portant valeur reçue

en lettre de cb-an^ic. Cela tcioïc peu de choie, il les banquiers Ci: négociant ne
rrcnuienr pas plus grand ini^ici de leur ari;ent que le prix ordinaire de la place;

mais cela leur de nue le UK.yen d'eu tirer ce qu ils veulent de ceux qui leur ont

ûinlifait leurs billets. Car il tant remarquer que le plus fouveiit ceux qui s'obli-

i',cnt ainh de founiir des lettres de change pour Lyon Se autres endroits payables

uux pay.'inens, lavent bien qu ils n'en pourront pas fournir: 6c ayant befoia

d'ari;ent , ils fuivent la loi de celui qui leur prête, qui eft bien pciluadc auliî

que l'o;. ne lui en fournira point ; de lorte qu'un négociant qui a pris de l argent

,

paye l'intérêt j'ilrijcs au jour qu'il doit lournir la lettre pour Lyon -, ôc n'en pou-
^aiit fournir j le préteur, qui le trt)uvera inexorable, le contraindra de lui paver

te'que valent les kurts ,
qui quelquefois , à caufe de laraieté, perdent pluwlans

les ttuiS qu'il le> tauc tournir , qu'elles ne pcidoient trois mois auparavant que
l'argcnc a éro di)nue. Ainli, non-leulemcnt il prolirc des intérêts qu'il a reçus ou
ijui fero;it coiupiis dans le billet, mais encore il proiire de la perte de l'arjjcnc

qu'il feroit lur la lettre de change , fi elle lui étoit rour.iic par Ion débiteur ; ou
ne lui pouvant être rournic, il faut payer la perte du courant des lettres de change :

ainli il fe trouvcia quelquefois trois ou quatre pour cent de proiit , leloii le tems
q.'c les Icifies peidenc plus ou nu.ins j car j'ai vu en l'anncc Kîj^ & i6^:|. ,qiic

les Icif.es perdoient julques à trois pour cent chaque payeiTicnt , à cause da
dufvieiit pri>. des elpctes qui ctoient plus balles a L)Oii qu'à Paris

,
par un abus

qui s'etoic ^liHe dnns le public.

Je lais bien que les honnêtes ncgocians n'en ulent pas ainfi , -ôz quand Iciîr

débiteur ne peut pas leur tournir des lettres de cuanf^c , ils reçoivent leur argcnc

a l'écliéance du billet , ou bien ils le continuent pour un autre payement : ils eti

ulent feulement de la lorte , comme il a été dit ci dellus
, par larailon que , dil-

poiant leur argent de |-oire en foire pour Lyon , ils n'tiliment pas coUiniett.c

aucune uliuc , cela étant conforme aux ordonnances &C aux privilèges dcfdices

foires. iNiai.s je lais bieuaulli qu'il y a bon nombre de banquiers ic de négocians

qui ne font pas li Icrupuleux , & qui ne le loucient pas de laite banqutrcuic à

leur conleience. J'en donncrois plulicurs exemples, mais il n'eif pab juiie de dilFa-

mcf perfonne; il fulîit que ceux qui voudront bien prendre la peine de lire cet

ouviage j n'en fer.:nt que trop perluades par leur propre expérience.

Il 11 y a 1 icn de li dangereux que tesloitcs de billets, Cs: qui fade tant faire de

faillites \ aufli n cm ils cte inventes que par des juifi tSc des b.uvqid(.rs u.'uiicrs , pour

s'enùchir aux dépens des pauvres négocians, qui 11e pcpeuent foint leur niaiiec ,

6c qui ne connr.illent poiiU leur kuitc
^
que loilqu'ils y ont été auiapfHS & athontes.

L'on ne lonroit trop s'eener contre ces fan[','i;es publiques, c\: l'on ne peut trop

impiimcr dans l'cfprit des jv.Ui;e:; néïj.ocians ec dangeicux eomn etcc, p^ur éviter de

tomber entie les iuaii;.>- de telle loue de i^ens , que raieuieni Ion vuit pra^lpeieri

[yxuc ^;u'ililjiic tcllcav.iu avcujjlés Jar-s leur couvji'.il't ,
qu'ils ne Iclv^ucicnc p'.u
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de prêter i des pci(onncs qui ne font pas trop folvablcs , & qui bien fouvent , ^

1 Cwlicaiice des billcrs , ne leur fouriiilleiu aucune lettre j ainlî , ils ne peuvent ctrc

payés àcaule des faillites qui lurvienncnt, ne regardant autre choie que Icsgramls

intérêts qu'ils feront payer , ik parce qu'ils confidércront plutôt un homme de ncanr,

qu'un honnête négociant qui les paycroit bien.

Il (crabien difticile d'empêcher cet abus, & comme ces (ortes de billets font

utiles aa commerce, l'on ne pourroit en abolir Tulage fans lui faire préjudice;

mais l'ordonnance prefcrit la manière dont ils doivent être conçus dorénavant , car

l'Article 29 du Titre V porte : Que les billets pour lettres de change à fournir ^

feront mention du lien où elles feront tirées , & Ji la valeur en a été reçue , 6' de

quelle perfhnne , auffl c) peine de milité.

Il y a deux chofes que les banquiers , négocians &" autres pcrfonnes de quelr;uc

qualité quV/les toient , qui feront des billets pour des lettres de change à fournir,

doivent obfervcr pour U validité des billets : la première , qu'il faut qu'ils falîent

mention dans les billets, des lieux où les lettres font tirées; c'eft-à-dire, pour

quelles villes elles feront^ fournies : car il n'importe pas que ceux qui promertcnt de

fournir des lettres, les tirent de leur chef, ou bien qu'ils en fournilîcnt d'autres

qui fcrom tirées par des perfonncs fur les mêmes lieux qu'ils fe (ont obligés d'en

fournir , lur lefqucls ils palfcront leur ordre en faveur de ceux à qui ils les doivent

fournir. Ces mots : Je promets fournir, doivent être ainfi entendus, parce que

bien fouvent ceux qui font ces (ortes de billets n'ont point de correfpondancc dans

les lieux où les lettres doivent ctie tirées-, ô: poui en fournir, il faut qu'ils en pren-

nent d'autres négocians qui y afent leur correlpondance.

La féconde chofe qu'il faut obrerver pour la validité des billets, c'eft de décla-

rer la valeur que ceux qui les feront auront reçue, <Sc de quelles pcrfonnes, foie

en art'.cnt, marchandife , ou autre valeur. Cela eft conforme au 28 article ci-

dciVus allégué. L'irticle awaxcù peine de nullité ; ctla doit être entendu, que s'il

n'ell déclaré dans les billets nommément les lieux où les lettres doivent être

tirées ou fournies , ils ne feront point réputés billets de change à fournir , 6c ne

palîéront que pour de fimplcs billets pour argent prêté ; ôc que fi ceux qui font les

billets ne mettent que ces mots: Four valeur reçue j purement ôc (implement,

fans exprimer quelle nature de valeur ils auront reçue, foit en argent , marchan-
dée , ou autres eftets, cela marquera qu'Us n'en ont reçue aucune valeur, iV qu:
les billets auront été faits fans caufc par ceux qui les auront faits , ik par confc-

queiit cela fera la nullité des billets.

Les billets pour les lettres de i.hange fournies ou à fournir , doivent être paya-

bles à ceux au prolit de qui ils feront faits, ou à leur ordre, ou au porteur, s'ils

en veulent dirpcfer , fuivant l'Article ;o du Titre cinquième de ladite ordonnance
dont voici la difpofuion : Les billets de change payables à un particuliery nommé,
ne feront réputés appartenir à autre , encore qu'ily eût u.i tranfport fgnifié ^ s'ils

ne font payallés au porteur ou à ordre.

Je ne lâche point de railon pourquoi un billet de change payable à un particu-

lier purement & fimplcment , ne pourra être dilpofé à une tierce pcrfonne j en

vertu d'un tranfport qui porrevoit la valeur avoir été reçue par le cédant, &
qu'étant fignilîé au débiteur en bonne & duc forme , le ceflionnairc qui en fercit

le porteur n'en (erojt pas lemaïtie inccmmutable, comme de chofe à lui appartenante,

t< que ce bilbt appartiendroit toujours au cédant, encore qu'il en eût reçu la valeur

du ceflionnairc, &i. que le transport eîit été ligniiîé , ne s'étaiu point encore vu

jufqu'à prélent, qu'une pcrionne ne pût pas di(po(erdc fes promelles ic cbliga-

lionsj par celllon &C tranfport. Cependant, fuivant i'aitide ci-dcflus allégué, il
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ii'cfl pas permis à un nc^uciant de difpolci d'un billet par cefîîon & tranfport,

it il lie le peu: craurporcsi.- , s'il n't'X hiic p.iyablc au pjiteur
, qui cilla cchioii

Cjui le fait a i'intl.uu màne que U iletce eit coiiçuc, pour payer à des perloiincs

qui font encuie inconnues , ou bien (1 le billet ne porte ces mots, à un tel, ou à
J'en ordre, qui cfl: propicmcnc un CJntcnccmcnt que donne celui qui fait le billet à

celui au pioht duquel il cil: hiit , de pouvoir ordonner à qui \\ délire qu'il le paye,
& cet ordre en faveur d'an ticis , qui porte valeur reçue , cquipoUe , & a la même
force ôc vertu qu'un tranliioit qui aura été fiLjniué , aiiiii que j'ai dit ci devant au
lujet des ordres palï'cs au dos des lettres de change.'Et en effet , ancientiement les

billets qui (c failoient cntie les ncgocians, pour marchandifc vendue, argent prê-
ts , ou pour qucl'iu'aaue cliolc que ce fût, ne le failoient jamais payables au
p rccuroua ordre, li le payement n'écoit déûgné pour être fait en un autre lieu

qic celui auquel le billet avoit été conçuj c'etoit le fcul cas où l'on fe (ervoit de
CCS mots de porteur ou à ordre , mais anciennement les billets fe f;ii(oient pour
payer pureaienr & fnnplcment à celui quf jvoit vendu fa marchmdife, ou prêté

luii aracot , iSj s'il en vouloit difpolcr en faveur d'une tierce perfonnc , il falloir

en faire ceilion & tranfpart. Ainli, il femble que l'aniclc 30 fuit inutile dans
l'ordonnance , h ce n'eft qu'elle veuille abolir 1 ufage des cédions ôc tranfpoits en
matière de billets de change, pour ne le leivir en iceux que des termes de payer
au porteur ou à ordre j

qui leur (ont équipollens.

La féconde lortc de billets dont le feivent les ncgocians, font ceux que l'or»

appelle billets en blanc j c'ell-à-dire , que celui qui fait le billet laille le nom de
celui à qui il doit être pave en blanc j pour être rempli toutefois & quanres qu'il

plaira à celui au profit duquel il cft fait, de Ion nom, ou de quelqu'aucrs , &c
la c.aufc du billet porte valeur reçue purement Se fimplement , fans dire en quelle
valeur, lî c'tll aigcut, maichandile ou autrement , ni le nom de celui qui a fourni
Il valeur \ ces forces de billets paflant ainU de main en main, fans lavoir l'origine

de ceux au profit de qu: ils ont été faits.

Les banquiers ont inventé les billets en blanc^ pour otcr la connoidancc de
ceux au profit de qui ils font conçus , pour couvrir leurs ulures & méchancetés

,

&c bien louvcnt pour des caufcs bien injulles & illégitimes , afin que (i ceux qui
les ont faits le plaij;nent des tromperies qui leur font faites, ils ne puilTent avoir

de recours; parce que le porteur d'un billet en blanc, difant en jullice confu*
laire qu il le pollcde do bonne foi j & qu'il en a baillé la valeur à icehii qui le lui

a négocié , il obtient fur le champ condamnation à Ion profit. Ces billets ont été

trouvés d'uiie (1 dangerculc conféqucnce, pour les inconvéniens qui en font arri-

vés, particulièrement dans les banqueroutes , qu'ils ont été défendus dans plufieurs

arrêts, de Ço\tt que l'on en voit très-peu à préfenl.

Mais la plupart des banquiers qui n'ont point d'autre pensée dans Tesprir que
de faire valoir leur argent a plus haut piix qu'ils peuvent, &r tn faire commerce
avec toutes fortes de pcrfonnes qui ne font poinï même profcfllon du négoce îk de
la marchandise : ceux , dis-je , qui prêtcr.t leur argent à de jeunes gens de famille-,

qui font dans les débauches du jeu, des femmes & du vin , qui preiulroient

des écus blancs pour des louis d'or, quand ils en ont befoin pour les entretenir,

ayant vu la défense des billers en blancs , fc lont avisés de les faire faire payables au
porteur , (ans faire encore mention de ceux qui en ont donné la valeur , ni de quelle

forte de valeur ceux qui ont fait les billets ont reçu
, qui cilla troilîeme cfpece de

billets dont fe ftivtnt les banquiers i^ négocians dans le commerce , qui (ont

audl dangereux que les billets en blanc; p«rce la connoilfance eft ^tce par ce

moyeu de ceux âu profit de qui ils ont été faits, de forte que jamais ceux qui les-
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cnu onr^us ne fauroicnt avoir leur recours , quelque tromperie qui leur puidc avoir

ctc h ire.

Quand il arrive des faillites , ces billets produi(ent les mêmes abus ^ inconvc-

nietis que les billets en blanc
,
parce que le banqueroutier en peut di(po(cr en

faveur de qui il lui plaît , & les peut faite recevoir parle premier venu qu'il fera

porteur d'un billet', pour riompcr (es crcanciers
i & bien (ouvcnc un banquier ou

un négociant fera porteur d un billet en blanc j ou payable au porteur
,
qu il Fera

recevoir par un autie, crainte que celui qui l'aura fait, & qui le doit payer,
auquel il devra d'aillcuri, &: qu'il ne veut conipenler , ne lui en puiiîe demandez-
la compenlation : entin, il n'y a rien de fi dangereux dans le commerce que ce;

fortes de billets'..

La quatrième forte de billets, (ont ceux que l'on fait pour payer à une pcrfonne

ou à fon ordre ; il a éré dit ci devant que les ncgocians les concevoicnt ainli pour
faciliter les affaires •, c'tft la mcilleuie manière de faire des billets, à mon fcnî

,

pourvu qu'ils portent ces mots : i 'alcitr reçue d'un tel , «Se que la valeur ( jir exfri-

méc
,
parce qu'ils donnent conugillance des créanciers oiiginaires, év' des atfr.ires

qu'ils ont traitées entre eux & leurs débiteurs i & lorl^ue ceux au profit de qui ils

ont été faits les veulent négocier , il') ne mettent point leur ordre en blanc j c'e!l-

à»diie ,'eu; lïmple lignatuieau dos du billet , pour le remplir par les porteuis ^ ;ni

prcHt de qui bon leur fcmblera \ car cela produit les mêmes dtlordres & incoin -

iiicns qui onr éié mirqués ci- devant au (ujet des fignatuie$ qui (e mettent au Cu)^

des letries de change.

Les billets en blanc payables au porteur ou à ordre ci dciltis exprimes , rcrvciit

aux négocians pour faire vrdoir leur argent les uns avec les autres , quand les occa-

fons ne leprélentent pas de négocier des lettres de chani;,e. Les uns (uivant l'or-

donnance du roi j qui ionr les honnêtes gens, les aunes le prix qu'il vaut
, pour

les chansc: de place eti place ; c'cft pourquoi ils les qualiHenr tous billets de chane,e
,

c'K-i que ce ne ioient que de 'impies promelles , n'y ayant peint aune; bilieis

de tluange que ceux qui portent : Valeur reçue en lettre de c/rurge , ou promcjj.c

d'en fournir , comme il a etc dit ci-devant
, y avant quelquefois des tcms'oii I ar-

gent vaudra rrois pour cent, pour un payement-, c'clt- à-dire ,
pour trois moi''.

Four mo" j'ePiime que c'ell une ufure^ car ce n'elt point changement d'arijent d:

place en fJace , dont la dirt-rcnte loi des elpeces d'une province ou d'un état à u;i

aiitic, (^ la variété, fonr laugilicntation ou la diminution duchang-c, comme i!

a éic dit ci-.'ievant
i

ainlî , les char.ges ne fe peyvent régler , & ces (ortes de prcj-

fits qui fc font dans le commerce des lettres de change lont permis , de même que
ceux que Ion fait quand il (e donne de l'argent à la groffc aventure, dont l'on n'a

peur toute sûreté que la quille du navire, qui court tous les rifques de la mer;
car i! y aulïî de grands riiques à courir dans le commerce des lettres de change.

Mais ces fortes de billets le doivent payer dans les lieux où ils ont été conçus

,

d: mênie qu'une lïmple promené.

Il y a d'autres banquiers c\- négocians qui ont encore rnoins de fcrupule que
CCS derniers, qui font vaLùr leur argent le plus qu'ils peuvent , (ans s'arrêter au

r.uix du roi , £v ce qu'il peur v-aloir (ur la place \ ce (ont ces (ortcs de gens qui rui-

ne: t &: déioltnc le commerce par le moyen de leurs ufures : les jeunes rcHcciaiï

les doivent fuir , s'ils ne venlent tuccomber en peu de tcms fous le faix de leur

-Cfiivoititci c'cft piîticulierement pour ces langfues du commerce que l'ordon-

nance a été faite , afin d'eitipècher leurs grandes ufnies. lî leur déplaît beaucojp
qu'elle enjoint que l'on mette dans les billets qui feront faits à leur profit , leur

n-m , &: la valeur qu-'ils auront donnée à ceux cjui les auront faits , il n'y aura plus

de
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de prétexte, routes les vnlcurs feront connues. Car encore s'ils fe conccntoicnr de
prendre dix ou douze pour cent d'inicrcrs de leur argent pour un an, cela fcroic

toicrablc; mais outre cela ils obligent le plus (ouvent ceux qui prennent leur argent

de prendre des nippes & des billets pour argent comptant, où il y a quelquet-'oiç

mairie, ou le routa pcrdrej de forte que d'un billet qui feroit conçu pour vingt

mille livres , ils n'en auront pas dcbourlc douze i ik par-dcd'us cela s'ils ont des el-

pcces légères, ou qui ne font pas de mifc , & dont ils ne favent qiie faire, ils les

donnent: ce que je dis cft allez ordinaire, ^ articuliercment à Paris où j'ai été arbitre

en plufieurs affaires de cette nature.

Les billets payables au porteur ayant fuccédc dans le commerce aux billets en Nouvrr.LK

blanc, dont il efl; parlé dans ce chapitre, prolcrits par tant d'édics , de déclarations

& arrêts , & n'étant pas moias dangereux qu'eux, ni njoins propres à cacher l'u(uic

ik. Umauvaile foi des négocians , quand ils veulent abufer , Louis XV, fous la ré-

gence de mon(cigneur le duc d'Orléans , crut ne pouvoir mieux fjgnaler la première

année de fon règne, qu'en en interdifant entièrement l'ulage, par un édit donné à

l'aiis au mois de mai 1716.

Les motifs de cet édic font fi '"cgîs , & contiennent un détail fi curieux delà ma-
nière dont ces deux fortes de billes fc font établis dans le négoce j & des efforts juf-

qu'alois inutiles j que les diiîérens tribunaux du royaume avoicnr tenté depuis plus

d'un fié.le pour les en bannir
,
qu'on a cru ne pouvoir fe difpenfer de donner ici

ces motifs en leur entier, aulH bien que le difpofitif de l'cdit.

On fuppriniera donc feulement ce qu'on n'eftime pas nécclTaire pour faire con-

noicrc l'efprit de l'éJit; c'efl: à-dire , un long détail qu'il contient des précautions

oui fuient prifcs pour faire dépofcr chez les notaires tous les billets payables au

porteur, qui fc trouvoicnt alors dans le négoce, Ik des exceptions qui furent fai'cs

en faveur des billets de l'état, de ceux de la banque générale, auxquels on ajouta

depuis les billets des receveurs généraux, qui ne furent point obligés d'ctre dé-

polés,. ces cil confiances convenables feulement au tcms que l'cdit fut donné, n'étant

ii'aucune importance pour fon exécution à l'avenir.

EDIT DU ROI,
' Concernai les Billets payctUcs au porttuf.

Donné à Paris au mois d« mai 17 16.

1-/0UIS , PAR I.A GRACR DE DiEU , Roi DE FrANCE ET DE NavAURE : A tOUS

prclcns i5c k venir, Salut. Nous avons été informe que les billets payables au porteur
lunt une des principales caules des abus qui fe commettent depuis plufieurs an-
nées dans les diliércns commerces de tnarchandifcs , d'argent Se de papier

, par
des pcrionncs de tous états & de toutes profcffions: les billets en blanc auxquels
ils ont iuccédé , Si dont ils ne difFcrcnt proprement que de nom , inventés au com-
mencement du dernier fiécle par des négocians de mauvaife foi , avoient intro-

duit de fi grands délordres, que dès le 27 août 1604, les marchands s'en étoient

plaints aux députés de la chambre pour le rétabli (Tement du commerce , & que
notre parlement de Paris les défendit par plufieurs arrêts & réi>leracns. L'ufagc
en fut d'abord interdit par un arrêt de norrcdite cour, du 7 juin 161 1 ; Se plu-
licuis b.'!n;iuicrs, courtiers de change, & autres gens d'affaires, ne laiiïanr pas
de continuer de s'en fervir dans leur commerce, pour couvrir leurs uîures. Se

tromper plus facilement le public , il intervint un règlement général en notre-
diie cour toutes les chambres allcmbiées, le id mars léi4, qui défendit encore

Tome I, Vnmicrc partie, C c

1716.

Mai.
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CCS fortes de billets fous de rigoiircufes peinet, &: en nholit entièrement l'uriee;

le même eipiic de fraude & d'ul'nre ayant euUiiti.- iinasiiié les billcis pa>;iblc$

au porteur j qui, lous un autre nom, étant en elfct la mcmc choie que les bil-

lets en blanc, cauicrent les nu'nies abus; & plulicurs plaintes en ayant été portées

en nocredite cour, clic icnJu lur la requête de notre procureur général, le iG

m.ii i6jo, un ni)uvcl arrêt de rcj^lenient
, par lequel après avoir entendu les

jugcs-confuls , & les anciens marchands de notre bonne ville de l'aris , il fut fut

d.'ienfes à tous marchnids, ncijoci.ins, .Se autres peifonnes de quelque qualité

& condition qu'elks fullenr , de le Icrvir à l'avenir au fait de leur commerce, ôc

en \|iicl ju'autrc traité ou allures que ce pût être , de promelles ou billets , à

moins qu'ils ne fullcnt remplis du nom du créancier , Se des caufes pour Icf-

quelles on les auroit pallés , fuit pour argent prêté ou pour lettres de change

fournies ou à fournir, à peine de nullité des ptomedes ou billets, & ordonné

que l'arrêt feroit public éc atiiché! Ceux qui avoient abulé de ces fortes de

billets , truu.'ercnt encore 4e moyen de couvrir leurs ufurcs , & de pratiquer

les mêmes abus, en mettant leurs lîgnaturcs en blanc an dos des lettres &c billets

de change fans être remplies d'aucuns ordies-, à quoi ayant été pourvu par un

nouveau règlement de notredit parlement de Paris, du 7 (cptembre 1660, par

la déclaration du feu roi, notre très honoré ftigncur &i bifiycul , du 9 janvier

1664, qui le confirme, tk par l'ordonnain-c du mois de mars 167^, l'ulage per-

nicieux des billets payables au porteur, s'ed introduit de nouveau par la mauvaile in-

terprétation qu'on adonnée a cette ordonnance, & en mulcipliant depuis plufieuts

années tous les abus tant de fois condamnes , il a fervi à couvrir les ulurcs les plus

énormes Se les banqueroutes les plus frauduleufes , & à rendre les débiteurs les

plus opulens, maîtres ablolus de difpoler de leur fortune au préjudice &c à la ruii:e

de leurs créanciers véritables, par la liberté qu'ils ont de fuppofcr qu'ils font dé-

biteurs de grandes (onimes par des billets payables au porteur , d'en figncr en

telle qaantiîc & de telle date qu'il leur plaît, & de fiire paroître de faux créan-

ciers porteurs de ces billets, pour donner la loi aux créanciers légitimes, ic

pour le faire faire des remiles confidérables \ en forte qu'il arrive ttèï fouvent

qu'un débiteur de mauvaile foi le trouve plus riche après une banqueroute cun-

fommée par un accomm^^dement forcé, qu'il ne l'étoit auparavant; &c que jouif-

fant avec impunité du bien de ceux qui lui ont confié leurs deniers, il les mec

eux mêmes dans la nccelîîté de faire des banqueroutes qui troublent le commerce,

ik caufcnt la ruine d'une infinité de pcrlonnes. Et comme les ordonurtnces , dé-

clarations Ik réglemens faits julqu'à prélcnt , & que l'on pourroit fiire dans la

(uitc contte tous ces dcfordres, (eront toujours inutiles tant que l'ufagc des let-

tres & billets de change, !k autres billets payables au porteur fera toléré, nous

nous droyons obligés de l'abolir entièrement
,
pour faire celTcr des fraudes &

des abus fi préjudiciables au bien du commerce & à l'intérêt des créanciers légi-

times , en prenant néanmoins les piécautions que l'équité nous infpire par rapport

au pafTc

A CES CAUSES , de l'avis de notre très cher & très-amé oncle le duc d'Or-

îé.ins, régent, de notre très cher Se trèi amé coufin le duc de Bourbon , de notre

très-cher & très-amé oncle le duc du Maine, de notre très-cher &: très-amé oncle

le comte de Touloulé , Se autres pairs de France , grands & notables perfon-

nagcs de notre royaume , & de notre certaine fcience , pleine puillance &
autorité royale , nous avons , pat le préfent cdit , dit , ftatué ôc ordonné , di-

fons , ftâtuons Se ordonnons, voulons & nous plaît, que tous ceux qui font pro-

ptictaires de lettres ou billets de change j ou autres billets payables au porteur
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lignes par quelques peclonnes que ce puide être avant la publication du prc(ent

cdit , loictit tenus dans le fcms de quinze jours, à compter du jour de ladite

publicntioi) qui fera faite dans tes bailli;\gcs reflortidani nucment en nos cours

de parlement , de les dcpofer pour minute chez un notaire du chàtelet de notre

bonne ville de Paris Uckndons à toutes per(onnes de quelque qualité

&: condition qu'elles foicnt , de Faire ou de recevoir à l'avenir aucunes lettres

ou billets de change, ou autres billets p-v^bles au porteur, & dccl.irons nuls Se de
nul ertct lefditcs lettres Se billets de viiaiige, Se autres billets qui ne feront p.n

faits au profit de pcrfonncs certaines dénommées dans lefdits billets, ou à leurs

ordres, qui ne pourront pareillement être mis luccelîîvcment fur lefditcs lettres

Se billets qu'au profit de pcrfonncs certaines Se y dénommées, à peine de nullité

dcfdits ordres : fans néanmoins donner aucune atteinte aux lettres ou billets de
change, cm autres billets payables à des pcrlomies certaines, ou à leurs ordres

ainfi fuccclîîvcment mis fur lefdites lettres ou billets de change, ou autres billets

au profit de pcrfonncs également certaines : Voulons que l'ufage continue d'en

être libre Se permis comme avant le prcfcnt édir. N'entendons pareillemcnc

comprendre dans notre prcfcnt cdit, les billets de l'état, qui feront payables au
porteur, ni ceux de la banque générale établie par nos lettres-patentes du 2 du
prêtent unis, lefquels pourront être payables au porteur. Dérogeons en tant que
be(oin feroit , à toutes ordomiances , cdits Se déclarations qui pourroienc être à

ce contraires.

Si donnons en mandemf.nt à nos amcs Se féaux confeillers, les gens tenan»

nurc cour de parlement à Paris, que Icpiéfent édit ils aycnt à faire lire, publier

& icgiftrcr,i.V le contenu en icelui exécuter félon ia. forme Se teneur: Car. tel
tsT NOTRE PLAISIR. Et afin quc ce foit chofc ferme Se ftablc à toujours, nous

y avons fait mettre notre fcel. Donné à Paris au mois de mai, l'an de grâce mil

Icpr cent fcize. Se de notre règne le premier. iÇ/^ne , LO\l\S. Et plus bas y par le

roi, le duc d'Orléans , régent , préfcnt. Phelypeaux. F"ifa Voysin. Vu au
confcil , ViLLEROY. Et fccUé du grand fceau de cire verte.

Regi/Ire 3 oui 3 & ce requérant le procureur général du roi t pour être exécuté

félon fa forme & teneur , & copies collationnées envoyées aux bailliages & fené-

chaufjécs du refjort 3 poury être lues 3 publiées & regiftrées ; enjoint aux fuhjlituts

du procureur général du roi d'y tenir la main , & d'en certifier la cour dans un

mois ffiiivant l'arrêt de ce jour. A Paris tn parlement 3 le vingt-troificme jour de

mai mil fept cent fei:(C. Signe, Dongois.

NotTVEt.t»

TAIIiiM.

CHAPITRE VIII.

Des diligences faute de payement des billets de change , & autres billets payables
à ordre y ou au porteur.

J_j'ON eft auffi oblige de faire des diligences faute de payement des billets de
change , Se antre nature ci-devant expliqués , quand ils auront été négociésj c'cft à-

dire , quand ils palleronr entre les mains d'une tierce pcrfonnc , au moyen des
ordres qui feront paflcs au dos d'iccux à leur profit , ou que l'on fera porteur d'un
billet payable au porteur, cela eft conforme au règlement de 1664 ci-devant allé-

gué y Se à la nouvelle ordonnance , article trente-un du titre y , qui porte
,
que

le porteur d'un billet négociéfera tenu de faire fes diligences contre le débiteur dans.

Ce ij

V
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dix jours f s'il eft pour valeur reçue en deniers ou en lettres de change cjul auront e'te

fournies ou qui le devront être ,• 6" d^ms trois mois , s'il efl pour matchaiul'ije ou autres

cj}ets , &feront les délais comptés du lendemain de l'échéance , icelui compris.

On .1 dit ci devant les raifons fur le fiijct des lettres de change
,
pourquoi l'ordoii-

raiice oblige les banquiers Se ncgocians à faire leurs diligences j c'eft pourquoi je

n'en pitlrrii point en ce lieu; mais je diiai feulement que les diligences que l'on doit

fai.e f.nirc de payement des billets ^ font diflcrcntcs de celles des lettres de cliangei

car en matière de lettres de change l'on fait un aûc que l'on appelle protefl, de la

muniere qu'il a été expliqué, parce que 1 on protclle faute d'accepter ou de payer ia

Ictric quand clic a été acceptée, de toute perte, dommages & intérêts, ôc de prendre
de l'argent à change on rechange , aux dépens île qui il appartiendra ; c'eft à-dire , du
tireur ou de l'accepteur, lefqucls intérêts font dus effcdivement j aintî qu'il fera

dit en (on lieu: mais pour ce qui cil des billets de change, l'on fait feulement des

fommations de fournir des lettres de change, s'ils font faits pour cela , ou bien de
payer, fi c'eft pour argent comptant, parce que le*ordres lur des billets, ou quand
ils font payables au porteur, opèrent la même chofe qu'un tranfport, qui porte

que le cellîonnaire n'eft obligé de faire aucune pouiluite, fi bon ne lui lémblc,
qu'un fimpic exploit de fommation ou de commandement au dcbiieur de payer,

après quoi il peut retourner fur le cédant, pour lui demander la rcllitution des de-

niers mentionnés dans le tranfport, othant lui en faiic rctrocefiion , en tant que
befoin eft ou Icroir.

Et pour faire voir d'autant plus qu'en matière de billets l'on doit faire feulement
des fommitions Se non des protefts, c'eft que rarticle 4 ci-devant allégué

,
porte ex-

prelîément ces mots: Les porteurs de lettresferont tenus de les faire protefler dans
les dix jours. Et l'article 31 dit feulement: Que le porteur d'un bilUt fera tenu de

faire fes diligences contre le débiteur dans dix jours ; c'eft-a dire, des fommations qui

lont différentes des protcfts, pour les railons qui ont été dites ci dciTus.

Aitifi il fulîit que le porteur d'un billet
,
pour toute dilif^encc ne falle , fi bon ne lui

femblc, qu'une (Impie fommation à celui qui en cft le drbitcur , de payer le contenu
en icelui ; mais il faut que ce foit dans les dix jours de faveur , Il les billets font faits

pour valeur recrue en argent comptant ou en lettres de change, qui porteront fonr-

rics ou à fournir, Se dans les trois mois, fi c'eft pour marchandiic ou autres effets
;

autrement ils demeureront pour le compte de ceux qui.en feront les porteurs, pour
les raifons qui ont été dites au (ujct des lettres de chani^e. '

Les diligences ainfi faites, doisent être aufli bien que celles des lettres de change,

•fisnifîées a ceux au profit de qui les ordres auront été paftés, tSc les faire alfigner en
garantie dans les mêmes délais qui font fpécifiés en l'aiticle 5 1 ci-devant allégué : cela

eft conforme au 32 article du titre cinquième, qui porte, qu à faute de payement du
contenu dans un billet de char^^e , Ix porteur ferafgntficr fes diligences à celui qui

aura (igné le billet ou Vordre ; & l'ajf.gnation en garantiefera donnée dans les délais

ci-defjus prefcrits pour lettres de charge.

Il y a deux chofcs à obfervcr en h dilpofitioi\ de cet article; la première , qu'il ne

p.irlc pour faire fes diligences en garantie que des billets de change, fans rien dire de
ecux qui feront conçus pour valeur en argent, marchandiic ou autres cfïcts ; ainfi

i^l fembicroit cjue les porteurs de ces fortes de billets ne leroicnt point tenus de faire

fignifier leurs diligences à ceux oui ont p^ilé les ordres à leur profit. La féconde

,

qu'il dit que le porteur fera fignifict les diligences à celui qui aura fignc le billet ,

<ic qui femble être inutile.

A l'égard de \\ première obfcrvation , l'on doit entendre qu'encore que l'on air

obmis les autres billets qui porteront valeur reçue en deniers comptans, marchandUcs
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:{Fc :ftr del'.*iurcs cttcts, néanmoins cdt l'intention de l'ordonnance que les porteurs de cet

(ocres de billets fall'cnt lignifier les diligences qu'ils auront faites j Se donner le» al-

figiiiitions en garantie, aulfi-bicn que de ceux qui porteront valeur reçue en lettre

de change, ou bien qui porteront promcn'c d'en fournir. La raifon en eft, que les

ordres opcrant la même chofe que tccoit un tranfportj par lequel le ccllionnairc elt

oblige, non pas à la difcullion du-dcbitcur fur qui la fommc cil tranfportce i mais à
faire une (ommation ou commandement de payer ^ pour faire voir au cédant qu'il a

été refulant de payer : (î le porteur d'un billet veut (e faire rembourfer par celui qui

a paflc l'ordre à fon profit, il doit faire apparoitre du moins une fommation qu'il

aura faite à celui qui doit payet le billet.

J'ajoute à cela, que l'atticlc trente-deuxième doit être relatif au trente unième ci-

devant allégué , lequel enferme dans la diipoiîtion tant les billcts^de change que les

autres qui font conclus pout valeur reçue en deniers, marchandiles ou autres loi tes

d'effets : de manière qu'il n'y a point de difticultc qrc les poiteurs de ces fortes de
billets lont tenus de faire ûgniiier les diligences qu'ils auront faites aux doiincuts

d'ordre, aulli bien que les billets de change.

Quant à la féconde obfervation , je ne conçois pas la riifon pourquoi les porteurs

de billets font tenus de faire ftgnificr les diligences à ceux qui auront fignc les billets ;

car ceux qui fignent les billets en font les débiteurs. Il ce n'eit que cela doive être

entendu à I égard de ceux qui mettront leur aval, ou qui louCcriront les billets , ou
qui y mettront leur ordre ; en ce cas il c(ï cerrain que pour établir la garantie contre

ctHU qui donnent leur aval, ou qui foufcrivent les billets tSc donnent leur ordre, ils

duivc-nt leur faite fignificr les diligences, autrement il ("croit inutile de faire (îgnificï

les diligences à ceux cjui auront figné les billets, puifqne, comme il a été dit, ils eu
(ont les débiteurs, t\: que c'eft à eux-mêmes à qui les Ibmmations l'ont fnitcs de payer

le contenu cji itcux , ce feroit leur faire fignificr que l'on les a lomnics de payer

}

de forte qu'il faut que les porteurs de billcrs fallcnt lignifier les di!i!;eiKes aux don-

neurs d'ordre , (Jt à ceux qui les auront fourcrir<!, ou donne leur aval, parce qu'ils

(ont aulli bien dcbircurs du billet que ceux qai les ont faits.

L'aval que l'on met (ur les lettres &c billets de change, & les autres fortes de billets

conçus en la manière ci-devant exprimée, n'eft autre choie qu'une foufctiption que
fait une pcrfonnc qui s'oblige de payer, en cas que la lettre ne (oit payée par celui

fur qui elle eft tirée, ou la (bmme portée par le billet, en cas que celui qui l'a faite

ne 1 acquitte aulîi dans le tcms échu: Ce mot d'aval C\^m fie faire valoir la kccrc ai

killct 3 c'elf-à-dire, les payer en cas qu'ils ne 1 oient acquittés; c'eft proprement une
caution, car il n'eft pas le ptincipal preneur, n'y ayant que celui qui tire la lettre,

ou qui fait le billet au profit d'une autre perfonnc qui reçoit les deniers-, de forte

que ceux qui fou(crivent nu qui donnent leur aval lur les lettres &c billets^ font

obligés avec les tireurs & faifcurs de billets.

Il efl arrive autrefois plufienrs contcdations entre les porteurs de lettres &: de

billets, quand ils revenoicnt à proteft, ou quand ils n'ctoient pas acquittes par l'in-

(blvabilitc des tireurs de lettres, desacccpteu» Se des faileurs de billets; parce que
ceux qui avoient donne leur aval , ou (ou(crit, foutenoient qu'ils ri'.-toient point

cbligés (oli lairement avec les tireurs de lettres, & ceux qui avoient fait> !e6 '"^illcts»

aiiifi qu'il f illoit difcutcr les effets des tireurs (?c faifeurs de billets avant qut- de re-

venir (ur eux , attendu qu'ils n'avoient point mis la claufc ,fans divifion ni dijciijfion ,

&: par conl'équcnt qu'ils n'ctoient point obligés (olidairemenr. Les porteurs pictcn-

doient le contraire , ce qui falloir naître de grandes contedations, de forte que pour
les fitiie celfer à l'avenir, l'ordonnance y a pourvu par l'article ^5 ,

qui eft le der-

nier du titre cinquième j dont la difpolition cil, que ceux qui auront nus leur aval

î r.
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fur les lettres de chiinoe
^ fur dis promejjes d'en fournir ^ fur des ordres ou des /tf-

ceptiUions tfur des tillets de chaniji , ou autres uCIcs de pareille qualité conicrn,;/ir la

commerce , feront tenus foUdaireiaent avec les tireurs , prometteurs , tndojj'eurs &
accepteurs i encore qu'il n'enfit pas fait mention dans l'aval.

Il faut aullî remarquer que l'aicicle ne délignc point les billets payables à ordre ou
au portcutj qui (ont conçus pour valeur reçue en deniers, iuarchandil'es, (-u eu
autres crtctij néanmoins cela te doit ainli cnrcndre , &: d'autant plus que ces mut,-

,

& autres actes de pareille qualité, l'upplccnt à toutes cho(cs que l'on pourroit due
au contraire.

L'on n'auroit rien eu ï ajourer ï ce qui vient d'être dit des diliçtcnces, faute de
pavement des billets de change ^ nurics billets payables à ordre ou au porteur , s'il

n'étoit intervcnu^lepuis les premières éditions de cet ouvragCj une déclaration du
roi , &: deux arrêts de (on conlcil d'ct.it , (|ui ét.iblillciu de nouvelles rôt'Jcs à cet

éijaid. La m^àticrc a paru allc^ de conk lueucc pour ne p.is oublier d"en rapporter

ici dss copies.

D!2CLARATI0N DU ROI,
Portaht que les billets , promeU'es, & autres aClcs pafjes fous fgnature privée fut

ifqucls ont fait donner les ajjîonations aux corfuis , ne font pointfuj cts à rccon»

rjo.'lJancc, nonobjhuu l'édit du mois de decerr.lie i 6S^.

Du i; mai 170 3.

J_jOUIS, p.ir la grâce de Dieu, roi de France d< de Navarre: A tous ceux qui

ces prcfcniss lerticï verront, lalut. Par notre édir du mois de décembre i6?4,

nous avons réylé la nianicrc dont il doit itrc procède dans toutes nos cours t.^

lièges, à la rcconnoillance des promelles, billets, & autres écritures fous leiiig-

privé ,• depuis lequel tcms nous avons été informe qu'encore que notre intention

n eût pas été de comprendre dans lexécution de ce réi;lemcnt, les juftices con(u-

laires, dans lelquclles les porteurs de promelFcs ou billets (t)us (ignature privée,

n'ont jamais été allujettis aux piocéduits (Se fcimalitcs ordinaires dans nos aucicj

juflioes royales ; cependant les juges établis dans aucunes des juitices conlul.u-

rcs de notre royaume , ont cru être obliges de luivre exaclcment les dilpolitiuns

de notredit édit pour la rcconnoillance dcfdites promelTes ou billets, ce qui mul-

tiplie les frais, & éloigne les jugemens des condamnations que les porteurs dcl-

dites promedes ou billets pourkiivcnt contre leurs débiteurs au grand préjudice

du commerce & des négocians , 6c contre nos véritables intention s
,

que nous

avons jugé à propos d'expliquer lur cela plus diicrtemenr. A ces causes 6c autic>;,

à ce nous mouvans, de notre certaine fciencCj pleine pnilUnce 6c autorité royale,

nous avons, par ces pré(cntes (ignées de notre main, dit Se déclaré, dilons & dé-

clarons n'avoir entendu comprendre dans l'éxecution de norrcdit édit du mois dç

décembre mil (ix cent quatre- vi\i^L - quatre , les jurtice-. coiilulaircs de notre

royaume, dans Itfquelles nous vouions que les porteurs Je promedes, billets,

ou autres a(rVcs pndés (ous fignaturc p i^/e, puilTent obtenir des condamnati(;ns

contre leurs débiteurs, fur de (impies al^-^nations en la manière ordinaire , (ans

qu'au préalable il foit betoin de prueé 1 r a la rcconnoidiincc deldites promeCTe?,

billets, ou autres aâ;cs en la forme poitée par Ijdit édit; (inon au cas que le dé-

fendeur dénie la vérité dclditu', promtdes, billets ou autres adtcs, ou louticniic

qu'ils ont été (ignés d'une autix main crue la (iennc , auquel cas les jugcs-condils

icront tenus de renvoyer les parties paiJcvant les jui,cs ordinaires pour y procéder
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à 1.1 vâification dcfditci pièce» & rccounoilbncc dclJucs écriture» en la manieie AuoMRf-
portcc par notrcdit cd«t. N'ei.tciidjns nc.um»oins lie» innover k l'ulngc oblcrvc T\ri..Ni).«

jnCqu'à l'rclc.t en cette .ii,\ticic, tant au (icpc de la conlcrvaii<in de Lyon, cjuc ••'' oihum

d.iMS II juiitdiction des prieurs 8e cunluls de notre pronnce de Noini.indie. Si *** 'T'-^'

DONNONS >N MANDiMtNT À uoi Aincï S< l'c.iux cunlcilleiii Ics gens tcnnnt notre

c<uir de parlement à Paris
,
que ces prclentes ils ayent à hure lire

,
publier Hc

rc<i(licr , Ik le contenu en iccllcs exécuter Iclon leur forme âc teneur, ceil.mt î<c

tiilant ccllcr tous troubles «?»: cnipccUcmen:. qui puurroient être mis ou donnes.»

noiKjbftanr tous cdits , dccl.u.iiions ^r auties cboles à ce contraires , auxquels

nous avons dcrogc & dciogcons en ce qui (c trouvera contraire i ces prclentes»

aux copies dclquellcs coll.nioimces par l'un de nos amcs ik. kaux conlcillcis Hc

(eciétaircs, voulons que foi (oit .xjoutce comme a l'original: Car tel ell nette

pi.nlir; en témoin de quoi nous avv)ns fait mettre notre kcl à ceUlites prcfentes.

Donné à "Verfaillcs le c;uinziéinc jour de mai , l'an de grâce mil icpt cent trois,

3c de notre ré^;nc le i'oix.nicc-un. Si^né , LO\J \S. tt plus bas ^ Par le roi

,

PubLYi'PEAUx. Vu au cunùil , CiiAMiLiAKT. lit Iccllû du graud Iccau du eue
).iune.

Rtfljjîrêes , oui , & ce requérant le procureur général du roi , pour être exécu-

tées félon leur forme & teneur y & copies collu données envoyées aux bailliages &
fnéchaujfées du re[jori , poury être lues y publiées 6' rcjùjhees ; enjoint auxj'ufj-

iitiits du procureur nenéral du roi d'y tenir la main, 6' d'en certifitr la cour dans

un mots y fuivant Carrct de ce jour. A Puris en parlement , le Jixième juin milfept

cent trois. Signe, Dongois.

ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

t

vis

Q:.i porte
y que l'e'dit du mois d'octobre 170^ y n'aura aucune exécution dans Ici

jujîices confulaires i 6" que les ju-^es-confuls pourront prononcer toutes condam-
nations pour billets de change , à ordre ou au porteur ^ & généralement pour touti

matière de leur compétence , fans que les actes en vertu de/quels les derfiundcs

feront faites , foient contrôlés.

Du j 1 mars \-jc6.

L E roi s'ctant fait repréfemer en (on confcil , l'cdit du mois d'oClobre 1705' ,

pi: lequel fa majc(\c avou .udjnné, qu'a conuncnccr du pieinitt janvier 1706,
tous les a(5les qui (eroi^t paires (ous (ignacures privées , (croient contiôlis avant
que d'en faire aucune demande en Jultice , à peine de nullité, à l exception des
lettres de change, *.\: oillets à ordre ou au porteur, des marchands , nîgociaiis Se

gens d'aJîaircs : Et la majefté étant informée qu'il y a d autres ccriunes privées

cnrrc marchands 5c artilans , qi^ri ne peuvent être fujctrcs au conit^'le, (ans don-
ner lieu a des hais de procédures <k à des longueurs qui pcuvt.it iincrellor le com-
merce, tels <]uc (ont les livres de marchandsj qui tout Ifu: . une. p )ur fc pour-
voir en jufticc contre d'autres m«rchands , les livrei , les inarclics faits entre

marchands ou artilans pour ouvrages ou mjrclundi(es , les billets entre marchands
pour marchan lifes, non payables à ordre ni au poireur . t;iite' IcCquelles écri-

tures privées , (a majefté a préci(émcnt exceptées de l'cxécuLoii A-: i'édit du contrôle ,

pr.r fa déclaration du 15 mai 1705 j Ik cela pour éviter la nv.ilciplicitc des frais

&: accélérer les jugemcns de condamnation , dont le rctardcutc.it caille un grand

pi.^i;Uàicç au commcccc «3c aux ii«âotiaiiï> A quvi û majcftc dcliranc pourvoir Hc

Cft.

Mart.
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Ca'iioN DB
l'i IM llON

va r'i3.

i^rt).

IS) /-

traiter favorablement les jurifdiûions confulaircs : Oui le rapport du fieur Ch.i-

millart , confciller ordinaire au confcil royal , contrôleur gcnâal des finances

SA MAJESTÉ EN SON CONSEIL, a déclare Se déclare n'avoir cmei^lu que
ledit cdit du mois d'odobrc dernier, enr aucune exécution dans les jufticcs ccnfu-

laires. Veut la majcfté, que les juges-confuls puilFent prononcer comme avant ledit

cdit, toutes condamnations pour billets dccliangc à ordre ou au porteur. Se (jciic-

lalement pour toutes matières de leur compétence qui feront portées devant ciw,
ians que les aftes en vertu dcfquels les demandes feront faites, foieju contrôles.

Fait ta majcfté défenfcs à Etienne Chapelet , cliargé de l'exécution dudit édit du
mois d'ofkobre 1.70^, de faire pour raifon de ce aucunes pourfuitcs à peine de
nullité, caflation, dépens, dommages Se intcicts. Fait au confcil d'état du roi, tenu

à Vcifailles le trentième jour de mars 1706. Collationné ,^^«c, GOUJON.

ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,
Qui rcs^le laforme de la. procédure que l'on doit ohfcrver pour le payement des bilUts

fclidaires.

Du 13 juillet 1709.

J—' E ROI ayant, par fon cdit du moisdemni dernier, ordonne que les er[)eccs

.
d'or ^c d'.ugenc fcioienr ponces d:iiis les hôtels des monnoits, pour y rticcon-

vtTiics en cipcccs niiuvtîlcSj d'.MK la hibrication cil oïdvînnée par ledit édit; ^
f.i ir.a;c(lé ctant iiifouUwC que cc-nuac un travail auHi gr^nd que celui de ladite

coiivcidoa n'a pu envoie opérer alle^ de non villes cfpcccs pour rembouilcr tjus

les pariieulicrs qui fc font cmprelie^à pcricr les anciennes aux hôtels des mon-
lioics , ce qui a appcrcé quelque retudcniciu Jats le commerce courant (ur la plicc

p:tr le défaut delpeces nouvelles, lequel a dcMiiié lieu à plulîturs pourfuires laites

de la p.\rt de ceux qui ont pvaé ku;s deniers à l'cnconrre de Icuis débircuis, «S;

particulièrement à locc;;ficii djs billets iolidâircs des gens d'aliaiics, chari;^^ des

recouvremens des deniers de fa majcfté , lefquels par la r.iifcn ci deifus^ ne pou-

vanr s'icquittcravec la même ex.ictiruàc qi;e par L' palIc , les portcais les-auroicnt

remis entre les niai:;s des huillîcrs & fergcns pour en pc>ur(uivre le payemcnr,
Iclquels abuiant de leurs fondions, ik dans la vue de faire des profits illicites, fc

lont îivilés d'iiuioduire la manière de donner autant d'ailitînr.tions qu'il y a de

particuliers qui ont hgné leldits billet'S lolidaires, & ce contre l'ulagc établi de tci;;;

tcms, (uivant lequel l'on aflîgnoit tous ceux qui avoient figné ou endollé des bil-

lets lolidaires, au dvimicile de l'un d'entre eu^ , pour ttictt)us condamnés (olidai-

rement au payement d'icelui; en Icrte que s'il n'étoir remédié à cet abus , le défaut

de payement d'un billet folidaire , ligné de vingt pcrfonnes
, ponrroit opérer vingt

alîîgnarions différentes, autant de défauts, (uivis d'autant de fignifications de fen-

lenccs, de réceptions de cautions ^ de iigi>ificarions d'icclles
, premiers comman-

dcmens itératifs, faiûes de meubles & de rentes j dénonciations j (aides-réelles Se

d'immeubles, & de même de routes autres (01 tes de procédures, Icfquelles ainfi ac-

cumulées les unes fur les autres, (c trouveroient (cuvent potier les frais audi haut

que le principal, augmcnrar.t à la charge du débiteur la dette, fans utilité pouii e

ciéancicri Si. comme il e II de riiiicut de (a nmjcll:: Si. du public d'empêcher es

iuircs d'une pareille procédure, ce qui (e peut d'autant plus facilement, qu'il y
tout lieu de . )irc que ceux qui font porteurs des billets lolidaires n'ont jiniii>

entendu donner lieu à des frais lî ejcotbitans, Se qui pcurroient, eu rendant es

débiteurs infolvables , mettre le ctcaucicr en rilque de perdre le tout ou parue

de
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de la fomme qui lui cft duc,, à quoi (a majeftc jugeant à propos de pourvoir: Oui
le rapport du heur Defmarctz , conlciller ordinaire au conseil royal ^ contrôleur

général des finances, SA MAJESTÉ EN SON CONSEIL, a ordonne & ordonne que
les affignations pour parvenir à l'obtention des (ententes faute de payement des

billets Iblidaites , ne fjourront être données qu'à la peifonne ou au domicile d'un de
ceux qui auront fignc Icfdits billeti folidaires , tant pour !ji que pour tous ceux

qui auront ftgné avec lui ou endollé lefdits billets^ & toutes les antres procédures

de même , fans que , fous quelque ptctextc que ce foit , il en pui^e ctie iilc autre-

ment par les huiflîers & fergcns qui fe trouveront chargés do faire Icfditcs pour-

fuites i leur fait fa majedé dcfenfes de prendre ni exiger leurs frais & lalaires , que
fur le pied d'une feule allignation , quelque nombte d'exploits que lefdits huillicrs

ôc (ergens donnent ci-après , à peine de concuflion & de joo livres d'amende, & à

tous juges & autres qu'il appartiendra , de leur allouer en taxe le«rs frais Se falaires,

que iur ce pied , à peine de nuUitcj ordonne la majcllc ^ que les (cntejices qui feront

ainll prononcées , feront exécutoires contre tous les particuliers qui amont figné ou
cndolTc lefdits billets , après que le commandement leur aura été fait chacun eu
larticulier en conféqucnce delditcs fentences , ôc au pied de copie d'icelles; & fera

e préfent arrêt exécute lelon fa forme 8c teneur , nonobftaut oppofitions , appella-

tions & autres empcchemens quelconques
, pour lefquels ne fera différé. Fait au

confeil d'état du rci , tenu à Verfailles le treizième jour de juillet mil fept cent

neuf. CoUationnc. Signé , RANCHIN.
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CHAPITRE IX.

Des Contraintes par corps en matière de Lettres & Billets de change , & autres

payables à ordre ou au porteur ^ & pour fait de marchandïfcs. '

\

IvE tems immémorial , les tireurs de lettres de change, donneui s d'ordre & d'aval

,

accepteurs , foufcripteurs, & tous failcurs de billets de change payables à ordre ou
au porteur , de quelque forte de valeurs qu'ils puident être , ont été contraints par

corps au payement ou à la rcditution des deniers & autres effets baillés pour la

valeur des lettres & billets de change faits entre banquiers, rrjatchands & négocians,

& à l'égard des billets pour prêt d'argent & vente de marc handifes payables à ordre

ou au porteur , la contrainte par corps n'a été établie que par l'édit de ctéation des

juges & conlul» du n.ois de novembre 156} , ainfi qu'il fera dit ci-après ; mais .de-

puis l'oidonnancedu mois d'avril 1667 , les juges & confuls ont fait grande diffi-

culté de prononcer des condamnations par corps , quand il s'agit des billets payables

à ordre , ou au porteur
, pour valeur reçue en deniers , parce que l'article quatrième

du titre 56 de ladite ordonnance le défend. Il ne fera pas hors de propos d'en rap-

porter la dKpofîtion en cet endroit
,
pour l'utilité des négocians en d'autres affaires

qu'ils pourroient avoir. Elle porte ces mots : Défendons à nos cours 6* autres "juges

de condamner aucuns de nos fnjets par corps en matière civ'ile , Jînon en cas de

réintégrande , pour délaifjer un héritat^je en exécution des jugemens , pourjlellionat y

pour dépôt necejjaire , conjignation faite par ordonnance de juflice , ou entre les

mains des perfonnes publiques ^ repréfentation de bien par les /équestres ^ com-
missaires ou gardiens , lcttr:s de change , quand il y aura rtmife de place enplacty
dettes entre marchands pot.rfcit de marchandife dont ils fe mêlent.

La difpofition de cet article avoit extrêmement troublé le conomcrce, parce que
pcrfonne ne vouloir donne» Ton argent, puifqu'il n'y avoit plus dé contrainte par
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%io \ Part. 1. LiV. III. Chap. IX. Des contraintes par corps,

corps en matière de billets payables 11 ordre > ou au porttfur , qui portoient feule-

ment valeur reçue, c'efli-à dire, en deniers comptans, ou autres effets, hors pour

le fait de la marchandife : c'eft ce qui a donné lieu à l'article premier du titre 7
(le l'ordonnance du mois de mars 167), pour rétablir les contraintes par corps,

pour ces fortes de billets ci-delTus exprimés. Voici comme il eft conçu : Ceux qui

auront Jîgné des hures ou billets de change , pourront être contraints par corps;

cnfcmble ceux quiy auront mis leuf aval ^ qui aurontpromis £en fournir ^ avec re-

mifc de place en place y qui auront fait des promeffes pour lettres de change À eux
fournies , ou qui le devront être y entre tous ne'gocians & marchands qui auront^£né
u<'.s miets pour valeur reçue comptant ou en marchandife j foit qu ils doivent être

acquittés à un particuliery nommé , ou à fon ordre , ou au porteur.

Il faut obfcrver trois chofes en cet. article: la première, c'eft ce mot pourront

être contraints -y c^ quelqu'un pourroit dire que ce mot de pourront n'eft pas poù-

tif , & que les contraintes par corps en ces fortes de matières fe doivent pronon-
cer par les juges , fclon l'exigence des cas ^ 6c que cela (oit arbitraire : d'autant

que Cl ce n'ctoit pas l'intention de l'ordonnance, au lieu d'avoir mis dans l'article

ce mot {pourront ) il y auroir mis celui et feront contraints par corps y qui eftun

mut fans réferve, 8c qui décide ablolument; néanmoins, quoique l'on en pLille

dire , l'intention de l'ordonnance eft que les juges prononcent les conaamnations
'par corps, quand il s'agira de lettres 8c billets de change, de ceux payables à

cidre y ou au porteur, foit pour valeur en lettres de change fournies , ou à four.

^ «ir , en argen»' comptant ou en marchandife ; mais la prononciation doit être diffé-

rente , car la contrainte par corps en matière de lettres de change faites entre mar-
chands 8c négocians, & entre toutes (ortes de perfonnes de quelque qualité qu'elles

foient, doic être prononcée par les juges purement 8c fimplcnifriC , parce que c'eft

une jurifprudence qui eft auftî ancienne que les lettres de change mêmes , parce

qu'elles doivent être pon(5luellemcnt payées à leur échéance 8c fans aucun retarde-

ment , par ceux qui les ont acceptées , ou qu'elles doivent être rcmbourfées par les

..tireurs^ n'étant pas payées; autrement ce leroit ruiner le commerce. Il en doit

erre de mêmé'à l'égard des billets qui feront faits entre les banquiers, négocjans

8c marchands feulement , pour valeur reçue en lettres de change , ou portant pro-

mefle d'en fournir , que l'on appelle pour cette raifon billets de change y 8c en-

core à l'égard de ceux qui feront conçus pour marchandife vendue daus les foires
'^ marches. Tout cela eft privilégié.

'

; i, •

Mais il n'en eft pas de même des billets, payables à ordre j bu au porteur , qui

« portent valeur reçue en argent ou autres effets qui ne font point marchandife ; ce

ii'cft proprement quedefimples promcd'es , qui ne font ordinairement faites que
pour faire vali>ir l'argent, 8c en tirer les intérêts. Il eft bien raifonnable que les

' porteurs de ces fortes de billets n'ayent pas les mêmes privilèges j ni (î abfolus pour

, les contraintes par corps contre les dcbircurs d'iceux
, que poui les lettres (5c billets

'_ déchange ', dont! le payement ne pcui: foufFiir aucun recn-demcnt, parce que les

, autres bfllets font conçus pour des deniers qui (ont ftipcrfîus au commerce des

.
jçgocians ,'fl:qui baillent âiiifi leur argent, parce qu'il eft oilif dans leur caillé,

' pour en tirer drs intérêts , comme il a été dit ci deirus.

J'eftime que l'on doit faire diftindion des contraitucs par corps pour les aff^iircs

du commerce qui fe font entre marchands «Se ncgocians, en quatre manières. La

p;cmiere , pour ce qui concerne les lettres & billets de change \ la féconde , con-

cernant les maichandifes foraines , vendue» ou achetées dans les foires 8c mar-

ches ; la troifieme , concernant les marchandifes vendues Ik achetées par les mar-

cliaiii& Se nég6cians daii3 les viiici^ oii ils font domicilies \ ôc U quatrième , coii'
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cetnant les billets & promeflTcs pour prêt d'argent , payables à ordre , ou au por-
teur , (Ifc qui Te ncgocieiit pour être payes dans les lieux où ils ont été conçus. Cela
mérite bien d'être expliqué , afin que les jeunes gens fâchent de quelle manière ils

duivcnt conclure par les exploits de demandes qu'ils feront concernant la contrainte
par corps.

Et pour cela, il faut obferver qu'avant l'édit de création de la jurifdidtiou
confulaire du mois de novembre 1563 , il n'y avoit point de contrainte par corps ,

que i..,ur ce quiconcernoitics lettres de change tin'-es & négociées par les marchands
fréquentons les foires de Lyon, places de Toulonfc (î^c Rouen, (uivaiit l'édir de
François I , donné au mois de février lyj^ , vérifié en parlement, Se pour fait de
maicnandifes vendues Si achetées pendant Icfdites foires-, mais par Tédit du mois
de novembre if6j , la contrainte par corps a été établie à Paris & dans toutes les
villeïdu royaume où il y a jurifdiâiion confulaire pour fait de iparchandifes

, fui-
vaut la difpûfition de l'article 11, qui porte : Qi/e les condamnes par provijion ou
défninx etnent

, feront contraints par corps à payer les femmes liquidées par les fen-
tences & jugemens , qui n'excéderont cinq cens livras tournois. Et luivant la difpolitioii

de cet article j les confuls ne pouvoicnt juger par corps que pour les fommes qui
n'txcédoient pas cinq cens livres. Mais comme par l'édit de Moulins , du mois de
février mil cinq cens foixantc-fix, article 4S , la contrainte par corps fut crablic fur
toutes fortes de perfonnei qui feroient condamnées, & qui refuferoient de payer
quatre mois après la co. (damnation à eux fignifiée ou à leur domicile } les juges &
confuls ont depuis rendu leurs fentenccs par corps , tant définitivement que par
provifion.à telles fommes qu'elles fc puiflent monter fuivant ledit jc'eft à-dire
après les quatre mois j en matière de (impies billets , ôc pour marchandifes ven-
dues hors le» foires i^. marchés. Les marchands & negocians auxquels il étoit diV
par pionril . A billets conçus pour argent prêté, fc pourvoyoient au/Iî en ladite
JLirifdictior fM'.t; de payement, pour y obtenir des fentences contre leurs débi-
teurs ; mai- iws juges royaux les en vouloient empêcher, comme n'étant point pour
tait de marchandifes cela donna lieu à la déclaration du roi du 4 oftobre mil fix

cens onze, vérifiée en parlement le 16 janvier mil fix cens douze, qui ordonne
que les juges & confuls connoîtront des caufc$& di^érends entre marchands, fui-
vani 1 édit & déclaration , même pour argent prêté , & baillé à recouvrer l'un à
l'autre, par obligations , cédules , miifivesôc lettres de change; de forte que le»
marchands &: negocians fc font toujours depuis pourvus parderant les ju(?,cs &
confuls

, pour les matières concernant les billets & promelles conçues pour
argent prêté payables à ordre, ou au porteur, & les débiteurs ont ci© condamnés
par corps fuivant l'édit.

Mais depuis quelque tems les juscs & confuls ne font aucune diftindion dan»
leur prononciation par corps , des matières concernant les billets payables à
ordre, ou au porteur pour prêt d'argent & ventes de marchandifes-, d'avec les
lettres 3c billets de change , Se marchandifes vendues dans les foires Si. marches
qui (ont privilégiés , & prononcent toujours par corps fans y ajouter , après les qua-
tre mois , (uivant l'édit ,• de forte qu'un porteur de billet pour argent prête , ou pour
vente de marchandifes, quoique ce n'ait pas été dans les foires, fait emprifonner
fou débiteur fur le champ , incontinent après qu'il a obtenu (cntcncc, fans atten-
dre les quatre mois, fuivant l'édit de MouHms ci-devant allégué, ce qui r.'clt pas
jufte Se raifonnablc

; parce que, comme il a été dit ci-devoiit, les billets payables
< ordre , ou au porteur pour argent prêté Si marchandifes vendues hors les foires

& marchés, ne doivent pas être fi privilcgici que les lettres & billets de change &
nurchandilcs vendues ^ achetées pendant les foires & marchés, qui font affaires
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ail Part. I. liv. III. Cv, tX. Des contraintes par corps,

privilégiées , comme il a été dit. Il faut donc que les contraintes par corps foicnt

prononcccs différemment.

Picmicremcnt , en maciere de lettres Se billets de change , les condamnations par
corps doivent ctre prononcées purement & fimplement ; parce que ce lont deniers

privilégias qui doivent être payés fans aucun retardement, «Se pondkuellemj.nt à

jour nommé; autrement ce feroit ruiner le commerce d':s lettres ôc billets de
change ,

qui efl; i\ nécelHiire au public pour les raifons qui ont été dites ci devant.

Secondement, les contraintes par corps en matière de marchandises achetées

ou vendues dans les foires 6c marchés , doivent être audi prononcées purement
Si Hmplement , de même que pour les :tties ôc billets de change ayant même
privilège.

En troiiieme lieu , ç:.- matière de marchandifes aclucées ou vendues par les mar-
chands de négocians dans les villes de leur rciîdence , hors les foires ôc marchés

,

les contraintes par corps ne doivent êtte prononcées qu'après les quatre mois,
fuivant l'édit; &: de même en matière de billets payables à ordre, ou au porteur,

qui (ont conçus pour argent prêté , lefqucls billets ne font faits , comme il a cré

dit ci devant, que pour faire valoir par les négocians. Se tirer des intérêts de
leurs deniers oiiîfs , Se qui font fuperflus à leur commerce.

Tout ce qui a été- dit ci-deifos cft l'ancienne jurisprudence confulaire, à laquelle

l'on ne pourra rien innover, comme il réfultc de pluficurs fenrences rendues en
pareil cas-, car par fentence rendue le fîxieme mai 1614, les juges ôc confuls de
Paris condamnèrent par corps Jean Danier pour fait de marchandifes, (uivant

l'éditi c'eft à-dire, après les quatre mois , laquelle fentence fut confirmée par arrêt

du cinquième mars 161 y. Par autre fentence du douzième janvier audit an, Jean

Jacques, cabarctier à Piîis , fut condamné par corps pour marchandifes devin,
fuivaiit l'édit. Il y a un nombre infini de fentencesqui prononcent par corps , fui-

vant ledit, qui feroicnt trop longues à rapporter j il me fuffira, pour juftifier cette

jurifprudence confulaire , de rapporter ici ce que les juges ôc confuls de la ville

de Paris en ont écrit dans un ouvrage qu'ils ont donic au public, imprimé chez
Scbaftien Cramoify , en 1660, au premier chapitre intitulé, Inflruclion générale

fur la jurifdiciion confulaire des marchands ^ foL 21. Voici comme il en parle:

Lesfencences défaits juges & corfuls font exécutoires jufqu'à la fomme de cinq

cens livres tournois , nonohftant oppoflions ou appellations quelconques , «S* par

fro^'ifion jufquà l'infini fur les biens , & par corps après les quatre mois , fuivant
l'êdit.

La conrrainre par corps en matière de billets payables ï ordre pu an porteur

,

pour prôr d'argent, a'mu été abrogée par l'article premier du titre 36 de l'or-

donnante .lu mois d'.nviil 1667 ci-dellus alléguée, fuivant la difpofition de l'ar-

ticle quatre, laconiraintc par cor^^s n'étant Iculement qu'en matière de lettres de
change, quand il y a remile de pince en place; dettes entre marchands pour fait

de raaichm iilcs dont ils fc mêlent : & cette contrainte par corps en matière de
billets pour p.êt d argent entre négocions, ayai:tctc rétablie par l'article premier du
fepiiemt tire de l'ordonnance du ni<)is de mars 167; , il eft certain qu'elle doit

être prononcct par les hiftcs Se confuls après les quatre njois, fuivant l'édit de
Moulins , ci-devant allégué, comme ils «voient accoutumé auparavant l'édit du
mois da ril 1677.

Cert». 'toiionciation, après les quatre mois, doit être auflî conforme aux arti-

cles 2 'S: * , OUI préceJent le 4 dti titre ;6 de l'otdonnance ci deflus alléguée ^

par lef a»e!s il «ftdit
,
qu'en ni.iuere de dépens , de tutelle ^' curatelle, les tedeva-

bles puurtuut être contraints par c^ips , aprcs les quatre mois , parce que de fun^lc»
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billets pour argcntarêcc & pour marchandife vendue hors les foires 9c marches , ne
duiveiu pas étie plus piivilcgics que des deniers pupiDaircs 6c frais de procès ; 8e

les prononciations par coips purement & fimplemcnt j fans dire après les quatre

mois , l'i'ivant l'cdit , ne doivent être qu'en matière de lettres ik billets de change ,

niarchai)<;':ca .ciùiies , ou achetées dans les foires Si marchés, parce que ce (ont

ces chofcs oiivilégiecâ pour les raifons qui ont été dites ci devant.

Lafecor.de chofe qu'il faut obfervcr lur 1 article ci-devant allégué, eft que les

contraintes par corps contre ceux qui auront fait des promcfles pour lettres de
change fournies , ou qui le devront être ^ ne s'étendent qu'entre perfonnes de com-
merce & non pas fur d'autres qui n'en font point profclîion , i*fe ce fuivant la difpo-

fition de l'article, quJ porte leulement : Entre tous ncgoctans ou marchands qui

auront figne des billets pour valeur reçue comptant , ou en marchandifes'.Ac forte que
l'ordonnance dit deux choies; l'une , que tous ceux qui auront figne des lettres de
change pourront ccrc contraints par corps .c'ellà dire , fans diftindlion de perfonne:

& à l'égard des billets pour valeur en lettres de change , fournies ou à fournir, Sr.

de ceux payables à ordre ou au porreur , valeur reçue en deniers comptans ou en
marchandifes faits entre négocians & marchands feulement. Cela Te confirme en-
core par la difpoiitiun des deux Se troifieme articles du titre douzième de la jurif-

didion des confuls : car ,
par l'article deuxième , il eft dit , que les juges & con-

fuis connoùronf. de tous les billets de changefaits entre négocians & marchands , &
encre toutes perfonnes pourlettresde change ou remife d'argent faite déplace en place ;

& par l'article troilièmc , il leur eft défendu de connoure des billets de change entre

paràculiers y autres que négocians & marchands , & il e[i ordonné que lesparties J&
pourvoiront pardevant les juges ordinaires ^ ainji que pour defimples promeffes.

Si les juges ordinaires connoilfent des billets de change , & de ceux payables

au porteur , ou à ordre, pour valeur reçue en deniers comptans, & autres cft'ets

faits entre perfonnes qui ne font point de proftllion mercûntille , & non pas jcsi

juges & confuls, & qu'ils ne (oient confidérés que comme fimples promclîes ; il

eft certain que les débiteurs d'iceux ne peuvent être contraints par corps, puifquC

l'ufage des contraintes par corps eft abroge, fuivant l'article premier du titre 34
de l'ordonnance du mois d'avril 1667.

f.a troifieme chofe , qui eft à remarquer dans l'article , eft que quand il eft parlé

des contraintes par corps» des billets pour valeur reçue comptant ^ ou en marchant

dife » que ce fera entre tous négocians ou marchands qui auront figné des billets ^

fans qu'il y foit parlé des banquiers.

Il (emblcroir , par cette difpofition , que la contrainte par corps ne s'ctendroit

pas fur les banquiers qui auroient fait des billcrs pour valeur reçue en deniers)

comptans ; néanmoins c'eft l'intcnti-J» de l'ordonnance : car les banquiers font de
ces fortes de billets , auffi bien que les négocians Si marchands ; & dans ces mors
de tous négocians i les banquiers font compris. La laifon en eft que le mot de
négociant renferme tous ceux qui traitent & font commerce de marchandife &
d'aigent , la banque étant un commerce d'argent : & ce mot de banquier vient de
ce qu'anciennement , dans toute I Italie; , le change & le commerce d'argent fc

faifoit en place publique, Ôc que ceux qui négocioient ces fortes d'affaires avoienc

des bancs Cm lesquels ils comptoient leur argent & écrivoient les lettres & bil-

lets de change; c'eft pourquoi ils ctoicut appelles banquiers, ôc quand quelqu'un

de ces négocians d'argent avoit fait mal fes affaires , Se qu il ne revenoit plus à ls

place faire le commerce d'argent, on diloir le banc d'un tel eft rompu, c'tft la

raifon pour laquelle on les appelle banL^ucrouticrs.

Il y a peu de perlonnes qui ne fallcut la banque ôc le commerce d'argent, depuis

M
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,

qu'elle s'cH: mttc-luife p^vmi les m,arch.inds & ncgcciaiis qui font mainren.int la

pliipaii de ces fyitcs d'nrtaiie» : de luitc qu'il ne peut y avoii A difficulté à croire

que ceux que l'on appelle banquiers , à raifon qu'ils ne Font que le négoce d'ar-

gent , qui feront des billets pour la valeur reçue en deniers comptans, & autres

cfîcts que de raaiwhandile , ne foicnt contraint» par < orps au payement du cojnenu
en iccux. I ^

Les contraîntes par rorps ont encore lieu à l'encontrc des preneurs à h groiTe

avanture , &: dcsaiTurcuifS pour la rcfticutioiides deniers mentionnes dans .'es con-

tiats maritimes de ceux qui auront fait achat de vailleaux j éî<: pour le fret & nau-

Jagc , (uivant l'ariicle i du titre 7 des contraintes par çorpSj qui porte: Que les

mêmes contraintes aurait Heu pour l'exécution des contrats maritimes , grojfes avun-
tures jchartre^partit's t ventes & achats devai^eaux pour le fret 6- /' naulage.

AtîniTiof Des contraintes par corps en matière de billets pour valeur reçue ^ & pour valeur
' '

'""
refue comptant ^ jalts par les gens d'aj^aires.

Tiy. t. I ni

fi 3.jyi

1692.

uijtvrier.

I'

OUR jrn aij ?.:' .i^y

ce que lesjiiscs dechargepient de la c 'itrainte par corps ,
pUisieurj parti-

culiers
, gens d'affaires , lorfqu'il s'agitVoit du payement des billets par eux fai;s

peur valeur reçue, même pour valeur reçue comptant, payables au porteur ou à
un particulier y nomme j ou à forj ordre , lous prctcxre qiie par l'article 27 du titre

5 de l'ordonnajice de ..S/j , il ell porté, qu'aucun bu".'-» ne {era réputé billet de
chaiige , fi ce n'tft pour lettres de change qui auront été foujnies , ou qui devront
l'ctrc , Se que les comptables, 6c autres ch.irg;'S du .eccuvrcment des deniers du
roi , n'étoient point marchands ni négocians : sa majefté a donné une déclaration

le 2f> février lôjji , en interprétati-Mi de l'ordonnance de 167} ; & comme il cil

de conlcquence à tous ceux qui font commerce de ces fortes de billets, même
aux juges qui doivent décider les conteflations qui furvienncnt pour rai'on d iceux

d'avoir connûllfance de cette nouvelle déclaration , aux uns pour ne point donner
occafion à de mauvaifes difficultés , aux autres pour s'y conformer dans leurs jugc-

mens, l'9ua,çiu faire plaifij: aupjublic dç rgjo,uter ici, .... . ,^ ,1.T 'î
:^ I: r'i-'l . i. -f! I , • i'- ' .

! ;

ouïs par la grâce de Dieu , roi de France & de Navarre : A tous ceux qui

ces préfentes lettres verront : Salut. Encore que par l'aitide premier du titre VII

de l'édit du mois de mars 1675, fervant de règlement pour le commerce, rcj^iiflré

en nos cours, il foit porté que ceux qui auront signé des lettres ou billets de change

pourront être contraints par corpS içnfcmble ceax qui y auront mii leur aval, qui

auront promifs d'en fi)uriiir avec rifitùfc de placé en place ,
qui auront fait des pro-

mcllcs pour lettres de cbai>ge à eux fournies , oiî qui devront l'être , entre tous né-

gocians ou marchands qui auront figné des billets pour valeur reçue comptant,

ou en marchandiles, foit qu'ils doivent être acquittes à un particulier y ncmmé
ou à fon ordre , ou au porteur. Néanmoins plulieurs cours , juges ôc jmildidions

ont déchargé Se déchargent de la contrainte par corps plufieurs particuliers, gens

d'afflrircs , lorsqu'il s'agit du paycmer.t des billets par eux faits pour valeur reçue,

même pour valeur reçue comptant, (ous prétexte que par latticle 27 du titre V
du même édit, il eft poitc qu'aucun billet ne fera réputé billet de change, fi ce

lî'eft pour lettres de change qui auront été fournies , ou qui devront 1 être , Se que

nos comptables chargés du recouvrement de nos deniers, les receveurs , trcfo-

liers, fermiers généraux & particuliers, traitans , fous-traitans Se intércflés dans

nos affaires, ne for* point marchands ni négocians ; de sorte que fi on continuoit

à les décharger de la contrainte par cor^s pour le payement des funplcs billets

1
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^n matière de lettres & billets de change , & fait de march. ^ i 5:

qu'ils font de valeur reçue , & de valeur reçue comptant, payables au porteur ou
à un particulier y nommé, ou à Ton ordre , le crédit qui leur cft nécelîairc pour Augme»?-
Ic bien de notre (ervice cclFeroit abfolumcnt , fims lequel ils ne peuvent fouttnir tationdk
les affaires dont ils font chargés, & qu'ils ne fouticnnent pour l'ordiiiaire que par i'Editio*

l'ufagc de ces fortes de billets , qu'ils font comrtie les marchands 8c les ncgocians. de 1713.

A quoi voulant pourvoir :Acescau?es, de notre certaine fcience
, pleine

I^illance & autorité royale, en interprétant, en tarit que beHn (eroit , notredit

édit du mois de mars 1673, Nous avons dit, déclare & adonné , & par ces

piéfcntcs (ignées de notre main , difons , déclarons & oraonnons , voulons ôc

nous plaît j que I article premier du titre VII de notre édit du m'ois dé mars 1675
foit exécuté contre les receveurs , tréforicrs , fermiers , fous-ferrtircrs de nos

droits , traitans gcnéraffx 'S^ pani'culiers , i^kcreflcs ôc jjcrts chargés du recouvrCj-

ment de nos deniers, & tous autres nos comptables' j & ce faifant qu'ils puiirenlJ

être contraints par corps, ainlî.que les négocians , au payement des billets pour
valeur reçue , qu'ils feront à l'avenir pendant qu'ils feront pourvus dcfdites char-

ges , ou qu'ils feront chargés du' recouvrement de nos deniers , foit qUc les billets

doivent être a-cquittés à un particulier y nommé, ou à fon ordre, ou au porteur.

Si DONNONS EN MANDEMENTa nos améï >& féaux confeillcrs le? gens tenant

notre cour de parlemcnf , & cour: de«aid«s à P^ris , que ces préfenPcs ils ayent

à faire rtgiftrcr , Se le contenu en i'celles faire garder ik obferver félon fa forme &
teneur , nonobftant tous cd'its , ordonnances , réglemens , Se autres chofcs à ce

contraires, auxquels Nous avons dérogé & déréglions par ces préfentes. Car tel

cft notre plaifn- : en lémoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à ccfdites

picfeiues. Donné à Verlailles , le i6 jour de fqj^rier,. l!an de grâce 1691, ôc de
notre règne le quarante-neuvième. Signé L O Û I.S : £f plus tas , par le roi ,

Phflipeaux, &C fctilé. j -
•

,.
,\.i

RegiftréeSy oui ,& ce requérant' le .procureur [général du roi , pour être exécutées Ce-

Ion leur jorme & teneur y Ct copies collationnées envoyées aux Jléges 3 h'ùUuiqes &.

fénéchaujfées du rejjort , poury êtKe pareillement lues » publiées & re^^i/ii éesi enjoinc

auxfubjUtuts dudit procureur général du roi d'y tenir la main , & d'en certifier la.

cour dans un mois, fuivant l'arrêt de ce jour. A Paris ^ en parltmem , le 6 mars
/(fj^. Sigpé, Du l'iLltT, ,^ ,1: ,..;.;....,,.• i ;, l , . ,.,i ..

De la diminution de i efpeces ^ par rapport aux payemens des lettres & billets de
. ,, chanpc t Or Milets au porteur,

T ' -

J-JE s befoins de l'état, pendant les longues guerres que le roi' a Soutenues fcul

contre toutes les puillances de l'Europe , l'ayant obligé d'augmenter les moniioics
pour trouver, un fccours plus prompt, & qui. ne fût point à cbart^e à it% (ujets, &
lamajcné ayant eiilaite jugé à propos de les i\-^duirc par'plulïèurs diminutions à
leur iutte valeur v il arrivoit quantité de conuiôationi à l'occadun des It-tticsÂr bil-

lets de change , tid des billotsi payables au-jjortourque les particuhers qui en croient
propriétaires , n'alloicnt point recevoir dans le rems de leur échéance

, pour éviter

Idditcs diminutions d'efpcces pori^^es pai les an.^rs du confeil ; cV(t pourquoi afin

de terminer ôc prévenir ces conteftarions , fa majtîlé touioiirs attentive a remédier
aux abus qui arrivent dans le commerce j & à le fa-re fleurir , a donné ù décla-
ration du 16 mars- 1700, par laquelle elle s'explique ainli (lu'il fu:t:

Voulons te nous plaît que cous, porieurs de lecrr.'S &c billets dt chants , ou de
bilieis payables au putceur , fuient cenus , apr^s le^ àix juius de i'«ch$anw« de «hacunc

m
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,

dcfdices lettres ou billets , d'en faire demande aux débiteurs par une fommatioii,
contenant le* noms ^ qualités Se demeures de(dits porteurs ^ & d'offrir d'en re-

cevoir le payement en cjp'ces lors courantes, lînon &: à faute de ce faire dans
ledit tcms, 6c icelui paUc Voulons que les porteurs deldire» lettres Se billets de
change , ou billets payables au norteur , foicnt tenus des diminutions qui pour-

ront furvenir far les efpcccs en exécution des arrêts de notre confeil , qui ont cic

ou feront rendus fur le fait des nionnoiec.

Trois ans après la déclaration du rui, du 6 mars 1700, rapportée ci-defTus

dans l'augmentation de l'édition de 1713. il fut donné une féconde déclaration

qui y ajouta de nouvelles précautions'^- de nouvelles règles , foie pour deman«
der , foit pour faire , foit pour recevoir les payemens des lettres 6c billets de
change I comme aulll des billets &c proaiefTcs valeur en marchandifes, en cas de
diminution d'efpeces.

Cette déclaration n'étant pas nmins importante que la précédente, &: n'en étant

pour ain(î dire qu'une iuterptctaiion ou une extensiou , on a cru convenable ic

nécclTaire de l'ajouter ici , pour ne point féparec deux réglcmens qui ont tant de

rapport l'un à l'autre, Se dont le fécond, outre ce qu'il a de particulier , conHtme
le premier 6c en oriionne l'exécution.

.

-.oi^-il;;^^?--.it) É-C L A R A T I O N DU ROI, >• >

*'
^
^
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Qui règle la maniéré de payer l^ lettres a,, change, & billets payables au porteur

,

par rapport aux diminutions des ej'petes

,

. Donnée à VetjÇailles, le 18 novembre 171} , 1

Kegiflrèe en Patlement.
, ,^ . ,. . , ... a\ -^

\

LiOUlS par la grâce de Dieu, roi de France & de Navarre : À tous ceux qui

ces préCcntfs lettres verront, Salut. Nous avons, par notre déclaration du 16 mais

1700 , rendue à l'occasion des diminutions d'eipeces portées par les arrêts de notre

conCeil , ordonné que tous porteurs de lettres & billets de change , ou de bil-

lets payables au porteur , foient tenus après les dix jours de l'échéance de chacune

defdites lettres ou billets , d^en faire demande aux débiteurs par une fommation
contenant les noms , qualités & demeures defdites porteurs , & d'ofFiir d'en rece-

voir le payement en efpcces lors courantes, finon & à faut-e de ce faire dans ledit

tcms, &^ icelui paHc, que les porteurs defdites lettres & biliecs ae change , ou bil-

lets payables au porteur , feroient tenus des diminutions qui pourroient furvenir

furies efpeces , en exécution des arrêts de notre conleil, qui auroient été ou fe-

roie.nt rendus fur le fait des monnoies. bi comme la nouvelle diminution des efpe-

ces ordonnée par Tarrct de notre ccnleil, du jo feptcmbre dernier, a donné lieu

à pluiîeurs conteftations fur les payemens des lettres & billets de change , & au-

tres de pareille nature, auxquelles il n'a pas été (ufïilammcnt pouivu par notrcdire

déclaration , nous avons jt'gé à propos d'y ajouter par ces ptéfentes , les dilpofi-

tions néceflaires pour les faire entieiement céder. A ces Causes, & autres à

ce Ncus mouvant ) de l'avis de notre conleil , & de notre certaine fciencc , pleine

pp:'''ance & autorité royale. Nous avons dit, ftatué & ordonné, difons , fta-

i. i '. ' t^r ordonnons , voulons & nous plaît : Que tous porteurs de lettres & billets

û.. inge , & billets payables au porieui , ou à ordre , foient tenus d'en faire la

->. Jf- aux débiteurs, le dixième jour prcfix après l'échéance , par une fomma-
v.^jus ..i.'nxic à faute de ce les porteurs desdites lettres & billets feront obligés

d'en
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d'en recevoir le payement , (uivranr le cours de la valeur que les efpeces avoient Nooteue
ce même dixième jour: ôc tcciproquemcnt les débiteurs defdites lettres & billets, augmeh.
ne pourrçiit obliger les porteurs d'en recevoir le payement , avant ce mctrtc di- tA-nov.

xicmc jour. Et à l'égard des billets & promcfTes, valeur en marchandifc-î, qui, fui-

vatit l'uUge ordinaire, ne (e payent qu'un mois après l'échéance, les porteurs fe- '

ront tenus d'en faire la demande par une fommation , le dernier jour dudit mois
après l'échéance; (înon ôc à faute de cCj feront obligés d'en recevoir le payement,
fuivant le cours & la valeur que les efpeces avoient le même jour dernier dudit
mois après l'écliéanc: : 6c réciproquement les débiteurs defdits billets ôc promeiles

ne pourront obliger les porteurs d'en recevoir le payement avant le même jour

dernier dudit mois. Voulons néanmoins que ceux qui auront fait des promeifes
pour marchandifcs^ dont Tefcompte aura été ftipulé, puilTent fe libérer ôc ac-
quitter les fommes contenues en leurs promefTes, pourvu qu'ils en fadent les paye-
mens, trente jours francs avant le jour marqué pour la diminution des efpeces;
faute de quoi ils ne pourront faire lefdits payemens que dans les term«s poriés pnc
lefdites promcircs. Voulons au furplus que notre déclaration du 16 mars 1700, foit

exécutée en ce qui n'ed contraire à la teneur des préfentes.

Donné à Verfaillcs le vingr-huitiemc jour de novembre, l'an de grâce mil fcpc

cent treize, Ôc de notre règne le foixante-onzieme. Signé ^ LOUIS. Et plus tas,
par le roi , Phelypeaux. Vu au conlcil, Desmaretz. Et fcellé du grand fceau de
cire jaune.

Regi/Irées, oui, & ce requérant le procureur général du roi 3 pour être exécutées

félon leur forme & teneur ^ fuivant l'arrêt de ce jour. A Paris en parlement le,new .

vie ne jour de décembre 17 13* Signe, Dongois.

J-'ES difpofitlons de cette déclaration ayant eubefoin d'être interprctccs, \ caufe
des ufages de quel pes provinces du royaume, dans lelquelles les lettres ôc billets

de change, les billets payables au porteur ou à ordre, & les promeiles ôc billets

valeur en marchandifcs, font exigibles aux termes de leur échéance, fans que leurs

d' jiteurs ayent la faculté de jouir d'aucuns délais -, il fiit donné une nouvelle décla-

ration le zo février 1714, par laquelle fa majefté, apr? s avoir déclaré qu'elle n'avoit

rien prétendu innover aux ufages ordinaires des proviiices ôc villes du royaume ,

par la déclaration du z8 novembre 171 } , ordonne qu'elle (bit exécutée feulement
dans celles où le délai des dix jours , ou d'un mois, (ont en ufage ; ôc qu'à l'égard

des provinces ôc villes où les lettres ôc billets de change ôc promeiles font exigibles

a leui échéance , les porteurs feront tenus de les préfenter aux débiteurs dans ies

termes de leur échéance, ôc au refus du payement, de leur en faire la demande par

une fommation, fiiion ôc à faute de ce, feront obligés d'en recevoir le payement, ,

fuivant le cours ôc la valeur que les efpeces avoient aux jours defdites échéances,

ôc réciproquement à faute par les débiteurs de fatisfaiie auxdites fornmations , ils

feront tenus des diminutions des efpeces.

Les monnoies d'or ôc d'argent ayant été confidérablemcnt augmentées en France

au premier mai 1718, ôc ayant enfuitc louffert quelque diminution un an après

(le 8 mai 171 9 )^ ces variations qui n'avoient pour objet que les beloins de
1 état , & le rétablillement du commerce dans le royaume , cauferent dans les

pays étrangers , particulièrement en Angleterre ôc en Hollande , quelques chan-
gemens dans les payemens des lettres de change, tirées ôc endoflées pour France,

qui auroienr pu apporter du préjudice au négoce des marchands & banquiers du
(oyaume, s'il n'y avoit été poucvu, fur tout ces chaiigemens étant ordonnés par

Tome L Première Partie, Ee

.rf '1
^ ^

%,' i

1* : iJ
i^

«« '*< -i »!

l'i

%v'm '3

:]

r|,!

^ l

'A ;

• '1 )[ t

"

Û
•l!i

t^,t
'

«i,.



KouvErr.R
AVOMh.S-

1719.

97 mai.

% 1 8 Part. I.Liv. ITI, Chkt. IX. Des Contraintes par corps y

ftutoriré publique, ainfi qu'il ctoit arrivé daiiJ les Provinces-Unies, par un placard

des Ltars Je Hollande, du 17 avril» &c un iugemcnr du grand conl'eil de la même
province j du 7 mai 1719.

Audi la imjedé
i.
Louis XV) attentive à procurer à Tes fujcts les moyens de

continuer leur commerce, (ans craindre des diminutions, ou fur leur argent, ou

iur les marchandises qui leur vienneiit de Ictrangcr , s'ccant fait reprclentcr ces

placard 8c Jugement donnes à la Haye , de l'avis de Ton altcire royale munfci-

pncur rhilippe duc d'OrK-ans , régent du royaume, donna de fa part , un ariêt

de ion confcil, du i7 mai 1719, portant icgiement pour le payement des lerttcs

^.e change, tirées & cndoflccs dans les pays étrangers, de la teneur qui enfuit.

* ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT DUROI,

Pour régler le payement des lettres de change tirées ou endojjc'es dans les pays

étrangers.

i V:

I.

t u

•;N"

Du 27 mai i-'ij.

Extrait des res^ifttes du ccnfeil d'état.

'E ROI s'ctant fait reprcfentcr en fon conicil, copie du placard donne à la

Haye le 17 avril dernier , par lequel les Etats de Hollande ont ordonne que
toutes lettres de change tirées ou négociées en Hollande fur les 'pays étrangers,

devront erre acquittées fuivant le cours & la valeur connus en Hollande au tcms

de la traite ou de la négociation dciditcs lettres de change , tels qu'avoient les

cfpeccs d'or ou d argent y mentionnées, dans l'endroit où le payement devoir le

faire, fans que l'augmentation ni la diminution des cfpcces faites par autorité pu-

blique , loit dans le cours ou la valeur dcfdites cfpcces dans 1 endroit deftiné au

payement après h traite ou négociation des lettres de change, ou nupai/ivant,

mais (ans connoitrance du tireur ou de l'endoiTeur , puidcnt porter aucun prcju-

dice ni dommage au tireur ni au porteur: lequel placard déclare en outre que
tout payement doit être fait en efpcces d'or ou d'argent. Vu auflî au confcil, le

jugement rendu au grand • confcil de Ho. lande , le j de ce mois , qui ordonne

que les tireurs ou endoflcurs de lettres de change fur France, tirées ou endoiïécs

avant le premier mni 1718, & payées depuis, (eront tenus de rembourler aux

preneurs les vingt (ois pat cou d'augmentation ordonnée par édit diidit mois de

mai I7i8i fa majeftc étant aulli informée qu'il y a des conteftations lur le même
fujet en Angleterre, qui n'ont poiiit encore été décidées-, & ayant d'ailleurs piis

connoiflànce des profits immcn(es que les étrangers ont fait fur fes fujcts dans les

précédentes dimiiaitions par la manière dont elles étoient ordonnées , ce qui

a ruiné une partie des meilleurs ni'gocians du royaume , qui avoient pris de

l'étranger de l'argent & des m.irchandifcs en monnoic loible, qu'il a fallu rendre

eu monnoie forte : Sa Majcilc voul..iit prévenir de pucils ir,convéniens dans le

commerce , elle a donné à l'es Injcts le moyen d'éviter les diminutions fur les

clpeces , en leur faifant fournir des billets de la banque, qui ne (ont fujers à

aucune variation, «S: dont la valeur fera toujours payée à vue. Par là les ncgociars

ne feront plus en néctlliié de fe charger de marchandifes étrangères, qui dimi-

nuent plus de prix que les dpeces mêmes , outre les autres dépcrillemens. Mais

Sa Majcf^é ne devant pas erre moins attentive pour le bien de l'état en général,

à empêcher que l'étranger ne relire du royaume de la monnoie forte pour de \x
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monnoic foiblc , qu'elle l'eft pour procurer aux négociant fcn particulier les Nnuterti
moyens de coiirinucr leur commerce, (ans craindre les diminutions fur leur nr- adomej*.

peut ni fur les marchandiles étrangères j à quoi (a m.ijcrté délirant pourvoir: tatiok.

Oui le rapport: Lb roi Atant en son conseil, de l'avis de Moniteur le duc
d'OrIctns , régent , a ordonné Se ordonne que les lettres tirées de Hollande (ur

France, avant l'augmentation du premier mai 1718, feront payées en écus de cinq
livres , fuivant le cours qu'ils avoiçnt alors en France , àc connu en Hollande.

Mais pareillement par une (uite Julie 3f nécelfaire : ordonne fa majcfté que les

lettres tirées de H^jlanJc avant que la diminution du 8 du préfent mois y fur

connue, feront payées en louis d'or de trcntt-lîx livres j & ce nonobftant la

difpofition de l'article V de l'artcr du 21 avril dernier , qui ordonne que les

créanciers pourront exiger du leurs débiteurs leur payement en billets de banque,
lequel article fa majcfté intcrprét;uit en tant que befoin j veut que les porteurs

dts lettres de change tirées du pays étranger , ne puilîcnt en exiger Je payement
qu'en efpeces d'or ou d'argent , &C fuivant le cours Se la valeur qui ont été ci-

deiTus , Se qui feront ci-apiès expliqués. Ordonne aulTi fa majcfté, à l'égard des
lettres d'Angleterre fur France, tirée* avant, & échues depuis le 8 du préfent mois,
qu'elles foient payées en louis d'or de \6 livres, fanf au porteur de fe faire rap-
porter par le payeur vingt fols par louis, en cas que le jugemenr définitif qui fera

rendu en Angleterre, ordonne que les lettres tirées avant, 6c échues depuis l'aug-

mentation connue du premier mai 1718, feront payées en écm de fix livres. Et pour
l'avenir, à commencer du jour de la publication du piéfcnt arrêt, ordonne que
toutes lettres & billets de change, tirées, faites ou endofices dans les pays étran-

gers pour être payées en France, y feront acquittées en efpeces d'or ou d'argenr,

qund même elles fcroient ftipulées en billets de la banque, &c fuivant le cours &c
1a "alcur defdires efpeces, connus dans ledit pays étranger j qu'elles autour en
Francf le iour de la date defdits billets 9c lettres de change. Veut fa majefté

dnns les cas ct-deflus expliqués , que tous les endolFemens foient réputés datés

du même jour que les lettres ou billets de change; & afin d'éviter tous les abus
ic toutes les conteftations qui pourroient naître de ce que la plus grande partie

des endolTemens faits en pays étrangers ne font point dates, entend fa majefté
que les lettres & billets de change faits & payables en France, & qui feront endof*
fés en pays étrangers, foient fujets à la difpofition du préfent arrêt, qui fera lu,

publié Se affiché par tout où beloin fera, nonobftant toutes oppoUtions, 6c rous
autres cmpccîicmens quelconques , dont fi aucuns interviennent , fa majefté fc

rôferve la con.ioiirance, & icellc interdit à toutes (ti cours , & à tous autres juges.

Fait au confeîl d'état du roi, fa mairfté y étant, tenu à Paris le vingt- fcptiemc
jour de mai mil fept cent dix-neuf. Signé ^ Fleuri au.

CHAPÏTREX.
Formulaires de toutes fortes de lettres & billets de change , & de ceux payables

à ordre t ou au porteur y & des ordres qui fe mettent au dos.

Apres avoir traite de toutes les efpeces de lettres Se billets de change, de ceux

pivablcs au porteur, ou à ordre, des acceptations, protefts, & autres fortes de
diligences qui fe doivent faire par les porteurs , fuivant la dernière ordonnance ,

& des contraintes par corps, il cft aulli ncccfTaire que les commis & fadeurs fachenc

£e ij
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h forme dans laquelle les lettres de change doivent être conçues, nux tertnei du
premier article du titre V des lettres «Je billets de change ci devant rapportés;

c'clt à dire , déclarer toutes les fortes de valeurs que les tireurs 8c endolleurs

auront reçues pour éviter les difficultés qui en pourroicnt arrivrr ; c'ed poiirriuot

j'en donnerai des formules ^ des ordres fur iccllesi comme aiiHi îles billets de
change ik autres payables à ordre , ou au porteur ; afin qu'ils ne puilleiit rien

ignuier de toutes ces chofes , qu'il faut néccllairemeiu favoir
, puilqii'ils feront

interroges fur ces matières, lurs de leur réception à la maitrife^ 6c ou'ils en au-

ront befoin quand ils feront le commerce pour leur compte particulier.

FORMl lAlRES DE TOUTES SORTES D'ESPECES
de lettres de change , conçues pour toutes fortes de valeurs , tant en arf^ent

comptant , marchandife , billets , i]u'autres effets , & payables en diverfes mw
n'teres , conformément à l'ordonnante du mois de murs lôjj.

Lettre feule conçue pour valeur reçue en deniers comptans à huit jours de vue.

M
De Paris, le t juin léjj ,

pour jooo liv.

ON SIEUR i huit jours de vue, il vous plaira p-'ver par cette feule

kttre de change , au (leur Jacques Daudin de votre ville , ^ . ^ fon ordre , la

fomme de trois mille livres, valeur reçue dudit ficur , en deniers comptans, que

palTerez à compte , comme par avis de

Votre très-humble de affeiSlionnc

ferviteur « Nicolas.
j4 Monfleur Beran^er, <

demeurafit à Tours,

lettre

paye
Le tireur ne doit pas manquer de donner avis à celui fur qui il a tire la

de la traire qu'il a Jaite fur lui, parce que lui mandant par icclle qu'il la ,.-.-

luivant l'avis qu'il lui en donnera, il n'accepteroit pas la lettre fans fon avis; de

forte que la lettre Icroit proreftcc faute d'acceptation, de rerourneroit fur lui, <Sc

il feroit obligé de rendre non-fenlemeni les deniers 5c le change qu'il auroit reçu

de celui au profit de qui ci\ ticce Illettré; mais encore le rechange de pareille

fomme qui aura été priie fur le lieu où la lettre eft tirée, avec les frais du prote(l.

Autre lettreptemlere ,
quand-tly en a une feeonde tirée pour le compte d!un négociant

qui doit au tueur valeur reçue en marchandifes , payable à jour nommé.

De Paris, le 4 juin 1673 , pour 1000 liv.

Au premier jour de juillet piochùn, il vous plaira payer par cette première

lettre de change , n'flyii t payé ma féconde au ficur Nicolas Barbcreau, marchand

de cette ville , ou à ion ordre, la fomme de deux mille livres, pour valeur reçue

de lui en marchandife qu'il m'a cejourd'hui vendue, ou bien ci-devant , que paie-

rez au compte du fieur René de la Roche de Bordeaux > comme par avis de
Votre» &:c*

J Monteur Bertrand, Marchand

à Sa'mt'Malo,
'



& Billets de Change, & autres Billets, & des ordres, &c. m
Seconde Lettre»

De Paris, le 4 juin i<>7} ,
pour 1000 !îv.

Au premier jour de juiller prochain, il vous plaira payer par cetre féconde

lettre de change, n'ayant pay j m.\ picmiere , au fieur Nicolas Darbcrcau , marchand
de cette ville , ou à (on oriirc , la fonime de deux mille livres , pour valeur reçue

de lui en marchandife qu'il m'a cc|ourd'hui vendue, que padcrcz au compte du
ficur René de la Roche , de Bordeaux , comme par avis de

Votre, Sec,

A Monfieur Bertrand ^ Marchand
à Saint-Malo.

Autre lettre payable en payement d'août à Lyon , valeur reçue en un billet de change»

De Paris, le 7 juillet 167}, pour looo liv.

JVlONSIEUR...... en ces prochains payement d'août, il vous plaira payet
par cette feule lettre de change , au Heur Pierre Langluis , marchand en cetre

ville, ou à (on ordre, la fomme de mille li^A^es, pour valeur reçue de lui en fort

billet de change, qu'il m'a préfeniement fait, que pafletezà compte comme par
avis de

Votre, Jcc.

A Monteur Pïdou ,

Banquier à Lyon,

Autre lettre payable à ufance , à Amflerdam , pour valeur reçue en uni autre

lettre de change fournie , & payaHe à Lyon»

De Paris, le 6 juillet 167) , pour 500 écus^ 96 deniers de g: ^s pour écu.

JVlONSIEUR \ ufance, il vous plaira payer par cetre première lettre

de change , n'ayant payé la féconde , au fieur Laurent Batbot , marchand de cette

ville, uu à fon ordre, cinq cens ccus, à nonante-flx deniers de gros pour écu,
valeur reçue dudit fieur en fa lettre de change de pareille (omme q'i'il m'a cejout-

d'hui fournie fur Pierre Joly de Lyon, que paiferez à compte , comme par avis de
Votre, &c.

A Mofîneur de Bofeghem , »

a Arnflerdam»

Ceux au profit de qui font tirées les lettres pour les pays étrangers, doivent être

avertis de prendre toujours une première & féconde l-rrre, parce que la prcinicre

fe peut perdre par accident
,
pour fe fervir de la fecojvk )Uai\d cela arrive, &qui

fcrt même d'aifurance des deniers qu'ils ont payés au tireur.

Autre lettre payable à deux ufances à Londres, pour valeur reçue, moitié' en de-

niers comptans , & l'autre moitié en lettre de change fur Bordeaux , tirée par
un autre négociant.

De Paris, le 4 juillet 1675, pour 2000 ccus à j6 deniers (lerlings pour écu.

iVION SIEUR à deux ufances, il vous plaira payer par cette premiertf

cttre de change, n'ayant payé ma féconde, au Heur Antoine Paulaïc de la ville de:
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Rouen, ou à fon ordre, deux mille ccus à 56 deniers ftcrlings pour ccu , valeur

reçue; lavoir, mille ccus en deniers comptans , & pareille fomme en une lettre

de change qu'il m'a prcCcntement fournie fur le fieur Jacob de Bordeaux , tirée

fur lui par Jacques de Lon, de Paris, que pallercz à compte, comme par avis de
Votre, &c.

^ Monfleur Habert t

Marchand à Londres»

^utre lettre payable à vue ^ pour valeur reçue en une lettre de change qui ejl due

parle tireur ^ à celui au profit de qui la lettre ejl tirée,

IVl ON SI E U R...... à vue, il vous plaira payer par cette feule lettre de

change au Heur Louis Perrot, de la ville de Nantes, ou à Ton ordre, la fomme
de trois mille livres , valeur reçue de lui en une lettre de change qu'il avoit fur

jnoi de pareille fomme qu'il m'a prcfentcmeni rendue cndolTce , que paflcrcz à

compte j comme par avis de
Votre , &c.

A Monfieur Trumeau y «,

Banquier à la Rochelle»

Autre lettre tirée fur le débiteur du tireur j pr.yjble à jour nommé à fon commif'
Jionnaire i pour lui en rendre compte ^ valeur en foi même»

A Paris, le 10 juillet 167J , pour ijoo liv.

iVI O N S I E U R an quinzième du mois d'août prochain, il vous plaira

payer par cette feule lettre de change , au (leur Simon David , marchand de votre

ville, ou à fon ordre, la fomme de quinze cens livres, valeur en moi-mcme, ou
bien dt moi-même, ou bien encore, rencontrée en moi - mêmCf que padeiez à

compte, comme par avis de
Votre, &rc.

A Monfieur Jofeph Durant ,

à Nantes.

U n'impo.îe pas de mettre valeur en moi même , de moi-même, ou rencontrée

en moi-même, ce*; trois mots fignifiant la même chofc; 6c je dis cela feulement
pour avertir que les banquiers &c négocians ufent tantôt de l'un de ces mots. Se

tantôt de l'autre , ainfi que bon leur femble.

Autre lettre portant valeur reçue en un tra nfport fait au profi.î du tireur^ par celui

auquel elle eft payable j qui n'efi point, de profeffion mercantille»

A Paris, le 10 août 167}, pour 1500 liv.

i-VJ. ONSIEUR à quinze jours de vue , il vous plaira payer par cette

feule lettre de change, à Monfieur Paupineau, confeiller Se fecrétaire du roi , ou à

fon ordre, la fomme de deux mille cinq cens livres, valeur reçue en un trunfporc

p_c pareille fomme qu'il m'a cejourd'hui fait prendre fur François Defchamps,
fermier de fa terre de Gremont, que pafTerez à compte, comme par avis de

Votre, &c.
A Monfieur Pierre de Laurent j

Marchand à Angers. -

Autre
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Quand l'on donnera au tireur un tranfport pour la valeur de fa lettre, il faut
qu'il prenne garde que les notaires mettent dans icelui , ce tranfporr fait moyen-
nant pareille fomnAe qu'il a donnée à prendre Se recevoir au cédant d'un tel , de-
meurant à un tel lieu , fuivant (a lettre de change en date de ce jour , qu'il lui !»

mifc es mains, payable à lui, ou à Ton ordre, afin qu'il y ait du rapport entre U
valeur mentionnée dans le tranfport , & celle portée par la lettre.

Autre lettre tirée par un gentilhomme fur fon fermier , dont la valeur eji pour
demeurer quitte de ce qu'il doit à un marchand.

A Paris, le 30 mai 167J.

J. Icrre Fournier , fermier de ma terre des Briaircs, au quinzième feptcmbre
prochain , vous payerez par cette lettre de change , au fieur François HoulT'aut

,

marchand à Poitiers, ou à fon ordre, la fommedc trois cent livres , pour valeur
reçue en marchandife qu'il m'a ci-devant vendue & livrée, fuivant les paities par
nous arrêtées le 4 janvier dernier , qu'il nous a prcfentement rendues quittancées,
de laquelle fomnie je vous tiendrai compte fur ce qu^ vous me devez.du prix de
Yorre ferme,' fans qu'il foit beloin d'autre avis que la préfente, & fuis

Votre , &c.
Au Jieur Piètre Fournier

3

. .

Fermier de la terre des Briaires^

à Senlis,

Celui au profit de qui la lettre de change efl tirée par un homme de qualité fur fou
fermier, doir prendre garde à deux ciiofes; la première, que la quittance qu'il don-
nera au bas des parties , foit conçue pour une lettre de change qui lui aura été four-

nie fur un tel, fermier d'un tel lieu, payable en un tel tcms, afin qu'il y ait rapport

encre la quittance & la lettre de change j la féconde, de faire mettre toujours ces

mots : Sans qu'il foit hcfoin d'autre avis que la préfente, La raifon en cft, outre que
\z5 gens de qii.ilitc (ont négligens d'éciirc , qu'il faut Toujours appréhender d'être

abulc; car fi U lettre po^toit, comme par avis , le fermier ne vou droit pas accepter

fuis avoir reçu lettre plus piécife de fon rnaître -, mais j'eftime qu'il (eroir encore

mieux d'obtenir de la perfonne de qualité qui tirera la lettre, une lettre particulière

qui donne avis au fermier de la traite qu'il auia faite fur lui, conçue en des termes

prellans, pour l'obliger d'accepter la lettre; car l'on ne (auroit prendre trop de
précaution.

Toutes les efpecesde lettres de change cî-de(Tus (ont dans les formes dont les ban- addtttovt

quieis Se ncgocians ufcnt ordinairement pour faire leurs traites Se remiies; & quoi- "f. l'Edt-

qu'elles ne fuient jamais faites ni conçues d'autrt manière , néanmoins cimime il y a ""''' ^'^'

de> perfonnes d'alTez mauvaife foi qui veulent faire palier des mandcmens Se des *"79'

refcriptions pour des lettres de change, & qui fo 'c des procès à ceux à qui ils les

donnent à recevoir de leurs amis, commis, fermiers 8c receveurs, qui ne les ayant

acquittés par l'infolvabilité qui leur ei\ furvenue , en leur alléguant la fin de non-
recevoir pour n'avoir pas fait protefter Icfdits mandemeiis & rcfcriptious dans les

dix jours de faveur, comme fi cétoit des lettres de change, parce qu'ils en ont

quelque rellemblance, au jugement defquels procès les juges fe trouvent (ouvent rm-
pèchcs: depuis la ptemiere édition de cet ouvrage, ces queftion> ayant été agitées,

&' quelques perf )nncs qui y avoient intérêt m'ayant demandé mon avis (ur icellcs,

j'ai jagc à propos de les nicttie en ce lieu de la manière qu'elles m'ont été propo-

féi-;, éc aulîi mes avis que j'ai donnés fur Icl.htes queftions, afin que ceux à qui pa-

reilles AiLircs arriveront puillenc s'en lecvic, fi bon leur fcrablc.

1 "y'
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jt FIS donné par l'auteur fur les queftions réfuUantes de l'écrit fuivant.

A Paris, ce zS juin 1^74, pour 3000 liv.

JVloNSlEUR, i un mois de vue, il vous plaira payer à monficur l'abbé

Jouiïeliti, ou à fon ordre, trois mille livres valeur reçue de lui, & laquelle vous

sucttrez au compte de
Votre très humble fcrviteur

,

BERTRAND.
Pour gonfleur le Gendre

,

uvocat en parlement ,

à Paris.
^

*

_

Accepte pour payer, au dernier juillet

,

ce 29 juin 1674, LE GENDRE.

Et au dos efl écrit

^ Mon ordre c(l de payer à Monfieur Rollioj valeur reçue

comptant dudit Heur Rollin, le 20 juillet 1^74.

JOUSSELIN.
LE FAIT.

X-i E ficur Bcrtr.md , bourgeois de Paiis , par l'cciit ci-dc(Tus tranfcrit le iS juin

1674, mande au (îeiir le Gendre , avocat en parlement, demeurant aufli à l'aris, de

payer à un mois de vue , à Monlîcur l'abbé Joullclin , uu à ion ordre, trois mille

livres j valeur reçue, lans exprimer la valeur.

Le Gendre accepte cet écrit le 29 juin 1674 , pour payer au dernier juillet

fuivant.

Le î' 'l"lit mois de juillet 1674, ledit ficur abbé Joulfelin pafle (on ordre au

d )'. de cr' cent, au profit du (leur Rollin, valeur reçue comptant.

Le ' ', août 1674, le lîeur Dubois Fait faifir es mains de le Gendre tout ce qu'il

doir rudit ficur abbé Jouîlelin , au proHt duquel étoit fait cet écrit , ou à Ion

crdie.

Rollin , au profit duquel l'ordre eft pafli par ledit ficur abbe . fait allîgner le

Gendre qui a accepté cet écrit, pardtvaiit les juges & confuls, pour fe voir con-

damner à lui pnycr les jooo livies mentionnées en icelui.

Le Gendre comparoît à cette ailignation, & demande fon renvoi au cbàtelcr,

attendu que Técrir en qucftion n'ell point une lettre de change , mais feulement un

fimple billet , & fur ce dcdinatoire demandé par le Gendre, les parties font ren-

voyées au chàtelet pour y procéder.

Rollin , en exécution de la fentcnce de renvoi , fait afllgner au châtelct le Gendre,
- accepteur, & à même tcms fiit appe'îcr en garantie Bertrand qui a fait cet écrit.

Il eft intervenu fentence au châteict le 14 décembre 1674, qui condamne le

Gendre à payer, & fur la dem.' iJc en garantie faite par Rollin à Bertrand, ordonne

que les pièces (eroicnt miles lur le bureau
i

l'inftance étant en état de jugcr^ le

Gendre cft décédé infolvable.

Il s'agit de (avoir fi Rollin cft bien fondé en fa demande en garantie.

Bertrand foutient que non, &: la raiion qu'il en donne eft, que l'écrit en qucftion

eft une lettre de change qu'il a tirée fur le Gendre, laquelle étoit payable au dernier

juillet 1674, iiue Rollin, porteur de cette lettre de change , ne l'a point fait protcftcr

«(ans les àix j.>urs, ni ncluiapoint fait diinoncer le proieltdans U quinzaine après,

conformément

qu'i!
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conPormcment aux articles 4 & 1} du titre V de l'ordonnance de lêy^ j ledit

Roliin s'ctant feulement contente de faire donner adignation à le Gendre, accep-

teur, le 14 août 1674, qui font quatre jours après que les dix jours de faveur

ont été expirés ; ôc ^ar conféquent qu'il eft non-recevabie en fon a£bion en garantie

,

conformément aufli k l'article ly du titre V de ladite ordonnance^ qu'ainH la lettre

de change doit demeurer pour Ion compte.
Qu'il y avoir même une faifie faite entre les mains dudit le Gendre fur l'abbé

JoulTelin qui a pafle l'ordre en faveur de RoUin, dès le i; jour duJit mois d'août,

qui a empêché aue le Gendre n'ait pu payer audit Roliin : ainH c'eft par le défaut
dudit abbé que ladite lettre n'a pas été payée.

Ledit Heur abbé JoulTelin foutient au contraire , que l'écrit en queftion n'ed

point une lettre de change j mais feulement un (impie billet, attendu qu'une lettre

de change doit être tirée de place en placer de {orte que l'écrit en queftion étant

tiré par Bertrand, bourgeois de Paris, fur le Gendre j avocat en parlement, tous

deux demeurans à Paris , ce n'eft point une lettre de change , ôc ne doit être fenfé

qu'un (impie billet ou promeiTej lequel étant fait entre per(onnes qui ne font point

marchands, il n'eft point fujet à la rigueur de l'ordonnance ci ùcAas alléguée ^ Se

par conféquent que Roliin n'étoit point tenu de faire aucun prote(l de cet écrit, 6c

que la chofe fe doit pader en la manière que l'on a accoutumé de faire pour de
fimples promefTec , étant loifible au porteur de cette promeile , d'intenter l'aâion

quand il lui plaît, pourvu que ce foit dans lec trente ans.

Que la failie faite par Dubois fur l'abbé Joudelin , n'a pu empêcher le paye-
ment de ladite promede, artendu qu'elle eft poftérieure à l'ordre qui e(l pafléau
dos d'icelle prome(re par Joudelin; car l'ordre eft du vingtième juillet 1674, Ôc h
faifie n'a été faite que le ^leizieme août enfuivant.

L'on demande avis fur trois chofes :

i*. Si l'écrit en quedion eft une lettre de change, ou une fimplc promede; Ôc
fi c'ed une (impie prome(re , C\ Roliin étoit obligé ou non de faire un proted dans les

dix jours.

z*. Si celui qui a accepté cette promede a pu s'empêcher de la payer à caufe

delafai(ie faite entre les mams fur l'abbé Joudelin, depuis l'ordre qu'il a padé en
faveur de Roliin, le vingtième juillet, ôc la lailie n'étant faite poftérieurement que
le treizième août enfuivant.

»". Eft de dire audi lequel eft garant & refponfable de cette promeffe, ou de ^

Bertrand qui l'a faite, ou dudit (leur abbé Joudelin au profit duquel elle a été faite,

ou à Roliin auquel iî a padé fon ordre , Icqucldit (ieur abbé étant préfentement
aux droits dudit Roliin , au moyen du rembout(ement qu'il lui a fait des 3000 livres

mentionnées en ladite promede.
Le foudigné qui a vu j & diligemment examiné le mémoire ri-dedus, eft d'avis:

Sur la première quejiton.

Que l'écrit du vingt-huitième juin 1674 , n'eft pas une lettre de change, parce

qu'il n'en a pai les conditions, ni même la forme-, car il faut trois conditions à
une lettre de change pour la rendre bonne ôc valable. La première j il faut que le

change foit réel Oc cfteâif ^ c'eft-à-dire, que la leitre de change doit être tirée d'une

place pour être payée dans une autre , ôe non pas tirée d'une place pour être payée
dans la même place, ce qui eft un change fini ôc abufif: or^ l'écrit en que(iion>

que l'on dit être lettre de change , eft tiré de Paris à Paris , ÔC non pas de place en
place , ôc partant, n'eft point centc lettre de change.

Tome /. Première Partie, Ff
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L^ frcomlc condition d'une lerrrc de change eft, qu'il faut que le tireur ait pa-
reille rjuime qu'il reçoit en échange j es mains de la perfonnc lut laquelle il tire

l.t lettre, ou bien qu'il tire fur (on crédit, parce que c'eft ce qui donne le nom «Se

l'ctie à la Icrn c de change.

Et l.i troiiicme cil, qu'il faut qu'une lettre de change foit faite dans toutes les

formes prclciitcs par l'article premier du titre V de l'ordonnance du mois de
iTijrs 167} , i]u'tlic porte valeur re(,ue , foit en deniers , marchandifes ou autres

effets : l'éctit en quclUon porte véritablement valeur reçue ; mais la valeur n'cft

point exprimée, qui ed une condition circntielle en une lettre de change, fans la-

quelle elle ne peut lubfiiler.

'Cet écrit n'ed pas même un billet ni une promeffe j car celui qui fait un billet^

prpmct de payer à celui qui donne fon argent, ou à fon ordre : or, Bertrand qui a

fait cet écrit, ne s'oblige point envers l'abbé de lui payer les 3000 livres, mnis il

mande feulement à le Gendre, fon ami ou homme d affaires-, de payer.

Il s'enfuit dc-là que l'écrit n'cft ni lettre de change , ni billet ou promcfTc , Se on
doit feulement le qualifier de refcription ou mandement ; Ôc en effet , Bertrand

mande à le Gendre de payer audit fieur abbé 5000 livres j Se qu'il lui en tiendta

compte ; 8c ces fortes de refcriptions ou mandcmcns , fc font ordinairement par

des perfonties qui ordonnent à leurs tréforicrs , commis, caiflicrs, receveurs &
agcnsj de payer les fommes qu'ils leur ordonnent à leurs créanciers, 6c il leur efl

tenu compte pu leurs maîtres ou amis, fur l'argent qu'ils peuvent avoir entre leurs

mains à eux appartenant ; Ôc jamais ces fortes de refcriptions Se mandcmens n'ont

été qualifiés du titre de lettres de change.

Ainfi l'écrit en queftion étant une fittjple refcription ou mandement , & non pas

un billet ni une lettre de change , Rollin qui en eft le porteur , au profit duquel

l'abbé avoit palTé fon ordre , n'a pas été obligé de faire faire aucun protcft dans

les dix jours de faveui , parce que l'article 4 dudit titre V de l'ordonnance de

1673 , n'entend parler que des lettres ôc billets de change, ôc non pas de fuiiplcs.

refcriptions Se mandcmcns.

Sur la féconde queftion.

Mon avis eft, que l'ordre étant pafTélc 20 juillet 1674, Se la faifie n'crant faite

que le 13 août enfiiivant. Se par conféquent poftctieurc à l'ordre, elle ne pouvoir

empêcher que le Gendre , qui avoit accepté de payer à l'abbé ou à fon ordre , des

Je 29 juin 1674, ne payât les jooo livres à Rollin, au profit duquel l'ordre avoir

cté palFé ; parce que dés le moment qu'un ordre portant valeur reçue, a été paflé

iur la lettre de change, billet, ou mandement, ou refcription , il appartient à

celui auquel l'ordre a été palTc , au moyen de la valeur qu'il en a payée à celui qui

a parte l'ordre : de forte qu'il en eft le propriétaire , ôc que toutes If faifies qui

font faites depuis là paffation dudic ordre, font de nulle valeur , parce qu'elles ne
font point faites fur celui à qui U lettre de change , billet, mandement ou refcrip-

tion appartient.

-•''.'•"''•' - Et fur la tro'ijîeme quejiion,

i-

ïvfon avis eft snfîî, que Rollin n'ayant point été obligé de faire de protcft four

le<- raUons déduites à la fii Je mon avis fur la deuxième queftion, il n'y a pas de

fin de non-reccvoir. Se que Bertrand eft obligé à la garantie de Udire refcription

ou mandement, tant envers ledit abbé qu'envers Rollin, au profit du jiicl l'ordre

•voit été paflé J Se qui en a r-.mis le dr*)it à Tabbé, au moyen du rembourfcmcnt
qu'i l lui a fait : Se eu conléqucnce que ledit Bertrand doit être condamné à payer les

l'on
.0
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^000 livres dont il s'agit : En foi de quoi j'ai figné le prcfent avis. A Paris , ce i;

juin 1677. SAVAKY.

Autre avis donne par fauteur /ur les quejiions réfultantes de l'écrit cldejfous

tranfcrit»

A Tours, le f août 1671, 1000 liv.

JVlONSlEUR, ï la fîn d'odlobre prochain, il vous plaira payer à moi ou à

mon ordre, la lomme de mille livres : laquelle (bmme je pafTerai ï votre compte

,

& fuis.

Votre très-humble (ervitcur ,

A Monteur François , Marchand de vin j Paul.
demeurant au fauxhourg Saint-Marcel^ accepté ci-dcflus,

A P A R I S» François,
Et au dos ell écrit :

Mon ordre cft de payer à Pierre, yaleur reçut ï Tours j ce 1$ fcptembre 1672,
Paul.

JL'on demande avis fur trois chofes.

1°. Si l'écrit ci-dcflus tranfcrit cil une lettre de change, & fi elle cft négociable
dans le publie.

1°. Si Pierre, au profi: Juqucl l'ordre eft paflc par Paul, cft tenu de faire des
diligences, & faire protcfter ledit écrit fur François, faute de payenient des 1000
livres y mentionnées dam les dix jours prcfcrits par les ordonnances des années

1664 Se 1673 , & fi faute d'avoir fait cette diligence. Piètre eft non-recevable en
fon adlion en garantie envers Paul.

î*^. Si ce négociant, domicilié à Paris, peut tirer une lettre de change fur un
aurrc négociant aulli domicilié de la même ville, & fi la lettre eft bonne & valable.

Le foulligné, qui a pris lecture de l'écrit , & des queftions cideflus propofécs,

eft d'avis :

Sur la première queftion, que ledit écrit n'eft point une lettre de change, parce

qu'il n'en a pas la forme s car pour former une lettre de change, il faut nécell'aire-

ment trois perfonnes : La première, cft celle qui tire la lettre; la deuxième, celle

au profit de laquelle la lettre eft tirée; &c la troifième, celle fur qui la lettre cft tirée,

& qui la doit payera & il faut qu'elle porte valeur reçue en leniers comptans, mat-
chandifes ou autres effets , fuivant & au defir de l'article premier du titre cinq de
l'ordonnance du mois de mars 1673.
Or , l'écrit en queftion n'eft point revêtu de toutes les formalités qui le puifl'ent

qualifier du nom de lettre de change : car, en premier lieu, l'on ne peut pas dire

que ces mots: // vous plaira payer à moi ou à mon ordre t pk\.uuifent une ieconde

perfonne , qui eft la {econdc chofe néceflaire pour former l'elpece d'une lettre de

change, ainfi qu'il vient d'ctic dit; parce que Paul qui a fait le billet, ne peut pas

être l'agent & le patient; c'eft-à-dire, qu'il ne peut pas fe divifer pour ordonner de
payer à lui-même: & en eftet, il eft inoui jufqu'à préfcnt que les banquiers & nc-

gocians en u(cnt de cette manietc en 1: .• nfedion de leurs lettres de change.

Secondement , cet écrit ne porte aucune valeur reçue n deniers comptans , rmr-
c'iandifcs, ou autres effets, qui cft une chofe efTcntiellc ., une lettre de change. ;

ir

la rendre bonne & val;\b!e : de forte que quand même Paul auroit fiit cet éci.: en
faveur d'une féconde perfonne, il étoit néceflaire qu'il déclarât avoir reçu la valeur

de cette fccoadc perfonne , ou de quelques autres, ou bien mettre li valeur en

F f ij
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lui nicmci c'cft-à-dirc, qu'il croit créandct de François, auquel il adreffe cet ccrir

;

qui cil une tna.-iiere de parler dont u(èi t: ordinairement les banquiers &c ncgocians

quand ils tirent des lettres de change fut leurs débiteurs, payables à leurs corref-

pondans , poure". iirpi/er fuivantleur ordre*, & cette forte de valeur cquipoUe la

valeur reçue en •JnuL-n comptans, marchandifei ou autres effets \ de forte que
toutes ces formalii n<' fe rencontrant point dans l'écrit en queftion, on ne peut

pas dire que ce foit Uiie lettre de change.

Mais je dis plus» que ce' écrit, en h manière qu'il cil conçu, eft de x\v\\t "a«

leur, 6c par confcqucnt qu'il ne peut produire de lui-même aucun efffjî»

Il eft vrai que l'ordre que Paul a mis au dos de cet écrit, le vini^t cuvrMcme
feptembre 167Z, qui ell un moi; iprès qu'il paroit avoir été fait, opoe un man-
dement de payera Pierre les 1000 livres mentionnées ea l'écru enqtu!>.ionj f-cnr

lequel ordre il en& reçu ta valeur, mais tton pas une lettre ce change.

Quant à ce que l'ca demande, fi cet cciit cft négov;i.<{:>le dans îo public j'eftimc

qu'il ne faut point confidérer l'écrit de Paul , du vingt-^^D q'ùcme aoùi, que comme
une chofe à laquelle l'ordre qu'il a paire au des le vingc cinquième feptembre, a

un effet rctroai^if à l'égard de la iommc de lofto livres qu'il ordonne à François

de payer ù (ai ou à fon ordre, & l'ordre de Panl portant de payer Icfdites looo

livres à Pier..;', fans y avoir ajouté ou à fon ordre, il eft certain qu'il n'eîlp» i'.';

négociable ci.ijs ?e public, pour pallia de main en main à plufieuis pciTonncî^ com-
me il le iVtoit, fî Piul avoir tnis de payer à Pierre ou à (on ordre ; &c tout ce que

Fourroit faire Pierr.;, et ^roit i^'ri\ faire une ceflîon Se tranfport, de même que
on en ul'c ordinairement eti iîui o.c de bHifts , promelfes, obligations & mande-

inens, qui font (enirment po\.>.l les i une perfonne , & non à ordre ou au porteur.

Sur î,-i féconde qu jUion , iv^iatne que l'écrit & l'ordre qui a érc mis enfuitç

par Paul au dos 'i "celu? , notant qu'un fimple mandement & ordre de payer à

Pierre ics icoo iivrrs y mentionnées, & non point une lettre de change, Pierre

ii'cfl: point tenu 8c oblige de la faite protefer dans les dix jours , parce que le

règlement d» 16^4 & l'ordonnance du mois de mars 167^^ n'entend parler feu-

iomcnt que des Ictars de change, & non pas des fimples mandemens pour les dili-

gc :.cs &c poutfuites iefquels il n'y a pas de tcms prefcrit par les ordonnances que
cehc (-'e trente ans; d^ iorte que fl François n'a point payé à Pierre les 1000 livre»

en qivt^djun à la fin d octobre , qui efl le tems porté par cet écrit, ni même trois

mois apriv; , quoique Pierre n'ai: fait faire qu'une fimple fommation tk non un
proteft à .inçois de payer, portant refus, il eft toujours recevable en fon aélion

% rencontre de Paul, pour demander la reftiturion des 1000 livret qu'il lui a

payées iorfqu'il a paflé l'ordre à Ton profit.

Sur la troifième queftion, j'eftime aullî qu'un négociant de la ville de Paris, ne
peut pis tirer une lettre de change fur un aiure négociant de la même ville , parce

qu'il f.iut uécefTairement qu'une lettre le change ioit tirée déplace en place, âe

non d'une ville pour la payer dans la' même ville : cela n'a jamais été une difficulté

parn:',i les banquiers , négocians , Ôc ces lortes de lettres n'ont jamais paflé pour
lettres de cli.-r.ge ; c'cft pourquoi elles ne font pas bonnes Se valables.

Toute la difHculté qui s'eft feulement rencontrée lorfque quelqu'un étoit porteur

d'une lettre tirée de Paris fur Paris, a été de favoir, fi elleopéroit un billet bu
une rcTwiiption ou mantlenient : Les uns ont été d'avis qu'elle ne devoit cire con-

(îdcrée q 'c comme un fimple billet , mais que le porteur devoit fa'e fes dili-

gences dans le tems porté par les ordonnances de 1664 Si 167} ; f:îv ûi. , dans

les dix jours , fi c'étoit pour valeur reçue en deniers ou en lettres <3. ' .unge, &
dans tiois mois, s'il y avoit valeur reçue eu marchandife.
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Au contraire , quelques autres ont été d'avis , Se c'eft mon opinion, qu'un écrit

tiré de Paris fur Paris , n'étoit ni lettre de change ni billet : il n'cft point lettre de
change pour les raifons ci-de(Tus déduites , & il n'cft point un billet «parce que
celui qui a fait un billet promet de payer à celui qui donne fon argent ou à Ion ordre :

or j celui qui fait un tel écrit ne s'oblige point de payer, mais il mande feulement

à (on ami , fon caifllîer , ou fon homme d'affaires , de payer , jpour lai en tenir

compte fur les deniers de fa recette , ou fur ce qu'il lui doit : de forte qu'une lettre

de change tirée de Paris fur Paris , ne produifant autre effet que celui d'un mande-
ment ^ il eft certain que le porteur n'eft point tenu à la rigueur portée parles or-

donnances de 1(164 ôc 167} , de la faire protefter dans les dix jours de faveur j pour

1rs raifons qui ont été dites fur la deuxième queftion : en foi de quoi j'ai Hgné le pré-

C'i\i avis, à Paris , le premier avril 1667»
SAVARY.

"ARRÊT DU PARLEMENT DE PARIS, Acomew-
TATION DB

Qui juge que le porteur d'un billet ou lettre de change » qui a pour obligé le tireur^ * Editiow

l'accepteur & les endoffeurs ^ n'eji pas oblige'j en cas de faillite de tous les co* 01 1713.

obligés , d'en opter unt& qu'il peut exercerfes droits contre tous.

Du 18 mai 1706.

FAIT.
J ean-François Dunan a fait trois promedes payables en divers payemens
à l'ordre de Jofeph Perret , marchand à Lyon , pour valeur reçue de lui en marchan-
difes. Perret a padé fon ordre (ur lefdites promefl'es au pront du Heur Jacquier de
Cornilhon

,
pour valeur reçue de lui comptant. Le même Perret tira lettre de change

de la fomme de 2000 livres (ur Pierre Bernard , marchand à Paris , payable à l'ordre

duilit Jacquier de Cornillion^ pour valeur reçue comptant de lui.

Ces trois promelTes & la lettre de change n'ont pas été payées. Perret , Bernard

& Dunan , ont tous trois fait faillite.

Le Heur de Cornillion s'eft pourvu à la confervat'on de Lyon contre Perret , en
vertu de (es ordres fur les promefles & lettres de change. Perret a prétendu qu'il

étoit en conteftation au parlement avec Bernard ; fur ce fondement il a porté la de-

mande que le Heur de Cornillion lui avoir faite en la confervation de Lyon, à fîii

de payement defdites promeffes & lettres de change.

Au parlement, Perret a offert de payer (aux termes du contrat qu'il avoit fait

avec fes créanciers ) le tiers du contenu aux promesses & letttes de change , en les

lui rendant comme foliies & acquittées , fans que le (leur de Cornillion fe pût rc-

ferver aucun recours contre Bernard & Dunan.
Le fleur de Cornillion a fuucenu au contraire, qu'en recevant de Perret aux ter-

mes de fon contrat , le tiers de fa créance , il n'étoit point obligé de lui rendre les

promesses & lettre de change , & qu'il devoit avoir fon recours pour le furplus

contre Dunan Si Bernard.

Ainfi la queftion a été de favoir ^ fî le porteur de lettres de change ou promesses,
eft obligé, lorfque le tircui, "'iccepreur èc les endosseurs font tous en banqueroute,
d'en opter V\>.k: :.u iv-iirc feaiemeni , & perdre par cette option le droit de la foli-

dicé qu'i! . centre tous les .>atres co-obligés,

L'arr' • qui fuit a jugé qu'il :î'eft pas obligc'd'optei , & qu'il a fon recours contre

les tireurs, accepte ufs ;7c endosseurs, quoiqu'ils foient tous en faillite.

%

'Sî
.,!



Augmen-
ta 11, INDE
l.'î'.UiTION

DE l;-l3.

I' 06.

ib mai.

130 Fart. I. Liv, III. Ciiap. X. Formulaires des Lettres "

jL'OUIS, par la grâce de Dieu , roi de France & de Navarre, au premier
des huifliers de notre cour de Parlement , ou autre notre huilHer ou feigcnc

fur ce requisi lavoir Faifonsi qu'entre Jean- Jacques Jacquier, ccuyer , ijeur

baron de Cornillion , demandeur aux Hns de l'exploit donné en la confervatiou

de Lyon, le 20 janvier 170?, ("ur lequel , par arrêt du 4 juillet 1704, ilactcor-

donnc que les parties procéderont en la cour , d'une parc , Se Jofcph Perret , mar-
chand à Lyon , défendeur j ic entre Icdir Jacquier , demandeur aux fins de la cum-
midîon &" exploit des 31 janvier & 11 février 170^. & Pierre Bernard, marchand
à Paris, défendeur, & entre ledit Perret , demandeur en requête du 9 décembre
audit an 170Î , & ledit Jacquier, défendeur, d'autre. Vu par notredite cour

l'exploit d'afîignarion donné à la requête dudit Jacquier audit Perret, pardevant

les juges de la confervation de Lyon, du zo janvier 170} , aux fins d'avouer ic

délavoucr les foufcriptions ic ordres écrits (?c loufcrits par ledit l'erret
i la pre-

niieie en date du 30 juin 1701 , au dos de la promelle du (leur Jean- François

Dunan , du 19 dudit mois de juin, de la (omme de (cize cens quatre-vingt treize

liv. payable à l'ordre dudit Perret, qui en avoir palfé l'ordre en faveur dudit Jac-

quier , qui l'auroit fait proteftcr par atte du 4 avril 1701 , & le fécond en date du
30 (eptcmbre 1701 , au dos d'autre promclîe, faite par ledit Dunan, le 25 dudit

mois de juin de ladite année 1701 , de la (omme de deux mille huit cens liv. pareil-

lement proteflée par adle du 4 juillet 1702 , & la troilîeme en date du 11 janvier

J702 , au dos d'autre promelVe faite par ledit Dunan, le 21 dudit mois de janvier,

qui avoir et: de mcime protcftéc par adc du 4 cdobre de ladi.c année, pour en

conléqucnce fe voir ledit Perret condamner par corps au payement de la lomnie

de fept mille neuf cens quarantc-trcis livres , à laquelle revcnoient les fufditcs trois

fommes , i?c ceavec intérêt de chacune depuis les jours des protefts, frais d'iceux,

change & rechange , & autres avsc dépens , lauf à déduire tous payemens & quit-

tances valables , s'il échéoic , «Je fans préjudice audit Jacquier de (on adion (0-

lidaire contre ledit Dunan Se tous auues , ainfi qu'il appnrtiendroic , Se de tou-

tes autres adions & prétentions. Arrêt du 4 juillet 1704, par lequel auroit été or-

donné commilTîon être délivrée audit Fenec pour faire allîgnec en la cour qui bon lui

Icnibleroit aux (îns de fa requête ; cependant déftnfes aux parties de faire

poui fuite ailleurs qu'en la cour. Arrêt d'appointé en droit en date du }i janvier

i7oy. Aveitiiremcnc dudit Perret , du 27 avril audit an. Requête dudit Jacquier j

du 18 février' audit an, employée pour avertillcmcnt. Produdlion des parties Se

leurs contredits refptûifs des 2Ç nui & 21 juiller i70j'. Ceux dudit Petret

lervant de (alvations. Addition de contredits dudit Perrer , du 27 avril 1 706. La
commilîîon Se demande dudit Jacquier , du 3 i janvier audit an 170^ , aux fins de

faire aflîgner en la cour ledit Dunan Se Bernard , pour voir dire qu'il feroit tenu

de reconnoître fes (îgnaturcs mises au bas des promesses dont eft queftion , finon

qu'elles fcroient tenues pour reconnues ; ce failant , voir déclarer commun avec

lui l'arrêt qui interviendroic , Se en conléqucnce il fut condamné folidairement

avec ledit Perrer '. par corps , à payer audit Jacquier la fomme de (ept mille neuf

cens quarante . ''vres contemies auxdires trois promesses, les intérêts de ladite

fomme , à couipter depuis le jour des protefts , frais d'iceux, change & rechange,

aux offres de déduire ce qui fe trouveroit avoir été piyé, & ledit Bernard pour

voir dire qu'il feroit tenu de reconnoître l'acceptation par lui mile & écrite au

bas de la lettre de change du 3 janvier 1702 , linon qu'elle leroit tenue pour re-

connue, en conféquence le voir condlmner de payer folidairement audit J.cqaier

)c contenu en icelle , intérêt du jour du proceft > frais de change Se lechangc : ^e
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fans prcjiulicc pai; ledit Jacquier au payement qui lui avoit été offert par Perret
, Aurme.v-

aux termes de Ion contrat d'accord, ("ans approbation dudit contrat. Exploit tati-nue.
d'allignation donné en conféqucnce le 11 février syoj. Arrct d'appointé eu i/Iiduihx

droit Se joint ^ du 30 ma-rs audit an. Averùdement dudit Jacquier , du 9 mai au- "^ <7'^*

dit an. Produdion detdics Jacquier 3c Bernard ; contredits dudit Bernard ^ du S

mars 1706. Requête dudit Jacquier , du i j , employée pour lai varions. Sommations
de contredire par ledit Jacquier. ProdudUon nouvelle dudit Jacquier par requête

du 29 mai 1705. Contredits dudit Perret, du } août audit an. La requête &
demande dudit Perret , du 9 décembre 1705 , à ce que ledit Jacquier fût déclaré

non-recevable dans (es demandes , faute pat lui d'avoir fait les diligences portées par
l'ordonnance ,

pour le confcrver fon recours de garantie contre, ledit Perret, ôc o\\

la cjur feroit difficulté fur les fins de non-reccvoir, ordonné qu'en payant par

ledit Perret aux termes de fun contrat d'accord , la fomme dé deux mille huit cens

quatorze livres huit fols > qui étoir due de refîe audit Jacquier, du contenu aux
lettres de change 8c billets dont il étoit porteur j ledit Jacquier feroit condamné
lui rendre 6c rel^icuer lefdits billets Se lettres de change comm|>folutes Se acquit-

tées : enlemble toutes les diligences Se procédures faites par rel contre les accep-

teuis Se cndollcurs ou tireurs, pour s'en prévaloir, ainfi qu'il aviferoit bon être ^

lîdir Jacquier condamné en outre en tous les dépens , Se qu'i^ejui fût donné de
rfiiiploi pour éciiture Se produdfions lur ladite demande : uft laquelle requête

aiiroit été mis fur la dem;ndc en droir Se joint Se aile de l'emploi. Requtte
dudit Jacquier, du 15 janvier 1706, employée pour défenfes , écritures & pro-
du>:iions. Requête dudit Perret, du 11 février audit an, employée pour conrte-

dits. Production nouvelle dudit Perret, par requtte du 11 décembre 1705. Pro-
dii(ftion nouvelle dudit Jacquier

, par requête du i 9 janvier i 706 , fervant de Ca\-

vations & contredits. Contredits dudit Perret du 8 février audit an , (crvant de
fiilvations. Produdtinn nouvelle dudit Bernard, par requête du ij mars audit
an. Sommation de la contredire par ledit Jacquier : le défaut obtenu par ledit

Jacquier, demandeur aux fins des commiflions & exploits des }i janvic Se 11

février 170^, contic Jean-François Dunan , marchand de la ville de Geuccivc

,

défendeur Se défaillant. La demande fur le profit dudit défaut , Se tout ce qui -;

été mis Se produit, le tout joint à l'inftance par arrêt du ly janvier 1706. Pi .-

dudion nouvelle dudit Perret, par requête du 29 avril audit an. Requête dudit

Jacquier du 30 , employée pour contredits. Produdion nouvelle dudit Jacquier ,

par requête du i y mai audit an. Contredits dudit Perret, du 18 dudit mois. Tour
joint Se confidéré rNOTREDITE COUR faifant droit fur le tout. Se
adjugeant le profit du défaut , fans s'arrêter à la requête dudit Perret , du 9 dé-
cembre dernier, dont elle l'a débouté, condamne lefdits Perret Se Dunan folidai-

rcment & par corps , payer audit Jacquier la fomme de (ept mille neuf cens qua-
rante-trois livres , contenues es trois promcfles dudit Dunan, au profit dudit Perrcr,

qui en a paffé les ordres au profit dudit Jacquier., Se les intérêts dcfditcs fommcs,
à compter des jours des protefts. & lefdits Perret & Bernard (olidairemet""' *' •^t
corps, payer au lit Jacquier la (ommc des deux mille livres contenues c .>;.e

lettre d? change tirée de Lyon, le 3 janvier 1702 , lur ledit Bertrand , 8c de lui

acceptrc , Se aux intérêts de ladire fomme , à compter du jour du protefl: , change
& rechange , à la dédudion de ce qui fe trouvera avoir été reçu par ledit Jacqu'er

fur toutes lefditcs fommes j ne pourront néanmoins Icldits Perret Se Bernard être

coiitiaints , chacun en pnrticulier , pour la totalité dcfditcs fomme"?, qu'aux t-rwiies

des contrats que chacun d'eux ont faits avec Jcurs créanciers, (ans que le contrat

dudit Fcuec puillc c.> oéchcc ledit Jacquicc de le poucvoir peut la ioliditc contre

î -,;:
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lefdits Dunan Se Bernard , ni que celui dudit Bernard puifTe empêcher ledit JaC'
AooMEN- quicr de fc pourvoir pour la folidicé contre ledit Perret ; condamne lefdits Perret

,

^fJ
'*"* °' Bernard Si Dunan en tous les dépens , chacun à leur égard envers ledit Jacquier.

Bc °<T^i°^
^' '^ minions i la requête dudit Jacquier , mettre le prélent arrêt en exécution , de

'^' ' ce faire te donnons pouvoir. Donné à Paris en notre Parlement, le i8 mai, l'an

de grâce mil fept cent Hx , & de notre règne le loixanteoquatre. Collationné

,

fignc, Charlur. Par la chambre, tîgné , Dutillbt. Et en marge eft écrit, fccllé

le p juin 1706, Maulard.

'autre arrêt du 'i^R.EMENT DE PARIS,

Qui juge que le porteur d'un iUi^t ou lettre de change qui n'a point fait faire de

proteji à l'échéance d'icelL ne laijfe pas d'avoir fa garantie envers le tireur &
les endojjeurs , lorfque la provifion ne fe trouve pas entre le» mains de celui fur

qui la lettre de change efi tirée*
, ,. ,

- '^^b Du 21 juin 1707.

}i

FAIT.
Xj E Heur le Tro! -Mt > marchand à Bruxelles , a fait deux billets ï ordre du Heur

Silveftrc de la Roc ir, audi marchand à Bruxelles , payables au domicile du fieur

Ctienne de Meuvv , banquier k Paris, en la forme fuivante.
" " Bruxelles , ce deuxième mai 170s » pour 2S79 Hv. 3fols.

4 Cinq kfàni ^s , je payerai par cettepremière de change dans Paris , à l'ordre dt

MonJieurSilvejhe de la Roche t deux mille cinq cens foixante-dix-neuf livres trois

fols tournois , valeur reçue dudit fieur »Jîgnéf D. le Trotteur.

Che:( Morifîeur Etienne de Meuves ,

Banquier à Paris.

Et au dos,
'

Pourmoipaye\le contenu en Vautre part à Mejfieurs Quinfon & Chômât 3 ou ^rdre,

Jîgné , de la Roche,
Bruxelles , ce deuxième mai 170 y ^ pour 43 j liv. 2fols.

A cinq ufances & demie ,je payerai par cette première de change dans Paris , à

tordre de Monfieur Silvejlre de la Roche y quatre cens trente-trois livres deux fols

tournois t valeur reçue duditfieur y figné , D, le Trotteur,

CheT[ Monfieur Etienne de Meuves j , ii .

Banquier à Paris,

Et au dos.

Pour moi payt\ le contenu de l'autre paft à Meffieu s Quinfon & Chômât , ou ordre,

Jlgné t de la Roche.

On connoîr par les ordres érjnt au des des billets, que le fieur de la Roche les a

négocies aux Heurs Quinion &c Choron*- , marchands en compagnie.

L'échéance (^u premier de cesL.ilets étoit au ic (cptembre iyoj ^ Sf l'échéance

(lu fécond étoic au 14 oâobre 1705.
Les (ieurs Quinfon & Chômât , porteurs des billers , n'en ont fait faire le proted

faute du payement, que le 9 novembte 170
Lors du protcft , le Heur de Meuves , ?i

payables , a fait réponfe que le fieur le Tr
pour payer les billets j avant ni lois del'cchca ce ^ i eux t ni depuis , & qu'icelui

iieur le Trotteur lui dcvoit des fotnmcs conlidcrablcs ; ic fieuc de Meuves a figné

la réponi.. Les

'omicile duquel les billets croient

r 1 ivot point remis de provifion
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tes (îeurs Quinfon & Chômât , porteurs des billets, Cont rerenut contre le fteur Additto*
Je U Roche, endodcurj Se ont prctenvi luclc fieur le Trotteur n'ayant point re- ne lM.di-

tnis de fonds au domicile du ficur de Meu , où In billets écoicnt payables , le Heur

de la Roche en étoit toujours garanr <!^ .^onfable, quoique le proteft n'eût pas

océ Fait dans le tems de l'ordonnance.

Le (îeur de la Roche , au contraire , a foutenu que les (lears Quinfon 6c Chômât
n'ayant DAS fatisfait à l'article 4 du titre V Ue l'ordonnance de 167) , il éioit dé-

chargé luivani l'article i ^ du même titre»

Sur les contciUtions refpe^ivcs » la caufe P9rtée à l'audience des confuls , ell

intervenu fentcnce le 10 novembre 1^05 ,
qui a déchargé le ficur de la Roche de

la demande contre lui formée par les fieurs Quinfon Se Chômât.
Appel en la cour par les' fieurs Qulnlun i^ Chômât, actêt du 12 mars iy(iO %

qui, fur l'appel, appointe lei parties au confcil. jî :i!V ,..' I. »

L'inftance didribùée à Monfieur Dreux, & les parties ayant refpeâivemènt ^crit

Ce produit, e(l intervenu premier arrêt le 10 juillet 1706, par lequel la cour

,

avant faire droit, a ordonné que l'inftance feroit comiiiuniqnée & raife:ès mains
de Meflleurs Forne , Helilfan, Tourton & le Coutculx, marchands , négocians à

Taris j Ôc du fieur le GraSj agent de change, pour par eux dgniier leurs :ayù fur

l'appel interjette. - , 1 <. . i jjr. , -UKrt a;j ^ i(i,i

Le fieur le Gras c(l depuis décédé v \c fieur Rcxllant le cadet, â éieiràmmé cm
fun lieu, par un autre arrêt contradidoire^ du 16 janvier 1707.)

L'inftance à eux communiquée, s dut conjoiittcmcut rendu leur avUiJBii<^n*
formité duquel eft intervenu l'arrêt qui fuit. . -.' J ^" .2m> i^L. xi;^^ v< ,.jhuiiii,s*T.

.

I :\ " \
!. m fir ;.''

< O U I S ,
par la grâce de Dieu, roi de France & de Navarre : Au ptenier hulf-

(ier de notre cuur de parlement , ou autre notre huifiler ou fergeot fur ce re-

quis j lavoir faitons. Qu'entre Roch Quinfon 6c Etienne -Lambert Chômât, ap<

pcllans d'une fentcnce contre eux rendue par les jugcs-confuls de Paris ,1c 20
novembre 170^ , d'une partj «Se Silveure de la Roche, marchand à Bruxelles ,.ia*

< lé , d'autre. V 1 par la cour la fentence des jugcs-confuls «|c P^M:** ^i}l^^
'^*

^ bre 170^ lendaie entre lefdits Roch Quinfon & EtienM,:^ii^i^crt, Cnoxnar

,

de. aiidcurs , à ce que ledit de la Roche fût condamné par coiïps à leur payer 6c

lemb" iifcr les fompxes de 1J79 livres j fols , d'une parr, 6c 4^3 livras 2 (ois,

d'au , contenues en deux biUetiS de change dp fieur Ijc 'Tc'otrcur, ^és à Bru-
xelles le 2 niii 17c j , payables k l'ordre dudit de la Rpcl^e . dans t'aris , aiî do»
niicile du ii" Je Meuves, cndodics dudir la Rochç, proteftés fi^r ledit le Trot*
teiii , par cx| .c du 9 dqdit moi« de novembre, avec i'intcrc^ Se dépens contre
ledit de la Roche , défendeur ^ par laquelle , faute par lefditsv Quinfon &; Chô-
mât d'avoir fait les diligences dans les tems portés pat rordonnauce , ils auroiettf

été déboutés de leur demande, ledit de la Roche déchargç d'jcelle , & lefdics

Quinfo^& Ch9mat|^n4ainné9:aYec,dépei)S , .liquidés à 4-Uyi:esjc fpls. Arrêt d'ap-

pointé au conieil, da 12 mars 1706. Çaufe d'appel defdits^Quioion ^Chômât,
du 6 mai auditlaA, cot^tenaft leurs' iQonclufions , à ce îqjue l'app^cn^ticii £c ce , fût

mifeau néantj é^nendiin^, ledit de la Roche fût çondampé par cctps ^ ^e leur payer
les fommes de 2579 livres ) fpls, 6c '^i^ livres 2 (ois, C9ntenues dansles deux lettres

de change dudit le Trottent de Bruxelles, cndoflées par ledit de la Roche, au profit

defdits Qi^infonÔc Chômât^ avec l.çs it)tércts du jour du proteft, & aux dépens,
tant des caufts principale que d'appel. Réponfcs à caufe d'appel dùdit de la Ro-
che, du 2 juin enfuivant. Produdions des parties. Contredits dcldirs Quinfon 6c

Chômât, du 26 du mois de juin. Sumoiation d'en fournir par ledit de la Roche.

Tome I. Prcmicrc Partie» G g

'^rii'il^l

1707.
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IVodudlion nouvelle defdics Quinfon Bc Chômât , par requête du ) juillet i-^oSi

Contredits contre icelle , dudit de la Roche , du 1 1 dudit mois. Production tKu^ cile

tiudit de la Roche, par rcquêtc-du $ juillet audit an. Requête du 10 du Jir 1 ^o'^, ,

liddits Quinfon 6c Chômât, employée pour contredits contre icelle. Autre ."..iduc-

non nouvelle dudit de la Roche ,
par rcaucte du 19 dudit mois de juillet, Ilcquccc

du to dudit mois, deldits Quiiilon Se Chômât, employée pour cunctedits contre

icelle. Arrêt dudicjour lo juillet, par lequel avant faire droite auroitété ordunnt
que l'inltance fcroit communiquée & mifc es mains de le Coutculx , Melissant,

Forne& Tourton, maichands nc^oci.msà Paris, êc de le Gras, agent de change
,

pour par eux être donné leur avis fur l'appel interjette par lefdits Quinfon 6c Chômât,
de ladite fenrcnce des coiifuls , du xo novembre 1 705 , pour , leur avis rapporté , être

ordonné ce que de raifon, dépens rclervc*. Autre arrêt du ly janvier 1707, par

lequel les parties auroient cté renvoyées parcfevant Rolland le cadet , au lieu de

défunt le Gras , nomme par ledit arrêt du zo juillet : lavis du 8 juin 1707 , dcfJits

Rolland , Forne, Hclissant, le Couteulx ôc Tourton j en exécution de(dics deux
arrêts. ProduAion nouvelle defdits Quinfon & Chômât, par requête du zo dudit

mois de juin. Requête du zz duJir mois, dudit de la Roche, entployéc pour con-

tredits-^ Tour confidcrt. NOTREDITE COUR a mis ôc met l'appellation .3;: ce

dont a éié appelle, au néant; cinendant, condamna- ledit Silveftre de la Roche,
mênitfpar cbrps:, àp.iycr ahxditS Quinfoif&r Chom;lt , les fommes de 2579 liv. 5 f.

& 4)3 livres z fols contenues aux deu« lettres de change en qucflion, iS: les in-

tarées dafdites deux Commcs, à compter depuis le 14 novembic l'Oj» jour de li

demande. Se aux dépens, tant des caufcs principale que d'appel, même aux rt'fervcs

par l'arrêt du to juillet dernier. Si te mandons faire tous exploits en exécution du

préfent arrêf. Donné à Paris en Parlement, le zz juin 1707 , & de notic règne le

ioixante-cinquicme. Par la chambre, yîVrt/, D\i TILLET.
^ ,.^ ;^ ,

.

S'enfuit (avis don^i par McJJteurs les négodans nommes par la cour , par arrêt

du 20 jkiliet 1 706.
u> /'.

p?r nopj fpafïigncs , les arrêts de nosseigneurs de parlemehr, des vingtième

1706, ^a rapport de monfieur de Dreux , confcillcr en la grand'chambre,juillet

par îefquels il cft ordonné avant faire droit
, que l'inftancc d'entre Us fieurs

Quinfon & Chômât, appcllans d'une fentcncc des Jugcs-confals, du zo novembre

170J, rendue au firrfît du fieur de la Roche, intimé, nous fera communiquée &
milie es mains , pour donner notre avis for les conteftarions qui font entr'cux.

Après avoir examirié toutes les pièces de ladite inllance, dam lefquelles il ne

paroît nullement que ledir finir de h Roche ait juftiBi , ainli que le requiert

l'ordonnance de 1675 .article lôdu titre V des lettres Se billets de change, que

le fieur le Trotteur air fourni la provifion , ni au fieur de Meuvci , ni autre ï

Paris, pour acquitter les deux lettres de chan|;e de 2 f79 livres ? lois 6c 43'} liv.

z fols. Se attendu la lettre- que ledit fieur dt la Rochfc a écrite Ifc ii> tcptcmbre

170J, auxdiis fieurs ^Quinfon & Chômât.* ^ 'f
. / ..

Sommes d'avis que-, conformément à l'ankle \6 dtf titre V de l'ordonnance de

1 675 , le fieur de'la Roche cfl renp de girantir Se rembouifer auxdits fieurs Quinfon

Se Chômât, les deuxiettres de change dé Z57i9 liv. 3 f, «Si: 43') (iv. z (. quoique pro-

teftcei le 9 novembre au lieu du 10 odobre 170^ , avec les intérêts depuis le 14

novembre 170J, jour de la demande, avec dcpcnsi Fait à Paris, le 8 juin 1707.
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ARRÊT DE LA COUR DU PARLEMENT.
Qui confirme une fentence tiu châtelet de Paris ^ du j t août lyoS, concernant la

fin de non-rrcevoir à l'égard des porteurs des billets de change
^ qui n'ont pat

fait leurs diligences en garantie contre les endojjeurs defdits billets, ^^ , . .

CIRCONSTANCES DU FAIT, .;
'

Sur lequel ejl intervenu l'arrêt

Du x% juillet 171 1.

V A tTM M, commis du ficur de Lu«c , ayant eu bcfoin du crédit de Ton maîrre

pour empruiuer une fomine de loooo livies, le pria de vouloir endosser Ion billcr

de pareille fomme.

Le ficur de Sainte-Maure i'cn trouva porteur; il en reçut au tems de l'échéance
,

les intérêts de Valcrin, auquel il donna, le 7 l'cptcnibrc 1707, une promesse de

le rcnouvellcr.

Le dcranKcmcnt étant arrivé peu de tems après dans les affaires de Valtrin , & le

(iciir de SainteMaurc ayant reconnu par la l'nite des l'ccllés, que (a créance péricii-

toit , fongei ï fc former un débiteur contre lequel il pût (e dédommager de ce qu il

perdoit avec Valtrin.

Il crut que le fieur de Lusse ayant endossé le billet échu le premier feptembie

1707, quoiqu'il n'eût pas renouvelle (on endossement, c'étoit une occafion favorable

de s'adresser à lui comme caution de Valtrin, pour la lomme portée au billet.

Ce fut le prétexte de l'allîgnation que le fieur de Sainte-Maure fit donner au fieui

»Jc Luvsc, au châtelet, le i8 juillet 1708; c'eft-à-dire, près de onze mois après

l'échéance du billet endossé, pour fe voir condamner par corps, folidairemenr avec

Valtrin, ï lui payer la fomme de loooo livres , contenue au billet du premier (ep-

tcmbre i70(^. Sur cette demande intervint la fentence dont le fieur de Sainte-Maure

porta l'appel en la cour , Se par laquelle on le déclara non recevable en (a demande,
de laquelle on déchargea le fieur de Lusse, avec dépens.

L'intimé foutint en la cour , que , faute par le fieur de Sainte-Maure d'avoir, dans

le délai de l'ordonnance de 167) , fait fei diligences contre Valtrin, débiteur du
billet , & agi en garantie contre l'endosseur dans la quinzaine prelcrite par la même
ordonnance , par lequel défaut de diligence en garantie , le fieur de Sainte-Maure

l'avoit rois hors d'état de fe pourvoir contre Valtrin dans un tems encore favorable,

il n'étoit plus*recevable dans fon aâion , aux termes des articles i ) & 15 du titre

des lettres Se billets de change ; articles qui doivent aufil-bien s'edtendre des billets

payables au porteur que, des lettres de change.

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT,

JLiOUIS , par la grâce de Dieu^ roi de France Se de Navarre: Au premier huif-

(îer du parlement , ou autte huifiier ou fergent fur ce requis. Savoir niions

,

qu'enue meiUre Charles - Abraham de Menctsoti , chevalier , comte de Sainte •

Maure , appellant dune fentence du châtelet de Paris, du 31 août 1708, d'une

part. Se M Ifaac-Nicolas de Lusse, receveur g'énéral des finances de Bordeaux ,

intimé , d'autre part. Vu par U couc la fentence dont e(l appel , du châtelet de
Paris^dtt 31 août 1708 ^ obtenue par ledit de Lusse, pac défaut contre ledit fieur de

\ Ggij
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VorTEttE Sainte-Maure i
par laquelle il auroit été déclare non-rccevable en fa deminde.cle

Al OMKN- l.i quelle ledir de Lusse auroit été déchargé avec dépens. Arrêt d'appointé au confeil,

TATioN. du 4 août i7io.Caufes d'appel dudit de Sainte-Maure, du 19. Productions dcfditcj

parties. Rcponfes dudit de Lusse auxditcs caules d'appel du 17 janvier dernier.

Contredits refpcétivcmcnt fournis le 24 novembre 1710, & 17 dudit mois de jan-

vier. Salvations & rcponfes des 18 nn.rs & 4 mai dernier. Produdliion nouvelle

dudit de Lusse, par requête du 1 1 dudit mois de mars, Contredits contic icellc,

du 4 juillet. Produrtion nouvelle dudit de Sainte Maurej par requête dudit jour 4
juillet. Contredits contre icellc, dudit de Lusse, du 1 j. Salvations dudit de Sainte-

Maure, par requête du 16. Tout joint Se confidcré: Notredite cour a mis & met
l'appellation au néant; ordonne que l.i fentence dont a été appelle j fortira effets

condamne ledit de Mencsson de Sainte Maure en l'.imcnde ordinaire de douze
livres, 6i aux dépens des causes d'appel. Mandorfs mettre le prélent arrêt à duc &
entière exécution félon fa forme & teneur ; de ce faire te donnons pouvoir. Donné
en parlement le vingt-huit juillet mil fept cent onze , &: d: notre règne le loixaute-

ncuf, Collationné; par la chambre. Signée GUYHOUE.

.,
.-. ,. ,. . Monjîeut l'abbé ROBERT i rapporteur,

{ La fentence du châtelct dont étoit appel, avoit jugé: Que la fin de non-recevoir

établie par l'article ls du titre F de l'ordonnance de 1 673 , à l'égard des porteurs

de lettres de change qui n'ont pjs fait leurs diligences pour l'aclion en garanti/:

contre les endojfeurs dans les délais marqués par l'article 1 i du même titre ^ a aujji'

Hin lieu pour les endojjémens des billets payables au porteur , que pour les cn-

dûjjeurs des lettres de change. )

LETTRE DE CRÉDIT qu'un négociant donne à fon commis ou facteur , pour

faire achats de marchandijes pourfon comptefurJon ami , d'une fomme limuée.

Du 4 odobre i<j7}.

jVIONSIEUI il vous plaira fournir à Jacques Toflîcr, mon fadeur,

porteur de la préfente , ou lui faire donner crédit juiques à la fomnr.e de vingt

mille livres, pour employer en achats de marchandifes , (uivant les crdics qu'il ca

a de moi : de laquelle lomme , ou ce qu'il en aura reça , vous prendrez , s'il vous

plair, fes récépissés , donr vous pourrez vous en prévaloir fur moi : je ne manqnciat

de fatisfaire à vos lettres, comme par avis de
Votre, &c.

A Monfîeur Jacques du Bois >

Banquier à Lyon.

Pour éviter les inconvénlens qui pourroîent artivcr à celui qui fera porteur de \\

lettre de crédit, qui polîîb'e pourruit être volé en chemin, & pou*- empêcher que

ceux qui lui auroient oté la lettre n'en voulussent abulcr, ou ceux qui l'ainoiciu

riciuvée, lî elle étoit perdue, il faut que celui qui donnera la lettre de crédit^ par,

la lettr%d*avis qu'il écrit à fon coircfpondant , lui délîgne la perlonne de fon fac-

teur, par la grandeur & hauteur de (on corps, de la couleur de Ion teint, de fes

cheveux, s'ils font frifés ou non , ou par quelque marque qu'il aura (ur Ion corps^

ou bien encore , peur plus grande assurance , que celui qui lui dira telle parole

,

Icra le véritable porreur de (a lettre de crédit.

Le négociant à qui s'adresse la lettre de crédit ^ doit prendre tî-î reçus à fur & à

snclurc des Ibmracs de deniers qu'il payera au porteur de la Ictctc, & qu'il en foit
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fait mention dans la quittance qu'il reçoit, en confcqucncc de U lettre de crédit de
fon maître , en date d'un tel jour : nic:ne il fcioit mieux que les reçus fulTent mis
au dos de la lettre. Comme c'cft une clioie trcs-ncccllaire de lavoir la manière donc
les reçus doivent être conçus, il cft bien à propos qu'en cet endroit j'en donne U
formule ou le modèle. •

FORMULE D'UN REÇU que U porteur d'um. hure de crédit doit donner à celui

auquel la lettre cfi adrejjant , au fur & à mefure qu'il reçoit de l'argent de lui.

Je foufllîgnc Jacques Tofïîcr , facteur de Monfieur Jean Drouit, marchand en la

ville de Paris , conklle avoir reçu comptant de Monfieur Jacques du Bois , banquier

en cette ville de Lyon , & de Tes deniers , la fomme de quatre mille livres j {\u- & a
bon compte de la lettre de crédit que lui a écrit mondit fieur Drouet, en date du 4
odbobre 1675 , que je lui ai remile en main 3 pour employer en achats de marchan-
difes .fuivant les ordres que j'ai de lui-, de laquelle fomme ledit Ceur du Bois pourra
fe prévaloir fur ledit fieut Drouet , toutes fois &c quantes , & non fur moi. Fait à Lyon
ce 10 oûobre 1673.

TossiER, fadeur de Monfieur Droucr.

LETTRE DE CRÉDIT INDÉFINI, fournie par vn négociant furfon correjy

pondant t en faveur d'une perfonnc qui rieji point de profeffion mercantilley &
quelle précaution il faut prendre.

A Paris , le 13 mars 1675.

IVlONSlEUR , le porteur de la prcfente, nommé Monfieur le Vadcur, fils de
Monfieur le Vartcur, trcforier de France à Châlons , mon ami , dcfirant f.;ire

voyage en Italie , aura befoin d'argent à Rome pour fa dépenfe & autres affaires

particulières , il vous plaira lui faire fournir audit lieu tout ce qu'il aura befoin d'ar-

gent. Je vous tiendrai compte des fommes qui lui auront été payées , en me rappor-
tant les récépilîés dudit fieur le Valfeur ; vous vous en prévaudrez fur moi. Je n«
manquerai d'acquitter vos lettres avec honneur, comme par avis de

Votre, Sec.

A Motip.<'ur Salonnur

t

Banquier à Lyon.

Une lettre de crédit que l'on donne \ Con ami pour recevoir indéfiniment tout ce
qu'il voudra d'argent , n'cft que pour lui faire honneur j car cela fcroit fort dange-
reux, parce qu'il pomroit arriver que celui qui feroir porteur de la lettre de crédit

,

qui n'auroit pas toute la piudence qui Icroit à fouhaitcr , pourroit prendre telle

fomme qui inconimodcroit celui qui la lui auroit donnée , ou fes p.irens , qui n'ont

pns dellcin que leurs enfans faflent des dépenfes inutiles dans le jeu iJc autres dcbau-

thes , parce qu'ils font obligés de rendre l'argent qu'ils auront reçu , en vertu àzi
Ictrrcs de crédit; ccll pourquoi il faut uler de précaution, en cas que le porteur

delà lettre de crédit n'eut pas de difcrétion , !k mander au correlpondant à qui la

,etrre eftacfrefiante, par la lettré d'avis , ou la défignation qu'il fera de fa perfonnc

pour les raifons ci-devant allcgiices , qu'encorc'que par fa lettre de crédit il lui

nnnde de payer ou faire fournir au pnrr?ur d'icelle tout ce qu'il aura befoin d'argent,

néanmoins il le prie de ne lui pavr. ou faire fournit que jufques à la concurrence

d'une file lomme , étant (on o.drc ; que fi bien la lettre de crédit cft indéfinie , ce

n'eft que pour faire honneur au porteur d'icelle.

Il y a encore une précaution à prendre du côté des parcns
> qui obtiennent les

lettres de crédit en faycur de Icuis enfans j qui cft de leur faire mettre a» bas d'une

.3?
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copie tfe la lettre de crédit qui aura été fournie, une indemnité à peu-prèi dani

les termes fuivans.

J 'Efottjftgné , reconnais qu'à ma pfîere & requête , & pour me faire plaïjlr j Monfieur
Thurin^ marchand à Paris , ^ donné cejourd'Ivù à Jean le Vaffeur y monfils , fa lettre

de crédit t dont copie ci-de£us trarifcritefur Monfieur Salonnier y banquier en la ville

de Lyon , portant ordre de faire fournir à monditfils , à Rome , tout ce qu'il aura bc'

foin d'argent., promettant auditfleur Ihurin de lui rendre & payer toutes lesfommes
de deniers que monditfils aura reçues dudit fieur Salonnier , ou de quelqu'autre per^

fonne que ce foit ^ fes correfpondans t en me rapportant fes récépijfés , incontinent

après qu'ils m'auront été repréfentés ; confens & accorde d'être contraint au payement
parles mêmes voies , & aitifi que ledit fieur Thurin le pourrait être par le fient Salon-

nier , & en outre le garantir & indemnifer de toute ptne , dépens , dommages & inté-

rêts. En foi de quoi j'ai figné ces préfentes ^ à Paris ^ le 1 3 mars 1 67J.
Li Vasseur.

Il e(l nccefTaire de prcndte un écrit des parcns ic amis de ceux à qisi l'on donne
ou fournit des lettres de crédit , autrement ceux qui les auront fournies auroient

peine de fe faire rembourfcr des femmes payées à ceux à qui ils les auront baillées,

qui font ordinairement de jeunes gens encore fous la puilFance de leurs père Se mère,

ou de leurs parcns , n'étant pas même quelquefois majeurs : ainfi ils courroicnt

rifque de perdre leur bien. Je marque toutes ces chofes , afin que les jeunes nc-

gocians y prennent garde, & qu'ils fe rendent foigneuxde bien prendre leurs pré-

cautions en de femblables occafions , parce que j'en ai vu arriver des inconvéniens

fort grands à des marchands, qui ont perdu des iommcs confidérables faute d'avoir

bien bien pris leurs précautions lorfqu'ils ont fourni leurs lettres de crédit.

Lettre tirée par Salonnisr de Lycnfur Thurin
,
pour payer ce qu'ilapayéà. h VaQeuf

ù Rome, en venu de fa lettre de crédit.

A Lyon , le xo fcptembre 1675,

JVIoNSIEUR , \ quatre jours de vue , il vous plaira payer par cette lettre de change
auteur Jofeph Porcher, ou à fon ordre , la fomme payée de deux mille cinq cens

livres, valeur de moimcmc, pour pareille fomme, ï Rome, à Monfieur le Vaf-

feur , fuivant votre lettre de crédit., du i j mars dernier , Se les réccpilîés qui vous

feront rendus par mondit fieur Porcher : <?c fuis

Votre, &c.
'A Monfieur Thurin ,

Marchand à Paris.

Autre lettre tirée pour le compte d'un autre négociant,

A Paris, le 50 juillet 167J.

JVjONSIÉUR, au premier feptembre prochain, il vous plaira payer par cette

feule lettre de change , aux fieurs de la Salle & Perroquet , marchands en votre

ville , ou à leur ordre , la fomme de douze cens livres , valeur reçue en deniers

comptans defdits iîeuxs, que palTcrczau compte du (leur Jacques Buudindc Lyon,

comme par avis de

/ J^ / y Votre , &c.
J Monfieur Pierre Joly ,

Hitffhmii à Lyon,

LesFc
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Les formulaires des lettres ci-deffus , font de la manière qu'elles fe pratiquent par-

toîles banquiers & négociais. S'il fe prcfcntoit quelqu'aucte valeur que celles qui

font ci-dcflus,il faudroit la mettre, parce que luivant l'art, i du tit. cinquième

de l'ordonnance ci-devant allcguce > il faut déclarer la valeur que l'on reçoit de la

lettre de change que l'on donne ou que l'on fournit > quand elles ont été tirées par

queiqu'autrc négociant, en vertu des ordres qui doivent aulîî faire mention des

valeurs que l'on reçoit. J'en donnerai audl les formulaires fuivans.

Formulaires des ordres qui fe mettent au dos des lettres de change,

lorfqu'elles fe négocient entre banquiers & négocians.
* I

Ordre pour valeur reçue en deniers comptans, ~mL

JCjT pour moi payez le contenu de l'autre part au fieur Jean de la Roche, ou
ordre, valeur reçue de lui en deniers cumpcans. A Paris^ce4avtil 167 j.

J o s s s T.

Autre ordre pour valeur de moi-même.

Et poui moi payez le contenu de l'ancre p.uc au fieur Pericart, ou ordre, valeur
de moi-même. Fait le....

Autre ordre pour valeur reçue en marchandife.

Et pour moi pavez à Nicolas Soiichet , ou ordre, le contenu de l'autre part, Va-
leur reçue dudic ficur en marchandife. Fait le....

Il en eft de même pour les valeurs qui (c mettent dans les ordres comme celles
des lettres de change -, c'eft pourquoi s'il fe rencontre dans la négociation que l'on

en fera des valeurs {cmblables à celles qui font mifes dans les formulaires des
lettres de change ci-devant alléguées , l'on en ufeia de même.

Autre ordre où il n'y a point valeur reçue , (juïfcft feulement pour faire recevoir uns
lettre peut s'en faire rendre compte par celui auquel il efi donné,

.ir
Et pour moi payez le contenu en la lettre de l'antic part au ficur Pierre Joly j ou

à fon ordre , & Uns procure ; clic fera bien payée. Fait ce...

I

Addition faite dans la féconde édition, y imprimée en 167 ().

L n'arrive guères de faillite & banqucvoiitr qu'elles ne faiïent naître des difficui-

tcs entre les gens decommeicci & particulièrement pour ce qui concerne celui

des lettres & billcf: de change , te les ordres qui fe mettent au dos. Depuis la pre-

mière édition de cet ouvrage , il eft furvenu une banqueroute à Hambourg, qui a
donné lieu à un grand procès entre trois banquiers & négocians de cette ville de
Paris , touchant un ordre faux que l'un d'eux avoir mis au dos d'une lettre de change
payable à lui-même, fie qui auroit fouîcnu que c'ctoit l'ufage parmi les banquiers &
négocians de faire mettre des ordres par d'autres perlonncs que celles à qui les let-

tres de change font payables ; fur laquelle qucftion l'on a demandé r.ion avis ; &
comme c'ei^ une chofe importante que le public foit dcfabufé d'une ii pcrnicicufc

propofitionjc rappottcrai cncclicu l'cfpccc de cette affaire, les raifonsfur Icfqucllci

>

*•.
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i'ai appuyé mon avis pour faire voir le contraire , & que l'ufage n'a jamais été

parmi les lianquicrs & ncgocians de mcttic des ordres fauj au dos des lettres de

change , ainii que vouloient faire croire deux de ces banquiers & ncgocians.

^vii donné par l'auteur fur tfois quejlions ^ touchant un ordre faux mis au dqs

:,...:. * d'une lettre de change, '. "

L E F A I T.

iT RÀNçois j banquier de la ville d'Hambourg, tire une lettre de change de icoa

écus Tur Marcau-, banquier de cetcc ville de Paris , payable à deux ufances , à l'or-

dre de Bcitrand , de la même ville d'Hambourg ; portant valeur reçue de lui j quoi-

qu'il n'en eût reçu aucune , Se qu'il ne l'r 'ic pas même averti de la traite qu'il faifoit

4i cette lettre iur Mareau.

François ic tireur envoyé cette lettre à Thomas fon ami à Paris , qui la fait accep-

ter par Mareau , fur lequel elle ctoit tirce : ic pendant que le tcnis des deux uianccs

court , François fait faillite, & s'absente d Hambourg.
Thomas de Paris, es mains duquel ctoic cette lettre lors delà faillite de François

le tireur , l'envoyé à Bertrand d'Hambourg pour palier (on ordre au dos de la lettre,

pour en recevoir le payement de Mareau l'acccptcui', tous le nom & l'endoilemcut

dudit Bertrand.

Bertrand renvoyé la lettre de Thomas, ic lui mande qiv'il ne peut mettre fon ordre

au dos d'iccile, attendu qu'à ne (avoii ce que c'ctoit , &c qu'elle ne lui appartcnoit

pas pour n'en avoir jamais payé la valeur à François le tireur.

Tliom.is j Iur ce refn"^ , «Se qui vouloir faire payer à Mareau les mille écus mentio
nés en la lettre j s'avile de faire écrire un ordre faux par une perfonne, qu'il fait

palier à Ion proHt, valeur reçue d'Henry Ion débiteur, lans expliquer la valeur,

ni dater ledit ordre , ôc cette perfonne ligne Bcrtrind, Se cnfuite du faux ordre,

Thomas palîc le lien en faveur de Guillaume , valeur reçue dudit ficur, lequel cft

• prélen'. porteur de cette lettre.

Guillaume fait alFigncr Mareau l'accepteur pardevant les juges & confuls de

Paris, pour fe voir condamner à lui piycr les mille écus mentionnés en ladite

lettre de change.

Mareau comparoir à l'alTii,nation y &c 'oarient que l'ordre Se la fianaturc de Ber-

trand , en faveur duquel la lettre ctoit t rce , étoient faux, attendu que Bertrand ne

i'avoif jamais écrire ni fignéc de fa main , i'fC que pour cet effet , il s'inlcrivoit eu

faux contre ledit ordre & ladite lignaturï ; ik que pour faire voir que i infcriptioii

en faux qu'il formoir n'étoJt point pour éluder le payement de ladite lettre de

change , il otFroit de configner prclentcment au gtcii'c de la jurifdiiTiion les raille

écus mentionnés en ladite lettre.

Les lugcs ôc confuls , fans avoir égard à ladite infcription en faux formée par Ma-

reau , ni à les offres , le condamnent à payer a Guillaume ladite lomme de mille écus.

Mareau eftappellant de cette fentcncc au parlement de Parisj où il a donne lit

lequcte contre Thomas , qui avoir palIc ion ordre à Guillaume , le fait intetrogcr

fur les faits & articles pat l'un de Mellieurs , Se fur ! interpellation que fit Monficut

It commilîaire à Thomas ,
qu'il eût à dcclaîcr 11 Ixrtrand d Hambourg, au pictît

duquel la lettre ctoit tirée, avoir ccru îk tigi,é de fa main l'ordre qui éioit palIc à

ion profit au dos de ladite lettre, & s'il n'ctoit pas faux.

Tromaï répend que cette tignarurr cr ;r un nom imaginaire
, qu'il avoir fnir

mettre Se (îguec ledit ocdcc pac un homm« uicoauu , fuivanc l'ocdce qu'il en avoir

rc-'ii
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rt<;u d'Henry d'Hambourg, Se que c'ctoit in; chofc que l'on ifoit,coutume de
faire parmi les banquiers & nc&ociaiu.

L'on demande mon avis fur trois chofcs. '
' '

"'

1*. Si c'ctoit l'iifage parmi les négocians & banquiers de faire mettre Se figiier

de iAUx ordres au dos des lettres de change , pa' des perfonne* inconnues.
1°. Si ic faux ordre que Thomas a fait mettre «5c figncr au dos de là lettre de

change en quciUonj par une perfonne inconnue, fous le nom de Bertrand d'Ham-
bourg, au profit duquel elle étoit tirée, a pu lui transférer la propriété de ladite

lettre , en telle forte qu'il n'en ait pu aullî transférer la propriété à Guillaume

,

en conféqucncc de fon ordic portant valeur reçue.

3". Si Mareau, l'accepteur, n'cto-t pas bien fonde en l'appel par lui interjcrrô

de la fcntencc des juges Se conluls de Paris , & à demander d'être déchargé de
fou acceptation , attendu qu'il ne devoit rien à François d'Hambourg, qui avoir

tiré ladite lettre fur lui, ne l'ayant acceptée que pour faire honneur; au con-
traire, que François était débiteur de Mareau , de natables fommes de deniers.

Mon avis auroit été, (ur la première queftion, comme il eft encore, que l'ufage

n'avoir jamais été parmi les banquiers fc négocians , dans le commerce des lettres

de change, de faire mettre Se ligner des ordres faux au dos des lertres de change
par des perfonnes inconnues , au contraire , que l'ufage avoit toujours été. Se qu'il

J'ctoit encore i prêtent, que les ordres dévoient être mis par ceux au profit de qui
croient tirées les lettres , ou du moins qu'elles dévoient être fignécs de leur propre
main ; de forte que s'il fc trouvoit que l'ordre qui éroit passé au dos de la lettre

de change en queftion, n'eût point été éctit, ou du moins figné de la propre miin
de Bcitraïul d'Hambourg, au profit duquel elle avoit été tirée, ^ qu'il eût été mis
p»r une pcrfunne inconnue, que c'étoit une fausseté. Se que par conléquent l'ordre

ctuit faux, ik de nulle valeur.

Sur la deuxième queftion, que l'ordre fait au profit de Thomas étant faux, il

ii'avoit pas pu lui transférer la propriété de la lettre de change en queftion, parce
qu'il n'y avoit que Bertrand Icul .iu profit duquel elle avoit été tirée, qui en pût

transférer la propriété à Thomas, en vertu de fon écrir, ou du moins fijnc de fa

nuin, porrant valeur reçue , foit de lui ou d'Henn d'Hambourg j car on ordre

aurait cquipolé un tranlport j de manière que l'ordre fe trouvant avoir été mis
faussement fur la lettre y par une perfonne inconnue , il n'étoit point valable i

ii par coniéqucnt que la lettre ap^artiendroit toujours à Bertrand.

Ht en effet, fupp)fé que Mareau, l'accepteur, eût paye le contenu en la lettre

de change en queftion, à Thomas, en vertu de ce faux ordre, ou bien à Guil-
laume, en faveur duquel Th.)M;as tvoit passé le fien ,

qu'il étoit indubitable que
Bertrand, au profit de qui cite avoit été jircc, auroit été bien fondé de denaan-
der à Mareau le payement du contenu en ladite lettre, en vettu de la féconde,
•iiiiî qu'il fe pratiquait ordinairement quand la première fe trouvoit perdue &
idliirce, fauf à Mareau à fc pourvoir à l'ciiconcrc de Guillaume, Se Guilliumc
à l'cncontre de Thomas, pour la reftitution de la fomme payée; que h raifon en
ctoit que Guillaume auroit été garant envers Mareau de Thomas, qui avoit passé

l'ordre à fon pruiir , du payement qu'il lui auroit fait, & Thomas en faveur du-
quel l'ordre faux avoit été passé par cette perfonne inconnue, en auroit été garant

envers Guillaume , p.ircc que c'ctoit à Thomas à connoître fi celui qui avoit

p'^c l'ordre a fon ptoiir, ctoit Bertrand, au profit duquel la lettre avoit été tirée

pir François d'Hambourg fur ledit Mareau , que cela ne recevoir aucun doute,
9c que fi cela n'rtoit ainfi , &' que l'accepteur d'une lettre de change pût valable-

ment payer en venu d'un urdic faux, il eu arriveroit tous les jours de grande
•
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inconvénicns , & qu'il n'y luroic plus de sûreté dans le commerce deilettrcj de
thinge, parce que tiès-fouvent les paquets de lettres dans lefqucls font enfermées

les Icttici lie ch.mgc que les banquiers 5c les négocians envoycnt à leurs corrcf-

poiiJans, payables à eux ou à leurs ordres, fe pcrdcnr en chemin, & particulière-

ment quand elles viennent des ;-ays étrangers , & quelquefois les ayant fur eux, jli

les perdent aulîl: de foi te que ceux entre les mains de qui tombcroient les lettres

perdues, n*auroient qu'à passer des ordres faux au dos des lettres de change, en y
mettant des (îgnatures feintes ik fuppofccs de ceux au profit de qui elles auroicnt été

faites, pour en recevoir le payement de ceux fur qui elles auroient été tirées en vertu

de ces ordres faux j et quoiqu'un négociant à qui on préfenreroit une lettre de change

perdue, reconnût l'ordi-c Se la (îgnaturc fausse, il n'auroit donc qu'à s'accommoder

avec celui qui l'auroit irouvéc Se qui auroit fait la fausseté ; & quand celui qui .tj-

roit perdu cette lettre vicndroit à lui en demander le payement en vertu d'une ic-

condej qui porte ordinairement ces mots, N'ayarc payé ma premiers y par cette

féconde vous payere:^ : le négociant, dis-je, n'auroit donc qu'à dire, j'ai payé la

première. Mais, lui dira 1« porteur de cette féconde lettre, je n'ai point passe mou
ordre (ui la première lettre; s'il y en a quelqu'un , il cft faux: Si l'accepteur qui

diroic avoir payé Se acquitté la lettre en vertu de cet ordre faux, en fcroit-il quitte

pour dire : J'ai cru que l'ordre étoit ligné de vous, (?>; je ne fuis point garant de celui

ijui a r.ut la fausseté? Non assurément , il n'en leroit pis quitte-, i! c;l: cerriin qu'il

''roir tenu de payer une féconde fois, (auf fon recours à l'cncotitre de celui auquel

i aiitoit payé -, parce que c'éroir à lui à connoîtrc celui à qui il auicii; paye la

Ji.;ctre, Si. lî l'ordre qui a été passé au dSs de la lettre étoit véiitablei iue c'ctoit

une t'
"' triviale parmi les négocians 8c banquiers, que quand il fe prcfcntc un

porteur de lettre de change, qui demande à l'accepteur le payement du contenu

on icellc , Se qu'il n'cll point connu de lui , il efi: obligé de fe faire con-

noîtrc pour celui au nom duquel l'ordre cfl: rempli, finon l'accepteur cil bien fondé

à lui rcfufcr le payement de la lettre, jufqu'à ce qu'il fe foit fait connoître.

De forte que par toutes les railons ci-dessus , l'on voit que fcroit une chofe

îiès-dangercuCc, qu'il fût permis dans le commerce^ de mettre des ordres faux au

dos des lettres de change.

Sur la troilième qucftion ,
que mon avis éroitquc Marcnu étoit bien fondé en fou

appel parlai interjette de la fcnrence des juges Se conluls de Paris, parce qu'ils

dévoient , avan» que de faire droit fur la demande de Guillaume , faire droit fur \i

demande d'infcription en faux faire par Mareau , au préjudice de laquelle ils tic

pouvoient juftemcnt le condamner à payer les mille écus en queOion à Guillaiur.Ci

que Mareau étoit auflî bien fondé de former contre lui ta demande à la cour , ren-

dante à ce qu'il fût décharge de fon acceptation, a'il étoir vrai S: juftific ainli que

l'on difcit , qu'il n'eût accepté ladite lettre guc pour faire honneur à François

d'Hambourg, le tireur. Se pour lui faire plaKîr , (auf le recours de Guillaume a

rencontre de Thomas, qui avoir passé Ion ordre à fon profit.

Voilà quel fut mon avis fur les trois queftions ci-devanr qui m'ont été propoféc";,

à quoi j'ajouterai une aurre queftion importante , Se qin mérite bien d'être «-rairre,

qui eft de favoir, fi fuppofé que Mareau ne juftifiàr point qu'il avoit feulement

accepte cette lettre de change pour faire honneur à François , le tireur-, Se au con-

traire, s'il étoit juftifié qu'il fût for. dcbireur, fi la lettre tppartiendroit à Gui'iauirîC

qui avoit l'ordre de Thomas , ou audit Thomas, en verru de l'ordre faux qui a ctc

fait à fon profit , fous le nom de Bertrand , en faveur duquel la letfic a crc tirée fu:

Mareau; j'cftime que non ,
parce que , comme il a été dit ci dessus , l'ordre fju-c v.z

pouvoic pas tranfmcttrc la propriété de la Ictrrc à Thomas : ainli n'en étant pcin:
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le légitime possesseur, fk n'ayant rien à la chofc , il ne pouvoir pos non plus en
tranfmcttrc à Guillaume par (on ordre: de forte que la lettre appartiendroit aux
créanciers de François qui a fait faillite , qui exercent fes droits; pour ctie les mille

ccut mentionnés en icelle , partagés cntr'eux au fol la livre
,
parce que Bertrand

ne lui en a point donné la valeur, Se qu'il s'eft feulement fervi de fon nom pour
faire fa traite fur Mareau, ainfî que Bertrand a dit Se déclaré , lorfque Thomas lui

a voulu faire mettra fon ordre au dos de ladite lettre , 6c qu'il auroit refufé de
faire pour les raifons ci-dessus déduites.

Les jeunes gens pour «jui j'ai entrepris particulièrement de faire cet ouvrage,

font avertis de ne pas tomber dans cette erreur, ni de cioire que l'on puisse mettre

des ordres faux au dos des lettres de change , parce qu'il n'cft point permis de
faire des faussetés, pour quelques caufes Se occafions que ce foit, ou puisse être :

car outre que cela ne prohte de rien à ceux qui les font , quand elles font décou-

vertes, c'cft qu'ils perdent leur honneur Se leur réputation j qui eft la chofc du
monde la plus chère Se la plus nécessaire aux négocians ; ils doivent toujours ob-
fcrvcr ce^tc maxime , de ne jamais payer aucune lettre de change qu'ils auront
acceptée , à ceux qui en feront les porteurs. Se qui diront les avoir endossées, s'ils

ne les connoissent bien, afin d'éviter toutes ces difficultés, & de ne pas payer deux
fois s'ils avoienc acquitte les lettres fous un faux ordre, ou une fausse fignature ;

& ils doivent en ces rencontres , obliger les porteurs de lettres à fe faire connoître

par quelque négociant ou quelqu'aurrc pcrfonne d'honneur , auquel ils feront

mettre au dos de la lettre, qu'il certifie que c'cft la fignature de celui qui eft por-
teur de la lettre. Se qu'il le connoîf pour homme d'honneur.

ORDONNANCE DU CHASTELET DE PARIS,

Portant défcnfes à toutes perfonnes de faire faussement des lettres de change 3 de les

faire dater des lieux où elles n'ont point étéfaites 3 & de les faireJignerfausse-
Tvent de :wm de tireurs & endosseurs ^ & aux agens de change de les négocier,

ô à toutes perfonnes de les accepter ,fur ' peines portées par les ordonnances
contre Us faussaires.

Du 14 août 1680.

TA IIOND»
1 Eoi llOV

D E

14

PAR L E R I

Monjleur le prévôt c/c Paris , ou Mor.Jleur le lieutenant, civil»

OUR ce qui nous a été remontre par le procureur du toi
,

qu'encore que par

l'ordc nuance du mois de nuvs 1675 , fa majefté ait apporté tous fcJ (uins pour
riicablii- le coninjcrcc , & faire en (ottc que U bonne foi en fût l'appui Se le foii-

ticn: il a néanmoins reconnu par pluficur^ inftruftions qui le font faites pardcvar.t

nous, que par un abus qui lui eft entièrement oppofc , la plus grande panicdjs
L'ttLCs de clir.nge qui fe négocient fur laplacc, font pleines de faussetés, qui (up.c

coiiiniilcs par les accepcans, Iciquels, dans leurs cabinets, font faire par leurs li-

Cjinl»' Se anircs doraeltiqucs, des lettres de change, comme fi elles étoicnt faites

à L;()n , iMHirn , Sc autres villes, par des marcliands , ou autres négocians qui
>i' ) >; miai> été dan» le(ditei villes, Se dont ils font figner 'faussement le nom ptt

Icuiiilirs hquais ou domcftiques , Se pour abufer encore davantage le public, ils

f )!it faussement remplir it figner des ordres parles mêmes doraeftiques, des noms de
pcifonucï qui n'ont jamais été, s'efforçanc de pcrfuadcr que la leule acceptation

H 11 ij

16(^0.

14 avili.
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Avautft. el^ (uffiù'.tc pour les mettre dans la bonne foi ; de forte que lorfque les pot-

CATION DF. tcuis dcfdiccs lettres de change veulent faire leurs diligences contre Ici tircuts ou
l'I'DiTio.'* endosseurs, prometteurs & accepteurs, Icfqiicls (ont lolidaircment relponlablcs
aiL i7iJ. ^r débirciiri d'icellci , fuivant les articles ii, ij, i<), i^Sc jjde l'ordynnance

du mois de mars 1673, il fc trouve que lorfque l'accepteur n'eft pas bien dans

fcs atFaircs, il eft inipoUîblc au porteur de faire des diligences contre les tireurs,

endosseurs., ou pronicttcurs , dont le nom Se la demeure font inconnus dans Itj

vii^les d'oil Icfditc» lettres lont datées, ce qui a donne lieu à philicnrs décrets qiû

ont été décernés depuis peu : 5c comme cet abus pourroit s'augmenter s'il ctuit

autorifé par le filence, à prélent qu'il eft connu , requéroit être fur ce pourvu.

Nous , ayant égard au requifitoire du procureur du roi , faifons dcfcnfes à
routes perfonnes de faire faussement fabriquer des lettres de change, de les faire

dater des villes & lieux où elles n'ont point été faites, ôc de les faire ligner Faul-

fcment de noms de tireurs ôc endosseurs, & aux agens de change de les ncgjcicr,

ou faire négocier , & à toutes perfonncs de les accepter, fur les peines portées par

les ordonnances contre les faussaires, auxquels agens de change & banque, en-

joignons de donner avis inceisamnicni au procmcnr du roi , dcfdires faussetés

,

pour être, à (a diligence, procédé contre les coupables fuivant la rigueur des or-

donnances. Et à cet effet, la prélcnte lera lue , publiée êc affichée où bcfoin fera,

& lignifiée aux agens de change & banque, 5c aux maîtres & gardes des corps des

marchands, 3c exécutée nonobllant oppofuions, ou appellations quelconques, Se

fans préjudice d'ircUes. Ce fut fait & donné par melîîrc JEAN LE CAMUS,
chevalier, confeiller du roi en tous (es conicils, maître des requêtes ordinaire

de fon hôtel. Se lieutenant civil de la ville, prévôté. & vicomte de Paris, le

meicrcdi quatoriticmc août 1680,

LE CAMUS.
De Ryante.

V Gaudion, Grellîer.

Lue i puH'ite. & a^chée à. fon de trompe & cri public , par mol Marc-Antoine
Pafquier y

juré crieur ordinaire du roi 3 en la ville y prévoté & vicomte de Paris

^

à ce faire accompagné de Jérôme Tronjfon^ juré trompette du roi y & de deux au'

très trompettes j le famedi feptième feptembre lôSe.

PASQUIER.

Formulaire de billets» tant de change que payables à ordre, ou au porteur, valeur

reçue en toutes fortes de valeurs.

Billet de change ; valeur en lettre de change.

Je payerai dans trois mois prochains , à Monficur Jacques Derlot , on à ion

•rdrc , la fommc de trois mille livres, pour valeur reçue en une lettre de change

qu'il m'a pré(entcmcnt fournie & tirée fur Pierre David , marchand à Lyon ,

payable en ces prochains payemens d'août. Fait à Paris j ce 10 janvier 167-;.

PoUt la fomme de jooo livres,

La Fortune»
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/iutre Billet de change four valeur d'une Icttvf riri'e pçir un autre négociant que celui

au profit duquel ejl fait le billet.

Je payerai dans troil mni^ prochains an firur !a Feuille , ou à fon ordre
, l;i fo;nm*

de quinze cens livres pour v.ilcur reçue en lettre de cbani^e tirée le rcptierr.c du
courant par Guillaume de i.uToar., l'iir l'icrrc Delon de Tduts , pavable audit iîcuc

la Feuille, au quinze juiiKn prochain j au dos de laquelle il a palîc cejuuid'hui fou
ordre à mon profit. Fait ^ &:c.

Pour la femme de !'-''> livres.

Autre l'illet de change pour vanur reçus en une lettre du change , au dos de laquelle
ily a plufieurs ordres pajfes.

Je payerai d.in? quinze jour? prochains au firur François Fremiot , ou ii fon or-

dre , la fommc de quatre mille livres , pour valeur reçue -n nnelctire de change
tirée par Jacqvies Taupinart, le 4 r.iars dernier ,

fur Jean de la Tour d'AnilIcrdam ,
payable à deux ul'ances à Denis l'icardj au dos de laquelle ledit ficur Frcmior a
paifc (on ordre à mon profit , cnfuitc de ceux dudit ficur Ticard , Durrcfflc j & d«
la Fontaine. Fait àl'aris , &c.

A.utre billet de change pour une lettre de change à fournir.

J'ai reçu comptant du fieur Nicolas Barhereaux la fommc de trois mille livre;

,

pour laquelle je promets lui l( uinir lettres de change payables à lui ou à {"on ordre,
en la ville de Lyon , en ces prochains payemens d'aoûl. Fait à Paris , icc,

Pourfnirnir lettrefur Lyon de ^000 livres.

Il n'y a que ees deiix (ortes de billets que l'on appelle de chr.nge ; car à l'c'gard de
tous les autres de quelque nature qu'ils foieiu j ils ne (ont que (îm,^lcs proniciTcs
qui font conçues feulement parmi les banquiers i?^ ncgocians , d'une autre manière
que ne font les autres perfonnes qui ne font pai profeflion du commerce.

Billet payable à ordre y valeur reçue en deniers ccmptans.

Je payerai au vingtième du mois prochain , au (îeur Jacques TolTîcr , nnrcliand en
cette ville j eu à (on ordre, la (ommc de trois nvlle livres, valeur reçue de lui en
deniers comptans. Fait , &c.

Pour la fomme de ^000 livres.

Autre billet à ordre , valeur en marchandïfe.

Je payerai dans trois mois prochains au fieur Pierre Langloisj ou à (on ordre, la

lomme de deux mille livres, valeur reçue en marchandife qu'il m'a cejv)urd'hui
vendue & livrée à mon contentement. Fait, &c.

Pour 2000 livres.

Autre billet en un tranfport.

Je payerai dans deux mois prochains à Monfieur Fanchon, confeiller & fccrctairc
du roi , la fomme de huit cens livres

,
pour valeur reçue en un rran("port qu'il a ce-

juurd'hui paffc à mon profit , pnrdcvant Buon & (on compagnon, notaires an chà-
tclct de Paris , à prendre fur Nicolas Frclot , fon f. 'uicr de Bo;>naire. Fait , iîio,^

Pourlafomme de SoQ livres.

t-»^

M
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Autre billet ù crdre pour urgent ci- devant paye'.

Je payerai dans huit jours prochains à Monficur Saiilicu , rtcri)rier de France a

Paris , ou à l'un ordre, la lunuiie de qr.aiic ceus Uvres , pour la valeur de pareille

femme qu'il a ci-dcvaiii payée pour moi aullcur VioU^rt, fuivant fa quittance qu'il

m'a ptclentcmcnt rendue, l'ait, t' .

Pouf la /om/ne de ^'.oo livus, ^
Billet au jwrteur, valeur reçue en deniers comptans.

Je payerai au porteur, dans trois mois prochains, la fomme de quatre mille livres

valeur reçue en deniers comptans , de Munlicui Langlois, marchand en cctre tille.

Fait , &c.
Pour la fomme de ^0 livres,

A'mCi y il faudra, dans tous les billets que l'on fera payables, tant à ordre qu'au

porteur , déclarer quelle na:urc de valeur l'on recevra, Û: le nom de ceux de qui
on l'aura reçue , pour être conforme à l'ordonnance.

Avant l'ordonnance du mois de mars 1673 , il fc commettoit de grands abur;

A niTioK"
'^^'^^ '^ confcdion des billets payables au porteur, car la plupart de ceux qui les

r'Iùit- f^'l^'cntn'y mettoient point lenomdcccux dequi ils en tecevoient la valeur; Icfdiis

T1.15 nK billets néanmoins ne laillbieiu pas de palier pour bons li< valables 1 & le pouvoieiu

167-;. négocier parmi les négociiiis & gens d'atlaircs , au :qiit-ls abus l'ordonnance aurait

remédié, aiiifi que l'on a vu ci-devant, délirant que ceux qui feront des billcii

payables .nu porteur., mettent le nom de ceux de qui ils reçoivent la valeur à peine

de nullité dcfdits billets. Ce'.tc diCpolicion dans l'ordjnnance auroit fait naître

beaucoup de difficulté au fujgt des billcrs payables au porteur qui ctoient faits

avant ladite ordonnance , «S.: qui ne portoient point le nom de ceux qui en avoient

donné la valeur, car quelques uns prcttuioieu: que cts fjitcs de billets aiiilî

conçus étoicnt nuls (uivant l'ordunnince , ce qui auroit donné lieu à de grands
procès : depuis la première ,:duhn de cet ouvraje, l'un m'a demandé mon avis

fur pareille queftion , que Sv. ^-Aiwt à propos de mc'tie en cet endroit par addi-

tion , afin de lever cerrc 'î^uci té à rcu.: qui ne lont pas verfcs en ces fortes

d'afhires , & pour rinii;..Cti')a ,ies jeunes gens.

Pour h fomme de 300: liMt> que )e promets payer au porteur du prcfent à f»

Volonté pour valeur reçue comptant , f.lit le didcmc juillet 1670.

L'on demande avis | ù avant l'ordonnance du mois de m;ir$ 1675 , les billets

payables au porteur conçus en la manière que celui ci dcllus tranfcrit , étoiciu bons
& valables : s'ils fc pouvoient négocier , tant entre négocians que gens d'affaiics :

fi ceux qui avoient f«it de femblables billets , n'ctoient pas tenus ^ obliyés de

les payer aux porteurs d'iccux , & fi au refus de payement , ils n'y étoieut pas

condamnés en la jurifdidion conlulaire, & dans les autres jurifdid^ions.

Le foulîîgné qui a pris lecture de la formule du billet ci dcllus traiifciit , certifie

à tous qu'il appartiendra, que l'ulage ctoit ;ivant 1 ordimiiuicc du moisdennrt

167J 3 de faire & concevoir des billcis payables au porteur de 1 1 même m.^.nieie que

celui ci dcllus, qu'ils étoient bons 6c. valables , qu'ils le puuvoient ncjjocier entre

tous népocians (?i gens d'affaires,- qu'au refus de payet pai ceux qui avoient fait

de femblables billets les fouîmes y mentionnées aux porteurs d'iccux , ils pou-

vcient les y faire condamner en la jurildicbon conUilairc, ou en d'.urre^ junl-

diiTîionS, où ils lis avoient hiit auigncr , $.'. que ces fortes de billets ainfi faits avant

l'ordonnance de 1673, (ont encore b;-as as: valable* aujourd'hui, quoique le nona



& bilUts de change, & autres htllets , & des ordres , &c 147

Ae celui qui a donne la valeur n'y fuit pas exprimé , fuivant l'article vingt- '.roificme

du titre cinquième de ladite ordonnance, p.trce que l'ordonnance ne peut avoir

lieu que pour le^ billets qui ont cré faits depui'^ , S: non pas pour ceux qui ont

(fié aupaiavant. Un foi de quoi j'ai fisjot le piclcnt certificat. A Paris, ce vingt-

qaatticme juin'iéyS.

1^ i

t

i

\

.

CHAPITRE X T.

Des Chanfits & Rechaures , & de la d'ffcnnce qu'ily a entre le change
O l'incercu •

)ci.un reçoit d'une fomme de
1 autre lieu que celui d'où elle

uci:ri r , ou d'autre; peifonnes
•4.\

, trois
, quatre, ou de dix

'
, 2c que 1 abondance oa ra-

irées les lettres avec ceux oà

JL E change cft un profit qu'un bnriqn.ert

deniers pour laquelle il tire une lettre de cb iiig

cil tirée , «!<>: dont il a leçu la v.Ucur d\v

dans le même lieu; îk ce prorit cil quelqL

i^c quinze pour cent, félon I.i dltrcrcnte loi c.

rttc de l'argent fe trouve dilfcrentc aux lieux ci

elles djivent c-crc payées ; dix pour cent , c'eft a une , dix livres pour cent liviei ,

qu'il y aura de profit ou de perte , le change n'étant pas toujours égal , mais tantûc

plus haut, tantôt plus bas , pour les railons qui ont été dites ci devant d.ins le cha-

pitre ;{ du livre i , de lortc que ce proHt le règle luivant le cours de la place d:.i

lieu où les lettres font tirées , ik ces foitcs de profits (ont julles ik raifonnables, i^

approuvés de tout le monde , pourvu que l'on n'en prenne pas davantage que le:

cours ordinaire de la place du lieu où les lettres font tirées j c'eft-

à

-dire, quand les

lettres gagnent : car quand elles perdent , l'on ne dcit pas non plus faire penhc
davantage que le cours ordinaire de la place , autrement de fcicit commerce unz
uluic. Cela ell: conforme à Tariicle troificme du titre fixiémc de la dcrniete ordon-

nance , qui porte : Que le prix du chanf^e fera refiléfuivant le cours du lieu où la

littre fera tirée ^ eu e'^ard à celui où la remifc ferafdite.
Néanmoins l'on n'eft pas toujours d'accord du cours entre tous les ncgocians

dans la dilpofiiion des lettres en un ordinaire que l'on remet, par exemple j à
Londres , ou à Anjfterdam , ou à Anvers , ou pour les payemcn'; à Lyon, les uns

en voulant un huitième ou un quart pour cent plus ou moins ; & que les autres

négocians qui ont des lettres à négocier ne (ont pas obliges de prendie le c^urj d-x

moins, mais celui du plus ^ pourvu qu'il ne palTe pai le quart ou le hoiriéme.,

parce que cela ne fe peut pas bien régler ni en faire l'arbitrage : cela dépend quel-

quefois des bons ou des mauvais payeurs^ un banquier relâchant plutôt d'uji rrivst

o'i d'un huitième à un négociant qui prend fa lettre pour la valeur de laquelle il

donne (on billet payable dans un tems qu'il payera ponduellcmrnt à fon éclu-ancc ,

qu'à un autre qui ne fera pas (i ponduèl au payement : même les ncgocians don-
nent davantn\;e de change quand lesagensdc banque négocient avec eux des lettres

qu'ils eftiment bonnes, & dont iJ9 (c tiennent alfurés qu'elles ("eronr acceptées, ^
payées avec pondlun'itc à l'échcancc, & aiment mieux payer un quart ou un hui-
tième de plus, que non pas d'en donner moins à d'autres, dont ils craignent que
les lettres reviennent à protcft.

Quand l'ordonnance dit
,
que le prix du change fera xi%\c fuivant le cours du lieu

où les lettresferont tire'es ; c'eft- à-dire, que les ncgocians ne doivent point fe prj-

valoir de i'isjnorr.ncc des pcifonncs qui ne font point de profclîîon mcrcantilic.

r

'^p
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2.48 Part. I. Liv. XI. Chap. X. Des changes & rechanges ,

auxquelles ils fourniHent des Iccties de change , Se qui n'ont aucune counoidancç
des changes pour leur faire payer deux ou trois pour itcnt plus qu'il ne vaut fur U
place j parce que ce leroit une uiure très'grande , fujette à reftituiion, C\ ceux au
profit de qui font tiiées les lettres s'en plaisnoienr , & que cela fût prouvé «n judice.

Il eftdû le rechange des lettres de change qui reviennent à prottd par ceux qui
les ont tirées, fuppofc que les porteurs de lettres ayant pris de l'argent dans les

lieux où elles doivent être payées par les accepteurs , ou que pour laifon de ce, il«

ayeiit tiré des lettres de chan^^e de ces lieux-là lue des négociant, d'où les lettres

prote(lces ont été tirées , qui cil juileinent ce que l'on appelle rechange.

Par exemple, Pierre aura tiré de Paris une lettre de jooo livres fur Paul, foncor-
refpondaiu en la ville de Bordeaux, payable à Jean, à dix jours de date, pour le

change defquellcs il aura pris foixante livres , qui eft deux pour cent. Suppofé que
Ja lettre foit proteftée faute de payement des 3000 livres, & que Jean prît pareille

l'omme d'un banquier on d'un négociant de Bordeaux , pour laquelle il lui paye
foixante livres pour fa lettre de change qu'il tirera fur lui-même ou fur quelqu'un
de les amis à Paris j il cft certain que Pierre, qui avoir tiré la lettre fur Paul de
Bordeaux doit rcllituer à Jean, auprotic duquel elle étoit tirée, les -foixante livres

qu'il a payées pour le rechange des 5000 livres de Bordeaux à Paris, comme aullî

les foixante livres qu'il avoit payées pour le change defditcs 5000 livres de Paris à

Borck-aux, enfemblc les frais du proteft.

Il n'cil pourtant pas abfohuncnt ncccirairc que les porteurs de lettres , pour éta-

blir leur demande à l'cncontre des tireurs du rechange des lettres qui leur auront
été par eux fournies , donnent leurs lettres de change pour l'argent qu'ils auront
pris fur les lieux où les lettres ont été protcftées , il luffit qu'ils y ayent effeftive-

ment de l'argenr pour employer à leurs affaires,^ car fuppofé que Jean , porteur de
la lettre, duquel je me fuis fcrvi pour exemple, eût pris d'un négociant de Bor-

deaux 30ÛO livres fautc^d'avoir, par Paul , payé la lettre fur lui tirée par Pierre de
Paris , pour laquelle fornmc il car fait feulement à ce négociant , duquel il l'auroit

empruntée, une promelîe ou obligation , lans tirer lerire l'ut Paris, le rechange ne
leroit pas moins dû à Jean: car il fuilit feulement qu'il juflifîe par bonnes pièces

avoir pris Se emprunté de l'argent à Bordeaux, pour employer à (es affaires, au dé-

faut d'avoir été payé de fa lettre de change, fans qu'il foit beloin, li bon ne lui

femblc , de tiret lettre de Bordeaux fur Paris , pour établir fon droit pour la refti-

turion des 3000 livres & du rechange. Cela eft conforme à l'article 4 du titre éf de

l'ordonnance , qui porte: Q*'// nejèra dû aucun rechange pour U retour des lettres ^

s'il n'ejl jujlljiéparpièces valables qu'il a ètèpris de l'argent dans le lieu auquel la

lettre aura été tirée ; Jlnon le rechange ne fera que pour la reftitution dm change ,

avec l'intérêt, les frais du prote(î & du voyage ^ s'il en a étéfait y après l'affirma-

tion en jufiice. Suivant la difpofition de cet article, il fufKt donc qu'il foit juflifîé que
ceux au profit de qui les lettres feront tirées, ayent pris de l'argent dans les lieux aUx«

quels elles doivent être payées , pour que le rechange leur foit acquis j mais auflî

s'ils n'en prennent point, il ne leur en eft du aucun par les tireurs. La railon en efl

^ue ne prenant point d'argent fur les lieux où les lettres font tirées , ils ne fouffient

aucune iicrte, que les frais Je protcll feulement bu ceux des voyages , fi aucuns

ont été faits, lefquels Itur doivent être rcmbourlcs; enlemblc les changes qui aa-

rontcté payés aux tireurs avec l'intérêt, pourtant après leur afErmition en jufiice,

C\ les voyages ont été faits: le tout fuivant Se conformément «udit article.

U n'y a rien de plus judicieux que cet article, parce qu'il toupc la racine aux

ufurcs que commettent les banquiers , qui ne font commerce que d'argent , par

des traites &e rcmifeicontiaucllcs» car il y ctu qui n'ont point de home de le faire

paycf
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Myer des rechanges des Tommes de deniers qu'ils ont donnés aux tireurs , quand
eurs lettres reviennent à proreft , quoiqu'ils ne prennent point d'argent à rechange

ar les lieux auxquels «lies (ont tirées ^ Se qu'ils ne CoufFcent aucune perte j S< que
e rechange ne u>it acquis qu'en cas d'emprunt , & non autrement. Et en effet

,

es banquiers ne fauroient donner aucune bonne raiCon pour cela; au contraire,

es protefls qu'ils font faire portent ordinairement , que faute de payement de la

ettre » ils proteflene de prendre de targent à change & rechange : il faut donc , con-
formément à i'adte du proteft , prendre de l'argcne^à rechange pour qu'il foit du ;

c'efl à-dire > qu'ils doivent prendre de l'argent , Se fournir lettres fur les lieux d'où

elles ont été tirées, pour lequel emprunt ils font obligés de payer des intérêts ou
rechange, ou bien que pour l'emprunt qu'ils auront fait, ils ayent palTé des pro-

me(fes & obligations.

Les aâes de protcfts établifTent bien un droit aux porteurs de lettres , de prendre

de l'jrgcnt à change Se rechange, mais non pas celui de s'en faire payer. Ci cf-

tcclivcmcnt ils n'en ontpris,-<& qu'il ne foit par eux juftifié par de bonnes pièces

valables. Il elt de même des preteds , comme des aâes d'offres que font les dc-

bircarsà leitrs créanciers, de leur payer ce qu'ils leur doivent^ Se qui proteftent,

au refus de recevoir leurs deniers, de les configner chez un notaire, Se qu'ils en
feront bien & valablement décharges , enfcmble des intérêts. Cet tde de proteU
ration ne décharge pas pour cela les débiteurs de leur dû ni des intérêts ; car pour en
être décharges , il faut ef(câ:ivement conftgner leurs deniers entre les mains du no-

taire , Se qu'ils en prennent de lui adte de confignation j même déclarer en quelles

cfpéces ils ont été con(>E;nés pour établir leur décharge , tant du principal que des

intérêts. Il en efl de même , dis- je ^ des proteflS v car pour ptoteder par les porteurs

de lettres qu'ils prendront de l'argent à change Se rechange faute de payement , cela

ne leur établit pas pour cela un droit pour demander aux tireurs des changes & re-

changes de leur argent , s'ils n'en ont cffed^vement pris, Se qu'ils ne ie jufliHent

par bonnes pièces authentiques, commeil aétéditci-devant.

Il y a deux quellions qui font très-importantes pour le commerce des lettres de

change, touchant le change Se rechange, qui méritent bien d'être rapportées. La
premiete c/l de (avoir celui qui eft tenu de payer les changes Se rechanges , frais

de protefls ou de voyages , fi aucuns ont été faits , ou le tireur , ou celu^^u qui la

lettre a été tirée. La féconde , fi le tireur eft tenu de payer les rechanges d^ tous les

lieux où la lettre fera négociée.

A l'égard de U première queflion , pour la bien comprendre , Se juger qui eft

tenu du change Si rechange. S: autres frais, du tireur ou de .l'accepteur , il faut

pcéfuppofer que Pierre, banquier à Paris, ait foutnià Jean, marchand de ladite

ville , fa lettre de change de 3000 livres qu'il a tirée fut Paul , banquier ou mar^*

chani à Bordeaux ^-lequel refufe d'accepter la lettre fur lui tirée , ou de la paver

,

l'ayant acceptée : pour cela il frat. favoir deux chofcs; l'une, fi Paul étoit débiteur

de Pierre lorfque U lettre a été tirée, ou. bien fi depuis l'acceptation par Paul,

Pierre lui a fait tenir provifion pour l'acquittement de la lettre. Suppofc que Piul

foit débiteur de Pierre, &que ce qu'il devoit eût été échu lorfque la lettre a été

tirée j Se qu'il eût mandé auparavant à Pierre , qu'il pourroit tirer fur lui , S: qu'il

paycroit avec honneur, il eft certain qu'en ce cas Paul efl tenu du change Se, re«

change, des frais du protefl, & du voyage du porteur de la lettre , fî aucun y a.

La raifon en eft , que Pierre a tiré la lettre fur la bonne foi de Paul fon débiteur

,

fans l'ordre duquel il ne l'auroit pas tirée. Se par conféquentileft tenu de l'indem-

nifcr de la perte que lui a cauféc Ion manque d'acceptation ou de payement à ré-

chctnce. U en fîeroit encore de même » quand Paul n'autoit pas été débiteur do
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Pierre, pourvu qu'il eue re^u de lui proTifîon avanc l'échéance de la lettre. Mais
-' iuppofé que Paul eût étcdcbiieur de Ticrre , ôc que le tems pour payer eâtété échu

,

'

il e(i certain que H Pierre avoit tire la lettre fur Paul fans qu'il lui en eût donné

l'ordre, quoique Ton débiteur , il ne feroit point tenu du change & rechange Se

tuer fur Ton débiteur use lettre de change ious le nom de Tes amis , ôc- ce fercit

donner lieu à des tromperies perpétuelles , qui ruineroient entièrement le corn-

> mcrcc, parce qu'un banquier ou un marchand auquel il eft dû de l'argent pour ptfc

ou vente de marchandife, ou autrement, par un autre négociant , n'a point de droit

de tirer lettre fur lui, s'il ne lui plaît: & s'il veut être payé de (on dû, il a les voies

ordinaires de Te pourvoir en judice, pour obtenir condamnation à l'cncomre de fon

débiteur , en vertu de laquelle il !e contraindra au payement.

Pour ce qui eft de la leconde qucdionj de favoir H le tireur d'une lettre de
' change eft tenu de payer les rechanges dans tous les lieux où la lettre fera négociée

faute d'acceptation, ou de payement à l'échéance étant acceptée , il faut auilicn

propofer une efpéce pour la mieux faire comprendre. Il faut préfuppofer que Pierre

,

marchand à Paris , a beloin de trois mille livres, & propofe à Jean, banquier de la

mcme ville, que s'il xlclîre lui donner cette fomme , il tirera une lettre de change

fur Paul l'on débiteur, demeurant en la ville de Lyon, payable à lui , ou ï lun

ordre , en payemens prochains d'août, qui font crois mois de tems : que Pierre aie

tiré lettre de change fur Paul de Lyon, au profit de Jean, qui lui en a donné la

valeur , lequel parte fon ordre en faveur de Jacques , banquier d'Amflerdam ; celu •

ci en faveur de Bernardin de Venife : enfin, Bernardin palTè le ficn à Guillaume

,

banquier en la ville de Lyon , où la lettre eft payable ; fi elle eft proteftée fur Paul

,

fauted'acceptation ou de payement, il eft certain qu'il faut que la lettre Se le proteft

retournent dans les mêmes lieux où clic a été négociée ; c'eft-àdire , que Guillaume

de Lyon la renvoyé à Bernardin de Vcnijej celui de Venilc à Jacques d'Amftcrdara

,

6c lui à Jean de la ville de Paris j au profit de qui la lettre ctoit tirée , & qui a pafié

le premier ordre : fera-i-il dû lerecnangepar Pierre tireur de la lettre, pour roui

cesIieujUBâ elle aura paffc, h tous ceux à qui elle a ac négociée îj'eftimc que

non ,&^e Pierre le tireur n'cft tenu du rechange que de Lyon à Paris feulement

,

pour trois raifens.

La première, parce que Pierr»^ ?ur de la lettre l'a propofée à Jean pour

Lyon^ Se non pas pour Amftercir ù elle a été par lui négociée pour fon avan-

tage particulier , êc que naturellement elle ne le pouvoir être que pour Lyon-, que

s'il n en avoit pasbefoin pour ce lieu li , il la devoir refufer , & en picndre pour

Amfterdam fi bon lui feir.blcic, la place de Paris ne manquant jamais de lettres

pour quelque endroit quecc-puifie être.

La leconde» parce que Pierre eft un banquier qui a fait caracoler la lettre Je

Jean dans tous les lieux ci-dcftus mentionnes , pour y profiter par ce commerce
,

outre le change qu'il en a reçu de lui de Paris à Lyon \ cette ncgociatiou ne re-

gardant Jeao en façon quelconque -, étant vrai de dire que fi Pierre eût eu cf-

fedivement affaire d'argent i Lyon , il ne l'auroit pas envoyé à Jacques, banquier

à AmftetJjm , Se eut gardé dans fon cabinet la lettre en queftion, Se quelque tems
' avant l'échéance il eût pallé fon ordre à fon correfpondant de Lyon pour la faire

recevoir ; Se fi elle avoit été proteftée faute de payer, il eft certain que Pierre

n'auroit dû que le rechange de Lyon à Paris.

La troificme, fi cela avoit lieu, il n'y a poÎQt de négociant qui voulût tirer une
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lertre |}ayable ï ordre , parce qu'un banquier defireux de gagner en pourroic abufer
en failant pafler les lettres par tous les lieux où il auroit des correfpondans, qui fc

pafTeroient des ordres les uns aux autres» fans fe donner aucune valeur , pour par ce
moyen profiter de plufieurs rechanges , quoiqu'il ne payât que de /impies provi(î<.i^$

ou commifnuns ï les corrcfpondans de place en place » pour la négociation de la

lettre i'eulcmcnt.

Ces fortes d'ulures ont été commifes pluficius fois par des banquiers de maii-

aife foi , Se qui ont ainfi fait payer trois ou quarte rechanges à des pcrfonnes oui
n'avoient pas connoifTance de ces fortes d'affaires, c'eft ce qui a donné lieu au
cinquième article du titre nxieme,'qui porte : Que la lettre de change même
payable au porteur ou à ordre étant protejiée ^ le rechange ne fera dû par celui qui

l'auta tirée , que pour le lieu où la remife aura été faite j & non pour les autres lieux

0:1 elle aura été négociée ^faufàfe pourvoirpar le porteur contre les endoffeurspour le

payement du rechange des lieux oà elle aura été négociée t fuivant leur ordre.

Suivant la difpoGtion de cet article, les rechanges feront dûs par les tireurs

& donneurs d'ordre, chacun endroit foi : c'cil- à-dire « pour ne point fortir de
rexempfe ci-deflus propofc , que Guillaume de la ville de Lyon

, porteur de
la lettre, auroit (on recours pour le payement du contenu en la lettre, & le re>

change à l'encontre de Bernardin de Venife , qui a padé l'ordre \ fon profit ;

Bernardin de Jacques d'Amderdam , & Jacques de Jean de Paris , & Jean à

rencontre de Pierre qui efl le tireur , encore que les changes fe rencontrent plus

haut ou plus basj le tireur ne devra feulement que le prix du rechange qui vaudra
de Lyon ï Paris. Néanmoins il y a des cas où les rechanges (ont dûs plufieurs fois

par les tireurs.

Le premier efV, fuppofé que Pierre dût payer à Amfterdam à Jacques rrois mille

.livres à jour nommé , c'efl-à-dire^ à l'échéance de ce qu'il devra par fon billet ; &c

que pour payer cette fomme de trois mille livres, Pierre tirât lettre fur Paul fon

correfpondant en la ville de Lyon , payable à Jacques ou à fon ordre , laquelle j1

lui auroit envoyée pour en difpofer à quelques banquiers d'Amfterdam pour
Lyon ; la lettre étant difpofce par Jacques en vertu de fon ordre à Thomas ^ ban-
quier à Amflerdam , qui la négocirroit pour Lyon , il eft certain que (a lettre étant

proteftéc, elle rerourneroit à Thomas d'Araftérdam , Se Jacques qui auroit paifé

fun ordre en fa faveur , lui payeroit le rechange de Lyon à Amflerdamj pour raifon

lie quoi il auroit fon recours a -'encontre de Pierre de Paris , qui a tiré la lettre

ï fon profit, pour lui payer ce qu'il lui devoir à l'échéance de fon billet
i& encore

le rechange d'Amfterdam à Paris , s'il prenoit d'un autre banquier les trois millo

livres
, pour laquelle fomme il tirât lettre fur Pierre de Paris pour fc payer de fou

dû. Ainfî ce feroit deux rechanges dont ilferoit tenu; favoir j de Lyon à Amfter-
dam, &de ladite ville à Paris. La raifon cneft , que Pierre eft roujours préfumé d'être

de mauvaifefoi j d'avoir tiré lettre fut Paulde Lyon, qui ne lui devoir rien ^ ou
à qui il a manqué d'envoyer provifîon pour Tacquitter à fon échéance , & que
Jacques d'Amflerdnm fon créancier ^ aurôir difpofc It lettre ï Thomas , fur la bonne
foi de Pierre } & ainfi il ne feroit pas jufte qu'au défaut de payement de la lettre

,

il payât à Thomas le rechange de Lyon à Amftcrdam ,^
& qu'il ne lui fût pas rcm-

bourfé , puifque la négociation qu'il en auroit faite n'étoit que pour faire plaiOr \

t'icrre , en étant de même pour le rechange d'Amfterdam à Paris ,
parce que Pierre

croir oblige par fon biller , de payer à Jacques les jooo livres à Amfterdam , Se non

pas à Paris ; étant vrai de dire , que (î Pierre , au lieu de lui envoya: fa lettre fur

Paul de Lyon , en eût pris une à Paris pour être payée à Jacques à Amfterdam , il

f • • •
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,

en auroit pour c«t effet payé le change , & aiiid il doit les deux rechanges avic

julUce
, pour les raifons ci deflus alléguées.

Le fécond cas où le tireur ell tenu de payeur plufieurs rechanges, eft dans l'crpéce

f uivante ; fuppofé que Pierre, banquier à Riomrn Auvergne, tirât lettre de 3000 liv,

iur Paul de Paris, payable à Thomas , Se que |x>ur l'acquitremcnt dicelle, il lui

remît une aurre lettre de pareille fomme fur Jacques d'Orléans, laquelle revien*

droit à proteft , il cfl encore certain que Pierre devroir deux rechanges \ favoir

,

cc!<]i d'Orléans à Paris, parce que, comme il a été dit ci- devant, Paul auroit

difpofé la lettre pour ce lieu, fous la bonne foi de Pierre ; & il devioit encore le

rechange de Paris à Riom^ parce qu'il n'avoit accepté & payé à Thomas porteur

de la lettre que pour faire plaifir à Pierre , 8c faire honneur à fa lettre.

Le troificmc cas où il eft dû plufieurs rechanges j c'cft quand le tireur donne

pouvoir par fa lettre à celui au profit de qui elle eft tirée, de la pouvoir difpulcr

en vertu de (on ordre, pour un autre lieu que celui auquel elle acte tiice , ou pour

•tous les lieux où elle fera négociée , fi le pouvoir eft indéHni , en forte qu'une lettre

tirée par Pierre de Paris fur Paul de Lyon ,
payable à Thomas , ou à (on ordre , avec

pouvoir mentionné dans la lettre, ou par un écrit particulier de la difpofcr pour

^mftcrdam, parce qu'il n'auroir pas corre(poi\d3nce à Lyon, Ci la lettre revenoir à

proteft, Pierre qui eft le tireur de la lettre , Icroit tenu envers Thomas du rechange

fie Lyon à Amfterdam, & de celui dudit lieu ù Paris j parce que c'eft la condition

qui eft entr'eux , que la lettre (oit négociée de Paris'à Amfterdam , & de ce lieu à

Lyon : cela eft conforme à la difpofition du (ixieme article de l'ordonnance , qui

porte , que ie rechangefera dû par le tireur des lettres négociées pour les lieux oà

le pouvoir de négocier efl donnépar les lettres , & pour tous les autres ^fi U
pouvoir de négocier e(i indéfini : c'cft-à dire , fi le tireur donne pouvoir par (a

lettre à celui au profit de qui elle eft tirée , de la négocier Se la faire pafler par tous

les lieux qu'il jugera le plus à prqpos pouir ion avantage.

f Avant l'ordonnance in mois de mars 1673 , quand les lettres avoient été

proteftées , il y avoir de grandes conteftations entre les banquiers Se les négocians:

ies uns prérendoient que les intérêts étoienc dûs des fommes mentionnées dans

les lentes de change du four des protefts qui avoient été faits faute de payement,
fondé fur le règlement de Henry IV, du ir*vril 1/95; & les autres prérendoient

qu'ils n'étoient dûs que du jour que les 4emandcs en avoient été faites en jufticc

,

& que les porteurs à qui elles appartenoicnt n eulfent obtenu fentence d'adjudi-

cation d'iceux \ il en étoit de même pour le change Se rechange qui avoit cet

payé au tireur j dont on ne payoit point les intérêts ^ s'ils n'étoient adjuges par

iCentence \ mais la nouvelle ordonnance a réglé cela , Se fuivant icelle l'intérêt du
principal & du change eft dû de plein droit du jour oue le prore(i a été tait,

quoique la demande n'en ait été faite en {uftice^ Se celui du rechange ^ frais de

proteft Se ^t voyage ^ (î aucun a été fait , du jour de la demande qui en fera

faite en juflice: tout cela e(l conforme à l'article 7 du titre (îxieme , qui porte :

Que tintérêt du principal S' du change fera du du jour du proteff ^ encore qu'd

n'ait été demandé en jujlice : celui du rechange» dçs frais du protejî & du voyage ^

nefera dû que du jour de la demande» > ' ' 'i

Cet article dit bien que Tintérêt du rechange, des frais du proteft Se du voyage
ne fera dû que du jour de la demande \ mais il faut obferver qu'cnfuire de cette

dcm.ihde , il faut obtenir (entcnce qui les adjuge, ainfi qu'il fe pratique en ma-
tière de promeftes Se obligations ^ autrement elle ne ferviroit de rien.

Les banquiers Se les uégociaa; ont coutume de comprendre dans les bilkrscic
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change, & ceux payables à ordre , ou au porteur , les inccrcts des (ommes des de*

uicrs qu'ils difpoient & Te donnait les uns aux autics : Se fi au défaut de payemenc
ils font afligncr les redevables des billets, ils dcnundent en jullice non-leulemenc

l'intérêt des principaux, mais encore les intérêts de clux qui y font compris i de-

(urte qu'ils obtiennent des condamnations diiiiércr de l'iiuçret, ce qui a été tou-

jours défendu par les ordonnances \ c'eft pourquoi il y a un article exprès dans

celii: du mois de mars \6-;^ ,
qui etl le premier du titre 6 , dont vuici la dirpolîtion:

Défendons aux ne);ocidns , manhands , & à tous cutrts de comprendre Cintérct

avec le principal diins Us lettres <5' hilUts de chaïu^^e , ou aucun autre acte.

W y n uiiechofe à remarquer en cet article, qui etl considérable, en ce qu'il dé-

fend de fomprcndrc dans les lettres de change l'intcrct avec le principal, car i'ou

n'y en comprend jamais aucun, mais feulement la perte du changement des de-

niers d'un lieu en un autre , que l'on appelle chantée, iU non pas intérêt, ainfi que

j'ii fait voir air conunenccment de ce chapitre: la railon en cft, que le change fe

paye argent comptant à celui qui fournit la lettre : il cft compris dans la lettre de

change, parce qu'il |(t jufte que celui lur qui la icctiecft tirée paye la perte du
change de la ville oix il doit payer, ci; tijc en il cft demeurant: par exemple,
l'jerre , marchand en la ville d'Avignon, doit à Jacques, marchand i Pari'^ 3000 1.

qu'il cft ubligéde lui payer en ladite viftp de Paris j lequel ne trouvant occailon de

lui faire tenir fon argent , mande à Jacques de tirer Itttie de change i\h lui dcfdit«$

jooo livres , &c d'y ajouter le change fi les lettres de Paris perdent pour Avignon ,

fuivant lequel ordre Jacques tue (ur Pierre au proHt de Thomas une lettre de
clunge de }o6o livres.

Savoir , 5000 liv. qu'il a reçues de Thomas , & 60 liv. pour la perte du change

de Paris en Avignon : la lettre de change lera compofcc de 5060 livres. Jacques

n'a pu (e difpcnfer de comprendre dans fa lettre les 60 livres pour le change, avec

les 3000 livres qui lui (ont ducs par Pierre, attendu que les 60 livres doivent

tourner en pure perte à Pierre , parce que Jacques dcvoit recevoir Ion argent à
Pans &: non en Avignon : de (orreque lî la lettre revenoirà protcft faute de paye-

ment pat Pierre , il tft indubitable que Jacques ferait obligé de payer à Thomas,
au profit duquel elle a été tirée, 3060 livres mentionnées dans la lettre : ainfi,

les 60 livres pour le change compris dans icclle deviendroicnt principal à Jac-

ques, au moyen du payement qu'il en auroit fait à Thomasj de manière qu'il

pourroit faire demande avec juftice à Pierre des intérêts, tant des 4000 livres

qu'il lui dcvoit , que des foixantc livres pour le change, dont cft compoféc la let-

tre qu'il avoit tirée fur lui. Ainfi , il n'y a aucun inconvénient de comprendre
le change avec le principal dans les lettres de change, arrivant le cas qui vient

d'être propofé; cela eft même conforme à la dirpofnion de l'aniclc (cptiéme ci def-

fus allègue, qui porte
, ç^^ff l'intérêt du prù-u-ip^l i»' du change fera dû du jour du

proteft : mais il n'en eft: pas de même des Dillets dans lefquels font compris les intc-

,

rets, parceque la demande des intérêts qui' en ieroit faite en juftice cft ufurairc,

comme il a été dit ci-devant; la raifon en eft, que l'intcrct compris dans un billet

eft un fonds mort , qui ne produit de lui-nirmc aucun fruit; c'eft pourquoi J'ou

ne doit pas comprendre dans les billets les intcrcts avec le principal, cela eft en-
core conforme à l'article deuxicrac du même titre fixiéme

, qui porte que les né"

gccidns , marchands , & aucun autre , ne pourront prendre Pintérêt d'intérêt, fous
quelque prétexte que cefoit , .\, ,

L'article eft tres-judicicafement mis dans l'ordonnance, afin d'ôter les abus qui
fe commettent par quelques banquiers Scncgocians en la difpofition de leurs de-
niers les lins vers les autres ; car ils corov'cenncat les iacciêts arec le principal , ôc
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,

quand ils renouvellenc leurs billets de trois mois en trois mois j ils ajoutent Ici incé*

rets des intérêts j Jefquels par (ucceiliun de tems s'accumulent d'une telle manière,
qu'il s'eft vu des n^gocians qui ont payé en vingt ans de tcms plus de cinquante
à foixante mille ccus d'intérêt de l'intcrêr.

Non-feuleracnt les banauiers 6c négocians tirent l'intérêt de l'intérêt par le re-

nouvellement de leurs billets, mais encore ils les continuent dans les fociétés : car

par exemple » un adocié , outre l'un fonds capital qu'il adflm la fociété , aura en-

fuc intérêt , de manière qu'à la fin d'icelle ils montent à des fommes (1 grandes

,

qu'il emporte par ce moyen tous les profits qui s'y font faits. Pour rai(on de quoi il

y a eu de grands difFcrends dans la fuire^ entre les enfans & les luccelleurs des
alTocicc

, qui ont ruine pludeurs familles.

Quelques banquiers Se négocians peu ferupuleux ^ ôc qui ont de coutume
d'en ufer ainH^ éc à qui la dirpofuion de cet article ne pkira pas, diront peut-

être , qu'il n'importe pas qu'au renouvellement des billets il loit compris l'inté-

rêt de l'intérêt, parce que Ci celui au pij^fît duquel e(l conçu le billet retiroir

de Ion débiteur par comparaifon cinq ca^ livres d'intérêts qui y auroieiit ctc

cdhipris , & quil les donnât à. un antre négociant , cette Comme produiroic

de l'intérêt , Se par conféquent que hidant les cinq cens livres entre les mains
du débiteur au renouvellement du billet, il eft jude que l'intérêt loit compté 8c

compris dans le billet
; que cette facilité ell avantagenfe au débiteur, en ce qu'il

ne met point la main k la bourfe pendant dtx ou douze années que le principal

Scies intérêts demeurent entre les mains: ainlî il fait Ion commerce plus commo-
drmenr.

Les raiforts oi delfus alléguées, Se toutes celles que l'on pourroit propofer, ne

font point recevables , ni ne pcuveiu faire concevoir que l'on doive dans les re-

nouvcllemens des billets joindre l'intérci avec le principal , & les incorporer en-

femble pour en faire un feul principal Se en tirer l'intérêt: il fuftit que c'cft une
chofe défendue par toutes les ordonnances : car li l'on comprenoit dans une obli-

gation l'intérêt , elle leroit déclarée ufuraire , Se l'on ne pourroit pas faire une

conftiturion de rente des arrérages qui feroient dûs d'une rente à un particulier à

Ion profit étant un fonds mort 6c Hérite qui ne peut tien produire i un lîmple billet

a bien moins de tertu qu'un contrat de conftitution , puifqu'il ne peut produire

de lui même aucun intérêt , il faut pour cela des demandes en jullice, Se des l'en-

tences qui les adjugent : au contraire , un contrat de confliturion produit de lui-

même des intérêts ou arrérages, au moyen de ce que celui qui a acheté la rente a

aliéné & abandonna la propriété de Ion argent ; n'ell- ce pas un grand avantage aux

négocians , que le roi tolère qu'ils prennent des intérêts de leurs deniers qu'ils fe

prêtent les uns les aurres j fans les aliéner Se en abandonner le fonds, ni lans en faire

aucune demande en juftice, ni qu'ils ayent été adjugés par fentence, comme il

(e pratique par Tes autres fujeis qui ne font pas profeillon du commerce, tans

vouloir encore prendre l'intérêt de rinicrct, qui cft une chofe odieule envers

Diem Se les hommes.
Il eft vrai que les cinq cens livres d'intérêt dont il eft parlé

,
produiroient des

intérêts ctint entre les mains d'un aurre négocianr ; mais alors cette fomme de-

vient principal par le changenient de main, de mcme que fcroit une fomme de

vingt mille livres
, quiferoit due d'arrérages d'une rente laquelle l'on difpoltroità

une tierce pcrfonne; ainfi il faut donc que les négociaos aux rcnouvellcœcns de



,

6* delà diffêrenct qu'il y a entre le change & Vintèrét. a 5 y

leurs billets Ce fafTent payer ce qui leur fera dû d'intérêt j pour le dirpofer autre ^'

pavt^ atin qu'ils en puident tirer des intérêts.

De dire que c'cft un grand avantage i un négociant de ne point recevoir ds

(on créancier les iiucrcts qui ('ont compris dans fon billet, éc de laidcr accu*

muler de dix ou douze années, l'iniéict de riiucrct,& que cela facilite fcs affaires

,

cela iie le peut pas l'outetiir; au contraire j c'e(l ce qui caufc fa ruine : la raifou eu '

cil, prcinicrement, parce que (on créancier ne lui faifant point payer ce qu'il dois

li intérêt , il ne réiléchii jamais que cela le mine & confomme peu à peu (ans s'en

appcrcevoir , & l'afoiblir fi bien par fucceâîon detenis, qu'enfin, tout fon fonds •

capital, Se les gains qu'il a faits dans (on co^imetce^ font réduits à rien, ic par

ce moyen il fait faillite , &: fait perdre à fcs créanciers quelquefois la moitié de
leur du.

Secondement , un négociant n'étant pas prcdé par fon créancier à payer ce

qu'il lui doit d'incérct , cela le rend négligent à la loilicirarion des dettes qui de-

viennent à rien, par l'infolvabilité des débiteurs , qui n'arrive que trop Couvent, .

Si lui fait quelquefois entreprendre des affaires plus qu'il n'en peur faire , ic au-

dellus de fes forces; car il faut obierver qu'un tiégocimt ne doit prendre de l'ar-

gent fur la pljce que d.-ins une' grande néceliicé, pour paver les lettres de cbange
échues , n'ayant pas provifion en main , ou pour quclqu'.-iutre occafion dont le

piyemcnt ne le peut reculcp-, Se non pas en faire capital pour faire fon commerce »

ny ayant rien de li dangereux, pour les raifons que je dirai ci-après en leur lieu.

J'exhorte les jeunes gei>$ qui veulent cnrteprenJre le commerce , de lire bien

rétieufement ce qui a éti die ci-de(Tus, & d'eu faire leur profit : car il vaut mi:ux
qu'ils fe rendent (âges & piudcns par les exemples d'autrui, que non pas par leur

propre expérience. =
.
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Que la plupart des villes de Franc* n'ont pas toujours leurs cornfpondances dans
les pays étrangers , & quelles font les régies pour faire le change.

v^E n'eft pas aiïez que les commis ou faûeurs ayent connoilfance de ce qui a
tté traité dans les chapitres précédcns^ des letrres À: billets de chjnç.e, <5c autres

billets p.iyables à ordre , ou au porteur, 3c en quel cas les changes ôe rechanges

font dûs ; mais il eft encore néce - ive qu'ils fâchent faire tes régies pour les trai-

tes ôc remifes qui fe font, particulici'rmenc dans tous les lieux de l'Europe où it

y a place , pour la commodité de leur commerce , afin de connoîcre le gain ou
la perte au'il y aura à faiie quand ils voudront remettre de l'argent d'un lieu eii

un autre, ôc dans les pays étrangers
,
pour faire les achats de leurs marchandifeSy

ou bien quand ils voudront tirer des fomnics de deniers qui leur feront dues dans^

les mêmes pays étrangers pour les marchandifes qu'ils y auront vendues, afîn qu'jU

n'ignorent rien de ce qui fera de leur profefiîoii , & qu'ils puifTent répondre Cat

toutes ces choies, lorfqu'ils y feront interrogés dans le tems de leur réception à la

msîtrifej fuivant iSc au dcfir de l'article quatre du titre premier de l'ordonnance
ci dcirus alléguée.

J'ai dit ci-dcvflnt, qu'auparavant que d'entrer en apprentiflage , ils doivent
favoir l'arithmétique en perfection : ainii il fembic qu'il (croit inutile de leur en

donner des régies j mais comme il n'y a rien qui s'oublie tant ^ Se que ceux qui

M M
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innntrcut l'arithmétique ne peuvent pas mcme l'cnfeisner fans le fecours dn
niciwoircs q^t'ils ont faits de tuutcs (oites de icglesi j'eltime qH'il fera avantageux

puiir 1rs faire reiluuvcnii de ce qu'ils auront appris , d'en donner queli^ucs-

Unes en ce chapicic , pour s'en fervir aux uccafions , Se pour cela je me (ervi-

rai des auicurs qui en ont le mieux traité, pour ne me point tromper dans ur.e

ciiofc n importante , Se qui ell l\ utile aux jeunes gens qui entrent dans le com-
merce.

Les pUuexccUens auteurs François qui ayenc traité .des changes j Hjnr les (leurs

Boycr , le Gendre Se Barémc \ le premier eft tres-iVvant , il en a traité i fond
dans fon livre intitule ,

\'/arithmétique des Marchands ; mais il cft très - obfciir

te diilicilc à comprendre à ceiix*qui n'en ont qu'une légère connoiirance. Le
fécond en traite plusclaiiement dans fon livre intitulé, {'Arithmétique en pcr.

feciion j où il a mis beaucoup de chofes de celui de B.)yer. Le troificme , i mou
fens , furpaile les deux autres , ayant traité les régies du change avec un oiHtc admi-
rable dans fon livre du grand commerce , qui cd extrêmement c:)mmode au

public , & particulièrement à ceux qiii ne faver.t pas l'arithmétique en perfec-

tion
, parce ^ue les comptes s'y trouvent tout fiitsj il n'y a point de ncgocianj

qui ne dullcnt avoir dans leur cabinet tous ccsouvra[ic.s, parce qu'ils l'ont all'uic-

mcnt très utiles.

Il faut remarquer que la plupart des villes de Trancc n'ont pas toujours leur

cuiielpondance dircâicmcnt dnns les royaumes 6<' ctats ctran(i;ers i car pour rc-

nictrrc ou tirer en toutes les villes d'Italie, elles ont leur corrcfpondance à Lyon.

Ceux de Lyon onç la leur à Milan, Gênes, Boulogne, Ilorencc, Vcnil'e, Home,
& autres villes d'Italie. Pour le Levant , on a corrcfpondance à Marfcille , à

Smvrne Se i Conllantinople, qui ont auflî la leur dans la Pcrfe Se autres états de

l'Alici ceux qui veulent tirer ou remettre en Allemagne , Suéde , Pologne , Dan-
nemarck, Mofcovic, Se autres états du Nord, Se en toute l'Elpapne Se Poiti;^sl,

ont leur corrcfpondance à Amfterdam , à Anvers ou Hambourg ; il n'y a qu'eu

Angleterre où la plupart des banquiers Se négocians des Villes de France oi\ il

fc fait de manufaâurcs. Se commerces de confidération , font les traites &: rcniKcs

directement.

Mais comme les efpéces font différentes les unes des autres dans tous les cta^s

de l'Europe, auJÎl tiennent ils leurs livres ditfér.cmment.

En France , les banquiers , négocians , Se généralement toutes fortes de per-

fonnes de commerce, tiennent les livres , Ce comi-rcnt par livres, fols Se denievî.

A Amfterdam, Anvers, Cologne Se h'iikielbonri; , ils les tiennent par livres,

fols Se deniers de gros , la livre de gros valant fix livres , le fui fix fols , Se le

denier Gx deniers.

A Londtes , ils (e tiennent par livres , fols Se deniers ftcrlings, la livre valant

dix livres, le fol dix fols, & le denier dix deniers.

A Francfort, Nuremberg , par florins , fols Se drniers, qui fe fommem en vingt

6e en douze; parce que viiigc fols font un llorin , Se douze deniers un fol.

ASéville& Alcala, par macavcdis, qui fe fomment par dizaines j il faut trois

cens vingr-çinq maravedis, eu environ , poui faite un ducat, Se les trente quatre

font un réal.

A Lisbonne , "^îat rcz, qui fe fommcnt en dizaines, comme les maravedis.

A Barcelonnc, Saragolîe Se Valence, par livres, fols Se deniers, qui fe fom-

ment anilî par vingt Se par douze.

A Gênes, par livres, (ois Se deniers, monnoie courante.

Ainfî tous les pays ont des ufagcs particuliers pour tenir leurs livres Se écritnrrs,

fuiv.iiu
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des villa de France dans les pays étrangers, &c. 1J7
fuirant le prix de leats crpéccs i ceux ()ut voudront en favoir davincage, peovent
voir l'arithmétique des marchands de Boyer :

Lyon donne la loi pour le prix du change, à toutes les places des principale*
villes de l'Europe , excepté à Plaifance » de il y a en ladite ville quatre foires
raiiiiée, que l'on appelle payemens^ favoir:

le payement des Rois, qui commence le premier mars, & dure tout le mois.
L<- payement de Pâques, qui commence le premier juin , ic dure tout le mois.
Le payement d'août, qui commence le premier reprembrer& dure tout le mois.
Et le payement de Touflaints , qui commence le premier décembre, & dure au(G

tout le mois.

C'ed une chofe admirable que de voir la manière avec laquelle les banquiers Ik
npgocians de Lyon font des acceptations , Se les payemens les uns aux autres des
lettres de change qui (e tirent 6c remettent de toutes les places de l'Europe

, payables
dans les payemens } car il fe payera quelquefois , en deux ou trois heures de tems

,

un million de livres, fans débourier un (ol; cela efl; aiïez furprenant à ceux qui ne
favent pas comment fe font cet payemens , il ne fera pas hors de propos de le dite

en ce lieu.

L'ouverture de chaque payement fe fait le premier )our du mois non férié de
chacun des quatre payemens, fur les deux heures de relevée, par une alTemblée
des principaux négocians de la place, tant François qu'étrangers j en préfence de
Monlicuf le prévôt des marchands, ou en Ton abfence, du plus ancien échevin, en
laquelle aflTcmblée commencent les acceptations des lettres de change payables dans
le payement. Se continuent jufqu'au fiziéme dudit mois includvement; après quoi
les porteurs de lettres peuvent les faire pcoteAer faute d'acceptation pendant le tefte

du courant du mois.

Autrefois les acceptations n'étoient que verbales , & ne fe faifoient point par
écrit -, mais les banquiers ôc négocians portoient fur la place un petit livre qu'ils

appellent bilan des acceptations *, ils y écrivoient toutes les lettres de change qui
étoient tirées fur eux , ù qui leur étoient préfentées par ceux qui en étoicnt les

porteurs. Leur acceptation n'éioit autre chofe que de metne une croix à côté de la

lettre qu'ils avoient regiftrée dans leur bilan, qui fignifioit acceptée; mais s'ils vou-
loient délibérer s'ils accepteroient une lettre ou non , i;^s mettoient un V , qui
fignifioit vu ; 8c ne la voulant pas accepter , ils mettoient S. P. qui (ignifioit

fous proteft *, c'eft-à-dire , aue celui qui en étoit le porteur la devoir faire pro-

lefter dans trois jours, après le payement échuj qui eft le troinéme du mois fni>

Tant.

Mais à préfent les acceptations fe font par écrit , fuivant l'article troifiéme

de l'ordonnance du mois de juin lééy , pour les raifons que j'en dirai en leur

lieu.

Le troinéme jour du mois l'on établit le prix des changes de la place avec les

étrar,%cis , où il fe fait aullî une aHemblée en préfence de Monfieut le prévôt des
marchands.

Le (îxiéme jour fe fait l'entrée & l'oavetture du bilan ^ & virement de par-

ties , & l'on les continue juiqu'au dernier jour du mois inclufivement ; & après

icelui polTé , il ne fe fait plus aucunes écritures & virement de parties , 6c s'il

s'en fai(oit aucune y elle demeureroit nulle , fuivant l'ordonnance : & pour cela

les négocians , porteurs de bilan , entrent pendant le tems du payement , en la

loge du change, le matin à dix heures, de en forrent à onze & demie*, laquelle

heure pnfTée , il ne fe fait plus d'cccituccs ni viccmcnc de parties, qui, Ce fait eu la

manière luivante. .'>.
'
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Les banqnieri 8c n^goci^ns portent fur la place leuc bilan en débit éc crédit

,

c'eft à-dire, ou'iU écrivent d'un cAté ce qui leuc eft dû , ic de l'autre ce qu'ils

doivent : ili sadreflént à ceux ï qui ils doivent, leur préienreiit de virer partie , ic

donnent pour débiteur, un ou plulieurs qui leur doivent feinblablc lomme, lU l'e.

crivent refpeâivement fur leur bilan , & dans le moment la partie e(l réputée vi-

rée, demeurant aux rifqucs 9c périls de ceux qui les unt acceptées. Oe ceite.mj-

niete fe font les paytniciii « 6c a. la fin du mois , ceux qui civent plus qu'il ne Uu;
éroit dû, payent en argent comptant aux porteurs des lettres ce qu'ils doivent.

Les lettres de change acceptées payables en payement, Se qui n'ont point ccé

payées pendant icelui ,
jufqu'au dernier jour du mois inclulivcinent , doivent

erre proteftées dans les tioii jours fuivans , dans lelqucis les l^ctci ne font com-

Si un banquier ou un négociant qui a accoutumé de porter bilan fur la. place,

ne s'y rencontre pas, ou aurre pour lui , pendant le tems du payement , il e(l lé-

puté avoir fait faillite : il n'y a point de lieu ati monde où les négociaiis foient li fa«

cites à donner leur bien qu'à l.yonj mais aulU il n'y en a peint oix l'en paye plus

pondtuellcment j car ii on manque d'un ^our, celi elt capable de perdre leur crcdtt,

& de leur faire faite faillite.

Encore fcjuil n'y air point de payement réglés ï Paris, Tours , Rouen , Se antres

bonnes villes du royaume oij il y a des maimfa^tures , A: où il le fait grand coin»

mercci ncanm 'ins ils fc tcglent pour faire valoir leur argent, ou pour la dilpoli.

tion en lettres de chang;e , foit p<5ut le tems, toit pour le change , comme a Lyon,

c'eft à- dire , de payement ï autre, qui (ont de trois en trois mois, comme il a étii

dit ci dcllus: mais les acceptations Se les pavemens des lettres Se billets de change

ne s'y font pas de mcmei car les lettres que l'on tire fur toutes le villes de France,

hors Lyon , ft doivent accepter purement Se fimplement , d^« le luor.ient qu'cjlci

y font orcfentées, fi elles font tirées à rant de jours de vue, finon elles fonr pto*

reliées faute d'accepter , Se à l'échéance faute de payement dans les dix jours de

faveur : elles fe payent en deniers comptans, n'y ayant point de virement de par-

ties. Il n'y a que Lyon qui en ufe ainiî, auifi cette ville a-t-elle des privilèges que

les autres villes du royaume n'ont pas \ Se dans l'ordonnance du mois de mars

1671 , il y a un article exprès au tirre V, qui eft le feptiéme, qui confirme leurs pri-

vilèges par cette difpofition : N'entendons rien innover à notre règlement du fécond
jour de juin 1667 , four les acceptations, les payemens 6' autres difpofitions con-

cernent le commerce dans notre ville de Lyon.

Il faut obferver que le change dé Pans , Lyon , Roden , & autres villes de

France, fe régie pour les traites Se remiles de Flandre, Hollande & Angleterre,

fur un écu de Ibixante fols : Se qu'il eft tantôt k un prix, tantôt à uii autre , c'eft.

. i-dircj qae l'on reçoit , ou que l'on donne en Hollande ou Flandre
, plus ou moins

de deniers de gros pour un écui il en cft de même pour l'Angleterre , où l'on donne

iii(fî plus ou inoiq^de deniers (lerlings pour un ecu } c'eft (clon que le change elî

haut oa bas.
^

.

>

Il a été dit çid^v^anr', qu'il falloit cent vingt deniers de gros pour faire un ecu

de France valàift ttois livres, pourvu que lé change fâtau pair; mais il n'cft jamais

moindre dé qi^atré-vingt dix deniers 'de gros, ni plus haut que cent fept.

sliatcml jXMiaL .. Pour le. change d'HolUnde & de Flandre, ':'"

Vàxtt fuie h régie du change d'Hollande 8c de Flandre , il faut multiplier la

fomme que l'on veut changer, par le prix du change; mais il faut, premièrement,

faire b redti^on des livres en écus , & ce qui proviendra de la multiplication feront



é, dis vitles de France dans Us pays étrangers, &c. itv
itn\txt de grof, lefquels il faut divifer par douze pour les réduire en (ois de grot,
ic puis les divifer par vingt pour les réduire en livres de gros , 5c le produit
fera connoître les livres, fuis âc deniers de gros que l'on doit recevoir en Hol-
Jaiide ic en Flandre.

.' 1.

Un négociant veut faisc tenir ï Amfterdam jooo livres : (uppofé que le prix du
change (bit à pC deniers de gros pour écu , combien y receTca«t-il de livres, de (oii

ic de deniers de gros pour lefdites tooo livres? ,
•

-

', ".',
;; ' li faut dire r ^-^'^^^ ''^'^^'

'
îuriuji'i

Si un écu vaut ^6 deniers de gros, combien jooo livres) >' wî'. «u «a t.l m
Pour les réduire en écus, prenez le tien, ^ — ^- . , i ^t,f>b^ t->l

viendra raille écus «'« ', looo écuf ' '•

multipliez par le change de- « '* '-'r w\.s^ j.. . .; ^o denieu de |roi«

I i: % i A

le produit feront deniers de grot

divifés par la leront fols de gros

éooo
fOOO

,;?ii fiU

8000

divifés par ao livres feront livres de gros 400

De forte que pour 3000 livres payées en France, l'on recevra en Hollande 40a
livres de gros , qui font 2400 livres de France i ainli il y auroit 600 livres de perte

pour le change de Paris ji Amftccdam , qui eft 10 pour cent.

La régie poat le change de Flandre fe fait de même que pour la Hollande. Cette

feule té$\e fuflit pour lervir de modèle pour toutes les régies que l'on voudra faire}

pour changer l'argent de France en celui d'Hollande & de Flandre , il n'y aura

que Icsfommcsque l'on voudra changer de différence en deniers de gros, plusoa
inoins de 96 deniers, félon qu'il fera plus haut ou plus bas.

Pour faire la preuve de la régie ci-deHus, il faut préfuppofer qu'un marchand
d'Amllerdam vcuc remettre 400 livres de gros à Paris, lequel veut favoit combicQ
il y recevra d'écus à 96 deniers de gros pour écu de cette monnoie.

Pour faire la régie , il faut réduire les 400 livres de gros en deniers. En les

multipliant par ^40 , viendra 96000 deniers de gros , qu'il faut divifer par ^S
deniers de gros, qui eft le prix du change, le quotient donnera 1000, c'cft-à-

dire, mille écus , qui font jooo livres à recevoir à Paris. La régie ci-deÛfus fcrc

aullî d'exemple pour faire le chuige de toutes les livres, iols ôc deniers de gros

d'Hollande S^ de Flandre en écus de France.

Il faut remarquer que le change p6ur les traites Se remises de Cologne Se Mil-

delbourg , fe fait de la même manière que pour Hollande 8c Flandre , l'ordre Se

l'opération arithmétique étant la même chofe que celles ci-deflus allcguéci.

Pouf le changé ^'.Angleterre,

Ils fe fervent en Àn|^eterte Aé IWres ; <ol$ & deniers fterlings, falfant la livre de
vingt fols, Se le fol de douze deniers, 66mme en France; mais quaitdla France

change avec' l'Angleterre , c'cft toujours fur le pied d'un écu de foixante fois , que

A
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l'on donne pour ;^voir des den' —^ ftetlings, qui font tantôt plut, tantôt moins^

c'eft félon que le change eft \, .s haut ou plus bas. Car quelquefois un écu ne

vaut que H deniers fterlings , 55 jufqucs à 60 deniers fterlings, qui cl> le change le

plus haut, quoique 72 deniers fterlings falTent notre ccu^ 6c (\ le change montoit

jufqucs là, il leroit an pair.

' j'ai dit ci-devant qu'ifne livte fterling vaut dix livres de France, fix fols (ler-

lings un écu de trois livres, pour lefquels il faut 71 deniers fterlings ; ainftiln'jr

•nroit pas de perte de changer trois livres de France pour 71 deniers fterlings en

Angleterre.

Pour faire la régie , il faut multiplier la fomme que l'on veut changer par le prix

du change} mais il faut pour cela réduire les livres en ccus, & ce qui proviendra

ile
la multiplication feront deniers fterlings : il les faut enfuite divi(er par 1 1 pour

es réduire en fols fterlings. Se divifer auffi les fols par to pour les réduire en livret

fterlings , Oc par là , l'on verra combien de livres , fols Se deniers fterlings on re-

cevra en Angleterre par le nombre d'écus que l'on aura donne en France

"5 Exemple.
Un néjsociant de Paris veut changer jooo livres qui valent raille écus^ pour

•voit à Londres 16 deniers fterlings pour écu, qui eft le prix que vaut le change:

il de:aande combien il recevra à Londres de livres fterlings , pour les mille écus

qu'il donne à Paris ?

li faut dire:
. . ,- . .

JOOO liv. ,•

1000 ccus. .

56

éoOO
/oooo

5600

466e f. s d.

2J}1.6f.8d.fterh

Si on éca vaut j6 deniers fterlings, combien
,

Pour les réduire en écus, il faut prendre letiets,

viendront

4k les multiplier par $6 deniers, qui ,
. ;

eft le change , Tiendra deniers , . .

fterlings ,
'

' - ' :V

diviféfjïar la viendra fols fterlings <

divifés par 10 viendra livres ; .

"

De forte qu'il recevra à Londres pour les 5000 livres payées à Paris, ij j livres
(ix fols huit deniers fterlings. ..,,.,..
«.».': Change d'jtngleterre pour la France, qui prouve le change ci-dejfus.

Un négociant d'Angleterre change Se donne $6 deniers fterlings à Londres, poar
•voir uif écu à Paris de 60 (ois ; il veut favoir combien il recevra d'écus de 60
fols pour 13 j livres fix fols huit deniers fterlings.

,«1» H faut dire :

Si fS valent un éca, combien a) 3 livres fa fois huit deniers;
«olcipU^i par 10, viendra ibis ftetUogs ,.,.. .; ,

.

, ;
4666



des villes de France dans les pays étrangers , &c. %6i

inultipliés par II viendra ftetUng» r~ ;/ /, fîV ' ^*^*'®

divUés par $6 Tiendra ccu» "' ;" ^ ,i :i;:. ku>
^; (u; i^ .Jsm; lOOO

-7,

multiplies par j viendc% litres '

! ^
':'' jooo

De forte que pour a) ) Uv. fix fols huk deniers llcrlings à $6 deniers fterltngs

pour écu , l'on recevra 3000 livres à Paris.'

Il faut faire les mêmes opérations arithmétiques pour les changes de Londres

en France : il n'y a de diftcrence que du prix du change, quand il fera.plus haut

ou plus bas. -1.1 •-
t-jii, , <» il

;
. Change de Paris t Ou autre vide de France pour Rome. '

T90 éeus de France, à 60 fols pour éco> donnés pour avoir à Rome 6y ccas

d'Eilampes.

l'ccu d'Eftampcs vaut i a Jules. >
reçu de monnoie 10 joies.

. • ::

& lejule iQ bayoques.

Un négociant de Paris veut remettre à Rome 3090 écus , valant 9000 livres,

il veut (avoir combien il recevra d'écus d'Eftampes : il faut multiplier les 3000
ccus que l'on veut changer par 6y écus d'Eftampes, qui eft le change, & di-

vifer par cent , parce que cent écus font à Rome 67 ccus d'Eftampes : faites la

régie de trois comme s'en(uit ;

Si 100 écus valent 6j écus d'Eftampes., combien 3000 écus 3000
»———

,

multipliés par 67 viendra

) i. 1 liC.!

lOIOCO

1010divifés par cent reviendra .ijq: . .
'. ' Jf

d'Eftampes qu'il recevra' i Rome. ;:!•:•
Pour en faire la preuve, il faut faire le change de zoio écu* d'Eftampcs

pour Paris ou Lyon , en écus de 60 fols pour écu } 9c pour faire la régie , il faut

multiplier les aoio ccus d'Eftampcs que l'on veut changer par 100 écus qui eft

le change. Se diviler par 67, parce que 67 éciis d'Eftampcs valent à Paris

100 écus à 60 fols -y par la régie de trois dites :

Si foixante éc (ept écus d'Eftampcs valent à Paris 100 écus , combien vaudront
aoio 1010

multipliés par 1000 viendra > i ^ aoiooo

divifés par 67 viendra 3000 ccus, qui
valent 9000 liv. que l'on recevra à Paris pour 1010 éeusd'Eftampes reçus à Rome.

i' lu
? • 'l^'U- 'W

'M •'!
•
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CHAPITRE X I I L

De Vefiompte , & des régies pour le faire ; & quelle différence il y a entre
l'efcompte & le change,^

,,..,

I- L eft nécefTaire aux commis Se fadeurs de favoir ce que c'eft qu'efconipte ;
parce que les ncgocians en gros prêtent quelquefois leur marchandife aux mar«
chauds eu détail , auxquels ils les vendent pour pluùeurs payemeD»» c'cft-à-dire^ -\^:natMÀ
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pour ? , 6
, 9 j 1 1 ou I f mois , qui font i , i , ? , 4 ÔC 5 payemcns , ï \^ clwrge df

rdcomptcr à volonté par l'acheteur ; c'eft à-dire, rabattre chaaue payement

,

par exemple , deux & demi pour cent , de la fomme à laquelle Ce morne la

niarchandifc qui a été achetée , qui eft la & demi pour ceni , pour les cinq

payemcns. Autrefois les draps d'or, d'argent & de (qjje, draperie & épicerie

ne (e vendoientque pour le tems, c'eft-à dire , pour pltiHeurs payemens; mais

ï préfcnt les négocians en gros ne veulent plus, & ne peuvent fairç un H long

crédit aux marchands en détail, pour trois raifons. .•«<:: * • > <

La première, parce que les matchandiCes précieufes, côrïime font celles

d'or , d'argent & de foie , le montent à des lommes çonfidérablcs , & qu'il

faudroit qu'un négociant en gros eât beaucoup de biCns pour pouvoir prêter

douze ou quinze mois , car il s'en eft vu à qui un (eul marchand en détail dévoie

cinq à lîx cens mille livres , lequel ayant fait faillite , a entraîné après lui fon

créancier , qui a été auflî contraint de la faire à fon tour : cette confidération

a retenu beaucoup de négocims en gros à ne plus faire de î\ long crédit , même
à Lyon, d'où cft venue l'origine de prêter pour plufieurs payemens les foies gregci

(< en matallts, qu'ils vendent aux manufacturiers de draps de foie, ils ne lei

vcfident plus guercs ^ue pour un ou deux payemens.

La féconde , c'eft qu'en ce tems-là le^ négocians de la plupart des villes des

pays étrangers j avoient leurs deniers entre les mains de ceux de France , qui les

faifoicnt valoir pour leur compte , en l«:fur donnant tant pour cent pour leur

commillîon : il enétoit de même dcsmarchandi(es*qu'ils envoyoient vendre pour

leur compte pour quatre on cinq payemcns ; car il y avoir peu de manufadlurcs en

France , & par conléquent peu de marchands en gros , qui filTent le commerce pour

leur compte particulier, mais feulement par commilllon chez les étrangers.

La troiliéme raifon eft que la plupart des peifornes de qualité, de robe &
autres officiers, donnoient en ce tems -là leur argent aux négocians en gros,

pour le faire valoir un prix plus haut , iefquels prêtoient leurs marchandiles aux

détaillcurs pour quatre ou cinq payemens, pour en tirer par ce moyen dix pour

cent par an d'intérêt j ainfl ils gtagnoient trois ou quatre pour cent fur l'argent

que l'on leur mettoit entre les mains , outre le profit qu'ils faifoient fur leur mnr-

chandife \ nuis depuis que la mauvaife foi a régné parmi les négocians , &c que les

banqueroutes & faillites font fi fréquentes , à prélent perfonne,ou très peuj veulent

prêter leur argent j ce qui en fait la rareté dans le commerce , &C par cunfcqueut

on ne peut prêter de (i grofles fommcs, ni pour un (\ long terme.

C'étoit une chofe bien commode j non - feulement pour les perfonnes du

commerce , mais encore pour ceux qui n'en étoient point , parce qu'à l'égard

dts marchands en détail 4 ils faifoient leurs affaires pins à leur aife, & comme
l'on dit, ils faifoient (Je la terré le foflé, quinze mois ou un an leur donnant

le tems de vendre leur marchandife , & de recevoir le payement d'une bonne

Îartie de celle qu'ils vendoient à crédit pour payer ce qu'ils dévoient ; & à

'égard de ceux qui n'étoient poit)t dç, profeffion mercantill.e , ils y rencontroient

auffi leur avantage j en ce qu'ils avoient ^lus facilement crédit des marchands:

cela étoit caufe qu'ils ne preffuient pas fî fortement leurs fermiers , ce qni leur

donnoit le tems de vendre leurs bleds, vins bc autres fruits qu'ils cucilloicnt

fur leurs terres, & par ce moyen tout lé monde vivoit plus content.

Quoique ce foit une grande commodité pour le C9p)mercc de Vendre les mar*

chandilrs pour le terme de quatre ou cioq payemcns ^ néanmoins cela apporte aulG

de grands délordres , A les marchands abuient de cje ,çfcd,it , Se $'ils ne font P^^ ^>scs

& pruicns dans Içuc négociation. Car piemicccmcni , tl pai la confidération de ce
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grand crédit , ils achètent inconfidércmenr de la marchandife » qu'ils s'en chargen'

ttop Se qu'ils Te portent à prctci à tous vcnans , cela fait qu'ils ne peuvent efcomp-
ter, qui eft le profit le plus folidc quun'inarcliiiid en dérail puilFe avoir, parce

qu'uilc étoffe qui coûtera dix livres pour ccrinc l'an , s'il l'efcompte leulement pour
deux payement , qui font iii inoi> à cuiq pour cent , ci la la diminue de dix fols

pour aune, ce qui va à de grandes lommesj quand il dcbire beaucoup de nuicUan*
difes } de forte que n'ayant pas le moyen d'cfcompicr , il ne la peut pas donner à II

bon marché qu'un autre négociant qui a de l'argent , & qui l'efcompceroic : aiiili

il ne peut pas gagner allez pour lupporter toute la dépeul'c qu'il couviciit faire

en failant fon commerce.
Secondement, le chargeant de trop de marchandifes , elle s'appictrit, la mode

s'en palTe , & il fait plus de mauvais rctlcs j ce qui fait que bien luavent il la faut

donner à crédit pour la vendre , ou pcidie de l'achat à la vente , s'il veut vcndie

comptant.

En troidéme 'lieu j s'il vend de la marchandife défe«![lueure à crédit j cène peut

être qu'à de mauvais débiteurs, où il y a Souvent le tout à peidicj car ccuz qui

payent bien ne veulent que de bonnes marchandilcs : ainfi^ au lieu de gagner, ils

perdent toujours.

En quatrième lieu, au moyen de cette fufcharge de marchandife, ils fc trouvert

embarqués dans les ptéts par le débit qu'ili» en font, à des personnes qui ne les

payent points ainfi , bien loin d'clco.mptcr , ils ne peuvent pis mtme payer à l'é-

chéancc , ce qui fait qu'ils font obligés de continuer les payeracns des parties

échues pour quclqil'autre payement, à de gros nicérctSj qui jcnfin les coniommcnt
entièrement , & les minent peu à peu ; & c cft ce qui caulc leur faillite.

Si les jeunes gens qui entreprendront le commerce en détail veulent bien faire

rcdcxion fur cequi a été dit ci-dE-lIus , lU prendront bien garde de ne pas abdfer da
tenis que l'on leur donnera pour paver les marchandifes qu'ils achèteront, c'eft-à-

diie , de ne s'en pas trop charger , afin de ne pas s'embarraHer fi facilement dans les

prêts , ic qu'ils le louvicnnetit bien, qu'il faut qu'ils payent ponAuellement à l'c-

chiance, s'ils veulent confervcr leur crédit & être confidérés par les ncgocians en
{irus j parce qu'en les payaitt bien , cela donne li(u à leur donner toujouis de par-

faire marchandife ,
qui leur acquiert autant de icputaiion que le bon raaiché qu'ils

en Font.

Je rapporterai bien des exemples deplufieurs négocians qui ont bien ufé de leur

crédit , & qui s éianr conduits fagcment dans leur commerce , ont fait des fortunes

confiJérables : comme auHi de ceu» qui s'y font ruinés par leur imprudence , ic

l'ambition qu'ils ont eue de faire de grandes affaires : mais je ne iaurois dontier

des l::uanges aux uns , que je ne donne da blâme aux! autres : cela pourroit leur faire

tott & à kui s enfans , c'cft pourquoi je n'en nommerai aucun.

I faut remarquer qu'il y a grande différence enrrt la régie de change ou intérêt,

& cille d'clcorapte ,
parce que le change avance , Se l'efcompte recule : fi , par

excniflc , un négociant vouloir avoir une lettre de change pour un lieu de la fomme
de 1000 livres, à raifon de dix pour cent pour le change, l'on demande combien il

fïuiniir qu'il payât au banquier qui lui fourniroit la lettre : en faifant la régie du
change, comme j'ai montré ci-devant , il viendfoit iioo livres qu'il cbnviendroic

payer ; ainfi le change avance de loo livres.

II IV en est pas de racnic de la*régle d'e(comptc; car fuppofc qu'un négociant

eût acheté pour luoo livres de marchandifes à la charge de l'efcompte de la ma-
nière qu'il feia montré ci-aprcs,il payera 909 liv, i fol 9 deniers , ainfi l'efcompte

xecule de 90 livres 18 fols 3 deniers, qui eit la fomme que gagne le débiteur qui
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efcoinpte les 1000 livres, c'e(l-à-dire j pour l'avance qu'il fait de (on argent ï fon
créancier.

Pour faire la régit d'efcomptè, ilfaut dire par la régie de trois,

Sx de le l'on ne doir payer que 100 , combien doic-bn payer de 1000.
'

La régie étanr faite en la manière accoqcumée , viendra un quatrième terme 909
liv. I r. 9den.qu'il faudra payer pour les icoo I. comme il a été dit ci dedùs.

Pour en faire la preuve t il faut (uppofcr qu'un négociant donne 909 1. i f. 9 d.

à intérêt pour quatre payemens j quiefl: une année» moyennant 10 pour cent, en
faifanr la régie de change par la régie de trois ^ comme il a été montré ci-devant ^

viendra 90 liv. 18 f. j d. pour le change de 909 1. 1 f. 9 d. les deuxfommes jointes

enfemble, feront 1000 Hv. qu'il faudra payer dans un an.

La preuve le fait encore de la manière fuivante. . . , .
- .

Si 1 10 donne lo , combien 1000 liv.

Faites la régie , le quatrième terme fera 90 liv. 18 i. ) d. lefquels ajoutés avec les

909 liv. I f. 9 d. feront les mille livres.

La preuve ie peut faire encore par une régie brève , en pofant les 909 liv. i f.

9 d. coupant la dernière Hgurc » refiera 90 liy. doublez la figure coupée, qui e(l 9

,

fera 18 , doublez encore i f. fera a f. & les 4 d. feront un loi lix d. le tout mon-
tant à ladite fomme de 90 liv. 18 f. 3 d.

Cette dernière preuve eft plus commode que celle qui le fait par la règle de

trois , parce qu'il y a moins d'embarras , ôc que moins il y a de chiffres dans l'opé-

ration , Se moins l'on fe brouille.

Il étoit néceflaire de montrer la différence qu'il y a entre la régie de change ou
d'intérêt ( étant la même chofe ) & la régie d'efcompte , parce que plufieurs (%

trompent en faifant l'efcompte , croyant bien faire , quand ils ôcent le change de la

fomme qu'ils doivent efcompter : cependanr il y a grande différence de l'une à l'autre,

ainfi que j'ai fait voir ci-deflus \ car pour ne point fortir tle notre exemple , (î

l'efcompte fe faifoitpar la régie de change , il faudroit ôter 100 liv. de 1000 hv.

reftcrolt 900 liv. qu'il faudroic payer. Au contraire
,
par la régie d'efcompte l'on ne

doit payer que 909 livres i (. 9 den. qui eft 9 liv. i f. 9 den. que le créancier

perdroit^ ce qui ne feroic pas t^ifonnable.

Toutes les régies d'efcompte qui fe feront par la régie de trois , l'on en doit faire

l'opération de même que celle ci devant rapportée pour exemple ï dix pour cent

,

car les 1000 liv. que le débiteur doit payer au bout de l'année , font compoféei de

principal & d'intérêt : c'eft pourouoi il faut ajouter le terme qui repréfente le prin-

cipal» qui cil 100 3^cc celui de l'intérêt , qui.eft 10, cela fera 110 qu'il faut mettre

au premier terme : au fécond terme il faut mettre 100, âc au troidéme 1000 comme
il a été montré ci-devant, de forte que fi l'efcompte n'étoit qu'à cinq pour cent, il

faudroit dire :

Si de 1*5 l'on ne doit payer que 100, combien doit-on payer de i«oo.^

Si c'eft à deux & demi pour cent :

Si lot & demi ne doit payer que 100 j combien 1000 l ,. «

'.:.;*' <
'"• A trois pour cent, •

. .,
'•

Si loj ne doit payer que 100 , combien 1000

î

Il en faut uler ainfi en toutes les régies d'efcompte , par la régie de trois : il y a

plufieurs régies brèves pour faire l'elcompte par une fimple divilton , mais comme

elles s'oublient facilement , il vaut mipux fe fervir de la régie de trois, qui e(l la

plus sûre , & qui ne s'oublie jamais quand on la sait une fois » que non pas des

xckIcs brèves où l'on peut fc tromper.
^
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LIVRE QUATRIEME.
CHAPITRE P R E M I E E. . , , ;.

Delà réception des Apprenties à la Maîtrife, .

JL'appR.intissagb accompli ,& après avoir fervi autant de tems les autres

marchands , fuivant 6c au dedr de l'ordonnance , il eft luifibie aux commis ou fac-

teurs, des marchands de fe faire recevoir maîtres , pourvu qu'ils ayenc vingt ans ac-

complis ; cela eft conforme au iroi(iéine article du titre premier de l'ordonnance ,

qui porce : Qu'aucun nefera reçu marchand qu'il n'ait vingt ans accomplis , £' qu'il

ne rapporte le brevet & les certificats d'apprentijfage , & du ftrvice fait depuis ; &
en cas que le contenu aux certificats nefût véritable , l'afpirantfera déchu de la maî-

trife t le maître d'apprentiffage qui aura donné fon certificat , condamné en cinq cens

livres d'amende , & les autres certificateurs chacun en trois cens livres.

Quoiqu'il foie permis par l'article de fe faire recevoir maître à vingt ans, ncan>

moins c'efl: être encore bien jeune pour comprendre le commerce , le jugement
n'étant pas encore bien formé : le véritable âge cil celui de vingt - cinq ans »

dans lequel les loix permettent de pouvoir difpofer de fes biens } la difponiicn de
cet article eft feulement pour ne pas empêcher des occations favorables que Ie<

jeunes gens peuvent rencontrer pour leur établilTement , par des fociéiés qu'ils peu-
vent faite avec des négocians qui font déjà anciens dans le comnMsrce, avel lef>

quels ils peuvent s'allier en (e mariant avec leurs filles , ou bien encore que les

pères Se mères (e voyant vieux pout- conferver leurs boutiques & leurs habitudes

à leurs enfans , pendant leur vivant , les allbcient avec eux -, c'eft pourquoi l'ordon-

nance a fagemenc prévu à toutes choies. J'eftime que les pères & mues ne doi«

vent pas permettre à leurs enfans de faire le commerce pouc leur confie particu-

lier
,

qn'ils n'ayent du moins vingt-cinq ans^ à moins d'une rencontre pour les

alTocicr ou les marier avantageufement i car plus ils ferviront les marchands. Se

plus ils feront capables de faire le commerce , comme j'ai fait voir dans les cha-
pitres du livre précédent. *

Dans la difpoiîtionde l'article 3 , ci>devant rapporté , il y a deux confidérations

à faire : la première , qu'il faut rapporter le brevet d'apprentiflage certifié par le

maître chez lequel il aura été fait , Se. encore que deux autres négocians certifienc

avoir vu demeurer les apprentifs , 6c feivir chez leurs maîtres d'apprentiHage pen-
dant le tems porté par ffurs ftatuts; & encore qu'ils ont fervi autant de tems leur-

dit maître, ou les autres marchands > conformément aux atticles premier & deu-
xième du même titre ci-deyanc allégué.

*
*

La féconde, qu'il faut que les certificats foient véritables; c'eft-à«(fire , que le

tems a été accompli *, autrement , au terme de l'article , les afpirans feroient déchus
de la maîtrife , c'eft à quoi il faut bien prendre garde : cai H un afpirant étoit reçu

mûrre. Se qu'il fût prouvé qu'il n'eut pas accompli le rems de (on apprentHragc

,

& qu'il n'eût (ervi autant de tems les marchands, l'on pourioit lui faire fermer la

boutique, ce qui (eroit capable de le ruiner.
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%66 Part. I. Liv. IV. Chap, II. Lss Marckandsfont réputés

{•i: • «l.'J* C H A P I T R E IL
Que Us Marchands font réputés majeurs pour le fait de la marchandife
'^

.

moment qu'ils font le commerce.

dès le

Xjss commis ou faâeurs cranc reçus maîrres » ils pcavent entreprendre le com>
roerce en gros ou en détail, cela dépendra de leur inclination : mais il y a de ia

différence entre le gros & le détail , il eft nécefTairc qu'ils fâchent ce qu'ils doivent

faire pour leur établilTcment dans i un ou dans l'autre; car il y a plufîeius chofcs

très-importantes à obferver , qui ont leur considération particulière pour y bien

réussir: mais auparavant de m'engager d'en parler , il cH: nécedairc qu'ils fâchent

que dès le moment qu'ils feront le commerce ponr leur compte particulier j ils fe>

ront réputés majeurs pour le' fait du commerce j quand ils n'auroicnt que vingt

ans accomplis ^ c'ell- à-dire, en entrant] dans la ^ingt & unième année : ainfi , ils

f'ourroieni vendre , obliger & hypothéquer leurs immeubles : cela eii conforme à

'article iixiéme du titre premier de l'ordonnance du mois de mars 167), qui

porte que tous négocians & marchands en gros Ou en détail j feront réputés majeurs

poar lefait du commerce & banque , sans qu'ils puijfent être reflitués fous prétexte

de minorité.

Il y a deux chofes à ob(erver en la difpoiîtion de cet article ; la première , cfl de
favoir k quel âge les marchands 8c banquiers peuvent être réputés majeurs , Se pour
cela, il faut favoir qu'il y a des villes en France où il yamaîtrile, Se d'autres où il

n'y en a point: en celles où il y a maittile, l'on n'y peut faire le commerce que
Ion n'ait gagné la franchifc, c'efl-à-dire, après avoir fait Ion apprentidage & fcrvi

les autres marchands autant de rems j & ensuite y avoir été reçus ni.iities après

vingt ans accomplis, fuivant les articles i , 1 & 3 ^ du premier titre ci-dcvanc al-

légué : ainiî, dans les villes où il y a maîtrile, les marchands reçus maîtres à vingt

anSiaccomplis , font majeurs dès le moment qu'ils entrent dam leur vingt-unième

année , en ce qui concerne le fait de la marchandée 9c de la banque feulement.

Et à l'cgain de ceux qui demeure;it dans les villes où il n'y a point de maîtrife

,

j'eftimc que leur majorité commence dès le moment qu'ils font le commerce pour
Jeur compte particulier : de forte que fi un jeune homme n'avoit que dix-huit ans,

il feroir majeur à cer âge pour le fait du commerce.
La (econdc , cft que la majorité n'eft que pour ce qui regarde le commerce feu-

lement*, c'eft à-dire , qu'un négociant peut vendre les immeubles pour cotiverrir

les deniers en achat ae marchnndiles , 8c les obliger & hypothéquer pour celle qu'il

aura achetée à crédit, fans qu'il le puilTe faire relever des contrats & obligationj

qu'il aura palTés pour cet effet -, cela eft fondé fur l'ufage ôc la difpoHrion de pla-

lieurk arrcii qui l'ont ainfi jugé : car par arrêt du parlement ifc Paris, dudcuxiénîc

Juillet léS} , il aéré jugé qu'un enfant de famille faifant le commerce, peut s'obli-

ger lans le confenteir.eiK de foit père, pour le fait de la marchandife. Par autre

arrct du iparl^ment de TToulfiuie du 17 juin 1616 y il eft jugé qu'un mineur cmm-
cipé pat Ion pcre, puis alTocic avec lui, ne peut être relevé comme mineur fur le

fi'n du commerce : les femmes qui font marchandife publiquement , comme les lin-

gères, marchandes de poiilon frais , fcc 8c falc , & d'eau douce, fruitières , &
d'autres dentées de cette nature, quoiqu'cn çuiiTancc de mari, fuivant l'article 256
de la coutume de Paris , fe p.*uvent obiigei fans leur confentcnicnt toucliaiu le fait

& dépendance de la marchandife feulement dont elles fc mcienr.
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Ce n'ed pas feulement couchant le fait de l^xtarchandife que les mineurs peu-
vent obliger leurs immeubîesi car un gentilHRme âgé de 17 à 18 ans (qui cil

l'âge militaiie), cdiépucé majeur pour le fait de la guerre ^ d^ peut obliger fcs im-
meubles pour l'achat de Tes armes & chevaux , ainfi c|u'il a été jugé par arrêt du ;

juin 1609. Un officier mineur reçu avec difpenfc.'ért auTi réputé majeur i A: en
Normandie 4 les mineurs , tant mâles que femelles, fontmajeuts ï vingt ans, fui-

ant l'ufage de cette province , Ôc l'arrcc du parlement de Rouen , du 4 mars i6iy ,

qui lert de règlement.

La raifon de l'ordonnance j qui répute tous marchands Se négocians majeurs,
pour le fait du commerce 6c banque. Se les arrêts qui l'ont ainfi ordonné , font

fondés premièrement fur ce que toutes pcrfonnes qui agilTent dans le public , qui

vendent , achètent Se traitent d'affaires avec toutes foitcs de perfonnes ^ font ccn*

fées être capables de les bien gouverner.

Secondement, que perlbnne ne voudroit avoir affaire ni négocier avec un mar-
chand qui feroii mineur. Se qui ne pvurroit obliger les immeubles , parce qu'il n/
auroit aucune fureté avec lui.

En troifiéme lieu , ceux à qui les pères Se mercs ne laiffcnt pour tout bien que des

immeubles , ue poutroient faire le commerce qu'ils n'eultenc atte.int l'âge de vingt-

cinq ans (qui eft le tems de la majorité; pour vendra <5f engager (es immeublcî,
pour en faire de^l'argent pour faire le commerce : ainli, l'article troifiéme ci-devanc

allégué ,qui porte que l'on,fera re^u marchand à l'âge de vingt ans accomplis, fe*

roit inutile, puifquc l'on ne pourroic négocier faute d'argent ,,fi l'on n'avoir que
des immeubles , ôc ne les pouvant vendre ni engager. "•

Mus il faut remarquer que cette majorité pour U difpofition des immeubles ne

s'étend qu'en ce qui regarde le fait de la marchandife Se de la banque feulement , Ôc

non en d'autres afÏFaires qui ne les regardent point, où il faut avoir vingt-cinq ans

accomplis pour pouvoir difpol'cr de les immeubles
, pour la vente dcfqucis un mar-

chand fc pourroit faire relever Se leftitucr : c'eftà quoi ceux qui prêteront leurs deniers

doivent bien prendre garde , pour ne pas s'engager imprudemmenr avec les mar-
chands , qui n'employcroient pas leurs deniers dans le commerce.
Quelqu'un pourroit dire , comment connoîcra-t-on qu'un jeune homme qui feri

reçu marchanda vingt ans accomplis, qui voudroit vendre pu engager fes héii-

tages, le fait pour employer fes deniers en achats de marchandife, pour'en faite le

commerce > ou en d'autres affaires qui ne concerneront pas le commerce ."car (bus

prétexte qu'il foit reçu marchand, Se qu'il diroit que ce (eroit pour remployer
dans le commerce ,l'on poutroit cire facilement trompé ^ s'il étoit méchant homme.
A cela je réponds deux chofes.

La première, que c'efl à ceux qui achèteront les hcàrages, ou qt^es feront

hypothéquer pai des obligations pour la sûreté de leurs deniers, de'Hlincîrie la

probité de ceux à qui ils auront affaire , Se d'y agir avec précaution pour lî'ctce pas

trompés. Et celle , à mon avis , que l'on peut prendre , c'eft de voir fi celui qui veut

emprunter efl établi dans quelque boutique ou magafîn , lui faire déclarer par le

contrat de vente , ou dans l'obligarion , que l'argent t(ï pour l'employer en aciut de

marchandifcs pour en faire*le commerce dans fa boutique ou magalm, l'obliger

d'en rapporter les quittances de l'emploi de ceux qui lui auront vendu les marchan>
difesi ainfî , ce marchand ne pourra fe faire reftituec fous prétexte de minorié,
fui /ant l'article fîx de 1 ordonnance ci devant alléguée.

!l en efl de même à l'égard des marchands manufaâuriers & artifans qui prê-

teront leur marchandife à ceux qui en font comntfrce en gros ou en détail , pour

raifon de quoi ils auroicnt cuotradlé des obligations, poutvu qu'elles foient cun-
Llij
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«•ucs pout vente de inarchan(ii(eS||Mte aux débiteurs , ou qui auront obter .'*s Un~
teiices de condamnation, portaWanlTi que les Commes qui font ducs ^.>AL pour
vence de marchandife , comme auilî pour les lettres de change fournies pour achats

de matchandife, ou pour le payement de celles oue ceux à qui elles auront été

fournies auroientdéjà achetées,& encore pour les lettres de change que les tc'pu-

tes majeurs tireront de fourniront pour l'achat de leur marchandife , (î elles revien-

nent à proteft. Toutes ces négociations font réputées être faites en majorité , ainû

leurs immeubles feront aftedfcés, obliges 8c hypothéqués i leurs dettes, au moyen
de leurs obligations 8c fentences^ qui auront été obtenues à l'encontre d'eux,

fans qu'ils puilTent , en façon quelconque , s'en faire relever ni reftitucr du contenu

en icelles.

Il a été rendu deux arrêts notables , l'un au parlement de Paris ^ Se l'autre au

cbn(eil privé du roi , qui jugent que les mineurs qui ont tiré , accepté Se endullc des

lettres de change ne font point renitaables« Se qu'ils font fujets à la )uri(didlion

confalaircj & contraignablcs par corps» Ces arrêts ont été trouves d'une ii giande

conléquence pourrons les marchands, négocians, banc)uiers 8c ai très qui fe nicJeut

de commerce , qu'on a cru qu'il étoit abfolument néccflaire de les rapporter à la

fin de ce chapitre ,
par rapport à la matière qu'ils renferment.

, ,

ARRÊT DE LA COUR DE PARLEMENT,
Par lequel 3 en confirmant lesfentences des juges & confuls de Paris , on juge qte

les mineurs qui ont tiré , accepté & endoff'é des lettres de change ne font j^oint

rejlituables , & qu'ils font conjulaires & contraignables par corps.

Du 30 août 1702.

LiOUIS , par la graee de Dieu , roi de France Se de Navarre : Au prerr^ier notre

huKIîer ou fergent (ur ce requis , favoir faifons. Qu'entre Ifaac Lurdcau , intr-

relTc es affaires du roi , appellant , tant comme de juge incompctnnt qu'autre-

ment , des fentences rendues par les juges Se confuls de Paris , les 9 Ck 1 1 janvier

170Z, emprifonnement & écroue fait delà peifonne. Se de tout ce qui s'm c(l

cnfuivi , Se demandeur en entérinement des lettres de refcifion par lui obte-

nues en chancellerie j le 11 février 1701, fuivanr l'exploit du ij duditmois,
d'une part : Se Jean Coulombier , caifllier général du grand bureau àcs polies

de France, intimé & défendeur; Se entre ledit Lardeau fils, mineur, proécdant
fous l'autorité de Me. Samuel Lardeau , ci-devant procureur en la cour , fon père

,

appellant des fenrenccs des juges Se confuls de Paris, des $ Se j décembre 1701

,

demandcÉ^ aux fins defdires lettres de rclcifion, du 11 février 1702^ fuivant

l'exploit du ij avril audit an. Se Jean Guerio, intimé Se défendeur; Se entre

ledit Lardeau audit nom , appellant d'une fentence defdits juges Se confuls, du \6

décembre 1701 , Se demandeur aux Bns defdites lettres de refcillon , fuivant l'ex-

ploit dudit jour i; avril. Se Jacques de la Tour, intimé & défendeur: Se entre

ledit Lardeau , appellant des fentences deldits juge» Se confuls , des 2.7 février

Se premier mars 1701 j Se recommandation faite de fa petfonne es priions du
Fort- Levêquc j & demandeur aux fins deldites lettres de lefcifion, /nivant l'ex-

ploit du 4 mars 1702, Se Jean Charpentier, intimé Se défendeur \ Se encore
entre ledit Lardeau , demandeur aux fins defdites lettres de refcifion dudit jour

Il février 1702, Se exploit^ ij avril enfuivant. Se Daniel Se Louis Kague-

neau,4éfcBdeursi Se entre ledit Lardeau , demandeur aux fins defdites lettres de
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refcifiondu ii février 1701 « fuivant les exploits des x mars Se if avril enfuivint j

te Guillaume le Débotté , (icur des Jugeries , Se Piètre Bernard Pafquier , défen-

deurs } 6c entre Elie Guicton, éditer, iieur duTtanchard, Hls mineur de Jean-

Louis Guitton , écuyer , lieur dudit lieu ôc de Fleurues , procédant fous (on auto- »^*7*^

ricé , appcUant des t'entencei rendues par les juges Ôc confuls de cette ville de

Paris a les I âc ) mars 1701, 6c autres s'il y en avoir « intervenant 6c demandeur en
requêtes des 11 juillet Se

f
août derniers-, Se lefdits Lardeau 6e Charpentier, 6c

Ragueneau, intimes 6c défendeurs. Et entre ledit Lardeau , appellani, tant comme
de juges incompétans qu'autrement , des fcntences defdits juges 6c confuls , des

17 Se 10 mars 1701, 6c recommandation faite de fa perfonne es prifons du Fort-

Lévcquej 6e ledit le Débotté, intimé; Se entre ledit M*. Samuel Lardtau, ci de-

vant procureur en la cour , intervenant 8e demandent en requête du 12 du pré-

fent mois, 6e lefdits Coulombier^ Charpentier, le Débotté, delà Joue, G^uerin
,

Ragueneau 6e Pafquier j défendeurs: Se entre ledit Ifaac Lardeau, appellant, tant

comme de juges incompétans qu'autrement , des icntences des juges 6c confuls

des 16 6c 19 décembre 1701 , Se ledit Pafquier, intime, d'autre. Vu par la cnur.

Sec. Tout joint Se confidéré. LA COUK faifanr droit fur le tout, (ans s'arrêter

à l'intervention dudit Samuel Lardeau, ôc lettres de refcifion obtenues par lefJits

Kaac Lar4eau Hls, 6c Guitton, dont elle les a déboutés, a mis^ met les ap-

fiellations au néant. Ordonne que ce dont a été appelle fortira etfct : condamne
efdits liaac Lardeau & Gnitton es amendes de la livres ,6e leldits Ifaac, Samuel
Lardeau & Guitton aux dépens chacun à leur égard, envers îcfdits Coulombicr,
de la Joue, Charpentier, Daniel Se Louis Ragueneau , le Débotté Se Pafquier; &
fur lé profit des défauts , les parties fe pourvoiront. Si mandons metite le pré-

fcnt arrêt à due Se entière exécution , de point en point , 5c félon (a forme Se te-

neur; 8c en outre faire pour raifon de l'exécution d'icelui , tous exploits Se ades de
juAice requis 8c néceilairesi de ce faire donnons pouvoir Donné en parlement It

30 août 1702 , ôc de notre règne le loixantiéme. CoUa.ionné par la chambre.
Sigac, DONGOIS.

ARRÊT DU CONSEIL PRIVÉ DU ROI,

Qui déboute un mineur defa demande en cajfaùan de l'arrJ: du parlement de Parcs ,

du 30 août 1 70 i y
par lequel en confirmant Us fentences des juges & confuls de

Paris y a été jugé que des mineurs qui ont tiré , accepté & endoffe des lettres de
change , ne fênt pmnt refiituables ^ & qu'ils font confulaires & contraignables

par corps.

Du 12 août 1704.

JliNTRE Ifaac Lardeau, demandeuc aux (îns de la requête inférée en l'arrêt

«lu confeil du 27 mars 170} , 6c exploit d'alîîgnation donné en confcquence, le

j avril fuivant, d'une part j Jacques de la Joue, expert juré, bourgeois de Paris,

Jean Coulombier , caiffier général du grand bureau des portes , Jean Chaftpentier

,

Daniel Se Louis Ragueneau, Bernard Pafquier, & le ficur de li Blanche, le fieur

le Débotté des Jugeries, défendeurs , d'autre part j Se entre ledit Lardeau j deman-
deur en -lettres en aflîftance de caufe par lui obtenues au grand (ccau, le 13 mai
1703 , d'une part-, Claude Linieres , marchand à Paris, François Michel, Jean
Guerin Se Jacques Richer , cure de la paroiife de Brouxfur-Saintion ., i.lcfendeurs,

d'autre part j Se entre ledit Coulombicr j demandeur en lettres en alfithncc de

1704.

13 aoit.
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CAiife du 9 février 1704 , 6c le Heuc le Brun, déreiideur, fans que les qualités puif»

(ciu iniiie r.i prcj.idicicr aux parties, &cc.

IV. ROI EN SON CONSUIL, faitant droit Éh: Miiftance, a dcboutc ^ déboute
ledit iCaac Lardcau de les demandes, &c l'a condamne aux dépens envers toutes les

pallies , Si néanmoins (ans amende, a d.-c!aré le défaut contre ledit Sunuel Lardc.m
nicn Si diicmcnt obtenu, pour le profit , a déclaré le préfent arrêt comnuu) avec lui

,

é: l'a coiid.uuné aux dépens dudit dc»àuc Fait au conl'cil d'état privé du roi , tenu à

Vcrlailles le 11 ooùt 1704. Collationné. Signé, DESVIEUX.

. CHAPITRE lil.
'

Ce que doivent cl f<:rver ceux qui veulent faire le commerce en dîcaïl.

x\.prî:$ avoir fait connoîtic que les marchands (ont réputés majeuis pour le f.iit

du commerce, quoiqu'ils n'cullent pas atteint lâge de vingt-cinq ans, il cft iié-

cclliùrc de leur donner des maximes '\' des obfcrvations pour fe bien conduire

dans le commerce. Je commencerai de parler à ceux qui le voudrouc faire en

dérail.

J'ai dit ci devant au chapitre V du livre I
,
qu'il y avoir trois (ortcs de mar-

chands en dérail dans les lix corps des marchands, particulièrement dam celui de

la mercerie, parce qu'il ell plus étendu que les ancres, Se que les particuliers de

ce corps peuvent entreprendre le commerce avec très-peu de choie, comme il a été

déjà remarqué, S< aut;mciucr à incfurc qu ils profitent; c'cfl pourquoi les jeunes

gens prendront bien garde au prcmier*pss qu'ils feronc pour entrer dans le com-
merce j pircc que c'crt d'où dépend leur bonne ou mauvailc fortune, & pour ccl ,

ils doivent conlidérer deux choies.

La première, quel peut être leur fonds capital pour fe pouvoir régler dans leur

cntreprife i car ils ne doivent pas faire des atlaires au dclFus de leurs forces, paicc

qucceferoit une imprudence qui Icsperdroit en peu de tems , pour les rail'ons qui

ont été dites ci devant au chapitre troitléiue du livre I.

ils prendront donc leur rctblution pour entreprendre le commerce félon leurs

facultés. Par exemple, un jeune homme reçu marchand dans le corps de la mer-

cerie, qui aura fait fou apprentidage chez un marchand de drap d'or, d'argent iV

de fuie , il lui faut un fonds confidérable pour entreprendre ce négoce \ car ce (ont

marchandifes ptécicufcs , defquclles l'on a peu pour beaucoup d'argent-, ainll il

faut un grand fonds pour le bienallortir Je toutes lortes d'étoiiFcs, Se il ne faut pai

croire qu'avec quinze ou vingt mille livies l'on puill'e faire un grand commerce,
quoique l'on ait du crédit, ét.int ttès dangereux de fonder (ur cela fes affaires

,

pour les raifons qui feront dites ci après. C'ed pourquoi pour ne pas fe halardcr,

il vaut mieux joindre fes forces avecquelqu'autrej c'cft- à-dire, s'allbcier avec quel-

qu'un pour faire le commerce à fon ai(e , Se avec plus de repos defprit.

Pour cela, celui qui voudra faire ce négoce & fe mettre en fociété, doit jette r

la vue fur des pcrfonnes qui auront le même dclTcin que luij mais ce choix e(l

de conféquence, foit pour les moeurs, foit pour la capacité*, parce que s'il s'a(-

focie avec un homme vicieux, qui aime ("es plailîrs, il ne fera point foQlagé; au

contraire , cela rompra la bonne intelligence qui doit être entre alfociés , qui dc-

ccncertcra toutes leurs enrreprifes , Si ils n'y réulîîront jamais : s'il cft ie;noranr, il

fera des fauies capables de les tuiucr tous dcuxj ainlt il doit clioilli une peiiunii«
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capable, qui (oit hdnticcclic)mir.e , dont rhumeiir (ympatliife avec la Henné ; l'hu-

meur concardance cft crcs-ncccllaiie entre des adociés poui bien réudir dans leuti

at^aires.

Il peur encore regarder s'il n'y auroit point de nnrch.indf qui font déjà dans le

commerce, ik qui ont leur boutique toure achalaiidcc , avec lel'queis il pourroit

s'allier en (e mariant avec leurs liHes, ou quelqu'une de leurs pateiitesi ce fcroic

bien le plus sur, pourvu qu'ils fuU'ent perlumies de réputation parmi les ncgo*
cians , Se qu'ils eullcnt le renom d'être bien dans leurs ad'aircs, autrement il n'f

faudroit pas penfer j parce qu'en cpoutant la fille, on cpoiife les bonnes ou raau-

vaifes atfaires de la maifon i laquelle on s'allie : c'ell pourquoi tout cela doit être

Mfn coniidérc. Suppofé qu'un jeune négociant s'ajlociàt avec un marchand qui

icroit d:)a dans le commerce , des biens Hc de la conduire duquel il (croit Taris-

fait , il y a des précautions à prendre dans l'ade de focictc qu'ili feront cnlemble ;

car il y a grande dift'érence entre une fociété qui le fait entre deux pcrl'onncs qui

n'ont encore jamais fait de commerce, ôc dont le fonds capital qu'ils portent ii

la compagnie, l'un & l'autre, ei\ en deniers comptans , 5: celle qui fe fait entre

un homme qui n'a point encore été dans le commerce
,
qui porte de l'argent

comptant , lie un autre qui e(l déjà établi , qui ne porte à la l'ocicté que de la

marchandife & des dettes aûives, parce que l'on peut être facilement trompe,
loit dans le prix de fa marchandife, (oit dans les dettes qu'il apporreroit dans la

lociété , c'eft pourquoi il faut remédier à cela par les articles de fociété , pour
c«riter les accidens îk conteftations qui pourroient arriver au fujet des dettes ac-

tives qui fe coniraâeront dans la fociété fur les mêmes perlonnes qui doivenc

déjà à l'atTocié : car lorfque les débiteurs payeront, il faut (avoir fî l'imputation

fera faite fur la dette apportée en la fociété , ou bien fur celles qui auront;^té

contradtées pendant icelle , t)U bien encore iî la fomme payée fera imputée fur l^ne
ôc fur l'autre, au fol la livre. J'ai vu arriver de grands procès pour raifon de ce,
entre des allociés, où j'ai remarqué beaucoup de mauvaife foi de la part de ceux
à qui appartcnoient les dettes qu'ils avoieni apportées en leur fociétci c'eft pourquoi
afin que ceux qui voudront fe mettre en lociété nepuillcnt être trompes , j'en ferai

dans la II pattic de cet ouvrage un chapitre j, dans lequel je traiterai de toutes lev^
fortes de fociétés qui fe font entre les négocians

; je donnerai même des ^ormuleaK
de fociété de la manière dont elles fe doivent faire avec ceux qui font déjà établi»^
dans le commerce , comme aulli de celles qui fe font entre les négocians qui le

commencent, de celles entre grofficrs Se en commcndire.
La féconde chofe que les jeunes gens duivcut confidérer quand ils entreront

dans le commerce, eft le lieu ou l'endroit ou ils feront leur établiircmcnt ; car il

y en a qui font plus propres les uns que les autres pour certaine forte de marchan-
dife. Par. exemple, à Paris, ceux qui vouloicnt anciennement faire la marchan-
dife de drap d'or , d'argent & de foie, la rue aux Fcvres 8c le petit Pont , ctoient

les feuls lieux oi^ ils faifoicnt leur établilîcmenti mais depuis quelque rems, il s'en

eft fair grand nombre dans les rues faint-Dcnis «?c (aint Honoré, même dans celle

des Bourdonnois," ceux qui font le commerce de dentelles de foie, font leur éta-

bliflTcment ordinaire dans les mêmes lieux des marchands de foie , à caufe des

allorrilîemens : ceux qui vendent des points & dentelles de fil, tant de France

qu'étrangers, sctabliflcicnt dans les rues A ubty - le - Boucher & ("aint-Denis ; &
depuis que la m^niifadure des points de France eft établie j les marchands s'cra-

blilîent encore en beaucoup d'autres endroits; les drapiers font ordinairement
leur étabiilTcmcnt dans les rues (aint-Monoré, faint- Antoine, delà Harpe, faint-

Jacquesj place Miubcrt, Se devant le palais. A l'cgari des épiciers, bonnetiers,
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pelletiers Se orfèvres , ili s'ètablilTent indifféremment dam toui les qu.irrirri de
Paiit, comme auHî ceux qui font U mmue mercerie A: fcrgeric; mais pniiKani il

V a loujoun des lieux plus propres les uns qu? les autres : eiiHii cela dcpcni des ha-

if*>iiétt que les Jeunet gens ont faites d.ms les quntiers oîk ils auront fait leur jp.

renrirt >$t *c fervi les autres maîties ; cela diipend de la connoillance qu'un chacun
tn a.

Tout ce qui » hé dit ci-dediis pour Paris ^ fert audl pour Ici autres villes du
royaume , oik les icunes gens font leur établillementi cai i! y a auHî des endroits plus

propres pout de ceriaini négoces les uns que le:^ .itirres. F.iiiîn^ il eft certain que c cil

une cliofe bien avantageufe à un marchand que d'être bien placé.

r^ii

CHAPITRE IV.

De l'ordre que doivent tenir les marchands en détails t qui fm -m co^ nerce

confidérahle , dans la conduite deUurs affaires i& de la mAnu:c dont ils duivent

tenir leurs livres.

A près que les jeunes gens auront bien pris leurs inifntes pour leur établiiïe-

ment, 8c qu'ils auront loué une niaifon pour faiie le commerce en décail , la pre<

miere choie qu'ils doivent faire ^ eft de fe propoler un ordre pour la conduite de

leurs affaires, afin d'éviter laconfuHonj foît en l'achat, en Tapprêt ôc en la verre

de M marchandife , à tenir les livres nécedaircs pour leur profeflfion : ce qu'ils

doivent faire pour empêcher qu'ils ne (oient volés par leurs faâeurs Se domeili-

ques : enfin , tourcs les choies qu'ils jugeront nécelfaires pour avoir toujours une
parfaite connoid'ance de leurs affaires. Cet ordre fe doit tenir différemment par

tous les marchands en détail, félon le commerce qu'ils font; car ceux qui vendent
des marchandifes prccieufes de hiut prix, de grand volume , Se qui font de gran-

IjjÉks affaires, d )i ent en avoir de plus étendus, que ceux qui ne font que la

^«enue mercerie, «Se qui font un commerce moins étendu : c'ed pourquoi il faut

qu'un chacun fe rcgle (elon la qualité du commerce qu'il ferai car ils doivent le

Ibuvenir que l'ordre eft l'ame du commerce, fans lequel il ne peut fubrifteri car

par le bon ordre l'on a une connoifTance parfaite de toutes fes affaires : ainfî l'on

}'
réuffît plus facilement que quand iU>n vit dans la confuiîon. £r d'autant que

es maîtres n'enfeignent jamais à leurs apprentifs & faâeurs la manière de tenir

l'ordre dans les affaires , Se qu'il faut qu'ils s'en propofent eux-mêmes quand ils

fout le commerce pour leur compte particulier , j'en propoferai ci-après plufieurs

que l'un pourra tenir facilement , félon le commerce que l'on fera en détail , afin

que les jeunes gens puiflent trouver leur inflruâion , parce que c'eft delà que

tout dépend.

La première chofe ï quoi un ma;.hr;r ' de «.ette profctlioti doit prendre garde,

c'eft de voir comme fa boutique o*- m:?.f ' r^ orient/ '
les croiféesqui don-

nent le jour font au levant, au > i.chru, .^^u midi ou au feptentrion, parce

que le jour qui vient d'un endroit efl: meilleur pour la vente de certaine marchan-
dife, que celui qui vient d'un autre. Se ï moins qu'elles nefoient montrées dans

leur jour , jamais elles ne paroillent belles. J'eftime que le jour oui vient du côté

du feprentrion, eft le meilleur pour les étoffes noires, 8c particulièrement pour les

elours, les pannes 8c les draps d'Efpagne Oc d'Hollande noirs: la raifon en e(i,

que
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(juc jamais le foleil ne paroît de ce c6tc-U , 6c par conséquent la lumière du )our

n'y elt pas H éclacancei ce qui fait aue les noirs y parutllent très beaux, ôc que
le fan \ d'un velours , d'une panne Se let cordes d'un drap , ne (e voyerit pas li taci-

Icmeiu ; 3U contraire, le )our qui vient Ju midi êc du couchmr^ ne vnut rien pour
voir CCS forces d'étoffes, parce que le jour du midi eik trop lumineux , Se par cou»
féquenr l'on voit plus facilement le fond d'un v(luurt> dune panne Se les coidcs

d'un di jp . à l'égard du noir , la clarté du foleil le fm paro|cre tout grisâtre l*c (uni

luihe: de forte nu'une belle Se bonne niarchandile y pari)it toujours laide He dé-

fedluc ife, Se le |uar du couchant fait paroîtce les nous roufieàtres 8c i^arancrs

,

q<:and on les montre fui le '^mt • mais le matin 1 1 vue du couchant n'eil pas mau-
vaife.

Les blancs ne fc doivent point montrer non plus aux jours qui viennent du midi

Se du couchant , parce qu'ils y paroillent roux quand ils Ton. ics Je iair , 9c

bleus quand ils (ont teints avec de l'alun ; mais l'on duic les f\. voir dans les

jours qui viennent du levant, fi c'ell api es midi^ Se le matin, du c du midi.

Les bleus mourans, les verds gais, les gris de lin , couleur Je chau iioi(etrc ,

triftamie Se ).iune pâle, fe doivent montrer du côté du lev.mt comn aufli les

couleurs de rofe, les rouges cramoilîs, couleur de feu, grenade, > irna 'ms d'EI-

pagne, écarlate> violets, penfées & amarantes, doivent être vus côre du fep-

tentrion , parce que le jour venant de loin, ils paroilTent ' ujoui :>lus ciifoncét

en couleur. Se l'après dînée du côté du levant i les étoffes içonncc Se les ^anus
doivent erre vus dans les mêmes jours , parce que les figures y paroifTen aveu

plus de relief que dans un plus granu jour. Enfin , de tous les jours, ) n v en a

f)oint de meilleurs pour faire voir toutes fortes d'étoffes que ceux qui v > nncnt du
evanc Se du feptentrion, Se de plus méchans que ceux qui viennen u midi Se

du couchant: c'eft pourquoi les marchands doivent prendre garde àt \ pLcer
leurs comptoirs lur lefquels ils montrent kur tnarchnndife.

Mais parce que difficilement trouve^t-ui des maifons otientées comme l'on fou*

haicéroii. Se qu'il y en a qui tirent tous leurs jouis du midi ou du <. hanr;

ceux qui fe trouveront obligés d'occuper ces fortes de mailons, ilfau: je l'art

fupplée à la nature: en ce casj il faut faire des vues de bois pour tirer Ir our de
loin 4 ain/i que les marchands ont accoutumé de faire: l'expérience leur a uir ap-

pris qu'iU ont peine de vendre leur marchandife autrement; car il en elt lu jour

pour voir les étoffes , comme des vifages, lefquels étant vus en grand joue
, pa>

roiffent avoir un plus gros teint; 9e l'on y re narque plus facilement les roareurs,

les marques de vérole Se le poil follet^ que non pasjdans un jour qui eft tiré de loin.

C'eft la raifon pour laquelle les belles dames ne fe font gueres voir au grand \9m,
Se qu'elles ont trouvé l'invention des cocf(es de gaze, étamine de foie, Se de mr ce

des rideaux aux croifécs des fenêtres, plutôt pour cacher le jour que pour empccncr
les ardeurs du foleiL

La féconde chofe eft d'avoir des armoires, d's paflets Se des rayons (c'ed nind

que l'on les appelle), pour placer^ Se mettre les iiarchandifes en bon ordre; c.'cil-

à dire, mettre tous les velours de Gênes en un même endroit , commençant par

les trois poils. Se finilTant par les renforcés qu. font les moindres, les noirs de
fuite. Se les couleurs de même; les pannes noires Se de couleurs, sLuffi en un en-

droit; les taffetas pleins de Tours, tant noir que couleur , dans des rayons les uns

près des autres; les fatins façonnés auffi en un même endroit, ceux qui feront fond
blinc ï poil , Se les fonds de couleur de même.

Les rabis pleins, tant noirs que couleurs, Se le: façonnés, chacun ï part.
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Il faut ain(i placer par ordre toutes les marchandifes , afin qu'on les puiiïe

irouver fous la main lorfque l'on en aura befoin pour les montrer, afin de ne point

faire attendre les marchands. Il faut prendre garde que tous les rayons ou pafTets

fuient couverts de papier blanc, collés fur le bols, pour tenir la marchandile plut

proprement. ^

La troifiéme chofe efl: d'aroir des poids 6c des aunes , pour pefer & mefurer

les marclundilffs , qui |bient étalonnes au bureau des marchands, ou fur l'étalon

royal, qui eft au greffe de la police , que les aunes foient ferrées par les deux bouti,

afin que par fuccellîon de tems , n'étant point ferrées , elles ne pullfent s'appctidcr:

cela eft conforme à l'ordonnance , article onzième du titre premier , qui porte que :

Tous né£Ocians & marchands j tant en gros ^u'en détail , auront chacun à leur

égard y des aunes ferrées pur les deux bouts 6' marquées ^ ou des poids & mefurss

étalonnés , leur étant fait défenfes de s'en Jervir d'autres y à peine de faux j & de

cent cinquante livres d'amende.

Il efl plus sûr pour les marchands de prendre des aunes à leur bureau que d't!,

.iv:hctcr des menuihcrs , ou de ceux qui les vendent par les rues ; parce qu'elles

loin toujours plus julUs que celles-là j & que d'ailleurs, comme elles doivent être

viliccesdeux fois l'année, ils ne fe mettront pas en danger de recevoir des avani;s

«les maîtres &z gardes de leurs corps qui en font la vifite , s'ils ne les trouvoienc pas

iemblables à leur étalon ; ainfi ils rccevroient un grand afi^ront, parce qu'il n'y a

tien defî fenfible à un marchand que de paflerpour un vendeur à de faux poids lV

à fjulle mcfure: c'ed à quoi ils prendront bien garde.

Après que les magafîns & boutiques feront mis dans l'ordre^que je viens de

KLirquer , il faut pcnfer à celui que les marchands doivent tenir dans les livres

qui leur feront néccdaircs. Ils ne peuvent pas fe difpenfer d'en tenir, car le premier

.article du titre troifiéme de l'ordonnance du mois de mars 1673 , porte, que les

négocians & marchands , tant in gros qu'en détail j auront un livre qui contiendra

tout leur négoce , leurs lettres de change , leurs dettes aclives & pajfivts , 6" Us

deniers employés à la dépenfe de leurs maifons.

Cet article efl très-conlldérable pour le public; car il s'efl vu 4es marchAnds

d'afTez mauvaife foi ^ qui étant requis en juflice de rcpréfcnter leurs livres anxcuds

l'on vouloir fe rapporter, ont afnrqic n'en avoir aucun, pour éviter leur condam-
nation,- & ordinairement ceux qui font faillite difent n'avoir point de livres , peur

cacher leur conduite Se leurs effets à leurs créanciers ^ ou s'ils en ont , ils n'y met-

tent pas toutes leurs affaires j de lotte que l'on n'y connoit rien : c'^fl pourquoi (a

majeflé a remédié à cet abus par l'article ci-deil'us allégué.

Outre qu'il efl important pour l'intérêt public, que les négocians ayent des li-

vres , il leur efl aufli avantageux pour fe bien conduire dans leurs affaires j car s'ils

ont des livres qui contiennent toutes leurs affaires , ils en auront plus grande con>

noillnnce, & par conféqucnt nét;ocicront plus prudemment en l'achat & ci» la vente

de leur marchnnJifc : ils connoîtront ce qu'ils doivent & ce qui leur cft du; la dé-

penfe qu'ils feront chaque année, & s'ils trouvent en avoir fait de fuperflues une

«nnce, ils retrancheront la fuivante.

Il y en a toujours quelques uns qui , voulant vivre dans le défordre , n'approu-

vent pas volontiers décrire fur leurs livres toute la dépenfe de leur maifon , afin

doter la connoiilance à leurs créanciers f s'ils font affcz malheureux de faire Fail-

lite) , de celles qu'ils font dans les débauches du jeu ^ des femmes, du vin, Se autre

dépenfe inutile Se fupeirtue: ainfi pour ne point s'allujettir à tenir un bon ordre

dans leurs affaires, ijs diront qu'il n'y a point de raifçn de les obliger à tenir drs
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livres , 8c d'y écrire touçei leurs affaires , )ufqu'à la dépenfe de leurs maifons :

qu'en bien payant ce qu'ils doivent, peifonne ne doit trouver à redirç i leur con-
duite.

J'ellitne que quand ils auront bien pénérré la raifon de cet article , ils con-
viendront qu'il eft d'une néceûlte indifpenfable de l'exécuter en tous fes points

,

pour leur propre intérêt.

Car encore que l'ordonnance enjoigne aux marchands & négocians d'avoir des
livres fur lesquels ils écriront toutes leurs affaires, néanmoins .ils ne feront point
forcés d'en avoir; cela dépendra de leur volonté, pourvu qu'ils n'ayent point de
différend avec perfonne pour raifon de la vente Se de l'achat de leur marchandife;
que pour établir leurs demandes 6c défenfes en jiillice^ ils n'ayent pas befuin de
livres; qu'ils payent toujours bien leurs dettes, qu'ils l'oient allures défaire tou-
jours de bonnes affaires , qu'il ne leur arrive jamais de pertes ccnlidcrables qui >c>

mettent hors d'état de pouvoir payer ce qu'ils doivent: en ce cas perfonne ne s'i..'

quêtera jamais s'ils ont des livres ou s'ils n'en ont pas.

Mais s'il leur arrive quelque différend enti eux ou quelqu'autre perfonne fur le

fujet des achats & vente de leurs marchandifes , des lommes par eux reçues ou
payées , Se que l'on veuille bien s'en rapportet à leurs livres pour en connoitrt la

vérité; s'ils allèguent n'en avoir point, Se que j d'ailleurs, ils n'ayent point de pru-

nirlle de ce qui leur fera du , ou quitt&.ice de ce qu'ils auront payé , il ne faut pas
douter qu'ils ne foient déboutés de leur demande avec dépens. Se qu'ils ne perdent
leur bien pour n'avoir point tenu de livres.

Par exemple , 11 un marchand de vfMUvt'ilc foi qui faura qu'ui\ autre avec le-^

quel il négocie, n'a point de livre, Se qu'il écrive fur le (ien la marchandife qu'il

dira avoir vendue, ou payé une femme de^dcniers dont il n'aura rien donné ni

fourni aucune chofe ; s'il demande le payement de cette fauffe vente, ou d'ctrc

dcchar^é de la fomme qui lui lera demandée en juftice par un autre négociant -, Il

ce négociant de mauvaife foi allègue en jullice qu'il s'en rapporte au livre de l'au-

tre, pour juftifier qu'il a vendu la marchandife dont il lui demande le paycmenr,
ou bien qu'il lui a payé la fomme qu il lui demande; f» ce négociant dit n'avoir

point délivres, il eff certain que celui qui s'y veut rapporter dc^nandera que le (îeti

foit cru : Se en effet, il le doit être, c'cft la jurifprudence confulairc; parce qu'il

cft toujours à préfumer qu'un marchand qui tient des livres en bonne forme, cil

plus homme de bien , Se plus croyable que celui qui dit n'en point avoir : Se

les juges ont fujet de ctoire qu'il ne veut pas les repréfenter pour éluder fa con<
damnation.

S'il leur arrive des pertes Ci confîdérables , qu'elles les obligent ï faire faillite , 8c

faire perdre à leurs créanciers la moitié ou les trois quatts de ce qu'ils leur doi-

vent, comment juftifieront-ils leur conduite Se le malheur de leurs affaires, s'ih

n'ont point de livres? N'eftil pas vrai, qu'encore qu'ils (oient gens de bien, s'ils

ne readent compte de leurs adjions, qu'ils ne juftilîcnt leurs perteSi, Se s'ils ne vc-

prcfcntent leurs livres, qu'ils pourront éttc réputés banqueroutiers frauduleux

,

fc comme tels, on peut faire faire leur procès extraordinaircment , & les punir

de mon : cela eft conforme à l'ordonnance; car l'article onze du tjtrc onzième,
pot te, que les négocians & les marchands , tant en gros qu'en détail, & les ban-
quiers ^ qui ^ lors de levf faillite y ne.repréfenteront pas leurs regijlres & journaux

Jîgnés & paraphés , comme nous avons ordonné ci-deffus , pourront être réputés han-

q<crcutiers frauduleux. Et l'article ii du même titre , porte, que les banquerow
tiers frauduleux feront pourfuivis extraordinairemcnt , & punis de mort.

Apres tout ce qui a été dit ci-dcffus , fc trouvcra-t-il quelque négociant qui puilTe
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dire , à moins d'avoir perdu la raifon , qu'il n'eft point tenu d'avoir des livres peti*

dant qu'il iera dans le commerce? Aimera*t-il mieux hafarder fon bien & Ton hon-
neur, 6c être traité comme un banqueroutier frauduleux, s'il faifoit une faillite

innocente Se malheureufe, cauice feulement par les pertes qu'il auroit faites, &:

non par aucun deflein de faire perdre à fes créanciers?

Avant l'ordonnance j la plupart des négociansj pour tenir un bon ordre dans
leurs aftitires, ont toujours tenu des livres lur lefquels ils ont écrit toute leur dé<

pcn(c, non feulement celle qui regatdoic leur commerce , mais encore celle de leur

maifon
',
ain(î ce n'eft point une chufe nouvelle: car encore que les ncgocians ne

foient point alTociés , ils ne doivent pas lailfer de tenir le même ordie que s'ils

l'ctoient j parce qu'il eft très-utile de (e rendre compte à loi-mème , & quand ils

viennent à mourir, lears femmes, leurs enfans & leurs créanciersj ttouvenc apiès

leur décès toutes leurs afiaiies en bon ordre.

Ce n'cft pas allez aux marchands Se négocians d'avoir des livres , mais il faut

qu'ils ioicnt paraphés par l'un des juges Qc confuls dans les villes où il y a juiif.

diiftioti confulaire j & dans celles où il n'y en a point , par le maire ou l'un des

cchevins , fans laquelle formalité il n'y feroit ajouté aucune foi : cela efl conforme
à. l'article } du titre III de ladite ordonnance , qui porte , que les livres des

négocians & marchands t tant en gros qu'en détail tferontJîgnésfur le premier & der-

nierfeuillet , par l'un des confuls dans les villes oà il y a jurifdiclion confulaire j

é' dans les autres 3 par le maire ou l'un des échevins ,fans frais , ni droits ; &
les feuillets paraphés & cettés par premier & dernier, de la main de ceux qui auront

été commis par les confuls ou maire & échevins y dont fera fait mention au pre-

tnier feuillet.

Cet article eft pour remédier à ce qu'il n'y ait plus de falGfications ni doubles

registres, comme il eO arrivé plulîeurs fois , pour raifon de quoi il y a eu de grands

procès entre les marchands 6c négocians: les feuillets des livres étant paraphés pn:

premier 6c dernier, ces chofes n'arriveront plus, 6c par conféquentil y aura plus

de foi dans leur négociation.

Il faut .que les marchands prennent garde que les livres foient bien régulicre-

ment tenus , c'eft-à-dire , qu'ils doivent écrire au jour la journée tout d'une fuite , fur

les livres journaux les marchandifes qu'ils auront vendues ou achetées i l'argent

qu'ils auront reçu ou payéi les lettres de change qu'ils auront tirées ou fournies

,

celles qui auront été tirées à leur profit , ou qui leur auront été fournies^ dont les

ordres font paiTés en leur faveur, les tranfports qu'ils auront fairs de leurs eficts,

la valeur qu'ils en auront reçue, 6c généralement toutes leurs affaires, conformé»

ment à l'article premier du titre j ci-delTus allégué: que le tout foit écrit par cr-

aie de date, ne lailfer aucun blanc à un article pour y écrire d'autres marchandiics

dans les jours fuivans ; c'ed-à-dire , que fi un négociant vendoit le 10 mai, &
que celui auquel il auroit vendu vint redemander la marchandife le onzième dudit

mois J il ne faudroit pas l'écrire au bas du même article , mais en faire un autre
j

il ne faut rien écrire non plus en marge des livres: tout cela eil conforme à l'ar-

ticle y du titre III , qui porte
, que les livres journaux feront écrits d'une même

fuite par ordre de date t fans aucun blanc, arrêtés en chaque chapitre & à la fin

,

& ne fera rien étrit aux marges.

Cet article e(l judicieufement mis dans l'ordonnance , pour enr^pêcher qu'il ne

fe commette point d'abus dans les livres , comme il eft arrivé pluHcurs rois que

des marchands de mauvaife foi qui avoient vendu de la marchandife, 6c l'avoicnt

écrite (ur leur journal, y ayant laillé du blanc, y avoient écrit d'autres marchandifes

qu'ils n'avoieac point vendues ni livrées. II s'en cft vu d'autres qui en avoiciu
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cft'eâiivement vendu que l'on léar a conteftécjparce que l'ordre de ladatc n'y étoit point

obicrvéi c'cft àdiic. qu'ils avoienc, par exemple, écrit les marchandifcs le 10

mai , dont ils avoient laide du blanc au bas de l'article i qutle 12 dudic naois, ils

aroient encore vendu de U mcme niarchandife pour achever l'habit ou la robe de
celui qui l'avoir achetée , iSc avoient écrit au bas de l'aiticle, ledit jour 1 a mai, la

niarchandife nouvellement vendue ^ de forte que quand les marchands en deman-
doient le paiement , ils alléguoient que la marchandife avoir ccé ajoutée à l'article «

de mauvaifc foi.

Il s'eft vu encore que des marchands de mauvaife foi avoient écrit en marge , i

côté de l'article des marchandifcs qu'ils avoient achetées , des payemens qu'ils di-

(oient avoir faits à leurs créanciers , quoiqu'ils ne leur cullent rien payé : de forte

que ces abus produifoient de grands procès entre les marchands &: négocians; £<,

en effet .toutes ces chofes pouvoieot être trèsfufpcifles , quoique d'ailleurs elles

futTent véritables. Toutes ces conreftations céderont fi cetatticle cft bien obfervé;

c'cft i quoi les marchands doivent bien prendre garde.

Il faut remarquer que quand un marchand demandoit en judice ï un autre , la

rcprcfcntation de fcs regillres pour, prendre droit par iccux> fouvent celui i

qui elle étoit demandée , alléguoit n'avoir point de regiftre, quoiqu'il en eut.

aâii qu'étant dépofé au greffe , l'on ne pût pas voir fes aurrcs affaires y parce qu'il

en étoir arrivé plulieurs inconvéniens ; îc en effet , il n'eft pas jude qu'un négociant

qui demande à un autre la repréfcntation de fes livres pour judifier la demande
ou la défenie, ait connoidance des autres chofes qui fout écrites dans iceux , qui

ne le regardent pas : c'cd pourquoi l'ordonnance pourvoit à cet abus par les arti»

clés <) & io dudtt titre troilîcme, dont le premier porre^ que la repréj'entaùon.

ou communication des livres , joutnaux , regiftres ou inventaires , ne ponrra cire re-

quife ni ordonnée en jujiice , Jînon pour/ucceffîon , communauté' & partaf^e de fociété

en cas de faiUlte. Er le dixième porte : Qu'au cas néanmoins qu'un négociant ou un

marchand voulûtfefervir de ces livres j journaux & regijlres , ou que la partie c^rît

d'y ajouter foi j la repréfcntation pourra être ordonnée pour extraire ce qui concerne

le différends "

Il y a deux chofes à remarquer en la difpontion de ces deux articles. La pre<

raiere , que l'on ne peut obliger les marchands & ncgocians de rcprélenter leurs

hvres , pour quelque caule & occaiîon que ce foit j fi ce n'eH: premièrement,
en cas de luccenion , parce que les héritiers d'un marc^^^nd ont intérêt de voir

eramincr les livres , afîn de connoître en quoi confident les effets qui leur peu-

vent appartenir i & Il ce négociant, du bien duquel ils héritent, étoit audi ado-

cic avec quelqu'autre négociant. Secondement ) quand il y a eu fociété entre deux

négocians, que Tun des adocics demande à l'autre , entre les mains duquel

font les livres, la repréfcntation d'iceux, pour partager les effets delà fociété.

En truinémc lieu , en cas qu'il arrive qu'un négociant ou marchand falfe faillite ,

parce qu'il cfl jufîe que les créanciers ayent connoidance de ce qu'ed devenu leur

bien.

La féconde chofe qu'il faut remarquer, eft que l'on ne peut obliger un mar-
chand de dépoter fes livres au grede de la iurifdiâion où fera la litifpendance

pour en prendre communication, loit que le demandeur les rcprcfentc pour judi-

fîcr fa demande , ou bien que le défendeur offrir d'ajouter foi aux livres du deman-
deur ; la repréfcntation n'en fera faite que pour extraire feulement ce qui concer-

nera le différend. Cela cfl fort raifonnable , parce qu'il ne fetoit pas jade , comme
il a été dit Ci devant , que l'on vit les affaices d'un ncggciint , qui ne regardent

poiut le différend des partiel. ......
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tyo Part. I, Liv. IV. Chap. IV. De tordre que doivent tenir

W écoit nécefTairc d'expliquer toutes les cUofes qui ont été dites d'-devant fou*
chant la manière dont 11*» livres doivent étie tenus j luivant TocdonnanceA afin

que les jeunes gens qui enueprenncnt le commerce y prennent garde pour ne pas

tomber dans des inconvcniens qui leur pourruient arriver , s'ils n'éroient trouves

en bonne de due forme ^ lorfriue l'on Icui en demandera la repréfentatioti en jus-

tice , ou s'ils ctoient aHez ma'neureux que dé ne pas bien faite leuts aft&ires. Les
hommes ne (ont pas coi^jours maîtres de leur bpnne ou mauvail'e fortune, mais il

fau: toujours ncgucier en gciu de bien , pour pouvoir tendre compte aux créan-

cierSj Se leur faire voir y (\ \c malheur arrive par les grandes pertes qu'ils peuvcoc
faire en négociant ; Se que le feul malheur eU cauCe de leur faillite.

Les livret que doivent tenir ceux qui feront le commerce en détail , de drap

d'ui , d'argent &: foie, pour établir un bon ordre dans leurs aâàires , font au

nombre de neuf.

Le premier cft un livre qu'ils intituleront, livre d'achat j (ur lequel ils écriront

journellement toute la marchandile qu'ils achèteront , fuivant les fadlurcs qui

leur auront été baillées par les marchands en gros qui les leur auront vendues, (3;:

celles qu'ils auront tirées des manufaôl<ures des ouvriers. Mais pour tenir ce livt<e

en bon ordre , il faut premièrement arrêter le compte avec les marchands d; qui

les marchandiles auront été achetées lur leur fadture , ^arce que les aunagesnefe
trouvent pas quelquefois iemblablet à la fadurc » & li on les ccrivoit auparavant

l'cS' avoir années & arrête le compte , il s'y renconticroit des ratures iSc des atinagcs

réformés dans les chiflres, ce qui paùrroit faire naître quelque dilHquItc s'il leur

arrivoic dans la fuite quelque contcdation. Ce livre doit être pataphé fuivunt l'ar-

ticle troifléme du titre troiiiéme de l'ordonnance } aBn que l'on y puilfe ajouter fui.

Le fécond ell un livre extrait du livre d'achat, ^ui fera tenu en débita crédit;

c'c(Và-dire, que du câté à main droite en ouvrant le livre qui eft le crédit, l'on

portera en un feul article le montant de la marchandile qui fera écrite fur le livre

d'achat » en accufant le folio où elle (e trouvera écrite ; ic de l'autre côte à main
gauche , que l'on appelle débit , l'on portera les paycmens que l'on fera , comme
il (cra dit ci^aptcs : ce livre ne doit point être paraphé , parce qu'il n'a p'.>iut de

foi en jullicc, étant feulement pour fe rcndte railon à foi- même , Se pour flus fa-

cilement connoître ce que l'on doit , & éviter la confufion dans les alFaiic::.

Le troifléme, c'eft un livre journal oCi l'on doit écrire tout ce que l'on vend à cré-

dit de marchandife dans l'ordre que j'ai ci-devant marque. Il doit être paraphe,^

aind qu'il acte dit ci-devant
, pour avoir foi en juftice.

Le quatrième , efl un livre entrait du journal , tenu en débit Se crédit de \i rocme

manière que l'extrait du livre d'achat , duquel il a été parlé ci>dcluis.

Le cinquième t ell un livre de vente cù l'on éctit toute la marchandife qui fe

vend au comptant ^ dans lequel on écrit auHi les lommes de deniers que l'on re-

çoit des débiteurs
, que l'on porte eufuite fur le compte qu'on leur aura donné

dans le livre extrait du journal de vente à crédit, dont a été parlé ci-dcHusnl

n'cH pas ncceifaire non plus que ce livre foit paraphe j parce qu'il ne fert que

peur tenir l'ordre dans les alTaires.

Le fîxicme, eft un livre d'argent pay« , dans lequel les marchands écriront tous

les deniers qu'ils payeront > tant à ceux ï qui ils doivent, que ladépenfe de leur

maifon ^ non pas en détail j mais en gros -, par exemple , deux ou trois cens livres

pour la dépenfe ou pour les loyers de mailon , & autre dépenfe généralement

quelconque : 8c pour tenir ce livre en bon ordre, il faut faire mettre la quittance

de ceux qui recevront , au bas de l'article, qui acculera le payement , pour n'être

pas obliges de garder des quittances lur dci feuilles de papier volantjBt, qui (epcu*
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les marchands, & de la manière dont ils doivent tenir, êcc. if^

vent facilement perJre : il n'cftpciirr néet flaire de fairt parapher celivrtjne (<rv»iu

que pour tenir l'ordre dans l'es atiaiies.

Le (eptiéme , c(l un livre de caiilc que l'on doit tenir en débit Se crédit i qui ell

proprement l'extraie du livre de vente au ccmpt.int, ôc du livie d'argent paye,

dans lequel on écrit en débit tout ce qvi ^ ci;c (^çu j & en crédit tout ce qui a é(é

paye jour par jour. '. *
"

Le huitième , c(t un livre de numéro
,
qui ^oir erre audî tenu eu débit & crédit

,

pour connoître le compte de la marchandilr que l'on a achetée le long de l'année »

Se C\ l'on n'a point été volé , aiiiû qu'il en fera plus amplcipent parlé ci après.

Quoique les marchands de drap, de foie ^ U'ur dic'd'argent, ne donnent guèrct

de niarcnandifes à teindre , ncanmdinsjl cil à propos que ceux qui achètent des

Jatincs tevéches , de Icrgrs de Londres en blanc, pour les faite cnfuire teindre ^

tiennent aulfi un livre de teinture, qui ell le neuvième livre néccllairr. ..
'

Tous les livres ci-dcllus mentionnes (ont néccllàires à un marchand en déral!

,

qui Fait un commerce un peu conlldérablc > pour tenir un bon ordre dairs" Tes «f-

fnircs. Je ne l'ai point inventé, je l'ai vuoblerver à des marchands dé draps d'or ,

d'argent êc foie , des pins habiles qui ayent jjmais fait le détail , qui en tcnoieiit

eux mânes la plus grandes partie, pour avuii toujours leurs atlTaircs devant les

yetu, particulièrement les livicsd'cxtraitj des journaux d'achat Se de vente à cré-

dit , d'argent payé ^ Se de cailTc : à l'égard des autres livres , les fa(Cbeurs Se autres

pcrCoilnes qui (crvent au commerce y peuvent écrire.

Il eft très-important qu'un marchand tienne lui-même Tes livres principaux', non-

feulement pour avoir préientes devant les yeux toutes l'es affaires, mais encore afîn

qu'ils {oient exadcment tenus • parce que les fadeurs à qui on les donne à tenir

peuvent faire des fautes conlidérables , n'étant pas même ncceiîàire qu'ils aycnc

connoillance à fond des affaires.

Outre les livres ci-dcirus mentionnes, il eft encore nccciraire d'avoir un ptrit

livre qui s'appelle Carnet , dans lequel les m.uchands doivent CvTJre toutes leurs

dettes pallives; c'cfti-dire, tout ce qu'ils aoivcni'j tant aux marchands qu'ou-

vriers de qui ils ont acheté de la marchnndile , & au:rcs pcilonncs qui leur auront

prêté de l'argent , qui eft proprement un Lus extrait
,
pour voir à livre ouvert ce

<5u'ils doivent en gros Se en détail , l'oit au comptant , ou pour le tems , aSn de pour-

voir de bonne heure aux payemcns qu'ils dorvcnt faire à leurs créanciers , Se de le

régler en lâchât 5: en la vente de la marchandiie : c'ciUa chofc la plus importante

à un négociant, parce qu'il eft certain qu'il'faut payer ï jour nommé ce qu'il doit,

& s'il y manquoir, il perdroit fa réputation. Se par conféqucnr (on ctcdir. . .

Pour donner cannoilfance aux jeunes gens qui encrent d.)ns le commerce de la

manière donr ils doivent tenir le Carnet, j? leur en donnerai en ce lieu Icforrhulaire,

lequel peut (ervir à toutes fortes de marchands en détail , lî petit commerce quils

faiicnt.

Les marchands de draps d'or , d'argent Se d; foie ,acéhrent ordinairement leurs

marchandifes pour tems , ou pour le comptant ; à 1 égard du tems, ils les achètent

pour plufieurs payemcns , c'cft-à-dire, pour un , deux , trois , </U quatre payemens,
ainfi qu'il a été dit ci-devant , il y en a d'autres qui achètent pour payer de foire en
foire, d'autres dans trois mois Se Cix moi> ; c'cil (clon qu'ils en conviennent avec
ceux de qui ils achètent : c'eft pourquoi il faut que dans le Carnet les choCes foient

écrites, fuivant les tems que les marchandifes doivent être payées, pour connoî-
tre en un moment ce qu'ils doivent d'échu , & les tems que les payemcns échc-
ront : Je l'ai vu pratiquer de la manière qu'il fera reprcfcnré ci-après , ôc pour cela

il faut prendre le livre c);traic liu livre de l'achat^ Se en tirer toutes les patties

î

;

5''

P-r

ill

PUWfWW W-l! »ti
j|ij!pt*«..



l8 Part. I. Liv. IV. Chap. IV. D< Vordre que doivent tenir

qui (ont payables ^ uq mçi^ tenis , pQHi;,l«|; içmf^inx U Qutktt 4e la manière
ftiivante. '• V ' "f ^ *'"''^)^> r^i^-: -^^ H-iiiiîii"'stl,u'îStif^>

'

^ FORMULAIRE d'un livre des dettes pajjiyts.^ appelU Çamtt.
' '

:

*

A Pierre, au ij (eptembre i«7j par Mon billet, m^'!\*"^^ ''V' ,' V'.' j' loooo !.

A Nicolas, par obligation , au premier décembre , .»..•>, ,,
• !'

,"li nooo 1.

AFrançois, par obligation ^, i"'A., y
•^^'"'/^f^'"'

P^^^'v ,joo» L

37000 1.

(", î' • x,.;i. -îi ' rjM Comptant»

-A François ,)|}t' -j-^'î r>n ! rr,i>i7i.-f pii Jj:- inp , jusinr. v r?-. -ii. jooo f.

APierre« ., ^-r'; j lin f ii'Ji^-Jv
'

^ :iiorA:ijrot?'*'^)'VVi- ''
• >^.ili .. J500 1.

A Denis, ;.-, .^ ,j 0, it-/^^ •ij^,<,i ^
jtiltîviiifA:' t.":; fi» 5:; • './'ir ; r;j 7.300 |.

AGuillaume, Vc-;'/f'-, -i? r^W/^-'idiji^ It', :î .

.-. )/U'ifî''-i ^ '' 40c 1.

7200 1

A Jean,
^ ^

^' .* .^î.- >î T:i»"î'''ïr,'|_--j:,-.-j^f!'. k •) jf, :

/* -î'.

A François J,^_.,.p.i,y:;vyi T(ii?,i;i .:r*;it.i}ir ï^H^-^'i'c '>!»•?; •''• '<,
APieire, ,..;-^- ,fy,'\'\^.': .^jjf- s ^fh-- .•^I ï.ij/Si. î^litv.- ? lio ..

-

},
' ^^^•

;!!»(; ; u i, vr ..,';.

• ) ;;

i.f

.

;.- .h. ri

v.i

A Guillaume, -, .y,

A Denis, t

A François, . ;
.

- '
..' ) .

.

.

i] >.-. '.,-*.:...: . *

Rois t 1674.

A Jacques»
, ;, .?i .

A Paul,
; ,^V

A Jean , l[

A Denis,

•;':
'

''':'

;:J" j

• Pâques , / <f7^.

A Alexandre, r:

A Lucas,

A Pierre,

' '

4OCO I.

'; J250 I.

iié;o 1

JOOO I.

9000 I,

iSjoo I.

7000 1.

3000 I.

40C0 I.

JOOO 1,

17000 1_

JOOO 1.

3J00 1^

6000 1

14J00 I.

^;i.. :^>



Us marchûtiâs , & de la maniéré dont Us doivent tenir, &g. i8 t

1

A Pau!.
<;">>'t"^'' "^^rm - :df i r- -M i: " ,j,;-o '

, t;... ooo |.

ANicolas,.; :
•'.-'^ •.•'"< •-^«'..-^t'- ;^rv,J:..f:,:,-i.., ,,, .,

'
oo 1.

• ' -•
' 1 •;

: : i;jp lul
yjfijt fx>\ri S.Dehîij rVr// ' >î»î>1S H it"

A François,
.- -.y : ^iu.; .iM.,.*!- • .. • ?; •. .^i.ubl.. .. »J°° '•'V

A Pierre, iJ''J. tif t( ;,; • iui.'it'-A f| : lOli-» '
ZOOO I.

} jfi'-/' r y.: -l'n .1 : î: lij ?••',••,

< - i y -• fcjq

; -î

W la foire S» Germain , /<^7^. *

49oo I.

A Paul

,

A Nicolas

,

A Thotpas^

.;'

'•".
• » :. ,-1

-> >i-i '..: .^'i: t :'f:''. ; :i!w1: ' ' :|.;;!j ', ; -,: -m,-! n,

;i : r; - (; •
</' -!

1900 I.

. \ 1400 I.

'.yf. !'* i;.':I;m.i.: ?:-.

i' t"> "::, :n,, :>ï ',:r
'4(5co 1.

M r

i^.il^ .,, ti ' , i-."'
' lEn divers 'tems.

A Nicolas , au 15 novembre 1673 ,

'

Â Pierre , au }o dudit»
,

A Guillaume , au 10 décembre

,

A Thomas , au 2 janvier 1^74
,"

A François, au 1; dudit^

1 ê

y.

'.^ ;fr ;'.u:i;(fi ;,,Ui

' -' >•' - ^ "

â -':. - . -. ;. .. .t.!

;):»-•.•'( iw il .j:. - -.1. ^ ,1 ;

3000 !•

looo !•

ijoo 1.

4000 I.

«•>r200 1.

«8*:' IX7CO 1.

1-* ''

J
m^ il<f

: 7

Par cet ordre , il fera facile ï un marchand de favoir en un moment ce qu'il doir,

en quel tems il doit payer, pour erre foigncux de faire le lecouvretnent de les

(ictces adives , c'c(l-à-dire, de ce qui lui eil dû par ceux auxquels il a vendu fa

marchandife à crédit , Ôc pour s'attacher fortcnienc à la vente de fa marchandife ,

afin de faire de l'argent pour payer -ce qu'il doit , ou afin qu'il fonge à en prendre

fur la place , en cas qu'il n'en eût pas fumlamment dans les tems de la morte vente

,

où iled difficile de vendre à moins de perdre fur la marchandife ; c'ell pourquoi
il fiiut qu'un marchand ait de grands égards , quand il fera queftion de faire des

achats de marchandife , pour ne point trop ie furcharger de dettes.

Ce n'cd pas ailcz à un marchand en dctail de tenir l'ordre dans la tenue de Ces

livres de la maniece que je l'ai ci' devant montré i mais il faut encore en tenir un
autre pour connoîtrc s'il n'efl point volé par Ces fadeurs 6c domefliques : éc H la

marchandife qu'il avoit dans fon magafin a été vendue , ou ne l'ayant pas été , il

le nombte des pièces & aunages s'y rencontrera , c'cfi; encore une cho(e bien im-
portante ï un marchand : car il s'en eft vu plufîeurs qui ont été ruinés parles grands

vols qui leur ont été faits , ôc j'ai oui-dire à un fameux marchand en détail
, qu'il

Tome I. Première Partie* N n
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iîl Part. 1. Liv. IV. Cha?. IV. De Vordre que doivent , &c

fouhaiteroit n'avoir pour tout bien que le mpntant des inar(^handires qui lui avoient

été volées par Tes fadlcurs , domeftiques 6c autres perfôitncs.

Pour empêcher ce désordre autant que l'8n pourra , il y a un ordre très-facile

\ tenir 3 &que j'ai vuobferver ï de très habiles marchands de drap» de foie, d'ot

& d'argent , qui s'en font fort bien trouvés. Car il faut remarquer que le bon ordre

que tient un marchand en la connoidance des marchandifes , fait que les fa£l:euts

& domeftiques ne volent pas fi facilement. La raifon en eft , que dès le moment
qu'un marcnand s'apperçoit qu'il a perdu de la rearchandi(e , il examine les dépor-

temens de Tes faâeurs Se. domeftiques j pour connojtre celui qui lui a fait ce tort

,

& ainfi la crainte qu'ils ont d'être bientôt découvctts , fait qu'ils ne prennent pas fi

facilement la réfolution de voltr ', au contraire , quand ils voyent que leur maître

ne tient aucun ordre pour reconnoître fa marchandife , & que tout eft en confu-

fion, cela leur doiine plus de hardicfle par la. croyance qu'ils ont de n'être point

découverts.

Pour tenir cet ordre, il y a plufieurs chofes à faire » qui ne font point embar*

raflantes, de qui fe peuvent facilement exécuter, pop peu que l'on s'y veuille

appliquer.

La première chofe i eft de tenir le livre de numéro duquel j'ai parlé ci-devant très*

cxaélemcnt, parce que c'eft par lui oà l'on reconnoitra fi les pièces de marchandifes

entières ont été vendues, ou fi elles reftent encore dans la boutique ou magafin.

Ce livre doit être tenu en débit 6c crédit} c'eft à-dire, que du côté de main gauche

en ouvrant le livre , il fauc écrire les marchandifes que l'on aura achetées, de la

manière que je l'ai dit ci devant , Se quand les pièces lont entièrement vendues , il

faut faire mention au feuillet demain droite, vis-à-vis la pièce qui tera écrite à

celui de main gauche, de la vente qui en aura été faite ; en marquant le jour que la

pièce a été entimée Se le jour que le refte aura été vendu ^ en acculant le folio

du journal , fi c'eft à crédit, ou du livre de vente au comptant . fi c'eflTatgent comp-
tant qu'elle auia été vendue. Pour rendre cet objet pl|US intelligible, j'en donnemi
la formule fuivante pour lervir d'exemple aux jeunes daarchands qui voudront 1 ub-

fecver dans la conduite delco» affaires. , .
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^ 284 Part. I. Lir. IV. Chav. IV. De Vordre que doivent tenir

N«. Marchandifcs achetées de Pierre » le 14 août 1(^73 , appert au livre d'achat

,

fol. I redo»

1. Satin plein jaune. 34 aunes ic demie.

X Dit bleu, ^ * •

J J

.

}o aunes trois quarts.

3. Velours trois poils noirs.

V

^ ...

10 aunes deux tiers.

J U
4. Dit deux poils.

C T '.•

ly aunes Se demie.

5. De Nicolas, le 10 {eptembrc 1673 , appeict ,iu livre d'achat, fol. 1, vcrfo

Armoifin blanc de Lyon,
. 3; aunes.

m
6. Dit faune. 40 aunes & demie.

7. Taffetas luftré noie en demi-aune, 4f aunes deux tiers.

8. Dit, 37 aunes & demie.

9. Dit

,

35 aunes de«'-» *'crs,

t^
«;



Us marchands , & de lu inanurt dont V doivent tenir, &c. 1 8
^

Murc/undifes vendues i tant fur It rs journa qut [w ' livre dé jèntc

au comptant.

M

m

1. Entame pour lo aunes le lo otîkobre 167J , comme il ^ptrt au livre jour-

nal , fol., 40
Et le reliant vendu le 4 mai 1674, au livre de vente, fol.' ao

1. Entame pour 6 aunes, le 4 février i67j, au livre de vente, .fol. if

£t le redanc le i; mai 1673 1 à M. Langlois , au journal^ .^,;^j fol. )o

3. Entame pour ij aunes, le 18 juin 1673 ,
pour M. Pierre, au livre journal ,

fol. 10

Et le reftant au livre de vente, le 10 décembre 1^73, fol, ij

4. Entamé pour 6 aunes, le 13 juin 1674, au journal,

6,

foi. ji

j. Entamé pour y aunes, le 17 août 1673 , au livre de vente
, fol. i;

Et le reftant le 4 (cptembrc i<>73i à M. François, au journal^ fol. 40

7. Entame pour 10 aunes le 17 janvier 1674, pour M. Gelé, au journal, fol. jo
Et le reliant le 14 février 1674, au livre de vente, •

fol', .q

8.

!•

r ^
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xS6 Fart. I. Liv. IV. Chap. IV. De l'ordre que doivent tenir

L'oti voie par la formule du livre de numéro ci devant, que l'on reconnoltra

facilement (\ les marchandifes (ont vendues, ou fi elles rcftcnt encore en boutique
<>u iragafin : les endroits qui ne font point remplis (ont pour marquer que les

pièces de marchandifcs ne (ont pas enticrcmcnt vendues; éi ciuand un marchand
fait (on inventaire , il doit avoir le livre de numéro devant lui pour décharger
la marchandife à melure qu'il l'ccrira , 6c s'il fe trouve ouclque article qui ne
foit- point rempli j c'ed une marque que la pièce de marcnandi(e a été perdue
ou volée.

La décharge des marchandifcs fur le livre de numéro fe doit faire parle mnîtie

mcmej & non pas par les fadeurs, à mcfure qu'une pièce aura été vendue, parce

qu'il fe pourroit rencontrer que celui qui auroit ie (oin de faire la décharge des

pièces de marchandi(es vendues pourroit être infidèle, 6c ne la pas faire véritable:

car comme ce livre n'cft tenu à autre fin que pour reconnoître le compte des mat"
chnndi(es, l'on ne fauroit y apporter trop de précaution.

Ce n'cfl pas fans raifon que j'ai mis dans la décharge de la marchandife le jour

qu'elle a été entamée , 6c celui que le redant a été vendu , en acculant le folio du
livre journal de vente ï crédit , 6c celui au comptant \ c'ed afin que quand on
cloute (\ une pièce d'ètofle aura été vendue entièrement , ou non, l'on ait recours

au livre de numéro pour voir C\ elle cft déchargée ; l'on voit le folio du livre

que l'on a accufè, &: en y regardant l'on recunnoit pour oui la pièce a été entamée,
C\ elle a été vendue à crédit , ou (1 c'ed au comptant, le jour audî, 6c de même
pour le rcdanr de la pièce: c'ed pourquoi il faut bien prendre garde quand l'on

entame une pièce de marchandile , de mettre à côté de l'article du livre où elle

fera écrire , un E ,
pour marquer qu'elle a été entanée, 6c un R pour marquer que

le rcdanr a été vendu.

L'on reconnoîtra bien par le livre de numéro qu'une pièce de marchandife aura

été vendue par la décharge qui en td faite : mais ce n'ed pas encore aflcz pour

connoîrre (i le tout a été vendu ; car il fe pourroit faire qu'un fadeur ou domedi-

que qui voudroit faire tort ï fon maître , ne prendroit pas une pièce de marchan*

dife entière, mais feulement une partie; c'ed pouiquoi il faut encore tenir un

ordre pour avoir une connoilTance entière de ce qu'eft devenue la marchandife, le

pour cela il faut obferver ponducllement l'ordre fuivant.

Premièrement , il faut mettre en un lieu à part toutes lei pièces de marchandifes

desquelles l'on aura vendu quelque portion pendant la journée , 6c le foir étant

venu, il faut prendre le livre journal de vente à crédit, 6c celui au comptant,

de regarder fur iccux le nombre d'aunage que l'on aura levé d'une pièce , 6c mettre

fur l'enveloppe d'icelle, ou s'il n'y en a point, au dos du billet ces mots, /ev«', par

exemple

,

^Tat aunes te lo juillet 1673 : fi c'ed l'entamure de la pièce, il faut mettre

entamé pour Jix aunes , ce tel jour; enfuite pader un bout de (il au bout de la pièce

pour marquer qu'elle a éré reformée ( car cet ordre s'appelle faire la réforme ) i

6c à côté de l'article qui ed écri^ il faut mettre ce qui en a ^té vendu , 6c un

fioint pour marquer que le levé|Bié mis fur la pièce \ 6c ainfî continuer à mettre

es levés jufqu'à ce qu'elle foit nitiércment vendue : 6c pour connoîrre fi rour a

été vendu , il faut additionner tous les levés pour voir fi l'aunage de rout ce qui

aura été vendu en détail fe rapporte ï celui qui ed écrit fur l'enveloppe j ou fur le

billet de la pièce ; alors cela veut dire que le compte ed bon ; il s'en peut manquer

quelquefois un quartier, un tiers ou demi-aune i cette tarre provient plutôt de la

bonne mefure que l'on aura donnée en détaillant la marchandife , que du ton que

l'on pourroit avoir fait.



tes marchands jù delà man'urc dont ils doivent tenir , Sec. iS
7

Il feroit à adirer que ce fât le maître mrmequi s'attachât ï faite cette léformet

mail comme il ne peut pas faire tuutcchc^fc , il doit chuilir pour cet efTct celui de
tous (ci faâeuts auaucl il aura plut de couHance, tant pour ia fidélité, que pour
l'rxadlitudeifar les foins duquel il doit Te rcpoler. S'il y a deux allociéitil (etoit

mieux qu'il y en eût un qui ptît cette peine pour être plus cetiain de ce que 1 un
fait.

Quelque Jeune marchand oui n'aura jamais vu pratiaucr l'ordre que je vien^ de
maKjuer. dira peuc-crrc quilcft bieu difhcilc de l'oblccvec exadiiemcnt, qjat.d

l'on fait beaucoup .d'affaires , Oc que l'on débite nombre de marchandil'es : à cela,

je lui répondrai deux chofei.

La première , que le bonheur du commerce confifle dans le bon ordre » linn que
j'ai dit ci devant , fans lequel tout n'ed que confuiîon, dans laquelle il eft impolli-

ble que l'on puiile bien réuAir : 6c je mets en fait qu'un marchand gagnera plus fut

cent mille livres de marchandilcs qu'il vendra en un an dant un cununcrce bien

réglé, tenant un bon ordre dans (es affaires
,
que ne fera un autre qui en feroit

commerce pour cent mille écus , dans le défordre & la cunfufion j Se iaiis favuir

ce qu'il fait. Il en cft du commerce comme de la guerre , où le gain des batailles

conlifte plus dans le bon ordre que l'on tient de bien ranger les l'oîdats en bataille ,

que dans le grand nombre i étant certain que dix mille hommes bien ordonnes en
ba'tront trente mille ,qui combattront tumultueufenient^&fans ordre.

Si l'ordre eft l'ame du commerce . il vaut mieux moins faire d affaires & qu'elles

foient réglées I Se connoître ce que l'on fait, que d'en embraller beaucoup fans

favoir l'état où l'on eft.

La féconde eft , qu'il n'cft pas fi difficile que l'on pourroit penfer d'obferver l'or-

dre que j'ai ci-devant marqué , pourvu que l'on veuille bien s'en donner la peine:

car u un marchand aime les aifcs, qu'il dorme la graile matinée, Se qu'il veuille

palier une bonne partie du jour & lesfoirccs à fe divertir, aflurément il n'en vien-

dra jamais à bout \ mais s'il s'applique bien à (es affaires . il n'y a rien de Ci aifé^ ce
n'efi point un ordre que j'ai inventé , je 1 .11 vu pratiquer par des marchands qui
faifoient pour quatre à cinq cens mille livres de commerce chaque année ^ il y en
a beaucoup encore à préfent qui l'obfervent ponducllement : il efl vrai que c'étoicnt

des perfonnes qui s'adonnoient entièrement à leurs affaires
, qui (e levoient à cinq

heures du matin , Se fe couahoient à onze heures du (oir , auffi fe (ont ils mainte-
nus dans le commerce , 6c ont fait de bonnes maifons.

ARRÊT DE LA COUR DE PARLEMENT,
Rendu en interprétation de l'article X du titre III de l'ordonnance du mois de mars Aur,M„

z 67S » par lequel on a jugé qu'un marchand est obligé de repréfenter fet livres tktÎohdm.
pour jujlifier la vérité de fa créance , quoiqu'il ait pour titre une reconnoiQance i'Editio»

pajfée devant notaire* »fti7i3.

Du 22 juillet léS^.

Extrait des Regiflres du parlement.

J1>NTRE Louis Paillot , marchand à Troyes , appellant de deux fentences ren-
dues par les juges 6e confuls de la ville de Troyes , le 29 oâobre 1688 , 6c de tout
ce qui s'en eft enfuivi , d'une pan; ,- & M^ Edmc Baillot, confeiller au préfîdial

dudit Tcoycs, Louis Veion » Antoine Biampignon , Edmc GauUct> Jofeph

1689.
aa juiikt.
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Michelin j & Jran Baptifte le Griii laîn;, créanciers de Cvprien Labrun , audi

tparchantl dudir Tioyes, fie Nicole Amant , fa femme , intimes , d'autres. Vu par

la cour lerdires deux icntenccs des juge fie conluls de ladite ville de Troyes

,

dudit jour 29 uâubre i68S« rendues entre le(dites parties i par la première dei-

quelles lefdites parties ouies, attendu le confentement donné par ledit PailSjr,

avec les diredleurs numinét pour la xlcfcriptiun des effets defdits Labrun fie Araani

fa femme, le dix-l'ept duJit mois d'odobre : Et vu l'article de l'ordonnance

de 1667 titre vingt ouatre , aiticle premier , il auroit été ordonné que ledit

P:iiUot repréîenteroit (es livres ledit joue à l'entrée de l'audience , pour être par

lerdits juges 6c conluls vus fie examinés fn fa prcfence fie celle defdits Baillot

,

Veron fie confotti, en la chambre du con(eil^ pour ju Ai Hier de fa créance, en ce

qui regardoit le négoce qu'il avoir fait avec ledit Labrun, eu égard âi la faillite

ù'icelui Labrun j Se confotmémcnt ï l'ordonnance de 167$, titre trois, article

10 j pour enluitc être ordonné ce que de railon. Et par la deuxième, auroit été

donné défaut eontre ledit Paillot non comparant y pour le profit duquel requis

par lefdits B.\illoCj Véron 6c conibits , il auroit été dit que la précédente (en-

tencc feroit exécutée i'elon fa forme fie teneur , dépens réfervés » dont eft appel par

ledit Taillot. Arrêt d'appointé au confcil du 8 mars 16S9. Caufes file moyens d'ap»

pel dudit Paillot du zi deldits mois fie an. Répoiifes fournies par leidits Baillot,

Veron fie coi^iorts , créanciers fie syndics des autres créanciers defdits Labrun fie

fa femme, du 19 avril audit an 1689. Produâion des patties. Contredits fournis

par iefdits Baillot ic conforts le 17 mai audit an , contre la produâion dudit

Psillut. Requête dudit Paillot du 1 3 juin eniuivanr , employée pour contredits

contre la produâion defdit« Baillot , Veron ic conforts ; &c falvations contre iccux

par lui fournies. Les charges , informations , Bc le procèc fait pour raifun de la

faillite Se banqueroute dudit Labrun. Arrêt donné en plaidant le zS dudit mois

de juin ,
par lequel la cour auroit ordonné, que lefdits procès ^ charges & infor-

mation! leroient mis dans un iac à part , 8c joints on ladite inftance d'entre les

parties , pour en jugeant y avoir tel égard que de raifon. Production nouvelle

defdits Baiiloc, Veron fie con(orrs , par requête du 6 du préfent mois de Juillet,

employée pour falvations contre ladite requête d'emploi pour contredits dudit

Paillot , dudit jour 1 3 |uin. Sommation de fournir de contredits contre ladite

produâion nouvelle par ledit Paillot i tout confidéré. LADITE COUR a mis

l'appellation au néant ^ ordonne que les fentences de(quelle$ a été appelle fortiront

effet i condamne ledit Paillot en l'amende ordinaire de douze livres , fie aux dépens

de la caufe d'appel. Fait en parlement^le zz juillet ]68<;. Signé, Du Tillet,
avec paragtaphe.

CHAPITRE V.

Fornulalres de livrée journaux , d'achats , de ventes j & de raifort pojur les mar-

chands qui font un commerce médiocre.

JLiE nombre des livres ci -devant mentionnés, ncceffaircs à un marchand en

détail de drap d'or, d'argent fie de foie, pour tenir l'ordre dans Tes afl^aires, le

font aulS aux autres marchands du mcrne corps qui font le lainage conûdéra-

bîemsnt

,



.^, ,,

les MarcHûnds , & de la. manlcn dont ils doivent tenir , &c. %8^

Mfmfiir , (5f aux parriculiers du corps tic !a jlrapcric ; car l.i difTc.Tncc n'eft fcnle-

mc.ui que tUinr. la qinlitcdcla nurtlundilc-, mjij à l'ct;.nii des inarcKaiiiis q'.'.i i'r.\t

l.ux.cs, qui veuJciU des baùny , funiiics , Jroj^uctx, rcvcchcs, giiçins , lubain ,

pcilvtcrie .cpiccïiej ^ aucrrs foircj de marclundifcs qui ne pourroient p.i; tcr.if

un «rdic ii cxatt par l'impurtlbiUic qui fc pourroit iciidontrci dans l'cxccurioii , il

fLiffira qu'ils aycnc croii livtes.

Ls premier , un lirrc d'acliat , fur lequel ilt écriront roures les màrchandifcJ qu'il*

acheter.)!!! joutncllcmcnt d'une même fuite, article par article, par ordre de dates

fans l.iillcr aucun blanc j ni de diftance entre un article de au autre ,
pour ceiiie les

ni.ircliandifcs qu'ils auront aclictccs depuis les premières-, m:;is il faut arrêter

la fonmie i chaque article i^ quoi fc monteroiu les m:ircliaridircs , & fi l'on eu

achète d'autres le Icndcniain, ou plufieun jour"; aprrs du même marchand , en

faire un autre article du jour qu'elles auront été achetées : ceU ell conforme à l'ar-

ticle cinq du titre trois , c-iderant allégué.

Us ccriront aufli (ur ce livre l'argent qui leur fera prêté par leurs arai$ , en mar-
quant a c'cft par billets ou obligations, poiir fatiifaiic à l'article premier dudit

titre
, qui porte , que leur livre coniiendri leur négoce.

Et quand ils pareront les marchandifes qu'ils auront achetées, ou l'argent quils

auront emprunté, ils ne doi»<nt pas écrire le payement au bas de l'article , 1» ce

n'ell qu'ils ne les payent comptant , car il faut éciire par ordre de dates , ce qui ne
le truuvcroit pas i il ne faut pas non plus écrire le payement en marge à c^té de
l'atticlc delà marchandife achetée , ou de l'argent emprunte, parce que c:1.t elt

défendu par ledit article cinq : dcfoitc que pour que le livre d'achat fiiit tenu en
oidrc , il faut écrire le payement tout d'une (iiite lur le livre, fuivant l'ordre des

dates , autrement l'on n'y ajuuteroit point de foi.

Ceux qui ne voudront point avoir de livre d'extrait du journal d'achat poiu- ne
point multiplier les écritures, il leur fera néccdairc d'avoir un répertoire ou alphabet

an commencement du livre où feront écrits les noms de ceux defquels ils auront
acheté ou emprunte de l'argent, pour accnfer le folio où U marchandife ou le

pavement aura été écrit, pour éviter la confulionj mais ?f:.» de rendre cet ordre
plus fenfiblc à ceux qui ne le favent pas , je donnerai la foimule fuivantc.

FORMULE DU LIFRE JOURNAL D'ACIÏAT ET DE PAYEMENT y
pour Us marchtinds qui ne tiennent point de livre extrait.

Premièrement , le répertoire ou alphabet doit être au commencement du livre

,

en ta aianicre accoutumée , comme il s'enfuit.

Le fieur Pierre Amiult

,

Le fieur Jacques Armand

,

Nicobs Auvray

,

Le iieut Nicolas Boucault

,

Le fieur François Barbe

,

Il fauté«ire ainfi les noms des marchands de qui on aura acheté, à la lettre
dont fera la première de leur (urnoni , Se ï melure que l'on écrira les marchandifes
achetéet, il faut mettre le folio au bout du nom, & fut le dos de cclivre d'achat,
il faut mettre le titre Suivant en groflcs lettres.

ç° I ; 6 : 7
p a : 4 :S
m^ 10 •

•

f j: S:
P ;: 8: S.
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J O URN -^ Ld*achat <îî' f/f piytment , commencé le premier

'•^ '

Ja'îïUt 167:;.
•.;-:

Et au premier feuillet du livre > il faut mettre le titre fuivant.

AUNOM DE DIEU yfoit commencé U préftnt livre d'achat, i

de payement, , '

' ^
•'

-
'

'' '' ' Du premier Juilltt 1673,

Au (îeiir Pierre Arnault les marchandifes ci aptes qu'il m'a vendues pour paytr

dans trois mois. ,

Futaines blanches \ foi) «

Drogùet brun JuLude.
dit.

I (à 16 livres

aune

aune

}o ) aune (4
24)à3or.

L Ji

L 81

L 113

t :'!^(
Dv. ^ dud'u»

E.B*'.lP.3
Au fieur Jacques Armand les marchandifes ci-aprcs qu'il m'a vendues pour pay?r

dans la Hn du mois.

4. pièces de rubans noirs
j
portées à

I fi. la pièce L 60
6, pièces de galon noir contenant 80 douzaines «

à jof. la douzaine, L 120

L 180

Du 6 Août 1673, j

Au fieur Nicolas Boucaulc les marchandiles ci-aptcs qu'il m'a vendues comptant.

F..i.'.i''i

E.ii«.i:»i

2, pièces de bafin , double Lyon à 18 I. la pièce,

j. pièces B. à 1 7 1. U pièce,

5. pièces C. i< 1. la pièce ,.. , . . ,
,

-

Pavé ledit jour audit fisur Boucault les i iS IJY. pour le contenu aux roarchanJirej

ci-dcilbs, en me livrant la marchandifc.

L \&
L 34
L 4Îi

L 118

Mi'.il^.i Pay
vendu

iir,if. Du
dans tt

i« pjcc

i.picc

4. pièc

a. piéc

m^.i.f", Pavé

marchai

K.iP.i Paye

jourd'hc

n'.il». Payèi

ccjourd'l

û'.ir.i Au fîci

dans troi

I. pièce (

1. pièce d

Pour laqi

.
\\'\ y î



Journaux , d*achats , de vcnU , & 2c ratfon. n^ i

,. Du £0 Joût 1C73* 4

„«.iP.j Paye au fieur Jacques Armand x8o liv. pour toutes les marchandlfes qu'il m'a
Tendues jufqu'à ce)oufd'hui , ci L 180

nr.iP.i Du fieur François Barbe , les marchandlfes ci après qu'il m'a vendwj, pour rayée
dans trois mois.

r t i

i, pièce de toile de Gand , au 1. 40 à 40 f. ,,
" ",['[ L 80

1. pièce dit aul. j^âjoi. • . L ji id
4. pièce de toile de coton blanche i 10 1. p. \

*

L 80
}. pièces dites noires, ài^l. p. ' L }8

L 2je 10 f.

Vu js oUohre 167s»

{\ rnvé au fieur Pierre Arnault (35 1. à bon compte, de ce que je lui dois, pour les
marchandifcs qui! m*a ci-devant vendues, ci L 6iqu

•ii-v !';'* -

. - . " (. Du 20 dudit.

'il

ftm

,,( ,.

M-
''<

i^",if'.i Payé su fieur Pierre Arnault $• livres pour relie de ce que je lui dois jufqu'à ce-.

jourd'hui,ci L jo ,

, )
Du 12 Décembre lôjj, 8

p'il»,, Payé au fieur François Barbe 2/0 livres 10 f. pour tout ce que je lui dois jufqu'à

ccjourd'hui, ci L 2/0 10 f.

Du 4 dudit*
ç)

|i« jf,1 Au fieur Pierre Arnault, \%y marchaodifcs ci-aprcs qu'il m'a vendues , pour payer
dans trois mois.

I . pièce de bafin double Lyon » de L 1

8

1. pièce de futainc à grain d'orge, aun« 20 )k 5 of. l'aune, V \o

Pour laqutllc lorome |e lui ai fait mon billet cejourd'hui
,
payable dans trois (Qois.

':-mè.

n
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/

Vu S Décembre 167s > 10

Au (îeur Nicolas Auvray 300 livres qu'il m'a cejoard'hiii prêtcet , pour Jaquclle

foniine je lui «i fait cejouni'hui nu promcflc, ou paflé obligatian paidevant tel

jiornirc ^ payable dans un an , ci L 300

Il n'y a rien de plus facile à tenir que le livre d'achat > d'emprunt &c d'argent

p.iyc de la manière qii il eil cidcHiis rcprclentc : pour un plus grand ordre, quand
ui.e pairie cil l'oldcc , il faut faire une raye au répertoire , fur les chitfres qui nnar-

quenc les feuillets de l'emprunt ou du payement*, ic enfuitc mettre une S, pour
faire voir que le compte e(i ioldc, & qu'il u'elt plut rien dû \ Se quand l'oo «crira

quelque partie depuis, l'un «onrimicn touiours à mettre le folio enfuite de l'S.

Ainfi l'on rccunnoît p.u-la qu'il ii'clt rien dû lur le livre que depuis ia marque de

rs, comme l'on petit voir à la formule du répertoire ci davant, enfuite du nom du
ficur Pierre Arnaulr,

Le fécond eft un livre journal de vrnte à crédit , (ur lequel lec marchands ccri.

font aulfi d'une même fuite les marchandi(cs qu'ils vendront à crédit; & l'argent

qu'ils ptcieront à quelqu'un ,
par ordre de dates , fans laitier non plus aucun blanc

in de dillance entre un article & Tautrc j c'cft-à-dire qu'après que l'on aura cctic

Jcs ir.atch.indilcs vendues à crédit à quelqu'un , ^ que le compte de l'aiticle (t ra

ttrrèti, l'on tirera une barre fort proche de la dernière ligne, afin que l'on n'y

l'UiHc plus rien écrire ni .ijouter; Se û dans la luitc l'on vend des marchandifcs ï la

mrmc ptrfonne, il faut recommencer ini autre article, ôc l'écrire dans l'ordre de

ÛJL'-e qui fe trouvera.

Ils ne doivent rien écrire non plui en marpc , & l'argent «ju'ils recevront de

-leurs débiteurs , ils l'écriront , & en feront aufli uifHIrticlc dans l'ordre des datfs,

Je tout fuivant l'article cinq du titre III ci-devant ailcgué; autrement il ne fcroit

pas ajouté de foi à ce livre
,
parce que l'on auroit raifon de croire que ce qui feroit

écrit au bas de l'article d'une autre date que celle dudit article , auroit été ajouté :

ou le croiroit de même , fi l'on écrivoit eu marge quelque chofe i c'eft à quoi les

marchands doivent bien prendre garde, pour ne pas tomber dans l'inconvénient

d'une infcription en faux que l'on leur pourroit fortper , lorfqu'ils demanderont
en judiee la condamnation des fommes qui leur feront dues. Mais afin qu'ils pui(-

fcnt mieux comprendre l'ordre que j'ai marque ci deffui , j'en donnerai la formule
fuivarite |>our s'en pouvoir plus facilement i'ervir.

rORMULB DU LU'RE JOURNAL DE VENTE A CRÉDIT,
d^ l'argent prtté & reçu des débiteurs

, four ceux qui ne roudront point ttnlr d:

livres extraits.

Il faut uu répertoire au commcnécmcnt du livre , de même qu'au journal d'achat

,

pour y écrire les noms des débiteurs y contenus , de la manière fuivante.

A Monficui Bertault. ; .i (^ i.4,7>8,9. j :.i'. :i ';

B Monùeur Jacques Bernard. f° 6. .*
-i •

C Pierre Contant. P 2 j 10, 11 , 12 , S.

i) Mojififur Duifaulf. f ^,j,S.
li faut meure le titre en grofTcs lettres fur le doi du ïis\t ^ de la manière fui-

YilltC.
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1673.

JOURNAL DE VENTE A CRÉDIT,
& d'argtnt reçu, commencé le premier juillet 16*73.

Et au premier feuillet du livre , il faut mettre le titre fuivant.

AU NOM DE DIEU , Jbit commencé le premier livre journal

de vente à crédit & d'argent rtçu.

--•-- Du premier Juillet I éyj,

c ,r 2 Doit Monfieur Bertault , maître des comptes , à lui livre , prix fait

,

10 aunes d« droguct de Ludc , à } j f. l'aune ,

4 «unes de toile de coton grifc , à 50 f. l'aune.

L 17 10 f.

L 6

L 2; lof.

i *.

mi

II

Du 7 Juillet 1673,
«

a'.if'î Doit le fieur Pierre Contant » maître tailleur, p/ix fait,

5 aunes bafin double , Lyon, à 40 f.

6 aunes de futainc blanche à 2.0 f.

I z aunes de galon noir i ) f.

8 onces de foie noire à coudre , à zo (. Tonce.

L \6

L 6

L I léf.

L 8

L }i 16

> De laquelle fomme il a fait pronicdc cejourd'hui payable dan» trois mois.

^lC:

Du premier Joui 1 673 .

Doit Monfieur Durfaukv ffcrctaire du roi , livre à la Vigne tail-

leur , 60 aunes de ruban noir de Paris , à 7 fols l'aune, L
10 aunes de futaine blanche, pour faire trois camifollcs ï zo (ois

l'aune, ^
6 aunes dit à grain d'orge IfabcUe, à ij fols l'aune, L

21

10

7 10

L 38 10

jîffl

Duiit jour.

«.1P2 Doit Monfieur BcrtAUt, livré à Picard fon laquais, fuivant fa ref-

cription en dare de cejourd'hui

,

C aunes de baracan de Flandres gris-brun ,341. 10 f, l'aunc , L xf
i, aunes de ras de Châloiis gris, à 3 liv. 10 foli l'aunc, L 14

L 41
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Du 4 Septembre 1673,
f

F,n''.ir'.î Reçu de Monfieur Durfaut, fccrctairc du roi, 3 6 livres pour tout ce qu'il doit

jufqu'à ce jour. Fait quittance , ci L 36

Du S Septembre I6j3* Cy

Doit Monfieur Jacques Bernard , marchand ï Paris , la fomtne de mille livres à lui

prêtée cejourd'hui
,
pour laquelle fomnie il m'a palTc obligation pardcvant tel

notaire au Châtelet de Paris, payable dans un an» ci L icoo

,
Du 10 Octobre I673. .,,-. 7

Ê.ii'.iP.î Monfieur Bertaud a fait un tranfport à mon proSt , avec garantie, de la fommc de

64 livres 10 lois à prendre fc recevoir de Jacques Tauxicr , fermier de fa tctre

de Lagny , pour demeurer quitte de ce qu'il doit de tout le padc jufqu a ce

Joutj ci L ^4 10 f.

Du 28 dudit. 8

E.n°.if".2 Doit Monfieur BcrtauJ, livre à Champagne fou laquais ^ fuivant fa refcrîption en

date de ccjowr

,

S tuircs de ras de Châlons, pour faire habit & manteau auJit fieur, à 3 liv. 10 f.

l'ai'.ucj L i8

4 auflCJ toile de coton bbnchc pour doubler, à 30 f, L 6

L 54

Du 2ç Octobre 1671, 9

C.ii''.if-'.3 Reçu de Jacques Taux ier, fermier de la terre de Lagny , 1^4 1. 10 f. fuivant le tiajif-

port de Monfieur Bertaud à lui rendu. Fait quittance , ci L 64 10 f.

Du } dudit. 10

lî.u''.iP.2 Reçu de Picrte Contant, tailleur d'habits, une lettre de change de h lomme de

31 livres 16 f. tirée par Guillaume de Paris, (ur François, marchand de lavill:

de Lyon , payable audit Contant ou à fon ordre , ï huit jours de vue, au dos de

laquelle il a padé fon ordre à mon profit ^ pour demeurer quitte de ce qu'il tne

doit jufqu'à cejourd'htti

>

L )i i^T.



Journaux , d*achats , de venu , ù de ruifon.

Du 4. Novembre iôjj.

Doit Pierre Contant , railleur d'habits, piix fait

,

I pièce Ju ruban de Tours , rrois portées de
. 1 aunes Je furaines grife^à vingt (ois.

L
L X

L iS

). f.:

9t

"^Ê W
II

E.u''.lf.'»

Du ij dudlc. M

Pxcça de François de la ville de Lyon, 51 livres 16 fois, pour lettre qui n^'a été

fournie fur lui par Pierre Contant, tailleur, laquelle j'ai reçue par les nuins du
licur Picque j à qui je l'avois donnée à recevoir en vertu de mon ordre 3 ci

L 31 16C

Voilà la manière dont les marchands doirent tenir leur journal quand ils n'oi.t

^oint de livres d'extrait i ils doifent, pour connoître s'il ne leur cft rien dû, ob'
icrver l'ordre que j'ai marqué ci-devant touchant les répertoires du livre d'achat*

&:dcs paycmcnii c'cft-à-dir«, rayer le folio qui y aura été écrit; mettre enfuitc

une S, pour faire voir que la per(onne aura payé & foldé Ton compte jufqu'à la-

dite S , ^ qu'elle ne doit fur le journal que les articles qui font marqués par les

folio qui font écrits enfuitc d'icellc.

Le troilîcmc livre qui e(l nécrllaire j e(l un livre de caiiTe, fur lequel les mar-i

chands doivent écrire tout l'argent qu'ils recevront &: celui qu'ils payeront , même
la dépen(e de leur maifon ; cela eft conforme à l'article premier du troifiéme titre

de l'ordonnance , qui dit : Et les deniers employés à la dépenje de leur maifon.

Il n'ell pas néceflairc d'écrire cette dépenfe en détail fur le livre de caiO'e, c'ed-

à-dire , pour deux liard; d'herbe , un fol de pain ; car cela feroit trop embarradant \

rnnis l'on pourra mettre une fommc de 40, 60 ou 100 livres à part, fi l'on peut ^

pour faire la dépenfe, Se écrire fur le iivre de calife , pour la dépenfe de la mai»
fon, 40 , 60 ou 100 en une feule fois.

Le livre de caille doit être tenu en débit & crédit ; du côté du débit qui e(l à

main gauche en v:)uvrant le feuillet , il faut écrire tout l'argent que l'on reçoit , tant

(!:s débiteurs , que de la vente de u mirchjndifc qui aura été vendue ctfhiptanc

pendant la journée tout en un article, ie les deniers que l'on emprunte, pour en
rendre la caide dcbicticei & du côté du crédit qui ed le feuillet à main droite , il

fftur écrire tout l'argent que l'on paye & que l'on prête pour la rendre créancière.

Ce livre ed très facile à tenir 5: ne fait aucun embarras , il n'y a qu'un quart d'heure

à y employer tous les jours : cela n'en vaut pas la peine pour le fculagcment que
l'on en recevra ; mais afin de rendre la chofe plus intelligible^ qu'elle puille fcr-

\ir Je modèle ï ceux qui n'ont jamais tenu ni vu tenir de livre de caille, j'en don-
nerai la formule fuivanre.

Prcmicreracnt , il faut que le livre foit réglé à livres , fols & deniers , pour plus

grande facilité , Se mettre fur le dos en grollcs letttes l'imitulation luivantc.

ifr.a

'i

'?:r.

• î-



LIVRE
Ccmmcncc

J Ttiillof.

4''^»'p'ciiil).

4N(ivmil>.

8DJ'ctiiiI\

CAISSE DOIT DONNER.
Mon fonJs capril,

Un lieuf Durlault,

Du lieiu Bicart , comptant

,

Du fieur Nicolas Auvray ,
.

L ^«00 '

L î^

L 5116 fols.

L 300

L 6^6^ 10 fols.

c

•
. C A I s s H DOIT DONNER.

4ic6 livres fix (ois, pour folJcdc compte créditrice à folio i & débitrice en ce

compte nouveau , ci • L 4106 I. 6 f.

J jF.S trois livrrs dont j'ai ilormé les formiilairrs ci-(3evjint, sont siiffisans aux marchntjl»

cil <U't.iil (jiii ne voulrnt point tcnjr de livres extraits, jiour ne vouloir pas faire plus grandes

écritures ; mais j'oRtinie qu'il seroit mieux qu'ils voulussent avoir un livre extrait on de rai-

son, jiarce iju:' l'oidre est encore plus aisé à tenir que celui qui est marqué ci-devant, pnr

le nioven thi rj'peftoirc ou alphabet qui est an comineneemenl du livre journal , & l'on s'y

peut moins brouiller. C'est la raison pour laquelle t<uis les mareliands qui finit le coinjiierrj

t'ntsi'it peu considérable ont ordiiinirement un livre extrait pcuir plus f^ando facilité, &
uonr peu qu'un honmie sache écrive il doit s'en servir.

ht jinur en fùro d'iuiiaiit plus connoîlre la fitoilité
, j'en donnerai aus<;i iine formule , dans

l:i(iiielle j'extrairai toulos les parties fpii sont cotitenuf s diiis les forinniaiies du livre joiinial

d'achat & de vente , & crédit
,
que j'e-i doiuiês civdevant pour modèle; mais auparavant il en

faut donner l'explication , afin que l'on le puisse, savoir par raison avant de le mettre en

pratiq\io.

Le livrf; extrait est aussi appelle livre do raison , parce qu'il rend compte & raison à sol-

mômc de toutes les affaire» que l'on fuit, & qui sbnt écrites sur les autres livres auxquels il .1

rapport , n'y ayant rien d'écrit sur ce livre qui n'ait été pris sur les autres
,
[arce fju'un mar-

chand voit en peu de lems tout ce qu'il doit , & ce qui lui est dft , ce qui ne se fait pas si fari-

leuient par l'ordre du répertoire , où il faut feuilleter tout un journal, & en tirer les partis»

l'une apis^s l'autre.

I/inveiitiiire qu'il faut faire tous les ans de ses eftl'ts, tant actifs que passifs, sera aussi plu»

f^icile à faire. Le compte de caisse est contenu au jnêine livre extrait, sans qu'il soit besoin

d'en tenir un purticulif r si l'on veut ; ainsi il n'y aura (pie trois livres à tenir ; à savoir, 1;

journal d'achat ,
qui contiendra aussi ce que l'on payera & ce que l'on empruntera , comme il

a été dit ci-devant ; le livre journal de vente à crédit
,
qui contiendra aussi Ifl marchant^iss

Sue l'on vendra à crédit , Bi. l'arpejit q ua l'on prêtera , ainsi qu'il a été dit ; & le livre extrait

e ces deux livres journaux. Un marchaTid en détail ne peut avoir luoins de livres : s'il fait la

commerce un peu raison«al)lement, il Us peut tenir sans peine & san« perdre beaucoup de

teins ; car à l'égard du livre journal de vente à crédit, les femmes & les facteurs y écrivent

aussi-bien qu'eux. Pour ce qui est des'livres d'achat & d'extrait, il doit les tenir lui-môme,
afin que personne n'ait connoissance de ses aRîtires.

Ces de<i« livres ne le peuvent occuper que deux ou trois heures an plus dant un jour de la

aemaine , ainsi si un marchand est un peu raisonnable, Si qu'il veuille bien avoir l'œil sur ses

affaires, il ne doit pas se faire des diffîcu'tés à soi-mimc ;pour éviter de tenir un si bon ordre,

qui lui en donne la connoissance en peu de tems.

DE CAISSE

I a et



DE CAISSE
le premier Juillet 1673.

^73. CAISSE DOIT AVOIR,
j\tût. Paye? . fieur Boucaut

,

Ijidit. Paye à Jacques Armand

,

Dciubie
Pi'y* 2U (îcur Pierre Arnaut

,

,S
Paye audit ficur.

Paye à François Barbe

,

ieceii;b. pgy^ pour la dcpenfe de ma roaifon depuis le premier Juillet

iuJit. dernier jufqu'au trente-un Décembre ï6yi.
4106 livret Hx fois pour fulde porte en débit, en compte
n«ureau,fol. i, ci

L 118

L 180
L 6j
L 50
L ijo 10 lois.

L ijpo ' '
•

L 4106 <fols.

L 6367 16 fols.

CAISSE DOIT AVOIR.

Il a été dit ci-dpvant cjn'il n'y a aucune partie écrite «ur ce livre extrait ou de raison
, qui

re le soit auparavant sur (jiitl(iu'aiUre livre , c'est pourquoi ct ux qui youtlront tenir ce livra

doive.it écrire In déponsc (le leur n aison sur le livro journal d'achat, où s'éciit aussi l'argent

empriiiilé, suivant forJre <|iip j'ai proposé. Lu raison en est, que le compte de caisse ayant
son crédit & son débit , l'aigtnt que l'on prendra pour la dépense est censé f inprunfé de la

caibst; , afin de lui en donner crédit , rorninc il ke voit h la formule du livre de caisse ci-devant.

I^e livre extrait ou de raison se doit tenir en débit & en crédit , c'est-à dire
,
que la ninr«

rlnndiseqiie l'on aura vpml ne doit être éc ri le d.i cAté du dé!)it-oùl'on met : TT)» tel doit donnerf
\ (le l'autre c6té vis-s-vis qui est le crédit où l'on met : ^¥oir ledit tel y l'on écrit l'argent

que l'on reçoit d<' s-^n débiteur.

La niaroiiandise (|Uo l'on adiete de quelqu'un, il lui en faut donner crédit du cAté où l'on

met : avoir leditsieun & quand l'on paye ce que l'on a acheté^ il faut l'éurirt du côté du
débit où il y a : doit donner.

Il y a bien encore que bjue ch.)Se pour perfectionner cet ordre, qui seroit de donrier renrontr*

i la caisse , & {Lire un compte de mart LaudiscG géi(éra1b« , & de profits & de pertes : c'est une
inaniere de tenir les livres mixtes, qui n'est ni double ni simple ; mais cela est un peu trop

enibariassant pour un marchand en détail , & patticuliérement pour ceux qui ne font commères
que de menue marchandise, comme ceux à qui je parle , & qui n'ont pas l'usage de tenir les

livres en cette manière. J'en dirai quelque ihose quand je parlerai de l'ordre que doivent teuic

les marchands en gros pour s'eu servir si bon leur «euLle»

Tome /. Première Partie. PP

i



FORMULE DE
Il faut mettre premicremerit au dos du Livre

LIVRE EXTRAIT, OU DE RAISON DE MOI
commence

J.

.167}..

Lt fieur Pierre Arnaut doit donner ,

Juillet. Payé comptant \ bon compte au Journal,

i5 Octobre ^^^^ Comptant pour foldc ,
appert au Journal

,

ftO dudit. •
. •

f.'^.L éfj

P. 7. L yo

;' L II}

i(Î7J.

Le Jîeur Jacques Armand doit donner ^

aoAoût. Payé comptant pour la partie ci- contre,

^
appert au Journal d'achat

,

f° 4. L iSo

i<Î7j.

LeJîeur Nicolas Doucaut doit donner ,
'".

,. ,;,

£ A A» P*y^ comptant pour la partie ci- contre,
*^''"'*

. appert au Journal d'ach ut.

167J _
•J '

François Barbe doit donner >

7D<5cciDb. Payé comptant pour la partie ci^contre,

i^7î

.- V' ,!•.., if fil
la partM

. appert au Journal d'achat, ; ' ?;
"

; ;.
•'

^•X'îi»,Un*- F 8. L 1/0. 10 T.

uilliir. L. lin
d'ach;

«tnib. Pour ma

lii'Jfl. L. 180 p
Journi

Nicolas Auvray doit donner.



LIVRE EXTRAIT-
ri..ii:u!atioi» , avec !» inirc;iii: fi.ivainc, K^ I'*,

JACQUES PICART, MARCHAND A PARIS,

cil 167J.

r.
'' '

167 i.- ,

-
'

^voir ledit Jîeur Jrnaut.

luiila. L. M) pour marchandifc poui tiuii mois , appert au Journal
d'achat, .. P i. L irj

|é«mb. Pour maichandifes pour trois mois, appert au Journal d'achat, f* 9. L 48

''

x67j.

Avoir ledit Jîeur Armand.

yet, L. 180 pour inarchandifc pour payer àla fia du moisj appert au
Journal d'achat

,

fo i. L 180

07,.

Avoir ledit /leur Boucaut,

u. L. 118 pour marchandife pour comptant, appert au Journal
^"^''

d'achat. fo 5. L 118

lijl.

Avoir ledit Jieur Barbe.

L 150. 10 pour marchandife pour payer dans trois mois^ appert

au Journal d'achat

,

f** j. L ajo. 10

i<?73.

Avoir ledit jîeur Auvray,

, L. joo ^ar ma prdmelTe de ce )our, pour jrjtt dans un an;
f'™* appert au Jourcal d'achat

,

*

f? 10. L jo»

r V • -B . -

,

• )•- rf

P p ij
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l6yi.

MûtifîcHr B<itaut , Maure des Comptes , doit donner ,

I JiilliVt. P°"'' nurchandife , appert an Journal de vente ,

1 Août. !'• 41 pou^ tiurchaudilc , appert au Journal de vente,
C I. L ij. 10

f" 3. L 4«.

L 64. 10

»o Octob. Ledit fieur m'a fait ceionrd'hui un tranfpott de L 64. 10 fur

Jacques Tamicr Ibu Fermier , appert au Journal de vente t
^^ 7

' JO

1673.

Pierre Contant , Tailleur, doit donner,

7 Juillet. I'oB<' macchandife , fuivant fa promelle
, payable dans trois

mois , appert au Journal de vente
,

P 1. L 51. 16

-o Ottob. Ledit Contant m'a fourni lettre de 3 1 1. 16 fur François de Lyon,
appert au Journal de vente , f^ 10

^Novemb. L. 1 8 pour marchandife , appert au Journal de vente

,

i? u L i8

1673.

Monfieur Durfaut , Secrétaire du Roi , doit donner ,

3t Août. L. 38. 10 (. pour marchandée, appert au Journal de vente , f^ 6 L 38. 10

i.Vjr. Reçu
qui

de V

|<pteml). L. 3 (î r(

1673.-

Monfieur Jacques Bernard , Marchand à Paris y doit donner , "

ISeptemb. ^' 1000 pi^cté audit fieur par obligation de ce jour, payablfl

dans un an, appert au Journal de vente^ f^ 6 L loo*

1673.'

Monfieur Bertaut doit donner

,

Outre ci devant,

L. 34 pour marchandîfc, appert au Journal de vente, :'

1673. —
f• X

P8L ,4

i t
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'"" Journaux , d*aehat , de vente Çf de rcàfon,

' — 1*7^'

301

Avoir ledit Jieur Btrtaut,

Reçu comptant de Jacques Tauxier fon Fermier , appert au
'• Journal de vente , f« L (?4. !•

. ,Tott^ ci-aprèi , ./.* " •'

i<Î7J.

,
•

". '
. Avoir ledit Conttnt.

^iXar, Reçu comptant du fieur François de Lyon en vertu de la lettre

qui m'avoit été fournie par Icdir Contant, appert au Journal
Revente.

.. . f? li L tt, x6
i .)•

.!..,;. tUr, I. i i',i

-•I«7}.

'

.

.,
Avoir ledit Durfaut,

lepfetnb. I" î<> reçu comptant, appert au Journal de rente, f c L j(î

I
L. a. 10 que je lui ai déduit TurU marchandise, f' }8 L x. u

' 167}.

' Avoir ledit fieur Bernard,

, 'J»(..'*t". , .o/*.'.»J. ,C îi 1" u'.jfj I i

... :i . . , , ., ,..., .\ ..f_

' —^ 1^73.—
Avoir ledit Jieur Bertaut.

:.^^ih

il

• 5 • .. . .) v<

M



3 c 1 r A?sT. î. J^i V. I V. C.iiÂP. y^^^Jrormulatircs de, livre,

•»-L faut remarquer qu'à ir.cfu'c qucTon ^ôrtc fur T'cxtrair un article écrit fur le

livre jounul j il taiu tneurc i coté duijir article cçs mots : Extrait numéro tant : de

incnic qu'il cli: marque à côte des articles des furmulaires journaux d'achdC & de

vcnrc, ci-devant. i.

""

Lun voie qui^ la formule du livre extrait des journaux, d'achats, d'emprunts,
de vente à crédit , & de prêt d'argent , «fl: fort facile à tenir par un marchand,
pour peu qu'il s'en veuille donner U pemc j & eft moins embarralïante que l'ordre

que l'on ticur-par'le moyen du ré|:ercoirc ou alphabet ci-devant «xpliqué ; néan-

moins il fera loilîble aux marchands de le tenir de quelle manière ils voudront,

pourvu qu'ils entendent bien leurs affaires, & qu'elles foient écrites fur leurs li-

vres, conformément à l'aiticlc précédent du tirre trois j ci-devant allégué , tk qu'en

cas de faillite , ils puillent rendre bon compte à leurs créanciers de leur conduite,

ôc f.iirc connoîtrc leur perte ,
pour n'ctïc pas cfttmcs banqueroutiers frauduleux,

& cela ûiôira.

Mais d'autant que l'article parle de tous les marchands 5c ncgocians en fcncral,

il n'y a perfonnc qui lalle le commerce , (i petit qu'il puilTe ctr»
, qu'il ne Toit oblige

d'avoir des livres, & parce qu'il y a un nombre inSni de n:»rchands qui font le

commerce qui n'en tiennent point du tout , foit parce qu'ils ne le font pasaflcz con-

lidcrablc , ou bien que ce font des marchandilcs fi vctillardcs, qu'ils cftimcnt n'en

valoir pas la peine i
ou,,bien encore , parce qu'ils n'en ont pas l'intelligence > il eft

iiéccirairc de la leur donner, afin qu'ils ne fondent point leur excule lut leur igno-

rance, & fur les raifuns ci-dellus, qui ne (ont point reccvables.

Si pctir commerce que f.ilî'c un mavthrtndjirméiitc bien "qu'il fïèrtnc un ordre

dans les affaires ,
quand ce ne leroit qucpour cndqnner la counoillkncc à fa famille

après fuii décès , car il y en a peu qui ne doiTcnt , & à qui il ne foit dii ; ils ae peu-

vent pas fc rclïbuvcnir de toutes choies, à mpins que de l'écrire j c'eft pourquoi il

cil ncceflaire qu'ils ayent du moihs un li»rc , duquel je doniiorai une formule ijui

lie fera pas difficile à tenir, pourvii qu'ils s'en veulent bîchdohnci: la peine,' C<

qu'ils fachf nt écrire.

Le livre dont pourront fc (trvir les marchands qui font un petit commerce

,

pçut fervii à l'achat & à la vente à crédit > d'un côté ils peuvent écrire les marchaur
difes qu'ils achèteront à crédit & au comptant , l'argent qu'ils emprunteront \ &c

de l'autre celles qu'ils vendront à crédit, & l'argent qu'ils prêteront, fuivant la

formule que j'en donnerai ci-après : mais atin que le livre foit tenu dans la forme,
il doit erre paraphé fuivant l'article ) du titre ttoinéroc de l'ordonnance; favoir,

d'un côrc pour (crvir de journal d'achat,.& de l'autre de vente à créilit, autre-

ment l'on u'y ajoiitcroit point de foi en jaftice
i & pour cela il faut qu'en rirliant

I: livre, an milieu il y ait un fcuUlei; de carton , ou de parchemin , afin do
divKer le papier en deux j qui'doitfeiYir au journal d'achat^ avec celui de vente à

trcdir.

Il faudra deux intitulatipns. A celui du côté que l'on voudra faire fecvii pour le

jjurnal d'achat j il faudra mettre lintitulatiôndc la manière fuivaute.

1^73. . ' *
,

JO URNAL d'achat & de payement i commencé le premierjuillet 1Ô7J»

Et au premier feuillet de ce côte-là , il faut mettre

JU NOM DE DIEU , fcit commencé le préfent livre d'achat ^ & de payement.
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Et de l'autre côrc du livre qui doic fervir de journal de vente à crédit , $i d'ar-

gcrtt reçu , il faut mettre Air le couvercle l'intitulation Cuivante.

••
1673.

'

JOUKNÀLDE VENTE ACKÉDIT, ET D'ARGENT REÇU,

,. . .^r'f^-càmmeneé U premier JuilUt 1 673. *'-''•'
-

-^

•'"*•'
Et au premier feuillet de ce côtélà , il faut mettre.

AU NOM DE DIEU y fo'it commencé le préfent livre de vente à crédit ^
dardent reçu.

Le livre crant ainfi intirnlc d'ufi côrc &: d'autre , ils le p-«rteront faire parapher

rn là iuriCdidion confulure^yils font demeurons dans des villes qù il y en air,

i i l'hôte) commun de là ville de leur rclidencè , ou dans les plus prochaines(înon

villes du refibrr , s'ils demeurent dans les boUrgs & villages, pour être p^traphé

par les maires Ârcchevinij fuivant ledit article 3 ci-dcdus allégué: celui qui para-

phera le double registre doit parapher par premicr,.& dernier « les fieuillet; du côte

dttlivr-equi doit fervir d« journal d'achat' 5^ 'd'argent payé, jufques au dernier
r-ii^ -r j/ / i»i_. 1 _!' •- I I-.*

livre d'achat-, ainfi ce livre fcrvant à l'achat & à la vente à crédit, (era dans la

forme qu'il doit erre ponr èfre Crû en juflice.
'

Pour trouver plus facilement les parties écrites,, ils pourront, fi bot» leur fem-
blc , avoir de chaque tôté un répertoire , ctiï alphabet , de la manière qu'il eft ci-

devant marqué,, ou ils ccrirom^cs nom» dé ceUx qui y feront mentionnés; quand ils

achèteront quelques mirchafidifes , foit au comptant ou nu crédit , ou bien qu'ils

emprunteront' de l'argent : ils l'écriront de la manière fui vante.emprunteront' de l'argent

FORMULÉ D' A C K A T ET DE PAYEMENT.
Du premier Juillet 1 673

.

Acheté de Monficur Pellctics marchandifes luivantes , que je

lui ai payées comptahr , ^

< douzaines de couteaux à i; fols la douzaine, L
3 douzaines de rafoirs à >6 lois la douzaine , ..'..... L

4. 10

8

L 9. 18

^»-»-*-

'
' -'"^"l '^l Dudit jour, ^'

'''>'''"

Acheté de Pierre Amelot, poudrier , pour lui payer dans trois

fflois, prix fait,

ao livres de poudre pont les cheveux, ^ 10 (ois la livre,

6 grortes de lavoncttes de Boulogne , à ^ livres la grcfle

,

a livres de pommade defaCmin^ à 100 fuis la livre ,

L
L
L

10
18

10

L 38

•I-.;

F?

i <
1

• 1

" .'i

i î

?

i

A

i V
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• Du 20 Juillet lâ/S'

Acheté du Heur Fremiot Marchand, pour payer dans un mois

,

\f
y.

prix fait, fix livres de fil de Flandics, àdixHvrcs la livre, L ^o
. , . . .

6 pièces de rouleau de fil fia incarnadint cçu^çn^n^ l^tcace

douzaines , à quarante fols Ift douzaine , . , ^m L ^'^

L ito

... . ..,.,,.. ...

I Du 2( Août lôji», \^ y.^,i>\ • 'jJ',» c,,j:Mi:t

Acheté du (jeur Morion , Marchand d'Amiens , i la foire S. tau- '^*, ^^'., . ^ ,.,'.^' ,'

rcnt , pour payer dans trois mois', prix fait , quatre tailliets ' ''jj|^.

de plume d'Hollande , à 15 livres le millier,
.

L ^^
^c i

Deux milliers à 1 z livres , W"^'' .
,•> .,4. ^ ^+ •».' V* .

Trois grofl« d'ccritoires à 16 livres la gt iflè i^ '^^^'^^/vv- ;
'^ 4» '

^'^^
.'^

.1
"

. I .' ' "

,

AchctéduricurNiguct,MarchandàSaumuriàUfohcS.Deo,if»,,'':'t.!.'
,;^

pour payer à la foire S. Germain prochain , yrix fait ., \.'^^
'"

') ' '

^i
-

ao douzaines de chapelets de jay , à jo fols la douzaine jç'j-.p*.^ t- î? ? ^jihîW
40 douzaines dit de bois noir . à i> fols la douzaine > , . /J ,',' L ii. /,'.

L 4i- ;

i?« // dud'u.

Paye au fieur Fremiot pour tout ce que je lui dois, Julqii'à

ccjûurd'hui

,

. L li».
:.'!•. t.;:

2)« 10 Novembre lôys-

Je dois a Monsieur Patron 300 livres qu'il m'a prêtées c'e|oùr-
'~

d'hui
, pour laquelle foninie je lui ai pallé obligation parde-

vant tel Notaire , payable dans Hx mois , ci L 50*

. V

Du ij Novembre iC^j,
" '^'V •. I

»,

"'

Payé à Pierre Amclot , Poudrier, jS livres pour tout ce que je -

l'.:idais;ulqu'àcejoutdhui, ci L jS

uu
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Du 20 iicemhfi 1673,

t

Acheté de Nicolai Bois-d'Ameur, maiclian*! de Breffuircjà lui paye

coinptAiit, dî'jx pièces de tirctaines, à i j livres \x pièce, L ?»
Trois pièces «ie lij?;uettes iauues , veitcs & bleues» contenant

4j auiKs, ï II fols l'aune, L 47 5 f.

77 5^

[-a formate du joarnal d'achat, d'argent payé ic emprunte, ci defîus , peut
fcf'ir d exemple à rju^c* forte; de mirchafaJs, qui font commerce de quelque
forte de mirchuidilc que ce puiffc être, pour en dicffcr un fcmbUble , Se ob-
ff rvcr toutes les chofet qui y iont mentionnées : ain(i ils pourront connaître ce
qu'iU d.')ivcnt, tJiir pour achat de marchmdile , qu'arger.t emprunté.

Après ivoir donné une formule de journal d'achat, de payement «Je d'emprunt,
il cil nécefîairc de leur en donner une .lulli du journal des niarchandtfes qu'ils

vendront à crédit , d'argent ccçu & prêté , lequel doit être tenu de la manière
fuivante.

FORMULE DU JOURNAL DE FENTE A CRÉDIT;
& d'argent reçu.

Du premier juillet i6yi.

Doit M. Saanier, prix fait, nue livre de poudre pour les chcTcut, L 2
Six favoneites à trois fols la pièce, L 18 f.

Un pot de pommade de jafin'n de L i

L 5 18 f.

Du .^ juillet 167J.

Doit Jacques Pinor, revendeur, prix fait , demi-livre de fil de Flandre , L 6
zo «unes de couteau « à i|uatre fols l'aune

,

L 4

*i

i «!• *
•

L 10

Du 10 dudit.

Doit ie (ieuc de Chauvert, c'tbacetier j prix fait, trois douzaines de
couteaux à 10 f. la douzaine

,

L 3

Deux (avonettes façon de Boulogne, L 10 f.'

L j 10 f.

T^ssa L Pnmtrs Partit» Qq
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Du 20 4oût 1673,

Doit M. Scviiij écrivain, prix fait , un iv.illicr de plumes de
Une douzaine de canifs c^e Touloufe» à cinq fuis picce .,

I .?

L i

L II

Du 20 Août 1673,

Reçu de M. Saunie:; 3 livres 18 fols, pour tout ce- qu'il me doit

jufqu'à ce jour, L 3 18 (<

Du 17 dud'u.

Doit maître Pierre Lhuillier » tailleur , prix fait

,

deux aunes de
baguette jaune à trente fols

,

L j

Quatre aunes, dit verte à trente fols. L 6

Six aunes de tireiaine brune, à vingt fols, L 6

L ly

Du 2S Août 1673.

Reçu de Jacques Pinct , i liv. à bon compre de et qu'il me doit , ci L 6

Du premier Septembre 1673»

Doit Jacques Fricot, maître cordonnier à Paris, trente livres que

je lui ai prêtées crjuurd'hui
,
pour laquelle fomnie il m'a fait Uptomelle

,

payable dam deux mois, ci L 30

Du Is iuiit.

Reçu de Jaeques Pinot, quatre livrei, poucrefte de ce qu'il doit

jufqu'à cejourd'éiui , ei L 4

Du 17 dudit.

Doit maître Pierre LhuilUct, tailleur, prix fait^ ùi ayncs de. toi-

leau bleu , à trois fols

,

L.

Dcux^ aunes de tiretaine, à vingt fols, L
Quatre «nces de fil de Flandre , à quinze fols ; I;

18 f.

a

L f »8 f,
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Du I4 ccîolfre Tâ^j.

Reço de maîcte Pierre Lhuillier , tailleur j quinze livres, foc-étant moins o\X'ï

bon compte de ce qu'il me doit^ L ij

Il n'y a point de marchands, G peu de jugement qu'il ait, qui ne puïffent

tenir un journal de vente ï crédit , d'argent reçu 8c prêté , de la manière qu'il

eft mentionné dans la formule ci-dclïus. Il cft facile à juger qu'en tena»it cet ordic

d'écrire , il leur fera très-avantageux , pour avoir une connoiflancc entière de
leurs affaires , fans fc donner bcauconp de peine, ni (e fatiguer l'clprit.

Mais s'il s'en trouve quelqu'un allez négligent qui ne veuille point tenir de
livres, quoiqu'il farte le commerce , il doit prendre garde, s'il Vient à faite

mal Tes affaires , qu'il ne rende pjs compte à fcs créanciers de (a conduite , &
du bien qu'ils lui auront confié: ôc s'i! ne repréfente aucun livre, s'il en cft re-

quis par eux , qu'il (e met en état d'encourir la peine portée par l'atticlc onze
du titre onze de l'ordonnance ci devant alléguée, qui porte: Que faute de repré-

[enter les livres fignés & paraphés , comme il ejl ordonné dans l'article j» du titrem , pourront être réputés banqueroutiers frauduleux.
Quand il n'y auroit que cette feule railon, èc que ce ne feroit pas le bien dîi

leurs affaires , ne doivent-ils pas tenir un livre , puifquc faute de le rr»prifent*r,

ils pourront erre réputés frauduleux , dont la peine eft d'être puni de mort , fui-

vant l'article 12 du même titre, qui porte : que les b&nqueroutiers frauduleux
farovt pourfaïvis extraordinairement , & punis de mort. Pour éviter cet inconvé-
nient , les marchands de cette nature de inarchandife n'ont qu'à tenir un (cul livre,

de la manière qui a été ci devant expliquée, pour fatisfaire à l'ordonnance.

? ;

I

CHAPITRE VI.

De In manière dent les^ marchands en détail doivent fe conduire en tachât des
marchandifts , & des précautions qu'ils doivent prendre,

XuE S jeunes marchands qui feront le détail , ayant établi dans leurs affaires l'or-

dre qui a été marqué danj le chapitre précédent, il cft nécefTaire de dire la «on-
duite qu'ils doivent avoir dms l'achat de leurs marchaudifesi parce qu'il y a beau-
coup de chofes à obferver pour y bien réuffir, cela érant bien important dans le

commencement de leur établilTenih^nr. Je nt parlerai point ici à ceux qui s'alTocie-

runt avec d'autres marchands qui font déjà établis dans le commerce, ni à ceux
qui prendront le fonds de la boutique d'un autre qui fe retire des affaires, parce
qu'ils n'ont qu'à fuivre en l'achat de leur marchandife celles qui font nécefiaires

pour s'allortir , & qui manquent dans leur magafin ou boutique : mais mon def-
fein eft de parler aux jeunes marchands qui feront leur établiffement dans une bou-
tique toute nouvelle

, qui n'eft point encore achalandée , afin qu'ils foieni prudens
dans leurs achats , pour ne point fe charger de marchandife que celle qui leur

foit propre , & fuivant leur force : car , comme il a été dit cldevam , c'eft une
imprudence de vouloir faire plus que l'on ne peur.

La première chofe que doit obferver un marchand de dcap d'or , d'argent 8c

'!>
.f

^d^m
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de foie , «ians l'achat , c'cft de ne le ch«rgei- d'abord que de bonr.w ic belle mar-
chandUe , Se qui foit de vente pour ta faifon dan* laquelle il encre en bou-
tique , ôc pour cela , il doit (aire choix des marchands en gros qui cirent leur
marchanlife des mcillcuics manufaâiuret, foie de Tours, de Lyon, ou des pajs
étrangers, parce ' 'il y a des fabriques plus parfaites les unes que les autres:
car c'eil par la ii^.ne & belle cnacchandife quil dcbitcca dans Ion commence»
jr.ent, qu'il établira (a réputation.

La (ccoadc , eft de coniîdérer la lieu de (ou ccablifTemenv pour lâ vente des
forces de marchandifcs qu'il acli«tera, qui pourront y avoir le débit, parce qu'il

y a des lieux où il ne le vend que drs marchandifes pleines , & en d'autres îles

iafonnécs; de forte qu'il fc conduira en cela avec beaucoup de prudence, pour
ne pas fe charger de marchandifct dans laquelle il n'auroit pat le débit ; ce qui
pourrait l'incommoder daos la fuite du temt.

La troificme , eft de ne point faire Tes achat! , (][u'tl n'ait fait un mâmoire qui
compofcra fon aflortimcut félon f«s forces} c'eft-i-dirc , félon le fonds cupital qu'il

mettra dans le commerce. Si , par exemple , il avoir vingt mille livres d'arj^cnt

comptant cii caidc, il peut acheter d'abord pour trente mille livres de marchan-
dilct bien affortics j fans que les dix mille livia» plus qric fon fonds qu'il achctcra

ï crédit, le puillent incommoder. Le mémoire doit être fm avec ordri?, nour ne
le point trumpcr^ (,V pour cela, ilfaut metrre ujic iiuitulanon de chaque forte de
tiuich>i»djie qu'il dcii.\:. a acheter, <Sc les écrire cnfuite de la manière (ui vante.

FORMULE Dt:N MÉMOIRE D'ASSORTIMENT DE MARCHANDISE.

Marchdndifes de Tours.

Taffetas blanc , noir.

Dit deux tiers , noir.

Dit blanc.

Die incjrnadin.

Ainfi de toutes les mirchantlifes de Tours.

MunhunJifes de Lyon.

Armoifin bleu.

Die veit.

Dit jaune.

Satin noir.

Ainfi de toute? celles dont il jugera avoir befoin.

Ferrandincs.

Fcrrandines, noir, 6 filtt

Dit 8 fils.

6c continuer de cette manière les titres pour écrire tO-dcITous îcs marchandifes

qu'il jjgeta être nécctlaire» pour fon airortimcnt. Les jeunes marchands doivent

être nveris de ne le pas lairter aller aux otFrcsqui leur feront faites par les marchands

grofl'crsde leur donner tant de marchandile qu'ils voudront; car dans les commcii-

ecmcns ils f. nt bien ai(es de venilre le plus qu'ils peuvent, parce qu'ils fe tiennent

allures qu'ils feront bien payé» dins la fuite; & qu'ils jugent bien qu iU ne font

point engaçcî dans de méchantes affaires ; il faut fe donner de garde de leurs

perfuà.^tons, cat elle» font uc):da0ge(cafç$ $q sç qw (> \ùSLm tUçCi I'oa ic charge

qu'c!!^.-
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marchands en détail doivent fi conduire en Fachat ^ &c. 301^

infenfiblcfflent de marchandifes, 8c les termes que l'on a pris venant à échoiv, il

faut psycr, quoique l'on n'en au pas eu le débit que Ion s'ctoit proms.
Ils feront encore avertis que dans let comtnencemcns , les gronieis perfuadent

volontiers aux jeunet marchands de leur acheter des marchandires , qui font le

rebut de leur OBagafin, parce qu'elles font à très bon marché j c'eil à quoi ih ne

doivent pas facilement s'engager; car, comme il a été dit ci devant , dans les

cummencemens , il aefe faut chai{;er que de parfaite marchandile ^ tant p6ur ac-

quérir uie bonne réputation, qu« pour n'en avoir aucune qui n'ait le débit, ëe

qui demeure fans mouveme' .: dans la bcutique; Se d'ailleurs, quelque foin que
l'on prenne à n'acheter qi de parfaite niacchandife , l'on ne laide pas d'en avoir

toujours quelqu'une moins parfaite que les autres , qui devient enfuite, ainfi que
1 on dit , giirde-bourique.

La quatrième «Kofe à obferverj eft de pvciulic bien garde à l'annage que tifn-

dronc les marcha.-idifei que l'on voudra achcrcr, afin d'éviter Us mauvais reflcs,

particulie'remcic dans les étotltcs façonnées, parce que la peite que l'on fait fur

iccux s^blorbc tout le ptoBt qui s'efl fait fur la pièce.

La cinquième, eft de ne point enlever la rearchandile de chez les grodicrs, que
l'on n'ait la fadurc contenant le prix, ik le rems qu'elles auront écé achetées, afin

d'cviccr les conteftations qui pourroieiu (urvcnii par des paroles quelquefois mil
entendues de part 8i d'autre , Icfqitclics il faut toujours cvirc»- le plus que l'on

peut» pour entretenir la bonne concfpondance & amitié qui doit être entre né-

gociant-.

La (Ixiéme j ctt que dès le moment que la marchandifa aura été achetée , il

faut l'auncr, pour contuâtrc u les auna>i;es fc rapporr'înt aux billets qui (ont or-

dinairement attacher fur les pièces-, s'il l'y rriMivc de 1* tarre, comme d'un quar-
tier ou d'un tiers , l'éccire i «otc de l'article de la pièce écrite lut la fadure^ Jfc

s'il s'y trouvoii de U t.Kic conudérablcuient , commt d une aune ou deux , i>c

des défauts coiUî-i ir.iblcs , il faut promp'cmewt en avertir le gioHler qui l'aura

vendue, pour la venir reconnoîtrc pendant qu'elle a cape ôc queue , c'eft i»-dirc,

Its dfux chefs; ç.ircc q\it \\ i'on en vciidî'it quelque aune, le grolîàer ne la von-
droit jjas reconniMtrtj £c auroit rai'^on de dire qur ce manquement d'aunagc

peut venir de ce que Van i'c frroit t ompé , & que l'on auroit donné plus d'aa-

ni^e Cl» la vetvianr , l'.u bien qu'il y ; uroit peut-être quelques fadeurs qui ne IC"

toicnr p^ï nicliM, qn^ pourrf.icnr en avoir piis.

La Ici'tiéine chofc à obicrver, cil ûc racttie promprenjcnt le* marchandilcs en

p pi;r, /k le* rr.nt^cr en iew ,,\*cc , tU ciainrr qu'elles ne fe corrompent Se s'aiûc-

tniiciit, après toutefois qu'ei;c« auron été biîlctées ^^ écrites fur le livre de nu-
mcroj de la manière Ôc pour les eau es qui ginr été dites ci-devanr.

La huitième chu'.c , cÀ d'arrcter 1. plutôt cu'i's pourront le compte dcj mai-
chtndilcï qui auront été achetées pendant que la raémcire eft encoïc fraîche ^ des

conditions de l,i négociation qui aura été faite avec ceux qui les auront vendues j

afin que tout aillï d'accord de part ex: d'autre.

Apres CCS oK'crvations, il rcfle à (avoir t'il eft plus avantageux à Un marehnnd
en dénil d';cheter la mutchandife diredemcnt de la preroiciemain da>is les manu-
faifVijres où t!!c fc fabri.iue. ou bic» des marchands jriofllcrs qui les y îi;hetent pour
les vendre «miirc aux d •tailleurs. Il y a plufisurs r;,ifons poui &: contre, lefqucl-

le: il faut exain'ncr pour bien réfoudre cette qncltion. Celle qui Icmble avanta*

gcufc x^K marchaiuls en détail, pour tiicr Icî tTj.trcha.idifi's de \i nrcmiere main, eft

qii'c!'r^ leur revient i m lins que celles qu ils achftrni des groiUcrs , fc par conlé-

qucnt ils y doivcar civuvct plus deproiit j mais cette feule Ce unique xaifon elj

Mil

^U

l : 3:
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,

combattue par pljdeurs aatrcs qui la d^truifent, donc voici les principales.'

La première , parce qu'il n'eft pas poflltble qu'un marchand en dcnil puidê

faire Ic.comnjcrce de l'on fcul fonds, Se qu'il faut néccflairenunt qu'il emprunte.
particulièrement au commenccmeot de Ton établiirement} c'cft dans ce tcms où
il a le plus befoin de crédit : or, il ell certain que pour acheter dans les maau-
faûures, il faut tout payer comptant.

La f:conde , parce qu'il eft avantageux aux jeunes gens d'établir leur crédit

avec les nét;ocians en gros , en achetant chez eux , a6a qu'ils ne manquent point
de marchandife dans des tems uù elle fe trouvera rare i Se en effet , un grof-

fier coiindcce davantage un dccailleur qui acheté chez lui , que celui qui va acheter

dans les manufaiStures ; cela cH julle te raifonnahlc , parce que c'eil la ncceiTité

qui l'oblige d'acheter chez lui , quand il ne trouve pas ce dont a befoin dans

les manuFa(5lures , & par conléquent le grodier donne volontiers la préférence à

celui qui a iccoutunté de le fournir chez lui , & encore par la laifon de la ja-

lou(îe qu'il a que le détailleur entreprend fur fa profellion.

La troiUéme , c(l que j.imais un détailleur n'a de H belle marchandife chez les

ouvriers que chez les gculiiccs; la railun en cft que les ouvriers ne veulent pas fe

défaire d'une belle piccs d'ctu&e, parce qu'elle leur en fait vendre plufieurs autres

aux grodiers , qui ont coutume d'acheter chez eux , aimant mieux leur donner

qu'à un dérailleur , qui n'cil: qu'un pailager , Se qui n'y retourne pas fouvent.

La quatrième , e(l qu'un marchand eu détail ne peut ibandunner fa boutique

pour allci mx lieux des manufadurcs, fans faire un tort notable à fes affaires , parce

que fa prclcnce eft toujours nccelTaire en la vente de Ca marchandife i
fa femme ni

les fadeurs ne pouvan'. jamais fi bien faire que lui, Se particulièrement quand il

eft quefvion de vendre à crcjit, où il faut prendre beaucoup de précautions: ainfi

ne pouvant aller loi -même taire les achats aux lieux des manu faiîl: nies , il faut

ncccir.iircmeut qu'il fe frrvc de commilli.)nnairc (ur les lieux pour cet ciîer.

La cinquième , ed qu'un commillioniKiiie ne peut pas acheter des marrhan-

dilcs qui ayent les qualités, pour les couleurs dont le détailleur a befoin j étant

jnipuQible de pouvoir bien s'exprimer par lettres
;
quand il commettra, par exem-

ple, un blru mouraut ou célcftc , de quel degré ou luiancr il le demande , les

couleurs ne dépendant que de Ia vue d, ce! li qui en a be(oin, Se non pas d'un

comminîûnnaire qui n'eft pas à la vente , qui acheté à l'aveugle , fans pouvoir

connoître s'il ert propre au commettant ou non; ce qui produit des piéireries fiir

lefquelles il y a plus à perdre que de proHt k faire (ur les maichandifcs qu'il

trouve à fon gré.

La fixiéme raifon > cft qu'un coramiUIonnaire ne conddére j.traais tant les intérêts

d'un commettant que les fiens propres i car outre la commillion q;ii lui eft payée,

il cherche encore à proBrer indiredement , en ce que la plupart font marchands

de loie gregc Se en matalle , de laine, ou «utre matière propre pour les manu-

fadures, qu'ils vendent aux ouvriers , fur lefquilles ils profitent : de forte que

quand ils achètent de la marchandife d'eux, ils n'ofent pas en dire les défauts,

car 1* réponfe des ouvriers eft toute prête , en dilant qu'elle efl faite 9e fabri-

quée des matières qu'ils leur ont vendues \ même ils font obligés pour entretenir

commerce avec eux, de l'acheter un peu davantage qu'ils ne feioieut cî'un autre,

auquel ils ne vendent rien ; ainfi tous les défauts qui fe rencontrent dans les

ccuffes , ne font pas fi bien confidérés par les commiflljnnaiies , ni le prix ii

bien ménagé , que le commettant n'en foufFre beaucoup : H'oà eft venu ce pro-

vctbe fi commun parmi les marchands : qui fait fairefes affaires par commlffioiit

va à l'hôpital en perfonne»
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Ce que je vieni de dire n'eft pas une fimplc pciifce, mais «ne vérité conftinre,

fondée lur rexpcricnce que j'en ai , car je ne 1 «i que trop éprouvé quand je me
fuis (ervi de comrailiîonnairc pendant que j'étcis dans le commerce; & j'ai en-

triidu pluficurs marchands Ce planidrc de la pertîdie de ceux i qui ils avoienr com-
mis leurs achats: & ce qui cil de (lus fàchcax, c'clt que l'en n'a jamais de cun-
noidancc de ces cWofcs qu'après y avoir été trompé.

Par toutes les raifons ci-defl'us, il c(l facile de juger qu'il ed plus avantageux aux

marchands en détail d'acheter les marchandilcs chez les groilîcrc
, que non pas

dans les manufadiures: 6c en eftct , en les y achetant eux-mêmes, ils y voycnt ce

qui leur eft le phiv propre , Se ils n'en prennent que tant & fi peu qu'ils en veulent.

S'ils ne trouveiu leur tait chez un^grollirr^ ils vont chez un autres aililî ils ne le

chargent point de marchandifc de mauvaile vente, inutile dans leur boutique
, qui

cft un fonds mort , duquel ils ne peuvent fe feivir , ôc qui produit des pertes

conlîdérablcs , ainf. qu'il a été dit en Ion lieu.

Encore que j'ayc dit qu'il vaut mieux acheter des marchandifes des groflîers,

que dans lés manuFaôturet, néanmoins il y en a quelques-unes que l'on ne peut fe

difpcnfer d'acheter, comme des ferges de Rome, camelotcrie, fetges à doubler

j

qui fe vendeivt à Amiens, Se dans les foires du Landy, S. Denis ôc S. Germain,
où les ouvriers les a nenenc vendre: mais elles s'acherent pont payer de foire en

foire. Se l'on les choifit foi-mcme \ Se ouand on en commet quelquefois i ceux qui

tiennent les manufaâures
,
qui (ont marchands grodiers, ua détaillcur n'ayant paf

pour agréable celles qu'on lui envoyé , il les garde pour leur rendre à la première

foire : il en eft de même pour les ratines Se les revêches qui s'achètent dans la halle

aux draps de Piris.

Tout ce qui a été dit cidclTus touchant les achats Se les confidcritions que doi-

vent av>ir les marchands de draps, d'or, d'argent Se de foie, ce font des maximcf
qui peuvent fcrvir à tous les marchands qui feront le commerce en détail , de
quelque forte de marchandil'e que ce foit ; le Ci j'ai pris un marchand du corps de

la mercerie pour fervir d'exemple à tout ce que j'ai dit touchant les achats «Je la

vente, de laquelle jr, traiterai dans le chapitre (uivant , c'eft parce que les parti-

culiers de ce corps ont un commerce plus étendu que ceux des autres corps Se

communautés des -narchands.

il

CHAPITRE V I T.

De la manltre dent les marchands en détail doivent fe conduire tn la vente de

leurs marchandifes , 6" les conjldérations qu'ils doivent avoir pour celles qui

fe vendent à crédit.

Vj E n'eft pas aflez d'acheter de la marchnhdifc, de favoir bien faire des adôrti-

mens , Se de prendre toutes les précautions qui ont été marquées dans le chapitre

précédent; mais il la faut favoir bien vendre ^ pour en tirer le profit que l'on s'eft

propofé en l'achetant. J'ai traité ci-devant au chapitre H du livre II, de la conduite

que les apprentifs doivent avoir en la vente des marchandifes qu'ils feront pour
leurs maîtres; en celui-ci je parlera; de celle qu'ils doivent avoir en la vente qu'ils

en feront pour leur compte particulier, parce qu'il y a bien de la difïcrence entre

ceux qui agilTenc poucaociui. Se ceux qui font pour éu-xmêmes. Les apprentifs
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S< les fuLfcms hii"ciit en cela la vtlontc de leurs ranître? ; & <iua» \ ils Tout le
Conii\icic\- i)()jr Jcui- compte p-uticulioi' , ili ii'ort uutic Riiidc d.iii.> Iciii nf;r.cia-
tion qii. le bon ja;;cn)Liir , iiui les puite à Taire hs tliolc; qui Kur ("oiit jv;i. (.1.

gculcs, <5i: à fuir tcilc^ i4ui i-cuvcnr leur apportei du dommage »i.' de la ,.u'rte, jtaii.a

que le but principal des nésuci.nis, en achetant des marchandlfcs, cil d'acqucric
de< richcilcs, en lc<; vcndaiu plus qtrdlei ne leur ont cuiuc, <Sc da iuici Jtnr.; dc-
Dieis eu les prêtant pjr \x connoidancc qu'ils ont de la folvabihtc de ceux à qui ils

dcfircnt la vendte.

.

Les conlidérations qu'il convient avoir [loui parvenir à te but, ne s'appr«nncnc
point que quand I on négocie pour Ion compte particulier : de foire que les jfu;iej

gens rarement apfitennt-nt ils cette (cicntc , quand il^; vendent pour le compte
d'aunuii t'eft pourquoi il ell ncccffairc de leur d:>ni)cr des niixinic de la manière
dont ils doivent fe comporter en la vente de leur nurclundilc, pour bien rcullir dans
leurs atVaires.

Les marchands en détail vendent ordinairement leur» m.irch.uiài('e« argent comp-
tant ou il crédit ; c'cfk pourquoi il faut avoir diltcrcntcs coulidcratiom en l'une &
en Tautrc r.cgociation, foit pour le prix , (oit pour la quilirc dç% marchindifcs, l'oie

pour le tems au \\iz\ elles fc yendciUj îk le bcloin qu'ils ont de les vendte aux pctr
Tonnes à qui ils ont aH^ire.

A l'égard des marchandilcs qui fc vendent au comptant, il faut prrmiéremcnc
Conlîdcrer le tems auquel elles le vendent i c'elVà-dire^ qu'une ctoiTc qui

, par

exemple,' feroit propre pour l'hiver, ic que l'on demandât à l'acheter dans la laiton

du piintcm.';, en ce cas la confîdcratton que doit avoir un marchand rn détail, cft

que la marchandife que l'on lui demande, peut girdcr la boutique i.eui mois, pcnr
dant leiquels la mode s'en peur palFcr, fi ce four des éiofrcs f.KjOnncct^ ou des cou-

leurs bizarres, <5c non communes, parce que les Fratlç,ûii font \v urellcmcnt chan-
geanS) ic la plupart du tems ne veulent point portci- une étulVc d (4'ic f;:çoii Se d'une

couleur qui avcit cours l'année prccedcncc : c'e(t paurc;uoi il faut que k judicieux

marchand ne s'attache pas tant au prix 6c an profit^ qu'a Icd.-faiic piomptemcne
de fa matchindilc , pour éviter une plui gi: de perce, p-ar rimcrtitiuie qu'il y •

qu'elle ne le trouve plus de vente l'hiver luivart : c'cfl m cette rencontre qu'il faut

qucle jugement agille, êc que les raarchiuds doivent fc fou/cuir ^}!''iiy a plus

d'efprit à fj.vcir pirdre , qu'à £iiiin:r. Il ne faut paî un gra.'d ji'gemcatj coniBBC

j'ai dit autre patt> quand il s'agir de vendre une étoflre qui coûte dix livtes, onze

livres; raaia qu'elle coûte douze livresj C: que l'on fc léiaut à la donner à neuf
livres , «'cft alors que l'tfprit ôc le jU(sement paioît en nn nc|oci.inr.

Et en effet, il n'y à rien 4e fi feufiblc à un marchand ,
qui , après avoir pris beau-

coup de peines Se de foins dans l'achat de la marchand ifc. Se qui I aura t^aycc quel-

quefois comptant , que de perdre fur iceile, au liei' d'y gagner : le bon l'ens femble

y rcpui^ner , Se. il faur de fortes raifoni pour !e refondre à cette pette. De forte

qu'il a bcfnin d'une grande application pour en conlldérer les raifons. Se pour cela

il faut «m la vente île la marchandife, premiéremenr, confidcver le rems qu'elle fe

vend; csmme il a été dit ci-deiTus. Si elle cft fujettc au changement àe au caprice

des' hofnracs, Se que l'on juge qu'elle peut diminuer et prix dans une faifon éloi-

gnée d: la vente, alors il ne faut point balancer dans la rélolution que l'on doïK

prendre , de la donner fans gagner aucune choie , lucme quand l'»n y devrait

perdre, parce que c'eil une ragelle d'en a^ir de la fortes la raifon cd que cette

perte eft pour en éviter une plus gtande; aiufi il n'y a rien Je plus prudent.

La féconde chofe que l'on doit conddérer , c'cft la qualirc de la miàchandife :

K elle eft nouvelle, à la mode» ^ qu'elle foie rare , il faut gagnei; autant que l'on

peut,
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psut, parce qu'il faut que le» grauJi gains, non - feulcmtnt ctTuyciu toutes les

pertes èc les grandes dépenles auxquelles un marchand en déttil e(i fujet , mais
cncire il faut qu'il rcftc du profit proui augmenter ion fonds capital, ifi faire la

foi tune de fa famille.

Mnis au contraire j fi la m.irclijiidi(e n'cft plus à la mode, qu'elle foit piqncc
,

fi t'cll un m.iuv.iis reflc, il n'y a point à hclîtcr, il faut y perihc pom s'en défaire,

lunne A queljjue ptrx que ce foit. La railon en ell, premicremenr
, que plus l'on

gjide la marcliandile dcfcducule , & plus clic le devient; ô^ enfin par (uccelliun

dv.* tcms, il eftimpollîMc d« s'en pouvoir dclairc. Secondement , c'cft un fonds mort
qui ne produit rien, duiuel l'on ne peut faire état pour payer ce que l'on doit.

An contraire , en y perdant l'on gagne, en ce que l'on fe lert de l'argent prove-
nant de la vente qui en a été faite pour payer ce que l'on doit déchu, ou pour
ficompter , ou encore p'.)ur acltcter d'autres nnrchandifes en la place , qui ("cionc

plus de vente , fur Icfquelles il y aura plus à profiter que la perte que l'on aura

faite (ur celle que l'on aura vendue.

La troiiîéme confidération qu'un marchand en détail doit avoir en vendant fa

marchandifc comptant , eft le beloin oii il fe trouve lors de la vente, de faire de
l'argent pour payer ce qu'il doit, quand il en eft prellc par fcs créanciers; c'eft

là où il faut que le jugement agific ; car il vaut mieux s'exécuter foi-mcme en
vendant fa marchandifc fins profit , même à perte , que de ne pas payer à joue

nommé. Se (oiilTiir dei condamnations i]ui fallcnt perdre (on crédit, lequel fc

iccouvre rarement, quand il ed une fois perdu.

Il vanr encore mieux qu'un maichand fail'e de l'argenr en ven.lant la marchan-
difc fans aucun prefir, mrmc à pirte, que de prendre dz l'argent fur la place, ou
taire des con'inuations des parties pour IcfL-.ucllcs il paye de gros intctcts.

La quatrième confidération , eft ciuaiid un marchand vend la marchnndife à
qiclqu'un qui a coutume d'acheter chez lui, lequel s'obftine à n'en vouloir pas

donner davantage que le prix qu'il en olfie; s'il jucc qu'il pourroit acheter ail-

laus , alors il eft de la prqdcnce d'un négociant de vendre fans profit, même 2

[.^crte , quand la Tente n'eft pas de cjnféqucnce ,
pour ne pas perdre un chaland

avec lequel il y aura à gagner une autre fois ce qu'il aura perdu fur la marclun-
dite qui lui aura été vendue. Se il doit empêcher qu'il ne s'hahitue par le refus

que l'on lui feroit , d'acheter dans la fuite chez un autre marchand, & ainfi il

perdroit fa chalandife.

La cinquième confllcration qu'un marchand doit avoir, eft quand on lui de-
riande la marchâHdife pour un mariage ou pour un deuil, poui kfqy^fti. phofcs

il fuit nombre de marchandifes ; c'cft dans ces rencontres où il faut ^If' la.» pru-

dence agifï'c ; car quelquefois l'on perd l'occafion de vendre nombre de marchan-
difes

, pour ne Touloir pas fe relâcher du prix courant, ou perdre lur quelques-uns

des articles que l'on demande, qui feront quelquefois des plus confidérablcs, c'eft

pourquoi il faut prendre de promptes rcfolutions.

Et pour cela, la première chofc que doit examiner le marchand, eft la qualité

des perfonnes à qui il aura affaire: fi c'eft pour la fourniture d'un mariage, il eft:

certain que la première chofc ï laquelle les accordés ou leurs parcns s'attachent

le plus eft à la Juppé Se tu deshabillé, foit pour la qualité de l'étoffe ou pour la

couleur, dans le choix defquellcs ils ne s'accordent pas toujours bien, parce que les

uns veulent porter fort haut, ôe les autres veulent être plus modcftes : il faut être

bien lage Se prudent en'ccs rencontres. Se ne pas décider facilement en faveur

d'un parti plutôt que pour l'autre , fi l'on en eft requis par les parties contcf-

tantes.

Tome I. Pnmlcrs Partit. R t
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J'ai vu mitiquef nhillcurs de ces Hirre? d'.ifF.iiic; par l.i faute des marchand? qui

avoiciu v( iiKi (c mdcf des cl»u(cs dont loi; lie dciuindou pas leur ivii; c'clt pour-

i]mi quand ccj coïKcftatiousb airivcnt , il n'y a qu'a écouter, Si tâcher de per-

luadcr de prendre quelque ctort* qui leii entre les deux , c'cftà dire , cjui lera

1,11 ^;cu plu» lichc que celle que 1 un drs p.iuii ne veut pas prfudrc, &c qui (era

moindre que celle que lautie veut avoir, par ce moyen il incnagcra les clptiti,

le enfin fera pfcndic des iclolutioi.s ceitaines.

Vjuant au prix , il clt encore conllant que c*«(l par l.i )uppe , le dc":halMr;c l: U
lolic de l'actoidcc l'.uc l'o.i coniiiicncc à m itchanJer ; c'cll ptmrquoi il ne faut

jris fc roidir li f»rt (ur le prix-, li railoii en cft, que quand un niarcliind ne gagnera

yis lur la ;uppc ou le desluliillc, il (uji'cra fur les niatchandiics qui redriont à

f jurnir , au prix ilcfqiicllei l'on n'cll pa'; fi diliicile à s'accorder , n'y ayant ricu

tel qae de cauinicuctr à couper , i.\: rarement va t-on acheter le rcfte autre paît,

quan i le prjx efl une fuis fait des piiucipales ctutVcs, A: qu'elles font coupées.

Voilà à peu prèi les confidcrati^Mi'i tk. les maximes que les jeuarï mirohaiids

doivent ubfcrv cr en la vente de leurs martlunditcs au comptant : il tn faut anlli

avoir p:tui- celles qu'ils vcndiont a crédit j c'etl pourquoi je leur en marquerai avilli

CjutKiutsunîs.

La première chofc à obfervcr quand on vend à crédit, efl de (avoir s'il y a sû-

reté de p.cier aux perfonnes qui denijudcrit de la uiarchandile, pour la parer d.iiit

iui rrnis j comme tour otdiuaircineur Us piinccs , les grands Icigiifurs , la no-

blcl!': , A: autres petionncs c; ' .-iit dans ies grandei charges de la robr : cette

fûietc confiflc à lavoir li leurs lua.foiis ne ('mu point trop chargées de dettes; Il

Jcuis biens ne font point fubllitués ; s'ils (ont en âge de majorité, & s'il', ne font

p .itir interdits de contiade' : il eft iiécîll.<iie à un marchand de favcir ^ birii

examiner toutes ces chilcs, aujiaravant que de s'engagfr à faire dc!> fournitures de

marchanJifes, Hi de prêter Ion bien , de celui qui lui ert contic par (es amis
,
pour

en iairi un bon ulaj^c : car il e/l vrai de dire q-ir Ij plupart dcî faillitei (|uc l'>rt

lis niarcliands en détail , viennent de ce qu'ils le font infenfiblement en.£;sï,îj à

prêter à des perfonnes nriyées de dcrrcs , ik dont les biens «toient fui^rticuc;

;

ainli ils ne pcuveiu être payes de leur dii , c'cft ce qui caufe leur délordre : il y a rnc

infi dtc d'excui,iles que je poiirrois r^yj^jêrtcr ,Yi cel 1 vx failoit point tort it: perliLini'.e.

Il eft vrai que la fortune des maichands en détail re le un pas h conlidcrablr-

mcnt , ni lî promi^if m©iu ^ans la vente nu comprar.r que dans le crédit
^ parce que

ceux qui achcten*ii|'¥itJtanï., le rendent plus diRîcilcs pour le choix ik p'Uit le piix

. ^. pffl#t^iui

ya les grands gains qu'ils s'inugincnt avoir faits , en prêtant ï des pcrionncs del-

oucllesils ne font pas aflurcs d'être payés; car c''cft vouloir multiplier les eipêccs,

i< fc rendre riche en idée , que d'avoir un bien duquel on ne peur pas jouir.

A quoi fert de liilfer en mourant à fes enfan» des biens en apparence , pujiqu'ilî

ne leur fervent bien louvent qu'à leur doniier de la peine & de l'inquiétude dans

Ja pouduitc qu ils font obliges de faire en jullice , à lairc dcacter les terres de

«eux qui leur doivent j 5c a l:ur faire pcrdie tout leur tems , qu'ils pourroicnt

mieux employer en d'autres affaires qui leur Ictoient plus avanta^eulcs. Bien loin

que ces grands biens qui paroifTcnt en ulécj puillcnt Ifs maintenir dans les charges

cuilsont achetées avec l'argent comptant >6ù quelques héritages queleui ont laillés

leurs percs & mères en mourant, & (ur l'eipcrance qu'il» ont de récupérer leurs

drric»i au contraire, c'eft ce qui les ruine entièrement
, parce que les enfans s'cta-

bu^cnc dans le monde, TcIqu ce qu'ils croycnc aYuù 4c bicn^ de iocie que l'enfant

«le la march^îdiiÉj'^ue 'ceux qui achètent à ticdit : mais Ion doit conlidérer que

le pcri^t pfolit^iurfe fait en vendant comptant , alTurc plus leur fortune, que nu

^m
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J'itti m.ucl»aiij .iu';iicl le père aur.i laii'r ,
pjt exemple, cent mille cciii de Imc:

II'

diiis Ic-jucl il y au.» pou viciu ceini mile li\ reï Je Jcttci , Cîc ic .ui plus en air,, ne

on eu licricages , croita bien taire d acherer une thaige de coufcilier de U C\ m ^

tioy.wit pouvoir y lublîfter avec liiinneur : ccpciidani li ce l'ont dettes ducs poi de»

Eciloniics i|ui ne peuvent payer qu'en iaKant décréter leurs ictie';> ou de qui Ks
ie(,s lont Inblhtucs, il eflccitini (;ue ne pouvant ctic payés lltôti ils vivent nul'

ailénicnt , &: bien luavent ili (ont cuntranits de le dctuire ic leur charge , pour
ne la pouvoir exercer avec Icclu que meure cette dignité.

Il faut donc que cette première cunlîderaritn fuit vivement empreinte dans l'cr-

piit des jeunes marchands qui commencent le commerce , pour ne pas s'cngnger

incoiiiidctcment à ptcicr i toutes (uires de perLinneSj Sr lans avoir mûienitnt
pcnic à ce qu'il) font: ils doivent fc tellouvenir de ce qui a été dit au cha;.it[e

III du livre 1, que 1 ambition «.V la convoitilc de gagner ik d'aïuallér de graiids

biens, caufent plus fonvcni leur perte que leur fortune.

La l'econde choie qu'il fjut obictver qu.md l'on vend à créilit à des perfonnes de
qualité, cil qu'ils doivCHt ctri' pa) ;;$, du truiins tous les ans, de la (narchandifc qu'il»

ont fournie pendant l'jnncc ; car pallc ce 'eus , il cl\ iiupofliblc qu'un «jaichanJ
puillc tr(.uver fon cornpt'.-, quelque profit qu'il falle.

Quelqu'un dira ijcuc étiCj comment un marchand connoîtra t- il , qu.ind il cnin-

niciice à pictcr, s'il l'ciu payé ponctuellement a la tin dcramice? A cela je rcpoii-

dr.ii deux choies. La premicie , qu'il le d:>it pas s'engager à prêter Si à t.;i.e des

f 'jinitures dans une m.ii'.on , s'il ne la conu; îr de longue m.iin pi;ur y avuir cii

a(i^.uic, lv)rlqu'il lervoir les aiUrcs nuicluiids; <;'c(l la uilon poui- laquelle i ai dic

ci dev.int que pour reudie ici. jcunt-s ncns .«fables de bien négocier , il ialloit.

Icivir lony rems les luauics uir'.tnv.uit que c 5'ct.iblir dans le com;«eiCC. fa (c-

conde
, que o'iand i. i marchand a f'i'imi de la mard; 'ndifc pendant un aiij lion

ne la pave pas, il iluit s'en retiier, <:•: . c plus prérci. mmh , di.a quelnu'i»ntrc
, je

luis ciii;a:',é ; (i je retiil'e à founiir , 'on me quirtora, & je ne pourrai erre r^y^i
d.uaiuaaic , c'«lt vlan? cette mailon où je me dcf.iis des inar.haiuiifes infiiicurcs

que j'ai d.ins ma boutique, que j'aurois peine de vcndieau comptant lans ijranJe

perte. Je fais bien que ce tout les i liions oïdinaiies des maichaiuls qui nonc pns

cncoie acquis route l'expciience ncceliaite dans le commerce j Irlqucis ne conli-

dcrent pas que plus ils prêccnt à ce giand fei^neur , ic plus ils s'eni'uiicctic dau9

leur malhtur.

Car comment pourront-ils payer ce qu'ils doivent , s'ils ne re<;.iivcnt rien, Sc

maintenir leur commerce, Ci faute de payei", ils perdent leur crédit.'' Me vaut-il

pas mieux qu'ils vendent leur matchandifc au comptant, i un prix plus nsédiocrc,

pour couler letcms? Qu'ils falîent un peu le corartcdes pertes qu'ils y feront j ^
des intérêts qu'ils payent pour la continuation de ce qu'ais doivent, i canle des

dettes qu'ils ont faites ": qui font ariiciccs , ik. des prurits qu'ils croycnr .-ivoic

faifi (ur les marchan»;.;- qu'ils ont vri.ducs à ce grand fcignem ,
qui ne les paye

qnc dans trois ou quatre as ,
quelqnetois de plus de dix ar»s; alors ils verront

qu'ili fe fout lourdement tron^pcs, c\' qu'il eût mieux valu qu'ils n'etillcnr rien

vrndu ; de forte i,uc pour cts cotilidcratioiis, il (cra plus avantageux à un lUir-

chand de rompre tout commerce avec les pvifonncs qui ne le paveront pas ponc-

tuellement tous les ans
,
quand même il rcculeioit Ton payetnen:, que de toujours

fournir, de ne rien rcoc»oir , 9c ttiujours s'cngifîcv.

Si donc un marchand veut prêter d marchaïuiilc, p^ur y trouver un profit plus

confidciiblc que lue celle qu'il vendra au comptant, S< pouisivoir le moyen de Tç

il r i
j
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défaire des marchandifcs infcrieurcs, qu'il choifilTc auparavant les perfonnes qui
le payeront bien , & qui feront lolvalîlej.

La rroilicme cbole à -quoi un marchand en dîtail doit prendre garde , eft de

ne le pas laiilcr i'urprcndve aux carellcs des grands feio.neurs
, qui , par leurs flatteries

Se paroles emmiellées j les engagent in(enfiblcment à leur donner tout ce qu'ils

demandent : il faut être refpeitueux, mais ferme & rclolu à leur rcfufer ce qu'ils

demandent, quand ils ne (ont pas loigneux de payera c'eft même leur Faire plailir,

& j^en ai connu qui ont voulu du mal à leurs marchands
,
qui avoient donné leur

marchandife trop facilement , particulièrement quand elle n'ctoit prile pour leur

ufage , mais bien pour des libéralités qu'ils avoient faites à leurs favoris , &: à

leurs maîtrelTes avec qui ils étoient brouillés.

La quatrième chofe qu'il faut oblerver , c(l de ne pas vendre la marchandife

excclUvement
, par la raifon qu'ils onr qu'en arrêtant les parties ou pour être

payés, il faut donner des paragouantes à des intendans pour faciliter leurs affai-

res , ainfi que la plupart ont contume de faire ; même pour elluycr les remiît^

qu'ils font obligés quelquefois de faire à un fermier (nr lequel on leur tranfportc

les fummcs de deniers qui leur font dues : cela n'etl pas honnêie ni confcienticuxi

il vaudroît mieux ne rien vendre du tout , que d'en ufcr ainfi.

La cinquième , cft de ne point fouffrir qu'un tailleur prenne quelquefois je

double d'une étoffe plus .,u'il ne lui faut
,
par la crainte qu'ils ont , qu'il dilc aux

léigneurs qu'il fournit que leur marehandile n'eft pas belle , &c qu'ils la ven-

dent plus qu'il ne faut. Toutes ces maximes ne font pas d'un honnête homme de

marchand j & c'cft un vol duquel ils font refponfablcs devant Dieu, quand ilj tu

ulcnt de la forte; ils doivent conlidérer leur falat plus que tous les biens du monde,

La (ixicmc chofe à quoi un marchand doit prendre garde, pour éviter les cou-

tcftations qui pourroient arriver lorfqu'il fera arrêter fes parties, eft de ne januiis

donner fa marchandife qu'il n'y air une refcriprion du feigneur ou de madame ia

femme, qui mande de donner la marchandife dont ils ont befoin, <^ faire fignct

fur fon livre )uuinal le porteur à qui elle a été livrée , ou bien au dos de la ref"

criptioui c'eft un ordre qu'il faut inviolablement obferver.

La fcpticmc chofe à quoi il doit prendre garde foigneufement, cft que tous les

foirsil life fur le journal en préfence de fes faifleurs, routes les marchandifes qui

y auront été écrites le long du jour , à l'effet de voir fi l'on n'a rien oublié à

écrire j car dans les grandes affaires que l'on fait chez un marchand, l'on n'écrit

pas toujours ponâuellement , & fur le champ
,

parce que l'on eft interrompu

alTez fouvent par des perlonnes qui entrent dans le magaun ou boutique, & qui

demandent de la marchandife à acheter , Se que l'on eft obligé de fervir promptc-

mcnt; de forte que le foir en lifant fur le journal ce qui a été vendu à crédit , Toii

fe relFouvient des marchandifes oubliées à écrire. Cette précaution de faire tous les

foii s la leâure de taut ce qui a été vendu à crédit pendant ledit jour eft fort bonne :

mais la plus sûre cft d'écrire la marchandife au fur & ï mefurc qu'elle fe livre à

ceux à qui elle eft vendue; c'cft c; qu'un marchand doit bien recommander à fes

f iclcurs , 8c d'y avoir l'œil ; & pour cela , quand ils reviennent de ville , où ils

feront allés porter de la marchandife à quelqu'un , il faut être foigneux de leur

demander ce qu'ils auront fait ; ic s'ils ont vendu , leur faire écrire fur le champ
fur le livre journal , le nombre des marchandifes qu'ils auront livrées , Se le prixj

fi aucun a été fait.

Il en faut faire de même quand les faifleurs reconduifent du magafin ceux qui

ont demandé de U marchandife 3 afin de favoii; ce qui fc pade dans (:% affaires.
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Il cft important à un marchand de tenir l'ordre que je viens de dire ; car la

marchandilc oubliée à écrire peut le compte de ceux à qui elle eft vendue à crédit

,

dl autant de perdu peur lui > & cette perte abforbc une partie de fon profit; à
quoi il doit bien prendre garde pour ne pas tomber dans cet oubli qui lui pourroic

cau{cr dans la fuite du tcms la ruine ^ comme il eft arrive à plufieurs marchands qui
n'ont fait faillite j que parce qu*jl leur a été fait de grands vols, comme il a été dit ci-

devant , S< par les pertes qu'ils ont faites des marchandifcs vendues que l'on avoic

oublié d'écrire.

La huitième chofe, eft de tenir un bon ordre pour la follicitation des dettes : car

ce n'cft pas alfez de vendre à crédit , il faut recevoir pour payer ce que l'on doit

,

Se pour cela un marchand doit fouvcnc jettcr la vue fur (on livre extrait du journal

de vente à crédit , à l'cftet de reconnoîne ceux qui lui doivent , en tirer des mé>
moires pour en folliciter le payement, ou faire iirréter les parties, fi les débiteurs

font rcfufans de payer
,
pour éviter les allcgitionî de non-recevoir qu'ils lui pour-

roicnc faire dans la luite^ fi la demande n'en ctoit faite dans le tems porté par l'or-

donnance , ainfi qu'il fera dit ci-après.

Les marchands qui font des',aftaires confidérables, ôc qui prêtent beaucoup j doi-

vent faire un Carnet de kurs dettes a(fbives de même que des palÏÏves dont j'ai donné
ci devant une formule j pour voir en un clin- d'oeil tout ce qui leur eft dû, pour
donner ordre au recouvrement ; ôc pour cela , ils doivent diftinguer leurs débiteurs ,

mettre fous une colonne ceux qui devront par !obligation j fous une autre , ceux
qui duivent par promciïc , & parties arrêtées j & fous une autre, celles qui
leur font dûc> par les mémoires qu'ils auront tirés de leur journal & extrait,

duquel Carnet je donnerai la formule fuivantc pour plus grand cclaircilTement.

^1
'M

<m
k'\

Carnet de mes dettes aclives , par obligation & fentcnces.

Monfieur le Marquis tel

Monfieur le Comte tel

Monfieur tel Confcillcr

Monfieur tel Maître des Comptes
Monfieur tel par Sentence.

L 4000
L 2;oo
L 1100

L ijyo

L 2000

Par promejU'es & parties arrêtées.

Monfieur le Duc tel

Monfieur le Marauis tel

Monfieur tel Conieiller

Monfieur tel Secrétaire du Roi

DéHteurs fur le Journal, qui ne font point arrêtés.

Monfieur tel Conieiller

Monfieur tel Maître des Comptes
Le fieur tel Tailleur

Le fieur tel Brodeur
'Le fieur tel Tapiffier

L ^000
L 1000

L 300
L 149®

L
L

400
JOO

L
L

400
200

L 300

Il n'y a tien de plus facile à tenir que cet ordre , ni qui foit plus utile aux mar-
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chands, panicnlicrcmcnt à ceux qui prêtent beaucoup; car en un moment, ils

voyciit te qui leur cil du. La coniioiiriiice qu'ils ont des iointncj contldcrublc» qiri

Icui l'ont ducs, fait qu'ils lont plus tcrenus à ne prêter pas 11 faciicnicnv. IlSCcditct-

iiiincnC jufqu^à quelle tbmmc ils veulent prctci à quelqu'un pour rcfufer les ni.ir-

chaudifcs qui! d^ï'.undc de nouveau, s'il ne paye pas ce qu'il doit de vieux. Aini
toutes Icuiï atîaircs ic" font par une niiire délibération j & non pas à l'aventure,

ils ne s'enfoncent dans le crédit qu'autant S-i (i peu qu'ils veulent : en examinant
les iMcnioires des débiteur";, qui fe lont faits (iir le iournal j ils connoîtront le

tcnis que la marchandife a ct« fournie, afin de faire arrêter les parties , & de tirer

des promcllcs Sc obligations de leurs debiteuts. Us prendront leur réfolution de
pouifuivre en jufticc ceux qui. leur doivent de longtciuî , ^ d'obtenir des (en-

teiiccs lie condamnation d'iiitcrêr, afin que leuis licnicrs ne dcmru-entpas oififs.

l'.nhii , ili verront toutes leurs atfaircs devant eux par le moyen de dcu« Carnets

ucs dettes paiiives ic adivcs qu'ils tiendront.

J'ai vu pratiquer cet ordre à de ircs-h^bdcs nrgocians
, qui fuifoirnt un com-

merce en dît.u! très-corifidcia'l'lc , & i qui ilctoic dii pat plus de deux criis r-r-

lonnci. Et en cilct
,
quel moyen y a-t il qti'un niarcliai.d puillc icuilcr , <?>: dotuiec

ordic a les .ilbiies , s'il n'en a une connoiliance patfairc [lour ne pas vivre dans la

coutuùon qui ell l'ccucil ordinaire de ceux qui toni lailiitc.

OMWn, UMM.IM.WmU'HKim ilTPIMI

CHAPITRE VIII.
Ccninant l'on doit fc ccwyorter en L: f'>!f'uirttiion des dcucs^ & ce qu'il y a à

faire l'cur cvlccilei fins de non recevoir,

d\ p Pv ^ s avoir parle de l'ordrr que les marchands doivent trnir pour crmunît' c ce

qui leur ell dii , tant par oblii;ations j Icntcnces, pronu'llcs, putics arrctcc^
^ que

celles qui Icui (ont ducs liu U-ur jvuirnal , il cil ncccliairede leui donner aniii qwci-

qucs règles, conuvic lU le doivent comporter eu la iolliciiation de leurs dettes pour

y bien réuliir , C^c le faire paver.

La première cliolt qu'un mai<iï.ind doit obtcrvcr, c'efl de faire le choix parmi

fcs fadlcursilc celui qui fera le plus propre à la lollicitatiou de» dettes, parce qu'il

y cil a qui v Iciit pius propres les uns (juc les autres.

Les qualités que doit avoir un faùLcur pour Li k'iicitarion des dcttcJ , c'efl

premièrement, la haiditlfe ; fecondcmcnt, U vigiuncc & l'acUvitci iroiiîémeiTiciit

,

la prudence ; quattirmemenr , la [Jaticncc.

La bjrdiclTe couullc à demander payement de ce qu'il f 1^ charge de recevoir avec

beaucoup de relpccl, particuticrcment aux pcrfonncs de qualuc; mais avec uno

krnictc niiîe 'v iclolue , en leprc'ciuant le bcfoiii où cil foii mairie de recevoir ce

qui iiii etldi : li on icf'.ilr !a première ffis, la lecondc fois qu il y retouviicra , il

doit prcllcr h pcvlonnc un peu plus foitcmcnt , par des paroles qui U puillctit por-

ter a faire dr^ crlcrrs , poiu' payer du muini uiic pairie , li cil* ne peur payer ic tour.

Di cnHn, «près plulieurs rcniilcSj il ne peut ncn iir«*r de loti dà , il laut qu'il iVit

allez lurJi de dive à ja peuonnc, s'il lui etl ordonné
,
que ion akju'a contre clic par

les voies de h i;.ilice.

Li vigilance 6c laàivirccft néccH'^ire à cflui q-ii vl'ut bien follicitcr les dette;; :

cUc cjaàilc à-ic lever nutin pyur ir^Uic: lc> pcrl'onacs à qui l'on a atïairc , ^ ne
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tn lafoHuitat'iDn des dcL^c: , ù pour éviter l(s fus y &c. 3 i ^

)»olr.t manquera retourner aux jours & licurcs qui lui font tloniices pour rpccvoir

ion puycmtut-, car il t^ut obicrvcr que quand on ni.unjiic au ccnis que l'on a ilit

lie revenir, cela fcit d'cxculc aux dcbitcuti , tS: de dite qu'ils ont dilpolc de Itur

aident ail'curSé

La prudence eft la chofcla plus nccelUirc à la lollKitatioii des dettes-, clic con-

iflc 3 ne dire que les chutes ncicli.iu'cs pour p.uvciiu- a i;i lin que l'on te projjole ,

^m eft de recevoir I.1 dette dont l'on ( Jljoiie ic payement ; ï birn jus'.ci le teins

tjue l on dwii nouver les perlonnes à qui i'ou a aiîairc , n'y point aller a l'aventinc ,

pour ne point perdre Ion teins inutilcuicn' -, cai j! / a des lerloniie'; que l'on ne
trouve que de ?,rand matin j d'autics plui tatd i uinfi ;ïux heures que l'on aura t/b-

fcrvc de les pouvoir trouver , il u'y faut pasmaïuiuer, I.a prudciîce confidc encore

à ne pas parler à une pcrionnc en préicncc de les ciumclliques, Qt autres pcrfonncs

qui fe trouvent dans la ciianiluc de leurs d^^bitcurs
,
parte que cela leur donne de

lacontufion j iJc cette imprudence fait qu'ils le dégoûtent de vouloir plus acheter

che'/ leurs maîtres ,
par le dcplnifu qu'ils en ont reçu. Lllc confillc aullî à avoir

toiijjurs fur loi unccritoiic, des plumes Se de l'encre, même du papier, pour

faire faire des promelTes , &c artc"-r les parties quind il en eft bcfoin , ou à donner

des quittances de l'argent que l'on reçoit; cela cil plus important que l'on ne penfc
\

car bien fouvcnt ceux qui doivent , rrouvent des défaites pour ne pas arrctcr des

parties, ou payer , en dilant qu'ils n'ont point de plumes , d'encre , ni de papier.

Je le ùis par expérience , y ayant été plulîcurs fois attrapé.

La patience elt une vertu bien néccllàirc à ceux qui (ollicitent les dettes : elle con-

fiée à ne point le rebuter d'aller chez ceux que l'on lollicite 1 il faut arrendrc l.i

commodité de leur parler , fur- tout de ne point s'imjiatientcr des rcmiles que l'on

fait, ne s'en poir.t mettre en tr.auvaife humeur , ne point dire des paioles ni.il di-

gciteï Se offensantes-, car il faut obfcrver que le tems & la patience amènent toutes

cliolcs à une boime fini au contraire , l'impatience ruine les afî.ùrcs.

(Jn marchand doit bien prendre garde d envoyer à la lollicit.uion de Ces dettrs
,

ceux qui font attachés à la vente -, la railon en cil
, que pour être un bon lollici-

tcHi , il faut de la fierté quelquefois dans les paroles pour émouvoir les dc'citcms,

qui lont d'un caraélere à ne p.aycr que par dépit j qui leur fait concevoir de l'avcr-

fion ccr.tic ceux qui les prcllent fortement; de forte qu'ils ne vcudioicr.f
j r.s

avi/ir ailaiicà cuXj lorfqu'il (croit queflion une autre fois de leur vmdic de la'

mardi ai idi te.

F.iicoro qu'un marchand ait fait choix d'un fadlcurqui ait toutes les qualités qus
j'ai repiclcnfées ci dollus peur folliciter fcs dettes, néanmoins a jparavant que de

rompre a^ec Tes débiteurs en les failant ani?,ner pour av'.ii ic- payement de fondj,
il eft riéceiî'iie d'y aller foi méir.c

,
quand ils ne (ont pas cmuspar les follicitarr s

Je (et fadleurs.La railoncn cil, que les débiteurs ont peine de refufcr de payer lu

laître, quand ils ont u(é de pkilk-urs r( ailles envers leur» fadleurs , & la ccjuu-

lion qu'ils en reçoivent, fait qu'ils lottcnf plus facilement d'affaires.

Mais il doit oblerver cct'c niiximc , de ne porter jamais lui-même ic mauvailes

paroles à (es débiteurs i s'il y a quelque chofc de fâcheux à dire, il faut que ce

(oit toujours par fcs fadeurs j afin de ne pas attirer fur lui leur marnai !c humeur ,

&: de conicrver leur chalaiidilc. l^ar quand un f'adteut porte une patolr qui fàchc

n dv-bitrur , qui l'oblige à payer par dépit, il en eft quitte pour le «iclavcucr, .Se

Jirc qu'il ne lui a pas donne ordre de pailer ainfi , Se par ce moyen il appaite fa-

cilenifnt la colère de ceux qui ont fujct de (e plaindre de l'incivilité q«'ils préten-

dent avoir reçue de (es fadeurs i de forte que cela ne fait aucune coiifcqueucç

pour lui.

! i

11-
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Il faut cbfcivcr encore que des le moment qu'il aura reçu , ou fon fadeur J

quelqu'-irgciii; de l'es dcbitcuis , il doit l'écriic fur le livre pour en décharger leiitî

comptes , afin d'éviter les conteft.uions qui en pounoient arriver, & qu'il ne p.;lUi

pour homme de mau\ai(e foi , en demandant deux fois la même chofc , ce qui

pouiroit uiinei fa réputation
,
qui cil fi ncccllairc à un marchand, ainli qu'il a cr:

dit auttc part.

Il y ?. encore une cho(c imporr.lntc , qu'un marchand en détail doit obfcrver
, qui

cftqutne pouvant ctic p.-iyc dr.ns l'année pendant laquelle il aura vendu &c fourni

(t marchandifc , de faire arrêter (es parties , ou d'en tirer des débiteurs Jes pro-

roelles ou obligationsj & s'ils le refiifent, de faire demar A^ en jufticc de ce qui

lui fera dû pour éviter que l'on ne lui allègue la fin de nor recevoir
, parce qu'ii

n'y a qu'une année pour en faire la demande: cela eft conforme à l'article fepticnie

du premier titre de l'ordomiance du mois de mars 1675 , dont voici la dUpoù-
tion : Les marchands en gros & en dc'iail j & les maçons , tharf entiers ^ couvreurs ^

ferrurîers , vitriers , plombiers , paveurs & autres de pareille qualité ^ feront tenus de

demanderpayement dans l'an après la dtUvrance,

Toutefois il ne (era point tenu d'en faire la demande en juftice , & l ^n ne

pourra point alléguer la fin de non-rcucvoir, s'il a été loigncux de faire arrêter fcs

parties , Si d'avoir tiré des promcllcr- ou obligations de les débiteurs, fuivant l'ar-

ticle 9 du même titre, qui porte: Voulons le contenu es deux articles ci-dejj'us

avoir lieu , encore (]u'ily eût une continuation de fourniture ou d'ouvrage yjic^ n'cfl

qu'avant i'année ou des Jîx mois ily eût un compte arrêté ^ fommation , ou intcr'

pcllation judiciairt , cédule j ollïgation ou contrat. Il y a dc«x choies à remarquer
dans la difpofitjon de cet article.

La première , qu'il faut abfolument qu'un marchand fa'Te la demande dans l'nn

de toutes les marchandiles qu'il aura vendues j car s'il actcndoit à faire la dcinande

de celle qu'il auioit vendue pendant deux ou trois ans , à caufe qu'il y auioit eu

contiimation de fourniture, il fc tromperoit , parce que le débiteur pourroit allé-

-guerla fin de non- recevoir des années précédant la dcrnicrei pinli il ne lui fcroit

adjugé en jufticc au terme de l'ordonnance j que ce qu'il auroit vendu la dernière

année : c'eft ï quoi un marchand doit bien prendre garde
, pour ne pas tomber eu

cet inconvénient, & ne pas perdre fon bien par la mauvaifc foi de fon débiteur.

Auparavant l'ordonnance, il {uffifoit qu'il y eût eu continuation de fourniture de

marchandifc pour empêcher la fin de non-recevoir; mais la mauvaife foi de quel-

ques marchands, qui ayant été jiayés , avoient néglige de rayer leur livre. Se qui

demindoicnt encore une fois le payement du pairô, pour avoir feulement fourni

ini article deux ou trois ans après, qui marquoit la continuation de fourniture, a

donué lieu à l'ordonnance , qui veut que la demande foit faite dans l'an.

La féconde choie qu'il faut obfervr , eft qu'un marchand , pour éviter cet in-

convénient , doit faire arrêter Tes parties avann la fin de l'année de la dernière

fûuriùture , parce que 'dès le moment que les partiel fout arrêtées , ou qu'il y a pro-

inelTe de payer les marchandifcs fournies, il eft certain qu'elle dure trente années,

ft: qu'il faut que le débiteur rapporte quittance quand la demande lui en eft faite

dans cctems, pour ert éviter la condamnation , ne pouvant plus alléguer la fin de

nonrecevoir, ou laprcfcription de trente années^ qn'apiès qu'elles font finies Sc

aceomplies.

Encore qu'un débiteur allègue la fin de non-recevoir , néanmoins il eft tenu de

!e purger par fcrmenr , s'il a payé la rnarchandifc qui li:i aura été vendue & fcur-

nic par un marchand, qui pourra même le faire interroger (ur faits i: atticlei^ &
C le débiteur étoit décédé J <?: qucli veuve, les cnfans, leurs tutciu«(5c héiitict'., Sc

nv -1 ne



tnlafollkitation dès dcttà ^\^ poûh cnUtUs fins y ^. 3,9. «

ayani caufe alléguatTent la fin de non-«rec£v,(ràr:, il fàut.qir'tl»tiéclarcnt auffi s'ils

otu connoKTaiice H la chofe cft due: cela efl conforme à l'article 10. du tare ci-

devanr alléfaé, dont voici là diipotîtibn : Pourront néanthoins ^les marchands &
ouvriers- diférer le ferment à ceux auxquels la fourniture aura étéfaite , Its ajjigner

& Us faire interroger; & à l'égard des veuves y tuteurs da leurs enfans ^ héritiers j

ou (lyans caufe j leur faire d'édarer sUlsfavent qu,c la chofs eft.due'^tatort^
l'aring'i Ou les fx ntois Jvient expirés^ iLiy»>: '^ h:. ^ : uii : T'iaiî -^^ ,;rfift

Cet :ihic)e ne produira pa? gCiUid' efftt , quand un oiarchand iuDX affFalre à dêk

pciIoiiUeJ qur alIcifueroïK'l* '^n- (ié non-rccevorr pour éviter dbipayer ce qu'il»

doivent, parce qu'ils ne fero-n pas grande xliificultc dejurcrfic affirmer qu'ils ne
d oi'i^cnt lien , s'ils font de mzuvaife foi j c'eft pourquoi ils ne doivent pas être

iicsîJgcns'"^è Taire' Icur'HcmanJe cii îullî{fedan.; Tannée t}ue la ttiâfchandîle auta

étf fournie, lî les débiteurs refulcnt de paver, d'nrrcter les parties, ou de faite

un? proir.clTe de la fo;hnit à l»^,nejl? ^Ics; pciprc/int monter j car il n'eft pas à
propos de fc fier à la foi de root le mond?.

L'atciclc cft (fulcmetit. contre les mat chauds c^ui en youdroienr ufer mal , &
demander une cHofe qOi leur nuroir dcjH'crc'"p.l^i*e,-''iiih(î cëbt'qui'ft d^cfendront

conrrc la demande d un mirchand de rnauvaife fdi j ôc qui font affûtes avoir

payé , le peuvent bien afiirmer en juflice.

Mais d'autant que la difpolition du neuvième' àtticle ci devant alic^gUc pour-
roit emiùrralîer l'efprit'dès négociant iquahd elle dit,' jÇ ken't^ qu'avant l'aimé'e

^

oulesfx mpis i il y eût un compte arrêté ; S: qiicrrial infôrtncs' ils dn'yirolen* être

obligés de faire la demande dans jey fiX'jfttfis, aâflî-bien que dans l'anné^> s'il ne
leur ctoit expliqué. '

•
i "

i^ { •

: '

Les (ix mois dont parle l'arriclc ne regardent p-oint les marchands; mais feule-

ment les boulangers ,
pâtilliers , bo'.ichcrs , rotiffeurs , cuifiniers , coucuriers ,

pilïcmcntiers , fclliers , boureliers , de autres fcmblables arti(?.ns, qui font de$
founiiunes , lefqucls doivent aullî faire leur demande dans les fix nr>oîis après qu'elle*

oiu crc faites J s'ils n'ont fait atrctcr leurs parties à leurs débiteurs, ou^ qu'ils n'ayent

tire d'eux des pronicfles ôc obli?,ation$-, hnon ic k faute de ce f8irei''ronpent'allc'-

gucr contre eux la fin de non recevoir dans les fix moisi cela eîl conforme à l'art. 8

qui porte ,
que Caciionfera intentée dansfix mois ptar'màrchandifes Sf derthéisnn^

dues en détail j par boulangers , pâtijjîers , bouchers » rotijj'eurs t cuijtniers ^ cou^

turicrs , paffementiers , feUiers j boureliers ^ & autres femblahles. De forte que lei

marchands ont une année pou : faire leur demande des fournitures i^U'ils-oiit faites,

après laquelle l'on peut f comrte il a été dit cideVant ) alléguei^'là fin dé non rece-

voir, en cas qu'ils n'euflent point fait arrêr'er kqrîs partie* p<»T'«eux'oû*;<iuels ils

tutoient fourni dé lamirchandife , ou tiré d'eu* dey prottielTcs & obligaiion?,

fuivant les articles 7 & 9 ci-dc^ant. allégués-, & les attifans ci-dcffushîènfirnMcs-,

n'ont qtic fix mois pour faire leu < dilFgirtices fuivânt l'artidè 8"ti deliifs allégué;

autrement l'on pourroit auffî Icui illégurr la fi»i de non reccvp'if.

Mais lies parties doivent être arrêtées par le niàri. qui' porte* oJPdJnairemenr pro-

melfc de payer, & ribii pasU femrhévt'eîl'à qù6i ?1 faut feicrt|Vi'elftdre garde, parce

iqu'clle rie (é pciié obliger fans le cônférirctnèrtr de (on tnàîriVfulVant hjij art. de
la coùuir-è dfc I^a\i»:""airtfi tout cr '(Qu'elle,Viiroit fait '8c fitomis par l'arrêté qu'e'.'»

fctoit des parties, ifefçrV'roit de rien qu'à produire des pi-ôcè% en cas qu« le m*-
ne vcailot pas apjjroilvéf ; que la femftîl:', a(irc^ Ai\ il y en d qui 'font affeZ' bru--

t.'ux & mcchans peut cela. Il s'eft ro & fe voit en j tous les jours , que dics femmes
ayant piis chet dciittarchands des étoffes pour snabîllcr , les maris' ont et- irfu-

fins de payer, & n'ont autre raifon à dire*» finoA qu'ils ti>r neht ^ l«urs fc',;;n ; s ï%
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3x1 Part, Î. Ltv. ÏV. Ch Kr. ÏX. De l'ordre que les marchands

rarj?;ent pour icheccr ce qu'il leuc faut ,& qu'ils ne veulent poire rien devoir chez les

maicHands.
Il t/l vrai qu'il y a des maris qui ont raifan d'en ufer ainfi envers leurs femmcf

,

quanJ elles lonr )uueu(es de dcpenderes ; car afin d'avoir de l'argent pour cntrc'

tenir leur jeu 8< leur folle dcpcnfe, elles prennent tout ce qu'elles peuvent de niar«

chandid'ct chez les marchands ^ ic qu'elles font enfuitc vendre par des revendciit'es,

pour entretenir leur jeu : c'e(t pourquoi l'on doit bien prendre garde quand lei

femmes enpuitfance de mari prcnnci r ic% «iofi^s extraordinairement, 6c qiri ne

font rxii à leur ufage, de leur refufir!
, pour u erre pas ftjct au dcfaiveu du mati, «Se

ne l't pas mettre au hazard de pc a.i \M-\ bien.,

VUl.&.VM

« :i,j i; l'il CHAPITRE 1 X.

2)e l'ordre que la mutchands doivenc ttnlr pour faire Uurs inventaires , fuivanc

la dernicte ordonnAnct . .,
t !.

I^Es marchands en détail do-i/ent ohf^iv? 'ne choie qui leur ell très impor-

tante, pour avoir une pleine connoidancc de ic 'S afî.tiies, qui cil de Faire rou> ics

•à:->i invriuaire général,de tout Icui^ cifct». tant \iii que pdiiîts , ï l'etlrt d; deux

chof?" i
!î première

,
pour reconnoitre «'ils ont ^'.i^nr. ou jjeidu pendant it cvuuj

cir l'aiiîvrc i la féconde, pour faire une ieconno;lla'i. c -jcnciiilf de toutes Iciiii raat-

chsn^'ile'î , & pour voir s'ils n'ont pas ctc voici j);ir levers factcuis 6c d unifti'.jucî.

lin'y a iicndefi important à uti marchand, -51'c d\-tif \>-i\- leglc en ics jtfiiffs,

ainli que j'ai dit plufieurs fois, Jk. )c ne me lallcrai jainj.s tic le dire: n'cll-ii pat

raiJoiinab'c de faire une revue géncralc de fcs atf.iircs tous l«s ar:$. pour V(jii l'ctit

où l'ou eit) Se pour ne pas Uiilei îes choies en dcl'ordre & en coufufion, ii on étoit

iurpris de la morr? ,.,

N'cd ce pas an grand avantage à nne femme & à des enfans de trouver les affaires

de Ton ipari & de leur père en bon étati de lavoir en quoi conlîllc leur bien, &:

ce que l'on en doit efpcrer. Sa majel^é a trouvé que cet ordre de faire invcnraire,

croit il néceflaire aux marchands, qu'elle en a mis un article dans (on ordonnance

du iTiuis 4e mars 1673, qui ell le huitième du titre troilîcme, dont voici la dif-

folition .:; Seront tenus aujji tous les marchands de faire dans le même délai dejïx

mois , inventaire fous leurfeing^ de tous leurs effets mobiHaires & immcbiliaires

,

& de leurs dettiS) ffçiiyes àf pajjïves , lequel fera recole & renouvelle
<ffi dt^ux ans

en deux anfs. ùr.i,-'-'^ ?l( ^^ ••:'

Il faut remarquée en la dilpolîtion de cet article , deux chofes; h première, que

tous tes marchands doivent avoir fait leur inventaire dans fix mois après la ptiljli-

cation qui en a été faite , de fous leurs eftets, tant mobiHaires qu'imraobiliairc$,afîn

<{u'ils fallent un» rcyue générale de toutes leurs ^fFa'.ies, pour, en cas de faillire

«Jans la fuite ^
pouvoir [vi^idet Si rendre compte de leurs adïions à leurs créanciers,

du moins depuis le jour qu'ils auront fait leur inventaire; l'article n'étant à

autre h'n, que pour rétablir le bon ordre ôc la bonne foi d^ns le commerce.

I.a féconde chofe , efl; que non feulement les marchands doivent faite leur in-

ventaire dans les C\x mois après 1" ^lublication de l'ordonnance i
mais cnc. ic ii»'

font tenus de le renouvcllcr to -s deux ans , afin de pcr ;çtucr 'c ui ordic

pci.dant tout le terni de leur «'. uioo. ,

;-.'iX>''"



doivent Unir pour faire Uurs invtntains, fB^B

Il r t des marchands fî remplit d'eaxmêmei » à qui U fortune rit , 6c qui pour

être bien dans leurs affaires , fans penfer ce qui leur peut arriver dans la fuite de

leur commerce, diront peut être qu'il e(l inutile de faire des inventaires, n'éranc

obligé* de rendre compte à perfonne, 6c que cela eft bon à ded aflociés , aBn de

coniiokre ce qui appartient à chacun , félon l'intérêt qu'ils ont dans la fociété. Il y
en a d'autres dont les aftairet ne font pas trop bonnes, qui ont peine ï (e réfoudre

à faire leurs infcniaires , pour n'en pas voir le malheureux état , 6c tn éviter le

chagrin. Il y en a encore d'autres qui^ failant un commerce confidciable dans le

détail , croyent y avoir de l'impcffibilitc à le pouvoir faire ï caufc de l'emploi

continuel oà ils lont. Il y en a aulll qui font ignorans , qui n'en ont jamais vu faire

chez les maîtres qu'ils ont fetvis, 6c ne lavent pas par où ils doivent ccunnienctr,

partant ainfî les uns 6(. les autres tout le tcms de leur vie fans voir au vrai Ictac

de leurs affaires.

Il lie faut pas s'étonner fi l'on voit des marchands qui ont une fois plus de bien

qu'il ne leur en faut pour payer kurs dciics , & qui cependant font faiTire ; 6c

lorfvj'.ic les créanciers viennent à examiner leurs affaires , ils trouvent qu'ils peu-

vent être fatisfaits entièrement de leur dii , tant eti principal qu'intérêt. £• dbà
vient cela, fî ce n'eft qu'ils n'ont jamais fait d'inventaire pour connoître Ictat de

leurs aff.ùics. & n'cfl il pas vrai de dire, que fi ceux à qui ce malheur eft arrivé

cii eulTcnt fut tous les ans , ils auroient évité ce malheur î II y en a même
qui ont fait faillite pour avoir donné de gros mariages à leurs enl'ans , fe croyant

plus riches qu'ils n'ctoient.

Il efl encore vrai de dire, que ceux qui connoiflent par les inventaiies qu'ils

font de leurs effets , tant adifs que paflîfs , qu'ils ne font pas tout-à fait bien

dans leurs affaires , y remédient plus facilement que quand ils n'en favent pas

l'état? N'eft il pas ridicule à un homme de dire, que parce qu'il n'a point d'af-

(ocié, il ne doit faire aucun inventaire? N'eft il pas obligé de fe rendre compte

à foi-même ,
pour fe régler quand il s'agira de pourvoir (es enfans , fur le plus

ou le moins qu'il doit leur donner en mariage , & n'eft- ce pas une grande impru-

dence de vivre dans cette négligence?
_

A l'égard de ceux qui croyent y avoir de rimpoffibilité ï faire an inventaire ;

fous prétexte qu'ils n'ont pas le loifir , parce qu'ils font trop or.cupés en h vente

de leur marchandile, cette excufe n'eft pis rccevablet car il y a des tcms où la

vente efl morte ,
pendant lefquels il fe fait peu d'aftaires ; ainH ils ont afl'ez de

loifir pour en faite un , s'ils veulent bien s'en donner la peine.

J'ai vu des marchands qui faifoient toutes les ant.ics pour quatre ï cinq cens

mille livres d'aftaires, qui n'ont jamais manque à faire leurs inventaires tous les

ans: tuffî ont-ils heureufrment conduit leurs affaires à bon port, & laiflé du bien

confidérablement ï leurs .'nfans.

Il faut donc que les jeunes gens en entrant dans le commerce fe propofent de

faire leurs inventaires du moins tous les deux ans, fuivant 6c au dcfîr de l'ordon-

nance ; il fera encore uiieux de le faire chaque année , puifque cela leur eft avan*

tageux pour fe bien gouverner dans leurs affaires , & rendre leur négociation heu-

teufe 6c profitable: mais parce que plufîeurs n'en auront peut être jamais vu faire

chez tes marchands oà ils auront demeuré , il feia bon
,
pour leur en faciliter le

moyen, de leur dire ce qu'ils doivent obfervct pour faire leurs inventaires , cm ce

qu'il faut favoir pour y parvenir.

La première chofe que doivent obferver les marchands en détail pour faire

leurs inventaires j eft de prendre un mois de l'année où il fe fait moins d'affaires,

afin de n'êtie pas fi-tôt détournés , 6c qu'ils puisent avoir plus de tems pouc

Ssij
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3i4^PART. Ivt^v;W.'*ldwAV/î±\Dt^/^^^^ ^uths marchands

aijnet ' IcvV > mirçè^'S^'!; > ;
^'' '^ ^•'H* ^* rpctoflnoâTïiicc

'

gcncralç.' .j'eftjine que le

mpif d'^ojLr c(l.,lç bjoci "^ropr^ ; parce <^ue Uyçpte pft ordinairement moite
po'urioutçi fvftwi^^c^r^^^fha^dilcs^ «^'a^ïf^t «juiï. fe^i peu d'aftaiiM en ce

.La rcçQn<(c,^ e|l,<jfeyraini|ji^ri norpjjiç fu^f^nt dc^ ^/)l«s dè'là forme Se manière
qu'ils ouf açcommiijs, ,rurjlç^uy'ltf ih i:pcttlojf^,çi^,ic[c lc'm,ois ôc l'annce que
rfnvemaice doit çt^cclpsï par exemple, ,0 Iqj^/pcpnd lé mois d^aoât pour auncr
toutes les marchandires , |T peut étte dus le premier jour de fepterabre j aii)(i

Ion pourra mettre y«/;;e/7;^r< /<^7j', numéro...,.. Cela tparquc que l'inveiuairc eft

clos le premier fep^cmbrç i,ë7 j ; le numéro que l'on laifle en blanc, eft pour
U remplir & n^arquitr le nombre ,de la pièce. j comjuc 1^ première , deux , trois'

ou quaîricine qui a été inventoriée^

j
Apres q^eies biUets.auroi?t été ainfî timbrés, ii f^^udr^ en attaçljeï; iÎQ ^ chaque

'

pièce de ra9rchand[i,(is, en toi maïucre accoutumée. ,
,

.

La troidéme, cÀ d'auncr toutes les marchandifcs l'une après l'autre, Se d'écrite

fur le billet i'aunage que l'on y aura trouve , Se pour marquer que U picçr a

cté aunée , il faut attacher un til, au bout par lequel elle a. été entamée , Se (î

l'on en a levé de? deux bouts,^il^y en faut mettre aux deux,tours: ils s'y trou-

touillant
'

mettre

La quatrième, pendant que Iç marchand auiic iui iTictnc h iT)arch'andifé','Àul^â

fadlcur auquel il aura, plus d( cuufîaiicc ^ jI iaut qu'il foljc lui niicm'e ituus les

comptes qui (e trouveront ouverts fur le livre fxtrait des dettes palfivesj & qu'il

niette en nouyeaç compte ce qui^jeilera dif ,au.^; marchands .&C ouvriers.de qui il

aura acheté de.la màrdiandiCe: il tuuc, de rnôac ioldcr ^'extrait, d^ journal de vëntp

k crédit, & mextrc.çfr qui xc/iera du.p^rj çe^f ciuii qx\ aùrqyt ^chetéi Si afin de

rçconnoîi e toute la oiarchandi^equ'il aur;iV|V,endue topi;^ l'année k t.bùtet les per-

lohnés qui ont leur compte fur le livre, à l'edçr de faire arrêter leurs parties, ou
en faire demande en jui^ice dans l^sji , iuuaiu l'ordoniunce ci-devant rapportée,

pour éviter que l'on ne lui allègue la un de non - recevoir , il écrira ces mots
au bas de la,rolde de coiyigtci fipumhé j ô^ ^ , inventariépourjooo livres) s'il

Te trouve qu'iU d^^ivfiit cette fatun^c^j iïnii il iera lacilc de connoitrc.cu un ^noment
toiis ceux qui lui dpi'rpnt de plus i^'ttne auuce. . ,

'

.\'.

^11 fiiudra jatjtï J^older le livre d^ aajUç pour reconnaître s'irnV a point «u de

perrï fur icejje pqndan^t toute l'^iRce, ii^ pour eu faire la preuvuil faudra compter
l'argent qui rcftcra on caidf , Se de ce qui s'y trouvera en faire mention fur le livre

,

te cnfuite porter la folde à un nouveau compte pour l'inventorier à la fin de l'In-

ventaire: mais il ne fautrColder lejiyre de^cailTe que le dernier jpur , à caiife que
l'on paye Se que l'on reçoit tous Içs jours, t ,

Il faudra .encore -Coldier le compte de la 4<^P^irc de la maifon qui ^ura été

faite pendant :V4nnée, pour voir aujuile ce .que l'on aura dcpcnfé, à l'effet de

le retrancher l'tfnnée fuiyante, fi le projfic ^c s'eft pas trouvé fuffi'fànt pducTcn-
trctenir.

. ,

La cinquième, aprèf. que tous les livres feront ainfi fol.^és, Se toutes les mar-

chandifcs aunccs, quatre ou cinq jours avant la fin du mois , il faudra (e préparer

pour commencer à faire l'inventaire , Se poar cela il faut régler la quantité du

papier dont l'on jagejra avoir, befoin pour écrire Se çpiitc^iir tout ce qUi doit y

c.rc mis à la livre, fol S: denier,' de la manière que les livres (ont réglés.

Cela fait, le fuir précédent que l'on voudra commencer à écdic, il faut arranger



^ h.' y i
•

4 ^siuAr/ •' /invmr ttnir pour faire tèirPinventairtfJ "^ ^'^
^ i 'J

fur Tes comptoiri du magafin , ou de la boutique ( à c*uz qui n'auront point de
niagaiin , les marchandires , ëc commencer p\ï les plus ptécieufes : ii c'cft un mac*
ch:)nd de drap d'or , d'argent , ik de foie, ce fera :

Premièrement plir )ts brocards j îotlcs âc mocres d'or ôc d'argent. Se cnfuite iea >

relies en un Icul article.

2. Les velours à fond d'or , d'argent ; ceux du même prix eniemble , Se enfuite

1rs relies m Un feul article.

3. Les velours pleins noirs trois poils, enfuite les deux poils, 8c puis les poilf

& demi Se renforces ^ apiés les couleurs ciamoifies, Se enluite les autres couleurs,

Se tous ceux d'un même prix enfemble , Se enfuite les rcdes en un feul article.

4. Les pannes noires Se couleurs ^ toutes celles d'un racme prix ensemble, en«

fuite !<;$ reflres en un même article.

f. Les latins noirs Se couleurs , tant pleins que façonnes , tous ceux d'un même
prix eiifemble , Se enfuite les relies en un article.

6. Tous tes tabis pleins , commençant par ceux d'une aune, &: après les autres,

tous ceux d^uù même prix enfemble , Se enluite les reftcs en un même article.

7. Les tabis façonnes, commençant par les brochés noirs ât couleurs. Se enfuir«

les noii , quatre éouleuis Sf à puil^ Se ceux d'un'nicmc prix enfemble, Se enfuite

let relief en un même article.

8. L'es uibe res pleines^ tant noires que couleurs , toutes celles d'un même prix

eniemble,' &: enfuite |es reftes en uii même article.

9. Toutes les moeres façonnées , tant noires que couleurs , S: enfuite les relies

en un même article.

10. Les gros de Naples tant noirs que couleurs ^ tous ceux d'un même prix eti-

(en^ble , & enfuite les relies en un même article.
^i 1

.
ù i

. ,. ;,u, i;i„.

• it.'Les tafletas.commençaHt par ceux d'une auile, etifui're cévti ié Hëux' tiers,

8e après les cinq oAaves, tous ceux d'un tncme prix ensemble, f: cnluite tous Içs

relies en un article.
>

.!..».%•. j, .^^ ^ ;.;...;;,<.,:,. ,.^

Ii. Les ferraudirics , tant noires qtiecoulèùW, "5: enfuite toutes' îesiétéffcs où il

y a du flenrer , de la l.iine Se du poil de rhevre, toutes celles d'un même pnx en-

femble , Se enfuite les rcftes de chaque I rtc enfemble tout eti un article, * '

I}. Les draps dElp.igne, tant noirs que couleurs, aprèç ceux d'Angjeterfb ;'

d'Hollande j de France, & autres cn(;!roits , t . ux. d'uil même prix" crrlemblc
y

& enfuite les relies de chaque fjrte cnicmbîc i . en un âiticic. 'i ^^^> ^^''•'i*^-*

14. Les ratines,, tant nn'ttcs que coyicûrs,' commencer par lïS pliis^îii^^tS prFi'

,

enfuite les rcVcchcs , les molletons , baguettes', & routes fortes de niarchàndifcs -le

cette qualité, toutes celles d'un même prix enfemble. Se enfuite tons les refies •

un article.

1;. tes camelots de L.lle, d'Hollande, d'Ativei's ,de poil de chèvre, tnfuitc IcS'

baracaiîS , après les camelots de laine en demi aune , tant hoits qilc touliuts, totts'

ceui d'un même prix eniemble , A: enluitè les rèrtés en uii article..
'•

16. Les Icrgcs de Renie Se Moncayars tant noiies que ce al curs , commençant'
par les pièces entières ; apte? les entamées ,A' enfiiirc les relies en un rricic.. '^" '.*" ^

17.' L'es ràsde Châlons Se de Reims, . .ir5 que coulcxirs, commençatîi J^iat'

les pircf s eiiticres , après les entamées, &. ïijiuitc les relies en un article. ,, .
'

18. Les Ici ses de Londres , tant noires que couleurs, '.;

'•*'

14. Les fei ces façons de fcigneur. '. • .. .; i'
*''";•

','

10. Le. lergcs de Chartre». ,
'

.»
' t * «»•

^ ?»

Ainfi toutes les maichundifcs forte par forte , commeiiçant TOojoùvs par ks noires^

J*î

! .'.

id!''?
!

m[
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Se finidant par les reftcs, cous en un paquet, qui feront «unéi bout à bout, pont
n'eit faite qu un ittèaïc aittclc.

Les mircluiidilct étant arrangées de ceçte farte ^ il faudr* conimencerl écrire j

& mettre 1 auii.ijje en chirtic^A: iur le pied de 10 f. atin d'en faire fAciIcmer.t

l'addition i
c'cdi dite, que iHu picce , par exemple, tenoit iSauncsCk demie, il

faudrait éciire li l 10 f. i 18 aunes ic«. is quarts , mettre 18 1. if T.; 18 aunes frpt

liuiriénies , mettre 18 I. 17 1. 6 d.; ainli dans rous les aunuges » où il y aura frac*

tiun; car li l'on en uloit autrement, il y auroit trop de peine à faire les addi<

tu>r>' U» ïunages, tc l'un poutioit inàne plus facilement (e trumptr
i âc aptes

avci! :ir ' pièce, il faudta mettre Iur le billet qui y fera attaché le nombtc
coiM n ..^ ..it par un, 6c continuer toujours a écrire julqu'a la Hn de la dernière

piccc de roarchandifc qui fe trouvera dans la boutique ou niagatîn , ôc i mettri
les nontbies, c'e(l-à-dire , les numéros iur chacune dicclle.

La nxicme choie i ubferver elt que, quand les nurchandifes d'une même forte Oc

Î|ualitc leront écrites 1 une après l'autre , 6c numcr«»técs , comme il a été dit ci défi

us, il faut embraifcr le tout enleniblc
,
pour cnliitte additionner 1 aunage de la

manière qu'il i'^ > i: - :.. - far h formule ci après.

La fepticme, eft de mettre le prix aux marchandifes , fi pour cela il faut prendre
garde de ne pas les çftimer plus qu'elles ne valent , car ce fcroit vouloir {e rendre
riche en idée : mais il faut les cltimer d'une manière qu'en Ic^ vendant d^ns la fuite

l'on y trouve du profit dans riuveutaire que Ion fera l'année (uivante. Pour bien
faire cette eftimation , il faut conlidcrer li la marchandife eft nouvellement ache-
tée , ou fielle cfl ancienne dans le magadn ou dans la boutique: fi elle efl nouvelle-
ment achetée, Ar que l'on j'ige qu'elle n'e(l point diminuée de prix dans les ma-
«ufaftures , ou chez les groUicis , il la faut mettre au piix coûtant.

Si ce (ont marchaDdiles qui aoiunienccnt à s'appiétrir, dont la mode fe
[ a(Te

,

de que l'on juge que l'on en peut trouver de femblables dans les manofadiucs &
chez les grollïers à cinq pour cent nioinSj il la faut diirinuer de ce prix.

Si c'crt marthar iifc piquée , de vieille façon , & t^ui foit tjut à fait hors de vente,
il faut ladimiuuti conridcriblcmcnt de pii' l'on en doit i cr -'n(i pour deux rai-

fonSjla première, parce que dans le tems qu'un nmtlunJ 1 .
•• fou inveiniicil

agit plus mûrement, il entre dans des conlidérations , & il p t.- plus fai .ment
fcs réfbiutidns pour diminuer le prix de fa marchandife, pour t.i donner £u prix

coûtant ou à perte, qu'il ne fait pas lorsqu'il rn fait la vente , ov : •]*« pas quel-

quefois le tems de délibérer, ni défaire rrH'i.^ion Iur les railons v)u. ^c^venr l'obli-

ger de la donner fans profit j ou à perre; ainfi la réfolution qu'il a prife ure fois

en faifanr (on inventaire de la donner k Uii tel prix , il s'y tient ferme lorit l'oc-

cafion fe préfcnte de la vendre , fi on ne lui en oftre pas davantage que le pi . poitc

par fon inveoiairr La deuxième efl , qu'encore qu'il diminue le prix ^e fa mar-
i indiu lur fon 1 cntairc , ce n'cll pas à dire pour cela qu'il la donne i ce prix,

mais il la peut vendre davantage pour y trouver un proHt qui le rrotivera plus

conHJérablc l'année fuivante; ainli il ne trompe point, & c'eA proprement faire un
ér : iu vrai de fon Sien , fur le juel l'on prend les mefures lorsqu'il s'açit de pour-
voit à fcs enfans , V l'on fepeut plus facilement régler furie plut ou iur le moins
que l'on leur veut donner pour leur é^.blitrement.

La huitième obU tion ^ eft qu'après qvi'il aura écrit toutes Ces marchandifes

,

Se qu'il aura ' '<x l'addition à quoi le tout fe montera, il faut enfuite écrire les

dettes aâivr.'^ prur ne fe point tromper , il doit auffi les eftimer , 6c en faire

trois claflcs : ,4 prci leic lera compofcc des bonnes dettes ôc très-exigibles , def-
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)qUel!ct il peut faire eut, h icconde , de celles qui feront dourcufes} âc la trci-

liéiiK ie celles qu'il croira être perJuc» , ik dont il n'eftimera pas en pruvolr

lecev lucune chute . Se les addirionr.cr clalle par clade , afin de connoitre le

01*^01' en un clin d'œil.

a neuvième , ell d'écrire enfuite des dettes a^aivei, l'argent qui Ce trouvera en
caille.

La dixième obfetvation , eft furies detrei partives qu'il faut écrire fur i'inven.

taire, il faut aulfi les divifer en truis clall'cs. Premiétetnent , il éciira largeiu de
dépôt t (ï aucun il a :J'entends celui qui aura été mis entre fes mains par ordonnance
de jufticc, ou bien par fes amis , pour lelquels il le garde pour le leur tendre à la

première demande qui lui en fera faite.

Secondement , l'argent qu'il devra tant par promede que par obligation , à

pluiîcurs particuliers qui ne (ont point d? coujiuerccj qui font valoir leur argcr.c

par (ci mains : s'il doit quelque incciêt , il l'écrira après les principaux.

En troiliéme lieu ^ il écrira tuures les (ommes de deniers qu'il doit aux perfonnes
de commerce auxquelles il a aflaiie j tant par proiuellc Oc obligation que par parties

qu'il trouvera écrites fur (ci livres.

La onzième choie k nbfetvcrj e(l d'écrire ce qu'il devra à fes fadlears, fervi<

leurs , donicfti^ues pour leurs gages ^ jufques au jour de l'inventaire v 8c s'il (e trou-

voii aulli qu'il leur eût payé plus qu il ne leur ctoit dû, ôc qu'ils fuil'ent redevables

de quelques luram«sde deniers, il faudroit l'écrire au rang des dettes aâivcs.

Enfin, pour qu'iSn marchand qui fait fon inveiir.iire connuill'e s'il a perdu ou
g, ;né depuis le premier jour qu il cdentic dans le commerce « ou bien depuis (un

dernier inventaire. Il aucun adrja été fait, il en faut faite la balance, Oc pour c(!a

il faut ouvrit le feuillet iur lequel lc« derniers articles auront été écrits, afin de fer-

mer un débit Si crédit , <5c tu ailici des deux feuillets en tête , il faut mctire :

Bdtance du préfent inveruaue. t.ôte du débit , il faut mettre : Doit pour le

montant des marchand,]es , dtttis iihiva à moi dues ,-ou à nous dues en cas qu'il

y ait (ocictc, arsjcnt eni.aijje corainu au prejhit inventaire y Se tirer en ligne la

fomnic a quoi le rour fc montera. Du côcc du crédit, il faut mettre : ^voir pour
les dettes P'{l^h es que je dois ( ou (^ue nous devers , en cas qu'il y ait focictc ) con-

tenues au prel'e.it ïnventaln , & tiier aulli eu ligne ce à quoi elles monteront.

Pour mon jûttds capital^o^ en cas qui I y ait (ociété, /»o«r notre fonds capital

,

fuivar.c le traité d>- notre Jociétéen date d'un tel jour. Oc tiret en ligne la fomine à

quoi il montera, iV enfuite mettre le profil ou perte, fi aucun y a en U manière
(uivante.

Fourfclds dupréfenr. inventaire , qui efi te profit qu'il a plu à Dieu me donne' ,

ou nous donner , depuis le premier d un tel mois , jujques à ccjourd'hui premier d'un

tel mois t Se rirci :a (omme en ligne.

Ces trois fommes juinteseniemble, monteront à pareille fomme que monteront
les march-ndifrs, argent en caidc , & dettes aâ-ive3 , qui auront été portées en
débit, aii/i 11 balance de l'invcnraire fera faite; par le moyen de laquelle un mat-
chand voir tout d'un coup p<:ur couibien il a de matchandife en roagaiin , d'ar-

gent enciiire, de dettes adivcs, Se .ut le détail en peu de teins, comme auffi ce

qu'il devra , !e fonds capital , ^ lesprofirs i5c les pcties qu'il au.a faites depuis un
inventaire jur.|U'à l'aurrr.

M faiu oblcrvcr , que (i celui qui fait fon inventaire trouvoii de la pei.rc au lieu

du profit, pour faire la balance, il faut mettre pour J'olde du préfent inventaire »

qui efl la perte qu'il a plu à Dieu que j'aye faite (ou que nous ayons faite ) de
fuis le premcer d'un tel mois , jufques à cejourd'hui j premier d'-un tel mois^ Se

(ircc en ligne la perte.

mI
t. t

" y
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Aprètqoe la balance fera faite pour fatisl^ire à l'oriionnance , il n>ettra «la cÂté

du «bit tous fea meubles meublant, dian«»s, & vaillello d'argent, 6 aucune il

a , de après fes immeubles , en tirera la v.ri'-i. r ev> 'ignc peut fommer le tout enlem-
b!-r , 8< pour voit ce à quoi ir montrra to.* It.ii bien . il faudra mettre au-de(1uus

le montant des dettes pallivrs (]u'il devra , de 1rs Couniairr \ 6c ce qui reller.i après

la foudradion tuitc , ce (cta «u jiiltc ce qu'il aura dr bien , Ôc sM n'y a poiiit d'allb-

cié, il faudra mettre en bas, c cit a dire , enfuitc de h lnl;«nce de meubles 8e

immeubles : arrête le préfent Inventiiirt , contenant tnnt de femlitts dt pitpUr en-

tïet , par moi paraphes , letfuel j'ai bien & dâtment examiné, ^Ji^ni A un teiUeu ,

/fj /«/j ;ottr 6f ««, enfuile le ligner.

Si ce iont deux marchands allbciés enfemble , il faut meitref " '«"> r-f-rirn-
;

JSousfouffi^nes rel àr tel , ajjociés , reconnoiffons avoir fiUt enfemhti h pféfent

invintaire, contenu dans tant de feuilles de papier entières , paraphées de- nous

tels , qnenouA avons hitn& dûement examiné , & Jtgné en dcitMeù un tel lieu , «
ptemierjourde td mois & anr^e , celui-ci povr le nôtre tel y i< ailuite le (l(;l!tfr.

C'eU là I4 maniece dorti les mflrchaiuls doivent f.iire leu« inveùwiireS } mats

afin que tout ce que j'ai dit ci dcllus (oit encore plus inieHi-ible ,' &''qoe l'on le

puide mieux comprendre, j'en donnerai une fofiuulc, après que j'abiai encore

fai: quelques obicrvations pour les autres marchands qui ne font pas un commerce
fie matchandife ii prccieufe que les marchands de drap d'ur & de foie, defqueh

J'ai pris l'exemple pour donner les oblervations ci-devanr mentionnées, afin que

toutes tortes ^e marchands qui font le commerce de quelque' forcé de marchaa-

difcs que ce foir, puillent favoir faire nn invémaire, pour fat i s faire au huitième

article de l'ordonnance ci-derant allégué, n'en ayant peut être jamais fait ett

leur vie.

Ce qui a été dit ci-devant pour faire un invenraire, peut fcrvir pour tous rnnr*

ch nids qui funt commerce en détail , quelque forte de marchandiics que ce foit

qui le vendent i l'.-tuue , comme tous les particuliers du corps delà mercerie, qui

vendent des ferges , camelotteries, baracans > futaines, toiles de cotou , rubans U.

autres (ortcs de marchandifes , ée ceui du corps delà draperie: il n'y a que la dif-

férence de marchandifc ; car pour les oblervations de l'ordre qu'il y faut tenir,

elles font pour toutes fortes de marchands; mats à l'égard des particuliers de tous

les corps qui vendent leurs mnrchandifes au poids , au tonneau , en balle t Wx
douzaine C$f à la pièce , il ell nécellaire de faire quelques oblervations fur l'ordre

qu ils doivent tenir pour faire leurs inventaires , pour en faciliter les moyens à ceux

qui ne le faventpas.

Les marchands qui vendent au poids, comme les épiciers , les marchands de

lier , de cuivre j de plomb , de laines, & généralement déroutes les marchandifcs

qui le vendent au poids ic eu balle , doivent auflî intiruler leurs inventaires de la

manière qu'ils verront dans la formule que j'en ferai ci-après , ic puis commercer
àxciire les marchandifesles plus précieufes les premières. Si ce font marchandifcs

en balle, comme laines , bourre , cochenille , poivre , gingembre, & autres fortes

qui ne le vendent qu'en balle, ils peuvent fe fervir des faiflurcs qu'ils en ont rc-

\wt%i de ceux qui les ont fait venir , pourconi'nîrre le poids qu'elles pefe;it , & eH.ruite

iCommencant pat numéro 1 , écrire le poids que pefe cnaque balle, «l'rine après

l'autre: li ce font des toiuieaux d'huile d'olive , de noix, de chenevy, de poiiTon,

de miel'^ autres fortes de marchàndîres liquides qui fe vendent au poids, il faut

les écrire de même , mettant toujours chaque forte de marchandife enlemblc ,

xommc aulïiles ronncaux de pruneaux, de ris, de millet, & toute autre forte de

marchandife : fi ce fouc marchandiics de fer* cuivre, plomb, âc autre forte de
•"•

•
'- marchandife
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marchandée de cette nature, il faut pefcr chaque forte enfeirMc pour l'fcrite

icparcmcti: : li ce font marchaiiJifes qui fe vendent à la dou/nnc Va la paire,

comme font ccllcî que vendent les bjnnetieri , Si quelques lutl .i.uls du corps

de la mercerie^ ilt doivent mettre toutes les matchandifes d .ur :;.rme natuie \

part, pour les écrire féparément, 4c eu un feul article. Par exemple, un bon-
nctisr qui reut faire fon inventaire, commencera par les paqur's de bas de foie

d'Angleterre nnir^ : cent qui (ont d'un mnnc prix cnlemble, après les couleurs
crartu>ilie« , puis les couleurs claires, S< puii les grifes,

Hnluire luivroiit les bis de laine dAiii^Icterre , cocnmcn(,-ant anHi par les noirs,

& les couleurs enfuite, puis If s bas de S. Marceau; ainli toutes les f )rfcs & qua-
lités de bjs qu'ils auront en leur boutique , commençant toujours par les nuit»

& les plus hauts prix.

Les pelletiers en peuvent uler de mcme que les bonnetiers, fi ce n'cft qu'il?

doivent commencer par les peaux , ^ enfuite les aumulfes , & puis les nvii-

chons , 6c après les gands & miiainei , de toujours les marchandifas les plus

prccieulcs les premières , & chtque forte enfcmble , eu fînillant par les moindie>.

Les merciers qui vendent des rub.ms , & autres fortes de marchandifes , eu
daivent uler de mê.ue , fmon qu'ils djivent commencer par les pièces entières

de chaque forte de rubans : par exemple, ils mettront à part pour les écrire,

les rubans d'or & d'argent , tous ceux d'un mime prix enfemble , diront vingt

pièces contenant tant de douzaines: après les rubans fiçonncs chaque forte d'un
même prix aulli enfcmble \ enfuite les rubans pleins, commençant par les fix

portées i enluite les cinq Ik quatre portces, puis les trois portées & demie-, après

les trois portées, les deux portérs &c demie, une portée i & après ceux c, le l'on

appelle faveur; après les rubans d'Avignon, S. Chaumont, d'Anglctene, ou d'au*

très pays , faifant toujours un article Je chacun , en(uite duquel les pièces qui
le trouveront entamées feront écrites tout en un article.

Les quincailliers &: les merciers qui vendent toutes fortes d'armes, couteaux,

rafoirs, Se autres marchandiles de l'cr &d'acior, doivent les écrire chaque forto

à part , foit par cent, par grollc , par douzaine, ou par pièce, &C commencer
toujours par les plus hauts prix. Tous les marchands qui vendent de quelque
lorte ic nature de march.indife que ce foit , en doivent ufer uinfi pour faire

leurs inventaires •, à l'égard de leurs meubles &: immeubles , ils tn uferont de
même, comme il a été dit ci-devant, comme aufli pour les dettes avives (?c paf-

fivci. Se pour en faire la balance : cette manière efl de même pour tous ceux qui

feront leurs inventaires; aiufi ils fatisferont facilement à l'ordonnance.

if".

14

ii,'

9

' CHAPITRE X.

Formule d'ïnventaïre aui doit être fait tous les deux ans t'félon l'crJonTan

pour fervir de modèle aux marchands de drap d'or, d'argent & foie j drap
«S* autres , qui vendent des marckandifes à 7 aune.

lance ,

iers

l-»is marchands qui feront en (ociétc, peuvent faire l'intitulation de leurs inveni
taires de la manière fuivante.

Tomi L PrcmUn Panle, T r
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';—-H':'-.. AU NOM DE DIEU, ^'--^^^r" '

Inventaire général de tous les effets de nous tel & tel y affociés j tant en mar-
chandifes , qu'en ar^^ent en caiffe, dettes avives à nous dues^ & dettes pajjïves
t^ue nous devons j arrêté le tel jour & an ; favoir : .

.

Ceux qui ne (ont point en fociétc , & qui font fculs le commerce
, peuvent

intitulei' Icuis invcncaiies de la manière fuivante.

^.u AU NOM DE DIEU,
Inventaire général de tous mes effets , tant en marchandifes qu'en argent en

ca'tU'e , dettes aclives à moi dues , & dettes paJJives que je dois , & de mes meu-
blas & immeubles , le tel jour & an ; fayêir :

Par l'aiticlc 8 du troificmc titre de l'ordonnance ci- devant alléguée j il cft

ordonne c{n inventaire fera fait de tous les effets mobiliers & immobiliers ; c'cfi:

pourquoi ceux qui font le commerce eux fculs (ans adocié , en doivent faire

mention dans i'intitulation de l'inventaire.

Il faut remarquer queie n'ai point fait de mention dans I'intitulation de l'in-

ventaire de deux alîocics , des meubles & immeubles
,
parce que leur fcciccc

r'crsiu que pour le fait de la marchandUe (Vuicment , Se non pas pour leurs

meubles & immeubles , qui ne font point communs , il n"cJl point ncccllaire

d en faire mention dans I'intitulation de l'inventaire , pui(qu'ili n'v feiont point

ccritsi & pour (.itisfairc à l'ordonn.incc, j'e(time que Icsallociésj chacun endroit

foij doivcn* faire à paît Se (cparcnicnt l'inventaire de leurs meubles Se immeu-
bles, pour rendre compte de leurs a6T:ion$ à leurs créanciers, tn cas de faillite,

alin qu'ils puillcnt faire voir 1 etai de leurs affaires , tant en général qu'en parti-

cn icr , au jour de l'inventaire qu'ils ("ont tenus de faire fix mois après la publication

de l'ordonnance. La raifon eft ,
qu'ils (ont folidaircmcut obligéi envers les cri.-an-

cicrs au'ils auront faits, pour railon de leur lociétci ainfi leurs meubles ôc im-

meubles y (ont (oliJairement obligés, fuivant l'article ilxiéme du dtre quatticrac

dt liilitc ordor^naivcc , duquel il fera parlé en (on lieu.

Après I'intitulation-, l'on commencera linventiire de la manière faivante.

"'
' -t .1'-'- ' '.

.. ;i~''> j-'v'
I Brocard or x argent, ' '9 un.

"i dit , --Il: f
!!?'' ".•^"'•

ilfi;
10

^9
1 aun.

1.

1.

1.

27 1

1.

1.

L
L

L

u •
•

L

i

L

.

3 dir d'argent,
^

: '. aun.

4 Tulle d'argent blanche , ' aun.

5. dit argent & bleu, ,,-, .. aun.

6 Mocre or ôc vert, ..; ,
aun.

7 dit or Se noir , aun,

8 Vrbnrs violet à fond d'ofj aur.

c, dit à fond bleu, aun.

10

•5

n

11

-~ a 5

• k is

ann.

_ à iz

\ ann.

- à 10

1 aun.

I0f7

10

'J 4

10

S

15 4

JOO
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qui piutfcrvir à toutes fortes de marchands.

Pour le montant de ci-contre j

Velours pleins noirs , & couleurs de toutes fortes,

10 Velours noirs trois poils,

11 Jir,
^

33^

L 30îi

,' \

M Velours deux poils noirs,

1} dit,

15 dit en quatre rcftcs,
,

\6 Velours poil Si demi noïr,

17 louge aainoUi, quatre lillcs,

18 dir,

15) die en trois reftes,

20 Velours de Gcnes verd.

Il dit bleu.

aun

aun
• ^9 »o

} aun. 33 4

a 1^ i«

n. 15 i? 4
1

11, 10 6 8 >

11. 4 10 3

aun. 00 i

à 17 L:

L éji i;

L yi8 lo

àun. lo 10. . . . à ij 1. li , L ij7 ''^

un. 17 1} 4 1

un. 14 10
J-

aun. 3/ f
un. 5 10 3

- à 14 1.

a

au
""• '" '° l aun. 36
uu. 13 10 J

à zo 1.

L 904

L 7iO

' Farines noires j & couleurs.

Il Panne noire,

iî dit,

24 dit en quatre rcftcs

,

25 dit rouge cramoifi,

26 dit grife

,

27 dit minime.

lun. 20 1

auii. 10 10 r auu. 35
lun. 4 10 J

ai

aui

aun. 4
' à 12 I.

aun. Il à ly i.

3""- « i \ aun. 28 I
aun. ij 10

à 10 1.

L 420
L 180

L 28;

Satins noirs , 6* couleurs. /;:

18 Satins noirs de Gcnes,
,

29 dit,

30 dit rouge cramoifi

,

31 dit bleu,

32 dit verte,
j

33 dit en trois .rcftes , '

1

34 dit de Lyon , blanc fort j

3; dit bleu ,

j6 dit en quatre relies.

^""- ^î laun. 38 {aun. 15 10 J
*— à 8 1...

aun. ij il 10 l.

L 308
L ijo

sun. 10 10

aun. 14 10

,, aun. y 10 î

aun. 22 ^
'

aun. .15 > aun. 4^ ?,
aun. 4 10 3

aun. jo J

à 8 1. 10 L 2/9 f

à. 6 l. 10 L 2(59 1/

L 7856 ly

T t ij

f,
'"^

le»»'*» ' '
.
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331 Part. T. Liv. IV. Chap. X. Formule d^lnvcnfaire

,

Pour le montiiit de l'autre part, » • > • K -;:... L 785^ 15

Satins façonnés y tant noirs que couleurs ^ de toutes fones.

37 Satin noir de Lyon façonne

,

3

S

dit Heu,
j,

39 dit blanc

,

40 dit en quatre rcftcs,

41 dit fond bleu trois couleurs,

41 dit feu & vprt,

41 dit feu & noir, ^ , . .

41 die en trois reftes , ' » ^^^ l

aun. ly 10 ^ I i;-,:; , ^^^jt r:; ')*'

aun. 11 10 f aun. 6\ i .

aun. io f r *

aun. 3 10 3
- à 6 I. L ;70

n. 15 10 1

"• 'î '° > aun. 5i 1

n. 1 10 J
. à y I,

au

aun
au

aun,

Tabis pleins j tant noirs que couleurs»

45 Tabis de Tours noir, d'une

aune de large,

44 dit,

45 dit en deux tiers, nolr^

46 dit,

47 dit en trois rcft<«.

aun. 13 10

aun. 15 10 i
9un 29.

à 8 1.

un. i7 iç 1

un. 18 I y \ aun. 89
un. 2 10 j

aun
a

auiv

48 dit couleurs de feu, deux tiers, aun. zy

49 dit iiicarnadin
,

au:i. 19 ly
. »

yo dit bleu
,

'

i

yi dit vert , • .

yz dit blanc,

^i dit en fix rcftcs

,

à j 1.

}
aun. 44 I

6 1.

aun. 21

aun. i; ly

aun. 17 10

aun. y 10

aun. 5j i

5 1.

Tabis façonnés , .'fl/2r «c/>j que cciile«rs.

y

4

Tibis noir broche,

55 'J'f»

y6 dit couleurs fond blanc,

57 «lit,,

y8 dit , en deux reftes,

;

y9 dit fond bleu & noir,

60 dit Ycrt Se incatfiadin,

370 10

L 1/8 ly

U ii

L 231

L

L

19;

2«S 10

288 xy

aun. 10 M 4 S- aun. 25
aun. 14 6 8 i

- à 11 1 L 300

aun. 18
\

aun. n 10 > aun. 33 •
,-

aun. I 10 i ,

- à n I. L 4^9
aun.

aun.

19

If

10

10
l aun. 35

. à 10 1, L 3J0

L 10549 ly



'mf

(juï peut fcrvir a toutes fortes dt Alarchands. 333

Pour le montaat Cl- contre , L 10549 1/ ..

Moeres , tant noires que couleurs.

Ci Mocre noire ,

Cl dit,

6j dit en trois reftes,

C^ Moere ccrifc,

6ç dit feu ,

CG ditincarnadiii,

67 dit blanche ,'

68 dit bleue,

6() dit verte,

70 dit en cinq rcrtcs,

aun
aun
aun

aun

au

aun

'. ï J I J 4 )
I. 10 6 8 >

I. 2 10
*

n. 17 1} 4 1

n* I } 1 o >

n. 10 I 8 J

aun. a8 {

k $ \. L 141 10

aun. 4i i

à 7 1. L 18S is

aun. I) 6 8

aun. \o ij 6 \ -»/- ,

aun. j, ij > aun. 3(7 -^

aun. 1 2 6 _

• à j 1. L 180 8 4

Moeres façonnées ^ tant noires que couleurs.

71 Mocre noire rayée j

7Z dit,

75 Moetc fond aurore

,

74 dit fond vert

,

7) dit foni blanc & tcrt

,

76 dit en trois rcft'es

,

au

aun

n. II io 1

n. 12 10 j *'^"- 24
' à 6 1. L 144

aun. ij ï3 4
aun. 5 10
aun,, 19 ij

aun. 14 j 8

à; 1. 10 L 291 17 (

aun. 53 i4

Croj rftf Naples , tant noirs que couleurs.

77 Gros de Naples noir 12 fils

,

78 dit,

79 dit en trois reOics,

80 dit olive ,

81 die mule ,

8i dit (..idcux rcftes.

aun
«un
âun

I. io V
I. If >

1. 2 10 )

aun
aun
aun

aun. 3j y

à 9 1. L 337 le

• '/ 7 O _ ,

. ij 2 6 > aun. 3i i

. i i; 3

Taffetas (tune aune , tant noirs que Couleurs.

8î Taffetas noir? d'une aune

,

84 dit

,

aun. 3 2

aun. 21 .10
/ aun. 5Jf \

" à 7 1. L 581 io

'I

L 12475 'O ^"5

>^



334 Part. I. Liv. IV. Chap. X. Formule d'Inventaire^

Pour le montant de l'autre part

^

- L 1147J 10 10

8^ dit feu,

S6 die incariudin

,

87 die bleu

,

8S dit vcu

,

Sij dit eu ttois icdcs

,

auii. if

aun. zi 10
\ nun. 46 j

à 9 1. L 41S 10

aun. 17 10
aun

aun

. 17 lo 1

. 19 ly > aun. 41 |

. 4 10 3

» 7 !• L ipi s

Tcîff'etas di Tosirs de deux tiers , dint noirs que couleurs,

auii. 19 10 7$0 Tafïcus deux licrr , 1 1 (ils

,

pi dit

,

9i dit huit fils , noir

,

9i dit,

94 tJJf»

95 dit,

96 dit en trois rcftcs,

57 dit rouge cramoifi,

9S di[ incaiindin .

99 dit en deux icdes,

100 dit bleu,

10

1

du vcrc,

10:. dit jaune ,

10 j dit cinq huitièmes , noir,

1C4 dit',

10 V dit e : quatre relies,

106 Armcifinde Lyon , noir,

J07 du,

icS dit feu,
.

"^

109 dit inc«inadin

,

no dir bleu

,

m dit 'Crt,

j i z dit jjune ,

11^. dit eu huit rcftcs.

aun. ij 15

aun. 17 10

aun. I ; i ;

aun. 17 10

aun. ly 10
aun. 4 ;

j" aun. 33 ~

ài«l. L

\ aun. ài \

- à j 1. L

( aun. 37 ~

— i

aun. il 10

auii. 15 1

J

a'un. I 10

aun. 17 ly

aun. i4 10

aun. 13 f

aim. zi 10

aun, 29
aun. J 10

4I. L

aun. 36i-

à ; 1. L

aun. 63 r

3J2 10

156 5

149

183 i;

Ml-jf.L Z78

«un. 54 \

aun, i; 10

aun. 14 f

à J 1. lof.L 189

} aun. 29 .|

àySr. L 86

"""• "
'J %} aun. 40

aun. 17 b J ^

à5l.8f. L X35

aun. i; ij 4 )
aun. 19 6 % \
aun. Il 6 S

y
aun. 10 6 8

-^

aun. 6j y

à 3 1 L ZOÎ

L 14898 3 i«



çiii peutfcn ira toutes fortes de Marchands, 335

Pour If itiontant de ci -contre, ' L 14898 3 10

«un. 171 14 T«fTctas d'Avignon , noir

,

1 1
f

dit bleu ,

116 dit gris de lin ,

j 17 dit en cino reftcs.

«lin. 17 "\

»""• ^+ ( atm. 57
aun. 11 10 / ^

aiin. } 10

à 5S f. L 108 6

lii dit verte,

I iz dit bleue ,

IZ3 dit en quatre teAeS)

Fcrrandines , M/Jf no/V^j ^««r couleurs,

> aun. 42 î

à ; I. L t\i. 10

I
aun. 58 ^

nS FerrDndine noire 7 aun. de larg. ann. 21

J19 dit, .lun. 17

1 zo dit en fixreftes, aun. 4 10

aun. 3 z

aun. zi

aun. y 10
^ à 3 1. L 17J 10

Draps d'Effagne» tant noirs que couleurs.

\ 14 Drap d'Efpagne noir

,

I Zf dit ,

I 2(5 dit ,

1 27 dir

,

I z8 dit en trois rcftej >

1 19 dit mufc,

j ^o dit verdit ic ,

131 dit en quatre reftes ,

aun. 17 ï 3 4 "l aun. 40
aun. zz 6 8 3

" 330]. L iioo

aun. 18 10

auti. 14 ;o

aun. 4 5

aun. 17 10

ann. ij lo

:-Un, 4 13 4 I

aun. 37 ^

à 14!. L

aun. 35 j

894

àz;l. L 891 15 4

Draps d'Angleterre , </<; couleurs.

i;i Drap d'Angleterre, mufc , aun. 21

132 itjuroïc, aun. i8

ij3 dit venue de biche j aun. 13

i aun . 52

A Z(.« 1. L io4«

Draps de France , de Stdan , tant noirs que couleurs,

154 Dinp i\oir de Sedan ,
aun. z6

7 ) ' 1
^

1 j6 dit en trois rcftcs

,

aun
Mf '^'t

,

un. z6 T

iiii. 14 10 > aun. 44 4

un. 4 .f 3

à 13 1. L 580 1/

L 20001 18 z

;iifi!ir n-Tr??^

/.
-,

fl

!'!
s: 1'

%

i.

'à
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33^ Pari. I. tiv. IV. Cha? . X. Formule d'Inventaire ,

Pour le montant de l'autre part

,

L 20001 18 ît

aun. 17 }

aun. 49

1 37 dit gris de Breda , aun. 17
1 38 die niuic ,

aun. 14 iJ 4
139 dit brun , aui). 13 < S

1 40 dit en quatre reftes

,

aun. 4

à i; 1.

Ratines, tant noires qne couleurs.

14T Ratine de Rouen, noire,

141 dit i

143 dit nacarat de boute

,

'144 d'f»

145 dit en trois relies

,

146 dit de Deauvais noire,

147 dit,

1 48 dit nacarat de boure ,

149 dit,

I p dit en deux rcftes ,

lyi dit nacarat commun,
r fz dit

,

i,-3 d it en trois reftcs.

aun. 2j 10 l aun. 89
aun. M 10 J

à 8 1. L

aun. 17
aun. 18

aun. :

\

10 1

aun. 38 j

aun. 14
aun. 1 3

1> aun. 27

à 6 I. L
aun. 17
aun. 10

aun. I 10

aun. ly 10 )

aun. 15 M
(

aun. a 10 J

aun. 28 7

à 8 1. L

aun. 3i T

^ à 6 1.

Rtvêckes , /(î/ir wofrtfj <?w<: couleurs.

1 j4 Rcvêches noires,

1 jj dit grifcs

j

156 dit mufc.

aun. 10

aun. 1 S

aun. 14

i aun. 89

— à 5 1.

Camelots d'Hollande j tant noirs que couleurs.

1 j7 Camelot noir d'Hollande ,
aun

158 dit, aun.

159 dit, au"

160 dit en trois reftes, *""• î

1

6

1 dit mu(c

,

i6i dit feuille-morts «

163 die brun.

âun
auu

aun

. 17 1
' 14 >
•

'
S

t. ly 10 )

. Il
J

. 14 10 J

7JJ

aun. ^o

à j 1. 1© L

aun. 4*

à i 1. L

31*

77

2t8

150 10

117

iz«

219

L iii;3 S i

~~
Pour

-k'\i

i ,i
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çui peutfcn'ir à toutesfortes de Marchands, 337
Pour le montant de ci-contre, L lUfj 8 x

Camelots de tille,

j aun. 28 .

à4of. L si
p. I

16^ Camelot de Lille noir,
x6j dit

,

aun. ij

aun. 15

166 dit incaraadin

,

167 dit,

jé8 dit feu,

lè-) dit feu,

170 dit incamadin

,

171 dit bleu

,

17Ï dit jaune,

173 dit jaune

,

174 dit vert,

17; dit en cinq reftes.

p. X

p. I
!'.

aun. I)

aun. 10

p. I

p. I

aun. 14
aun. I)

aun. 7 10

- i4oI. L

\ aun. a3

à 40 f. L

} P- 2

- àjjl. L

Îaun. 34 ;

II*

70

6q 7 6

i7(j Baraean noir

,

177 dit,

178 dit gris,

179 dit mufc ,

180 dit noir,
iSi dit mufc,
i8z dit eu quatre reftes.

Baracans, tant noirs que couleurs.

} p. a

à <)o 1. L

p. I

P- I

180

p. I i
*

Àiool. L iOO
aun. ij

aun. 13

aun. j i
aun. 33

à4l. lof.L 148 10

j8j Serge de Rome noire

,

184 dit

,

iSydit,

iSédit,

187 dit,
•

Serges de Rome & Montcayars , noires & couleurs,

} p. a

il7ol. L
P- '

\ %
p. I > P- 3

• ï6o\. L

p. I

p. I

p. I

188 dit,

189 dit

,

150 dit en quatre reftes

,

Tome I, Deuxième Partie,

aun. 12 10 i

aun. ij 10 t aun, 3x ~
aun. 6 10 3

- à ;o f. L

140

180

81 r

l iisis 10 8

il: «

1;

I:

:• (1^

^,t'^

Y »



338 Faut. I. liv. îV.'Chap. X. FormuU d'tnventain,

Pourlcmcnrant de l'autre part,
' L xjjî; 10 S

} aun. 2.J

( aun. 33

iQi dit giifc,

iiji dit mufc»
I

aun. 13

aun. 14

74

i9}*Montcayart noir,

194 dit,

195 dit endeuxicftes,

«un. 15

aun. 1

1

aun. 7
à) 1. lof.L 115 I»

19^ Raz deChalons noir,

197 dit,
_

198 du en trois rcitcs

,

199 dit gris,
'

200 dit muCc,
,

ioi dit en deux refte$ ,
^

Ra^ de Chulons , tant noirs que couleurs» ., '

' ;

\ auu. 4^ I

à 4 1. L 17

I. Il > aun. 37 ï

I. I 10 3

aun. 10 10

aun. 15 i;

aun. 6 10

aun.

aun.

aun.

Serges de Ni/mes grifts.

ioi Serge de Nifmcs , mêlée de

fleuret, »«"• *^

10, dit. , . ..
a"»l_Ll

à :|
1. L

i aun. 36

iii 10

264 dit grise ,

20^ ditmufc,

ao6 dit en trois reftes

,

aun. 2}

aun. 1 5

aun. 1

à 3 1. L

. 4<>

à z 1. L

(. aun

108

80

107 Serge de Londres noire

,

208 dit,

209 dit en trois reftes,

110 dit feu, i

211 dit,

211 dit en quatre rcftc»*

Serges de Londres, tant noires que couleurs

aun. 16m. 16 }

n. 13 10 >

m. 2 10 3

•
*^ î ai j

. 10 10 \ aun. 33 ^

^' S S ^
. . .

au

«un

aun. 18

aun.

aun

aun. 3a

àjl. lof.L HZ

à 4 1. L iJJ

, Serget façon de feîgneur , tant noires que couleurs.

. 9 ïo \ aun. 2.3

I. M 10 y
, ^

à 5 1. L 115

m Serge de laine noire,

ai4 dit.

aun.

aun. ij

L 2455S M ^

>» .'



il'! il

^ut pat ftrvïr il toutes fortes de Marchand.

Four le mont4nt de ci contre i

iif dit grife,

ii6 dit

,

Z17 du , en deux 'redes,

au

au

aun

n. Il 10 I

m, 14 10 \

"• 3 J

339

.\

aun. 3o

à 4 1. L

Serges de Chartres y tant noires que couleurs.

18 Serge de Chartres, noire,

219 die bleue t

2iO dit verte,

2J1 Serge façon de Chartres,

noire

,

zii dit bleue ,

2:3 dit j.iune,

2i4 dit,

22) dit,

12(5 dit en quatre relies j

aun. 16

aun. 14
aun. 12 î

P-

P-

P-

aun. II 10

aup. 14 V

aun. 6

Bajlns de toutes fortes.

2Z7 Bafm «le Bruges douMe, Lyon, p. 1

22 8 dit,

229 dit,

230 dit

,

231 dit , C
iji dit,

233 dit , B
134 dit,

235 Bafin d'Inde j

236 dit

,

237 Toile peinte des Indes,

138 dit.

Pir I

p. 1

P-

P«

au.i. 7
aun. 4

aun. 24
aun. i;

aun. 14
aun. 13

110

"3.

uun. 4^

à 2 1. L 84

p. o

. à 25 1. L 75

\ aun. 3i I

à 1 1. î f. L J9 15 9

}

p. 2

à 18 1.

p. 2

à 17 i.

L

L

L

p. 2

à 16 1.

aun. 11

ài 1. loi. L

aun. 39

à 3 1. L

aun. 27

à 2 1. L

34

lù 10

117

J4

L 25166 19 /

B.
1'

Vv ij
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340 Part. Ï. Ltv. IV. Chap. X, Formule d'Inventaire ,

Pour le montant de l'autre part

,

TolUt de coton , tarit noires que couleurs»

ti9 Toile de coton noire large 1

140 dit

,

L a;i<< 19 I

P-
}h.

141 dit étroite verte,

141 dit jaune ,

34) dit blanche

,

144 dit en lu rcftes.

)":

ïr:n. 10

à xo 1.

à I I.

L
L

19 10 > aun. 42 ^
8 10 ;— à I 1. L

40
10

4"J

Somme totale à quoi fc montent lei march.

Dettes alîivest tant bonnes ^ douteufes c/ue mauvaifes ,

à moi dues par les ci après.

Bonnes,

L )oo

L 4Z40 ly 4
L n9 «4 8

L 640 1$ 6

U

par Jacques

,

pu Pierre

,

ptt Guillaume,

par François,

Douteufes.

par Paul

,

par D(M at

,

par Troquet,

Mauvaifes. .

par Çhriftophle

,

par Turin ,

Par Thomas,
^

par Nicdlaî

,

par Janor,

Argent en caïjfe.

L J40 10 f. ^ quoi fe monte l'argent

trouvé en caiile ,

Somme à quoi fe montent les marchandifes »

dettes eclives > & argent trouvé en caijje ,

L
L
L

L
L
L
L
L

700
Î40

*>7

74»
9}o 10

fio
100
ijo

S

1

L XS^S9 »4 S

L y7»i ; ^

L i»77

L 1410 10

L 540 10

k''



^ui peutfcrvir à toutes fortes Je marchands.

Dettes pajjîvcs dues aux cl- après.

Argent de dépâr.

L lyoo qui ont été mifci entre mes
mains en dépôt par Pierre, fuivant

l'arrêt de la cour dut mars léyz ,

Par oUigations & promeQes

A Trançois par obliga on d'un tel

34»

jour ,

A Jacques
i

)o..r,

A l'aul p^i U)

pi nesse d'un tel

'f 'uu tel jour

,

L aooo

L 1400
L laoo }

lux m.. rojîers , & ouvriers fur le livre d'achat.

A Guillaume,

A Nicolas

,

A Fiançois ,

L 940
L lajo 10
L 1410

•'!

jf mes facteurs & ferviteurs domeftiques.

A Thomas pour le rcfte de (es gages
julqu'à tel jour,

A la Fleur , mon laquais ,

A Toinctte , ma l'errante ^

L 10* I

L éo (
L 7* J

Somme totale des dettes pajfives ,

x;o«

.1

L 4(00

L (100

L JJ90 16

Ht

L ieo2i 16

fiT

; 1

'

i

^'i

. m

',.>

li'li '' !;i?
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->*y*?^*^ BALANCE DU

Doit tant pour le montant des matchandifes

,

. '

*
^^

dettes aûivcs à nioi dues (ouà nous diies,'* '% H :
^ ^ •

«ncrtjoa'i/j' <T«yôaVrtf) ,& argent trouve ^ *"

*
' ^"

en caille, contenus au picfeni inventaire, • -^-^iS;} "m- -4 L }Jio8 19 11

•^\} Meubles.

Dix marcs de Taiffelle d'argent

à 28 livres le marc.

Mes meubles meublans par cfti-

matioii..

,( u,'' -i^

L 184

L 4200

Immeubles. ^' '

Vàê niaifori , fife en tel lieuj par eftimation.

Somme à quoi fe montent tous mes effets.

Sur quoi il faut déduire les dettes pailïves

dues aux dénommés au présent inventaire j

Partant tous mes cffecs montent à

l

;.-?iîMtj f. .ws'i^tM. tta ...

L 4480

L i;«oo

L j;i88 19 II

L 10022 16

L 4^166 7 II

Fait ôc arrête le présent iavcntaire contenant tant de feuillets de

PIERRE, & en cas qu'il



PRÉSENT INVENTAIRE.
Avoir pour les dettes pafllives que je tois ( ou que nous

devons ) contenues -tu préfent inventaire »

Pour mon fonds capital ( ou notre fonds capital fuivant

le traité de notre rocieté d'un tel jour }

,

L 5186 3 II pour folde du préfent inventaire, qui eft .^

le profit qu'il a plu à Dieu me donner ( ou nous donner) n h;i! itjif c ^;of|i

depuis le premier jour de feptembce 167*, jufqu'à ccjoor- />:.*i >. f
, fif.i*,

d'hui premier feptembre 1^7}, . <, L jiStf 3

L ioo«o A)

II

L 35108 19 8

;vs"''i 5.. •n

! t
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Papier; pat moi (ou pat nous )
paraphés, à Paris, le i feptembre 1^:73;
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344 I*ART. T. liv. IV. Chap. X. Formule d'înventaîte , &c.

La formule de cet inventaire ne sert pas seulement de modelé aox marchaii(}s

de draps d'cr , d'argent 5c de soie , 6c aux marchands drapiers y mais encoie à

toutes sortes de marchands, comme ceux.qui vendent des serges, aux bonnetiers,

pelletiers , épiciers . & à toute autre sorte de marchands qui vendent en détail

de telle nature de marchandise que ce soit, la différence n'étant seulement que

des différentes sortes } car à l'égard de l'ordre qu'il y faut tenir , c'cft la même
chose : ainfi il n'y a personne k çiui cccte formule ne puitTc servie de modelé «

qnand il voadra nirc son inventaire. ;. ^ , ^ • ;<î

.
'

. . f

Fin d€ ta prtm'un Partit*
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CHAPITRE P R E M I E fl.

Z)^ fociétis fous les noms colUcllfs dt plufaurs ptfformes , en

commanàïtt , anonymts , & des fonnalhcs qu'il faut ohftrvci'

pour qu'elUs Joicnt bonnes & valabUs,

ApRâs avoir parlé de l'oidre que toutes fortes de marchands en dcrail doi-

veiit tenir dans -leurs affaires , «Si des coniiJérations qu'ils doivent avoir dans

l'achat & dans I4 vente de ieuis marchandifcs , & gcnéralcmcnt de tout ce qu'ils

doivent faire pour fe maintenir dfint leur commerce ; après avoir parlé aulîi de
l'inventaire qu'ils font tenus de faire du moins cohî les deux ans , fuiva u &
au dcfir de l'ordonnance; il eft à propos de parler de toutcj les (ortci de fo-,,

ciérés qtii fe font entre marchanda & ncgocians, avant que de parler des maximes
que doivent avoir ceux qui veulent faire le commerce en gros, parce qu'il eu
fera parle fouvent lorfque je traiterai cette matière , ôc audî à caufc que les fo-

cictés font plus ordinaires dans le ftros que dans le détail, pour les raifons que
je dirai en leur lieu.

Il faut, pcemiéremeHC, favoir qu'il y 3 de trois (ortes de focictés : la première,

fft celle qui fe fait entre deux , trois ou quatre pcrfonnes j pour faire le commerce

Tome I. Deuxième Partie» X x
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346 Part. II. Liy. ï. Chkt.I, Des focutés fous Us noms

fous leurs noms colleâtfs j qui font connues d'un chacun i .«'cft- à-dirc
, que ta

rail'on de la focictc eft l'oai les noirii de Pierre, François Se Paul, en compagnie.

La féconde, cil celle que l'on appelle en commandite, qui Ce fait entre deux
per(uiines > dont l'une ne fait que mettre fon argent dans la Iccicté , fans faire

aucune fondbion d'ailucié , ÔC l'autre donne quelquefois fon argent , mais toujours

fonindulbie pour faire fous Ion nom le commerce de marchandifes.dunt elles font

convenues enfcmblr.

La troinémc, ell celle que l'on appelle anonyme ^ o'eA-à-dire, qui ne fe fait

fous aucun nom. Ceux qui ^'unt ces iucictcs travaillent chacun de leur côré luus

leurs noms particuliers, pour fe rendre railon cnfuite l'un à l'autre, des profita i.V

pertes qu'ils ont faits dans leur négociation.

J'expliquerai ces ifdis Ibrtes de fueictcs en leur ordre, 8c les tromperies qui j'y

font lorfqu'il arrive des faillites Se banqueroutes frauduleufes i c'eil la railon

puuiqaui il y a dans l'c/idonnance du raois'de mars 1673 , un titre tout entier,

coïKcnanc quatorze articles , pour en réprimer les abus , afin de confcrver ii

bonne foi dans le commerce, fans lao,urlle il ne peut fubfficr.

J'ai parle dans la première partie des confidcrations que les marcliands 9c né.

gocians doivent avoir dans le choix qu'ils feront des perionnes avec qui lit

voudront s'a/Iocier, foit pour les mœurs, foit pour la. capacité qui doit être

en elles , afin de mener une vie heureufe , 8c de trouver en leur compagnie le

(oulagenient qu'ils e(perent l'un de l'autre dans la conduire de leiKS ntfaii es com-

munes i êc en celle-ci je parlerai des coniidérations que doivent avoir les jeunes

gens qui n'ont point encore fait le commerce, quand ils feront des (ociércs avec

ceux qui le font a<Sbuellement , 8c qui y poitcnt leurs marchandifes ôc dettes

actives pour leur fonds capital j car elles font différentes de celles qu'ils doivent

avoir quand ils feront fociétc avec ceux qui apporteront leur fonds capital en

d?i;iccs comptans. Je parlerai auili des formalités que l'on doit obferver fuivant

la Jemiere ordonnance ,
pour rendre les aâcs de fociété valables , fans quoi ils de-

meureront nuls 8c fans effet: c'eft à quoi les air»)c.iés ne doivent pas manquer,

pour ne point tomber dans des inconvcniens qui feroient caçablct de les ruiner.

Ht enfuire je parlerai de la manière dont les aifociés doivent îc composer dans la

conduite de leurs affaires , 8c comme ils doivent vivre enfenible pour confervcc

entr'eux une mutuelle amitié pendant le téms que durera leur fociété.

Les conditions d'une fjcicté qui le conrractq entre deux marchands 8c négo-

cianSj dont l'un porte de l'argent comptant pour (on fonds capital > 8e l'autre

dci marchandifes & dettes adivcs contenues dans l'inventaire qui doit précéder

la fociété, font bien différentes de celles qui fe font ordinairement entre deux

négocians, qui, en s'aflociant, portent l'un à l'autre de l'argent comptant, comme
il a été dit ci-dei us; c'cff pourq\:oi il faut avoir diverfes confidétations : la pte*

micre concerne la marchandifej 5c la féconde les dettes adives.

A l'égard de la marchandiie , la première chofe que l'on doit confidérer , c(l

le prix qu'elle peut valoir en la rèduifant fur le pied qu'elle vaudtoit argent

coni^'tant , H celui à qui elle appartient la vouloir vendre ï une perf<)nne qui

ne l'acheteroit que pour gagner fur iccllc ; la raifon en eft, qu'il eft jufte 8c rai-

fontiablc que !a marchanJilc qui eft portée en la fociété par celui à qui elle

appartient, de laquelle fon fonds capital eft compofé
,
produife du profit auifi*

birn que l'argent comptant qui eft apporté par l'autre qui compofc le fien.

La féconde confidérarion , eft de favoir il à la fin de la fociété la marchandife

qui reftcradc celle qui aura été apportée par l'un des allociés, fera partagée entre

cui , fuivant les pans 8c portions qu'ils auront dam ladite locicté, ou bien Ci celui



. colUSifs de plufuurs perfonnes , en commandite , &c. 3 47
qui l'aura apportée doit. la reprendre pout le prix mentionné dans Ton inven-
taire , ou biea fuivant le prix qui fera pour lors arbitré i Ta jufte valeur

,

comme ayant pu diminuer de prix pendant le tems oue dure la lociétc. Il e(î

nétedaire de Tavoir ces chofesj aâii qu'il y air un arîicle dans l'adlc des volontés

des connadians
, pour éviter les procès qui pourroiciit furvenk dans la léparation

des alFocics, qui fc fait bien fouveiic avant le tems porté par l'adle de lociccci

ainfî qu'il eft arrivé plufieurs fois lut de pareilles quelHons.

Pour décider CCS deux queflions , je dis que les marchandifes, tant celles qui

auront été apportées par l'un des allocics à la compagnie, que celles qui auioiic

été achetées pendant le tems qu'elle a duré, ou jufqu'au jour de la fcparation

qui artiveroit avant le tems porté par l'ade de Tocicté , doivent être parrajéci

entre les airociés (ans diftitidtiuu ^ luivanc lc!> paits 1^ portions qu'ils y aurciit

,

pour trois raifons.

La première, parce que les marchandifes ont été réduites en argent comptant,
ainii l'on ne doit plus les coiilldércr comme marchandifes à l'égard de celui qui les

I apportées en la (ociétéi mais comme argent comptant qui produit du profit en la

vente qui s'en fait, de même que celles qui fout achetées de l'argent que l'autre af-

focic a apporté en la focicté.

La féconde , parce qu'il a été convenu que la snarchandife feroit réputée

argent comptant \ ainiî elle doit être conlidciée comme un achat qui i'cn fait

d'une tierce petfonne par les deux aflociés pour y trouver du profîr, par le moyen
de la vente qui s'en fera pendant le tems que durera la fociéré.

La troilîéme tailon cfl q le fi celui qui porte la niarchandife en la fociété ^ croyoit

ctre obligé de reprendre ce qui en rc(iera à la fin de la (ociété, il ne manqueroit pas

de la veudrcians profit j &c peut-être à perte, afin qu'il n'en reçût aucune^ ainfi ce
feroit un prcjudi(c que fou^riroit la compagnie, ce qu'il feroit bien difficile que
l'ïuue afiocié par empêcher.
Pour éviter cette difficulté, il faut mettre dans l'article qui parlera du partage

des marchandifes Ik dettes adivcs de la fociéré , ces mots : Les marchandifes j

tant celles qui ont été apportées par moi ) tel y en la préfente [ociété^ que celles qui

auront été achetées par nous pendant le cours d'icelle qui referont , & les dettes

echvesferont partagées ^ &c.
La féconde eonfidération, cft fur les dettes aébives que l'afTocié apporte à la com-

pagnie : les débiteurs mentionnés dans l'inventaire, font perfonnes à i|ui \? com-
pagnie pourra vendre encore de la marchandife; ainfi ils pourront être débiteuis en
deux manières. La première, pour ce qu'ils dévoient avant la fociété à celui qui les

a apportées^ & la féconde , pour ce qui leur en peut être vendu pendant le cours

d'icelle: de forte que quand ils payeront quelque argent à bon compte de ce qu'ils

devront , il faut favoir comment l'imputation s'en fera , fi ce fera premièrement
fiK les dettes apportées à la compagnie , &: enfuite fur celles qu'elle aura créées.

Cette queflion a fait naître beaucoup de contcftations entre des aflbciés , dont il scH;

enfuivi des procès qui les ont penfé ruiner
j
parce que celui qui avoir apporte les

dettes aélives prétendoit que les fommes de deniers reçues de ceux qui croient débi<
tcurs avant & pendant la compi|nie , dévoient être imputées fur celles qu'il y
tvoit appc?rtées, & enfuite fur celles qui avoicnt été faites & créées pendant icclle.

L'autre, u contraire, foutcnoit que fon afTocié étoit de mauvaife foi, parce qu'il

lavoir bien que ceux qui dévoient les fommct par lui apportées en la fociété ctoient

infolvables, & que lui même leur avoir vendu les marchandifes qui les rcndoienr

débiteurs de nouveau pour fe tirer d'affaire , & en faire porter U perte à ladite

compasnie
j qu'ainfi y ayant de U fraude en fa conduite pour tromper fon affoûé,
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34^ Part. II. Liv^ I. Ciia?. I. DesfocUtis fous les noms^

les fommes payées dévoient être imputées premièrement (iir les dettes faites ic
créée» par la compagnie, 5c puis lui celles qu'il y avoir apportées.

Pour éviter ces conteflacions , il faut que les aHociés conviennent enfembic de
quelle manière fera {imputation des iommes de deniers qu'ils recevront de ceux
qui dévoient à celui qui les aura apportées à ta compagnie, & qui feront encore
débiteurs pour les marchandifes qui leur auront été vendues pendant la focicté.

Pour moi j'eflime que l'imputation doit ctic faite au fui la livre (ur l'une & Tautre
dette, pour deux raifons.

La première
, parce que (i l'imputation fe faifoit premièrement fur les dettes

apportées à la compagnie , & enfuite fur celles qui auroient été faites & créées
par elle , il n'y auroit jamais de sûreté pour un marchand qui entreroit en fu-:

Ciété avec un autre qui feroit dcja commerce, 5c qui porteroit nombre de dettes

à la cumpagnic , attendu que pour les liquider il feroit fon polTible pour en re*

ccvcir le payement en fournitiant des marchandifes nouvelles à fei débiteurs, ic

panicuiiérement à ceux qu'il Jugcroit infoirablei ^ an moyen de quoi ta com-
paiinie dcviendroit feule créancière de ffs dcbireurs, dont l'autre alTocic porteroit

une partie de la pertC', ce qui ne (croit pii!> jultc ; <k iî cela .^vuic lieu , il le uuu<
vcroit des marchands de mauvaile foi ( comme il s'en eft vu plufieurs ) , qui
pour fe liquider , n'auroient qu'à furprendre de jeunes gens de famill: , en les

aliocianr avec eux peur avoir leur argent comptant , qu'ils portcroient en la (o-

ciété , 5c celui qu'ils recevtoient encore pendant icellc, tant par mariage, dona-
tions , fuccellions , qu'autrement , qui eÙ une claufe que l'on met ordinairement
dans les fociétés; 5c ils fortiroient ainfi de leurs dettes pour en faire de nouvelles,

dans iefqtielles ils n'auroient que moitié, 5c à la Bn de la compagnie , ils fe fép.irc-

roient , 5c donneroient à leurs aflociés partie marchandifes & partie mccluntcs
decres

, pour leur profit 5c pour le fonds capital , pour les lommcs de deniers qu il:

auroient apportées en (ociété , ce qui ne feroit pas jufte.

La féconde j eH: que l'adocié qui porte les marchandifes 5c dettes avives ditis

la (uciété , y porte aulli fes dettes paffîves , lelquellcs font ordinairement payées

des plus clairs deniers de la compagnie ^ 5c bien (ouvcnt les deniers comptant que

Tautre y apporte fervent à en payer une partie ^ lefquclles dettes pallives excéderont

louvent trois fois autant que fon fonds capital
i ainlî leroit il raifonnable qu'un

marchand dont le fonds capital qu'il mettra en la fociété ne fera que de vingt mille

livres, 5c qui apporteroit, par exemple, foixantc mille livres de dettes actives

j

doiir la plupart (croient litigicufcs \ ("eroit-ii rail'onnablc , dis je, que ces dctrci

lui fullcnt payées par préférence à celles qui fe feront par la compagnie aux

mêmes débiteurs , & que par ce moyen l'alîocic qui a apporrc de l'argcnr comp-
tant , fe retirât à la fin d'icclle avec des dettes faites 5c créées en la place de celles

eue fon alTocié auroit apportées en la fociété?

Les jeunes gens pour ne point tomber dans cet inconvénient , ii ne pas éprouver

la mauvaifc foi qui pourroit être en celui avec lequel ils s'anocicroient , 5c qui

apporteroit des dettes adives dans la fociété, doivent prendre garde qu'il y ait un

article qui porte ces mots : // a été convenu entre nous , ^ue les fommes de dt-

riers qui fe recevront des débiteurs de moi^ telf^ que j'apporte en la préfcntc fo-

ciété i & qui le feront aujfi au moyen des marchandifes qui leur feront vendues

pendant icelle y feront imputées au fol la livre y tant fur l'une que fur l'autre dette.

L'article ci - dclfus mis dans l'aitc de fociété , fera cesser les contcftations qui

poiirroient arriver entre des associés, pour raifon de cette imputation.

Il y a encore une troifîéme obfcrvation à faire par celui qui porte fon argent

comptant en fociété^ qui cil que celui qui porte dans la focicic des marchandifes Se
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dettes aébivei fur Icfquellcs il faut prcmiéi^ement payer les panives.âequi mettroic

pour fui) fonds capital
, par exemple , vingt mille livres , ne doit point avoir de

compte courant qu'il ne ioit rempli-, c'^eft-i-Jire , que la compagnie ne doit point

payer d'intcrcc pour le iurplus des dettes qui (e recevront*, qu'après qu'il en aura

^te reçu fuffiiammcnt pour piyerles dettes pallîves 9c remplir Ion fonds capital

,

aprrs quoi crilcs qui (croiit reçues de qui (e recevront au delà des dettes patlîves

payées, êc le fonds capital rempli , l'argent qui en proviendra fera porté en fon
compte courant j c'cd-i-dire , qu'il devient créancier de la compagnie, comme
une pcrfonne étrangère , pour lui en être l'intcrêr pay^ par la compagnie , fuivanc

qu'iU en feront convenus par l'ade de (ociétf , Se pout cela il faut y mettre l'ar-

ticle fuirant: Nefera loijible à moi tel d'avoir compte courant, que celui de mon fonds
capital nefoit rempli.

Cet article eft trci-importani dans l'ade de focictc , car il s'eft vu des marchands
de mauvaife foi qui fe font donnes des comptes courans des effets qu'ils portoient

à la (ocictc en dettes adives , auparavant que leur fond» capital fût rempli , &
en faifoient payer l'inrcrct à la compagnie : je fais cela par expérience

, parce que
j'ai ctc arbitre en deux affaires fcmblablcs, où l'un des allocics plus habile que
l'autre, avoir paflc en fon compte coûtant les l'ommes provenantes des dettes

addvcs qu'il avoir apportées en la iocictc à mcluie qu'elles fc recevoicnt, quoique
fon fonds capital ne fût pas rempli \ c'eft à quoi ceux qui feront de lernblablcs

lociétés doivent bien prendre gaide.

A l'cgard des marchands qui fc uiettenr en focicté, dont les uns ic les autres

apportent de l'argent comptant pour en compoiei le fonds capital , ce font des con-
ditions ordinaires , mais il eft néccllaire de les (avoir , afin d'éviter routes les difli-

cultes qui peuvent fuivenir pendant le tcms & à la fin d'icclle; c'ert pourquoi
j'en donnerai ci-après des formulaires, pour la commodité des marchands qui
n'en ont aucune connoi(T'ance puui n'y avoir jamais pallc.

Les ncgocians& marchands doivent favoir , qu'il faut que toutes focictés foic;;t

rédigées par écrit , fous (éing privé , ou pardcvant notaires : cela elt conforme r.u

premier article du titre 4 de l'ordonnance du mois de mars 167J , dont voici la dii-

poiirion : Tcute fociétc ftucraïc ou en Lonimundue fera rcdlgce par écrit , parée-
yant notaires ou fous fi>.^narure pr:vée , & ne fera reçu aucune preuve par témoins ,

contre & outre ie contii.u en ! Cclt de fociete , ni fur ce quifcroit allègue avoir

été dit avant , lors eu depuis l'aclcj encore qu'il s'agit d'une fommt ^ ou valeur
moindre de cent rrrr:s.

Il y S deux cliofcs i -rmarquer en la difpoficion jdc cet article j la première,
que tout ce qui fer? écrit d*r!< [a :r. de (ociclc dou être exécute par les alTocics

,

fins qu'ils puillcnt y contrevejiir uï-. quclouc prétexte que ce foit; la féconde,
que toutes les ccnvc. .ions qui auront été propoltcs auparavant, dciqucllcs ils

ieruient nictvic demeures d'accord , qui ne le Trouveront point écrites dans laite

de fociété, ÔC encore tout ce. qui pourroit avoir ccé dit Se allègue après que l'ade

fçra figné , ne fcrvi^ontdc lirn , v?»: celui des deux aflociés qui voudroit demander
l'cxccniion de (.;n'-lc,ar<; propofitions verbales-, auxquelles l'autre auroir confenri

avant, lors ôc apros l'acte 'le lociétc figné, 5c qui ne s'y trouveront point écrites
,

ne fera point reçu à en hue preuve par céiroins , quand même la choie n'excéde-
roit pas , ou qu'elle (eroit beaucoup moindre que la fommc de cent livres ; c'efl;

pourquoi ceux qui feroi\c des {'ucictés , doivent bien pretidre garde que toutes les

condition%dont ils feront convenus verbalement , (oient écrites dans l'a<^e ; car j1

n'y aura que ce qui s'y trouvera écrit j dont ils puillcnt demander l'cxccution a»
terme de l'oidouuancct
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Les fnciétci entre ncgocians Se marchands Ce font ordinairement Tous Hgnature
pri'cc

i uuis jclUnic quil Iria mieux de les f»'nc rcconnu'iire pardevnnt nuiaircs,
{ our deux lailoiis; la prcmicie, pane que (i a}>iès l.t dilloiutian de la fucié(é, il

atrtvuic quelque cunçeltaitoii ciitie 1rs atlucics, Ucnticrs ou ayais cauICj l'a^c lie

iocicié ne iera point lu)etàt'ecuniiuitl;)iice j ni trouve lulpeCt deiaux, ou d'y avoir
a:i£incn(r aucun article depuis iapullition d'icelui j la Iccunde, parce qu'un aâe
(c us lignature privée n'cll point luftcptible d hypothèque ; ainfi l'adte de lociôtc

éta.ir reconnu pardevant notaires , les alluciés auront hypothèque du jour de ceuc
teconnoillance , l'ur tous les biens, meubles & immeubles, de 1 un & de rallie,
pour l'éxecution des conditions mciuionnces dans ladite (ociécc.

Aptes que l'adle de (ocictc âuta c:é Ci^né Si reconnu pardcvant notaires ( Ci bon
(ctnblcaux allociés ), il doit s'en faire un extiait^ que les aiïociés i'cront eiitej;i{-

trci au gictiedc la jurifdidiun coiilui.iiie , s'il y en a aux lieux où le iera la lociété

Se le conmicice convenu entic les allocics, linon en celui de l'hôtel commun de
la ville; ôc s'il n'y en avoit point, augictTe de la jiiiiiditièion royale, ou de ce'le

des ieigncurs, pour être ledit cxti.iit inlcic dans un tjbieaucxpulé en lieu public,

d^ ce pour les railons qui icront dites ci-apiès , ôc fuivant l'article deuxième dudit
titre quatrième, qui poite, que l'extrait des focïécés entre m^rchonds 6' négo.
cia/is , tant en gros qu'en détail tfera regifiié au greffe de la jurifdicLion confulaïre^

s'il y en a , Jînon en celui de l'hôtel commun de la villt ; & s'il n'y en a paint , au

greffe de nus juges des lieux , ou de ceux des feignents , & l'extrait inféré dans un
taileau expcfe en lieu puHic , le tvut à peine de nullité det acles & contrats pajjcs

tant entre les aU'ociés » qu'avec leurs créanciers & ayans caufe,

L.i difpofuion de cet article efl de ttcs-grandc conicqucnce au commerce, &
puui la smetc publique , car il Ce comn^t de grands abus dans les lociLict. Prc«

miéremcnc , en ce que aiTcz fouvent la r.iifon de la t'ocicic Iera ious trois ou qu.urc

noms collediifs de marchands 6c ncgocians , tons pnrens & alliés , dont il n'en pa-

roîtra que deux dans les signatures Ati lettres & billets de change , en lignant Pierre

& Jicquei, & compagnie, ôc s'il arrive des taillites , les denx qui lont nomaics
dan. le public lont lacrilics pour les autics qui le retirent j l'on en ôic la con-
iioillance au pubhc^ pour n'être pai tenus de payer les dettes dues pai la fociétc i

Jturs ciéancicrs.

Il ell nccrllaire que tous les miichands Se ncgocians fâchent la raifon des fo-

riftcs pour plus grande sûietc de k'ut commerce, &c de l'expoUticn de leurs dc-

riîrs fur la place; quand l'extrait fera icgillrc au'grcife de la juiikdivlioii*consu-

laife. royale, du seigneur, ou à l'hôtel commun de la \il!e , Si exposé en lieu

public , personne n'en prétendra cause d'ignorance. Se on connoîtra ceux qui com-
posent les sociétés, & à qui un aura aifaiie, ainlî personne ne sera déçu ni

trompé.

Ce qui eft à remarquer en la dispofition de l'article, eft que l'adlc de société

demeure nul , tant entre les aiïociés, qu'avec leurs créanciers «Se ayans cause, il

on manauc à cette formalité; de sorte que pour rendre l'aâe de société valable,

i! faut absolument qu'il soit resiftré aux lieuv mciuionr.cs dai^s l'article , en l'un

au défaut de l'autre; c'cft pourquoi, les marchands qui négocieront avec plufieurs

personnes alîociées , doivent bien prendre garde avant que de s'engager avec elles , de

Voir fi l'extrait de l'aAc de leur société a été regiftré aux lieux où il doit J'êrrc,

pour ne pas s'exposer à une nullité de toutes les alfiiies qu'ils feront a^ec eux.

Mais l'extrait de la société doit être figné des allocics , ou de ceux qui seront

irucrvcnus en l'adte , en vertu de procuration de leurs ami'; pour y consentir , &
duit contenir les noms ^: surnoms, qualités Se demeures des allocics, 6: s'il y
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avoic quelque claufc extrnordiuaiie , Se le tem? qu'elle doit commencer 9c finir.

Pour les autre» conditioniqui regardent le fomli capital que chacun doit apportcf
enlalocicté, ni celles qui regardent les parts Se portion» qu'il» y ont. Si autres
condiiioH» qui ne regardent point le public , il n'ell pas néceiraiic qu'elles (oient

miles dans l'extrait, n'étant pa» raifunnable qu'elle» l'oiciic connues de tout le

monde.
Tout ce qui aéré dit ci-defTus eft conForme au troificme article du titre ci-de-

vant allégué, qui porte : Qu'aucun extrait ne fera enr<giftre\ s'il n'ejl Jifrné ^ ou
dci aljoties , ou de ceux qui aurontfouffert laj'ociété , & s'il ne contient l:s noms j

J'urnoms , ijuj/iies àf demeures des ajjocie'st & les claufes extraordinaires ^ ^'H y
en a , pour la/ignature des actes , le tems auquel elle doit commencer & finir: S*

ne fera téyutée continuée , s'il n'y en a un aile par écrit ^ pareilleititnt enregijîriii'

ûjffické. .
'• >

Il y a quatre ob(ervations à Taire fur cet article.

La première , que l'extrait d'une l'uciétc qui ne Teroit point figné de» adociis ,

ou de ceux qui l'ont foutl^ierte ; c'ell à dire , des procureuis , qui en vcitu de

leur procuration aiiruienc conienti à la fociété pour un ou plufieurs «ilocvés y S< qui

feroit enregilltc au terme de l'article deuxième ci devant allctj;ué , rcnrc^illreniciic

l'croit nul : ainfiradede fociécc dcmeureroit nul luivant la dilpoiition de lattitlci

parce qu'elle dit : Qu'aucun extrait ne fera enregi/lré s'il n'ejl signé ; c'eit pourquoi

les allociéi prendront bien gatde de ne point maii'.juer à cette Tormalité.

La féconde , qu'il faut au tetme de l'article mettre dans l'extrait toutes les claufes

exrriiordinaues pour la fignature des ades, c'cll à dite, que s'il y avoit dans l'ade

de fociccé un article qui portât , qu'un allbcié feulement ï l'exclulion de 1 autre,

figncroit tous les billets d'emprunt , lettres de change qui fero;ent tirccs poar le

compte de la compagnie , Se les ordies de celles qu'ils foiirnitoicnt à leurs créan-

ciers , Se autres chofcs femblabtes , il faudrait mettre cet article dans l'extrait
,

,
qui doit être regiftré ^ alin que le public en ait cunnoillancc , Se qu'il ne fcit p.'.s

trompé dans la difpoCtion defon argent 8c de fes lettres de change ^ Se qu'il s'adidle

à celui qui ell charge par l'adte de fociété : cette difpufition cil fondée lue la juHicc ,

Se équ:céi afin que le droit d'un chacun loir p,ardé.

Il faut que les iicgocians, marchands, Se autres pcrfonnes de quelque qualité

que ccpuillectre , prennent bien {;:»'de quand il y aura des clauks de cette qua-
lité dans une (ociété , de ne }»as prendre des billets Se des lettres de change pour
l'argent qu'ils prêteront à la (ocicié , de celui cjui feroit exclus par l'ade , Se la claufc

qui fera enregiftrce ; car il ne Icroit pas réputé avoir été prêté à ïa cora-

pngnie , m^is bien à lui feul , Se. ils n'auroient leur action que contre lui feu-
lement.

I ,* 'rcifiéme chofc qu'il faut obfcrver en l'article , eft le tcms que la fjcic'tc

corcnjcnce S< finit, car tcut ce qui auroitétc fait & négocie avant re^ucgifliCrnenc

de l'extrait cic i'aCLc .;tii iiitoit été l!}î,nc des atlocics , Se depuis qu'cll: lera finie,

feroit nul, Se il n'y auiuit que celui avec lequel la négociation auroic été faite qui

en Icroît te» u. La ruiou tii «11, qu'il n'y a ^oint cncdre de fociété avant l'enrc-

giftrcinei;t de l'ade , Se quM n'y en a plus depuis le jonc qu'elle cH finie.

La qnatiicme i-hofc à <>blcrvcr , cft ':;i:c le tcmî de la fociété étant fini , elle ne
fcvî point réputée conriiuu'e par tacite réconuuction , comme il fc pratiqnoit avant

l'oidvjiniancc , à moins qu il n'v en ait un ad:e pat écrit au bas, ou (éparé de la

focr^té , Se qu'il n'ait été enrci,ilhc Si jfiiché, luion elle demeurera nulle.

Si dans laite pour Ucontii^uation de la fociété il y arrivoit changement d'aiïo-

cics , c'cft-à'dire > qu'il en loitîr un , Se que Ton en »ùt un autre ca la place cu

^^
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Uicii fi oi) en aJme.'toit un pour oiipmcnccr ie Domine Je. adr .irs j 5c qu'il y crtt

d.ins l'jctc des Itipul.nioiii Se cl-mie» .tant pour li lii;iufuje »icï acte? de a-irrei

cl.uifcï qui ifjçsrJalicnt le public, il î.iut ciitoic'les Faiic cruf2ilt''cr tS: iiilcvcï

ci^iij îcnblcui , (îv' clic» n'jiijiolii lieu que du jjur qu'elles laïuont été, luivaiit ^V

aiiiii qa**!! cfl dit dans l'article qu4tri:iue du mciue ticie ^ qui putte que : Tohx alhj
yO'ri.:it ch.Tri^rmfni d'ctljoacs ^ nouvelles Jiivulations , ou cl.tu/'ts ptnir /it/if;nuture

,

J'eninr enre^ilhees & pu!>liécs , <j' n'uuronr Leu que du jour ilj ia pubitCiUion.

Il y a ficux chi'.tei renurqu.ibles en Udilpolirion de cet article. La picmierc en ce

qu'il cil die, que les adteî portant clMiigcmciit Icroi^r publiés, (Se u'aurout hni oue
du juui: de la [publication j car pur la dilpotnion de rjiuclc dcuxiénic ci dcifui

fllléjuié , il cil dit l'culcmcut que l extrait des locictcs Icra rrgtlhc, «îfe c.iiuire qu'il

leia inloré d.tiis un tableau , tS: ne Jir point qu'il Ici* ,v'b!ic : ccft pouiqu )i I;?

ac.;« q.ii pi>itcitnt cbaiii^cnici.: i'.ill.i»ic , de luavellcs iUr'u'>'"''' '^
i

>^' cl.uilcï

pjur \à lir.naturc , leroiu non Ictilcuient eiue;,'irties , ni.iis encore pun;ii:s :carcf;tc

formalité doit cuî uniforme dans l'un i!fc dans j'autic cas, parce qu'elle ne produic

(j'.c le Uiânc cllet.

La fccflude, en ce que l'article ne dit point que rcx;rait fera ii'fcré dans le taSltau

de même qu'il el dit dans l'article deuxième, luais leiilcr.ietit public. Or, li clc

crrram cpfil c(t p!u* avantafjeux pour le pu'.. lie , que les a<lte> de chaniiciuciit de

fociétcs ("oient infères dans le ciblcau ,
que non pas cttc publirs La lailon en cft

que Ion fait feulement mention de l'acte dç
j ul'lication iur l'adc de focictc, 2c

l'extrait qui demeurer au sretîc n'ctt connu qu'aux uIIocicî S< non au public j ôc au

contraire, l'fxiiair étant inlcic dans le tableau , Il nouvelle ftipul.itiini cft comme
de: tout le monde. Pour moi , j'cltime (jncquaiid I oïdjiinaucc dit public, elle veut

diie infcrc, 5: du jour de la pulîIicariDM , qui cli du jour qu'il aura cic i.ifeic d.ins

le tablenu
,
qui le rend pir ce ino.en pub;ic, parce que ccia cU i-oiiiorme à i'aui-

cle deuxième ci detVui allceiuc , ic que ce doit éirc la nirme cbulc.

Il iXitX venu dans l'cfprit une quctliou qui me Icn.blc 1. icn impoitanre pour la

sûreté du nublic , qui clt de lavoir, li des allocics qui amoicnt nii^i cnt.e les nLiins

du §'"tlfc l'c:itrait de leur (ociite ,cn la n.anicie qu'il rit die dans Ici aaiclcs ^ieux,

trois <Sc quatre ci dtl!us allègues, qui l'auioit tcjjillrc lut loiilivie, i?c nusl'friic-

{Tiùicment fur l'acfe de focicté, fuppolé que le gretticr eût uiuls à l'inicicr dan. ic

tableau qui doit ctic expolc en lieu public de la jurifdidicn, tonfornicnient à I ar-

liiîc deux, (S: que par le défaut d'érie inlcié , il te trouvait quclqu'im qui vcuiiir

aijacr la focictc de nullité, ou bien qu'il hic arrivé cbangemcni ciaiis !a fucirrc

p^nJantle cours d'icellc, comme il arrive alïci fouvcn: de quel \\.i:% rtouvciics Ih-

p il.T.ionîs qui rcjarderoient le public; li , dis je , Icgrctlicr [ti<3\i tclponfablc tics
•

ic-".:nne$ de deniers qui autoient été fournies par quelqu'un iur la bonne fui des

Aipulatioii! portées par l'acte de fociété , qui auroicnt dé.iii été inférées dans le ta-

bleau , Se dcî dommages Hc inttrct s , faute d'avoir eu connoillance des lecondrs iH-

pulations qui fcroient contraires aux premières : po'ur moi
, j'ellnnc que le £tef-

ficr en fcroit tenu en fon propre & privé nom pour deux railons.

La première , parce que le défaut d être irdcré dans le tableau de l'extrait de la

fociété ou de la nouvelle llipulttion faite depuis, ne vient point de la mauvaifc

foi des anocics, puifqu'ils ont iatisfiit à l'ordonnaiice , 6c que l'enregiitieineiit a

été mis fur l'adc de l:ur (ocictci mais leulement delà nésligcnce du gtcHicrj de

laquelle il eft fcul garant envers le public.

La féconde, parce que celui qui a traité avec celui de la focictc qui ne pouvoir

pas , par exemple , (isncr les billets &C Icttrci de change, suivant &: ainfi qu'il se-

ïQÏi porté dans l'acte de société, ou bien suivant la nouvelle (lipulation, a agi sur

la
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It bonne foi publique 1 qui e(l> que s'il y avoit eu quelque ftipulation dans Vâùc
dt CKiété , ou une nouvelle pendant le court d'icelle, elle seroit inférée dant
le tableau public duquel le greffier eft tenu , puifqu'il n'a tenu qu'à lui qu'elles n'f
«yciu éié infciées , 6c (i cela n'avoit lieu , Se que le greffier ne fût point tenu en-
vers le public d'une telle négligence ^ il fe feroit tous les jours des friponneries , (i

let alluciés s'entendoient avec un greffier qui feroit de mauvaife foi. Cela est d'au-

tant plus juste et raifutinable , qu'il c(ï attribué un falairc nu greffier par l'aiticle f
dudit titre IV qui porte : Qu'il ne fera prit par les greffiers pour l'enregi/lremene

de fûciété , tt la tranfcripùon dans le tableau , que cinq fols , 6* pour chaque extrait

qu'il en délivrera , trois fols.

De lorie que le greffier ccaiit payé de (on falaire de cinq fols j tant pour l'cnregif-

trcment que pour la traiisciiption dan:» le tableau, il ne doit pas manquer à la faire i

Se s'il y manque , il est tenu envers le public des cvcnemens qui en peuvent arriver :

c'eft à quoi les greffiers doivent bien prendre garde pour ne pas tomber en cet in-

convénient j qui seroit capable de les tuiner.

Par l'article lixiéme du même titre , il ell dir que les (ocictés n'auront effet ï l'é-

%iïà des iiJlJOLiés ^ leurs veuves , héritiers , créanciers , & ayons cause
,
que du jour

({u'illes auront ete regiftrees , & puhlites au pjeffe du domicile de tous les conirac-

tans, & du lieu où ils auront magajtn. Par la difpodtion de cet article j l'on voit que
l'ade des sociétés des contradlans doit être enre^idré au greffe des jurifdiAions au
déFaut l'une de 1 autre , comme il c(l porté en l'article deuxième ci devant allégué,

de leur domicile, et au lieu cîk ils auront niagafini'c'e(l-à-dire que fi les contrac-

tans demeuroicni
,

\>Ài exemple , à Paris, cù se fcroic le commerce général des nur-
chandiiés, il faudrait faire enregi(\rcr l'extrait Uc l'adte de fociété au greffe de la

jarildidtiun confulaire de Paris.

Mais fi l'un des afloeiés dcmeuroit à Lyon pour le fait du commerce de la com-
pagnie pour l'achat , ou pour la vente de la marchandile ^ il faudruit audi nue
l'extrait de la (ociété fût enregidré au gredc de la Conservation de Lyon. La raifou

rn edj qu'il faut que les (lipulations qui legardeiit le public foient connues aux
endroits où les aHbciés font aduellemcnt demeurais ^ atîn que les iicgocians ne
puiflent pas être (urptis dans leur négociation , par le moyen de la conncill.ince

qu'ils auront du nombre des afTocics, qui leur tctont obligés S< garans (olidaiic-

ment avec celui de la société qui négociera avec eux , & des autres flipuhriuns

qui regardent le public. L'article jsarle encore de la publication de l'extrait au
lieu qu'elle doit être feulement inlérce dans le tableau -y mais , comme j'ai déjà dit

ci-devant , cela doit être entendu que l'extrait fera enregiftrc au greffe , A: infcié

dans le tableau public, conformément à l'article deuxième ci devant allégué , Se

que par ce moyen étant public , c'eft la même cKofe que fi la fociété étoic publiée

à l'audience; & c'efl ainli que Taiticle doit être entendu , comme il a déjà été die

ci-dcH'us.

Les afTociés doivent favoir , que dans tous les a^es qui fe font par l'un des

allociés pour emprunt, achat de marchandife , vente d'icelle , et toute autre chof'c ,

quand iirigne,par exemple, Pierre & Jacques, Si. compagnie, tous les aifocics

y font obligés folidairemcnt , fuivant la dilpofuion de l'article feptiéme dudit ti-

tre quatrième, qui porte : Que tous les a(jociésferont obligésfoUdairement aux det-

tes de lafociété t encore qu'il n'y en ait qu'un quiait Jîgné, au cas qu'il aitJignépour
la compagnie t & non autrement. Quand l'article dit, par l'un de la compagnie,
il faut entendre au cas qu'il ne fût point exclus par l'ade de la fociété de fîgncr pour
il compagnie , comme il pourroit arriver ; car en ce cas la compagnie ne (croit
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point obligée ï l'emprunt qu'il nura fait, puifqu'il n'en a pas le pouvoir, il demcu-
rcroic (cul obligé envers ccltii-duquel il auroii emprunte les deniers.

Tous ceux qui compofent la compagnie ne fcroient pas non plus obliges fi l'un

des allociés ne fîgnoic point pour elle , c'cft-à dire , s'il ne mectoit purement tic

llmplcmcnt que Jacques qui fcroii fon nom , & qu'il n'y ajoutât point Piètre ic

François en compagnie , qui fcroient fcs aflociés j il eft certain que la dette que ctt

aiTocié auruit contractée leroir cenfce être due par lui feul , ic que l'argent qu'il au-

roit cmpruncé feroit pour employer à fcs aff.iires particulières , & non en cellci de

la (ociéré : c'cft de la manière qu'il Faut entendre ces mots de l'article : Au cas qu'il

ait ,(tgné pour la compagnie , «S* non autrtment.

Cet article eft très judicieufemcnt mis dans l'ordonnance , car il ne feroit pas

raifonnable qu'un airocic empruntât de l'argent pour fcs affaires particulières, &
non pour celles de lafocictc, et que fcs alfocics hilî'ent folidairement obliges avec

lui au payement d'icclui , fous prétexte que le créancier diroit qu'un aflbcié oblige

l'autre ; c'cft à lui \ ne fe pas laill'er furprcndre quand il donne fon argent , 6c de

faire figner par radocic Jacques , Pierre & Françi'is en ccmpagric , quand Cii

defïcin eft de prêter pour le compte de la locicté. Mais pourtant H un artocic avcit

pris de l'argent, qu il eût fignc pour la compagnie de la manière qu'il a été dit ci.

dedus, & qu'il l'eut employé en fcs affaire* particulières, (ans l'avoir écrit fut les

livres de la fociété , pour en ôter la coimk idance aux aifociés , ils ne lailTcroieni

pas d'être obligés folidairement au payement de la fomme empruntée. La raifoti en

eft j que le créancier eft dans la bonne foi » fon intention ayant été de prêter pour

le compte de la compagnie, & non pour celui particulier de raObcié qui a fait

& (tgné pour elle 1^ billet , la lettre de cbsnge , l'ordre ou autres aâ'cs faits à (on

proHt \ c'cft aux autres alfociés de fuivre la bonne fui de leur adocié , & de croire

qu'il n'abufera pas du pouvoir qui lui a été donné par eux , ic fi cela n'étoit il n'y

auroit j mais de fureté dans le commerce, parce qu'un aftbcié de concert avec les

autres n'auroit qu'à emprunter dés deniers, ne les point écrire fur le livre, &
quand ce viendrait au piyement , dire par les autres aflociés , ce n'eft point ï la

compagnie à payer , parce qu'elle n'a point profité de l'emprunt \ ainfi ub mar-

chand fc trouveioit trompé , & en danger de perdre fon dû.

L'on rret ordinaircraenr dans un a^e de (ociéré un article, qu'en cas qu'il fur-

vînt quelque diffûcnt entre les allociés pendant & après la dissolution de la com-

pagnie, ils s'en rapporteront à deux marchands du corps où ils ont été reçus maî-

tres, à peine d'une fomme de deniers qui fera payée par le contrevenant ; favoir,

la moitié à l'acquielçanr , & l'autre lîioitié à l'Môpital Général ou à l'Hôtel Dieu:

mais pair-.' que quelquefois l'c n omet cette claule, quand il arrive des différens, (1

l'un des associes eft chicaneur, il ne veut jamais (é foumetrre à l'arbitrage & à

l'avis des amis communs : c'eft pourquoi il y a un article dans l'ordonnance qui

porte, que dans les ades de fociété il y aura une claufç de fe foumettre à ^ts ar-

bitres en cas qu'il furviennc quelques conteftations , qui eft le neuvième du titie

quatrième , conçu en ces termes : Toute fociété contiendra la claufe dtfe foumtwt
aux arbitres pour les contejtations qui furviendront entre les a(Jociés , & encore qut

la claufe fût otnift un des ajjociés en pourra nommer j ce que les autres feront ttnus

de faire , finon en fera nommé par le juge pour ceux qui en feront refus.

Cette difpofition eft fort judicicufe , parce qu'il eft mieux de le rapporter à des

marchands dei diftérens que l'on a
,
qui terminent les affaires en peu de tems fans

frais , & qui entendent les matières du commerce
, que de s'engager pardcvani des

juges à des procès où l'on perd tout fon tcms.
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L'article dixième du même titre a encore pourro aux inconvéniens qui peuvent
arriver par le décès oii la longue abfence de quelqu'un des arbitres , parce qu'il

ordonne qu'en ce cas les associes nommeront d'autres , finon qu'il y fera pour-

vu par le juge pour ceux qui refuferont de le faire , voici la dilpoHtion : Foulons

aujfl qu'en cas de de'cès ou de longue abfence d'un des arbitres , les affbcie's en nom'
ment d'autres , finon il en fera pourvu par le juge pour les refa/ans. Sa majeftc vou-
lant abfolument ôtcr aux marchands , négocians , toutes matières de procès , afin

qu'ils fe donnent entièrement à leur profcdion , s'il arrivoit que Us arbitres f'uf-

icnt parragcs eu opinions , elle ordonne par l'article onzième du même titre : qu'ils

pourront nommer des furarbitres fans le confentement des parties ; parce que bien
ibuvent le défaut de coiiicntemcnt des parties > rendroit les fentences arbitrales

illufuircs , fans effet , par les appellations qu'en interjetceroient let parties , qui n'au-

roicin pas trouvé leur avanragc dans les jugemens qui auroient été rendus , quoi»

qu elles n'eusscnr aucuns griefs ^ que de n'avoir pas donné leur confeniement aux
iurarbicrcs nommés par les arbitres j mais parce que les parties n'en peuvent pas
quelquefois convenir, l'ordonnance veut qu'il en (oit nommé d'office par le juge ,

aiiifi que l'on peut voir par la di(pufuion duJit article onzième , dont la teneur s'en-

îuir : En cas que les arlures foient pariaj^cs en opinions , ils pourront convenir de
furarbitres fans le confentement des parues y & s'ils n'en conviennent ^ il en fera
nommé un par le juge.

Et pour cela il faudra prcfenter requête à In jurifdi6bion confulaire , ou en cas

qu'il n y (*n ait point dans la ville où le diffcicnt (era furvenu, à la jurifdidion

royale, au bailliai;e, ou à Ii prévôté, & expofcr par icelle que les arbirrcs nom-
n^s ne fe trouvant pas d'accord dans leurs opinions, et ne pouvant convenir en-
tr'cux de furarbitie; pour juger avec eux le différent des associes qui eft pendant
pardevant eux, qu'il plaife leur en nommer un d'office, pour le juger conjointe-

nieiit avec eux, fuivant & au defir de l'ordonnance du juge, qui nommera un
marchand pour furarbitre , laquelle ordonnance doir être fignifîée à la diligence

de l'une des parties aux arbitres, en les priant de vouloir procéder au jugement de
leur différenr.

Et afin qu'il ne s'introduife point de chicanes pardevant les arbitres de la part

des parties pour rendre les affaires immortcllei, ils doivent juger fur les pièces^

livres j letrres et mémoires qui leur feront mis es mains par les aflociés, lans au-

cune formalité de juftice , nonobdant l'abfcnce des parties : cela cfl conforme au
douzième article dudit titre, qui porte que: Les arbitres pourront juger fur les

pièces & mémoires qui leurfe'ont remis ,fans aucune formalité de jujlice y nonohjlant

l'abfence de quelqu'une des parties.

Après Que les fentences arbitrales auront été rendues par les arbitres , & qu'elles

auront été prononcées aux parties, il eft nèccflaire de les faire homologuer; c'eft

ordinairement à la diligence de celui qui a obtenu gain de caufe d'en pourfuivre

1 homologation. A>^ant la dernière ordonnance j les fentences arbitrales croient

homologuées au parlement ^ afin d'éviter les appellations*, mais fuivant la difpofi»

tion du treizième article dudit titre quatre, elles doivent être homologuées en la

jurifdidlion confulaire « s'il y en a dans les villes où les fentences arbirraies auront

été rendues ^ finon es fièges ordinaires des jurifdidlions royales , ou de ceux des

feigneurs ^ dont la teneur s'enfuir : Les fentences arbitrales entre affociés pour né"

goce i marchandife ou banque , feront homologuées en la jurifdiclion confulaire ,

s'il y en a , finon es fiéges ordinaires de nos jugiSy eu de ceux des feigneurs.

Il faut faire homologuer les fentences arbitrales pour deux raifons : la première

afin d'établie l'hypothèque fut les immeubles du condamné j laquelle ne peut fc

Y y ij
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compter que du jour de la fcntcnce d'homologation \ la féconde pour faire ton-
fîriv.ct en jultice ce que les aibities ont ordonné.

Et afin que les veuves, hciitieis, ou ayans-caufe dc! marchands ne fe puissent

dilpcr.(er de l'exécution du contenu aux articles ci-devant allégués, fous prcicxte

qu'ils ne fcroicnt peint de profc(fion mcrcantille, fa majcfté veut que Ion ordon-
nance ait lieu à leur égard , (uivant la difpotîiion du quatorzième èc dernier aiii-

cle du titre quatre de ladite ordonnance , qui porte que ; Tout ce que deJJ'us aura
lieu à l'égard des veuves, héritiers «S* ayans-caufe des ajfociés.

La raifon de l'aiticle eft que les veuves , héritiers , ou ayanscaufc , exercent

les droits des associés au lieu dc(quels ils (ont, & par conléquent il faut qu'ils fe

foumettent aux mêmes loix auxquelles l'associé décédé s'eft obligé par l'adtc de

fociété , comme il teroit s'il étoit vivant, en cas qu'il eût quelque conceftation avec

Ton associé.

Après avoir parlé des (octérés ordinaires qui (e font entre les négocians, tant

en gros qu'en détail, il e(ï nécessaire au(li de parler des fociétés en commandiie^
pour l'inftru£kion de ceux qui n'en ont aucune connoissance ; & en effet , elles ne

ibiit pas connues de tous les marchands
, particnUcrenient de ceux qui font le

dérail , parce qu'ordinairement elles ne fc font qu'avec ceux qui font le commerce
en gros.

Société La fcciétc en commandite eft aiufi appcllcc , parce que celui qui donne fes de-
«M CoM- jjjgrs à un autre qui n'appoite en la fociété bien fouvent que fon nom , fous lequel
a*AMDiTE,

jg commerce (c fait, & fon indoftric pour en avoir la conduite , eft toujours le

maître i car c'eft lui qui maintient le commerce que l'autre fait par le moyen de
fon argent & de fon crédit , fa»is quoi il ne pourroit pas lubfifter.

Il n'y a rien de fi utile à l'état éc au public, que les fociétés en commandite

j

pour cinq raifons.

La première ,
parce que toutes fortes d« perlonnes, quoiqu'elles ne (oient point

de profeflîon mercantille, peuvent fc fcrvir de ce moyen pour faire valoir lenr ar-

gent avec juftice fans qu'il y ait aucune ufure \ la raifon en eft , qu'elles (e démettent

de la propriété de leur argent entre les mxins d'une autre pendant le tems de la

fociété, pour l'employer dans le commerce, dont elles courent tous les rifques qui

accompagnent cette profeifion \ de (orte qu'il n'y a point de bien mieux acquis que

celui là.

La féconde > qu'il n'entre dans ces fortes de fociétés que le furplus de l'argent de

ceux qui ont des revenus co ifidérablcs
, qui demeurcroicnt quelquefois fans mou-

vement dans leur coftre , fi le dclir de le faire valoir honnêtement ne les portoit à

le mettre dans le commerce par le moyen des fociétés en commandite.
La troifiéme, eft que les enfans de famille qui font capables du commerce, &

qui n'ont pas le pouvoir de l'entreprendre faute d'argent, s'ctabliflcnt dans le monde
tn faifant ces fortes de fociétés

,
par le moyen defquellcs ils en trouvent pour faire

valoir leur induftrie^ qui fans cela demeureroit lans effet.

La quatrième , eft que le public en général y trouve de l'avantage, en ce que les

fociétés en commandite faifant (ortit l'argent des bourfes de ceux qui ne l'employe-

roient qu'en conftitution de rente, ou qui le lailleroient fans mouvement dans leur

coffre , pour le mettre dans le commerce j les artifans de toutes fortes de manu<
fadlures (ont plus fortement employés , & par-là ils font plus facilement fubfidcr

leur famille.

La cinquième, eft que les princes y trouvent auflî leur avantage, parce que plus

il y a de manufactures dans leurs états, Se plus le commerce y eft abondant, plus

leurs revenus (ont grands , par le moyen des deniers qu'ils impolent lur les mair
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chanHifes qui Torrent & encrent dans leurs royaumes Se étiits, aind qu'il a été die

ci-devant dans le chapitre premier-, iV en effet, l'on voit que la plus grande parti*

du revenu des états de Hollande , ne confirte que dans les droits qu'ils perçoivent

fur les inirchandifcs qui entrent àc fortcnt de leurs ctsits , ic que quand leur com-
knerce cft interronmpu par les guerres qa ils ont avec les rois & les princes leurs

voiiîns, leur état ne peut fubfiiler que par le moyen des taxes qu'ils font lue eux-

pcnies.

Si les focictcs en commandite font utiles à tout le monde, pour les raifons ci-

dcllws déduites , il cft ncccllaire de lever les fcrupules de beaucoup de perfonncs

de qualité, tant de la nobicflc qne de la robe, qui feroicnt dirocultc de faire

de» Ibcictcs eu commandite , & pour cela elles doivent favoir deux chofes : la pre-

mière j s'il leur eft dcihcnorabic ou non de faire des fociétés en commandite,
& la Iccoudc, les moyens & les conddéiations qu'elles doivent avoir pour y pai-

venir.

A l'égard de la première, il cil certain qu'il ne peut être dcshonorabie aux gen-
tilshommes , 5f autres perfonncs de qualité dans la robe, de faire des fûciétcs eu
commandite pour quatre raifons.

La première, parce qu'ils ne font point le commerce, & ne font autre chofc

que de donner leur arpent à des marchands, qui faifant le négoce fous leurs noms,
leur donnetjt participation dans les profits & pertes qu'ils font dans leur négocia-

tion j de forte que n'agill^nt point dans l'achat ni dans la vente des matchandi(;s,

l'on ne peut pas dire qu ils fadcnt aucune adViun fervile ic viUine qui les puiffe

dcdionorer , puifque toute leur atflion ne condfte qu'à compter à l'afTocié la fomme
dont ils font convenus cnlemble , de faife rendre compte de la négociation qu^i aura

été faite de leur argent , Se d'en recevoir les profits, fî aucuns il y aj tout cela ne
déroge point à leur uoblefTe ni à leur qualité.

La féconde , cft que les fociétés en commandite fc font pour l'ordinaire avec

des négocians qui font le commerce en gros de marchandifes qui fe vendent aut
marchands en détail , qui les débitent cnfuite au public: il eft certain qu'il n'y a

rien de bas ni d'.ibjeft dans Iç ur profelîion , au contraire , elle fc fait avec tant d'hon-

nctcté que <( Louis XIII , par l'ordonnance du mois de janvier 1627 j article 451

,

1rs a annoblis -, voici la difpofîtion : Voulons en outre y que les marchands greffiers

qui tiennent magafin , fens vendre en détail , 6" autres marchands qui auront été

échevins , confuls é gardes de leurs corps puijjent prendre la qualité de nobles , (S*

tenir rang 6* féance en toutes les a(femhlées publiques & particulières , immédiate-
ment après nos lieutenans généraux , conjeillers des Jiéges préjidiaux , & nos
avocats & fubflituts de nos procureurs généraux efdits jiéges , <S' autres jugei
royaux qui feront fur les lieux ; «Se que la plupart de ceux qui entreprennent des
manufaaures font annoblis par les rois, qui ne leur accorderoienr pas des lettres

de noblclfe fi cette profeflîon étoit dcshonorabie.

Ourre l'ordonnance de Louis Xlll qui vient d'être cirée , Se ce qui a été dit con-

cernant l'annoblifrement des entrepreneurs des manufactures, il eft ii propos de tationdk
faire mention en cet endroit de trois lettres patentes accordées par notre auguftc l'Etutiou
monarque Louis le grand, poiu l'établiflcment de pluficurs manufactures de dra- de i7»3.

peries , par lefquelles les entrepreneurs d'icclles font, ou annoblis, ou maintenus
dans leur noblelFc , auflî bien que leurs âiPociés.

la première eft du mois de juillet 1646, Elle porte l'érablilTcment d'une manu-
faftnre de draps en la ville de Sedan , à l'inftar de celle de Holhnde, en faveur des
fleurs Nicolas Cadeau , Jean Biiiet Se Zcuil de Marfeille, marchand'? de la ville de
Paris; fa majcfté , en coiifidération de ce; établiffemcnt « a annobli Icfdits fieurs

AuoMRir-
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Cadeau, Binet & Marfeiile, & leurs dcfcendans j fans qu'on leur puifTe ni à leur

poftcricé , imputer à dcrogcance de noblcllc le trafic qu'ils feront des niarchandifcs

de leur manufaâurc , & leur accorde les exemptions dont jouilTcnt les nobles
d'cxtradion avec droit de commutimus.

La deuxième, cft du mois d'oi^obie 166$. Elle porte ctablidement d'une ma-
iiufaduie de draps de la ville d'AbbcvilJc , à l'iaùtation de ceux d'Efpagne & do
Hullaiide , en faveur du lieur JuHc Vaiuubais , maichand HoUandoif

i il lui cii

permis d'adocier à ladite manufaclure tL-Iics pctronncs quil jugera à propos, (ans

que pour rai(on de ce Ces allucics loieiii cc-ulcs ni réputés avoir dcregé à noblcile
,

ions prétexte de commerce Se marctianditV.

£t la troinéme , eft du 16 décembre i6t;S. Portant ctablificmcnt d'une manu*
fadure de draps de laine , Se de draps de foie & lune de toutes couleurs^ en la pro»

vince de Champagne dans les villes de Châloii"; "v; de Reims, en faveur des lîciirs

Sjuvagc & de Cliampbin j ccuycr, ^ Vcnicr luii aiscci^
, p.u laquelle il leur cft

pctmis d'associer avec eux en ladite m.uuifadture , relies pcifomies que bon leur

l'emblera , Tans que pour raifon de ce lelUics de Champl.ùn it Vetnier, & leurs

assuLics l'oient ccnfés avoir dcrogc à la noblesse , fous prccexre de commerce Ôc

de marchand ifc.

L'on rapportera encore ici par nouvelle augnientarion une dccLiration du roi

,

du zi novembre 1706 , qui permet aux négociins en gros de posicdu des char-

ges dans les clcdions ôi. dans les greniers à Ici.

J-

al /t(Jyiti/U-

bfc.

*Cvtcc!it
rj't rappor-

té tuiit au
iorg dans
VanoTiicn-

tation

nouvelle

A-/ OUI S , par la grâce de Dieu , roi de Ptance A: de Navarre: A tous ceux qui

ces prclcntts lettres verront i fulut. Nous avons défendu par notre élit du muis

de ffptembre dernier, à tous i.os officiers revêtus de chaigcs de Magiftrature

,

même à ceux de nos cleclions 8c de nos ^jcnicrs à ftl, de faire commerce en

gros ni eu ditail j & en cas de contiaveitiion , nous les avons dcclarci déchus de

toutes exemptions Se de tous privilèges, Si, ordonne qu'ils feroiei.t inipcfés d'office

à la taille. Ces défenfcs fondées (ur les anciennes ordonnances Se fur un ufa^e

établi de tout tcms , ont déjà donné lieu à des contcftations que nous ne trou-

vons pas à propos de laisser fubfilter \ Se comme elles ont été faites contre nos in-

tentions, v*c qu'on a ptéccndu que les oflicicrj des élcdions Se des f;rcnicrs ï fcl

ne pouvoicnt faire commerce eu gros , nous avons ré(o!u de nous expliquer (ur

cela plus prccifctnent. A ces Causes , Se autres, à ce nous mouvans , de iiOt;c

certaine fcience , pleine puissar.ce Se autorité royale , nous avons par ces priïcii-

ics (ignées de notre main , en interprétant en tant que bcfoin (eroit notre édit du

mois de feptembre dernier, dit, déclaré & ordonné, dilonSj déclarons Se ordon-

nons , voulons Se nous plaît ,
que tous les marchands Se négocians en gros , tels

qu'ils font marqués & défigncs par notre cdit du mois de décembre 1701 , puif-

fent être revêtus de charges de nos éledions Se de no» greniers à Tel, Se faire en

même tems par eux , ou par petfonnes interpofées « commerce en gros pour

leur ccmprc particulier , ou par commiilîon , tant au dedans qu'au dehors du

royaume , Se par mer ou par terre, le tout fans incompatibihté Se fans prcjjdici:r

à leurs exemptions Se à leurs privilèges. Dérogeons en tant que de bcfoiu pour ce

regard feulement , à notre édit du mois de feptembre dernier , lequel an furplus

fera exécute félon fa forme Se teneur. Sx donnons en mandement, à nos

amés & féaux ccnfeillcrs , les gens tenans notre cour de parlement Se cour des

aydes à Paris , que ces préfentes i!» ayent à faire lire, publier S: regiflrer , & le con»

tenu cnicellcs, faire cxccutct de point en point fclun leur forme & teneur, fans
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permettre qu'il y foit contrevenu en quelque forte Se manière que ce foit , nonob-
llant tous éJirs , déclarations , réglcmcns & autres chofes à ce contraires , aux-

quelles nous avons dérogé & dérogeons par ces préfentes , aux copies JcfqucHes
collitionnées par l'un de nos amés 5c féaux confcillers (ccrétaires , voulons ou»
foi foit ajoutée comme à l'original*, Car tel cft notre plaifir. Et afin que ce loit

chofe ferme & ft.ible à toujours, nous y avons fait mettre notte fcel. Donné à
Verfailles , le vingr unième jour de novembre l'an de grâce mil (ept cens Gx^ 8c de
notre règne le foixantc-quatriémc. Signé, LOUIS, Se plus bas: par le roi,

PiiELYPEAux. Vu au conicil , Chamillart '. Se fccllédu grand fceau de cire jaune.

Regi/lrees, ou'i,& et requérant le procureur du roi , pour être exicutées félon leur

forme èf teneur ,fuivant Varrêt de ce jour, A Paris en parlement le ls de'cembrt

mil fept cens Jîx, Signé, D o n g o i s.

Regijltées en la cour des aydes , oui t & ce requérant le procureur général du
roi, pour être exécutéesftlon leurforme & teneur ,fuivant l'arrêt de ce jour. A Pa-
ris le 31 décembre ijo6. Signé , Robert.

La troifîc'me , cft qu'il eft permis aux gentilshommes de France de faire le com-
merce fur la mer dans les états des autres princes, par des voyngcs de longs coursi

fans déroger à leur noblclFc ; Jeforre que s'ils peuvent faire le commerce fous leur

nom sans déroger, à plus forte raifoti pourront ils faire des fociétcs en comman-'^
dite avec des négocians qui le font eux-mêmes, ians faire autre fonflion avec eux
que celle de donner leur argent, leur faire rendre compte de leur négociation. Se

recevoir les profits, ainfi qu'il a été dit ci-dessus.

Il vient d'être dit qu'il eft permis aux gentilshommes de France de faire le com- Atr.Mr'*

merce de la mer, mais le tirrc qui leur accorde ce privilège n'eft point rapporté i r» iroNue

comme il e(l de conféquence il cft bon de le rendre public, c'ed pourquoi l'on en > 'Hnuioif

donnera ci après la copie. *" *7*^'

ÉDITDUROI,
Portant qae les nobles pourront faire ie commerce de mer,fans déroger à la nohlcjfe.

Donné à Saint Gcrm.-^in-en Laye , au mois d'août \66^.

I-^OUIS, par la grâce de Dieu, roi de France Se de Navarre: a tous prcfens lééç.

ic à venir; falut. Comme le commerce j Se particuliéiemcnt celui qui ie fait par AoAn
mer eft la fource féconde qui apporre l'abondance dans les états , Se la répand fur

les (ujcts à proportion de leur induftrie Se de leur travail j qu'il n'y a point de
moyen pour acquérir du bien qui foit plus innocent Se plus légitime : audi a-t-il

toujours été en grande i. ntîdcration parmi les nations les mieux polies , Se uni-

verfellemcnt bien reçu , comme des plus honnêtes occupations de la vie civile ; mais
quoique les loix & les ordonnances de notre royaume n'aycnt proprement dé-

fendu aux gentilshommes que le trafic en détail , avec l'exercice des arts mé-
chaniques Se l'exploitation des fermes d'autrui , que la peine des contraventioiTS

aux riglemens qui ont été faits pour raifon de ce, n'ait éré que de la privation

des privilèges de noblclTe , fans une entière extindlion de la qualité , que nous
nous foyons portés bien volontiers, ainfi que les rois nos prédécedcurs , à relever

nos fujets de ces dérogeanccs, que par la coutume de Bretagne Se par les privilèges
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AiJOMKN- de la ville de Lyon^ la noblelTe Se le négoce ayent été rendus compatibles, iè

*iV"^
"' ^^^ V^^ "°^ ^^'^^ ^^^ '"^'^ ^^ '"^' ^ ^°^^ i(>64, qui établidcnt Ici compagnies du

L Edition
con,n,çrcc des Indcs Orientales & Occidentales j il fofi ordonne que toutes pcrfbn-

* ncs de quelque qualité qu'elles foient y pourront entrer & participer, fani déroger
*à la nobleile, ni prcjudicier aux privilèges d'icelle ; néanmoins comme il importe
aux biens de nos fujets & à. notre propre fatisfaélion, d'ctfacer entièrement les

rcflcs d'une opinion qui s'eft univerfellement répandue, que le commerce mari-

time cft incompatible avec la nobleile , &c qu'il en détruit les privilèges , nous
avons ellimé à propos de faire entendre notre intention l'ut ce fujct , ic de dccla-

rer le commerce de mer ne pas déroger a la lîbblelle , pir une loi qui fût rendue

publique , & généralement reçue dans toute l'étendue de notre royaume. A ce»

CAUSES , dcfirant de rien omettre de ce qui peut davantage exciter nos fnjcts à

s'engager dans le commerce, & le rendre plus fljritl'ant, & de notre giacc fpc-

ci.ik, pleine puiflance Hc autoiité royale, nous avons dit & déclaré, &r par ces

prclentes (ignées de notre main, ditons & déclarons , voulons îfc nous plaît j que
tous ger.tilslTommcs puiflcnt par eux ou par pcrfonncs intcrpo(cc< , entrer en fo-

cicté, & prendre part dans les vaifïcaux marchands, denrées tk marchandilcs d'i-

ceux , {'iiis que pour raifon de ce ils (oient cen('és & réputés dirogcr à nobleile

,

pourvu toutefois qu'ils ne vendent point en détail : Si donnons tN mandïment
à nos amés & féaux conl'cillers j les gens tenans notre cour de parlement à Pa-

ris, que ces préfentes ils ayent à tegiflier, «Se du contenu en icelles faire jouir lef-

dits gentilsiiommes , officiers, ptivilégiés , pleinement & paifiblcmcnt , cellant

& failant ctirer rous troubles &: cmpêchcmens qui leur pourroicnt être donnes,

nonobftant tous édits , déclarations , arrêts , réj^lcmens , & autres chofes à ce

contraires , & auxquels nous avons dérogé &C dérogeons par ces préfentes : cjr

tel elt noire plaifu \ Se afin que ce foit choie fcime Se ftable à toujours, nous

avons fait metr.c notre fcel à cefdites préfentes. Donné à Saint Germain- en Laye

au mois d'août l'an de grâce 1669, Se de notre règne le vingt tlpticme. Signe,

LOUIS, Se furie repli, par le roi , Colbekt, Si (celle du giand fceau de cire

verte, en lacs de foie rouge Se verre, à côté , fnà , Sjguibr , pour fervir aux

lettres patentes en forme d'édit , portant que les nobles pourtour faire le com-
merce de mer fans déroger à la noblesse.

Lues j pul liées & ng'ijlices oui , & ce reqw'rant le procureur général du roi ,

pour être exécutées fdcn leur forme & teneur ^ à Paris en parlement , le roiy fiant
en/on lit de jujiicele ij août l66ç,

Sisné, Du Ti lie t.

Outre l'édit qui vient d'être rapporté , il en cfl intervenu un autre qui ordonne
l'exécution du précédent , Se porte que tous les fujets de (a majefté , nobles par

cxtraâion , par charges ou autrement , excepté ceux qui font aâ^ucllemcnt revêtus

de charges de magiilrature, pourront faire librement toute (ortc de commerce en
gtos , tant au dedans qu'au dehors du royaume , pour leur compte ou par com-
miflion , fans déroger à leur noblesse. Comme ce dernier édit n'eft pat moins de

conféquence qne le premier , Se qu'il contient pluileurs difpoiîtions importantes

qui regardent les négocians Se. le commerce en général, on a jugé à propos aulli

de l'inférer en cet endroit. '. ; *' '••
. x ... • y. :u
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I .^M '-iJy i. Î:i-{J . I J' ÉDIT DU ROI,

Qui permet aux nobles , excepté ceux qui font revécus de char(;es de nnjfiijf- ci-

tare i de faire commerce en gros , £• qui dJclare quels font les marchands &
. les négocians en gros. . • .

Donné à .Verfailles au mois de décembre 170t. urfrn
;;:';);

1-/0UIS, parla grâce de Dieu, roi de France 9c de Navarre: A tous préfcns

& à venir. Salut : L'attention que nom avons toujours eue pour faire Heurir le

commerce dans notre royaume , nous avant fait connoître l'avantage que l'crac

retiie de l'applicatiùn de ceux de nos fiijcts qui le font attachés avec honneur
au négoce , nous avons toujours regardé le commerce en gros comme une prb-

fcdiun honorable, 8c qui n'oblige à rien qui ne pui0e raifonnablement compatir
avec la noblcile-, ce qui nous a même porté pluHeurs fois à accorder des lettres

d'atinoblilTement en faveur de quelques-uns des principaux négocians , pour leur

téinoignet l'eilime que nous failons de ceux qui fe diftingucnt dans cette profef-

{ion : nous avons cependant été informés que grand nombre de ceux de nos fujcts

qui font nobles d'extraâion j ou qui le deviennent par les charges ic otlicrs qu'ils

acquièrent, ainli que ceux que nous annoblitTons par grâce, font difficulté d'en-
treprendre de faire ou de continuer aucun commerclU même en gros, autre que
celui de mer , que nous avons dcj.i déclaré ne point déroger à nobletle

, par la

crainte de préjudicier à «elle qui leur ell acquife: & voulant exciter tous ceux
de nos fujcts nobles & autres qui peuvent avoir de l'inclination ou du talent pour
le commerce, à s'y adonner j & engager ceux qui ont embraiïc cette profcllion

à y demeurer , & à y élever leurs enfans , nous avons cru ne pouvoir rien faire

de plus convenable qu: de marquer au public le cas que nous avons toujours fait

des bons négocians , qui par leurs foins 9c leur travail, attirent de toutes parts les.

richesses, Se maintiennent l'abondance dans nos états. A ces causes Se autres à
ce nous mouvans > & de notre certaine (cience , pleine puissance 9c autorité

royale, nous avons ^ en confirmant 9c rcnouvellant en tant que de bcfoin feroir,

i'cdit du mois d'aoïJi i<î<>f , concernant le commerce de mer, que nous entendons
toujours erre exécuté fclon fa forme 9c teneur, dit, ftatué ic ordonné, difonst

Aatuons, ordonnons, voulons ^ nous plaît:

'' ^'•' '•"''••'*
; • ï* ; '.••.-•-:?•:.( !•-;,.. ',,..^7..-'

Que tous nos (ujets nobles par extrafbion , par charges ou autrement, excepté
ceux qui font aâuellement revêtus de charges de magidrature, puiflTent faire li-

lucment toute forte de commerce en gros , tant au - dedans qu'au- dehors dti

royaume j pour leur compte ou {Tar commitHon, fans déroger à leur noblelTe.

I I. -•• \tii.. -' '•';, •'"•, a

Voulons Se entendons que les nobles qui feront le commerce en gros, conti-

nuent de précéder en toutes les ademblces générales Se particulières les autres

négocians , Se jouilTcnt des mêmes exemptions Se privilèges attribués à leur no-.

blclIe , dont ils jouidoienc avant que de faire le commerce,

III. • >

Permettons à ceux qui font le cotnmeree en gros feulement , de pofTéder ^cs
charges de nos confeillers-fecrctaires , maifon Se couronne de France , Se de nos

Tomt I, Deuxième Partit* Z z
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finËccs , ft coiirinucr en même-tems le commerce en gros, (ani a r befoin

puûr cela d'arréci ni de lettres de compatibilité.

IV.

Seront cenfi^s ic réputés 'marchinds & négocians en gros tolls ceux qui feront

leur commerce en magafin . vendant leurs marcbandifes par balles , caiffet nu

pièces entières, & qui n'auront point de boutiques ouveités ni aucun étalage f<

cnftiignenient à leurs portes & maifons.
^

V.

Voulons que dans les villes du royaume, où jurqu'i prcTcnt il n'a pas cré per>

mis de négocier & faire traiîc fans être reçu dans queloue corps dé inarcliniul';

,

il Toit libre aux nobles de négocier en gros , fans être obligés de fe Faire recevoir

dans aucun corps de marchands , ni de juftiâer d'aucun apptfcnti^age.

VI.

Et aBn qtie les familles des itiarchandt ou négocians en gros, tant par mer que
par terre, loient connues pour jouir des prérogatives qui leur font attribuées p&r

ces préfentes, 8c pour recevoir les marques de diftin^iion que nous jugerons à

propos de leur accorder ,
4||us voulons que ceux de nos (tijets qui s'aJunncronr

au commerce en gros (oieint tenus à l'avenir de faire infcrirc leurs noms dans un
tableau qui fera mis à cet efFet dans la jurifdidbion confulaire de la ville de leur

demeure ^ 6c dans les chambres particulières du commerce qui feront ci - après

«tablies dans plutieurs villes de notre royaume.
I I

V I I.

Voulons & entendons pareillement que dans les provinces , villes Se heux o\

les avocats, médecins, âc autres principaux bourgeois (ont adinis aux charges Je

maire , échevins , capitouls , jurats , éc premiers confuls , ceux dès marchands

qui feront le commerce en gros, puiiTent être élus oohcuremntianjc aiixdites chat'

ges, nonobftant cous ftatuts , règlement ic ufages contraires, auxquels nous avons

cxprefl'émcnt dérogé ic dérogeons à cet effet par ces ptéfentes.

V I U.
Entendons pateillemcnt que les marcha^nds en gros puisent être élus confuJs,

jdgea , prieurs 8c préfidens d<f la jurifdidion ceWKilaire , ainfi que les marchands
reçus dans les corps &c communautés des huarchands qui fe trouvent établis dans

plufiicurs villes 6c lieux du royaume.

IX..
Voulons tufli que le chef de chaque furifdidion confulairc , de quelque nom

qu^il ioit appelle j foie exempt de logement de geos de guerre >jle de guet 5e gar^e

pendant le tems de fon exercice.
^

" '- • • .
. -

.
I.

.
-• i i

.

A*

Et pour eonfervcr , autant qull éft en nous, la probité fc la bonne foi iir\t tine

profeiTlon aulli utile à l'état, nous déclarons déchus des honneurs 9c prérogatives

ci>xié(fas ' accordés , ceux des marchands 8c négocians en gros, aulfi>bien que les

autres marchands qui auront fait faillite , pris des lettres de répit , ou fait des

contrats d'atcermoycmenc avec leurs crétneieri.
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Si donnons en mandement ï nos amés 8c féaux canfcillers , les gens tenans AuoMKtf-

notre cour de parlement , chambre des comptes , 8c cour des aydes à Paris , ta.tion hb

qutccs préfcnres ils ayent à faire lire, publier 8c regiftrer, 6c le contenu en icelles L'LnmoM
garder 8c exécuter de point en point, félon feur forme 8c teneur, cellant ôc failant °' '7'^-

céder tous troubles & (mpêchemens qui pouiroient être mis ou donnés ^ nonobdant
tous édits , déclarations j arrêts , réglemens j 8c autres chofes k ce contraires

,

auxquelles nous Sfons dérogé 8c dérogeons par ces préfentcs ; aux copies def-

quelles collaiionnées par l'un de nos amés 8c féaux conlcillcrs 8c fq^rétaircs, voulons
ue foi (oit ajoutée comme i l'original: Car tel eft notre plaiHri fie afin que ce
oit chofe ferme 8c ftable à toujours, nous y a?ons fait mettre notre fcel. Donné
à Vcrfailles au mois de décembre , l'an de grâce rail fept cent un , &: de notre

rrgne le cinquante>neuviéme. Signe , LOUIS, f^ifa , Phelypeaiiz. Et plus bas »

par le roi, Phclypbaux. Et Icellé du grand fceau de cire verte.

Regiflfé i oui ^ & ce requérant le procureur général du roi, peur être exécuté

ftlon fa forme & teneur, Juivant l'arrêt de ce Jour, /é Paris en parlement , le jO
décembre I701. Signé, Dongois.

Regijlré en U chambre des comptes , oui , & ce requérant le procureur général
du roi , pour être exécuté félon fa forme & teneur, les bureaux affemblées, le p
janvier I702, *

Kenijlré en la cour des aydes , oui , & ce requérant le procureur général du roi ,

pour être exécuté félon fa forme & teneur, fuivant l'arrêt de ce jour. A Paris, le

ip janvier 1702. Signé, Robert.

Comme il a été parlé dans ledit du mois d'août \66^, ci-devant rapporté, que
par la coutume de Bretagne , les privilèges de la ville de Lyon , l'édit d'érabliflè-

ment de la comp^ignie dfs Indes Occidentales , 8c par la déclaration pour letablif-

lement de la compagnie des Indes Orientales , il eft permis aux nobles & gen-

tilshommes de faire le commerce , fans déroger à nobletTe, l'on a jugé ï propos,

pour une plus grande inftruftion, de mettre à la fin de cette augmentation nou-
velle , des extraits de ces titres. '

l'ar lettres patentes du mois de mars i6j8 , fa majefté a permis aux prévôt i638.

des marchands 8c cchevins de la ville de Lyon , leurs fuccelTeurs auxdites char- Maru
ges & poftérité , de faire le négoce & trafic , tant de l'argent par forme de banque ,

que de foutes maichandifes en gros^ 8c icelles tenir en magafins, fans que cela

leur foit imputé pour adbe dérogeant au privilège de noblelTe que fa majefté a

confirmé ci-devant auxdits prévôt des marchands 8c échevins^ par Ictttes patentes

du mois d'août \6^^, pourvu toutefois^qu'ils faflent ladite marchandifc hoDo-
rablement 8c fidèlement , non en détail 8c boutique ouverte , 8c que lefdits prévôt

des marchands 8c échev ins , leurs cnfans 8c poflériié négocians en gros, foicnc

aâiiellement demeurans en Udite ville de Lyon 8c non ailleurs , ï peine d être

déchus dudit tit(e de nobtefle, n'entendant fa majefté leitr permettre ledit trafic

en gros qu'eu ladite vtUc de Lyon feulement; voulant audi fa majefté^ que ceux
qui ont été ci-derant efdites charges , 8c leur poftcrité , jouilTent de l'effet que
delTus, 8c aux conditions fufditcs.

Par autres lettres patentes du mois de décembre 164J , f» majefté a confirme ,6^;;.

le» privilèges des habitans de la ville de Lyon , 8c rpccialcraent le titre & privilège décembre.

de noblclTe aux préypt des m^rchaJiids 8c échcvins de ladite ville, 8c à leur pofté-

litcnéc 8i à naître; même à ceu;x qui ayant paflc par lefdites chargç^, auroQt o»
Z z ij
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voudront continuer le tiafic Se négoce en gros, Tant tenir boutique ouverte, con-J

fonnémcnt aux lettres patentes du mois de mais i 6 j8.

Par édic du mois de mai 1 664 « cuAcernant l'ctablillcment de la compagnie des
Indes Occidentales , article II , il eft porté , que ladite con^agnie fera compolée
de tous ceux des (ujets du roi qui voudront y entrer , de quelque qualité ic con-
dition qu'ils foient, fans que pour cela ils dérogent à leur noblesie ic privilèges,

dont (a nu]e(Té les a dilpcnfés.

Par dcclaiation'du mois d'août 1^164 , touchant réiablisiement de la compagnie
des Indes Orientales , atticle premier , il ell dit :

Que cette compagnie fera formée de tous les fujcts du roi j de quelque qualité

te condition qu'ils foient, qui y voudront entrer pour telles fommes qu'ils eHimc-
ront à propos, fans que pour ce ils dérogent à leur noblesse & privilèges j dont
fa nujeflé les a relevés Se difpenfés.

Par l'urjonnance de la marine , rendue pour les côtes de Bretagne , au mois
de novembre 1684^ titre 8 du livre 1, article premier, il e(l porté:

Que les fiijcts de ia majedé , de quelque qualité Ôc condition qu'ils foient,

pourront faire conilruire ou acheter des navires , les équiper peur eux , les ftctrct

\ d'autres àc faire le commerce de la mer par eux uu par perlonnes inteipofécs,

fans que pour raifon de ce , les gcntilthommcs (oient léputcs faire adk de dé-

rogeaiicc à noblesse, pourvu toutefois quiU ne vendent point en détail.

Les privilèges accordés aux deux compagnies des Indes Orientales 8c Occidrn-

talcs , pour la non • dérogeancc des nobles qui y prendcoient Àe% adioni , duit

on vient de parler dans l'augmentation précédente de l'édition de tyij , ont de[iiii«

été confirmes à la compagnie d'Occiiknt établie en France par un édit du muis

d'août 17 17.

Le premier article de cet édit porte : Que l'établissement de cette compagnie

e(l fait fur le pied des edits des mois de mai &c d'août 1664, donnés pour les

grandes co'mpagnies des Indes Oiientalcs & Occidentales j Se ent^ore conformé-

ment à ceux des moisdauûr 16^9 . Se de décembre i7«i, p^rtictiiiétement pour

ce qui coacerne la non dérogcance : fa majefté permettant à tous les fnjers, de

quelque qualité Se condition qu'ils foient , d'y prendre intérêt po,ur telles fomnirs

i|u'ils rrouvcroicnt à propos, fans que pour ce ils dérogent à leur noblesse, ni ï

aucun de leurs privilé|;ec.

Le XIII article de l'édit du mois de mai i7'(>, pour 1 union des compsgr.ies

d'Orient & de la Chine à celle d'Occident , fuui le nouveau nom de compagnie

d-rs Indes, lui contîtme enc«re d'abondant le privilège de non • dérogcance,

mainrcn.mt les compagnies réunies dins tous les droits i elles accordes par l'édit

dn mois d'août 1664 , U déclaration du mois de février 168; , Se autres déclarations

Se réglemens donnés en leur faveur, c!^ dont elles jouissoirnt lors de leur reunioi).)

La quatiicme Se dernière raifon e(l, que prelque par toute i'ftalie la noblesse

rient le rr.ifîc pour une chofe honorable , particulièrement ceux de Gênes , de

Veniie Se de Florence , y ayant plulteurs gentilshommes qui 'ont des galères en

leur particulier pour rA^gocier fur toute la mer Méditetrannée. En Angleterre le

commerce ell tellement trouvé honiaête
,
que la noblestt de It plus haute di-

gnité fait le commerce de laine Se de bétail , les gentilshommes n'eftimant pat

que cette adion les rende moins qobles , quoiqu elle foit commune avec Ici

marchands , Se même avec les payfatfs : et d'autaat que les cadets de la noblesse

n'ont que la vie Se le vêtement chez leurs aînés, ils ne tiennent point à dcshon-

neur d'être apprentifs chez les marchands pour y. apprendre le commerce, aHa

de le faire tnluitc pour leur compte particulier.
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Aprii toiM cet exemples , )e ntd'ime pas que les gentilshommes 0: les autres

per(oniies de larolje, f^llent difKculté de faite des Iwciccés en commandite avec

des marclunds ôc négociaiii en gros , puirqu'ellci ne Ici déshonorent en façon
quelconque ; 6c qu'ils lonc annoblis par l'ordonnance de Louis XIII , ci*devanc

alléguée ; de qu'ils peuvent par ce moyen s'enrichir ôc augmenter leur fortune con-
fidcrablement.

Quant aux moyens & confidcrations qu'il faut avoir pour y parvenir.

La première , e(l que celui qui voudra faire feciété en commandite , doit jettcr

les yeux lur un marchand qui (oit homme de bien , Se capable des manufaduies
,

uu du commerce qu'il veut entreprendre» car c'eft fur la Hdcliié 6c fon indultrie

(ju'il doit fonder l'erpcrance qu'il a de profiter en lui confiant (on argent i cette

hJcIitc Se capacité Te connoîtra par l'edime Se la réputation qu'il s'cd acquile en
fervant les autres marchands en la conduite de leurs affaires : c'ed de i|uoi il doic

particulièrement s'informer.

La (cconde , efldcbicn favoir^ le commerce que ce marchand entreprendra eft

de nurchandile précieufe , où il faille un fonds conlidcrable , alin de voir li l'on a

allez d'argent pour le pouvoir (outenir. Se pour te léj^lerlur le plus ou fur le moins
qu'il doit entreprendre i

li le commerce s'en fera dans le royaume ou dans les pays

Ttiangers ; 6c pour cela il faut s'informer de lui quelles habitudes il a , & quelles

font les correipondances, afin de mieux juger Se s'ailurer que le commerce pouri.i

être hciucux Se profitable.

Larroifiéme, cft de convenir avec lui des conditions de la (ocicté Se des profits

ic pertes qu'il plaira à Dieu leur envoyer ; conlidérer toutes les ditiiçultcs qui

pourroicnt arriver pendant Se après qu'elle Icra dilloute.

A l'cgaid des conditions , la prenùerc ell , de la part de celui qui apporte fon

argciit dans la (ocictc , à lavoir quelle fommc, 5c (i de cette Comme la focicté

payera Tintcrct du tout ou partie.

La Icconde , li le marchand n'apportera à la fociété que fa peine &.' fon induftric,

ou bien s'il y mettra encore quelque fommede denicis , pour l'obliger par cet iit-

tcrct à confcrver ceux de la (ocictc, & les augmenter de tout fon pouvoir.

Latroilicmc, fi les prcfics Se pertes (cront pai rages également, ou bien fi celui qui
met (on argent ne perdi'a que julqu'à la concurrence, de la loninie qu'il autamile
dans la rociéré, encoïc bien qu'il eût moitié ou le tielrs de piofit en icclle.

La quatrième, elt de convenir des frais Se dcpenlcs que portera la iotiétc, s'ils

feront 1 ris ("ur lei profits, ou en cas qu'il n'y en eût point , (ai l'aijjtnt qu'il y aura

apporté i s'il n'y aura que les frais faits pour tailon du ccmmcrcc , c'eft à lavoir,

les Uyu$ de la maifon où il (c fera , les gapes des faiteurs qui y fervironr j les

voitureT
,
ports de lettres , emballages , plumes, encre , papier , hccllc , Se géné-

ralement tous les frais de voyages qui le feront, tant par l'allocic, que par fes

faâcurs .Se domeftioucs , Se s'il ne fera pas tenu de (c nourrir à (a dépens i5f non
à ceux de la I ocicté : s'il fait quelque apprentif, s'il fera nourri aux dépens de la

(ociété aulli bien que les fadteurs , en teiiitnt. compte de l'argent qu'il aura reçu pouc
foi) Ap >renii(Tiige.

La cinquième , Ci pendant la (ociété il eft emprunte de l'argent pour (ervir au
commerce , (i lei i:it('rêti ne feront pas«pay :s par laiitc fotictc. •

La fi.\iéme, quelle lomme de deniers celui qui fait le conimcrce doit prendre
pour l'a tiourriuire Se Ton entretien par chacun an , Se s'il en tiendra compte fur

les piofit". qui lui appartiendront en la foeictc , ou non.

. La (epiicmc , s'il inrvient le décès pendant. la lo«icté ^ de quelqu'un dci afTociés^

fi elle demeurera nulle, ou ii elle continuera. ..,.

m
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La hiiiticme, après que la fociét^ fera finie , de quelle manière les««ssociéi nar*

tjgdont In cttccs, tant niarchandilei que Hcrtesaétivei, les paHives pavées , ii ce
|*ri )f niarchanil qui Ce chargera de tout, en lui donnant le tein» convenable pour
^«Vrr a ) autre l'on fonds capital, & (es profits lî aucu'iS y a.

L\ neuvieroe , lî en cas de cunteftaiions pour le fait de ladite fociété , l'on s'en

r.ippoirera pour les icgler t des marchands du corps auquel fera re^u l'associé > ou
i il', feront pus j.ins les autres fix corps, tk .«'ils fe loumetrronr à la jtjrildic-

lion conluljtic ou loyale , en cas que Icuis contcltations Fussent portées en
jiifticc'.

Hnlîn^ il faut confidérer toutes les chofe&que l'on trouvera être judcs &c raifon.

inbles j pov le bien Si. l'union des associés. Mais aÊa que ceux qui voudaunr Faire

des fociérés en commandite, aycnc plus de connoissancc de ce qu'il fera nccessakc

qu'ils fas*enc, pour en dresser V^Q^t de fociété, j'en donnerai aullî ci après des

formulaires.

Après que l'a<5te de fociété aura été (igné parties associés, (t t't\\ errre mar-
chands, il faudra en tirer l'extrait pour le faire enregilher d is '^ ,

'<'.

.dliuns,

fuivant, cS: en la manière qu'il e(l dit dans les deux & tr^iii.iiie aiticles du qua-

trième ritrc de l'ordonnance ci devant allègues-, mais P c'ell ci u un marchand
& une antre perlonne qui ne foit point de cette prcic.V..>n, je n'cflime pas qu'i^

foit nécessaire j parce que l'article n'en parle point: i' H . -ulementdit dans le pre-

«lier , que toute fociété générale ou en commandice , fera rédigée par écrtt , ou parde-

yant notaires j ou fous fti^nature privée : Se par le druiième article, il eft feulement

dit , que /'extrait des fociétés entre marchands i' négocians , tant en gros qu'en

détail
tfer* regiftré i&c. De forte que l'article ne parlant point d'autres perfonnes

qui auroient raie des fociétés en commandite ,
qui ne fcroicnt point de cette pro-

teHlon , avec un autre qui feroit marchand , il n'y a pas de Héccllité de les /aire

regidrer : néanmoins il feroit julle pour la confervation du bien public qu'elles

fussent regidrécs , afin qu'il eût connoissancc des claulcs ôc cunditioiis qui le

regardent , pour deux railons.

La première .
parce que la (omme de deniers qui efl portée en la fociété en com*

mandite n'e!} point pour l'ordinaire couchée fur le livre de celui qui fait le com-
merce pour être fon fonds capital \ mais il en a un compte comme fon créancier,

& non comme (on associé i dcfortc que s'il arrivoit que le marchand fous le nom
duquel fe fait le commerce , vînt à manquer & à Faire faillite, il ell certain que

l'associé paraissant fur le livre comme créancier , il entreroic dans le contrat

d'accommodement avec lei autres créanciers , ou bien il partageroit avec eux au

fol la livre, les effets de ce marchand; au contraire, fi la fociété étoit publique,

& que l'on trouvât qu'il y eût un article qui {x>rtât, qu'en cas de perte > Tassocié

qui a apporté de l'argent dans la fociété, perdra jufqu'à la concurrence de cette

fomme , il eft certain qu'il ne partageroit point dans les effets de fon associé paf

contribution , quoiqu'ils fussent compofés en partie de la fomme de deniers qu'il

auroit portée en la fociété, &qu'i' -v.rdsoit-rnticrement fesiietiiersi aitifi ce feroit

un .ivanragc [ ur les créanciers.

L;i deuxième, parce que (ouvntr iVti . fociétés .1. «.ommandite , les associés

participent aux profits èc perte:i , ^uand fis ont mis tout leur argent pour en

compofer un fonds capital, y ayant feulement quelque prérogative pour celui (ous

le nom duquel fe fait le commerce } deforte que â le public en avoit connoissance

par le moyen de rciiregiftrement de cette claufe, il eft certain que l'associé qui

n'eft point nommé dans les promesses , billets , lettres de change, & autres ades,

ù caulc de la commandite, fccoii tenu îc obligé pouc fa pa(tauz'4€ttc« qui aar oient
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ixi créées, 9< qui fc rroiiveroient^tre employé:» il.ini I.i (ocUté , fiiivaut l'aiticls

8 du tirre 4 qui porte , que les ajjociés en cominamltte ne feront obligés (]ue jufou'à

la t icurrence de leuroart, îk II cette cl.iu(c n'ell point connue .lu public, leî créan-

ciers Irmcureroient truArét de cet avantage fi lei deux nllociés v'enteadoient eti>

femble. Cetre dilpofirion cft d'autant plus juftc, que cet alfocié participe dans tom
les p 'ifits (uivaHt I* p»rt 8c portion qu'il a «Lins la lociété, Se par cette railon il

doit .lulii en l'uppcrttr les pertes à propoition.

Ces inconvciiirns font arrivés ("ouveut d.in$ les faillitt» de ceux qui avoient fo-

cictc vij commaiulire j
pour n'avoir pus voulu déclaier leurs atTociés pour les foriir

d'jftaifes, fc en cette con<i.lérarion tirer d'eux luelque gratiricatinn poUiblc pour
lubvenir à Icir néceflité i ainfi c'ell fntirc illuluire l'article ci-dellus alléi^ué, cnr

comment connoîtr,vt-on li celui qui fait faillite a Cociétc en co'-iniandite avec quel-

qu'un ou non^ paifqu'il n'en apparoît rien par (es livres i 8e a .n. ^eiu lavoir quelle

paît foi) atrocié y a> pour lui en faire i^'vrtcr U part de la perte Cela Ujpcudra
jonc de fa bonne ou mauvaife foi.

La feule raifon que l'on peut alléguer pour fourenir que les fodctes ~'i comman-'
dite qui (eront faites entre autres pcifonaes que celles de marti iiids i îirchaiHs,

ne doivent point êttc enrcgirtrées en la jurifdidkm confulairc, on ^mxr^ junfJic-

fions, & inl'crées dans le tableau qni fera expofé en lieu public -It qur ce feroit

un moyen pour abolir l'ufage des fociétés *n comma 4ire , ' ce ^'le ceux
tlui ne (croient point de profelfion niercantille ne vou<l lient ^ 1 \ve 'on fur

qu'ils fuiîcnt afTociés avec des marchands , que leur nom fC\t cxpolc en ru pu-
Wic, 6c que l'argent qu'ils mettroienc fecicrtcmemdans une fociété fi'. lu de tout

le monde , 6c particulièrement dt Ici s créanciers , qui ne manque nt pas de
le faire railir fur eux entre les maii>; de leur allbcié^ ce qui tu croit leurs

affaires.

Il eft vrai qtïe cette raifon eft confidcrable, & que ce qui a âc o ci.iiefTus

|3oorroit faire naître quelque Icrupulc da^is l'eCpritde ceux qui voudroir ' faite des

lucictés en commandite j deforte qu'il v^ut mieux laillcr les choies a i cgui
dans le même érat qu'elles croient auparavanr l'ordonnance, aBn que ce« te puifl's

pas empêcher les oerinnnes de qualité d'entrer dans des fociétés en con> >andite

,

puifqu'elles (ont (% avanrageufes à l'état 6c au public , comme il a été dit deilus}

Si il faut laitTer à la bonne foi des débiteur^ ^lù auronr fait faillite de du t con^
noillance à leurs créanciers des lociétés en oommandire qu'ils auront con .iées,

ou à la diligence des créanciers de découvi r s'ils en ont aucunes.

Mais celles qui feront f;rirei ée marchand à marchand doivent être auHl refif-

trces, fuivant l'article 1 cidclTns allégué j lV c'eft un grand avantage pour '"x ,

qu'ils ne feront obligés envers les. créanciers de la fociété en commandite, jue

jufqu'à la concurrence de la part 9c portic" qu'ils y auront , aa lieu que dms
les autres (ociétés les ailociés font obligés oliJairemcnt aux dettea de la fo-

ciété.

Si pourtant il ctôit dit dans l'aé^e de fccic é en conrmandite , que celui qui
portera , par exemple , trente raiHe livres , ne p jurra perdre que ju(qu à la concur-
rence de ladite (omme , 6c ne fera point obligé a jx dettes de la fociété , i'quelqucs

fonimes qu'elles fe puiHent monrer, il nie pcrdta que les rrcnre mille livres qu'il

aura mifes dans ladite fociété} c'eft pourquoi les marchands , Se autres petfoniïcs

qui feront des fociétés en commandite, doivent bien i^endre garde de mettre
toujours cette claufe daos Vaûc, qu'ils ne feront tenus à «Bbne dette de la fociété,

& quVn cas de perte , ils ne pourront perdre que julqu'à la concurrence des fom*
«nés qu'ils y auront mifesi
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Il rcllr mainrrtuin d'expliquer l.i troifiiiuc forte de focictc que l'on nopcllc ana-
nynic

,
qui le hiic aiuli pamii ks ma.chandi i!>: iiéi<)ci.ins ; elle s'appelle .linli,

parce qu'elle eft (ans nom «ïc quelle n'«il connue de perlonne , comme n'impor-
tant en Façon quelconque au public, tout ce qui le lait en la négociation, tant en
l'achat qu en la vente des matci.anJifcs , ne ic^aidc que les alFocics clia.un en duit
loi , de toi te que telui dci allotics qui aclicte, ell celui qui s'oblige & qui paye
au vendeur : celui qui vend rc^viit de l'achcceur j iU ne s'obligent point tous deux
cnreinWc envers vue tierce ptilunne, il n'y a que celui qui agit qui cille Iciil

obligé; ils le lent liuicnent réciproquement i'un envers l'auuc, en ce qui tci;.uc!c

cette lociété. Il y en a qui (ont verbales, d'autrçs paï écrit , Se \\ plupaitlc font

par lettres luulives que les mirchands s'écrivent rcipedivemcnt l'un à l'autre : les

conditions- en lont bien (ouvenc brèves, n'y ayant qu'un fcul Se unique article, iV

elles tîniHent quelquefois le même jour qu'elles font f^iites. Pour bien comprendre
.tout cela , il faut lavoir qu'il y a quatre lortes de focicics ai^ouymcs.

La première eft celle que l'on appelle parmi les nçgocians & luarchands , comp-
tes en participation. Par exemple , il lera arrivé au port de Marleille un navire

venant de Smyrnc chargé de toutes (ortes de marchandilcs ; u.i négociant de U
même ville qui eu aura eu la caigailon, crlVà dire, un mémoire ou fadure de

toutes les lortes ik qualités de tnar^handilc; qui lont contenues dans ce navire,

l'cnvcita à un Acgociant de Paris, & lui mandera &'il veut participer avec lui

dans l'achat & la vente de quelqu'une des marcliandilcs mentionnées dans la car-

gaifoujôc quelle part il defuc y prendre. L.: ncpoeiant de Paris ayant lu la car-

'gailon, & connu qu'il y aà profiter en l'achat de quelques-unes des marcha».

diics, mande au négociant de Marleille, que volontiers il entrera pour moitié, uti

tiers ou un quart dans l'achat d'une telle partie de marchaniiles , qu'il participera

dans les prolîts Se pertes qu'il plaira à Dieu lui envoyer dans la vente dcldites

iDarchandilcs , (eloii la part Se potiion qu'il y prendra, &c qu'il n'aura qu'à la tirer

iur lui à Paris, ou qu'il. lui icmettra à Marleille la (ommc à laquelle le montera

fa part de l'achat qui eu lera fait.

Le négociant dé Marleille ayant reçu cette réponfe de .celui de Paris, acheté les

niarchandifes qui lui ont été inarquées par la lettre. Se c'cll ce qui donne heu à

cette fociétc , qu'ils appellent participe ou anonyme , qui ell lice par le moyen des

lettres qui ont été .écrite» relpcéiivcrnent l'un à l'autre ; car le conlentemcnt du né-

gociant de Paris donné par fa lettre à celui de Marfcillc j d'entrer pour la part qu'il

lui mande dans l'achat de la marchandife qu'il lui marque dans la £argaifon , l'o*

bligc envers lui , tant pour le payement de U part de l'achat , que pour les profits

& pertes qui fc feront en la vente d'icelle , *: le négoci;?nt de Marleille, par l'a-

chat qu'il fait de la marchandife, accepte la fociétc, & s'oblige envers celui de

Paris de lui rendre rai fou , 5: faire bon des profits ijui fe feront fur la vente qui en

fera faite , Se de participer à la perte li aucune y a. Le négociant de Paris ii'ell point

obligé envers le maître du navire ou le marchand à qui les marchandifes appar-

tiennent
,
pour celles que le marchand de Marleille auroir achetées de lui \ deforte

que s'il ne lui avoir point payé le prix, Se qu'il vint à faire ftiliite, il n'auroit au-

cune adliion à l'encontre de lui.

La railon en cft, premièrement, que le négociant de Marfeillc agit feulement en

fon feul Se privé nom avec celui qui lui vend les marchandifes, lequel le recon-

noît pour fon fcul Se unique débiteur. Et en etïet , il ne pourroii pas avoir plus

J'adion à l'encontre dqRiégociant de Paris pour le payement des marchindifes

qu'il auroit vendues à celui de Marleille , que le négociant de Paris n'en auroit en-

vers lui, s'il lui dcniaiidoit en fon propre U. privé nom l'éxecution de quelque chofe

promifc

\j
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promife au négociant de Maifcillc ; 5c il auroit raifon de dire qu'il ne le connoic

poinc , n'ayant eu aucune négociation avec lui.

Secon icmcnt, le matchaiid à qui appartiennent tes marchandifes mentionnées

diiis U cargaifon , & qui les vend au négociant de Marfeillc, le rend débiteur (ur

Ion li\'re journ;«l, ou bien lui fait l'aiic Ion billet ou fa promellc en fon ptopre 8c

prive nom; ainfi il ne rcconnoît que lui fcul pour (on débiteur , Se par conféqucnt

il ne peut avoir aucune adtion à l'cncontre du négociant de Paris.

Et cette fociétc anonyme ou en participation, ne regarde point le public, mai<

(ciilcmciit les deux allocics } aufli n'cll il point nccellairc de faire cnrcgiltrer les

conditions portées dans les lettres qui donnent la forme à ces fortes de focictcs, au

grcHc de la juiil'dicbon conruhirc , ou autres lieux , coipmc les autres (ocictés

dont il a été pat le ci devant.

Il en cil de même à l'égard de la vente de la marchandifc comme en l'achat, r

fi ce i).-gociant de Marfcill* Ciivjyoir les marcUandifcs par lui achetées à celui de

l\uis pour Us vendre, il elt certain qu'il ne oourroit avoir aucune adiun conrie

ceux à qui elles auroicni été vendues, lous prétexte qu'il participe en icelles, Se

les débiteurs ne reconnoîtroient pour leur feul & unique créancier que le né?,!)-

ciru de Paris-, en telle forte que s'il vcnoit à faire faillite, & qu'il eût abandonne à

fes ctcancieis tous Ces biens «lobilicrs &: immobiliers , les fommcs qu'il dcvroit

feioitiit partagées entre tous les créanciers au fol la livre, & le négociant de Mar-
leillc cntrcroit dans U faillite comme les autres , pour ce qui lui (eroit dû par le

néî>oriant de Paris, tant pour fon fonds capital, que pour les profits qui auroient

été f,Ù!s en la vente de la marchandée, luivant les comptes qui en fcroient faits;

c'cft une jorifprudcnce qui cft en ulage dans le commerce parmi les negocians. Il

faut en celj que l'allocie anonyme, c'eftà-dirc,, inconnu, fuive la bonne fv^i de
cciiii auquel la marchandife a été mife entre les mains pour en faire la vente. Se

lui tenir enfuite compte de la patt qu'il y a, tant en principal que profits; & fi cela

n'éroit ainfi, il n'y auroit plus de sûreté dans le coinmercc.

Il n'en feroit pourtant pas de même, fi les deux alTocics anonymes pnrtapcoient

cnfemble la maichandife achetée par l'un d'eux incontinent après que l'achat eu
nuroit été fait , félon les parts Se portions d'un chacun , Se que le négociant de
Maifcille envoyât à celui de Paris la fienne marquée à fa marque pour la vendre par

commiflion pour fon compte particulier : en ce cas la faillite du mirchand de
Palis arrivant, il pourroit revendiquer la marchandile qui fc trouveroit encore en
nature, à lui appartenante, comme ne pouvant faire confufiorj avec celle du négo-

ciant de Paris. Mais à l'égard de celle qui fe trouveroit vendue, dont le» dcnieri'fc

trouvcroient encore dus par les marchands qui l'auroient achetée,, il ne pourroit la

revendiquer, parce qu'elle a changé de main, étant une chofe mobiliairc qui n'a

point de fuite : ainfi il n'auroit aucune adtion contr'eux pour leur en demander le

paycrncnt s'ils éioient encore débiteurs , Se il n'y pourroit agir que par voie de
faille entie leurs mains, comme créanciers du négociant de Paris

,
qui leur a donné

débit fur fon livre de marchandifes par Ini vendues en fon propre &: privé nom.
Se non fous celui dii marchand de Marfeille, envers lequel il s'eft rendu aullî dé-
biteur defditf'; marchandifes ven'ducs pour fon compte; ainfi il ne peut recon-
noîire autre débiteur en, la vente de fa marchandife

,
que le négociant de Paris. Cela

cft un ufagc établi parmi les négocians, qui n'a point encore jafqu'ici été révoqué
en doute.

La féconde efpéce de focicté anonyme fe fait lorfquç les marchands Se négo-
cians vont aux foires Se marchés pour y vendre ou acheter de la marchandife.
Ceux qui y vent awhctcc même forte de nurchandilcs, pour ne la pas furachctcc
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s'il alloient fur les marchés les uns des autres, conviennent trois ou quatre en-
iemble de s'allocicr pour l'achat des marchandifes qu'ils feront pendant la foire,

pour les partager & lotir entr'eux, fuivant les parts ôc portions qu'ils auront con.
venu , & l'argent que chacun aura porté pour faire fcs achats. Comme ces fortes

de focictcs (oui imprévues, elles fe font fur le champ par des paroles verbales que
Jes marchands fc donnent réciproquement les uns aux autres j qui ne (ont cimentées
bien fouvent que fur la foi des marchands , à laquelle ils ne contreviennent giicres.

Les paroles ainfi données de part ôc d'autre , ils fe féparent pour faire leurs achats

chacun en particulier. Se rapportent enluicc le tout enfemble> pour être partage

entr'eux.

Les commidîonnaircs HwlUndois qui* (ont habitués à Nantes , font fouvent de
ces fortes de fociétés anonymes dans les achats des vins Se des eaux de-vie, Se y
mettent tel prix que bon leur (emble , parce qu'il faut que les marcliands padent
abiolumentpar leurs mains : ils agi(Ient en cela comme les frlppiersj qui ayant of-

fert un piix d'une choie, (i on ne les prend au mot , un autre vient enfuire mar-
chander^ qui en otîre moins que le premier qui l'a marchandée. Cette manieic
d'jgir dcforiente les marchands. Se ils ne savent quelle réfolution prendre dans

la vente de leurs marchandifes ^ ce qui fait que n'.iyant pas trouvé leur compte ^ ils

ne veulent plus retourner aux foires Se aux marché!.
Mais quand les marchandifes font rares j ceux qui vendent contrcgagcnt fcs

acheteurs à leur tout} car les plus puid'ans marchands font enfemble des lôcictcs

anonymes ou inconnues, qui eft latroificme elpccc , qui ay.int accaparé Se aclictc

dans le pays, des autres petits marchands, toutes les marchandifes pour les porter

aux foires Se marchés, y mettent tel prix qu'ils veulent; Se par ce moyen, il f.iut

que ceux qui veulent acheter paHeni par leurs mainc, à moins de s'en retourner

fans rien acheter.

Ces fortes de focictcs font , à proprement parler, des monopoles qui fe font contre

le bien public. Se qui rcnverlcnt l'économie du commerce. J'ai vu autrefois dans

les foires parciires.cho(cs arriver; les marchands qui étoicnt pour vendre la marchan-

dise (e tenir fermes. Se ne la donner, de concert, qu'à un même prix. Se ceux qui

alloient acheter n'en vouloient donner qu'un médiocre , de forte que les premiers

Jours tout étoit déconcerté; & tout d'un coup dans le dernier jour, les vendeurs 5:

acheteurs prenoient des réfolutiuns raifonnablcs , qui faifoient débiter la niar>

chandife abondamment, & bien fouvent les uns Se les autres en croient les dupes.

.Quoique ces cabales Se monopoles foient contre les bonnes mœurs, néanmoins

elles produilcnt quelquefois un bon effet au public; parce que, comme il arrive

fou.'ent que cedx qui vont aux foires pour acheter, vont quelquefois une lieue

au devant des marchands qui y portent vendre , pour acheter leurs mtrchandKesi

ce. qui eft expredcmenc défendu par les ordonnances , d'autant que tels mono-
poles déferrent les foires , en ce que les marchands q.ui veulent acheter . attendant

ceux qui y viennent pour vendre, font circonvenus j Se s'en retournent fans rien

acheter, (1 ceux qui ont été au-devant des nurchands ont tout acheté. Quand les

marchands ont fait des focictcs anonymes , c'cft-i-dire , inconnues , ils ne veulent

point vendre à ceux qui vont au-devant d'eux, non-feulement parce qu'ils en font

convenus enfemble, mais encore parce qu'ils croycnt que leur marchandife eft de

demande , Se qu'ils la vendront bien audcdus de ce que l'on leur en offre fur

le chemin , lovl^qu'ils feront au lieu où fe tient la foire, de (orte que cela les

fait tenir ferme à ne pas relâcher du prix qu'ils ont convenu de vendre. Ceux qui

v^nlant acheter en commun viennent après eu offrir toujours un prix très modique,

Se il fc voit que d'autrci marchandi qui iront de bojinc foi foc U fiii de la foire

,
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câffent la tiace , & donnent ouvetture à la vente par un prix raifonnable qu'ils

en offrent \ de fortent que les uns Se les autres fe trouvent trompés. Ce font

dci Hnelies dans le commerce , qu'il cft bien difficile d'empêcher.
Ënfîii, la quatrième forte de tociéré anonyme ou inconnue, fe fait entre les né-

gocians qui voyent, par exemple, qu'en France les bleds font extrêmement chers,

à caufe de la mauvaile récohe qui fera arrivée pendant deux ou trois années , ce

qui en produit la difette, Se qu'à Dantzic eu autre part, il y en aura grande abon-
dance: trois ou quatre marchands s'adocieront enfemble pour y en aller acheter,

& cnfuito les faire venir en France-, & comme la négociation efl un peu longue,

ils font l'acte de leur faciété par écrit fous leurs feings privés : néanmoins comme
elle n'cft faite que pour un feul achat ftulement, ils ne donnent point de raifon à
cette compagnie ; c'ell à dire , qu'il y a feulement un des afTociés qui f e charge

d'aller acheter le nombre de bleds qui a été convenu , 8c non davantage , Se qui

a le foin d'en faire le débit quand ils font arrives. Cette efpécc de fbcicté s'appelle

anonyme, parce qu'elle n'a point de taifon fous des noms colle(5lif$j comme les

foc'ctés ordinaires, qui annoncent en traitant de leur commerce, tel Si tel en com-
pagnie, dans l'achat Se vente de leurs marchandifes, Se dans les ades qui font faits

en conlcquertce.

Non - feulement les fociétés anonymes Ce font entre marchands Se négocians ;

mais encore il y a des gens de qualité qui «nrrcnt avec eux^ quand, ils jugent

qu'ils pjcuvent faire profiter leur argent confidétablement dans la participation qu'ils

y prennent : elles ne leur font point déshonorables ^ non plus que les fociétés en
commindite, pour les raifons qui ont été dites ci-devanc, n'y ayant point de gain
plus honnête Se plus légitime que celui-là, parce que l'on rifque fon argent, Sc
qu'il y a toujours de l'incertitude, s'il y aura à gagner ou ï perdre.

t II a été rendu au parlement de Paris , un arrêt notable le t$ janvier 1 677 , qui Avcvkk-
regarde les (ociétcs , par lequel il a été jugé que les femmes des afTociés ne pourront tationdb
être préférées aux créanciers de la fociété, fur les effets de la fociéré: l'on s'eft con- l'Editiow

tenté de citer fîmplement cet arrêt pour éviter la prolixité. Il eft rapporté dans le <> '7*^*

journal des Audiences in-folio, tome 3.

CHAPITRE II.

Formulaires de toutes fortes de fociétés quife font entre marchands & négocians,
tant en gros qu'en détail, ordinaires & en commandite , & des extraits des ar-

ticles qui doivent être enregiflrés fuivant l'ordonnance.

/\ PRÈ s avoir parlé des trois fortes de fociétés qui fe font entre lesncgocians au
fujet du commerce qui fe fait tant en gros qu'en détail , il eft néceflaire d'en don-
ner des formulaires pour le foulagement de ceux qui ne les favent pas drefler ^ Se
pour leur en faciliter les moyens , afin de prévoir toutes les difficultés qui pour-
roienc arriver lorlqu'ils voudront fe mettre en (ociité les uns avec les autres.
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Formule d'une fociété entre deux marchands qui entrent en boutique pour faire le

commerce eh détail t & qui portent tous deux de l'argent comptant pour en com-
pofet le fonds capital.

AU NOM DE DIEU ET DE LA VIERGE.

M iN ous (îboffigncs , Pierre Dcfchamps &: Guillaume Pallart, marchands de draps
»> d'or, d'argent «Se de loie, de cette ville de Pari?, confeflbns avoir fait & failans

» eiilcmble le prcfcnt traité de fjcictc 6c compagnie pour tous 1rs négoces donc
« fe mêlent & négocient les marchands de notre corps , ainfi que nous »vircrons,-

» & ce , pour le tcms de lix années confccuiivcs & fins intervalle de rems , à

»* conimcnccr au premier jour d'odtobrc prochain de la prclciue année \ éyj , pour

V finira pareil jour de celle ç^ue l'on comptera 1679, & ce, fous les noms de Picire

M Dcfchamps & Guillaume Pallart , qui (Igneront l'un & l'autre les adles nccell'ai-

»> rçs conccmans ladite focicté
, de la manière fuivantc, Dcfchamps tk Pallait eu

M ccmpagiiic, aux cl.ui(cs ic conditions des articles fuivans , priant Dieu en ctrc

»> le condutlcur, &: y donner fes laintcs béncdidlions j (avoir;

1. Pour paivenir à ladite locictc & compagnie, a été accordé entre nous, qiir;

Je fonds capital diccUc fera de la lomme de cinc]uante mille livres, qui fera Four-

nie j lavoir :

2. De la part de moi Pierre "Delchamps , la fommc de vingt-cinq mille livics,

que je promets fournir &c payer comptant audir j nxx premier octobre prochain,

3. De II part de moi Guillaume i'all.ut, pareille f m n: de vni(it - cinq n.ilic

livies j que je promets auflî fournir & payer comptant a iJit jour prcm;cr o.iob.c.

4. Et en outre, nous promettons l un Si l autre d'apporccr à U.iirc (ticietc tous

les deniers qui nous arri /et ont mi cth.-rjiit, tai.t pir ma.ia^e, vente ;i imnicubicî,

hucelHoiis , doiu'ion'i ,
qii'auriemcnt. , en quel liic l'M'e >.V nmnicic que ce I it

,

dont nous lernns faits ctcJitcurs lui les livres que nous tiendrons avec les iiuciâs,

à riiijn de l ordDr.nante.

/. Ne fera pouitant loifiblc à l'un \c nous d'avoir compte coûtant, que (on

compte de foncis capitnl ne f jif rempli.

6. l'our faire notie iiéj^oce, il kralouc pour nous^ en notre nom, une miif'i]

en cette ville de Paris , en rel qiiaitier que nous avdcions, îk les loyeri en f:iont

p.iy.s par la compagnie, luivant le bail qui en (eia fait.

7. A été convenu que moi l^'ierrc Dcfchamp», prciidiai pour mon logcnvrnt !c

'premier appartement qui leia au dcfîus du magiiiii, avec telle îk telle chiimbie &:

commoJités, dont il (eia convenu entre nous; Si n.oi Guillaunie P.illarr . l'appai-

trmciit qui fera au delfus de ladite chambre, arec telle & telle chu'è; & s'il ariivoit

.
quel }ue difficulté fur ce fujet, nous la fcror.s régler par nos amis cummui.s, à l'.ivis

dclqucls nous n )us en rapporterons fans y contrevenir.

8. La dépcnfe de bouche fera commune pendant Icldices fix années , rnnr potJr

nous que poiir nos fadeurs, garçons cV lerviteurs dome(liqueSj laquelle fera payée

par la compagnie, conioîc aulli leurs g«i:es , Ik tdutc autre fotte de dépenfcs qu'il

conviendra faite pour raifon de notre négoce.

p. 11 fera acheté aux dépens de la compagnie, des meubles pour nTuWer une

falle qui fera commune pour y manger, comme aullî la batterie ^te cuii-nc, vaillcila

d'étain, & autres ultenfi'c. fervans à icellc, en(emble les meubles iiécctlaiies pour

les chambres où coucheront les facteurs !< (crvitcurs domcftiqucs.

lo. El à l'égard des meubles pour meubler nos «ppanemcns, ili feront achetés

chacun i nos dépens.

:'
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1 1. L'argent qui sera donné pour l'apprenrifTagc des apprentifs qui seront faits

pu nous pendant la présente société , seta au profit de la compagnie.
I 2. Nous sommes convenus que chacun de nous ne prendra pour st dépensé

paiticuliere , que la somme de mille livres par chacu an , (1 ce n'efl de son compte
courant.

1 3. Il ne sera toifible à aucun de nous de faire négoce particulier pendant le tems

de iiotreditc suciccé \ mais tout ce qui se fera, sera pour le bien commun &c protîc

de ladite compagnie ^ Se ce par l'avis de l'un & de l'autre.

14. Si l'un de nous vient à se marier pendant notre société , il payera à la compa«
gtiie pour la nourriture de fa femnie, la fomrae de cinq cens livres par chacun an ,

iS: lieux cens livres pour chacun laquais ou fervnnte , en cas qu'ils en prennent quel-

q'j'un, ic cent cinquante livres pour chacun enfant qu'il plaira à Dieu lui envoyer,

loi (qu'il l'oitiia de nourrice.

15. Et s'il arrivoit que nom fiillions l'un & l'autre mariés (rendant le tems de
notre (ocicté , toute la dépcnfe de bouche qui ie fera j tant pour nos femmes que
pour nous, fera commune 6c payée par la compagnie, comme il cft dit ci-devaiK

en l'article 8.

16. Néanmoins a été convenu entre nous, qu'en cas que nous vouluffions noivj

fcprcr pour le manger , nous le pourrions ; & en ce cas j il fera loifiblc de prendre

à ch.iciin de nous jufqu'à la fommc de trois mille livres feulement par an , tant

pour la dépciife de nos familles que pour nos entretiens , fi ce n'cll de Ton compte
courant.

1 7. A l'égard des fadleurs &C domeftiques fervans' à la boutique & magafin , nous

ferons tenus d'en prendre chacun la moitié , pour être par nous nourris à nos dépens

particuliers ;& s'il fe trouvoit que le nombre fur imparfait, il fera payé rrois cens

livres i> celui de nous qui en aur.i uti de plus, par la con-pagiiie par chacun an pour

fa nourriture Iculemciit, ou bien il (crà par nous nourri alicinativcment chacun une

aniK'e.
'

18. Et alors les meubles, vailTellc d';'tain , batterie de euifnie, &r autres chofes

/civjiisau ménage ,
qui auront crc achetés par nous pour notre (ervice commun,

feront partagés entre nous par moitié.

I 9. Il ne fer* loilibl: à ^ucun de nous de rcnouvcller le bail de la niaifon que nous

prc.îdroiis a lover
,
pour t-'airc notre négoce, dircclcmcnt ni indirettcmcnr, (ans le

comniU!) confentcment 1 un de l'autre.

io. Pour bien é ùc & goiLcrncr nottedit négoce , fera par nous tenu de bons &
fibles livres , tunljciiviTc, d'achat, de vente , extrait , qu'autres qui nous feront

nccciraires, (ui'anr l'ufagc des marchands, Ik qui feront paraphés par meflleurs

les juges & conluls le l'aiis , au dcfir de l'ordonnance du mois de mars 1675.

II. La caifTc fera légiî c<c gouvernée alternativement par chacun de nous d'année

en année , (ans que |>our raiion de ce , nous puiilions demander l'un à l'autre aucune

cliofc pour les iibus qui s'y pourroient faire , fi ce n'eft pour diminution d'efpéccs,

s'il en an ivc : en ce cat, U perte qui s'y trouvera fera (upportce par la compagnie
i

& ii elles venoicnt à :uu',me'itcr , le profit lui appattiendra auilî.

11. 11 Icra fait par ro.is tems les ans inventaire gcntral de x.o\\< les ofFcts de la

conijoagnie, tant adifs que pallift.dont chacun de nous en aura une copie lignée

l'un de l'autrr.
,

23. Si l'un de' nous vient à décéder pendant lefditcs Hx années , il leraloihbleà

nos veuves • excepté nos rnfans ic héritiers) de corntiimcr le tems quicn leftcra,

ou bien de (c retirer , en irur rendant par le fticvivant (en fonds capital , & les pro-

fits qui Ce trouveront lors avoir c^é faits par Urditc eviup.ignic , ou bicw l'intact

.1
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dudic fonds capital au denier dix , le tout à Ton option j qu'elle fera tenue de faite

un mois après que ,l 'inventaire aura été fait de tous les effets de ladite compagnie,
moyennant quoi tous les profits qui auront été faits jufqucs alors pat la compagnie

,

appartiendront au lurvivant.

24. Toutefois ledit fonds capital, profits ou intérêts ^ Se les autres fommes de
deniers qui auront été apportes à la compagnie par le dcccdé , eiil'emble les inté-

rêts > ainfî qu'il a été ftipulé ci<devant en l'article 2) , fera payé pgr le fui vivant à

la veuve du décédé , en quatre payemens égaux de trois en trois mois
, pour fa

plus grande facilité, en lui payant néanmoins la fomme dé trois mille livres comp-
tant pour fubvenir à fes affaires j en déduction de ce qui lui fera dû: ce qui fera

aufli exécuté à l'égard de nos enfans 8c héritiers i ainfi la focicté fera diflaute.

ij. Arrivant que nous ne voulutliens vers la fin dcfdites fix années renouvellcr

la préfente fociété , fix mois auparavant nous ferons tenus de nous en avertir l'un

l'autre , afin que pendant ce tems il ne loit acheté aucune marchandife, & que les

affaires foient liquidées , Se afin de recevoir les dettes adives pour payer les paflîves,

fi aucune y a.

16. Sera à la fin defditcs fix années par nous fait inventaire général des marchan-
difcs Se dettes avives rcfbnres , pour en faire deux lors les plus égaux que faire (e

courra, pour être jettes au fort, & celui auquel il fera échuj fera tenu de le prendre

îaus aucune difficulté.

27. Nous ferons tenus chacun en droit foi pendant une année, de faire toutes

les pourfuitesnécellaires à frais communs ,dcs detrcs aâivcs qui feront échues en

notre lot, pour en compter entemblc, Se des frais, fi aucuns ont été faits, de fix en

fix moisi & l'année pnffce Se accomplie après l'échéance dcfdites dettes^ fi l'un de

nous a manqué de faire les pourfuites néceiraires pendant ladite année , jufque<; à

fentence définitive , les dettes où l'on aura manqué à faire les diligences , comme dit

ell , demeureront aux rifques j périls Se fortunes de celui à qui elles feront échues.

Se il en tiendra compte à l'autre , comme s il les avoit reçues.

18. Et de toutes les dettes aâives qui reflcront à recevoir après ledit tems d'un

an pàfTc , à la réferve de celles qui auront été négligées, fera refait deux lots les plus

égaux que faire fe pourra , qui fcronr enluite jettes au fort-, Se celui auquel le lot

fera échu , il lui demeurera en propre , tans pouvoir pré'cndre aucune chofe à l'en-

contrc de l'autre : ainfi notre fociété fera finie Se réfolue.

29. Et en cas qu'il arrivât ( ce que Dieu ne veuille ) pendant Se alors de la diffo-

huion de notre compagnie , quelque différend entre nous , promettons nous rap-

porter de cous nos difféiends à deux marchands que chacun de nous fera tenu de

nommer ; lefquels ne fe pouvant accorder , nous leur donnons pouvoir de prendre

Se nommer un tiers , aufli Marchand , au jugement defqucls nous nous remettons

dès-à-préfent comme dès lors; à quoi nous obligeons auffî nos veuves, enfans &
héritiers, ou ayans caufe , Se d'en pafTer par leur jugement , comme fi noilcigneurs

de la cour de parlement les avoicnt jugés , à peine par le contrevenant de fix mille

livres, applicables, favoir,le tiers à l'Hôpital Général de cette ville de Paris, un

tiers à l'Hôtel-Dieu , Se l'autre tiers à l'acquiefçant.

50. Les profits Se pertes qu'il plaira à Dieu donner à notre compagnie j feront

partages également par moitié.

31. Et en outre a été convenu entre nous, de donner tous les ans aux pauvres fur

les profits qu'il plaira à Dieu nous envoyer, la fomme de cent livres , par contente-

ment de l'un Se de l'autre, à ceux que nous jugerons en avoir le plus de befoin.

32. Promettons l'un à I'autre<amitié & fidélité *, & de maintenir ce prêtent traité

fans aucune innovation ^ en toutes fcs claufes & conditions , fut les peines portées

{ .(À i
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par le précédent article , priant Dieu qu'il bénifTe notre travail , 6c que le tout foie

fait à fa gloire 6c pour notre falut. Fait double , à Paris, le premier aoûti673 , ce-

lui-ci pour moi , tel.

Passart. Deschavips.

Quand l'aâe de fociécé aura été dredé , fuivant les conditions que l'on fera con-
venu cnfrmble , il faudra le Hgner 6c parapher au bas de chaque page , afin qu'il

n y puifTe rien être ajoute. Ordinairement chaque aflocié prend l'aâe qui a été écrit

de la main de l'autre pour cet effet.

Il fera bon de faire reconnokre les aâes de fociétc pardevant notaires ^ pour les

railons qui ont été dites ci devant.

Ht pour(atisFalre à l'ordonnance, afin qucl'aâe de fociété {oit bon 6c valable

,

il F»udra faire un extrait des conditions qui regardent le public , le figncr , 6c le

porter cnfuite au greffe de la jurifdiélion confulaire , qui l'etiregiArera fur fou
rcgidrc , 6c l'inférera enfuite dans le tableau qui fera expofé en lieu public. Il

fjuc aufllî que le gretHer mette l'enrcgiftrement lut les deux doubles de l'acte de
fociété, pour éviter toutes les difficultés qui pourroient arriver.

Formule de l'extrait de la fociété ci-devant écrite , pour étie regiflrée au greffe de la

jurifdiclion confulaire , & Inférée dans le cahleau public,

» Car afte fair fous feing privé le premier août 167 j , entre Pierre Defchamps
» cV GuilUume l'aflatt , marchands de diaps d'or, d'argent 6c de loie à Paris

, y
» demcurans , rue de la CufTonncrie ,

paroille Saint Eudache, reconnu pardevant
» tel 6c tel , noiaiies au chârelet de Paris , le 3 dudit mois d'août , appert que Icù
» dits Dcichanips 6c PalTart ont fait fociété enfemble pour le tcms de llx années
» confccutivcs , & fiions intervalle de tcms , à commencer au premier jour d'oâo-
» bre prochain de la prcfenre année 167}, pour finir à pareil jour ^ue l'on comp-
" tcra 1679 , 61 ce fous les noms de Guillaume Palfarr 6c Pitrre Defchamps en
» cumpagnie ,

qui .figneront l'un 6c l'autie tous les.aâes néccllaires concernans
M ladite fociété de la manière fuivante , Deschamps 6c Pallarr en compagnie , ce
» que nous terrifions véritable ; comme aulfi qu'il n'y a dans ledit aéte de fociétc

» autres articles que ceux ci dclTus déclarés 6c exprimes, qui regardent le public,
» & ce fur les peines portées par l'ordonnance ; en foi de quoi nous avons figue

» le préfent extrait & certificat, à Paris, le deraicr fcptcmbic 167^. »

H fuffira dans l'extrair que l'on donnera de la fociété, dont j'ai donne ci-devant

la formule , de mertre le tcms que commencera 3i: finira la fociété, la raifon de la

compagnie fous les noms de Pierre Deschamps &c Guillaume Palfaift , 6c que tous

les a£tcs néccifaires de la fociété feront fignés de l'un 6c de l'autre ailocié , de
Dcschanips 6c Passart en compagnie , parce qu'il n'y a que ces rrois claufes qui
regardent le public. Les articles qui fc fuivent ne regardent que les associés feule-

ment j de forte que les trois conditions mentionnées dans l'adle de fociété, donc
aura été délivré extrait au greffier , figné des deux associés, étant inférées dans le

tableau public , tous ceux qui voudront trairer quelques affaires avec ces deux asso-

ciés auront connoissance des conventions qui les tcgardenr , 6c ne feront point

furpris dans leur négociation.

Mais d'autant que par l'article rroifîéme du ritre IV de l'ordonnance ci-devant

alléguée j il efl dit que la fociéténefera 1épatée continuée s'il n'y a un acle par écrie

pareillement enregifré & affiché ; fuppofc qu% Deschamps 6c Passart voulusservc

continuer leur fociétc pour quatre autres années , il faudroic qu'ils missent au pied
de chacune des copies de leur fociétc Vnikc fuivant.

ni
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« JN o V s foudlgnés, Pierre Deichamps ,^ Guillaume Pn(Tart« adociés dénommés
w en l'aâe de foclété de l'autre part , reconnoillons avoir continue , comme de
*i fait nous continuons par ces prcfentes notre lucicté pour quatre ans aux mêmes
» claufes &c conditions mentionnées dans ledit adbede l'ocictc, à commencer ladite

n continuation au premier oAobte 1679 , pour finir à pareil jour de l'année que
M l'on comptera 168} , eu. foi de quoi nous avons ligne le préfent double au cas

w de chacune de nos CD pies j à Paris , le premier avril 1679. .
,

Lequel adbe de continuation de fociété érant (igné des deux affoci^s , il en fau-

dra tirer l'extrait pour le faire reder au gieffe de la juri(di<5bion condiTnire , 6c pour

être inléré dans le tableau public par le greffier , de la manière fuivante.

Extrait detacie de continuation de la fociétéfaite entre Pierre Defchamps & Guil'

laume Pajjart, affociés marchands de draps d'or, d'argent & defoie , à Paris,

*' IT A R adtefous (eing prive paflc entre lefdiwDelchamps & PaflTart en compagnie;
»> le premier jour d'avril 1679, appert avoir continue le»r"lociétc pour quitte

*> années conlé.cutives, à commencer au premier jour d'odlobre prochain 1679,
» & flnir i pareil jour de l'année 16S3 , aux mcmes claules S^c conditions mention-

V nées dans leur aéte de Société ci devant faite cnir'cux le premier août 1673;
M ce que nous certifions véritable ; comme auili qu'il n'y a dans ledit adle de con*

t> tinuation de Ibciété autres articles & conventions qui regardant le public, que

» celles ci-dessus exprimées, 8c que celles mentionnées dans l'aâc de leur fociété

w du premier août 1673 , & ce iur les peines portées par l'ordonnance : en foi

» de quoi nous avons figné le prclcnt extrait & certificat , à Paris , le 10 novcni-

** bre 1679.

S'il arrivait que les humeurs des associés ne pussent pas compatir enlcmblc , &
qu'ils voulussent (e féparer & rompre leur fociété avant le tcms porté par i celle , il

faudroit mettre l'aéle de dissolution au bas de chacune copie de leur fcciétç , en la

manière fuivante. . , , ,-. .

I» -IN o u s fouflignés . fommes d'accord d'un commun contentement , que la fo-«

» ciété par nous contraârcc le premier août 167} de l'autre part écrite , demeurera
» résolue ^ distoute de ccjourd'hui en fix mois prochains , aux termes & auxcon-
» dirions portées par l'article z^ de notredite société, laquelle nous promettons

» finir de bonne fx)i , comme de bons & fidèles associés doivent faire» nous pro-

» posant l'un & l'autre , nonobftant la présente dissolution te ruprure , dencurer

» bons amis. Fait de passé en double ^ ensuite de chacun des écrits que chacun de

M nous a patderers soi , à Paris ^ ce premier oâobre i<)7;.

L'aâe de résolution de la société étant figné des deux associés , il en faudra tirer

l'extrait pour le faire regiftrer au greffe de la jurisdij6bion consulaire i & il doit rtre

inséra dans le tableau public par le greffier , afin que tout le monde sache que le

premier avril 167^ passé, il n'y aura plus de société entre lesdits Deschamps &
Passatt , & qu'ils prennent leurs mesures dans la négociation qui sera faite pendant

le tcms de fix mois qu'elle doit cncate durée , & ce de U mipicre suivante.

;!;; 54
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Extrait de l'acte de réfolution de la foc'técéfaîte ci-devant entre Pierre De/champs
& Guillaume PaJJartt marchands de draps d'orj d'argent j & de foie, à Paris.

1» 1 A R adlc palTc foa^ (cing privé, entre .'cJirsDefchampi & Paflart, le premier

u odobrc 167JJ appert qu'ils ont léfolu (5c dilloiit leur Cociété pour dans fix mois,
M à compter dudit jour premier odïobrc ify; , ce que nous certitîoDs véritable.

I) Fait à Paris le deuiciéme dudit mois d'octobre 167;.

Les formulaires de fociété, continuation Si. diflolurion d'icelle, avant le trins

porte par J'aAe de fociété j Se des extraits qu'il en faut tifer pour mettie es mains

du grcSi:r de In jurifdiâion confulaire , Se pour étie par lui inicrét dans le tableau

public, fuivant l'otdonnance , peuvent fcrvir de modèle à toutes fortes de marchands

en kiét.iil, qui commenceront le commerce ^ qui feront des fociétés, Se pourront

ajouter ou diminuer les articles dont ils conviendront enfemblc^ qui ne le trouve-

ront pas d«n$ cette formule.

Mtis comme les marchands qui n'ont point fait encore de commerce pour leur

compte particulier , pourront faire des focictés avec d'auti^s qui le font atSVuellemeiit

dans Irur boutique , en portant i la focicté de l'argent comptant pour leur fonds

capital , Se les autres marchandil'es Se dettes avives , dans lefquellcs ils prendront

leur fonds capital , leurs dettes pallivcs payées i il faut apporter des précautions

pour n'y être pas trompé , ce qu'il eft bien difficile de favoir, i raoins d'y avoir

pilfé, Se de l'avoir été, ou bien à moins d'avoir vu des affaires de cette qualité

qui ayent paiTé par les mains ; c'eft pourquoi afin que les jeunes matchands ne
les puillent pas ignorer j je donnerai la formule iuivanie.

Formule d'une fociete' entre deux marchands
, pour faire le commerce en détail,

dont l'un ejl déjà établi dans une boutique , qui porte pourfon fonds capital des

dettes ecîiyes y marchandifes j & l'autre de l'argent comptant; avec fViPulation

(jue l'un pourra faire entrerfon fils dans la fociété , dans quelques années aupa'
ravant la dijfolution y & autres claufes extraordinaires j qui doivent être regijlrées

au greffe , & inférées dans le tableau public.

m

AU NOM DE DIEU ETDE LA VIERGE.

» iN ous fouflîfncs Jacques Courtois Se François Picard , marchands drapiers

» ^ Paris , confeilons avoir fait & faifons cn<ernble le préfent traite de focicté Ôc

» compagnie
, pour tous les négoces dont Ce mêlent les marchands de notre

» corps ,. ainfi que nous aviferons , ^< ce pour le tems de neuf années confécu-
)• tivcs Se lans intervalle de rems , à commencer au premier jour de feptembre
» prochain de la prclente année 1671 ^ pour finir à pareil jour de celle que l'on

» comptera i 682 , Se ce fous les noms de Jacques Courtois Se François Piv:ard en
» compagnie, aux claufes Se conditions des articles fuivans, priant Dieu en être

» le condudleur, Se y donner fes faintes béncdiâions.

I. Pour parvenir à ladite (ociétc Se compagnie , a été convenu entre nous que
le fonds capital d'icelle (era de la lomme de trente mille livres qui feront fournies j

favoir :

a. De la part de moi Jacques Courtois, la fomme de vingt mille livres, qui fer»
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prife de celle de H40<^ livres 10 (oh^ ï quoi fc monte la folde de mon inventaire
,

que j'ai fait avec ledit (leur Picard , & duquel nous femmes demeurés d'accoid

pour le prix des marchandiies qui ont été réduites en argent comptant, ic que je

porte à la compagnie , dont en avons chacun une copie lignée de nous , &: du

furplus des nutchandifei ic dettes adtiives , ï mefure qu'elles fe recevrunt , met
dettes padivet payées, j'en (crni fait créditeur en compte courant

i
enfemble des

intcrcts , à raifon de l'ordonnance.

3. De la part de moi Fiancois Picard, la femme de dix mille livres ,
que je pro-

mets aulfi fournir en ladite lociétc, en deniers comptans^ dans ledit joui premier

feptembre prochain.

Àf.
Nous promettons l'un Se l'autre d'apporter en la compae;nie tous les deniers

qui nous arriveront & cchcront , tant par veiite d'immeubles , (uccetFujns , doiia«

tiens
, qu'autrement , dont nous (erons faits créditeurs en notre compte courant

,

avec les intérêts, à r.iilon de l'ordonnance.

. /, Pi'Ur faire le préfent négMCC , fera tenu maifon à Paris, en laquelle moi Jac-

ques Courtois, je dus demeurant, rue S. Honoré, <5<: les loyers m'en (eront payes

par la compagnie, comme à moi appartenante, à raifôn de ijoa liv. par chiciiii

an, fans y comprendre le< meimes réparations locatives ic nécellairei , luivant U
coutume de la ville, prcvôtc tJc vicomte de l'aris, les boues, chandelles , les taxet

pour les pauvres, ôc toutes autres foires de taxes de villes qui feront payées p»i la

compagnie.
6. Toutes les Jcnenfei qu'il conviendra f«ire pour le bi«n dudit négoce, comme

voitures; portsde lettres, frais de voya^^cs , gages, nourriture de* fadleurs cV 1er-

vitcurs fer vans à icrliii, ^' autres menus (rais, généralement quelconques, fcruiu

pallési compte de la dcpenfe de ladite fuciété.

7. A été convenu que moi dit Courtois , nourrirai les fadeurs, apprentifs ic

autres ferviteurs fervans audit négoce , moyennant la fomme de 500 livres pour

chacun an, qui me feront payées par la compagnie; en cas qu'il foit faic quelque

apprencif , l'argent qu'il payera pour la penfiuu (era au bénéfîi,:c de la fociété.

S. Nous fommes auili dcncurés d'accord que moi dit Courtois, nourrirai ledit

Heur Picard, âc lui fournir.;; de bois de charbon pour (on «hauffage ieulemenr,

moyennant la lomme de 600 livtcs par cbacun an ^ qui feront payées par moi dit

Picard.

9. A été convenu & accordé que moi dit Courtois, ne pourrai prendre par cha-

cun an , que l.i ùuiinic de 24CO livres, fi ce n'ert de mon compte courant.

10. Et tnoi dit Picadj ne pourrai prendre que julqu'à la fomme de douze cens

livres p.ir chacun an, (î ce n'ed de mon compte courant.

1 1. Nous fommes encore demeurés d'accord , que fi moi Picard , viens à me r^a-

rier, toute la dépenfc de bouche de la maifon fera payée par la compaciiic ; &
alors la penfion de 600 livres que j'ai promis payer audit Heur Courtois par lac*

ticle 9 , demeurera éteinte.

I 2. li ne fera loifible à aucun de nous de faire négoce particulier pcnd.mt iiotre-

dite compagnie j mais tout ce qui fc fera fera d'un commun avisj pour le bien,

avantage 8c profit de la compagnie.

I î. Et pour bien régir & gouverner notredit négoce , fera tenu par nous de bons

Se fidèles livres j tant journaux d'achat, de vente , de caille, extrait , c,u'autre: qui

nous feront néceiîaircs, Aiivant l'ulage des marchands, & qui feront paraphes pat

^IcHieurs les juges fie confuls de cette ville de Paris, fuivant Se au dciir de l'or-

donnance.
' i^. Nous fommes convenus que la caiiTc fera gouvernée par moi dit Courtois »
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fans que pour raifun dt ce je puilfe d 1er ^ la mpitnir ni au Tn Pic* 1,

aiicDiie cnole pour les abus que )e puuiiwis faite, ,. cr n f(\ 4f ^imii m d'cf-

picces, s'il en arrive; en ce cas la perte qui s'y trouvera ict ipportét licom-
pagriic, & ii elles vciioicnt à augmenter, le profit lui appar diâ autli

15. Nous avoni convciui que moi dit Courtois , ticiidi plumr poiir fîgner

toutes lettres Se billet» de fhange, les ordres luriccllcs, tic autrrs bil'ers uV pni-

mdlcs ,
payables à ordre ou au porteur, que je iVi.ii nc.iimioius tciui de fijjncr,

Courtois Se Picaid en compat^uic , fi ce n'ed pour mon cumpic particulier.

16. £t à l'ég.ird des autres ades , comme cnduircmeus de lettres Ôc billets de
change^ billets Se pcomellei, payables à oidre ou au poiteur, pour en tcccvoir

le payement, quittances Se autres ades touclianc le picl'ciit négoce, à l.i rclcive

de ceux exprimes par le précédent* article , feront figncs par l'un ou l'autre, Se

nous ferons tenus de n^iiner, Courtois te Picard en compagnie.

17. Eft accorde que les dettes aétivei qui leiont reçues , tant celles qui font ap-

poitces à ladite compagnie par moi Courtois, que celles qui feront dues par les

mêmes débiteurs pour les march:indifes qui Jcur auront été vendues par ladite

compagnie, feront portées au fol la livre fur le compte deldits débiteurs, dont le»

fommes feront couchées rn reçu fut les livres féparément; (avoir, partie fur icelles

ducs i moi Courtois 3 que je porte en ladite compagnie^ Se l'autre fur ce qu'ils de-
vront de nouveau à icclle.

1 8. A été convenu audî que moi dit Courtois ^ ne pourrai prêter i aucuns débi-

teurs dénommés dans mon inventaire, que du confcntement dudit Picard , H ce n'cd
pour mon compte particulier; Se pour marquer l'approbition que moi dit Picard,

donnerai au prêt que ledit Courtois aura fait, je mettrai au bas de l'article, approuve
avec mon paraphe.

19. Il fera fait p.tr nous tons les ans, inventaire général de tous les effets delà
compagnie , tant .iv^ifs que padîfs , dont chacun de nous aura une copie fi^née

l'un de l'autre.

io. Nous fommes convenus que moi Courtois, pourrai inréreffer dans ladite fo-

cictc , dans trois ans du jour qu'elle commencera ^ Paul Courtois , mon fils aîné , dans
laquelle il participera pour un tiers que je lui donnerai dans ma part, en fourniJTanc

à ladite compagnie le tiers de la fomme de trente mille livres, dont notre fonds

capital eft cotnpofé , de forte que ce lera un tiers pour moi Jacques Courtois , uji

tiers pour mondit Hls j Se l'autre tiers à moi dit Picard , Se la railon de notre com-
pagnie, fera pour lors de Jacques, Paul Courtois, pcre 5: fils, & François Picard

en compagnie, lequel dit Paul Courtois entrera en ladite fociété , aux charges j

claufes Se conditions ci-dertus mentionnées, & à celles qwi feront écrites ci-aptèi.

2 1. Et pour l'exécution du précédent article, nous ferons tenus de faire inten-

laire général de tous les effets, tant adifs que pa|1îfs de ladite focicté, en lapré-

fence dudit Paul Courtois , lequel il figncra conjointement avec nous , Se en cas qu'il

y ait eu du profit pendant leldires trois nonces , ce qui fe trouvera au-dcllus du
fonds capital de moi Fiançois Picard , ma dépenfe déduite. Se ce qui me fna venu
Se échu , tant par mariage^ fuccclTion, donation , qu'autrement , fera porté eti

mon compte courant avec les intérêts , à raifon de l'ordonnance, qui me feront

payés par la compagnie : ce c\m a été conlenti par moi Jacques Couctoi;.

12. A été encore accordé entre nous, qu'en cas que moi Jacques Couccois vinfle

à décéder pendant les trois premières années de notre fociété, Paul Courtois , mon
fils, pourra entrer en ma place, pour être continue fous les noms de Paul Courtois

& François Picard ^ en compagnie, jufquei enfin defdites trois a nnéec, 8e pour

ies fix années reliantes à expirer de ladite focic'tc, ils feront intérefles cgaletneut

Bbbij
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chacun puiit moitié, h b chu^e que moi lT.in(,-oii Picarii , tiriiJni h plume pour
lc)i jctct luciitiotiiiés Jin< les <iuinze <l^r frizi'tne article* ci-Hevant , IcIqurU Irdu

Paul Cii'icois fera leiiu d'exécuter de la p.i>r, en toute leui étendue, Iclun leur

furuie ôc teneur

a(. Si nu'i François Pic.ird ^itnt h dcfcéJer pendant lelditei ne«if années, en c.it

que je lois marié, il ler.i loilible i ni.i Icmme de cuntinaier , li lion lui tenible ^ le

rems qui en reliera j ou bien de (c reti'ei , en lui ren'lar.t par ledit François Cour-
tois , & pjul Courtois, s il cil dans la foiciété , (on fonds capital , 9c les pcoHts

qui le tiouverutit lors avoir été faits par ladite compagnie. Enlemble tout ce c\uc

j'aurai Apporté en icelle> t.int en principal qu'intérêt, ninlî qu'il lera dit en l'ar*

tikle luivar.tj lors de la dillulution de notre compagnie.

24. Aiivjiu i;ue nous ne vuulullîons vers It fin deldiiet neuf années , rennu<

vcller 1,1 prélciite (ociétc . (Ix ntois auparavant , nous leions tenus de nous en

avertir l'un 6c l'autre , afin que pendant ce tems il ne fnir acheré au<une ninr.

chjndiic, Hc que les alfiirc» ii)ient liquidées, J»: porr avoir le tcms de recevoir

les dcttti actives , allii d'en piyet te» paflivcs, li aucunes y ».

2î. Et IctA il la fin deldirrs neuf nniifes , par nous fait iiiventaiiC général des

ni.ucliaiidifcs ci délies actives reliantes ,
pi ur en faire trois lots les plus égaux

r,ue fai.c fc pourra ( à la rélerve des dettes que moi Jacques Couitois ai ap-

poitécs en l.t préùnte i'ociété, li aucune relie à recevoir, que je ferai tenu de rc*

prendre ,'. Ce* Icts; leitint jitrcs nu l-ut donc il y en aura deux qui aipartiendronc

à moi Jacques Couitois, Je à mon fils Paul (^'ouitois, en cas qu'il entre en iaiiite

âocicic , aitilS qu il a été dit ci devant en l'aiticle viii^r. Il y en aura un tiers pour

lui, l'autre tiers pour m<>i , 6c le troiliéuie «ppaiticudra à moi François Picard,

&: celui à qui le^ lot» (cr^)iit échus , l'cra tenu de les prendre (ans aucune dif-

ficulcé.

16. Nous ferons tenus lun i5f l'autiC, chacun en droit foi, comme auflî Paul

Courrois, s'il entre en ladite locictc, pendant une année, de faire toutes les pour-

fuites néceilairei à frais communs, des dettes a(5lives, f.ii'es S: créées par ladire

Compagnie
, qui feront échurs en notre lot

,
pour en compter enfenible , V des

frais (i aucuns ont é c faits , de lix mois en lix mois, & l'innée finie Se accomplie,

après l'échéance deldires dettes , iî l'un de nous a manqué à faire les puuilui'es

nccclïaires , julqu'à lenteiicc définai'c, pendant ladite. année , les dcites où Ion

auia manqué à faire (es dili;;;ences , comme dit ell, dcmenrcrour aux lifqncs, pc-

riii >.\- fortunes de celui qui K'S aura négUçécs , Se auquel elles feront éc'iucs;

iic il eu tiendra ccmpte à l'autre , ou aux autres ^ tout ainli que s'il les avuic

re>,ues.

17. De toutes les dettes avives qui rcfleront à recevoir après ladite année padée,

il en fera refait trois lors les pins égaux que faire Ce pourra, qui feront ehiimc

jettes au (ortj & dont il y en aura deux qui appartiendront à moi jacqurs Courtois,

& à Paul Couitois , ir.on fils, en cas qu il (oit entré en ladite (ociétc, Se l'nifre

lot appartiendra i moi François Pitard j Si celui auquel le lot lera cchii , il iiii

demeurera en propre, fans en pouvoir prétendre aucune chofe à lencuiitre de

l'autre-, ainfi notre fociété fera finie Se réfolue.

z8. F.t en cas qu'il arrivât ( ce que Dieu ne veuille ) pendant Se alors de la difTo

lution de notre compagnie, quelques diflcrends entre nous, promettons nous eu

rapporter à deux niarchanc's ,
que chacun de nous (era tenu de nommer, lelqucli

ne le pouvant accorder, Uur donnons pouvoir dès à prcfent comme dès- lors, de

prendre 5c nommer un tiers aulll nnrchatul , au jugement defquels nous nous rc-

mc:r.ii> dos-à-prcfcuc comme des luis , comme (i nulicigncurs de paiicmcnt lu
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«v'iient )iig^ii à quoi noiM obli|fon< nulli mn fcmmei iV imi eiifani , Se hciiticrï «5tf

ayatii CAiiie , à pciiic pai le ldikicvciuiu iie lix nulle livres , jp,>licab!es , lavoir , le

tiers à 1 Hôpital Gciicral , un tiers i II iôccl Uieu , 9i l'inrte tiers .lux ncqnieliçanf.

1;. La ptijùit ik. le» pertes qu'il plaira à Dieu donner à notre compagnie , fe-

ront parcages Se repartis; (avoir, <^cux tiers à moi J.icqiies Courtois j 5c l'ancre

ti.i^ainoi dit l'icji'J ,
peu laiu lefili'çs rroii pif minci am-cci ; ^ en en que Paul

C (t'.ituis nu>n lils eturit da^s li Ji'e l")ciéfé. comme il » cré dit ci-defliis , api^s let-

il u's troii aimce^, If s profits feront part.ii'éi iV repartit en trois; l'nvciir , a mol
J.jiiucs Courtois un tiers , un tiers i moniit lils , 8e l'autre tiers pendaui lc& ueut
a;.i'Ccs ï moi Fianij-cis 4'icaid.

j|o. Nutis avons c mvenu ,
qu'en cas que Paul ('outtois vînt à décéder avant les

tr i. minces qu'il il it entrer diin la locietc , ou qu'il r.e voulût point iy iniértllci,

ti'i ! icn cneoie étant allocié qu'il vînt i mourir , que moi François Picard ic puti-

t., 'fiai par moitié d.iiis les profits «S» pertes pendant les lix dcrnieies années 4c ladite

1. v,icté , ( u ce qui en rtrtern à expiier , eo fcurnillant à Indue compakinie la foumic

d: joC'O liv. pour parfaire moi» fonds rapiral; ik. le cas advenant, rous les rlltts ap-

piiciians i l.ulitc lociétc Icront partagés entre iimis par inoiriéj en la inanieie qu'il

t.l dit par les ;.nitles ly , iC> ie 17 de la prélénte l^>i:iété.

51. Nous aroiu convenu de donner aux pauvres tous les ans , d'un commun coiv

fciUrincnt , la 1 )mnic de cent livres, 9e ce à «eux qni en auront plus de bcloin.

U. Promettons l'nn à l'antre amitié «V fidélité, Si de maintenir le prcTciit tiaité

fus aucune innovation, en toutes les thulcs ^c cunJitions v mcnfionnécs, lut les

nrir.cs peines poitécs par l'arrule 18, piin.t Dieu (^n'il bénillc iiotie travail, cV:

c;'ic le tout l'oit fait à la gloire ik pour notre (alur. lait en dmiblc y à lari» le a >

août it^7).

Il y a deux chi>fcs à oblerver dans la formule de (ocictc ci-dtvar,r.

I.» premie.c, r.uc's font les articles qui iCj^arJcit le public, qu il faudia faire

rct;,ll:er ,ui ijutlc de la jniil.lii''lion confulairc, pour enluite cire inféics dans le

t.û)kMU public, fnivjiu l'ordoniiniice.

La fccondc j fi tous les .ir'icles qui rceatdfnt le public d»;ivcnt être eiuegilbés

Cl u-.cnic rems, on loil lu'ils auront Icui ctlcri car tous ces cas peuvent arrwcr dans

les fociétés qui fc font entre marcbands qui iont de cette natuie.

Pour répondre à li pren-ure oblervarion , je dirai qu'il v a liuit tirriclcs dans li

f rmulc qui regardent le public , Je qui font nccellaues a'ctie tiucg.l'tui au grclfc,

c\- inicrés «lans le tablc.ui public.

le premier j ell li raifon de la locicté, qui cft fous le nom Je Jacques Courtois

&-' François Picard en compagnie.

Le (ccond , efl le -".us qu'elle doit durer, qui efl: de neuf ans.

Le tioifijinc, cil le ij article qui porte, que J.icques Courtois tiendra la plume

po'.ir fipncr tcutrs les lettres of cbangc, Icsordies fur icilUs / billets de chanpe, Se

aiitics billets ik prom'.irci payaolcs â ordre ou au porteur , qu il lera tenu ligner

C.>urtois & Pic.ud en compagnie, lî ce i.'ttoit pour (on c( mptc particulier ,c'ert-

à >!liic , que tous les ades qu il lignera Courtois de ùm fimplc uf m , lans qu'il foit

acomjîagné de celui de Picard on compa'j;mc, feront cciifés être poui (ou comptç

particulier ."dont la compagnie ne Icra point tenuir.

Le quatrième, cft le 16 article qui porte, qu'à l'égarl dci aurrcs adles
,
co:îimc

enloncmcnsdc lettres Se billet» de change, billets Se promclles payables a ordre

ou au porreur , pour en recevoir payement ,. quittances , Se autres aéles toiichant

le;w négoce, à la réferve . e ce qui efl exprime p.u l'article :j ^ ils pourront être ft-

giics par l'un ce l'autre de:; allbcKS, qu'ils fcicni icuus de iiôusr Czv.iKzis S-: Picatl

Ut

'i^l il*:
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en compagnie-, c'cft-à-direj que pour rendre les adcs ci-dclTus mentionnes bons
& valables , il faut qu'ils foieiit figncs par l'un ou l'autre allocic de leurs noms
collcdiifs de Courtois 6c Picaf'i en compagnie •, (mon celui dfs allocics qui ne les

figncroir que de ("on nom fimplcnicnt , la compagnie ne (ci jit point ternie des évc-
nemens, parce que c'eft l'intention des deuxallbcics que leurs affaires Ce fassent de
la forte ; mais celui qui ne les auroic (ignés que de fon nom , le public n'cft point
Aupris, parce qu'il a connoissancc de la convention dont les associes font demeurés
d'accord enfçmble.
Le cinquième , cft ce qui cfl porté en l'article 20 j qui dit que Paul Courtois

pourra entrer dans la fociétc dans trois ans
,
parce qu'il y aura augmentation d'un

ullocié dans ce tenisi donc la raifon de la compagnie doit être , (i le cas arrive, fous
les noms de Jacques , Paul Courtois père, & fîls , & Picard en compagnie , ccU
regardant le public.

Le (îxiéme , elt ce qui cft porte par l'article xi 3 que fi Jacques Courtois vient à
mourir pendant les trois premières années de la fociétéj Paul (on (ils la pourr»
continuer en fa place i & à l'égard des autres ùx années que Picard Se Paul Comtois
feront alfociés chacun pour moitié, & que la raifon de la compagnie (cra pour lors

fous les noms de Paul Courtois ôc François Picard en compagnie.
Le feptiémc, cft la nouvelle ftipulation que François Picard tiendra la plume , ÔC

Paul Courtois pourra («gner les nUcs ci- devant mentionnés.
Le huitième ik dernier, e(i ce qui eft dit par l'article jo , que Paul Courtois étant

entré dans la focicté à la (în deldites trois premières années, ôc venant à décéder

pendant les (k dernières que doit durer la fociéré entre eux trois , François Picard

participera dans les profits ôc perte» par moitié j dcforte que le cas arrivant, la

compagnie qui étoit compoféc de trois allociés , ne le ("era plus que de deux , à

favoir , Jacques Courtois !k Français Picard : ce changement d'adocié doit être

connu au public, ponr les raifons ci-devant dites.

Pour répondre ï la féconde obiervation, favoir, (i les huit articles ci-delTus doi-

vent être cnregiftrés en même tcms : je dis que non , Se qu'il n'y a point de nécedîrc

que des ftipulationtqui peut-être n'auront point de lieu, foient connues du public;

il fuffira de les faire regiftrer au greffe de la jurifdidion confulaire , lorfque les cas

arriveront ; deforte que dans l'e(péce qui cft.propofée ci-dellus , il n'y auroit que les

quatre premières ftipulationi de cette fociétc qui regardent le public, qui doivent

être regiftrccs lors de la palTation de l'aétc de fociété.

Et à l'égard des autres quatre ftipulations qui regardent le public, il fufHra de les

faire regiftrer dans le tcms que les cas arriveront ; cela eft conforme à l'article

quatrième du titre quatrième de l'ordonnance ci devant alléguée, qui porte que:

Tous les actes portant changement d'ajfocies , nouvelles flipulations ou claufts

pour la Jîgnature , feront enregijlrés & publiés ^ & n'auront lieu que du jour de la

publication»

Mais afin de rendre tour ce qui a été dit ci>dc(1us plus intelligible, 6c pour ta

faciliter l'exécution, je donnerai les formulaires fuivans , des extraits de la focicté

ci'devant propofée , Se (uivant l'ordre des temt qu'ils doivent être cnregiftrés aii

greffe de la juri(diâion confulaire , fuppofé qu'elle eût fon entière exécution ,
qui

ferviront d'inflruâion ï tous les marchands 6c iicgociaus qui n'en auront point

connoiiïance.



TR-'

de foc'Utcs quifc font entre, les marchands 6f Us négocians. 383

Formule de l'extrait de la fociété ci-devant faite entre Jacques Courtois & François

Picard en compagnie , pour être regijlrée au greffe de la jurifdiciion confulaire j

& inférée dans le tableau public,

i> Far aAe (ous fcing privé le vingtième août 167} , fait entre lefdits Jacques
« Courtois ik Inançois l^icaid en compagnie j demcurans en un tel lieu , reconnu
» pardevant tel d: tel, notaires au Chateletdc Paris, le ij dudit mois, appert qu'ils

» ont tait focictc enfcmble pour le rcras ic elpacc de neuf ans conlccutifs, &: (ans

» intervalle de tems, qui commenceront au premier leptenibre 167J, pour finir

I. à pareil jour de l'année que l'on comptera 16S2, ic ce Tous les noms de Jacques

» Courtois , & François Picard en compagnie.
» Que toutes les lettres &c billets de change , ordre fur icelles & autres billets,

» promcflcs payables à ordre ou au porteur, feront figncs par ledit Jacques Cout-
» tuis, qui tiendra lui feul la plume à cet' effet, & fipnera Cnurtois.& Picard en

1) compagnie, fuiun ce fera pour (on compte particulier. Qu'à l'égard des autres

» aéles , comme endossemens de lettres & billets de change, billets àc promesses
.) payables à ordre ou au porteur , pour en* recevoir le payement

,
quittances &

» nuncs actes touchant leur néjoce, à la rcferve de ceux exprimes ci-dessus, (eront

.) figiics par i un oi\ 1 autre dcldits associes Courtois & Picaiden compagnie; ce

i> que nous certifions véritable , conune andi qu'il n'y a dans ledit ade de fociété,

» quant à prcfcnt , autre article & condition que celles ci-dessus exprimées & dc-

n claréfs, qui regardent le public, & ce fur les peinei portées par l'ordonnance:

i> en foi de quoi nous .avons fignc le prcfeiu extrait , à Paris ce 21 août 1675. »

Les trois premières années étant expirées, fuivanc l'article 20 de ladite (bciétc,

Paul Courtois Jcut y entrer pour un tiers : pour exécuter cet article & le 21 fuivant,

il faut (oldcr les livres, Se enluite faire inventaire général de tous les effets tant

actifs que pailifsj en faire la balance en la manière qu'il a été dit ci-devant au
dernier chafitre de la première partie

,
pour reconnoîtrc s'il y aura eu du profit ou

(ic In perte , 6c ce en la préfence de Paul Courtois
,
qui Hgncra ledit inventaire. Ec

après que toutes choies feront en état , il fau. mettre l'idc (uivant au pied des deux
fccles doubles de la l'ociété, dont l'un eft déjà en la possession de Jacques Courtois

,

tV l'autre en celle de François Picard , comme auill d'une autre copie de ladite

faciété, qui doit être (Ig.ice , tant des deux associés que de Paul Courtois qui entre

en la (ocictc , ic qui leur demeurera entre les mains, aullil bien que copie de liu-

ventaiie , dont a ctc parlé ci-dcs*us.

Formule de î'acle <:iiï doit être fait en exécution de Varticle 20 de la fociété faite

entre Jacques Courtois & François Picard en compagnie, le ::o août ï6jç^

M i\ ous fo'ilîîgnts Jacques Courtois, François Picard , associes, & Paul Cour*
)i tris, tous marchands dr.Tpiers a Paris, reconnoissons , favoir , nouldits Jacques

»' Courtois & Picard , en ejccution des articles 20 & 21 de notre ibciété ci-dessus,

" avoir associé & associons avec nous le dit Paul Courtois , pour ies ùx snnces rcf-

» tantes d'icelle, à commencer le premier feptcmbre 1676 , pour y participer avec

» nous dans les pi » fies U ncrtes pour un tiers, au moyen Je quoi Jacques Cour-
11 tois ne fcr.i p!;is intéressé que d'un tiers, ledit Paul Courtois fils pour un tiers, &
" ledit Frai.(,c.^': •itard pour un autre tic i : que la raifon de la compagnie fera dé-

» (ormais ions les noms ùc Jacques c\' Paul (^lourtois percifefils,& Frr.nçoiï Pî-

» card en compagnie, ainfi qu'il tft dit & ftipulc dan» ledit article 20 ; Iç tout aux

î'
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*> charges, claufes Se conditions portées par l'article trente deux de notre focicic,

*• fans y rien changer ou innover en qijcique force Se manière que ce fuit; Se pour
M

y parvenir, moi dit Jacques Courtois, je donne à Paul Courtois mon fi» en
» avancement d'hoirie , la lonmie de dix mille livres, pour Ton ricrs de fonds ca<

" pical qu'il doit apporter en ladite focicc , qui fera prife dans la lomme de foixante-

» dix mille livres, à moi appartenante, fuivant & ainfi qu'il cA mentionne dans notre
** inventaire fait entre nous le dernier août 1676 figné de nous trois^ Se dix mille
•> livres qui ieronr aufli prifes dans ladite fomme pour mon fonds capital pour le.

>' lieis que je paiiicipe en ladite compagnie, Se le furplus moniant a jooco liv.,

» icra pailc en mon compte courant avec les intérêts d'icellc fomme qui cchcront
" à railon de l'ordonnance Se moi dit Picard , la (ommc de dix mille livres, qui
» feront aullî prîtes dans celle de quinze mille deux cens quarante livres à moi
'^ appartenante , ainfi qu'il appert par noiredit inventaire ; Se le furplus montant à

» 5250 livres, fera pailéauili en mon compte courant avec les intcrcts qui échcront
•> ci après, à raifon de l'ordonnance , luivant , Se ainfi qu'il eft porté par Tarticle

M 21 de ladite locictc. Et moi Paul Cuurtuis fils^ j'accepte, conieus Se accorde
•• d'entrer en ladite (ociéré pour reliant dcldnes fix années ,

pour y participer d'un
•1 tiers dans les profits Se pertes, aux claules Se conditions ci dcilus. Se celles y
»» mcHtionnces dans ledit adte de focictc tait entre Jacques Couitois mon pcre Se

» François Picaid le 20 août U.75 , que ie fiomcts enticicnir & accomplir, fui-

» vant leur forme Se teneur, (ans y conrrcvtnii en quelque foitc Se manière que
»» ce toit ou puille être, fur les peines y portées : ce que nouGHti» Jac^^ues Courtois

» pcre Se François Picard
, promettons aullî de notie part. Fait triple j à Paris le

M dernier août 1676.

L'adèe ci <lfllus étant figné des trois afTociés , Se reconnu pardevant notaires,

pour les railons ci-devani all(f|;uces, poui latisiaire ù l'urdonnai^e , qui enjoint^

comme il a été dit ci devant , que tous If s adcs portant changement d'aflociés,

feront anlli cnregillrcs^ il faudra en tirer l'extiai; luivant la foinuilc ci-après, qui

doit être figné par eux , Se mis cntie les nuins du grclHcr de la juriididioii çoii-

lulairc, pour être tegiftré Se intcrc dan^ le tableau public, en la manicre accou-

tumée, afin qu'on ait connoiH.»ice que Paul Comtois fils cR eiuté dans ladire

fociétc avec leldits Jacques Courtois pcie le Fiaix^ois Picaid , Se qu'on en iachc

la raifon.

Formule de l'extrait de l'acle féiic^ entre Jacques & Pau! Courtois père & fils , &
François Picard en comptignie , pour itre ieg'<f:re' au gr:j}e de la juriftliction co/i-

fulaïre , 4* inféré dans le tableau public , fuivant l'ordonnance,

M X AR ade paflé ccjourd'hui dernier août 1676, entre Icfdirs Jacques Se Paul

•> Courtois père &: fils, & François Picard, demeurant en un tel lieu,(ous fcing

» privé. Se reconnu ledit jour pai devant tel Se tel, notaires au Châtelet de Paris,

M appert que leldits Jacques Courtois père , Se François Picard en compagnie, ont

M aflocié avec eux ledit Paul Courtois fils , pour (m années reliantes de leur (o'

M ciéfé, à commencer le premier feptembre 1676 j que la railon de leur compa-

» çnie fera déformais fous les noms de Jacques Se Paul Courtois ptre Se fiU, Se

ti François Picard en compagnie, aux claufes Se conditions portées par les articles

,> 15 & 16 de l'adke de fociétc fait entre Icfdits Jacques Courtois perc Se François

„ Picaid le 20 août 167 j , dont a été ci devant délivré extrait au lieur le Verrier,

,> greffier de la jurifdidion conlulaire de cette ville de Paris, le 21 août 167},

w cnregiftic au greffe de ladite jurildiiniion , Se iwfcré dans le tableau public ledit

1) ]ouc
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» jou i ce que nous ccrtiiîons véritable , comme audl qu'il n'y a dans ledit aAc
M autres claufci 8c conditions que celles ci dellui exprimées ôc déclarées , qui re-

» gardent le public, &c ce fur les pciiici portées pat l'ordunnance j en foi de quoi

M nous avons (îgnc le prclcnt eittait. A Pans j le premier rcptcmbre 1676.
Il eft dit par l'article 21 de la focicté faite entre Jacques Courtois pcre , Ik.

François Picard, fuivant j« formule ci devant, que iî ledit Jacques Courtois vient

à décéder pendant le« trois premières années de leur fociété , Paul Courtois

fils pourra entrer en la place de (un pcre pour coiitiiiucr la (ociété, fous les noms
de P^ul Courtois &c François l'icafd en compagnie , jufques en fin d'icelle j 9c pouc

les fix années qui refteront à expirer, ils y feront intérelTés également pour moitié,

à la charge que François Picard tiendra la plume, pour lesaélei mentionnés dans

les ly & 16 articles de ladite fociété: ledit Jacques Courtois n'étant point décédé

letdites crois premières années, au contraire, l'article 10 ayant été exécuté, en ce

que Paul Courtois eft entré en la lociétc pour un tiers avec Icfdits Jacques Cour-
tois pcre & François Picard, aux chargei, claufcs & conditions porté.*! par icellc,

fuivant la formule de l'aélcque l'en ai donnée ci-devanc, préfuppofé que Jacques
Courtois père, décédé pendant lefditet Hx années reliantes à expirer de ladite fo-

ciété, y ayant changement, tant pour la raifon de la compagnie, & qu'il y a une
nouvelle (lipulation , il eft nécclfaire d'en donner connoilTancc au public ; c'ed

pourquoi lefdits Paul Courtois Hls Se François Picard^ furrivans» doivent agir en
la manière fuivante.

Premièrement , ils feront inventaire général de tous les effets de la compagnie,
tant adifs que pailîfs , fuivant le vingt cinquième article de la focifté ^ mentionné
dans la formule que j'en ai donnée ci-devant , lequel doit être exécuté à l'égard de
Il veuve (1 elle a furvccu l'un mari, ou de les cnfans, s'il y en a quelqu'autre que
Paul Courtois fîls.

Secondement, les affaires étant réglées Ics'uns avee les autres j en la manière
qu'ils jugeront le plus à propos, lefdits Paul Courtois fils 6c Picard, doivent

, pouc
fatisfaire 8c exécuter l'article 1} de ladite fociété, faire un ade entr'eux de la ma-
nière qu'il fera dit dans la formule ci après.

Formule de l'acie que doivent faire Paul Courtois fils ^ & François Pitard ^ après

le décès de Jacques Courtois père ^ au bas de l'acte de leur fociété , fur chacun

double qu'ils ont pardevers euM^en exécution de l'article 22 de ladite fociété,

u IN ou s fouûigncs Paul Courtois & François Picard, affociés, fommes con-
«> venus enfemble, pour fatisfaire au zi article delà tociété ci-devant faite entre
•I Jacques Courtois mon pera^ & moi François Picard, le zo août 1673 , 8c dans
» laquelle moidic Paul Courtois , je fuis entré pour mon tiers , fuivant l'aâe ci-

» delTus fait entre nous, le dernier août 1676, de ce qui enfuir.

Premièrement, que notre fociété continuera pour les trois ans ôc noh mois qui
redent à expirer d'icelle, qui commenceront le premier juillet 1679 , 8c qui fini-

ront au premier jour de Septembre de l'année que l'on comptera 1681, aux mêmes
cliufes, charges 8c conditions mentionnées par l'aéle de fociété ci-dcirus, 8c des
fuirans, 8c ce fous les noms de Paul Courtois 8c François Pi«ard , en compagnie.

1. Que le fonds capital de ladite fociété fera, conformément à icelle fociété,'

de la fomme de trente mille livres qui feront fournies; favoir:

). Par moi Paul Courtois , la fomme de quinze mille livres
, qui feront prises dans

celle de 17344 livres à moi appartenante, fuivant 8c ainfi qu'il eft mentionné dans
notre inventaire 8c a(%e de partage des effets de notre compagnie » fait eutre nous
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6c Manc Pclart, ma mère , veuve de défunt Jacques Courtois, mon père, cejour*

d'hui, (Se le (urplus montant à 1344 livres, fera porté en mon compte courant lut

nos livres. Se les intérêts à raifon de l'ordonnance.

4. Et pour moi François Picard , pareille Comme de quinze mille livres ^ qui fera

priie dans celle de (rente-deux mille quatre cent quarante cinq livres, fuivant qu'il

cil porte dans ledit inventaire & aébe de partage ci-dciTus mentionnés i àc le (urplus

niuiuant à la Comme de 1744^ livres, Ccra porté en mon compte courant, avec les

intérêts à raiCon de l'ordonnance.

y. Que Ciiivant & conformément audit article vingt-deux , moi dit François

Picard i tiendrai la plume pour Cigner tous les aéles mentionnés dans le quinzième

article de la Cociété j ic à l'égard des autres ades, feront fignés par l'un & l'autre

de nous, Paul Courtois & François Picard en compagnie , conformérncnt à l'article

dix Icpciéme d'icelle Cocicté, dont l'extrait a été enicgifîré au grefte de la jurif-

didion cunCulairc de cette ville de Paris, ic inféré dans le tableau public, Cuivant

l'ordonnance.

6. Et en cas que l'un de nous vînt à décéder pcndint lefdites trois années tiois

mois, il en lera , par la veuve du décédé , ufé de la manière qu'il cft porté dans l'ar-

ticle 11, de la Cociété.

7. Nous promettons l'un à l'autre d'exécuter le fur plus des autres articles mcii-

tionaéi dans ladite locicté & celle ci-defïus, Celon leur forme & teneur, (an? y

contrevenir diredement ou indircdemcnt , en quelque Cotte ic manière que ce loit

ou puilie être, fur les peines y portées^cn foi de quoi nous avons Cignc le picicnt

ade double. A Paris, le dernier juin 1679.

L'attc ci dcrtus étant figné des deux aûTociés , & reconnu pardevanr notaires

,

il faudra faire l'extrnir des articles qui regardent le public, pour le faire icrf^ilkirr

au greffe de la jurifdiction conCulaire , & inférer dans le tableau , luivant l'ocdon-

nance, en la manière accoutumée, pour donner connoid'ance au public de ce qui

le regarde.

Formulaire de rextrait de l'acle fuit après le décès de Jacques Courtois père , entre

Paul Cotirto's fils& François Picard en compa^inie ,
pour être regiflré au gu-^e

de la jurifdiclion conJkUire^ inféré dans le tableau publicfuivant tordonnance.

» .1 AR aftc paflé le dernier juin 1679 1 entre fcfdits Paul Courtois &c François

»' Picard, demeurans en un t:l lieu, fous feing ptivé, Se reconnu ledit] ir par-

» devant tel Se tel, notaires au chàtelet de Paris, appert qu'ttanr arrivé i,- décès

»> de Jacques , ci-devant leur alTbcié , ils ont continué entre eux ladirc Guiétc pour

« trois ans 5c trois mois qui rcftoienr à expirer, à commencer le premier juillet

M 1679, & finir au preinier Ceptembre de l'année que l'on comptera i(-^i , ôc ce

»» Cous les noms de Paul Couttois bc François Picard en compagnie.
»> Que Cuivant qu'il eft ftipulé par l'article it de leur (ociété, François Picard

» tiendra la plume pour Cigner tons les aika mentionnés dans le quinzième article

» de ladite Cociété ; & à l'égard des autres ades , qu'ils Cer('nr (ienés par l'un &
V l'autre d'entr'euxj conformément à l'article Ceiziéme d'icellc compagnie, dont

« l'extrait a été enregiftié au greffe Je la juriCdidion conCulaire de cette ville de

M Paris, le.... jour de... 1673, 6c inféré dans le tableau public; ce que nous cer-

j> tifions véritable, & qu'il n'y a dans ledit .idte de Cociété autres articles de con-

» ventions que celles ci delTus exprimées Se déclarées, oni regaident le pnblic, ôc

» ce Cur les peines portées par l'ordonnance , en foi de quoi nous avons figue le pré-

M ienc cxciair. A, Paris, le premier juillet 167p. m
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formule de fociété entre deux marchands en gros j pour le commerce des marchant

difes de draps d'or, d'argent & foie ^ généralement toutes fortes de manhan-
difis , tant de France, Italie, qu'autres pays étrangers,

1) JN o u s foufllîgncs Nicolas Tournée & François Jacquinot , marchands merciers-

n çroiricrs-jouaillicrs en cette ville de Paris, confiions avoir fait & failcjiis en-

» fcniblc le prcfent traité de (ociérc & compagnie pour le négoce de marclian-

Il difcs, tant de France, It*lie, que de tous autres pays étrangers, de draps d'or,

» d'argent & foie, & de telles autres fortes de inarchandifes que nous aviierons

» bon être , & ce pour le tems de quatre années confécutivcs , & (ans intervalle de

I) tcms , à commencer au premier jour de janvier 1674 ,
pour finir à pareil jour de

)i celle que l'on comptera 1678, & ce fous les noms de Nicolas Tournet &c Fran-

I) çois Jacquinot en compagnie , aux clau(cs & conditions des articles luivans,

u priant Dieu en être le conduâcur ^ & y donner fes fainrcs bcncdi(Sbions.

I. Pour parvenir à ladite fociété & compagnie , nous avons convenu que le

fonds capital d'iccll<: fera de la^omme de cent mille livres qui feront fournies
\

favoir:

i. De U part d« moi Nicolas Tournet, la fomme de foixantc-quinze mille livres

,

que je promets fournir comptant dans ledit jour premier janvier 1674.

5. Et de la part de moi François Jacquinot, la (ommc de vingt cinq mille livres

^

que je promets auffi fournir à ladite fociété ; favoir , ijoeo livres dans ledit

jour premier janvier 1674 j & les 10000 livres reliantes j au premier jour de mars
cniuivant.

4. Pour faire le préfcnt négoce, (era tenu deux maifons; l'une en cette yil'e

de Paris , 5c l'aurrc en la ville de Lyon , les loyers dclquellcs feront payés par la

ibciété.
^''

f. A été convenu que moi Nicolas Tourner, demeurerai en la maifon de Paris

,

pour y vendre les marchandifes qui feront achetées & envoyées par ledit Jacquinot,

a: acheter celles qu; nous aviferons bon cttc , pour le bien & avantage de ladite

l'ucicté.

(5. Et que moi François Jacquinot, j'irai demeurer en la ville de Lyon pour m'y
établir , à l'effet d'v faire fabriquer & acheter toutes les marchandifes que nous
aviferons être bon pour le bien & avantage de notre focjctc, & pour commettre
i Milan, Gênes, Venifc , Boulogne , Lucqnes, & autres villes d'Italie, les fortes

de marchandifes dont nous aurons bcfoin, fuivant les avis qui m'en feront donnes
par ledit fîeur Tournet.

7. Nous fignerons l'un & l'autre toutes lettres & billets de change, ^ autres

payables à ordre ou au porteur, & les ordres pour tirer & remettre en tous les lieux

que nous aurons befoin \ comme audl tous cndodemcns, quittances ic autres aéces

nécefTaires pour le bien & avantage de notredit négoce , lefquellcs iîgnaturcs fe-

loin fous les noms de Nicolas Tournet & François Jacquinot en compagnie ; & ne
pourront l'un & l'autre faire aucune (îgnature particulière de nos (euls noms dans
lefdits a£tes , fmon ils feront ccnfcs être pour le compte particulier de celui qui
les aura fignés.

8. Ledit François Jacquinot pourra acheter & vendre en la ville de Lyon routes

rortes de marchandifes qui lui feront commifes & envoyées, tant de France que des

pays étrangers , pour quelque pcrfonne que ce (oit, à condition que tous les profits

qui en proviendront pour ces commllfions, appartiendronr à ladite fociété.

9. S'il cft ncccfTaire peur le bien & arantage de notre (ocictc de faire voyage en
Ccc ij
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Iralie & autres pays étrangers, a t'tc convenu que ledit Jacquinot lei fera aux frais

& dépens de la (ocictc.

10. Si en faifant Icldits voyages il arrivoit (ce que Dieu ne veuille) que ledit

Jacq'iinot fût artcté prifonniei' &c mis en rançon par les ennemis ou par les

iioiipes de quelques autres princes, .1 été convenu qu'il fera racheta' ^ dépens de
notre cjpital, & des profits qu'il plaira à Dieu nous envoyer, mcnv les dcpenfcs
qu'il fera oblige de faire en cas de maladie pendant lefdits voyages , feront auill

prifei fur la fociété.

1 1 Toutes les dépenfes qu'il conviendra faire pour ledit négoce , tant en cetrc

ville de Paris qu'en celle de Lyon, comme voitures j ports de lettres, frais de
voyages, gages & nourritures des fcrvitcurs fervans à icclle, emballages Vautres
menus frais généralement quelconques , feront palléei en dépcnfe au compte des
profits !k pertes de ladite fociété.

1 i. Si pendant le tems de notredite fociété ledit fieur Toiirnet fii(oit quelque
apprentif , l'argent qu'il recevra pour fon apprentillagc appartiendra à ladite t"o-

cié:é , &c lui fera payé par la compagnie pour la nourriture , deux cens livres de
pcnfion par chacun an.

I J. Il lera loifiblc à l'un de nous d'apporter à ladite fociété toutes les fomnics

de denicis qui njus viendront, tant par (ucceflton, donation
,
qu'autrement, dont

nous ferons faits créditeurs en nos comptes couranSj avec l'intérêt à railon du de-

nier dix- huit.

14. Il ne fera pourtant loifible à aucun de nous d'emprunter de l'.irgcnt fous nos

nr^ms particuliers pour le porter en notre lociété , & en avoir compte courant
j

n)îis tous les emprunts (é feront au nom & pour le bien & avantage d'icelle fociâé.

ly. A été convenu que nous ne pourrons prendre l'un Je l'autre plus grande

fomnieifavoir, par moi Nicolas Tourner, que celle de 3000 livres par chacun .nn,

pour l'cntretcnen^ent de ma famille, fi ce n'eft de mon compte courant , Se moi
François Jacquinot, que la somme de 2000 livres par chacun an, aulîi pour l'en-

tretien de ma famille , fi ce n'cd de mon compte courant.

16. Néanmoins ledit ficur Jacquinot prendra par chacun an sur les profits de

ladite société, fi aucun y a, & non sur le capital, la somme de foo fivrcs par

prcciput, en confidcration de ce qu'il ira l'établir à Lyon, S< des peinrs & fatigues

qu'il aura dans les voyages qu'il sera obligé de faire en Italie & autres pays étran-

gers, pour le bien & avantage de ladite socictr.

17. Il ne sera luitible à aucun de nous de faire négoces & comminions particu-

lières pendant notredite société; mais tout ce qui se fera sera d'un commun avis

,

pour le bien Se \t profit d'icelle «ociétc.

18. Lt pour bien répir Se gouverner notre négoce, sera tenu par nous chacun

en dio't soi de bons A: fiilélcs livres , tant journaux, d'achat, de vente, de cailfc,

d'ex traits, qu'autres qui nous seront nécclTaires, suivant l'uiage des marcharK'f,

& qui seront paraphés; savoir, cctix qui seront tenus par moi Nicolas Tourner,

par mefllcurs Ici juges Se consuls de cette ville de Paris, Se ceux qui seront tenus

par moi François Jacquinot, par mcflîeurs les juges & conservateurs de la ville

de Lyon.

19. Aucun de nous ne pourri demander à l'autre aucune chose pour les abus qui

se pourioient faire sur la caille que nous tiendrons chacun en droit soi , moi

Nicolas Tourner ï Paris, & moi François Jacquinot à Lyon, fi ce n'eft pour dinii-

nurion d'eipécel, s'il en arrivoit aucune; en ce cas la tare qui se trouvera sur l'une

Se sur l'antre cailTe sera supportée par la société. Se fi elles vcnoient à augmenter,

les profits lui appaniendcont auilI.
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io. Nous ferons tenus de nous envoyer rcfpcclivcment l'un à l'autre j toui les

troit nnois , les comptes figncs de nous , des achats , ventes de marchandifcs &C

aiicfcs affaires qui auront été faites par chacun de nous pour ladite (ociété, pendant
Icdir tems \ enlemble le compte de l'argent que nous aurons chacun dans notre

caiilè.

i\. A la fin de chacune defdites quatre années « fera fait par novs inventaire

gênerai ^^e tous les effets , tant actifs que pafTifs , de ladite fociétc , dont chacun d«
nous au.a une copie liguée l'un .ie l'autre.

12. Si nous ne voulons pas rciiouvcller la prclente focicté, nous ferons tenus

de nous en avertir l'un & l'autre pai écrit fix mois auparavant la fin defdites quatre

aimées , afin que pendant ce tems il ne (oie acheté aucune marchandife que les

atFaues ne foieiit liquidées, & les dettes adives reçues pour en payer les paflives

,

(i aucunes il y a,

24. Il fera à la fin defdites qu»tre années par nous fait inventaire général de
toutes les niarchmidifcs étant en niaj',afin , tant de cette ville de l^aris & de Lyon

,

que de celles qui leront entre les mains de nos correlpondans que nous aurons en
Italie Se autres pays étrangers \ eukmble des dettes aélrives & paifives de la ("ociété ,

li aucunes il y a.

24. Et pour cet effet j moi François J.icquinot ferai tenu.de venir en cette ville

de i'aris , & d'y apporter tous les livres que j auiai tenus au lujct de notrediie (o-

ticté, pour erre tant Icfdirs livres, que ceux qds j'aurai, moi Tournet à Paris,

fcivnns à l.idite ("ocicté , loldés e.j la manicie accoutumée, pour enfuite procéder
audit inventaire.

2j. l-es marchandifes qui refteronr dans le majafin dcHLyo.n feront envoyées pnr

moi François Jacquinot à Paiis audit ficiir Nicolas Tournet, pour être avec celles

relitntcs dans le auj-aliu de P.ais , c.ifcmblc les dettes adivcs de ladite ("ocicic

fart.gcesi favoir , à moidir Tournet les tiois quarts, & l'autre quart à moi
Jacquinot, Iclqucllcs dettes acftives demeureront à chacun de nous à nos rifques,

pi^riis & fortunes , bns que pour railbii de l'inl.'oKjbilité qui pouiioit anivcr des

dcbircurs , nous puilfinns avoir rccuuts l'un a i'cncoiitie de l'autre, en quelque
lortc & manière que ce (oit & puillc écrc^ aii.lî nj:paiiitr.dionc a forfait à celui

qui les aura eues.

2ij. Et à l'égard des marchandifes qui fc tiouverrnt rn It-ilie & autres pnys
étrangers , entre les mains de nos corrffpondu-.is , ii aucuns nous y en avons , elles

(eronr vendues par eux pour notie compte comuuni , pour |.-s deniers ou aurrcs

elfets qui proviendront d'iccllcs maich.-.ndiies , lc<. comui-ilions & autres frais

déduits , être partagés; ("avoir, à moi Tournet les trois quarts j & à moi Jacquinot
l'autre quart.

27. Arrivant le décès de l'un de nous pendant lefdites quatre anncrs, la préfenre

focicté demeurera réfolue fix mois après , à compter du jour du di-ccs , afin que
pendant ledit tems le (urvivant puill« liquider les affaires , îk après ledit tems palTc

les marchandées, dettes actives, capital ,
profits & pertes , fctoiit pa[tj[;és cit.c le

(urvivant 6c nos temmes , enfans, héiitiers Se ?yans cr-ufe , en la (ortc i''v niamerc
qu'il a été dit aux arti-Ks 2^ , 24 & 2j ci deflus, lors de h JnTuUuion de; notre
fi;ciété, fans y contrevenir de part & d'aucic en quelque forte îk manière que ce (oit

ou puilFc crrs.

•28. Et en ca" qu'il airivàt f ce que Dieu ne veuille) pcndnnt (?>: alors la difTolu-

tion de notre focicté quelques différends entre nous ,
promettons nous en rapporter

à deux martliands qut; chacun de nous fera tenu de nommer, lefrnels vc (e pou-
vant accorder, leur donnons puavoi: dès à prckiit couiinc dès lors de prendre Si
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nommer un tiers- marchand , au jugement defquels nous nous remettons des à-

prcfent comme d'}s-lors, comme (i nosseigneurs de la cour de parlement Itj

avoient jugés: h quoi nous obligeons auflî fioi femmes, enfans , héritiers <5c ayans-

cau(e, à peine par les contrcvcnans de la fommc de fix mille livres, la moitié

applicable à l'Hôpital Général de cette ville de Paris , Se l'autre moitié à l'ac»

quiel'çanr.

19. Les profits & pertes qu'il plaira à Dieu donner a rotre fociétc, feront parta-

gés ^ lavoir j les trois quarts à moi Nicolas Tournet , ôc I autre quart i moi François

Jacquinot.

30. A Clé convenu entre nous de donner aux pauvret tous tes ans la fommc de
cent livres à ceux qui en auront le plus de beioin , Se ce d'un commun confcntc-

mcnt.

}i. Promettons l'un à l'autre amitié 6c fidélité, Se de maintenir le préfcnt traité

fans aucune innovation en tontes les claulcs Se conditions y mentionnées, fui les

mêmes peines portées par l'article z8 ,
priant Dieu qu'il béiufTe notre travail. Se

que le tout loit fait à fon honneur Se gloire. Fait en double, à Paris le 10 décembre

167} , celui-ci pour moi Nicolas Tourner , celui-ci pour ledit tel.

Il faut obfcrvcr à la formule ci-dcfTus de fociétc une chofe , qui eft qu'il feranc-

cedaire qu'elle foit regidrce tant au greffe de la jurifdidiiion confulaire de Paiis,

qu'en celui de la coniervation de Lyon -, parce que la négociation pour le cumpre

de la locicté le fera en l'une Se en l'autre ville , Se qu'il efl: néceflairc que le public

laclic Se ait connoillance de ce qui le regarde pour alTurer les affiiircs qui letont

faites entre ces deux maixhands a((ociés.

Les articles de cette fociété qui legardent le public j feront premièrement, la

raifon de la compagnie , qui (e fait fous les noms de Nicolas Tournet Se François

Jacquinot en compagnie.

Secondement , les y 3c 6 articles ,
par Icfquels il eft convenu cntr'eux

^ que

Tournet demeurera à Paris , & Jacquinot à Lyon , pour les achats Se vente de

marchandilcs qui fe feront par l'un Se l'autre pour leur fociété.

En troifiémc lieu, l'article 7, qui porte que toutes les fignatures des lettres 5:

billets de cl\ange , ceux payables à or^lrc Se au porteur. Se autres aéfes qui fc

feront pour ladite lociété, feront conçus fous les noms de Nicolas Tournet Se

François Jacquinot en compagnie , Se que les fignatures particulières feront pour

le compte de celui qui les aura faites.

En quatrième lieu , l'atticle 8 , qui porte que Jacquinot pourra acheter Se vendre

en la ville de Lyon les marchandiles qui leur pourront être commifes Se envoyées

pnr quelque perfonne que ce (oit, rant de Fiance que des p»vf étrangers
j
parce

que le tout fe fait pour le bien commun de ladite fociétc ; c'eft pourquoi elle eft

obligée envers ceux qui négociciont avec Jacquinot ^ defqucls articles en fera fait

la formule fuivan te.

Formule de l'extrait de la fociété cl- devant faîte entre Nicolas Tournet & François

Jacquinot en compagnie ^ pour être reoiftré au greffe de la jurifdiclion confulaire

de Paris , & en celui de la confervation de Lyon , & inféré dans le tableau public,

»> Il AK aûe fous feinj privé du 10 décembre lé/j , reconnu pardevant tel Sc

» tel , notaires au Châtelet de Paris , Icfdits jour 8c an , appert que Icfdits Tournet

i> Se Jacquinot, demeurans en tel lieu, ont fait fociété enfemble pour le tems k
» cfpacc de quatre ans, à commencer. le premier janvier 1674, Sc finir à pareil

»> jour de l'annce que l'on comptera 167S, & ce fous les noms de Nicolas Tournet
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» 8c François Jacquinoc en compagnie, qui Feront leur commerce , tant en cette

i> ville de Paris , où ils auront maii'on, où (cra demeurant ledit Tourner j qu'en la

M ville de Lyon, où ils auront auiU maifon , où (era demeurant ledit Jacquinot,

w k-fqucls fignerunt l'un ôc Taurre toutes lettres & billets de change , billets paya-
» blesàordie, ou au porteur, pour tirera remettre en tous les lieux qu'ils aii-

i> rout bel'oin j comme audl tous cndullemcns & quittances nécedaites pour leur

w n*f/ ccj lerquellcs ftgnaturcs ieront faites par l'un & l'autre, l'uus les noms de
Il N.colas Tourner &c François Jacquinot rn compagnie. Se tous les ailes qui
u feront (îgncs feulement du nom pji ciculicr de l'un d eux , leront cenfés être pour
» le compte de celui qui les auia f^irs ; 6c en outre , il c(i die que ledit Jacquinot

» pourra acheter Ôc vendre en la ville à' Lyon rouies fortes de marchandises qui lui

•» Icronr comnnles & envoyées, tant de France quv; des pays étrangers, par quelque
n personne que ce foit , le tout étant du fait de ladite fociéce : ce que nous cer-'

Il tifions véritable, Se qu'il n'y .1 duus ledit ;^e de luciété aucuns autres articles

» 8c conventions que celles ci deilus exprimées ôc déclarées , qui regardcnr le

» public j Se ce fur les peines portées par l'ordonnance^ en foi de quoi nous avons
M [igné le picfent extraie double, l'un pour être regidré au griif»; de la jurifditflion

M cunfulairc de Paris, 8c l'autre en celui de la confcrvation de la ville de Lyon,
»> à Paris le ij décembre 167}. • . . » . ,

formule de fociété en commandite entre un marchand de la ville de Parts , .deux de

la ville de Lyon , & un ouvrier en draps dor , d'urgent <5' de foie en ladite ville ,

pour l'étahliffement d'une manufacture de/dites m&rchundifes.

» l^ ous foufljgnés , Guiliaume Fournicr , marchand mercier, groflîer, jouail-

»• lier à Furii; Jean ôc Paul Langlois frères , marchands & banquiers en cette

» ville de Lyon i Se François de la Mare , marcijand fabriquant en draps d'or ,

» d argent ôc de foie en ladite ville de Lyon, confclFons & rcconnoiilons avoir fait

» &: faifons cnfcmble le prcicnt traité de focicté Se compagnie en commandite ,

» pour le commerce ôc le trafic de draps d'oi , d'argent & de foie qui fc maniifac-

» turent en Lidire ville de Lyon j ôc ce pour le icms de fix années confccutives Ôc

» fins intervalle de tems, à commencer au premier jour d'od^obie 1673 , ôc finir

• ï pareil jour de l'aimée que l'on comptera 1679 , aux claufes ôc çonditioni des

w articles Oiivans
, prianr Dieu en être le conducteur, ôc y domicr (es laintcs bc-

u nédidtions. »
. . ,

T. Pour parvenir à ladite focicté ôc compagnie a été convenu que le fonds capital

«l'iccllc fera de la fomtne de fix-vingt mille livres qui fera fournie \ favoir :

2. De la part du.:lir fieur Fourr.ier , foixanic mille livres, qu'il portera à ladite

focicté en deniers i omptans ; (avoir trente mille livres dans ledit jour premier

otcobre , vingt miUc livics au premier jour de décembre j & les dix iijillc livres

tc(Untes au penici janvier, le tour prochain.

3. De la part dcidits Jean Se Piul Langlois, patcille (otnme de foixantc mille

livres qu'ils proiiKtceMt. fournir à ladite (ociétc dans ledit jour premier otftobre

prochain.

4. De 1.1 pari dudit François de la Marc ne fera fourni aucuns denier': en ladite

fociété pour fon fonds cflt>ital , au lien duquel il donnera fon tiavail ÔC indullric

p'uir la conduite de Udiie «nanul'adurc, aux charijes (S.: conditions (uivanrcs, aux-

quelles il s'o'olitic , ("avoir : ; ,'.
: .
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f. D'employer tout fcs (oinj, travail Se iiiduftrie à la conduite de la manitfjc^Vure

de toutes les marchandircs d« draps d'or, d'argent Se de (oie, que la Jitc com^.\u',i ic

tfouvera i prupus de Faire manufadurer pour être vendues , tant en ladite ville

de Paris, qu'en celle de Lyon Si autres lieux qu'elle aviieia bon être.

é. Sera oblige ledit de la Mare, tenir nrailon en ladite ville de Lyon, 8c d'fntre«

tenir les perfonncs nécelfaires, tant pour tirer les (oies, mettre en main , donner
en teinture, que pour tenir les livres Se écritures ncccllaircs pour ladite rranu-
fadturci nourrir Se payer leurs gages i les tlépcns, en telle lortc que la compagnie
n'en puilTe être reclierthéc ni inquiétée.

7. Ne (era loidble audit de la Mare de roanufaéburer, ni faire manufa<Jlurer au-
cune marchanjil'ej ni Faite aucun autre ncfoce j que pour l'utilité Se le profit de
ladite fDciété.

8. Ne pourra monter ni faire monter au«uns métiers de quelques (ortes d'étoffes

que ce (oit ou puiflc être , fans Ic^onléiuement ou l'ordre exprès deldits ficuts

Fournier , Jean Se Paul Langlois , ou l'un d'eux en rabfence des autres.

9. Sera tenu ledit de la Mare de tenir bons Se fidèles livres, tant journaux pour
donner les (oies aux teinturiers, bailleurs d'eau j pour réceptions d'ouvrages , de
vente Se de railbn, qu'autres qui feront jugés néceliaires être tenus en la manière

atcoutunicc en ladite ville de Lyouj lequel journal de vente (era paraphe par mcl-,

(icurs les juges i^' cunlcrvaieurs de la ville de Lyon, fuivant l'ordonnance.

10. A été convenu qu'il fera pavé par ladite (ociété à Alexandre de la Mare Hlf

;

la (omme de quatre cens livres par chacun an, en conlîdérntion des peines qu'il

prendra à tenir le livre de raifon. Se de l'application qu il aura pour le bien des

aftaircs de ladite (ociété , le('quellcs quatre cens livres feront portées à compte de

frais par Icdir François de la Mare.
11. Leidits fleurs Jean Se Paul Langlois feront tenus de faire venir d'Italie &

autres lieux, fous leur nom, toutes les foies qui (eront nccelTaires pour ladite

fabrique , fans qu'ils puilTent prétendre pour raifon de ce aucun droit de comn.idion

de ladite fociété , bien entendu qu'elles viendront aux lilques , périls Se fortunes

de la compagnie.
il. Le(dits Jean Se Paul Langlois feront tenus de fournir ï ladite compagnie,

outfe le fonds capital d'icelle , jufqu'à la lomme de (oixantc mille livres , en cas que

nous cudions befoin d'argent, dont leur en (era donné compte courant, avec l'iti'

tcrct il huit pour cent pour chacun an.

13. S'il (e trouvoit en la ville de Lyon pendant ledit tems de notre fociété des

foin fabriquées à bon compte, qui fulfcnt ptopres pour ladite manufacture, elles

feront .nchetces par lel'dits lieurs Jean Se Paul Lîvnglois ; comme aufll l'or Se l'ar-

gent (île , Se ce en la préfcncc Se du confcntcment dudit de la Mare Se non au-

trement.

14. Ledit ficur Guillaume Fournier (era tenu de vendre en la ville de Paris fous

Ton nom toutes les matchandifes manufaâurées qui lui (eront envoyées par ledit

de la Mare, fans qu'il puillé prétendre pour laiion de ce aucun droit de com-

midlon , ni chofc quelconque pour le magafin , ni pour nourriture & gages des

faveurs ou domertiques fervans il icelui ; le tout fera à fes dépens.

15. Ne pourra ledit (leur Fournier vendre , ni faire aucune commi(ïon de mat-

chandifes manufadturées en la ville de Lyon , hors celles de ladite fabrique.

16. A été convenu qu'elle fera appelléc manufaâure de François de la Mare,"

pour raifon de quoi il fera, par ladite compagnie, fait imprimer des billets de la

manière qu'il fera pat nous avifc, au bas dcfqucls il y aura ces mots : manufaclurc

de



miJit le i.i Marc, pour Kmc in.iMnFattiircr auciqucs niarchandjlcs, ellrs Icront par

lui ciivuvccv auvtit Foiirnier pour être p.ir lui livrées à ceux qui les auront cummitcs.

dcfoclkcs (jiùfcfont entre Us marchands & les ncgoc'ians. 3 <) 3

i( François de lu M<ire ; pour être icciix billets attaches fur chacune des pièces

dt ni.iniiaiidiles qui ^iiruui né iTi;»nufat.ruéei.

I-. i. relie leur I jrni:i riendm dr l' ins ic fidèles livres, tant journaux de

vfiiir de cniilc , ciiic «JC i ilou , jiuirur d; loti mini, lflq»ieU j uiin.iux Icront

|.2i,ii hc!> p.ir nictlieuts les ju^es iSi: cunlui.v de la ville de i'aus, luiv.ini iuiJvm-

iS. Ledit (îeur l'oiirniçr (iria tenu d'envo' er de trois en trois mnii aiulit de |.t

Marc, un exti.iit de Ion livre] ti.nal de la riur c|u'il aura (aice de hdirc nui'-

cluii^^ile, tant au omprant qu a iièdit, avtc les noms Ôf les liiriionis des nni-

cluiidi » qni cl es annmt été venikus.

19. l'omra ledit lieur de la Marc vc/i jre des marchandifcs de ladite nianuf irtnre,

î toutes pciloiines );ciici.ilf nient quelconques, ftiLmt comnieice dans toutes les

vilics Ju royaume \' pav< étrangers, à la rclervc de ceux denicurau» en ia ville de

l'ifisi iS: i'il étoit envoyé commiliion par quelque marchand de ladite ville de l'aiis,

rnaMuFatturer ou
)ur être par lui m

& le-: portera dchitcuis fur fon livre journal.

10. Ne pourra pourtant ledit de la Mare vendrtyaucnne marchandife par lui

numit^admcc j ou qu il tera nianufadurer , lani le conrentcment dddits lieurs Jean

& Paul Laugluis , on l'un d'eux , !< les promellcs ic billets de ceux qui les achète-

ront IcrvJnt conçus fous le nom des«llocics Iculemenr.

11. Toiires 1rs dépenles qu'il conviendra faire pour ledit commerce Se manu-
farturc, comme façons d'ouvrages , bailleur» d'eau , teinturiers j frais de toitures,

coiirtat-ics , tant d'ari'.cnt que de niarchandil'cs , douanes, papiers, ficelle; , billets

im|nirncs, crocheteurs 5<r gagne-deniers leront payés par ladite locicté, luivjint les

miiinoires &: comptes qui en feront donnes pir ceux qui les auront fairj.

ïi. Il (era tait tous les ans, pendanr Icldires fix années j inventaire général de tous

les ettcts , tant adifs que palhts , de la Ibciciè i (Se pour cet ertet ledit ficnr Fournier

fera tenu de venir en cette ville de Lyon, & de fournir audit firur de la Marc un
érarde toutes les marchandées qui leront rcftantes dans fon magalinj comme aufli

(les dettes adives de ladite compagnie , contenant les noms & furnoms des débi-

teurs qu'il extraira de fon livre de railoii , lequel inventaire ne pourra être fait

qu'en la prélence defditi ficurs Jean Se Paul Langlois, ou l'un d'eux , dont chacun
de nous aura une copie lignée des uns ic des autres.

n. Il ne pourra être pris pendant lefdits (i'i ans par chacun de nous , (uilcs profits

qu'il plaira à Dieu nous envoyer , feulement plus grande fommc que celle de
8000 livres; favoir, ^ooo livres par ledit lieur Fournier , autres jooo livres par
lefdits lieurs Jean & Paul Langlois, & 2000 livres par ledit ficur de la Marc, il

ce n'ert de ton compte courant , &c non du fonds capital.

Toutes les d.ntes faites Se créées tant par la maifon de Paris que celle de Lyon,"
feront aux rifques , périls & fortunes de ladite fociété , Se feront fupportécs fui-

vint les parts Se portions que chacun ae «."«us aura en iccUe , fui vaut qu'il fera
dit ci-après.

14. Néanmoins a été convenu que ledit de la Mare ne fera rcnu à aucune perte;
que julqu'ii la concurrence des profits qu'il fera en ladite compagnie.

iS- Arrivant le décès dcfdits (îeurs Fournier Se de la Mare pendant Icfditcl C\x

tnnées ' ce que Dieu ne veuille) , ladite focietc demturcra rélolue; comme audi
f) leldits fleurs Jean Se Paul Langlois venoient à décéder : néanmoins s'il n'y avoic
que l'un d'eux qui vînt à décéder, elle ne laidèra pas d'être continuée pour le çetni
qui redera à expirer de ladite fociété, aux claufes & conditions d'icclie.
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i6. Si nous ne voulons pas rcRoaveller U pré(cnre (ocicté , nous ferons tenus in
nous en avertir par écrit l'un l'autre, un an au|}aravan( latindefiJices (\t annces ^afîii

que pendant ce tems, il ne foit acheté aucunes (oies, fil d'or & d'argent Hlé,niauciet
matières généralement quelconques, que cellci qu'il conviendra pour achever les

pièces qui (eroiU (ur les nnétiers, Se afin que les dettes tant adlivcs que painves
l'oient liquidées.

17. Néanmoins a été convenu qu'en cas que nous ne vouluillons pat continuer la

prclenre locicté , il fera loifible audit de la Mare de faire contiiuiei le travail des

ouvriers pour fon compte particulier, afin de maintenir ladite manufadkure à mctiue
que le; métiers finiront , (ans cependant pouvoir par ledit de la Mare , vendre les

marcluiulifcs qu'après que lefdites fix années feront faites 5c expirée>'.

z8. A h fin delditcs fix années^ il fera fait par nous inventaire général de toutes

les marchandifes qui feront reliantes , tant au nugafin de Paris qu'en celui de Lyun;
cnfcmMc de toutes les dettes active» & paflîves, 6<. généralement de tous les effets

appartrnans à ladite compagnie.

29. Et pour cet effet ledit Guillaume Fourni;r fera tenu de folder fon livre de
raifon , ^ de venir en cette ville de Lyon pour procéder audit inventaire, &: Je

fournir un érat Je touccs les marchandi l'es qu'il aura rcftautes , appaitenantes à h.
dice focicté, comme aiilli de toutes les dettes adivcs qui feront lors dues à itcllc,

eontcnant les noms Se (urnoms des dcbiteurt.

30. Comme aiilfi ledit fieur de la Mar« fcra'^enu de (older tous les livres, tant

des ouvriers , bailleurs d'eau , teinturiers Se livres de raifon
, qu'autres livres

qu'il aura tenus pour ladite focicté ,
pour cnfuite procéder audit inventaire gc*

lierai.

3 1. I.eftlites dettes adivcs&mirchaiidifes reliantes, feront partagées entre nous,

fuivanc les pirts Se poicions que nous avons en ladite fociétc , les dettes patlives

payées , Se les fonds capitaux defdits Fournier Se frères Langlois préalablement

pris j dclquels il fera fait huit lo:s les plus égaux qu'il fera poflible , qui fcronc jettes

au tort, drC^uels il y en aura trois pour ledit Fournier, trois pour leldits hmk
Psul Langlois, Se deux pour ledit de la Mare, lefquels lots demeureront pour le

compte, & auxrifqucs, périls & fortunes de ceux qui les auro.it eus, {ans auciiii

recours quelconque les uns envers les autres, quoi-)uc depuis le partage qui en aura

été fait, les débiteurs vinlTe. t a manquer & faire faillite, ou par quelqu'autrc int'ol-

vabiliré que ce foit ou puillr ctrc, à quoi nous obligeons audl en cas de déccs de

l'ini de nois, nos femmes, enfans, hé.itiers, ou avans caule.

?î. Et en cas qu'il arrivât ce que Dieu ne veuille ) pendant i?^' lors delà dilîi)-

Kuion de la prélentc focicicj quelques ditîérends entre nou";, promettons nous c

rapporter à trois marchands, que chacun de nous (cra tenu de noTraer; lelqucl^ ne

fc pouvant accorder, ieur donnons pouvoir dcs-A-préfenr , cor.-.nc dès-lors , de

prend e Se d'en nommer un ou deux autr<"s , auflî marchand^ , au 1 c^rment driquels

iHJus nous remettons dcsà prêtent comme dès lors , comme fi "ifei^neurs de la

cour de pailemcnt les avoient jugés , à quoi nous obligeons aufli

fans, héritiers Se ayans-caofe, à peine par les contrevenans dr

millc livres, un tiers applicable à l'Hôpital général de la ville ùc

tiers à l'Hôpital général de cette ville de Lyon , Se l'autre tier ;

33. Les profits Se pertes qu'il plaira à Dieu donner à notre foc
Mgcs ; favoir, trois huitièmes audit fieur Guillaume Fournier, trc'

dits lîeurs Jean Se Paul Langlois , «Se le quart reftant auilit fieur de 1

34. Et afin que Dieu bénifl'e notre travail, a été convenu entt'. nous qu il ffia

donné aux pauvres par chacun an la fommc de deux cens livres , à telles ^erfunucs que

;>: fen'.me< , cn-

la loinme de (ix

l'aris, un autre

IX acquie(çans.

é ) feront par-

'uiricmcs aux-

A lare.
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roUJ Ingérons en avoir le plui befoin, fc ce d'un commun confenremenr.

3f. l'cuniettons l'un i l'autre amicié Se lîJi^licé, Se de maintenir le prélent traité

Cttif aucune innovation, en toutes les claufes & conditions y mentionnées , lui les

nié. tics peines portée!) par l'aiticle il, priant Dieu qu'il brnillé noue travail, Se

que le tout Toit fait i son hunneuc Si sa gloiic. l'ait en triple, à Lyon j ce ic auilt

167; t celui ci pour ledit Guillaume l'ouinier.

La foi mule de cette société en commandite eft très importante, fi on en con-

fiderc bien le fundement Si les précautions paiticulirres Si générales des allocics

dans tous ses amcles \ l'on verra qu'elles sont toutes raisonnables âf judicieuses ^ tjiiC

pour la sûreté que pour les avantages des uns Se des auttes. Il eft nécellaire de nictti c

en ce lieu les raisons des plus importans articles , afin que ceux qui voudront bien

s'en sei vir pour modèle
,
puilleiit savoir ce qu'ils feront , Si ce qu'elles doivent upéi er

pour ne pas Kiire à l'aveugle Se sans connuillance de cause.

Car, premièrement , quoiqu'ils foient trois alfociés , néanmoins le foiid$ capital

de la (ociété n'cll compolé que par Fournier , marchand à Paris , Si par Jean Se l'aul

L.iiidois frères, de Lyon, qui font alïociés chacun pour tiois huitièmes ; Se la Ma.c ,

qui ell le manufadurier, ne fournit autres choies que (on induUrie, Tes (uins Si La

peine, lei'quellcs choies cquipollent en quelque façon l'argent que les autres four-

nillcnt à la (ociété.

Mais de la Mare ne participe que d'un quatt dans les profits; Se pourquoi criât

Ccl\ que les autres «(Tociés, outie l'argent qu'ils portent en la fociéte , duniient cii-

cure leur peine Se leur indudrie, en ce que Jean Si Paul Langlois frères , (ont tc<

nus Si obligés d'acheter & faire venir d'Italie, les (oies, l'or Se \'A\f,zm f\\é, pour

la manutention de la iiianufa<fture , 6e que Fournier de Paus s'oblige d'en faiic la

vente Si le débit, après qu'elles auront été manufadurées.

U efl vrai que les peines Si les (oins qu'ils prennent en l'achat ÔC en la venrc de
la niarchandiie, n'égalent pa« ceux de la Mare, qui doit cire toujours dans une per-

pétuelle adion pour faire agit les ouvriers: c'ed la raifon pour laquelle les autre?

fournillcnt l'argent qui compole le fonds capital, pour técompenlei par-la Cou

travail Si fon induftrie, (ans quoi la manufadure ne pourroit fubfifter.

bt d'autant que l'argent eft le nerf du commerce , (ans lequel il dcmcureroit fans

mouvement Se (ans ac>ion , outre le (oitd% capital de 120000 livres qui diut être
'^^

Utn» par Fournier de Paris &r Langlojs frères, il eft encore ftipulé que leldits

LangloJs frcres (cront tenusde fournir à h fociété éoooo livres , en cas qu'elle en ait

bt(oin
.
qui léront portées en leur compte courant , avec l'intérêt à huit pour cent

pour chacun an. Il eft bien }uftc Se raiConnable que les frères Langlois foient tenus

eux feuls de fournir cet argent, parce que leur induiliic Se leur peine (ont moins
grandes que celles de Fournier de Paris, qui cftattaché adtuellement à la vente des

inarchindifes , au recouvrement des dettes adivescicées en confcquenec il icclle.

Si qui doit avoir le foin de donner les ordres à de la Mare, de fabriquer les mac-
chandifes nécedaires pou»- la manutention de leur commerce, au li:u que l'achat eft

une chofc momentanée, qui ne requiert pas grande adivité.

Il eft aullî rai(onnable que 'intérêt de leur argent leur (oit pnlTé en compte cou-
r«nt, fur un pied plus haut que celui de l'ordonnance, pour deux râlions; la prc-

niierc, parce que pour fournir cette fomnie de (bixaiue mille livres , Iss frères

Langloiç feront peut être obliges de l'emprunter fur la place du change ,
où l'on paye

ordinairement les intérêts lur un pied plus haut que celui de l'ordonnance. Se

parce qu'il y a des tems où il vaut jufqu'à dix pour cent. Secmclemcnf , ils rif-

qufnt avec la (ociété
, parce qu'ils deviennent créanciers d'icelle comme une tierce

pftfo.nnc cul ptêteroit fon argent : de manière que fi les aflaires venoicnt à mal
Ddd ij

ri.
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r^uilir , Se que cela causât la Faillite des uns ic des autres , ils ne recevroient leur

rcmbourfcmciit de la compagnie , que par .contribution au (cl la Jivre , comme
les autres créanciers i de forte que paf ces deux railons, il zd jufte Se raifonnable

que l'intérêt de cette lonime de Soixante mille livres qu'ils fournilfcnt à la com-
pagnie, outre le fonds capital, leur foit payé à plus haut prix que celui porte par
l'urdonnaace.

Le: profits & pertes ne font pas partages également entre ces trois airocicj, car

de la Mare n'y participe que pour un quart, Se les deux autres chacun pour trois

huitièmes, parce qu'il ne patticipc dans la perte que jufqucs à la concurrensc de
les profits; de lorte qu'il ert jullc «5^ railonnable que la part des autres foit plui

grande que la ficnnc , puiique non feulement ils courent rilquc de la perte de leurs

proiîts , mais encore de leur fonds capital.

Tour ce qui cit dit cidelfus, regarde les avantages particuliers des adocics : lf$

autres ;iuicics rc!»iidfnt la sûeic en général de lalociJtt, car par l'article 7, il

n'crt ^n\i loiûbic a de la Mjrc de faire manuTailurer , ni faire aucun négoce pour

autre que pour la cutnpagiuc : cela clt tort jullc-, car puKqu'il ne met point li'ai-

fcnt daui la lov,ictc , il ^auc que tout (on tcuis «5*: (on indu(lrie (oient einploycs

pour icclle.

Par larricle 8 , il ne lui cft pisptrmisde monter aucuns métiers (ans le conlcn-

tement de l'un dci autres alîùtiési cela cil cncotc judicieux, parce que la mniiii-

fiCitucdes écuifcs cilla choie la plus importante de toute la (ociétc. Se tout le

profit ou la perte rtiulte de la qualité, taçons Se couleurs des marchandilej qui

Dut le cours ou non ; Se ii un m.iniitacluricr faitoit fabriquer des étoftcs à fa tctc,

(ans en connoître le cours, ce (eroii faire les chofes au hazard ,ce que la prudence

lie permet pas.

Laiticlc 19 poite qu'il fera permis à delà Mare de vendie des marchandifesde

la manufacture aux peilonaes demeurantes dans toutes les villes du royauire
, à

la rélervc de la ville de Paris; Se s'il lui étoit ciuoyé commillîon par quelque mar-

chand de ladite ville pour avoir de la marchandiic de ladite manufaduie, elle

Itra envoyée à Founicr poui la livrer à ceux qui en auront demandé , & les porter

drbiteuis ("ur fon livre journal: il n'y a liei. encore de plus judicieux, parce (]uc

Pc uinier e(l piépoié pour faire la veii e de la marchandiie en la ville de Paris; aiiili

il coniioît mieux les dcbitcurs que les .illociés de Lyon, t>utrc que ce (croir lui

fniie tort (i l'on s'adrclloit à d'auiics qu'à lui , ce qui puurroit en qui^ue ('.i<jOii

,

altéier ("a réputation.

Mais parce qu'il iaut prévoir toutes les choies qui vont au bien de la rocictc„cV'

qu'il pcurroir y avoir des marchands de mavuaile luancur
, qui, pour quelque |e,,r

mt'CDnientemeiu qu'ils auroienr reçu »-c Fournier , ou bien parce qu'ils croiiui:nt

qu'il fivorisât quelque autre a leur delà. aiuagi' , ne voudroient pas acheter de lui,

^ commertroient à Lyon à de la M.irc, petisjnt par là s'exempter de palier pni \t%

mains de Ft)nrnicr, il efl bien it'ttK-tiucr sa comaullion ; mais il y va tU 1 li.ni^tur

& de lintérct de la compa;;nic, qu'c le soir livrée par Fournier, Se qu'il porte la

marchandise vendue à ce marchaiid en débit iur son livre jjUinal.

Par l'article 10, il tll encore dctcisJu .i .le la Mare de vendre aucune marchandise

sans le consentement desdits Jcsn i!^' Paul Langlois trercSj ou l'un deux, que les

promelfes Se billets seront conçus sous le nom de l'un des adocics sculcmciu: il n y

a lien de plus judicieux que cet article, parce que premiéiement , de la Marc ne

participant i")oint dans les pertes, coinm: il a été dit ci-dcllus , il ne seroit pas rrJj' 1
-

nnblc Piu'il disposa du bien Se de la toi tune de sts autres allocics, qui ont dans j.i

iocic'ic des sommes confiJcrabh s , saiii leur patticipaiioiij sccoiiJcmci.t, un r.ur.u-
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fadurier n'a pas toute la connbillancc nécelTaire pour la vente des marchandifes , &
ne fait pas les chofci qu'il faut obicrycr pour cela.

A l'fgatd de ce qu'il ne pourra faire concevoir les billets Se proineUci! au'il fera

fane pour la vente des marchandifes, que fous le nom de l'un dei adbcies feule-

mcn'^ ; c'eft que cette focicté n*a aucune railon des noms collectifs , étant une coin-

ininciite j où chacun de» aifocics a fcs fonctions à patt 8c fcparées les unes des au«

tics, pour agir chjcun en Ion nom parriculier ; l'un, en ce qui concerne l'achat

dci matières propres pour la manufaéhirej l'autre, pour manufacturer ou faire

iniinu facturer les marchandifes qui lui feront commifes & ordonnées paries autres

allocics , & l'autre pour la vente desctoffc? manufacturées \ Se toutes ces fonctions

particulières fc rapportent à une feule ^ qui regarde l'avantage Se le bien commun
de la focicté.

Il cil de cette fnciéré en commandite , comme des anciennes républiques, dont

la (ouvcraineté rcfidoit dans le p«uplc, par le luiïraKe duqi'^l toutes les choies fe

failoicnt , Ik dont Ics plus illuitrcs particuliers élus dans l.:s charges publiques 3

agiUoient chacun à dircilcs choies
,
qui fe rapportoicnt toutes à l'augmentation cV

oonlervation de la republique Se du bien public. C'cft auflî dans la foc'été en

commandite que rclide toute la puillance du commerce qui s'y fait, & les allu-

clé? qui la compolrnt agillent & travaillent (éparément. Se chacun en leur par-

t'olier , pour le bien Se avantage d'icelle fuciété , (ans pouvoir pourtant rien f.*irc

d'eux-mêmes (ans le contentement les uns des a.u[ies, que ce qui a été convenu
pji- l'acte de (ociété.

H y auroit de grands inconvéniens , ii les promeffes Se billets fe faifoient au

pjiii des trois nilocics, parce qu'il hui.iruit pour les difpofer qu'ils lignassent tous

tioi'i les oi«lrev , ou les quiitinccs S< endosscmeiis j ce qui ne le pourroit pas

fiirc facilement ,
piiitnuc les associés lont leparés , n'en étant pas <lr même d'une

tonini.uulite ccnmie d'une mure fociétc,dont la railon elt compolcc de noms col-

IccUrs , qui v'cibiijîenr les uns <k les a'iries lolidiircmciit
, quand quelqu'un des

jis'ociés l;?.i)e Icu! pour les autres, tel & tel en compagnie; cnr les associés en

innmîndite ne s'obligent point l'un Se laiiric, cor.iinc il a été dit ci-devant,

qunicne les choies qu'ils traitent aillent au bien «^ a Tavaiuage de la focictc , mais

kuirmcnt chaque associé en particulier s'oblige en (on propre Se privé nuui , aux

chofcs auxquelles il s'ell oblige de faire par l aCVc de (ocicté.

Par exemple , les négc-ians d'Italie , a qui les ficuis l.anglois frères auroicnc

commis des foies pour k manufacture, ne rcconncitruient qu'eux pour avoir paye-

ment des foies qu'ils leur auroicnt envoyées
,

parce que l'ordre qu'ils auroienc

d >Mné aux marchands d'Italie, feroiten leur propre «Ifc privé nom , ik non p.is aux

noms collectifs des trois associés ; Se fi les frères Langlois vciioicnt à faire faillite ,

les ncgocians d'Italie n'auroient aucune aClrion dire<Itc contre Fournier Se de la Maiej
mais ils ,-ourroient feulement faire failtr entre leurs mains le fonds capit:il Se les

profits app:irtenans auxdits frères Langlois ,
qui le trouveioicnt avoir été faits ju(-

qu'au jour de U (aille.

Les teinturiers , bailleurs d'eau. Se les ouvriers qui auroicnt travaillé pour la

manufacture, ne s'adiesseroient pour leur paycn-cnt qu'à de la Mare, parce qu'ils

î:uroient été employés^ ^c n'auroient aucune aCtion directe contre les autres asso-

cies; mais il e(t vrai qu'ils poutroient agn p.ir voie de (allie (ur les (oies qui ("c-

loicnt (ur leurs nicriers Se (ur les marchandiles manufacturées qui fe trouvcroienc

dnns le maçafm de la Mare, «parce que les (eics étu-ir (ur les n éticrs. Se les étclfes

miriufiiCtuiccs étant en magalin , c'cft leur gage Tpécial , attendu que c'cd leur ("açoii

qur A autr|,cjuc Ip prix des, maticrcs après qu'elles ont été maniifaduiccs j qui

^ I
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tournent au profit de U fociété , 8c qui d'ailleurs foit cenfées appartenir II de la

Marc, auquel elles paroiirenc appartenir.

Si les marchands de Paris à qui leiii étoffes auroient été vendues par Fournier,
•voient des demandes à faire pour quelque ch;)lc concernant la vente qui leur en
auroit été f\fiite, ils n'auroient aucune adion contre les frères Lin^ïotsSe de la Mare,
6c ne pourroient s'adreller qu'à Fournier ; de même les frères Langlois Se de U
Mixc n'auroient aucune aâion dirc(5be de demander le payemci.r aux marchands

.
de Paris, des marchandifes qui leur auroient été vendues par !-ournier, parce
qu'ils n'ont connu que lui dans leur négociation , laquelle a été faire fous fon
nom feulement , 8< ne pourroient leldits Langlois iic de la Mare , agir que par
voie de faifîe à l'encontre d'eux.

Par l'article i) , il efl pris une précaution qui efl avantageufe à la fociété, en ce

que de la Mare fera prêtent à l'achat des Inics fabriquées en la ville de Lyon par

les frères Langlois^ en cas qu'il s'en trouvât de propres pour ladite manufadnre,
parce que de la Mare fauroit mieux ce qui efl propre pour la mainif'adure, que
non pas eux , par l'expérience qu'il en a , tant pour le fîlage que pour le moulinage.

Par l'article i pi efl dit , que Fournier ne pourra vendre ni faire aucune com-<

mifnondemarcnandife inanufa<5lurée en la ville de Lyon hors celle delà manu-
fadiiire: il n'y a rien de plus judicieu.:, parce que s'il étoit permis à Fournier de
vendre ou faire comnaifliou des marchandifes d'autres manufaâures que celles de
la fociété, comme il y trouveroit un gain particulier, il les vendroit par préfé-

rence à celles de la fociété, ce qui ne Oeruit pas railonnable.

L'avantage de la fociété efl encore , que Fournier tienne de bons ôc fidèles livres

tant journaux que déraison, 8c qu'il envoyé tous les trois mois à de L Mare l;^

extrait de fon livre journal, de la vente qu'il aura faite des marchai. ''';
à lui

envoyées , tant au comptant qu'à crédit , avec les noms 8c furnoms der r . •^•urs,

ainfî que porteur les articles 17 & iS, parce qu'il efl raifonnable que . ^iVocics

qui font à Lyon ayent connoiflance de ce qui fc vafle dans les affaires de la maifbn

de Paris tenue par Fournier , 8c quels font les débiteurs , & fi la marchandife fe

end tvec avantage, chaque afTocié devant être informé en fon particulier de

coûtes les affaires communes de la fociété.

Ucfl raifonnable que l'on appelle les marchandifes de la manufadlure du nom de

la Mare, 8c qu'il en foit fait mention fur les billets ^ ainfî qu'il e(l porté par l'ar-

ticle 16 , parce qu'il efl jufle que lui feul en ait l honneur, puifqu'il en a la con*

duite , que c'efl fon induflrie 8c capacité qui y donne la réputation.

Il e^ encore jufle & raifonnable, qu'en cas que les afiociés ne voulussent pas

renouvellcr la fociété, à mefure que les métiers finiront ^ de la Mare puisse faire

travailler pour fon compte particulier ^ parce qu'autrement la manufadure fe dé-

truiroic fi les ouvriers alloient travailler ailleurs, 6c qu'il a grand intérêt de lacon-

(erver ; mais auffî ne pourra t-il vendre les marchandises qu'il aura fait fabriquer,

qu'après que les Hz années de la fociété feront fîmes & expirées.

La précaution qui efl prife par l'article )i> au lujet du partage des rflets de la

(ociété lors de la dissolution d'icclle, efl fort judicieuse, parce qu'il e(l raifonnable

qu'auparavant que les profits foient partagés , les dettes paflives loient payées, &
les fonds capitaux préalablement pris 6c levés fur tous les effets de ladite société.

La condition qui suit en cet article , de faire huit lors pour faire les partages du

rrfle des effets, efl fort bonne pour couper racine à toutes les difficultés qui pour-

roient arriver sur ce sujet: il en efl fait huit loti, parle que le partage ne se peut

faire juflcment que par làj car comment pourroit-on faire des lots égaux de trois

huitièmes d'une part , trois huitièmes d'une autre , Se un quart encore d'une autre?

U
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Cela feroit difficile ; mais y ayant huit lots , l'on peur les faire égaux ; Bc les rirmc

au fort , petlonnc ne icra trompé. Dans ces huit lots , les associes y trouvent cha-

cun leur part A: portion , fuivant qu'il eft convenu par l'article ) ) de ladite fociété;

cm Fournieren aura trois, qui feront pour les trois huitièmes q«'il y participe i

Jean ic Paul Langlois en auront aufll trois
,
qui eft leur participation, éc de la Mare

en aura deux qui font le quart, dont il doit auffi participer en ladite fociété.

L';irticle j i cft encore de conféquence dans î'aâe de (ociété ; car en cas qu'il

arrivât quelque difficulté entre le:: associés pendant ic lors de la diflolution de la

compagnie, ils s'en uoivcnt rapporter à des marchands , afin de couper racine à
tous les procès qui pourcoient naître pour i:ailcn de ladite fociété.

L'article jii, qui porte, qu'il icra tons les ans fait aumône aux pauvres de
too livres, copieux &c cnarirable^ étant bien jufte qne Dieu faifanr prolpérer

toutes les affaires, les pauvres ,
qui font fcs enfans, participent aux pioms.

Voilà ce que j'ai cru devoii dire des principaux articles de la formule de cette

fociété encommai)diccj lesa'utrcs ét.)«u triviaux 6c ordmaires, ic n'étant pas né-

cessaiie d'en rien dire, pour en avoir déjà ci devant dit les raifons.

Il a été dit ci devant que les sociétés en commandite qui se feront entre mar-
chands de négocians , doivent être regiftrécs au greffe de la jurisdi(5bion consu-

laire, ou autres, en cas qu'il n'y en ait point dans les villes & lieux oii se

feront lesdites sociétés, pour les raisons qui ont été dites en leur lieuj c'efl pour-
quoi il sera nécessaire pour la validité de cette société, de faire regiftrer seule-

ment l'extrait de ce qui regarde le public : or ^ il n'y a chose dont le public doive
avoir connoissance^ nnon que Guillaume Fournier , Jean ic Paul Langlois, Ik Pran-

çois de la Marc , oni fair société en commandite entre eux pour Hx ans, à cooi-

mencer le premier otfbobre if^/;, & Bnir à pareil jour de l'année 16/9 , parce que
comme il a été dit ci-dcs^^us, chaque associé agit dans les affaires communes de la

société en son nom particulier , & que ceux qui traiteront avec eux^ doivent suivre

Irur bonne foi dans leur négociation : la connoissance qu'ils auront de cette fo-

cicré, cil seulement afin qu'en cas de faillirc^par l'un ou l'autre des associes, qui
icroit causée par l'impuissance où ils seroient , pour les pertes qu'ils auroienr faites

<!ani les commerces par eux faits pour leur compte particulier qui ne regarde point

la société , leurs créanciers puissent connoîtrc tous leurs effets pour y a'oir recours.

Car
, par exemple , Jean & Paul Langlois , marchands en la viîlc de Lyon , peuvent

faire d'autres commerces , dans lesquels ils pourroient faire des perte; fi conftdé-

rables
, qu elles causeroient leur impuissance , àc par conséquent leur faillite.

Il en eft de même de Fcurnier , marchand à Paris , lequel pourroit faire pour
son compte particulier le commerce de draps d'Hollande , toiles 6c antres sortes

de marchandises qui ne lui sont point ptohibces par l'aâe de société ^ dans le-

quel ne rcnsfissant pas j il pourroit aufTi faire faillite \ de sorte que leurs créanciers

ayant con-^issance que leur débiteut a contradté société en commandite ^ ils

pourront, c. exerçant les droits de leurs débiteurs, demander raison aux aurres

assoi-.iés, i:i >r du f(<nds capital que des profits qui auron: été faits par ladite société.

Et fi l'e t^ait de cette société n'étoit point cnrcgisti? a" grcfte de la jurisdic-

tion fonsiiiaire ou autres lieux portés par l'ordonnance, ils n'en auroienr aucune
connoissance -, aiiifi la société étant secrette , ce seroit un effet perdu pour eux , Ç\

leur d bifrr: ,roir asser, méchant pour leur en ôtcr la connoissance, ou fi pour
ccli les autTs associés vouloient le favoriser; c'cfl pour ces raisons qu'il eil

néceiïaire fcnr lintérct public que cette sociiré en commandite soit rcgiftrcc,

mirant la fcimole qui suit.
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Form-ih: de l'e.yrnrit (fe hi foch'té ci-(hvant i qui dort être regifiré , tait au rr'fe

de la jurifdiclion confulaire de la yiile de Puas, qu'en celui de lu conjeiyacioa

de Lyon.

»> X AR aéle fons feinj-privé fait à Lyon , le i» août i<''7j, reconnu pardevant

»> tel , notaiic , en préicncc des témoins dénommés en ladite reconnoiflunce ledit

M jouf , appcit que lelditt Guillaume Fourniet , Jean & Paul Langlois , & François

»» de la Mare, demeurons en un tel lieu , ont fait enlemble fociéré en comm.in-

» dite, nonr commencer au premict jour J'odlobtede la prcfcnte anr.ce 1675 , &
»* finir à pareil jour -Je l'année que l'on comptera 1679 , îc ce aux claules Se con-

»> dirions pottées par ledit aCic de (ocictc , & qu'il n'y a en icelle aucune chofc

»» qui regArdc le public : ce que nou» certifions véritable , f< fur les peines portées

»> par l'ordontunce. Fait à Lyon double, le premier (cptembte 1673 , celui ci pouc

M être mis entre les mains du greffier de la confcrvatiop de Lyon : & et l'autrt double

» ilfaudra mettre : celui-ci pour être mis entre les mains du greffier de la jatif<

»» didion conlulaire de la ville de Paris, & puis les fîgner.
'

Autre formule defocièté en commandite entre un fecrétaire du roi & un marchand

mercier grojjîtr jouaillier , pour le commerce de draps & laines d'E/pagne , toiles
^

& autres maichandifes de mercerie , pour envoyer aux Indes d't'fpagne.

M LN o u s (ouillfiinés Thomas du Clos, coniciller Se fecrétaire du roi , maifon

n & couronne de France , & Jacques Loileau , marchand mercier groOier jouail-

»» lier de Paris , reconnoissons Se confcstons avoir fait & faifons enfembîc le pré-

M Tent traité de lociété en commandite pour le commerce & trafic de draps Se de

M laines d'Elpagne , toiles & autres maichanàiles de mercctic propres pour en-

>) voyer aux Indes d'Elpagnc ,
& ce pour le tems de (îx années conlécurives. Se

t> fans intervalle de tems , à commencer au premier jour de janvier 1674 j Se fi-

i> nir à pareil jour de l'année que l'on comptera 1680 , aux claules Se conditiop;$

» des articles fuivans, priant Dieu en ctie le condudeur , Se y donr)cr (es (aintes

» bcnédiâions, »

1. Pour parvenir ï ladite fociéré , a été convenu tntre nous j que le fonds capitil

d'icelle lera de la fommc vie cent mille livics, qui feront fournies , ftvoir :

2. De la part de moi du Clos , la fon.me de cinquante mille livres, que je pro-

mets mettre entre les mains dudit iicur Loileau, dans ledit jour premier janvier

prochain.

j. De la part de moi Loifeau, ptrcillc femme de cinquante inille livres, (a-

voir, jof jo livres iS lois en draps Se laines d'F.lpagnc , qui (ont en mon ningn-

fîn , cdimés argent comptant, (uivant l'invcntaite qui en a «té fait cejourdhni,

duquel nous en avons chacun une copie (ignée l'un de l'autte, & 1944c) liv. z (ois

en deniers comptans, que je promets fournir dans ledit jour premier janvier

prochain.

4. A été convenu que le commerce fera fait fous le nom dudit fieur Loifeau.

j. Et pour cet effet fera tenue la mailon où ledit Loifeau eft préfentemenr demeu-
rant , pour laquelle il paye 1100 livres par chacun an de loyer, fuivant le bail qui

lui en aétcfaitpar monfieur Moreau, le premier jour de mats 1671, lefquels loyers

feront passes au compte de dépenfe de ladite (bciété.

6. Ledit fieur Loifeau pourra commettre en Efpagnc toutes les laines Se draps

qu'il jugera ï props pour le biea Se avantage de la fociété , Se 1 *, faire venir en cette

ville de Paris , a«x rifquei ,
périls & fortune d'icelle.

7-
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7. Pourra auiU ledit Loifeau acheter ou commettre pour envoyer aux Indes

d'Eipagne, de* toiles à Rouen, Morlaix, CoucanceS) Se autres lieux j chapeaux de

caftur «Se vigogne, toutes fortes d'étoffes de laines Se de foies, dentelles d'or,
^

d'iigcnt Se de foie^ Se géniralcment toutes f«rtes de merceries Se quincailleries

propres pour lefdites Indes d'Elpagne.

8. Toutes les comraiilîons tant pour l'achat que pour la vente defditcs marchan-
diles, frais j assurances, douanes pour la fortic du royaume, St entrée dans celui

d'Elpagne qu'il conviendra payer, rant pour l'envoi defdites raarchandifcs à Cadix,
que dudit lieu à Pucrto-Bclo, pour le retour des pièces de huit, barres d'argent,

cochenilles, laines de vigogne j bois de campcche , Se autres fortes de nurchawdifes
pour Icfquclles aura éré traité Se échangé defditcs maichandifes , 9c les droits pour
letforties defdites marchandises du royaume d'Espagne, Se d'entrée en ce royaume,
seront passés au compte de dépense de ladite société pat ledit Loiseau j suivant les

mémoires qu'il en fera Se rapportera.

9. Gomme aufll il jcra passé au compte de dépense de ladite société ce qu'il

conviendra payer pour le fret, voitures & assurances, droit de sortie d'Iîspagi.c, Se

entrée en ce royaume , de toutes les balles de laines Se de draps que IcJi: Loi e.iu

mettra & fera venir d'Espagne en cecte ville de Paris ou en telle autre ville du
rayatunc qu'il jugera ï propos les faire décharger, pour les vendre pour le compte
cie la Société , (uivanr les mémoires qu'il en rapportera.

10. Et encore tout ce qui fera par lui payé hc déboarfc pour peine de croche-
teiiis & gagne deniers, papier, plumes, encre , ficelle, emballages de marthandifes,
iv' ijcnnaiement tous les frais ^ feront aux dépens de ladite fociété, fuivant les

mémoires qu'il en r.-^nporrcra.

11. Sera tenu ledit Loifeau de fournir à moi du Clos les fadurcs de toutes les

marchandiCcs qu il «ura achetées en Fr.ince pour envoyer aux Indes d'Lfpagnc ,

cc)ritcn.int les noms Se fnrnoms de ceux de qui elles auront été achetées ou par lui

comtr.ifes , Se les prix qu'elles auront ccûtc aiipaiavaiit de les faire partir pour Cadix

,

pour Ici Indes Occidentales d'I:fpa;ne. Sera ai;(]î tenu ledit Loifeau aufiitôt le re-

tviur des barres d'arçcnt , rcatix , Se autres maichandifes qui a'iront cté données en
Elpagnc pour les marchandifcs qui auront été par lui envoyées j d'en fournir U
fuccuic audit du Clo-..

1 2. Ne 'cra loifible audit Loifeau de vendre è.Çi draps Se laines d'Elpagne j Se d'en-
voyei des niarchandifts aux Indes d'îirpasrnc dirc(flcment ou indirectement pour fon
compte particulier ; mais le tour fera rovr le bien Se avantage de la focicté.

13. Ledit Loifeau tiendra bons Se fidèles livres journaux d'achats, de venre, de
raircn , Se autres qui feront néceflairci pour le commerce, lefquels journaux fe-

ront paraphés par mclîicurs les juges Se conluls de cette ville de Pans , (uivanc

l'ordonniince.

14. Ledit Loifeau ne pourra prérendre aiîcun» chofc pour la perte qu'il pourra y
avoir fur la c.iillc, fi ce n'eft en cas de dccri d?s clpéccî, laquelle perte fera fup-
portéc par ia focicté \ Se en cas qu'cUes vit, fient aiilîi à auj^^mentcr , le profit qui fc

trouvera fur icelles efpéces , appartiendra à ladite (ociété.

I j. Il fera pi is par chacun de nous des deniers de ladite fociété
, par chacun yx\, la

fomme de trois mille livres ,
pour l'eiurtiien de nos familles.

16. En cai que lu fociété ait bcfoin d'argent pour raifon dudit commerce, il fera

piyc par ieclle à celui de nous qui fournira fes l'eniers, l'intérêt au denier dix huit,
qui (cra pallé au compte de dépcn'.e de ladite fociété.

17. Il fera fair rous les ans inventaire général de tous les effets de ladire fociété,

tant de ceux qui fe trouveront en magafin à Paris, que de ceux qui feront en Efpaguc

Tome I. Deuxième Parue, E e c
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& aux Indei, en cas que le retour n'ait encore éré fait dcfdites marchandifes, dont
chacun de nous en aura une copie (ignée l'un de l'autre.

i8. A été convenu que ledit lîcur du Clos ne pourra perdre plus grande fomR-.e en

cas de perte , ' • jufqnes ï la concurrence du fonds capiul qu'il a mis dans la

focicré i Si à 1 c^aid des (ommcs de deniers qu'il fournira outre fon fondï capital

elles lui feront rendues ik payées par ladite fociété, en(emblc les iiitcrctJ d'iccllcs,

tout ainfi que s'ils avoicnt crc prêtés par une tierce petlonr.e.

19. Arrivant le décès duJit licur Luileau pendant le tems de ladite fociété, elle

demeurera réfolue , & ftra loifihlc nudit ficur du Clos de prendre franchement &
quittemcMt fon fonds capital , ôc An pour cent d'icelui par chacun an pour tous les

profîcs qtiil pourroit piétcr.drc en liiditc fociété, comme aiilîi les fommcs de de-

nicis quil aura fournies à iccllc , outre fondit fonds capital , avec les intéiêtsau

denier di>: huit qui lui en (cront lors dûs ; ce qu'il fera tenu d'opter un mois apccs

le décès Jiidit ficur î niUiu , Uns qu'il (oit hcGùn pour raifon de l'option dt fiiic

aucun iiivcnraire pir fa veuve, cr.!ans, héritiers ou ayans-caule ; Se aprc» ledit nuis

pallc, il nr fera plus l.>ii:bie audit (icur du Clos d'opter j & les ctfers de la (ocic:c

îcror.c p.uraiics cfcrable en la manière qu'il ffra dit ci-après.

zo. Lequel iondî capiial & piofirs en cas d'oprion , iS: les autres lommes de deniers

qui Icroiu liûcs vi.it heur du Clos, tant en nrincip.d qu'intérêts j lui leronc payées

par la vciîvc, cnhi .s , héiuie; s ou ayat^s-caulc dudic Loifcau,en quatre paycmeiis

égaux dz fix en (i:; mois , don: le picniicr terme commencera à courir du jour de

j'option que le li^nu" du Clor, aura <,ute.

2 t. Ec en cas que n« us ne \ouluflions rennuvcller la préfenre fociété , nous (err iij

tei us de nous en avenir l'un îk I autre par écrit , (îx mois auparavant la fin de r.o-

trcditc fociric , afin que pciidanr ce rems il ne foie fait aucuns achatSj & qui; ledit

Loifcau liquide les afliiics de l.idi.c lociété.

21. Néanmoins a ctr coi. vtrui qu'en cas que n'. us ne vciilunions pas renouveller

la prcfentc (uciéié , il le a Ijifiblc auJir Loiièa'i de con ivcuu des draps &: hii cj

d'Eipagnc , Se d'athe'cr les maichandjfcs qu'il dcincra pvoiMcs pom' les Indes, pour

ion Cf>mptc particulier, fans pourt.int qu'il piiillc vcndic les d;aps& laines qu'il

fca v( DJi- pour (on c< niptc, qu'après que Ici Ux ani tes que doit durer liprclcritc

fociété (cr.)ut acc im^ lies.

2j. A la fiii dciditcs iîx années , il (era fnit inventaire général en prcfcnce ^iidit

fuiu du Clos , de tou'tslcs marchaïuiiL-s qui tci'Mit icTiiinres ;'.u m.ij^.iiin Jei'ar»;,

&' de .ci!i-s qui '.c ti» u'. croit ponr l'us a Cidix «:u aux lii.lc d'[i(p.if,ne , & de t./ures

les dc:rcs adti e': Se pallies de l.idirf tocirté, peur cne paitn-^fes cntic nous,

fuivar-r Ks luît^ ik p M;ions que nous v p:irtici:)>ii$ , les dettes paUivcs pavros.

2 1. Néi moins a «té (.oavci.u q.ic lc<'i iicur LoKeuu 'cra reui , fi bon 'emble

audit lin Clos, de prendre fa part uo tct-cs les m.ir» handiiVs q'ii (tront échues en

fon lot , en lui diminuant di\' pour CdX wi piix pom kqi'î! c'I.s feront !ur l'inven-

taire, &' en ce cas la (onimc à ia';ne,le (c injn;c:a I.î piif dr'liies march.U'i'iiieî

du lit du Clos , lui fera paycc par Ic/i L jfsjw en deux p.ïycnK'ns égaux dclix en

fix mois ians aucuns intérêts , Ici ]UcU x snoij comiucncctont a courir du jour que

l'ui^'cnraire aura été clos ik arr;ié.

2y. Er 3 l'égard des «ietres actives, 'les demeureront aux rifiMt-v Si périls de

celui à qui elles ieront cchuc-s , fans rcc urs quelconques l'un envers 1 'utrc , en-

core que ie% débiteurs des inllènt iiilclv, oies apus le parr.ige qui en auu été Kiir,

'

16. Er en cas qu'il anivitt . ce cjuc Dit. 1 ne veuille . pendant ^ K>i s de li diilo-

lutionde la préfcnte fociciéquriqucs dni.'iciKl;; entre nous , promet'.mis iuust;ii rrp-

p(i>iccr àdcux rnarchsnilsda corps de la mcKeiie que vhacuii de liuusfcra tenu de
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nommer, Icfqucls ne fe pouvant accorder j K«nr donnons pouvoir dès ^ préfent

,

C;)nimc drslois, de prcndic »5«: numincr un autre marchand dndit C^ipf pour tiers,

ail jiii;cmciit lici.^iiei'î nousnons remcttotis des-.'i|>rcleni connue dès lorv, comme il

ritlicitiiicurs de ia cour du parleinc;: avaient jii ;c , à quoi ni<us oblii^coiis .lulîi nos
fcuuDcs , cnfaits , hciincrç Se ayans-cniite , à p-.nr par le conticveniiu de -;coo liv.

inoi'ie ^pplitable a l'Hôpital General ùc cette ville de P.Tris , & l'anuc moitié à
lac^uiclçanr.

27. Les profîci 5: perte ,n'jl plaira à Dieu donner ï la pr.:rente (ocirtéj feront

pirragés , lavoir, audit iic^r du Clos le tict>, «^ les deux autres c.cis audit (î^ur

Lutlcau.

28. Et afin que i")ieu bénilTc la prcfcnre focicté , a éré convenu entre ni^us qi^'il

fera donne aux pauvres pat chacun an la loinrae de deux cens livres, & ce d'un
comiutiii conteni:cmcnt.

29. Promettons l'un à l'autre amitié $c fidélité , ic de maintenir le p éfcnt traité

f«iis aucune innovation, en toutes les claufcs <Sc conditit)ns y mention, ées, lur les

liifmcs peines portées par l'article 16, priant Dieu qu'il béi illTc ladite (oiiétc,&
que le tout loit Fait i (on hoimcnr & à fa gloire. Fait en double,, à Paris le premier
novembre 167J ; celui ci pour ledit fleur du Closj & à L'autre douhte Ufendra met-
tre , celui ci pour ledit (îeur Loifcau.

La formule de la focicté en commandite ci dedus eft fort judicirufc ; car les

all(>ciés y trouvent l'un & l'autre leurs fûretcs cV avantages. A l'égard des fûrctés,

Ldilcau qui cH: le marchand , à la conduite duquel doit être le commerce qui fe

doit faire pour la focicté, y trouve les lieniies, en ce qu'il a le pouvoir iSc la di(-

polition entière pat les articles G il j , d'acheter & vendre les draps Se laines d'Ef-

pagiie, & d'envoyer ans Indes d'El'pagne les marchandifes qu'il achètera pour y erre

échangées, fk d en faire le retour en d'autres marchandiics , fans qu'il ait bcfoin

d'autre confcnrciuent de du Clos ; il eft fort raifonnable que Loifeau ait le pouvoir
lie toutes choleSi afin que s'il atrivoit de la perte dans la négociation qu'il fera,

tint en l'achat qu'en la vente, du Cloî ne lui falîe pas inci-^ent pour l'en rendre

rcfp^^nfable : il (uffit qu'il le connoilfc pour homme de probité , 5c qu'il fera toutes

les choies pour le mieux.

Pat les articles 8,9 ic 10, tout ce qu'il conviendra payer pour voitures, fret,'

adurances , droits de «oriics Se d'rnrrc:s dans les royaumes de France &: d'Espagne,
commi liions , Se autres frais gcnéralcrient quelconques, doit être parte ta compte
de dépense de ladite société, suivant ."% mémoires que Loiseau rapporteta

i il eft

encore jufte que Loiseau soit crû sur l* s mémoires qu'il rapportera à du Clos de la

dépense qu'il aura faite de la société parce qu'il y a quantité de choses que l'on

paye , dont 1 on ne prend jamais de quittance.

Pour ce qui cil de ses avai. tiges particuliers, la société paye le loyer d: la maison
où il eft demeurant \ il a les deux tiets des profits qui se feront dans le commerce
qu'il fera pour la société. S'il vient à décéder pendant le cours d'icelle, If s inmmcï
qui seront .rûcs , tant du fonds capital, profits, qu'autres sommes de droi'rs Se

intérêts d'icrux au lieur du Clos , ne seront payés par sa veuve , cnfaiis , héritier'; ou
ayans-cawse, nu'cn quatre payemens de fix mois en lîx mois, & à la fin de la société

ce qui se trouvera dij audit du Clos pour sa part Se portion de la march.indisc , s'il

la ui laille , il lui j-ra rabattu dix pour cent , Se aura encore terme d'une année pour
la payer sans intérêt.

"Tous les avantages ci-delTus sont confidcrables , mais il» sont raisonnables
; parce

qu'outre ici cinquinte mille Pvres que Loiseau porte en la société pour son fonds

capital, y.ufl^-bicit que le lîeur du Clos, il donne encore toutes ses peines & son
x) c e ij
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jnduîliie pour la manuteiitiou Ju commerce qu'il doit faire pour la fociérc, & du
Clos lie d.iiijc (înii Icmcnt que Ion aigciitj \' n'agic en licn diins les art;iirei de la

fociété, outcc que s'ilarrivoic de la perte j elle pounoit être li grande, que Loilcau

perdruic non leulemcnc (uii ronds capital , mais cnooie tout ion bien, parce que du

Clo; ne doic perdre que jalquci à coijcunciice des cinquante mille livres qu'il porte

à la fociété pour ton fonds capital : ainli t(juc ce qui a ctc dit ci dedus e(l d'une

grjiide ccnfidcration pour obliger du Clos a Ini accorder tous ces avantages.

La (nretc de du Clos conùltc , en te que Loileau clt oblige de lui fournir lei iré-

nioiics ou fa^liures des marchandilcs qu'il achètera pour envoyer aux Indes d'Hl-

pi^nc , eiitcmble dei marchandilcs qui reviendront pour les échanges qui auront

cté faits j comme aulfi Ici fadutes dts niarchandifes qu'il fera venir d'Efpagne.

A l'égard des avantages que reçoit du Clos par les auicleJ de cette fociété, ils

font prcmiéiemcnt , que quelque perte qu'il arrive pciidaiu ledit tems de la (u.

cic.é, il fiC pourra perdre que jiiiqu'à la concurrence de Ion fonds opital.

Sccondsrncntj que s'il fournit à la lociété piii!, gundc (unimc de denier; onu

fon fonds cspual, il lui kra paye l'iMtérêt au «Jeiiicr dix huit , Se (era coniîdcié pou;

fon rembi.;ur(cmert , comaïc une tierce pcrfonnc qui auioit prête fon argent.

fin troilicm? lieu, en cas de dcccs de Loifeau pendant le cours de ladite (ocic:é,

il lui cft loir.blc vC retirer l'en fonds capital avec du pour .cent, pour les profits qu'il

pourroi' prctcndrc y enfcmhle les nurres deniers qu'il aii a portes en ladite (ocict«,

A: à la ,.n Loifcau s'ubùi^e d? prendre la marcirandilc qui lui lera échue cm fon lot;

pardcllus tout cela il aura le tiers du profit que produira le commerce.
Tous ces avantage. lont très grands, car comme du Clos e(l un olHcier qui n'cft

point homme de commerce. Ion argent peut augmenter confidérablemcnt , fans

qu'il fe donne aucune peine j fi ce n'elt celle de faire rendre compte à Loifeau de fa

geflion, qtii n'cd pas grande, ne (c chargeant fi bon lui femblc d'aucune chofe, fi

ce n'elt de (a part & portion des dettes actives.

Il eft vrai que du Clos rifqucj ^ n'efi: pas certain de l'événement des cnofes ;

mais je trouve que la plus grande fûretc qu'il a pour la conduire de LoileaUj cil

que ne pouvant perdre que jufqu'à la concurrence de Ion fo'idi capital. Se Loifeau

rifqu.mt tout fon bien, cela le doit rend.c plus prudent dans ta négociation qu'il fera

pour ladite fociété: quoi qu'il en (oit, l'on ne peut faire des profits conlldc;abIcs

qu'en hazardanr un peu', & le malheur cft bien grand quand on perd tout fon fondi

capital ,
particulièrement fi l'on fait aflurer la marchandile.

Il ne fera point nécenairc, fi l'on ne veut , de fournir un extrait de cette fociété,

pour être cnregiftrc au grctte de la juiildiclion confulairc , puifque l'ordonnance

n'en parle point. Se qu'elle ordonne feulement par l'article deuxième du titre qua-

iricnie : Que les extraits de focittés entre mtrchands 6" nigotians y tant en ^rot

qu'en détail y feront registres y & pour les railoni qui ont été dites ci devant.

Autre formule de fociété en comnmndite , entre un gentilhomme & un marchand

,

pour le commerce de vins & d'eau-de-vie.

I. JN ous fonflîgnés Hcétor de Bournet, Ecuyer, fîcur de la Martiniere , &Jac-

» ques Louvet , marchand de la ville de Saumur, reconnoiflbni avoir fait A:

5» faiioiis enfcmble le préfent traité de fociété en commandite pour le commerce de

M \ ins Se d'eau de-vie , Se ce pour le tems de trois ans confécutifs Se fans intervalle

» de tems, à commencer au premier jour de décembre prochain 167} , & finir

M à pareil jour de l'année que l'on comptera 1676 , aux claulcs Se conditionJ tJ"

3* articles fuivans.
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I. l'our parvcnif â ladite focicté a ctc convcnn que le fonds capital d'icdlc fera

de !i forame de quinze mille livres j qui feront fournies, (avoir:

j. De la part de moi delà Martiiiicre la fommc de dix mille livres-, /avoir,

deux mille livres en cent pipes de vi 1 , à raifoii de vingt livres la pipe, que je pro-

nieii livrer audit Louvct toutefois ."k quantes qu'il m'en rcqucnîia , ôc huit mille

en Jcuiers comptans que je promets aiiffi lui fournir , au fur ^ à mcfurc qu'il

aclictcia des vins & eaux- de-vie.

i. De la part de moi Jacques Louvct j la fomine de cinq mille livres; favoir,

util c cinq cens livres en foix*nte (!<c quinze pipes de vin, à raifon de vjngt livres la

pipe , trois mille livret en cinquante boriques d'eau de-vie, à raifon de foixante

livics la bariquc , & cinq cens livres en deux chaudières, ik. autres ultcndles

crant en la mailon dudir iicur de la Martinicrc à Marrignc , à moi appartenantes
,

puri liiûler les vins à faire les eaux-de-vie, fuivant l'cflimation qui a été faite

ciit.'c nous, le tout rcvci^ant en(cmble à la fiilditc fommc de cinq milL* livres.

4. A ctc convenu que le commerce fe fera tous le nom dudit Louvct.

J. Et pour cet eiiïet fera tenue la mailon Ôc cellier appartenante audit Heur de la

Mâiànicre , ûfe audit lieu de Martignc , pour le loyer de laquelle il lui en iera

pays par ladite locicic cent livres p.ir chacun an qui feront pafîccs en dcpenfc.

6. Il iera tenu su'fi la mailon , cave & cellier . où ledit Louvct ed demeurant à

S. un-iur
,
pour le loyer de laquelle il lui fera payé par la focicté trois cens livres

pr.r 'chacun an, qui (cront auiîi pailces en dcpenfe.

7. Ledit ficur Louvct pourra faire acbi.s de la quantité de vins Se d'eaux dc-vic

qu'il jugera à propos pour le bien 5c avantage de la fociéié.

8. iourra ledit Louvet faire biiiler les vins pour en tirer de l'eau dc-vic en la-

dite maifon de Martij;nc {culimcnt , de non ailleurs.

9. I edit fitur Louvct pourra vci.dic Icidits vins Se cau': de vie, ( iir à Saurauij

Msrtigné ou Nantes, même les faire tranfporter en Hollande & en Anj^lcterre,

fi bon lui (cmblc , pour les y vendre pour le tomptc S< plus grand avantage de
\c focittf.

ic. A ttc convenu que ledit Louvct ne pourra vendre Icfdits vins ôc eaux de-

vie q:.i'en deniers comptans, Sc s'il en vendoit à crédit il demeurera garant de la

Inhabilité des débiteurs moyennant deux pour cent dci ventes qu'il en /eta , qui

lui (tiont payes p^ir la (ociérc Se portes en compte de dépenfe.

n. Si ledit Louvet fait quelque voyage pour achats de vins Se eaux de vie, ôc

à Ninics pour en faire la Ycnte, il lui Icra paye par la fociétc trois livies par jour

pour (a dcpenfe , ôc pour fon fadleur deux cens livres par chacun an , tant pour fa

nouirirurc que poiu fes giges qui leront palJécs en dépeiilc.

Il' Toute la dcpenfc qu'il conviendra faire tant pour le bois ,
journées d hom-

mes pour brûler les vins, futailles, voitures, tant par eau que par terre, Fret de

navire, adurtncc, traites foraines , fortic du royaume, & autres droits dus à U
inaj:flc , Se autres feigneurs , commiflïons » celliers Ôc caves en la ville de Nantes,

ports de lettres, & généralement tous les frais qui feront nécciraircs de Inire pour
'

ledit commerce, (cront pa(îés en compte de dcpenfe de ladite focicté par ledit

Louvct , iuivant les mémoires qu'il en rapportera.

ij. Ledit Heur Louvct fera tenu auparavant de faire partir les vins ôc caux-de-

vie pour ladite ville de Nantes , ou avant que de les faire transporter en Hollande

ou en Angleterre , de fournir audit (leur de h Martinicrc la fadurc fignée & cer-

tifiée de lui , du nombre de pièces , tant de vins qvn d'eaux dc-vic , & le nombre
des vclies que contiendra chaque bariquc.

• )
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14. Et à son retour de Nantes sera tenu ledit Loiivct de f'>urnir au ficur de la

Mauiiiicic un mémoiie de lu vente «ju'il aura faite des liti \ms S: Ciiix de vie , toij.

tenant le nombre , le prix , soit comptant ou à ciédit , les nont^ de ceux i qui ils au«

luni été vendus .comme aufil une copie des marchés li aucuns ont été faits parccijt.

If. Comme aulli copie des cargaisons de ta quantité des vins & eaux de-vie

qu'il aura chargée sui les navne» pour les fieter en Hollande tk en Anglcteirc; Se

encore les hadutes de la vente qui en aura été faite , qui lui seront cnvoyéct par

SCS coiiespund;ins desdits pays.

\G. Ne scraloilîble audit Louvet de vendre des vins 5: caux-He vie direftemetit

ou indircdcnicnt pour ion compte particulier \ ni faire aucune cammillljn pour

qui que ce soit , niai'> le tout sera pour le bien tic avantage de ladite société.

17. A été convenu entra t<ous, que tous les vins qui proviendront du crû dudit

(leur de la Maitinicrc seulement par chacun an , seront pris par ladite société siic

le pied de vm;.'.t li\ rcs la pipe, encore qu'il fût lors plus cher ou à meilleur marché,

à la charge Se condujon ..|uc lesdits vins seront entoimcs dans des futailles neuves.

18. Ledit Louvet tiendra de bons ic hdcles livres journaux, tant d'achat que

de vente^i' uitres qui se-ont nécessaires pour ledit commerce, lesquels journaux,

tant «l'achat que de vente , seront paraphes par meilleurs les maire & cchcvinsiic

la '/ille de Saumur , suivant l'ordonnance.

19» En cas "jne la société eut besoin d'argent pour raison dudit commerce, il

en sera piis de trilts personnes qu« nous aviserons bon être d'un commun consen-

tement , & les inrércts qu'il en conviendra payer seront passés au con-.ptc de dé-

pense de ladite société.

io. Il ne pourra être pris par aucun de nous pendant lesdites trois années aucuns

deniers sur notre fonds capital, lequel demeurera jusqu'enFi d'icelle pour erre

employé audit commerce.
21. Néanmoins nous pourrons prendre sut les proHts, H aucunii y * , chacun 400

livres par chacun an.

Il sera fait t( us les ans inventaire de tous les vins Se eaux-dc-vie qui se trouve-

ront dans les caves & celliers de la maison de Mirtigné , Saumur , Nantes & aunes

lieux d'Angleterre S< Hollande , dont chacun de nous en aura une copie lignée l'un

de lanrre.

21. U a été convenu que ledit (îear de la Martiniere ne pourra perdre que jus»

qu'à la concurrence du fonds capital qu'il a apporté en ladite société.

H. Arrivant le décès du lit Louvet pendant le trnis de la-îitc sociért, elle de-

meurera résolue , & les citets seront partages entre ledit (îenr de la Marrinietc ÔC

!a veuve, enf^ans, hcriiieis ou ayans cause, de la manière & ainfi qu'il sera dit

ci-»prcs.

24. Arrivant auiïi le décès dudit fieur de la Martiniere pendant le tems de ladite

focicté, elle ne laissera pas de continuer avec la veuve seulement, & non avec

(es e.ifans , héritiers ou ayans caufc; Sc en cas qu'elle décède avant lui , audit cas

l«(dit<; focicté fera finie &: réiolue.

if. En cas que nous ne vouluflîons pas rcnouvellcr la préfente focicté, nous fe-

roni; tenus de nous en avertir l'un & l'autre iîx mois auparavant la fin dcfdites

tro'i années , afin que pendant ledit tems ledit Louvet puilTc vendre les vins ic

eanx de-vic qui fe trouveront dans tcidites cavci & celliers , & (ans qu'il puilfe

faire aucun achat pendant ledit tems.

x6. Et en ce cas la (ociété ne (era point tenue de prendrr les vins provenans

du crû dudit fieut de la Martiniere , de la dernière année de norredite fociété.

17. Ncaiimuins a ctt convenu « qu'en cas que nous ne vouluâions ponu icnoa*.

'.ik\
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Vf lltr U prcfeiuc focicté , qu'il fera loifiblc au Jit Louvet d'.ichccer dcj vins cV tanx-

dc vie pour Ton compte particulier, qu'il ne pourra toutefois vendre que ceux de
hilitc fociétc ii'ayent été vendus.

iS. A la fin deidices trois annéci fern fait inventaire général <\t tous les vins Se

etux-de-vie appartenans ï ladite fociété , en quelques lieux qu'ils ptiillent ctre

,

pour ctrc partages entre nous; (avoir j ce qui fe trouvera dans les cavrs 6v' celliers

de Martignc ic Sauinur, fuivant les pans Ôc portions que nous participons en la«

dite lociété.

19. Et à l'égard de ce qui f« ttouvera defdiis vins ic eaux-dc-vie , tant à Nantes,
H jlljndc , qu'en Angleterre , ledit Louvet fera tenu de prendre pour Ton compte
p.-tiriculicr la part de portion duJit lieur de la Martiniere , au prix qu'elle lera

cflinu-e valoir cfdits lieux, en lui rabattant ic diminuant du prix de ladite eOiraa^

ti jii cinq pour cent, &c en donnant par ledit fieur de la Martiniere terme au.lit

l.cuset d'une année, pour payer la lommc ï quoi le montera ù part dcidits vins

il eaux de vie j ladite déduction de cinq pour cent faite.

jo. A érc convenu que ledit Louvet reprendra de ladite fociâc pour argent

cnptant les ciiandtcrcs &c autres udcnfiles qui feivent à brûleries vins pont (ahc
di Icju-dcvic, «ju'il a apportés en la prcfentc fociété, au prix de l'cftiniation q'ii

Cl fera alors f^itc pat un marchand de vin Oc un chaudronnier de la ville de Sau-
inur qui aycnt coutume d'en Wuc,

^i. Et Cil cas qui! furviiit cntte nous pendant & lors de U dillolution de la

prci'ente focicté Liuclques diffciends, promettons nous en rapporter à deux mar-
cluiiJs de vins, que cliaciui de nous léra obligé de nomrr.er ,|c(qnels ne fc pou-
vaiit accoider, leur donnons pouvoir des à prclcnt comme dès lors de prendre Se

noinmci Mnau(re uuicl.iJiil pour tiers, nu juÇemcnt delquclsnous nous remcitons
dès a piélent conime des lors, comme 11 nulleigiicuis de la conr lIu parlement les

a^oiç.it )Uii,t<;,a quoincus ob. notons aiilli nos fcinmcs, cnfans , hfritiers ^ ayans-

ciîiili: , 3 t'ciiic contre le tontroeiiant de milic livres, moitié applicable à I hôtcl-

D.ca de Saunuir , îV: l'autre n'.oaic a l'acquielcant , fins que la prélcnte claufc

piiilic être cciilce contn.iiiatoire.

:, i. Les profits 1^ pettcs qu'il plaira à Dieu donner à la préfcntc focicté , feront

panagés également par moitié.

U. Et atîn que Dieu bcnillc la préfente fociétc , a été convenu qu'il (era donné
au; pauvies tous les ans la lomme de tteiuc livres, &c ce d'un commun confen-
ttnicnt.

xjf. Promettons l'un à l'autre fidélité Se amitié, S< de maintenir le prcfcnt traité

fii'S aucune innovatim en toutes les claulcs it conditions y mentionnées, (ur

Ks mêmes peine» portées par l'article ji. En foi de quui nous avon .igné ces pié-

fct rcs doubles, à Saumur, le 15 odobre 1673 , celui ci pour ledit ficnr de la

ït'îaitinierc.

Lescspécei de iormulaires de fociétcs ci-devant mentionnées fnfiîlcnt à loittcs

foites de perfoiincs , tant de profellion mcrcantille, qu'autres qui n'en (ont pas,
qui voudront faire dcsiociétés tant ordinaires qu'en commandite, afin qu'elles con-
l'oilîrnt les sûretés qu'elles doivent prendre pour n'érie point tiompéfs , &c les avan-
tages jnrtes &c raifonnables que chacun des adociés doit avoir , & pour prévoir

Its difticultcsqui pourroicnt arriver pendant Ik après la difli.hition des iociétcs.

Je ne donneiai point de formule de (ocictcs anonymes , parce qu'il n'y a point
de conventions extraordinaires .elles ne dépendent que du conicntctrcnt muruel
de ceux qui les font , foit pour l'achat ou pour ia vrnie des m.irchir.diic-; , qui n'rl^

autre chufc qu'une propoiiiioa faite par lettres, ik une acceptation par la rcponfe

r
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,

que l'on j fait, ou bien par un (împlc ccric fous feing privé
, par lequel il e(l dit

que tant les achats que la vente qui Ce fera des marchandiles en une telle foite Se

marche ou d'un tel navire j (cront partages luivant Se ainfi qu'il en ell convenu en-

tre les négocians j Se bien (cuvent il n'y a point d écrit ^ mais feulement des paroles

qui fe donnent réciproquement l'un à l'autre , les fucictés anonymes étant mumen<
tanéet .parce que dès te moment que l'achat ou la vente des marchandifes clt faite,

il n'y â plus de focicté ^ ainfi elle commence Se finit en mcme-tcms , comme il a été

dit ci devant.

Aptes avoir donné des maximes Si des préceptes aux |eiines gens qui feront le

commerce en détail , Se comme ils doivent fe comporter dans leur négociation , il

t(ï aulil railonnabie d'en donner pour ceux qui le voudront faire en gros i c'ell ce

que je traiterai dans le chapitre luivant.

N.'UVEr.T.F.

At'n.ME V-

fATlON.

CHAPITRE III.

Du Commerce en ^ros , & de /on excellence,

L ouT le monde demeure d ccord que le commerce en gros eft pins honora-

ble 3c plus étendu que celui en Ui 'ail, parce que ce licniicr eft If umis à toutes

forces de peribnncs , tant aux grands qu'aux ^icciis , Se qu'il eft enfermé dans l'en-

ceinte des murailles des villes oi'k demeurent ceux qui s'adonnent à cette profcllion.

Il n'en e(i pas de même du commerce en gros , car ceux qui le font n'ont affaire

qu'à deux loices de perfonnes i tavoir, aux rn.iiuif.iduricrs auxquels ils comman-
dent (Se s'ils leur font quelque prirre , c'efl: (culcmciit poui les oblipcr par cette

honnêteté d'exécuter leurs ordres}, & aux maichan.is en détail à qui ils vendent les

califes , balles Se les pièces entières dr marchandiles.

Le commerce en gros le fait auiVi bien par la noblesse que par les roturiers,

dans beaucoup A* royaumes Se d états , comme il a été dit ci-devant , mais jaunis

en dctuil parce qu'il y a quelque chofe de lervile, i^i: que dans le ^ros il n'y a rien que
d'honnête Se de noble.

L'édit du roi rapporte ci«devanr par augmentation au chapitre premier du livre

premier de la féconde puiùt; , c|iii permet aux nobles de faire le commerce en

gros , déclare au quatiiémc article qui (.nt ceux qui doivent ttre réputés tnnrchandi

Se négocians en [;ros , Se qui en cette quilitc doivent jouir du privilège accoidc à

la noblelfe. Voici les termes de l'article :

Seront cenfes & réputés marchands & néfocians en ^ros tous ceux qui feront leur

commerce en magcjin , vendant leurs marchandifes par halles , cai(Jes ou pièces

entières , & qui n'auront point de boutiques ouvertes , ni aucun étalage ni enjsigne'

ment à leurs portes & maifons.

Le commerce en gros ne s'étend pas (culement dans les villes de la réfidence de

ceux qui le font, tant pour l'achat que pour la vente de leur marchandife , mais

encore par toutes les provinces du royaume Se dans tous les pays ctrangetSj quel-

que éloignés qu'ils foienr.

Ce font les négocians en gros qui portent tout le (upctflu des denrées qui croif-

fent dans le royaume, Se les marchandiles qui s'y manufaélurent , dans tous les

autres royaumes Se états où il n'y en a point.

Et qui auIli par les crocs Se échanges qu'ils y fonc^ rapportent tout ce qui e(t

ncccfTaire

t.
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n<celTai(e ic ne cruîc pal Jaiu le royiumr , ainfi (}u'il â écc dit l' devint ; c'ell

poui iiiv I ccu< jui ; \A liment i cftic piuk-llioi» , ilc ivciit avoir des idces «5c Jcs

c^iiliJouciuiis plu> iclrvccs «^uc ceux tjiii t<wic Ir d«.'(.ul.

Il A cré dit ci-dcv.iiic qc'il y .tvuic tiuis loues île licenciant en ^\i>'i.

l'iciiuLMcmeiu^ ccu- qui tout le C(iin(nci(.e de toutes Ici nuuli.aidilo qui le ma*
nuf.ùUiieiu dans les ^,.jtriii«;es du ruy.iume.

iiccoiidriniMit , ciu< >]ui négocient daii< les états voiltns.

lit enlin , cvux qui ncfiocienc par des voy.igcs de lung cours, dans \cs états 9c

royitniies les plus cluii^iiés.

Si ij c->niu)cicc en (los tiï grand fi élevé audedus de celui du détail , il ell .uilli

plus '1 Ulcéreux d.ui.« la iiét^oti.uioi», & il y a plus de rilquci à courir; c'tll putiiqniii

il cit iiécell.ine de douiict aux jeunes gens qui voudront entreprendre ces tiuis

furtCH de négociations , des maxnncs ic des précepterpour s'y conduite lagciucnt >

& c'ubiir bien leurs atïtiieSt

Ht pour ceU, j'clhiue qu'il eft dangereux dans les jeunes gens d'entrepieiulre le

comnieice en gros tout (cul , ic que le plus '.ikr eA de le mettre deux tm tiois en-

IciiidI: en locicté , paiticuliércnicnt s'ils le t^unt dans Ici pays ctrangcts ,
poui les

railont qui (eront dires ci après.

Il eft ceit.\in qu'il cft tics difficile à un négociant de faire le commerce en gros

tout leul ; parce que, piemiéteiiicnt , il F.<ut un fonds conliJérablc pour \<% achats

des iiuichandiles qui le font ordinairenv-iit compruit dans les niainifachtres ; Ik ce

fonds le doit divilcr en trois. Le premier e(l pcU' les avances qu il faut Iavc aux
ouvriers, bien louvcnt «vaut qu'ils aycnt mopr: ics métiers des marcliandiles qiii

leur font ordonnées, le Iccoiul , cil les marc.aiidires achetées ^ payées ctiuit en
migalin, qui attendenr les marchands. F? le troiliémc, cfl fs dettes adivei ducs pac

les nurchandï , à qui Il-s nurchandife > our été vendues, tiant impollible qu'un né-

g'jci.iut en gros puillc le diijjcnler de , iéi«r aux maichunds en détail.

De forte que le fonds capital doit être confidcrablci néanmoiiiS c'eft félon les mar-
chu difcs : car il y en a de moins piécieules les unes que les .mues , (5c un muchsnd
qui I e feroit le commerce en gros que de toiles de coton, ou de lerges de bas piix,

il ne faudrtu^ pas nn (î grand fonds, que s'il le faifoit des marchandifes de draps
i'or, d ugcnt, de (oie (S: laine, qui (ont de plus grand prix.

Secondement , la piéfence d'un négociant en gros ell nécelTaire tant dani l'achat

que dans la vente des marchandifesi or, il ne peut erre en l'un & en l'aiiuc eu
incmc tcms,à moins qu'il ne commette des comniiilîonnaires fur les lieux pour faire

les aciutsi & il a été montre ci-devant que c'cd le moyen de le ruiner pour les rai-

fons qui ont été dites.

Et fi ce marchand veut faire fcs achats lui-mcmc , il abandonne la vente des

msrchjndi fes qui font en i^rafin, & le courant de (es affaires j ce qui ne (é peut
faire (ans fe faire un tor; /rtididérible.

Par toutes les raiions ci-deilns , l'on voir que pour faire le négoce en pros avec
suretc 1^: avantage, il e(l mieux que les jeunes gens (e mettent en fociéré deux ou
trois enfemble

, paui faire un commerce un peu raifonnable.

Les jeunes gens qui voudront fc mettre en fociété pour faire le commerce en
gros, doivent favoir la manière dont ils doivent vivre enlcmblej <Sc ce que cIuchb
doit faire pour le bien *c avantage de la (ocicté \ c'cft ce qui fera traité dans le

chapitte luivant.

m

1
"i| iB

T-% ir

Tome I, Deuxième Partie, F f f

1 -



8^ I o Part. II. Liv. I. Cii \p. IV". Comment doivent vivre

1 '

' ' '

!t . -

>"'.:

'-^

-t

CHAPITRE I V.

De quelle manière doivent vivre des ciffociesj & de l'ordre qu'ils doivent tenir dans
leurs araires.

|_j A première chofe que doivent avoir deux âlTociés , eft l'amitié & la déférence

l'un pour l'a^itce \ car c'ell d'où dépend ceut le bonheur ou le malheur de leurs

atfaires commune!.
La déférence procède de l'amitié refpedtive que des alTociés ont l'un pour l'autrcj

fans l«c|uell« ils n'agilfent qil%vec défordre ic cunfufioni parce que la déférence qui

cft cmr'eux, fait qu'il ne l'emrtprend rien fani l'avis ic le conlcntcracnt murnel

de l'un i5c de l'autre, & cette bonne intclligcnc* fait qu'ils travaillent ic asiiicnc

chs-.un en particulier pour le bien commun de la focicté.

Au contraire, s il n'y a point d'amitié ni de déférence entre les atïociés, i!s ne

s'accorcîcnt jamais t'en enTcmblc en toutes les «lurcpnlcs qu'ils font pour leur né-

guci.nion, ili n'y réulTîllVint jamais,- la railon c: cft, que fe contrariant toujours

l'un &: l'autre j & ne failant jamais rien de concert, ils ne lavent ce qu'ils font,

ô<, l'un difa'f ce que l'autre a fait: ainli toutes leurs alfaircs vont en défordre lV

en cotifufion.

La féconde chofe à obferver, eft de fi bien régler les chofcs par l'aâic de Société

j

que rien ne puille altérer l'amitié oc la bonne intelligence qui doit être entre eux.t'c

pour cela j'cftimercis à propos qu'ils vécuircnt chacun en leur particuherj parce

que rarement les fcmnus s'actordcnt elles cnlemble fur les heures du manger, &
fui' la qualité des vitiiJcs dont chacune d'elles voudroit avoir le choix.

La troiùcme, c!l de prendre une bonne 8c ferme rclolution
, que quelque diffj-

reniï qui furvieniient pendant le tenis de lalocicté, entre leurs fenniies, cela ne

fera point capable de rompre ni d'altérer l'amitié & la bonne intelligence qui doit

être cntr'cux : car il eft vrai de dire, que la plupart des lociétés finiflent avsnt le

tcnis de leur échéance, par le caprice & la méfintelligencc cies feinm*, dont bien

Souvent les maris veulent, pat une lotte complaifance, prendre inconfidérénient le

parti.

La quatrième, eft de partager entr'enx les chofcs à quoi \U doivent être employés,

tant en l'achat qu'en la vente des marchandilcs, à tenir la caille Se le livre de railon,

Si re f;irdcr à quoi l'un Se l'autie feront plus propres.

Celui qui rft d'une humeur attive cil pluî propre à l'achar & à li vente, que non

pas celui qui l'cft moins & qui aime le repos; c'eft pourquoi le plus afl-if des deux

ailocics doit être employé h l'achat & à \\ vciitc de» marchandifes, & l'autre ï

tenir le grand livre de railon, & la caille
;
parce qu'ayant moins de feu , il eft

pins l'âge ic plus modéré en la conduite des aflFaires fédcntaires, que s'il avoir plus

d'aiflivité.

Et en effet , c'eft fut la conduite Se le bon ordre de celui qui tient les livres k la

caille, d'où dépend tout le bonheur de la fociétéj Se cet ordre conlîftc à tenir des

livres fans confulîon , de favoir en un moment ce qui cft dû Se ce que l'on doit, ic

ï. faire bien lollicitcr fes dettes.

Le plu'i important de tout, cft le gouvernement de la cailTc, parce que tour dé-

pend de là; cet ordre ne confifte feulemenc pas ï recevoir Se \ paver , cela c(l bien

aifé; mais celui qui la gouverne doit avoir bien d'autres luins^ d'où réiulte tout le
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bonlio'f "" 'c nuUïeur de la focictc; c'cft pourquoi il doit veiller paiiiculiciemcnt

à dfiu cImIcs.

La puniicic , qu'il y ait toujours fuffifamment d'argent en cailTe pour payer les

jctnts d.i ciiaïuc v^uc Icncs concl^oiidaiis &c manufaiburici <; urrnr {m eux, &r les

biiic'.s qmls airom t.uts pour Icilcttics que l'un a foinnie , on s'il-, lici ;ic)itdcs

nuiiut'.Ktures pour aiijcnt piêct-, aliu d'athetcf les matières ^y\ y lont propics, pour

jic pi!; fjiic .;ilTcr le fiuvail des ouvrirrs, où l'argent ne di'i' jjmai» inanqnei".

Secondement j de laiic iolùcitcr les dcbiieuis, iiarccquc 1) 1 art;ent delà CAillc s'cfl:

ccnilc par les paveniens qui ont cté hiiis pour l'achat des niarclundifcs, il faut qu'il

revienne, & qu'elle i^ remplillc par le moyen de la vente qui s'en fait j l'argent

(ituit un mouvement perpétuel d'écoulement & de retour.

Eniiii, celui qui tient l.i caille cft comme un bon pilote, qui doit prévoir tous les

orages qui peuvent furvenir pendant le cours de la focicté, particulièrement quand
l'on tient des m.inufadurcs de iTi.irchandiles fujettei a la mode; comme des ctofïcs

façonnées, qui ("ont au caprice du monde, dont le débit ne fe fait pas toujours en

tout tems; par exemple, ceux qui font commerce de draps d'or, d'argent & foie

façonnes , éc des points de France, s'il lurvient des deuils caufés par lamoir (^c%

p inces & des rois , la vente ceire , &: il ne Êaut pai laifler de payer ce que l'on

doit, & d entretenir les manufadurci, qui ne doivent pas ccirer pour cela.

C'eft un rems bien fâcheux pour ces (oites de ncgocians} car les marchandifcs

demeurent fans mouvement dans le magalinj les débiteurs qui font marchands en

dctail, ne peuvcnr payer ce qu'ils leur doivent, parce que leur commerce a aufiî

celle, leurs créanciers veulent être fatisfaitsi ainù la caille demeure ftérile & fans

fondï.

Quand ce» temslà arrivent , c'cft ï celui qui tient la caifTc d'avoir des rclîourccs

pour trouter de l'argent.

Il y en a de trois sort« : la première, ceux qiù doivent à la société
i la seconde,

la place, & la troifiémc, les amis particuliers.

Il ne faut pas faire beaucoup d'état des dcbiteuri, parce qu'ils ne peuvent payer

par la même raison de cellation de leur commerce , c'eft un tcms où ils doivent

être traités doucement, pour ne les pas réduire à faire faillite.

Le crédit de It place cft incertain, parce qu'il dépend du caprice des hommes}
ainlî il ne faut pas toutà-fait $' attendre.

La plus grande relTouicc eft celle des amis particuliers qui lont puiflans en argent,

qui ne refuient pas quand ils y trouvent leur sûreté.

Toutes les conlidérations ci-delïus représentées que doit avoir uh cairtîer pour

la manutention du commerce, l'obligent, à prévoir de bonne heure à toute chose

pour n'être pas curpris ; & pour cela l'ordre qu'il doit tenir , eft d'avoir toujours

devant les yeux un carnet ou bilan des débiteurs Se créditeurs de la société , à

l'effet de connoîtrc l'état de» afifaircs , soit pour solliciter le» dettes adlivcs , ou re-

nouveller les billets des pallîve» lorsque le tems «lu payement eft échu ; <5c en cas

que le fond» mandée , il faut être diligent dans l'un &c dans l'autre , & pren ire soi-

gneusement garde, fi ceux à qui on prête les marchandises sont ponduelsau paye-

ment, ic s'ils sont sages & pruiens dans leur négociation, pour ne pas l'engager

iitiprudemmeiit à li:ur trop prêter j car il cft important de connoîtrc le sujet sur le-

quel l'on agir.

Celui des alïociés qui a la cailfe en gouvernement, doit savoir que j'il eft négli-

gent en la sollicitarion des dettes aâives , il fait deux notables préjudices à la so-

ciété qui ne se peuvent réparer: le premier, qu'un marchand eft bon aujourd'hui,

& ne le sera peut être pas demain, èc qu'il peut faire faillite par quelque disgtace

m



î:

4 1 1 Part. 11. Liv. I.. Chap. IV. Comment doivent vivre

imprévue, qui emporte une partie du piofîc qui peut avoir ctc fait parla compa-
gnie: ie second

,
que n'ayant point ({.irgcnt en caille , il faut en empruntei , donc les

gros intérêts que la compagnie paye , achèvent d'absorber tout le profit , 5c bien

souvent le fonds capital.

Je me suis un peu étendu sur les soins & l'ordre que doit avoir un caiflîer ; mais

comme c'cft la boudolc & le gouvernail d'une société pour la manutention du coin-

iiicrcc, j'ai cru qu'il cioir très-important d'en donner les préceptes que j'ai remar-
ques ci dclfus, afin que les jeunes gens puillent apprendie k se bien conduire dins

le gouvernement de ia caille.

La cinquième chose que doivent avoir de bons affocics, eft la fiiélitc
,
qui conlifle

à ne point citer d'autres avantages que ceux qui ont été convenus entr'cux par l'adl:

de société-, que toute leur induftiie & leurs soins n'ayent pour bur que le profit &
1 avantage commun de la société j c'cft à quoi s'obligent ordinairement des allocics

par le vicrnier article de l'adte de société, ainfi que l'on peut voir dans les '^ormu-

îaires que j'en ai donnés ci-devant.

I.a luisiuc chose , cfl de tenir des livres en pii;tie double , s'il se peur-, cir

comnif ils auront i tirer & remettre des Ictire» de change en pluficurs endioi:s, il

sera ph.is facile à donner rcncontte cfl toutes les parties , & de tenir des comptes en

p.irticiitaijon , c'cft à-duc, des sociétés anonymes, ainli qu'il a été explique ci de-

^•ant, de marchandises gâicrales ou particulières de chaque nature de marchinJi-

îcs, de profits & pertes, & de caille jainfi il n'y aura point de confufion dans Icuts

afïaiies.

Ilî connoîtront par les comptes qu'ils tiendront de chaque nature de marchandise

d.:)in iis leronr commerce , celle qui leur donncia plus de profits, aSii de pouvoir

délibérer s'ils en contimuTont le nci^oce ou non.

Pcf le compte de protiti & pertes, ili auront connoilîiincecn un moment de tous

le? i.ucrcts , changes' ^" autres frais qu'ils payeront depuis un inventaire jusqu'à

r.iu:rc , comme auili de ceux qu'ils auront re(,u«, 5c des profits qu'ils auront faits su:

les marchandises vendues pendant ledit tcms; ce conipte étant celui qui rend raison

des profits &r des pertes qui se font dans le commerce.
Les livres doubles ne soir • .is fi diffiuilc» à tenir que l'on pense: pour peu que l'on

s'y apiili-^ue on les tiendra fuir bien; car quatre livres suffirent; le premier, cfl le

jjurnal sur lequel sont éciits les achats & les ventes qui se font journellement , les

pai tics reçues 5c pavées , les traites & remises des lettres & billets de chanpe , lV lui-

tjes payables à oïdic ou au poiteur, 5c généralement tout se qui se tait d.un le

jC»)innKrcc.

f.e iccond, eftle livre extrait ou de raison, sur lequel on porte en débit & crédit

tontes les parties qui sont écrites sur le journal.

I: V a un troifiémc livre que l'on appelle secret , sur lequel les aflociés écrivent le

fonds capital de la société j mais depuis la nouvelle ordonnance, j'eftimc qu'il c(i

inutile, puisque par l'article premier du titre lll, ci-devant a||pgué , ilefrdit que

/es nc^ûcians , tant en gros qu'en détail , auront un livre qui contiendra tout leur

ir.'^'oce,

les nrgocians, particulièrement ceux qui font le commerce en gros, tiennent

des livres de copies de lettres qu'ils écrivent à tous ceux à qui ils ont affiirc con-

cernant le négoce seulement j cela eft conforme au septième article dudir titre III

de l'orJonnance , qui porte, qii; tous néc^ocians ou nuvrchi^ndsy tant en f;ros qu'en

ée't-^ilj mettront en liaffe les lettres mijjlves qu'ils recevront , & enregijtreront l(i

copie de celles qu'ils écriront.

La dispofiiioiidccct aiticleeft pour faire ceftcr tous diftircnds entre négoci.;ns,
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pilcc que leur négociation (e fait ordinairement par des lettres qu'ils s'écrivent rcf-

ptdlivcment les uni «lu autres; &: quand il arrive quelque dilîiculté entr'eux, & que

l'un demande à llautrclarepiclentationdcs lettres qu'illiii acciiccs touclunt quelquci

commirtîons d'achats ic Je vente de m.irchandi(e, ou bien de traites & rcmilcs de

jciaes de change, s'il refufe de les lepréfenter, en difant qu'elles Ibnt perdues,

juice qu'tllcs (erviroient de conviction (Se de preuve contre lui, celui qui en de-

mande la repicfentation ayant un livre de copie de lettics dans lequel elles ("ont

ciiites , il eft certain que la copie de la lettre lera crue en juQice , comme lî c <-toit

1 original mêmcic'çft la railon pour laquelle l'article porte, que les négocianj mct-
tijiit les lettres qu ils recevront en lialle , afin qu'ils n'i)ent point d'cxtuic de \:%

rcj'réfentcr quand l'on en demandera U rcpr olcntition.

Le livre de copie d • lettres ne fert pas feulement pour juftiSer en jaflicc If; lettres

C|iu auront été écrites à ceux qui rehileront de les repic(cntet , ni.tij encore pour

tmpèchet la contrariété qui le peut fviire dans les ordres que les né^ocuns d Jimciit

par les Icrtrei qu'ils écrivent à leurs correlpondans Se commilîîonnairts , ['•aice qu'il

ctl impolîiblede pouvoir ("e r.ilonvenir de tontes Ici circonftances d'un? coniaiillion

d achats ^' de vente de marchandiie» , de traites & rjmilés de lettres de clinni^;c

qu'ils auront données; car quand ils leur écrivent la féconde &: troidéniC fois des

in-nifs aftiires, il faut que les dcaiieres (oitn'. uniformss à la preniicrCj cS: le vmw-
ciuc de mémoire fait qu'il y a piefi^ue totij.)urs contradidion, ^' c'clt dc-li que la

j'iiipar; des procès prennent naillancc cnrrc les négocims.

Ce n'eft poi.it une chofc nouvelle que l'ordonnance introduit dans le comaiercc,

dcbliger les négacians d'avoir d:s livres de copie de lettres; car c'eft un ula^c an-

cien qui s'cft tviujours pratiqué par tous les pins lubilcs né;io:iins, qui ont voulu

t.-i,ir un bon or 'rr dans leur ncs iciation, djut plu(îcnrs fc (ont lien trouvés d.jns

les occafioiij où ils ont eu aftiire a d'aui.es négucians de miuvaile toi, dclqnc's ils

a^'oient reçu des ordres , qui dans le tcms de l'exécution, les choies étant venues à

chinger, ont voulu par ces paioles étiitts à djubic frnSj rendre Uurs ordres illu-

l.nics, voulant taiie croire que les rcponics à leurs lettres parloicnr d'une ur.i;iifre

r,'ii leur ctoit avantageu'e, afiiT de tirer une fecjndc téponle qui parlât d'une autre

liçon que U première; &: s'ils n'eullent poira copié leurs lettres fur le livre , ils

aiiroicnt donné facilement dans le panneau.

Il y a une infiiiiic d exemples de ce qui vient d'e rc dit ,
qui fcrbicnt trop longs à

r«pporter
; je me contenterai feulement de dire aux j>.-unc$ négoeian»

,
qu'ils premunt

bien garde quarid ils écriront pour uie (ecoidc & troifiémc f >is
,
pour les choies

qu'ils auront commiles, ou quand ils feront lépunl'cau.^ lettre^ qui leur (etoiu érri-

tes, que leurs lettres foient toujours uniformes au\ premières, & pour cela, il cft

i.écclÏAirej auparavant que d'écrire, de voir dans le livre de copie dt lettres, 'les

qu'ils auront déjà écrites , aiin de s'y conformer.

Il eft encore nccelTairc aux négociant en gros de tenir un livre de numéro en dt

<î^ crédit j pour U rcconnoillance de leurs marcbandifcs, de la manicre qu'il a ctc

dit ci devanr, fuivantla formule que j'en ai donnée, laquelle e!l plus facile à tenir

par des grollicrs que par les détailleurs, parce qu'ils ne vendent que les pièces en-
tières.

Les ncjocians en gros qui font auflî la banque, doivent avoir un livre de traites

du lequel ils écriront toutes les lettres qu'ils tireront lur leurs correfpondans

,

cimmc aulll un livre d'acceptation des lettres de chmge, fur lequel ils doivent

écrire par ordre de djies , toutes les lettres v^u'ils accepteront, en acculant le tireur,

la fumme, le tems de l'échéance, &: le nom d; ceux qui les leur aiiuut préfcutccs.

''i
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afin qu'ils se puilîcnt icglrr sur les sommes qu'ils auront à payer dans le tcms de
leur éthcaiicc, autreniciu ils se tr(>uvcif)iciu smpiis.

Outre les livies ti-dellu» , il cil nccçllairc que les ncgocians en gros aycnt auffi un
livre de carncc

,
pour les rai!>uiis qui une éic ci devatit dius.

CHAPITRE y.

'
I I»

»!

De quelle manière les négocians en gros doivent fe conduire en Vachat des
marchandijes dans les manufactures.

X-J E commerce en gros eft plus ou moins embarraflant , selon qu'il eft plus oj
moins étendu \ c'cft pourquoi les ncsocians doivent avoit diftcremes maximes k
confidcrations pour la conduite de leurs atFaircj.

Ceux qui le font de marchandises qui s'achètent dans les manafaflurcs de France,

ou qui en font manufacturer pour en faire la vente dans une seul» ville aui mar-

chands en détail, comme il se pratique particulièrement à Paris , courent moiiii de

rifqiies, & le font plus facilement que ceux qui vendent leurs marchjndif-s , non-

feulement dans la ville de leur rcfidence , mais encore aux marchands des autres

villes du royaume, &c dans les foires t!5c marchés: c'cll ce qui (en expliqué, après

qu'il auia été parlé de la manière dont les négocians doivent le conduire dans 1 atlut

qu'ils feront des marchandiics dans les lieux des manufactures^ & de celles quils

voudront entreprendre.

Et pour cela , il faut favoir que dans les lieux où il y a des manufadluresconfidc-

rables, comme à Paris, Lyon, Saint Chtumont, Tours, Sedan, Amiens , Châlons,

Reims, Rouen, Lav«l, Se autres villes du royaume, il y a philîcurs nét;oci.ins allo-

cics qui font le commerce des matières qui y (ont nccellaires, qu'ils vendent aux

ouvriers , <k qui achètent d'eux les marchandiles qu'ils ont manufadtuices
,
pou-^ le»

vendre ei.luitc à ceux des autres villes qui les vont acheter fur les lieux , ou qui leur

en donnent la commillion.

Il y a auilî des ouvriers qui (ont afléz puiiTans pour maintenir leurs manufadures^

qui achètent tk qui font venir les matières propres à leurs manufidures, de la pre-

mière main.

Il y a encore de petits ouvriers qui entretiennent chez eux troii ou quatre métiers,

qui vendent leurs ouvrages aux premiers qui leur en demandent.

Or, les négocians en gros doive.;, fe conduire en l'achat des marchandifcs qu'il?

feront de ces trois fortes de perfonnes, félon les temi& les failonsj car dans ceux où

la raarchandile eft rare & en réputation, ils doivent l'acheter des uns & des autres

comme ils pourront. Se fclon les avantages qu'ils y trouveront : mais dans ceux où

le commerce eft nurt Se fans mouvement, ^ où il y a abondance de marchandiics

fabriquées dans les manufidtures, ils doivent (c conduire en cela avec beaucoup de

circonlpedtion.

Il y a dix maximes à oblerv er pour faire les achats àcs marchandifes dans les ma-

nufadures.

La première , eft. quand la marchandife commence à hauflfer de prix , ce qui vient

ordinairement de deux chofes; h première , de ce que les matières qui la compolcut

augmentent aulîl de prix à caufe cle*leur rarctcj la iccondc, de ce qa'il y .; peu de

i )
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marchandifes fabriquées , ic que !a demande s'en fait avec chaleur i alors il eft cer-

tain que ce qui le trouve de fabiiquc augmente quelquefois confidcrablcment : or,
il eil de la prudence de celui qui veut acheter, de favoir les caufes qui pruduil'cnc

laugmentation du piix des marchandifes; ic pour celâj par exemple, fi c'eft maf-
chandife de draperie de foie, il doit s'enquéiir li la récolte des foie? a été bonne oa
mauvaifci car fi l'anné* a ctc humide iSc pluvicule, il yen aura allarémcnt peu; aiiifî

li rareté fait qu'il en vient ptu des lieux d'où elle ù tirej ic c'cft cette rareté qui prc^
diiit la cherté &c l'augmentation du prix de la marchandil'e fabriquée.

Il en efl de jnâne des manufactures de draperie & fcrgcric de laines, quand les

laines font rares & qu'elles <oiu augmentées de prix, & encore de toiles, quand il

n'y a pas eu grande récolte de chanvres 6c de lins : ainfi de toutes (orrei de miticrcs
qiti compolent les raanufaiiturei des niaichardifes dont l'on fait commerce; parce
que la rareté, comme il a d«ja été dit , en augmente le prix, 3: par conféqucnt des
nurchandifes qui en (ont fabriquées.

Il n'y a pas de doute que quand l'augmentation du prix des marchandifes pro-
vient de 1.1 ra'-çté des matières, non-fculcmcnt elle (c maintient loni^-rcms , mais
encore elle haullc toujours petit a petit; c'eft pourquoi il n'y a pas à délibérer par

les négocions en gros d'en acheter promptemcnt, cV faire des marches pour en re-

cevoir cncoie enfuite, pendant un certain tcms, le nombre qu'ils jugeront pouvoir
vrndre.

Si l'augmentation des marchandifes vient du peu qu'il y en a de fabriquées , &c

pjr la grande deminde qu'il s'en fait, & non pas faute de matières qui les compo-
lent, il faut agir prudemment dans l'achat, parce que c'cft quelquefois un feu qui
p'dc en peu de tcms , & cette augmentation ne dure qu'autant de tems que ccuc
chilc'.T d'ire, pour deux relions; la première

,
parce que ce peut être un cftrt du

hazar J ,
qui f.iit que pluiicuis négociaiu de diftctcns lieux peuvent avoir ccmaiis

en in'.nt-tcuis des march.mJiles . ou qu'ils (c trouvent cnfemblcc^ns les lieux v.y

f: f.;iu les maiiufaiTtuics; celi fait tenu fermes les oufricrs fur le pri-i de leurs ou-
vi;i!?,cs

, par l.i grande demande qui leur en eft l-aitc; <S|flnand ccî né.^r>cii!is en l'ont

fulHf.iminent fournis, les choies retournent au nifmrctat qu'elles et >icnt aupara-
vant; & c'cft ce qui fait quelquefois diminuer nut.\uleinrnt le prix des mjrch iiiUilts,

parce que les ouvriers voyant quelles (ont rechcichée.";, en veulent tous muuif.iclu

rcr, ce qui fait l'abondance qui produit le bon niîtchc , il.- mrme que la rareté avi-it

produit la cherté; de forte que ces confidéiations (ont tics importantes pjur bien
réuHîr dans les achats.

La féconde maxime qu'i, faut obfcrver en l'achitdes mirch.uvlifeî , c'cft d'ttic

extrêmement retenu dans ("es paroles; de ne point i--;ir« paroître que I'ûii dclîrc la mar-
cliandile que l'onvoudroit bien avait; de ne lapas méprifer non plu^ pour faire croire

que l'on n'en a pas belbin; £c (ont des lîncftes qui ne pmduKcnt autre chofc que
d cnib.irrafTer l'efprit de l'ouv ;•

,
qui le faic tenir dans l'incertitude qu il a li c'cft

une feinte ou non , ce qui eft c-ul'e qu'il n'cft pas li piompt à (c rél'oudrc à donner (es

ouvrages au prix que l'on luicnoftre, crainte dette surpris : au contraiic, il faut

agir avec Gncéritc & franchise, accompagnée pourtant de pruocce .
!'•; ouvriers ai-

incit mieux avoir afïairc avec telle sorte de M«guci.uis, que non pa^ a ceux qui usent
de fin ''vî ii de ruses.

La troificmc, eft de ^onfidcrer fi la marchindiie se diminue de prix du pli: - r

d-rgréoùellc étoit mon: • auparavant, ou li e'' igmcnte du prix du plus bas y,, lie

ctoit, à c.use de la cellation de commerce,
:

• ' la trop f,r.5ndc abandancc1|u'il y
en avoit dans la manufaéhue; c'eft h le phu lin ucs achcrcuu".

Car fi «lie eft au plus huit dcgtc de s;, chcu.;, .V qu'.i'ùc vicunc à din :;!':,'.• , c'tll;

m
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nlci- -n".l n'ci r.nit nciiir aclicriM-, ;vTrcf qu'il cftcciniii qiiç fi la c.iufe rui l'ar.^it

fait wiOiitci- à li li.iiu prix, celle, elle Jimiiuicia coitjuursjul lu'a ce qu'elle loit ic-

veiuif au pc-i.'U de (a julle valcnr.

Au coiuraiic , lî la mai chaud il'c :roit an plus bas prix de f» valeur, & qu'elle vînt

\ augmenter dt prix , c'clt alors qu'il fait bon acheter, parce qu'il cft ceirain qu'elle

Rugnicnter.1 t(;ujours , tanr que la caufc qui a donne lieu à l'augmentation durera.

Il Icniblc que ce qui a été dit ci-dclîu'. ija- un p.cadoxe 5 cela c-ll pourtant véritable

te fonjélur l'expérience qu'en oiuJt» habiLs ncy.ocianr, qui ont btiucoup gagne ou
per.tu dans des tems , pour avoir bicn au rra! pris {«urï niciures.

Il in'ell arrive [lufieurs lois en nu vi.,: jt.ireilU thctc f:!ans let deux «as ci delTuj

prrpciés, & (:?.iticti!iércnn<-it cndf'nx rcnc'.ntrç»; l'un-t. ,\ant allé à Tours dans un
mois il: icprcmbrc, pour y (...hctcc .-es iM.uch.ip.lucj po.;. . r$ pc." l'hiver, je trouvai

eue le:- pannes noirr-, ctoicnc rcliemc ;' diminuées de prix, ( a caufe que l'on portoic

les nini.;c.T.ix doubl rf de drap) nn'clles ne valoisntquc 17 à 18 livres lalivrejqui

ctoit le pîu> bas prn •! elles cuHcnc jamais été. Pendant mjn fcjour en ladite ville,

elles augmentèrent do vip'^t fcds pour 'ivre : j'cnfa, d;-is Icj fentimens dont j'ai

parlé ci dcHus, 5: j'en ..ch^ .ù un a:>mbrc allc-i CotiUdérablc à 19 livres la livre, qui

angnientcrcr i de cinq l îix livres pour livre;, iul'qu'a la fin de l'année, (ur lelquelUs

je ris un honncce profit.

L'aiirrc occilion me fut u'Hi hinc'U rue c . e-ci aV'avoiictc profitable*, car Ici

d.Ojjnecs aynnt augmcruc de prix de plu; de 11 à 15 livres par pièce, à ciufe de

1,1. m )dc ^'i£ de la grande dcin?ndc qui en étoit f litc pour lors
, je les trouvai diminué?

Je .rois li'. rc^ p^r pièce, à caulc de l'arriére i.iifon Je crus que cette mode conti-

nuel .dt l'cté fuivant, Jff que j; ne ponvois mieux faire que d'en acheter tout au-

tTut que j'en trouvcrois à ce prix , <5c de faire même des marches avec dei ouvriers

pom mt livrer tour ce qu'ils en iiiAi;uf,i(fhiicfoient pendant Iix mois. Je me trouvai

trompé i ans vMu artei.tc, patv; que le cours de cette marchandile ayant été (i

grand l'éié d'auparavant
,
^ue toui les tillerands nbandonncrcnt leur m.inufadureds

l( lie pour faire des drogucJHl, en relie (ortc ini'ih en firent imc fi grande quantité

que cette aboiidance caufa une din-.inutian de plus de dix livres par pièce, de forte

que bien loin d'y gagner, je pcrdi: de l'ach;u à la vente plus de dix mille livres.

Ces deux exemples, qui font de m i proi;re expérience, luifilent pour faire entrer les

jeunes ncgocians dans la cunlidération des deux maximes qui ont été ci-dclTus

pvopoiccs.

La Quatrième maxime en l'.ichat des marchandises, ell desavoir en quel lieu elles

seront propres pour la .'cute; eu , par exemple , fi c'étoit à Paris qne les négociaiis

en ^.it-s les voidutlent venJic, il faut qu'elles soient des plus parfaites & des dus

à 1.1 modei parce que c'cll Paris tiui donne la mode, non-seulement en toutes 1.

s

villrs du royaume , mais encore d.ms tous les pays étrangers , comiuc il sera dit

tn ion lieu.

Au contraire, fi les nîgocians achètent pour vendre en gros dans les autres villfi

du royaume ic dans les pays étrangers, il ne faut pai acheter de celles dont la moJc

ne fait que commencer, p:ircc qu'elle ne fc trouveroit pas encore dans les lieux

où ils les enverroicnt, ic ils ne pourroicnt les y vendre
,

parce qu'elles l'eroient

trop chères, car la mode donne le plus louvcnt cours aux marchandifcs, & c'cft ce

qui caufe au(fi leur cherté.

La«inquiémej cft d'acheter fi
1', ^ :3cut les marchtndifes de foie ï la " c, <Sc pai'-

ticuliéremcnt celles qui font lé^' .-. $: de bas compte ,
parce .,ue l'o . . trouve plu»

d'avantage -, au contraire , il fai- •^ 'ter le.s hauts comptes à la mai" 8c non pas ) U

hvrc ,
parce que quelque '^•s ei' .^ui minuf.'.durccs de gtolTes foies quinc font pas

iî
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(i cliercï que les aurrcs, qui doivent ayoir plus de Inftre , & qtii par conféqucnt sont

itianufAéturccs de luir pla> 6ne, ic aulU parer qu'il n'y a pas tant lic i-jçon à payer

aux ouvriers-, cai il faut tcinarquer qu'une panne j par compaiaifon, qui ne rcvieu»

dra qu'à An. livres l'aune en l'achetant au poids , cjî\tcra un tiers moins ,dc façon

>

qu'une autre qui reviendiuit à quinze livres j la raifon en e(\ , que lu)>f)u(c qu'un

ni,ti)«hc>iirici donne à l'ouviicr 3 livicî pour aune de tac mi j la panne que l\in

athrtcioit au poids , qui rcviendioit à i j liv. , il y avuoit 4 hv. pour aunc de façon ,

& cel'e qui ne reviendroit qu'à 10 liv., il n'y aiuuit que j liv., fuppoic qu clic

i'ai.licMlkiii 1 une !k l'autre le même prix an poids.

Il li;:ifmr nuxime^ cil dans les tems oi'i la rnarchandifc n'ed pas de demande ^

d'aclicttr chez les pc^ics ouvriers, parce que n'ayant pas le moyen de garder leurs

ou>i .>,cs, iK en font meilleur marche que les plus puillans qui ont le moyen d'at-

tcnjic le tcms de la vente.

Là fepticnie , td d'auner toutes les marchandifes que l'on achètera . ic patticu-

lirrcncnc dans la ville de Lyon où l'aune cfl plus petite d'un pour cent que celle

de jjiis
, pour deux râlions. La première

,
parce que , s'il s'y trouve enfuite de la

larr, les ouviicrsn'en veulent point faire raifon quand ils ont f'tc une fois payes.

Laiccoiide , parce qu'en repliant les ouvrages l'on voit s il n'y a point de dctauis

coniidriables qui peuvent avoir été cachés par des demi-plis , lorsque l'ouvrier les

a plies.

La huitième, eft, {oui prétexte qoela rnarchandifc eft ï bon marché, de n'en

PAS acheter au-delîus de (es forces, & que l'on juge bien la pouvoir payer dans les

tems que l'on a convenu en l'achetant j car fi elle n'étoit payée à | )ur n;mmc,
l'on pcrdioit Ton crédit parmi les ouvriers, Se une autre fois ils n'en voudroienc

plus faire.

La neuvième , cfl de ne point prendre pour faire leurs achats dans les lieux des

niaiiiiFadures , d;:s commilHonnaires qui foient marchands Se qui vendent les

nuticrcs aux ouvriers pour manufaâurer -, car ils achètent toujours !es matchan-
difet plus chères que d'autres qui n'en vendent point, parc* qu'ils leur en
donnent une partie en payement \ 5c bien Couvent pour e payer de ce qui leur çft

dû par les ouvriers . ils prennent d'eux des marchandifes en payement qui ne
font jamais fi bonnes ni C\ belles que celles qu'ils achètent argent comptant. Il en
fera parlé plus particulièrement ci-après

,
quand je traitetai des cominissionnaires

^ de leur profeflîon.

La dixième & dernière maxime qu'il faut avoir pour les xchats des marchan-
(lifcs , e(l qu'il y ait tor^outs un des aflociés actuellement dans les lieux des
inanufaAures

, pour deux raiCons. La premi^
,
parce qu'étant intéreiré dans le

commerce il efi plus foigneux 8c prend mieux garde à ce qu'il fait , qu'un com-
miiriunnaire qui ne regarde bien fouvent que (on intérêt particulier, Se qui ayant
des commiflluns de plufieurs marchands ^négocians, favorite ceux qu'il lui plaît.

La féconde, parce que les affaires fe font toujours plus fecrettement, Se que l'on
trouve quelquefois de bonnes occafîons d'acheter, ce qu'un commidîunnaire
n'ofcroit pat faire, Se que fur ces achats il peut y avoir beaucoup à profiter.

Toutes les maximes ci-dcllus repréfcntres font les principales que les négocians
en gros doivent obferver en l'achat de leurs marchandifes : elles peuvent fervir
pour toutes fortes de marchandifes de quelque nature qu'elles puifTcnt cire, à ceux
qui achctetont dans les manufaâisrcs Se qui voudront s'y conduire fagement Se
avec prudence.

Après :, 'oit traité Jes maximes pour l'achat dei marchandifes dans les manufac^
Tom: 1, Dcuxicme Partie. Ggg
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tuies , '\\ tit ncccflaire aiilfi d'en donner aux négocians qui en voudront cntVe-

prendre ; car il y a quantité de choies à obfervcr pour y bien rcurtiif. Ceft de quoi

je traiterai dans les deux cbapidf s luivani.

SE

' CHAPITRE VI.

Des manufacîures. Ce qu'il faut ohferver avant que de les entreprendre pour

iten reujfîr, tant dans celles qui font déjà établies > que dans celles que l'on veut

inventer ou imiter.

V-i'EST une chofc tien importante que d'entrcprniJrc des maiuifa<flurcsi car il

n'y va pat moins que de la ruine des cntrcptcncin*, fi clic neft conduite avec

pruJeiice <5c ju^eniciu, 9c Ç\ l'on ne prend p.iî routes les prccaïuions nccciraiics.

C'crt pourquoi les négocians qui voudioiciit établir des manufadtutes, doivciu

bien prcndie garde à ce qu'ils feront avant que de s'y engager.

Il y a trois cIk){cs à ubiervcr av«nc que d'entreprendre une manufadkute.

La première, i\ e'etl ui « manufadure érraneeic que l'on veut imiter

:lle de

que l'on veut inventer

La féconde , Ci c'eft une manufa(îlure n'ouvclîe de quelque forte de marclundife

La troifiéme
j,

fi c'eft une manufadure déjà établie , de laquelle les marchunJilcs

ont un cours ordinaire tant'dans le royaume que dans les pays étrangers, parl'ap-

pro'-'ation générale dç tout le monde qui eu ont. reconnu la bonté dans l'ul-i^^e Jcs

étotici qui y ont été manufadurécs.
Il faut examiner CCS trois chufes qui ont leurs confiJcrations particulieics, afiu

que les jeunes gens ne s'embarc,ucnt pas fi facilement ï entreprendre des manu-

fathucs j dan» lelquellcs i|sne pourroicnt réuflîr , s'ils n'en étoient patfairemcu:

iiilhuits , ce qui pourroit cauier leur ruine-, c'eft pourquoi je traiterai dans te

chapitre des confidciatious que les jeunes nrgoc.ans doivent avoir fur les trois

f)vopofitions ci-dcflusj avant que d'établir des manufaAures; 6f dans !c (vivant,

c traiterai des otfcrvations qu'ils ont à faire pour la conduite, après qu'ils l'au«

ront une fois entreprife, pour y réullii heurenrement.
Et pour cela, il faut favoir qu'il y a grande différence entre une manufacture qui

cft dqà établie, âc dont L bonté ^s ouvrages eft reconnue de tout le public pat

le bon ufage , & celle que 1 on vç.ùt imiter.

Car pour imirer une manufa<2:urc ,' il faut obferver cinq chofei.

La première eft de faVoir fi les matières font propre; pour ma nufadlurcr les ou-

vrasses que l'on veut imiter dans les lieux oij l'on établira la manufadluic; car il

efl certain que fi elles ne font de la mcme qU'lité Se bonté que celles qu'emplovcui:

Ic^ minuf.iÀuriers étrangers, on n'imitera jamai» bien , Se par conféquent l'entfc-

ptitc demeurera vainc.

Et en effet , il cft impodîble d'imiter une étoffe j Ci les matières que l'on employé

ï la manufacture ne font femblablci à celles que l'on veut imiter ; car , par exemple,

il y a eu des perfonncs qui pnt voulu itriter les ferges de Londres à Gournay, qui

ft'y ont pu reuflTir, parce que lés matières qu'ils y employoient n'ctoient pai fcm-

blables i celles d'Angleter-rc; car quoiqu'elles cmployadent des laines d'E(p.igne,q"i

font faui cciiparailbn mcillçutcsquc celles i'Ansletçïtfj ucaamçius tUc: u utpa
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tniver à la peiFeftion de l'on viaje ^ parce qu'il falloit mêler <ie la laioe d'Angleterre

avec celle d'Eipagncj ainii qu'ils font dans «e royaume > Hc ce mélange vient de

cr iin'ils lie peiiveiu employer leurs l.iincs Icnljps , & q» il faut qu'c"»s foieiit mê-
laïu'.ccs avec celles d Ul,)ii!;iic , à ciulc qiielics (cur t'op (ctlits, &• li depuis Ion

a leufli i Scimiek*, c'clk que les ouviicis y ont employé ilcs laines d Anglttctie.

Il en cil de mc-me de la mainitacttiie de veaux d Aiit(!c(c-ric que l'on a voulu
iiiiitrr : ! un t>'y « pu rcnllir

i parce que les pc9tix dct. veaux qui uaiHcot en France,

n'y (ont pas li propres que celles de covu qui nailJwu m A'iVJctcric.

Secondement, ce n'ell pat allci: qnej«> matieics loieut IcmbUblci , il faut (mi-

roir il l'on peur aulH bien faire l'Apprêt des-marclundilc!» liai^s le lien où l'on veiu

crabla la manufadure , que dans celui loù 1 on ifabriqne Ic'i ouviagc-s que l'on veuc

imiter, parce que c'cfl d'oîk dépend la rcuifitci car il y a des lieux propres pour

Une choie qui ne le (ont pas pour d'autres, ic dont les eaux doimenc rouie la

prrfcdion à l'ouvrage , tant pour la teinture que pour le h)ulon : nous en av(;ns en

France une intînitc d'exemples, car à Lyon iU ne lauioient imiter 1rs p;nines ,

r.ihis, moires 3 tant pleines que Façonnées de Tours < ni les (aAetat &i les pouls de

foie, quoique ce (oieni les mêmes ouvriers qui lès ttavaillçitr ( car les compagnons
trat'aiilcnt [ tutcx en une de ces villes, raïuôc en l'aurre ,'

, parce qu'ils ne pruveiu

cciillir dnns l'appiêt de leurs (oies , (ans doute ï canle que les eaux ^ le monlinage
ic les calandres ne l'ont pas fi propres à Lyon qu'à I ours pour l'apprct de ces fortes

de niarchandifes.

De" même a Tours les ouvriers ne peuvent imiter les (atins tant pleins que fa-

çonnés, velours , damas, 'oiles & brocards d or & d'argeiic qui le manufadiurent

à Lyon.

Les ouvriers de Lyon & de Tours ne fauroient imiter les ferrandinci &c moires

unies qui fe manufadtuieiu à Paris..

Il en ell de mênie pour les maitufat!itnres de draperie: car à Elbeuf ilsont voulu

imiter les draps de Bcrry , ils n'en ont pu venir à bouc , & en Beriy ils ne peuvcnc

imiter les draps de Rouen que l'on appelh drapi du fceau j & c'ed une chuie éton-

nante, que dans une ville il (é trouve me t.e des endroits plus propres à une cli< fd

qu'a une autre-, par exemple, Veau de la rivière de Biévre, dite des Gobelins, ett plus

propre pour les teintures, particulièrement p . écarlace, que l'eau de la rivière

de Seine, il fe trouve uue diffâence très grande u'un dr»p de Berry ou du fceau ,

teint en écailate roufe ou violet, que l'on aura lavé dans les eaux de la livicrc des

Gobelins > avec un drap qui fera lavé dans les eaux delà iivietc de Sei^ic , quoiqt'c

teints en une même chaudière.

Non-leulement la rivière des Gobelins eft plus propre pour les teintures que i

rivicre de Seine, mais el.e l'eft aussi davantage pour les laines des peaux oe mouton
provenantes des abatis des Bouchers de Paris: & les ouvriers des manufadures de
Céauvais trouvent une (i grande différence pour le foulon j qu'ils donnent volontiers

cinq on lix livres pour cent davantage des laines qui («;nt lavées dans la rivière des

Gobelins, que de celles qui font lavées dans la rivière de Seine j c'eft la iai(*.>n pour
laquelle la plupart des mcgissiers s'étaLi... . fur cette rlùcre au fauxbourg Saine

Marcel.

Il y a en France un nombre infini d'exemples, aussi bien que dans les pays étran-

gers, qu'il y a des lieux propres pour une choie qui ne le font pas pour d'aut|ei, &
Dieu a permis cela pour les raifons qui ont été dites au chapitre premier du premier
livre de cet ouvrage : c'cft pourquoi ceux qui voudront imiter quelque manufac-
ture doivent bien prendre garde H, dans les lieux où ils l'établiront , les eaux y
font propres j autrement ils ne réussiront jamaij* .. ^ ...

Ggg îj
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L.1 trrifîf'ine c^blcfrarlen,' qiunJ on vent imiter une maiiufadlurc (hippofé que
Ic< ni>ricieï Ar le< enix (oient piopre» & que l'on puiffe lî bien réuisir , que l'on ne
coiitioillr pas laditUVciKc entre l'étorfeqiie l'on imite «Se celle qui elt imitée \ cft

de favt.ir li on peut la donner ù au^ti bon marché, parce qu'il y a des lieux où Ici

n);uicici I.V la prine des ouvriers cnkent moins que dans d'auties; pai exemple,
rcures lorre$ de inarchandifcs qui le manuFadurenc à Patis (ont ordinairement plm
chères que celles qui (e manuFaChirent dans lei provincei^ la rai(bi\ en e(l, qu'4

V\n l'on paye div.mr.igc de fa(,nn aux ouvriers à cau(c que la cherté des vivret
.''

,
os grande que dans les provinces.

1 • : (orre que (i les marchtniiles que l'on feroit fabriquer en un lieu revcnojeiit à

plus huit prit qoe celles des lietrjt que l'on imircruit, il cil certain que l'cntieprc-

neur de «errr miiiiifadure n'y trouveroit pas ("on ci mpre j car il faut remarquer
o"e ceft \\ bonté !< le bon marché qui maintiennent les minufadtnies, linon flics

fc J'^ii'tiffnt d elles mfmes. Il y a bcniTconp d'exemples de jnjtnjf'a(f>ures ri;c l'on a

voiilu imiter depuis quelque te^is 3 qui ont <ii ptci'^iie ausii-tot riii qu'elles ont «té

conir^en'-' "
, ^ .. . ( ue r-ux qni les ont voulu cuti éprendre éroient des ignoiaiii,

(]in ^«nr que de s'y engager, n'étoient pas entres dans les conlidérations qui viein

nent d f-rve v<i'-c.s.

• La Tirttiicni'r obfcrvarion c\\yt doit Kiie un négoci.uir pour établir une manufnc-

fnre 'ji il voudra inii"cr , elt de f lire plulieuis etiais pour voir s'il réussira , atîn de

n; pas s'cngrujci à hiiie inanuf.Kiuicr les inarth.iniiilcs , lelqiielles ne ("e tioiiv.it.t

p.'Saus I parhircs , ou du moins .ipprocbanies de celles qu'il imitera, lui dcmcuie-

roicnt lur les bras (ans les. pouv(;ir vendre, ce qui (croit capable de le ruiner,

Si par lell-i que l'on aura (ait plnlicnis (oi>, l'on V( it tue l'en pourra iciis«ir,il

re h'ît p.is pour celi monter un grand nombre de métiers, mais cinq 01 lix (ciile-

me lu, jui jn à «e que l'on vove l'jU'on a .uteii.t la pertcdicn de la marchanailc inutee,

6.: il 1rs K.int aiittivienter petit i. périr , (\ l'on trouve en avoir bon débir-, car cr$

(01 tes de mniufaCVores ne s'éiablillent pas tout d un coup j ic j1 faut un grand tems

pour accoutumer le public à (c (ervir "étoffes imitée' nar ce qu'il crt it toujeuis

qu'elle n'efl pas li bonne que celle que l'on imite ^ n'y ay ;t que le bvu n igr (.ju'il

en reconnoît dans la (uite des tcms , qui le (ait ré(uudre m» porter.

La cinquième oblV f. rition , e(V qu'il c(\ ncceifaire-pour t. e bien rculfir une ma-

nufadure de marchandifes que l'on veut inutei , de faire vf ir des ouvrier» des

lieux où elle e(t établie, même les onrils defquelsils le (ervc jMrce q'-i'ils î!ri\c-

ront plus pronip'ement à la perfection de l'ouvra^jc , que d'autres t^ai n'y auiont

jamiis fravaillé.

Ce que je dis a ctc pratique \ Lyon par ceux qui ont voulu imiter c^ofrî^de

f)ies fnçoni, es de Gênes ic de Vcnilc à Laiire-, car ils firent venir de Miian le

n nmé Dr >n , ( potirtant Français de nation j qui étidt un trcshahile oiivuci,

S: eni'aite le (ieur Silvio Reinono, Milanois , auquel la Fiance a l'obligation da-

voir mis la manufa^lure de draps d'or , d'argenr & (oie en fa pertc^llion ni la

/ille de Lyon , en telle (('rrc qu'il n'y a pomt d'ctotfc d Italie qui n'y aie ctc parfai-

tement imir c.

Monfieur Nicolas Cadeau s'eO -îiidî i?ndu ilînftrc pour avoir fair imiter à Sedan

les draps d'fl: ''.Mide ; cSr p(>ur y parvenir, il a fait venir des ouvriers des 'leiix où

étoient ! s mu icurcs manufa«5luies , mf me des uftenfiles, dct'quels il s'eft Icni mi-

lemcr our endrr plusfacilcment le< draps (emblablesà ceux d Hollande.

Les \ ' Nervations ci-detius, (ont les principales que les ncgoctans doivrrc

faire avjnt de^ttreptendte le» mannfadnrcs qa'ils voudront imiter, pour (avoir

t'ili y i^odicoiic icu(lir> Si ùs ne d<;>ivcnc pa» croire faciicmcuc les ouvriers qui l:ui'
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proj 'front (l'en inùrcr ; car la plupart (c frucicnt Fort peu qu'ils icuilKrcnt o\\ non ,

pou( ;«'il» y rmivrnt leur compte quelque terni.

Il Ci» eft pas Je inème des manuFadhnes ^tic l'on invente : peiTonne ne cnnnoît

Il boncc des étoffes qu'après qu'elles ont éfc teconnvies par le Imn ou mauvais

ulïge-, ic l'on ne fauroit perdre beaucoup fur un ourrige rtouvfllrn'ient invente

,

parce que les François qui aiment naturellement le cliangement , ne m^iviuent

jamais de l'acheter , quelque mrchaitt qu il luit ,
pr>ur paroitrc à l.i mode , 9<. ils n'en

lont dégoârés
,
qu'après qu'ils en ont rcc<inim le mauvais ufage .111 porter.

C'eft pourquc^i les négncians qui auront tr( u'c l'invention 'le quelque nouvelle

mjichaniiife , n'en doivent pas fane m.inufadhiier un grand nombre , jiifquc": à

ce qu'ils ayent reconnu qu'elle f^uilîe avoir le débit, rant pour fa bonté que prm (t

beauté) car ces deux choies (ont nécelLiiies p<<ut d<>Mtier le cours à la marcnandiiA

dune nouvelle fabiiquc, 5: il faut toujours commencer par peu, jnlnu'à ce ciun

loM .lie reconnu avoir bien réuili: û l'on en ufe autrement, l'on fe met en danijci'

de fe ruiner.

J'en parle comme (avnnt; car j'ai en ma vie inventé de trois Tnrres de inar^hi'i-

diies. la première a été les iiibans de pcil de ihameau pour Faire des aiguillrrre s ,t|-

(i rtillantes aux caintlots dliollande , que l'on portoit en ce temslà au bi'; éti

huit-de-chiudes , dont la chaîne «^ la rtame étoient tout de poil
,
qui croit ifT'rz

d iiicilc i travailler. J'en fis Faire très peu , Je je fis Fort bien, parce qtie ceux cni ci\

r irtoient trouvoient leur garniture trop pcianic 1 c'eft ce qui m'obligea de f,iiic U
aï e de foie pour les rendre plus Icperes, à quci je rcullli , &: cette m(-dc dnr\

Cinq ou i\i. ans leulement.

La ("ercnde a été dcsdujguets F.'çonncs, dont la chnîne cf-it de fil 5: la rramç de
laine, qui Fe FaiFnc i. balle lillc i* la marche Je l'ouvrier ; & ponr cela je menji de?

ouvriers de Paris en Pcùrou, pour en monter trois ou quatre métiers aux tilltr.inds,

qui n'en avoient aucune comu illance. Otrc m.intifadure rculïîr à caule de la bonré
cic l'ctortc & de II nouveaMté: elle Fut imitée à Rouen, mais ils ne purent y réulTîr

pour la bonté. Cette mode ne dura leulement que ri ris ou quatre ans; j'y trouvai

d jbord bien mon compte , mais de[)uis il y a eu bien 4 perdre.

La troiliémc marchandiFe que j'ai inventée
, .i été des drogucts d'or $c d'.rïcnt ,

donc la chaîne cfoit en partie de fil d'or ou d'argent, ce qui ne s'étoit encore jan.ais

vu luFques alors j car ordinairement pour faire les toiles & brocards d'or c\' d'.»r-

gent, l'on emploie l'or Se l'argent filé en trame &C non en chaîne j
pour les railors

çne je dirai ci après: ic. comme c'cft une c\vAc cuvicuie il ne sera pas inutile de
dite ici la manière dont je m'y pris pour y rrutlir.

L'on sait que l'or (Se l'argent eft nié sur de la soie; que la ch.îînc d'une ét( ffe

ne pailc dans les lides fil à fil , & que dans le travail , les unes lèvent & les autres

baissent , soit que l'ouvrage soit Fait à haute ou basse lissé , & c'est ce qui fait la fi-

gure de l'ouvrage : or dans le mouvement continuel du haussement iV ibaisscmenc
des lisses qui lèvent Se baisser.). , le fil d'or ou d'argent qui trouva de la rrfillance ^ le

dépouille & se sépare de la soie, d< par conséquent il ne refte p'us rien que le fil

de soye sur lequel il eft filé-, desorts que pour empêcher cela, je i\'> faire de petite?

mailles d'émail où il y avoic trois trous, desquelles je fis faire des lisses -, les trous
d'en haut & d'enbas étoient pour passer le fil duquel l'on fjit les lisses , & le trou
du milieu étoit pour passer chaque bout de fil d'or ou d'arpent, pour empêcher qu'il

ne s'éciiliât ic qu'il ne se séparât de la soie j ^ m*e(Fet l'émail étant fort doux, &
le fil d'or trouvant du jeu «Se point de té'iftaice, il se cnservoit sur son filage.

Ce né'oir pis asrcz d'.-ivoii trouve l'invenùon d'empêcher que le fil i 01 ou d ar-

gent ne iccailUt pas dans les li^scs^ il falLic cficotc trouvée celle de leauctcc suc

.(
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l'eiifiible , où l'on ronle ordinairement la .ii rie d'une étoffe que l'on veut fabriquer
^' L ^^uiJk polit ti b.ridcf lui le mcti?. . 41' '''aiu trop ch.irti;e , le fil le rompoic.
Pour éviter cet inconvénient, )c lis inc'i-^ !i chaîne iur cinq ou lix rokheis lailéi

(Jaiu un fer , 5f i chaque rocher nn poids de plomb d'égale pefanieur , afin que
quand l'ouvrier viendroit à r*>uler l'étottc fabriquée, la chaîne marchât é|alenicnt

5c fans peine. Ce n'étoit pas encore assez , car il falloit faire enloite que le peigne
djits lequel l'on devoir passer le 61 il'or ou d'argent, ne l'écaillàt pas en battant, «te

pour cela je fis faire plufîeuis foires de peignes: enfin l'on rtouva l'invenrion d'en

faire un , dont Ici dents étuicnt faites d'une manière, qu'en battant cUea n'écailluicnt

poinr l'or.

fit d'attranr qu'il étoit bien difficile <)ue le fil d'or eut tant de mouvement fans s'é-

cailler ,(5»: que quand il commence une fois à s écailler, il continue prelque toujours

tout le long Au fil , l'ouvrier avec de la cire jaune , fi le fil étoit d'or , 5c de la blan-

che, s'il étcit d'arjcnr, arrêtoit l'écaillemenr.

Mais parce que je ne vouloii p:s que l'étoffe que }e faifois fabriquer fiîr fi riche;

Je fis mettre Au un cnfuble à part autant de lil de foie , afin que la ligure parûr plus

relevée \ Se ourre cela , p(iur faire le fond ou l 'envers de l'ctofFc , je fis mettre fur un
autre cnfuble de la foie de couleur giile , & je fis tramer d'un fil de poil de chèvre

de la couleur du fond , deforte que l'or Se la (oie aurore fe jerroient dessus l'étoffe,

qui failoicnt & conipofoient la figure j & l'envers paroissoit con^ne un gros de

Naplcs -y aiiifi il ne falloir point doublet , (i on ne vouloit , les juppes de robes qui

étoient fjiies Àe cette étoffe.

Cer ouvrage réullit paifaitement bien ^ Se l'étt ffe qui ne revcnoit qu'à dix ou
douze livres l'aune, paroissoit un brocard de vingt-cinq livres.

Elle étoit bien commode pour les damr s ,
parce qu'elle éroit fort moclleufe , 8c

fe couchoit fort bien fur les hanches , de iiuniere qu'elles en étoient niervcilleufe»

ment bien habillées.

Il ne refloir plus pour la perfciHion de l'ou»rage, que d'en connoître la bonté Se

le bon ufasic, c'eft ce qui ne (e pouvoir juger qu'au porrer i c'eft pourquoi avatJt

que de m eiig.iger davantage dans une plus grande dépenfe , je n'en fis fabriquer que

pour cinq ou Cix mille livres ; car la première aune revcnoit k plus de i joo livres

,

i caufe de U perte de l'or Hic qui s'étoit gâié auparavant d'arriver à la pcrfeitfion

de l'ouvrage.

Ayant compofé une caisse assortie de ces droguets d'or Se d'argertt, j'en fis i'ou*

verture aux lieurs Bidal Se Ratonne^u^ qui étoient en ce tcms-U les plus illuAres

marchands en détail de Paris, S< qui donnoienr prcfque le cours à routes les étoffes

nouvelles
i ils trouvèrent cette étoffe fi belle Se ii brilUnte , qu'ils prirent tourc la

caisse entière. Se in'obligerenr de leur fournir julques à la fin de juillet, tout ce que

j'en ferois fabriauer , au prix convenu entre nous.

Les fleurs Bidal Se Batonneau les vendirent fort bien ; mais il fe trouva que l'étoffe,

quoique belle , n'étoit pas d'un bon ufer
,
parce q'i'elle ne pouvoir tenir le point de

l'aiguille^ Se qu'elle t'écailloit par tout \ la railon de cela eft, que l'or & l'argent filé

cfl trop dur pour faire la chaîne d'une éri (fe , Se qu'il ne peut pas fi bien fe lier

enfemble comme fait ta (oiCi ainfi la ligature n'éranc pas bonne , le point d'aiguille

du tailleur ne pouvoit tenir, Se emportoit d'un côré Se d'autre l'étoite ,
parriculié-

inent dans les endroits où les J^birs fouttrent violence par le remuement continuel

des bras Se du corps: ainft cette manufaâure prit (on commencement & fa fin dans

le c^ours d'une année.

Beaucoup d'habiles ouvriers , tant de la ville de Lyon que de Tours, voalurenr

imiter cette étoiTe , mais ils n'en purent venir i bout , ce qui leur caufa de la pcite.
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pircequ'ili perdirent beaucoup d'ur Se d'argent filé puur en tr iver l'invenrinn.

Ncanmuin» dix ou douze ans après, le fieiir Charclier
, quj loi. peut vliic nie

le plus habile 8c le plus iiigcnicux manufaduiier qui fuit d»; t le r lyatunc , V"'\

Icfvi de cette invention pour faiie une ctoBe toute d'or lan» My.unt io'ic , de ii-

c]uclle le roi fe fit Faire une robe de chambre, qui rcvcnoit a quin/.e louis a'oc
i'.ainCj maik il n'en a pas continué la fabrique , pour les tailunt ti dcllus tnention-
I CCS. Il cfl certain que Ci cette étofFc (e fût tiouvce aulli buiuie que belle, iiy eut
eu un profit coiifiderable à faite avant que les mnnufaduriers en euficnt trouve
l'invention. Ceft en ces renronti Cl f)îi il faut agir a\ te prudence, parte qu'il c(l

vr.ii dédire que li je nie fullr allèche du profit que l'avoir tait lur cette piemicre
t.iiirc de inarthaiulife

, qui n'ctoit pas nmiihiie de foixantc pour cent, et que jeu
cude fait monter plulieurs nictirrs , je nie fLid'c ruiné

, pjrwc qu'elle n'auioit pas eu
de cours, à caufe qu'elle n'étoit pas d'un bon u(a|c ; ii en ctiFct, ce qui me rclU
il fallut m'en dct'.iire dans les pays ctiangcrs, 3e ce que j'avois vendu dix huit liv.

l'aune, )c tus contraint de le doiuier à cinq livret.

J'ai rapporte cet exemple de moi-mcme
,
pour faire comprendre aux jeunes

gens qui voudront inventer vie nouvelles manufaclurcs , de prcndic bien leurs

piccaiitions pour ne s'y pas enf;ager imptudemuienr , & de ne le pas lallfer enipot>
ter nu profit qu'ils feroicnt lur les picmieics étoffes , pour en faire fabriquer un
jiand nombre , tvant que d'être certains viu'clles feront agréables au public , raiit

p lur \a beauté que pour la bonté, car cela ell trcs-dangeicux , 5e ils ri:iqucroient

leur bien Se leur fortune.

Il n'en eft pas de même des manufadures que les négocians entrcprcnncnr , qui
dut déjà établies, 9< qui ont un cours depuis lonp-tems , cimnic de celles ds
Tuius tV de Lydu , dont je viens de pailcr ; car la réullitc ne conhlle que dans lu-

choix dcj inatierts que l'on v employé, des onviiers qui les mettent en œuvic,
êv: de lordic 'luil ell: oéccssaiic de tenir pour éviter la confulion : c'efl de quoi je
ti..iterai dans !c chapitre (uivaiit ,

pour l'iiillruttiiun de ceux qui n'ont point vu ni

été em|.luycs dans les manui'uclutes.

i

1

i

i
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CHAPITRE VIT.
De l'ordre que l'on doit tenir dans les Manufaclures ; & ce qu'il faut faire.

'--'or DR e efll'ame d'une manufacture, fans quoi il cft impolîiblc qu'elle puisse

fubliftcri c'eft par là que les négocians qui en entreprendront, auront une con-
noidance parfaite de toutes chofes : cet ordre conlifte pre'.nicrcinent à tenir des

livres très cxadls , & fans confulion , foit pour les matières que l'on fair venir, Se

que l'on achète dans les pays où elles croisscni , ("oit pour crllcs que Ion donnt:

aux ouvriers pour les manufadurerj des livres de réception d'ouvrages > de tein-

ture , d'envoi , journaux de vente, de caisse, d'extrait. Se autics livres nécessaires

(ervant aux manufaftures.

Mais pour faire bien obferver cet ordre. Se toutes les chofes dont il fcr.a parle

ci-après , il efl nécessaire qu'il y ait des associés aducllcment dcincur,4ins dans le lien

delà manufadture, comme il a été dit ci devant, afin que tout (c fasse bien à
propos. Il feroit encore mieux d'intéresser un boa manufiduricr , qui air déjà eu
la conduite des ouvriers, & qui fût bien expert, parce que Ion intact le fera

roiîux agir. Se la réuilùc Um plus asiu;cc.

A
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Suppol^ que la inanufaâure que deux ou tr»is négocions veulent entreprendre

,

foit d'étoffes de Tour$; la pcemiere chofc à laquelle ils doivent l'appliquei , cft

à l'achat des luics propres pour les maichandifes qu'ils voudront faire maiiufac-

luier^ parce que les unes font propres à une choie , & les autres à une autre: 8c

pour cela ils doivent les acheccr de la première miin , c'e(t-à dire, à Mar(cille

ou 3 Lyon •, car la plupart des marchands de ces deux villes les vendent par commif*
lion pour le compte desérranecrs qui nounidcnt des vers, ou qui les achètent en
détail dans les foires & marchés, des payfans qui en font commerce.

La meilleure qualité des foies poui les étoffes pleines Se unies , (ont celles qui

fe tirent de Mciiine, parce qu'elles prennent une belle teinture ^ 6c particulière-

ment le noir, qui (c fait d'un beau luftre; 8c qu'il y a moins de déchet quand
elle eff bien conditionnée, c'eft-à-dirc ^ ti elle n'eff point fourrée de quclqu'autrc

de moindre qualité.

Les (oies qui viennent de Syrie , que l'on apppelle foies de Luges, Chouf, Bille-

dun, (ont fort belles , comme auflt il en vient de Perfe 6c de la Chine qui tont

blanches & ttès-Hnes : il en vient autli d'Italie; mais elles ne font pas fi belles , (i

ce n'eft celles qui viennent de Houlogne. Toutes ces (oies font propres pour toutes

iortes de draps de foie , qui fe manufaâucent tant en la ville de Lyon qu'en celle

de Tours.

La féconde, eff; qu'il ne doit jamais manquer de matières prêtes, Toit dans le

magafin, ou entre les mains des ouvriers, ahn de les entretenir continurllcment

dans leur travail , pour ne leur donner aucun fujet de plainte qu'ils perdent h ut

tems , outre que la ccffation du travail leur fait perdre l'égalité de la main , ce

qui e(i très important pour la perfeâion de l'ouvrage.

Fncore qu'ils manquent d'occupation, on ne laifft pas de leur avancer fur les

façons à venir ;dc lorlqu'ils commencent à retravailler , ils fe hâtent de faire l'ou-

vrage, pour gagner le tcms qu'ils ont ptrdu, ain(i ils ne font jamais les niarchan-

di(es parfaites , ôe c'eff ce t^ui fait la pictrerie , de laquelle on ne peut avoir le

débit-, d'où s'enfuit quil la faut vendre a de mauvais débiteurs ^ qui ne la pouvant
vendre qu'à perte, ne payent pas fi factleniCMt , outre que la marchkiidife mal fa>

briquée fait perdre la tépuration de la nianufadure.

La troifiéme , il faut s'attacher à cunnuître les bons ou mauvais ouvriers
, parce

que c'eft d'où dépend la réputation Je la raanufadture : 6c pour favoir leurs défauts

,

il eff néceflaire de fe rendre capable de les corriger pour le leur marquer , fur-

tout quand ils (ont négligent à renouer les fîls rompus , parce que c'eft ce qui caufc

les raies tout le long de la pièce.

S'ils ne frappent pas également le battant di métier , cela fait que l'étoffe eft forte

en un endroit Oc lâche en d'autres i ce qui e il important, patticulicrcmenc aux

étoffes pleines , où toutes les fautes (ont remarquables.

tt dans les façonnées qui fc font ii baHc lilfe , parce que la figure fe trouve plus

grande ou plus petite Ci l'on ne bat pas également ; ôc fi c'eft marchandife faite à la

tircj il faut prendre garde (île tireur enlevé toutes les liilés nccedairex pour for*

tner la figure j car autrement, il fe trouveroit qu'en des endroits la figure fcroit

garnie, 8c en d'autres non, ce qui rcndroit l'ouvrage défeélueui.

Sur toute chofc , il faut bien prendre garde loifque l'en monte les métiers d'é-

te ffe façonnée , de faire lire la figure cxaélement , afin qu'il ne manque rien au

dcfli'.!! r'^u€ l'on s'cft propofé de faire.

Pour tenir les ouvriers dans leur devoir , s'ils (e relâchent de bien faire, il faut

diminuer leurs façons, ou lei chafler s'ils font incorrigibles
i cela fert de grand

exemple aus autrct ouvriers pour s'c\ ertucr à bien faire , craints de pareil ciuiti*

nieoc '}
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tnenr-, car il faut rcmirqucr que c'cft plutôt h façon d?+'ouvrier qui donne la pcr-

fectivtn k\\ maichar.dile, que non pas la matière qui la eonipore , aitifi que l'expé-

lieace nous appicnd.

La quatrième > il faut ('appliquée à connokre lef matières propres pour les étoffes

de loic, Uine, coton, di&c autres fortes de maticies, foie pour les chaînes, fi>ic

pour les cramesj parce que la bouté & beauté Àc la marchandife dépend du choix que

Ion cil fiir. car, par exemple j il y a dans les manufaâurés de draps de foie, des

foies (|Ui tout propres pour des taffetas hiftrcj, qui ne le font pas pour dei armoî-

liiis, J lutrcï pour les tabis, qui ne le lont pas pour des pannes & des veluuis : ain(i

puu. toute autre foi te d'ouvrages ^ tant pour la chaîne que pour la trame.

lien cil de mi-me des minui^actaresde draperie& icrgerieie laine comme «le celles

de I ie : car il y a des laines qui ne lont propres que pour les chaînes, qui lont le.s

liines de toU<<ns; Se pour les trames il faut des avalies, c'ell i-dirc , des laines qui

piuviennent des peaux de mouton de l'abbatis des bouchers qu'ils vendent aux me-
gillici s , & le fîlat;e pour la chaîne elt diAérent aullî de celui pour la trame.

La cinquième, il but non feulement prendre garde aux qualités des matières.,

mail encore il faut ch oïlii ic fcparcr ta Hne d'avec I.i grolfe
, parce qu'il fe trouvera

dins luie balle de ioie , quoique vi ui.e même sature , qu'il y en aura de plus fine 9c

de plus grolfe l'une que 1 âuttc , tic li on I employoit fans en faire le choix fur la che-

ville, l'ouvrage (c trouveroit inégal par toute la pièce.

Et ce triage (é fait avant que de mettre les (uiei en teinture; & quelque loin ic

(xadicudc que l'on apporte à fcparer la tine d'avec la grode , elle ne laiile pas de fe

trouver encore inégale dans les cchevaux; c'eft pourquoi il faut ensnre prendre

girdc au devidage, iSc ordonner aux drvuleuiei de meure la Bne lut tes bobines ou
rochcti, ii la grollc lur d'autres : enfin tout le fecret pour U beauté de la marchan-
dile, ell de bien employer la foie, ic d'éviter les déchets pour y trouver de l'avan-

tage, lequel déchet provient de plulîcuts caufes^ ainû qu'il fera dit ci après.

Il en cil (tè'mcme des laines que l'on cmphoye dans les nianufa6l:ures de draps Se

d(lert;es, parce que les balles de laines ne font pas toujours égales, y en ayant dé-

duis de plus groHes & de^plus fines , Ôc de différente qualité, bien fouvent par la ma-
lice des marchands qui en fourent de méchante avec la bonne ; c'ell la raifon pour-
quoi il les faut nier; car de mêler de la laine de différente qualité pour le filage, les

uns hjiilant moins que les autres, le mélange rend l'ouvrage imparfait.

La fuicone , ce n'cll pas allez de faire re triage avant que de filer , mais il fjut en-
cure trier le lîlet quand la laine ell filée , parce qu'il y a des fiteurs & fileuUs qui filent

plus fin ic plus tors les uns que lesaiures j c'ell pourquoi il faut faire travailler les

fîn> rnlemble , fc les gros à part , & c'cfl ce triage qui fait la différence d'un drap fin

OB d'une fe! ge fine , t!'avec un plus gros ou une plus grolT'e.

11 Fiut aulîî prendre garde que les fcnimciqui dévident la foie, ne (e fervent point
d'huile ni d'au:re choie qui loit gralle, afin de b dévider plus vite* parce que cela
cH caufe que la marchandife s'engraid'e au porter.

Lr m nilinsf;e de la foie ell encore très-important pour la perfeftiou de l'ouvrage,
c'eft pourquoi il faut prendre garde qu'elle loit filée Sc torfe égaleniintj enfin il faut
prendre garde à tous les apprêti par où elle doit palier.

U teinture fert encore à la beauté de l'oavrage , & bien fouvent uoe belle couleur
lîic plutôt vendre la marchandife que fa bonté ; c'ell pourquoi un manuFaclurier
Jcit foigneufcment prendie garde que les couleurs ne foient point vergées, ic que
1« foies que l'oti employé à faire une pièce , foient teintes en uiw même chaudière,
pour éviter qu'elles ne (oient barrées par des couleuis plus claires ou plus brunes.
La lepticme, à quoi il faut prendre garde , cfl ^uand l'étoffe cil manufa,Slurée, de

Tomt J, Deuxième Par:ie. K h h
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la laiilci ii.i tcms r^ifonnable fur l'iiiiublc, ^out la lenJic plus unie , ôc cnipcclicr

qarllc ne le ^ripcilc, Ck loilqu'tllc Ora déro'ilcc, avant qucvL l.i plier
, qu'elle li-ic

bien iKtoyéc, c ell à-dire
,
que Icj '"ouircs (S: les nœuds dcî (oies rcnoutes que j^n.

viicren traviilUnt ajcttcci lur i.i pièce, fuient cpoullctcc» «5c ôtccsj poiir rendre l'ou-

vrage plus pjoprc «5< -grcablc a la vue.
"^

La huitième, cil le pli.ige des ctoiics, qui doit être dans ladcrniçrc propreté: li

ce fjiic des pannes , que les plis n'excèdent pas plus d'un pcucc l'un de l'autre; tî ce

Ion t des tanctas , que les plii ne pallciit pas i un l'autre en dedans ni en dchuri
, parce

que cela cft Je mauvaife ^acc , Se que cela donneroit lieu dt fnupçonncr à ceux qui
les voudtjicnt acheter, qu« l'ouvtjge n'eft pas bien conduit; car c'eil une chofc af.

{uiée, qae quand la lilicie d'une étutfc n'ctl pas égale, elle cil mal iTianuFadtuiéf. ;|

eu tîl de uicmc du pliage de toutes l'ortes de ntarchai^difes, qui doivent être pliées

fuivant îk ainfi qu'il eft aecoutumc.
Mais avant que de plier, l ouvrier doit avoir les miins fort propres 9c lavfc?,

crainte de gâter Ix maithandilc par des mains laies '"5c (iianrcs, patticuliéremeiu la
biancs , bleus, ven<; , feu k autres coulcnrs claires-, car il faut obferver que la moindic
tache dans une ctuife eft capable d'en lan e maïuîuer li v«:,te.

Il cil important encore d'avertir Ici ouvriers, s'ils icncontrent dci trous ou qnelqtic

autre dct-aut , de virer de les mettre en l'endioit qu'elle doit être tuontrce^ parce que

cela pownoif cncoïc dégoûter les marchands. Se leur faire croire qu'il en ferait J;

mcmc fout le long Je la pièce, puilque l'on n'auruit pas pu cacher ce défaut ; Se puu-i.

tvitcr cet inconvénient, l'ouvrier doit faire demi-pli ou un quart de pli, pour catiur

la Jéfautii en dedans : cela ne le doit pourtant pas faire à deûrin de tromper, au con*

traire, c'cd .\fin que les marcbandsfoicnr a^ eiti.sj & puur cela il faut attacher un boiu

de hl à la lilîeie vis-à vis {'«ndruituù lera le défaut ,
pour en faire la tare à celui qui

l'aura a<. hctcc , car il faut être de bonnt foi en roures choies.

I-â ifu iéme choie qu'il faut oblerver, eft qu'avant que de "iiertre en calife \\

luarchandile , il faut qu'elle foit plombée; h c'e'ï à Tours, par les JBltrci juics

t'Liviicrs en (oie , Si à Lyon par mcllicuis de la douane , atîn qu'arrivant à la «loiuic

tie Pai is, les commis qui la vilitcront ne puillciu pis foupçonner Se dire que ce Oj c

m.uchandile étrangère , Si leur donuer lieu de la iaitir sils ne la trouvuicnr pis

plombée <,V douanée.

Il en elKlc mcmc des draps, fcrges , c*mclots, baracans, fl: aufres étoffes île hl

qui doivent être lullî plombées, ahn que l'on counoille le lieu de la manuhâurt-,

li les marchandiles font bien manuiaciuroes, iV li elles ont les largei'is i*<: !ci lon-

gueurs mentionnées dan» l'ordonnance, de laquelle il a été parlé ci devant.

La dixième , ell d'empêcher que les ouvrier;; par les mains defqucls pall'cnt Ifs

matières qui doivent être apprêtées avant qu'elles (oicnr man fa(?urées, n'en volent

une partie, ainlî qu'il arrive fouvent fi l'on n'y prend bien garde: cela ell encore

important V car il s'eft vu des manufidurier» ruinés des vols qui leur avoient Été

faits par les ouvriers; & afin (^ue l'on piullc conno'itre leur adrede & les moyenj drl'-

qucls lis fe fervent pour voler, particulièrement dans les manu factures de dranj de

loie étsbiies i Lyon Se à Tours
,
j'en dirai en ce lieu une bonnr partie

, que j'ai apprile

des plus expé imentés manufadluriers de Tours & de Lyon, 5c que j'ai anlli expc-

rimentée moi tncrne en pjufieurs occalîons, comme aulî* les trornperics que font quel-

ques marchands de mauvaife foi, qui venaient les foies en balle.

Je commencerai par les tromperies que font les marchands de foie en biHc,

frcKe , Se en nntafl'e (ortant de fur le cocon , c'tlV\ dire , par pclotte , comme l'oi.r

ics i hanvrcs Se les lirs ivant d'àrc HlJs, Se qui n'a foir.t encore été filée au nioiilin,

i\' Je '.elles <\\n ï'vui été dans l:s pays arar.gcis, comiue Icî fuies de 3qu!^s'-'>
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Milan, &r autres villes d'Italie, & qui s'«pprctcnt en France à Lyon & à M;<rrcille.

La première tromperie fe f^it Inifque Ici inaichamis font Cu.baller les foies en
fcurrani âf mêlant des foies de mccrianre nature & nul conditionnées, avec de \t

buniic, qui cau(e quelquefois plus de trois cens livres de perte par balle pour le dé-

chet qui s'y rencontre, lorfque l'on la de vide fur les bobines pour l'envoyer au moulin
pour la (iler.

La féconde tromperie, cft qu'ils emballent les (oie* par des triiis hiimid;$i & quand
le tenu elt Icc & chind , ils les afperjent d eau pour rendre la (oie plus pelante , &
quand on vient à les déballer , & qu'elles ont pris l'fir quelques jjurs , il fc trouvera

fouvcnt huit ou dix livics de déchet.

La troihcmc tromperie fc fait par les devideule» : car quand les manufadnricrs
leur ont donné la foi» pour la mettre lur àc^ bobines, elles en donnent de plus pe-
lantes que celles que l'on leur a données i

ou bien quand elles iont marquées de U mar-
que du maniifadurier, elles les font tremper dans de l'eau pour les rendre prfantcs.

Les dcvideufes nietttnt encore lur les bobines de vieux chiffons ou de la filifle, en
mettant enluiie de la bonne foie par-deflus; d'autres chargent les foies de jaunrs-

d'œufs , de fucrc j de lel , de lait 5f d'yrine , de la litarge broyée en poudre , & autres

(orrcs d'ingrédiens qu'elles mettent lur les bobines en dévidant le tout , aân qu'«prc$

avoir Tolé la foie qu'elles dévident fur d'autres bobines, elles puilfent les rendic au
l'oids qui leur été donné.

Fort fouvent les compagnons ouvriers ayant des bourres & ftraffes de foies , vont
fiiborner les dcvideufes j achètent d'elles les bonnes {oies à vil prix , & leur donnent
CCS bourres & ftradcs pour mettre en la place , afin de les rendre aux manufat^uricrs
qui les leur ont données à dévider, au lieu de celles qu'elles ont vendues i dr, pour
leur raiion , elles dilent que la loie étoit fourrée #c mal conditionnée, ic trompent (Se

volent ainli les manufachiricrs.

La quatrième trompciic fe fait par les r-,oallnierSj à qui l'on donne la foie prur
hier ajncs qu'elle acte dévidée (ur les bobines ou rochetSicar ceux qui font de mi\x-

vii'f foi peuvent voler la foie, lans que celui à qui elle eft s'en appcrçoivc, &: la

clurgcnt avec pareilles drogues que cellfs cidrllus exprimées.

Après que les foies ont été filées par !» moulinicr, le manufadurirr la donne cn-
coïc i de pauvres gens pour la doubler liir des guindres, Icfqucls étant en néceilitc

en V jlent encore , & pour en rendre le poids , remouillent la foie
,
qui t ft la cinquième

tromperie.

La fixiéme eft, lorfque la foie a été doublée , & qu'elle retourne entre les miins du
nioulinic , il peut -ncorc tromper en la manière qui a été dite cideflus , fur l'or foie

qui icrt à faire les chaînes ; cà l'égard des trames, elles ne padent i|M'une fois par
les mains du moulinicr, mais elles palîent deux fois par celles des duublcules.

Après que l'on a donné toutes les façon, à lit (oie, on la trsec (ur la cheville pour
la trier, ainlî qu'il * été dit ci devant, afin de féparcr la fine d'avec la grollc, pour en-
(uitc la mettre en îeinture ; car le triage (ur la cheville , c'efl; la coupelle où fe econ-
noilfent to«te$ les tromperies & foutbci ies qui ont été faites à la (oie par le moyen
it la cuilT'on, & où l'on la voit décheoir quelquefois de plus d'une once par livre j
qui eft d'un quiniiémc , parce que la foie gtcgc & en matalTc fe vend ordinairement
au poidi Je quinze onces.

Les troÉipcries & les roi» que l'on fait fur la foie, ne font pas encore finis: les

teinturiers qui ne l'ont pas de bonne foi la volcat audi à leur rour, car ils en ôtent
de gros échevaux pou,' les faire plus petits, iV la chargent quelquefois de deux ou
trois once» pour livre, au moyen de (cpt ou huit (ottei de drogues qu'ils y peuvent

H h h ij
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mctrre, particulièrement fur les noirs, qui ne lallfenc pas pour cela de parcîtrc beaux

& liitlrés dans les commeiiccmens , mais enluite ils (t teniillenc & ruugil1'.'iu iiu

porter, qui efl: une rcptiéaie tromperie.

La huitième tromperie que l'on peu Mrc fur la foie ^ cft qu'aprcs qu'elle e(l teiiirc

on la donne aux dcvideufes pour mettre (ur des canons , car après qu'elles ont pris ilt

Ja foie pour la rendue au poids qu'elle leur a été donnée , elles fe fervent de pluiieiirs

moyens pour cela, en y mettant de |ros canons pour des petits, Irt marquant d'une

faullc marque femblable à ctllt du manufaâurier : elles les font aullî tremper Jjds

l'eau, afin que le boia prenne de l'humidité j elles chargent encore la foie de graille

,

laindouz, beurre « huile, Se satrcs ingrédiens qui leur (ervent au(I) pour dcvidei-

plus promptement la foie
s
6e enlin en la dévidant fur les canons , elles la ticnueiu d«iis

des linges mouilles, afin qu'elle prenne l'humidité.

Li neuvième rft, quand on doane la foie pour ourdir les pièces d'étofFc; car \ei

oiavriets ont la malice, quand ils vont prendre leurs rcpjs> d'emporrcr des ciiiions

charges de (oie , tes dévident fur d'autres canons au plus vite ^ Se à leur retour les rap-

portent vuides avec les autres.

La dixième ôe dernière tromperie que les ouvriers font quand ils ne font pas iîJcles

9c que ion manque à les furveiller , e(l quand ils travaillent, car ils peuvent prendre

la (oie de laquelle l'on fait la trame pour manufadluccr les ttoSeï, changer la plut

fine avec de plus gro(re qu'ils mettent en la place , ce qui fait que l'ouvragi efl

bien fouvRnt inégal le long de la pièce : ceux qui font les «annettcs en peuvent audl

prendre.

Enfin, il eft certain que (1 les négocians qui entreprennent des raanufadlures ne

font pas capables de les bien ^ouNcrner, Se s'ils ne font aduellemeat eux ou leurt

fadeurs après les ouvriers , s'ils ne prennent un jttnd (oin , Se s'ils ne veillent à toute]

les choies qui ont été dites ci-deilus , les marchandiles qu'ils feronr manufadturer

ne (eront jamais dar.s leur perfct^ion ; ils feront peipctucllement voles par les ou-

vriers entre liri mains defquels pallent les foies, Se ils ne réudîruni jamais bien dans

leurs cntreprifes.

Il en cft de même de toates les msnufaélures , tant de draps, fergri . camelots,

b.irins , fut'ines , Se autres portes qui font compufèes de laine , (il 8e ,:oil dr chcvre,

comme de celles de dtaps de foie-, car les ouvriers par les mains defquels patient les

mnticies, les peuvcni^ dérober Se tromper en ptutîcuis façons j i\ les entrepreneurs

de ers fortes de manufactures ne font foigncux Ôe vigilans^&T s'ils ne prennent garde

à toi'te chofe.

Ce n'':l\ pas alfez aux négocians en gros d'être capables d'acheter de la marcKandire

Se de bien conduire une manufaâore, mais il faut la lavoir vendre peur en tirer le

profit que 1 on s'eft propofé en l'achetant Se la faifant manufadurer; car il y a Jes

in:iximes à bie:i vendre aufTi bien qu'à acheter les marchandifés , qui font diffc>

rentes de celles que doivent avoir les marchands en détail^ comme il fera montré

dans le chapitre fuivant.

Outre les infttudiuns i]ui viennent d'être données dtns les deux préccdens cha-

AiJOMiN-
pjjrç, ^ fuf J.J qyi regarde les naanufadures , il efl encore à propos que ceux qui fe"
propofcront d'en établir de nouvelles, ou qui en ont de tout établie» , même les

maichaïuls Se négocians, fuient informés des arrêts du confeil qui ont été rendus

iur ce fujet depuis les rcgtcmci.s généraux-, c'cft pourquoi il en fera ci après fait

mention.
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Par arrêt >'u confeil , du 14 décembre léyoî

X L a été ordonne entre autres cliofes, que les étoffes manufadurées en France qui

feront dcFe<5lueurcs ic non conformes aux rcglemens , lecont expofccs fur un po-

teau de la htjteur de neuf pieds , avec un cciiteau , contenant le nom ic furnom
du marchand ou de l'ouvrier trouves en faute; lequel poteau avec un carcan, fera

pour cet effet, pofé à l.i diligence des procmeurs ou iyndics des hôtels de-ville &
autres jurifdiftions fur le fait ics manufaiTlmcs, & aux frais des gardes-jurés des

communautés des marchands & ouvriers, devant la principale porte où les manu-
fudures doivent être vjfitccs ic marquées

,
pour 7 demeurer les marchandifes ju-

j.'cs défcdVutules pendant deux fois vingr-quarre heures, lefquelles paffées , elles

en feront ôtées par celui qui les aura miles, pour être enfuite coupées, déchirées,

brûlées ou conBfquces , fuivant qu'il aura été ordonné; & en cas de récidive, le

ni irchand ou l'ouvrier qui feront tombes pour la féconde fois en fautes fujcucs à

rniififcation , feront blâmes par les maîtres «Se gardes jures de la profefljon , en

I
Icine affemblée du corps , outre IVxpofuion de leurs marchandifes fur le poteau

en U manière ci dedui ordonnée ; Se pour la troilîéme fois , mis ic attaches audit

c.rcjn avec des échantillons des matchindiles iur eux conlîlquées, pendant deux
heures. •

• "

Par autre Mrrêt du confeil j du dernier mai 1688 :

-Il a été ordonne que l'arrêt du confeil, du 24 décembre 1^70, ci-dcvanc rapporte,

fera exécute félon fa forme & teneur, Se y ajoutant, qu il y aUra un ccritctu at-

taché aux morceaux d'âtoffes drfc6lueu(es qui feront miles fur le poteau, lequel

cciiteau contiendra le nom & lurnom de l'ouvrier qui aura fabrique i'ctotle, celui

du marchand qui l'auia achetée , & celui de l'ouvrier rctandeur Se accatiflear ou
nu:re marchand ou non marchand, qui s'en trouvem laifi

, pour être auilî à' leur

é^aid, ledit arrêt exécute.

Par autre arrêt du confeily du 1^ juillet 1688 :

.* L a été ordonne que l'article J9 du règlement du mois d'août 166^ , (eri exécuté ,

& y ajoutant, ordonne que (î à l'avenir les {ardes ic jurés ou autres, auxquch fa

majcflé a attribué par ledit règlement , le droit de vilice èc marqut des draps ic autres

ctoftes, marquent comme bonnes des étoffes défwM'tLicules , foit en longueur, largeur

ou qualité, ils loient condamnés chacun en dix livret d'amende pour chaque pièce

d'étoffe qui fera trouvée défedueufe ; au payement «le laquelle (omme ils feront con-

traints, comme pour les propres deniers de fa majcrté; & afin de connoître l'année

dan» laquelle ces étoffes auront été marquées, fa mjjcrté ordonne que lortqiic de nou-
vc.iux gaidcs-jurcs leront élus en charge, ils faiLnt faire une marque nouvelle oii

fera la date & l'année qu'ils auront été élus, de laquelle ils le fe/virunt pour mar-

quer les étoffes ^ur l<;(quelle$ ils auront droit de vifite.

Par autre arrêt du confeil» du 1.1 feptemhre ié88 :

•»•

* L a été ordonné que ï«s étoffes, quoique marquées de deux plombs; (avoir, de ,r,j8.

celui de la fabrique ^V de celui de vue , feront fujcucs à vifite pour en connoître les aaS^p.v,^.
qu.ilitcs , <5f que celles qui fe trouveront défcdnculcs (oient faifics^*: la conlîlcation l'rc,

d'iccllcs pourfuivie pardcvant les juges aujqucis U comiyiiUnç# en appartient, &

.68,1.
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Ai'cuEK- ce nonobftant tous arrêts, ordomuiiccs 5c rc'glcmcns à ce contraiics j anxq ie!s ft

' ATioNor. niajcftc a dérogé Se dérosc pour ce regird
, par le préfent arrêt i 8c il cft «iJéfciiilu

l'Luitiok ji tous ceux qui ont ie droit de marque de de viiite, de marquer de leurs ploinbi des
u£ 1713. ctuftes de roauvaife qualité, à peine de }»oo livres d'anaendc , Ccc

• ^
• Autre arrêt du confeil, du ^o feptemhre \C%%.

1688. J-^ E roi étant en (on confeil j ayant été informé que le commis des manufaC'
'tiScjjtjm tiires en la Villc ^'Orléans , auioit trouvé dans les magafins de ladite ville, en lii-

/<" faut (avifite, plutjcurs pièces d'étoffes défeétueufes^ Se entre autres, quatre pièces

de drap blanc de la fabrique d'Aubigny, marquées fur le chef Mahon , adreliécs à

un marchand de ladite ville d'Orléans, nomme Godefroy , lefquelles il auroit F.iit

raifir & adigncr ledit Godefroy , lequel ayant déclaré qu'il les avoir demandées de

la bonté Se qualité portées par les rcglemens de fa majcftc , ledit commis auroit

aullî
,
pour raiCon de ce , fait aiUgncc Itdit Mahon , ôc (a mijcdé ne vouUnt pas

pour l'intéict public, qu'il foit ainfi contrevenu aux rcglemens defdites maniific-

tures : fa m:iic(lé écaat en Ton confeil , a ordonné Se ordonne aux juges des ma»
nnfaélurcs de ladite ville d'Oiléans , de prendre connoifTance de cette contraven-

tion , & de la juger luivant Se conformément aux réglcmens rendus (ur le fait

defdites manufadiires ; Se pour empêcher que de femblablcs abus ne le comm:t-
tent en aucunes villes Se lieux du roviume ; la majedé cnjomt aux juges des

uunufaduics d'iccl.'cs, d'en ufcr avec 'a même févcrirc à l'endroit des marchands
qui fe trouveront faifis des pièces dcffdueufcs , fa majcftc voulant que , tant leJit

Godefroy, que les autres mrirchands qui tomberont en pareille faute, portent (culs

les peines ordonnées par lefdits léglcmens contre ceux qui fe trouveront lailîj

d'ctofîes dcfedtueufes , fans qu'ils puissent avoir recours contre celui ou ceux qui

leur auront envoyé lefdites ccuffes dcfedueules. Se dclquels ils les auront achetées:

Enjoint fa majefté , Sec.

Par autre arrêt du confeil, du 3 oclobre 1689:

1689. O A majefté, conformément à ce qui cft porté par l'article /i du règlement du
Zocioln. mois d'août 1669, contenant les manufactures , a fait & fait très- expresses inhi-

bition* Se défenfes à tous maîtres drapiers, fergers, ouvriers, foulons Se autres

qu'il .".ppartiendra, de tirer, allonger, ni aramer aucunes pièces d'étoffes , tant en

blanc qu'en teinture , de telle lorie qu'elles puissent racourcir de la longueur , Se

éticcir de la largeur, à peine de confilcation de \% marchandise ,& de cent li vies

d'amende pour la première fois, Se en cas de récidive, d'être déchus de la mai-

trifé.

P<;rmet fa majefté à tous marchands Se autres qui achèteront ci après des mnr<

chandifes de faire aimer toutes les pièces, tant par la lifiere que par le dos ou faille,

& d'en payer le prix fur le pied du moindre aunage qu'elles conticndrontj foit qu'il

ait été fait par It dos ou pat la liltcrc.

Par autre arrêt du confeil ^ du 7 avril 169J:

II
bi.s'

1693. JL L a été ordonné que les entrepreneurs dei manufaâures dt draperie , Se les mai-

7 aviil, très drapiers-drapans de toutes les provinces du royaume, feront tenus de mettre

leurs noms au chef& premier bout de chaque pièce fur le métier, conformément
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à Trirticle ji Jes rcglcmcns de Kîtîj, ou ilc marquer leorncm Se celui de leur de- Ai r.MTN-

nifijre (aiu abrcvincioiii ciileiiiblc le numéro Jcs pièces ci'ccotVcs à la tète de chaque rATrovn

pirce en toilç , wiit qu'elles soient sujettes à la teiiutire ou non, avec île la laine t- '"!"''"

ci'une couleur dirtcrçnte de celle de la pièce, au lieu de l.i Taire siir le métitr, en "" '7''**

sorte qi;c la pièce étant portée nu foulon, ladite mirquc de laine l'incorpore avec

1» pièce, (5c qu'elle ne puisse être non plus ôtcc ni efface que (i elle avoir ?fc Kiitc

au mfticr laivant l'arrêt du 4 novembre 1687, le tour ious les peines ponces p.ir

leidits régitmens de 1669.

l\)Urrcint néanmoins, il bon lenr semble, Ictdits fiurepreneurs des m«nufa<flurc'î

& maîtres drapiers- Jrapans outre ladicc uv»rquc .linli faite sur \z métier avec de la ,

liine sur Ici pièces d'étcrtes sujettes à la rcintmc, y en ajouter une autre à raiguillc

t.mc avec du fil ou du coton, ou ttlle autre matière que bon leur semblera :vent au
surplus sa majclU ,

que lesditt rçglrmens ((eiicraux de 1669, conccinant les ina-

iiiiUi^ures, soient exa^ement observes sous les peines y portées, Iki*

Autre arrêt du confdl du s décembre i6çy.

.1 jE roi ctnnt informé qu'il s'ell crabli dam ploficurs endroits du royanme , <5ir 160-'.

lYéciaUmeiit dans U ville de Paris, un ufagc de pteirc 4 chaui , à fer ic airain , 37 .e/;j.

c,ii(.uqu'exprcncmcnt défendus par les ordonnances de 1 yoS ic 1560, & parcelle '''^«

a: 1601 , loui prétexte que le tét^lrment général de iGC^ n'en rappelle pas l'cxccu-

tin, ii, ci:mmc par cette manière de prellcr les draps , on cache les inégalités \' les

tl>lfauts, ce qi;i puurrcic donner occa(îon aux ouvriers ic fabriquarvs de Te iicgiig-r

&: iacil.ter des fraudes dans le commerce : à quoi la majcAé Jéfirant pourvoir

,

va icidires oidonnances, Se oui le rapport du (leur I hclypcaux de Pontchartraiii

,

cunleillcr ordinaire au conicil royal, contrôleur général des finances:

SA MAJESTll ctaiit en ion confeil, a ordonné Se ordonne que leldircs ordon-
riiues des années ijo8, i\-6o >?c léoi , leronf exécutées félon leur forme îfc rc-

tciu i& conformément à icdles: Fait ia majt!". très exprcfles inhibitions & Jéfcnirs

à roui marchands drapiers , ttianufa(^urieis , fabriquant , foulons , aplagneirrs ,

tondeurs <^ autres, tant dans la ville de Paris, que dans les autres villes <3c lieux du
lovaume, d'avoir & tenir chez eux aucune presse à fer, airain A: à feu, ni de s'en

icivir peur presser les draps & étoffes de bine , à peine de confilcation dcfdites

pcîses 3c uftenfiles, Se de 500 liv. d'amcnitc p«ur chacune contravention : fait {%

ni. jcfté pareillement défcnfei à tous marchamis de c<jmmjndcr ni exp!;icr en vente

sutuns draps ni étotïcs de laine? qui ayent été pressés à fer , airain Se à feu, k peine

de ICO iivics d'amende pour chacuae pièce > 5c de plus grande en cas de récidive
\

CI joint fa tnajcfté , &c.
L'on a jugé nécessaire d'intcrer dans cette nouvelle augmentation deux rcâlc- •

r. eus qui ont été faits touchant les payemcns des foies, ctoftes Se autres m;irchai>

difes, étamt important à ceux qui veulent (c mêler de manufat^lurcr , de ne pas

j^^norer ces réglemens afin de les fuivrc , foit dans l'achat des matières , foit dirj
la vente des étoftcs qu'ils autont fait manuFa(^i]rcr.

Le premier concerne la ville de Lyon i c'ed une ordonnatKe de la confervation

du 14 mars 1678 qu.i regarde les teimcs des paycmcns dts foies, draps Se étoffes 14
«i or, d'argent 5c de foie, des rubani de foie Se cicpcsj comme «cire ordonnante
a été rapportée plus au long par nouvelle rugmcntatiMn dans la première partie

de cet cuvraje à la fi» du cinquième chapitre du livre lil, le Icwicur y (tr.* rciv
vo) é.

16,8.
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431 fAUT. n. Liv. T. Chap. vu. De ForJrc (ju\)n doit tenir

Et le dcuiiéme eft pour la ville de Tours -, c'cft un arrêr du confctl , du 16

aoûi 16S6, donc voici le dil'pulitif.

Le roi écant en (on cunfeil , a urJunné & otdonne qu'à l'avenir les payrmens
pour les luies (raizct le feront à railon de quatre paycmcns hai.cs , L ii'iture

dcfquclt payement le ^era puui lelilues loirs graizes a cuinnicnccr du 10 auiu Az
la préleiite aiiiiée 1686 pour le payement d'auûc 1687 j le zo nuvembic it86 pour

Je payement de ToulLints 1687 , le 10 février 16S7 pour le payement des lois

lOSS , & le zu mai 1687 pour le payement de Pâques i638.

£r à régaid des fuies prêtes ic ouvrées , à railon de trois paycmcns francs ; favoir

le la août léSù pour le payemenc de Pâques 1687 , le 10 novembre 16S6 poui le

payement d'août ifcS/ j te zo février 1687 pour le payement de Tonflaints 4c la

numc année, & le zo m*\ 1&87 pour le payement des roii 1688.

Et pour les maichandifes fabriquées, a railon de deux paycmew francs \ favoir^

le zo auilr 1686, pour le payement Jet rois 1687, le lu novembre 1686 pour !e

paiement de i'âques 1687 , le zo février 1687 pour le payement d'août eni'uivant,

8c le zo mai 1687 pour le payement de Toullaints audit an, nonobllant l'arrêt

du confeil du 8 novembre 1684 auquel (a majcilé a déroge à cet égard.

Ordonne pareillement fa majefté qae l'efcompte fe pratiquera à l'avenir à raifon

de deux pour cent par payement pour lefdites loies graizcs j qui fera huit pour cent

pour les quatre payemcns.
Pour Us foies ouvrées A: prêtes, à raifon auflS de deui pour cent par payement^

^ui feront tix pour cent pour leldits trois paycmcns.
Et pour les marchandifes fabriquées , à raifon d un & demi pour cent par paye-

ment qui feronr trois pour cent pour leldits deux paycmcns, lans que ci après on
puide rompre Icfdits payemena plutôt que les dattes ci-dcllus marquées , ni cfcomp»
ter autrement ï peina de 1000 livres d'amende contre l'acheteur

,
qui (era employée

à la fublill^Hce des pauvres de l'Hôtel Dieu , & de la Chari(é de ladite ville de

Tours, ic lans qu'il loit rien innové à l'expédition des payement qui fe feront

en la manicie accoutumée.
Fait U majcilé défenfes ï toutes perfonnes Je vendre ni acheter à plus long terme

fous les mêmes peines , permettant néanmoins de vendre ic acheter pour un muiu-
dre terme.

Ordonne en outre faditc tnajcftc que ceax qui achèteront des foiea graizes &
ouvrées^ S< marchandifes fabriquées, feront tenus de donner des bill«ts figues

d'cuxdrl'aiinage, poids prix& temsdcspayemensdefdites marchandifes.

Enjoint fa majcilé aux ju^cs auxquels la connoilFance en appartient , de tenir la

main a l'exccurion du prêtent arrêt
,
qui fera lu, publié & affiché par-tout où be-

foin lera, & regiUré au greile des juritdidions qu'il appartiendra , à ce qu'awcuii

n'en prétende caufe d'ignorance. Fait au confeil d'Etat du roi , fa majcftc y étant,

tenu à Verfaillcs , le 16 jour d'août s686. Signé , Le Tellisr.

Concernant l'ufage des rame* dans les manufacîures des draps & étoffes dt laine

,

& la marque des étoffes de drgpcrie.

L'on a rapporté dans raugmentatien qui précède rédition de 171 ), un arrêt du

K«!>wvïiiB
<^*'"''"'' d'état du j oûobtc 1685 , qui en confirmant l'article ji dti règlement gc-

Air.MiN- nér.il de 1669, fair défenfes d'aramcr aucunes pièces d'ctofiei de laine, tant en

blanc qu'en teinture , de forte qu'cties puident cnluitc racourair de la lonfueut Se

étrecir de la largeur.

Mais

XAaii-N.



âans les manufactures \ & c: (jii'il faut faire, 433
Mjïs ctant arrivé depuis cet arrêt quelques changcmcni fur rufige des mines ^

& lieux aiiti es arréis aulli du conicil j ayant apfwtc quelque mndcrarioii aux dé-

hiiu-t qui avoicnt étc faites de s'en leivir , l'un a cru les ieroir donner iti , lun
{i,u c.vti Jit , &: l'autie tout entier , arin que les fabricans; &c les autres ouvriers qui

11 (Vaillent i l'appiêt des étoftei de laine, (aciieiir prcciléuient à quoi s'en tenir tur

1 .ii;uii4me , & ce qui leur en cft pi rrais ou d:Ffnâu.

Le pi emier arrêt , dont on i-.e djnnc ici que iVxtrait, !k rui a commencé d'^p

,)oitei quti jUc adoueilîenienr (ur l'Mlaèc drs li-nie; dans ics rnanufailures , eft lu

10 novembre 1708 j urellc en forme dr tcjilcmrni poin la faljrique des draps del

tiiies à ctree#voyés dans le Levant
, qui le tunt duii les manufadurci des piovni-

ces l'c Languedoc , l'rovence èc Daupliiné.

LeXXU* initie de ce rcgltmcnt orilonnc que les draps (eronr vifitcs troii fois

pji Ici gardes jurés en cliarKc l.a picmicre foi» en toile , au lortir du métier

La (cconde , au letour du Ion.un bt la troiliéme fois , apics avoii crc apfirêrés

&; teiiitr , pour rtconnoltre s'ils n'ont point cic liies avec excès par le niovtn des

raiiicJ ; Lrvoir , de plus d« twit quarts d'aunt lur une pièce de trente aunes, 6c

ainii i proiMiition du plus ou du inoni'. ^land Junagt%

LcXXVl^ aiiidr du mrmt règlement ordonne ncinmoins, qu'en cas qu« les

dcUiiti que les jurés ^: gardes auiont reconnus dans leuis vilites , proviennent de

l\ibusdrs rames, les niatdiands fabricaMS feront condamnes, pour la premiera
fcii, a cent livres d'amende , avec confilcaiion des drapi ; & en cas de récidive ,

qii ils leroin déclarés déchut de leur inaîuile.

Ce relâchement lur l'ulage des raines ne regardoit alors qut les draps mii (e fa-

hriqiiciir en Irovcncr , Languedoc & Dauphiné , & cncoie feulement t-ux qui

ctoient Hertincs peur le Levant.

Mais l'arrctdu conleil d'état du roi , du li février 1718, qui rft le fécond dont
on a promis de parltr ici, !< de donner rout enric" , a étendu cette faculté pour
toutes lortes <ie draps j <Sc pour toutes les autres manuf...iurcs du royaume, à

li vérité avec de certaines réfervts Se de» reftri(îtiont capables d'en empêcher le

mauvais uiage , Se de prévenir l'abus
,
que (ous le prétexte de la permiflion que l'ar-

rêt accorde, les fabdcans uu les appictcurs mal intentionnés pourraient ailcment

cil ià'ni.

y.^\lVV.XT.%

TAl.dN.

k-e.

ARRÊT ;'>U CONSEIL D'ÉTAT DU ROI.

Concerna,u l'ufagt des rames dans la fabriqut des draps,

V U par le roi étant en loa confcil d'état, la requête des fabricans de draps

dt U nianufadure d'Elbeuf, & autres lieux de la généralité de Rouen, au fujet de

ilitfçrentes (aides faites par les infpedlcurs des maiiufadlures de laine, de plufîeurs

pièces de leurs draps , comme ayant été trop tirés à la rame, pour raifon de quoi
lifdits fabricans auioient trcshumblement lupplié fa majellé

,
qu'il lui pliait faire

un règlement compatible avec les ipprcts qu'ils font obligés de donner à leurs

draps par l'ufage des rames. Les trois mémoires dreflés fut la matière, l'un par U
chambre du commerce de Normandie, l'autre par les marchands drapiers mer-
ciers unis de la ville de Rouen, Sa. le troiliéme parle licur Chrcftien , inipcâreur

des nianufiâélures de '.iincdcla généralité de Rouen, auxquels ladite requête auroit

été communiquée : celui de ladite chambre du comn < rce, contenant que Ion avis

ïft qu'il eft impoflîble aux fibricans de draps de fe pafler des rames pour drclTcr

eurs ilraps ; mais qu'il eft d'une ncccinic indifpenfablc de les borner dans l'ufajç

Tomt /, Deuxième Pariie, I » i

1718.

i ifévrier.

i :i
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434 Part. IT. Liv. I. Chap. Vif. De Vordre quon doit tenir

qu'iU en doivent faire, faut quoi cet u( <ec JevicnJrcir pernicieux , 5c. ne fcrvircM'c

qu'j tromper le public \
qu'ainù l'on peut Uiller aux ^

. jcans la liberté de le firrvir

deirameij a condiuon que Icuis di.ipa ne putirruiit ^irc tirés plus de trois quaics

iVauiie fur chaque pièce de viiift-vieux à vingt citiq aunes. Le n-émoire de(dits mar.
ch^tndt Jrapicri mercicis de Rouen , tendjot a ce que par les railoiis y expliquer,

il luit fait défcnies aux Fabrican -m draps, de te icrvir Je rames foui quelque
rétexte que ce fuit : celui dudir < Chiellien, par lequel faifant connoître que
'iilH|(e des rames ne doit point cire défendu par les railons qu'il apporte , il prn-

pofe de faire un reniement qui marquera les diminutions , longueur ôc laigcur qui

pouriunt être accordées lur les draps après qu'ils auront été mouitléf% fans qu ili

(oient regardés comme défectueux j favuir ^ un fei/iciiie d'aune (ur la largeur d'un

drap de cinq quarts ,& demi-aune fur vingt une aunes i5w' un quart de long. Vu
pareillement l'avis du iicur Goujon de Gavillc , maître des requêtes , intendant Si

coninlidaire départi en la {généralité de Rouen : Et fa majeflé defirant emprchci.

l'abui des lames , fans néanmoins en «léfcrdre l'ul.i(;c : CuV le lapporr. Le roi

ÉTANT PN SON CONSEIL , de 1 AVIS de munlicur le duc d'Orléans régent, a ordonné i^

ordonne, que les pièces de dr,ipt, tant de la manufacture d'Elbcuf que des autres

manufadlures du roy.iume , qui après avoir été tirées ï la rame , fe trouveront

n'avoir augmenté de longueur que de demi aune fur vingt aunes, au t^elTus de

l'auuage qu'elles avoient en fortant du foulon , & à proportion fur un plus ou

moins grand aunage , ne feront point regardées comme défcdlucufes , Si. pourront

être marquées du plomb de fabrique. Qu'i l'égard des pièces de draps p:treillement

de vingt aunet , qui fe trouveront avoir augmenté de longueur au-dellus d'une

demi aune jufqu'à trois quarts , ic a proportion , les manufadliuricrs qui les auront

fabriquées (eront condamnée en l'amende depuis vingt livres jufqu'à quaranre liv,,

&i que pour les draps de l'aunage fuldit , qui le trouveront Augmenté} de longueur

au dellus de trois quaits fur vingt aunes éc à proportion , iU (eront laifis !<. con-

fiî jués , Se les fabricans qui les auront travaillés condamnés en cent liv. d'anifnJe.

Ordonne pareillement (amaicrté, que les pièces de draps de cinq quaits de latfc,

qui après avoir ère tirées à la lame le trouveront n'avoir augmente de lu^eu: eue

d'un Iciziéme au dcdus de ce qu'elles avoient en fortant du foulon , Si ï propor-

tion pour lesdiapsde moindre largeur , ne feront point reeardécs conimc <k\ii-

tucii(es , Si pouiront être mai qnces du plomb de fabrique. Qiia 1 égard dflHitfs

pièces de draps de cin
i iinarts de large qui le rrou eront avoir augmenté de Lirgrut

au dclfusdun fciziéme , jufqu'à un demi quartier «Si: i propoition, les ouvriers qui

les! auront fabriquées (eront condamnés à pareille amende que celle oidonnéc ci-

dclUis par rapport à l'excès de longueur , Si que pour les draps fuldits qui fe trou-

veront augmentés de largeur au dellus de demi quartier (ur ciuq quartiers de large

te à proportion, ils (eront failîs Si confîiqués , <5e les fabricans qui les auront tra-

vaillés , condamnes en cent livtes d'amende. Enjoint ia mnjcAé au (îeur lieutenant

général de police de Paris , Se aux fieurs intend.uis 3c commilT'aircs départis pour

l'exécution de (es ordres dans le< provinces Se généralités du royaume, de tenir la

mai'i à l'exécution du prêtent arrêt , qui fera lu , publié Se affiché par tout où be-

foin fera, Se fur lequel feront toutes lettres nécclfaires expédiées. Fait au conltil

d'état du toi , fa majcl^c y étant, tenu à Paris, le douzième jour de février mil fcpt

cent dix-huit. Signé Phclypeaux.

r- i
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AUTRE ARRÊT DU CONSEIL D'ilTAT DU ROI.

Portant règlement pour la marque des étoffes de draperie»

Du 17 Mai 17 19.

Kj tT arrêt a éré rendu pour conlervcr aux vraies matiufa(fVMrei royales de dfape-

rics tiiict , le piivilcsc qu'elles ont leulcs , de rnctiic au chef ou preuii( r liont des

pièces d'ctotlcs qit'illr-, hint , tes tenues, Manufailure royale
t
Se les i'iirc gra-

ver lurleuis ploml)s de ' biiquc, cV empcchtr les mahufadurci oïdinaiies iV les

f.)liiicans panier rrsd nuirper ce droit, en mettant Cuninie ellei cctie dillinCtiun

huiiorable (ui win^ ' otles <<u Icuis plombs.

Pou miinti nu- les U'is dois leur prérogative , 8c pour arrêter rufuruatiDii de»

aunes, Li «( *nt i; son cowstiL , de l'avis de monfieur le <!; d'Oiléans re-

lent , l'iûoii' c

I. Que le eut i 1rs des manufaAures de draperies , auxquels <.i us»jefté , par

lettres patf cco, ! cxpiclléiiient & noniiticoient le droii ',.* nietfie les

w 'ts Manui iU , au cheF «5: premier bout de chaque pièce d'étoffes de
leur fabiiquc , t t feuls y employer lefdits termes : FiiUnt déknies à tous

autres t-'abvicans . ..tiers de itn (ervir , à pei^e de ciuquantc livres d'amende,
& dttre les pièces d'étoffes trouvées en contravention , confilquées.

H. Que rous les entrepreneur» de manuFacluies , fabricant & ouvriers du
royaume , le conformeront exactement à la dif; olîrion de l'arrêt du 7 avril ifîjj

,

& mettront au chef (5«: prcm'ict bout des étoffées de leurs fabriques , en caïaderci
ejîiux, le numéro de la pièce , rnCembie leur nom iSc leur demeure, le tout fans

ahbrcviation , ce que feront aulli ceux qui ont concedion particulière d'y mettre
ces termes , Manufaclure ro) aie ; mais eux avec la faculté de les y mettre par ab^

biéviatiin ou en leur entier , entre leur nom 8c celui de leur demeure.

m. Qu'aucun» gardes & jurés établis pour la marque des étoffes ne pourront

,

s'ils n'en ont une concelHon particulière , faire graver ùir leurs plombs de fabii-

que ces mots , Manufaclure royale , à peine de cinquante livre» d'amende contre
eux ,Sc de pareille amende , 8c de confîlcation des étoffes, contre les fabricaiisqui

s'en feront fervis : Failant fa majeffé dctenies aux gardes juré» de draperie, d'appo«
(cric plomb de vue fur les étoffes qui auront ces plombs de fabrique fans titre,

auHi à peine d'anrtende.

IV. Enfin ia majeffé enjoint au (leur «le Machaur , maître des requêtes hono*
raire , lieutenant général de police de Paris , enlemblc aux intendans des province!

& généralités du royaume , de tenir la. main à l'exécution du préfent règlement,
iionobffant toutes oppofitions, dont fi aucunes interviennent, (a majcffé s'en
réferve la connoilTince.

KoiivrrtB

TATION.

I7I9.

t; Afâi.

CHAPITRE VIII.
De ia mën'iere dom les ne'gocians en gros doivent fe conduire dans la vente de leurs

marckandifes , tant dans la ville de leur réfidence^ que dans les provinces &
dans les foires.

T
•i-Ly a grande différence entre les maximes qui fc pratiquer pour U vente de»
ni archandifes e.i e<^os, & celles qu'il faut avoir pour le détail-, car dans le gros, la

li i ij





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

A

4^ . ^«p

1.0

i.i
N lia

11118

1-25 1.4 1.6

< 6"

^>vv
'V

'^

7

/^

//m..

Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N. Y. 14580

(716) 872-4503



î

\

iV



j-:.

"436 Faut. II. Liv. I. Cha?. VIII. De la manière dont les

,.Vl vente eft fommaire, & les marches le concluent dans le oui ou le oon. Il n'en e(l

pas de même dans le détail , var il t-'aut une giande abondance de paroles pour per-

liudcr les acheteur» : la railon en eit , que ceux à qui les rférnilleurs vendent leurs

marchandi(e$\ n'en connoil'cnt f)as le plus Couvent la bonté ai la valeur i au con-

traire, les groHiers n'ont aftaire qu'aux marchands en détail, qui s'y connoiflent

queéqueiois mieux que les marchanusen gros , à cauTe de la grande habitude qu'ils

ont de voir 4c la marchandiie , de iuite que toute la Tciencc d'un grailler en la

vente de Tes marchandilei , conlîlle :

-^ rremiéremcnt, d'oblcrver ce qui ed dit dans la première partie de cet ouvrage

,

pour l'inftiuélion des commis ik ùdtturs qui fcrviront les négocions en gros, qui

étoit le lieu où cela devoir être traité , parce que ces maximes (ont communes
entre les maîtres & les fa<lteurs,màis il y en a d'autres qui font rélcrvécs aux miirres

Iculs, parce qu'ils peuvent dilpoict de leurs afF.iirc$ delà manière qu'il leurphur,

c: >iui n'ell pas permis aux fatSieucs
i car ils doivent Inivrc en cou(c chuié la vo-

lonté de leurs maîtres. ,1, ,•; A,-;. ,,,./,,•-', M'ti •-'v<i.,.Cj.^c

Outre ces maximes , le? ncgocians en gros doivent encore dans la vente de leu's

maicnandilcs qu'ils feront, tant dans la ville de leur rcfidence qu'en toutes celles

des provinces du royaume j & dans les toircs qui s'y tiennent, obferver celles (]iii

(eront marquée; en ce prêtent chapitre i!<c dans le (uivant. Je parlerai aulii ^c ccl^x

qui font le commerce de proche en proche dans les pays étranger! , voifins , ^ p.ir

des voyagçt de long cours, qui Ibnt les trois lottes de négocinns en gros, car,

comme il a été dit ci-devant, ce l'ont des maximes diftcrentes qu'il faut avoir pour

l'une & l'autre négociation.

Les négocians en gros qui vendent feulement leurs maj:ehandires aux m.irchant'j

en détail des villes où ils font demcurans , font leurs ali'aircs avec plus de lùrcie que

ceux qui les vendent aux marchands des autres provinces du royaume , de dan; Iss

foires & marchés , -pour quatre raiions.

La première
,
parce qu'ils ont toujours leurs affaires devant les yeux , 9c qu'ifs

V'.ncnt tous les jours le» marchrnds en détail auxquels ils vendent leurs niiuilian-

d lies , de lortc qu'ils connoillent leur bonne ou mauvaife conduite, fur laquelle lit

le règlent en leur négociation.

La féconde, la follicitation de leurs Jettes leur eft plut aifée, parce qu'i|s con-

erlcnt continuellement avec leurs débiteurs.

La troifiéme
,
quand leuri débiteurs viennent à faire faillite , ils donnent plus

facilement ordre à leurs affaires.

Et la qu;itriéme, s'il arrive quelques différends entr'eux & les marchands en

détail pour taifon de leur négociation , ôc qu'ils foient obligés de les terminer par

les voies de la judice^ ils plaident pardevant leurs juges naturels, fans loitir de

leur ville.

Enfin j ils font leur commerce avec plus de quiétude d'efprir, moins de fïtis:iie,

&plus fuienent <)ue ceux qui vendent dans les provinces, de dans les foires Se

marchés.

Ils doivent fur- tout s'appliquer à bien connoître les fujets fur lesquels il» veulent

a^ir pour la lûreté des marchandifes qu'ils vendront 1 crédit, car c'eftd'où dépend

tout le bonheur ou le malheur de leurs affaires ; es qui leur fera fort facile de

favoir
,
pour peu qu'ils s'appliquent à voir <5c à examiner la conduite de ceux avec

qui ils voudront négocier \ car il cfl bien difficile à un marchand de cacher les

aâ;ions , parce qu'elles font connues de tout le public: Se d'ailleurs , comme les

népocians en gros en ont déjà fervi d'auttci auparavant que de s'établir dans le

coinnierce , ils auront acquis chez eux cette connoifTance
, pour avoir eu affaire aux

uiaichands e» détail : quoi qu'il en foie , ils doivent prendre gai'dc à neuf chuLcs.
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La première, que les marfihïnds auxquels ils vendront leur marchandife k cicdit

foiciic (ci)t de probitc Se dk bonne foi, parce que jamais ils ne leur feront de mau-
vais incidens i ôc que iî par htfard iU s'aibufoicnt , fuie au prix ou à Tannage des

niarchandilcs qu'ils leur auronr vendues ^ ils ne leur feront rien perdre s'ils font gens

lie bien ic d'honneur
i

ils tiendront leur parole lorlqu'on leur commettra des mar-
btiandi(cs, quand même ils leroienc allures de perdre fur iccllei.

LafecondjC, qac ce foient pcrlonnes capables du commerce, & aûîducs à leurs

affaires, parce qu'ils feiont allures qu'ils s'y conduiront lagemtnt, Se qu'ils ne con-

fommeront point leurs biens en débauches j car il eft certain qu'un marchand ailïdu

à la boutique 4 n'en trouve pas C\ facilement les occaHons.

La troisième , ell de connoitre , s'il fe peut , s'ils ne s'engagent point inconndc^é-

ment dans les picts avec la noblcllè, ou s'ils ne prêtent point ï tous veiians, puicc

que l'engagement oà ils le tiouvcroient avec des perionnes qui ne les paycroisut

p;^s j fcioit qu'ils ne pouiroicnt aulfi les payer de ce qui leur (cioic du.

La quaitiéme, eft de ne pat s'engager trop à prêter des (ommes conlidcrablcs à

un feul marchand en détail, parce qye s'il venoit à manquer Se faire faillue , cela

Icroit capable de es entraîner aprè» j Se Jejiu cauler la même chcfc; c'cft une tics

plus grandes maximes que doivent avuii' les gruflicrs; car il
)[ a un nombre inlini

d'exemples de ncgocians en gros, qui, pour avoir vendu prcique t iitc leur ni«i-

chaiidiicà un ou deux marchands, qui lont venus aiaiie faillite, ou: été accablts

tout d'un coup, & ont perdu tout leui bien en un jour, de forte qu'ils ont été cuu-

tiaints aulli de la faire à leur tour \ c eft pouiquoi , comme dit le proverbe , // /le

faut pas. mettre cous fes œufs dans un panier
;^
c'eft-à-dirc

, qu'il vaut mieux di(pci{er

loiibicn , 5l le mctî.e entre les mains de plufieurs marchands en détail, que le picicc

à un ou Jeu i, paicc que l'un cil plusaflnré,& que quand Ton perd une petite partie,

l'on c>i luppurte plus Facilement la perte que lî elle étoit plus ccnfidérable.

La cinquii^mt j eftdc ne pas s'engager ir.cûiilidéiément avec les jeunes marchands
tu détail, lur U cioyanoc que Ton pourroit avoir, qu'étant enfans de famille ,' Se

de père & mère très riches, ils en feront plus a'.ïnrôs; c'cd: une Faurtc maxinu'

,

parce que s'ils viennent à faire mal leurs atïaircs j rarement les pères i!\: mci\!s

payent- ils pour leurs eifaris. Et en effet, leroit-il lailonnable que les pères ^s: metes
pour foutenir le crédit de leurs enfans , qui le font ruinés par leur rmprudi.ncc.

Se le plus fouvent le jeu Se les débauches, s'embatrallcnt eux mêmes dans leurs

méchantes affaires ^ pour ruiner par ce moyen leur fortune Se celle de leurs autres

enfans ?

La (ixiéme , s'il arrive que leurs débiteurs ne payent pas ce qni leur cil dû à jour

nomme , c'cft-à-dire, à l'échéance du rems convenu entr'eux , de ne leur pas rcnir

le pied fur la gorge. Se ne leur pas faire payer des dix pour cent d'intérêt pour le re-

tardement i car outre que c'cft oc afure effroyable , c'eft ce qui caufe leur ruine , Se

ce qui leur fait faire bien fouvent faillite, Se ainfi fouvent ils perdent tout leur

bien avec eux.

La (eptiéme, eft de ne point prêter fur gage à quelque fgrte de perfonne que ce

foit, pour pl«s grande sûreté de leur dû. Se n'en^ppint tirer de gros intérêts : car

c'eft une ufure déteftable devant Dieu 5c les hoihiiiVrS, Se qui attire la inalédidion

«le Dieu fur eux.
,

^
i 1 i

Néanmoins s'ils prctoient à leurs arnis pour leur faire plaifir, ils peavcnt prendre
des gAges ou naiitifîemcns pour la sûreté de leur an , cela eft naturel : mais ils ne
doivent prendre aucun interêr, car ce (tri-^h imiter les Juifs : cela n'cft pas permis
aux Chrétiens') aulfi les ulures font-elles défendues par toutes Içs ordonnances : Sc

ù ceux qui en ufeat ainfi ctcient reconnus , ils feLuicni PUiùs ucs-Ctfvétcineuc^
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Il eft encore permit aux ncgocians de prendre de< niiitinemen< eu des gagri de
leurs débiteurs poar la sûreté des fomnnes de «deniers qui leur fcrit dues ^ min ils

doivent prendre garde quels feront ces ga|;rs; cai lice ionr des marchandiles, elles

devicnneut à rien, paiccquc la mode s'en pafle, tint pour les couleuii que pour Ici

façons : ainii l'on pcnle bien iuuvcnt être en sûceié j Ôc retirer tuut (on du, tnaii

quelquefois l'on n'en retire pas la moitié.

Les ncgocians qui prendroat des gages ou nantiflemens pour la sûreté des fomtnes

qu'ils prêteront ou de ce qui leur fera dû, doivent prendre leurs précautions pour
n'être pas obliges à la rcllitution d'iccux , il en cas de faillite de leur débiteur , Ici

chofcs engagées étoienr revendiquées par les autres créanciers , fous prcrexte qu'ils

auraient recellé les effcci, s'il nctoit pas juftific qu'ils les cudcnt en nantidcnKiit

pour ce qui leur ell dû.

La précaution a prendre pour êrrc en sûreté , cil de faire un aûc pardevant no

taire, qui contienne la fommc prêtée ou celle qui ctoit dé)a due, 8< la nature des

gigesqui auront été donnes : cela eft conforme au huitième article du titre fixicmc

de lordannance du mois de mars 167J , qui porte, qu'aucun prêt ne fera fait fur

gages qu'il n'y en ait un acle pardevant notaire , dont fera retenu minute , & qui

contiendra lafomme prêtée , & les gages qui auront été délivrés ; à peine de refiUu-

tion des gages à laquelle le préteurfera contraint par corps ^ fans qu'il puijfe pré-

tendre de prh'iléf^e fur les gages , Jauj à exercer jes autres aclions.

La dirpo(îtion de cet article e4, pour empêcher les abus qui fe commettent ptr

les négocians, qui exigent de Icuis débiteurs des gages ou nantidemcns lurtqu'ijs

vienr.cnt à faire faillite j car quoiqu'ils foient nantis, ic qu'iU aycnt de quoi (c faire

payer de leur dû , ils ne hillent pas pour cela de paroître dans l'assemblct des créan-

ciers, IjC de partager avec eux au fol la livre, le rcfle Aci effets du débiteur corn-

mnn , 9>c de (c payer du (urplut à<t leur dû (ur les nantissemcns qu'ils ont entre les

rniins; Se le reliant, iî aucun y a, ils le rendent à celui qui a fait faillite.

Or , cerre manière d'agir ell contraire nu bien public, parce qu'un créancier qui

aura exige de fon débiteur des gages pour la sûrctc du prêt qu'il lui a fait , ou de ce

qui lui écoit déjà dû , ne doit point partager avec les autres créanciers dans les eftecs

abiindonnés par ledit dcbiceur commun , à moins qu'il ne rapporte à la masse des

autres effets, les marchandiles Si autres chofes qu'il a entre it% mains : car ce feroit

tirer d'un fac deux moutures , conujie il fc dit en commun proverbe, ce qui ne

feroit pas raifunnable.

Quelqu'un dira peut être que c , point être paye deux fois, puifquel'on rend

à celui à qui appartiennenr les !^i>t,v«, le (urplui, après que l'on a été payé entière-

loent de tout (on dû: cela cfl une méchante raifon ; car il n'efl pas permis à un

homme de favorifcr un banqueroutier au préjudice de fes créanciers , ic de remettte

entre Tes mains une chofe qui ne lui appartient point , mail bien à fes créanciers, &
c'cft être en quelque firon complice de fa banqueroute^ puifque l'on recelle (ti effets.

Les honnêtes négociani qui auront entre les mains des gages pour la sûreté de

leur dû , n'en doivent pas ufer ainfi lorfque leurs débiteurs font faillite ; mais ils

doiyeat faire deux choies, l'une, ou de fe tenir à leurs gages, s'il n'y en a que ce

qu'il en faut pour les payer ^ ou bien s'ils ont des effets plus qu'il ne leur en faut, de

faire offre aux créanciers de les leur remettre entre les maint , en payant par eux ce

qui leur fera dû , fuivant & ainfi qu'ils feront apparoiire par les obligations qui en

auront été pour cet efFet paflices à leur profit par leurs débiteurs, c'eft ce que l'on

appelle agir de bonne foi.

Il y a deux chofes à remarquer en l'arridc ci-devant allégué. La première ,
qu'il

Icca tenu tuinuie par le notaire des obligations qui auront été pallées. La féconde.
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que s'il n'cfl exprime dans l'afte , Se la (otnme prêtée , 8c les gages qui auront été

donnes > le créancier fera contraint à la reftîtucion par corps , fans qu'il puiiTe

prétendre aucun privilège fur les gages qu'il aura entre (et mains.

La ^ifpofuion de cet article e(l très judicicu(e: premicremcnCj parce que la mi*
nute de laâe qui aura été faite, demeurant chez le notaire, ceux qui feront faillite

ne pourront cacher à leurs créanciers les marchandifes Se effets qu'ils auront donnés
çit g<>gcs, parce qu'ils en pourront avoir connoiiTance dans U fuite: au contraire

j

s'il ne rcftoit point de minute de l'aAe, Se qu'il fut entre les mains du créancier

au profit duquel il auroit été ptlFc, il fe pourroii fupprimer, & on en ôteroit par-là

U connoiiTance aux autres créanciers.

Secondement, lesnégoci^ans qui feront faillite ne pourront plus (î facilement

détourner leurs effets i car adez louvent ceux qui les rccelient dil'cnt impunément,
quand il y a preuve du recellé, que c'ed un gage on n.tntinement qui leur a été

donné pour les fommcs qu'ils ont prficcs fur iceux , 8c Ton a trutes les peines du
monde à rcconnoitre la vérité, aulli n'ed il pat jufte de les croire: de (orce que (I

quelqu'un fe Cfouvoit avoir des effets d'un négociant qui auroit fait faillite , v\' qu'il

n'y en eût point d'uikc palfé pardcvant notaire
, qui juftilîât la fomme qu'il luroic

prêtée lur iceus effets, les créanciers recevront du moins cet avantage
, qu'ils le

contianidront de rapporter a U ntade des autres cttets ceux qui fe trouveront entre

la mains, poqr être partagés entr'cux au fol la livre, fauf à celui qui les «

d'exercer fes ai5lions, s'il prétend être autlî créancier de leur débiteur.

Mais d'autant qu'il feroic quelqueft^is difficile de faire mention dans la minute de
l'obligation , du nombre Se de la qualité des marchandifes données en gnge pour sii •

rrté de la (omme portée par icellc , s'il y «voit nombre de marchandifes , ^<; que
cfia pourioit confommer les parties en frais pour la levée de la groflc de ladirc obli-

gation , l'art. 9 du titre VI ci devant «Uégué, y a pourvu-) car il porte, que /«j ^j^rj
^ui ne pourront être exprimés dans l'ohligation^ feront énonces dans une faclure ou
inventaire t donc fera fait mention dans L'oblijation^ & la fa^ure ou inventaire con-

tiendront la quantité , qualité i poids & mefures des marchandifes ou autres effets,

donnés en gages y fous les peines portées par l'article précédent.

La huitième ma vime qui e(l à obferver p»r un maichand groiUer, cflde fe défaire

toujours autant qu'il pourra, des marchandifes dont 4a mode commence déji à (e

pajscr , foit pour les couleurs , foir pour les façons , ou bien encore quand il y a qrcl-

ques défauts, 9<. ne pas ittcndrc que la mode en loit entièrement passée, pour cviiri:

les grandes pertes qui «'y font ordinairement : car il vaut mieux d'ubord fe réfoudrc

à u»c petite perte, que non pas en faire une plus grande, après avoir gardé inuti<

lement trois ou quatre ans la marchandée dans le magafm.
Et d'autant que les marchands en gros, qui ne vendent leurs marchandifes qu'aux

msirchands en détail des villes où ils font demeurans, ont quelquefois de la peine

de fe défaire des marchandifes inférieures 8c dont la modfc efl déjà passée
, parcs

qu'ils n'ont aucune ressource pour cela. Se que les dérailleurs les demandent pour
fi peu de chofe, qu'ils ne peuvent fe rél'oudre à une grande perte pour s'en défaire «

ils peuvent les troquet avec quelques autres négocians- qui négocient dans les autres

villes du royaume & pays étrangers. Se qui vont anfli aux foires Se marches, o\X

toutes fortes de inarchatidifes , quelque défcdueulés qu'elles foient, font toujours

propres ; mais il y a trois chofes à obiervcr pour troquer ou échanger la mar-
thindife.

La première eft, qu'il faut connoître la mirchanlifc, les dcbi'cnrs , Se aurres

effets que l'on propofc pour troquer & échanger avec les wurchandihs dont on veut

fe défaire: c'eli là le point principal pour ne point tomber de fièvre en ch>iud mal.

l i
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cai dam uu troc il y en t toujours quelqu'un de trompé^ s'il ne prend bien garde
à ce qu'il fait.

La féconde, «ft de (avoir, fi l'on pourra bien fe défaire de la marchandife^ ou
autres efFers que l'on veut donner en troc s car il vaudrait encore mieux garder l'a

niarchandifc que d'en prendre d'autre en échange, de laquelle on puurroit encore
inoins (e défaire.

Et la troificnie chofe cft, de ne donner jannais d'argent comptant fî l'on peut,
pour le furplus des marchandilét que l'un reçoit en troc

,
parce que celui qui donne

Ton argent a toujours moins d'avantage que celui qui le reçoit.

La neuvième maxime , eft qu'un marchand groifier ne doit jamais vendre ic dé-

biter (a marchandile en détail ans perfonnes qui ne (ont point de profefHun mcrcan-
tille j parce que cela donne de la )«luulic aux marchaod^ en détail , ie. que cela fait

UD très-méchant eftet ; car les détaïUeurs ne veulent point acheter chez un grotlicr

qui déraille auHi fa marchandife , parce qu'ils tirent de la une conféquence qu'ils

ne pourroient rien gagner fur les marchandi(cs qu'ils y acheteroient j parce que le

prix en feroit trop connu dans le public. . *

Voilà à peu près les maximes que doivent avoir les marchands grndîers qui ven-
dent leurs marchandiles aux marchands en détail des villes où ils (ont demeurans:
&'à l'égard de ceux qui les vendent auiTi bien dans les provinces «Je autres foires^

que d.ins la ville de lenr réfidence ^ outre tes maximes ci- dessus repréfentées , ils

doivent avoir encore celles qui feront dites ci après j pour bien icudir dans leur nc-

guciation.

I.a plupart des marchands en gros qui négocient avec les marchands des autres

villes dii royaume, mènent la plupart du tems leurs marchandiles' aux piincipalcs

foires qui fe tiennent pour les y vendre; c'cll pourquoi il n'y a rien qui (oit fi né-

cessaire, ni qui maintienne tant le commerce que les foires, parce que les mar-

chands de prefque toutes les autres villes du royaume , fe trouvent aux jours qu'elles

fe tiennent, pour y porter les marchandiles d: denrées, dcfquclletil y a trop grande

abondance d^ns leur pays, pour en rapporter d'autres qui y manquent , &: dont ils

ont befoi»! : c'cft pour cette railon que nos rois ont donné plulicurs privilèges aux lieux

oîi fe tiennent les foires pour y^ttircr les marchands, atin que le commerce s'y fasse

plu< facilement. "

Les négocians qui vont aux foires, doivent favoir, que quand ils y ont une fois

été, il cft prelqu'impoflîble qu'ils puissent fe dilpenler d'y retourner, la raifon en

cft, que la plupart des marchandiles s'y vendent à crédit, ppur payer dans les foires

fuivantes, ainH cela oblige les négocians à ne pas manquer de t'y. rendre pour re-

cevoir ce qui leur eft dû ,^ à m^nie rems y mener d'autre» marchandifes qu'ils ven-

dent tout de nouveau à ceux qui étoient leurs débiteurs, de lorte qu'ils fciu dans un

engagement perpétuel avec eux.

Il faut obferver que la plupart des marchands des provinces font prefque tous

delà terre le fossé, c'ed à- dire, que les marchandifesqu'ils.ont achetées à unefoiie,

ils les vendent & débitent dans les lieux où ils font dtmeiirans, & de l^argent en

provenant ils payent ce qu'ils doivent à ceux dcqlirils.ies ont achetées dans les

foires, & y en achètent tout de nouveau d'autres i c'cil ce qui fait que les négo-

cians en gros font obligés d'aller toujours aux foires depuis qu'ils çnt une fois com-

mencé , comme il a été dit ci-dessus, Se c'eft pourquoi il&doivent bien conûdcrer

toutes chofes auparavant que de s'y engager, & pour cela ils doivent oblervci neuf

chofes. •

La première, qu'il faut qu'ils quittent le courant de leurs affaires pour aller aux

foires , qu'ainfi ils (ont obligés de irsconiîct J\l(Mi'sfcminics>ou.faAcuts, pendant

leur
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leur abrence , de force qu'ils doivent bien prendre gudc qa'nls {'oic-itt capables de
les bicd cuiidiiiici liiiuii ils peidiuicnr plus quils ne gjgi cun.iit j c'e/l puuiquoi
jcihmc qu'il n'cil pas Avantageux aux iicKociaiis qui n uiit puiiu d'allobici» J aller

aux h>ires,.& qu'il vaut mieux qu ils vciiiieut leurs iniichanailcs aux inaichands
cndériil delà ville de leur relidence, &C iceux des autres pruviucci qui vieudi.mc

les acheter dans leur maBatin , ou qui leur en cununettroiit , que d'abandvJiuH'; Se

quitter leur mailoti uù leur prcl'ence ell tuuj mrs iiéceilairev de forte que duuc
aller aux fjires , il faut être en luciétc , paice que pendant que l'un y cA allcj

l'autre cftà la nuilon puut donner urdtc au courant des aftaircs
,
qui poui cela ne

funt |.oint retaiJées.

Secondement, il faut favuir les niarchandKes qui fonc propres pour être ven-

dues aux fuire< pour n'y pat ailci inucilcincnt , & li l'un pourra y faiic lou c impte»

car l'on puurroii aller a (rllcs foires qui leroieiit li cl(>if<ncet de la rclidrncc , que les

voitures , les traites foraines^ ou autres droits ()u'ii fau.iruit payer , & L ujpciifc

qu'il convient faire pour l'aller & le retour, tic le tems qu'il y t'aut dcmcuier, aug-

inentercient notabltment la inari-handilc.

La ttoitîénie , ell de ne jamais mener aux foires des marcliandifes que l'on achète

dans les manufadures qui lonc procbes des lieux où elles û tiennent, parce que
ceux qui y font manui'aâurer y vont ordinairement , 6c par confcquent peuvent

faire meilleur marche \ de forte que la véiitable maxime des ncgocians qui vont aux

ioires cft d'y mener des marchandiles qui fe manufaâurent dans les lieux qui en
font beaucoup éloignés , & defquelles les habitans des provinces où elles le tien-

nent ne fe peuvent palier par le beloin qu'ils en ont.

LaquafricRie, que les marchands des provinces qui vont aux foires acheter leurs

tnarchandifes ne (ont pas (î ponduels au paycnici.t que ceux Aa villes où il y a

grand commerce j comme Pans, Lyon , Tours, Rouen, & aunes lieux où il (e

fait grand commerce , dont les marchands en détail payent plus pondnellenicnc

que non pas ceux des piovinces, c'cd pourquoi il faut ven<;|ie la marchandile à

proportion du tems que l'on en reçoit le payement , autrement l'on n'y fcioit pas

fou compte.

La cinquième , cft défaire une faâuredes marchandifes que l'on veut envoyer

au): foires, avant de les faire emballer; ic s'il y avoit plulîeurs balles, il faut

des factures (cparécs de ce qu'elles contiennent & numérotées , pour ne pas montrer

les unes pour 1rs autres , lois de la vente d'icellcs.

La Hxiéme , eft d'avoir un livre jcurnal de foire pour y écrire toutes les mai*

chandifes qu'ils y vendront ou qu'ils y achèteront , pour porter enluite au retour

de la foire, les parties qui font écrites fur icelui , fur le journal qu ils tiennent

ordinairement..

La Icptiéine , eft de retirer des promcfTes ou billets des marchands auxciuels ils

auront veirau leurs marchandifes , des Tommes qui leur feront ducs payables dans

la foire fuivante, ou dans d'autres tems qu'ils (eroat convenus avec eux , pour évi-

ter les eonteftations qui pourroientfurvenir.

La huitiénie choie qu'il faut oblerver eft , fi la march»ndile qu'ils auront

portée à la foiie n'a pas été demandée ni vendue , de ne pjs Lill'er pou: cela d'y

en mener à la foire fuivante : la taifon en eft , que fi la maichandiie n'a pas été de

demande, c'cft parce que les marcinnds n'ont pas encore vendu & .débité celles

qu'ils avoient achetées la foire précédente, de forte que les marchands n'en ayant

plus i ou très-peu dans leurs boutiques , ils (e trouvent obligés d'en acheter d'aunes

la foire (uivante pour s'allortir.

La neuvième 6c dernière chofc que doivent TaToic Içs ncs<^cians qui vont au.";
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foirei , c(l , s'il leur arrive quelques différends au fujet des marchandifes qu'ils

auront vendues dans le lieu de la Foire , devant quels ju^es ils doivent (c pour-

voir , fi ce (eia eit la juiifdidion cunl'ulaice du lieu , ou bien deva;it les juge Se

coiil'ervatcurs des foires-, il e(l certain que ce l'ont les juge St confcrvateurs des

foires , fi aucuns il y a ^ qui doivent cunnoiire des difl-érends qui furviennent entre

marchands pour le commerce qui le fait pendant le fems de la foire, exclurivcmcnt

à la jurildiÀion cunfulaire s cela ell (uivant la dil'polition de l'article 8 du titre u
de l'ordonnance, qui porte: Connoitwnt les juge & confuls aujfi du commerce fan
pendant les foires tenues ès-lieux de leur établit}ement ,fi l'attribution n'en eft faite

aux jui^d dr confcrvateurs du priviléi^e de foires; de ("orre que fuivant la difpolirion

de cet article, les marchands fréqucntans les foires doivent le pourvoir pour le

commerce qu'ils font pendant iccUes ,
pardevaht le;» juge& conlervatruts des fuiies

qui en ont attribution , & non pas pardcvani les juge Se conluls établis au lieu uù

elles fe tiennent: mais s'il n'y avoit point dans ces lieux où le tiennent les foires de

juge-confervateurs , ils pouiront te pourvoir parJcvant les juge ôc uonluls des lieux

fuivant la difpolition de l'article. < -.i >

Les marchands sroHîeis qui négocient dans les provinces , (ans aller aux foires,

par des envois de marchandifcs que l'un leur mande, ou bien qui y veulent établir

des commilliunnaires pour en faire la vente pour leur compte, doivent avoir aulH

dtt cdniulcrations Sc des maximes pour bien réullir dans leur négociation.

LadiHïcultc n'eil pas pour les niarchandiles qui t'envoyent direélement aux mai-

chand< des provinces parles marchands en gros, fuivant les ordres qu'ils en re-

çoivent de ceux des provinces, mais c'ell celle qu'il y a de trouver des commif-

fioniiaircs habiles ôc gens de isien, auxquels ils ie puillent confier pour faite I;

vente des maichandifes qu'ils leur envoycnt pour leur propre compte , & c'cll ce

qui eft très-difficile à trouver. J'di dit xi-devant , & ne puis m'empêcher de le dire

encore t que qui faitfes affaires par commijfton ^ va à l'hôpital en petfonne\ car li

un commifllîonnaireji'eft très - atfcdionné à conierver les intérêts d'un coinniet-

tani , il eft certain qu'il eft capable de le.ruiner. Il y en a un nombre infini d'exem-

ples , 5c j'en pais parler comme l'avant ^ pour y avoir été plufieurs fois rrompé, it.

)e l'ai aulH vu en pluiieurs arbitrages dont j'ai été fur des dilFéiends qu'il y avuit

entre des commettans ic des commiflionnaires , où j'ai vu des tromperies effroya-

bles , de quoi je parlerai ci-après , & en ferai un chapitre exprès pour 1 inftrudion

des jeunes ncgocians, afin qu'ils y apprennent les maximes qu'ils doivent avuit

quand ils voudront le lervir de commillionnaires , tant pour l'achat que pour la

vente de leurs marchandiles.

Les maximes que doivent avoir les négocians en gros qui vendent leurs marchan-

difcs dans les provinces , font de même que celles que j'ai dites ci-devant pour ceux

qui vont aux foires , outre lefquelles maximes il faut encore obfcrver les fuivantcs.

Premièrement , quand les marchands des provinces mandent des nmchandilcs,

il faut exécuter leur mémoire ponétuellement, tant pour \t% qualités, bontés, au-

nages j que pour le prix des marchandiles , afin qu'ils ne puiflcnt pas les>renvoycr

fous prétexte que l'on n'auroic pas fuivi leurs ordres.
,

Secondement, il faut faire une faébure très exacte des raarchandifes que l'on en-

voyé , contenant les numéros, les prix 5c les aunages au bas de la lettre d'avis de

Tcnroi d'icellcs \ la raifon en eft , que s'il arrivoit dans la fuite quelque contcfti-

tion foit pour le prix, foit pour le« aunages, en demcindant la .repréfentatton de

la lettre d'envoi , l'on ne pourra pas dénier lî facilement les chofes , que fi l'on en

faifoitune fadtnrc à part jointe à la lettre, que l'on peut dire n'avoir pas reçue.

- £n truificme lieu, les négociuus en gros doivent bien piendic garde puui la

^S^^\



ntgocîans en gros doiventfe conduire dans la vente de, &c. 443
fdret^ , non-ffuicment de faire charger les ballots 8c paquet» de marchandifcs qu'ils

enverro^it fur le livre des mcHiigeri, ou du maître des cocheiqui lei voitureronr

,

malt encore de les* charger pat leur livre de payer les droits dus au roi pour les

traites foraines, li aucuns il y a à payer, auparavant qu'elles artivent dans les

provinces où ils en fetoiic l'envoi , afin de ne pas courir le rifque de la conâlca-
tion, li elles étoient prifcs ep fraude par les commis des bureaux où elles doivent
être acquittées. !

'
,vi

Et pour cela, ils doivent faire une fafture des marchandifes qu'ils envoycnt

,

au bas de laquelle il faut mettre leur ceriih'cation , contenant que dans un tel pa-
quet ^ marqué d'une telle marque, envoyé par mui tel marchand en une telle

ville, au (leur tel audî marchand en un tel lieu,,par un tel med-iger, il y a les^

nurchandiles mentionnées en ladite (?£tute , l'ut les peines portées par l'ordon-

nance , 5c que l'on a donné ordre au mcrtagcr d'en payer les droits qui (eront dus
pour leldites marchandifcs , ainfi qu'il eft porté par le livre du mcHager ; car (j-l'on

ne prend cette précaution, les mcllagers (auvent autant qu'ils peuvent les droits

dut a fa majefté.pour les traites forainesj Ôc quand ils font iurpris en fraude , ils

dilrnt pour leurs défenfcs que les négocians ne les ont pas avertis j Se qu'ils ne
leuvont donné aucun argent, pour payer- lesdits droits j ainfî leurs marchandifes
font conâfquées} ces inconvéniens font atrivés plufieurs fois. Se pour les éviter,

il en faut ufer ainfi qu'il acte dit ci-dcdiis.

Mais afin que les jeunes négocians puiHent faire cette déclaration, j'en donnerai

ci après une formule , Se de la manière dont elle doit être conçue , comme aulli des -

lettres de voitures des marchandifes qui s'envoyent tant dans les provinces que
huis le royaume , pour ne pas nianquer à une chofe (i importante.

En quatrième lieu, ce.
n

'eft pas allez aux négocians en -gros d'avoir vendu leurs

marchandifes aux marchands des provinces , mais ils doivent en recevoir le paye-
ment dans lé tenis échu ; or, il eil certain qu'il ne leur eft pas fi facile de (uUici*

ter leurs dettes, que ceux qui vendent en gros aux marchands en détail des villes

de leur réHdence ; car Hsne peuvent pas faire leurs (ollicitations en perfonne , c'cft

la railoii pour laquelle ils rifquenc davantage qu'eux. li n'y a que deux moyens
pour folliciter leurs dettes dans les provinces , 8c pour régler les comptes qu'ils

ont à faire avec les marchands ; ie premier par lettres ^ le fécond eft d'y aller en
pci'lunnc , ou d'y envoyer quelqu'un de leurs fadeurs.

Le premier moyen n'eft gucres efficace j parce que les débiteurs qui font durs à
la paye, ne fe foucient guéres des lettres que l'on leur écrit ,, 8c bien louvent ne
font pas de réponfe , feignant de n'rr< avoir pas reçu.

Le fécond eft le plus afturé , c'c. ^viurquoi tes négocians qui ne peuvent pas '

aller eux-mêmes dans les provinces pou folliciter leurs dettes, doivent y e^ivoysr

un de leurs fadeurs le plus habile 8c le plus vigilant qu'ils aient. J'ai marqué ci-

devant au livre premier, chapitre $7 , les qualités que doivent avoit ceux que l'on

dclline pour la lollicitation des dettes, c'eft poutquoi il n'en fera rien dit davantage
en ce lieu.

Les négocians , pour faire bien réuftlr les voyages de leurs fadeurs fuivant leuc

intention , doivent leur faire un mémoire inftrudif de toutes les chofes qu'ils defî-

renr qu'ils fartent, &lur-tout leur donner une procuration portant pouvoir d'arrê-

ter 1rs comptes , recevoir les deniers, donner quittance 8c pourfuivre en juftice

les débiteurs qui leur feront marqués par leur inftrudiun , afin que lefdits débi-
teurs ne trouvent point de difficulté pour ne pas paver ce qu'ils doivent.

Le voyages de leurs fadeurs dans les provinces, leur feront non-ieulement uti-

les à régler les comptes^ 6c faire payer les débiteurs , mais encore ce leur fera un
Kkk ij
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moyen pour vfndrc leurs marchandifei , ic pour connoitre la bonne ou mauvaife
conduite de ceux i qui lis aiironr artaire.

La quatrième maxime que doivent avoir le< négocians en grdt qui vendent leurs

marchnndiles dans les provinces , eft de l'avoir , lur(qu'tU voudront pouiluivie

leurs débiteurs en jullicc , pour obtenir des condamnations; l'encontre d'eux
^

p:)rdevnnt quel ju^e ils Te pourvoiront -, car luivatit U jurirprudencc ordinaire éta-

blie dans le royaume j un créancier ne peut faire alfignct (on débiteur que pardc-

vaut (on juge naturel , Ik ne peut l'introduire que dam ta )ni'ildi£lion du lien Ac

ion domicile, c'ell ce qui le pratiquoit avant la dernière ordonnance du mois >{e

mars ir>7j \ mais par l'article 17 du titre it de ladite ordonnance j il eft i prélrnt

au «.lioix da créancier de faite, atiigner Ton débiteur ad lieu de (on domicile,

eu au liea auquel la promede .1 été faite , ou la marchandile fournie, ou bien en-

core au lieti auquel le p.-tyement doit être fait , lequel article eft couché d.im

l'orifiinnance de la manière Uiivante.

D.jns les matières attribuées aux juges & confuls , !e créancierpourra faire donner

l'cffii;nation à Ion choix , ou au lieu du domicile du débiteur, ou au lieu auquel la yro-

tneffc a étéfaite & la marchandife fournie , ou au lieu oh It payement doit être fan.

la difpofuion de cet article ed irèsavantageufc pour la matiutention du «om-

mcrce , parce que les négocians qui rendent leurs marchandilca dans les provin-

ces, ne pouvoieiu jamais faire payer lents débiteurs ; car j par exemple , un né-

gociant de Paris qui avoit vendu Se envoyé des marchandites i un marchand de

l^ordeaux j s'il vouloit le pourfuivre en juAice , il falloir qu'il fe pourvût en pre-

mière iniUnce pardevant le juge coniulaire de Bordeaux , Se par appel au parlement

du.iit liru ; de forte qu'il étoit obligé d'y aller lui-même en perfonne, ou biei

d'envoyer fa procuration à l'un de Tes amis, qui bien fouvent négligeoit fon atfairej

Se prr ce moyen la rendoit éternelle , outre qu'il étoit confommé en frais, & bien

fouvent pendant la longueur du procès fon débiteur dévenoitiiifolvable.&ainfiil pcr-

dnit (on bien \ mais luivant la diipolition de l'article ci-delTus allégué, un marchand

dr Paris aura le choix de faire aflîgner un marchand de Bordeaux , ion débiteur
^ par-

devant les juges Se confuls de Paris , qui eft le lieu oà la marchandil'e a été vendue

& à'uii elle a été envoyée \ de forte que le marchand de Bordeaux débirenr de ce-

lui de Paris , ne pourra pas par (i% chicanes éloigner le payement de cr qu'il devra

au marchand de Paris ; au contraire , la crainte qu'il aura que fon croncier n'ub-

tienne fenrence contre lui au confulat de Paris promptçment j fera qu'il cherchera

les moyens defortir d'aftairr. » j ;,,!'>">. :>* .m.vo !i', a

Il en tk de même pour les billetV 6u prtfnftéfles payables en un autre lieu que la

marchandife aura été vendue Se livrée, car , par exemple, un négociant de l'aiit

qui aura vendu de la marchandife à un marchand de Bordeaux , (uivant U Hirpoli-

tion de l'article , le négociant de Paris peut traduire Se faire «lligner à l3.ivonne

celui de Bordeaux , qui eft le lieu où le payement doit être fait des marciiandilcs

i lui vendues. v'-'' T^^'«

Les marchands & négocians des provinces qui vendront leurs marchandifes à

de; négocians de Paris , ou à ceux des villes des autres provinces , en peu' eut aiiJli

ufer de même à leur égard , parce que c'cft une loi générale pour les ntgocians de

tout le royaume.

'•>•:
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'-.«.LIVRE SECOND.

. CHAPITRE PREMIEK. :

Da commerce qui fe fait dans Ut pays étrangers ^ & ce que les né^ocians doi-

vent obferver pour y réujjîr , tant dans iuihac qu'en la vente des munkun-
difes. :- .."^,^ ,:' . ,'..,. :i."-' >, -,».,. ,u .- ^ ;i.' • v. .^'^ ' ., '

,.

JLiBS marchands Se ncgoeians qui veulent entreprendre le commerce dans les

pays étrangers , di^ivent oblcrrer beaucoup de Lholcs pour y bien icuHiii cai s il y

a beaucoup à gagner, il y a aufTi quelquefois beaucoup i perdie pu- les giai ds ^vj-

rils 6c mauvaifcs fortunes que l'on court 9c qui arrivent allez i'oavrnti c c(t pour-

(]uoi il faut être très-prudent Se irès-lage dans la négociation que l'on fiit dans les

piys étrangers : c'eft la raifon pour laquelle )'ai dit dans la première partie , livre III,

cliap. 1 1 qu'il étoit nécellaite aux jeunes gens, après avoir fait leur apprcntillige dans

le détail , d'ciitrer chez un marchand en gros » qui falle non feulement le commerce
des marchandtfes des nianufaâurcs de France qu'il envoyé dans les pavs ctiangcrs,

mais encore de celles qui en viennent, afin d'apprendre toutes les chi>lcs nccedaircs

avant de l'entreprendre pour leur compte particulier; car il efl impulfible , ainlî

que j'ai dit plufieurs f«is , de pouvoir rcullîr dans un commerce, fi l'on n'en a une
parfaite connoitTance, Si C\ l'on n'a acquis les habitudes nécelTaires pour cela dans

les pays où l'on veut établir fan com.tierce.

Et d'autant que les marchands en ;;ros ne font pas en mcme-tems le commerce
dans tous les pays étrangers, Se que les uns s'attachent à faire celui d'Angt<!ierre,

les autres celui d'Hollande, d'autres celui de Flandie, ceux-ci celui djtalie, ceux-

là celui d'Allemagne , d'autres celui d'Efpagnc » du l'ottugal , de Dannemarck ,

Sacde , Pologne , Mofcovie , Indes Occidentales d'Efpagne , Ides Françuifes de

I Amérique , Canada , Guinée , Se dans d'autres pays les plus éloignés, par des voya-

ges de long cours , je traiterai féparcment du commerce qui (e fait dans tous les

états, royaumes Se pays ci-de(Ius mentionnés , ahn que les jeunes négocians puifltnr

les eonnoître avant de les entreprendre : je parlerai leuleiMent, dans le picfcnt chu-

pitre, du commerce, tant pour l'achat que pour la vente des maichandifes qui le

tirent êe que l'on envoyé en Hollande, Flandre, Angleterre. & Itslie^ Se dans les

chrmincs fuivans je traiterai de celui d'Efpagne, Portuj;al , Inilcs Occidentales,

D,inncmarckj Suéde, Pologne Se autres villes fiiuc<:s fur li mer r>altiqiie & de

Mofcovie , le tout autant que je puis en avoir connoiilancc , tant en ma propre ex-

périence que par ce que j'en ai appris, tant par les mémoires qui m'ont «té cioiuié;

par mes amis qui ont fait commerce dans ces différens pays , que dans les autcius

qui en ont traité.

Et pour cela, il faut obferver que le commerce fe fait dans les pays ctrangers eu
quatre manières.

I. Les uns y achètent feulement les marchanHifc": S: dcnréfîqui (ont rirci (Çùrts

tu ce royaume
,
pour les vendre cnfuite aux maiclundï en dctaii qui icï dcbucui dans

le public.

il : -^W"^



44^ Part. II. Lit. T. Cmap. I. Du commerce étran^tr, &r.

lo

1.' Il r en a d'âutrci qui cnvoyenr (eulcment dans les pays étrangers, lei denr^ei
jtti cioillent en ce royaume, ô( les nurchaiiJilrs t|ni s'y maiiufadureiit, qui leur

(ont iiécellairei poui les verdie aux ne^ociai.s Ju p.iys.

j. Il yen» d'autres qui font double cjm.neite,- cclUa-dire, qu'ils y portent ou
riivoyciit des inaicluuditctCfc en rapportent d'juttcs^ tant par achat que par cchange
qu'ils y ^ont.

4. Il y en a d'autres qui font l'un 5: l'autre commerce par comminion; c'ert-J.

dire, que les négucians achètent en ce royaume les nuuhandifes & denrées qui leur
loin coi«iui(eî par les étraiigeis, Se qu'ils leur eiivoyent,& qi i vet.dcnt aulli triJei

qui leur lunt par eux envoyces pour les vendre poui lent compte
, pour lelquelt achats

Se ventes de nurchandiCe ils tirent tant pour cent pour leur conmiillion , ainfi qu'il

. lera eTpli,]UC ci apièt.

Il ell^ bien difficile qu'an ncgocianr en gros puiflc faire feiil commerce dans !«
pays étrange rs , li J'en conlidcre prenwtrcment , le grand fonds qu'il faut avoir pour
cela,& particuliéiement quand l'on y t'ait double comnterce.

SecoiidciTient , les voyages que loti ek oblige de faiie
,
pour raifon de quoi il faut

abandonner fa mailon , fon commerce 3 a la conduite de fa femme Se de fes fac*

teurs,qui, bien (ouvent, ne font pas capables de les gouverner ^ Se eiifîi>,il y a beau-

coup de choies à faire, dont un homme feul n'ell pas capable de venir à bout: c'cit

pourquoi il e(ï nécelfaire que ceux qui voudront entreprendre le commerce dans les

pays étrangers, fe mettent en (ociéié pour le faire plus commodément Se avec plus

de'siiretc. ».• "*••' " > * "''#»

Pour bien faire Je commerce dans les pays étrangers, il faut i. favoir les mar-

chandifesqui y font les plus ncced'aires, qui y manquent, Se dont ils ne le peuvent

palier , pour les y eitvoyer i il faut favoir aulH celles qui croiilent Se fe m.inufaâtirent

dans les paye étrangers qui manquent dans ce royaume j Se qui y font néccHaites,

pour les y acheter.

z. Il eil nécellairc de (avoir par quelle voie l'on fera venir les marchandifes que

l'on acheté dans les pays étrangers , Se par quelle voie aullI l'un y envoyé pour vendre,

fi c'eft par terre ou par eau.

). Il faut favoir les droits qu'il faut payer pour la fortie des marchandifes des

états d'où l'on les fait venir , Se pour les entiées du royaume , comme aulli les droits

que Ton paye pour la (ortie du royaume Se l'entrée des pays où l'on envoyé les

marchandi(es i'car il faut temarqurr qu'il y a des marchandifes qui payent plus de

fortie que d'entrée , Se d'autres plus d'entrée que de fortie.

4. Il faut favoir les poids &: mcfures, la diftcrente loi des efpéccsquil y aentrc

celles du royaume Se celles des pays étra'igers où l'on veut faire 'e commerce

,

comme audl les changes pour les traites Se remilcs qu'il e(l nécellairc de faire;

l'on doit favoir toute» ces chofes auparavant que d'envoyer ou faire venir des nur-

chandifés des pays étrangers pour y bien trouver fon compte, Se fans cela les né*

gocians ne pourront réullir dam leur négociation.

Il a été traité dans la première partie du livre II , chapitre IV, Se autres fuivans,

des poids Se mefures des pays étrangers. Se j'ai donné les régies pour en faire les

réduâions à ceux de France, comme aulG la différente loi des efpéces du change

Se rechange, Se les régies po,ur le faire; c'cft pourquoi il ne (era parlé dans les

chapitres fuivans que dci denrées qui croifTent Se des marchandifci qui fe manu*

faâurent dans les pays étrangers
,
qai font néceilaires en ce royaume y comme aollî

de celles qui croidentfic fe manufadurent en ce royaume, qui font propies Se ne-

ccITairei dtms Ici pays cttangctc.

M
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i.i-

CHAPITRE I r.
< » ^

Du eommtree d'Hollande & de Flandre , tunt dans l'achat qu'en U vente des ;

«V*i.îfi. r ^s,wf , '^.rv^ _.. marchandifej,
I

I E S iiégocl;lnJ qui vouJfônt n^jfocîef en Hollan Je 8c f..irc venir tlet m«rcîi«n«life»''

lie cet état, doivent (avoir que l'on
y
peut achctei les mircIuiKiifes Caivatucs.

Des draps, camelots de poil de chèvre, toile d'Hollande, de batilte ôc de coron ^

treillis, boucaifiiis, c#^ons, plumes, fines laines^ Se peaux decallor, des perles,

&; lemences de perles, poivres, girolles « mufcades, gingembre, canclle, aiùi, ri/ ,

fucres tant rafincs qu'autres, drogues atuniatiques, &: de toutes (oites de drogues mé<
(leciiiales 8c de peinture.

De tcuces fortes de drogues pour les teinturiers, comme indigo, bois de Prrfil

& de Fernanbourg, camphre, garance, noix de galle, gomme, alun, coupcrole ,

vitriol 8c autres fortes propres pour les reinturet.

Edain j plomb , cuivre ,
pol'Ierie , chaudières ï faire eau de vie , fil de laiton > de '

fet blanc, fer en verge , barres d'acier, 8c vif-argent.

Cuirs, maroquins j vaches de Rudle, pelleteries de toutes fortes, lins, chanvre, .

riidiiej poix^ goudron, brai, gros muts de navires, planches defapin 5^ autres bois

en poutres 8c fuliveauxj canons Je bronze &c de fi ., foulfrc, falpcrre
,
poudre à ca-

non, mèches, muufquers, piftulets, cpées, picques , hallebardes fines, 8c autres

ouvrages Je fer Se d'acier.
'^

Fromages, beurre, (uifs, faunions 8c harangs falés, Salcine , huile de baleine, de
poilfon 8c de lin, te qnaïuitéd'aucrcs march.\ndifes : mais il faut remarquer que les

HolUndois n'ont rien dans leurs états de toutes tes marchandifes ci-drlTus expri-

mées, que les draps, cauielofS , toiles, lîl, bcurrr 8c fronngc: i l'égard des autres,

ils les vont acheter 8c échanger dans tous les piy;. ctrani;ers , en y portant d'autre»

nurchandifes qui leur font ncceiraires, qu'ils achctCiU oïdinairement en France.

Les denrées Se marcTiandifes que les Hollandois achètent en France , qui leur font

nécedaires, tant pour irurs érats que pour le commerce qu'ils en font dans tous

lf$ états de l'Europe &; dans l'Amérique , (ont les vins de Bordeaux, la Rochelle
,

Cognac, Charente, Ifle-de-Ré , Orléans, Blaifois , Touraine , Anjou, Nantes,

Bourgogne 8c Champagne , eaux-dc vie Se vinaigre qui fe font en tous lefdirs

lieux.

H faut remarquer que les eaux-de-vie (c vendent en Hollande à la barique , au ton*

reau <5c au poinçon, contenant tant de Vcltes, les uns plus, les autres moins, U
^velte conrient trois poti, le pot deux piaites, 8c la pinte pcfe deux livres &.demie
ou environ. Les eaux-de-vie qui fe tirent de Bordeaux, Cognac, la Rochelle, l(le-dc-

Ré , 8c autres lieux circonvoinns , font ordinairement en de grodcs finailles de 50 k

éo vcltes ; mais elles fe vendent (urjc pied de 27 veltcs, 8c ce qui fe trouve de plut

au-dclfiis fe paye.

Les eaux- de- vie qui fe tirent dcBlois, font en poinçons, celles d'Anjou, Poitou

&: Nantes, font dans des pipes, qu'ils appellent batiques, la bariqic contient 60
à 7'^ vcltes, 8c elles fe vem^cut fur le pied de 19 .\ 3© vcltes ; c'eft-à-dire, que le plus

au dclTus de trente vcltes fc paye, 8c le moins au dcHuus de 29 fc diminue ou fe

rabat. .
, .
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Il fc tranrporte encore en î llunde des bleiis , fromens , fcifilcs, oiges , blcdj

noits, pois, fevcs, noii .châuigiies dcc côtei de Guvcm.e, Bicrai;nc & N(jim«iulic:

du Tel de laKuchcile,Brouage,dOllone,llOe-de Kc,\iaciiiic ëc payiiNaïuoisj ces

toiles de Bretagne, Nuimandic Oc aucies lieux.

Des huiles d oli vet de Provence , captes , amandes , raiiîns , Bgucs, prunes 8c autres

(ortet de fruiti crus 8c cuirs.

De toute lutte de draperie, mercerie» quincaillerie, papier , verre potir faire

des vitres. Hl a coudre de Houen> de B(eia{ne5£ autres endioitt; paftcl , Ijftran,

miel i terébcutine , 6c autres furies de matclundilcs qu'il Te i oit imponiblc d'ci-

primer.

Par la connoifTancc que les négocians ont maintenant des marchandifes qucj'on

peut envoyer de Fiance en lioUatide, ôc de celles que l'on^eut tirer de cet ct«c,

iU peuvent chuiiîr le^ fortes dont ils voudront faire le commerce , foit pour y en

envoyée vendre pour leur compte , ou pour y en acheter *, mais auparavant que de s>

embarquer , il hut favoir de quelle manière ils établirotu leur commerce , fi ce fera

euxnirmes en perlonae, ou (i ce fera par connnillîon qu'ils y achèteront ou vch*

dront leurs marchandiiesi ôc pour cela il eft ncce(iaire de dire ce que les négocians

doivent obferver en l'une Se l'autre négociation pour bien faire rcuHir leurs

afFiircs.

S'il y a deux ou trois négocians affocics pour faire le commerce d'Hollande des

inarchaiidiles qu'ils voudront y acheter pour les vendre en ce royaume, j'c(\ime qu'il

e(l nécellaire que l'un des afTocics y aille pour faire les principaux achats
, parce qu'ils

connoicront mieujc celles qui leur feront plus propres, <Sc en auront meilleur maichc

que s'ils faitoient faire leurs achats par un commiirionnaire, pour les raifons qui ont

été dites dans la première partie , livre IV , chapitre VI ^ & fi le commerce étoit très*

considérable , il leroit encore mieux qu'ils tciidairent actuellement à AmtterdAnn

,

pour deux laitons.

La première, parce que les marchandifes auHi bien que le change , diminuent

ou augmentent de prix ^ lelon la rareté ou l'abondance qu'il y cna,& lesdiverfesoc-

cafions Je guerre èc de paix qui furviennent dans les royaumes Se états d'^ni les

Hollandois tirent leurs marchandifes-, de (orte que l'un des allociés étant réfident

aduellement à Ainftcrdam , agira dans les achats fuivant les occurrences qui le

prc'ëiitent. Par exemple j quand la B)ttc des Indes Orientales arrive en cet état,

la compagnie fait imprimer des cargailons , pour donner connoidancc aux parti-

culiers négocians d'Hollande Se autres nations , de la quantité Se qualité des mar-

chandiles dont leurs vaill'caux font chargés. S'il y aveit peu des fortes de marchia-

diles de celles qui fetoicnt rares en France , dont les négocians alTociés feroient

commerce , il eft conftant que celui qui eft à Amfterdam acherera au plus vite

pour ne lurachcter les marchandifes , lorfquc la rareté en ieroit connue par la

compagnie des Indes , par la grande demande que l'on leur feroit de cette mar-

chandife. *

Si. au contraire , la flotte croit chargée de nombre de marchandife, de laquelle

il y en eut grande quantité en Fiance, dont les négocians fullent chargés , il ne faat

pas douter que cette |(rande abondance produiroit le bon marché j de lortequece

négociint François demeurant à Amftcrdam j ayant connoillance de cette grande

abondance de marchandife, n'en acheteroit point, à moins que l'on ne lui don*

nài ï très- bon marché II eft important d'avoit connoidance de toutes ces choies;

car l'on a vu des négocians s'enrichir par un feul achat de marchandifes qu'ils ont

fait, piHir avoir bien pris leur rems, 9c n'avoir pas laide échapper l'occafion qui

leur ctoit favorable d'acheter à bon marché les marchandifes qui cnfuitc ont aug-

mciitc,
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infnté , 8c d'autres qui Ce (mit ruines pour cm avoir .'chcrc à des prix qi'.i or.t dirci-

nuc lie l'acliat âU vciUC, de [)lnt ae mjitié, puur n'iv, n •as bien prii icinj iiicluic»'.

L.i lecoi/dc raill»n (kjhi l.ijiulic il ;ciiMi rctcllàiic 'juc I un des îlfocics dciiitiirac

aciiicli.iv c:u a Aniilcut.i.n j
'u, \.\icr. Lv; a..h.r.s, cil que !j (iUr-;>rt des pi.ruculi?ts

in.i;cii;tii.Js i I.<lLn.liii> qui iot . ticî iuhcs, uu nic !'"• diicJ curs des C':n.;-.'.;rii.:'!

0:i>.ii'jlc» V Occidriitaici , atlictci c i-îdmmciiitiit fUx irK-i.ici !.. nuicliriu jilt de
Ijiirc t.>n)pif',n!c ,

pour la vciidiC eidiii t aux I lupçois 5< auius i.atiuns, dt 1 ; te

qir l;s nc^',oci4iis Ftaiiçois gui tom .aire letirs jch.ics par des conimiliiounai.es.

Ile Ict ont j 11 pltiparc du itiu» uie de la iccviuic miiii , ainli elles icvieniiciir a bcau-

c^u I plus: ic au cuiitiaiie, (i I un des allocics demeure actuellement a Amilerd

m

lud jiic U dv;ue e(l anivcc, il achètera de la première uiain, qui piudau.plui de

du ^uui cciit'dc iioi! nwichc.

Lei négociaiis qui ne T'Ut pas un commerce (i confidcrablc qui puiffc porter les

fiais d une réddcncc actuelle a Aiuirerdam, doivent avoir un commilliomuire ^ui

(oit François s il le pcuti car il vaut mieux avoir .ift.tire à des pcrfonncs de ta nation

,

doiit 1j probité loir connue, que non pas aux étrangers, quoi^^ue les Ilcllandoij

(oient de fidèle» nc(;ocians, Se qu'ils agillcnt avec beaucoup de tranchile, pouivu
que l'on n'entreprenne point lur leur comniciccj car en ce cas , ils ne {aident au»
cuiies nielures, ainfi qu'il fera montre ci aptes.

Le choix des perlonncs que l'on Fait pour les commitl^ons , dépend des habi-

tiulcs que l'on a lur les lieux, (oit avec les Françciis ou Hollandoii; quoi qu'il en (oir,

il r'iut qu''!: (oient hunncres gens , li lélcs, t.abilci oc connoillans dans les m.irchaii'*

dilcs quel .1 veut acheter 1 autrement l'on n'y trouveroit pas Ton compte.

Ce ii'clt pas allez d'avoir acheté ou fait acheter des m.nchandi(cs , il les faut faire

venir en France, loir par mer ou par tcric: l'on n'en fiir gi cies voiiurer d'rloil:riide

{Il France par teirc, elles viennent prefque toutes par mer; c'eft pourqud il 7 a

dt'jprccaucions à prendre pour ne pas lilqucr la iiiaichandile (ui cet inconrcjiit clé-

ment quand en Fait des cargailoas dans des tems de guene, dont les navires ptii-

vci'.t erre pris par des armateurs Se dts pirates ; c'efl pourquoi il eft ncccnaite de
fjire alluter le tout ou partie dec niarchandiles, c'e(l (clun le ri(quequ il y a à courir,

ccl« dépend de la prudence des ncgocians, mais j cltimc que les plus lagcs doivent
faire allurcr leur marcha ulile en tems de paix aullibien qu'en teins de guerre ;
car il vaut mieux moins ^a^iucr , que rdqucr à le ruiner tout d'un coup par la pcric
que l'on en pourroit fane.

Ce n'eft pas le tour de faire affiircr la marchandifc, mais il faut que les afTurcurs

foieiit bons (5c lohab'cs, afin que (îles navires viennent à pcrir en incr par quelque
tempête, ou s'ils (ont pris par les ennemis ou pirates, l'on pnilît être payé de h
(oniii)e à quoi (e monteront les marchandifes que l'on aura fait ailurer.

Outre la (olvabilité des assureurs, il faut encore qu'ils (oient honnêtes gens, Sc

qu'ils payent fans fe faire chicaner par des procès j car il y en a qui loiu toujours

prêts ï recevoir la princ , c'clt-à-dire , les femmes de deniers que I assui 1^ paye .lUX

arureurs par avance, à tant pour cent du piix de la marchjudile .l'surce; c'ell (elou

qui^en a été convenu eutre l'assurée les «siurcurs; & quand l'ttsurt vient à leur

dtmaiider les fomme» de deniers pour Icfquellcs ils ont assuré
,
pour ne roinr payer,

il» font mille chicanes pour s'exempter de payer , c'eit pourquoi il faut que les

négocians qui feront assurer leurs marchandifes, ptenner.t bien garde à quels asju-
«urs ils auront affaire.

Il n'y a point de vill:s maritimes en France où l'on ne trouve des gens, tant niî-

gociin», gentilshommes j qu'officiers de Jultice, pwur assurer les marchandifes que
l'on fait venir ou que l'on envoyé par mer dans les pays étrangers ^ qui ne font aatïo

Terne I. Dtuxicmi Partit» L 1 1
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commerce que celui d'alïurcr Se donner leur argent à la grofle avanture; r.ais il

s'cft établi depuis quitre ou cinq ans, une chambic d'allurance à Paris, quoiqu'c-

loigncc de plus de trente lieues Je li mer, où il le fait plus d'aiFurances que dav,

toutes les ville» maritimes enlcmblc. La taifon en cil, premicrenient, parce qu'il y

a un nombre infini de nurcliands îk ncgocians, ôc toutes fortes d'officiers Se bour-

gcuis qui vivent de leurs i entes, intelliteni dans le couimcrcc de mer, qui trouvent

leur avantage a faire des allurai.ces.

Secondement , parce que les ncgocians & autres perfonncs qui compofenr cette

chambre iont de h bonne foi iî<c li raifonnables, que tous les dirfci ends qui furvicti-

nent entre les all'ureurs Se les allures au (ujet des adurances, font termines pareux-

mcmes (Vus aucun pièces , ce qui n'ell: pas peu conlîJcrablc pour la manurciuiuii

du coaimeicci de (oitc que por.r ces deux raifuns, les ncgocians tion-fculcmriu

da royauue, nuis encereccux dts pays étrangers, y font «lluier IfU'S n;iTifcs ,\-

marchanàifes, y ayant eu eu l'année 1671 , pour plus de fix à (ept millions de livics

de navitcî Se marchandiles itluics, drlqnels navires il en a été ptis un grand nouihre

par les aimaieurs i^ullandc'is, dont U perte (c monte à des fommes confidcrablct,

qui ont été piyées nux aifurés en un an de tcms.

Si à Paiii il y a plu; grand nombre d'alîucurs que dans les rilles maritimes du

royaume , s ils font pins (olv.ibles , <5i: [\ Iti allures lortent plus facilement a'jtfiiie,

il fera plus avant.ifîcux aux ncjocians d'y faire airurcr leurs navires Se marchandifcs,

que non pas daus les :auies villes où il ^'cn trouve mciiitj Si où l'un a peine à fonir

d'artiiires.

A l'égard des marchandifcs que les négocians enverront en Hollande pour vfii-

d.e pour leur compte , il faut qu'ils oblcrvent les mrme! chofcs qui ont été ei de(lu5

icptéfentccs pour l'aciut , tant au fuiet des établilJemens que les négocians feront

eax-mcuitf, que dts commiliîonnaires qu'ils prendront fur les lieux, Se les a.itifs

piéctuîions qu'il eft nécell.irc de prendre pour les y faire voiturer, peur ne point

ci;u'.'ir aucuns rifques-

Il eft encort nécedaire aux ncgocians qni'feront le commerce en Hollande &
dms les autres pays étrangers, d'ublerver une choie très-importante, qui cft de

payer ponduellcment les drc its de lortie Sc d'entrée dans le royaume, des imr-

chanJi(es qu'ils feront venir ou qu'ils enverront dans les pays étrangers; cir s ils

étoient pris en fraude , il n'y va pas moins (}ue la perte entière
,
par la cor.hfci'

tion qui eu ell acquile de plein droitaux fcimicrï de fa majcfté, de(c,ucls l'on m
peur ei Itérer aucune grâce. Et en clîrr , ne vaut il pas mieux payer les droits dî lortie

Se d'entiéc, qui Iont peu de conlcqntnce, en comparaifon des marthandile» que

l'on rilqiie dé perdre entièrement en les faifai.t palier en fraude , qui fe mor.teroicit

qLielquefois à des (ommes fi conHdérables, que cela pourroit être capable de ruii:er

cuiicrcnient un négociant.

J'efti:>ie que le véritable moyen de ttomper les feriniers du roi, eft de leur bien

payer les droits. Se que les négocians y trouveront toujours plus leurs avantafti

•qu'i vouloir les fauver, pour deux railons. La première, parce qu'il eft iuipcllible

de faire passer les marchandifcs fans payer, que l'on ne s'entende avec quelqn:

commis, auquel il faut payer une partie des droits; ce commis, bien fouvent in-

fidèle ai X feimiers Se aux ncgocians qui le confient en lui , fait furprendre la ir.ar-

chaiulife par un autre comuiis, après qu'il a reçu l'argent: ainfi l'on cft dans un:

perj: 'tuelle appréhculion.

Scciiiidrme'it , fuppofé mrire '>u<? l'on n'eut p?s bffotn de l'affirtanee dts cr>mmi;

'p':ur filie passer les niarclu':iilVs {ans iir.yrr le< droits, Si r.ue l'cny réussît, il

Vit ccuâiii que tôt uu tard l'on cil a*.tr:ipé'j p?.rce r^ile î:s fçrmicrs ou kuis connnh
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(|u! ont l'œil fur toute» chofcs, voyant qu'un ncEociant qui f.

lijcrabic ne paye point de droits, y prennent garde d« plus prcs pour le (

en fraude j & quand il eft ptii, ils iiç lui font aucune grâce i &', au contraire, car
outre la marchandifc qu'ils font conHfqucr à leur profit, ils le font encore condamner
à l'amende portée par les édits & déclarations du roi ; de forte que quand un ncgo-
ciant Ce feroit exempté vingt fois de payer les droits, ctanr pris une feule fois, il \c\

paye au quadruplcj c'cft ce qui a fait dire à un aijcicn fermier du roi, le proverbe
fuivaiit : Vingt fois pour col , une fois pour moi.

La troificme cft , que dés qu'un négociant a été furpri'» une fois à faire pa«:<:cr Ci

mirchandifc fajis payer les droits, il ne reçoit jimaii aucune grâce des Icmiicis ,

quand par. inadvertance , & (ans malice, la maichandiCe passe par \\ feule faïue
il'un voirurier, ou bien que l'on n'aura pas donné par erreur, une véritable dicla-
ration des marchandilc» contenues dans les ballots, tonneaux, ou dans les cnissrs,

parce que les fernaiers ou leurs commis prélument touj )uis que c'cft à dr sein de
Iff tiomper, c'eft pourquoiiis ne paidonncnt jain^iis,- ic quoique la preuve delà
ffiiide ne Icit pas bien julbfiée^ iU obtieiincnl fâciltmeiu la confil'cation de la mnr-
dunlifc, quand ils alL-fuent que ce négociant a acccutuiné de frauder les droirs

du roi , &: qu'ils le julhtient par les fentences ou arrêts qu'ils ont déjà obtenus a
l'cncoirtre de lui en pareil cas. Ut lotte que pour Ici raifons ci dessus alléguces, il

cfl plus avantageux aux négocians de payer pondtucllemcnt les droits de (ortie &
d ciuié* de leurs luatchandifes ,

que non pas de s'en exempter en les failant pisier
en fraude.

Les ncgocia-is qui font demeurans dans des villes où il y a des bureaux établis

pour recevoir les droits du roi, doivent ob(erver
, que quand ils cnveriont leurs

maiclundifes dans les pays étrangers qui devront passer par d'autres bureaux qui
(ont établis dans les proxinces honticres, de les acquitter dans les bureaux de leur

lïlidciice, ôc pour cela il faut faire porter les marchandiles ai. bureau pour les y
fiiic ciuballcr en prclence d'un des conntiii , après qu'elles auront été par lui vi-

liiccs & pelées , 5: enluite payer le» droits <5l f;iirc plomber les balKts , afin eue paf-

(aiit par les lieux où il y aura des bureaux , les commit ne déballent point les mar-
chandiles ,

parce que cela les gâ c Si les appictrit , étant certain qu'ellii ne peuvent
être ja »ai» li bien remballées comme elles croient la première fois.

S'il faut que les négocians (oient (oigneux de payer aux (crmicrs du roi les droits

de lortic lîf d'entrée des marchandiles qu'ils feront venir ou qu'ils enverront en
Hollande ou autres pays étrangers , il f*\ii qu'ils ne le (oiert pas nioins de, payer
ceux qui sont dûs aux rois, princes & é'ats où ils les cnvoycnt, 6c d'où ils les font
vcn r, pjui les mêmes raisons ci-devant aliégnées.

En Hollande on paye les droits pour les marchandiîcs qui entrent Se qui sortent

de leurs états, selon les sortes de marchaiidiscs , Se suivant qu'ils sont nicntionés

dans le tarif, qui vont environ à cinq pour cent.

Banques d'JmJlerdam & de Rotterdam.

Les banques établies en Hollande, & les confiances qu'elles se sont acnuiscs, ne
sont pas sans doute une des moindres raisons de la réput^tiion ^c du xucc"?; Je l'im-

mensc commerce que font les Hollandois, depuis plus d'un (iccic , dans toutes les

parties du monde.
Il eft donc utile, & peut-être absolument nécessaire, que les négocians qui veu-

lent entreprendre le commerce de Hollande, dont il a ne jusqu'ici traité dans ce
chapitre, en ayent du moins quelque idée pour s'en servit dans les occurrences.

il
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C'cft dini ce dcdein qu'on fjit cette augmentation, fuivant en cela l'exemple Je
l'autc.ir mcMic de cet ouviagc

,
qui

,
poui y inlcrer un mémoire qu'il avoir recouvre

d'i b.tnco de VeniCe, fît exprès, dan^U fcconde édiiion , imprimée en 1679, 1 addi-

tion que l'on peut voir ci après au quatrième chapitre > où il cft parlé du commerce
d'Italie.

La banque d'AmIlerdam fut établie dans cette ville le ) i janvier Kîoy , fout l'm-

rnri:c Sc par la pcrmiirion des États, qui accordèrent^^ cet etiei leur charte ou lettres

parentes.

C'clt une efpécc de cailT; perpiturlle, dont proprement la ville d'Amftcrd.im eft

tout crifcmblc âc le caillîcr «3c I.1 cunon. AiilU efl ce moins par les foiuls rccb <Jc

ctîci5tifs qui le trouvent aifliicllcrncnt dans la banque, qu'elle (ublille
, que iur le

crédit li'u'if ville fi riche ou d'un il ijuncl coniaicrce.

On (iippc»(c ncaiimoir.s que les fond-, (ont de trois mille tonnes d'or .qui, évnlu«ej

fur le p;cJ de cent mille ll^rin» la tonne, feroicnt un proiiiit prefque incroyable,

n tout ce Fonds éioit vcrit iblc.ftcnt en elpcccs (ous les voûtes de l'bôtel-dc ville

d'Anidcrdim , où l'on cr»jit communcaicnt qu'il le trouve.

Ccfl en argent de bin.^uc que, par ordjnuan^c des états, fc font tous les paye-

riens, tant des lettres de chance que Jcs luarchandilcs vendues en gros, lorlqueles

lommes ne (ont pas a'.i délions de trois ociu 11 irin'; , ou qu'il n'rfl flipulc prccilémciit

que le payement s'en fera hori de b..n -oc, c'cflà dire , en arpent comptant.

CfS paycincnsnc (c font que par U!) limplc traniportou alli^i'.ation des uni aux au-

tres, les parties ne tailaiK (]uc clijiigfi de nom; en lorte que celui qui ctoit crcjncitr

de la banque en devient débiteur, iulll lôt qu'il a fignc (nr le regirtte d'un des (juntie

teneur* de livres, la cciiijn qu'il fait a un autre , fc (]uc le ccliionnairc devient crcan-

ticrcn û place, ne fe faiUiu p. ùnt de pavement cfteclif en deniers comptans.

Quand un banquier ou autre net\ ciant, doit recevuii un pavement en banque

d'une lettre de change qui lui a été rcmifc ou cédée, il met au dos de la lettre,

ordinairement le lendemain de Ion échéance, ou deux jouri api es, cet mots: Il

vous pldira écrire en hanijuc fur mon cornf te , le contenu en la prejente , à Ami-er-

éam t 6c. Après quoi il purtc cette lettre de chinge ainfi cndoitce , à celui qui la

doit écrire en banque. Si , au contraire , on veut qu'elle (oit écrite lous le nom d un

autre, on met pour cndollemcnt ; // vous plaira ectire en banque fur le compte de

K. . , . le contenu de l'autre part 3 valeur feçue de lui , 6c.
* Quoique la banque n ait point de caille comptant , & que ce foir même contre

fcs rcgiemrns, de hùre de; paycmcns en deniers , elle a cepcndmt des caillicrs

particuliers hor? de banque qui efcomprcnt les parties , moyennant un huit pour

cent, c'cftà dire, deux (oU& demi pour cent Horinsj ce qu'on a|)pcllc en Trantc

oàave.

L'argent qu'on dépofe dm": la banque doit être en ducatons, rifdales ic autres

femblibles eipécei ,qne l'on réduit à foixantc fols pièce, bien que fouvcm elles arcnt

cours pour qurlqucc (ois davantage dans le publie Oti y icçoit aufli de l'ur en lingots

Se de i arpent en batrci, dont on cfliir.c la valeur ("ut le pied de l ciTai qui s'en fait pat

l'ed unir de la banque ou de U ville 'i'AmItcrdam.

Ceux qui ont dépofe de l'argent en buique^ le peuvent retirer quand bon leur

(eniblc, en payant un fei/.c pour cent pi ur la girdc, <-w bien en dilpofer pour le

pavement des lettres de chinct & des njarchandilts tti ^ros, on enfin les verdie à

d'juncs Isivant le couis Je \\ bi-'<iiu'. îl UuMiéanmviins obierver, que quand on

retire ion argent en elpcccs, li Tari c eT. au-defl[ou<; de cinq pour cent, le c<illi;r en

fait ri.ivcf U dittércncc, parce quil l'avoit reçu (ur ce pici là lorlqu'il s'en t'ioit

chargé en banque.



& de Flandre , tant dans Vachat qu'en la vente. 4J3

Pour avoir un compte ouvert en banque, il faut payer dix Burins, mais une fois

(culcmeiit.

* On n'écrie point dans 1rs parties qu'on reçoit en banque ce qui e(l au dedous

de huir pennings , ôc pour ce qui eft audefTut, il t'écrit toujours pour un (ol.

Les parties de banque (e font écrire depuis huit heures du matinj irqu'à onze
heures : on peut pourtant le faire encore depuis onze heures jufqu'à trois heures

a.ncs midi; mais alors il en coûte fix fols pour chaque partie, outre ||^ autres Hx
foUt;ui(ont dus généralement pour chacune de celles qui font au dcflus de trois

cens Horins.

Les négociations des parties de banque , lorfqu'on en veut vendre ou acheter , le

fr,\n ou de marchand à marchand , ou par l'entrcmKc des courtiers i on donne or-

diii liremcnt à ces detniers un pour mille de ce qu'ils ont négocié , qui fc paye moi-
tic par l'auhcteur , & moitié par le vendeur.

il y a auir» dis ciifficrs qui fc tiennent fur la place du Dam devant l'hôtel de-

vi!;e, avec qui on p ut en négocier. En général , ces négociât!. ^ns fe font au plus

l; lur piix larlqu'on vriii , tSc au plus bas lirlqu'on achcre; la diftcvence de l'achat à

li vente étant otduiaiicmcnt d'un leiic à un huit pour cent, ik l'ngiot roulant

dcpuii trois jufqu'à fix , fuivaiit le change 6c h rareté iï l'elpéce.

Lorfquc quelqu'un quia compte ouveit en banque vient à mourir, fes héritiers

doivent j ilhfïrr du droit i)u'ils ont de faire puder lur leur compte les lommes
due'; au défunt.

La banque fe ferme deux fois l'année ; (avoir , en janvier on février , & en
juillet ou aotît , Se demeure fermée, huit , dix ou quinze jours. Elle fe ferme au iTî

aux fctci de Pâques , de l'Afccnfion Se de N -cl, loilquc l'état ordonne des jeûnes
publics , (k vers le 2i (epte.ubrc, que commente la foire ou keiniitlc.

Si pendant que la banque t(\ fermée j les fix j )Urs de faveur qu'on accorde à

AmiUrdam p )ur le payement des lettres de change , viennent à expirer , le porteur
rit caujotir). à rems de les f«iic protefter , faute de payennent, le dcu\iéme ou troi-

fiémc j >ur après l'ouverture de la banque.

S'il (urvient des différends entre les marchin'ls fur quflqnes pa"if^s de b.mq-ie

eu leurs négociations, ils font réglés par deux ou trois oonunilliircs cU^isii parmi les

linjîiftrats
, qui les jugent lommairement.

liafîn , tous les officiers de la banque font payés des deniers de li ville , & tout

Cf qui s'y reçoit, tant pour la correâion des comptes que pour le tcnrdcinrut
d heure Se pour les amendes, cft pour le> pauvres , a i* réferve des lu fils qui te

payent pour infcrire chaque parrie de banque , qui (ont pour les c jnriôlcai s.

La banque de Rotterdam n'elt ni li riche, ni li conlidérable que ctilc d Afnflcr-

d.im , fur le modèle de laquelle elle a été néanmoins établie.

Son établiflément eft du 18 avril i6j|;elie tient avec les marchînds qui le veu-
lent, compte en argent de banque, &: compte en argent cour.int ; ce qui cîl un
av.intage que n'a pas celle d'Amfterdam.

Les comptes en argent de banque, (ont pour payer les traites des pays étrangers,

qui (ont (pécifîées en cet argent; les autres font pour payer les traites qui (e fur.t

à Uot(crd*m pour les pays étrangers
, qui font toutes en argent coUia'H.

La banque régie chaque j lur l'ajiot de l'argent de banjuc , C<. le f:iit offi.hcr à

un pilier de la bourle.

i-a police de cette binqnc eft à peu-près femblable à ctlle qui s'nhferve d.uis la

ba :q'ie d'Am'lerdam; mais il s'en faut'bien qu'il s'y f.illc tant d'atîaiLCS,

NouvRr.r.R
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.COMMERCE DE FLANDRE, :;

Le-^ Flamands , te ptrticiiliéremcnt ceux d'Anveis , tirent de France les mcaiej
m.ucliai'.di(cs que toiu les i4iillaiidois , ci-devant memioimccs , outre Iciqutlies ilt

tuent encore des velours, panne* y latins ,.t«bi$, lauc pleins qu«' façonnés, m-
hant j chapiliix , A: quantité de n^enne" merceries qui leur lunt nccdhirct, dont
j'ariie le conionime dans le pays , ^ l'autre (c poric fufli dan» d autres paysétr.in|;L-is.

Les I rançutk ment de FLindrc des toiles de Gand , de Caii>bray , de Malines ^
d'aunes endroits , bafnit de Bi uget , brocatellc de Hl y laine iSc (oicj des tapiile-

ries de Biuxellcs 5: d'Oudenatde , des dentelles de fil trèi-belles ,dci camelots, ba-

racaKs, des laines filces propres pour biie des tapillcrics , du fil très-fin pour faire

dci points de France , & autres dentelles qui fe font à Dieppe, au Havre, & autiei

luttes de mAii:handi(ef.

Le coinincrte s'y fait plus commodément qu'en Hollinde, particuliéremfnt

poni les matchandilet que les négocians de Paris fout venir, le qu'ils y cuvoytnc

pai teric.

Les Flam.indï font fort bons & fiJcIcs négociani , &: de bon compte ; ceux d'An-

Ycrs font leur commerce pirticuhérenient a Koiicn, a Nantes <5: a Borde. ux, pour

l'achat des vins , e.)i'x de-vie , S<. toiles : ceux de Bruxelles , Gand , &C autres villes

le font p.)rricnlii-tcnicnt il Parit , tant paur les achats des niarchandilcs , que pour

cilles qu ils vtnilcnt par coniniidion , (ocietés en commandite
,
que par compte en

pariicipati(un Ils amènent aiilli leurs marchandifes dans le tems des foiies Saint-

Grrmnin , bainC Denis , fk dans telles qui (c tiennent à Houen, & rempotieiit en

même tcms celles qui leurlout nécellaires,

les droits d'entrée Se d* loi tic des marchandifes en Flandre, fc p.iyent fur le

pied de l'cQimation d'iceiles, fuivaiu lc< dccl^aratioH» qu'en donnent Ui marchands.

Il eft intervenu une déclaration du roi le zo leptembre 1701 , à l'encontie des

irarchai-di , iicRocianj , conimiflioniiaiics & autres
,
qui font entrer !k fonir du

royaume des niirthandileicii fr.iu -le. Cette déclaration cil importante ; elle ne peut

être mieux placée qu'en cet endioit, pariapport à ce qui a été dit dans ce clia-

picic touchant cciic matière.

iroi.

xl

l_v O (JI s ,
pal la grâce de Dieti , roi de France Se de Navarre : A tous ceux qui

r,r>%i'ntc ces piclcntes iciiies veiront, .Saiut. Nous «'ons par l'article 18 du titre XIV de

bm. notie ordonnance du mois de Icrricr 1687 .ordonné qu'il iVroit procédi extiaor-

, dinaircnicnt contre le» commis ôc gardes qui leront d'inrelliçence avec les niir-

cliands pour frauder nos droits , iS>: qu ils icroient cond.imnev en une amende
, qui

ne pourroit ctrc moindre qiic du quidru[de des droits fraudés, faus prtjadice des

peines afflidlivcs qui pourront être 01 données lelon la qualité du délit: mais nouî

avons été informes que nonobftanr cette précaution , plullcurs marchands Se autres

r'ont pas laillé, d'intci licence avec leKIiii commi* qu'ils ont (ubornés & corrom-
pus à piix d'argciit , de f.-irc ent'cr dans notre royaume ou d'en faire furrir plu-

fieiirs marchaiidilts en fiaiidc de nos droits, ou au préjudice des défenles par nous

f.iites; enlortc qu'il Icrcùc a crainJ;f que cet abus n'augmentât confidérablemeiit, lî

noOs ne prenions loin d'en prévenir les fuites, en ctabliîlant plus précifémciit la

qualité des peines afflidivcs qui feront ordon'^iéei dans ces cas par nos jujes contre

les commis S: autres emplorcs de nos fermes. Il novn a d'ailleurs été temontté par

les députés au confeil du commerce par nous établi, que les principaux & plus

coiifidérables négocians de notre royaume , bien loin de vouloir farorifei lei fraudes,

*:
I
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«voient un intcrct fcnfiblc ï en procurer en tanrqu'à eux eft la punition, parce que AroM»v-

cfux qui les commettent ne font ordinairement que des mi(«rable$ , (ji\s hmi- TATusfi*

n«ur&l*ani bieni , qui pouvant avoir & dcbirer par ce moyen les marclvindiles ••'""_"

étrangères, ou faire foi tir celles du crû & fabrique de noue royaume i meilleur "* *^V
*

m.irclii , que ne fauroicnt fiire ceux qui ne veulent pas fc (ervir de ces mauvaifcs

vdieij troublent l'économie du commerce ^ ruinent les bons !k bonnêrcs négc»- ^

cians-, ^ en conféquence ili nous auroient requis qu'il nouî plût d'ordonner contre '
'

If; marchands qui tomberoicnt dans ce» (brtes de fautes , de< peines plus foires que
celles des Hmi-lcs amcndf» >.^ confifcations qui ne fufHfcnt pas pour les contenir. A
ers CAUSES & autres, ï ce nous mo-ivans , d< de notre ccrtiinc Iciencc, pleire

puillancc Si autorité royale -, N.>us avons die , dccl.ire ic or ionné , «.^ par ces pré-

rciirci figndcs de notre main, difoys , déclarons, ordo'nncns, voulons ^ nouî
pl.nt

,
qu'il foit procédé extraordina'irc'me u contre les néfocians, ni.irth.irds ,

Ic.irs faiftcurs 5c commillionnaires , les voirurirrs , condudciiis, gui le? , cnMc-
UiCtteurs ic aurres , qui, d'intelligence avec les receveurs en tirrc ou pu cemmi!-
li mj coiitiôlcurs, vilitturs, brigadiers, gardes, 5: nurrcs emplcv-s dr n^j fermes,

f< moyennant urc (omme d'art;ent ou antre récompenle éiiuipcllenrc , .inronr ^ait

Ciiiier ou fouir des niarchandilcs de quelque qualité q')'el'cs frient en
li.iude de nos droits, ou par contravention à nos défent'esi eiiféitible contre leldirs

receveurs, contiôlciirs, (Je antres employés defditcs fermes : voulons que pour rc-

paraiion, Icfdits né^^ocians & m.irchands foicnt did.ués indi;:rncs !< incipwblcs

d'exercer le négoce Se ia niarcbandile leur vie durant, avec défcnfcs à eux de le

continuer, Hc à toute autte pcilonn» d'entretenir aucun ctmmcrce ni correfpon-

Jjncc avec eux irour frit de marthaiulife , auquel eftct leurs boutiques feront mu-
rets, les enlcigncs i\: inlciipri(^ns ôtées; Si leurs ne ms ^ (uinour. (çront écrits

éiw un tableau qui fera allichédms l'auditoire de la jurifdidion ccndilurcj s'il y

«11 a une établie dans ia mcnic ville , linon dans l.i plus prûchiirc; que leurs faC'

tairs , comminionnaircs non négociai!? ni mirihmd? , les voituiier^ , t;ni les, con-
dudcurs , Si autres qui auront eu part auxditcs lubi>inrtiiM s , loient appliques au

«.ircan peniant trois jours Ac marché; Si o^uurtnix receveurs en tirrc ou pnr

c ;mniiiîîon , eor.trôleurj , vilitturs, brie.'dicrs, guJcs (.V autres empUivés dents
fciUies, q* ils foicnt condnnuiés aux yalcte'! pour neuf ans. Si les ofîiccs iIc-j

tiuiUires confisqués à notre prolir. Voulons que mtre irréfeiite décluation ait lieu ,

tant dans l'étendue des provinces des cinq ^rclfes fernics , rue drrs rcnrcs les ui-

tres de notre royaume
,
pays, terres 3c feijneuricï de norre obéillirce , le tout dwi

prijudice des amendes , confiscationi , Si autres pf ines pécui iaiics p rtéc"? p.ir noi

ordonnances, lelquelles au (urplus feront exécuréci ftlon leur fcuine ^.^ teneur.

Si DONNONS EN MANDiMENT * uos amés & fjaux coiiieillers Ics genJ tcniiis notic

cour des aide» à Paris, que ces préfcnte*» ils aient à faire lire, publier Si re|^;ii"-

trrr. Si le contenu en icclle^ gr i+er, obfcrvcr Si cnécuter (il ,n !fnr forme Se

teneur; aux copies def-iucllcs collationnées par l'un de ros amc-s ^< ïcnn cnii.'cil-

l(rs Si (ecrécaiics , Voulons que foi loir ajoutée comme à l'ori .irai; cir tel cil notic

plaifir. En témoin de quoi, nouj avon< fait mettre norre fer! i relvlire"; i5ré(V!irc<.

.Donné à Vcrfailles le vingtième jour de feptembrc l'an de uracc mil fcpt cent ini

Si de notre régne le cinquante nsuf. Signé , I C)'JTS : Ft
]

Iu>i bas par le rci. Tue-
1.YFÉAVX. Vu au confcil , Cham-hart , <Jc fccllé du grand Iceau d: cire jaune.

M •
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, s,. £xi!\iu des reglpus de Li cour des aides.

TA rioNnu
,

, ,^,., ..,',,,,,
i»i. i7i:V V U par la ccur I«$ lettres patentes en foitiie Je dédaïution cidcHus, contre

17CI. je» 11uiclu1.1l> , lÉt^^iUiu, tX uiiiics , *.|ui fciuuc entier i5»: loitii du H'vaiinK ..es

7 ocivltie. martha;icii!cscii haudc de» Juits du toi. v.uiuliiliuns du ptvjcutcui (énei-ji au iJi:

* Oui le tapj^ioit de luaitic (juilLumc Alcv^udic Joi.bcrt de (n.douvillc, coidcilltr-,

U ut coiiihiéic , \i. cour a 01 tienne ûc oidyiiut «.ju il ici.i jiucedc a l carcuiiUttiiiciit

dcuitc!» lettres au Iciidcuiam de la Sjiiu Maitiu , df cc|.cndaiit par pruMliuii^

qu'elles leoiit cctuicts Icit.'H leui loiine A: tei.«ur, & que cupii» culhtioiiiues

d'il elle* trroiit cufo^cct c:> licites dci clcctiunt
, gteiiiets a ici , ^ )Hge& des tiaiic»

durclluit de .aditc ». ur , pour y être lues, publiées Se rejilliéfï l'audience it-

p.aui. Lui iiiu au >ubihtuc duait procureur |cii<ral d'v iciur la main ti de ccniHtr

la cour de Ituc diligence au ixwis. t'ait a i'aiis, en la chanibic de la cour des aides,

le 7 uctijiiitf 1701. Siftuc , KoULRT.
Il faut joindre a la déclaration du 10 (eptcmbrc I7«i , rapportée dans l'augnr.cn-

tatjun pictcdcncc, une autre dcclaratiim du 11 oélobrc 1715 , qui la confirme,

& que Ion peut re^aider comme ici prémices du nouveau icgnc de Louis XV , ic

de la régence de S. A.U. monlcigncui le duc d'Oilcans
,
pour la police du royaume.

Par cette nouvelle dct.laration , le roi , api es avoir rappelle les articles XX , XXI
tioUo.re.

g^ XKIL du litre c»nnu de toutes les fcuuci nicniionnces dans l'ordonnance du

moi» de rcvrici 1687 , lel'queliaiiicles itatucnc des amendes <5^ des peines nt^li5tives

COI tre les commis, ^c auties ayant leiment à juftice , qui aui;ont Fabriqué ou faic

f«biiquer de huit ic^ilttes, délivré tic taux extraits, & coiurehit la ii[;naturc des

juges, contre les particulieis redevables des droits de la niajedc ,
qui anr<Mit i\l-

fuie les iv..iiC|MCS des conunis, coiigc» , acquits, pallavants , certiritats , &: auties

atitcs
-, & comre ceux qui auiuin piieilleiutnc f^liihi le» chatte-parties , les cou-

noillemcns & letticsde voiture. 1 a dcclacation du 2/ aoiîr 1(309 , qui condamne

ampulcies pour ncut- ans , tcui, ^ aaiculicrs qui faciliteront aTtc force & poit-

d'armes 1 ri.ticc des nutch^n'.iucs dclendues oc de contrebande dan^ toute icccii-

due du ravaumc. Et enfin la dcclaraiion du zo Icpttmbre 1701 ci dellu» raj-pc r-

téc, ôc 1.1 mî)ctlc les conliiirant lîs: expliquant autant que befoin leroii. Sadicc ina-

jellc j de l'avu de moniitut le due d Orléans rciçetit , ftc.

bcclarc , oidonne , veut ik Ini plait : que la «tilpofition de ladite drclatarion du

20 feptcmbrc 1701 , loit étendue à toutes les fern.es de fa niajefté , ^c qu'en con-

fcv^ucncc fur la plainte à li rei^uéie de l'adjudicataire des fermes , il foit procède

extraordinaiiemcntcontie les marchands de vin, d'taux de vie fc autrcî hrllfc ns,

bouchers i5f autres marchands, leurs gaiçonSj facteurs ôc commifiioiinaiics , les

voituiicrs, tant par eau que par tcrie , guide» , entremetteurs Sc tous autres, cui

en fraude des droits , d'iiitelliger.cc avec les reccreurs en titre ou par commif.

fion , contrôleurs, commis des barrières, brigadiers, gardes &: «utrcf eniploycs

dans les fermes , moyennant une lomnie d'argent, récompcnle éqiiipoUente, ou

en quelque soite A: manière que ce puillc être diteAement ou indiredemenr , au-

roient fait entrer dans la ville ôc fauxbourgjdc Paris , Sc dans les autres ville? dif

royaume, des vins, eaux-dc vie ôc autres boiflons, bœufs, Ytchcs , veaux,
moutons «Se poics vifs ou morts , entiers ou par morceaux , Se autres marchaudi;:es,

ou auttement finudé les droits des fermes , en!>emble contre lesdirs receveurs, con-
rrôlcurs, commis des barrières, brigadiers, garUcs & autres employés desdites

fermes. Voulant que pour réparation IcsJits marchands de vin, d'eaux de vie Sc

auttcs bullFons, les bouchers j chaircuitietf Ôc aiiircc marchand!, soient déclares

indigucs
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indignci 8c incapables de plut exerctr leir nc{oce 8c marchandifc , ôc aucune Noofitta

BUire leur vie diitaiiCi leur faiianc trei exprcllci dcfeiilci de la continuer , 0e à avoum-

toucei autres perlonnes ,d entretenir aucun cummerccni corrcipondance avec eux '*^'"°'*»

pour uit de niarchjndile , auquel effet Icuis cnleisnct Se inkrjptisns feront otées

ic leurs numi ôc (urnums icroiit cents dans un tableau qui Irra afiithc dans l'au-

dituire de la jurildiâiun cunii'lairede la ville de l'aiis, & des auties jurildidicni

cunlul.iiies les plus proches de > Lieux oii leldites fiaudcs auront été conimiies ;

quelei facteurs , cumminiunnaiict non négocians ni marchands, les vuituiiers tant

par eau que par tertc, guides , condudeurs & aunes , qui auront eu paît auxditet

lubuinatioNs 5c fraudes , loient ap|)|iqucs au carcan pendant troif jouii de mar-

ché i
& quant aui receveurs en titre ou par cummiilion , conti (Meurs , ccmitiit de

baiiietes , brigadiers, gardes, ôc autres employés dans les fermes j ou'ils ioienc

condamnés aux galères pour neuf ans, &: les offices de titulaires confîrqucs au
prohi de (a majcfté ; le tout l'ans préjudice drs amendes, confîlcaiions , CV autres

pciiics pécuniaires portées par les ordonnances, Iclqiiclles au fui plus feront exé-

cutées félon leur forme âc teneur. Donné à Vincennes le douzième jour d'udVobrc

l'an de trace 1715, Se de notre régne le premier. 5/^nir' , LOUIS, iry/wj^.rj,

par le roi , le duc d'Orlbans régent , prélent , Phelyp£Aux. Vu au coiileil,

ViLLBROY. Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

Enrcgiftrét à la cour des aides le 24. des mêmes mois & an.

lit.
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CHAPITRE III.

Du Commerce d'Angleterre , dMrlande & d'Ecoffe , tant dans l'achat qu'en la yentt

* des marchandijes.

^li'^M

i-'Es négocians de France tirent d'Angleterre , d'EcofTe & d'Irlande les marchan-
dilet (uivantes \ à favoir , dés draps de laine qui font fort fins , ferges de Londrel
cacifses , frifes , rcvêches, mantes & couvertures, bas de foie & de laine ^ toiles

de foie , moires ondées ou tabifées , tant naircs que coulears, rubans couleur de
feu fort beaux \ de toutes fortes de cuirs ,

plomb , étain, alun, couperofe , beurre

,

fuif, fromage , morue , harengs» fardines, faumons, charbon dr terre , den*
telles, tant de foie que de fil, 9c autres fortes de marchandifcs.

Les Anglois , EcofTois 5e Irlandois , tirent auffî de France les marchandifes àc

denrées fuivantes ; à favoir , des bleds de toutes fortes . vins de Bordeaux ^ Coi-
gnac, Charente, la R«chelle , Ké^ Bleis, Tours, Anjou, Nantes, Champagne fiC*

Bourgogne
i des eaux- de*vie, vinaigre, felj huile d'olive 5c de noix ^ olives, câpres,

figues, amandes, railins , prunes, 5e autres fruits crus 5c cuits; roufincs, toiles

de Hretagne , K«ucn , Laval j 5e d'autres lieux -, tabis , taftetas tant pleins que façon-

nés , toiles d'or 5e d'argent , latins , pannes êc velours de toutes i'ortesj merceries;

paftel, liège, breil, papier , plumes ,5c plufieurs autres fortes de marchandifcs.

H n'y a point de nations dans l'Europe où les François trouvent plus de difficulté

à faire leur commerce , 5c où ils foient plus maltraités qu'en Angletetre ^ 5e il n'y en
a point auflî qui reçoivent Se qui traitent plus favoiablement les Anginis que les

Frirçois. Cela fcmbleroit un paradoxe i
car pourquoi en France les Anglois font-ils

auflî libres dans leurs négociations 5c traites, pour les droits d'entrée 5c fortic dee

>
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mprchandifcs qu'ili y amènent Se qu'ils rn (ortant pour l'Angleterre , comme lei

François mêmes , ic que les négocians françois font li maltraites en Angleterre, tant

pour leptude liberté qu'ils y ont de faire le commerce, que pour tes droits d'entrée

de Iriu4 marchandifes , & de (ortie de celles qu'ils ramènent de cet état en France,

qu'ils payent au double des naturels Anglois \ L'on ne peut rendre aucune raifon

de ces diftérens traitemens , linon que la France eft un pays libre , uù les étrangers

ijui viennent faire commerce (ont traites honnêtement , avec charité de amitié.

Les Anglois font de grands proti(s (ur le commerce de grand nombre de rnarchan-

difes qu'ils amènent en France , *(. lur celles qu'ils remportent qui font nécelhircs

à leurs états \ Se au contraire , ils (ont avares Se envieux , cV ne veulent pas que les

François t'adent aucun protîi avec eux, par la h^ine impl-icable qu'ils ont pour

rotie nation i c'eft pourquoi il n y a point de mauvais traitemens ni d'avanies qu'ils

ne fadènt aux François , tant en t^énét^l qu'en particulier.'

C'eft pont cctie laifon qu'il cil nccilliiic que ceux qui voudront faire le corn-

merceen Angleterre , ayent connoitlance du traitement qui leur (éra lait , avant

que de a y embarquer.
Piciniciemcnt , hs né;ocians françois qui abordent en Angleterre, payent le

flouble pour les droits de coutume & d entrée de marchandiles plus que les négo-

ciinsant^lois, Si le double poui la fortic de celles qu'ils y achetenr pour amener

en ce royaume.
2. Il n'eiï pas permis aux François «le tranfporter d'Angleterre en France des lainei

de rjifon, Se de celles provenantes des peaux demoutvn des .nbatis dei bouchers,

Jii des peaux de moutons Se de veaux verts Se (ces, lur peine d'avoir le poing

coupé, quoiqu'il (oit loilible aux Anglois d'en Uire tranfporter de France en An-

gleterre.

^. Il n'ell pas permis aux François de tranlporter en Angleterre des draperies, il

peine de conlîication -, Si crpcndint ils ont la liberté d'amener en France des drjps

de leurs manufatlures (ans aucan cmpêchenienr> delquels ils ne payent pas plus

drdrttits d'entrée que les François mêmes: au contrtire , les François payent pour

les droits de (ortie des draperies qu'ils vont aeheter en Irlande, trois fois davan.

tage que les négocians angloii ; car de ce qu'ils payent vingt-deux Cols fix deniers,

|cs François en paycat quatre livres dix (ois.

4. Autrefois il étoit permis aux François d'enlever de l'érain en payant le double

pour la fortie que payent les Anglois ; mais à prélent il ne leur ell plus permis i'tn

faire tranfporter en France, n'y ayant qu'une (énie compagnie qui ait le droit i5<: le

privilège de.vcndre I ciain , de forte qu'il fanr palier néccflairement par leurs

mains , Se l'acheter tel prix qu'il leui pLiîti c'edce qui eft caufe que l'étain a au;-

mente (i conlîdrrablement depuis quelques années.

f. Il n'ed peint permis encore aux Fiai içois de porter en Angleterre des dentelles

i'it, d'argenr, de foie lV de fil , à peine de connfcarion ;& (î l'on y en porte, il

faut quecefoir trcs-frcrcrtement , Se pour cela il en coiite plus de. cinq pour cent

qu'il Faut payer à diverlés pcrfoi.nes pour les faire entrer en cachette.

(». Il y a à Londres une compagnie de négocians qui achètent Se vendent aii;t

étrangers toutes fortes de nnrchandiles, à l'ezclulîonde tous les parriculiers nrgo-

cians anglois
-, de (onc que palTaiit par \cs mains de cette compagnie, ils n'achè-

tent les denrées Se marchandifes que les François y tranlportenr
, que le prix que

bon leur femble , Se leur vender.t celles d' Ant^lctcrre ce qui leur plaît , Se cette com-

pagnie lève fur les marchandifes qui le tranfportenr en France, un droit outre Irs

diuits de (ortie, pour employer aux afffirci communes de la compagnie j (^.' peut

jj^uiutcnu leur privilège. Il y a encore uh droit qu ils appellent d'clclavage, (ur Ici
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marchanJifei qui entrent Se qui fortent par mer , f< qu'ils ne Tont payer qu'aux
Françuis, df encore leidroiti dcqujyage 6c furvoypur.

7. Il n'cft pas ^»ermij aux Fran(,ois de vendre leur niarchandifc en magafin , ni cii'

chimTire, ni ne peuvent lei venire aux marchands foriini j ni en acheter d'eux;
mai': \'cn\imtnt du j'reidne^ l'on ; c'cft àdirc , Hw franc bourgeois : il ncIcureftpM
non pliii permis de vendre dans le? hslles . folies &r m^iclu'^.

8. Les Anglois foiu fi attachés à leur profit , rjuc loirmic les François portent des
mucliandiles en Ani;lcfcrre , ili les obligent Ac biillcr bonne ic futfilantc caution
d'employer l'.ugcnt provenant de la vente d 'itellcs en nrh.it d'.iutr«s niitchandifes

poui les rappo.tci en Trancc i .& fi un François Juge qu'il aura plus grand avaniage

de leaiettrcen France Ion arpeiit au lieu d'acheter des murchandifes, il a toutes les

peines du monde i obtenir la décharge des cautions par lui données, & ne l'obtient

gueres qu'il ne lui en coûte beaucoup d'argent.

9. Il n'cft pas permis aux François de prendre telles perfonnes que bon leur fem-
ble pour emballer leurs nurthandile? , ils lont obligés de piendre ceux qu'il plaît

aux fermiers de fa majt Ile britannique leur donner ; de forte que par ce m -yen

leurs artaires ne f(-nt jamais fecrtttei, (Se il leur en coilre davantage pour rembillagc.

10. Si les François vendcat leurs marchandiles au poids j ils 'font obliges de les

livrer & faire pefcr au poids du roi \ Si s'ils en achètent , il faut qu'ils les prennent
au poids du matcnand qui les a vendues , à caufe qu'il eft plus foible que le poids

du roi , ce qui eft une chnle bien dcraifonnable Si contre la bonne foi.

11. Depuis que les François ont une fois décharge de leurs marchandifes en An-
gleterre, il ne leur eft pas permis de les faire tranfporter en France ni en d'autres

états (ans payer encore une fois les droits de fortic , ce qui eft très-injuftc, 5c d'au-

tnnt plus qne les Anglois ne font pas ainlt traites en France, Se il n'y a que les An-
glois qui puiffent tranfporter hors du royaume , dans l'an «Se jour qu'ils y ont fait

entier leur marchandifc , fans payer aucun droit de fortie.

11. Sur' tous les mauvais ttaitemens ci dciTus rcpréfentcs , il n'y en a point d'égal

à celui que l'on fait aux «larchands françois qui tranfportent des vins en Anjlc terre-,

car il ne leur eft pas permis de les vendre aux taverniers , mais feulement à ceux
qui font de la compagnie , qui en donnent tel prix qu'il leur plaît , Se le pourvoyeur

du roi peut faire le choix des vins qui (ont nécelT:«ires pour la mailon du roi , Se

marque tout le meilleur , & à tel prix que bon lui fcmble ; de forte que , no ref-

tant que le rebut, les négocians y perdent confidérablement pour s'en défaire : c'efl:

la raifon pour laquelle les François ne tranfporrcnt guéres de vin en Angleterre,

particulièrement ceux qui ont été une fois attrapés.

i{. Les François font traités (î rigourcufemcnr en Angleterre, qu'il ne leur efl:

pas permis de cnargec leurs navires à fret pour quelqu'autrc nation au préjudice

des Anglois-, car fi un François avoir charge de la marchandile dans (on navire

pour un autre étranger , ëc qu'il fe prcfenrât un Anglois qui vouliit fréter pour le

même lieu , il fcroit décharger le navire françois pour charger le fien , ce qui eft

adurcment un rude traitement.

14. Pour ce qui regarde le traitement perfonnel des François, il n'y a rien de
plus lude ni de plus extraordinaire i car un François qui arrive en Angleterre, on
lui fait payer un fchelin <ic tribut, & trois fchelins pour la fortie de ce royaume,
fans comprendre les droits qu'exigeât les gens de marine (ans aucune commiflioa
du prince , par force & par violence.

15. Les François qui meurent en Angleterre font obliges de faire leur teftamcnr;

autrement leurs biens demeurent acquis au roi.

16. Les François demcuransen Angleietrc ,
quoiqu'ils ne foient point naiuralifés;

M m m ij
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lailTent pat À'éttt cnr6Us dani Us rcgiftrci du roi , qui eft comme une efp^cc

caille , Si i'unc taxée à une certaine l'unime , comme s'ils ^toicnt naturcli du

{»: .fc'.

ne U
détail

fâ'il. 8c quand il fe fait une levée extraordinaire , on les taxe le double davtnta|c

qtf# (et Aii(loii.

17. f< I) «Il »>as permis aux François de fe faire naturalifer en Angleterre, fbit

pour l'une ri du roi ou de la religion , à moins de donner bonne ôc luffilantc cau-

tion de gardci U jonnc toi dans toutes les affaires qu'ils pourroicni négocier en
Angleterre.

18. Ëiirii) l'on ne peut dire par le détail les ma.ivais traitemcas que le raarcliindi

fiaiiçois reçoivent en AngleccriCi car ils ne peuvent pas feulement avuir judicc

contre Ict "^çocians anglois, au contraire , pour la moindre chufe que fera un

François , il cit cruellement traité Se traîne avec infamie Se fcandjje en piilui^ ^
tout <el.t vient , comme il a été dit ci devant , de l'humeur cruelle Se barbjrc qu'oiic

cisinfulaiics pour lesctrangers, ôc particuliciement pour les Frai ço;.

Cette n.uiou e(l fi avare CS: li convoiteule d'atnad'er du bien , m |1 , ùtn &u dclcf-

poir quanti ils voTcni des négocians étiangcrs, de particuliéifmMt ':<.
: iDçuit,

gagner quelque chufe Se fane fortune avec eux ; Se j ai uuï ci.: i. a iir. negociaiic de

Paris, digne de fui, il y a plus de vingt ant, qui faifoic un c 'Hir^ i -e conliJcrble

en Angleterre, qu'un négociant dAngleterie ayant lu v^n'l avoit c<gnc cciilidcu-

blement avec lui , s'étoit pendu & étranglé de dépit <'

' J( duulcui.

Par tout ce qui a été dit ci-de(lus , l'on vuic que puiit fai.e le commerce en An-

gleterre , il faut prendre beaucoup de précautions pour y réiUlir.

Il a été dit ci-devant que les I rançuis payent en Angleterre le double des droiti

fut les marchandifcs qui y entrent Se qui en loitent plus que les nucurcls du piyt,

& qu'il ne leur c(l pat permis de vendre leurs mai «handifes dans les halles !< les

foires , ni d^ns des magalins j ni aux marchands forains d en achcier d'eux , Se qu'il

faut qu'ils fe (erveni d'un franc bourgeois pou^ faire l'achat Se la vente des mar-

chandées ^ c'eft pourquoi il faut que ceux qui voudront négocier en Anglciarc,

foit pour y tcanlpuiter des marchandUés de France pour les y vendre, ou bien p<>ur

y en acheter pour les traniporier en France, ou en d'autres pays cnangeis ,choi-

liilent un nc^uciant à Londres pour faite leurs commiifîons , afin d'éviter cjutcs

CCS diffi< ultés.

Mais il faut obterTcr que les Angloi»funt fi mcfîans 5e attachés à leurs intcréti,

que dès le moment qu'ils ont acheté les ni.irchandiies qui leur ont été conmifei

par les François , ils tirent lettre de change lur les commettans auparavant de lei

faire charger dans les navires , de quoi j'ai vu arriver de grands accidens. J'en rap>

porterai feulement un exemple, pour faire voir la maisvaifc foi de cette nation.

Un marchand groUîcc de cette ville de Paris avoit commis un négociant de Loa-

dres , fon commilÏÏonnaire, de lui envoyer des marchandilés fuivant fon mémoire.

Cet Anglois, pour tromper le François ^ lui envoya une fadure des marchandiùs

qu'il disoir avoir achetées pour son compte suivant son ordre , montant à trois ou

quatre mille livres , Se lui mand-< ^u'it U-s avoir fait charger dans an navire, Se qu il

lui en envc oit au premier ordina.e .c iinnoiflemTt Se à m^inctems tira lettre

de change sur le marchand de '
>

'•* -^ ; s«mme .. crois à quatre mille livres

,

valeur d'ui^e autre payable à usaac«; « un autre marchand de Paris, ou k ssn ordre^

laquelle lettre fut acceptée par le commettant de Paris, lequel avant l'échéance ée

la lettre , eut avis d'Angleterre quesoncommiflionnaire, tireur de la lettre^ avoir fait

faillire , Se qu'il n'avoir point fait charger dans le navire qu'il lui avoit marque pat

sa lettre d'avis , delà ttaite qu'il faisoit sur lui , les marchandises mentionnées dani

lafactuie qu'il lui «voit envoyée j de sorte qu'ayant iccoimu U mauvaise ioiôcii
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pctfiiie de ce mirchand Angloii^ il fc pourvut en juftice pour fe faire dccluiier é%

l'en aceepttrion , fondé fur le dol Ce la fraude. Cependant la lettre étant payable à

otdil , celui k qui le csminidîontiaire Angloit l'avoit reniife , pallà Ton ordre au doi

de la Irrrre au profit d'un autre négociant, portant valcàr revue i de forte que cela

dunn> iicu i un grand procès entre le commettant , fur qui la lettre étoit tirée, 8c

qui l'-i '>it accepter , 9c le porteur d'ordre
,
qui fît «ulb appcller en inllance de cault

celui ^ui avoit pallé l'uidrr , Iclqueli foutenuient que le commettant de Parii ayant

•c(.r té la \cu\e il devoir payer, parce qu'il l'ctoit rendu débiteur au moyen de fon

•ccc| .jfion ,nuii ic-ulemeutenfcrt celui auquel elle étoit remife, mail encore envers

celui qui ccoit porteur de (un ordre
i faut ton iccours contre le tireur, duquel il

avuit fuivi la l<onne foi.

Le commettant de Parii , au contraire , rourenoit qu'il devoir r're déchargé de fon

acceptation, parce qu'il n'avoit accepté la lettre fur lui tirée - ^ ion coinmilllun-

niiie d Angleterre, que (ur ce qu il lui avoir mandé qu'il avuit fau hargei la niar<

clundile mentionnée dans la fa(5liire( qu^i. reprélentoit ) dans le nav, f rel , Se qu'il

lui en (levoit envoyer le connoidemcnt , que ce navire ctanr ai rivé k. t icn , il ne le

trouvoit point c)ue dans fa cargaifon les marchandilei que l on difoit ! envoyer y
fullcnt comprilei, A: qu'ainfi jt avoir été tron^pé &c circonvenu n ' le leur , fon

>ien ; quecommilVionnairc, qui en avoit agi de niauvaile foi pour lui vol ion

ceUctoit n vrai, qu'il s'étoit ablentc en Angleterre Ac fair banque )ute. i ajoutai

cela une choCe decitîve -, que la lettre f^ir lui tirée , porte cei nv ^ Poi. aareillt

fommt à quoi fe montent tes marcha ndtfes que j'ai fait tharger pour von compte

flans un tel navire ; de forte que, pour ces railons tSc autres qu'il a «gUA, il fut

déchargé de fon acceptation.

J'ai rapporté cet exemple pour faire voir la mauvaife foi des An ^, ôc qu'il

faut prendre beaucoup de précauiiom pour négocier avec eux.

*
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CHAPITRE IV.

Du commerce J"Italie j tant dans l'achat qu'en la vente des marchan: i'ts.

Xj I s François négocient en Italie dans tou es les villes oii il y a des manu »^dures

,

& en tirent plus dcraarchandifes qu'il oe s'> en tranfporte de France^ ainlî que l'oa

verra par ce qui fera dit ci-après.

MILAN. . •

L'on tirjc de Milan des foies toutes apprétces pour nos manufaâurcs de France,

de l'or trait & filé , des velours fond de latin j grandes fleurs de foie, & à fond d'or

il d'argent^ & autres fortes de marchandifes u: draps de foie qui font fort belles.

GÊNES.
L'on tire de Gênes des (oies grèges & en natalTe.qui (ont achetées particulié*

rement par les Tourangeaux, propres pour leu ; manufactures i des velours pleins

,

tant noirs que couleurs, velours façonnés à fond de latin i grandes Heurs , comme
aulTi de fond d'or & d'argent , mais ils ne lont pas fi beaux que ceux de Milan j des

damas de toutes couleurs trèi-bcaux, des fatins^ des tabis, 6c de toutes fortes de
marchandifes de draps d'or, d'argent & (oie; des dentelles de (il que l'on appelle

point de Gênes-, mais depuis qu'il s'en eft établi une manufacture en France, il en
vient il pccfeot fort peu : 1» caiion en cft , qu'ils t^ont plus fias^ à meilleur oiatciié
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ei) Frjince qu'à Gcncs. Il Ce tire encore «le cette vil'e des olives, de l'huile, ^ de
tour^es lorres de coiiHtui'cs fcches^ glacces Fort belles. ;^ >., ~

, , .BOULOGNE.
. L'on tire 'le- Boulogne des latins pleins, grand iivjmbre de foies toutes appr;cécii

c rfl j-diie, moulirces, prêtes à uictueen teint,uie,que l'un appelle orgaiiiins de Buu>

U>^ne> desloics gicgcs & en matalle.dcs ctèpes pour le deuil i mais dcpuit qu'il .','cii

eil étjbli à Lfoii-une mtnufiClure, l'on n'en Fait plus gucret venir i des faucilfons,

muiiiUrdclles ^vermicelles, Ci( autres fortes de maixhandilcs.
, ,MODENEETREGIO.

Il fe tire de cet état un grand nombre de foies grèges & en mataffcj pour cm-
ploYci en nof manuFadnresdr Frauwc, de toutes (ortes de marcUandifesi il fe fabri-

que à Rcgio de très beaux velours à quatre poils.

L U C Q U E S.

Il fe tire de Lucq^es des damas ic fatins de loutes fortes de couleurs , Se des foici

grèges !k en nuulle , de l'huile ik des olives.

FLORENCE.
U fc tire de Florence des fatins de toutes couleurs, particulièrement des blincs,

qui font admirables , & que l'on n'a pu jufqu'a prélent imiter par toute l'Italie , dci

ratines qui (ont légères , & de belle laine , mais les couleurs n'en valent rien , parce

qu'elles font d'un mauvais teint : & en ciFet
, qnand on les approche du Feu elles

deviennent de couleur oranger ^ depuis que l'on a Fait des ratines à Bcauvais , à

Rouen & à Dieppe, l'on n'en fait prcfuuc plus venir de Florence, non plus que

de leurs fetges drapées noires, dont on le fervoit autrefois en France pour porter le

deuil , depuis que Us Hollaudois ont établi des manufaâures de draps, dont ils

ont vendu autreFuis un grand nombre en France \ mais à préfent ils n'y en vendent

plus guércs
,
parce que l'on les a parfaiccment imites en France en pluHcuts endroits,

particulièrement à Sedan 6c en Languedoc.

PARME. •- '*- " "
L'on tite de Parnne des foies g^gcs & en matalfe , ÔC de très-excellens fromages.

F E N I S E.

L'on tire de Veiiife des velours fwnd de fatin à grandes fleuri de toutes coulfiir'î,

tant de foie qu'à fond d'of & d'argent, des brocatelles pour faire tapifïcries 6c aiirrfs

amcublcnicns, des tapis, tant de foie que d'or & d'argent , des glaces pour faire des

miroirs & pour les carod'esj des verres & autres vafes de ctiftal Fort beaux, des den-

telles de 61 ,
que l'on appelle points de Venile -, mais depuis qu'il s'eU établi en France

des manufa&ures de toutes ces foi tes de raarchandifes, les marchands n'en font plus

venir de Venile.

AuoMKN- Depuis la première édition de cet ouvrage, un ne'gociant des plus hrbiles dans le

TATDNDF. commerce d'Italie, m'a donne deux mémoires, le premier concernant le banco de

ï.'tniTioK Venife, 6c de la manière «jue l'on y fait le commerce, tant de marchandifes que de
us 1679. lettres & billets de change: l'ulo ou l'ufage qui fe pratique à Venife pour les dili-

gences que font obliges de faire les porteurs de lettres de change qui font tirées de

toutes les places de l'Europe , avec le nom des villes où font lefdites places: Le prit

desefpéces d'or & d'argent qui ont cours en cette république: Les poids &: rnefurcs;

ce qui fc paye de droits d'entrées & de forties des marchandifes : lescenferies ou

courtages: la manière dont fe font les alTurances à Venife.

Le fécond mémoire concerne le commerce de Livourne, les poids Se nsefures

«nxquels fe vendent chaque forte de marchandifes, les monnoies, les droits de

douane , les courtages qui fe payent pour toutes fortes de marchandifes, Se dilpofi-

tion de lettres de change, les aolis ou fret des naviies, Si les aduranccs.

!-
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Cet deux mémoires étant audî curieux qu'ils font utiles à ceui qui voudront en-

tiepiciidre le commerce de Venifc & de Livourne, j'ai «Aimé n'en devoir pas Fruftrer

le public , & de les mettre en cet endroit de la manière qu'ils m'ont été donnes fans

y rien clianger. AulH me fcroit il impoflîblc de les mieux exprimer qU'ils le font.

Le nom de cet habile négociant méritoit bien d'être mis en ce lieu pour le donner

à connoîtrc au public, mais il a tant de modeftie qu'il ne l'a pas defiré. , . ,.. ;

Mémoire très-curieux concernant rétabliQement du ianeo à fenife, par édit de ta

république t & très injirucliffur le tommerce qui fefait à F'eniJ'e j tant de mar-
chandijes que de lettres & billets de change.

I

''
) I

L'Y a dans chaque ville une certaine quantité d'argent comptant qui roule d < »

le commerce. Se qui ne fait que palTcr d'une main à l'autre, foit en payement
(ic lettres de change ou marchaiidifes, fuit r«. prêt : Jean (par exemple doit à

Pierre, lequel dxiit à Claude 8c celui ci à Jacques, lequel veut bien prêter à Jc.in,

L'argent ne f<*it en cela qii une circulation inutile , car fi ces deux pcrfonacs tAC-

fenibloicnt dam un même lieu , 6c fe commuiiiquoiciit l'ctat de ce qu'elles doi-

vent ôi de ce q«i leur eft du, elles fe tronvcroient payées en salfignini fimplement

les unes fur 1rs autres, Jean payeroit Pierre par Clause, lequellui el) alhgné pac

Jac-iues-, c'eft ce qui le pratique dans les paycmens dis foires dé Lyon , i3c «'eft ce

que l'on appelle virement de partie , ou écrire en bilan.

Mais comme cette manière de payement ntfe peut pas pratiquer commodément
en tour tems, on a penf: a un autre expédient plus ailé. Se qui, à luun avis, a été

fondé fur cette (uppolition tics-fimple.

Si Jean, Pierre, Clauie ic Jncqies, <5f confccuti rement rous les habitant de la

tnêiue ville, n'^voicnt qu'un même cailîîcr , lequel tînt un regiftrc pour chacun
deux -, ce caifllîer feroit tous leurs payement réciproques iàns mettic la main a. la

baiirfe, puilqu il luffiioit lïmplcmrnt d'tcrire fur le rcgilltt le rc^u & le paye des

uns vV des autre , .V de là il en rêlulteroit deux choies.

L'une
,
qu'ils c^ itcroicnr l'cinbairas de recevoir Si compter de l'argent , Se la dé-

prnff d'avoir un caillier Se un tencui de livres à chnciin d'eux.

L .lUttc , que la conditi )n de ce ciilïîcr Icroit très avantijcufe , en ce qu'il pour-

roit If fervir de l'argent des uns Se des autres, Un-ipviur cela changer l'ordre de la

dtftinatioii, ni interrompre le cours de les paycmens , |)uifqu'il y luppléroit pai le

m:)Vfn de fcs écriture», & il naîtroit encore une troilicuîcuriliré, lî ce même cailîîcf

pirt'jit «et aige.it auxdits particuliers, Iclqucls en pouMcucnt augmenter leur com-
m.rcc en le t.iHanr valoir avec des étrangers, (oit en change ou auucinrnt.

C'cft ce que la république de Venifc a hcuiculfincit |)r.Kiqur ponr l'ctaMilTe-

mcrt du baiici) , car elle s'cft érigée en caillier pci(^:ctucl de fts habi ans : cHe .1 pris

1,11 fcnt dfs Kn<;Ar desaiifres, qui Icrvoii de pav'.mcnt des maicli.ii.difcs en gros <?c

(Iff; It-rrrcs de change ;& pour y parvenir, clic a or,ioiinc p^r un cdic , ^iiic Icp.ivc-

ni Ht liclvlires niarchaudiles en gros 6t Ictttcs de tinnjc, ne in.urroii (c faire qu'en

b»n^ ), p.ir ce moyen tous les débitcuis i5<: les cit-.incieis ciani oblij,',éï, les uns de
po;:ci Icut ars^ent ,iu banco , '5^ les autres de l'y rrcev un- , tiie I. it tons leurs paye-
rivns par un Uniple tranfport des uns (nr les aurrr «;

; celui qui croit créancier lu' I.c

li-'c lu b.inco devient' débiteur des qu'il aili^nc (x p.nrie a un autre, leonci tfl

c -ii.ht' ni'.iir i ré^iicicr f n l\ pl.<x:c ,
^' ainli cfnHiw/nffnicnt Jcs.nns .;.u\ autres, les

\\vù<Ti ne fii!'\,it ouè'chM'ger de nom, fans que poui ctla il tpit bcfoin de fuira

aucun payement récH'çïFc3l;f: ' ' " '
•'

' ,....•-•.
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'<H cft vrai qu'on t brfoin J'en faire quelquefois pour le 4ccail ; & outre cela il y «
dei occanons uù il faut du comptant à i'ésaril îles étrantcrs qui le veulent emporter
en cipéces , ôc mcmc à l 'égard tic quelques particuliers, qui iont bien-aifcs quelque-
fois de Voir leur bi^n en atfciit comptaiit, fk le faire valoir ailleuts ,

par des i]égocia-

tian»de lettres de (ihiiigetmauuementj 9e c'ed pourquoi il a cré'nécclTaire d'uuvrlc

une cai(re<le comptant ^ laquelle en donne à qui enTcut,- mai ceL n'apporte aucune'

diminution conhdérabic dans le fonds du bincoi au contraire, cette liberté de le re-

tirer quand on vrut^eft plutôt c;ipable de l'antimentcr que de lediininuer.tant parce.

i)ue les occadons if renconrrctit aulU louvent d'y en mettre comme d'en oter, que
parce que ce même argent qui en fort, n'cft que pour quelque remi, Se y revient par

la circulation ordinaire du commerce; car le bien des ncgocians cil iiijct de s'écarter,

mais ce n'cll que pour revenir d^n. le lieu de la demeure avec profît; & pourvu que
les habitans ne <i<riertent pas, le même tonds 4oit iui;^|ille{ dans le courant du com*
mcrce, 51; par çonlcquent dans le banco. ; j..V

'

.., \.. ' :^ ^. ,:
>' -'.>.

Par ce moven la république de Venife, fans {êiier la liberté du commerce, s'cd

rendue la maitrcire de l'argent des habitans; & ians être ubligce de lecaurirà des

impolîtions extraordinaires pour foucenir la guerre qu'elle a eue contre les Turcs
pendant Ci long tems,, elle a puifé dans ce fonds les lommes dont elle a eu beloin,

fan^ que (a emprunts ayent incommode le commerce de Tes habita»$. Le même
fonds y aTûbfillé, quoiqu'imiginaire , mais ôquivalant à ua réel, puifqu'il avuic

la même Valeur 3^ peiibniie ne s'en eft cru moins riche pour n'avoir (on bien qu'en

banco ,' parce 'q'u'avcé ces parues de, banco, il avoit de l'argent quand il vouloit,

pendant que la république ^ pour ce bien d'imagination qu'elle leur donnait, en

liroit un fécours cltedVif pour fei befoins^ ce qu'elle n'eût jamais pu faite par des

impofitions.

Il a fallu pour cela guérir l'opinion des ncgocians; ce qu'elle a fait j; par le bon

ordrequ'éllea établi pour l'adminidration du banco, donc elle s'eil rendue le garant,

&'qui, par conféqucnt eft aulli durable que les fondemens de (on gpuvefncment;

ittais aulli en donnant cette liberté apparente de retirer le fonds dudit banco par le

moyen de la cailTe de comptant , liberté auifî imaginaire qu'eft prcfentemcnt ledit

fonds ^ puilque la nécelTité qu'il y a d'acquitter les lettres de change Se les ventes

«les marchandifes en gros au banco, lui ailurent pour toujours la propriété de ce

fonds^ èc la pollclfion de tout l'argent comptant qui (crt dans le courant dcfdits

payemens.
Pendant le fort de la guerre contre les Turcs, la république ayant cpuKcce fonds,

fut contrainte de fermer ladite caidc de comptant, ce qui caufa quelque diminution

du crédit du banco. Néanmoins cela nen interrompit pas le cours} tout le mal qu'il

produidt, fut que ceux qui avoicnt peur trouvoient des gens qui les guétilloient,

moyennant diXj ju(qu'à quinze pour cent j en leur donnant de l'argent comptant

contre des parties de banco ^ mais quelques années après, la république ayant fait

battre de la mbnnoie , ouvrit ladite cailie de comptant, ce qni raflura les elprits 8c

fucritcc mal d'opinion jcnforte que les parties de banco (c remirent au paie avec

l'argent. Se depuis les chofes ont continué en cette manière.

Les écritures s'y tiennent en livres, fols Se deniers de gros \ la livre vaut dix ducitf

de banco ou 140 gros
, parce que le ducat eft comporé de 24 gros. La monnoie de

change s'entend toujours ducat de banco , qui e(l imaginaire , cent delquels font ,
par

décret public, 110 ducats monnoie courante ^ avec dcfcnfet au]c courtiers de traiter

ï plus haut prix.

Le banco fc ferme quatre fois l'année i favoir, le lo mars, le 10 juin, le t*

feptçinbre Se le ao décembre,^ «haquf fois dcmcutt, fermé pendant 10 jours,

pcQdâûî



•'(

tant dans Vachat qu'en la vente des marchand'ifes. ^6^

pendant lequel tcms on ne UilTe pas de dKpofcr fur la piace le comptant, 6c dei
patrie» du banco ,.pour l'écriie lors de l'ouvcicure. Il y a encore les clôtures extraor-

dinaires de huit à dix }uuri de carnaval <Sc de la (emaine i'aince, quand elle (e ren-

contre environ vers la fin de nuts , dans le tcms que 1« banco eft fcriré. On le

ferme encore un jour de (haquc Icm^ine pour faite le biUn, quand il n y a punit

it fêtej qui edle vendredi. i

Les lettres de ch<inge &: les chan|es qui (e font pour les places ou pour les fuites \

fr doivent payer au banco , & le payement qui s'en feroit en autre manière, ne
fcroi juridique ; le vendeur ne peucanllî icfui'cr le payement de les inatchanaiies

cil banco , quand il n'y a point de padc contraire.

Lci lettres de change depuis l'ccliéancc ont llx jours de rifpctto de banco ouvert,

ce qui tient lieu de loi , fc par défaut de payement on n'cft oblige de lever le pro-

tesr qu'au fixicme jjur ^ pall'c lequel on dmicure chargé du lifque.

L'année ne commence pour la date des lettres de change qu'au premier ronrt.

Depuis que le banco eft fermé , on ne peut contraindre le débiteur au puyement
des lettres de change tu comptant ni en antre manière, ni faire le prorcft qu'à
l'ouverture & félon la coutume j, le fixicme jour , excepté pourtant en cas de faillite ,

auquel chacun peut faire les diligences , letems de l'ufu des lettres de change du
banco.

Les lertrei endoflces ne peuvent être pavées en banco par décret public; celui à

qui la lettre eft payable doit envoyer procuration à (on correlpondant de Vt-p.Kt

pour recevoir pour lui , ou doit faire la lettre payable à droirure audit corrcfpon-

daiir : c'cft un article des banquiers pour tirer leur provifion.

il n'y .a point de dépôt de deniers que par voie des places , ou d'une foire i l'autre.

Il n'y a point de règlement précis touchant les ventes ôc achats , Iclquels fe pra-

tiquent fuivant les conjonctures d'abondance ou rareté des marchandiics.

Il y a de certaines (ortc» de inarchandifes
,
qui pour l'ordiniue fe vendent à un

long terme, comme font les laines d'Efpagne ^ qui s'schetent à trois ou quatre psye-

niciis avec l'cfcompte de lix meis , fie encore un de rilpetto , Se pour 1 cfc©mpre on
rabtt à raifon de neuf p«ur cent par an. Les draps de laine s achètent teinie truiii Se

/It mois , 5; quelquefois uii an à l'cfcompte. Les draps d'or 8c de (oie (e vrtuicnc

tu comptant pour l'ordinaire ,& le vendeur fait bon deux pour cent fur lauielnre.

Toutes les marchandifcs fe contraflent en monnoie courante hors du banco , excepté

l'huile^ l'argent vif, defquels on traite toujours en monnoie de banco : les mar-
chauds en boutique depuis le tems échu, ont accoutume de donner quelques mois.

Cclafe pratique encore pour les merceriei de Flandre > Allemagne ôc autres lieux ',

pour les autres qui fe vendent au comptant, cela s'entend pour le payement prompt
d'un mois ou environ , félon la qualité des marchandifei ôc des débiteurs : en cas de
faillite, le premier iaififtant eft antérieur aux autres créanciers. Par décret public,

Ifsrcpartimcns fe font également aux étrangers comme aux naturels du pays :mais
cela arrive rarement, patce que les ptcmiers (aifillans jouiilent du bénéfice. Se

comme les effets ne font pas en avance, qui n'a point fait! rcfte exclus.

On a coutume de juger fuivant les loix & rcgiemeni particuliers de la repu*

blique. La nation alle-mande a fon Fontego ou maifon particulière , ôc quelques pri»

vilégcs , fur tout à l'égard des douanes.

Les impôts quiétoient ci-devant fur la monnoie ont cefTc , on en a crc'é d'autres

fut 1rs gabelles, du vin, douanes &c autres revenus de la république, dont on
paye les intérêts tous les fiz mois; favoir, fîx pour ccut pour rentes perpétuelles,

& dix pour cent de celles qui font i vie.

Le négoce ne déroge point à la noble^e, mais peu de r.cbiss s'y appliquent.'

Tome J. Deuxumt Partie. N n n

^
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I^otk^de l'ffo I c'efià dire , le tems duns lequel les porteurs de lettres de change Us

doiventjaire protejier , des lettres de change pour Fenije ^ & de Fenife pour Us

places étrangères. ; . : ;..;,*, ''?^^
;

•.':- ^

Fcrrare.

Bologne.

Florence.

Lacques.

Livourne.

Rome.
Ancône.

. • I, Bari.
j jours depuis lac-

j^^j^ç »•? '^

ceptatJon. - , .. g^„„V' 4
^

"' -, ; .< i Au bourg.

Vienne,
10 jours comme def- Norimberg.

Saint-Gai.

I ( jours comme dclTu;.

) 10 jou

j ius.

•3 V

{ '.••tHl.

M
M
B
Mi

lantoue. \

lodene. l

crgarae.
(

libii. )

ni-i-'f: vs;î---j'

, J- iti , Amfterdam.
zo jours depuis la

^,^,^^,
date des lettres.

Hambourg.

;*:»;.:(:'>

.il ; i - j

Londres.

1 mois depuis la date dei

lettres.

J
mois comme dedut.

n; r,T( • Fr'ix des ejpéces qui ont coursa Venife, I

Piftolesd'Efpagne, Vci/ifc, Florence , Gênes, & louis d'or deji>(^e poids valent

fuirant le règlement vingt huit livres.

La piftole d Italie, vingt le|it livres-, le fequin , feirc lirres. " "' '_';

Hongres ou ducats
,
quinze livres dix (uls.

C'crt là le prix ancien conforme aux ftstnts de la république, lefquel» n'ont point

été changés; mais parce que la grande fabrication des (rquins a rendu l'or rare, &

en a fait augmenter le prix , les fcquins valent dix fept livres , & 1rs honprfs fcizt

livres, 5c outre cela jufqu'à dix 3c demi pour cent d'agiut, de même que les pil-

roles , ce qui augmerite & diminue fuivant la lecherche^ mais le prix des fequiai

demeure fixe à dix (epr livres.

Le poids des piftoles d'Erpjgne & d?s autres e(péces d or , eft plus fort \ Venilt

qu'ailleurs ,
parce qu'on y pelc au poids julle , c'eft à-dire , entre deux fers , &:non

pas au poids trébuchant; &r pur cette railon , quand on fait un payement , on pcfe

flulîeuis efpccesà la fois , A: le foible eft compenlé par le fort.

On pelc ordinairement la piftole d'Italie au poids de rEfpagnc , à quatre %xnw de

diminution :l'or léger a cours pour ce qu'il pefc , le grain de fequin & de l'honcrt

vaut cinq fuis , & celui de la piftole quatre fols fix deniers dc-Venife.

.ARGENT,'.^
L'ccu de Venife, Florence, G^ncs & Milan, vaut neuf livres douze (ois.

L'éducation ou iuftme , huit livres dix fols.

Le ducat courant , qui eft la monnoic la plus en ufage, fix livres quaire (ois.
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Le ducat de banco
, qui cft une monnoic imaeiinairc, cft aulïî compofé de fit

livres quacrc ^)l$ , mais il y a vingr puui cent de ditféience avec les tix livres quatre

i'ols du ducuC courant , comme il a été rem uqué ci devant.

Le<; autres moniioies d argent ctungeret ont été défendues auHl bien que les

piallrcs.

Et afin que les ducats ne fuient pas tranlportcs lion de l'état, comme ils rtcoicnt

ci «levant , ou lei â Fait un peu infcrieuts.
„ r,

POIDS ET MESURES. ; ij4ï&<i ;
l.p

Il y a deux fortes de poids pour les marchandifcs ; favoir , poids gros ic poids

fubtil : on le feu pour 1 un & l'autre de la ronuine du prince j ic les pelcuis vont
chc£ les particuliers pour la commodité publique.

Cent cinqujnte-livres poids lubtilj (onr cent livres poid^ gros ; la livre de l'un

& de l'aune a onze onces, qui le diviient rncuie rn lix la^^ii, ic le laggiu en
vingt carats, font en tout cei.t viijt carats, nuis on ne t'en feu qu'en dctiil.

On fait compte mercaniillcmcnt que cent livres de Mai leiilc. tout ceat trente-

(jujtre livies poids lubtil.

Le poivre le veii4 a tant la charge ,
qui eft complice de quitrc cent livres lubtilei.

Lliniie le vend a millier, qui eft coivipolc île quaiantc mines , ic le mirre ell de
trente li'ies poids fubàlj elle fe vend encore à meUae , & ic mine fait alurs vingt-

cinq livres.

l.'oi & l'argent filé fe pefeà l'once de cent trente deux carats, au lieu que l'once

fubtilc n'en a que cent vingt y le carat vaut quar-Mire gr^ms.

Le maïc d'orfèvre , qui ell le même de 1* moujipjc, a huit onces, f^ l'once cent

quarante quatre carats , ou bien on divile l'once en quatie i.,U4Vt» , & le quart en
tientc Ih carats , dont i jy z conipofeiit un marc.

Le bled fe vend à feptier ou Haro, qui cil la melure ordinaire , dont il en faut

dtux puui la charge de Marleillc.
.

Les diapsde laine, or Se argent, toile &: lin, fe inclurent àbralT'e ,
^"' ''^ diffc-

rciue , celle des draps de laine craiit plus forte que laiitie de llx A: un quart pour

cent jc'ell-à dire , que cent brades de drap font ceiii lu bulles un quart. Draps

de fuie, un hxiéme moins.

Or & argent , toile & lin , un fixiéme moins. Une braCTe j drap de laine, fait les

quatre cinquièmes d'une aune , dix bralles quii zc feize , font lîx aunes un quart.

Une bralle drap de foie , fait le huit quinzième d'une aiane -, cent bi ailes font cin-

quante-trois aunes un tiers. Une aune fait une bralle trois quaits de laine , cent

aunes font 17^ brafles , une aune de drap de foie fait une bralle fept huitièmes,

cent aunes font cciit quatre-vingt fcpt braffes ic demie.

DOUANES.
.'entrée ne (e paye que par terre , celle par mer a été otee depuis environ dix ans.

:lle eft pour les citadins de lix ttoii quarts pour cent ou environ, & pour les
L'

Elleeltpf.v.. .w. ^ •- - -, r- .. ., ,

étrangers de dix à onze pour cent : l'eftimation des muchandifes cft modérée au

tiers ou à la moitié -, Se pour celle» qui ne font pas eftimces'dans le trafic , on en

compofe avec les fermiers.

Pour la fortie nul n'en eft exempt , & fe paye par terre & par mer i elle cft de

neuf pour cent , compris tous droits fur le pied de l'eftimation, qui cft plus forte

que celle de l'entrée.

N n ïï îj

m '!T1
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I On jure pour les marchandifei non (eftimccs, & on n'en compofc poiht. Wn,^

Ceux qui func fabriquci dei drapi de laine , or & (oie j les envoyant dehors ponr

leur compte > ne payent environ que (cpi pour cent (ut le. tnêtne pied de Tedi.

ri^ation. nal» >^'.i i ii^»;,.;:

Les Allemands ont leur douane & tarif particulier, 9c jouifTeat dé quelque

exemption pour les niarchandil^et de leur pays ; ils ne font tenut de déclarer que

deux jours après l'envoi de ce qu'ils expédient dans leurs Frontières ^ & fi on leur

arrête quelque balle, les fermiers doivent auparavant configncr cinquante ccus,

qui font perdus pour eux , s'il n'y a point de fraude.

, CENSERIES OU COURTAGES,
t

Pour vente de pierreries j le vendeur 6c l'acheteur doivent chacun un pour

cent.

Pour vente de droguerie , le vendeur feul doit deux pour cent.

Les épiceries & toutes autres marchandifes ne doivent qu'un pour cent , ic fuiit

payées par le vendeur.

Pour courtage de change & banque, deux tiers pour mille, ic pour ailurances

un tiers pour cent.

'-.-
^- y "r -/• Â s s U R A N C E s, \n^'' "^*"'''

Les alTurances fc font en livres de gros
, qui valent dix francs courans , comme

celles de b,)nco valent dix ducats tic banco.

Les «llureurs font tenus, en cas de perte, de p.ayer C\x mois après la nouvelle

fuc a Vcnite, mai» ils lont dé-chargés vingt-quatre heures après l'arrivée du Tai(-

feau aux ports de Vcnifc , foie qu'il ait éré déchargé ou ncn.

En cas que l'atlurance n'ait lien pour le tout ou partie de ce qui a été alTuré,

l'alTureur gagne demi pour cent , comtne pref^iue partout. On eft fort rigoureux

en jullice contre l'allureur, & c'ell pourquoi en cas de perte, pour peu d'»vRn>

tage que l'on lui fade, loiliiuele cas e(l litigeux, il s'en tire au pluiôt par acco.n-

modemenr,
Les courtiers , moyenninr un tiers pour cent , exigent la prime ôc font hau ;

elle ie paye au bout de Tannée au mois dé janvier, & non plutôt.

Les ailurances pour Marfeille font pour l'ordinaire de cinq i: demi ï f\x pour

cent , Livourne (îx pour cent ^ Alicanre fepr pour cent, Condantinople fu pont
^ cent, Smyrne fcpt à huit pour cent pour l'aller feulement.

BANQUE ROYALE DE FRANCE.
L'auteur du Parfait Négociant ayant trouvé le banco de Venife digne d'être tni';

par addition dans fon ouvrage , larfqu'il le fit imprimer pour la féconde fois m
166^ , ôc les b.nques d'Amlterda^i, de R«tccrdam & de Hambourg, failant aufii

une partie conlîdérable des augmentations de cette huitième ôlition ; ce (croit (ans

doute faire injure à la France, de n'y pss parler de la banque royale, établie par

une déclaration du rci , du 4 décembre I718.

Cet ctabliflement avoitfouvent été projette en France, & on y avoir pcnfé <^rs

NouvFTT.E le niiniftcre du cardinal de Richflicu, Surtout on en fit des propofitions fous celui

>i G .11 N- de M. Colbert , qui ne furent pas ds("approuvécs , mais qui n'eurent point de luire,

•»*iioii. à caulc de la guci c contre les Piovinces Unies, qui occupa la cour <5c le miiiirtic

dcloins peu compatibles avec des projets de commerce, ". -



tani dans Vachat qu'en la vente des marchandifes», 4^5

les longuei guerres qui fuivirent celle At HolUnJe , & qui durèrent presque au.

tant que le règne de Louis XIV, Furent de continuai & d'infurmoiitables obilacics

aux nouvelle» tcntativei que l'on fît depuis de tems en tenu pour une banque, &
ce n'eft qne fous le règne de Louis XV, &c de la régence de S. A. R. monleigneur
Philippe duc d'Orléans , qui ont prcfque commencé avec la paix , tcm^ (1 favorable

pour les entreprifes du commerce, qu'on a vu une b»nquc , pour ainfî dire , naître ,

(c fortifier & fe perfcAionner, prcfque en moins de tems qu'il en eût fallu autrefois

pouf en former ic régler le projet.

Il ell vrai que la banque Françoife n'a pas d'abord été établie fur le pied des ban-
ques étrangères; mais outre qu'on y a ajouté dans la fuite tout ce qui peut l'cgilcr

au banco de Vcaife & à la banque d'Amflerdam, jufqucs ici les plus céléb.et de
l'Europe « elle a eu dès fa naidance, A: l'on y a jainr depuis t<(nt d'autres préroga-

tives, qu'elles fuffiioient feules pour la diftinguer avantageufement des autres ^ A:

pour lui faire porter à juftc titre, le nom de banque générale, quand clic n'auiuic

pas été aanoblie par celui de banque royale.

Ce fut le ficur Law, Anjlois, dont le nom (e prononce en François Lade.qui
propofa cet établifTement , & qui en obtint le privilège exclufif pour vingt années,

par des lettres patentes du roi, du i mai 171e, & par d'autres encore du 20 des

mêmes mois & an, expliquées depuis ^ & augmentées par une déclaration du £f
juillet aullî de l'année 1716 , & par un arrêt du cofeil d'état du roi, du 10 avril

1717-
'

, , , ,

'

Ju(ques-là la banque avoir été regardée comme un établissement particulier

,

dont la régie étoit faite par le fieur Law & fos associés, <c dont les fonds & les

avances, les profits ic les pertes fc partageoient entre les inréressés d'une com<
pagnie

,
qui n'avoit au dessus des fociétés ordinaires de banque qu'une plus grande

procedion & un plus grand crédir.

La banque ayant pris faveur , ic plus promptement & beaucoup plus qu'on ne
l'eut jamais pu rfpérer , (a majedé ediina de l'intérêt de l'état ^ d'eu acquérir les

fonds , en rcmbourfanr les aâionnaires , & de la faire agir à l'avenir en (on nom,
& fous Ion autorité j changeant en même tems fon ancienne qualité de banque gc-

nctale en celle de banque royale.

Ces changemeiis fe firent eu vertu d'une déclaration du roi 3 du 4 décembre
17 18 3 expliquée &c augmentée depuis par un arrêt du confeil , du 27 du même
mois, 5c encore par pluficurs autres arrêts des ; janvier, 11 février, premier Se

Il avril, ) & 10 juin^ 8 & 25 juillet, & iz fcptembre 1719.
Comme ce font les lettres patentes accordées au fieur Law iSc à fa compagnie,

qui fervent de fondement ï la banque royale , on a cru à propos de les inférer ici

en leur entier , fe propolant d'extraite enluite ce qu'il y a de plus important dans la

dcclaratioH du 4 décembre 1 7 1 S , & dans les divers arrêts donnes en interprétation ,

tant defdites lettres, que de ladite déclaration.

:;-,S1
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LETTRES PATENTES DU ROI.

Portant privilège ûuJîeurLjw & f%i compagnie j d'e'raft/ir une banque ge'néralt j &
ûe Jiipulcr en tcks de banque du poids lir' tare de ce jour.

.. ' Données à Paris, le i nui 17»^. • *

^^.'- . \ • : .f- 1: 'i. î'rr^^r

LiOUlS , par U grâce «le Dieu, roi de Fiance Se de Navarre: A tous ceux qui

ces piclcntcî verront , balut. Les avantages que le? banques publiques ont pra.

cuiés à pluiieurs ciacs de l'Europe , «touc elles ont loutenu le crédit , rétabli le com-

merce é< eiuieienu les nianuudures , i)c>u< ont perluadé de l'utilité que nos peu-

ples retircroieiit d un pareil cublilieincnt. Le lieur Law nous ayant prupofc.il y a

quelque^ mois , d eu foruicr une dont le fonds leruit fait de nos deniers , îc qui leruic

adminiflrée eu i.otrc non 5c iout uutte autorité; le projet en fut examiné d^tis

notre conleil de Huances, où pluticurs banquiers, négocians & députés des villes

de commeice ayant été appelles pour avoir leur avis, ils convinrent tous que rien

ne pouvoir être plus avanta|;cux!;a notie royaume, qui , par fa Htuation ic fa ferti-

lité, jointe à 1 iiidultiic de les habitans, n'avoit befoin que d'un crédit folide pour y

attirer le commerce Ir plus Huiitlanr; jls ciurcnt néanmoins que les conjoi.âures

du tems n'éioicnt pas favutabiei, & qu'il convicndroit mieux qu'un tel ctublilie-

niei't Klt fait iur le compte d une compa^^nie. Ces railons ,
jointes a quelques con-

fidérations pariiculicies du projet, nous déterminèrent à le rcfnler j mais ledit lieue

Law nous a lupplié de vouloir lui accorder la faculté d'établir une autre elpécc de

banque , dont il otfre de faire les fonds, tant de les deniers que de ceux de (a corn-

paienic . & par le moyen de laquelle il le propole d'augmenter la circulation de

l'argent, faite ecU'er l'ulure, rut)plcer aux voitures des elpéces entre Paris & les

provinces j donner aux étrangers le moyen de faire des fonds avec sûreté dans notre

royaume, Se faciliter à nos périples le débit de leurs denrées , Ôc le payement de

leurs iinporuions. La grâce qu'il nous demande, c'ell de lui donner un privilcge

pendant l'eluace de vingt années , Se lui petmettre de Aipiilcr en écus de banque,

qui étant toujours du mnne poids <3c du mcme titre , ne pourront être luiets à

aucune variation : condition elTenticlle & ablolument ncceilaire pour procurer 3c

confeiver la conBance de nos lujets, 6c celle des étrangers: Nous fuppliani en

même - tems de vouloir nommer des perfonnes d'une probité Se d'une intelli-

gence connues, pour avoir infpedtion (ur U banque , viler les billets, cor ter iV

paiapher l*s livres, afin que le public foit pleinement perfuadé de l'exaitiuide &
de la fidélité qui y feront obfervécs. Et comme il nous paroît que cet ctabliilc-

ment, de la manière dont il eft propofé , ne peut cauier aucun inconvénient,

qu'il y a, au contraire, royt fujetd'efpérer qu'il aura un fuccès prompt & favorable,

èe qu'il prodi'ira des effets avantageux , à l'exemple de ce qui le pailé dans les états

voifîns, nous avons cru devoir aceorder audit lieur Law , dont l'expérience, Ici

lumières Se la capacité nous font connues, le privilège qu'il nous demande pour

lui & pour fa compagnie! Er notre très-cher Se trcs-amc oncle le duc d'Orléans,

régent de notre royjume, attentif à tout ce qui peut apporter du (ouligcraent à

nos peuples , Se pour procurer le bien de notre état , a cru qu'il n'étoit pas in-

digne de fon rang Se de fa naillancc d'en être déclaré le protcAeur. A ces causïs,

de l'avis de notre très-cher Se très amé oncle le duc d'Orléans, régent. Se de notre

très cher Se tics-amc coulîn le d«c de Bourbon , de notre très-cher Se trèsam»

oncle le duc du Maine , de notre très-cher Se trcs-amé oncle le comte de Tou-

loule. Se autres pairs de France, grands Se notables perfonnagcs de notre royaume,

I
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/ -4 tant dans Vachat qu'en lii vente des marchandlfes, ' 47^"
ic de notre certaine (cience , pleine puiiTance ^ .lutoii'é royile , nou^ avons par Nouvp.r lk
cet préfcntcs , fignces «le notre main , dit de ordonné, dilons S< oidjniioii<i, vou- aucmi^.

luns 9c noti pUic: iation.
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Que ledit Hear Law & fa compagnie a), it fcuU le droit 5: le privilège d'établir

pour leur «umpte particulier , une banque géiiccale dans notr: royaume, Se de U
tenir A: exercer pendant le temi de vingt annécs<f à compter du jour de renrrp,iftie-

mcnt dri préfentesi leur permettons de ilipuler, tenir leuis livres &c f'uiir billets en
ccui d'cipéccs, fous le nom d'ccui de banque ^ ce qui fera entendu desccu^ du .oïds

ic titre de ce jour: permettons pareillement à nos fujcts & étrangers qui ne,; Lie-

ront ou contraiSeroni avec eux, de ftipoler de la même manière, afin que rattjcut

de banque étant toujours du même peidi & du même titre, ne pnide être fnjct i

aucune variation .dérogeant pour cet etfct feulement, à twutcs ordjnnanccs.cJits

^

décUrations ic arrêts a ce contraires.

II. Voulons qne ladite banque foit libre ("Sj aftianchie de toutes taxes & impor-
tions, i{ que les atStions de la banque & les lommes qui y feront en cai'lt appartc-

nantesaux étrangers, ne puiiTent être (ujcttes aux droits d'aubaine, de conhfcaiioa

ou lettres de reprefailles, même en cas de guerre entre nous & les princes &'ctats

dont leldits ctiangets leront liijcts , auxquels droits nous renonçons exprellémcnt

par ces préfentei.

III. Les billets de banque (ctont fait» en la forme dont les modèles feront an-

nexés i nos prélentes lettres, & ils leront ûgncs par ledit lîeur Law Hi par l'un de
(c% «(îocici, & vifci par l'infpeûcua qui fera commis \ cet effet.

IV. La caille générale de la banque fera fermée à trois ienures Se à trois clefs dif-

férentes, dont l'une fera gardée par ledit ficur Law, une autre par l'inlpccteur, &:

la troiiîcrae par le trélorier.

V. U fera tenu par ledit fieur Law & par (a comp.ijnic , des rcgiftres en bonne *

forme, cottes & paraphés par l'infpetlcur de la banque.

VI. Le buieau principal de ladite banque Icra tenu a Paris dans la maifon dudic

(leur Law , ou dans tel autre quartier de I.1 ville qui fera jugé convenable pour U
commodité du public; Hi. il fera ouveit tous les jours depuis neuf heures jufqu'à

midi, & depuis trois heures jufqu'a (n ^ à l'exception des dimanches & des fctcs

folemncllci.

Vil. Il fera libre à toutes perfonnes de porter à la banque leur» deniers, pour
le montant dcfquels il leur fera délivré des billecs de banque payables à vue.

VIII. Défendons à peine de la vie, de fabriquer ou falliiîcr les billets de 1» ban-

que, ni de contrefaire le cachet ou les plan.hei» fur Iclquelle* leldits billets fctonc

gravés.

IX. Notre très-cher & très-amé oncle le duc d'Orléans, fera le prote<n:eur de la

banque, dont il fe fera rendre compte, uu à ceux qui (erott par lui prépofés, toutes

les fois que bon lui iemblcra, !k dont il nommera l'inlpcdeur, qu'il pourra rem-
plicer ou changer comme il jugera à propos, & les réglemens 6c projets de régie Se

d'opération de ladite banque lui feront prcfentés pour être par lui approuvés, & fe- .

ront en tant que de bcfoin, par nous confirmés.

X. Déclarons au furplus que par le privilège que nous accordons audit fieur Law
& à fa compagnie, nous n'entendons empêcher en aucinie manière les banquiers

de notre royaume de continuer leur commerce comme a l'ordMuirc.

Si DONNONS EN MANDtMBNT ï nos amcs lîc fcaux conlf illcv les gens (cnans notre

cour de parlement j chambrs des comptes Si. cour des aides à Paris , que ccS;

1 i
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prélenfes ilf aycnr à f.\>re rcuidrc f , & le contrmi en icellcj exécuter fclon leur forme

& teneur : Car tel ert noue p'aifir ; en témoin île quoi nous avons fait mettre rotie

fccl i cefditei prétentes. Donné à Paris , le deuxième ) 'ur de mai , l'an de giacc iiul

fcpt cent fcize , Se de notre rrgnc le premier. Signé , LOUIS. Et plus has , Par le

roi.iB DUC d'Okiéans, régent, prrfenc. Piulypeaux. Vu au confeil, Villékoy.

LcJCcelices du grand feeau de cite jaune.

Kegijlrées i oui , ce requérant le procureur géntt al d» roi t pour être exécuféts fé-

lon leur forme & teneur, & copies collationnees envoyées aux bailliages & férié'

chauffées du njfort t poury être lues y publiées & regi/trées ; enjoint aux fuhflïtuts

du procureur général du roi d'y tenir la main , & d'en certifier la cour dans un

mois , fuivant & conformément à l'arrêt de ce jour. A Paris en parlement j le qua-

trième jour de mai mil fcpt ce/ufeqe. Signe, OoNCots. , , ,. ;,

N » ,y A . •

\

Dix ëcus d*efpéces.

La banque promet payer nu porteur à vue, dix écus d\fpêces du poids

& titre de ce jour , valeur reçue à Faru^ le

de ! V .171 .. 1

''•TU

N' Cent écus (Ferpcces.

'%\

La banque promet payer au porteur à vue , cent écus d'efpéces du poids

(s titre de ce jour, valeur reçue à Paris , le

dt
. ^7 I

AN Mille ëcus d'efpéces.

La banque promet payer au porteur à vue , mille écus d'efpéces du poids

& titre de ce jour , valeur reçue à Paris , le

de - ' tt- -j ' - - . lyi •
. . :.^ . -:,i .:

LETTRES PATENTES DU ROI,
Contenant règlement pour la banque générale accordée aufieur Law ^ à fa

compagnie.

. ' Données à Paris, le 10 mai 171^.

1716. X^OUlSj par la grâce de Dieu, roi de France Se de Navarre: A tout ceux
io mai. qui ces préfentes lettres verront, Salut. Par nos lettres patentes du a du prcfcnt

mois, nous a'ons accordé au fieur Law 4c à la compagnie , le privilège d'établir

dans notre royaume , Se de tenir pendant le tems de vingt années , une banque gcné»

ttict *vec la Mculté de ftipuicr , tenir leurs livret , Se faire leurs billets en écus d'ef-

péces ,



tant dans Vachat (]u\i la vent. Us marçhandlfes, 47?
pcce^ ,foud< nom d'ccus de banque , i poids & c de et ur, Er c? :oe il fft Nowvrrt»

Dcucllairt pjur l'iiitcict *ies aciioniiaiies de la lûfctc tiu pubi rprclcr # luimt ^

Aur.MkM-

Icj cuiii^icions 6c les relies qui duiven( être obrervce^ danj a ir|ie A <Hinijniftra- ^

ti .1 de biiitc b4i>L]ue , il nous a paru qu'il ctoic conveiu' de faire uir cela un
régl'meiit gciicial. A cts CAUSES, de l'avili de notre tièi- . 5c ir^'. ^mc ontic le

dtiw l'Oilcjni ictcnt , de notre très cher Si tiès-amc couiin le du»: de Roui bon ,

diii Jtre ttè-cîur V ta**-4mc oncle le duc du Maine , de notre tièi-cher 6c trts-

uiu: i.>nv;lr le com e de Tuuloule, S< autres pairs de France
,

(;t<iiiJs \' notables

pedonnagev de iu>t:e royaume, & de notre certaine Icience , pleine puin;iiue Se

aiKorirc ruyale, ir<iu avuni par ces piéleiues lignées de nuire main, dit &i oc-

dojiiic , diiuns ii ordonnons , voulons <ic nous- pla^t. ce qui luit :

\ 'si

Article P R K M I E R.

Le fonds de la banque fera compofc de douze cens allions de mille ccus cha-

cu-<etaiiili l^ La^ùt il icradcd^uze cens nulle ccus de banque, c'cft a diic, de (m
niJiions argent comptant.

li. Le prcmiei juin prochain , il fera ouvert chez le (leur Law , direâeur ( place

doLoiiis-le-Giand f, un regiftte
,
pour y rcccroir les tounuilions des perl Mines qui

voudront y fucndte intérêt ,'& acquérir tel nombre d'ad^ions qu'elles voudmiit.

m. Ce rrgillrr (era cotté ^ paraphe par le dncdc tir , A: par le lieur Finélon ,

dc^nitc au conleil du cummerce , nomn>c par nutie t et cher &c trî'S*anié oncle le

duc d Orléans , inlpccfleur de ladite ban .^uc.

IV. Li banque (cra tenue ^ en attendant qu'on puide la v-'lacer plus commodé-
ment pour le public ; dans la maifondudii (ieur Liw . diredteur, Se clic lera ou-
verte tous les jours depuis neuf heures julqu'a nudi , & de^ uis trois heures jufqu'à

lix.i l'excepiion des dimanches, des fêtes iolcmncll es , ^' des jours marqués pour
faire le bilan de la banque.

V. La banque commencera fon exercice aulîî tôt qu'il y aura des fouminîons faites

pour les douze cens .(fiions; ^ alors les adionnaites s'aireroblcront à l'bôicl de la

bîiiquc
, pour choidr les ofiiciers q<ii feront nccctl lires pour la régie l< le détail

dfJi banque, & pour régler & ordonner le payement des adions.

VI. Dans cette allemblée, flc dans les autres alTemblées ténéialcs de l^compa-
f.rjie , tout fera décidé à la pluralité des voix , qui feront comptées de la manière
liiivante : ceux qui auront cinq adVions & moins de dix, n'auront qu'une voix;

ceux qui auront dix aflions & moins de quinze, auront deux voix , Se ain(i de
cinq en cinq; & ceux qui auront moins de cinq adions n'auront point de vui.;.

VII. On fera le bilan de la banque deux fois par année , Se alors la ba'iqnc fera

fermée depuis le i/ jufqu'au lo du mois de juin, Si depuis le ly julqu'au lo
décembre.

VIII. Il y aura chaque année deux afTcmblécs générales de la eompagnic, qui fe

tiendront à Thôtel de la b.inquf, le lo du mois de n ii Se le lo du m is de dé-
cembre, à dix heures du matin \ on y délibérera (ur les afl-ji e". ilr la ci.npairnie.

La première fe tiendra le lo dccembu proiha n; !<. dan», thacube de ces alleiti-

blcei, on réglera les dividens ou répaititinns qui leior.r p yccs .<ux ittioniiaires.

IX. La caille de la banque fera p>rt«née en caille pénéialr & caille ordinaire;

ia cailTe générale fera fermée à trois f-riurc: Se trois clefs difféientrs , donc
l'une fera gardée par le directeur, une autre par l'iiupedeur , Se la troifiomc par
le tréforier

; de manière que cette caille ne pouria être ouverte qu'en ptélcncc de
ces trois perlonnes.

^ ùftie I. Deuxième Partie» Ooo
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X. La caille ordinaire l'cra coniîce au ircfotier , iSiT ne pourra palier deux tim
mille <c\Xi de li4ii<]uei chacun de» caillirrt ne (jouria av. ir plus Je viagi niulc

rciis , 6c ils dutinerunc (uuiei les lureccs salliijutcs puui let lotmncs qui leur Iciun;

c«ijhcf<.

XI. Les billets de 1a banque feront lignes p.u le «lit deur, «Se par un des a(To-

cifl qui ie:a nommé à la pluialitc (ici voix d.iiis la ^lemicrc allcmolce ^ «V vifét

par l'inlpedeur , ic il en Icra t'aie d.ins une leiiie r^is la quantité qui icra jtigcc ne-

crllaire , lelqucis icrunt enugiltixk par numcius , dates «5c lummet , lur un livie a

cet clicr.

XU. Le (ceaii de la banque icra appelé Jiix billets, en pitïence du dire(5lfur,

de I inljcJcui' ^ «iu tictoiier , apiès qiiui leldits billtti qui auront é;c lignes , vii'.-?

6c Itcil.s , Uront cnkimcs dans la caille gcneialc , ainli que le (ceau de la banque,
ti l(S plaiKhcstur Ici uel!<s Iclilits billets auicnc été graves.

Xill. Quand les caillieis a'iu lit brloin d'-njci t, le'iitloiicr Icir en fournira,

re'iunt tw même tcm-. la valeur en billets \ il leur fournira de mcmc dev billets
, l:

retirera d'eux la valeur tn atc^ci, t. la niènie opciation Icr.i fane entre la caille di

tréloiicr ic la caitlc ^'enctalc , de luanieic (]uc la caille cui lire au trefuvicr ic an
c^illieis, ne irouira juiiais cxie^lcr la lomine de deux cens mille ét.ni. '

XIV. La banque (ici. dr.i uu liviept^ui la vente & tiai (pc rt des a'.!^ions , ^ le

vendeur payria un ctu de banque pour tli.ique action qui lera tranlpottce, ii.Trs

lequel livieil liiircia la vente ou tianipoit.

XV. Lour éviter la peite par les tares des ficj, les frais S< autres incon'niirm

des pivemer.s en clp^-ces, il fera libic à toutes pcrlonnes de poucr leurs Jeiueis

à la banque
,
pour Iciquels il lera dclivié >lct billets payables à vue.

XVI. l'ourhcilirer le commerce, l,i banque pcuiira le charger de la cailft jr?

parriculics , tant en recette qu'en dcpenlc , & elle i-cra ii leur choix les pavcnif:i!

comptansou en viiemcns des paitics, moyennant cir.q lois de banque pour ttiil'c

écuï de bani:)ue , &i la conuMiçiiie nommera deux commilLiires pour tenir lis

li- res des viremens , ik. pour la recette \' dcpcnle des p.iititulicrs.

XVJL Elle pourra elcompter Ici billets ou lettres de chaude , de la minière qri

fera rrglée par la compaj^nie.

X\ill. Comme ctt etablillement ne doit porter aucun préjudice aux parficu'icr'
,

marchands , banquiers ou négocions , la banque ne fera par terre ni par mer iij.

cun commerce en marthandiks ni alluianccs maritimes, & clic ne te ch.iigtr;i

point des atfaiies des néijoiiant par ci. mmiition , tant au dedans que dehors it

lovaume.
XIX. La banque ne fera point de billets payables à terme, mais ils feront :ous

payables à vue, S< elle ne pourra empiunter à iiuéict tous quelque pictcxtCj r.i

de quelque nianieic que ce puidc être.

XX. Le dircûeur teia la vilite d; s cailTes au moins une fwis la fensairc , on |
Ijs

fouvcnt s'il le juge à propos , lans avoir aucun jour niarqué, Si 1 inTpcdcur poairi

• aiiillcr à cesvifitcs, de même que ceux des adtionnaites qui feront choilis dan

l'allemblre générale des commillaites pour la régie de la banqu: , conjuintcinci t

• avec le diredleur.

XXL Lcconfeil delà banque aura pouvoir d'ordonner \ la plur-lité des voir,

les emplois qu il jujera ccnvcnables Hc utiles an bien de la banque, <5c de taire lis

régicmcns particuliers concernant l'adminilhation de ladite banque.

Si donnons en MANDKMtNr à nos amcï & féaux confeillers les gfrs renarj

notre cour de paileir.ci.t , thanibre des ccmftcs Se cour des aides à Pansai"'

ces ptclcntcs ils ayert à fnirc rrjiflicr , (.\ le ceiueiui en iccllcs excci'tcr Iclon icuc
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forme & trneur : Ctr tel eft notre pUiiîr ; en témoin de quoi Nom avon5 fiit mctrre Vor»»? » r.

liotic fceî à ccl.iite^ inélciucj. Ivon.c à ViXïn , le vinstiéinr j(<ur d<r nui. I au de Aïo.un-
pij.e mil Icpt cent feue, & d< n 'i v- rtgie le |>icniicr. ' ^né , LOUIS : It f!us ^aiium.

/"j ,
('41 le loi , tr uuc r>Onir ANS rci^cn: , piélcni. lutLYPCAux. Vu au conlctl ,

\'illlkuv. L( Icellccs de ciu jaune.

Vefi'iflrées , oft/ 6' ce requérant le procureur f^éitéral du roi > pour tire exécutéesft'
loii lci.r lO'ine ij teneur , 6' copies c >lUutoniiees envoyées aux hut/htti;es O Jlné-
ih..iulJi:esdutejJori ^ poury itrc pareillement lues , publiées ij entepijlrcesy c> pint
ftuy f.l ({ituîs du procureur ^eii<.rul du roi dy tenir la muin , 6 d en itu^j.cr la " •

(0 ^r dans un mois, fuivitnt l'uiut de ce jour. A Pans, en puilement^ le vuif^t- .

tiojceme jour de mai , miljept cent J'eije. Sitni ,Dotiao,s,

La déclariitioii du jj juillet 1716, ordonne que les endolTcmcnî qui fetoient

mis Uu Icï oillcts de U ban.}iie gcnéiale^ n eni^rf^eroient point lc> enjuiicors, à

itijiiis qu iU 1) eullcnt Aipiilé l] B-i'^ii^'C > *ii iuel casj I.1 (j^iidiuic ne iublilUiuit que

t;oiii le tem» |»ji te par l'cndollcinent.

l'jr liiiét Ju cuiilcil d'état du 10 avril 1717, il eft encore oidonnc que les

Mllcis de la banque leroicnt reçui pour arjent coin;. tant puui le payeiuent de tous

Ifsdioitkdu roi dans les bureaux de recette dit itrnies di la Ni.-iiitcj a^cc iiijonc>

tioii à tous les oliiticn comptables, fermiers, lous ^cimieis , ictev.iuj, s.om~

MIS , (N:c. tluiycs du recouvicment de? dcr;icr« dctd tes itcettes, ts ati-,iiit(ci a vue

i: lan; aucini clcornj te leldits billetj» Url'qu'iU leur leioieni picientct, icui dci^^cn<

daiit de dilpoler de- i]iKlque maiiieic que ce iou de Icuri rondi , qu k^iî.» .ivoic

prt'jliolenieiK paye iclJif^ billeci.

L.i banyue jénctale étant dc\enuc banque royale par la dcclar4tioit du 4 dé- j^jt^

cenibic 171S, atiiu qu'on l'a dit ti ddlus, i» n ajellc , apio avcii exj liquc les 4 dJccm-
ir.outt de ce chanfeineiit , donne par Unième <iécLration dix icpt nouveaux auicies hrt,

de re^lcmen' pour létablillenicnt ti. régie de la banque , trdonnant en outrr pat le

dcniiîi de tes .iix (cpt artiJcsj ] exécution dei Ittties-patentes des 2 iS: zo n.ai, &
de 11 déclaration du 15 juillet 17 i<» j en ce qui n'y cft point dcroti m innové.

l'ar les principaux de tes dix lept aiiicles, il e.'t dit : Que le roi coii*citit U
b.tnquc générale en banque royale. Que Ion fonds icAeradclîx millions de livres

comme auparavant. Que iei bilk-ts qui feront faits à l'avenir, teri'nt Iccilcs d'un

«tliet pj!tiiul;er aux armes de France, avec ces mots: harque i.y^lt , dont lei

empreintes ne fcfeiont que dans ic bureau de la caiile. Qu'il ne icia tait aucuns
billets qu'en cwnfequentc d'aricts du conleil , en veitu delquels iU pounoni être

fâi'.s , au choix du porteur , en écu; de banque ou en livres tournois. Que It s billets

de banque feroicnr prclcrits après tin-| ans du jour de la date, faute d en avi>ir fait

la demande pendant ledit tems. Enfin
,
que conformément a l'article XV 1 dos Icttrei-

patcntes du io mai 1716, la banque loy.'le pouria le cbaiger de U caille i\(\ par-

ticuliers tant en recette qu'en depcn(e, mais (ans que les particulieis piyent les

cinq fols de banque par nulle éeus, qui avoient été accordes a la banque fsiiér..lc.

Sa majefté ordonnant de plus que Icfdits comptes en banque ne pourr(mt être taifis

lou'î quelque prétexte que ce puifle être ,meme pour (es propies affaires !k deniers;

pcimettam néanmoins en cas de ^aIlllte iJc banqueroute , au terme de 1 ai ritlc I du
titie XI de ledit de 167} , ou en cas de décès , de faire (aifir & arrâer entre Ici

mains de la banque, le« fonds que les particuliers ba«qucrou:iers ou decédés y
poui, oient avoii eftcmptés fut les lures j d^nt pourtant ladite banque ne Icra te-

nue de fuuinis qu'une limplc dccUi«tiou liguée du ircbnei.

O o o ij
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Les autres articlei ne font que Je police , dont les uos ctabliilenc (es diTers oRi,
ciers de la banque, comme un inipcClciu' , un trélorier , un cuiittôleur

, icc,

auxquchils attiibiicnc des gages A: .ippointcmcnsconveiublei', &: Ict auucs rrgirr.c

les Konctioni dcfdits officiers , la manière de tenir les livres , comment les comp-
tes de I.) b;;nque doivent le rendre d'abord au confeil , & enfuite à la chambre de;
comptes , & quels étais y doivent être fournis, S. A. R. nionlcigncur Philippe
duc d'Orléans , relent du royaume , étant nommé pour fcul ordonnateur de ladite
ban^ur. ^

Par l'arrêt du 17 décembre 1718 , il c(l ordonné : Qu'outre le bureau général ci*

27 ULiitnt' Paris , il fera établi des bureaux particuliers de banque à Lyon , la Kochclle , Tours*
*"'• Orléans t?c Amiens , compotes chacun de deux caiiTes ; l'une en ari;cHt

, pour acquit-
ter à vue les billets qui y (erotit préfcntcs ; 5f l'autre en billets, pour en fournir i

ceux qui en auront brfuin. Et il t(l fait dcfenles dans les villes où il y aur« de cet

bureaut , 1 tous notaires , fcrgcns , ou autres officiers de f.nre aucuns protêts ou
autres adcs contre ceux qui ortriront des billets de banque en payement, attendri

qu'ils l'ont payables à rue -, li ce n'eft dans le cas que I; Hiits billets ne fulfcnt paj
payés fur le champ par les caiHîerj des bureaux. Sa m.ijefté ordonnant en (uitre

qu'a Paiis tJi: dans les autres villes où il y nuia des bureaux de banque ,Ics mor.i,()iîs

de biilun & de cuivre ne pourront ctre données que dans les [la/cmcns qui ne paù
feroiit pas fix livres , fi ce n'eftpour les appc ints; ni les clpéces d'argenr, que cl.ms

Jcs paycrnens qui ne pilleroiit pas fix cens litres , & li ce n'eft pareillement peur
les appoints, kc que pour les lommcs excellant i.» cins livres^ les payemens (c

feront en or ou en billets de banque.

Les arrêts des 5 janvier, ii féviier, S< premier aviil i7i9,qui avcicr.r c:c

donnés concernant la fabrication des billirs de la banque royale , le tct.5l des fi-

bricarions ordonnées , le noiribi» des rc^ùflies qui en doivent être drrfîcs, Si lyr-

drc qui devoir s'oblerver dan» les paycnicns ayant trusété rallcmUcs dans un m<'i',e

&: fcul arrêt du 21 avril de la mêire année 1719, il ( ufHi a, lans entrer dans 1rs dé-

tails desdilpofitions des trois autres arrêts , de meure ici en entier le dernier qui

les a réunis , afin que le lecteur puille voir , comme d'un feiil coup dœil, tour te

qui avoit été ordonné jufques là concernai- 1 la banque royale i banque (i hcurrufc
ou lî bii-n conduire , qu'en moins de lix mois elle s'eft plus accrc.litéc qu'aucune
autre banque des plus célèbres qu'il y ait préfentcment dans l'Europe.

ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI.

Concernant la banque royale & Us hillets en livres tournois.

Du Z2 Avril 1719.

- i''t9. T,E roi l'étant fait repréfcnter en fon confeil l'arrêt du y janvier, celui du 11

Sx av/t'L février (fe celui du premier avril de la prcfcnte année , concernant la fabric.uion

des billets de la banque , 5; le to:al des fabrica'ions ordonnées par Icfdits ancts

montant ; favoir , celle des billets de cent écus dclpéccs du pi.:idt Se titre de ce

jcur, à deux millions d'ccusi &• celle des billets en livres tournois, à cinquante-

neuf millions : fa majellé ctsnt informée que les billets en écus n'ayant pas été de-

mandes par le public , les vingt-cinq reeifties ordonnés par l'arrêt du 5 jinvirr

n'ont pas été faits, (?c que ceux en livres t(Hirnoij font recherchés avec un fi ctjnJ

emptelTement , que les cinquante newf millions ordonnés par le (dits arrêts tic lor.t

pas tiîfiifins pour en fournir à ceux qui (c prtlentent. Sa mijrftc defir«nt do«ncr

une euiicrc ftveur à la facilite i5i: à la sâtctc que les lujctt trouvent pour leur tom-

1 1 février.

i avril.
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mcrce danj l'ulage des billets , clic a bien voulu en onlonscr une nouvelle fibrica-

tioM par le préfent arrêt; mail en mcmc temî fa nujcftc craiit perfuadéc que ces

cent inillioui defdits billets tournois doivent (uffiic à la circulation du commerce

de Paris <5^ des autres villes où Icldits billets ont couis, clic a iiiçc à propos d'en

fixer &: arrêter la diftnbution à ladite fommc de cent millions i
i^: aHa de tallembler

d^iis un Icul arrêt les réglemens que fa mijeftc a rendus (ucccdWemcnt touchant les

billets de li banque !< l'ordre dans les payeineni: Oui le rapport. Sa majesté Étant

l'j SON CONSEIL, de l'avis de monùcur le dac dOilcans, rcgcnt, a ordonne ic m-
donne ce qui luit :

Article premier.

Veut fa maieflé que l'arrct de fon confcil du y j.invier dernier, en ce qui cou-

ccnic la confection de vingt cinq rcgilhes , concernant ch.icun huit cens billets de

cent ciSMS d'elprces du poids <Sc titre de ce jour, faifant deux millions à'ccus, ôc la

luiiiiue de douze millions de livres, dememc (ans cxccucicn.

Ordonne (a majcftc qu'il (zv\ fait foixantc rciçiftrcs , contenant chacun huit cens

billets de la fomuie de mille livres chaque billet y numérotes depuis le N". qui-

nnte huit millç un, ji:!qu'au N''. quatre vinpt [v'xiz mille intlu(î\eincut, fail'ant la

(omme de quarante- huit millions; lîc trente rcgifhcs coiitcnnnt chacun mille bil-

let! de cent livres chaque billet, numérotes depuis le N'. cent mille un
,
julqu'aii

N'. cent trente mille inclulivcmciit , hiiUht la fommc Je trois millitMis^ ^" le totnl

ji)irit à celui des arrêts préccJeini, fail.uu celle de cent dix milli:>nî; de(quels (a

Riiicrté ordonne qu'il en foit réfeivé dix millions , qui ne pourront êtie driivrcs que
pour remplacer les billets de mêiue nature qui rentreront endoiïcs, Si qui ne pour-
ront plus Icr^ ir. v,

NoT A. Vcrrct du 5 janvier avoU ordotndt.tfchncatloii des hilUts en livres tourna 's

pour i;K-huitn:ili'!ons ;fiivoir y dou^e mil/ions de lillcrs de indlelivres &JixmUlions
de cent /ivres. L'arrêt du 1 1 février en avait encore ordonne pour vingt miHions , dont

ily en avait pour fei\e millions de billets de mille livres chacun ^ & quatre de billets

de cent livres. L'arrêt du premier avril aujjî pour vin^t-un milliors , defquels ily en

fvoit vingt millions de billets pareillement de mille livres , & un million de perts billets

de dix livres i montant en tout à cirujuantc neuf miliions , qui , joints avec les cin-

queute un ordonnes par l'arrît précédent , font les cent dix mill.o/is auxquels furent
alors fixés les billets de la banque ^ mais qui ont beaucoup augmenté depuis 3 comme
on le dira dans la fuite.

I 1 I.

ma-Et comme la circulation des billets de banque eft plus utile aux (ujcrs de Cx 1

jeftc que celle des crpcces d'or ii d argent, t?c qu'iU mcriteiit une piotciftion fin

litre par picFérencc aux njonnoies Faites des nutieres qui font apportées des pays
étran;:crs; entend (x majcftc que Icloiti billets fti,nilcs en livres tournois, ne puil-
(ent être h jeu au \ diminutions qui pourront ("urvenir iur Icicrpcccs,& qu'ils foienc
toujours payés cii leur entier.

I V.

Sa majf (lé ordonne cV enjoint d'abondant, à tous Tes clTîcicrJ comptables, f^r-
nucrs & rjus-ff tmiers, leurs receveurs Se comn.is , d'exécuter l arrêt du 10 avril

i7<7i & conformément à icclui, dç rçççyoir les billctî de binciuc en pâyauicnt de

N'JUVF.r r.E

AL'OMIU-
TATION.
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KorvEiii tous les droits & impoficions qui lui font dus , Se de chaiiper en efpcçcs d'or Se d'ar-

Ai-ijif-N- gciu ceux q'.ii Icui Icroiu piclcutes juCqu'à coiicuiicncc dcfdiccs cfpcccs d'or Se

•jAiio.v. d'argent qu'ils auroiu en caille, à peine contre les coiurcveuaus de dcftitutioa de

leuri uliices, Se de icvoc*cion de leurs cmilois.

V. ,.

Ordonne fa iu.ijeftc
,
que djns le: villes où il y a des bureaux de banque établis,

les cccaïKicrs pouironi exiger de leurs dcbitcuis le payement de leurs cicanccs, de

quelque nature qu'elles luicnt, en oillets de banque, (ans qu'ils puiflent ccte cuii-

tiaiacs d'en recevoir aucune partie en elpécei d'or Se d'argent , excepté les appoints.

V I.

Veut fa mijcfté, que dans les villes où la banque a des bureaux , ceux qui font

cltaigcs de 1a recette &i du uuiticmcnt des deniers toyaux, tiennent leurs crCxe, en

billets de Udiic banque :& -Jcciare û majcftc, qu'en cas de diminucion dcse(pcccs,

iU en fuppoacronc la peric lut celles qui le irouvcruiit alùis dans icurs cailles.

VII.
Afin d'éviter le iranfport des cfptcrs , détend exprefTémcnt fa maicflc, dan? les

villes oà la banque a des baicaui, a cous feunicrs, directeurs des polies, rnaîtics

de* carrollcs (ju auties voitures, S: leurs coiulucteurs , de fe chaiger a l'avenir d au-

cunes clpcces pour les tranfporter en d'autres villes où il y a de pareils burcaui,

excepté pour le lervice &: le loiuicn des cailles de la banque; auquel cas leMiis vci-

tuiicis prciidroui un ccitiluat du bureau de la banque du lieu d'où ils paiiiiout.

VIII.
Pour faiie cclfcr les abus qui, malgré les défenfcs faites par fa majcfté, conti.

ftucnt dans les pavcincns , ioui prâc:.ic Ju droit qui ell retenu lur les la«.j d'argcni,

veut fa ma'eftc que Irl Jits lacs d'argent toient faits de lix cens livres complets, Uns

qu'il puilfe y entrer aucune petite monnoic , ou qu'il puillt cire rien retenu pour l-:s

la.cs j excepté dans les bureaux de la banque, où il lera permis aux caiilicrs de u-

icnir quatre lois leulcmriit p lur cha lue partie de fix cens livres, qu'ils payciont

en elpéces d'aij^enf, Se leront Icldits cxilîieis tenus pareillement de taire bondes

incm^s quatre lois à cciix(iui a('nortcront des lacs d'argent aux bureaux de l.i ban-

que, a peine de trois cens livres d'amende pour chaque contravention, applicable

en cntiei au profit du d:njn:ia:cur.

I X.

Ordonne d majellé
,

que les cf,'éces de billon Se les monnoies de cuivre ne

pcuitont être données ni rcij-ues dai.s les payemens qai palleront fix livres , li ce

B'cft pour les appoints.

X.

Mande Se ordoiine fa mijeflc , aux fieurs intendans Se commiffaires départis dsnj

les provinces pour l'exécution de les i;rdres, d'envoyer le prcfent arrêt aux bail-

liages, léi.échaulïees Se lîéges royaux de leur département , & qu'il foii annexé

de» modelés des difl.ier.tes clpcves des billets de banque, pour y étie le tout lu, pu-

blié . artîclic & enrci^ilbé, & le conte;. u en iceltti exécuté fel'>n fa forme & teneur,

même de tenir la nuin a Ion entière exécution. Ordonne aufll que le piélcnt anêt

fera exécute i oi.ubflant toutes opp'iitions Se tous autres cmpêchemens quelon-

quci, pour lelquels ne fera diffère , Se dont C\ aucuns interviennent, fa majcitc

s'en réierve Se a fon confeil h Cii.noillance, Se l'interdit à tous autres juges. Fait

au coi.leil d'état du roi , la nujerté y f tant, tenu a Paris le»ingt-deuxiémcjour d'avnl,

J'dii de iiiacc jnil icpt cent iu-ucuf. Signé j Phéiypeaux.
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La binque royale ne délivre qiit rroi» forres de billcti en livres tournois j favoir , tauck.

Je mille livres, de cent livrci 5<: de dix livres.

Les billets de millf livres (ont écrits en lettres rondes.

Les billets de cent livres font écrits en lettres bâtardes.

La billets de dix livres font écries aulH en lettres bâtardes, mais de plus petit

car«dtcrc.

Modèles des billets de la banque rcyale,

N". "Mille livres tournois.

à :;!

La Banque promet payer au porteur à vue , mille

livres tournois en erpcces d^argent , valeur reçue

,

à Paris, le

Vii Conciôlé.

m

N^. Cent livres tournois,

La Banque promet payer au porteur à vue ,

cent livres tournois en efpéces d'argent , valeur

reçue , à Paris It

Vu Contrôlé.

I>

^ *

Hîx livres tournoîs.

ha Banque promet payer au porteur à vue ,

d'icK livres tournois en, espèces d'argeut , valeur
reçue . à Paris le

Vu Contrôla,

Il faut obfervcr que la marge de chaque billet de banque royale , efl: bordée
d'une vignette en raille douce-, que dans le coips du papier (ur lequel Icfdits billets

(ont gravés, au lieu de la marque du p.iperi«r , on lit ces mots, Bdiu de Banque;
li qu'au bas de chaque billet eft l'empreinte du (ceau.

Trois autres fabrications de billets ordonnées pir Mitant d'arrêts «lu confeil d'é-
tat

, ont enfin fixé le nombre des billets de la banque royale à cinq cens vingt mil-
lions; lomn^c à U vérité prefquc incroyable, mais qui monrrcplus que toute autrç
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choie, à quel cicci &: m combien peu de tc;ns cette banque s'cft mifc en crcdir, &
de quelle utilité elle doit être d^iis le commerce.

La première de ces trois fabrication* ell de cinquante millions j faroir, quarinte-
huit millions en billets de mille libres j «Se deux millions en billets de cent livres.

La letondc ell de deux cens qu^iaiite millions; lavoir, deux cens millions eu
billet! de mille livres, trente millions en billets dt cent livres, ic dix millions en
billets de dis livres.

Enfinj la troificme fabrication cil de cent vingt millions, tous en billets dt dix

raille livres.

L'arrêt du confeil d'état, du if j lillct 1719, qui ordonne la fabrication de deux
cens quu.Tiue millions de biilcts , contenant plufienrs autres diCpolîtions impor-
tantes concern.nit retabliflcniciu des bureaux de banque dans les principales viilct

du royaume, A: les payemcus en billets de banque,- 6c d'ailleurs, comme c'cft celui

qui femble donner la dernière m.iiii à la police de cette lamcufe banque , on a ciu ne

11c pouvoir le dilpcnlcr de le donner ici en entier.

Extrait des re^ijlres du confeil d'état.

j^iq. I >E roi ayant reçu pliilîcurs plaintes des villes de fonrovaumc, que dans qutl-

io jiullct. ques>uncs derditcs villes les paiticuhcri ne trouvent pas de billets de la banque

royale pour faite les rcmilcs de place en place, Se que dans d'auues villes il man-

que fouvent des fond* dai s les bureaux des recettes de (a majcftc pour acqiiuîcr à

rue les billets qvi y lont preirntci: A quoi voulant rcmé.iier, & étant en même tcnis

nccellaite d'ordonner une n-.nivcllc lV dernicie fabrication deldits billets- Oui le

rapport. Li tioi étant hn son coNStiL, de l'avis de monlieut le duc d'Orléans,

rcgeikt, a ui donne & ordonne :

Article premier.
Qu'il foir inccfTammenr établi par le dirc^îleur de la banque , des bureaux p.ir-

ticuliers dans chaque vi'.lc dn royaume où il y a des hôtels des mjiinoits, a l'ticcp-

tion de la ville de Lyon icuxnicut.

I I.

Qu'il Toit anfu établi dans chacun drfdirs bumnx , une cnifTc en billets pour m
fournira ceux qui en dniunucront , cV une cjille en .T-een: pu^^r piycr à vu^c les

billets qui Icrom prcfcnrés , Tins ane Icfdirs caillîcrs puillcnt potir ce exiger aiiti'ii

droit; fa majerté voulant bien ie cuai'.;;cr des frai'î dti buu-aii <5c de la voiture cics

cluéces pour faciliter \z coi.imrrce de les (uj^ts , <5i leur donner les moyens de Ihuc

des fonds dans tout Ion royaume avec ^l'itctc & promptitude.

III.

Ordonne la maiené qu'il fera fait deux cens rcgiftrcs , contenant cliicim huit

eens billets de mille livres chaque billet, numérotes depuis le numéro cent quA-

rante-quatre mille un, jufqu'aa nuin:ro trois cens quarante-quatre mille iiicli)l!vc-

ment , faifant la fomme de deux can'* millions ; trois cens re^ilbcs contenant cln-

cun mille billtts de cent livres chacun , numcrotis depuis le numéro cent cinq'Utite

mille un, jufqu'au numéro quatic cens cinquante mille incKilivemcnt , faifai.t It

fommede trente millions; !k mille rcgiflrcs contenant chacun mille billets de dix

livres chacun, numérotés depuis le 1 uniéro cent milic un, jutqniau numéro onze

cens mille inclufivcmcnt , fuifanc la iommc de dix miiiioiiSj sîclc total d?ux cens

quaraiits
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quarante millionij le(quels, joints aux billett fabriques en confcqucncc des arrêts KoortiiK
piéccdens, feront cnrcmble la funimc de quatre cens millions.

••-•IV. . " -

AV(/MkM-
TA110M.

De la fomme de deux cens quarante million» de nouveawx billets de banque
donnés Cl dellus, veut la majellc que quarante millions loient diUnbucs dam fa

cent mibions dans lei bureaux qui feront établis dins les

01 d

bunnc ville de Paris

tiilcs des provinces, & que les autres cent millions relient en banque pour aie
iamiÀi à ceux qui rapporteront des billets endolTcs.

' V. -
, .

Veut (a majcftc , que du j'»uf de l'ouverture des bureaux, il foit permis aux
créanciert d'exiger de leurs dcbircuis leurs p;»ycin<ns en billets de banque, mcnie
dans Ici cas où Icldits billets gagneroicnt (ui les elpcces, & fans qu'ils puillenr ctie

obligés d'en recevoir aucunes ei^^éccs d or &: d'aigenfr, fi ce n'cft pour les appoints.

V I.
' '

Simajcfti excepte de la dîrpnnrion ci dedai, les Icttses tirées de^ pays étrangers,

ou qui leiont endoiTéet dans Icldits pays; voulant qwe tes Ictties contimienc d'être

ac.)uittces en cfpéccs d'or & d'argent, au cours connu daii!» ces pays, Ionique les

tfiitcs & endotleniens auront été faits conformément à l'a ri et du conleil de la nu-
j^itc.du 17 mai dernier. Tait au confcil d'état du roi, (a niajclté y ctain, tenu à

l'ansi le vingt cinquième jour de juillet mil fept cent dix neuf.

Signé, pHELYrEAux.

Mémoire pour rinjiruciion du commerce de Livourne.
, >

Xj I vouRNE eft proprement l'entrepôt ou le iragafin des marcliandifcs du î cvant, fc

de celles que les Aiigloisfif Holiandois y apportent du côté du Tonant &; des Indc^,

d'où après on les fait palier par les autres villes d'Italie ^ porcs de la McJitciiance

& du Levant, fuivant les occafîons àc conjinâures de débiter.

Les Juifs Ôc Arméniens y ont un ctabliHemcnt conlîdétablc , & font la plus giande

partie des aftaires.

On fait compte mcrcantillement, que quatre-vingt-cinq livres de Mii (cille foiic

cent livres de Livoutne, ic quarante neuf aunes, cent brallcs dudit Livourtir.

Deux (acs de froment font la chirge de Marfcille moins quatre pour cent.

Quant aux droits , ia marchandilc ne doit de douane que la vente; celle qui

entre & fort ne doit que dix fols environ pour balle pour l'cialage d' douane:

on tient un regillre d'entrée 6t fortie ï la douane, dans lequel on cil ibliré de

faire infcrire toutes les marchandifcs lors de levr réception , vente ou cnv( ij pour

vérifier celles qui doivent le droit: chaque marchand y a Ton compte, qui s'arrête

nu bout de l'an.

Cette douane ou gabelle ne fe doit qu'une fois à la vente ; 8c elle fc pave par

le dernier qui la fort , dont le compte en cil chargé l'ut te livre , &C ctlui des

autres déchargé: elle fe paye par l'acheteur.

Elle monte, faisant le rarif, pour les foies, un Se demi pour centi le poivre,

deux pour cent ; le coton j demi pour cent -, les marchandifes prollcs , deux pialbes

pour balles les cuiis, quatre pour ccnt^la cire, deux pour cenCj le plomb^ un &
demi pour ccnr: le reHt le p«ye à proportion.

Jome I. DfHPiieme Parue, P p p
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,

Qm q le Xa marchatidiffi d'entrc'c A: dr (ortie ne doivent de droit» que dix fol»

poiii b IL- 1 n Kimuins cLct font cncoie «.harecct de pluiieurs utret frai^.

Cel'ri qui font (ui.rtres à la quaraïUAtnc xa picmiri Lazaret, c'c(l à lavoir de la

patente iirtte du Lcadt, iiarb.irie & Ponant, payent iept livres de i ivuuinc poui-

ccnt diiciK.

Ccl es Ac la parei re brute du Crcoiid Lazaret de Saine Jacqutt, payent dix livret

pour crut .iucat't , rie IcAima.ion faite par le capitaine du Lazaiet, luivant'le tatiF,

Les aid.>lic\ loi't clltmcrs un duc«t Si. demi U livre, autant que les (inei.

Les pumu-ci toiu qnaiantan^es
i
favoir, Levant ic Barbarie 40 jours ^ Ponant

10 jrtiin, putii les iiaperiet l'culement t mais n«»n pour les épiceries.

Les d inicres font 50 jours Je quarantaines, le déchargement Se avarie de Na>
inullv ta de demi a trois quaitt de piatlrc pour ballcj plus ou moins.

Dcbuquement a terre après la qu.trai)tainej dit fuis p( ur balle.

Pour le poit, mafafinage & etnbailtse, luivant la qualité.

Le>iiicj( ou la piaAe Floreitrine vaut le^t livres, l'cca d'or Florentin qui eft imt*
l'ii'i e . vaut Icpi bvrci du fol;.

1 4 Pi.tftre ou pièce de buit , vaut en matctiandifcs ou lettres de change , Hx livres,

& a'.i d.-'ail j livits 1 ) (v,ls.

La pilt le vi Etpitj(ne de poids, vaut ti livrrs un qu.iit, la livre 11 graiTcs; ou
un iule vaut 1 ) I >l$ 4 deniers^ le fol 5 quttraius , le quatrain 4 deniers.

Li pillole dltrflic de poids , vaut
)
piaihcs & demi Ac cinq Cols, ou 11 livres un

^uarr.

Le poids de 1 ivourne eft un peu plus foible que le nôtre.

Li pifce <ic huit vaut à prcfcj^^flax pour cent de bénéfice au delà du prix de là

livres.

La ti.irtre courarte cft du poids de ii deniers de Livoorne : celle qui vaut i Mtr-

ftillc'f S lois j (c p«(ïc à livou.ne fur W DJcd At (>o lois. La pi-ftrc du grand poids tlt

du mciiir poi 1$ a Livourne qu'à MiuJeille, 3c y vaut à peu près Iç même bénéfice.

Ce bciîétice fur les efpif'jcs , e!t csul'e qn'ou y en envoyé toujours quanité.

Lc\ ventes s'y font p'iur comptant, qui <:'enrend pour un mois, & eft bien (ou-

Vent prolongé pour deux: le payement orduiaire eft une piallre courante.

Le courtage eft de demi pour cent aux \ entes 5: achats, demi pour mille peut

les changes , un quart potir cent des alTurances pour l'entrée éc autant pour l.i

lortic: l'jiïufeur le paye leul.

Les affurances pour Smirnc, pour l'iiller & le retour, valent 10 à 11 peur cent,

ic même que pour tes autres Echelles : les atfureuif s'obligent non- feuleircnt pont

tontrs les avaries 6c autres cas ordinaires, mais encore pour la baratterie du ca-

pitaine.

Lfs i 'Kes des affiiranccs 9c de h marine, font deux confuls de Pizr, le juge or-

dinaire ou commerce eft un auditeur , dont il y a appel patdcvant lefdirs ctinfuii

de Pizr, & par révilîon, à la Rotre de Florence, qui eft une juflicc fans fin.

La provision pour la vente des marchan Jifes , eft deux pour cent; 1 hjtpcthéqiif

,

un pour cent ; l'envoi de coraptans, demi pour centi le paifagede balles , une ri..(^ie

par livre de marchandiles ordinaires. & une pi.tdre &: demie des fines , conmie

loies; & pour lîs trai es Se remilet, un tiers pour cent.

Les noiis de Livourne en Levant pour les draps fins , une piaftre paf pic'ce; co«

cNenillf , cinq à iîx piaftres la caifle i comptant rn pour cent de Sniirne; pf nr b
foie , Uiie demie piaft'e pour bâtiment; coton , fîls, ï .. piaUre \t quintal de Sniirne,

A: en Utne deux piaftici 5c demie, «S: des autres tthclles, cnvico» un îicrs plui qM'À

Maifciilct
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Enca< ^c faillite, on partage au fol h livre fans aucune dillinflion ni préférence}

le piii courant iiiltruic de toutes les inarch.iiidifrt qui fc débitent dans I ivourne.

Les m.uchandiles du Levant qui unt le plus de débit , (ont les circi jumci,
irJilles fi.iei , embalhue de l'crfc» poui Hollande & Lisbonne, cbctbally fines,

il entons en laine >lc la plaine de Suiime.

Le meilleur cuntmerce cft celui dr d;)nner à hypothcquc, dont on trouve foii-

vent des occalions à Sniirne avec lei Juits & Arméniens, Cor les l'oies & ciiLS,

à If , \6 fi 17 pour cent.

On y donne aiiili i retour de voyage,^ iS pour cent pour le Levant, & 16 pour
cent pour Lisbonne.

Les mururs y (ont de bon dcbic en leurs faif'ons.

La (ortie des huiles du pays eft défendue; mais ceux de I ivourne ont er;trcl:

cnrrci pondante à <Jailipoly &: côtes de la l'ouille, Se on en peut traiter avec eux:

li fjline fait cinq barils un quart de Livoiirne, quia 8y liv.lc baril, font 45 j liv.

un tiers, qui font à Marl'ciUe, à 85 pour cent, jzbi li .'res un tins.

Le tenis de i achat fiMljÉta lieux elï en novembre, a Livouine en décembre
i les

vieux valent deux à trois pour cent plm que les nouveaux , a cauic du fcmis.

L'on ; re encore de plufieurs villes d Italie divcr(es (ortes de niaicliandifes; des

olivcii!; huiles de Vcronne, des gants de Rome, de toutes foite'i d'rllences & de
pommades, du tabac en poudre,& de p()Ugi|;)Dns, & quantité d'autres maithindiles.

L«! Italiens tirent au(lî de France les marchandifes luiv^ntes 1 à favoii . de» bleds

»Sc vins de Languedoc & de Provence, des draperies de Languedoc, ^^e plutîeurs

f>rtes de toiles & de toutes foires de m'îrccries, toutes loitcs d'cr ftcs de f.ie,

d'or & d'argent des manufaûures de Tours 5: de Lyon , des dencelles , tant d'or «Je

d'argent que de loie^ guipures. Se autres (ortes de m irchandil'es.

C'cft une choie Jigne de remarque , que les François tirent d'ralie tontes le» foiei

pour en fabriquer des ctoftcs, & qu'il y a en ft.ilie les plus bclcs mai uKidluresdu

monde, de draperies d'or, d argent & de foie; «S: cependant tous les gfntilsh<.nimes

le toutes les dames des cours de tou> les princes d'Italie , croiroienr n'être pas hivw

habillés, (i ce n'ctoir avec des étoffes de France. La railon de cela cft , que ctft

la cour de France qui donne la mode à toutes celles des princes de II urope.

Dans tous les états d'Italie doù Ion tire Se ou l'on envoyé les marchandiTes cî-

dtlTus mentionnées, il (c pave des droits pour les entrées Se (orties d'ictllesi c'cft

pourquoi il faut prendre garde de faire acquitter Irs marchandifes que Ton y jfnvoye

& que l'on en tiie ; car ils font en Italie bien plus cxads à faire payer les dioitl

qu'en France.

L'on fait venir les raarcbandiles d'Italie , auflTi bien que celles que Ion y en-
voyé, tant par mer que par terre: celles qui vicnnenr par mer, viennent aborder

ï Matfeille, que l'on fait remonter fur le Kh6ne jul'qu'à Lyon; celles qui viennent

parterre, Ion leschirgc fur des mulets, parce qie les charrettes ne peu'^'ent rouler

fur les Alpes, qui viennent aullî décharger i Lyon, qui ell la ville de France c^ui

fait plus de commerce en Italie.

La plupart des ncgocians Italiens ont des ctabliiremens ï Lyon pour faire Iriir

commerce j tant de marchandifes que d'argent, par le change qn'iU y exercent,

& ceux qui n'y ont point i'ciabliflement , y ont des cfntclponJans La!icn< ou Fran-
çois } mais ils aiment mieux te (ervir des François pour leurs commiûlonn^ires que
de ceux de leur nation, les trouvant plus fidèles.

Les ncgocians de Milan , de Gênes , de Vcnile & d? Florence , ont auffi leur»
' cocrefpondans à Paris, par qui ils ioxri vendre leur matchandife , en leur payant

PppiJ
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M11C pour cent pour leur commillîoiij avec lefqucls ils font aulfi commerce 4'aro

gciit, c'cU à-dire, le cluiige, par des ciaiiei Se (caiifes cuminucUc»
Les François v^ui veulent ùitc le cutnmcrcc en Italie Je leur Foiidi capital, qui y

cnvoycDi ou qui en l^ont venir des marchand ii es puur leur cunipie paiticuhcr, y eta-

biiilcnt au ni des cummilllonijaiicf , puur fane tant la vente que les achats.

il laut daneuicrd accurd quil n'y a point uenaciouau monde qui entende mieux
]e commerce que lc« Italiens, Se particulicrenicnc le» négocians de GcncSj de Vcnile

Se de hlv^rence, 5c -|ui iicnnem un meilleur oïdied.nu leurs affaii es ; car c'cd d'eui

que les négucu >s des autres etaii de 1 Eiirope ont jppris la nianieie de tenir les

livres en partie Joui-île
,
qui eil ti adiiiirabU. C eit des Itjlient que nuut avons appris

les changes, <Sc les traites fe lemiles, ainli qu tl a été dit au livie ) , chapitre j de

la premicrc parue de ^ct ouvrage. En un mot, 1 un peut dire que c'e(l cette nation

(^ui a apprit aux auttoà ncgucicr, & particulicicment aux Françcis
Si les 1*0119'».$ ont ippris à faire le cummeii.e des Italiens^ les Ii;.licns ont auffi

«ppriwit» Franç.Jis a le ùire avec candeur^ franchKiyl^onne fui; cai , (ans les

offenlcr , l'un peut diie qu'il n'y a p<^int de ncgocians dVfrFurope plus Hns Se plit

fub(ili que les Italiens, de qui toicnt plus adioits à furprendre ; c'cfl pourquoi ccui

qui négocient avec eux doivent bien prendre gaide à ce qu'ils font , car il faut

bien (Tire clairvoyant dans tout ce que l'on Lit avec eux, âe paiticuliéremciit avec

les Génois , dont h plupart nom pas toujours tout.* i.i probité qu'il (croit à fou-

haiter ; de lorte qu'il faut être toujours i\tt les gai des.

Il faut remarquer quatic choies aux laiicns: la ptcniiere, qu'ils font gens civili

& hor.nètes dans liur négocittion j ainti il n'y a point de carellcs ni de bons tiaiic-

mrns qu ils uc fallent à ceux avec qui ib croyent bien fa.re leuts affurts, car re

fort des louan|ei perpétuelles , des prctcns qu ils appellent refais, qu ils font bien

i propos
i & queiqu'ils ne foicnt pas de gtunJe coulcqucncc, néanmoins ils jrs

donnent de ii bonne (race , que l'un a toutes les peines du monde a ne s'en trouver

pas obligé.

La féconde , qu'ils favent fi bicçi mcn;igcr leurs affaires , que leur argenf ii'tft

pas un feul jour inutile 5c Uns leur procurer du prutit ; car dès le moment quilt

ont effedlué la conmntUon qui leur a é:é donnée , Se que les marihanddes partent

,

ils tirent lettre de change pour en icccvoir le payement, jufqu'a un denier. S ils

vendent leur marchandile pour le tems, qu'il (ou échu. Se que l'on leur m de-

mande la continuation, ils ne la doniu'.iunt que pour un leul payement «qui tfl ituis

mois, ôe à même tems ils patient en compte le chai)t;c ou l'intéiêt ^ lur te pieJ le

plus fort qu'il foit fait lut la place. Si on leur dcminde u le (econde coniiim^tion,

ils l'accordent, 5c p.lFcnt encoie en compte, non (culeraeni les changes ou intéiéti

du principal, mais encore riniéict de 1 ii>t.-rêtj de (ortcque Ci la partit t(ï continue:

quatre payemcns confécutifs, ils pallcnt toujours en compte les intérêts j avec !c:

intérêts des intérêts.

La tioifiéme, que jamais les négocians Italiens n'écrivent nettement; il y ^ tcu*

joiUN de l'ambiguitc <5c un double iens dans leurs patoieSj aBn de pouvoir aux u:-

C3(î<>i'$. les ex| tiquer à leur avantage.

La quatrième cft, qu'après avoir négocié long-rems avec un Ftarçr.it, Se en avoir

tiré <,€ qu ils ont pii, s'ils fe troa\ent cngigés avec lui , ôe qu'ils doutent de f.i f-!-

vabtlitc,ils s'en reiitcnt en renar Is lV adroitement ; car c'cll alors qu'ils red(iiil>!r;'t

Irurs cirelTes & qu'ils lui font plus J'ctFrej de lervice, difant qu'il n'a qu'à crni-

mander, que tout leur bien eil à lui. Si ce Fraiiçcis , (cr les oilrts qui L'i foi.t

faites, commet qucloMcsmarchiiidilcJ^ ilsg«Si'.c:;ilc tcms aJioitcmcnt,^' trouve;-;
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(oujoars quelque (i<raire pour ne la pas Taire partir: ccptiulant ils tVifUietiC <^u'il leur

cil lurvcnu quclqu'aflaire , pour laquctlt ils man^tc.u i)u'ili «nt bcluiii J'ctrc le
couius de Icuri amis , 0c pat des paiulct les plus tuuch.mict i5c les plut ptciritiics que
l'un puill'e dire, ils obtiennent dei acccptatiunt des lentes qu'iU ciicnr, Si (^uih
rnvovent à leurs coircfponJins, pour en procurer le pavement a l'cchcance,- .Vapr s

îttc (orris d'aOaires , ils Ui(Ient-la le pauvre négociant Kr.m(,()is, qui t'clt l.iilic «iUc

à ieufs i«tolci cmroiellées. Vuilà le véritable poitiait de la (lui^ait des né^ocM.is

Iialicij. il 7 en anéannioiiis qui («nt brades gens, qui n'en ulent païamli. T'ui'e-

io'is ceux qui voudront négocier en Italie doivent bien prend c gjide ju ctioix

qu'ils feruiit de leurs coirelpondans, Se agir praderainenc avec eue, pour uccic pas

lurpris dans leur négociaciun.

Il fc fait un gran i commerce de foies gregcs Se en matafTe, en riHc de Sicile , Se

pjtiiculi^retnei t a Mcllinc , delquelles la inanufadlurc de Tui^rs a peine de le paf-

iVr, mèoie de toutes a|>prctécs, que l'on appelle de Sainre Lucie , qui Icrvciit par-

ticulièrement pour les manufadtutes de fertaiiHinci Se de moires unies qui (c Font à

Paris; c'efl pourquoi il c(^ néccUairc de pailct aulli Je ce commerce, ne 1 ^yanr ^ u
faire dans la prcmieic édition de cet uuvrage, pai ce que je n'en avois pas une 'li-

tière Gonnuiflancei mais al m'ctt tombé encre les maint une letrre milTiie, < u'une
pctfoniie aéciitc depuis quelques années i un de Tes amis, dans laquelle il cil parlé

avec beaucoup d'exaélitud« de ce commerce; i'ai cdinié à propos d'en mctrrc a cet

endioit la copie, qui en donnera toute l'intelligriicc podibic: l'on peut y avoir cun-
fiince , parce que la peiionne qui a écrit cette lettie efl ircs habile dans le com-
merce d'Itïlie, 8c patciculiciemcnt dans celui qui (é fait à MeHinr.

J'ai audi eu d'ailleurs un mémoire des poids, mefurcs vc monnoies de Sici'e« que
je mettrai enluite de ladite lettre, parce que c'ed une chofc des plus néccdaires à

ceux qui voudront faire le commerce en cette ille.

NÉGOCE DE M lï S S r .V F.

Je vous écrirjs vendredi dernier neuvième, aflcz à la lûte , fur ce que voui
m'avez demandé par votre lettre du deuxième ^ touchant le négoce de Viellinei je

TOUS en dirai maintenant avec plu» de luilir, les particularités, autant que j'en pui;

avoir. Ce négoce , à l'égiid des foies qu'on en rire Se des marrhandiies q<.i'(>n y peut

envoyer de France, feroit très- bon Se profitable , s il pouvoit être entièrement dans
une feule main ; car on ne fe peut palTcr de ces fortes de foies en FrauwC, fur tout

ï Tours , oi\ il s'en fait la plus grande coiilommaiion dcr grèges. Se ï Paris des ou-

vrées, qui fe nomment organHns de Sainte- Locie ^ dont fe font les ferraniine; les

plus belles. Mais je vois de grandes difficultés à fe pouvoir rendre maître de ce né-

goce; l'une, que les Génois, Florentins, Luquois, & autres fabriques d'Italie, ne

fe peuvent abfolument palfcr de ces fortes dcioies^ qu'ils font des haoïtudes de

lonf;ue main dans ce pays là, qu'on ne (auroit leur ôter , Se que nanurllemenc ils

y feront toujours mieux vus que les François : l'nure eft, que les Génois y ont acquis

di-s lunf rems des feigneurics dans les endroits les meilleurs Se les pins abonJans ç:\

foie, dont ils (ont les maîrres; Se par ces acquiùtions qui les rendent circycns . ils

loin exempts de tous droits de fartie Se de douanes, que lescn-^njctî font obligés

de payer, ce qui eft un avantage qu'aucun François ne peut avt>ir-, air.li , quand il

leur plaira , ils pourront rroubl^r les cntrrprifes des achars fur les lie ux , Se les ven-

tes en France , en les baillant à meilleur prix qu'on ne poui roit h'nt. D'iil'rurs, >l

faut cioire que l'on fcroit encoie rcmhattu par l.< j.iloulic d: ttiij o'.i f:u<t;t mni-

foRS Je ccitc ville, cwrcfpgndantcs dcf.Jitj G«Uviî> i^ui çiDvcnt pof.ïJcr en titcc

1 i
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immcmorial ce négoce, comme cnriimillionn'iirri cnrrc ccm-h & les TourangcaiiT
\ jUt en tctlent 1rs ywx it\ )\\ :\\\t bi> < leur iciiiole, pai riiicilli«(iice qu dici ui.t les

uue^ avcwlet aucick
, I intéiCC Ue Icui^ pivt^ iriun^doiu clki (eroi ut privéj.'. , \t\ pouC-

(croit a luiire à Uvciice, tiinune clL-t unr ci-devaiK tait a (.juclques iic^oci.iui dt
cette ville qui ont vuulu aller lui' leurs biilces.

Les p(incip»ux qui s eu mcle-jt ici des Jung tetri , font les Heurt.... 1rs [>lus tn\i

f>loycs pai les T )urafigeauK pjui les acherei ici, lc> hcui^.. . puur les y vendre pour
e compte des Ocuois j lie les iî:uri.... poui les achetci cV m riupluyer en la fabrique

de leur aiailon àTuurs, duuc ils (^ui)t (;rand débit en El'pagiie ^ l'ottugal. Il y en a

cncoïc c|uelqae$ uns qui t'en mrlci>t par cuncrpondance avec quelques miilors de
Livounic , qui né^ocum auih en Sicile pour en foui mit let l'iurcntins 6c Luquoii^
ceux la font les l'uurs.... &: ci-Jevatit les Heuis.... qvu ont failli; mais ce n'ed que p;r

leitcontie en petite quantitc, À: le plus (ou eut lU ionr obligés de palier parles

nuiHt des plut anciens coinnullionnaircs de tous achetcur<(.

Il y a quelques années c.iic les fuldits lieu: s. .. vovant le frein que cet anciens

coinu)iiliv>unaircs leur iM),'<oioicnt ( comme maittes pr((que abfolus du piix .lUx

flchait pour Tours
, pjr piati jncs recrertc» avec les coi retpoiidans de Genrs ) , leur

être iiiiupporiablt , ie icioUnent de le palier deuxi pour cet et^irt ils contradcrenc

Tucifté avec les lieuis.. . di.it l'jinc e(l beau pete du lieur.... Se avec le iicui... qui

cft dcccic , peu intelligent en ce négoce , mais grand ami deldirs ficuis ... pour y

mettre leur tonds, qui hit de deux cens mille livret chacun, qui croit uni loinmc

de quant cens mille libres, allez lufiilaïue pour le lenire maures de ce liC^uce fxur

tout ce qu'il en falloit puui la Fiance : ils mirent la main à l'ceuvie , ic cunnuidant

l'hunuur naturdlc de ce pays là .dont le proveibe dit , Omnes infulani malt ^ Siaili

iiutcn pfijîmi, ils le rcUilurenr de faire faire Iturs achats par les plus Hdclet cummii*

fionnaires qu'ils y purent clioiâr , aHn d'ublerver le fecret 6c éviter Ict <tl;ti de la

jaloulic , même pour pl'.it de ménase , firent achercr bonne partie* (ur 1rs lieui du

tiiagc%ie> loies , ce qui Irmbluit devoir bien réullir} maisilt (e tiouverenr t char-

gés de frais
, ^ue roui l»ien to iipié , elles leur revenoient autant , uicine a plus que

le prii auquel les Génois Hvent vendre les Icuts à Lyon (car cette enrrcprilr leur

fut connue, i delottcqueii Icfdits (îeurs.... n'cull'ent eu eux mêmes l'eiDrjloi del*

dites foies en leurs fabri ^uet de Tuuit , la fociétc eût été en perte > 6: c'ell ce

qui obligea les intctellcs de s'en départir. Voilà ce que j'en ai apprit lamedi dernier

de l'un d iceuxi à lavoir diiaii lieur.... perc ,
qui m'en Bc le récit ingenucmcnt, Uns

lui dJcouviir votre dcllein, ni pourquoi je m'en inforrouiii.

Quanra la manière dont les marchands de Gênes, Florence &: Lyon font ce né-

goce , ce n (!<\ qu'en argent comptant i car il ne t'y fait aucun échange de l'oies

(reges contiddei march.indiies ,bien quel :)uefoit contre les foies ouvrées, organfins

ou trames, nuis plus à Livoutnc qu'à Mellîne, y ayant grand trafic entre ces deux

nations pour leur proximité; 6c les juifs qui y abondent facilitent ces échan*

ges uu trocs iioais les foies grcges qui ne s'achètent la plupart que det payfansdans

les marchés comme Ict bleds^ de même qu'en d'autres lieux 6c villes d'Italie, le

payent tontes tn argent comptant. \

Il me femble vous avoir déjà marque par une mienne précédente , que le

payement le plus commun qui (e fait ï Mclline de en toute la Sicile , eft en rcaux

d'El pagne, alcxicanei 6c fevigliancs qui y viennent d'Efpagne , de Gênes & de

Livouine.

Les toiles de toutes fortes, 5e lingeries communes de table, y font de meilleur

débit qu'aucune autre : j: vous donnerai une note féparce de tout ce qui y peut être

propre : mais, comme je vous ai dit par ma précédente ^ on ne vend la plupict qu'a

1 »
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tettnt, obrervant cece bonne inaiimt comme m tout aticret lieux dltilie , dt

vcnire les marchandilci utdiiuircs de Icut [>* s lu ccin^iant , 9i de n a«,lu((.k 414 a

tcimcs celles dci ctrungeti.

Il n'7 asuclei que le» commiiTionnaires du pays ciuifcivcnr aux achati , n'rnnt
piid'Kuineur de laiilcr ciablirdleii éiiaiigcrs pifiiaii eux put Uiu ôu^ le yau: ic 14

niiin , comme il elt f^ermit en Frniice , <^ tiuii en vouloir uuruduirc un, li ic.ic

ditiîcile, a moins que ce ne rùt diiitclligeiKC avec quelque peiiuMie du lieu

Le profit tur cet fuici ell aticz limita <5c beaucoup itiuindte que lui' celle du
Levant, étant d aillcais a coiilid«icr a 1 c^nrd des grc^ei, qu'ePet n'ont qu'un rndiuic

[lour leur débit , a lavuir Touit , où elles ic manuFaCtuirrt (ur les iiKulins pour

es employer cil Icuisdiapsdc luic, même ils ne pernietrent rennes d^ns laJits

ville d'aucunes l'uies qui luicnt ouviccs ailleurs, quoiqu'il y ni va \ nuis il f.«uc

que ce loit cucachectc , du moini cette dercnl'e avnit lieu ci devant j je ne lais à
elle s'obCeive encore a p[cien^

Comme tous les mari hands de Gcncs qui négocient à Mcffire rc font p«i fi bien

unisqu'on en peutdéiuiur q.iil.)u'un d'eutf'ewx , on pourroit s'enrenilre (ccrctic-

n'.enr avec lui pcui iaue en (uitc que l'cxceptiui) des douanes de Mellîne, dont il

jjuiroic.pût inénaser quelque ihol'e iur la provilion; nuis la quellion (crcic ds
ùvoir I il y auiuit prudence d'eu contîer les denieis pour l'achat à ia gens d'ui>

pivi oîi le pioveibc dit , que ^// hominiJen:faJide abonde , (Se où l'on ne ^cut éta-

blir aucun ccnful, ni placer aucun commiilionnaiie François bien luieii.enr. Je
crois peur certain que la bonne foi l'c trouve mieux parmi les turcs , outre que parmi
cciuci on y trouve à négocier tout les moi* de l'année, 3c en Sicile une fuis l'an

feulement qui ell au tcmt de la récolte.

Il eil donc de la prudence de ne (e pas hâter de fnire cctre ?ntrept i(e avant que
(i'av(tir bien coutrepele les rilquet& ditticultesci dtllus mentioincet pour un pro-
fit allez médiocre qu'on en pourrait elpérer. Si tout léullilluit fans êrrc tiaverfé, je

vous avoue qu'il y auroit moins de rilqut de mer de négocier en Sicile qu'en Le<
Tint.nris l'avr.ntaje y leroit auii beaucoup moindre comme on le pourra facile-

ment rrcunnuitre li on fe véfout d'y envoyer quelqu'un lie la p^rt de pour
fonder le gué, voir le prix des (oies furies lieux, y ajoutei les frais ordinaires d'une
balle fclonla note ci bai , en faifant la réduction du poids à raifon de 70 livres Se
demie à 71 livres d'ici pour cent livres de Mefline , on vciroit s'il feroit à propos
d'en acheter quelques balles pour essai ; alots on pourroïc faire une réioluriun avec
meilleur fondement.

Les frais de chaque balle font à peu près comme s'enfuir , pdiir 27^ livres qu'elle

ptfeordinairen eut audit Mclline , faifan: ^ payement a lyon 1^4 livres une livre

plus ou moin5.

Courta|e i^ poids à 4 (raint pour livre une once ly grains.

Pour les droits de douane à Mclline à }0 grains livres 13 onces ij (rniiif.

Emballage d une balle une once 21 grains.

Provificn d'achat Iur le lieu au corilmilî'"nnaire, ï raifon de deux pour cent du
pùx, onces

Autres frais de MeJJlne à Lyon.

Kclls i{ç Melîînc à Marleille environ 4J livres , -(J 1.

Provifion au commillioniuiie de Marfeillc pour h recevoir, <Jc l'cx-

pédicr pour Lyon z livres ,

' '1.'
Douane de l.y.)n !< tiers de fub' cntioiT 144 livres ,

' ' " "l4f. '
•

Dojaiic de Valence 13 livres, '';" ij '

Morinote du roi , h^tc ïÂj.
'•'"

•
.

1
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Je vout ai déjà marqué par met préccdeiitrs qu'i MeHîne lei coraptci (e font en
onces , riii, giani J<c \nco\\

,
qui le (ii,<t)iitci)t eu jo oncei , en 20 <Sc en 6 , uc

|0 taii font xiwt unce , 20 grani tort un lati ,
&' 6 picoli tuiu un grani.

La réalc , qu'ili iiummeni \tcin da utto , a valu ci devant unze tan , «Se la piftole

dcllc ciiiqué (lampe 40 tan ; |c ne Uw pai bien au vrai ce qu'elles y valent (>t««

ftiitcinent.

Les iuicc y ont été veniues ci devant depuis x^ lufqu'i jo tati la livie : e'cd

felun leur qualité «Se Hnctse ^ lepiix en vaiie toutes le> annces felun labuiidaïue

uu ftérile iccolte , 6c quelquefois les Genuis, dani lci> taKuiit abondantes , aprèi eu

avoii recueilli toutes les quantités, i qu >i les payUus Ce font engagés à euv \Mt

prct d'art^cnt à I.1 vente • ciufent un enchéiisieinenr (ur tout le reftc par atiih.c,

en faifant acheter dans cha^yc marché ou foiie quelques balles 2 prix plus haut,

A:ainliils établissent un prix général j ôc par ce moyen ils pioHtent notihlemcKt

fur les quAiitiiés qu ils en ont acl)c(ce> des prenùercs j ôi. c'eit en quoi on tic les peut

imiter, ni parei ledonin)i|;e que caute cet artifice.

Mail )r dois vout dire une reinaïquc que )'ai faite, lorsque cet Génois voulu.

rcnt en une faiAn hausser ainli le piii des loirs aux Touiangeaux.dans \t croyance

qu'ils ne se pou voient passer de leurs soies, 6i qu ecaut ptcsque toutes en une

main , ils en pourroicnt tiiei tel piix qu'il leur f^lairoit , en quoi ils se iionipcrrnti

car tout les marchands de Tours résuluient ensemble de n'en point piendie , Si

plutôt te servir des suies du Lcvjnt , nommées le^is , bontuo ou bouimes, qui

s'achètent à Tripoli , Sri Je , U autres ports proches , qui sont faites en ce p2\t<

là, comme audl des chouff, qui sont de qualité aulli nette, & qui prennent auiH

beau KiQie ic teinture , &c d'aullî fin devidage dr moulinage que les incHânes, ic

avec quelques autres toies d'Italie , ils se passèrent tv bien des Génoit ,
qu'ils les

contraignirent , aptes la perte de plulîcurs pavement , de les donner au prix que

lesTouiangeuix avoicnt accoutume , 6c bien loin d avoir eu le gain qu'ils s'ctoicnc

proposé , ils y petdiient du capital outre le change de leur arrent. Il en pourroic

arriver le semblable à . .. . (\ elle se voubit irn^rc arbitre des loies de Mclline,

qui n'ont pour leur consommation que Tours «V Pans.

De- là on peut bien juger que H la .... se rendoit maîtresse du négoce des loies

legis , borniio & choudt \ comme elle le peut mieux faire que de MeHlne , elle pour-

rait la vendre le même prix de Mefline à Lyon , oî^ on ga^neroit plus d'avoir celle-

là que celle ci.

J'^ubliois de vous dire ,
que quand on trouvemit bon df faire quelques acluti

àMcftineo-i Palermc , fff qu'on ne vaudroir pas risquer lenvui de tant dir c.>mp-

tant, on pouir>»it l'évicer en prenant des lettres de crédit pour ces lieux où In-

trouve facilement à tirer pour la foire de Novi avec peu de désavantafe, & I
••

peurrcit remettre de L^on à Novi, avec quelque bénéfice j tinfi on pourroii

garantir deiisquerde grandes sommes.
5C

Poids , tntfurts , 5* monnoits de Sicile,

POIDS.

La livre eft composée de 11 onces , les if oncei de Sicile font la livre de Mar-

seille , treme onces font un rotolo^ cenrrotolo font un qutnrai.

Et par conséquent le quintal de Sicile en vaut deux de Marseille j néanmoins il

y a quelque diftércncc tur la icdudtion.

MESURE.
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M F S U R E.

La canne de Sicile cft Je 8 pam ic «icmi de Macreille.

M O N h' O I E S.

On fe ferr m Sicile d'oncct, tari , Se fxin ou grains : l'oncr raNt huit livres cinq

foUj l'oncr tW. coiiipolcff de }o taris, le taii vaut cinq fols lix dcnicis.

Lf tari cfl de lo siaiiif.

Lccu de Sicile vAur dottze rarii, qui valent tioit livres fix fuis de France.

La pialhe courante de .Sicile, vaut environ m taiii i; grains.

La piallrc dr grjiid puids vaut unze tarit.

Les pilloles d'Fipagnc, environ 40 taris.

Le carlin vaut dix gianit, qui cil deini tari valant deux fols fix deniers.

CHAPITRE V.

Du commerce d' E/pagne^ des Indes Occidentales & du Portugal ; & ce qu'il faut
ohferver pour bien reujjlr ^ tant dans la vente des marchandifes qui s'y tranfportent

de France t que dans l'achat de celles que les français tirent de ces lieux-là.

A PRÈS avoir traité dans les chapitres prccédens , du commerce qui fr fait en Mol-
hndc, Flandre, Angleterre d dans lea principales villes d'Iralie , je trairerai dans
celui ci du commerce d'Efpagne^ du Portugal & dn l.ides Uccidentilei d'[ Ipi^nci
^: dans le luivant, de celui de« principalri villes (iciiécs l'ur la nier Dalci^cc, te lue

liviercs qui vont t'y dicharger-, îc de celui de Molcuvie.

COMMERCE D' ESPAGNE.
Le commerce d'Efpagne étoit autrefois le meilleur de I Europe , Se où les nc-

P.ocians faifuient plus de fortune, pour deux rjifjiis. La piemicre, paicr qu'il y
avoit peu de négocians qui y tranfporiallcnt des rnarchandiles : la lecondc, parce
que les Hoilandois, pendant les guerres qu'ils avoicnt avec I Elpagnol, y huloicnt
peu de commerce: ainfi le iraniporcant peu de marchandifes en Elpagne, elles y
ctoiciu en grande réputation ic fort chères j mais depuis l'année 164}$ , que la paix
s'cd faite entre l'Efpagne & les Hollandois, cette nation anibiticn'e de f^irc elle

ftule le «ommerce, non Iculement en Europe, mais encore par tout le monde,
y a tranfporté, audî-birn qu'un giand nombre de François, une fi grande quantité
de marchandifes, que cela a produit l'abondance, ic par conléquent le bon marché}
di forte que depuis ce tems U, &• particulièrement depuis douze ou quiize ans, le

conmrrce a diminué (î notabl ement , & eft devenu (i oncieux , que l'on a vu pluHeurs
iicgocian» fe ruiner D»ur l'avoir entrepris fans le favoir.

Néanmoins le commerce d'Efpagne ne laitlcroir pas encore d'être bon, (\ on
le faifoit avec piMdencc& connoiiTance dt toutes les choies nccelîaires pour s'y

bien condui-e \ car il eft plus difficile à faire que l'un ne pcnfc, Toit en l'achat clea

Ttmt l, D$uxic'me Partie, Q fl 9
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ititrcUa-i Urci p.)ur \e\ v envoyer, (oit en la vcnre qui s'en fiit aux Efpapnol»
, ou

que loi) riiv.iyi- aux Inulcs OwCidrhtjIes. ioir poHr Ici retours des m-irch^nailcs qac
l'un aciicte en Ë(,>.igne , dont ie tenu ctl icccitain , loit par l; tilquc que lun
court liir mer , tint pour lei m<ichaiuiilet que l'on traniportc que puiir celles que
l'on et ra^ipoite, ik autres accidcns qu'il eil difficile de prévoir

-, (ou enfin pour |ei

Srandes dcj^ entes lie Irais qu il y a à l'aire pour les voitures, fret, alfuiances,

droits d'entrée «Se de fortic, <5c pour pluiicurs commidions qui (c payent tant en
Frjnce qu'en E(p;igne,qtn fe montent qrelquefois à plus de cinquante pour cent:

de lorte que tou es ces clioies doivent être bien pelcec &c conlidcrées par ceux qui

veulent entie,)rcndre le commerce , tant en Eipagne, qu'aut Indes Occidentales^

car ce n'ell pas une petite entreprite , ainiî que l'on verra par tout ce qui fera di:

ci après.

Le commerce d nfpapne fe fait ordinairement à Bilbao , Saint- Scbaftien , Sé-

povic, Madrid, Scvillc ic Cadix, fi particulicrement en ce dernier lieu, qui til

un port de mer lut l'Océan, fitué vers l'embouchure du détroit de Gibraltar , d'/ù

les anlioi'.s d Efpagnc partent prelque tous les ans environ le mois de mais
, pour

aller tut la côte de l'Amérique Mcriiionale, que l'on appelle Indes Occidentales:

les iiég jcuns des principales villes d'Elpsgnc viennent à Cadix faite leurs aLh;tr$

de tous les c'rangers qui y font traniportcr leurs marchandilcs , comme les Iran-

çois , Hollandois . An^lois Se Italiens, qui ont des commiliîonnaircs , ou bien qui

ont Jic% miifon^ où ils demeurent acftuellcmcnt ^ atîn d'y Faire mieux leurs affaiies ii

avec plus de sûreté.

Les mirchandifes que l'on envoyé en Efpapne, font particulièrement des toiles

de Rouen, CoutanceSj Morlaix, Laval iSc autres lieux , qui eft la marchandile h
plus néceiiaire, &: lur laquelle il y a plus à gagner &c le moins à perdre , des cha-

peaux de «aUor ic de vigotjne qui fe minufaduteiit exprès
,
particulièrement à

Paris.

Des velours pleins & façonnés , des pannes , & de toutes (ortcs d'ôc-'Hes Je foie .*c

de laine.

Des dentelles d'or & d'argent fin A: faux , 5c de (oie, des bas de laine *: de (oie.

De toutes fortes de menues merceries ic quincailleries, comme couteaux, r»-

foirs, lunettes, miroirs, peignes, gielotsou (onnettes , 5: de diverfes autres fartes

de mirthandifes de mercerie & quincaillerie, toutes lelquclles marchanHifcs ci-

dclTus fpécifîées fe confommcnt partie en Efftagne & partie aux Indes Occidentiîcs,

& y font tranfportées par les ncjocians de Paris, Rouen, Saint-Vlalo, Nantes,

Bordeaux, de d'autres bonnes villes de Trancc, & par les Hollandois ic Angloiv "\\\

les achètent en France.

Pour bien réudîr dans le commerce dEfpagne & des Indes Occidentales ^ il faut

obfervcr (ept choies.

La première, il faut connoîtrc Tes forces; c'eft-à-dirc , fi l'on le pcat ftirc (ans

s'incommoder ic fans qac cela puiilr nuire au courant des afTaires que l'on a, parce

qu'il faut nn grand rems, tant pour lâchât des mirchandilet que pour les craii(>

porter en Efpjgne, les y vendre, ou au défaut , les vendre aux Indes Occiden-

tales ainfi qu'il fera dit ci-après, & pour le retour, s'il fc fait en matchaniii'S,

Jefquclles il faut vendre la plupart du tcms à crédit en France ; deTottc qu'il (c palIc

bien fouvent trois ou quatre ans avant que l'on ait retité tous (es effets.

La féconde , il faut confidcrcr qu'il y a de grands frais à faire , tant pour l'alltf

que pour le retour des marchandifcs, lefquels il faut payer comi^taiit} ainli il fïiu

avoir un fonds confiicrablc pour y (ubvcnir.

fa- '

.
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La croin^me, il ne faut point faire ce commerce que de (es propres drtirrs,

JAiiuis de ccun dautrui-, paice que les iiitcrctt que l'on paye pour les (binnus d«
deniers que l'v>n emprunte, cunlonimcnr & emportent roue le profit: anlî que
l'expérience l'a appris â pluliruri nc^^ocians qui ont voulu faiie ce crniirrtce fur

Irur ciCviit , 5c qut bi«n luin de gagner y cnt perdu quelquefuis plu» de vingt puuc
cent.

La quatrième, il faut acheter loi-même, s'il Ce peut, les marchandifrs dans les

lieux où elles le m^nutactuicnc ^ pour en nirr le plus juAe prix , les avun plus par-

hites, (Je pour cvucr de payer des cumnilHions. Toutes cet chuict font ticvconfidé»

rtblei, pour les railont qui ont cté dites ci devant en piulieuts ci^diuics.

Li cmquiCiue ch>>le a ubletver, cit de le niudéier dan» ic> achitt det marchan-
dilcs, de ne It-s p^s r'aiie au nrltus de les i >tccs« pour Itm raifnns auili ci devaiiC

dites il ^^^^ qn elles loient des plus nctciiaiies pi>ui les lieux où on les envove,
parce qu étant des nnrcUandilcs dciquclles on ne te peut palier , la vemr en t(i plus

facile Se le retour plus ptompt. 11 clt vrai qu il v a moins a g;»gntr (ur les marchan-
ditesd^nt l'on ne te peut palier, que iur Ici autres qui foin m< mis ncwcllaiies; aullî

y a r-il moins a petdie de l'achat à la vente, quanJ l'abondtiicc s'y rencunfe. La
raifon en elt, que des lu.irch^ndilcs nécciiaiies dans un p^ys uii il n'y a que celles

que les étrangers y trai>tporteiit du leur, la conuminuiion s ew fait «ducllenient

par une nccetlîrc iiidilpcnfabic, c'elt louiom >i les iiu chauds s'en «.haigcnt plu'- fa-

cilement que de celles qui ne Icrvcnt que pour le luxe, 6c qui ne lont pas propres

à toutes loites de pcriunnes.

La (ixicmc , ell de l-aire aflurct les marthandiCcs «^ue l'on envoyé Se celles qui re-

viennent, pour ne pas riltjuer Ion biOi; car il $ clt vu des nctuciam jui ont ctc lui-

ncs en un feul vovage, pour n'a»oii pas pris «ctte préc.iution . pai la pcitc qu ils une

faite de leurs vaideaux Se mar>.bandilcs, de quoi il y a une inriinic d'exemfles ar-

rivés depuis 15 ou 19 ans, parciculicremenr a Pans a des nc^oùans qui avoicnt plus

dr 7 a 800 mille liyies de bien ,
qui ont cté i:;uncs tout d u.i coup pat la peiiede

leurs m.iichandiles, qui ont péri en mer par des teiTi,:ctcs, ou qui ont été ,.rifes par

les pi arcs Se aimateurs : c'ell à qi«oi il faut bien prcndie garrte , car il f;.ur ubl'crver

que plus les voyages font loiijs . ik plus il y a de rilques à courir.

La Icpticme Se dernière oblervation, eft d'avoir, s'il le peut, une peiionnc inré-

rellec dans Ion commerce , demeurant actuellement Iur les lituï p^ur y rete^oii Sc

veiidic les maichundilct , ou les échanger en d'auties, non-leuleaicnt pour les rai-

foiis ]Ui oi;t été dites au chafitre précédent, mais encore paice «.,u'il (e pave à ceux

qui rnt le loin des affaires, de gr(>fles commillîons, qui empcitent la plus grande

partie du pr-fir , ainli qu'il fera dit ci-aprrs.

Partout ce qui aétc dit ci-dellus , l'on voit qu il ert bien difficile qu'un iéfoci.mt

feul puille faire le commerce d Flpagne «S.: i.ie$ Indes Occidciralcs ; t'tft ponrqiiui

il fera nMenx que flu'iturs nrgocians s'intérellent cnlembie chacun telon Iruis

niovens , & qu'ils s'cnirloyent If uns a l'achat des marchaiidiles , & its »utie< a U
vente Iur les lieux , A^ a 1 aclut de celles qu il ell beUnn de taiie p*ur les ut urs,

C'ell par ce m >\en que l'on peut rcuilîr dans le ecnimerce dFlpagic, ainil cjuc

l'exemple de plulicurs bons négociars nous l'appfeiid, car on voit a l-iiscie bonnes

familles de négo.iansqui fmt le C(immerce dKpagnc, qui ne ("t (er tm janins de

coinivilfionnaiies Si qui envoyeur leurs ei sans, leurs feres ou auM<s païens, de-

meurer aducllement Iur les lieux pour y faite le négoce. C eft une choir qui eft

prati iuee encore par les Hollandoi». «5: les Anglois. itl^iicls ne le contient jani.iis

qua eux mêmes p<inr régit & gouverr.ci Icui commeice ,
éraiit bien perluadcs i^u*

le faite par cunuiuiUun n'cft pas un bon moyen pour y icuilir.

y;;.
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Après avoir parlé des obfervations que les négociant doivent faire avant que
d'entreprendre le cummerce d'clpagne, il eft néceirairc aullî de marquer tout ce

qu'il y a a faire pour Te bien conduire ^ tant dans l'achat que dars l'envoi des mat<
chandifes julqu'à Cadix , comme auill dans la vente audit lieu , ou d^ns l'envoi

qui s'en fut ordiiuiremeni aux Indes Occidentales , quand la vente ne s'en trouve

pas bonne à Cadix. Il faut encore parler des frais de voiture, afTurarces, droits

êc comniillions qui ("e payent, tant en France , Efpagne ,
qu'aux In Jcs , & des autres

dépenfcs, qui fe montent à des femmes confidérablcs, afin que tes ;eunrs négo<
cians qui «oudroni y négocier, par la connoifTance qu'ils en auront , puilTent prendre
leurs meliires.

L'achu des toiles propres pour rEfpagne, fe fait ordinairement à Rouen , Saint-

Mato, Cuutances, Morlaiz, Laval, 6c en pluHcurs autres lieux: ceux qui font faire

I(S achars pat des commillîonntires, payent ordinairement deux pour cent pour la

•omniidlon, toile, emballage, ôc autres menus frais, dcfquels tes commillîonnairet
donnent compte aux commcttans.

Les chapeaux de caftor 6c de vigogne s'achètent ï Paris , où ils fc font exprci;

parce que la forme 8c la grandeur des bords en doivent être autrement que âe ceux
qui fe font pour la France, 6c qui sy confommenr.

Lts velours pleins 5c façonnés , s'a''Uetcn*, à Lyon ou à Paris.

Les pannes & toutes fortes d'ctoiïes de draps de foie, l'achctent à Tours, à Lyon
& à Paiis.

Les dentelles de foie, celles d'or 6c d'argent fin Se faux, les bas de (oi^ & de

laine, toutes fortes de nenue mercerfc 6c quincaillerie, s'achètent à Paris 6c à Rouen,

Les niarchandifc* étant achetées, on les fait charger dans les navires de Roujn
qui piitcnt du Havre-de-Grace , 6c dans ceux d« Saini-Malo Se de N?r)tes

, por.»

aller à Cadix, pour le fret lUlqcels il en coûie environ cinq pour ccn:
'

• de la

niarchaiidife (c'eftfclon qu'elle eft Je grand prix *. Car fi c'cll des vclor •= : «i es,

6c autres fortes de draps de foie , il c.^ coure moins
,
parce que les balle> r\s ionr p^t

de Cl grand volume comme de la mercerie «5c quincaillerie , qui pùyenr autant poi:r

balle, quoique la niarchandife foit de moindre prix: ainii quand )c dis cinq poiu

cent de la valeur
, je veux dire les uns portant les autres. Il en coûte à ceux qui ve-i.

lent faire allurer leurs marchandifes pour n'en point ccurir le rifquc , depuis dix

jufqu'ài quinze pour cent, c'cft félon le tems que Ton fait des envois; car fi c'eft

1 hiver , il en coûte davantage, à caufe que l'on court plus grand rifquc que l'été.

il en faut encore payer les dioiti de forticdu royaume qui fe payent plus eu moint,
félon b qualité des marchandifes. P;ir exemple, les bas de foie payent douze fols de

la livre j l'on paye pour les bas de laine de toute» lortes , trois livres pour ccnr pelasiri

pour les ferges, camelots, 6c autres fortes de marchandifes faites de pure laine, le

paye trois livres du cent pefant.

Pour les chapeaux de caftor, fc pave Jr^nze livres de la donzainc.
Pour les chapeaux demi-caftor , Se caftor de Mofcovie , le paye Cix livres la

ijouzaine.

Pour les chapeaux de vigogne, fe paye trois livres la douzaine. ^

Pour les demi vigogne, quarante loi».

Pour les dentelles d'or Se d'argent, fe paye quv»nre fols de la livre.

Pour les dentelles d'or 6c d'argent mêlées de foie, fc paye trente fols de !a livre.

Pour les dentelles d'or & d'argent faux, fe paye quinze (oh de la livre.

Pour les draps d'or 6c d'argent Hn , tant pleins que façonnés, le paye quarante

ftols la livre.

Pour toutes fortes d'ctcfFcs d or 6c d'argent fanx, velours, pannes, tafTc tas, tibis,
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Se toutes autres sortes de draps de soie , se paye quatorze sols de la livre.

Pour coure sorte de menue mercerie Se quincaillerie, se paye trois livirs du
ceiu , à la réserve «le celles qui sont garnies Se enrichies de soie, or Se. a:^cni tin

ou faux ,
qui sont exceptées , Se pour lesquelles on paye un plus giand droit.

Pour les toiles de lin de toutes sortes Se façons j blanches ou écrues , fines oa
grosses, ouvrées 3: non ouvrées, se pave dix livres du cent pesant; savoir, ttui»

livif < pour l'ancien droit , Oc sept livres pour la traite donv^ni^ile.

Pour les toiles «te chanvre, blanches ou écrues , grosses ou fines, se paye trois

livres dix sols pour cent pesant ; savoir, trente sols pour l'ancien dioit, de qua-
tante sols pour la traite domaniale.

Pour les toiles d'étouj^es de chanvre de toutes sortes , se paye cinquante sols du
cent pesant ; savoir , ?ingt suis pour l'ancien droit , Se trente sols pour la traite

domaniale.

Les droits dus «u roi étant payés , Se les marchandises chargées dan» les navires,

l'on en prend un connoiîicmei t du m-tître, lequel on doit envoyer «u corres-

pondant que l'on a établi à Cadix, lequel reçoit les marchandises, pour lesquelles

il faut qu il paye aulTi les droits d'entrée dus lu roi d'Espagne, plus ou moins,
selon la qualité des marchandises

;
par exemple:

L'on paye à Cadix vingt réaux de plare, qui sort deux pièces Se demie de cin-

quante-huit sols , qui valent à présent en France trois livres la pièce, pour une pièce

de velours coiircnant quarante vares ou barres , le vare faisant cinq septièmes
d'aure de Paris, qui eft de trois pieds sept p^mces huit lignes, ainfi qu'il a été

dit ci devant i de sorte que quarante vares ou barres, font vingt-sept aunes Se d-i'

mie de France.

Pour chacun chapeau de Vigogne, se paye cinq rcaux de vcillon ou billon,
dont les douze font ordinairement huit réaux de plare

, qui valent cinquante huit
sols, comme il a été dit ci dessus : quclqutfoii il faut quatorz» ou quinze téauK
de veiilon pour faire une pièce de huit ; c'cft fdon le cours du change qui varie
toinours , étant tantôt haut Se tantôt bas.

rour les pannes , Ce paye quarante réaux de "cillon le vare.

Il fe paye pour les toiles , deux cens vingt-qustre réaux de vcillon pour cent vares
ou birrcs, qui lont (eptanre îk une aunes trois (cpticmes de Frsnce.

Il fe paye pour les jarabettes ou couteaux, trois réaux de vcillon de la grofle.

Il (e paye deux réaux trois quarts de plate ou environ, pour marc de dentelles
d'or & d'argent fin.

Ainrt, les droits fe payent félon la qualité des marclundifes , comme il a été
dit ci-deffus.

Outre les droits , fret, alTurances, ^ autres menus frais ci-dc(îus mentionnés
,

il y en a encore d'autres qui fe payent à Cadix, dcfquels le corrcfpnndant donne
compte Se de l'on droit de commilîîon , pour la réception Se vente de la maichan-
dife qu'il fait , dont l'on paye otdinairement trois pour cent.

Le comminioni.aire ou correfpondnnt de Cadix , vend les marchmdifes aux
négocians efpxgnuls qui font commerce, ^' qui les trarfporteiit dans tontes les

autres villes d'iKp.'gne & dans les Indes occidentales; tl.'es fe vendent ordinaire-
ment comptai.t , (ï'i les Lfpagîiols Irs p-iycnt en rca.ix , lir.p.ors d'or (?c barres d ar-
gent

, pour la rrmile dtl.iucis en France fe pave tncorc «u corannlîîonnaire un
pour cent, ou bien s'il cm-doyc l'argent en l'achat d'autie»; insn-handifcs qui lui

lont orJonnies , on lui p.tyc deux pour cent pour fa coir.njiilion.

Lesmartî-.îndilcsque Tnii r.ipporto d'Efpa?;r^e en Ftance , font dc5 draps de lain?,
dcspcrlcj , de la poudre d'or, ixs barres Se lingots d'or Z: d'argent, <?c d«s rcaux,

TT?^f
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,

des Uines de Ségovie & de Vigogre , du boi. de campéthe , de la cncheiiille
, Je

l'iiidigu C-: ilu cacao ,
qui cit un huir qui (en i Kiiic le chocolat, dont les Fr4i.<,oi$

Ulcrit a (Télciit Aulli Hicii que 1rs L.lpji^n \%,

Les liines d Hi^Mgne loin très-fines, elle, s'cm; loyeiu en Fiance d -. !;« mjnu-
fadtiirts de diapeiie Se lei'.;t.ie , particuliv'icmciii a bed;.,. .s: en LaïKi càoç. , où il,

y a des inanutatlurcs de draps Façon d'Elpai^nc & d'Hollande ; .1 Houcn
, pour drj

drapciicii ik ratines fines 1 a Hcimi iSi a Chaluiis en Champasine , pnur ùiie dcj (Vr.

ges te ccainiiiei. Les lames noires s'emrl:>yenr en I'dicou & au Ludc , p(^ur Faire

des il I -)guets Foules j à Château Goiiucr ik auiics luuxj pour Faire des icrgcs Fa.

çon d Chaliins.

Et d'autant que le commerce des laines d'FlVagne eft très important , en ce rjm
ceux dcf manuFjduics di drap!. , de icipe i5v: x*ù\*c ne s'en peuvent palier , e par-

lerai en cet endroit de la manicrc doiu on les ..clieie eu I ipagne , co.nmc anlli ài\

droits de (ortie de ce royaume ,. droits d'entrée en Fiante, & de tous les Frais qui!

y a i Faire depuis Ségovie d (ù elles pirtcnr
,
julqu'a l'aiis uù elles arrivent.

Les meilleures laines ti'Efpatjnc Font cciles de Sciçovie ; on les acheté par allotti-

ment compofé de fix lact
,
qui iunt de trois iortes de laii.ei j iavoir:

T.ois Facj ac la piemicre l<nte , jui tll la plus fine.

Deux laci de la (etondc loire j qui eft l.i rnoytnnc.

Et un iacde la troiiicme lotte , qui eft la moindre-

Le lac pelé ordiuairomcnt Icpc arabes
,
qui cil cent fcptante-cinq livrcî, l'arobe

vin-;t cinq livres.

A l'cgird du prix des laines , c'cft (elon les teins ; car il y en a oii elles font pluj

chères , ^ en dautics où elles Font à meilleur auuhc. Il y a (r>;u ou quatre a'it

que le lac de laine *Uurtie , ctfta-dae, les lix Ijcs rtiulus 1 bcgovie eirbiibi,

éi tcus le.s Frais Faits prcts à partir dudit lien ^ coutt icut le lac I ou portant l;iU-

tie, dcuze cens di i.zf rcaux de billon , a railoii Ac leptantc lept réaux pour

piftole , qui Icroit quinze pift.ilcs trois quarts a inzc l'ivics piccc , Foif.uit le cuuti

quelles ott«i< Francci tc!a Fait cent (tut.jntc-trois Inrcs tir.q loi, t^h-cun Fac.

Quand Je dis rend-is à bct'.vic , c ell parce qu'ils ics achètent a la tAm;..igiir aux

environ-, de ladite >ilic , dcn ti-iuiieis ôc. paylans , & qu il en coûcc des liais lui Us

lieux pi.ur rcnîball.ii,c .^ ,
oui les v.riturcr à "^cgovic.

Ce n eft ^^«s (.juil ne le trou.e des n^.^l(.ha^.d^ clpagnols qui les 1 ma lî en t liront

les vçndrt en gros , de (.,ni on en peut acheter ; mais 1 un n'en a pas 11 bon mai. lie

que li tlits ctoicnt r.clutjcs de la première main.

Jl tant rnu-irqiîcr qii fi coie que clia.:uc lî.c (v'it de cent fcptante- cinq livrifs,

qiù Font iVpi arobts , c. mine il j itc dit cijj^elîns, r.caiimoins le c-mprc > en rji:

fur le pird \c dcuxcein .;u ujrzc livres, poids de Bilbao, tevenaiit a deux cens liv.

poid de l fiiicc , thai.uç lac.

L'on pave dt u/c \v it- dix lois de voiture pour chaque fac de Liinc du poids ci-

drlUiN , dcrnn .Sv*i.'n> le jjlqu'à Bilb.o, qui eft un poit de mer , où elles s'ciniMC-

qucnt pour Us nail, .Hier en France.

L'on pjvc P'aii les droits de (ot.ic d'Efpaene ou traite domaniale, pour cha-ae

fec , div (. pt lu res tio.s lil'-.

L'on
I
avt cncoii poiu ics druirs de lortie de Bilbao ^ fcize livres ou enviion pour

ch.iquc Fac.

L'on pave pour le fret de Bilb-io à Nantes , où elles viennent ordinairement abor-

der , en^ iron lix livres p» m chaque fac.

Toutes les (i mnirs Cl d'rius |t)in!cs tnlVmble , montent à deux cens vingt-quitre

livres dix huit (uis ^ a quoi rc vieiidiuit chaque Fac d« Uinc l'ui poitaiit r.^utic icnJ»
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à Nftlitci , fuDpofc qu'iU euireiit été achctci cent feptânte troif livret cinq fols

,

cuniine il a éic <iit ci «icllus , a ia^urlle luinmr àc cicut cent vingt-quarrc livres

quinze fols, il faut ^j jutri Icv dr.)ics d'cnticre de France ^ qui vont a quarte livrefi

P'jiir chacun Uc. Et lu,>pole que l'on vDulii: faite venir les luiDe': a V.nk'* pour y en
faiicU vente , i\ en coùteroit Li vt»iture «.le chaque tac depuii Njnte jjlqu'a < Or-

léans , ciiviiun vnig-dcux fuis, lï^c dOilcania Pans, cinq livres ou en non ,- le fout

niont-int a deux cens trente cniq livresi chu^ue fac, rendu depuis Scgu^ic iufqu'à

Taris , & les trois lacs cnlenible , a la fummc de icpr cens cinq.livrct , qui (cuit
viiigr-rroit (ois ils denicts \r livie l'un portant 1 autre.

Les laines le vendent en l'iancc all)iiic» de nirme que l'on les achere en Efpa-
gne,ou bien felun la forte

-,
c'cft pourquoi il elt nccellaire de réduire ces tioL

(orces de laine<; chacune à ù juile vaicur ^ «fia de les pouvoic vendre à Icqui^iul-

lent les unes des autics.

Er pour cela , il faut prcfuppofer qu'iin négociitit air acheté ï Sé:;ovie fix fac» d«

hiiic au prix ci devant ku.uqué', lavoir trois lacs de U ptemicrc lorie , pcfa^ t tr^iit

c«ns livres , deux lacs de U Iccomie
,
pefant diux cens vingt livres , iîc un lac de

litroilîéme, pelant cent livre? , le tout cnlembic f^il^nt lix cens livics de laine;-

qu'il ait paye tous les frais jnlqu à Paris j de mrme qu il a été aullî moniic , Ôc -nie

la laine revînt a vingt-trois fuis fi\ deniers lu livre l'une portant 1 autre, le tout i

fcpt cens livres, comme il a été dit ci delîus ; faitant h. ré>^le :

La piemicre lorte, qui eâ la pluv fine , rcviendroit à vingt huit fols la livre , .-'.ui

ferait pour les trois cent livres , quatre cens vingt iivies.

La féconde forte
,
qui eft la moyenne , teviendroit à vingt deux fols la livre

, qui

Icroit pour les deux cens livres , deux cens vingt livres.

Et la troiliémc lorte
,
qui ell It moindre , revisnJroit à treize luis la^ livre, qui

(croit pour les cent livres pcfant , foixaiitc cin^ livres.

Toutes ces femmes jointes cnlemble , reviennent à ladite fommc de (ept cens

ciii'.-) livres ci-dtllus. • .

A l'égard vies autres (orces de miuchandiics ci-devant exprimées , elles s'achetcat

à Cadix au rctouv des galions des Indes occideni-'lc;.

COMMERCE DES IN DES OCCIDENTALES.
ll'actédit ci-devant qtîc la plupart das niarchandifcs que l'on envoyé à Culir,

fe vendent oL'dinaitfmcnr aux ElpojiioL qui font le commerce aux Indes otciJtn-

tales , & qui en reçoivent le payement en la manière qui a âulli été dire, mais il

cft arrivé depuis 11 ou 1 j ans
,
que cuclijues nnrchands françuis uoui (e dciaiic

de leurs marchandifts , ont introduit une manieie de négocier avec les F.lpagno!<s

qui a rendu le commerce d'Efpagnc moins profitable , ic plus incertain qu il n'ctoit

auparavant
i car au lien de vendre comptant, c»iîime l'on avoir coutume, ils le

contentent d'en leccvoir une partie comptant ,• & ai l'cgard de ce qui leur efl d'j du
icfte , ils donnent tcms aux Elpagnols pour le payer julqu'au ictour des galions

des Indes , a condition de payer \i pour cent pour I intérêt de Km argent.

Mai? fi les Efpagnols (qui n'ont plus cette candi^nr Si cette bonne t^oi qu'ils

avoicnt anciennement ) ne vendent pas leurs nnich.iiidifrs aux Inits ivcc profit, 6c

qu ils ayent vendu à perte, l'on a tonte; les peines liii mon 'e de le N.re payer , ce

qui fait que les retours des ftîcts que les François uut en ETpa^^nc i.nii longs, Se

c'cft ce qui emporte tout le profic, 6c prodfit très louv< nt d<:*s pn tes c >nfidcrabicî.

Cette mauvaile manière d'agir des Efoagnols a fait 'clmidre liv^ Françf.is d'en*

voïcr leurs nurchandiics aux Indes occi-itiualcs pour ics y négocier, quand ils ns

;tt

â



1--

49^ Part. IL Liv. II. Chap. V. Du commerce d'h/pagne,

trouvent pn$ à les vendre comptant à Cadix , aimant mieux courir rifquc du profit

ou de la peucj que de les vendie aux Elpagnois a cetic condition de leur payer u
pout cent de bc •icc pai dellus le prix de U vente qiuicui eu cft taite au ictour

des galiuHi des i. des, puur les railuni ci-delUu.

Le commerce des ln«iei otcUentilci étant delà domination du roi d'Erpagne,
il eft défendu, l'ur peine de la vie, à toutes fortes de nations, à la rclcrvc de tes

fujcti
i c'ell la raifou pour laquelle les négocians i-'rançois , aullî bien que ceux

Jcs ai'ties royaumes & états qui ne lunt point iujets du roi d'tipagne , n'y font

le commerce que par la voie des Lfpagnols mêmes , qui partent tous lei ans

dans les galions auxquels ils contient leurs maichandilcs, ^our les vendre ou
échanger en d'autrrs dont ils font les àCtours , & cela fe fait Je la manière luivante.

Les galions poui les Indei paitrnt prefque tout les ans environ le mois dt wiais; les

correlpondjns de Cadix à qui l'on a envoyé les marchandifes ne les ayant
f
u vendre

dans le pays , les conlîgnent ciiti e les ntiains d'un , deux ou trois Efpacnols ,
qui pall'tnt

fur les galiuns pour aller aux Indes en faire le commerct, lelquels donnent Icuts té-

dulejou promtlli-i, de icndre compte à Icui retour de la vente ou de l échange qu ils

auront fait de ladite nurthaïutile â Pueiio-lîelo, qui ell le lieu où (e tient lafoitc,

& où les Perulei oi & Indiens les plus éloignés dans le pays ,
particulièrement ceux de

Lima& de l'anama, viennent apporter leur aç.-nt Se autre marchandife, qui cunfiltc

en lingots d'or , Sarres d'argent
, pirces de cinquante huit fols, que l'on y appelle

pièces de huiti dt. p-Hcs , de la ponire d'or ,& des lames de Vigogne > du bois de

csmpcchequiter. aux teintuiicrs j ic du cacao, <Sc autres sortes de marchandises,

comme il a été dit ci devant.

Tonte la bonté de ce coinmnxe confiiU à savoir deux choies*, la première, (î

le nombre des mauhandises que les galions apportent à Puetto-Belo, ed plut

grand ou moindie que les lin(;c<is d'or , barres d'argrnc, pièces de huit, ou aiiiict

marchandises que les Fcrulcros ^ Indien* apportent auilî i cette foire.

Car s'ils ont apporte a lueito Btlo dr 1 or, de l'argent , & autres marchandises,

qui se montent à plus haut prix que ce llci que les tspagnols y ont ponces, il cft

certain que la vente sera avantageuse i*c qu'il y aura beaucoup à gagner ; 1 1 raison

en eft j que les Indiens ont cttrc nuxinie, qu'ils ne rcmpoitent jamais chez eux

leur arj:ciit ^f leurs marchandises -, c'cit pourquoi ils donnent tout pour peu de

.chose : mais aufll il la marchandise efl de plus grande valeur que celle des Indiens^

il y aura peu ii gagnei , iv: quelquefois beaucoup à perdre, parce que les ncf.o-

eians esp;ignols sent oblige» de donner leur marchandife à vil prix, & d'en faire

bon marché pour s'en défaire, 6»: pour faire leur retour en Espagne > 5c gigiier la

commiilion que leur pavent les ncgociatis étrangers qui leur ont confié leur mar-

chandise , laquelle cft de sept à huit pour cent pour la vente d'icelle , y compris le

droit d'alcavâla , courtage &" ma^^afinage à Pucrro-Belo j & encore cinq ou fix pour

cent de commiflîon pour le retour des lingots d'or, barres d'argent, te autres mar-

chandises qu'ils rapportent des Indes.

La seconde cho$e,eft de lavoir quelles sortes de marchandises sont plus de demande

èc nfccflaires aux Indes ; car il y en a desquelles ils ne se peuvent palfer , comme les

toiles , cette marchandise étant U première enlevée par les Indiens : de sorte qu'il n'y

a jamais à perdre dans ce commerce , & quelquefois il y a beaucoup à gîgner; niaii

à Xc^tïà des autres marchandises qui leur sont nécessaires , Se qui ne servent que de

parure Se pour satisfaire à leur curiosité , ils ne les achètent que pour employer le

refte de leur argent & de leur marchandise, afin de ne rien remporter chrz eux,

comme il a été dit ci-dessus : ainfi le profit ou la perte dépend du plus ou du moins

des
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Portugal, & des Indes Occidentales d'E/pagne,

(Jcs msrchandjfcs qui ont été portées à cette foire de Piieitc Bclo, tant de hi part

des hlVagiioN q"c des Indiens.

A l'égard des frais qui (é font fur les marchandifes que l'on envovc h Pwerto-

Belo, il (e paye pour le fret depuis Cadix, où la cargaîfoii a érc fniee, environ cinij

ou lix pour cent.

Puur h,, is de de -harpe des marchandiles, environ (îx livres pour baîUn*. -^^iù

Pour le droit dâ .lu roi d b(; -.gne . qiie l'un appelle induit fie bon paila>.r , Inût
pièces de huit Se deux réau:. e phtépour b.Jlot, qui va environ à deux & dinii^

pour cent.

Quelquefois les mavchandifes fe tranfportent de Puerto-Bello à Carthagène
, pour

le fret dciquellcs il .•» coûte environ cinq livres poui ballot, qtii'va environ a demi'
pour cent. .

• '
>

'
j . . . : .

Le commerce des Indes ne fe fait pas feulement à Fuerto Belo & à Carih.igène
r'

mais enci^re à la Nouvelle Elpagne, à Buenos Ayres âr à la Vcia-Crûx
, qui cft le

pays le plus éloigné; l'on y va par Rio de la iMata, Se l'on paye pour le fret Se autre'

dépcnle , envircn la même choie que de Cadix à PuertoBelo, mais les galions qui

vont i \,i Nouveilc-Elpagne j font du moins deux ans pour faire le retour , & les ga-

lions qui panent pour Puriio-Bclo, font de retour a Cadix au bout de (ept à huit

mois; car ils partent au mois de mars, & reviennent en odobrc ou 'novembre de
h même année.

Il (e porte a Rne'nos-Ayres Se à la Vera Crux, les mêmes forfes dé inarehandifes

que celles que l'on porte a Puerto- Belo; Se outre l'or' <S«: l'argent que ï'ùn en rap-
porte, on y charge de la cochenille A: de l'indiKO.

M faut remarquer que l'on peut faire le commerce Se envoyer aux Indes Occi-
dentales des marchandifes (ans les décharger à Cadix , Se pour tcla un Its lait palier

dircdcmcnt des na^ires François dans les galions d Elpagnc ,
pour railon de quoi

il coûte trois pièces de huit réaux de plate pour ch.nini batllv^t ,& 4e" payent les

mêiMes droits au rui d'Ëfpagiic pour l'entrée des tiiarchai diies ji aititiqu'il a été die

ci-dcll"us. ,

•

.
; . .:

Pour la commifHon du corrcfpondain de Cadix, à qui les marchandées font
aclrelfces, (é paye huit livres peur chj:iin ballot.

Lt pour les retours des Indes , (en en réaux , lingots d'or Se barres d'argent, foit

en indigo, cochenille Se autres marchandiles ci devant meiitiohiooes qui arrivent

à Cadix , (c paye de commiiHon trois ou quatre pour cerit au coirelpond<int, t<nc

pour la réception dicellts des Indes ji.qu' pour les rtmifes en France lur les na-
vires de Saint Malo de Rouen , &,que':iUcfois Cur ceux de Gênes, Marlei'.lc 8c
Amllerdam,: outre les frais ci-dellus, 'i s'en fait encore d'autres avant que les

effets des ncgocians (oient revenus cUcz .eux; favoir :

Pour le fret des lingots d'or, barres d'argent , réaux. Se quelquefois même de U
Vaiilelle d argent > julqu'aux lieux ci delius'expriini;s , environ deux- pour cent.

Si ce (ont àfis maiThandiCes de gros volumle , le fret (.e.payc a peu prc« comme
de celles qui s onvoyent de France a Cadix : il fe paye pour commiflîon de la rcccp-:

tion aux cofrc'pondans a Rouen,. Sàint-Malo ou autre> lieux ,, de l'or Se l'argent ,
deux pour çenr, ^:vingi fols pour chacune balle de marchandifc.

£• outre cela , il faut encore payer au roi les droits d entrée des, marchandifes ,

& Ic^ voitures depuis les ports de mer où elles (ont arrivées, jufqu'i Paris.

Enfin, fi l'on examine bien tous les frais qu'il convitr.r faire lur les marcliaa-
difesque l'on, envoyé en Efpagne & aux Indes Occidentales, Se ceux que l'on fait

pour les retoui's, il f: tfouvera qu'ils monteront à 40 ou jo pour cent.

Outre les mi»rc'iandi(«s que l'on envoyé par mer à C^dix pour en faiie 1

Terne /, Deuxième Partie, R r »
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àc la manjcri; qu'il a été ciylclluï reprcfcntc, tant en F.rpivj.ie qu'aux Indes Occi-

dentales, il y a encore des nè,4oci.iii< qui envoycnt aiilli a .v^adcid Jcs miiicluii-

d^l'cs par terre > niiis ceux qui font ce coiumeice ne rilquciix pa» tant. Se font plus

atlurés dans leuc iiégociacion cjiie non ,pas ceux qui le fi)nt à Cadix ot aux Indes
Occidentales : il s'y puite aulli une paitie des ni.irchanJiici qui ont été dites cl-

dcv.'.nr. '

• A' l'égard des frais, il en coure, de voitprc, depuis "aris iufqu'à Saint-Scbafticn,

environ cinq pour ceiU; poui; les diuits domani^^ux environ deux ^our cent.

Pour le convoi de Bordeaux, cin ^ poui cent.

Pour le bureau d ArC.ic , ou le paliagc^dc la riyiere de B:lin dans les laïutcs ilc

IJordçauf, cinq ptfur^çei^r,, .

, /j ,^

Pour le droit de là coutume dé Payonne , deux pour cent , S< pareil diojt au

gouvei-nci.r- ) i
•>_'" y . • ,

l
• ,

.'
.,,

.;Il fau-v rew^r>iMer que depuis quatre 011 cinq ans l'on np^pave plus le convoi,

de Bordeaux, lÙ les droitji qui (c icvent *u bureau d'Ail^ic, pv ur les mai-chaii,li(cs

que l'on tranfporte en Elpai^nc par tcrrt , la majcllé tn nyaut dcchinjé Ici iiéi^.i-

cians par artct du co^iicil. Lon donne iculeniciu aux buictLi;; , dci a^,quics à ciii»

tion ,
que les mrcbandifes (ont poui tr^iilpoitcr en Elp.i^nc. .

_
Il ç{^ nççcifajiie^quc; jcs- uiArclund^î jJc nig^icianï,, nui. v^nlcnr .enrrepien.ltc I

1669.

^Â

^.1.

comr»' fcc d'Elp.igic éc des In.ies Occidentales , foici't plu? pa' ticulicitn.ci,t m.

formée de sciqUii «/Vp,V)rcé pai;,l'ariéc,4iJ couteil dont il vient dctrC(parl*, touvhii.t

la décharge de* dfqirs de la compta,l)lic de Bjrdcaux & traite d'Arpc. C'cft pourmioi

il en fera donné copie.
. ^

.

i.- JExtra'u des tc-gl/ir,<s du (onffU d'it.'tl iiI.i.m - -,

:»)"

).--tJ i,vl

nrif sr-

?,

ijE ROIs'étart fait rcprcfeutcr en Ton 'ii »i<cil de «ommrrcci !?. s

rêrés eii iccflui le dix^huitisni:. de («ptoi^brc 1664 ^ides' d.c(iuB orioitiiév être le-

vés fur les denrées (5c mardianJiles , aux loities de Ion royaume ic des pro-

inccs réputée» étiangcreJ ,-i3c lc< cr.cifititfrd* ceux qt t fout' payés a la coikj-

tablic de Bordeaux , 5c pour h :nuite dArlac 3c la moitié lie b coutume d.»

Bayoniie : l^ir "Icfquels taiiù & ccrtihcars , U tnijcllc a recoi>nu que lcl<li:5

droits de fortit étoict'.tîicvéi lur les nïarcUandiiei qui ftxit dcUùifcs -pour l'Li-

èagnc, aux burrâux quiJ liparrut Ici Poitou i\t>Mc l'Àivgoum'jîit iSc la X.iiritohgc

,

à rxifon de cinq pour ctn.. de révaluviwn-q'n'-en fftfaite par Itldits rarifs ; k
lu'cn palfiint p*c le détroritda'la féùét-haiïiliée'. da Bordeaux , ïl eli eivci^i^c levé

.ur les mêmes roarchandifcs trois • c^c dtcrtii. pour cent dt la vwlieur d'icflîeii &
tnfuitc pour U traitt d'Atlac su burean d»c BtUrv, qui eft à- rentrée des l,Ui(le<,(".(

en celui de Beaulac, deux Se dcuù pourcent, & dcrtx pour cent peur U moitié Je

la coutume de BiyooTie , i qucà-lç» Jeux sScdriîii^dûbr'ipOttïiU'fiiiOJîii'.'e ladite

coutume ont été mo4cfés à Téâ^rd^dc^s ma'Chahdift»' puiïimfiprtp tare dinî le

détroit de ladite commune , laurre riioiiié d-iacUe ét.iiiPftlk'iîc'fr attf (îjiirr'nufécli I

de Grammonr, qui cnjouit par ("es m.-iinî< Tou« lî(À.'jutU-drohsi(<y.i!i«d'ait«i.t plus

onéreux, qu'ils foiit pjyés eu qunre dirfércns bui'tfâU'xs '("4;: cjnc-le*' v&itUiitrv cjiii

conduifent tefdircs -marchand il <« Amu. obliges d'en foutï'tif la vilire en icfux, ce

qu-i apporte beaucoup de 'difrtculté ut commerce qui le-fait p.if tei're dç l';iiis

crt EfpagflC , &' des anrres pu\s qtUi'Iont ,id'M'tfç,V*l« bûr^stltx de Pi/itctn. tf r^?irî

ca'cncorc que rous Iti-dirs. ttroin fi^ifriîil-'ait: ftiVciicilj- .5l:''légir1tneH11«iyt di''!>r,'.'o^"7-i«

Itlditcs m.uchindi'es y l'oitPt l^ji Crsicf) pAtiant? <>c-P<>iï<vtt: ài\\i U% prci*;^ce^ c'â

fciw'au dcln;'q»îC tcii!>.'d'c U ^iiaitc JrActac fuîl«'d€-}ji<itiora&>tiajKé, '^C qik les
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(Jeux autret tiennent de la nature des péages qui n'admettenr' aucune exemption :

néanmoins comme fa majcHié n'a en vue que le soulagement de ses sujets, ic la

facilité du commerce; après aruir fair exanniner en sondir conseil les derniers

baux dcsilues fermes, & les réglemers faits pour la perception des droits d'iccux,

ouï le rapiiort du fieur Colbert, conseiller du coi en ie% conseils & au
cors'il royal, contrôleur général des rinances : SA MAJESTÉèn son
CONSEIL DBÇOMMKRCE, a déchargé &: décharge les matcliandises qui.

seront voiinrées de la ville de l^aris ic des autres villes :qui sont au deçà des bu-

reaux des cinq gvofles fermes, établis aux exiicmitcs du l'oicou, Berry &i iiuur-.;

boiip.oiî , f ar terre en KIpngiic, des droits de la cumptablie de Doidcaux &: de. I.i

traite dArsac, à l.t charge que les dcftinaiioiis desuites niarcli.tndises scroiu (.u-

trs par les Ictrrcs de voiriircs &: les fadturei ^ aux lieux d'où elles pai liront , ôc

qu'cllas ne pourront ctre.dcbalées ni exposées en vente sur la rouie , ni en la vil;c

de B.iyonne , à peine de coiitiscuion, ic de trois mille livres d'amende: \k que
les marchands qui les envetronc de ladite ville- ce l'airis, feronr<lcurs sounViihuas

au bureau de la douane établi en icellc
,
pour ctre Icsditcs marchandises enhccllccs

^plombées par les commis du.^tit bureau : âc scrcnt tenus lesdiis marchands! de
npporter cerriHcats ci bonne foimc du commis du fermier, que Icsdiies mai- '

dundises seront sorties debout de ladite viiie de Btyonne pour Espagne dans

deux mois , &c à faute de ce , payer lendits droiis te quadruple d'iceux : 6i les -

marchands des autres villes feront pareille soumiilionN en personne, ou par leurs

fadeurï & voituricrs, au bureau de ladirc coniptablie de Bordeaux, & suttiront;

il droiture lesdites marchandises par les bureaux de Saint Légère Mcllc^ ou celui <

de Gripe établie aux confins de Poitou, & palleront à Bordeaux & par Ici bmeaux
de Belin te de Bcaulac ^ dépendant de la tiaiie d'Arsac; pour ctre desdits bu-

reaux conduites ta la ville de Bayonne , auxquels bureaux lesdits voituriers seront

tenus de représenter leurs acquits & congés, puur être visés & sans frais par les

coi^imis d'iceux. Fait sa majtdé défenses aux xommis de ladite com'prablie de
Bordeaux, &à ceux dcïdits bureaux de Bclin Ik B;auhc, de ladite traite d'Arsac,

Je lever aucuns droits, ï con'imcncer du prcniict juillet prochain , sur lesdites mar-
ch.-.n.iises venant de Paris i5c des villes au-dcçii dc>dits bureaux de sortie pour être

conduites par terre .-n Espnp.ne. Ft li aucune desd-tcs marchandises desrinéespour
Espagne, n'avoient iriyé lesdits droits de sortie pour avoir été chargées aux pro-
vinces qui .sont au dflà des bureaux desdices cinq gtollcs fermes, elles payeront
lesdits droits de la comprablie de B.ndeaux , traite d'Arsac Se coutume de Bayonne j

en palT'ant dans les détroits desdites fermes en la manière accoutumée. Et sera

le présent arrctlû, public &c affiché où besoin sera, ex^écuté noiiobltant oppoli«'

lions ou empêcheniens quelconques. Fait au conseil d'état du roi, tenu à Sain^r

Gcrmain-en-Laye , le iioiiîémede juin mil lîx cent soixante-neuf. *.,

,, S^ené. BECHAMEit,

Le droit d'entrée des marchandises en Espagne, que l'on' appelle dr:;it d'Alc*-.

vaUj eft de cinq pour cent. '

Il y a encore des frais de voitures qui «c payent depuis Sai'nt-Sébaftien jusqu'à
Madiid , & quelques droits d'enirée de ville que l'on y paye tulîi.

L'on paye pour la commiirion aa coirespondant , irois , quatre ^ cinq pour cent,
c'eft selon qm la marchandise e!l précieuse 5: de haut prix.

Outre le» grands frais ci-de(Tus mentionnés , il y a des tcms que le roi d'Ei-
pagne a besoin d'argent , ic pour en avoir , il fait des avanies aux ncgocians Fran-
çois qui ont des macchandiscs ic autres effets dans tti ctats , en les taxant à de^
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AoaMKK (omints coniî iérables que l'on ex\%e avec des rigueurs étranges, comme il arriva

TATioNDE Cl) l'aiinre i66y , lurfque le roi lie Ces conquêtes en FiandiC) car le roi d'Ef-
xT»irh>i( pagne Hr p.iyer acix négucians François quatorze pour cent de tous les effets qu'ils
»M. 1713. avoient en Ei'pagne , pour raifon de quoi il y 911 a eu ptuHeuts qui ont fait faillite.

Ce mauvais rraitcmenr fait aux François par les Efpa'^nols , e(l tout à>fair injure,

d'autant plus que l'on n'a )iiaais traité en France les négociant Efpagnols de cctre

manière.

Depuis que le duc d'Ai )ou , pctit*fils de LOyiSLEGRAND, eft parvenu
ï la couronne d'Efpagne, ions le nom de Philippe V , où il a ctc appelle par le

teflament de Charles 11, dti mois d'octobre 170e, les choies ne fe font plus pri-

tiquces de la manière qu'il a été dit dans le prélent chapitre \ au contraire , les nur.
chauds ôc négocions François (ont très bien reçus dans le royaume d'Efpagne :

on leur y donne toutes fortes de facilités ôc de protection pour faire leur coni-

merce: en forte qu'il y a préfeiucmeut entre ces deux nations une très-parfaite cor-

re(pond<)nce, ce qui a don^é lieu d établir en divcifcs provinces de France de nou-

velles manufactures de différentes étoffes de laine propres pour les ElpagUils,

particulière n'eut de celles appelices bayettes, leinpiternes ou perpétuons Se ano-

côtes, qui font des iii^itations de celles qui fe fabriquent par les Anglois^ 5c dont

ils l-iiToient.avant la prélentc guerre, nn très-grand commerce avec les El pagnuls,

qui. non feulemenr en confommoient chez eux une quantité conlîdérable , mm en

tnvoyoient cncote un grand nombre dans l«s Indes; les manufacturiers François

,

particulièrement ceux de Deauvais ôc de Routiers , ont It bien réulll en ce (icnrc

d'étoffes, que (i l'on ne dit pas qu'ils ont lurpallc en cela les Angloit, l'on peiit

du moins avancer qu'ils les ont égalés, ëc qu'ils pourront même par la fuite les fur-

pader , ainlî qu'ils ont di']i fait à l'J^ard des draps fins , et nt certain que crux

de cefe e'^péce qui fe fabriquent à Abbeville , à Sedan , a C ic.> tS: à Darnetal j fonc

à un fi haut degré de perfection, qu'il eft quafi impolllliic à auLu:-'- r.urrc narion,

fans en excepter même les MolUndoi» ôc les Anglois, de pouvoir aller au-delà.

•îHù'iîîihCO M M E R C E DE PORTUGAL.:
Les marchandifes que les négocians envoyent en Portugal, ou que les Porrngaii

viennent quérir en France, font des bleds- fromcns, feigics, orges, ôc autres fortes

de légumes.

Du fel , des fergci , toiles , rubans , (il
, de toutes fortes de mercerie iV quin-

caillerie, papiec, cartes, cuirs, & de toutes les antres fortes de marchandiics <.V

qualités que l'oti envoyé en Elpagne, ci devant mcniion.iées : l'on y envoyé nuinc

des habits tout faits.
,

^,,. ,

Il fe tire du Pottugal les marchandifes fuivante».

Des laines , du coton , caffonadc , fiicrc , poivre, caiielle
, gingembre, anij,

railîns, figues, écbrces de citrons, ôc autres fruits confit>^ des oranges ôc citions

doux, des huiles 5e olives.

De la cochenille, de l'inligo, du bois de campcche, drogues médicinales, i<

autres fortes de drogues &* épiceries. Il fe tire encore du Poitugal des perles, diamans,

Vautres fortes de jouailletics.

L'von tranfporte oïdinairement les marchandifes de France en Portugal, par mer,

le l'op paye pour le fret d'icclles, i-peu-prcs comme pour celles que l'on trawr-

porte à Cadix.

Il fe pa)'c pour ailurer l:s marchindifcs, rnviron cinq ou ïix poui" cent.

- A l'égard des (droits det}tréc des marchandifes que l'on eùvoye eu rc;tu2^l,ron
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en p»yc près «le dix-huit pour cent du prix de l'eftimation diccllcs, Se pour Ici

droits de fortie du royaume, environ m pour crnr.

M«iî ce qui e(l plus à conlîdérer j e(l que le chantée pour faire venir fon argent eft

furc haut y car quelquefois il en coûte jufqu'à vingt pour cent^^our les ttaitcs que
l'on fait, di pour cela, il faut négocier les lettresdc change pour Amrtcrdam, qui

ont leurs curierpondans à Lisbonne.

Un de mes amis , très habile négociant > ayant fait un commerce confidcrable

df marchandifcs de Tours , qu'il envoyoit à Lisbonne à un fien commilîîonnaire
,

François de nation, pour les vendre pour Ton compte Se faire fe» retours en d'au-

tres marchandifes , ayant découvert pluiîeurs tromperies Se infidélités que foi-r les

commidlonnaires françois qui fe font établis en cette ville au préjudice de leurs

commeitans -, Se ayant fu que je faifois imprimer pour la féconde fois cet ouvrage
,

nVauroit donné un mémoire contenant toutes les mlîdélités 8c tromperies que Font

pour l'ordinaire lefdiis commillîonnaires envers leurs commeitans, pour en donner
connnillance an public. J'ai trouvé ce mémoire important Se lî nettement explique ,

que j'ai cru n'y devoir rien changer, Se de le mettre en cet endroit de la manière
qu'il m'a été donné, afin que les jeunes gens qui voudront entreprendre le corn-

mcrce de Portugal ,
par la leilure qu'ils en feront , prennent garde que les commif-

fionnaiies auxquels ils confieront la vente de leurs m.irchandifes, ne leur Fad'ent pas

de femblablestraitcmens, qui pourroient les ruiner; mais il feroit mieux S< plus

avantageux , pour les railons qui font déduites dans ledit mémoire , Se pour cellcî

que j'ai alléguées ci-devant , à ceux qui voudront entreprendre ce commerce , d'en-
voyer à Lisbonne leurs enfans ou l'un de leurs allociés , pour éviter ces tromperies :

car , comme j'ai dit plufieurs fois
, qui fait fes affaires par commijfion , v,i à l'hô'

'fudl en pe.fonne.
*

Mémoire fur les tromperies If infidélités que Us commijjtonnaires de Portugal font
pour l'ordinaire à leurs ctinmcttans,

vJ M M I il n'y a prcfque que les François en Europe qui envoyent leurs manufac-

tures chez les étrangers pour les y débiter pour leur compte , ils ont plus d'intétêc

qu'aucuns autres peuples , que les commiilîonnaires de leur nation qui (ont habitues

hors du royaume «auxquels ils envoyent leurs marchandiles , fe tiennent dans la fi-

délité Se dans la druiture , parce que la bonne ou mauvaife pratique deidits com-
miflionnaires , peut avantager nu ruiner entièrement les négoces que Ton fait par

leurs mains. Nous en avons une expérience trop récente Se trop lenfible dans la

perte que Paris , Tours Se Lyon ont faire du commerce de foieries à 1 .bonne, le-

quel a palfé depuis l'ani.ée 1667 aux Italiens , pour le pouvoir diliGmuler.

Il cli confiant que les villes de Tours Se de Lyon faifoicnt auparavant rannce

1667, des nombres t'c^-con(idcrables de tabis larges , de moires d'or Se d'argent, &
d'autres étûflés tabilces onde calendre, des velours & des pannes de pluiieurs cou-
leurs , 3c des rubans de toutes largeurs, qui étoient envoyés en Portugal par les mar-
chands de Paris qui avoient connoilfance de ce négoce , lur lequel négoce il fe fai-

foit de grands profits; auxquelles marchandifcs l'on joignoit pour alFortir, tout ce

qui fc trouvoit à Paris dans les magadns & dans les boutiques quiétoit hors de mode,
parce que ces modes, quoique paifées pour les François, devcnoicnt alors nou-
velles pour les Portugais, quienvoyoicnt dans It Bréfii une partie defJircs martlian-

difcs, où II confommation étoit confidérable.ll ell ailé dcjagcr queles mirchandî
d; Paris, ne profitent que par la nouveauté. Se qu'au contraire la quantité de rebut

a ruines de^'uls dix «uné^s prciquc tous, éiuiciit, par c:ttc dcbouihc de
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Portuial, notablement foulagési &To(irf& Lyon, qui ne peuvent employer Ici groiïef

toies qu'ils font obligés de picndre avec les plus fîaes qu'avec ces lortes de marchan*

difes de calendre, trouvoient aulli notablement à le dcchjrgei.

Mais cunime à \x Hn du moii d'août 1^)67, les Portugais eurent réduit les droits

d'entrée de muchandilcj de (oies de 18 à 15 pour cciu, qui éiuit un avantage pour

nos inaiui^°;>ci:uies de loierics de i^atice, & qui, viailemblablemcnr , devuit avnn>

tagcr ce négoce en faveur des commcttans François, les coiiuuillionnaires Fraii<;oii

qui étoient lors en petit nombre à Lisbonne, le liguèrent enirmble, dans l'in.pa-

tictice de faire ptompteincnt leur fortune aux dépens de Icuis commcttans, qu'ils

croyoient mcinc trop avantagés par cette décharge de 5 pour cent; ic au heu de 1

p'>ur cent que leurs prédicenciir<; comniinionnaires avoient coutume de preiulie

ta ir pour la réception que pour U vente de leurs marchandifcs , & i autres p«uc

ccni pour les retours qu'ils failoicnt j ils en voulurent avoir davantage! (?c pour

cela, ils ne pafferent prefquc plii"! aucunes defdites msrchandites ï la douane, par

Ir ni'jyen qu'ils trouvèrent la hciluc d'en lativcr les droits, qui croient réduits à 1

}

pour cent : de cette (orte ils cuiiiptoient ordinairemcnr dans leurs faânrcs 1 j pour

cent, comme H en eftct, ih les cullent payés à la douane. D'abord lefdits commct-
tans qui avc'icnt accoutumé de trouver du profit lorfqu'ils payoicnt 18 pour cent

de droits, voyant qu'ils perd licnt quoiqu'il», n'en payatlent plus que 1 j , ne voulu-

rent pas (e rebuter > &: ils continucrent leurs envois par de noavellec cargaifonsj jus-

qu'à ce qu'un d'iceux , qui alli '•\prcs fur les lieux , connut d'où venoii le mal-, À: il

découvrit bientôt qu'il ne ptu il que de l'inlîdélité des commillîonnaires Fnn-

çois, Icfqucls fe voyant convaincus, avouèrent en cftct qu'ils palToicnt Icfdites nar-

thandifcs Se foies par haut (ccrtà dire, en cachette), fans les faire (ceilcr ï la

douane, ^ ils lui dirtr.t crtVonrcmcnr qu'ils étoient l'urprisde ce qu'il n'avoir pis plus

de fjics ;
qu'ils profitoient de ce lauv»nienr de droits; que le prince de Portugal l.iic

cvcrccr lalite douane par rci;ie, &: qu'eiiHii le hazird d'être attrappcsalloit lur leur

compte, ^' non fur les commettans.

Cette léponlc, un peu tropliudie, turoir fatisfait u:i moins éclairé que ce négo-

ciant, qui fut bientôt écliirci de cette dangercule manière d'agir dcidits commillîon-

naires, parce qu'il apprit, premièrement:

Que toutes les marchindifcs de (oies doivent être fccllées à la douane d'un (cciu

de plomb à la tête &: à la quene de toutes les pièces, lequel («eau ne doir point ctic

ôté tant qu'il en reftr une Icule aune chez le niarcliand dérailleur, parce qu'autre-

ment la nurcliandife (eroir non-frulement confifcjblcj mais encore celui qui s'en

trouveroit (léiiî, cond.imn« au quadruple de la valeur.

Cela fuppoltf , il n'efl: pas difSwile de juger que pour faire prendre au marchand en

détail ces marchandifes non l 'Sellées ^ le coAiiniflionnaire qui e(l obligé de les vendic

en cachette, ne lui en fade bien meilleur marché que I: prix courant; & en effet,

CCS marchands en détail pour l'ordinaire en demandent ly à jo pour cent meilleur

marché que le cours ordinaire; ainfi cette perte (\ confidérable tombe fur le com-

fnettant , & au profirdu dénilleur feulement , qui fe prévaut de la perfidie du coni-

milltoanaire, qui même n'oleroit plus expofer à d'autres marchands en dérail Icf-

dites marchandifes, dans 1» crainte qu'il a d'être dciloncé par celui auquel il les a

d'abord fait voir.

Mais il y a une autre perte que fouffie le commettant , qui eft profitable au com-

milîîonnaire , qui eft que des 1 j pour cent, qui ne (e payent à l'avenir que fur l'cf-

cimation qui eft faite par le tant des marchandiles, qui n'edpasdu tiers de la va-

leur de la marchandée, il y eo a au moins % pour cent que ledit commilTionnaire

retient ï fon profit : par exemple , une livre de rooire d'argent n'cll cllimce que

.^i
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jofto rpz par le tarif , elle tient au moins huit covcJos (qui font me Portng.il),

i]iii le vcii.t chaque covcdui environ looo icz , njnli la juilc v.»lcur de cha/;u€ livre

de muii c J'argcnt eft environ de Sooa rc^ i cepend.«nt le comniillionnairt ne paye à II

J lime que v\ pour cent de «ocorcz, au heu que le conimiillonnaire bit payer

I) ))<<iii' cent de Soou rcz.quicit ciivirunS puui ceiit \i\i le cummiili >nnaue^ienvl
iiiiiK'insnt de (on cuuimctiant. '

Il y ;i tncorc un autie pjll.igc qui efl confi Jtrablc , 5£ qui ne fc peut tnlrcer
, qui

efl, tonuiie la dou.inc de Poun:;Al eft en tCjjic , que les orticie.scn ultm fnrt hunnttc*

nui'.t, en ce qu'il' font gidtuitrniçnt rcniilc dupi.iJsqui (c trouve au dcdus d'une

cii\iinc : par cxcm;r'le, J'il fe trouvoii un ballot de tabis lir^c pelant cin^juancc-

c,iiirie listes, ou ne fcioit p.iyei les dr<»it$ qucdc cinqii.inte. .

'

Tous ces «vant.if:cs qui , a^ant l'annce 1667, cntroicnt au pr.tfit des commtt-
nns , leur dunni^ici.t coulage de iaiie de nouveaux envois ï Lt.'.bc>i:i:Ci mais \\i

ont Clé obligés de celler par I itiâdélnc des conunilli nnairts, qni pienaiit intpuni'i

ment tout le profit, ont ruiné nonibie de mnrch.uuls
, qui trcuvcirnt aupnravjnt

cette corruption des douccuis dtni ce connut; ce : kfdiis comniiilionnai.ci , lorfqi'c

les cnmnietr*ns ont voulu s'en plaindre , ont tàclic de couviir Itur ma'ivaifc foi Hc

1.1 ceiïatiun du commerce de maicbandilcs de (oie en l'o.tui;rtl pu* les Fr:inÇwi?, dd
pirtextc de la pette fur les retours, outre qu'ils le (ont ccniis tant qii'ils oiit pu i

«Jirc fortement, que quoiqu'un conuni'fionnaiic fut oblif.é , tcaumc un douicili-

que , à donner un compte ndrlc Se esadl de (on maniement
, paicc qu'il f; ("ait ju('«

ti>.e pu (es propres rwains, Hc (c paye connu il vent de la cOiTimini mi , rc.ii>

moins quand ilcoutt ii(quc au ("auveiiicnr des d oits, ti peut piofucè de fea loins &
de (on inùuftric ; ce qui (croit vrai , (i le comfiCitant n'y étuit pAs iiitéi cflc , coninje

il â été remarqué ci-dellus: & lî le coiTimiiiionnaiic , i/ai pour l'orJinj.iiC en (ou

camruîncement cfl lui hounue du n.' .'â.
, croit tn ciat , jT (a (olvabiluo , d'indcni-

niicr le commettant de la pcite , ai cas de pn(e par les otùtiets de li duiiaiic :

m.iis bien loin que le commettant ne (ou(îrc pas de ces miuvailcs maximes, an
COI. traire , comme il a été rcnurquéj il en e(^ 1.» viiiimc route entiers.

Il fe fait encore un autre pilagc pai ces comminionniircs
,
qui eft lur rcf;nmf)tii

de dix !i d<uizf pour cent, qu'ils dilent dans leurs factures qu'ils oin étc cbli^és

de faire (ur la vente des marchandifes , Iclqucls el Jompics (e font à la véiité quiiid

les marchandilcs de (oie le vendent au comptant ^ mais ce qui cil extravagant, cl\

quclcldits cf)mmillionnr.ircs portent cet clcompte dans leurs f^darcs, par Iciqucllcs

ils dilent qu'ils vendent pour quiiîzc ou dix-huit mois de termes: ainù ils jouillcnt'

pendant ce tems là -du bien de leurs commettans, ou bien ils leur prennent dix ou
douze pour cent de ce prétendu cfcompte qui tourne i leur feul pro(it; mais ce qui

c(t encore remarquable , c'eft que lorlqu'il» font des retours en (ucrc, tabac ou au-
très telles martUandi. • - ils portent au débit de leur conimctt»nt autrts dix 011

douze pour c nt. pou; ; s.ompte des billets provenans de la vente des mnrchau-
diCfs; conimc fi pour «voir des fucres pour envoyer en France, il leur falloir de
l'argent comptant, & aiuh s'ils étoient obligés de convertir leurs billets en c("pécc$

pom acheter lel'dus (uc.rcs, IcfqMcIs ils ne payent qu'avec Icldits billcis qu ils

donnent même à forfait. ., jj
11 y a bien d autres pcrircs grivci'cries que l'on psiTc fous filcncc; tous lc5,mfiV;i

v.iis protc U's ci delfus .ilirgncs defdits commifiîonnaires ayant cnticicment rcbfjt^i^

^' rviné !:s marchands français qui failoiein ce négoce 'en Por.tui;il, ils ^iijt, cré

(ihliècs d'j ccllcr ce cr^mmertç y i^oiit lesltslifns. ,
qi:i n'avoitnt pps pcnÇ(-,ij:<fjr ué,^

gocc .-iv.mt l'ai;Dce 1667 , ont projii^ .
»î\" R"f ,fj': f-'>'-f clvtz eux à ral(^i5t,dc^'^^ûf,tlt^"

fiis, dcîouîcî (bitcs dcmarchwwresdt foits qu'ils lcur£orfcçc4vccg9}jJ^jii;o<it,

r
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Les luliens ont audl établi ï Lisbonne des commillionnaites de leur nation , lef^

quels ils ubli(;ent «l'ciivuyci arec Iciiis ùctures de vente de leurs marchandifes, les

certificats de la douane de Lisbonne j pour jultitiei (.|ue leui!> niaichintdiies ont étc

Icclkes à la .iouane , & ce qu'elles y ont payé de droits , afin d'éviter l'ccucil des

François , caulé par ce lauvemeiit des dioits li prcju .iiciililc , comme il a été remar-

qué entant de nianieies : même quelques uns dejiuits cohimiillonnaires tran-

çoiSj pour tâvhcr de contie>.atiei' leldits commWiîonnaires italiens, ont établi de-

puis peu à Lisbonne des niciiers d'ét(>tl^cs de loie , ce qui augmentera le niai de ce

commerce pour les uns &c puur les aunes, qui ne peut être entièrement reâifié,

qu'en obligeant lefditscommillionnaires frauçois de palier à l'avenir tout à laduuanc,

auquel cas il leroit plus avantageux de leur accorder une commiflîon plus forte que

deux pour cent , moyennant qu'ils Hlleiit avec fidélité jouir les commettans de tous

les avantages de ladite douane , auquel cas ledit commerce reprendroit bientôt vi-

gueur pour les François j dont les modes de Paris & les ctofles de France plailctit

plus aux Portiigais, & leur font plus propres que celles d'Italie.

Apres tout ce qui a été dit ci dellus du cuminerce , tant d Efpagne , Indes ceci-

«ientales , que du Portugal , des grandes dépenles & Frais que l'on fait , & des grands

rifques que l'on coutt c.. y négociant j ceux qui voudront faire ce commerce, doi-

vent penicr bien féiicufement à ce qu'ils auront à faire avant que de l'entreprenJie,

pour ne pas tomber dans les difgraces Se malheurs qui peuvent arriver quand on le

fait avec inaprùJence. ;. ,
• - • "

CHAPITRE VI.

J)u commerce du Nord en toutes les villes fituéts far la mer Baltique ^ & fur les

rivières qui s'y vont décharger ; Us marchanJiJes qui s'y tranfponent de France

^

& celles que les François en tirent ; & ce qu'il faut ohfervct pour bien r^ujjir, tant

dans l'achat que dans la vente des marchandifes. ' ' /

'ri

'')¥- .Cl

xi. V A N T que la compagnie du Nord fut établie en France, les François faifoient

peu de commerce dans les villes iîtuces lut la mer Baltique &c h\x les rivières qui s'y

vont décharger j parce que ce commerce leur ctoit inconnu, ic il n'y avoit que lr$

HoUandois & les Anglois qui y tranfportatleot les marchandifes qu'ils venoirnt

acheter la plupart en France j & en rapportoient d'auttes qu'ils venoient vendre,

iur lefquïlles ils failûieni des gains confidérables.

Il e(l vrai que pour f:uie ce commerce dans tes lieux dont il fera parlé ci après . il

faut avoir une connoilTtnce parfaite des fortes de marchandifes qui y (ont ncccf.

faites ic que l'on y porte , 6c de toutes celles que l'on en tire pouc faire les. retours.

Il faut même favotr la (îtuation 6xt lieux , la commedité ou incommodité des

j^orcs, les poids, les meiures , la valeur des monnoics, & la manière dont le

change s'y fait. Il eft nécelTaire encore d'y avoir des correfpondans
,
pour recevoir

ic faire la vente des marchandifes que Ton y envoyé , 6c les achats de celles que

Pon en rapporte.
- Les droits d'entrée & de (ortie qui fe parent dans les royaumes 6c états où elles

font déchargées , 9c au retour ^ les lieux ruelles (c débitent en France : toutes ces

iho(cs font hécedaires à favoir pour bien réullir dans le commerce du Nord.
' Cela n'cA pas encore alTcz :il faut avoir un fonds con(tdérablc pour faire le com-

merce
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tnerce du Nbrd: car il faut remarquer que la plupart des marcliandifes que l'on y
porce, s'y vendent à crédit, * celles que l'on en rapporte s'achcrenr argent comp-
tant: c'eft pourquoi il faut nccellairement y envoyer de l'argent; celui de France

n'y e(i pas propre ^ il n'y a que les rixdalles qui le prennent à Amdcrdam qui ont

cours par tout le Nord -^c'eA ce qui rend le commerce plus difRcile, parce qu'il

faut prendre des ri\,dalles en Hollande pour les tranfporrcr aux lieux où l'on en

a beloin, ou de Hambourg., ainfi qu'il lera di^ ci-après ; ôc pour cela il faut ccablir

des correfpondans à Amfterdam ou à Hambourg, pour y faire les remifcs.

Il faut même s'attendre d'ctre ttaverfé dans ce commerce par les Anglois Se Hol-

laiidois, 8c particulièrement par ces derniers, parce qu'ils ont une jaloullc inconce-

vable à rencontre des François qui entreprennent le commerce du Nord , & font

pour cela tout. ce qu'ils peuvent pour les en détourner Se les dégoûter, foil en dc-

truilant leur réputation, & mettant de la déHance dans les efprits des négocians du

pays, foit en vendant leurs marchandifes à meilleur marché, même à beaucoup de

perte, & achetant celles du pays plus chères, afin que les François y trouvant de

la perte , cela leur puilfe faire perdre l'envie d'y retourner une autre fois. Il y »

une infinité d'exemples de négocians François qui ont fait le commerce du Nord,
qui s'y (ont ruinés par cette mauvaife manière d'agir des Hollandois, pour avoir été

obligés de donner leurs tnarchandiles à pette considérable^ autrement ils ne les au*

loient pas vendues.

Les principaks marchandifes que les François doivent porter dans tout le Nord,
Ce font des vins, deil'eau-de-vie, du vinaigre, du fel, du papier, des prunes, d«

toutes fortes de marchandifes de foie , mercerie Se quincaillerie.

Les marchandifes que l'on en rapporte , font des mâts de navire , des planchei

de chêne propres à doubler les vaiileaux, du bois pour faire des futailles, que l'on

appelle barriques Se pipes , que l'on porte ordinairement à Nantes, la Rochelle Se

Bordeaux, où l'on en débire un grand. nombre.

De l'acier de Hongrie, du plomb de Pologne, des cuirs, de la laine que l'on ap-

porte particulié'-ement de Danrzic
,
qui fe débite à Rouen, où ils s'en conGjmmc

beaucoup dans les manufadnres de draps. •
'

Du fil de laiton, du bray & du goudron, du cuivre, des morues en baril, des

roggcSj des œufs de morue pour faire la pêche des fardines , defqucls il fc débite

beaucoup en Bretagne.

De la gr.nine de lin , qui (ert pour femer en Picardie, Normandie 8e Bretagne.

Des peaux de boucs pour faire du maroquin, dont fe vend un grand nombre à

Rouen , des potalTes Se \vcd;illes , Se quantité d'autres rnarchandifcs qui font néccfTai-

rcs en France ,<Sr -^uc les Hollandois y apportent , fur Icfquelles ils profitent beaucoup.

Apics avoir fait voir quelles font les marchandiles que l'on porte dans toutes

les villes du Nord Se celles que l'on en rapporte, il fera aullî ncccfllkire de parler

des droits d'entrée or de fortie qui s'y payent en chaque ville en particulier, des

poids Se mefures , des monnoies , du change , & de la manière dont l'on y négocie,

afin que ceux qui voudront entreprendre le commerce du Nord , puifl'cnt lavoir

toutes les chofes ncceiTaircs pour bien rcuilîr dans leur, négociation. . . -
,

, ,

i?

B R E s M E.

Lu ville dcBrcfme cfl fitucc fur la rivière de Wefer, à quinze lieues de la mer; les

grands vaiileaux ne peuvent monter chargés qu'à quatre lieues de la ville , & les me-
diocres à une lieue & demie.

-> Bl
'
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Il s'y tranfportç du vin Se de l'eau- de- vie , mais il faut des vins forts > comme
ceux Je Cognac j Se haut pays de Guyenne, 8c d'Anjou, Se qu'ils loient tous

blancs.

Il s'y porte encore des draps de foie, des rubans Se toute (orte de mercciie:
il ne s'y confomnîc point de (cl de France, ; i; . ,* j . -.

• 7

Droits d'entrée & de fortle» • "

Les droits d'entrée & de fortie y font fort médiocres, il ne fe p^ye qu'un & demi
pour cent, ou environ, fans diftindlion entre les étrangers Se les bourgeois, qui

Ti'ont puiuc d'autre avantage fur eux que de pouvoir faite paifer leurs marchindifcs-

au-dcli de \à ville fur la rivière, ce qui n'ell pas permis aux étransers.

. Poids t mefures & monnoies. .. .•• ...

Le poiJs de Brcfme eft plus foiMe que celui de France de trois pour cent.

Le pieJ ne contient que dix pouces Se demi de France.

La rildalc y vaut quarante huit fuis lubs , ou fuixante douze gros.

Marchand'ifes que fort en rapporte, -A . ,
,

}\ ne fe rapporte de Brelme que du bois de eharpenterie, qui cft meilleur qu'en

aucun amrc endroit du Nord; mais il cil crès-chcr. .' ., ,

HAMBOURG. ;
'

La vilfc d'H.imbourg eft fitiiée (ur la rivière d'Elbe , à plus de vingt lieues Je la

mer. Les n.iviresinonicnt tout chargés julqu'à deux ou trois lieues, où ils fcdt-

ch.iigciu en pjrtie pour venir devant la ville, jufviuà dtx pieJi d'eau, à caulc d'un

bane de lable qu'il y a.

Il fe tiMnfpoite de France à Hambourg, du fcl, m us en petite quantité , parce

que les H.iuîbouigeois en ti .rri d'Ecoile Se de Lunebourg, dont ils le (ervent ot- ,

ciin.iiremciir.
^

^ ,

Il s'y potte du vin blanc allez confidérablcmcnt , Se s'y en confomrne jufqu'à

fix à (ept mille barriques pir an , de l'cau-dc-vie jufqu'à trois ou quatre riiillc bar-

riques , & un peu de vinaigre ,
gr.ir.d »on>bie de papier , dont le comn-icrcc cil

très-avantagciu , comme auOi des prunes , & de toutes ((H\ç% d'étolFcs dç foie,

mercerie, dïogueiic & Criterie.

Droits d'entrée y de fortic , & autres droits-*

Les droÏK y fonreonlî.lérnbles , ils fe montent à environ deux cent livres pour

chaque navire; l'^m paye une fixdale pour la décharge des marchandiles pour Icft.

Les dioits d'cntiée 'S<r de (ortie par mer n'excéJi:nt pas un Se demi pour cent,

l'on paye à Stade au roi de Suéde, qoatte fols par left.

Les b^.iirgeois d'I limbonrg n'ont autre privilège (nr les étrangers que l'exemption

des droits l'entrée Se de fortié par terre, qui (c prennent & fe lèvent fur les ttraii-

fcrs, qui l'ont environ d'un tiers pôui cent.

Il fe prcn.l encore un droit de convoi fur rouiris fortes de navires pour la dcpçiuc

des vailUaux de guerre qui cfcottcnt ceux qui voiji: dans \x NUviitaraucc»
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Poids, mefures & monnoîes.
fi.

Le cent pefant de (el de France rend à Hambourg environ onze un. quart, ou
onze & demi left.

Le poids cft plu' foible qnc celui de France de rrois pour cent.

Le Tchipon fervatu à peler les grolTcs mircliandifcs , cft de deux cent quarre-

vin.;c livies poids de Irancc. ,' •
.

'
,

•

Le pied n'eilque de dix pouces Se demi de France.

L'aune diftére de celle de France de qiiarante-rept pour cent.

La rildalc vaut quarante-huit lois lubs, ou nonante ùx gros le marc lubs
, qui

cd de feize fols.

Marchandifes que l'on npportc d'Hambourg,

Les marchandifes que l'on rapportr d'Hmibourg , font du bois de chirpenterie

pour conftruire des navires, du mairain pour faire des tonneaux, pipes & bar-

riques.
,

' ^

Du fil de laitonj & toutes {ortes Je chaudronnerie.

Il faut obferver qu'il n'y a que deux cndioits où l'on puifTe avoir correfpondance

pour envoyer de l'argent dans rouies les villes du Nord , & pour y faire les traites Se

icmilcs, qui foin Amfterdam & Hambourg.

J'edime qu'il fera plus avantageux Se plus sur pour les ne'gocians qui voudront

faire le comivercc du Nord , d'établir leur correfpondancc à Hambourg qu'à

Amfterdam. La raifon en cftj que les Hollandois ont conçu depuis quelques années

une fi grande jaloufle contre les François, à caufe de 1 ctabliflemcnt de la compa-
gnie du Nord, qu'il n'y a rien qu'ils ne faHcnt pour y détruire leur commerce,
c'cft pourquoi il ne faut pas entièrement s'y fier.

B A N Q_U E DE HAMBOURG.
La banque de Hambourg eft encore plus célèbre par la bonne opinion que l'on

a de l'ordre qui s'y oblervc. Se de la fidélité, de l'exadlitude. Se du fecrct avec N>>"^''^'''«

Icfquels tout s'y pafle, que par la grandeur des fonds de la cailTc ou de fon rréfor , *''''i^''^"

comme on l'appelle, quoique dans le Nord ces fonds, dont on n'a nénnmoins au-
cune connoilTance certaine , foient en réputation d'être très confidcrablcs.

Ce qui fait qu'on eft fi peu informé du capital de cette banque , cft le filcnce

inviolable des teneurs de livres , qui font ferment de ne point rc\\.ler ce qui entre

dans la banque, Se ce qui en fort , non plus que les foinmcs que des particuliers

y mettent en dépôt , ce qui cft cau(c en mcmc-tcms que les cLcanciers ne peuvc »

faire aucune faifie de ce que leurs débiteurs ont en banque, ne leur étant pas

poflibic de le découvrir.

Ce font les bourgeois & le corps de ville , qui font régir la banque par quatre

dircftcurs choifis d'ehrre eux à la pluralité des voix , (ans que le fénat s'm mcle
en aucune manière ; auftî en font-ils proprement les cautions , Se (ont-ils tenus

de fournir des fonds aux caiflîers lorfqu'il y a des payemcns à faire.

Il n'y a que les bourgeois qui puiftcnt avoir compte ouvert en banque. Se dont
on reçoive l'argent en dépôt, qui néanmoins, à quelque fomme qu'il puifle monter,
hc porte jamais d'intérêt.

Lorfqu'on veut commencer d'avoir un compte en banque, il en coûte cinquante
tif^ales de trois marcs ou quarante huit fols lubs la rifdalc.

On ne peut écrire en banque moins de cent marcs lubs , Se Ton paye deux (ois

S s s ij

llfc. l

if! *
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lubfi pour chaque parrie qui ne p^lle pus trois cent mirct } au-delà on Us écrit

gratis. Les efpéccs qui fe reçoivent ordinairement en biiiquc Toiit des rifdalcs

,

des dciHis,-drs quarts &,. des^ huiticaies de i^fdalcs, qui pi;it coutume de valoir

depuis un iiuitjtifiu'à un demi pour cent plus que l'urgenr de banque*, c'eft-àdire,

que lorl'qu'on a be(oin de ril'dales en efpéces, il faut faire écrire en banque un
huit , un quart , & jusqu'à un detni pour cent plus que la lomme qui a été reçue,

& que Q, au contraire, on a de l'argent en elpéces à placer en banque, la cailT'c

de la banque fait bon d'un huit, (S; quelquefois d'un quarï pouc cent de bcncHcc

fur les efpcccî.

Les heures marquées pour écrire en banque ^ (ont c'ïpuis lept heures jufqu'ît dix

heures du matin, Se depuis trois jufqu'à cinq de l'aptès-midi. C'ell auili dans les

mêmes heures du mitin qu'on peut aller s'informer lî les pairies où l'on a iiircièt

ont cti écrite!. On le peut pareillement depuis dix heures julqu'à une heure aprcj

midi , mais en payant deux (oh lubs aux teneurs de livres. } ,
':

Il efl néanmoins permis de s'abpnner avec la banque pour faire écrire Tes parties

depuis fept heures du matin jufqu'à une heure après midi. La lotamc qu'on paye

pour cet abonnement va ordinairement depuis vingt marcs julqu'à quarante marcî

par an, (uivant le commerce du marchand, Se la qualité d'affaires qu'il fait.

Les livres de la banque fe tiennent en marcs , fols >S: deniers lubs \ mais lis

frayions ne s'écrivent pas au deûbus d'un loi ou de (ix deniers.

Les teneurs de livres, qui font au nombre de qu^itre , font tenus de dv>nner chi-

que (emaine aux concrôlcurs deux bilans ou balances d< 1 1 banque.

La banque demeure fermée tous les ans pendant quinze jouis, depuis le dernier

décembre julqu'au quinze janvier luivart.

Les particuliers qui ont befoin d'argent peuvent mettre des gages en dépôt à Ir

banque, fur lefquels pour un inréicr allez modique, on leur avance les fomnics

qu'ils demandeur; ces prêts fe font pour ùx mois, aprcs Iclqucls, faute de rendre le

capital Si. les intôtérs, les gages font vendus à la barre de la banque, au plus oftiaiir

ôc dernier «nchérillcnr , aprcs y avoir fait mettre quelques jours auparavant des

affiches, contenant celui delà vente & de la délivrance, '^

- •
^^ L V B E C AT.v

Lubeck eft fituée fur la rivière de Traves, qui fe décharge à trois lieues de I.1

ville dans la mer Baltique , en un endroit appelle Ttavemondc , où il y a ihk

petite tille devant laquelle le» navires viennent tout chargés; mais ils (ont oblige'.

de s'y décharger dans les allèges pour (c mettre à. huit pieds d'eau pour monter

julqu'à Lubeck.

Marchandifcs qui fs crcrn/ponent de France à Lubtck.

Il Ce tranfporte de France \ Lubeck, du (el qu'ils rafînent pour la f.ilaifoii des

chairs Sc pour en faire conmicrce dans les ports de l.i côte de Cutlaiid , Narva &
Kcnel, Sc il sy peur confonimcr de notre (el jufiiu i 2000 lells.

Cu vin environ quatie mille barriLiuej, dej'taudc-vic quatre cent barriques ou

environ.

Fr.viron ifo barriques de vinaigic , >hi papier duquel les négocians de cette

villr font comnicrcc en Mi)lcovie, par Kencl.

Grande (luantirc de fucre de toiitis fortes, à la icfcrvc de celui de fept livres, ^
^utflt^ues étoffes de foie Si mercerie. . .
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Lc5 droitî quife Itvcnt à Lubeck iie font pas bien confidi'riblcs , i! ne fe paye
d'encrée pour toutes fortes de^marchandifes, qu'environ trois quarts pour cent, &
puiir ta (ortie deux tiers pouc cent.

Lc{qucls droits le payent Uns aucune diftcrcnce , tant par les bourgeois que par
lescttfcngLns.

Mais ii faut remarquer qu'il n'eft pas permis aux 'rrangers de vendre leurs mar-
cluiidifes à autre pcrforuie qu'aux bourgeois de Lubeck : néanmoins cela n'intcr-

roaipt pas Itur commerce i parce qu'ils prêtent fans difficulté leurs noms aux cnan-
jcis pour vendre leurs marchandiles , en leur payant la commiflîon ; ii en «Il de
incme picfquc dai>s toutes les villes Anléaiiquiis j comme à Lubeck.

Poids , mefures , 6' monnoies de Luheck.

Le poid^de Lubeck eft pLis foible que celui de France de cinq pour cciu.

Le poids avec lequel fe pèlent les grollci tuarchandUci s'apj-ciic fciu^ uii, il i'efc

480 livres poias de France.

Le pieds contient dix pouces & demi de France,

La tifdale y vaut quarante-huit fols.

Marchandifes qui fe rapportent de Lubeck en France.

Le^ marchandifes quife tirent de Lubeck font des vaches de Rulîîe, rjcsancrcî

de fer^ouf le* navires , & il s'y en forge jufqu'à 40P0 livres pcfant, du bjis

de charpentcriepour la conftrudion des navires , <k. des chanvres c]ue ceux de cette

ville tuent de Kenel.

DANNEMARCK ET COPENHAGUE.
Tour le commerce Je Dannemarck fe fait à Copenhague j d'où les négocians

des autres endroits de ce royaume tirent les marchandifes étrangères qui leur font

ré«ellaites. Il n'y avoir autrefois que les Hollandois qui les y porraflenr , mais de-

puis quelques an^^cs la compagnie du Nord de France y a aulli fait commerce.
Le port de Copcnnague eiUe plus sûr & le plus commode qui foit lur la mer Bal»

tique, la ville étant dans une lîtuation admirable pout le commerce.

Marchandifes de Franc 1 quife tranfportent en Dannemarck & Copenhague.

Il (e tranfportç de France en Dannemarck du fel, du vin , de l'eau de- vie, 8c

du vinaigre, mais très-peu ; du papier en grande quantité & des prunes.

Il s'y porte auffi des écoftes ' • foie des manufadlure» de France , que l'on débite

pour la cour j mais très-peu j ?. caufc de la pauvreté du paySj & aulTi parce que les

Hollandois y en portent qu'ils donnent à meilleur marché que celles de France,

Droits d'entrée & defonit des marchandifes de France.

Lcj orangers qui tranfportent du fcl en Dannemarck, payent 56 rifduî'-s pac

Icft, c\' les navires Danois de n à î6 pièces de canon, trois riidales & u . ,'3

feulement, 3c ceux de :\ à 16 pièces, cinc, r. .'aies deux tiers-, le vin & vn;,\.j,tc

de France qui cft porté par les étrangers, pu : fix riidalts deux tiers pour batii;'

que, l'cau-dc-vic 20 rifdaJcs, Ik les Danois en payent le tiers moins.
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La rnifon pourquoi les ctrangcr» pavent plus grand? droits que les Danois , eft que
le toi de Damicmarck veut que Tes (ujrts fafTcnt eux-mêmes le commerce du vin,

de i'cAU-de-vie & du kl ; <Sc pour cet effet il a établi dits compagnies à Copenhague
,

nuxo! elles il a accord.é de grands privilèges , & cela pour donner l'exclufion aux

ctrani^crs.

Poids j mefures & monnoies de Dannemarch, ^

Le cent de fel <le France rend neuf !-fl:<; t'^Jcrj?.

Le poids eft moindre que celui de Fiance de i.x oonr cent.

L.'i rifdalc vaut quarante-huit foiv, pour laqucilt; il fuit trois (chelcc daldrc de

Ifur nionnoie.

Marchandlfes que t'en jcpports de Dcv i.'narck.

Du cihillaud , ftocfîx d'iJinJc , du fuif & des chauv u'S.

Il eft défendu d'enlever du boisd- • harpcnterie,

E L S E N E U R,

Il f" porte de France à El!' iciu l. s mêmes lortcî de marchandifes qu'à Copen-
hague. Il eft ? rcmarquf:. qu.î le; François ont h privilège par-dclfus les Hollan-

'!ois,que leurs marchanJilfç v\' iont poim . ;:$ ni vliîtées. Les officiers de la

ciouanc étant tenus d'ajjutci roi .uix déclaratior des maîtres des navires fur les

lettres «?.' pallfports dont ils lont charges j fans «.trc tenus de payer les droits qu'à

îctir ref.:;*.ii' , à condition de faire apparoir par les palTcports de l'amirauté qu'ils

(ont FranÇfOis , Se en donnant caution de les payer dans trois mois.

Droits denuce.

Le (cl piycdcmirifdalc par Icft , & le vin trois pour cent de l'cftiiMarion j l'cau-

de-vic ^ ttdis quarts de rifdalc par barrique.

N O R W' E G E,

Les lieux principaux où le fait le couimcrcc en Norwege font Chriftiana , Bragne

,

Bcrgucs & Diontcn , dans lesquelles villes il y a de bons ports j où les navires peu-

vent se décharger & recharger sans alléger.

Marchandlfes de France quife ttanfporthit en Norwege.

Il se trinsportf de France en Norwege du sel , mais en petite quantité
, parce

qu'il y a des navires appartc.ians k des ncgocians du pays qui sont privilégies,

comme en Danncmarclc pour le sel , qui ne font autre commerce que de porter

des bois &: des planches en Espagne & en Portugal, 8c d'en rapporter du sel,,

•qu'ils vendent aux particuliers très-cher.

Il s'y transporte encore du vin, duquel il se peut débiter environ 800 barriques,

de l'eau-de-vie 1 ou 300 barriques , & du vinaigre en petite quantité.

Droits d'entrée des marchandlfes en Norwege,

La barrique de vin paye d'entrée

L'eau-de-vie paye auHj fix risda!

Le vinaigre quatre risdales.

risdales.
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£c le fcl de France une rifdale par tonneau , & celui d'Efpagne deux riCdalcs.

Poids & monnoies de Norvège. '

LeTchipon , qui c(l le poids où(e pefcnclcs marchandifcs « eftde 320, qui rend

en France J30.
Il Faut remarquer que les Hollandois portent esi Norwege du Fromage Se du ta-

bac ,
qu'ils veiideiu ôc dccaillent partout, aulli bien que nos vins &c eaux dé-

vie de France , qu'ils mettent dans de petits barils &i. en petite quantité dans chaque
navire, afin de les Faire paflcr fans en payer aucuns droits; de forte qu'ils préten-

dent par ce moyen donner le vin & l'eau dc-vie à meilleur marché que les Fran-

çois , pour les dégoûter de ce commerce.

Marchand'ifes quifi tirent de Norwege pour la France.

Des mats de navire, les petits mats le tirent du côte de Chtiftianaj 3c des
planches de lapin qui (ont tiès-belles. Il en vient auilî du côté de Dronten.
Du goudron qui (e tire de Bergues.

L'on tire encore dcidits lieux du fuiF, des peaux de bouc, du ftocfix Se cabil-

laud ,du Fer, du enivre & des raves de llocfix , qui fe débitent en Bretagne pour
Servir à la pêche de la fardine.

Les mines de cuivre de Norv/ege en Fournirent environ deux mille fchipons

,

qui font fix cens (bixante milliers poids de France. Elles appartiennent partie en
propriété au trcforier du roi de Danntmarck , Se à deux marchands d'Aniftcrdam,

qui le débitent ordinairement à Hambourg Se à Amftcrdam , Se il cft moindre
d'une rild.'le par Fchipon que celui de Suéde.

Les villes Anféatiques , ainli nonm'iceSj comme on le croit communément , de
l'ancien mot fr.uiçoi'î /4n/'e , qui fignifie lociété , compagnie ou conlédcration , ont
toujours été trè -célèbres par le grand commeue qu'elles ont Fai' & qu'elles Font

encore dans toutes les parties du monde.
Leur aiî'ociation commença vers l'an iif>j^, (clon quelques auteurs; d'autres

ncmmoins eftnnenf que cène Fut qu'en 1254. Quoi qu'il en loit d? l'époque de
cette fameufe airociation , elle eut d'ab )rd tant de réputation & devint (î puilTanrc,

qu'on compte plus de quatre-vingt villes des plus coi>hdcr.ibles vie 1 Huroj e , qui y
entrèrent ; Se que dès le quatorzième (îéclc , clic fut en état de mcitie en mer des

Hottes de deux cens voiles, Si de déclarer la guérie a des lois, pour maintenir la

libertés les privilèges c ; (on négoce.

Les ditïéiens intérêts des (ouveiains , dans les états defqucls ctoicnt (îtnées les

principales villes de la confédération , n'ay-int pas pcrrnis à la plupart de ces villes

de relier dans l'union, elles en lortiient les unes apirs les antres j Se il n'y en de-

meura que quelques-unes, qui étant villes libres 6t ur.péiiales, n'avoient pas les

mêmes railons de rompre leur allociation.

C'eft en'.ore une partie de ces villes qui luutiennent la répuratinn de l'Anse Tcu-
tonique , Se qui continuent de faire le commerce (oui les inciennes liiix de r.\n(e,
fe de jouir des privilèges que la plupar: dïs (ouverains de 1 Luroj,e lui avoient
accordés.

Lct plus confîdcrables de ce rcftc de villes Anfèari lues , font Lubeck , Bremen Se

Hambourg, du commerce defquelles il acte traité dans le chapitre précédent, Se

qui conl'ervanr leur ancien droit d'en être comme les mèrropoles , ont continué de
faire au r.jmde toutes, lej traites de commerce qu'elles rcuouvclUnt detemsca
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ttns avec les princes 8c fouverains , dans les états derqucls elles portent leur corn.

iTierce, pariicuiiércmciit lorfquc ces villes traitent avec la France.

Louis XI Se Charles VIII font les premiers des rois de France qui ont accorde de

ces traites aux villes Anfcatiqucs, & qui prenant leur commerce tous la proteiîlion

royale , les ont fait jouir dans le royaume de ces giandcs libertés & privilèges
, qui

leur ont été confirmés Si même augmentés prclquc par tout leurs lucceilcuis jul-

qu'à Louis XIV.
Le traité de marine & de commerce qui fc fit fous ce dernier régne entre Ii

France & les villes Anfcatiques de Lubeck, Bremen & Hambourg , cil du mou
de mai 166^ , Se celui qui leur a été accorde ibus le nouveau réi;nc de Louis XV,
cil du 18 feptembrc J716 , confirmé par des lettres patentes du zS avril 1718.

C'eft ce dernier traité qu'on va donner ici , Ôc qu'on croit hc pouvoir mieux p'j.

cerqu'àla fuite de ce qu'on vient de dire du commerce de ces trois villes , étant

d'ailleurs important aux marchands François qui voudront f.iiie ce commerce, de

connoître un traité qui leur ed commun avec elles ; le XLl article portant expiée

Icmcnt, que les fujets du roijvjuiront , dans l'étendue des terres Se pays drlduts

villes, des mêmes avantages, f'ranchiCcs , libertés, exemptions Se privilèges acwr-

dés aux lujeiS;i navires & marchandifes des villes Anfcatiques.

Traite de marine & de commerce entre la France & les villes Anjéatiques.

Akticle premier.

A-i E s habitans des villes Anfcatiques jouiront de la même liberté , en ce qui re-

garde le commerce Se la navigation, dont ils ont joui depuis plufîeurs tîécles , &:

pourunt trariquer & naviger en toute fiiteté , tant en France qu'autres royaumes,

états, pays Se mers, lieux, ports, cotes , havres Se rivières en dcpendans

,

fitucs en Europe, pour y aller, venir, palier Se rcpaflcr , tanr par mer que par

terre , avec Icius navires & marchandifes , dont l'entrée , fortic Se tranfport ne foie

ou ne feront défendus aux fujccs de la majeflé pur les loix Se ordonnances du

royaurbe.

II. Ceux des fujets defdites villes qui trafiqueront Se demeureront en France,

ne feront point allujcttis au droit d aubaine, Se pourront difpofer par tcftamciit,

donKiof) OH autrement, de leurs biens, meubles Se immeubles, en faveur de

rellei perfonnes que bon leur fcmblera, &: leurs héritiers rcfidans en Frat)ce,ou

ailleurs, pourront leur fucccdcr cl i.uejlat , (ans qu'ils aycnt bcfoin d'obtenir d»

lettres de naturalitc, le tout ainfî que pourroient le faite les propres Se naturels

fujets du roi.

III. Lefdits fujets defdites villes Anféatiques ne feront tenus de payer d'tutrei ni

de plus grands droits, gabelles, impofitions, contributions ou charges fur kurt

|»erfoiïnes , biens , denrées, navires ou fret d'iceux , diiedemcni ni indirtctemciir,

fous aucun nom ou prétexte que ce foit , que ceux qui feront payés par les prupu-s

Se naturels fujets de fa majellé.

iV. Seront exempts du droit de fret de cinquante fols par tonneau dans tous les

cas, fî ce n'efl lorfqu'ils prendront des marchandifes dans un poit de France, ic

qu'ils les transporteront dans un autre port de France pour les y décharger.

V. Et pour farorifcr d'autant plus le commerce, defdites villes, il a été ac-

cordé que les marchandifes ci-après dénommées, ne payeront à toutes les rii-

trées du royaume^ terres Se pays de l'obéissance du roi, que les droits c'-iinh

déclaras.
T
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Savoir: .' ' ^

n.ilcinc coup.'c, !c cent pcfant p.iycra neuf livics, ci ". 9 Ilv,

FanoiiS Je b.tlciiie, le cent en nombic, tant craiiJs qr.c petits, du p'^ids ilc 500
ij-'-es ou cnvirciii , vinjjt livres , ci 20 I.

Miiilc ôc graille de baleine Se J'autics poiifons, en bairiquc du poids de yio
livres, (ept livres dix ioh , ci 7 i. lof.

Fer blanc , le baril de 4fo fciiilîci doubles, vingt livres, ci. ... 20 I.

Le baril de (impies Feuilles, dix livres, ci 10 !.

Plumes .à écrire , le cent pefaiit , quatie livres, ci 4 I.'

Soie de porc, le cent pelant, quatre livres, ci » 4 I.

Enfcmble les quatre fols- pour livre deldics drr'its
,
pendant le tems feulement

que Ici fiiji-ts du joi y feront alïijenis.

VI. Il eft âulïî accorde auxdites villes Anfcatiques, que conformément à l'édit

du mois de m,u iG6() , concernant la frahchile du port & havre de Marfcilîej leurs

iiijcts jouiront de la même libcrié & franchife dont jouilleni les fujcts du roi, Se

ne payeront les droits de 20 pour «ent ( lorfqu'ils apporteront des marchindile»

du Levant, '"ùt à M^ifciHc ou dans les autres "illes du royaume oi\ l'entrcc cfl

permifc) que dans les cas oii les fujcts naturels du roi feront tenus de les payir.

VII. Jouiront au furplus lefditcs villes, leurs habimris & (ujets, en ce qui regarde
la navigation ic le commerce par mer, de tous les mêmes droits, franchifes, immu-
nités 1*^ privilèges contenus au prcfcnt traité, de ceux encore qui fcroient accordct

pjr la luite aux états des Provinces Ur:ies , Se aux autres nations maritimes, donc
Ict éiats font (îtucs au Nord de la Hollande.

VIII. Les capitaines , nnîtrcs ou patrons des navires des villes Anféatiqurs , leurs

pilotes, ofticiers , mariniers, matelots ou (oldats , ne pourront ctiC arrêtes, ni kj
navires dcrcnus ou obligés à aucim ferviccou tranlportj même les dei.rtcs jC mir-
chîiidiles ne pourront être faifics dans les ports de France en vertu d'au^'un ordre
général ou particulier, ni pour quelque canle que ce foit, quand il s'agioir Je la

défenfc He l'état , lî ce n'cfl: du confcntemfn des iiuiielTés, ou en payant , lan»; pié-

jujice néanmoins dc^ fiifics faites par autorité de juflicc & djns les régies ordi-

naires, pour dettes légitimes, contrats ou autre . . es, pour raifon deiquellc» il

ftr.i procédé par les voies de dioi"", fclon les fora, .i ,jcliciaires.

IX. Les navires appartenans aux habirans des villes Anféatiqucs, pafTan. devant
Its cô'cs de France, & relâchant dans IfS rades, ports & rivières du royaume, pai
trnipêtc ou autrement, ne feront contraints d'y décharger on vendre leurs marthan
difcs en toutou en partie, ni tenus de payer aucuns droits, finon pour. Ici marthan-
di(es qu'ils y déchargeront volontairement & de leur gré.

'

X. Pourront néanmoins les capitaines, maîtres ou patrons des navires des villes

Anféatiques, vendre une partie de leur chargement pour acheter les vivres donc
ils auront bcfoin, & les chofcs néceiiaircs au radoub de leurs vaiHeaux , aprc-s en
avoir obtenu la pcrmilTîon des offiaicrs dr l'arnirauté, auquel cas ils ne payeront
les droits que des marehandifes qu'ils auroi . ars ou éthangées.

XF. S'il arrive que des vailîcaux de guéri c ou navires marchands dcfdires villes

échouent fur les côtes de France par tempête ou autrement, lefdits vailleaux ou
navires, leurs apparaux &: marehandifes, vivres, munitions «S: deHices, ou les de-
niers qui en proviendront en cas de vente , feront rendus aux propriéraires ou i
«eux qui auront charge ou pouvoir d'eux , fans auc«ne forme de procès, pourva qut
li réclamation en foit faire dans l'an & jour, en payant feulement les frais railonna-
blcs & ceux du lauvcment, ainfi qu'ils feront réglés, à l'effet de quoi fa irajcfté
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donnera (et ordres pour faire châtier févcremenc ceux Je les fujets qui Auront pru*

fité ou renrô de proliter d'un pareil malheur.

XII. Les marchandiles des b.uiuicns échoues ne pourront ctre vendues avant l'ix.

piration dudit tenue d'un au (5c jour, ii elles ne luni de qualité \ ne pouvoir être

Lonlervécsj mais s'il ne (c piélcntc point de rccl.uu.ueur , ou pciloniic de la p.ut,

dins le mois, après i^ue les ertcts .uironr été lauvés, il lera procédé par les olficieis

de l'aniirauré à l.i vcnic de quelques ruirchandiles des plus ficrillables, te le piix qui

dia Ici.i employé au payement des (ul.iiics de ceux qui auront travaillé au

1.111. fn iiii dclquelles ventes «5^ payemcns il rciadrcllc procès-vcibal.

>'.l!l. S'il (uiveiu)it une sucrrc cntic le i.)i Se quelque puilTance , ou puifTaïKfs

autres que l'empereur c^- l'cmpiic, (ce qu'à Uicu ne [Kule ) les vaillc.iux de la

mnjciU" .5^' ceux de les lujet». .iimcs en guerre ou autiemcnt , ne pourront empê-

cher , arrêter ni retenir les n.iviics defiitcs villes Anic.itiqucs, sous quelque pic-

tcNtequ; ce soit, qumul même ils in)icnt dans les villes, ports , havres, ou autres

lieux dépenJ,\!is .' .: ' - puillunccs ennemies de sa majtllé , fi ce n'eft qu'ils fullent

cliuj;cs de luaicnaiidncs de i.-.:urcl)aiide ci-après déliij;iiées, pour les potier *aux pays

^ places des ennemis de la couroimc> ou de maichaïuiiscs npp-irtcnanics aUàJiti

ennemis.
XiV. Scus le terme de msrcliindiscs de contrebande, sont entendues les muni-

tions de gucriciN: armes à feu, comme canons, mousquets, mortiers, bombes,

pétards, tucnades, saucillrs, cercles poilK-s , affûts, foiu-chcttcs , bandolicrei,

poudic , UK<.hj, salpêtre, Itdie» , cV toutes autres soi tes d'amies, connue piques

,

ép'.es , moii )iii, casques , cnnalTes.liallch.udes, javelots ,^ autres armes de qnel^ti:

espèce qnc ce soit, ensemble les chevaux, scUei de cheval, fourreaux de piftolcts,5y;

généralement tcais les amrcs allortimens servant à l'usage de la guerre.

XV. Ne seront compris dans ce j;çiiie de marthnidiscs de contrebande , les fi ^

mens, bleds <?>: autres grains, Ici^umcs, huiles , vins, sels , ni généralement tout ce

q«i sert à la noi'.nituie t?c suSllantacion i^ la vjc , mais n contraire, Icsdites denrées

demeureront libres comme les autres ... irchandis. s hou >m[\iscs i\.un '

aiiic'e

précédent, (p.und même clîcs scroient delHnécs pour une
|

:c enncmir de sa nii-

jefté, à moins qne ladite [lace ne fût ailtucHenicnt invertie, >)qiiéeoii jllié^.ée p.ir

Ict armées de sa maicllé , ou qu'elles appariinlknt lux ennemis d» l'étal , auquel cas

Icsdites marchandiles iS: denrées stroiu conrisquees.

XVr. Les marchandises de cnntrcliandr >5c les denrées de la qualité <;rccifiJc par

les aniclcs précédcns, Se dans les c. ; y eXf li ;ués, qui fe tr.iiveronr [

des villes .Anféatiqucs, leront cootîl juics mais le navire ni le relie du
ne lera paî (v t à la conrilcaricn.

>["/lI. Si 1 capitaines O'i maîtres de( lirs navires avoient jette leurs papiers ii la

mer, le naviic Se tout le chari^ement fera confitqué.

XVni Les navires des villes Ai léati .^ues avec leur chargement , feront .le bonne

prjle, lorfqu'il nt fc trou>tj ni charges parties, ni connoillemens, ni faéhues.

XIX. Les c pitaiuîs, nuitrcs ou patrons dts navires deidites villes Anlc.itiqiics,

qui auront refiilé d'amener leurs ' oilcs après la (emonce qui leur en aura l'té fuite

par les vailTcar !e (a majc-lté , ou par .eux de (es luiets armés en guerre, pourront

y être co raint. ; Se en cas de rélîluucc ou de combat, Itidits navires leio. t Je

bonne p.

XX. .. arr oit qu'un capitaine ou comm.iudanc d'un vaiireiu Frant^oi? artèràt

un naviii des . des Anféatiques . chargé de marchaiidifes de contrcbiiuie ou de

den ces dans je^ cas ci-deflTns fpécifiés, il ne pourra ouvrir ni faire rompre les coftics,

nulles, balles, ballots, buugcttes, tonneaux, <3c autres cailles^ ni les cranipoiierj

'es navires

argement
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en toutts les villes fittiées fur la mer Baltujue. 5 i j

-hanjifr, ou auriemeiu aliéner, qu'aptes qu'ils auront été mis \ terre en
. oiHcieis de lamiiaurc, «Si après inventaire par -eux fait defdiics nui-

tic Cf)nticl)aiuie ou licnrccs.

X.'J. Nepomra paieillcnient le capitaine ou comman.lant J'un vailTcau Frnnçois,
ou quclqu'auuc pciConiie que ce foit, dam les cas ci-dcllus, vendre ou acheter,
Ck,luijger, ni icccvoir diiftlnnrnr ni indiredlcnient, fous queKiuc lirrcou prétexte
que ce luit, aucune inarcliiiidjCe de conticbandc ni denrées, qu'aprcs que li prifc
en aura «té déclai t .; bonne.
XXII. Les vailfeaux defdites villts Anféitiques , fur lefquels il fe trouver»

des niiicnandifcs appartenantes aux ennemis de la in.ijdlé, ne pourront être re-
tenus, amenés ni confirqucs, non plus que le rcfte de leur cargaifon ; mais feuie-
mr.it Icidires mirchaivlif'cs appartenantes aux cnn mis de fa maje (le , feront confif-
quécs, lie même que celles qui feront de tonfebande. Sa majefté dérogeant à cec
ci;ard à tous ula^es Se ordoiniances à ce contraires , même ï celles des années
ij<6,ij84 Se 1681 , qui portent que la robe ennemie confifquc la marchaiidifc
A: le vaidcau ami. Rien entendu que C\ la partie du chargement qui fe trouvera
fujcitc à confilcation , ctoit fi confiJérable qu'elle ne put être chargée fur le vaifleau

Fr.inc^oisj il fera permis en ce cas au capitaine du navire François de conduire le

navire des villes Anléatiques dans le plus prochain port de France, pour erre les

marcUandiles (ujertes à confilcation dcc!iarp;cej (ans retardement , après quoi le

vail' lu des villes Anlcatiqucs, avec le refte de fa c.ugailon, fera relâché & mis
en

I

cnie liberté.

XXIU. Et p«ur connoître quels font les véritables propriétaires des m.irchandi-
ffs trouvées dans un vaillcau des villes Aniéatiqucs, il (er.i nécellaire que le-^ c >n-

iioifietncns ou polices de chargement contiennent la qualité & quantité des ni ir-

cliandilcs, le nom du chargeur 6c de celui 3 qui elles doivent être condçuécs , le lieu

d'où le vaillcau lera paiti, ^' celui de (a drft;natii>a, même le nom du capiuiiue ou
tnaitre, qui lera tenu de les faite iî^^ner pai lécriva:n.

XXIV. Toutes les marthandiles & cftcts appartenans aux fujcts des villes Anfca-
tiques, trouvés dans un navire des ennemis de la majcftc, feront coiififqucs, quand
ménne ils ne leroicnt pas de contrebande.

XXV. Si quelques marchandifes appartenantes aux fujets des villes Anfcatiqucs
fc trouvent chargées fur des vailfeaux d'une nation devenue ennemie de la ma-
jcllé depuis le chargement, elles ne feront point fujettes à confilcation, non plus
que les inarchnndifes appartenantes aux fujets des villes Anléatiqtics, qui auront
été chargées fur un vaidcau ennemi depuis la déclaration de la guerre, pourvu ijuc
le chargement en ait été fait dans les termes ou délais réglés par l'article fuivant.

j

XXVI. Lefdits termes ou délais seront de quatre semaines pour les marchan-
Jises chargées dans la mer Baltique, ou dans celle du Nord, depuis U Terre neuve
en Norwegc, jusqu'au bout de la Manche.
De fix semaines depuis le bout de !-^ Manche jusqu'au cap Saint-Vincent.

De fix semaines depuis le ca.t Saint Vincent dans la mer Méditerranée Se jus<
qu'à la ligne.

Et enfin de huit naois au-delà de la lisne Se dans tous les autres eï?droit$ du
inonde.

Tous CCI termes ou délais s'entendront à compter du jour de la déclaration de
la guerre. Si leiditcs marchandises avoicnt été chargées après l'expiration desdits
termes , elles seront confisquées.

XXVII. Si parmi les marchandises ainfi chargées dans lesdits Hélais , il s'en
trouve de contrebande, elles ne seront rendues qu'après une sijreté sunisantc, telJc

1 t t ij
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Vnv^tti.t qu'elle tft cxpli.]«cc dans l'article suiv >r
,
qu'elles ne seront point transportces m

AuoMEH- P^yi "U lieu ennemi.

lATiuM. XXVUI. Si dans les dïlaii ci-delTu^ expliques, le capitaine ou commind.tnt le

vaiileau François , veut rcienir ces nurchandises de contrebande , il sera en droit de

Je faire, en payant l.r jude valeur, suivant l'eninution qui en sera faite de gic i

gré : Se en cas de di(Hwu!ic ^ur ladite cflim.itian , uu que le capitaine François ne

juge pas à pru,)os de les retenir, le capit il ie ou niaitre du vaiilrau des villes Aiw

s:aciL]ues sera tenu de donner si sou uillion de r^ppoiter dans le tenus dont on

cunvicnira, un ceitilicat du dédiai^enicnc deldires mjrch.mdifes en un lieu non

en;ieini , lei.]iiel ccrtifi.a: pour erre vaUble, lera léfaliCcife arteflc véritable par un

con(ul , rciidciit , agent uu commitraire du roi i Se en cas qu'il ne s'en truuve

point , par les ) iges des lieux.

XXIX. S'il (e trouve dans un navire des villes Anfcatiques des pafTïgers d'une

natiun cdMeniic de li Fiance, il* ne pourront cn être enlevés , à moins ou ils ne

Fulïent grns de gu.-rre aiftucllcnicnt au l'crvicc des ennemis, au^^uel CAt ils l'cnjiu

fai's prilonnicis de guîtrc.

X<\. Pour que le ni-irc foit réputé appartenir aux fu;ets des villes Aufrùti.

ques , on cil convenu qu'il faut qu'il loit de leur fabrique, ou de celle d u-ic r..uioii

«currc : Si nianmoini étant de fabri.]uc ennemie, ou ayant appartenu aux ennemi',

il A âj .iclictc avinr l.i dcclaraiion de II guerre, i|>it par des (iijets des villes An-

féatiqucs , [oi: pir ceux d'uic nation neutre, il ne Ici* point Injct à conriCcarioii.

Cet ach it fera uirtitic pn- le pallcport ou Uttre de mer , S: p.ir le contrat de

vente p.ifli parJev^nt l:s oflicieis ou perlonnes publiques qui doivent recevoir .rs

fortes d ades , loit par le propriétaire en ()crronnc, loit par Ion procaicur , cii

vcitu de prt)curation fpécialc & authentique, annexée à la minute du contrat d:

vente , eV tranfcrite à la Un de l'cxpéiiition par le même oflicier public qui l'aiiia

dcliTiCi ledit contrat ducin:nt enrcgiftré au gitfte du majiltrat du lieu d'où le

naviic fera parti.

XXXI. Un navire, quoique de It fabrlquî des villes Anlcatiques, ou par eux

acheté avant la déclaration de la guerre, cn la forme expliquée en l'article prccc-

dent, ne fera réputé leur appartenir, fi k' capitaine on patron, le contre-maîrre,

pilote A: fubrecarguc, lif le commis, n: font fujcts naturels defdites villes Anlci-

tiques, ou s'ils n'y ont été naturalilcs trois mois avant la déclaration de la guerre;

Se pareillement ft les deux tiers de l'équipage ne font (u)ets naturels de l'une dd-

dites villes, ou d'une nation neutre , ou en cas qu'ils foient originaires d'un pays

ennemi , s'ils ne font natuialifcs avant la guerre , Toit par les villes Anféatiquei,

foit par une nation neutre.

XXXII. La preuve de la patrie on de la naturalifation , tant des officiers que de

l'cquirage , fera établie par les palleports ou lettres de nrer
, qui contiendront le

nom Se le port du navire, le nom Se le lieu de la nailUncc Se de I luibitâtion du

propriétaire , ainli que du maître ou commandant du navire , Icfquellrs lettres

leront renourcllées chaque annve , lî le vailTeau ne fait pas un voyage qui demande
un plus long terme; ladite preuve fera pareillement établie par le rôle d'équipage

bien Se ducmcnt certifié.

XXXIII. Touics les pièces nccelTaires pour connoître la fabrique du navire,

quel en cil le pioprictaire, la qualité des marchar.diles Se la patrie des ofticicr? Se

matelots, fcronr repréfcnrées par le capitaine, maître ou patton, fans que celles

qui Ic-roieat rapportées dans la fuite pnillcnt faire aucune foi.

XXXIV. Les navires des villes AnIcariques qui leront trouves dans les rades,

ou rcucuncics cp pleine me: par des vaUTcux de I\maj»ili, ou par ceux de Ui
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fa'ct» armés en guerre, abattront le pavillon, 6c «mèneront leur voile? aitHi tôt

qiiilsauront teconnu le pivilljn dehanc:,&; qHits en auront ce j^eitis parla
icmonce d'un coup de canon tiré iani boulet.

Le vaille »u fran(;')i$ ne pourra «'en approcher alors plui pr;H ^jui la portée du
canon i mais le capitaine pourra feulement y envoyer li chaloupe avec deux ou
triii hommes de guerre , outre 1 équipage n^.:e(Taiic, aux^^uch k- capitaine, maî-
tre ou |iatron du vaillc.iu deldircs villes Anicatiqucs icprciciuera les actes À p.i.

pifrs (pccifiijd.1111 les articles XXIII, XXX A: XXXI! ci-JclIis. .\' y (ci.i a). une
ftititre fui tic créance pourvu que le contrat de vente ("oit \ê\\^c dans la fwmie
portée par l'article XXX , A: que les p.nfl'eportt ou Urtre» dr mer , vV le tôle

li'équipnge fuient rédigés fuivant les formulaires qui feront inlâcs à U hn du pré-

Cent traité.

XXXV. Lej pens de guerre du vai'Icau François qtii enneront dans le navire dci

villes Anicatiqucs n'y fcroiii aucune siolcnce, ne icccvr»nr , ne prendront f< ne
foiirtriront qu'il y (oit pris aucune ch jle (ous quelque prétexte ou pour quelque cau(e

que ce f tir, à peine de rcftiturion du qii9,iiruplej &: mcme ions les aut; es peines por-

ii'cs par les rrdonnances, A: lui laillcront contiiuift fa toure , après qu'ils auront
leonnu qu'il n'y a poinr de mardi indil'es de contrebande , ni de nurchanJifci Se

efîers appkrrcnans à onc nation atbuellemcnt ennemie de la France.

XXXVI. Pour prévenir les infnltcs & violences qui pourroient ctre faites .lux

pcivs de suerie François qui (Vronr entrés dans les navires des villes Anléatiincs,
le capitaine (en tenu de faire p.ifler dins la chiloupc françoife pareil nombre ilej

principaux d; fon équipage
, qui relieront jufqu'à ce que Icldits gens de guerre

foifiit remb-uqués.

XXXVII. Les capitaines François & ceux des villes Anlcifiques, armés en puerre

ou en courfe , donneronr , avant que de partir du port où leur armement aara ctô

fait , une caution de quinze mille livres
,
pour répondre des malveriation*; qui

po'jrroient être par eux commjfcs , ou des conttarcntions qui pourroient êtie par
eut Faites au préfent traité.

XXXVIII. Les jugemcns concernant Icsprifes faites (ur les bîtimens des villes

Aiilcatiquespar les v.ùlleaux du roi ou par ceux des armateurs frrcuçois , feront ren-

d'*$ avec toute la diligence poniblc, fuivant les loix du royaame ,- f< ù les minif^

très ou autres delà part defdites villes, fe plaignent des premiers jugcmens , [\\

iriajcfté les fera revoir en fou confeil , pour connoîtrc (j les dirpolîtions du prcicnt

traité auront été obfervces , 6c ce dans trois mois au plus ta>d
, pendant lequel

tcms les marchandiles ou navires pris, ne pourront être vendus ni dcchirgés qne
du confentement du capitaine ou patron , ii ce n'el\ celles (njcues à dc-pcrillcmcnt

,

auquel cas le prix en fera dépofé entre les mains d'un négo» i.mt f dvablc.

XXXIX. Lorlque l'armateur fc plaindra du premier ji)i;emeiif , le cipit.iine,

pitroM ou maître du navire pris , en aura la ni.iin levée, fuus borne S< fiffifantc

caution, qui iera reçue devant les officiers de l'amirauté, tant .ivco l'arnuueur

,

qu'avec le receveur des droits de monlieiir l'amiral j mais lî au conttjire la prile ell

déclarée bonne , 6c que le capirainc , maître ou patron, demande L rcl- unurion du
jugement j l'armateur ne pourra faire proccier à la vcnre du vaidcia & des

nurchandifes , niendifpofcr même lous caution, Ç\ ce n'eft du cm'ei'ttment dre

parties iutéreflces, ou pour éviter le depéri(I<»nicnr d.'fdires m.i'ch 't!dil,t^, auqiirl

cas le prix de la vente en (era remis entre les mains d un négociant falvable, pouc
être délivre à qui il appartiendra après l'arrêt défi'utif.

XL. S'il lurvient quclouo rupture ou interruption d'amitié on d'.il!i;incc entre lî

roi tfc les habitans des Yiiles Anlcatiqucs ( ce c^u'à Dieu ne plaifc ; il fera accordé
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aux fujetj derdjtcs villes , neuf mois de tcms après ladite rupture
,
pour Ce retirer

avec leurs eftcts & les tranlportcr où bon leur feniblcr.i , même pour en dilpifcr

par vente ou autrement , ainfi qu'ils le jugcroiu à propos , lans qu il y (oit apporté

aucun empêchement ni fair aucunes (aiilcs de leurs etfcts , ou artcts de leurs pciloiv

ncs , Cl ce n'eft d'autorité de jullicc , pour caufcs légitimes.

XLI. Il a Clé «xprellcment convenu, que dans l'crendue des terres , pays, ri-

vieres& mers de l'obcidancc des villes Antéatiques, les (ujcts de Ta majclté joui-

ronr des mcincs avantages , franchiles , libertés, exemptions , Se de tous Iciautics

privilèges qui (ont accordés par le prêtent traité aux fujecs , navires ^ march«n-

difes des villes Anfcatiquc j & nommément de l'exemption du droit de fret qui

le lève à Hambourg, lous lenam de La/l Gheldt , ou tous quclqu'autrc dénomi-

nation que ce puillc cire, en loue que les (ujets de fa majellé foicnt traités aiilfi

favorablement que leurs pioprcs (ujcts, i5<: que ceux des autres rois ^ princes 3c

états le font ou le Icront à l'avenir par Iciditcs villes An(éatiques.

XLII. Le ptéCént traité fera ratilîé de paît & d'autre dans deux mois^ te aprcs

1 échange des ratifications, il Icra enrtgiftré dans les parlemcns du royaume, &
publié dans tous les ports , havres il lieux où be(oin (era •, ce qui s't)b(ervera

réciproquement dans le fénat de chacuiie de(dites villes anléatiques & dins les

tribunaux qui en déper.Jentj afin qu'il n'y (oit contrevenu de part ni d'autre j &
aux copies dudit prclciu traité duemenc colUtionnées , foi (era ajoutée comme
aux originaux.

Outre ces XLII articles -.i qu»i confille ce trsité , il y en a encore deux qu'on

appelle atticics (épatés, (îgncs le n-.c-me jour , & par les mcmes commidaircs du

roi, Se députés des villes Anféatiques , peur en faire néanmoins partie comme
s'ils y étoicnt in(c:cs mot à mot.

Far le premier , il eft dit : Qu'en cas de rupture tntre la France ic l'Empereur,

les villes de Lubeck , Brcmcn 6c Hambourg , feront réputées neutres à l'cgurd de

la France , ic jouiront de la liberté du commerce, & des droits & privilèges ac-

cordés par le traité , à la charge qu'elles obtiendront de l'empereur pareille ncu-

trali'-é pour le commerce avec la France \ 6c que les vailleaux marchands avec Irurs

iTiarchandifes appartcnans aux fujets du roi^ ^ciont en fureté dans les ports dcf-

ditcs villes Anféatiqucs.

A l'cgard du fécond article («paie y n'ctant pas de commerce, & ne regardant

que l'exercice & les cérémonies de religion, qu'il e(l permis aux François de Faire

dans les villes Anféatiques^ i: réciproquement aux fujets «Icfdices villes dans les

ports de Fiance, on s'abdiendra d'en parler ici.

SUÉDE.
STOCKHOLM.

V^Nv2 ^c Stockholm à la mer par deux fortics: l'une qui eft à huit lieues, Se

l'autre à quinze. Cette diftance c»nfifte dans un a(rcmblage d'eaux & de lacs qui

régnent au travers d'une infinité de rochers Se d'ifles qui s'étendrnt à plus de trente

lieues au dedus de Stockholm , où il y a un port rrcs-profond , où les .;ATires (ont en

sûreté i :nais la fortie en eft longue Sr dange.cufe.

Le roi de Suéde s'applique c "'reniement à réduire le comnurcc de fou royiutnc

d.ans la feule ville de Stockholm pour y attirer l'abondance , c'eft pourquoi il n'cll

pas permis aux étrangers de palier Stockholm pour aller dans le fein Bothnique, *



en toutes Us villes fttu ces fur la mer Balticjue. j lo

fesfujctsqui en htbircnt les bords n'onc pas la liberté de porter leuri marchan-
difcs au delà de Stockholm , le rcftc de la côte dtpuii ladite ville jufqu'au Sund , eft

peu ouvert ic mal fain. Il n'y a de port que Nort- Lopin , Colmardt , Malmius , ic

L»nd(crolmc , où il ne Te fait preiqnc aucun commerce : les habitans étant obli-

ges df porter leurs denrées à Stockholm , 3c il n'y a dans tous cet lieux que deux
barques.

Marchandifes de France qui fe tranfportent en Suéde.

Il le tranfportc de France en Suéde, environ looo tonneaux de Tin, il n'en fa«c

point de louge , fi ce n'cft de Champagne ic Bourgogne, Se à l'égard du blanc
,

il n'y faut que du plus fort ^ qui fe tire de Coigiiac, Torfan > Langon , & de U
rivière de Loire.

Une fc conComme prcfque dans tout le royaume de Suéde que de l'eau de- vie

de bled , & cent barriques d'eau-de-vic de France y fnffitent , autant de vinaigic:

l'on y porte encore du papier , &c deux mille rames fuffifent pour la confommaiion
du pays.

Des fruits de Provence , des étoffes de foies pour la fourniture de la cour , quel-

que mercerie Se du (el.

Il eft prefque impoffible aux étrangers de faire commerce des marchandifei
ci-dcflus en Suéde , à caufc des navires privilégiés , dont les plus grands ne payent
(juc la moitié des droits , à la «harge de fervir fa majellé fuédoiie à la guerre j

après les avoir fait bâtir fur des modèles que l'on a donnés aux propriétaires. Leur
principal commerce eft en Hollande, Portugal & Efpsgne : ils y portent du bray

,

du goudron , du cuivre & du fer, & en rapportent du vin , des canonnades & dits

fruits.

Les Anglais font prcfque les (euls qui y font le commsrce avec leurs navires

,

de leurs draperies ic autres marchandilcs de leurs manufadlures.

Les étrangers peuvent décharger àStockholm les marchandjfcs qu'ils y portent (ans

payer les droits , qu'à mefurc qu'on en fait la vente , & oat la liberté de les faire

recharger j en payant feulement un droit de demi pour cent.

Droits d'entrée à Stockholm.

Les droits font fixés en Suéde , ils font fur un pied cxceffif.

Les vins de France payent foixante rifdales par tonneau.

L'eau-de vieduuzc rifdales trois quarts pour barrique de trente vcltcsj & le f«I

dix huit rifdales pour left.

Poids & monno'ies de Stockholm.

Le fchipon des marchcndifes de provifion, eft de 400 livres.

Le (cnipon du cuivre fin ic autre de cette nature , eft de 3 zo livres.

LepoiJs tft plus foiblc que celui de France de treize pour cent.

Les rifdales y valent 56 lois blancs du pays. Outre les rifd<ilcs , il y a d'autre?

monnoies d'argenr, avec celles de cuivie ,qui fe divtfer.t en marcs &c runftucs.

Ilfautii marcsà la rildale, & huit runftuci MU marc.

Le change qui le f.<it pour la Hollande cfl en .ir-^ent , fc le poids le la rifdale eft

de vingt marcs La litdalc y vaut cioq djKleis, iJiC un quart de cuivre , & un trois

quarts argent du pays , J<< chaque daldcr d'argent 51 loli.

Il faut remarquer qu a Stockholm , les débiteurs ne peuvçHt être contraires au
payement de ce qu'ils doiTcnt par aucune rigueur; c'cft pourquoi l'on djit ^luâ-ç

ic faire tirer que d'y remettre»

r- I
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Alanhandifes qi>ife tirent de Stockholm pour la France.

Il e tire de StockliDlm du cuivre, du biay > du goudron, du fer, du fil de laiton 5c

de la coupciole. Il fc tire encore de Stockholm des planches ic balqiies de fapin, qui

font les meilleurs «lu Noid , i5c ruuces fortes d'uuvragct de cuivre & de fer.

Le cuirrc que l'on acheté à Stockholm se paye comptant i il faut observer qu'il cft

à mcilicur marche l'hiver que tété, ^ cause que les eaux ctai.t grandes, elles eui'

pèchent que l'on y fafle le commerce', & l'été on ne ptut acheter que de la seconde
m.iin.

Il se tire des mines, de Stockholm environ i looo schipons de cuivre , à 3 lo livre;

les chipon , font j 840000 li\ rc» pesant, poids de Stockholm , qui cft plus foiblc que
celui de Fiance de i } pour ccr.t , ainli qu'il a «té dit ci dciïus.

Le rui en ptend un quart en espèce sur la nninepour son droit.

Il s'en consomme dans les uianufaélures du royaume de Suéde 6000 schipons,

ic les ;qoo schipons rcllans tombent entre Us mains des particulieis \ de sorte qu'il

ne sort du royaume qu'environ 6000 schipons de cuine b:ut.

RIGA.
Rija tft fituc sur la rivière de Duyna , qui ayant son cours fort avant dans I»

Moscovie Se dans la Transylvanie, après aToir reçu placeurs auties rivières daiu

Ton fein , va fc décharger dans !a mer Baltique à une lieue de Riga , devant laquelle

ville les navires peuvent monter charges jufqu'à 12 pieds d'eau, ceux qui cm tirci.t

davantage (ont obligés de s'allcgcrj mais les frais de décharge Se rechargemi-ut

y (ont grands.

Les droits d'entrée y font auffi trcs-grands , ainfi qnc dans tous les lieux de la

domination iucioifc.

Manhandifes de France qui fc tranfi onent à Riga.

Du fel , duquel il fe peut vendre, année commune . ctiviron y à 6ç.oo lefts , du

vin en très- petite quantité , à caHfe de la pauvreté de a Livonie ôc l'ufagc des vins

du Rhin i
il ne s'y débite qu'enviicn 400 barriques de vin de I rance ,, mais il Lni

rfa plus doux.

Environ $0 barricues d'cau-dc vi-, & autant de vinaigre, du papier; il s'y

poire aullî quelques fruits & merceries.

Les otraMijers ne peuvent décharger leurs marchandées à Riga, qu'après avoir

rendu aux bourgeois : mais un (e (crt ordinairement du nom Je quelques négo-

ciant de la ville j pour les faite décharger fous leur nom , en leur payant leur droit

de commilfioi).

Poids & Monnaies de Riga,

Le cent de frl de France rend 1 1 à 1 1 & demi left<;.

Le fchipon tit de 400 livres , il rend en France
3 30 livres.

Le pied fil comme celui de Holla;;de , il contient to pouces & demi.

La riidate cil ùe i)0 gros.

Les Irriics de change que l'on tire de Riga pour Amfterdam, perdent trois à

qjiatic pour cent \ mais il fc tio ivc peu d'occafions de tirer lettres : de forte que les

n(riî< tui.s qui veulent aller a Riga acheter des marchandifcs dciquellcs il fera parla

ti ^^;tcs,y tunt tranfpuitcr d«:» rifdalcs d Amtlcrdam par mer.
Marckandlf<s



'«'•^IfîJ

tn toutes les vilUs fituées fur la mer Baltîçue. '

\ ç % i

Marchandîfcs qui fi tirent ie Riga : i

L'on tire de Riga des mâts qui croidcnt en Ru(Tîe Se Livonic, ccui ci font les

«Killeurs.

Toutes fortes «Je bois pour faire des tonneaux , du bordage de cbénc ,
plnncbes

de fapin , de quelques bois tors.

pu chanvre qui j vient de Ruflîc 8c qui eft très-Ion, du lin , des potafre«!, ve-
daflcs.deb cire, du fuiF.du bled, 8c autres prains, quand il en manque en Irsnce.

Le trms le pins propre aux achats cft celui des foires qui fc tiennent aux mois ife

nui Se ie rcptcmbie-, de forte qu'il faut y avoir fon argent prêt dans le tenu des
foires, pour le prévaloir de cette occafion.

,' , 7 K ON I S B E R G. î;/:^!,,!: r

Konisberg eft fituc fur le Prcgel, qui fe décharge dans le Frifchaf, qui a (on ou-
verture dan< la mer Baltique par un endroit appelle le Pillau , dittant de huit jicucs

de ladite ville , où les naviies ne peuvent monter qu'à dix pieds d'eau. On les

charge Se décharge au PilUu , c'eft pourquoi les frais en font très grands.

M<zrch*ndifes de France que l'on tranfporte- à Konisberg.

Il fe traniportc à Konisberg, Se W s'y peut débiter environ 7 à 8000 lefts de fcl

de France, qui fe conlomme en PruflTe & en Lithuanien par le Pragcl, la Ru(!e Se

autres rivières qui (c déchargent dans le Hef; il faut que le Tel foit du plus noir.

Il s'y tranfporte du vin , duquel il (c peut diîbitcr jufqu'à 1000 barriques ; il

faut qu'il foit clair & doux , parce qu'ils ont accoutume de le recevoir ainii det

HolUndois.

Dç l'eau-de-vic Se do vinaiçre , ma"s très peu j il ne s'y. en confomme pas cci:t

baniques de chacun tous les ans.

Des prunes & auucs fruits.

Du fucre rafiné. Se quantité de tabac de Glairac S: de la Martinique j il s'en peut

vendre par an julqu'à cent milliers.

Droits d'entrée des tnarchandïfes.

Les droits d'entrée des mar-^andilct a Konisberg , (e payent également , tant f>ai

les étrangers que par Içs bourprois -,
mais ils font exécuter avec lieancoup de ri-

{ueui leurs pnviléjj^s , qui font d'cmpêch;r que les éfangers ne mettent leurs

marchandifes en migaGn pour les vendre à leur commodité; ils y comprennent
»u(li le fwl , quoiqu'il (oit excepté par leurs privilèges mcmcs; ce qui cau^*: un
grtnd embarras, 9t quelquefois beaucoup de pcitc parle retardement des navires,

& par la nécelUté que les négocians ont de vendre au prix que veulent les bouigcois.

' Poids 6- mcnnoies de Konisberg.

Le cent de fel de France rend à Konisberg 1 1 à 1 1 & demi lefts.

Les 17 pouces de Konisberg ne font que \6 p<uc<s en France.

Le Ichipêti eft de 10 pierres, «X' la picrie de gioll*: marchanditc cft de 40 livreSj

^ celle de<; fines cft de 144 livics.

Les kjo L. de Fiance font à K. niibcrg 130 livres.

Le commerce s'y fait en "i.O'irioic du payfc, dont la [lus Cournntecft de douze

Terne I. Deuxième Pi\n''e, Y ? v
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soit, les cinq font une rifdilc, la petite monnoie cfl: de 65 i h lil.i.i! ;.
i 0:1 7 t;.)jijiK{;

p-v Hjiins (ïi par gros, il faut ëaJA Woiin^ à h lildilc S: <.}o f,:<ii.

Le chaotic *e fait en argent com.uaiu, «S: on urc: pvui Amllcidài'u j'-;r livic do

{rosj le pair de la livre de gros cil d\. '6 gios S deniers pi^cc.

; , ; !

'' Marchend'ifes qui fe tifein de Konlshefg fo^r la France. '•

L'on tirç d,« Koni^bcrg tini,Cfi sx-^ftc* de jjoi^ df cjiciiç j^ ,dc sapiij
> qui cft

meilleur qu'.àHiijai du vlunvic, mais jl c^i ^iioin*. |)on quç ccliji des auucî cudiciis

.du Nurd, du lin, des potasses, vcduscSj de la cife , 4" itv(ii » 4ii t>l«d , ik autics

£ta:ijs, quai)4 il c*i nunvjuç çn France. , ..,,,..

DAN T Z I C.
i : . I k

Dantzic n'rft qu'à une lioMC de l'embouchure de «la Villulc, les navires y mon-
tent chargés à l)uiç pieds.d'eau.

,

Dm va prendre & pùrtcr à la rade (qui cft très bonne) la piarchandise dans de?

bordins, comme i Uiga & Konisberg, nuis avec moins de frais i le marchand tll

responsable des bordins en ca? de naufrage, ce qui iic se pratique pas aux autits

cudioits du Nuf41.

•" Marckandifes de France que l'on trsnfpone à Dant^ic.

Du sel daqud ri se peiut débiter par-chacan ati environ icoo à 1200 Icftidaiis

la Prusse seulement \ les milice en fournissent sulfîsammcnt à la Pulugne.

Les vins de Fiance y sont f>eu cftimcj, néaiuuoins il s'y en peut vendre pai

an environ 800 barriques.

Us tirent ordinairement ieur vin d'Hongrie
, qui a beaucoup de rapport avec

les vins forts de la livierc de liordeaux.

Trcs peu d'cau-dc vie, du vinaigtc e«viron trois à quatre cens barriques.

Uu sucre rafiné en quantiic , toutes soitcs de drogueries &c épiceries.

Toutes sortes d'étoffes de soie, ic autres manufitétures pour \x Pologne.

U n'y a point d'autre différence aux privilèges des bourgeois de Dantzic à cens

des autres villes Anséatiqucs, fi ce n'eft qu'il eft permis aux étrangers de mctne

les n.archandîscs en magafin
-,
mais il ne leur cft pas permis, n«n plus qu'a Ko-

nisberg: j de les transporter par les canaux entre les terres, ni de tendre à d'au-

iiCS étungcrs.

Poïds & tnomoies de Danqlc.

Le cent de sel de France rend à D.ant;çic onze Se demi i n hUs.

Le schipon eft composé de neuf pierres, pesant 14 l.ivres la piertc , &r la pierre

dite grosse piîrrc, cft de }4 livres, de ?oitr que le schipon fait j^o livtcs, qu;

rend lyo livres poids de France..

La pieirc des marchandises fines n'eft que de 2.4 livres.

Le cymintrce se tait à Dautzic en ruunnoie.de P.eluigfie , dont la plus courante

cft des gros valant quatre sols pièce , il cmi faut quinze pour faire une riùlilc.

0:i compte à DantBic paf'HorJiis &: par gros , comnwa Konisberg, & le cluing;»

pour la flollande s'y fait auiilî de même par rildalcs, à 90 ^ros pour le pair.

Marchandifes qui fe tirent de Dantzic pour J(f France,

]J .^e i':tG de DAmzic tou(Ç$ soitp de bois de tkçijic^ 4.c. ^P^n^^ d'-i),ui!I i>9:is JiQ^!$



jvircs y mon-

rappoïc avec

toutes les vWâs ficuées fur la mtr !Salnfue, y 13

qui s'en puifTent tirer Jcs aiuici endroit!! de la mer Daltiquc , du cliinyre , du
lin, ies potallcs, vcdasscs , de la cire ,dii (uif, de l'acier, du bray , des l.jmcî

de cuivre de (v'Iognc, du plomb j du (alpctrc > du bled, & autre» gtains, quand

la difeue en (.ii en France.

S T E T T I K. '

'...,;, ., '. :•

Il n'y a point de port en L haute Pomcr.mic que Colberg f qui cfl peu con-

fidérable) j'.;lv-jU a Srcttin, qui cft lîruc fur l'Oder, qui Ce décharge dans le gros

Hilsf . Ic^utl fe décharge par plufieurs endroits dans la mer, la ville eft ëloi^ncc

de «IX huit lieues du principal, où il y a une fort bonne rade, les navires mon-
tant à ncuFà du picls d'eau, jufqu'à Stcnwct, dilUnt de deux lieues de la radc^

où ils le chargent & dcchatgcnt, o>i bien à Volgaft, qui cft plus avance de deux

lieues.'
'

" ;• » - ,„ ,_..r .

^
,-, .

..^
.

Les m.irchandifes fe tranfportent par bourdins , les fiais font médiocres, mais

lei droits lont tort jrands. .
, }. . . . ,<, t

'^

Marchand'tfes qui fc tranfportent de France a. Stettin.

Du fcl , donzc à quinze ccns lefts fuffilcn^'pour l'emploi des raJîncries de Ster-

tir. ,
qui fournit la hïutc Sc b'asjc l'omcranic , & poui celui que l'on envoya

biiit çii Saxe & Silciîe.

Il ("e debirc p«u de vins de France à Stettin, Ton n'en peut pas vendre au phis

que deux cer.s barriques pour la campagne , très-peu d'eau de-vic , beaucoup de

autre 9c des harengs.

Marchandifes qui fe tirent 4e Stettin fout la France.

Du bled ,^ autres sirâlns , des nftlts qui sont fort bons , du bois de charpçnterie

,

& des l.iincs.

'^- Poids & mônnoies de Stettin,

,
!". I

Le 100 de sel de Francr rend lo lefts."

Le pied cft comme celui de Hollande. '

Le schipon clt de i8o livres, la pierre cft,de 21 livres.

Le poids de Stettin cft plus foibïe.q'uc Celui de France de dix ponr cent.

'La rifdalc vaut 36 îubs schélinV.
'

L'on tire jour Amftctdam ordinairement au pair. Se quelquefois à un pour

cent de perte; c'eft selon le cours du chan|;e, qui cft quelquefois plus haut, Se

quelquefois plus bas.

Il faut rcmirqucr que dans tout le Nord l'on parle par lefts , au lieu qu'en F nce

,

k dans les autres royaumes ic états étrangers , l'on parle par tonneaux; le ton-

neau d»it contenir environ htiiî Stfjjliers A: demi de Paris : le Icft de sel cft composé
d« deux tonr.eauxqui pcs&nt ordïniiijcment 4G00 livres'poids de France, & le c-nt

de sel eft composé de ij tonneaux, q\ii forst 12 lefts & demi ,à 2000 liv. !c ton-

Bf*u , c'eft 50000 le tout , poids de France : de ibrte que quand j'ai c'it ci dev.^-it

que le cent de sel de France rend à Hambourg environ ii un quart Icft, c'cft-à-

dirc, 45003; ou II & demi Icft, 46000 livres i ainfi 51 y a à perdre sur la mesure de

France à Hambourg, environ cinq à fix mille livres de sel sur cent de sel.

Fn Daniicmnrck ôc à Cooenhaguii, Iç cent de sel ne rend que neuf »5i: demi ieft,

qui fait 58000 livres; aiiîiî il y a.diffcrcncc de izoco livres de l'el, qr.i sont trois lefts

qf'il y a à perdtc sur le cent de rel de France en Danncniartk.

iu

Vw '}
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A î^is.i, le cent de Tel de Frnncc ne rend que 11 ï ti fie demi left, qui fait

44 à 4t>ooo livres; ainH il y anroit diffôrcnce environ de quatie à 6000 liirres

qu'il V .luroir à perdre fur It cent de Tel «le France à Riga.

A K,)nisbcrg, le cent de Tel de Fiance ne rend que U mcme mcfiire deRip,
de forte qu'il v aiiroit aulH À perdre environ 4 à 6000 livres fur le cent de fcl de
France .1 Konisberg.

A D.iiu^ic, le cent de fcl de France ire rend que 1 1 ^ demi ik 11 lens, me(urc
dudit lieu , qui font 46 à 48C00 livres-, ainfi il y a différence de 1 à 4000 livres

de fel qu'il y 1 à perdre fur le cent de fcl de France ^ Danrzie.

A Srctrin, le ccpcde fel de France ne rend que lolcfts, qui font 40000 livres mc-
fiirr dtidit lieu^ ainlî il y a difFcreiice de looco livres qu'il y a à perdre fut le cent

de fcj de France i Stetiin. .
,

CHAPITRE VII.
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Du commerce ^ui fe fait à Àrshangelp dans route la Mofcovie; les marchandifcs

4fiii t'y iranfponent lie Friincc: & eelm <}ue l'on en rapporte ; la minière dont elles

s'y négocient t 6' et que l'on doitfaire poury hien reujftr,

1 > r conamerce de Mofcrtvie ft* fait ordinairement à Archange! dans le tems dr<;

foires nui s'y tiennent ^ oîk les nnarchAndifes v font atnences par tous les étranger;,

d'où elles fe tranfportcnt cnfuite jufqu'i Mofcou, S< dans toutes les autres villes de

Miifcovic.

La ville d'Archange! cd firuée fur la liviere de Dwina , qui fe forme des conriacn;

de Jng 5c de Sucagn.i, 3c fe va décharger daiis la mci Blanche, qui n'cd clui^nce

que de fept à huit lieues d'Archangel.

Marchandifcs qui fe tranfportcnt de France en Mofcovie,

1! fe porte de France en Mufcovie, du fel, des vint de Bordeaux ic d'An/ou,

mais il en faut les trois quarts de rouge , & fculcmcttt te quart de blanc ; de l'eau-

de vie 3c du vinaigre.

Des fyropsj de l'aigre deccdre, des confitures, prunes w^poire<:fcches, du fa-

frnn, du moyen tabac de rebut, du papier blanc & gris, des toiles blanches &
des hiraincs.

,;

De groll'e dtaperie.autres noyeniresctofFes de Pouen , Caen ic lieux circotivoi-

fins, des draps ^ moires d'or & d'argent, des étoffes de fuic> rabaus, chapeaux,

6c de toute (urce de mercerie & quincaillerie.

Du cador de Canada ; mai:» il (-«ut qu'il foie neuf, c'e(l-A dire, qu'il n'ait point

été pv-rtc par les fauvages, la peau nainccj le poil long &: (erré ; lesMofcoviiesti-

icnt !es laines du cafter, qa'ils revendent aux Hollandoi^ fc Antjlois, qui les porccMt

veridre en France, ainfi qu il fera dit ci après. Et à l'égard de la peau avec le puil

,

eilc leur fert pour border fc enrichir les habits , tant pour hommes que pour

femmes. Il s'y tranfporte aulli des putois tont h.ibillés 3c apprêtés, qui (crveiit à

d;)ub!rr les habits tant des hommes que des femmes. Des bagues, joyaux & bi-

joux, mais de petite valeur, ic de l'or ic argent tniir.

Droits d'entrée & de fortie.
Il fepayc 5 pour cent d'enucc de toutes les marchandifcs q«i fc tranfponciuà



à ArchangA , & dans toute la Mofcovie. 5; i j

Archaniel , îk la r^fcrve des vinç 8< f.iux-dc vie ,
qni Ce paveur fur le pied de l'ef-

timation qui en eft faite par les fermieis du Rr.nmi duc , ',11 i|$ appcllmt Czar : l'on

piyc j pour cent pour la (ortie de celles que l'on y .ichcic pour fjiie les retours i

8c pour celles qui (e tranfporrent plus avant dans la Moic ?vic -r.'c n'<ll Archange!,

il fe paye 10 pour cent tant pour l'enticc que pour la loi lie «ie la mstchandilc.

Poids, mefures & monnaies de Mofcovie.

L'on y vend & l'on y acheté les maichandifes par ponde, qui f.ùc qiisrftnrc livres

poidi du pays , &c en France environ trente-denx ou trente troi<î libres. Il y a pour-

i.iiir de certaines marchandifts, comme la potafle, qui fe vendent à un poids quiis

appellent bcrcherodls, qui rend en France trois cens vini^t-cinq livres de norrc poids.

Le copken eft environ un fol moins d'Holhnde, il en faut cent pour faire on
rouble. Il y a encore des gricbcls ,dont les deux font un Horin , nionnoie csurante

o'Hol lande.

Les rifdalfs de banque y valent depuis cinnuinre deux jufqu'à cinqttsntc-quirrc

copkcns j c'cft félon !e cours
,
quelquefois pins , quelquefois moins. Les ducats do

binquc y valent depuis cent dix julqu'à fix vmgt copkcns; c'cft aiilîî félon que le

«hinge eft bas ou haut.

Les pièces de huit réaies
, qui étoient autrefois en France de cinqumte huit fols &:

à prcfent de foixante, y font auftî eftimées à proportion. Il faur oblerver que tout

lari^ent que reçoit le grand duc de Mokovie des droits d'entrée &c de fotriedes

niarchandifes en fes états, &c par autte voie que ce foir, eft aulfi-tôt fondu dans

Ton même aloii mais au lieu de cinqiMnre fols , il le fait valoir foixante, de forte

qu'il gagne vingt pour cent à faire la converfion de toutes les tortes d'efpéces qu'il

reçoit , en d'autres qui ont cours en Moicuvie.

Murchandifes que Von rapporte d* Mofcovie,

Des martres xebelincs depluHcurs qualiris > des hermines élf des petit-gris pour
fiire des manchons H, aumuHes; du poil des peaux de caftor de Canada que l'on y
porte, & qui fe vend en France aux chapeliers pour fuire des chapeaux-, des

peaux de boucs , d'ours ic de loups , des cuirs fecs & falés , & ites vaches de Rudîe.

Dn chanvre > du lin j de la foie de porc
, que l'on vend aux cordonniers , fa-

veticrs ,felliers, bourreliers, rartletiers ^ & autres artifans trjvaillanr&: employant
cuirs, fervant à coudre leurs ouvrages ; de l'huile de poiilon , du laumon falé , du
fuif , du goudron, de la cire, des cendres fervant à faire dn (avon de toute forte

de qualité , & encore de pluHeurs autres (01 tes de maichandifcs qui ne fe peuvent

exprimer par le menu.
Les Anglois ont été les premiers qni ont f.ùr commerce en Mofcovie: il y a en-

viron fixvingt ans , tous le régne d'Edouard VI , au mois de mai i ;"5 J , qu'un chc-

vïlici Anglois nommé Hugh Willougbby^ équipa troisnavircs pour faire de noj-
vclles découvertes du côté du Levant , & pour cela ii piir \x route du Nord

, quoi*

qu'elle fût inconnue ^ incertaine en ce tems là pour paticr la mer Glaciale. Après
(on départ de Ratelifte près de Londres , il lurviiu une li E^randc' temijéte, que les

vai(î;aiix le trouvèrent lépaiés, fans favoir les uns ni les autres oh ils ctoicnf-,

dcloitcque de ces trois navires, il n'y en eut qn'nn dont le capitan c s'appciloit

Ritivird Chun:elier, qui iclolut de fuivrc fa route (nns atrfiidrc les d;.ux amies. Er

tn crt^T , il arriva houicurcmciit à h baye de S.iinr-N'icol.is près d'Archaivgel , rù
il ippcrç'U un pé< hnir qui s'^'iifuyolt de pf«ir ,

p^icc que c'étoit la prcmicrc f^iî

qu'il c:;r paru en ce pays des navires étrangers j lequel ayaiu averti le voilinajje At

.t.t^fer'i
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CCS nouveaux vemis., tout le peuple y nccoiuut aiinî-tôt , qui témoigna ic offrit 4

Hichard Chanccliec tuuies Curtes ci'r.lIilUnce ic de bons traitement, ôc i'Angloit

apprit «ie cette populace ^ue le pays s'appellnit Hullie ou Molcovic ^ & le prince

qui régnoir alors s'appclloit Juan ÛAliltiucz , qui cit à dire , Jean , fils de Balitiu^ \ Hc

quelque tems après il Kui conduit a Mofcou , où étoit la cour , aux dépens du Czar

,

iluquel il Fut très- bien reçil. Et pour rccompcnlcr teitc gcncrcule cntreprifc^ le

piand-duc de Moloovie lui donna Je grands privilèges, tant pour lui que pour
fes f'jcceircurs , pour faire le commerce (Se trafiquer dans tous Tes états, (ans payer

anctinf impôts. C'cll ainlî que les Anglois ont introduit le coniimerCe dans Archaii-

gel, qui le communiqua cnluiic par le moym de la rivière de Dwina, julqu'à Mof-
cou ou Uolco , ée dans toutes les autres villes de Molcovic , alnfi qu'il a été dit ci-

devant.

Quoique les An$t6ii èùflcnt porté les premiers \e cortfinlcrce en MofcovJe, Se

qu'ils eullcnt le privilège d'y tranfportcr leurs marchandifes , ik en rapporter d'au-

tres fans payer aucuns droits , néanmoins ils l'ont perdu , Se payent à préfcnc

cèrhme les autres nations , quelques infiances qu'ils ayent pu faire au grand-duc
de Mofcovie pour faire l'établir leur privilège, tous les étrangers étant à préfent

tous traités également.

Le commerce fe fait en X'Iofcovic en deux manières : il Te fait i Archan^cl dans

le tcms de la foire, fans pàlTcr plus ayant dans le pays.

Il fe fait aulîi pour les marcliandilcs qui d'Afcbangel fc trnnfportcnt par les

ncgociAns qui les amènent jufqu'à Moicou, ic dans toutes les autres villes é: pays

de iVlolcovie.

Lrsnègocians qui ft-nt cômttlérté tn cet état, tant Hollandois, Anglois , Hani-

Fourg'rois que François , conviennent ic dtfnWurtfrir' tous d'accord
, que le comrncicc

le plus avantageux cft ctloi qui le fait a Archangel, parce que les vexations où font

fouvent expoics les marchands qui ntgocitnt à Molcoil, <!' djiis les autres endroits

de MÔÏc'ovîe,' les tn.iovaifcs dettes qui s'y font , la-fienc (5c l'in-conftaiiictt de cette

ration, ic les mauvais traiicmens qu elle fait aux étrangers , (ont «an(,; qu'il yen
• peu qui veulent y faiie le conrimerce pour n'y poiivoir trouver leur compte.

Et Ciks Anglois, Hollandois Sç Hahibourgeois y coiTtinuent leur négoce , c'cft

parce qu'ils y ont leurs habitudes depuis long-tems , 6c Icaxs effets qui les obligent

par néccfiité de continuer le commerce au dedans de cet empire, pour lequel il

If paye , comme il a été dit ci devant , dix pour ccnr d'entrée pour les marclun-

difes qu'ils y tranfportent , & autant pour celles qu'ils en rapportent. Il y a mcmc
peu de confiance & bien des melures à prendre avec les Mofcovites, qui font

jrgcnieux 5: adroits, particulièrement dans les affaires du commerce, qui ne tiei,-

ner.t pas toujours ce qu'ils promettent , ôc qui font les hommes du monde les plus

•piniâtres.

D'ailleurs il eft très-difficile de trouver des ccmtniifioiinaircs à qui on puilTc

fe confier polit frtire la vertte des marchandifes que l'on^y traniporte » qui fc prêtent

quelquefois deux ans, Ik \ti achots des marchandifes pour faire les retours le font

ordinairement comptant, fi on veut y trouver fon compte: c'eft du moins Ijl nii-

.Miere dont en ufent les Anglois & les Hollandoi.<:. Il faut ajouter à tout ce qi>i a

ctédii ci defTus, les traverfes que font les Hollandois aux Français , par le mé-

pris Sz la méfiance qu'ils infpirent aux Mofcoirites pour notre nation, à quoi

i\i réudîfTent adezbien ; car outre que les.François n'ont pas toujours toute la nio-

Jcratiotiqui (croit à féuhaiter, c'e(l qne cette nation eft très-fenfible aux prcniie-

rf; impreffionsi de (orre que par toutes les raifons ci dclTus alléguées j il vfiut mieux

pour bien réuiliriiani le .jinnifrcc de Molcovic, que les négocians François rcn-'
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ferment tout laur commerce dans Archaiiccl : mais cummc il a déjà ctc dit au cha-

picic piccédciu au lujet du commerce qui le t^ait daiu ics villes Anréatiqucs , il

cil nécciraii'c qu'il y tic quelqu'un iucciclVé diiis ic cuinmcicc qui icfuie acbuelle»

ment à Aicluugclj aaticmeuc ils aucoienc peine à y tiuuvci Icui cuiuptc ,
puur

Içt raloBS qui ont été dites.

Le plus (land cummcrce (e fait à Archan{el en truc de maiwhjudifes
, quelque-

fois pAïUc en aigciu <5c partie en marchaiidiLct que 1 ou porte , ^: quclqueFui» ou
paye tout en ai'ceiu comptant celles que l'un «clu'ic des Kulllcus , <!>: kit iiurdun-

di(c$ que l'on leui vend, c'cft a crédit pour payei dans un a:i. Enfin j toute cette uc-

gociation fe fait Iclon le:» occalious^ nuis celle que l un uuuvc U meillcuic , au la;-

pjrcdcs Angloi'i j HolUndois & dc!i marchands de Houcnqui cnvoycnc dc& uiarclui.-

difcsà Archangcl, c'ed de leur donner, en paycnicnt des marchandilcs qu'on achète

de cette nation , moitié en aillent Si moitié en niarchandife, paicc ouc cclft cU plus

cjnnnodc : ii. cette minière ie né^ucier produit deux bonsctfccs-, le premier, que

l'on fc défait de les tnarchandifcs , Uir Icfquclles on gagne quelque chule, Ojc l'fiu-*

trc,quc l'argent comptant fait avuir leurs marchatidilcsa mciilcui mat «.hé.

Les vaiîleaux partent ordinairement de France pour Archangcl au mois de m^i^
pour revenir an tuois d'oftobre luifant, toutes les aff^iics le failant en cinq eu
lix rcmainei de tvms. U «ft néccflaiie d'y porter de l'argent fiifliùmment pour Ls
faiic utilement , parce qu'il faut que tous les comptes luicnc soldés cniic les né(;u-

cians dans ce teins ', Se il cil avantageux d'y en porter plus que moins , car quand
on en manque, soit p«ur se prévaloir des bonnes uccalions qui se peuvent rcncoui'

tict , ou p»ur payer les droits d'^Miiréc <:^ de suuie des marchandise^, qui ne s'aL-

quittent qu'en rifdalcs, ducats Se pièces de huit régies, Ion cU cbligc de prendre

de l'argent à Archangcl, pour lequel Uo.n paye à ceu.\ qui le donncnc ,7a*) puuc
cent pour le change j 9 payer à latin de décembte , ce qui augmente 1; matehaii-

dise de prix-, Se quand même l'onauroit crupd^'i^'':n[, il se trouve allez d'occahon;

pour le donner à cetc« condition.

U faut remarquer que \c grand duc de Moscovie avoir, il y a quelques années^

faicdcfenses sur peine de la vie , de porter en ses états de l'eau dc-vic faite dcvii;.

pour deux raisons : la première , à cause de la grande convu.ici^e qu'ont les Mosco-
vites pour cette liqueur \ la seconde, atin de favoriser le commerce de ses sujets

.qui en funt de bled Se autres grains. Mais depuis deux ou ttuis ans ^ ce prince ^
donné pcrmillîo-: à tuutes sortes de nations d'y poitcr de l'cjiu-de vie de vin, eu
payaut ûx risdai'. ' pour trentc-deupc pots

, qui font un peu moin* que le t,ier$ des

inrriques de Franc L'on croit que c'eft lariécdUté de l'éiac causée p^r U révolte

de ses siijlets^qtr adonne occallon à cette libcicé , dAns U \ uc d'eu tiicr .un sccou;$

d'argent cunfidérable.

De toutes les marchandises que l'on tran,spoire de Fiance en Moiçovic, il n'y

«n a,point de pluicuuuive ic qui se vende mieux que le c>tUui du Canada j car

unie v,cird quelquefois aagcut cumptant,ce qui n'aiiiy.e [ (,ç>qut j..m jis pour Us
;<^ircs m^rcbantiisics \ c'eft un, des plus tvaijds avantages que lç> Itançuis aycnc
.SAir les éjr.angcLS, pouvant faii'je commet ce avec htauccinp plu'' de piuhc qu'eux;
.é'tft i :ic iCJiQSç ii.c&-.irnp4r,uul£ à icnutu^ucr parccyx qui vyudioui cn.trcprcntlre le

4.omuiçrfic die Mo&covie.
Le papier cft auffi une très bonne marchandise pour la Moscovie : il s'en tians-

porte à.Ar.chai;i8cl<toqs.lcs ;wj5 plus de huit mille unies, qui s'y jlvl-iti.ncp.vcc avait.

tagc.saivs celui.qu., l'un y por^e d'AUenu^Viei mai- il n eft pas li b.m que celui i^ic

franc*. L'indigo s'y dé.hitë auOi avec piofic , au(l; .iai que les dioj;uîries i': épi-

-ççrks^cjcputç jpric, les uftçtifilcs de ménage Se d'artisAns, les pi;uiics 5c auuci
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fiuits fccsy loiit encore de grand dcbir. Il ii'\ a poinr ri', route l'F.uropc de njfion

c]ui Fafîc plu:> grand coinmctccà Aiclungel Cic en toutr > Mnfcovicqne les lioi.

Liiiduis, car ils y envoyeur q\\a juc année plus de ij à ^c naviies , chargés U plupart

de nos maicliandifcs de France , Ik les ramènent audi chargés d'. toutes lei fortes

Jr!<.]iicllci il a été parle ci-dcvanc ,
qu'ils vendent en France, à la réfervede deux

ou trjis naviies quiU cnvoyent a ^?ues ic à Livourae, porter du cavior 6c des

vaches de Rullie.

Les Hainbourgeois ic les Brenuis ^ont aaHI commerce à Archanfel , mais non
pas de U même force que les Hullanduis \ car les premiers n'y eiivoyeiit tous les ans

que quatre ou cinq navires, Se les derniers uu oa deux tout au plus. Les Anglois y

cnvoyent aulU tous les ans des navires, mais non pas en H grande quantité que les

Hotlandois; de forte que l'on peut dire que ce (ont les HolUndois 6c les Anglois

qui tiennent prcfque tout le conamerct de Mofcovie.

Par taur «e qui a été dit ci détins & dans les chapitres précédens , l'on voit qne !e

commerce du Nord dans toutes les villes te lieux (itués fur la mer Baltique , à Ar-

changcl, 6c toute la Mofcovie^ cittrcs diiiicile à faire, (i l'on «onfidare toute; les

raifons & les circondances qui ont été marquées en leur lieui c'eil pourquoi pour

entreprendre ce commerce, il faut faire de grandes compagnies, ou fe joindre i

celle qui ell dt: j t établie en France il y a trois on qn.itte ans , donc le fonds capital ell

dcjj de pr^s d'au luillloni mais ce fond t n'cft pas encore fuftiiant pour y faire

le comineicc avec réyuiatii>n , de routes les marchandifes qui fc rranlporteiu de

Fnncc dans tout le NjrJ, & Je celles que l'on en rapporte. CJutre le fonds confilc-

rable v-v» il convient avoir pour f.iiic ce commerce, il fcroit «ccertaire encore pour

l: ifiirc remit' heure ulement, que pluiîcurs intérelfés A<it compagnies dcmenrallcr.t

achicllc.nent dar.s le^ lieux où il (e fait plufconfidérablemcnt, purticulicremcnt à

Aichan|;cl , ponr Uirç foi même la vente <i*s marchandifes que l'on y enverra , Se

l;s jchjtsdan« le pays de cellrs dont l'on aura bel'oin pour faire les retours} car outre

oiie dans tuu» ces lieux il ne le trouve point ou rrcs peu de perfonncs capables, &
à>]ui l'un le pût lut pour y faire les affaires par commiilion , c'ed qu'il efltrès d.in-

jcrenx de les coitier à des commillionnaires .dont la plupart ne confidprcnt &
n'ciivifagent jamais, comme il a déjà été dit plufieurs fois en cet ouvrage, que li'uri

inccrêts particuliers, & tics peu celui des commcttans, ainlî que l'expérience l'a

appris aux grandes compatjiMies qui fe font faites depuis quelques années en France

pour les voyages de long cours.

Et li l'on cuniidc-re de quelle manière les Hoilandois font le commerce dans tous

les lieux firucs iur h mer lllaltique, ï Archangcl , S< en toute la Mofcovie, l'on verra

qu'ils fe fervent trc<i-pru de commilliennaires, ils font eux mêmes leurs affaires , Se

pour cria ils envoycRt des mtérellcs de leur compagnie s'établir en toutes les villes

dont j'ai parle ci-devant ^ où ils Jtmeurent aâuellement.

Ils y envoyent même leurs cnfans dans leur plus tendre jeunesse , pour y apprendre

le commerce fous ceux qui s'y font établis, ic les mœurs de ceux avec qui ils au-

font à traiter d'affaires quand ils les négocieront pour leur compte particulier; de

forte qu'il ne ftut pas s'ctunner fi les Hullandois téullîsscnt (î bien dans le coni*

nicrcc du Noid i.^'< dins celui de Mofcovie,& s'ils y font des fortunes (i conlîdsrablesj

car il td certain qu'il n'y a point de meilUuc négoce dans toute l'Europe que

celui-là.

Il ne faut pas douter que (1 les François vouloient bien s'attacher férieufemcntà

i:iire le commerce du Nord Se de Mofcovie, ils le feroient avec aurant Se plusd'a-

v\'iiage que les HolUn.^ois ^<: les An>;lois; car la plupart des marchandifes qne l'on

\ {ri,i!'r>:}rtc fc pcenncnten France, &- celles que l'on y achète pour les retours, fc

vendent

.»i.:3
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vendent 8e U confomment audl en France , aiiifi qu'il a Ité dit ci devant. Pourquoi
donc les François ne profitcroieiu ils pas eux mcmcs de ccr avantage , fans passer par
Icï mains des étrangers pour le débit de leurs nurchandifcs , & pour avoir celles
dont ils ont besoin ?

En vérité
, c'eft une grande lâcheté à notre nation

, qui en toute autre chose que
celle du comnicrcc, ell ù généreuse 5c entreprenante; car l'on peut dire sans exa-
gération , qu'il n'y a point de nation au monde plus capable de faire de grandes
entreprises pour le commerce que les François, s'ils vouloicnt bien s'en donner la

peine.

Que les Frai is
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faire commerce fur la mer Baltique *.n M >^uM' e, avec
[ 6 plus d'avancage que Us Hoilandois,

Vj'est une chose

eux-mêmes dans 1'

ttonnante de dire que les marchands Françoiv« mettent
qu'ils ne peuvent pas il bien faire le commerce du Nord

fur la m.r Baltique &(. dans la Mofcovie, que les HolLndoisj ni fi avantageufe-

ment,&' les raifons qu'ils en donnent, font que les Hoilandois ont grand nombre
de vailleaux, que les François en ont peu; que les bkimens reviennent au quart

moins que ceux des François, parce qu'ils ont le bois Se les ouvriers à meilleur

marche, qnc leurs pilotes 8c matelots font plus entendus dans la navigation , Se

qu'ils (ont plus cpargnans que les François , en ce que les Hoilandois frètent leurs

navires ï meilleur compte i que fi, par exemple, il faut douze homme d'équipage

fur un navire François, il n'en faudra que nuit fur celui d'un Hoilandois i qu ils

le pnllent pour leur manger de merlucnes, (loclîx ic de fromage, &c pour leur

boite, de la bierrc, de l'eau Se un peu d'eaude-vie faite de bled^ mais que les

François veulent manger delà chair non feulement falce, mais ils veulent encore

qu'elle foit fraîche, du pain frais autant qu'ils peuvent, dettes-bon bifcuit, Se

boire du vin & de bonne eau de-vie faite avec du vin ; que les Hoilandois enten-

dent mieux la navigation que les François, les négocians fervant eux-mêmes de
pilotes d.ins le befoin, en étant prefque tous capables pour avoir été employés dans

leur jcuncfle dans les voyages de long cours: qu'outre Se par dedus tous ces avan-

tages qu'ils ont fur les François , c'ell qu'ils font riches Se pullfans , Se par conféquenc

capables de fupporter les grandes pertes qui (urvlennent pendant leur négoaiation \

qu'ils onr depuis trcs-long tems leurs érabliiïemens Se maifons dans toutes les

villes du Nord , à Archangel , à Molcou, Se en toutes les principales villes de II

Mulcoviei qu'ils vendent à crédit toutes les marchandiles qu'ils y tranfportcnt

,

pour un an ou deux de renisj qu'ils achètent comptant celles dont ils font leurs re-

tours, que par les grandes habitudes qu'ils ont cuntraébées avec les négocians de
toutes les villes du Nord Se ceux de la Mofcovic, ils connoillcntles bons Se mau-
vais débiteurs. Se favent fort bien fc tirer d'aftairc quand il leur arrive des fail-

lites;qu'ils peuvent faire ce commerce avec plus de sûreté que les François, parce

qu'il y a à Amftcrdam une compagnie d'alTurance , qui entretient ordinairement
foixante vailleaux de guerre pour tenir la mer libre & alTurée contre les piratts,

qui efcortent leurs vailleaux. Enfin, qu'il y a beaucoup d'exemples en France, de
néuacinns François qui ont voulu entreprendre le commerce du Nord Se celui de
Mofcovje, qui s'y iunt ruinés.
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J 3 Part, It. Liv. IL Chap. VIII. Les François peuventfaire

II eirvfàr qu'il (emble que les Hollandois ont eujufques il y a environ trois ou
quatre ans ces avantages par-detTus les François-, mais il eft facile de répondre à

toutes CCS raifons , Se de faire voir ^ue nonobftant touc cela , les François' peuvent
faire le commerce dans le Nord, fur la mer Baltique , à Archangel ^ 6c dans toute

la. Mofcovie , avec amant d'avantage , même , pour ainfi dire , à meilleur compte
que les Hollandois.

Il faut convenir de bonne foi que les Hollandois faifoient bâtir autrefois leurs

vaifleaux à meilleur marché que les François, parce qu'ils alloicnt eux-mêmes fur

la mer Baltique dans le Nord, quérir les planches, les mâts Se toutes les autres fortes

de buis nécednires pour la conftruâion de leurs navires , ce que les François ne

faifoient pas', dé forte qu'ils étoîent obligés la plupart du tems, de palTer par leurs

mains j 8c de Ce fcryir de leurs navires à fret pour faire le commerce de proche en

proche dans les pays étrangers j mais depuis que la compagnie du Noid s'efl formée

pour y faire le commerce ^ qu'elle a envoyé tous lesann plulieurs vaitleaux fur la mer
Baltique pour y transporter les marchandifes de France , pour les vendre 8c débiter

dans toutes les villes muées fur cette mer Se fur les rivières qui s'y vont décharger;

depuis que les François ont fait leurs retours 8c chargé leurs vaideaux de grand

nombre de planches Se de mâts , 8c autre forte de bois propre pour la conftrudion

dés vaitTeaux, de quoi on en a bâti un- très grand nombre^ on peut dire que les

vaineaux reviennent à audl bon marché qu'en Hollande.

A l'égard des matelots, il cù. certain qu'il y en a à Rouen , Dieppe, Saint»Malo,

Nantes 4 la Rochelle, Bordeaux, Bayonne Se dans la Bifcaye, qui lont auflî bons Se

à aufli bon marché que ceux d'Hollande.

Si les Hollandois font moins de dépenfe en équipage Se pour les vivres, & s'ils

fe pallent à moins que les François qui dépenfent bien davantage , cette dépenfe eft

récompenlée en ce que les Hollandois en font d'autres pour faire leur cummetce
que les François ne font pas, qui vont bien au-delà de ces petits ménageniens; car

comme ils ne peuvent négocier fur la mer Baltique Se en Mofcovie^ qu'en y tranf-

portant des marchandifes Se denrées qu'ils achètent en France ; y ayant acheté leur

marchandifej ils la vont, la plupart du tems, décharger en Hollande, qu'ils mettent

dans leurs magadns. Se après ils la rechargent en d'autres tems pour l'envoyer dans

toutes les villes du Nord, à Archangel Se dans toute la Moicovie-, de forte qu'ils

payent aux états les droits d'entrée Se de fortie des marchandifes avant de les rranf-

porter dans le Nordj Se au retour ils en ufent de même , avant de tranfporter les

marchandifes qu'ils en rapportent en France : ces droits d'entrée Se de fortie étant un

des plus grands revenus des états d'Hollande, les Hollandois, outre les grands frais

qu'ils font à décharger & recharger en leurs états pluiîeurs fois leurs marchandifes

Avec beaucoup de coulage de vins, eaux de vie 8c autres liqueiKS, ils payent encore

en France deux fois les cinquante (ois pour tonneau, qui fe lèvent feulement fur

les vaisseaux &: non fut la marchandife ; de fofte que tous les droits qu'ils payent,

Se les grandes dcpetllés qu'ils font , reviennent à près de zo pour cent ; mais les

François n'étant obligés qu'à payer les droits d'entrée Se de (ortie des marchaidiles

qu'ils ti'anfportent dans les villes Anféatiqucs, dans tour le Nord & dans la Mof-

covie , Se de celles qu'ils en rapportent , il eft certain qu'elles reviennent en France

à beaucoup moins qu'aux Hollandois.

Il eft vrai que les Hollandois ont des habitudes de longue main dans les villes

& lieux dont il a été parlé ci devant. Se qu'ils connpissent mieux les mœurs ik les fa-

cultés des peuples qui les habitent que non r>as les François; mais ce n'efl; pas là une

ration pour dire qu'ils ne doivent point faire le commerce dans les mêmes lieux,

parce que des le moment qu'il le formera des compagnies , ou que les né^ucms

è| '''.y!'
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entreront en patticlpation dans celle qui eft déjà établie , il fera facile d'y, avoir des
habitudes, en y envoyant de$ intcreflés pour y demeurer aâuellenient , pour ven-
dre dans tous les lieux à crédit, fi befoin eft, les marchandifes qui leur icronc en>
voyces par la compagnie , Se pour payer comptant celles qu'ils y achèteront pour
faire leurs retours.

Mais l'on dira peut êttc que l'on a befoin des Hollandois pour y faciliter notre
commerce > parce que l'on ne reconnoît dans tout le Nord que les risdales d'Hol-
lande, & qu'ainfi il en faut prendre à Amfterdam pour cet effet. J'ai déjà dit ci-

devant que les François pouvoient (c paffer de prendre des risdales en Hollande ,
pulique l'on en pouvoir avoir d'Hambourg par le moyen 'Hes correfpondans que l'on

y peut établir.

Quant à ce que l'on dit, que les Hollandois peuvent faire le commerce fur U
mer Baltique avec plus de sûreté que les François, à caufe des efcortes que leur

donne la compagnie daflurance d'Amfterdam , qyi les garantiflcnt de la prife de leurs

vaifl'caux par les pirates, cocfaires & armateurs i cette raifon eft apurement confi-

dcrable : mais ne s'eft-il pas formé à Paris depuis cinq ou fix ans , une chambre
d'airurance des plus célèbres qu'il y aitfamaiscue dans l'Europe, où les Hollandois
même viennent alFurer leurs vaideaux?
Ce qui contrebaUnce cette raifon, parce que les particuliers François, Se même

la compagnie du Nord , auiïï bien que celles des Indes Orientales 5c Occidentales 8c

du Levant, qui fe font établies en France depuis quelque tems, y font alTurer leurs

vailfeaux Se marchandifes.

L'on pourroit répliquer à cela, que la chambre d'assurance de Paris n'a pas foi-

xante vaisseaux de guerre comme celle d'Amfterdam, pour empêcher que les pirates

& armateurs en tems de guerre, ne prennent leurs vaisseaux en faifant ces voyages
de long cours i Se que s'il arrive la prife de quelques uns, le dommage & la perte

tombent toujours fur les assureurs, qui font la plupart des négocians , ce qui leroic

capable de les ruiner; ainfi que ce li'eft pas maintenir le commerce, puifque la perte

tomberoit toujours fur les François. <

A cela on peut répondre trois chofes. La première, qu'en tems de paix i} n'eft pas

befoin d'avoir de fi grandes efcocte>', parce qu'une grande compagnie peut envoyer
un fi grand nombre de vaisseaux , que les pirates Se les corlaires .n'auroient p^s

h hardiesse de les attaquer. La féconde, qu'en tems de guerre l'on peut avoir ;des

armateurs François pnur efcorter les vaisseaux de la compagnie, comme il y en
a déyx eu quelques uns pendant la guerre qui efl: pvéfeiitemenr entre la France

& la Hollande. La troidéme efl:, que toutes les chofes ne s'établissent pas tout d'un

coup, ainfi que les Hollandois' le favent pat leur propre expérience ; car dans le

tems que leur compagnie a commencé , ils n'avoient pas encore cette chambre
d'as<:urnnce pour leur donner «:(corte , arnd qu'il fera plus amplement parlé ci-

après ; de forte que quand les François auront reconnu par expérience les grands

profits qu'il y a à faite (ur le commer.c qui fe fait dans toutes les villes du Nord,
fuuees fur la mer Baltique, à Archangel Se dans toute la Mofcovie , il ne faut pas

douter que fa majefl:é, ou la chambre d'assurance de Paris , n'établissent & n'é-

quipent un nombre de vaisseaux de guerre pour etcorter les vaisseaux Se pour faVo-

riler le comintrce.

L'on dira peut être encore qu'il fera difficile aux particuliers iiégocians de faire

le commerce fur la mer Baltique & en Mofcovie , n'étant pas assez puissans peut
le foutcnir, parce que dès le moment qu'en France un négociant a acquis de gran-

des richesses dans le commerce, bien loin que fes enfans fuivent cetre profelîîon,

au contraire , ils entrent dans les charges publiques , ce qui fait qu'il fe trouve peu
Xxx ij
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de négocions qui puissent entreprendre feuls dn commerce tel qu'ed celai qui Ce

fait dans le N^rd Se dans la Mufcovie* pour n'en avoir pas U force*, au lieu qu'en
Hollande, les enfans des particuliers négocians fuivent ordinairement la profelfion

Se le commercé de leur père , s'allient avec d'autres familles de négocians , 8e don-
nent en mai iage des fommes H conlidérables à leurs enfans , qu'il y en a tel qui a
plus de bien en commençant le commerce pour Ton compte particulier, que le plus
riche marchand de France n'en a quand il en (ort pour établir fa famille dans d'au-

très profcilions} de lorte que l'argent ne furtant point du commerce , 8c s'y per-
pétuant toujours d^4)ere en fils de de famille en famille, par le moyen des alliitnces

Sue font les ncguciaiis les uns avec les autres » les particuliers marchands Hollan"
ois peuvent plus facilement entreprendre le commerce du Nord & de Molcovie^

que non pas les particuliers négocians François.

Il faut demeurer d'accord que cette railon cft convaincante , Se qu'elle eft fans

réplique : c'efl au(Iî une des principales railons que j'ai dit ci-devant , pour faire voir

qu il ell impoflîble aux François de faire le commerce fur la mer Baltique & en
Mofcovie un peu considérable j à moins qu'il ne ie forme de grandes compagnies,
dont le fonds capital foit compufé d'abord de (ommes notables; car il eft certain

Îjue tous les commerces qui fe font par des voyages de long cours , ne fe peuvent
aire utilement par des particuliers , Se qu'il n'y a que les grandes compagnies qui y
puissenr bien réullîr; que les Anglois Se Hollandois n'auroient pas confervé leur

commerce dans toas les lieux où ils, le font aujourd'hui, s'ils navoient établi de
grandes compagrJes pour cela , &> n'auroient pas acquis tant de richesses qu'ils

onr fair depuis qu'ils (e font établis : Se c'eft fur ce motif que le roi de Dannemarck
^a établi depuis quelques années à Copenhague des compagnies, à qui il a donné
des privilèges, pour que les fujets fassent pour eux-mêmes le commerce j particu-

lièrement celui du vin & 4e l'eau-de-vie. Et pourquoi les François, qui ne cèdent

en courage Se géncronté à pas une nation du monde .voudront-ils feulement ren-

fermer leur commerce dans les bornes de leur empire,, ou tout au plus ne l'étendre

que dans les pays étrangers leurs voiHns, puifque par le moyen des grandes com-
pagnies, ils peuvent le porter dans rous les lieux où les autres nations le font avan<

tageuferaent. Se ce par le moyen des roarchandifes qu'ils tirent même de France à

notre honte Se confuHon?
Les négocians ne devroient-ils pas conHdcrer , que la grandeur de l'État Se de

leur fortune. Se le moyen de s'r ris, eft de faire le commerce par des voyages

de long cours ?

CHAPITRE IX.
!• "*£jf

Que les François ont découvert les premiers tous les pays que les E/pagnols , Por»

tugais , Anglais & Hollandois pojfédent aujourd'hui dans l'Amérique & dans

l'Afrique, & quellesfont les raifons pourquoi ils ne s'y font pas maintenus,

LjE n'eft pas d'aujourd'hui que les François ont fait de grandes entreprifes; car

ils ont été les premiers qui ont découvert, Se même conquis , tous les pays que les

Portugais, Efpagnols, Anglois Se Hollandois occupent aujourd'hui i & s'ils ne s'y

font pas maintenus j c'eft qu'ils n'ont pas eu assez de conftance pour mainrenir'ce

qu'ils avoicnt entrepris, Se qu'il eft arrivé d'autres accidcns^ dclquelsil Icra parlé

"«BIKllHM.»?!!' <i .:i
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et-après. J'ai lu dans pluHcurs auteurs qui ont traité de cette matière , que dès

Vannée 1401 ( quelques-uns dilent en mil quatre cens dix fept) Tous le régne dp

Charles VI ,.Urbain de Braquemont^ amiral de France, envoya à (es propres fcais

il dépens Jean de Beibcncourt , gentilhomme normand , pour découvrir les ifles

Canaries 4 qui font la grande Canarie , à caule de quoi l'on appelle aufli les autres

Canaries , Teneriffe, la Gommere^ la Palme j Lancarotte , Fort-Aventure & l'IIle

de Feri & après les avoir conquiles, les laida en garde à MalHot de Bethencourt

,

(on neveu, lequel voyant que Ton oncle ne revenoit point, ain(î qu'il lui avoit

promis , il les vendit à dom Henri III , (ils du roi de Portugal ^ qui les a depuis

toujours gardées j & elles lui ont fervi pour pader plus avant à la découverte des

Indes Orientales^ où les Portugais ne fulTcnt jamais parvenus, s'ils n'eullant eu ce

lieu de retraite pour y prendie des tafraicbidemens lorfqu'ils vont & qu'ils revien-

nent des Indes orientales.

L'on donne l'honneur aux Caftillans d'avoir découvert * les Indes Occidentales

,

qu'on appelle Nouveau Monde ou Amétique, (ous la conduite de Chriftojphe

Colonit) , natif de Gênes en Italie , auquel Ferdinand , roi de Caftille , donna feu-

lement 170C0 écus, pour équiper trois ou quatre petits vaideaux pour faire cette

découverte , avec lelquels il découvrit une côte de pays, d'où il apporta en Efpa-

gne en une feule année plus de foixante millions d'or \ Se (i l'on en croit l'es regif-

tres deSéville, les Cndillansont apporté des Indes Occidentales en Efpagnej de-
puis l'an 1 5 1 p JiUqu'en 16 17 .quinze cens trente millions d'or, qui ed une chofe
prodigieule , (î l'on conddere un il petit comuiencemenc , qui n'étoit que de trois

ou quatre vaideaux , qui n'avoient coûté que 17000 écus, ain(î qu'il a été dit ci*

diûus. Néanmoins la découverte & la conquête des Indes Occidentales n'auroic

point été faite par Chfiftophe Colomb , à ce que difent pludeuis auteurs, (i un
François , dont le vaideau avoit été poudé par la tempête jufqu'à l'autre bout du
monde , ne lui en eût donné à Ton retour l'inftruflion. D'autres auteui; difent que
ce fut un pilote natif de Bifcaye, qui tra(îquant de (ucre dans les Ifles Canaries en
I4S44 fuif jette par une grande tempête dans une ide inconnue \ la tempête s'ctanc

appaifce, lui s'étant remis en mer, il arriva ï Madère , où ctoit pour lors Chrif-

tophe Colomb j chez lequel il mourut; &c avant de mourir, il l'initruifit de tout

ce qu'il avoit vu , & lui laida Tes mémoires ic l'es routes ^ defquels Chriflophe

Colomb (e fervit depuis , pour parvenir à U découverte & conquête des Indes

Occidentales , au proht de Ferdinand, roi de Caftille.

Us Bretons & les Normands prétendent aufli avoir découvert le Bredl avant

Atneric Vclpuce *
, & que long-tems auparavant ils faifoicnt le commerce fur la

liviete S* François; mais ce qui cft très-certain, ed que quand les Espagnols arri-

vèrent au Bretil j ils y trouvsrent des vaideaux de Dieppe. Il cft même rapporté

dans THidoire du Nouveau Monde , que les Efpagnols tranfportnnt les tréfors

qu'ils avoient copquis fur Montezuma, roi de Mexico, ils furent rencontrés par
un vaideau François qui les leur enleva par la force désarmes; mais malheuteu-
(ement le vaideau fe perdit en s'en retournant en France.

En l'année 1504, les Bretons, Bafques & Normands découvrirent la côte des
Molues, qu'on appelle le Grand- Banc.
En l'année 1 510 , trois frères appelles les Parmentiers , découvrirent vers le Cap-

Breton, l'ifle dcFernambourg,où ils chargèrent leurs vaideaux de riches marchan-
diles \ Se enfuite ils Brent encore un voyage en Guinée& aux Moluques,
En I ji4 , François I. envoya Jean Vczaran Florentin , pour faire des découver-

tes, lequel déiouvrit la côte de lAmériqae depuis le Cap-Breton jufqu'à la Floride

& Virginie ^ âc environ le même tcms , les nommes Guccard & Roudel de Dieppe

,/
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alltrciit aufli en l'Amérique, Se découvrirent le Maragnon avanc que les E(pagnoIj
y cuffent été.

.Êiil'an ijH» Jacques Cartier, très>excellent-pitote de Saint- Malo, auquel l'ami-

ral Chabot donna feulement deux vaifleaux , découvri- 1.-» côte de Canada, & l'an

1540, Jean François de la Roque, ficur de Roberval , ge.irilliomme Picarij retourna
en Canada avec Cartier, où il fortifi.» le Cap Breton, & puis revint en France, à

caule des grandes affaires qu'il y avoir, 8c y retourna en l'année IJ4} , avec un
» ' pilote de Xaintonge, nommé Jean Alphonle, Ôc depuis ce tems-là , lés François

is'y font toujours con(ervés.

Eiî l'année 1616 ou 1617, il y eut trois hégocians François qiii entreprirent de

fiùre le commerce dans les Indes Orientales, ôc y envoyèrent le capitaine le

Lièvre, de HonHeur, qu'ils firent partir de Dieppe pour faire le voyage, lequel

,'i
'. ayant doublé le cap de Bonne Efpérance, arrivai Sumatra, Java 8c Achin, où les

«uv Hollandoisj par leur jilbutie ordinaire, traverferent les François autant qu'ils purent;

néanmoins nonobflant leur traverfe «Se mauvais traitement, les François ne lailTc-

rent pas pour cela d'ctie bien Se favorablement reçus des rOiS de Bantan , de Java

,

de Sumatra & Achin, qui leur dohnerent prôtedtibn pout faite le commerce dans

» leurs états.

En l'année Kîiç, il partit encore de t)ieppe trois autres gros navires .dans l'un

dcrqucls, appelle le Montmorenci,comttiandoit le tieur Auguftinde Beaulicu, natif

de Rouen , lequel après avoir mouille l'ancre à Rufîfque, à Tifl|rin, à la baye de
- la Table, à celle de Saint-Auguftin^ darïS l'ifle de Madâgafcar , dans l'ifle Daa-

gofe au Capfin & Qùadafu , arriva enfin' à l'itle de Sum^trar, où il Ait très-bien

reçii , Se y chargea du poivre, qui eft le plus gros des Indes, éc revint en France en

l'année 1611.

En l'année i6i6 , monfieur le cardinal de Richelieu fie une compagnie ponr

faire le commerce dans l'isle Saint Chriftophe , 8c autres Cnaéei en l'Amctique,

qui furent les premières découvertes par les François, depuis le 1 1 jufqu'au 18 degré

V de la ligne équinoxiale, qui ii'étoient encore pollédées 'para ucun prince Chrétien,

dans laquelle compagnie il voulut bien entrer. Se IVxecurion de cette entrcprifc

fut donnée à moniteur de Nambuc , gentilhomme cadet de la maifon de Van-

droqueen Normandie, & au (îeur du RoflTey , qui , pour cet effet, partirent avec

^ trois vaiffeaux le 19 février iCiy, pour aller prendre pollelfion de ces ides, &
les peupler.

- / Le fieur Regimont, de Dieppe , a aufli fait plufieurs voyages de long cours, où il

" ¥ -^ a pris la connoiflance des côtes de l'Afrique qui régnent depuis le cap de Bunne-
'":'[ ," E^'pérance jufqu'à la mer Rouge , ayant vifité les rivages de l'Arabie hcuieufc,

. , ^, le fein Perfique, les terres du grand Mogol, reconnu le trafic & les navigations
*"

.

'

,

^' qui le font tous les ans en Certaine lîifon, par les nations Orientales dis royau-

n^es de Duel, Surat, Goa, Naifinqucj & autrts lieux des Indes, pour (e trouver

"y .' aux foires de la Mecque dans la mer Rouge, où elles apportent toutes les richedcs

» qu'elles prennent aux Indes & à la Chii'C, pour les y vendre, échanger &: en faire

leurs retours en argent dSf autres maichandilei qui croifienr ,& qui viennent en CCS

' pays là ; lequel fieur Regimont , ayant fait dclfe in de ptofiier de ces coimoillances,

au retour tn France d'un voyage qu'il avoir fait en ces pays là, fir compagnie en

. . '655, avec plufieurs marchands, laquelle airna Se équipa un vaifleau qu'elle en-

%%/.. voya fous la condiiitcdudit Regimont , dans les Indes Orientales , d'où il revint en

C# . 'f^'' 1637 , richement chargé de marchandifes.

-V Ce voyage ayant heureufement rénlli , Regimont qui avoir ronjours le delTcin

: [ d'cubUr un grand commert^c aux Indçs OrieiUales^ s'ailocia avec le ficur Kigaui

*



Icf premiers Us pays (VAmérique Ù d*y1frique , tiC» S^% ,

capitaine de navire entretenu par le roi -, ils firent une compagnie , 6c équipèrent

un navire pour retourner aux Indes } ôc pour cet effet , il partit pour aller à Surac

,

fuuc fur l'embouchure du Heuvc Indus » où étant arrivé ,il fit connoiHance avec un,

capitaine anglois qu'il regala dii\s ion boid^ mais ce capitaine par une pcrHJ>8

cligne de cette n^^rion. Feignant vouloir avoir (a revanche , convia Regimont
à dincr d.ins (on vaiiïeau, où il l'arrêta prifonnier , lequel fe voyant trahi , ctia au:(

hommes Je l'a chaloupe de (e fauver , de quoique leur vailleau fût at^qu^ç pj^t l'A»-*.

glois , ils ne IaKrctcnt pas de fe retirer.
; .,f.^. ^ i.

•
, j,^

Ceux qui écoient dans le navire de Regimont rélolurent de revenir en France

,

mais lui ayant oui dire qu'il reviendruit par l'ifle de Madagafcar pour la reconnoî-
tre, ils prirent rc(oiuMôn d'y palier, ôc ayant vifité cette ille , ils reconnurent que
Rcg;imontlcur avoir dit vrai «quand il leur avoit dit qu'elle ctoit bonne « fertile ,

Se très commode pour y faite une clcalle, ôc entrepôt pour la commodité de la

navigation aux Indes , n'en étant éloignée- que de mille ou douze cens lieues. Us
négocièrent avec les habitans de Madagalcar , ôc chargèrent leur navire de cuirs ,

cire , bois d'ébène 8c autres marchandifes , Ôc eniuite retournèrent en France , où
peu de tems après , Regimont étant aullî arrivé , rapporta x^ue le gouverneur de
Suratj devant lequel le capitaine anglois i'avoit acculé détre pirate, de laquelle

accufation il s'étoîi bien défcndia » ôc ce gouverneur Icandalifé de la perfidie

de l'A/iglois , l'obligea de le ratnener en France ^ & de lui rapporter certificat dç
fon retour , ôc qu'il lui avoitdit

, qu'il vpuloit que les François allallent librement
ï Surat, le pria d'y retourner , ôc qu'il lui donneroic des lieux de sûreté pour faire

desmagafins pour mettre leurs marchandifes
,
qu'il lui avoit donné des pafiepotts

&das préfens yôc chargé de faluer de fa part le roi de France.

Sur le rapport de H^gimont , le fieur Rlgaut fit une compagnie de plufieurs négo-
cianscompofée de vingt-quatre particuliers, '6c obtint de munfieur le cardinal de
Richelieu, le vingt-quatrième juin ji64i> une commiflîon pour faire icul , ôc fa

compagnie , la navigation ôc le conimerce de l'Orient, fe limitant aux côtes orien-

tales deJ'Afrique ôc ifle de Madagalcar , (ans parler du dcfiêin qu'il avoit pour f.iire

le commerce dans les Indes oriefitales pour ne point donner de jaloufie aux H(j1-

laiidois , fur laquelle concellion le roi Inouïs XIII donna Ces lettres patentes en
forme le ic Septembre 1645.

Cette compagnie étant formée, elle équipa de rems ï autres quelques vaillcau.\

pour faire leur établillement dans 1 ifle de Madagafcar. Ceux qui la comporoicnc
envoyèrent aux Indes orientales , ôc firent renouveller leur concclfion qui fiiiinoic

en \6^i , mais ils furent troublés dans fa continuaticn par montieur le nnrcchal de
la Meilleraye , qui s'empara à leur préjudice de Tille de Madagafcar , par le confeil

& U perfidie d'un nommé Pronis ,
qui avoit étcdiredeur de la compa^'iJe en cette

ifle , ôc qu'ils avoient chalfé pour fes mauvais déportemens , & ce maréchal envoya
deux vailFeaux, dont l'un fut commandé par Pronis qui s'empara pour ledit (ei-

gneur maréchal de l'ifle de Madagafcar ,ainfi quil a été dit ci-dellus; pour r.iifon

de quoi la compagnie fit fes proteftations, ôc intenta cnfuite adion contre lui au
coiifeil pour la leftitution de ladite islc ^ autres en dépendantes; mais pendant
qu'ils pourfuivoient cette affaire, fa majcllé defirant établir forrement le commerce
des Indes Orientales, forma la compagnie d'aujourd'hui , fur les mémoires que
lui en donnèrent plufieurs marchands ôc négocians de Paris , au mois d'août 1664,
laquelle s'accommoda enfuite avec Monfieur le duc de Mazaiin, fils &" héritier de
feu Monfieur le duc de la Meillcsaye , & les intéiellcs eii l'ancienne compagnie de
H «g un, de laquelle compagnie des Indes orientales « il fera parlé plus particulié-

renient ci-aprcs, .

I H
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Enfin depuis quarante ans, il s'eft fait plufieurs compagnies de néfocians à Nintef,
Saint Malo , Rouen Se autres villes maritimes , pour faire des habir.itions , Se le

commerce d.tns les iflcs de l'Amérique, de Guinée» du Cap*Vcrt , du Cap>Blauc,
êc du Cap du Nord.

Toutes les découvertes ci -delFus rapportées . font voir que les François font ca*
' pables d'entreprendre des voyages de long cours pour porter le commerce julquei

dans les nations les plus éloignées , s'ils vouloient faire des compagnies condJéra-
bles , Se établir (ur les lieux des perfonnes qui y fuilcnt intéreflées pour la manu-
tcntion de leur établilT'ement Se de leur négoce.

^ Quelqu'un dira, peut-être ^ que les exemples ci-deffas rappoi es, des découvertes

A: des grandes entreprife; qu'ont faites les François par des voyages de long cours

depuis environ deux cens foixante ans pour l'étaoliflement de leur commerce, n'ont

fei vi à rien , âc.que tant s'en faut qu'elles puifTent periuader les marchands François

de faire des compagnies pour entreprendre le commerce dans tous les lieux ou le

font prcfentement les Hollandois Se Anglois , au contraire, ces exemples marquent
leur foiblcdè , qu'ils font incapables d'entreprendre des voyages de long cours

,

Se de fe maintenir dans leurs érablillcmens , Se pour preuve de cela que les compa-
gnies qui fe font faites en France depuis quelques années, quoique confidcrables,

pour faire le commerce des Indes Orientales Se Occidentales ,' Se dans le Nord fut

U mer Baltique , ne réuflilfent pas mieux que par le pafl'é.

Toutes ces raifons pourroient furprendre d abord ceux qui ne favent le coni'

merce que par oui-dire , qui n'examinent pas à fond les choies , 8c qui n'ont pas

pénétré les raifons pourquoi tes François qui ont fait les découvertes , dont a été

parlé cidelTus, n'ont pas réudi dans leur entreprifei car c'cft une chofe étonnante

de voir des perfonnes qui n'ont pas feulement les élémens du commerce, qui veu*

lent c^ritiquer Se trouver à redire à tout ce que l'on fait , Se qni veulent juger des

bons Se mauVais événemens qui arrivent, fans en favoir les véritables caules : mais

je prétends, faite voir que les caufes du mauvais fuccès qu'ont eu les François dms
leur^ entreprifes ne viennent point entièrement de ceux qui ont eu le courage de

faite les découvertes par des voyages de long cours dans les lieux dont a été parlé

ci-defTus , & qu'ils ont été caufés par divers accidens qui (ont {urvenus dans ces

tems là. Se p&ur les autres chofes qui feront dites ci-après; pour cela, il ell né-

cetfaire de faire voir (ommaircment ce qui s'eft palTé en Fiance depuis l'année 1417
jufqu'à préfent.

Il a été dit ci-devant que ce fut Jean de Bethencourt qui découvrit eh l'année

14 17 les Ides Canaries que polTédcnt aujourd'hui les Efpagnols ; qu'Urbain

Braquemonr ^ amiral de France , l'y avoir envoyé à fes dépens , Se que Bethencourt

n'y retourna point pour porter à Maflio de Bethencourt fon neveu ,
qu'il y avoit

laiilé , les choies nécelTaires pour s'y maintenir ; que ce fut la caufe qui l'obligea de

l'abandonner, Se la vendre à dom HeniilII, Bis du roi de Portugal. U eft certain

que ce ne fut point par manque de courage que Bethencourt ne retourna point aux

Canaries; mais ce qui l'en empêcha fur la guerre qui futvint en France en 1417,

entre Jean, duc de Bourgogne, Se les enfans de Louis duc d'Orléans, frère de

Charles VI , Se Charles dauphin de France , ennemi Juré de la maifon , pour raifon

de radaiCnar commis en la perfonne de ce duc par le duc de Bourgogne , le

vingtième novembre 1401, lequel fe joignit avec hr roi d'Angleterre , ennemi de

la France
,
qui defcendit en Normandie avec mille vailleaux; de forte que la guerre

étant ainfi allumée, & les Anglois occupant la mer & nos ports, cela fut caufe que

l'amiral ne put faire cduiper d'autres v.iideaux pour envoyer Bethencourt aux Ifles

Ctnaiicsponeràfon neveu toutes les khofesnccelTairespourfe maintenir dans cette

nouvelle
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nouvelle découverte. Ceux qui ont lu l'hiftoire de France (avent que cette guerre
fut continuée par Philippe-le Bon , duc de Bourgogne, contre Cliarlci, dauphin, à
caufc gu'il avoit fait tuer en l'année 1419, à Moncicau-faut Yonne, par Tannegui
du Châtcl, Jean» duc de Bourgogne Ion père. Cette guerre dura tout lereftcdu
régne du roi Charles VI, ic prelque tout celui de Charles VII , qui mourut le

IX juillet 1461 , qui font quarante- quatre ans. VoiU la caufe du mauvais fuccèi
de nos premières entreprifes.

lia été dit ci-devant que les frères Parmentiers découvrirent en ifio.l'ine de
Fcrnambourgi qu'en 1514 Jean Vezeran, Florentin, par l'ordre de François I, dé-
couvrit depuis le cap Breton jufqu'îk la Floride Se Virginie i qu'environ le même
tcmsj Giicrnrd & Roussel , de Dieppe, découvrirent en l'/^mérique le Maragncn ;

qu'en l'année i;)4, le Canada fut découvert par Jacques Cartier, Malouiii, par

ordie de l'amiral Chabot , qu'en 1540 a: 154) . le lieur Carrier y retourna avec le

fuur la Roque-Roberval : or, il cft certain que dans ce tems laies Ftançois ne pou»
voient pas envoyer des gens pour faire des ctablissemens dans tous ces lieux là, Se

• fuiiuer des compagnies pour y faire le commerce; car l'on fait qu'encore que
François I eût ordonné aux François, par édits des années (^37 &c 1^4) , d'équi-

per des vaisseaux de guerre pour entrepiendre les voyages de long cours des Ir.des

Orientales & Occidentales pour y f.iire le commerce , que cela ne fc put exécuter,

parce que l'émulation qu'il y avoit entre ce prince ic l'empereur Charlcs-Quint,
caufa une très-loiigue guerre dedans & dehors le royaume , qui concinut entre

Henri II , Philippe II , leurs enfans , qui interrompit les entreprifcs des François

,

& les empêcha de pénétrer dans les Indes Orientales Se Occidentales & autres

lieux 4 qu3 les EfpagnoU, Portugais, Anglois Se Hollandois occupent aujourd'hui,

parce que la iper écoit fi remplie de corfaires Se de pirates , qu'il étoit impofllble

qu'ils pulTènt entreprendre ces voyages de long cours.

La paix étant faite à Château-en-Cambreds , en 1 559 , Se cimentée par le mariage
d'Elizàbeth de France avec Philippe II j roi d'Efpagne, cela donna plus de jour au

commerce. Se les Indes Occidentales étant alois plus découvertes, leur négoce fe

remit entre ces deux nations, Se continua quelques années j ce qui donna aux Fran-

çois de nouvelles difpofitions pour entreprendre fur mer par des voyages de long

cours un commerce confidérable-, mais par un nouveau malheur les guerres civiles

(ur vinrent en France, qui durèrent pendant les régnes de François II, Charles IX,
Henri III, Se une bonne partie de celui d'Henri IV, qui troublèrent extrêmement

la France, Se par confé^uent le commerce, ce qui empêcha les François de faire

de grandes enrrcpriles.

La paix de Vervins étant faite en'tc la France Se l'Efpagnc, en feptembre i J98,
Henri IV s'attacha fortement au . j'ulirtemcnt des arts, des manufaftures Se du
commerce , tant au dedans que hors îe royaume , qui avoit langui fi long-tems,

& qui étoit prelque éteint par le malheur des guerres pallées : il ne faut pas douter

que (\ ce gr»nd prince n'eût point fini (a vie en 1610, par l'all'ainnat commis en fa

pcrfonne par l'infâme Ravaillac , qu'il eût porté dès lors le commerce de France par

toute la terre habitable.

Sous le régne de Louis XIII, monfieur le cardinal de Richelieu , qui éroit afTu.

rcinent un des plus grands politiques de fon tems, fâchant bien qu'il n'y a

rien qui maintienne tant les états que le commerce, voulut fwivre le defT'ein de

François I A: de Henri IV, pour l'établir dans les Inrles Orientales Se Occidentales,

nouvellement découvertes par les François, Se forma en l'année i < 26 , les compa-
gnies doiit aéré parlé ci-devanr , (avoir , celle pour lifle de Saint-Chri(lophe& au-

tres ides fituées en l'Amérique, fuus la conduite de monfieur de Nambuc, cadet

Tome /. Deuxième Partie» ^ 7 Y
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de 1j maifon Je Vnnderoque 8c du (leur du Rodey , dans laquelle il voulut bien

entrer, ainli qu'il a été dit ci-devant. Se en l'année 1641 il en foima une aiitli

pour les Indes Orientales , par la concclliun qu'il en donna au (îeut Ri(i;ault, le 14
juin 1641 4 compcfée de vingt-quatre particuliers, ainli qu'il » aulTi été di..

Mjis II CCS deux compagnies n'ont pas eu d'abord tout le fucccs que l'on en de<

voit .)rtcn.ire , il faut (avoir, à l'égard de celle de l'Amérique que le fonds capital

n'étant que lie 4^000 livres, l'on ne pouvoir pas faire de grands progrès ave« fi

peu de choie pour une fi grande entrepriCe. Monfieur le cardinal de Rithclieu,

intercllé en c;tte compagnie, de qui en étoit le proteétcur , mourut en décembre
1641 , Se le roi Louis XIII j le 4 mai 164) , ce qui iît changer les alFnires en
France. Monfieur le cardinal Mazarin étant entré dans le minillere , ne fungea

qu'aux moyens de faire la guerre avec l'Elpagne Se l'empereur, i l.t (înir par une
Çaix générale. Se i h maintenir dans le minidere dans lequel il fut fort travecfé.

'ous ces accidens firent que les intérelfés en cette compagnie Ce dégoûtèrent , 3e

que pas un ne voulut ouvrir la buurfe pour la manutention, parce quelle n'avuit

rlus de proteâion \ de forre que les intérclFés, pour Ce tirer d'sftaiie , vendirent en

auiice 16$ i , à la Religion de Malthe, lesides Saint-Chriftophe Se celles en dcpcn'

daiue^ i enlcmble tous les forts. Se autres chûfes qui étoient en icelles. Depuis le-

quel tems le chevalier de Puincy, qui avoir fucccdé en l'année 16)9, au (leur de

Nauibuc, continua les établitremens en ces ides pour la Religion de Malthe, ot^ il

établit en même-tems le commerce pour le compte de la fociété qu'il avoit faite avec

le fieur Dclmartins , marchand de Paris, Se autres i lequel cnevalier de Poincy

étant mort, la Religion vendit ces mêmes isles à la compagnie des Indes Occiden»

^ales qui fe forma en l'année 1664, compolee de plulieurs négocians. Se autrei

perlonnes de routes conditions, de laquelle il fera parlé ci après.

Pour ce qui efï de la compagnie qui fe foi ma au commencement de l'année

i6^i , pour l'établilTement de l'isle de Madagafcar, qui devoir fervir d'entrepôt pour

i'aire le commerce dans les Indes Orientales , il y a fix chofes qui ont caufé le mauvais

fuccès de cette entieprile.

La première, qu'elle a manqué de proteâton dès le moment de fa naiffance,

par h mort de monlîeur le cardinal de Richelieu, qui arriva (ix ou fept mois après

Ton érablilTrmenr.

La deuxième, qu'elle n'a pas été rafraîchie de tems à autre , pont n'y avoir pas

envoyé du monde fufBfamment pour le maintenir contre les peuples qui habitent

cette ifle.

La troilîéme , c(l la mauvaile conduite du Heur Pronis , qui avoit la diredion

de cette entrepriCe , qui, par une infidélité dif;ne de punition , avoir dcUcin de s'em-

parer de l'iUe de Madagafcar, Se pour faciliter fon delTcin, «voit époulc la fille d'un

roi du pays. ,
'^•-

.v"';!;''.;: [>?/•*'•. s- -'f.i.u ^,, ./i i:,-"..

La quatrième , eft le peu de force qd'avôît céfre compagnie pôUf fdCit*)ilr une

il grande eiiireprife, étant certain qu'il n'y a que l'argenr qui f^de réudir toutes

chofes. .nvrfnjt;! nr;'*«

La cinquième , eft ciue monfieur le maréchal de la Mcilleraye, pni U ftioyen de

Pronis, s empara de lifle de Madagafcar au préjudice de la compagnie, .linli quil

a été dit ci-devant. ^^

Enfin, parce que cette ifle a manque fbrr long tems d'eccléfiaftiques pour en-

trerenir les gens dans tes exercices de la religion , fans laquelle il n'y a point de

colonie qui puilTc fublifter. *' T"
La féconde r^ilon pour laquelle tes François n'ont pa< rcudî dans toutes tes belles

& luiiables entcèprifci , dont a été parle ci-devant, c'éft qu'elles n'ont été faites que
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p.ir deux ou trois vaiiïeaux tout au plui , 8c que les négocians auxquels ils appar-

tenoiciit n'étoieiK point allez puiflaiis pour metcie un fonds (uffifanc pour faire de
Ç\ grandes encreprifes , l'argent étant le nerf du commerce aulli bien que de U
guerre, fans quoi tout demeure fans mouvement. Et en etfct, il ne faut pas pré-

tendre réullir dans le commerce qui fc fait fur la mer par des voyages de long cours,

fi ion n'y met un fonds confidcrable } car quand ^il n'cft que médiocre , il eft bientôt

cpuifc quand il arrive des pertes de vailTeaux & autres accidens impicvus \ c'cft

[luurquoi avant que d'entreprendre ce commerce , il efl nccedaire de prévoir tous

Ci iiicunvcniens qui peuvent furvenii dans U fuite, 6i il faut que le fonds capital

fuit il con(idcrable
, que l'on puiile dans les occafions t avoir de quoi fournir lufii-

fammcnt à l'entretien de toutes chofes, aux pertes & accidcns qui peuvent arriver

fur la mer , Se ï toutes celles qui ne fe peuvent prévoir ; c'ed une des principales

laifons pourquoi les compagnies dont il a été parlé ci-devant, n'ont pu fubriller.

La trùillcme raifonde ces mauvais fuccès cft, qu'il n'y avoir en ce tems-là per-

(oiine pour adminiftrer ôc diriger avec économie les grandes entreprifes, chaque
négociant n'ayant fait les choies qu'autant que fa puillance fe pouvoit étcndic;

laquelle érani très- petite, c'cll ce qui a fait arorier leurs dclleins dès le moment
qu'ils ont été connus. Et en effet , il on coi^lidere tout ce qui a été die ci dessus au

(ujct de l'entreprile faite par le lieur de Nanibuc pour la compagnie des isics de
l'Amérique, Se lur les entrcprifes de Regimont , du lïcur Rigaut, & pour la com-
pagnie qu'il fît enfuite pour lun établissement en l'isle de Madagafcar pour faire

le commerce dans les Indes Orientales , ainfi qu'il a été die ci-dessus , il Icra facile

de concevoir qu'il a été très-difficile que tous ceux qui ont entrepris ces voyages

de long cours pour y faire le commerce, y ayent pu rcullir.

La quatrième raiion, efl l'inconAance des Frar.(;ois qui ont une ardeur incroya-

ble pour entreprendre avec courage Se acquérir les chofes qui femblenc impollibles,

& dès le moment qu'ils les possèdent , s'ils ne l'es trouvent d'abord telles qu'ils le

les font propolées, ils fe rebutent, 9c cette ardeur s'éteint facilement. D'ailleurs,

les François funt impatiens, ne voulant pas le donner le tems que les chofes fe

nieurisscnt. Se outre cela plu(îeurs font fl libertins, vivant licencieufement, ce qui
fait qu'ils ne peuvcnr fe maintenir dans les lieux où ils établissent le commerce,
fans confidérer que la patience , la.conllance Se le bon traitement que l'on fait aux
peuples que l'on a fubjugués. Se à ceux avec qui l'on négocie , font réuflît toutes

chofes.

La cinquième raiion, pourquoi les François ne réuHîssent pas dans leurs cntre-

ptifes.cft que lî un minière fait l'es efforts pour établir les arts Se les manufactures
dans le royaume , Se le commerce dans toutes les nations , p^r le moyen des
voyages de long cours , il en vient un autre après, qui bien loin de continuer ce def-

fei» 'cnverfe tout ce que l'autre a fait) ainfi lorfque les choies commencent à
rcuifir, on les abandonne manque de protedion Se d'être lecourusdans les bcfoins:

de forte que tous ces desseins s'évanouissent Se s'en vont en fumée.
La (îxiéme Se dernière raifon eft

,
que les étrangers qui connoissent l'humeuc

inconftante de notre nation , Se particulièrement les Fiollandois, tâchent autant
qu'ils peuvent de les détourner de leurs entrepiifes, Oe de faire le commerce lut
la mer dans tous les lieux où ils font habitués; parce qu'ils croyent ( Se avec raifon)

que cela leur eft préjudiciable. Ils nous font arcilîcieuferaent entendre qu'ils font
né<i Se habitués à la marine , Se que nous ne fommes pas capables de cet exercice

i

qu'ils travaillent pour nous donner du reposa qu'ils nous exemptent de tous les

rilques Se périls de la mer, en venant acheter en France nos marchandifes pour les

traufportcr dans toutes les autres nations du monde j d'où ils nous rapportent
yyyij
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toutes les nliirchandires qui nous funt nécedaires: ainfi par tous ces (entimens qu'ils

tâchent d'iri(piier aux Ftançois, ils veulent leur petCuader qu'ils doivent, pi>ur leur

Eiupre intérêt, borner leur commerce dans l'ctcnduc du royaume de France leu>

ment, ('.uis le vouloir porter ailleurs.

Toutes les raifons alléguées par les Hollandois, n'empêchèrent pas le» ficurs le

Lièvre tSe de Oeaulicu de faiielc voyage des Indes Orientales es années i6i6, 1617
Ce i6i9j ainfi qu'il a été dit ci devant ; mais ils en conçurent une ii grande lAluuHe

quand ils virent arriver les navires de ces généreux François à Sumatra 6e à h^a,
qu'ils joignirent alors l'impollure à l'artifice i car ils firent tous leurs efforts pour

Jeiter dans les efprits des rois 6c de leurs peuples, la défiance de notre nation ^ éc en

parlèrent avec mépris , en leur dilant que les François ctqieni de mauvaife foi Se

des m'tférabtesi que la France n'étoit quHine petite province; qu'à peine pouvoir-

elle mettre trois ou quatre navires enlemhle pour entreprendre ce commerce , 8{

ils exagéroient en même tems la puiilance de leurs états, qu'ils difoient être riches

& opulens, leur marquant cela par le grand nombre de vaiû'caux qu'ils voyoient

arriver tous les ans dans leurs ports ^ chargés d'un grand nombre de marchandiles

précicuCes qui leur font nécediiircs, 6c de beaucoup d'argent, & qui lemportoicnt

ulli un nombre infini des marchandifcs de leurs royaumes Se états. Ce font les

mêmes difcours que les Hollandois tinrent des François aux rois 6e aux peuples

de Sumatra, Java, Bantan 8e Achîn , es années ifi6, i6i7dfi6i9,la première

fois que ces peuples les virent dans leur pays , 6e aux rois de Guinée en Afriaue,

lorfque les François commencèrent aufllî d'y Faire des voyages pour y établir leur

commerce, ainli qu'ont rapporté non-feulement les négocians qui ont entreprise
voyage de Guinée , mais encore l'ambaU'adcur du roi d'Arda, envoyé i fa majcfté,

& qui arriva à Paris il y a environ trois ans.

Mais quand cet ambafladeur eut été informé de la différence qu'il y avoir entre

les états d'Hollande 6c celui de Fiance 3 ôc qu'il eut vu fa grandeur 6c fa puif-

fance, le grand nombre de vailleaux qu'il y avoir dans nos pdrrs , 6i de gens de

guerre que le roi avoit (urpied en un lemsde paix*, qu'il eut vu cette grande ic

luperbe ville de Paris, le nombre ^.nfini de citoyens qu'il y a , la douceur, la bonté

êe civilité d'un fi grand nombre de peuple, 6c des plus qualifiés de la cour 6e de la

robe, à qui la curiofité avoit donné le defir de l'aller voir; enfin, après avoir va

norre grand roi , toute fa cour , le bon traitement ôe les grands préfens qui lui

furent faits, tant pour fon maître que pour lui, par la compagnie deslndc!>0c-
cidentales , il e(l certain que cet ambaifadeur demeura dans un cronnemenr ctiange

de la vanité 5e témérité des Hollandois, d'avoir voulu fiire palier dans fon pays

le roi de France pour le roi d'une petite province, 6c leurs états pour une ttcs-

grande république.

Les Hollandais ne |oignirent (eulement pas enfemble l'artifice Se l'impodure

pour empêcher que les François ne fiilent le commerce dans les Indes Orientales,

mais encore l'infolence & la malice i car ne fait on pas le mauvais traitement

que Jacques Paneras , natit de FleHîngue de la compagnie de left d'Hollande, fît

en iii6, en revenant des Indes Orienrales, au fieur le Lièvre, capiraine du na-

vire la Magdelcine, à (on lieutenant^ à (on équipage j car après avoir pris

fon navire, qui étoit chargé d'or , de perles, d'épiceries, 6c autres riches mar-

chandifes d Orient, il lui fir, à lui & à fon lieutenant, ferrer Se crreindte ta tcte

avec des cordes, en relie lorte qu'il leur fit foirir les yeux de la tcce, Se cnfuitc les

fit poignard&Ti fir pendre feize matelots aux haubans du navire, Se fit brûler

la plante des pieds aux autres jufqu'à ce qu'ils cuflcnt rendu l'clpric: ctuautcqui
tft funs exemple, - ^ - ;•- - ••' .- - •• -•>
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En I<>i9> les Mj||.inil(>is voyant aiie , nonobi^ant Ici mnttvaii difcouri qu'ifi

avuienr fait du (icur de Peaiilicii , capitaiitc du vaiticao noiiimé le Mi>ntinoi-eiicv,

jl( les mcprii de la nation Françoile , ledit ftcut de Bcaulieu étoit arrive aux
Indes avec deux .lUcres navires qui étoicnt partis avec lui, nommés l'Hermitage 5c
|Llpci'4i)ce i).iloux de ce que les Fi'aïK^ois avaient ccc f.ivorahlcnient re^'ut des ruis

de Sumatra, Java & Bantam , & qu'ils failoieni leurs achats plus ùcilemcni qu'eux,
p.itcc qu'on leur apportuit de toutes parts du poivre & autres (oriesdc marchaïf ^
dilcs, ils contraignirent les Fiançois de. leur vendre le navire I Hermitage du porc

de ioo tonneauK, 6<. btîilcreni le navire l'Elpérancr de fco tonneaux, lequel '

'>ir

chargé des plus riches niarchaiulifcs qu'ils avoient achctcesi pour rnifon de quiu le

toi de Traiicc adjugea à Dcnulien , à Ton retour d'Oiicnt, Soo mille livres de reprife

fur la compaf^nie des Indes Orientales d'Aml^etdam \ de Curte qu'il n'arriva en
France de ces deux navires que le Montmorency, daquci ledit Beaulieii étoit ci'

pitaine, qui étuir charge de 117^ balles de poivre, uvcc un grand nombre de toute

Cotte de inarchandile.

En l'année 1644, les Ilul1andoi< ayant vA l'établillement des François en l'ide de
Mddagafcar , ils firent tous leurs efforts pour la (urprendre, &* s'en leroicnt em-
parés , n ceux de la compagnie, de laquelle il a été parlé ci devant , ne les culFcnc

vigourcufement repouH'cs. Enfin il n'y a point eu d'occafionsuù lesHoUanJois n'ayent

tkhc d infulter les François , afin de les empêcher de s'établir dans les Indes Oiien-
tilcs & Oc'cidentalcs.

Non feulement les Hollandois inAiItent le* François dans les lieux où ils fe trou-

vent les plus forts; mais ils font encore f) m''Hcieux, que quand ils lavent qu'un
négociant François a envoyé des marchandiics dans les villes lituéet^ fur la mer
Baltique, à Archangel , &r dans toute la Mofcovie, ils donnent ordre à leurs cor-

rifpondans qui font fur les lieux, de donner la leur 4 20 & )o pour cent de perte

de l'achat à la vente qu'ils en feront ^ afin d'obliger ce négociant de vendre aulli U
fienne ï. perte: ils tâchent d'accaparer, c'eflàdire, d acheter toutes les march.in«

difes qu'ils ctoycnt qui feront les plus néceflaires a ce négociant , iSc les achètent à ii

haut prix, qu'il n'en puilFe point acheter, à moins de le réfoudre à les donner à
perte quar^d elles feront arrivées en France , afin de le dégoûter & l'empêcher par
ces mauvais moyens d'y retourner une autre fois.

Les raiions ci dcllns ont été caufe que les François n'ont pu réufllr par le palTë

dans leurs cntrepriles , ni établit leur commerce dans les Indes Orientales & Oc-
cidentales.

Le bon fucccs de ces grands defleins étoit réfervc fous le régne de notre aui^uHe

monarque
, qui n'ayant point de plus fuite pallion que de le rendre heureux, a ré-

tabli le commerce de la mer par des voyages de long cours , comme un moyen
infaillible pour entretenir l'abondance dans Ion royaume. Et s'ctant fait informer,
des raiCons pour Icfquellcs les commet ces qui ont été aurtefoit entrepris en Orient
iV en Occident, n'avoient pas réullî, particulièrement (ouslcs régnes de Henri IV
&' Loui; XIII , fa inajeflé a |ugé qu'il n'étoii pollible-de venir à bout de ces grandes
enireptifcs , que par le moyen de puifl'antes compagnies, ce qui a donné lieu

d'en former dès l'année i6<4.

i^. La comoagnie des Indes Orientales, dans laquelle entrèrent non feulement
la plupart des marchands & ncgocians de toutes les bonnes villes du royaume ;

mais audi pluficurs princes , ducs 5e pairs, comtes, marquis, prcfîdens, con-
feillers , Ac autres ciïiciers j tant de la cour que de la robe , même quantité de gens
d'affaires; en forte que le fonds capital qui a été fourni par ces intéteilcs, fe monte
2728 millious de liyics.

»t'i -'m

.;l-^ -*»>;«. .»•';;

< il



54^^ T\Rr, IhLiy. 11. CnAT, IX, Les François ont découvert

a*. La compagnie des ïrifl Occidentales, compofcc pareillement de nombre
de négocians. Se autres gens toutes conditions, avec un fonds capital d'environ

7 millions de livres, pour faire le commerce tant d.uis les illes Françoifes de l'Ame-

riquc, Canada, Acadic, Cayenne, que dans le Sénégal, Côtes de Guir<éc Ôc autres

lieux d'Afrique.
*

j*. Depuis quatre ans la, compagnie du Nord , pour faire le commerce fur la mer
Baltique «^: fur les rivières qui s'y vont décharger, 6c en Mofcovic.

4**. La compagnie du Levant, pour faire le commerce dans toutes les Echel-

les qui (ont fituécs fur la mer Méditerranée. Vingt des plus notables marchands
& négociai», tant de Paris, Lyon, que de Macfeillc, font entres dans cette com-
pagnie.

Mais afin de fortifier ces grandes compagnies. Se les mettre en état de réuflîr

dans leurs entreprifes , la majcftc a bien voulu s'y intércllcr elle même , par des

fommes confidérables qu'elle a tirées de (on tréfor royal , Se leur a donné de grands

privilèges, ôc toute la proiedion qu'elles pouvoient défirer pour la manutention de

Jci'.r commerce.
Et d'autant que fa majedé ne peut pas elle-même entrer dans le détail des affaires

de ces compagnies, pour lefquelles elle a une aftcébion très- particulière , elle fe

repol'e de tout ce qui les regarde fur monleigneur Colbert , qui a une forte appli-

cation à tout ce qui peut augmenter Se faire réuillr le commerce.
Te forte que les François ne peuvent plus avoir d'excufe, ni dire qu'il eft im-

jjoilible de faire le commerce par des voyages de long cours, puifque toutes les dif-

ficultés qui les empcchoient autrefois font levées. Ces grandes compagnies ont des

fonis conlldérables pour les foutenir
, quelques pertes qu'elles puifTent avoir faites

dans leurs commcncemens Se qu'elles pourroient faire à l'avenir. Mais il faut de la

patience lî nous voulons que les chofes réullid'enr. Se ne pas s'imaginer tirer des

profit"; dans le commencement des grandes entreprilesj elles ont pour l'oidiiiairc

trop dobftacles & de difficultés à furmonter ,& l'on n'en vient à bout qu'avec le tems,

la patience Se la ci>n(lance.

Et en effet , fi l'on confi.lére de quelle manière les rois de Portugal ont établi le

commerce j tant fur les Côtes d'Afrique que dans les Indes Orientales, Se les rois

de Cartille dans les Indes Occidentales , on trouvera que c'a été par la patience Se

la conQance qu'ils ont (urmonté toutes les difficultés qui fe font rencontrées dans

l'exécution de leurs dedcins.

C'a été auTii par la patience Se la conftance que les Hollandois ent établi leur

commerce dans les Indes Orientales-, car l'on fait que ce furent quelques négo-

cians Zclandois qui s'aviferent en l'année 1^92, d'y faire voyage, & qui pour évi-

ter les incommodités qui fe rencontrent ordinairement près la ligne, réfolurent de

chercher un paflage vers le Nord, afin de côtoyer la Tartaric, le Catay , Se delà

defvendre dans la Chine Se dans les Indes. Ce voyage leur ayant mal réufli, ils ne

perdirent pas pour cela l'efpérance d'établir leur commerce aux Indes Orientales
i

car CCS Zélandois firent eniuite une compagnie nvcc(quelque<! marchands d'Amder-

dam, qui rous enfcmble équipèrent une (lotte de quatre vailfcaux , qu'ils envoyè-

rent aux Indes par la route ordinaire, (ous la conduite d'un nommé Corneille

Aourman, qui avoir appris des Portugais le fecrct de cette navigation. Ils partirent

eu l'an i^9f , Ôe revinrent au bout de deux ans Se quatre mois fans rapporter aucun

profit. Quoique cette difgrace pût faire perdre courage à ces négocians, ils conler-

verent néanmoins toujours l'elpcrance de pouvoir rûifiîr dans leur delïein. Si for-

mèrent une féconde compagnie à Aniftcrdam^ qui équipa Se fit partir huit navires

pour les Indes Orientales. ' . lu..- ..;.u- .
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En 1598 6c if99, il fe forma encore en Zélande une troifiéme compagnie fé-

parée des deux autres, qui y envoya audl quatre vaisseauy qui pArtircnc en 1600.

EiiHii, pluHeurs négocians des états d'Hollande formèrent encore plndeurs com-
pagnies pour faire le même voyage^ dçs Indes ^ ians attendre que les autres fussent,

revenus pour en apprendre la réudire. .

Mais meflîeurs les Etats d'Hollande craignant que toutes ces compagnies ne

(e pussent nuire les unes aux autres ^Mn leur négociation , & jugeant bien qu'il fe-r

roit très-difficile de confcrver le commerce dans les Indes Orientales autrement

aue par une forte compagnie, dont le fonds capital fût compolé d'une fomme con-

fiiiérabte . convièrent ces compagnies de s'unir toutes enlemble pour n'en faire

qu'un leul corps. Tous les intéressés acquiefcerent à cette propofition , & c'cft ç,^

qui donna lieu à la compagnie géncr<)le des Indes Orientales qui fe fornjia en HoU
laiule en i6ox , à l'exclufîon de tous les particuliers négocians des Provinces- Unies

^

auxquels mefTicuis les États défetidireiicde trafiquer & faire le comi'qerce dans tou-

tes les Indes Orientales ^ depuisleCapdc Bonne Efpérancejufqu'à l'extrcmitc de la

Chine.

Certe Compagnie générale Hullandoife fît dans fon commencement un fonds de
fix millions fix cens mille livres, qui fut employé à l'équipement d'une Hotte de qua-

loize vain'eaux,qui partit d'Hollande au mois de février 1605, &c à une autre aufli

de treize qui partit au Tiois de décembre enfui vant.

Il faut remarqua** que toutes les compagnies particulières qiii s'étoient formées

en Hollande & Zélande depuis l'année 159X1 jufqu'en l'année x6oi qu'elles fe joi-

gnirent cnfemble , qui font onze aiis^ navoient encore rien gagné s au contraire,

elles avoient perdir. Mais au recour de ces deux dernières Hottes, il s'y trouva un
profit' n confîdérable , qu'en l'année 160; les Intéreffés partagèrent ly pour cent

fur le pied des fommes que chacun avoir mis de fonds dans la compagnie. Et eu

i(>o6, 7; pour cent; de force qu'il ne s'en falloit que 10 pour cent qu'ils n'euflenc

retiré leur fondi capital.

Cette compagnie a fait des profits fî confidcrablcs depuis fon établiflemcnt

,

qu'elle n'a pas feulement enrichi ceux qui s'y font intéreflés, & les négocians par<

ticuliers qui ont acheté & négocié les marchandifci , mais encore le corps de la

république, par le moyen des droits d'entrées & de forties : & l'on peut dire que
fans ces grands, revenus & l'affiftance de nos rois, ils n'auroient Jamais pp lélifter à

lapuidance du roi d'Efpagne » ni fait la paix fi glorieule.que celle qu'ils firent à

Mutiftcr en l'année 1648. #

Il eft certain que fi meffieurs les Etats n'eufTent réuni en 1^0» toutes les com-
pagnies particulières , defquelles il a été parlé ci- devant poui n'en faire qu'une feule,

ils n'eufl'cnt jamais réulfi dans le coinmerce des Indes Oricnrales j car il n'y avoit

qu'une compagnie de cette force qui pût foutenic une telle entreprife.

Les Anglois entreprirent auffi le commerce des Indes Orientales à mêmc-temf
que les Hollandois, & formèrent à Londres une compagnie, qui équipa quatre

vairtcaux qu'elle y envoya avec un tel fuccès, qu'en peu de tems cette compagnie

y tir palier plufieurs Hottes ,
qui revinrenc chargées de rfches marchandifes, nonobf-

tant les traverfss que leur firent les Portugais &: les Hollandois , qu'ils furmon-
terent avec beaucoup de courage & de confiance.

Les Danois ont auffi voulu avoir part au commerce des Indes Orientales, où ils

envoycnt de teras à autre des vaificaux-, & fi la mort du grand Guftave Adolphe,
roi de Suéde , ne fût point arrivée en i^jz , il eût exécuté le dedein qu'il avoit pré-

médirc dès l'année 1626, de former une compagnie à Stockolm pour entreprendre

auÛl le voyage des Indes Orientales , afin d'y ccabiii le commerce de Suéde.
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Ce qui a été dit ci-dciïus fait voir qu'il y alloit de la gloitc de notre grand roi de
formel' les compagnies des Indes Orientales 9c Occrdeittales, pour y établir pui(.

fammcnc le commerce de France, qui ctoit une exécution du delfein qui avuit déjà

été projette (jar Henri JV, fon ayculy& continue tous le régne de Louis XIU, 1;>.«

père, ainli qu'il a été dit, ,}U .. /i il
.

u.

* Mars dans de fi érands dclTeins, il faut bciucouff^'di? patience pour en voir h
réullite ; 8c au lieu de fc laidér entraîner à une certaine opinion commune, qui e(l

ordinairement infinuce au public par des marchands & négocians'^intérclTés , qui

ne regardent que leur bien paiticuiier, on par des elprits mal faits, il faut confi.

dércr mi^tcmenc les divers motifs des chufes,.&: non pas potccr l'on jugement fans

éh examiner les raifons. ' 'i
'" -'• 4^'-*"' ••* •••*«'

Ainfi , d'autant qu'il y* a plufieurs {iet-fotlt)es qui c^dytnt que la compagnie des

Indes OricHtales ne peutfiibiîller encore long tcms, fondées fur ce que celle des In-

des Occidentales rie fubfifte plus, ceux qui y étoient intéiedés ayant été rembourfcs,

te le cortimercc ne fc failant plus à prc(ent daiis les Indes Françoifes de TAméfi-

que que par les particuliers ncgocians.de ce royaume , il cft important pour la

gloire du roi'que le public fâche, que fi la compagnie d'Occident ne (ubfilU plus,

ce n'eft pas par impuillitnce , mais parce qu'elle n'cft plus nécclfaire , n'ayant été

formée que comme un moyen pour tirer le commerce dcfditë» iflesdes mains dcî

Hollandoisj qui en étoient feulsen portclfion depuis foixanre'ans; de lorte que fa

rnijefté étant parvenues la fin qu'elle s'étoit plopofée lorfqu'clle forma cette com-

pagnie j elle jugea à propos de la did'oudre Se de laillcr libre le commerce d'Oc-

cident , afin qu'un plus grand nombre de fes fujets puide participer aux profits qai

s'y font. Ce dedcin a eu un fuccès fi heureux ,que plus de cent navires particuliers

font préfentcmént ce grand commerce-, ce qui fait voir que la compagnie d'Occi-

dent a d'autant mieux réufli, qu'elle a en mért:e'-tems caufé uiî avantage coufidéra-

blc à l'état, &* un dOiVimaçe très- grand à fes ennemis.
Mais comme cette compagnie j quoique.fi importante j n'a pas été connue dans

toute (on étendue , il ne fera peut-être pas hors de propos d'informer ici briè-

vement le public de ce en quoi elle confiftoit , Se ce qui s'eft passé de plus conlî-

dérable dans fon admmillration depuis fon établissement julqu'à ce qu'elle aie ccc

révoquée.

Le roi défirant donc que (es fujets profitassent du commerce des ifles Françoifes

de l'Amcrique , établit , en 1 664, la compagnie des Indes Occidentales , pour le tirer

des mains des Hollandois, & le faire totalement j en attendant que hes particulicis

le pussent f.»ire eux-mêmes.
;

Et afin que cette compagnie Tût aSSez puissante pour rculfir en ce dessein, fa

mijcfté lui donna en toute feigneurie , propriété Se jufticc, les illes Caycnnc , le

Canada, Se autres terres Se pays mentionnés dans l'édit de fon établissement, avec

faculté d'y ïaire pendant quarante années, ledit commerce, à l'exclufion de tous

autres, fk lui accorda de plus grands privilèges Se pouvoirs-, favoir, de diriger

outic fon commerce , l'ample Se puissante feigneurie deldits pays; de nommer au

nom du roi les gouverneurs Se lieurenans qui y étoient nécessaires , même de les

deftituer ; de nommer auflî les officiers de quatre conleils fouverains qui y rendent

la juflice; de pourvoir de plein droit tous les autres officiers, tant de milice que

de judicatnre , ncme les prêtres Se curés \ de concéder & inféoder lestcires,

d'établir des droirs feigneuriaux , déclarer la guerre, faire fondre des canons; &
ce qui étoir le plus utile, de ne payer que la moitié des droits de (a majcftc pour

routes les niarch.mdifcs venant dcfdirs pays dîins le royaume.

Et comme le fonds que les particulias mirent dans ladite compagnie ne fuffiroit

DIS
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p« pour foutenir cette grande cntrcprifc , fa majcftc fit fournir des deiiienéde fon
U'éfor , des fommes très-confidérablcs j moyennant quoi la compagnie paya la plus
grande partie des i{ïes , fie les dépenfes de Ion crablillement ôi. mit à la incr en
moins de lix mois qaaranre-cinq vaideaux avec Iclquels elle prit pollelHon du cuitI' «

mcrcc de tous les pays de fa concelTîon , & le fit heuieufemcnt julqu'eu janvier

1666, qu'il y eut rupture entre la France & l'Angieterrc.

AafCi-tôt que la déclaration de la guerre fut fue dans les lUes , on comb.ittit 8c
vainquit les Anglois dans celle de Saint Chrillophe , de on les challa de la partie
qu'ils y pollcdoienr. On leur prit enfuitc les ifles de Monc-Serrat Se d'Antigoa, ou <«

ces exploits furent faits tant par quelques troupes que le roi avoir envoyées ea
'Amérique, jointes aux habitaus des ifles , que'par environ trente vaiflenux que la

compagnie y entretint ^ lefquelles forces cnnlerveient au roi toutes les ifles ftan-
çoiles que les Anglois auroicut vrailemblablemcnt envahies.
La paix de Bieda * fuivit j ôc les ifles conquîtes lur les Anglois furent rendues. *^n 1667,

Peu après j quelques marchands franço}s ayant- demandé des pafleports pour
aller négocier aux ifles , on leur en accorda, ôc leurs voyages ayant rénfli

,
plufieurs

autres à leur exemple entreprirent ces mêmes voyages , qui enfin fe (ont muhi- .

plies au point que depuis deux ans ce commerce a été entièrement Fait par les par-
ticuliers néijocians françois , ôc par conléquent cédé d'être fait par la compagnie,
laquelle n'ayant été éii||>lie, comme il eft dit ci devant , qii comme un moyea
pour arriver à cette fia , fa majefté l'a révoquée coAime n'étant plus nécellaire ,
puifqu'on on eft parvenu à ce pourquoi elle avoir été particulièrement crablie-, ce
qui bit voir que ce deflein a eu un (uccès beaucoup plus prompt qu'on n'avoic

cfpéré, loifqu'on accorda à laditi: compagnie le privilège de faire ledit commirce
pendant quatante années.

Voilà la principale raifon de la ceffîon du comnttrce de la compagnie qui ne Ta
fiiitquen attendant ^ue les^ particuliers en connuUent l'utilité, ôc Lt portaflenc

peu à- peu (comme ils ont fait) à le faire d'eux-mêmes.
Le roi defirant doncrévôquet ladite compagnie , a fait rembourser , tant des effets

d'icelle, que des deniers de fon rréfor royal, les aélions des particuliers qui avoient

volontairement mis dans la même compagnie.
Et fa majefté a défintéreffé par compenfation ceux qui y avoient mis par ordre de

la chambre de juftice , ayant bien voulu ordonner ces tembourfcmens, nonobf^
tanr quelques pertes qu'il y a eues dans la compagnie, cau(ées par la guerre avec
l'Angleterre en i6(i6, ôc le rabais du prix de grande quantité de fucrcs qui croient

dus à la compagnie par les habitaas des Ifles , pour marchandifes que l'on n'a pa
le difpenfer de leur prêter.

Sur quoi on peut obferver que le roi ayant fait rcmbourfer lefdits intéreffcs

,

leur a fair une grâce confidétable , puifqu'outre les répartitions ou intérêts qu'ils

ont ci-devant reçus, ils ont été déchargés de la part qu'ils doivent fupportcr def-

dites pertes que fa majefté a bien voulu porter entièrement; mais
,
quoiqu'en cela

die falft grâce auxdits intcreffés, elle n'en reçoit néanmoins aucun préjudice, au
contraire elle gagne où la compagnie perdoit , parce qu'elle profite des avantages
que l'état retire de la même compagnie; lavoir:

Premièrement, d'avoir par fon moyen ôtè aux Hollandcis &fnis es-mains des

François le commerce de toutes les iflcs françoifes de l'Amérique , qui étoit fi

imnorrant auxdits Hollandois , qu'il leur occupoit continuellement plus de cent
na\i esi5f comme les villes de Midelbourg & deFlclïingue en avoient tiré leur

acct'iiKement ôc leurs richcffcs. la privaridu le« a tellement incommodées, que p!a=

*>eurs des principaux nègocians de ces villes en ont faic banqueroute. Gcs peu»
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pies <lii^nerent alTez à connoîti-e l'cftime qu'ils faKoient de ce commerce , lurf»

qu'ïU offrirent un: redevance annuelle très conHldêrable à la compagnie d'Octidenc

peu après ion ccablilTcmcnc ^ pouivu qu'elle leuc laiilâc la liberté de négocier aux

isles.

Or, ce commerce occupe aulîî préfentement environ cent navires des fujets du

roi j il a augmenté le nombre des matelots , & les a accoutumés aux voyages de

long cours. Ces vaiflcaux apportent chaque année de l'Amérique dans le toyaume

pour plufieurs millions de marchandiles, dont les droits^ qui font conlîdérables,

tournent au proHt de la majellé, & diminuent d'autant ceux d'Hollande où ces

marchandiles arrivoient ci-devant, particulièrement les fucres qui y étuieiit raB-

nés , ôc enfuite tranfportés dans toute l'Europe; 3c cette cefladon a ruiné plus de

trente raiîneries dans la feule ville d''\mfterdam.

1. La propriété & feigneurie de Cayenne Se terre ferme de l'Amérique , depuis

la rivière d'Orenoc jufqu'à celle des Amazones. Il y a une colonie confidéti^blc

dans Cayenne «qui le trouve préfentement en état de fe conlerver, & de tcfidet

aux ennemis, Se le commerce y e(i tr^i-bicn établi.

3. La feigneurie Se propriété des isles de Saint Chrillophe , Martinique, la

Guadaloupe , la Grenade Se Grenadins, Maiiegalande , Sainre*Croix , Saint-Barthc*

lemi, Saint-Mariin & la Tortue, lefqoelles isles doivent êti% dun prix bien plus

confidérabie que cÛcvant, étant jointes au domaine dei| majefté : Se eu égard à

l'avantage de leur muation y en cas de guerre avec les potentats voiiîns. Les mar*

chandifesqui viennent dcfdites isles, font fuctes bruts Se blancs, tabacs, indigos,

cotons, calle , COCOU& autres.

4. Les isles de Mont-Serrat & d'Antigoa Se la moitié de Tisle de SaintChrif*

tophe, prifes (ur les Anglois en 1666
, doivent être mifes au rang des eftttsou

avantages que fa majefte tire de la compagnie. Car bien que les isles ayent été

tendues par le traité de Breda , il doit être cenlé que le roi en a profité , puisqu'elles

tiennent lieu au roi d'Angleterre du pays d'Acadie , que fa majellé britannique rcte*

noit depuis long»tems à la France , Se qu'il a reftitué par le même traité. Or, ces

conquêtes furent faites principalement aux dépens de la compagnie par les vaideaux

ôc fes gens fortifiés de quelques troupes du roi.

$, La colonie françoif^ de l'isle de Saint-Domingue doit aulH erre comprife entre

les avantages que fa majefté tire de la compagnie. Cette colonie s'eft tellement

augmentée Se fortifiée depuis quelques années , qu'il y a à préfent plus de trois

mille hommes portant les armes Se capables de grandes entreptifes , particulière-

ment dans la cdnjonâure préiente de la guerre avec t'Efpagne. Il s'y fait un corn*

merce confidérabie de cuirs , gingembre, indigo-, mais particulièrement du tabac,

tant à caul'e qu'il y efl tiès. bon, que parce qu'on n'en fait prefque plus dans les

autres isles -, Se comme ces habitans travaillent Se négocient beaucoup plus que

ci-devant, même que plufieuts fe marient Se vivent avec ordre, il y a fujet d'efpé-

ter que cette colonie fera dans peu nombrtufe. Se pourra donner un aiifli bon

tevenu que pas une autre des isles , étant à obferver que la compagnie a notable-

ment conttibuc à la faire fubfiûer Se à Taugraenrer depuis huit ans , tant par le

grand commerce qu'elle y a fait , que par les lommcs cpnCdérablcs qu'elle a avan-

cées àuxdits habitans.

6. La propriété Se feigneurie de tous les pays de Canada , Acadie Se dépendance,

où (ont des colonies conHdérables Se qui s'établilfent Se (e peuplent fi hcureufement,

que comme le pays efl d'une grande étendue , il y a lieu de croire que ce fera dans

la fuite des tcms une partie confidérabie de l'état. On tire de ce pays des bleds , lé-
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' ies premiers [es pays éPAméritjue & âjéfrique^ &c. ^^f
ftiUor» , orignaux, loutres & autres pelleteries qu'on apporte en France. '--^

' '*^ ^-^

7. La piopricré de l'habitation & fort du Sénégal en Afrique à l'embouchure du
fleuve Niger. On y fait un bon coninierce de cuits, gomme 8c ivoire, & même
on en tire de l'or & de l'ambre gris»

8. Les droits feign :uriaux de capltarion 8c de poids qui fe lèvent dans les islfs &
Canada , & ceux qui fe levoient au profit de la compagnie fur les marchandiies iC

crû defdits pays entrant dans le royaume.

Vuilà à peu près les avantages qui reviennent à fa majefté par le moyen de ladite

compagnie pour le fonds qu'elle y a mis.

Déplus, tous les peuples du royaume tirent cette utilité en général de la com«
pagnie , quf les marchandifes des isles , comme fucres, tabacs, gingembre & au-

tres qui leur étoicnt rapportées par les Hollandais, ne fe vendent préfenremenr par

les François que la moitié de cc que4erdits Hollandois les vcndoient. Le lucre ra-

finc, par exemple, ne coûte maintenant que douze à treize (ois la livre, & cod-.

toit vingt- deux à vingt-quatre fois avatit l'ctablillen^ent de la compagnie, ainlî des

autres marcKandifes à proportion j & cette diftcrencc monte à des (orames très»

confidérables , qui tournent au profit des fujcts de fa majeflé." '" .<«/ i ••

Outre cet avantage qui fe répand dans tout le royaume , il s'eri trbtrvC efiiïorc ifA'

sQtrc qui regarde particulièrement les villes rfiaVitimes èc ficù^'cirtonvoifinsi c'eft

le bien qûè produit la 'navigation que Ton f:^it aux isleS , Câycnne & Canada avec

environ cent navires, qui font coniinUellcment occupés < ce cohimerée , dont les

niîrchandifcs ctaht de gros volume, retïipli'Iïent beauCoufi de magafins, donnent à

travailler à gratid nombre d'ouvriers, tant pour bâtir 5r équiper des vaiffeaux, que
pour compofer, charger & décharger leurs cargaifons & vi<5tnaillcs, cc qui fait

vendre avantageulemc

m commerce ce mo'uvénicr

ept grande quantité de maichandifes ,£c denrées, Qc donne-

^énicnt qui occupe À: cnrictiit tés peup'fës. '' ^"""«''i' » *

commerce qui fe faKoit dépUis long-tems aux isles par les Hôllaiiddis , Ôc le remet"

tre entre les mains des François. La (econde , que les revenus & les autres avan-

tages que le rôi tire des f5ays éc islçs que la compagnie. lui remet , valent plus que
le fonds que fa majeftc lui a fait fournir, & par coiiféquént que fcs deniers ont

été utilement erojjloyés , étant ï obferver que leldits pays & isles font de grande

étendue, bien établis, munis de bonriei fortcreffes , petiplés de près de cin-

quante mille fujcts tant blancs que noirs , gouvernés par dçux lieutenans-généraux

& neuf gouverneurs particuliers , réglés & policés par quatre conluls en dernier
relTorr. Et U troifiéme

, que dans le rcmbouifcment des adlions de la compagnie ,

fa majefté ttouve un avantage confidérable, & fait en mcme tems grande grâce aux
intéreHés , ce qui a honorablement terminé cette compagnie.
Or

, puifque la compagnie des Indef Occidentales a donne de C\ grands avanta>
ges , il y a fujet dVfperer que la compagnie des Indes Orientales n'en donnera pas
de moindres avec le rems , puiique fa majedé lui accorde (a protedlion j & il ne
faut pas s'étonner s'il ne s'eft fait encore aucune répartition par cette compagnie
des deniers provenus de la vente des marchandifes

,
que plufieurs vaiffeaux ont

rapportées en France depuis fon établiflcment; car l'on fait bien qu'encore que le

fonds capital doive êriç de quinze millions , néanmoins il y a quelques particuliers

qui y ont pris intérêt , qui n'ont point encore enticrcment payé le fonds qu'ils fc

lont obligés d'y apporter. Or, il eft certain que dans une compagnie bien réglée,

Wtnme eft celle des Indes Orientales , l'on ne fait jamais de répartition que le fond*
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capital n.; foit rempli i
c'eft pourquoi ceux qui n'ont pas encore fncisfait au fécond

ou troiiicme payement , à quoi ils fe lent obliges par leur fignature , ne peuvent

(epliiiidie avec jutlice que les direâeurs de la compagnie d'Orient n'ayeni fait

encore aucune répartition des retours qui font revenus des Indes -, Se à l'égard de

ceux qui ont entièrement payé les fommes auxquelles ils étoient engagés , ils ne

s'en peuvent pUindre non plus i parce qu'il faut que le fonds capital, qui doit être

de quinze millions , foit eniicremcnt rempli , ainli qu'il a été dit ci-devant , 8c ils

auront du moins cèc avantage
,
que ceux qui n'ont pas rempli les fommes aux-

quelles ils étoient obligés, demeurent déchus de leur intérêt « ce qui accroîtra les

aâions des premiers : ii bien que n'y ayant plus un fi grand nombre d'intcreifés qu'il

paroiiToit y avoir par les fignatures de ceux qui s'y étoient engagés, & qui en de-

meurent dcchus faute d'y avoir (acisfait , ils profiteront d'autant plus dans les ré-

partitions qui feront faites dans les tcms que la compagnie fe trouvera en état d'en

faire. 1

COMPAGNIES DE COMMERCE,
Les compagnies de commerce qui ont été établies en France depuis l'année

1673 j où finilfent celles dont l'auteur a parlé dans ce chapitre , n'étant pas moins

conndérables , foit pour leur nombre , foie pour l'objet de leur commerce , on a

cru qu'il feroit égalemeot utile éç agréable au Icdeur de lui en donner la faire
,

& d'çntrer , comme a fait Monfieur Savary , dans quelque détail de leur établillè-

ment Se de leur fuccès ; ce qu'on fera néanmoins un p/u plus au long , en parlant

de cette fameufe compagnie établie en 1717J tous le nom de compagnie d'Occi-

dent, Se enfuite confirmée & augmentée en 171 9 fous celui de compagnie des

Indes.
^ ^

'

La compagnie dii Sénégal , établie en 1^7^, comme on l'a vu ci-defTus. avoit

obtenu, par la concellion toùre cetre partie des côtes d'/\frique , qui s'étendent de-

puis le Cap B)4nc jusqu'au Capdcftôi^nc-Elpérance .qu'avoir eu la compagnie des

lijdes occidcnialçs , dunt le priviléjge ayoît été révoqué deux ans auparavant.

Gc«e trop vaftc étendue de conceïîîôn qui contenoit plus de quinze cens lieues

de côtes , dont les affociés pour le Sénégal n'étoient pas en état d'embrafler k de

fourenir tout le négoce, pan icùliércmént pour ce qui regarde la traite des nègres,

donna nàiflancc en i68j à la compagnie de Guinée, qui partageant avec elle cette

partie maritime de l'Afrique , eut pour la part tout ccquicft en montant depuis

laririere de Serre-Lionne inclufivement , jùfqu'au Cap de Bonne- Efpérance, l'an-

cienne compagnie cotifervant pour fon pàrt.ige'ce qui ert compris depuis cette ri-

vière en dcfcendanr jufqu'au Cap Blanc , feténdnt néanmoins toujours fon premier

nom de compagnie du Sénégal , nom fous lequel après divers événemcns peu heu-

reux qui avoient épuifé les fonds de trois ou quatre compagnies, qui s'étoieni fuc-

ceflîvement formées ppur foùtenir ce Commerce j elle a été enfin réunie en 1718 ï

la compagnie d'Occident.

Le privilège de la compagnie de Guinée luî avoit été accordé pour vingr années,

qui dévoient finir en 170J ,
pendant lelquclles elle pourroit feule tranfponcr aux

ifles françoifes de TAmciique , les nègres qu'elle auroit traites dans l'étendue de

laconccffion, comme la compagnie du Sénégal ^ ceux achetés dans l'étendue de la

(îenrejle roi lui accordanr en outre en propriété toutes les terres & poflcfli ms

qu'elle occuperoit fur leldites côtes , avec pcrmiflion d'y conftruire des forts, fon-

dre des canons, y entretenir gainifon , & faire des traités avec les rois du pays;

lui faifant remifc de la moitié des droits pour les iiiarchapdifcs qu'elle fcroir appor-

ter pour ion compte , taiit dcfdites côtes que des ifles ^ Si lui accordant toutes les

fm^m •
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exemptions, franchifcs & immunités accordées à la compagnie des Indes occi-

dentales par Ictpcs p.iteiices de 1664 j à la charge par ladite compagnie de purcer

par chacun an aux illcs françuilcs nulle né)$res de Guinée, Se en France douze
cens marcs de poudre d'or.

.; .

C'cft cette compagnie de Guinée qui, en 1701 , prit le nom de compagnie dé
l'Affientc , comme on le dira dans la luite , ôc dont je privilège fut enfin entière-

ment révoque par des lettres-patentes de Louis XV du 16 janvier 1716 , qui laid'enc

àlesfujets la liberté du commerce lur toutes les côtes qui éiuient de la conceflîon

de cette compagnie , à condition que les vailTeaux pour cette traite ne pourroient

s'armer que dans les ports de Rouen , la Rochelle , Bordeaux ôc Nan'es , à la ré-

ferve des négocians de St. Malo ^ qui pourraient en faire l'armement dans leur pro-

pre port : les marchandifes qui le poitcnt pour les côtes àt Guinée 6c celles qu'on
en tire , fpnt les mêmes qui viennent de Sénégal ou qu'on y envoyé.

Les François s'écant établis dans cette patiie de l'Amérique lepientrionale , que
l'on appelle Acadie, où le commerce du cartor Ôf des autres pelleteries n'eft guéies

moins confidérable que celui qui s'en fait du côté de.Qucbec ; il le forma en 168} / '^rarfie.

une compagnie qui obtint des lettres-patentes pour en fain: feule le négoce pen- ib83.

dant vingt années , à la charge de n'envoyer en France que julqu'à iix milliers pe<

fantde caftors provenansdt fa traite, dont même elle ne pourroit y en vendre &
débiter quj deux milliers, les quatre autres milliers devant être envoyés à l'étranger.

La guerre pour la fuccedion d'Ëfpagne 6c le dépériiicment du commerce du cal-

tor empêchèrent cette compagnie ^ dont la concefliun Hniiroit en 170J, d'en de-
mander une prorogation , qui aulîî-bien lui auroit été allez infrudhieufe , les An-
glois s'étant emparés de 1 Acadie en 1710 , & cette colonie leur ayant été enfuiie

cédée par le traité d'Utrech.

L'iflc de S. Domingue que es Efpagtiols , qui en occupent la meilleure partie , Cnmpn'
nomment Hifpaniola , & qui étoit déjà fi célèbre par fes boucannicrsj & par le n-nù. //« S.

grand commerce que les François y font de cuirs verts, Tcft encore devenue davan- Domùr-
tagepar l'établillement d'une compagnie à laquelle Louis XIV accorda des lettres-^ é««'' 1698.

patentes an mois de feptembre 1698.

Sa concclTîon eft pour cinquante années. L'étendue de cette conceflîon,' depuis

&y con^pris le Cap-Tiberon jufqu'à la rivière de Nnybe inclurivcment, dans la

profondeur de trois licnes dans les terres , à prendre fur les bords de la mer dans

toute fa laigcur. $t% obligations, d'avoir un fonds de douze cens mille livres; de'

peupler la nouvelle colonie, dans l'elpace de cinq années , de quinze cens blancs

tirés d'Europe, & de deux mille nègres, & après ce tems , feulement de cent'

blancs^ de deux cens noirs par chacun an; d'avoir au moins fix vailFeaux outre

les fix bâtimens que fa majefté s'engngeoit de lui fournir \ de ne pas permettre que
les habitaiis du Cap François, de Léogane , du petit Goave, & autres lieux déjà

h ibitésdc l'ifle vintTent s'établir dans l'étendue de (a conceflîon, & de bâtir à Tes

dépens des égli/es, & entretenir des eccléfiaftiqnes dans les habitations en nombre
convenable pour les delfcrvir, ^ travailler à linftiuâ;ion des Européens, des In-

diens & des nègres.

Enfin , les privilèges de cerrc compagnie confident , t**. A faire feule tour le com-
merce & les établifTemens dans l'étendue de fa conceflîon , & à trafiquer , & même
s'établir dans les ifles & cctes occidentales de l'Amérique non occupées. 1^. Dans
la propriété de toutes les terres incultes qui fe troavent dans la partie de l'isle qui

lui eft cédée , avec permiflîon de les venite , inféoder , &c. à telles conditions qu'elle

jugera à propos, fa majefté ne s'en réfervant que la feule foi &C hommai^e, & la re-

devauce d'une couronne d'or du poids de fix marcs à la mutation de chaque roi*
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•

NouvMT.v }^. DansIa)oui(Tancede toutes les mines & minières d'or, d'argent, d ^ mtic
AunMBN- autres métaux & minéraux, fans en payer d'autres droits que le vingtième. ^\ Dans
TATioM. la rcmife de tous droits pour les matières d'or , d'argent, perles Se pierreries venant

• de Tes colonies ^ comme aulU de droits d'entrée Se de lortie , enfemble de ceux
d'oâroi accordés aux villes de France pour les dentées , marchandifes ÔC munitions

de guerre <Sc de boache venant des pays étrangers, ou des provinces du royaume
,

1^ ou padanc par lel'diies villes, pour être envoyées à Saint Domingue.
^% Cette compagnie qui fe fouticnt toujours avec honneur, Ht au mois de juin 17 1<),

danlTon bureau général établi à Paris, des ftaïuts Se réglemens pour la conduite Se

police de l'es colonies & habitations, qui furent homologués en patlcmcnt le i

leptcmbre de la même année.

Les marchandiles ciuc l'on tire de cette colonie , font les cuirs, le tabac, le fucre,

l'indigo, Se plufielirs bois propres à la marquctterie & à la teintuie, comme le bre-
' >' iîllei, le fuRel, le cèdre, la grenadille <!<c quelques autres.

Compa- Le commerce de la Chine cft lî riche, particulièrement depuis que l'empereur
gnh de lu de cette vafte partie de l'Afic a ouvert fes ports aux nations de l'Europe, qu'il n' eft
€hi^, pas furprenant que les Fiançois ayent fait de tems en tems des tentatives pour le

*•?<>• paitager avec elles.

Dès l'an 1660 il s'étoit formé en France une compagnie, qui avoir obtenu des

lettres-patentes cour, envoyer feule les vaifleaux dans la Chine, le Tunquin , la

Cochii'chine, Se ifles adjacentes ^ mais cette partie de l'c)rient ayant été comprffe

dans la concefllon de la grande compagnie des Indes Orientales en 1664, cette

première compagnie de la Chine fut pour ainfi dire étouffée dès la nailTance.

Environ quarante ans après, la compagnie des Indes Orientales extrémenient af«

foihlie , Se ne pouvant qu'à peine (outcnir un refte de commerce à Surate & fur

,'" quelques-autres côtes voifines de l'Indouftan Se du Bengale, bien loin de le porter
*; jufqu'à la- Chine ^ fit un traité le 4 janvier 1698, homologue par un arrêt du con-

, , ,

feil d'état du xx du même mois , par lequel j pour certain tems Se (ous certaines

Conditions, elle céda fon privilège cxclufif d'aller à la Chine, à de riches négocions

& gens d'affaires j qui s'étoient alFuciés pour ce commerce fur laHnde l'année ptc-

• cédente. Se qui prirent le nom de compaijnic de la Chine. '
'

' '",
:

'

Les retours de cette nouvelle compagnie fuient II heureux en 1700 &* 170 j , &
elle fit des gains fi confidérables fur les marchandiles qui lui arrivèrent par le vaiU

fe»u l'Amphitrite , qui avbit fait deux voyage? à Canton en moins de quatre ans,

qu'elle demanda Se obtint une (ecunde cuncefiîon pour quinze autres années.

Mais la guerre pour la lucceffion d Efpagne , & quelques divilions entre les af-

fociés, l'ayant empêchée de continuer un commerce fi avantageux, & n'étant plus

même en état de le foutenir, elle fut unie à la compagnie d'Occident , ou comme
en l'a appellée depuis, à la compagnie des Indes, par édii du mois de mai 171 9

>

dont on parlera dans la fuite. ^
'*' '

Les marchandifes qui fe "tirent de la Chine, Se qui' arrivent cri France fur les

vaifleaux de la compagnie , font des cuivres jaunes de diverses fortes, du tontc-

naque , autre efpéce de cuivre, du thé, du camphre,. de la rhubarbe , des foies,

du fucre candi ^ du galangal, de l'efquine , des mirabolans, du poivre, des che-

veux, des porcelaines, de l'encre delà Chine, quantité d'ouvrages de lacque , &
quelques pains d'or. L'on ne parle point des étoffes Se Je<! toiles qui furent appor-

tées par l'amphitrite à fon premier voyage, parce qu'elles font défendues en Fran»

^ ce , & qu'il n'eft nas permis d'y en faire entrer qu'avec de certaines précautions, &
tnit Je Iculement pour les envoyer a 1 étranger.

TAjfuntt. ^^ guerre pour la fuccelfii^n d'Efpagnc, donna occafion en 1701 , à l'ctablidement

J70*.
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de la compagnie de l'AlTientc j qui, comme on ^'i déjà remarqué, ne fur que li Nov^etLi
cumpagiite de Guinée , mais fous un autre nom, ôc avec de nouveaux engagemcns, auomen-

Sc une prorogation de privilège.

Pat le traité que 1a compagnie de Guinée Bt avec l'Efpagne pour l'adlente ou
ferme de la foiirniture des nègres ^ cette aflîente, qui lui donna depuis fon nom,
dcvoit durer dix aiis, ou même douze , C\ la fouiniiure n'éiuic pas finie dans le pre-

mier tel me.
Cette fourniture étoic fixée à trente huit mille nègres tant que la guerre dureroir,

ou quarante-huit mille en cas de paix i & le droit du roi d'Efpagne fut réglé à trente-

trois pTaftres un tiers pour chaque négrc , pièce d'Inde , dont la compagnie paya pac

avance , la meilleure partie.

' Comme la guerre avait fait naître cette compagnie , la paix la fît finir ; 8c elle pafTa

des François aux Anglois, après le traité delà paix d'Utrecht, où par un article fe-

cret^ on en avuit (lipulé la ceilion par la France «i l'Angleterre.

On n'enttera ici dans aucun détail de la compagnie Angloife de l' Ailiente j n'étant

pas du fuiet de cette augmentation^ on remarquera feulement que fon traité fui fait

avec les Eipagnols pour durer trente années, à commencer au premier mai 1713 , 8c

finir à pareil juur 174) , ôc que la gilirre que cette nation a déclarée au roi d'Ef-

pagne , con|ointement av ec la France 8c l'Empire , en 1.7 1 9 , a privé la compagnie du
Sud établie à Londres , qui s'étoit chargée de la fourniture des nègres , de plulieurs

grands avantages, qui n'avoieni pas été accordés à la compagnie Françoife^ patti-

culiérement de l'envoi d'un navire de cinq cens tonneaux que les Anglois avoient

obtenu la permitlîon a'envoyer par chacun an dans l'Amérique Efpagnole, chargé

des mêmes marchandifes que les Efpagnols y peuvent faire rranfporter , pour les

vendre aux foires de Puerto- fiello, de )a Havane & de Buenos-AyreSj concurrem-
ment avec les marchands Efpagnols.

La compagnie du Canada , autrement appdlée la compagnie du Caftor , réunie

depuis à celle d'Occident, par l'édit du mois d'août 1 7 1 7 , fut établie en 1 706.

Depuis la révocation de' la compagnie des Indes Occidentales, le conuiierce de
cette pelleterie avoir pafTé entre les mains de l'adjudicataire du domaine d'C^ci-

dent'', au bureau duquel les habitans du Canada dévoient porter les caAors prove- ^7°*^

nans de leur traite , pour en recevoir le payement fixé par un arrêt du confeil , du
II mai i<j7y.

Le domaine d'Occident ayant été depuis uni aux cinq grofles fermes de France,

les fermiers- généraux obtinrent une nouvelle fixation du callor en 169^ , plus

avantageufe pour eux que la prutiiere , dont les habitans de la Nouvelle France

s'ctant plaints, la vente 8c le commerce de tous les caftois provenans des traites

du pays, furent transférés à la colonie du Canada, par un airèt du conlcil du 9
février 1700, fous des conditions convenues auparavant 8c réglées par une tran-

faâion entre les parties.

Enfin la colonie h'y trouvant pas encore fon compte , céda , en 1706 , tous fes

droits à une compagnie , qui , de (on commerce , prit le nom de compagnie de
cndur , & du lieu de l'établiiïcmcnt de fes bureaux , celui de compagnie de
Canada.

Par l'arrêt du confeil d'état, du 14 juillet 170(7 ,
qui homolofue lé traité de la

colonie avec cette compagnie, il eft accordé à c^le ci le privilège de faire feule

pendant douze ans , le négoce des cadors , 8c de vendre 8c trafiquer tant en France
que dans les pays étrangers, tous ceux qui proviendroient des traites du Canada^

, de la baye du Noid , 8c autres lieux de la Nouvelle-Fiancç.

cl .* i
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;

Ce privilège e(l pallc à la compagnie d'Occident , par l'union qui lui a été faite

de cdie de Canada eu 1717 i ainli qu'un l'a dit cidcllus.

La compagnie de ia baye d Hudfun n'a pas dure plus de trois ans. Elle s'ccoit

formée à Québec pour le commerce des pelleteries de cette partie de l'Amérique

feptentrionalc , aulH tôt que les François s'en furent emparés fur les Anglois en

1710. Mais la colonie ik les forts ayant été rcditués à leurs anciens maîtres par le

traité d'Utrcclu, la Compagnie Françuil'e cclla > & il lui fut feulement petmis de

retirer les effets.

On doit la découverte de la Louidane Se de la rivière de MilTîlTîpi au fieur Robert

Cavelicr de la Salle, natif de Rouen .également célèbre par les courles au Sud iJc

Sud Oued du Canada 4 Hc par fa mort tragique arrivée lurfqu'il alloit établir une

colonie fur les bords de ce Hcuve> un des plus grands de l'Amérique feptrntiio.

nale , Ôc qui y continue Ion cours^endaui plus de huit cens lieues, étant navigable

à trente lieues de (a (ource.

Les lettres-patentes que ce fameux aventurier avoir obtenues pour cet établif-

fement , croient de l'année 16S4, qui e(l l'époque que l'on peut donner à U
naillance de la compagnie du Milllllipi

, qui a eu fucccllivement les noms de com-

pagnie de la Louiliane, d'Occident & des Indes, & à laquelle ont été réunies

prefque toutes les autres Compagnies Françoites de commerce qui fubfiftoient en-

core , particulièrement celles du Ca(lor,du Sénégal, de 1$ Chine , Se des Indes

Orientales.

Le fleur d'Hiberville, gentilhomme Canadien, autre a«nturier,de grande ré-

putation , entreprit après la mort du ficur de la Salle de pourfuivre Ton projet , 6c

plus heureux que lui dans fes premiers fuccès , étant entré dans le golfe du Mexi-

que, il découvrit l'embouchure du MilTIflipi que l'antre avoir marquée, & y jetta

les fondemens d'une colonie , qu'il affermit Se qu'il augmenta dans un fécond

voyage , & qu'il eût apparemment poulTce à fa dernière perfeâion s'il ne fut point

morr aux ifles Antilles dans un troidéme voyage, empoifonné ,à ce qu'on croit,

par les intrigues dune nation, qui ne voyoit qu'à regret les François s établir dans

ceue partie de l'Amérique.

Le fleur Antoine Crozat , fecrétaire du toi , e(l le troifiéme qui ait continué &
foutenu cette entrepriic. '*

Par les lettres- patentes que le roi lui accorda le 14 feptembre 1712, il fut établi

pour faire fcul pendant quinze années le commerce dans toutes les terres apparte-

nanets à la France , connues fous le nom de la LouiHane , qui font bornées par

celles des Anglois de la Caroline, Se par celles des Efpagnols du noaveau Mexique,

avec l'isle Dauphine & le Fleuve Saint-Louis; celui-ci cft la rivière du MillKlipii

l'autre cft l'isle qu'on nommoit auparavant du Maffacre.

Sa ma)(.fté lui accorde en outre la propriété de toutes les mines, minières 8e

minéraux qu'il aura découverts pendant le rems de fa conceflion j l'exempte en

tout ou en partie des droits d'entrée & de forrie fur les marchandifes qui feront

envoyées dans (a colonie ou qui en viendront , & lui permet la traite des nègres

par lui-même , Se feulement pour être trauiportés à la Louinane; lui défendant

néanmoins tout commeri e de callors , même dans l'étendue de fa conceflion ; 2c

l'obligeant à y éhvoyer tous les ans deux vailTtaux pour foutenir fa colonie Se en

entretenir le comjmerce.

Les marchandifes qui fe rirent de la Louifinnc, font diverfes pelleteries, des

cuirs verts Se des laines j on en efperc de plus conildérables, comiqe l'indigo Se

les foies , rocme l'or , l'argent Se les pierreries.
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U- Compagnie ae Lui.;a..,^ p^it m,g nouvelle /iice et un nouveau nom en

1717. <»»-

Le ncur Crozat ayant demandé à remettre Ton l'ri«-.i4Le iicur *^rozat ayant demande a remettre ion l'ri.-.Ua^ ,„ n,,; -. --.,. r-n,:r-
/ ' A 1 /-, / .1 1 • i«À A -1" t\oi , et cette remue

ayant ctr acceptée par an arrct du Conlcil du mois d Août , u tui a>-..^ ^(..j^ £jj^
l'un du mcme.mqis d'Aoât, et l'autre du mois de Décembre (uivant, par icci^w.i'

il fut établi une Compagnie de Commerce < fous le nom de Compagnie d'Occident,

à laquelle j uutie la conccdion faite au ficur Cfozat , on joignit le traité du Caf-
tor ,

qui devoir expirer a la Hn de cette année » lui accordant quantité de nouveaux
Privilèges et de nouvelles exemptions. , ,

Cette Compagnie est établie fur le pied des grandes Compagnies des Indes Orien-

tales et Occidentales , et avec tous les Privilèges qui leur avoicut été accordés pai^

Editsdcs>mois de Mai et Août 1664, Août 1669 et Décembre 1701 , particulière-

1

ment poui la non dcrogeancc des Nobles qui y prendroicnt des, Actions.,. .

Le. tcms de fa coitciilioit , tant pour le Commerce icxclufif de 1^ LouiOane^ que
pour celui dés Castors de Canada, est fixé à vingt cinq années.;,

,

Sa Majeflélui cède en toute propriété. Seigneurie et Jiillice, toutes les.terresde

faconcenîon , ne le réfeivant que la feule foi et hommage ^ avec une Couronne.
d'or du poids de trente marcs à chaque mutation de Hoi.

U lui est fait dcfenfe de faire fes retours ailleurs qu'en France, de fe fqrvir de;

Vailleaux .4U,tre$ que c;eux appartenans aux Sujets du Roi , armés dans les ports

du Royaume. >, et montés d'équip.agcs François, et d'envoyer; en droiture de la,

Loui,iîanc des Vaideaux; fqr les côtes de Guinée. < • >

W lui eft accordé ,
par forme degratiBcation , fur le Tréfor Royal , fix livres par,

tonneau, pour les Vaideaux du port de deux cens tonneaux et au dessus , et neuf
livres aussi par tonneau pour ceux de deux cens-cinquante et au dessus, qui auront

été bâtis dans la Louihane, la première fois qu'ils abordetont dans les Ports' du
Royaumciet il e(l pareillement ordonné qu'il lui fera. délivre par chaque année
de fon Privilège, ^uaran,te milliers de poudre^ d«$ Magasins de Sa Majesté au priiç

courant.,
, ; : ( ,; ;.. ; .t , , i ...,;. '

Sa Majeftéfaie audî don à la:Compagnie, des Forrs , MagaHns , Mai ions , Canons,
Annesj I^o^dres,0Figanrii>s , Bateaux^ Pirogues . et autres uftensiles qui font à Xs,

Louinane, appartenans à Sadite Majefté ,et des Vaidcaux, marchandifes et effets

à elle remis par le fieur Crozat, à quelque somme qu'ils puissent monter j à la

charge de transporter fix mille Blancs et trois mille Noirs dans les Pays de sa

concedjon , pendant le tems de fon Privilège.

Enfin t en cas cju'aprè^ l'oxpiration de fondifiPrivilége il ne lui en foit point

accordé une
;
prorogation , le pt^mipr Edit affûte à la Compagnie la propriété à

Ïierpctuité de içutcs! les îfles et terres qu'elle aura habitées ou fait habiter, avec
csdroitsutiles,ccnset renrer qui seront dûs par les Habitans: Sa Majesté renonçant

à cet égard à tous droits de Retrait et autres, à condition néanmoin!> que Icfdites

Ifleset terres ne pourionr erre vendues qu'à des Suj.ts de Sadite Majcflé, à laquelle

les Forts ,; Armes et Munitions appartenans à la Compagnie, seront alors

ren>is , mais dont la valeur en sera payée à la Compagnie , suivant leur justç

estimation. ,<

Les fonds de la Compagnie font fixés à cent millions partages en Actions de
cinq cens Ifvrés chacune, payables en Billets de l'Etat, qui scroient convertis en
rente au denier vingt quatre^ dont les porteurs des Actions jouiront , à la charge
toutefois que les arrérages desdirs Billets de l'Etat , dûs pour l'année 1717 , rcsce-
toient à la Compagnie pour être cmployci'à son Commerce.
Le$Billcw de ces Acrions (ont établis de deux fortes; les tins d'une feule Action,

Tome I, /je Partie. A a a a
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\t9 auffw i«4liM ,
paiyablM au Porteur, •vecpemiifl;— •«« ^^^^t"* d'en acquérir,

à légard delqocU IctUiti Billets frroi«.. exempts de tous droits d aubaine , confie

AHH>n cl rcprélailles. , , lit n â^T .,;ii..\..onc doolaros marchandile, et en coniéquenoe peuvent être comme
.virvfn.ifjf , achctéa er n^ociés , atiiH que bon (emble aux Propriétaires , fans que
Icfditcfl actturrv pailfcnt être l'aiiies ni atrccéea» non pas même pour les deniers de

•\< r S» Majefté , m»is feulement les proHti' et ré|Mrtitioos des À^ionnaires, à U
rélcrvo des cas >.k faillite» et banqueroutes ouvectcA, ou de décès defdits Ac-
tionnaires.

Les fonds de la caifle s'étant trouvés remplis au mois de Juillet 1718 ,Ia cailTe

fut Jcclarcr fermée par Arrêt du Conseil du Kî du mcme mois, ensuite de quoi

la Compagii: commença à payer les intérêts de l'année courante pour les Actions

que chaque l^aiticalier y avait prises.

Ce fut k peu prés danfe le même tems que'fc fit l'union de la Compartnie du Se.

nég.il avec celle d'Occidtnt.

Compag. La Compagnie des Indes Orientales et celle de la Chine \\ \
".

< it nd! uhiei

dbsimk-s. au mois de Mai 1719, et ce fut alors qu'elle prit le nom de » .oi.in,\gi..^. >es Indes;

1719. fa conccdlon en conséquence de cette union s'étendant cgr>>emenc dans l'une et

l'autte Inde.

Parl'Edit qui ordonne cette union «dont les Ltoti*^'^ .' l'ent le dcpériflêinent de

ces deux Compagnies, les dettes exceflîves ou'elLi . oicnt contractées , tant en

Orient qu'en Europe, et la nécelTité de rétablir aux Indes le cn'Jii de la Nation,

en acquittant toutes ces dettes, le Roi accorde à la Compagnie d'Occident
, que

Sa Maieilé ordonne être désormais appelée Compagnie des Indes j le privilège de

négocier leule et à l'exclufion de tous les Sujets de sadite Majefté, depuis le Ca|)

de Bonne Efpérance jufqucs dans toutes les Mers des Indes Orientales , Ides de

Madagalcar , Bourbon et France , côte de SofFola en Afrique , mer rouge j Perse,

Mogol , Siam, la Chine et le Japon , même depuis les détroits de Magellan et te

Maire dans toutes les Mers du Sud, pour tout le tems qui restoit à expirer de

celui accordé à la Compagnie d'Occident. Lui donnanr en toute propriété les

ferres, 10-'. Forts , Habitatioins , MagaHns , VaiHèaux , Barques , Munitions de

guerre et de bouçKe , Nègres , Deftiaux , Marchandises , et généralement tout ce

que les deux Compagnies réunies avoient pu acquérir ou conquérir , ou qui leur

avott été concédé, à la charge de payer les dettes légitimes deldites deux Conv
pagnies des Indes et de la Chine s

la maintenant au furplus dans tous les droite

et privilèges à elle -accordés par l'Editdu mois d'Août 1664,1a Déclaration du mois de

Février 168^5 et autres Déclarations et Réglemens rendus et fiiits en faveur de son

Commercé, excepté ceux qui auroient été révoqués ou modifiés-, et sans préjudice

des dioits'de l'Amiral de France , conformément i la Déclaration de l'année 1711.

Les nouveaux fonds que l'on crut nécessaires pour acquitter les dettes des Com-

pagnies réunies, et pour fouienir le Commerce dont la Compagnie des Indes Te

trouvoh chargée après cette rcurion ,1eplus vaste et U plus important qn'a«cui>c

autre Compaiçrtic eut jamais enu., t. , rirent réglés à vingt ci q milhons, potir

lefquels il lui fut permis de f. 1
- <î.. . elles Ac j, de même naiureque les

cent millions d'anciennes A6li< / , ^; a rc-xrve que les nouvelles ne pourroient être

acquises qu'en argent comptant , et en payant cinq cens cinquante livres pour

chaque Aftion. Il fut encore permis depuis à cette Compagnie de faire pour

vingt'-cinq autres millions d'Adions , à raison de mille livres chaque Aâiori , de la

même nature et avec les mêmes Privilèges que les précédentes.

Ce fontces nouvelles et anciennes Aidions de la Compagnie des Indes, que pAc
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hibitudc le Public continue d'appeler Aâiontde MifnHIpi , qiw prirent cellcmeiic<

faveur, et en si peu de tems , que n'étant qu'au pair lurs de I EJit de léuniun dci

Compagnies du mois de Mai 1719 , elles lie trouvèrent à pr^s de fept cens pour

cent , dvant la fin du mois d'Août de la même annce '• cicdit où jamais n'ont monté
les Ad^tions, même de la Compagnie des Indes Orientales d Amiicrdim , djiis los

tems les plu^ floridans de fun commerce , et qui a mis celle de Paris en crat de

fecha ^Tdu Bail «(cncral des fermes du Roi puut neuf annc'es , avec une au^incn-

tation de ci.ols millionsi cinq cens raille livres par an , et d'offrir i fa Ma^cilé un
pcct de douze « 1^ millions pour acquitter les dettes de lEtat

L'Aicél du Coiifcil d'£(ar du Rui , par lequel sa Majedé accorde à la Compagnie
des Indes le bail général de ses fermes j et accepte le prrt de douze cens mil-

lions , ptorogi en même tems pour cinquante années , à Hnir au premier Jaiivicr

1770, tous les Privilèges accordés par les diticreiuci conccÛi eiMties à U uou
velle Compagnie, à la charge de payer en entier les dettes de 1 vienne Compa«
gnie t tant en France qu'aux Indes , et sa is aucune remise sur \fii c. '

' mx desdites

dettes , ni fur les intétcts. 1

Enfin, nn dernier Arr£t du ij Septembre 1719 donne U pc'milUo! .ux Direc*

tcurs de la Compagnie des Indes , de faire pour cinquante mil >ns de nouvelles

aâions pour être délivrées à raifon de mille pour cent , avec les cmcs avantages

dont jouissent celles qui compofenc les cent cinquante milfioos da ienMc avions;

Voi'»rr r.it

TATION.
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I »}•)> r Uki t/W,» C H A P T T R E X.

Du commerce des tjîes François rs de l'Amérique , Canada , Sénég

Guinée i depuis le Cap yer^ j^Cquau C^p de Bonne- Efp^ia*>

Cotes de

•ftement

chapitre

•ille sa-

:s mes
nrga!

,

'<\ cer-

^'iblic

,

L/A Compagnie des Indes Occidentales t tant finie & le commerce fi

établi par tes particuliers uégociansi poui Icsiraifons qui ont été dites a<

précédent , il est nécefTiire que tous ceux qui font de proheifîoii merci*

chcnt quelles l'ont les matcbandisek qui se tranfportent de France dai

Françoifes de l'Amérique , le Canada, l'Acadie, Ifle de Terre-neuve,

côte de Guinée et autres pays, et celles que ion en rapporte en France : 1

tain que ce conamerce èlî plus avantageux a ix négocians, à l'Etat et au

que pas un de ceux qui fe font fur mer par des voyages de long cours, en ce que
l'on porte dans tous ces pays , chaque annér , pour plus de quatre million le

livres de marchandises et denrées supcrHues :n ce royaume , par la trop gru de

abondance qu'il y en a , et que l'on en rapporte en France pour plus de 6 millions

de livres, qui augmentent le reveiiu de l'Etat :)ar les droits d'entrées , et qui func

vendues et diflribuées au public \ U moitié i oins de ce que les Errangers les y
Tendoient avant l'établifTement de la Compagnie d'Occident, ainlî que j'ai fait voir

au chapitre précédent, toutes lefquelles march mdifes ne font aucun tort à pas

une des manufaâures du royaume \ Se ce qui \t digne d'une grande réflexion,

c'eft que l'on n'envoyé point d'argenr ou très peu dans lefdits pays, an lieu que
pour faire le commerce dans le Nord sur la Mer Bakique, en Moscovie et dans
les Indes Orientales , il en f^ut nécelTairement porter j autrement l'on n'y pourroit
pas réuflir.

Il a été dit au chapitre précédent , qu'il y avoir d ms tous les pay<s que la Compa-
gnie d'Occident poiledoit,' près de cinquante mille babirans. II. è*st bonde faire voir
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en cet endroit la Hruation de chaqaé Ifle , leur {grandeur et leurs porcs , les mar-
chandifes qui s'y font, et les denrées qui y croifTenr, afin que ceux qui voudront
entreprendre ces voyages puiflcnt mieux juger de ce qu'ils auront ^ faire pour
leur négociation.

'

Premièrement» l'Isle de Caycnne eft fituce sous le quatrième degré dé latitude.

On y fait d'auflî bonne caflbnade qu'au Dre,fil , du tabac j du rocou,f6tt ^onpour
la teinture : il n'y a'point d'ouragans, et le poire eft sAr.^

"""
''-l'

- •^'•

L'Isle de la Martinique , la première des Aniilles (Icfquelles iolit ftiriiéei' e'htre

les douze et vingt-deux degrés) a environ quarante liedes de toUr» Elle e(l fort

montueuse et peu fujette aux ouragans : il s'y fait plus de quatre à cinq millions de
livres pefant He fncre par chacun an. Il y a un forr beau Port nommé fe Crcnage,
où les vaiflcaux font en toute sûreté. '

L'Isle de Greiiade a vingt-deux lieues de tour: il y a un fott beau porc et point

4'ouraghns-, il s'y 'fait du fucrc & de bon tabac.
'

, La Giiadeloupe a soixante lieues de tour avec la grande terre . Cette Is'rt est fort

fujette aux ouragans. Il y a un petit cul-de sac qui est une retraite ,fûrc' au. tcms

des ouragans; mus il est difficile d'en dcfendi:e l'entrée : il s'y faitaniiéc commune
trois millions cinq cens mille livres de (ucre et fort peu de tabac.

Les Xaintes lont cinq ou fix petites Isles^ qui font ensemble quatre lieues de

tour , et'foiit un port allez commode , mais peu sûr contre les grands ouragans r

y s'y fait du tabac , mais en petite quantité.

; "^arffgalande a environ vingt lieues de tour , terre plate , et qui est prefaue toute

habitée: la rade y est fort bonne, mais il n'y a point de port dans toute l'Isle que

pour des barques de soixante tonneaux. Il s'y fait par an environ cinq cens mille

livres pefant de (ucre et peu de tabac, mais il est très-bon.

Saint-Christophe a environ douze lieues de tour. Cette Isle èft fort fujette aux

ouragans: on y fait année commune cinq\ millions ditiq à fix cens mille hvrcs

pelant de fucre, de l'indigo, du gingembre.

i
L'Isle Saint-Bacthelemy a iussi ehviron douze •lieues' de îttiiir. 'Les habitan* font

quelque, tabac et plancentqiiantité de Icgu.nes qu'ils vendent k Saint Çhrifliophc,

à qui cette Isle est très-utile pour le (ccours qu'ellç en rèlçôit.- '^-. ii

,
L'Isle Saint-Martin a environ cinq lieues de tonrJ La tcrrie y est aflez bonne^

mais l'air mal fain.

L'Isle Sainte - Croix a un port trcs - allure contre tous Jes vents : il n'y a que

quinze ou dix-huit pieds d'eau dans (on entrée, mais les rades y font fort bonnes j la

terre de même ; il s'y fait du fucre et de très- bon tabac.

L'Isle. de la Tortue a huit lieues de tour ; comme la terre n'en eft gueres bonne

,

cç qui en provient est peu de chose. > r

Dans la côte de Saint-Domingue il y a environ trois rallie .François qu'on nom'

me Boucanniers et quelques femmes; on y fait quantité de bon tabac.

L'Acadie et Canada font des pays de grande étendue et bien habité.s. Il s'en

lire quantité de caftors , originaux , loutres , martes, et autres sortes de pelleteries;

du bled, des légumes , du poilfon fec et grande quantité )ie planches.

Le ptincipal commerce qui fe fait en toutes les Islcs françaises de l'Amérique,

confifte à y porter de Frauce toutes les marchaudifcs et dentées hécelfaires pour

la nourriture et entretien ,des habitans, comme lard, bœuf falé , farines, vin,

caude vie , étoffes, toiles, meubles , uftensiJes pour! le travail des Nègres ce

des beftiaux , et plusieurs autres sortes de marchandifes; et on rapporte defditcs

Isles en France pour les retours les denrées du pays, qui sontfucres, tabacs, gingembre,

in4igo t cafte , cotons^ cairec oujécailie de .tortue ^^ «utrSjCr autres marchandifes.
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La navigation pour les Isles françoises de rAmérique se peut faire quafi en tout

tems : néanmoins celui le plus propre pour partir de France , est depuis le mois de
Septembre jusqu'au mois de Février , tant parce aue l'on arrive aux Isles dans la

récolte des (ucres et des tabacs , que parce que 'on évite la faifon des ouragans

,

qui arrivent ordinairement dans les mois de Juilet, Août et Septembre. Il faut

obferver qu'il cft mieux que les vaifTeaux ne soient que du port décent jufqu'à

deux cens tonneaux , attendu tjue quand ils (ont plus grands ils demcurem trop
long- tems à charger, ce qui fait que Itfs tabacs fe corrompent et fc gâceiii par le

grand tems qu'ils demeurent dans les vailTcaux, aintîque l'expérience l'a appris

à plusieurs ncgocians.

Les marchandifes dont on compose ordinairement une cargaifon pour Icfdites

Ifles, fuppofé que !c vaideau parte de la Rochelle ou de Bordeaux , loue du br- 'f

et lard fâlés, farine , eau-de*vie y vins de la Rochelle et de Bordeaux ou de Maa> .
,

fi l'on y pafle, morues, harerigs, huiles d'oliVes, fromages, beurres , favons

,

fer, toiles, chaudières et autires fortes de narchandifcs de mercerie et quin-
caillerie.

Si le vai(T(?au part de Normandie pour lefdités Ifles , la cargaifon fc fait des

inarchandifcs fuivantes , favoir , des futaines et baiîns , du padou de divcrtcs

largeurs, des fubans et jalons de laine, que l'on appelé du rouleau de routes

couleurs ^ des plumes à écrire , des écritoires, du fîl de Bretagne de toutes couleurs,

des chapelets de divérfes fortes 3 des dez à coudre i des plats ^ ccuelles , afldccteSj

aiguières ,> salières, pintes, chopines, demi (cpciers et (eringues j le tout d'étainj

des fouliers pour homme et pour femme de toutes sortes de grandeurs , des aiguilles

et épingles de tdutcsf fortes, du papier à écrire, des cartes à jouer, des fafils,

moufquets , baiidôullieres , de la mèche, épées,dès felles et bats de chevaux, mords,
brides et étriers; des chaudières ^ chaudrons , poêlons, platines servant à sécher le

linge , réchaux , mortiers , et généralement de toute forte de batterie de cuilîne

,

toutes lottes de fcrrUreries et coutelleries , des toiles de chanvre, depuis fcize

jusqu'à trente fols l'aune', des toiles de lin demi-blanches j depuis vingt jul'qu'à

trente fols l'aune, des toiles rayées de quinze à fçize fols l'aune, de grdil'es roilei

d'cfoupe depuis dî* jufqu'à feize lois' l'aune , des couvertures de lit , du plomb &c

de la poudre ï gibier, quelques çtofFcs de fqye, (ergcrics et camelotteries, des

droguées et ctamines de Lude & de Brc(Tuire,de toutes fortes de miroirs, des

jupes de femmes toutes fairéî , des habits et ju(te-au corps pour homme j de toutes

fortes de bas de laine 1 des chapeaux garnis de toute forte, des baudriers, des

garnitures de rubans pour femme , des rubans de foye de routes fortes de couleurs

& largeurs, & généralement dfc toutes autres sortes de mercerie et quincaillerie.

Il faun remarquer que dans les cari^i'lons qui le font pour la côte de Sainr*

Domingue, l'on n'y porte que peu d'eau de-vie, point de bœuf, parce qu'il fc

trouve des chairs fur les lieUx, Outre Ic5 marchandises cidc'iTus mcntiDunces, dont
on fait commerce dans toutes les Ifles françoifes de l'Amérique , il s'y porte aulfi

des Nègres que l'on va acheter en Afrique fur les côtes de Guinée : ce commerce
est d'autant plus avantageux , qu'on ne fe peut palTcr de Njs;res dans lelditc"; Illes

pour unvnillcr aux fucres , tabacs et aiitrci ouvrages. Il fe fait aiilîi un Coniincrce
allez conidérable au Sénégal, où les François ont une habitation, ainfi qn^il a été

dit ci dedus. A l'égard de la traite des Nr ics elle fe fait ordinairement à Ardres,
Galbarv

, Hodet ,'Camaronis, et autres lieux. Il faut remarquer que ceux d'Ardres
font les meilleurs., et ceux de Galbary les moindres ; on les tranfportcdircftement
defdits lieux aux lllçs françoises de l'Amv'iique pour les y vendre et échanger contre

.(«y. S-.

m. ^-
'
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des (acres j tabacs, et autres inarchandifes quife cirent Je ces lieux: il faut pour la

traite des Nègres des Navires depuis cent cinquante jufqu'à trois cens tonneaux.

Ce commerce paroît inliumain à ceux qui ne favent pas que ces pauvres gens

font Idolâtres ou Mahométans , et que les marchands Chrétiens , en les achetant

de leuts ennemis , les tirent d'un cruel efclavagc > et leur font trouver dans les lOes

où ils font portes, non-reuletnent une fervicude plus douce, mais même la con<

noidance du vrai Dieu ^ et la voie du (alut par Içs bpnnes inftrudlions que leur

donnent des Prêtres et Religieux qui prennent le foin dje les faire Chrétiens i et il y

a lieu de croire, que fans ces CQnHdcrationSj on ne permettroit point ce commerce.
Ceux qui l'entreprennent doivent donner de fi bons ordres pour la nourriture

,

tranfport et bon gouvernement de ces pauvres miférables, qu'il n'en meure aucun
par leur faute , et dont ils aycnt un jour à rendre compte.

Pour cette traite l'on doit porter pour la nourriture des Nègres , outre les vic-

tuailles pour l'équipage, du gruau , des pois gris et blancs, des fèves ^ du vinaigre

en quantité , et de l'eau-de-vie. Il faut remaïquer que dès le moment que l'on a fait

la traite des Nègres , et qu'ils font embarques dans les vailTeaux, il faut mettre les

voiles au vent. La railon en eft que ces eïclaves ont un fx grand amour pour leur

Patrie ^ qu'ils fe dèfefperenjc de voir qu'ils la quittent pour jamais, ce qui fait qu'il

en meurt beaucoup de douleur } et j'ai ouï dire à des négocians qui font ce com-

merce de Nègres ^ qu'il en meurt plus avant que /de partir du port que pendant

le voyage : les uns le jetant dans la mer ; les autres fe battant la tête contre le

vaîlTeau , les autres retenant leur haleine pour s'étouffer , et d'autres qui ne veulent

point manger pour se laiU'er mourir de faim : & quand ils ont perdu leur pays

de vue , ils commencent à se con(oler , & particulièrement quand on les régale de

l'harmonie de quelque inftrument: c'eft pourquoi il fejoit bon pour la conlervation

des Nègres d'embarquer quelque perfonne qui fût jouer de la musette , delà vielle,

du violon , ou de quelqu'autre inftrument pour les faire danfer et tenir gais le long

du chemin i car c'est un bon moyen pour les traufporter cnUntè^.etquand on les

expose en vente on les vend toujours davantage , quand ceux qui. les achètent les

voyent gais et gaillards.

Ce n'eft pas alTez de porter dans les navires des vivres pour la nourriture des

Nègres, il faut encore porrer des marchandifes de France pour en faire la traite:

celles qui (ont propres (ont des manillettes de cuivre Jaune et gri^ , des baretres de

cuivre , nombre de couteaux avec leurs gaines , des ferges et du drap rouge de bas

prix , des ralTades de toutes couleurs . du corail , des rocailles , de la verrottcric de

toutes (orées de couleurs, des pots ôc écuelles d'éttin de toutes grandeurs, des

barres de fer ^ et autres fortes de menues merceries , des toiles de coton des Indes

de toutes couleurs^ des taffetas rayés , des èpées et coutelas , et autres fortes de

marchandises.

L'on tire des côtes de Guinée j outre les Nègres dont on a parlé ci devant, de

l'or en poudre > de l'ambre gris, des maniquettes , qui est uneefpece de poivre

^

de la cire ^ de l'yvoire qui s'y trouve fort bon , des cuirs et de la gomme , de tomes

lefquelles marchandifes le commerce eft ttès-avantageux ; ôc l'on porte de France

les marchandifes fuivantes pour les acheter, troquer ou échanger.

Des linceuils , ferviettes, & autres toiles des Indes ^ des toiles de coron bleues &
blanches, des mafTes et raflades couleur de citron , blanches Se rouges, des baf-

(lus , écuelles ,
poêlons, chaudrons et des manilles de cuivre , des étoffes à fleur

d'or , argent et soye , des damas et taffetas rayés y des toiles de Rouen, des chemi-

fcs toutes faites > des couveitutes de lit, des miroirs de divers prix j des toiles de
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coton de couleurs , des couteaux à gaine, du corail rouge, des petites coquilles des

Indes * qui leur ferrent de monnoies, des barres de fer , des hameçons pour pécher,

tape grands que petits , & autres sortes de marchandises.

Les cargaifons pour le Fort de Sénégal Ce font des marchandifes fuivantes.

Du papier à écrire j des malles 6c rairades blanches ^ noires , jaunes , Se autres

couleurs, des grelots gros & petits, du cryftal, du corail , de la verroterie de
toutes couleurs, quelques chapeaux , de la laine filée de toutes couleurs , des bon-

nets rouges , des futaines 6c des toiles de coton de toutes couleurs, des toiles de
Rouen bleues, brunes, des épées & coutelas , quelque Quincaillerie & Epicerie >
des piques , de la poudre à giboyer , de la mèche , des mantes ou couvertures de lit ,

des cliaudieres , poêlons de cuivre , 6c autres ùftenfiles de cuivre , du fer ôc de l'eau-

de-vie : il s'y porte encore de certaines efpeces de monnoies d'argent qui s'appellent

fcalins , donc il y en a qui valent 3 f. 9 d. d'autres lyù 6c d'autres 17 C.,6c autre

{orte de petite monnoie d'argent.

Il fe porte aufllî de femblables marchandifes au Cap>Verd , 6c dans tous les lieux

(îtués lur la Côte de Guinée , depuis ce lieu jufqu'au Cap de BunneEfpcrance , 6c

on rapporte aufli les fortes de marchandifes deiquelles il a été parlé ci devant.

J'eftime que pour ne point rifquer les marchandiles que l'on envoyé dans tous

les lieux qu'il a été dit ci-devant , 6c celles que l'on y traite en échange pour faire

les retours en France, il fera bon de les faire aû'urer, pour deux raisons :1a pre-

mière , parce qu'il faut au moins un an pour faire le voyage de Guinée , tant pour

aller que pour revenir : la féconde , parce que le profit que l'on fait lur ce Com-
merce eft aflez avantageux pour (upporier ce qu'il en coûtera pour la prime qui fe

paye aux AlTureurs , n'y ayant rien tel que de négocier en fureté , tant pour la con-

fervation dfe fon bien, que pour le repos de l'efprit.

Mais comme il cft difficile que le Commerce qui fe fait pat des voyages de long

cours , comme e(l celui de Guinée , fe puide fiaire par un feul Négociant j 6c qu'il

faut faire des Compagnies pour y bien réuiHr pourles raifons qui ont été déjadites

tant de'fois dans cet Ouvragé, illeroit bien à propos qu'un dés Intéredés y allât

lui-même en perfonne-, car de le faire faire par commiflion il y a bien du rifque à

courir, dcl'on a vu beaucoup de fois des Commifllonnaires qui achètent ou trai-

tent les marchandifes où il y a le plus à gagner pour leur compte particulier, 6c cel-

les oà il y a le moins à profiter pour les Commettans , pa. .iculiérement quand les

CommilHonnàires ou Adociés font Etrangers j qui ne regardent en toute la négocia-

tion que leurs intérêts particuliers , de quoi il y a beaucoup d'exemples ; car j'ai ouï

dire à un de mes amis des meilleurs Négocians de Pans ,au'ayant fait fociété avec

un Négociant d'Arofterdam pour envoyer deux Navires chargés de marchandifes

de France en Guinée , pour les y vendre 6c échanger avec les Africains en d'autres

marchandifes du Pays , où chacun participoit atix profits 8c pertes, félonies fonds

qu'il y avoir misj qu'encore qu'il y eût des conventions entr'eux , qu'au retour

de Guinée les deux Navires viendroient aborder au Havre ou à Dieppe, & qu'il ne
pourroit faire aucun Commerce que pour la- Compagnie , que néanmoins cet infi-

dèle Hollandois y avoir porté des marchandifes pour fon compte particulier, &
que dans l'échange qu'il avoir fait, il avoir pris pour lui de la poudre d'or 6c le

meilleur yvoire , 6c que ces Navires n'étoient venus chargés qu'à moitié , &r en-

core n'étoit ce que des marchandifes les plus inférieures ; 6c au lieu de venir abor-
der au Havre , il alla à FlefTîngue pour couvrir fa malice; deforte que cet Hollan-
dois profita lui feul de ce voyage ; 6c les autres Affociés y perdirent de leur capital.

Il ne faut pas s'étonner de cela , parce que les Hollandois ne laifleat échapper

M 'X-
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ftucune occaHon pour dégoûtée les François de faite le commerce {uc la Mer j^ac des

voyages de long cours»!^,,. •;
, ;,,i , .;.u,-; i ,.i. -v iw. >> i-^iî*!.. ..., ,

r I Concernant le Commerce des Ca/iors de Canada, k-ls sity.i r v

AuoMEN- N'ayiint ht parle dans les Chapitres VII , IX & X du tivrc lï de cette féconde

TATioNOB Partie que très fuccindirement du Commerce des Caftors de Canada , on a juge à
l'Edition propos de s'ctendre davantage fur cette matière , en msirquani quelles en font les

DE 1713. efpéces , leur diftcrentes qualités^ à quels uiages ils font employés , & les lieux

principaux d'oà on les tire.

Il le tire dçs Caftors de divers endroits du Canada , mais particulièrement de

l'Acadie. Cette Province qui a un beau Port a été poifédce quelque rems par les

Anglois, qui la nommoient la Nouvelle EcolTe» & qui la rendirent aux François

en 1667 , en conlcquencedu Traité de Breda.

Il en vient des Iroquois & des Nations voilines qui (ont prelquc toutes enne-

mies des François, habitans de la Nouvelle France > à la rcferve des Hurons &<ie

peu d'autres avec qui ils ont fait alliance.

L'on en rapporte de la Baye ou Golfe d'Hudfon , ce Golfe ainlî nommé d'un

Anglois qui lui donna fon nom , lorsqu'il en fit la découverte en 161 z.

Enfin il s'en trouve aufilî aux environs de Québec , Capital du Canadas Ce pays

qu'on nomme préfentement la Nouvelle-France , fut découvert en 1508 par Tho*

nias Aubert de Dieppe , & en 1608 les François y établirent une Colonie conlidé-

rable, qui a eu le luccès que l'on voit aujourd'hui , & qui la rend une des plus fio-

rilFantcs du Nouveau Monde.
Ptefque toute l'occupation des Canadiens pendant l'hyver eft la chade des ani-

maux, dont les peaux font propres aux fourrures, & particulièrement duCador
qui s'y multiplie en très grand-nombre. ,

j
- iu , ;.!^ ^

Il y a trois elpcces de Caftors.
..;.*,.jV.-, , ;,^. ,'.;>: v -ii;^.,, , .

La première eft le Caftor neuf, autrement appelle d'Hyver ou Mofcbvîe , c'eft

celui que nous envoyons de France en Mofcovie , ainfi qu'il a été dit au Chapitre

VII du Livre II de cette féconde Partie : il provient de la chaHe que les Sauvages

font pendant l'Hyvcr ; & il eft le meilleur & le plus propre pour les belles four»

rures V parce qu'il n'a rien perdu de fon poil par la mue.
La deuxième, eft le Caftor fec,il eft de beaucoup inférieur en qualité au CaAor

neuf, il peut cependant être empîoyé en fourrures moyennes-, mais fon plus grand

ufage est ponr la fabrique des chapeaux dans lelquelsil en entre un tiers. Ce Caftor

vient ordinairement de la chaft'e que les Sauvages font pendant les chaleurs , &
comme c'eft le tems de la mue de l'animal qui perd alors une partie de- fon puil

,

il eft beaucoup moindre que les autres , & pour cela on le nomme en France Caf-

tor Veule, ou Caftor d'Eté.

Enfin la troifiéme efpéce eft le Caftor gras , qui eft celui qui ayant été porté par

les Sauvages pendant un tems , a contradké parla fueur qui s'exhale de leurs corps

une certaine humeur graire:& ondueule, dont il prend (on nom. Quoique ce Caf-

tor foit plus eftimc que le 'maigre , il n'a cependant d'autre ufage que d'être em-

ployé dans la Manufaâure des chapeaux , où l'on en fait entrer ordinaiiement les

deux tiers qui font joints au tiers du fec, aihfi qu'on vient de le dire.

Il a éxé rendu un Arrêt du Conleil touchatu la Manufaâure &i le commerce des

chapeaux ; comme it eft de conféquence, & xju'il regarde la confommation & le

nçgocd.du. Caftor, -il fera rapporté à la fin de cette augmentation nouvelle.

Si
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Si l'on veut avoir une connoidance entière de la nature du Caftor , de fa forme

8c de Tes propriétés pour la médecine «l'on peut voir Pomet dans lalfeconde partie

de Ton hiftoire des drogues , livre I, chapitre VI : il en a traité très-curieufement.

Plulîeurs perfonnes ont prétendu que le poil du caftor (ec et celui du caftor gras

pouvoient être employés à d'autres ouvrages qu'à Faire des chapeaux-, mais elles Ce

font trompées , ainH que l'on va voir par les entteprifes que meftieurs de la Corn*
pagniedu domaine d'Occident ont faites de plufîeurs manufaâures dans lelquelles

ils en ont voulu employer , 6c où ils n'ont pas rcufli.

En l'année KÎ99 , cette Compagnie fe trouva extraordinairement chargée de
caftors ', voyant que la fabrique des chapeaux n'étoit pas fuffifante pour en faire

la confommation , ôe craignant que s'ils reftoient long-tems dans leurs tnagafins il

ne s'en fuivit un déchet confidérable , elle jugea à propos pour s'en défaire d'établie

à Paris dans le fauxbourg Saint-Antoine une manufacture oik elle fît fabriquer des

draps j des flanelles, et d'autres étoffes ^ dans la compoûtion defquelles il entroic

.

une partie de poil de caftor, avec une partie de laine de Ségovie: d'abord ces;;

écori^es eurent quelque cours à caufe de la nouveauté, mais cela ne fut pas de lon-

gue durée j- car après que l'on s'en fut fervi quelque tenis , et quel'on eut reconnu j

que lorfqu'elies avoient été mouillées elles le déchargeoient extraordinairement

de leur teinture y ôc devenoient féches et dures comme du feutre, le public s'en

dégoûta facilement -, enfbrte que la Compagnie le trouvant très-einbarrafTée par le

peu de débit de fes marchandifes , fut obligée de faire cefler fa manufaâure.
Elle fît auflî faire des bas mêlés de caftor & de laine de Ségovie , mais cette

féconde enrreprife ne lui fut pas plus luureufe que la première.

Ainfl prefque toutes les marchandifes qu'elle avoir fait fabriquer , dont le nom-
bre étoit afTez confidérable^ lui refta fans mouvement; et elle ne put s'en défaire

que long tems après avec une perte très grande : ce qui fuffit pour faire connoitre

que le caftor fec et le caftor gras ne peuvent être employés à d'autres ufages qu'à

celui de ta fabrique des chapeaux.

Si des marchands ordinaires eufTcnt entrepris de femblables manufactures , il

eft {certain qu'ils S'y feroient entièrement ruinés j mais cette Compagnie qui étoit

très - puiflante , a pu facilement foutenir cette perte fans beaucoup s'incom-*

raodcr.

L'on a jugé à propos de rapporter ces entteprifes de la Compagnie du domaine
.

d'Occident qui n'ont pas eu tout le fuccès qu'elle en attendoit , pour faire voir

,

aux jeunes marchands et négocians qui voudront entreprendre dé nouvelles manu-
factures , de quelle conCéquence il eft de ne s'yboint engager tans auparavant avoir

pris de juftes mefurcs; qu'ils cot^fultenr là-deflus ce qui a été dit aux chapitres VI
et VII du livre I de cette féconde partie , ce font les meilleurs confeils que l'on

puifle leur donner à cet égard.

EXTRAIT D'UN ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Ponant Règlement pour la fabrique des Chapeaux.

A AR Arrêt du confeil du 10 août 1700, il a été ordonné, conformément aux

statuts et réglemens de la Chapellerie j

Que les chapeaux qui feront faits pour être vendus comme chapeaux de put

caftor, feront cffcdliTcmcnt fabriqués de pur caftor , fans aucun mélange d'autres

matières.
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j6*x Part. II. Liv. II. Chap. X. Du commerce des IJÎes , &c,

AuoMEir- Que les civtpeapx de puce laine feront fabriqués conformément aux ftatuts ic

TATiovBE réglemen$ de la chapellerie , & à l'arrêt du confeil du 13 Oâobre 1669. Permet
.'Édition f^ Majeftc à tous maîtres chapeliers dans toutes les villes & autres lieux du royaume,
dei7l3. jg fgîfe ^^^ chapeaux de pur caftor en la manière cidelTus.

Comme auHI de faire des demi-caftors compofés de lainede Vigogne et de caftor

feulement , de faire des chapeaux compofés de poil de lapin , de chameau > & autres

poils mêlés avec de la Vigogne.

Excepté néanmoins le poil de liévte que fa majefté défend d'employer dans la

. fabrique des chapeaux.

/ ,' Que dans les chapeaux compofés de Vigogne et de difFérens poils , lefdits maîtres

chapeliers pourront mêler du caftor en telle quantité qu'il conviendra pour faire des

chapeaux de bonne qualité.

Qu'à cet effet , le caftor et les autres matières dont les chapeaux feront fabriqués

feront bien mélangés et cardés enfemble , de manière qu'il ne puilTe être fait

aucun dorage avec le caftor, ou aucune autre defdites matières.

Que lefdits maîtres chapeliers feront tenus de marquer fur le cordon des cha-

' peaux qu'ils fabriqueront ou feront fabriquer , d'une marque à chaud portant:

S Y O X R
^l^"-' .

a-
Pour les chapeaux de pur caftor un C. .,; ..!^,j

''\.
^^.a

Pour les demi caftors un D. & un C.
•: "

Pour les chapeaux mélangés de plufieurs fortes de poils avec du caAor ou {^^is

caftor une M. , t; ;A;
Et pour les chapeaux de laine une L.

Fait sa roajefté dcfenfes aux marchands faifanr commerce de marchandifes de la

chapellerie d'avbir dans leurs boutiques et magaHns, et d'expofer en vente aucuns

chapeaux qui ne foient fabriqués et marqués en la manière ci-detTus prefcrite.

Et aux maîtres chapeliers , compagnons , ouvriers et autres , d'en fabriquer

d'autres qualités, et d'en vendre et débiter fans ladite marque.

A peine contre les marchands et maîtres chapeliers de cdhfîlcation des cha-

peaux qui feront trouvés dans leurs magafins « boutiques et ouvroirs en contra»

vention au préfent règlement , et de 1000 livres d'amende pour la première fois;

même d'être déchus de leur maîtrife en cas de récidive.

. Et de punition contre les compagnons^ ouvriers et autres , qui auront fabriqué,

ott qui feront trouvés faifanr le dorage et fabriquant des chapeaux contre la difpo-

fition du préfent règlement.

Fait auflî sa Majefté défenfes aux maîtres chapeliers d'avoir chez eux du poil de

lièvre, et aux maîtres et ouvriers, coupeurs, arracheurs et cardeurs ^ d'avoir chez

eux des peaux de lièvre , & d'arracher , couper et carder du poil de lièvre.



Des CommijUionnaires , & de combien de fortes il y en a» J ^3
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caftor ou {ans

LIVRE TROISIEME.
,1 .11. '.-JtU .^.-M-

I'.". CHAPITRE PREMIER.
Des Commïffionnaires t leur utilité pour la manutention du Commerce ^ & de

' combien de fortes il y en a, ^^ ,<

A PRÈS avoir traité du Commerce , tant en gros qu'en détail , 8c des maximes
que doivent avoir les Marchands et Négocians dans l'achat 8c dans la venre des

marchandifes , il eft nécedaire audi de traiter des Commidronnaircs qui (ont

Marchands-Négocians , et des autres perfonnes dont la profedîon n'eft autre que
de faire des commiffions. Il n'y a rien qui maintienne tant le Commerce queleis

Commiffîonnaires ou Correfpondans « car par leur moyen les Marchands & Banquiers

peuvent négocier partout le monde , fans fortir de leurs magadns ou comptoirs ,

tant pour l'achat 8c la vente des marchandifes, que pour faire des traites et remifes

d'argent d'un lieu à l'autre « et en effet ^ les plus grands Né|;ocians ne font autre

chofe que de commettre des achats de marchandifes dans un pays où il y eu
a en abondance ,

pour les envoyer vendre en d'autres où il n'y en a point

,

& où elles font néceifaires^ er ce Commerce ne le pourroit faire s'il n'y avoir des

Correfpondans ou Commidîonnaires j à moins que d'être plulîeurs AfTociés

enfemble , dont les uns fuflent actuellenient denieurans dans les lieux où fe font

les achats des marchandifes , et les autres dans ceux où elles fe tranfportent pour

les y vendre et débiter, ainfî qu'il a été dit ci- devant; c'eft pour cette raifon

que plufieurs Négocians ne font autre profeflîon que celle de Commifllionnaires

,

c'eft- à-dire , d'acheter 8c vendre pour les autres Négocians, moyennant un certain

profit qui leur eft accordé par les Commettans pour leurs peines.

Conmie la profellion de Cohimifllonnaires eft très- importante au Coàamerce }

il efl néceflaire de traiter des maximes 8c obfervations qu'ils doivent avoir pour

y trouver leurs avantages et faire le profit des Commettans , étant certain qu'il y
a eu des Négocians qui ont fait de très grandes fortunes à ne faire autre chofe que
des Co/nmrfuons -, comme aufli des Commettans qui ont conduit heureufement

leurs affaires , 8c fait de grands profits par la fage conduite de leurs Commiflion*

naires : néanmoins cette profefUon eft bien périlleuse ,tant pour lesCommifïïonnai-

res que pour les Commettans, ainfi que je le ferai voir ci- après, fi ceux qui s'en mêlent

n'agillent âVec précaution i mais avant que de parler de ces maximes, il faUt favoir

de combien de lottes &:d'efpéces ilyadeComroiflîonnaires ,etqueleft leur emploi.

J'ai remarqué qu'il y avoir de cinq fortes de Commîllîonnaires dans le Commerce
qui s'adonnent à différentes fortes de Commi fiions , dont il y en a qui doivent

favoir parfaitement lé Commerce j et d'autres à qui il n'eft pas ne'ceflaire de le

savoir.

La premlefe forte bu efpéce de Commi flîonnai res , îont des Négocians qui

demeurent aux lieux des Manufactures , ou dans les Villes où il le fait grand

Commerce , qui achètent des marchandifes pour ie compte des Négocians de-

nieurans en d'autres heux , qui leur commettent.
DU D Dlj
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$ ^4 Fart. II. Liv. III. Chap. I. Dis CommiJJîonnaires

La deuxième , font des Négocians ï qui d'autres envoyent des marchandifes pour

vendre pour leur compte , luivant les ordres qu'ils en reçoivent.

La troinéme, (ont des Négocians ou autres perfonnes qui (ont Correfpondans ou
Commnîonnaites d'autres Négocians 6c Banquiers , qui leur remettent des lettres

de change pour en procurer les acceptations & le payement à l'échéance, pour

cnfuire en remettre la valeur ï eux-mêmes ou en d'autrts lieux , fuivant et ainH qu'il

leur eft ordonné.

La quatrième j font des perfonnes demeurantes dans des Villes d'entrepôt où

fe déchargent les marchandifes qui viennent de divers lieux , tant par eau que par

terre , & qui les reçoivent pour les recharger enfuite fur des charrettes , pour lej

envoyer à ceux à qui elles appartiennent , ainfi qu'il fera plus amplement expliqué

en fon lieu.

La cinquième forte ou efpécei font des perfonnes qui (ont Facteurs ou Com-
miffionnaires des Voituriers , qui prennent le foin quand ils font arrivés de livrer

les ballots Se cai (Tes de marchandifes aux Marchands à qui elles apparricnncnt^

de recevoir leur argent , procurer aux Voituriers d'autrei marchandifes pour leur

retour , afin qu'ils ne fafTent point plus grand féiour aux lieux où ils font arrivés,

que celui qui eft ncceflaire pour leur repos & celui de leurs chevaux.

Comme ces cinq fortes de Commitfionnaires agilTent différemment , aind qu'il

a été dit ci deiTusj j'ai eftimé à propos d'en faire cinq Chapitres, afin de ne point

confondre les efpéces ni les fonctions des uns çt des autres, et quç cette matière

(bit traitée plus clairement. /•'Ti.-.^ '. '-

^^ti-^ -•
r ^^^^^.^'^l ;' ?!-;«•- fî^j'i--' -; .\

CHAPITRE II.
;>

i:/.

Des CommiJJîonnaires qui achètent des marchandifes pour le compte des Marchands

& Négocians t & les maximes qu'ils doivent avoir,

LL eft permis à toutes fortes de perfonnes , (oit Marchands ou autres , d'êcre

Commiffionnaires pour acheter des marchandifes pour le compte d'autrui ; 9c il

n'eft point néceiTme pour cela d'être reçus Maîtres Marchands dans les Villes où

il y a Maîtrife ; mais pour y bien rcudir il faut néanmoins que ceux qui s'adon-

nent à cette profeffion connoilfent parfaitement les marchandifes qu'ils achèteront

pour le compte des Marchands qui leur commettront , autremcut il n'y trouveroient

pas leur compte non plus que les Commettans.
Il y a de deux fortes de perfonnes qui achètent des marchandifes pour le compte

des Négocians ;la première, ce font des Marchands qui demeurent dans les Villes

où il y a des Manufactures , & qui font commerce des matières propres pour

faire les étoffes , 6c qui les vendent aux Ouvriers qui les fabriquent i
la féconde,

ce font des Marchands ou autres perfonnes qui ont appris le commerce pour avoir

fait leur apprentiffage 6c fervi long tems les autres Négocians > 6c qui n'ont pas le

moyen ni la force de le faire pour leur compte particulier, mais qui ayant acquis

la réputation d'hêtre habiles 6e fidèles, trouvent des Négocians qui les commettent

pour faire les achats des marchandifes dont il ont befoin^ en leur payant deux ou

trois pour cent pour leur commiflion , outre les frais d'emballages 6c autres,

qu'ils font obliges de faire j 6c par ce moyen ils fubdllent honnêtement dans le

monde. . . .\ ,. i ,, ,_



!es Marchands

qui achètent les marchandifcs pour le compte des autres March, ^6^

Il y a des maximes à observer qui font communes à ces deux fortes de Commif'
fionnaires acheteurs; mais il y en a de particulières pour la conduite des^uns et

des autres, aind qu'il fe verra dans la fuite de ce dilcoursi lefquelles maximes il

eft nécedaire que ceux qui s'adonnerotit ï cette profediun sachent , tant poui-

leur sûreté que pour le bien & avant' des Commettans.
La première maxime que doit avoir u.. Commiflîonnaite acheteur , eft de bien

connoitre les Négocians pour Icfqucls il veut faire les achats , s'il y a fûreifé de
leur envoyer des marchandifes quand il fe couftituera débiteur pour eux envers

ceux de qui il les achètera, et jufqu'i quelle iomme il pourra s'engager
, parce

J|u'il y a des Ncgocians qui bien fouvent font le commerce au • deflus de leurs

orces, & cela fait que dans le tems il auroit peine à tirer d'eux des providons
pour payer àjuur nommé le prix des marchandifes qu'il aurôit achetées, ce qui
feroit capable de lui faire perdre ia. réputation, s'il n'avoit moyen d'ailleurs d'y

fatisfaire. ... Ij. \".
'

La féconde maxime eft, qu'autant qu'il pourra il ne doit^ic^int fe conftiéueî-

dcbiceur en fun nom envers ceux de qui il achètera les marchandifes. Mais il doit

prendre pour le compte des Commtrttans , en leur faifant donner débit fur les

livres journaux des Vendeurs , afin de ne point s'engager avec eux à autre garantie

qu'à celle que les marchandifes par lui achetées font efFectivement pour le compte
de ceux pour qui il a déclaré les avoir achetées.

La troifiéme e(l de faire écrire en fa préfcnce , fur les livres-Joariiaux des
Marchands & Manufactuiiers, les marchandises qu'il achètera fous le nom du.

Marchand pour qui il les aura achetées, 8i d'en prendre une faâure, dans laquelle il

foie fait mention que les marchandifes (ont pour le compte du Commettant , afin

d'éviter les difficultés en cas qu'il devint infolvable' dans la fuite ; car il pourroic

y avoir des Marchands ou Manufacturiers d'aHez mauvaife foi pour le coucher
débiteur ftir leur livre, au lieu de celui pour qui il les auroit achetées , comme
il eft arrivé pluHeurs fuis à des Çommifnonnaii'es qui n'ont pas eu foin de faire

écrire les marchandifes en leur préfence fur les livres-journaux des Vendeurs (ous
le nom de ceux pour qui ils les avoient achetées , Se pour n'en avoir pas pris des
factures qui le puITcnt julliiîer.

Ce n'eft pas adez à un CommilHonnaire d'avoir le (oin de faire écrire les

marchandifes fur lé journal de ceux qui les ont vendues de de prendre des faétures,

mais il faut encore favoir la manière , afin qu'il demeure pour conftant de celui

qui doit être débiteur ou le Comstiillionnaire , ou s'ils le font tous deux conjoin-

tement^ celi étant très impurtinc pojr empêcher les difficultés qui pourroient fur-

venir en cas de faillite j car c'eft dans ce tems malheureux que les créanciers

fubtilifent fur toutes chofes pour n'y être point compris , en cherchant les moyens
de fe faire payer entièrement de leur dû , Se pour cela il faut favoir que les'

Marchands & Manufactuiiers écrivent eh trois minières fui leurs 'ivres Journaux
les marchandifes qu'ils vendent aux Cummiflîonnaires •, la première cil écrite

purement &fimplenient en ces mots :Z)oi/ leJîsur Jacques Pradier pourpayer ( par
txc\np\t) dans rro/V moù. Il eft certain qu'au terme que ce débit cft écrit, il n'y
a que le Coiumiffionnaire qui foit obligé au payement des marchandifes vendues,
& que le prête u|: n'a aucune action direde St pcifonnèlle à l'encontre du Com-
mettant; la raifon en eft qu'il ne reconnck pour Ton débiteur en vendant fa rajr-

chanJife que le Coinmiffionnaire qui a négocié avec lui en fon propre et privé
nom ; c'cft pourquoi il ne pourroit asjir contre le Commettant auquel l'envoi des
mirchandifcs auroit été fait que par voie de fiific, fuppofc qu'il le trouvât encore
<l(-biteur du Commiffionnaire lors de fa faillite.

lf>
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1(66 Part. II. Liv. III. Chap. II. Des CommîJJionnaires - -^i

|.a fcconde cft quand l'uh die : Doit Ufieur François Picard , Marchand à

Èordeaux , livré aujîeur 3acquts-Pradier^fon facteur ou [on CommiJJîonnaire, Cette

djfpontion mai-que ôc dclîgnc le débiteur , qui eft François Picard & non pas Pradier,

qui eft le Commidionnàire ; deloite qu'il n'ed en façon quelconque débiteur de

celui qui a vendu les marchandites , éc n'eft garanV feulement envers lui , ainfi

qu'il a dé|à été dit , que de l'àhVui qu'il en a Fait au Commettant : deforte que
h le Comminionnaire ne lui &voit pûint en<^ôyé sa marchandife , ôc qu'il déniât

l'avoir reçue, il eu certain que f^Ut'e dele juftiHer pût leCommillionnaire il (eroit tenu

de la dette envers celui ^ui lui auroit vendu les ttiarchandifes, 8c de la payer en

fon nom i la raifon en ciï que te Vendeur a (uivi la bônhe-foi du Commiifionnaire

,

en déclarant que c'étoit pour François Picard qu'il avoit acheté la marchandife.

La troi(iéme manière d'écrire fur le Journal en ces mots : Doit UJteur Jacques

Pradierpour le compte de François Picard, Cette difpofition marqtfe deux débiteurs;

savoir , le Commidionnàire et le Commettant : en telle lorte qUe fi Pradier , qui

eft le Commidionnàire venolt à faii'e faillite , et qu'il fe trouvât créancier de

Picard pour raifon dc(dites marchandées , celui qui auroit vendu la marchandife

{lourroit revendiquer là fomme due par Picard ù. en demander la diftraâion fut

es effets aâifs Af. Pradier ^ la raifon en eft que Pradier n'eft à proprement parler

que la caution tic Picard envers Jacquinec , ainfi qu'il paroît par fon livre- journal:

car la marchandife eft couchée pour le cottipte de François Picard» & non pour

celui de Pradier; fuppofé que Picaird en demeurât d'accord, car autrement Pradier

feroït fon feul débiteur, et ne pourroit avoii aucune action contrt Picard pour les

raifuns qui ont été dites ci-deffus. '
''.*

' '

Il en feroit pourtant autrement H V'icztà avoit ^crit à celui qui attt'oit Vendu la

marchandile » de la livrer à Pradier fon Cohimidioiinaire \ qu'elle lui ait été envoyée

ou non , ce n'eft point de ion fait , mais bien celui de Picard , qui a fuivi en

cela la bonne-foi de Pradier fon Commidionnàire, duquel il auroit été trompé:

deforte qu'en juftifiant par celui qui a vendu les marchandifes , de U lettre milTive

de Picard , portant ordre de la livrer à Pradier fon Commidionnàire, il eft certain

que Picard s'eft conftitué fôa débiteur au moment de la livraifon de la marchan»

difc qu'il a faite à Pradier : la uifon en eft au'une lettre midîve eft un quafi-Con-

crat qui eft obligatoire envers celui qui la reçoir en exécutant le contenu en

i celle.

La manière d'écrire fur le journal , doit un tel pour le compte d^un tel , eft de

l'invention dcsNégocians Italiens, qui font les gens les plus fins dans le commerce
qu'il y ait dans tout le monde j aihd qu'il a été dit ci-devant-, ik en utent ain(i

afin d'adurer leur dû par ce moyen , fondés fur les ràifons qui ont été dites ci-

dedus; & c'eft une chofc à quoi les Commidionnaires doivent bien prendre

garde quand ils feront les achats des marchandifes pour le compte d'autres Ne-

gocians.

La quatrième maxime que doit avoir un Commidionnàire acheteur « eft lorfque

les Commettans lui remettent des Lettres de change pour payer les marchandifes

qu'ils ont déjà achetées, ou qu'ils achètent aéluellemeni pour eux, de ne pas manquer

de faire les protêts faute d'acceptation de payement à l'échéance j &: autres di-

ligcaces qui font marquées ci-devant au Chapitre Vl du Livré III da la premicre

Partie de cette Ouvrage, afin de n'en point courir le rifque pour n'y avoir point

fatisfait.

La cinquième eft d'avoir des livres journaux fur Ici quels il doit écrire les mar-

chandi(es , en accu Tant le nom des Marchands ou Manufacturiers de qui il les aura

achetées, comme auill le prix, & en quel tems elles doivent être payées, en faire



gui achètent les marchât iifts mr le corn te des autres March. \ {

de lui fai

tces . Ik ^? s'il ra
enfuite une faâure pour êcte envoy. au Comm ant, »fi

par cette conduite que ce font les mcnics prix qi A les a

avoii le moindre doute il pût s'en cclaircir aifctnem.

La nxiéme maxime que les Commifllonnaires acheteurs

cuter ponâuellement les commiflions des Coromettans A
car ce leroit pour leur compte , fuivant l'ancien proverb .

miJUon perd ; c'eft à-dire, que C\ l'ordre portoitde n'acheter que vingt pièces

torfes , li n'en faut pas acheter vingt-cinq : Ct l'on demande une qualité Je

i\ cnt avt , eft d'exc-

j nt les ^.4•fulpaflcri

Ji flit , . poffe com-
d'é-

tnar-

chandife , il n'en faut pas acheter d'une autre forte : il l'on demande de l'incar»

nadin , que ce ne foit pas du couleur de feu: fi le Commettant marque qu'il la deHre

de (îx livres l'aune j n'en acheter pas à fept livres, encore qu'elle fût très-bonne &
belle pour ce piix , parce que ce n'cft pas à un Commimonnaire à pénétrer les

fentimens de les railons du Commettant : ainH il faut s'attacher autant que l'on

peut au pied de la lettre : néanmoins (1 la différence du prix n'excédoit pas plus ou
moins que d'un fol ou deux par aune , ce ne feroit pas pour cela contrevenir à

l'ordre } car l'on fait bien que l'on ne trouYC pas toujours les chofes Ci julles que
l'on les demande.

Les (Ix maximes ci-de(Tus reprcfentées , font les principales que les Commifllon-
naires acheteurs doivent avoir pour bien établir leur sûreté fur le fait de leur cum-
miflloni mais il y en a d'autres qui regardent les Commettans, qu'il eft néceflaire

aufli d'expliquer , afin que les CommilTjdnnaires fadent les chofes pour le mieux

,

& pour l'avantage des Commettans, ainfi qu'ils y font obligés en confcience pour
ne pas abufet de la confiance qu'ils ont en eux.

I. Il faut que les Commifllonnaires procurent autanr qu'ils peuvent le bien Se

l'avantage des Commettans dans 1 achat des marchandifes qui leur (eront commi-
fes , ôc pour cela ils doivent s'apphquer fortement à connoître les bons ou mauvais
Ouvriers pour n'acheter que de parfaite marchandilc. Ils doivent en tirer le meil-

leur marché qu'ils pourront avoir , ôc examiner cxaâement s'il n'y a point de dé-

faut i enfin ils doivent fuivre en toutes chofes les maximes que j'ai traitées ci-devant »

ic agir comme 11 les achats étoient pou|: leur propre compte.

X. Si les Ouvriers donnent quelque excédent d'aunage ou bonne mefure , il faut

qu'il retourne au profit du Commettant, & non pas (e l'approprier, & charger les

fiiéces d'un plus grand aunage que celui qu'ils auront payé aux Ouvriers , parce que
es Commifllonnaires ne doivent prendre purement et Amplement que ce qui leur

eft accordé par les Commettans pour leurs commiflions, 8c s'ils en ufoient autre-

ment ce feroit une injuflice & un vol tujct à reftitution.

). Les Marchands ôç Négocians qui vendent aux Ouvriers lesfoyes, laines 6c

autres matières qu'ils employent en leurs Manufadbures , Se qui (c mêlent a-ifli de

commiflions , ne doivent point, lorsqu'ils achèteront les marchandifes, payer àux
Ouvriers partie en foye , laine ou autre chofc , & partie en argent j parce qu'il eft cer-

tain qu'ils vendent toujours leurs marchandifes plus cher que fi on leurpayoitle

tout argent comptant. La raifon en eft , que les Ouvriers préfiiment toujours ( corn*

me il eft vraifemblable) que les matières que Ton leur donne font moins parfaites

& plus chères que s'ils achetoient volontairement fans être forcés à cette dure con-
dition : deforte que par ce moyen les Commifllonnaires tirent nn avantage indire<^

au préjudice des Commettans qui auroient afl'urément les marchandifes à meilleur

marché, s'ils les payoicnt toutes en argent, ôc non pas partie en marchandifes.

3. Ces fortes de Commifllonnaires ne doivent pas s'attacher entièrement à acheter

desOuvrieis à qui ils vendent ordinairement leurs marchandiles pour Us manu-
faâurer

, pour trois raifons.

il^
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La première , parce qu'il eft bien difficile qu'ils (oient Ci détachés de leut propre
intéict

,
qu'ils n'aciieicitt plus cher de ceux à qui ils ont coutume de vendre ^ (]ue

non pas s'iU achccuienc d'autres Ouvriers , pour Icl'quels ils n'ont aucune eoniîdé<

r.ition.

La féconde
, p«rce que dans les tems où la marchandife n'eft pas de demande

,

Se que les Ouvriers s'en trouvent chargés, ils font ubiigcs de la donner à meilleur

marché, quelcinefuis à petie :de forte que H les Commilllonnaires achètent par-

ticulièrement des Ouvriers auxquels ils vendent les marchandifes , il e(l ceitain

Sue s'ih leur dcmandvnt les ouvrages pour un prix uù ils ne iiouvent pas à gagnci

,

s ne manquent Jamais de les faire enircr en conlldcration qu'ils ne la peuvent pas

donner au prix ou'ils en offrent, parce qu'ilsont acheté d'eux les matières dont elles

font manufacturées un tel prixi qu'ainH il n'y auroit pas moyen de s'y sauver. Les

Commidlonnaires, fe laillant facilement perfuader à leurs raitons , joignent à cela

leur intérêt , qui eft de fc faire payer de leur dû : c'cft pourquoi ils donnent le prix

2ue l'on leur demande des marchandifes qu'ils achètent , ce qu'ils ne feroient pas

facilement à d'autres Ouvriers pour qui ils n'autoicnt pas les mêmes conftdé-

rations.

La ttoificme railon eft , que les CommilConnaires ne prennent pas garde de (i

près il la bonté & beauté des marchandifes qu'ils achètent des Ouvriers, auxquels

ils en vendent d'autres pour les manufa<5lurer, que s'ils achetoient d'autres Ouvriers

à qui ils ne vendiftcnt rien. La raifon en eftj qu'ils ont de la peine à dir|B que l'ou*

vrage n'eft ni bon ni beau , fuppofé que la défeâuoficé procédât des matières & non

fas de la façon; parce que les Ouvriers ne manqueroient pas de leur répondre que

étofte eft manufaéliurce Jcs matières qu'iU leur onr vendues : dcforte que n'agillanc

pns en pleine liberté, il eft certain que les Commettans font toujours mal fervis&

n'ont jamais de bonnes 5c belles marchandifes , ni à bon marché i d'où procède crès-

foiivent leur ruine, pout le; raifons qui oot ^ré dites ci d(;van( a^ptemiçf Livre ,

Chapitre troifiérae. .; ^.^.'iV'JZ. ..;:..,.'.;..., ^,,.i,i..-,]iMm^tJ--.i^

/. Quand il arrive des tems où il y a cèfTatîon de Commercé , que les Ncgo-

ci.ins ne mandent point de marchandiies , les Commilllonnaires riches Se accrc-

dites achètent ordinairement des marchandifes des Ouvriers à bon marché , 6c les

girdcnt en magafm jufqu'à ce que leurs Commettans leur en demandent : Si ces

marchandifes augmentent quelquefois notablement de prix. Quand cela arrive il ne

feroit pas rai(onnablcque lesCommilIionnaires les donnalTent au même prix ,
qu'ils

les ontacherées , parce qu'ils ont avance leur argent, Se qu'ils ont couru le riique

Il la marchandile feroit encore à la mode ou- non , loit pour la façon , foit pour les

couleurs ; & ainfi elle pourroit être diminuée de prix lorlqu'ils la vendtoient : mais

ils doivent y mettre le prix le plus jufte qu'elle peut valoir chez les Ouvriers dans

le tems qu'elle leur eft demandée Se encore à quelque chule de moins i parce que

comme les Commilllonnaires n'en func pas ordinairement commerce , ayant envi-

-^ fagé feulement en les achetant qu'elles pourroicnt être propres à leurs Commet-
tans j il efl jufte que leurs Commettans parricipeni en quelque façon au proHc que

font leurs Commiftlonnaires fur les marchandiies qu'ils n'ont achetées que fur le

principe qu'elles ieroient pour eux.

Il eft d'un Commiftlonnaire comme d'un Tuteur, lequel ordinairement s'enri-

chit quand il confidere plus (es inicrêts que ceux de fon pupille ; Se au contraire,

il fe ruine Se devient pauvre quand il préfère ceux du pupille aux tiens-, néanmoins

quand le Tuteur eft fage Se capable de gouverner les biens d'un Mineur, il balance fi

bien les intérêts de fon pupille avec les (îens particuliers j que ni l'un ni l'autre n'en

fouffre aucune perte. Si un Conimillloniiaire préfère auâlfes iutéccts particuliers à

ceux
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ceuxduCoramettant j il s'enrichit 6c le ruiner s'il préfère cntic'iement les intététs du
Cotnineccant aux fiens , ( cequicd fort rare ) il fe ruine audi : l'une 6c l'autre ma»
niere d'agir n'eft pas raifonnable, car il faut garder en toute chofe la |uftice 5c
I équité , c'e(l-i-dire , que l'intérêt de l'un doit li bien s'accorder avec l'autre

,

que chacun y trouve également Tes avantages.

6. Les Commifllonnaires doivent s'attacher fortement à donner avis ï leurs

Commtttans de tout ce qui Te pade dans les Manufactures \ Ç\ les marchandifes
augmentent ou diminuent de prix j s'il s'en fabrique de nouvelles : enfin ils les

doivent avertir de toutes les autres chofes qu'ils Jugeront être nécellaires à mander:
car ces fortes d'avis (ont avantageux aux Commettans pour la conduite de leur

commerce , et leur fervent à prendre les réfolutions convenables pour commettre
leurs achats.

EaHii , il faut que les Commidîonnaires acheteurs prennent encore garde à deux
chofes. La première , de ne point prcfcrer les Ncgocians qui leur commettent des
marchandiies les uns aux autres i car il cil rai(onnabIe qu'ils foient traités Se fervis

cgiirment dans l'achat Se dans l'envoi des marchandiles , en exécutant la Com*
million du premier Commettant avec celle du dernier. La féconde , ï (e comporter
avec beaucoup de prudence ; c'eft à-dire , de ne point divulguer les affaires des
Commettans , 6c ne donner jamais avis à l'un des marchandifes qu'ils envoyenc
à l'autre , ni la qualité, ni le prix d'icelles^ parce qu'il e(l de très grande çonfç'
qucnce que leurs affaires foient fecrettcs 6c ne foient point connues. , . '

,

CHAPITRE III.

Des CommlJJîonnaires qui vendent les marchandifes pour le compte des Marchands
& Manufacturiers.

LiES Commifllionnaires qui vendent les marchandifes pour le compte des Mar-
chands 6c Manufacturiers > font du moins auHî néceflaires au Commerce que ceux
qui les achètent pour le compte d'autrui : néanmoins il y a cette différence entre eux,

qu'il cft loifible à toutes fortes de perfonnes Marchands ou auttes qui ne le font

pasj demeutans en toutes les Villes du Royaume, d'acheter des marchandifes

pour le compte des Négocians , ainfî qu'il a été dit au Chapitre précédent; mais
il n'eft pas permis à toutes fortes de perfonnes de vendre par commifHon \ car il

y a des Villes > comme par exemple Paris, où il n'efl pas permis de faire le Com'
merce, que l'on n'ait fait fon apprentifl'age de trois ans, fervi encore aut.inr de
tetns les autres Marchands , 6c qu'on ne loir reçu Maître dans l'un des flx Corps
des Marchands où l'apprentiffage aura été fait : il y â d'autres Villes , comme Lyon,
où il n'y a point de Maitrife, où il eft permis à toutes fortes de peifonnes, mcme
aux étrangers, de vendre 6c débiter delà roarchandife.

Ilell néceffaire de favoir auffl que dans la plupart des Villes où il y a Maîtrife»

il e(l loifible à ceux qui font reçus Maîtres Marchands de vendre par commiflîon
des marchandifes pour le compte d'autres Marchands 6c Manufacturiers j mais il

y en a aufli d'autres où il n'eft pas permis de vendre par commiflîon. Par exemple ï
Paris, il eft défendu aux Maichands dn corps de la Mercerie ^ fuivant les Ré-
glemens des mois d'Octobre 1601 & Janvier 1613 , d'être Courtiers 6c Commit^
fionnaires pour aucuns Marchands écrangers ou forains , à peine de privation de

Tome II. Deuxième Vartie. Ce ce
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de leurs Maiciifei ^d'imende aibitraire. Ainli il femblcroitque ce que )'al à traiter

(m le lujct des Comminioiinaires , qui vendent det march,andires pour le compte

d'autres Négoci.ms , leroit inutile pour la Ville de Paris y pour laquelle j'ai particu-

lièrement entrepris cet Ouvrage : néanmoins nonobftant les dcrenfes portées par

les Kcglemens ci de(Tus énonces ^ il y a fott peu de Négocians à Paris qui ne falTent

des commidions, & qui ne vendent 8c achètent pour le compte des Marchands,

tant étrangers que forains, 8t pour cela ils ne laiHent pas de palTer par les charges;

c'ed à dire , d'être Maîtres 8c Gardes de leurs Corps , & Juge 8c Confuls : c'ed

pourquoi les Marchands de la Ville de Paris qui voudront s'adonner à cette pro>

feifion ne laideront pas de trouver des chofes qui leur leront utiles pour s'y

conduire , fans pourtant approuver la contravention qu'ils feront à ces deux Kégle-

inens , étant du fait des Maîtres 8c Garies en Charge de veiller & prendre gnide

qu'ils fbient exécutés*, 8c pour y bien rcullir il leroit nécefTaire qu'eux mêmes s'nb-

ftinllent de faire des commidions peur donner exemple aux particuliers de leur

Corps de n'en point faire auflî : mais l'on peut dire qu'il eft difficile de l'empccher

puifque tous y trouvent leurs avant?.ges particuliers.

Et en effet , à bien examiner l'affaire en foi , je n'eftimc pas que cette prohibition

de vendre par commiflîon foit f. avantageufe au Corps des Marchands que l'on

puiuroit dire ; car il ne peut y avoir qu'une (eule & unique raifon qui ait pu donner

lieu aux défenfcs portées par les Régicmeni de i6oi & 1613 , qui e(î qu'il ne

fetoit pas raifonnable que les étrangers 8c les forains fe fervilfcnt du nom des

Marchands reçus dans leur Corps, pour vendr- leurs marchandil'es à Paris, parce

quic ce feroit faire tott aux autres Marchands bc Négocians , qui vont acheter ou

qui font venir de toutes les Provinces du Royaume 8c des Pays étrangers des

marchandifes : 8c par ce moyen ils les achètent plus cher , 8c font obliges de les

donner à meilleur marché. La raifon en efl: , que les Etrangers qui envoient leurs

marchandifes à Paris pour vendre pour leur compte ,
peuvent les donner à meilleur

marché. D'ailleurs, c'ell donner indircflcment le droit de Maîtrife , tant aux forains

qu'aux étrangers , quand ils vendent leurs matchandifes fous le nom des Marchands

qui font reçus Maître dans le Corps de la Mercerie; fans avoir été aflujcttisà un

apprentillage de trois ans 8c (ervi autant de tems les Maîtres: ce qui efl fort péni-

ble j outre l'argent qu'il en coûte pour la réception; deforte que par toutes ces

raifons , s'il étoit permis de faire des commitlîons pour les Etrangers 8c Marchands

forains, la Mriîtrife feroit inutile. Voilà ce me femble ce qui peut avoir donné lieu

aux défenfes portées par ces deux Réglcmens.

\!lais com.me il efl loifîblé à tont le monde de dire fon (entiment fur toutes les

chofes qui ïejjardenc l'avantage & le bien public , Je puis dire le mien fur le fujet

dont il efV. queftion , fans que cela puifle nuire ni préjudicier à perfonne , ni donner

atteinte i. l'exécution des Rcgiemens de i6oi 8c 161 3, qui font feulement pour le

Cor|)s de la Mercerie , car je n'en ai pas l'intention.

J'cftime que tant s'en faut que les Marchands qui vendent des matchandifes par

cominffion pour le compte d'autres Négocians, tant étrangers que forains, falfent

tort aux autres particuliers Marchands, qu'au contraire cela leur efl très utile Se

profitable pour quatre raifons.

La première, parce que peur entreprendre un Commerce confîdérable de mar-

chandife précieufe & de grand prix , il faut avoir un grand fonds , ainfi que j'ai dit

ci devant en plufieurs endroits ; or , il y a un grand nombre de jeunes gens cnfaiis

de famille qui ont fait leur apprentifîage , 8c fervi encore huit ou dix ans les autres

Marchands, qui font très-capables du Commerce
,
qui ne le peuvent faire , à caufe

du peu de moyens qu'ils en ont, qui néanmoins ayant fait beaucoup d'habitudes
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dans les Provinces du Royaume où font les manufactures , & dans les pays étran-

gers où ils ont fait des voyages pour leurs Maures, trouvent leur établilTement dan?

le monde par le moyen des.commiflîons qu'ils font, tant pour la vente que pour l'achat

des marchandifes j où ils trouvent à faire des proHcs H confidcrables, que l'on a vu

uombrc de Marchands & Négocians qui fe font adonnés à cette profedîon lans avoir

un fol vaillant , qui y ont gagné des cinq à (îx cens mille livres qu'ils ont laiflées à

leurs enfans , qui ayant continué le Commerce (ont devenus les plus illuftrcs Né>
gocians de France. J'en pourrois nommer un^rand nombre des meilleure Marchands

de Paris, qui fe font avancés eux Se leur famille dans le Commerce par te moyen
des commiffions, s'ils n'étoient connus de fout le monde.
La féconde , e(l que les CommilTionnaires apportent un très-grand avantage aux

particuliers Marchands , non feulement du Corps de la Mercerie, mais encore aux

autres Corps j même aux Communautés 'de$ Artifans & à tout le Poblic, pât-

ticulicrement aux Marchands qui font le détaiil, parce que les Marchands d^s Pays

étrangers & ceux des autres Provinces dû Royaume, où il y a dés Manufactures,

envoyant leurs marchandiles à leurs Corrcfpondans de Paris potir les vendre pour

leur compte , en leur payant un droit de commiflîon , elles font vendues ^îar les

Commidlonnaires aux marchands en dctail, qui les débitent enfuiteau public, ce

qui les maintient dans leur commerce lans (ortir de leurs maifons & boutiques.

L'on envoyé encore aux Commiflîonnaires des marchandifes propres à nos Manu-
factures qu'ils vendent aux Ouvriers pour les entretenir \ mais ce qui eft le plus

confidéiablc , c'eft qu'ils prêtent les marchandifes des Commettans à ceux à qui ils

les vendent pour trois mois , fix hiois & un an j deforte que ce fonds étranger fait

fubfifter un nombre infini de Marchands & Arrifans , ce qui ne se pourroit pas

faire s'il falloir que les Marchands en gros achctaflent de leurs propres deniers les

marchandifes dans les Pays étrangers & dans les Provinces ,
parce qu'ils ne 1 croient

)as affcz puilTans pour prêter à un fi grand nombre de pcrfonncs , & par conféquent

'on peut dire que le Commerce reçoit un grand avantage des marchandifes qui fe

vendent par commiffion à Paris.

La troifiéme raifon e(l encore auflî confidcrable que la précédente ; car comme
les Étrangers Se les Màrch^Jnds des Provinces ont auflî befoîn des marchandifes

qui fe manufacturent à Paris , les deniers provenans de la vente des marchandifes

qu'ils envoyeur à Paris (ervent pour payer celles qu'ils y font acheter pour faire

leurs retours: deforte que par ce moyen tous les Artisans fe maintiennent dans leur

travail ,& tout l'argent demeure à Paris j car il cft certain que les Étrangers tirent

plus de marchandifes de France qu'ils n'y en envoycnt.

La quatrième eft que les Coirefpondans qu'ont les Cptpmiflîonnaires dans les

Pays étrangers Se dans les autres Villes de France ,
produifent encore un fécond

commerce qui eft celui de change. C'eft ce qui fournit Paris d'argent dans fes

grands befoins, & lui apporte un grand profit parles commiflions qui fe payent

pour les traites Se remifes qui s'y fonr.

Quelques Marchands & Négocians qui lont riches Se opnlens , diront peut être

contre les raifons ci-devant dites, qu'il n'y a point de nécefliré qu'il y ait des Cotn-

mifllîonnaires pour vendre les marchandifes pour le compte des Étrangers
,
puifqu'ils

iroient eux mêmes ou cnvetroicnt leurs Facteurs dans les Pays étrangers Se dans

les Provinces pour faite les achats des marchandifes , ou commettroicnt pour

vendre en(uite celles qui font manufacturées aux Marchands en détail , Se aux

Ouvriers celles qui font propres & nécelîaircs pour leur Manufafturc , &
confcquemment qu'ils y trouvcroient le mcmc avantage dont il a été parlé ci-

devant. '

C c c c i
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A cela j je leur réponds premièrement , ce que j'ai dît ci-devant ,
qu'il (e trouvera

des plus anciens Ncgocians , qui connoitTent tous les plus riches Se les plus puif-

fans d'entre eux , qui vouloient gager , s'il eût été pofliblc , qu'il ne s'en trouveroit
pas dans Paris trente qui eulTent cent mille écus vaillant d'effets bien aflurés j & fi

cela eft vrai , comme je n;cn doute point , il n'cft pas poÂTible de croire que l'on

puitTe faire à Paris tout le Commerce des Pays étrangers et des autres Villes du
Royaume ; cela fuppolc , il cft facile de juger qu'il fe maintient par le moyen des
Commifllonnaires.

Secondement, il ne fe trouve point d'Ordonnances qui fervent de Règlement
général pour le Commerce , qui défendent aux Marchand; François de ven^lre des

inarchandifes par commiilîon , pour le compte des Etrangers Se des Marchands ks
autres Villes du,Royaume, Se s'il y en a quelaues-unes elles font particulières à

quelques Corps Se Communautés , comme celui de la Mercerie de Paris , encore

n'eft-ce que depuis 1601. Car par l'Edit de l'inftitution du Corps de la Mercerie
de Charles VI du mois de Janvier 141 1 , il n'eft point parlé des Gimmildoiinaires:
par le Règlement de Charles IX du mois de Février 1 567 , où il marque de quelle

manière ce Corps doit négocier , il eft dit feulement que les Gardes ne pourront

permettre aux Etrangers défaire aucun Courtage en leur nom y ni pour autrui aucun

état de marchandife ,fi celui pour lequel ils vendront n'eft Bourgeois & Maître duiit

état de Mercier delà faille de Paris. Deforte qu'au terme de cette Ordonnance j tant

s'en faut qu'il fût défendu aux Marchands quiétoient reçus Maîtres dans ce Corps de

vendre par commiffion, qu'au contrair^e, il étoit permis aux Etrangers de vendre,

pourvu que ce fût pour le compte d'un Bourgeois reçu Maître Marchand. Par le

Règlement du 20 Janvier \6-ji,'i\ n'cft point encore défendu aux Marchands de

vendre par commiffion.

Il eft vrai qu'au mois d'Oiîiobre de l'année \6oi , le Corps delà Mercerie obtint

d'Henry IV une Déclaration ^ qui non-feulement confirme les anciens Statuts, mais

encore augmente fes privilèges en beaucoup de chofes j laquelle Déclaration lui fert

de Règlement fur la tnaniere dont les Particuliers de ce Corps doivent négocier : il

eft vrai auffi que par l'Article X d'icelui , il eft défendu à tous Marchands de.faire

& contraSer ajfociation y prêter leurs noms ou marque pout le fait des marchandifes

avec aucun s'iln'efl Marchand y & Maître reçu audit Etat y ni de tenir Hôtellerie y

ou être Courtier- Commijfflonnaire pour Marchand Etranger ou Forain , à peine de

privation dudit Etat & Maîtrife.

L'Edit de Louis XIII du mois de Janvier 161 3 , qui confirme les ftatuts Se Privi-

lèges du Corps de la Mercerie , fait encore les mêmes déFenfes.

Mais il faut remarquer que les Ordonnances de lâoi Se 161 3 , qui fervent de

Règlement au Corps de la Mercerie, ne regardent point les autres Corps Se Corn*

munautès des Marchands de la Ville de Paris, ni ceux des autres Villes du

Royaume où il y a Maîtrife : deforte aue pour les Corps Se Communautés de Mar-

chands qui n'ont point de ftatuts qui leur défendent de vendre par commi(non>le$

particuliers de ces Corps Se Communautés peuvent s'établir , \\ bon leur lemble,

dans la profefHon de Commiffionnaires : Se à l'égard du Corps de la Mercerie de

Paris , c'eft aux Maîtres et Gardes de ce Corps de faire exécuter leurs Rcgiemensi

mais ils ne font gueres ou point du tout exécutés , puifqu'il n'y a prefque point de

Marchands reçus Maîtres en ce Corps, qui ne vendent par commiffion pour le compte

des Etrangers Se des Marchands des autres Villes du Royaume j parce qu'ils y trouvent
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leu 9 avanrages , aufd bien que le Public , pour les raifons qui ont été dites cidevanr.

Et en effet, ne vaut il. pas mieux que les particuliers des Corps des Marchand<i profi-

tent des commi(fions qui leur font payées par les 'Marchands & Manufacturiers

François, qui leur envoyeur les marchandises pour les vendre pour leur compte ^ que
non pas qu'ils viennent eux-mêmes, ou qu'ils envoyeur leurs Faâcurs dans les tem:

des Foires S.Germain, du Landy & de S. Denis, pendant lefquelles ils ont la liberté

de les vendre comme il leur plaît > fans payer aucune choie.

A l'égard des Etrangers & des Marchands des autres Villes du Royaume qui n'ont

point d'apprentifla^e , ni fervi chez les autres Marchands, & gui ne font point reçus

Maîtres dans les Corps Ik Communautés, il n'ell pasjufte qu'ils aycnt le privilège de
vendre des marchandifes au préjudice des autres Marchands qui font reçus Maîtres

dans leidits Corps &c Communautés.
Quoique l'Angleterre loit le Royaume du monde où les Marchands Etrangers

ayent moins de liberté pour leur commerce, comme )'ai remarqué ci-devant ^ S>c

qu'il ne leur (oit pas permis de vendre leurs marchandifes en magallns ni aux

Marchands forains, ni dans les Foires & Marchés, néanmoins ils les peuvent faire

vendre par un Freid nryfon^ qui eft'^un Franc-Bourgeois , en lui payant la commillion

,

quoique ce foit une dure loi pour les Etrangers, néanmoins elle eft politique, parce

que n'étant pas permis aux Etrangers de vendre eux-mêmes leurs marchandifes dans

cet Etat, mais feulement de fe (ervir d'un Franc -Bourgeois , c'eft un moyen qui

donne lieu aux lujeis de (.1 Majefté Britannique de participer aux profits que fout les

Etrangers dans les marchandifes qu'ils vendent dans fes Etats.

Il y a pourtant de certaines fortes de marchandifes qu'il tv'efl pas permis aux
Marcnands nia quelque perfonne que ce foit, de 'vendre par commifiîon , ni les

legratter, comme le ft>in, ainfî qu'il eft porté par l'Ordonnance de Henry III , du 21

Novembre 1 577 , Art. V , les Marchands étant obligés de le vendre en perfonne ,

ou par leurs gens, fans interpofition de Courtiers. Il en eftde même de certaines

autres fortes de marchandifes très-nécelTaires au Public, ce qui a été fait pour de
certaines confidérations qui (croient trop longues à déduire , & que tour le monde
fait.

Je me luis un peu étendu fur ce fu)et -, mais comme il eft important an Commerce,
j'ai cru qu'il étoit à propos de l'éclaircir avant que de parler des maximes que

doivent avoir les Marchands & Négocians qui feront profefdon d'être Commif-
(lonnaircs en la vente des marchandifes pour le compte d'autrui , & tout ce qui

a été dit ci-de(lus peut fervir audl pour toutes les Villes du Royaume , où il y a

Maitrife, s'ils avoient des Statuts & Réglemensqui défcndifletjt aux Marchands reçus

Maîtres dans leur Corps ic Communauté de vendre par commilfion pour le compte
des Etrangers , ce que je n'eftime pas , n'en ayant jamais ouï parler , je crois même
qu'à Paris il n'y a que le Corps de la Mercerie qui aie des Ordonnances qui portent

ces défenfes. Quoiqu'il en foit, comme il n'y a prefque point de Négocians à

Paris & dans les principales Villes du Royaume qui ne vendent des marchandifes

pour le compte d'autres Négocians, foir Etrangers* ou non , il cft necclTairc de traiter

des maximes que les Commifflonnaires doivent avoir dans leur profelfion , tant

pour leur fureté que pour celle des Commettans.
La première chofe que doivent confidérer les CommKdonnaires , cft la qualité

des marchandifes que les Commettans leur enverront pour vendte pour leur

compte, (i elles sont de grand volume, d'un grand prix ou médiocre ,pour pouvoir

régler ce qu'ils prendront pour leur commiffioni car il y a des marchandifes pré-

cieufes defquelles il ne fe paye qu'un , ou un et demi pour cent, comme de l'or

& argent trait & filé , des perles ," diamans & autres jouaillcries , des lingots ^
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banes d'or & d'argent, dont la petite quantité ne laide pas de monter à beaucoup
d'argent. Il y en a d'autres qui sont moins conndécables, comme des brocars Se toiles

d'or &c d'argent, des velours, damas , facins, pannes &c autres fortes de matchandifcs

de loye, draps d'Efpagnc , d'Hollande 6c d'Angleterre
,
pour la commidion

de la vente defquelles les Commetians ne payent que deux pour cent du prix de

la vente : H y en a d'autres , comme des ferges y dro^uets , futaines , came-
loteries , laines en balles à fîler, derquellc: il faut en vendre grand nombre pour
monter à beaucoup d'argent, éc de grands lieux pour les y mettre, de grandes

peines 8c foins pour en procurer la vente s les Commcttans payent pour la

commidîon & magaiînage aux Commiflîonnaircs deux de demi ,
jufqu'à trois ou

quatre pour cent:c'e(l, comme il a été dit ci-dellus , félon les fortes de mar>

chandifes , 6c fuivani que les Commettans &c Commidionnaires en conviennent

enfemble. ^

La (econde chofe eft de convenir avec les Commettans s'ils demeureront du

croire ou non , c'ed-à-dire, s'ils (eront garants de la lolvabilité des débiteurs

qu'ils feront en la vente des marchandifcsi car en ce cas il faut que les Commet*
tans payent aux Commifdonnaires une plus grande commifdon, à cau(e des grands

rifques qu'ils courent en faifant les deniers bons , foit que la marchandife fe vende

comptant ou à crédit, parce qu'il faut que le fort porte le foible , qui eft ordi-

nairement le double \ néanmoins ^ c'cd felop qu'ils^ en font convenus avec les Com-
mettans.

La troifiéme chofe que doivent faire les CommiOdonnaires/c'cft de convenir avec

les Commettans , dans quel tems ils feront les payemcns des fommes de deniers

pruvenans de la vente de leurs marchandifesi car h les CommijCHonnaires ne demeu-

rent point d'accord du croire d£S débiteurs, ils doivent remettre aux Commettans,
à mel'ure qu'ils reçoivent les deniers provenons delà vente de leurs marchandifes,ou

bien leur en doivent donner avis, adn qu'ils s'en puident prévaloir, foit en tirant

des Lettres de change fur eux , ou pour mettre en d'autres lieux, (uivaut les ordres

qu'ils en reçoivent ^ mais H les CommilTionnaires demeurent du croire , £^ garants

de la folvabilité des débiteurs envers les Commettans, ils doivent avoir U Foire de

re(ped, c'ed à-direj trois mois , à compter du jour de l'échéance de chaque partie de

marchandilè qu'ils auront vendue à crédit y pour faire les remifes aux Commettans,
ou avant qu'ils puident faire aucune traite fur eux.

Le tems de trois mois que donnent les Commettans aux Commifdonnaires pour

payer ce qui leur ed dû ed très-raifonnable, car l'on (ait bien que la. plupart des

Marchands en détail , à qui les marchandifes font ordinairement vendues, ne payent

pas d 'ponctuellement qu'il (eroit à dcdrer : deforte que ce tems eft accordé aux

Commifdonnaires pour (e faire payer des débiteurs s mais il ed |ude aufd que les

Commettans foient payés ponctuellement à la Hn des trois mois, après celui de

l'échéance des dettes, foit que les Commifdonnaires en foient payés ou non par

les débiteurs, parce qu'il faut mettre un terme fixe S>c certain pour éviter les didi-

cultés qui pourroient arriver, s'il n'y éroit pourvu avant que de négocier enfemble.

La quatrième chofe , eft de convenir avec les Commettans s'ils tireront lur eux

ce qui leur fera dû, ou bien s'ils en feront remile dans le tems qu'ils auront con-

venu ; d le Commettant tire , il n'y a aucun rifque pour les Commildonnaires ;

mais s'ils remettent des lertres de change fans avoir auparavant eu l'ordre des Com-
mettans , ils pourroient rilquer d elles étoisnt protcftécs , en cas que ceux qui les

auroient tirées ou fournies vjndent à faire faillite on banqueroute
i
c'ed pourquoi

il faut , pour la sûreté des Commifliomiaires
,
qu'il fuit dit dans l'écrit qu'ils feront

de leurs conventions j qu'ils ne lerunt point garanis de toutes les lettres de change
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qu'ils leurs remettront, ou en d'autres lieux par leur ordre, c'eft à quoi l'on doit

bien prendre garde \ car quand il arrive des faillites il fe forme toujours des con-
teftations fur ces fortes de chofes.

Il eft confiant , & c'eft une tpaxime parmi les Négocians
, que lorfqu'un Com

métrant a donné ordre à un CommilHonnaire de lui remettre des lettres de change,
elles font ï fes rifques, périls 8c fortunes-, mais il y a pourtant des cas où les

CummirHonnaires en feroient refponfables pour les raifons que je déduirai au
Chapitre Suivant , n'étant pas ici le lieu de traiter de cette matière.

La cinquième choie dont il faut convenir avec les Commettans , eft pour les dé-

pens &c frais que les Commiffionnaires doivent faire pour eux, foit pour la voiture

des marchandifes, (oit pour les changes qu'il faudra payer, pour remettre leur

argent Se autres dépenfes qu'il e(l nécellaire de payer , toutes lefquellcs dépenles
doivent être payées par les Commettans aux CommirHonnaires qui doivent avoir

leur dioit de commiffion franc Se quitte de tous frais & dépens, ï la réferve des

f)orts de lettres qui ne fe pallent point en compte , à moins que les Commettans ne
eur rcmilTent des dépêches d'AmoalTadeurs ou auttes perfonnes pour les leur faire

tenir : en ce cas , ils doivent leur tenir compte des ports de lettres.

La lixiéme chofe , ed que les CommirHonnaires doivent convenir avec les Com-
mettans , qu'en cas qu'ils leur avancent quelques deniers fur les marchandifes
qui leur feront envoyées , combien ils leui payeront d'intérêt par payement ou par

année.

Voilà à-peu-près les précautions que doivent prendre les Commiffionnaires,
avant que de s'engager dans les commiffions des Commettans -, mais il faut que
toutes les conditions foient faites par écrit , du moins fous leur seing prive : il

fcroit encore mieux que l'Acte fût reconnu pardevant Notaires , pour deux rai-

fons.

La première, afin que fi les Commettans faifoient faillite pendant leur négocia-

tion , l'Aâe ne fût point fufpeâ à leurs créanciers , qui diroient peut-être qu'il

a été fait après'coup depuis l'ouverture de la faillite j car c'eft dans ces tems mal-
heureux que les créanciers détruiîent autant qu'ils peuvent les créances les uns des
auttes pour fe tirer d'affaire. J'en puis parler comme lavant , parce que les créan-

ciers d'un failli ou banqueroutier m'ont fait un grand procès au fujet de quelques
Aâes faits avec trois Commettans afibciés , qui n'étoient point reconnus pardevant

Notaires. Ils m'alléguèrent qu'ils avoient été faits après la banqueroute ouverte ,

& fi je n'eulTe fait paroître le contraire par des lettres miffives qui m'avoientétc
écrites confirmatives defdits AAes , & par les miennes en réponfes d'icelles , dont
i'avois retenu copie dans mon Livre de re(criptions que je fis compuICer à cet ef(et

( parce que l'on ne me les repréfentoit pas fuivani la demande que j'en avois faite , )

j'aurois iuccombé , ce qui eût été capable de me ruiner.

La féconde raifon, ell que l'Aéle étant reconnu pardevant Notaires, les Com-
miffionnaires & les Commettans ont une hyporhéque refpedtivc fur les immeiibles
l'un de l'autre du jour de la reconnoillance, qui eft une fureté que l'on ne doit

point négliger.

Après avoir parlé des conventions qui doivent être faites entre les Commif-
fionnaires & les Commettans , & de leurs sûretés refpedives , il cft nécefTaire auffi

de faite voir de quelle manière les commilfions doivent être exercées par les

CommiiT.onnaireSj 8c la conduite qu'ils doivejit avoir en la vente des marchan-
difes.

La première chofe que les Commiffionnaires doivent fe propofer , eft le bien et

l'avantage des Commectans dans la négociation qu'ils feront pour eux j de kur en

f

•
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procurer en toutes tes occadotis, 6c d'être fidèles en toutes chofes. Car les judi»

cieux ôc honnêtes CommirHionnaires doivent fe contenter de ce qui leur eft accordé

pour commillion j fans profiter encore par des voies indireâes au préjudice des

Commettans qui leur confient leur bien fur leur bonne-foi ^ de laquelle ils ne doi-

vent jamais abufer.

La féconde, eft de prendre foigncufement garde quand ils vendront les mar-

chandifes à crédit ^ de ne les donner qu'à des débiteurs qu'ils croiront bons Se foU

vables , tout ainfi que s'ils en demeuroient du croire ôc refponfables envers les

Commectans, fans confidérer en cela leur intérêt particulier, qui confillc à vendre

beaucoup pour avoir Se gagner leur commidion.

La troifiéme , de ne point donner la marchandife i moindre prix que celui

fiorté par les factures qui leur feront envoyées , qui doivent être leur règle dans

a vente des marchandi(es, à muins d'avoir ordre exprès des Commettans, por>

tant qu'ils pourront la vendre au mieux qu'il leur fera poHIble, 8c à moindre prix

que celui porté par les fadlures : autrement ce(eroit pour leur compte , c'elVà-dire^

qu'ils feroient tenus de faire bon aux Commettans de ce qu'iU l'auroient moins
vendue.

La quatrième, lortqu'ils arrêteront les comptes avec tes marchands à qui ils auront

vendu les marchandifes , de ne leur point accorder des tares fur icelies^ qu'elles ne

foient juftes & raifonnables ; ôc Ci elles croient confidérables , les Commiflionnaires

doivent en prendre un certificat pour leur sûreté, &en donner avis aux Commet-
tans , afin qu'ils s'en puilTent faire rendre raifon par les Ouvriers qui les leur auront

vendues.

La cinquième , d'être foigncux à l'échéance des dettes, d'en foUiciter le payement

de tout leur pouvoir, & fi befoineft^ faire les diligences ôc pourfuites nécclfaires

en Judice pour être payés.

La fixicmcj au fur ôc à mefure qu'ils recevront des débiteurs les fommes de

deniers qu'ils devront , d'en donner incontinent avis aux Commettans, afin qu'ils

s'en puiflent prévaloir fur eux , n'étant point permis en confcience aux Commiflion-

naires de fe fervir en leurs affaires particulières de l'argent des Commettans, à

moins qu'ils n'y confentent, en leur payant l'intcrêt de même qu'ils le leur font

payer quand ils leur font quelques- avances.

La feptiéme , quand les Commettans leur ordonneront de leur faire les remifes

des deniers qu'ils ont entre les mains , ils doivent autant qu'ils pourront prendre

de bonnes Lettres de change , c'e(l-à-dire , que ceux qui les tirent ou qui en four»

niHent ayent la réputation d'êtte bons ôc folvables , afin que fi elles n'étoient pas

payées ponctuellement à l'échéance & qu'elles revinrent à proteft , ils puiilent s'en

faire rembourfer facilement des tireurs t ou de ceux qui auroient pafTé les ordres

fur les F.ettres. LesConr.midionnaires doivent encore ménager les changes, fi au-

cuns il convient payer pour les Lettres qu'ils remettent.

La huitième, files Commettans tirent fur les Commiflionnaires les fommes de

deniers qui leur foront dues , ils doivent les accepter & payer pondhiellemcnt i

l'é:hé.incO) car outre qu'ils feroient tenus envers eux des changes ôc rechanges,

frais de proteft, & dommages ôc intérêts qu'ils (croient obligés de payer [<oar le

retour Je leurs Lettres , ils font un notable tort aux Commettans , en ce que leurs

Lettres retournant à proteft, cela leur ôre la réputation ; ôc les Négocians ou Ban-

quiers à qui ils les ont fournies tirent de là deux conléquencc:» ,' l'une , que leuc

correfpond.uit n'ayant point fait honneur à leurs lettres , ils ont tiré (ur des pcr-

fonnes qui ne leur doivent rien, & n'ont pu envoyer provifion avant l'échéance

pour l'acquitcement des lettres j la (econdc célulte delà première, que les Corref-

porn flans
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pondans ou Commidionnaires ne font pas bien dans leurs affaires, & par confé-

quent les Cooimettans y font engages avec eux , & par ces deux confidcrations qui
entrent facilement dans refpric At% Banquiers &c Ncgocians , les boutfcs font Fermées
pour eux , ce qui fcroit capable de perdre les Commetrans , & en même rems les

Commifllonnaires; car il ne fauroit pleuvoir fur l'un qu'il ne dégoutte fur l'autre,

ainfi que l'expérience nous l'a appris, 6c qu'il n'y en a que trop d'exemples dans
toutes les Villes de commerce.
La neuvième j les Commiflîonnaires doivent prendre garde pour leur propre in-

térêt de ne jamais accepter de lettres de change qu'ils n'ayent proviHon en main,
particulièrement ceux qui n'ont pas beaucoup de crédit , loit qu'elle provienne de
la vente des marchandifes , ou que les Commettans leur ayent envoyé de bonnes
letties pour les payer; car s'ils failoienr des acceptations fans avoir proviHon en
main pour les acquitter , & qu'ils ne les enflent acceptées que pour faire honneur
aux lettres des Commettans, (ur l'efpérance qu'ils leur feront des remifes en
tems dû, c'eft-à-dire , avant l'échéance , & qu'ils y manquaflènt , cela feroit ca-

pable de leur faire faire faillite : il y en a encore beaucoup d'exemples parmi le9

Ncgoc' ms.
Mais fuppofé que les Commiflîonnaires fuflent aflez puiflans & accrédités pour

payer les lettres qui feroient tirées fur eux par les Commettans , (ans avoir proviflon

Cl) main pour leur (ûreté , ils ne doivent point accepter les lettres qu'ils n'ayent du
moins en main la valeur des marchandifes appartenantes aux Commettans; car il y
en a qui font la banque auflî bien que la marchandife , qui pour profiter ne fe fou-
oient pas d'embarraflèr leurs CommifTionnaires , pourvu qu'ils faflent leurs affaires.

C'efl une maxime que ceux qui fe mêlent de faire des commiflîons doivent avoir

toujours prcfentedans l'etprit; & fur toutes chofes de ne fe laifler jamais endormir
aux promcfTes que font les Commettans quand ils mandent qu'ils enverront nom-
bre de marchandifes pour la fureté des traites qu'ils propofent de faire, pour obliger

les Commiflîonnaires d'accepter leurs lettres \ car après qu'elles font acceptées ^ il y
en a qui ne tiennent pas leur parole^ & qui trouvent toujours quelque défaite pour
s'excufer , s'ils n'en envoyeur pas le nombre qu'ils avoient promis. Je parle de ces

chofes , non feulement pour l'avoir ouï dire à plufieurs Négocians de Paris , qtii

font Commiflîonnaires , à qui pareilles affaires font arrivées , mais encore par ma
propre expérience lorfque j'étois dans le Commerce \ car j'ai été attrappé plufîeuts

fois par des Commettans.
La dixième chofe que doivent faire les Commiflîonnaires , efl de donner avis

tous les ordinaires aux Commettans , de tout ce qui fe pafle dans le commerce des

marchandifes qu'ils leur envoyent , (\ elles font fujettes à la mode , comme des
étoffes façonnées, Se autres ouvrages figurés, tant de foye quede fil : les couleurs qui
font les plus demandées , l'augmentation & diminution du prix d'icelles : enfin

toutes les chofes néceflaires pour la manutention du commerce des Commettans,

fiarce que tous ces avis leur fervent à prendre de jufles mefures dans l'cntrepiife de
eurs achats ou de leurs Manufactures ; mais il faut qu'ils foient véritables, & non
par aucun intérêt particulier , pour les obliger d'envoyer nombre de marchandifes
pour augmenter leur droit de commiflîon.
La onzième , il feroit à propos , pour deux raifons, que les Commiflîonnaires qui

vendent par commiflîon dans les villes & lieux où il n'y a point de Maîtrife , & où
il efl loifible à toutes fortes de Ncgocians de vendre des marchandifes par com*.

miilîon, & qui ne demeureroient point du croire 8c refponfables des débiteurs , por*

taflenten débit fur leurs livres<journaux les marchandifes qu'ils vendront à crédit «

Tome J, Deuxième Partie. D d d d
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en la manière fuivante : Doit François Allart de Lyon
,
pour le compte de Pierre

Saillant de Paris.

La première raifon c(t
, que cela ne fait point de confudon dans leurs affaires

particulières avec cellcsdes Commcttans ; &c pour cet efTcc il faut que fur le grand

Livre de raifon ils leur donnent un compte des marchandifes vendues pour leur

compte, outre le compte courant : ce feroit même la sâreré des Commeiians; car s'il

arrivoit par malheur que les CommiOionnaires vinfTent à faire faillite, il eft certain

que les Coromettans pourruienc réclamer & revendiquer les fommes dues par les

débiteurs, parce qu'elles fc trouveroient écrites sur leurs Journaux pour leur compte

& non pour celui des Commifllonnaires , qui ne font en cela qu'omce d'amis envers

les Commcttans 4 en la vente de leurs marchandifes qu'ils font pour le compte des

Commcttans, & non pour le leur, quand même il fe trouveroic y avoir des billets

conçus au nom des Commifllonnaires ,
pourvu qu'ils porta (Teut /your marchandifes

vendues cejourd'hui , parce qu'y ayant relation du jour de la vente des marchandifes

à celui de la date que les billets autoient été faits , il ne peut y avoir aucune diffi-

culré j & les billets doivent être rendus aux Commettans : cela ayant toujours été

jugé en leur faveur, pourvu que les billets ne portent point payables à ordre ou

au porteur , 8c que l'ordre ne (oit point paffé en faveur d'une tierce perlonne

,

à laquelle il auroit été négocié, parce qu'il n'a point de (uite pour les raifons qui

ont été dites ci devant au Livre 6 de la première Partie de cet Ouvrage , Cha«
pitre ij.

La fecdndc raifon eft , qu'il peut arriver que les Commettans retirent

leurs commiilîuns des mains des Commidionnaires , ne voulant plus fe fervir de

leur miniltcre en la vente des marchandifes-, &c s'il fe trouvoit que celles qui auroient

été vendues fullent écrites fur les Journaux des Commidionnaires dans les termes

ci-devant menrionnés
, pour la valeur defqueis les débiteurs n'eulTent point fait de

billets ou promelfes , fi les Commettans vouloient retirer leurs effets des mains

du Commiflionnaire , ils n'auroient en ce cas qu'à faire de fimples déclarations au

pied des Extraits qu'ils feront de leurs livres , qile les parties y mentionnées appât*

tiennent aux Commettans pour les avoir vendues aux débiteurs d'icclles pour leur

compte. Il en faudtoit ufer autrement (1 les marchandifes étoient écrites fur tes

Livres Journaux au nom des Commidionnaires , en ces termes : Doit François

Allart ; car en ce cas les denes feroient cenfées leur appartenir , 8c non aux Corn*

mettans *, deforte qu'au lieu d'une (impie déclaration , il faudroit que les Commif-
fionnaires fifTenc des tranfports au profir des Commettans pour demeurer quittes

envers eux de pareille fomme qu'ils leur devroient, fuivant les comptes qu'ils

auroient faits enfemble.

Il faut remarquer qu'il n'y a rien qui décrcdîte tant un Négociant que de tranf*

porter fes effets à (es Créanciers \ car les autres Négocians tirent de- là une confé*

quence infaillible qu'il eft mal dans fes affaires , n^entrant point en raifon fi ce (ont

des effets apparrenans à des Commettans ou non. Il y a un grand nombre d'exem-

ples de Commidionnaires , qui pour avoir fait des tranfports à leurs Conimecrans

lur les Marchands à qui ils avoient vendu leurs marchandifes ont fair faillite huit

ou dix jours après qu'ils ont été fignifîcs, quoiqu'ils eulTent le moyen de payer:

c'eft pourquoi tout ce qui a été dit ci-dcdus e(i digne d'une grande confidération.

Mais pour éviter ces inconvéniens j il faut que les Commiffionnaires qui vendent

fous leurs noms les marchandifes des Commettans j gaffent fair« autant qu'ils pour-

ront à ceux à qui ell^s auront été vendues des billets payables à eux ou à leur ordre

}

car par le moyen des ordres que les Commidionnaires pafTeront au dos des billets
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en faveur de leurs Commetcans , ils (orriront d'affaires avec eux fans qu'il foit befoin
de traiifporc, &pat-hils fe retireront d'embarras. A l'égard des Marchands des
Villes où il y a MaîtrKe, comme à Paris , où il eft défendu par les Statuts & Rcgle-
mcns du Corps de vendre par commiOion, qu'il demeure du croire ou non des
débiteurs envers les Commettans^ ils doivent écrire fur leurs Journaux la vente des
marchandifes qu'ils feront par commiffion pour les Commettans^ en leur propre Se
privé 'om, tout ainfl que si elles leur appartenoient ; car autrement Ç\ les Maîtres
& Laides, fur l'avis qu'ils auroient qu'ils fiffent des commifllons , venoient ï de-
mander en Justice la repréfentation « ou qu'ils filfent faifir leurs livres ^ comme ils

font quelquefois , & qu'ils trouvadent les marchandées écrites fur iceux , Doit un
tel pour U compte d'un tel» il ne faudroit point <l'autre preuve que ceire-là pour
dire qu'ils vendent par commidîon ; ainfî ils les feroient condamner à de groffes
amendes , et peut-être ï étrt dégradés de leurs maîttiles , fuivani les Réglemens de
leurs Corps.

Comme il y a des Marchands, qui non feulement vendent des marchandifes pour
leur compte particulier, mais qui en vendent anHi par commillion, ils ne doivent
)as confondre fur leurs Livres Journaux la vente des marchandifes qu'ils feront pour
e compte des Commcttans , avec celles qu'ils feront pour leur compte particulier.

'our éviter U confufion les Comn^fHonnaires doivenr faire deux chofcs.

La première , d'écrire sur leur Journal la marchandife qu'ils vendront pour leur
compte particulier , en ces termes : Doit un tel aux marchandifes generaies t ôc fur
leurs livres d'extrait ou de raifon , en dreffer un compte en débit ôc crédit en la

manière qu'ont coutume de faire ceux qui tiennent des livres en partie double.
La deuxième j à l'égard des marchandifes qu'ils vendront par commilHon pour le

compte d'autres Négocians , elles doivent être écrites en ces termes : Un tel doit
aux marchandifes de Lyon, fuppofc que le Commettant fut de Lyon , et dreffer aullî

un compte fur le grand livre de raifon pour y porter routes les parties qui feront
extraites du Journal 5 ainfi il n'y aura point de confufion des afflires des Commif-
lîonnaires avec celles des Commcttans, et fî un Marchand vendoir en même rems
par commifldon des marchandifes pour trois ou quatre autres Négocians , il faudroit
en ufer de même qu'il a éré dit ci deflus , chacun à leur égard

, pour ne point faire de
confufion des uns avec les autres. Il n'y a rien de fi aifé que de tenir cet ordre pour
peu que l'on veuille s'appliquer.

La douzième & dernière chofe que doivent obfcrver les Commiflîonnaires, eft

décompter du moins tous les ans avec les Commettansj pour éviter les difficultés

3ui peuvent atriver quand on efl long-tems fans compter
, patticuliérement quand

atrive le décès des uns ou des autres ,
parce que l'on perd la mémoire de quantité

de chofes qui donnent fujet à des conteflations 8c à des Procès qui deviennent im-
mortels entre les Commiflionnaires ôc les Commcttans, leurs veuves, enfans ÔC
héritiers, qui feroient capables de les ruiner les uns 8c les autres ^ de quoi il y a
beaucoup d'exemples parmi les Négocians. J'en parle par expérience -y car j'ai étc

Arbitre en plusieurs affaires où il s'agiffoit de régler entre des Commiflionnaires ôc
des Commettans, des comptes qui étoient fî obfcurs ôc fî brouillés qu'à peine y
pouvoit-on rien connoître , pour avoir été dix ou douze ans fans compter enfemble;
c'eft à quoi les Commiffionnaires doivent bien prendre garde pour ne point laiffer

de roauvaifcs affaires à leurs femmes, enfans ôc héritiers.

i

•^X"^X
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li- CHAPITRE IV.
•ir.'

Des Conmijfionnaires ou Correfpondans des Banquiers & N/gocians, coneernant

Us traites & remffes des Lettres de change, ri..

iftHi.

M.t n'eft point nécefTaire d'être Marchand pour fikire la binque , qui e(l un commerce
d'argent » aind qu'il a été dit ci-dcvanc : elle cft permifc à toutes fortes de pertonncs,

même aux Etrangers ^ mais avec cette différence , que les Etrangers doivent donner

caution pour la lùretc publique avant que de l'exercer: cela eft conforme i l'Ordon-

nance de Charles IX.dumois de Janvier 1^63, Article )8, dont voici la difposition:

Tous Etrangers auï voudront exercer fait de banque en nos Royaumes , Pays &
Terres de notre olie'iffance , feront tenus & contraints bailler préalablement caution

de cinquante mille écus de gens rejjéans & fohabtes ; & ce pardevant nos Juges

ordinaires , de/quels ilsferont tenus prendre permi/fiên après ladite caution baillée &
reçue , icelle renouvelle'e de cinq en cinq ans.^

La caution de cinquante mille écus fut réduite par Henry III, en l'année 1^79 i

aux Etats de Blois ^ ï quinze mille écus , 6c le renouvellfcment de caution de trois en

trois ans , fuivanr l'Article } 57 de l'Ordonnance, dont voici aufli la difpoHtion : De'-

fendons J tous Etrangers de lever banque en notre Royaume y fans qu'au préalable

ils ayent baille' caution restante &Jblvable dans icelui de la fomme de quin:[e mille

écusfol , laquelleJi befoin efi , ilsferont tenus de renouveller de trois en trois ans. Et

par autre Ordonnance d'Henry III , du mois de Septembre i ^%'v. Enjoignons .lue in-

hibitions & défenfes de var Nous àfon de trompe & cripublicfoient faites à toutes

perfonnes quels qu'ils foient , défaire aucun change & trafics de deniers %fous le nom
:de Banque y Compagnie & Communauté, ni autrement ,fans avoir au préalable pris

tonpé permiffion.

Je n'ai point vu , ni ouï dire que ces Ordonnances ayent été exécutées par les

Etrangers qui s'établiiTent en France , pour être Correfpondans 8c CommifTîunnaires

des Négocians de leur Narion, pour exercer la banque & faire le commerce d'argent:

néanmoins il feroit très»important pour Tintérêt du public qu'elles fuflent exécutécs|

car il y a quantité d'Etrangers qui viennent s'établir à PariSj Bordeaux, la Rochelle^

Nantes , Saint Malo, Rouen , Lyon, 8c dans les autres Villes du Royaume
, parti-

culièrement d'Hollandois, Flamans,Anglois, Portugais & Italiens, qui ne font autre

commerce que celui de la banque, qui peuvent s'en aller en une nuit en leur pay$,

après avoir pris l'argent des François,& leur faire banqueroute , dont il y a plusieurs

exemples : desorte que fî les Etrangers ne pouvoient point exercer la banque , fans

qu'an préalable ils euflent donné caution , fuivant 8c au dcHr des Ordonnances

,

ceux qui leur confient leurs deniers feroicnt en fureté , du moins en partie.

Il n'y a prefque que les Etrangers qui fadent le commerce d'argent en France, fans

faire celui de marchandife; car les Ncgocians François font ordinairement l'un et

l'autre; c'eft pourquoi il y a plus de fureté de dilpofer fon argent aux Marchands &
Banquiers , que non pas à ceux qui ne font que la banque et commerce d'argent. La

raifon en clique H un Marchand vient à faire faillite, l'on rrouve du moins dansfes

^tfets de la marchandife & des dettes a^bives dues par d'autres Négocians ,donc la

i^upact fom bonnes 8c exigibles j ce qui fait que l'on retire quelquefois les croit
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quarts , la moitié , ou du moins le qitart de (a dette ; au lieu que ceux qui font (im-

Elément Banquiers, n'ont autres effets que leur porte- feuille , où il ne le trouve

icii louvent aucuns billets ni lettres de change : ainfi il y a tout i perdre , Se s'ils en

ont aucuns, il leur ell plu<i facile de les détourner ^ que non pas les Marchands Se

Banquiers, leurs marchandifes Se leurs dettes aâives.

Il Faut remarquer qu'il y a deux fortes de CorreCpondans ou Commif(îonnaires :

les uns (ont des Négocians de Banquiers qui font des commilfions refpecUves pour

les traites Se lemiles « chacun pou^ leur compte particulier : deforte que C\ l'uti

remet à l'autre des lettres de change pour Ton compte patticulier , il lui paye un
demi , un quart , ou un tiers pour cent pour fa commimon , plus ou moins , fclon

qu'ils en conviennent enfemble.pourla peine qu'il a de faire accepter les lettres

^

en procurer le payement à l'échéance, 8c en faire les remifes ,ou en d'autres lieux

par Ion ordres ou bien fi l'un tire lettre de change fur l'autre , qu'il n'ait point de
provifion en main, foit qu'il les acquitte 8c les paye de fes deniers , foit qu'il prenne

de l'argent fur la place pour cet effiet , il lui paye encore fa conimilfîon outre l'inté-

rêt des fommes fournies ou empruntées , Se ce qu'il en a coiicé pour le courtage des

Agens de Banque , par le miniftete defquels les emprunts ont été faits, ou que les

lettres ont été fournies.

Les autres font des Négocians ou autres perfonnes qui ne font point le Commerce
pour leur compte particulier , qui (ont feulement fimples Commitllonnaires d'autres

Négocians Se Banquiers pour recevoir leurs traires , Se celles qui leiir font faites d'au-

tres endroits, fuivant l'ordre des Commerrans
,
pour cnfuitc en faire les reuiifes,

foit à eux, ou en d'autres lieux , ainli qu'il leur eO ordonné ; deforte que toutes '.s

traites Se remifes regardent purement Se fimplement les Commettans , & to'Ts les

profits Se pertes qui fe font pour leur compte , (ans que les CommilIIonnaircs y,

ayent aucune part que leur (impie commidion.
Comme il n'y a rien de fi chatouilleux Se périlleux pour ceux qui s'adonnent à

cette profe(non , & particulièrement pour les Commilllonnaires , quand ils s'cnga-'

gent inconfidérément avec les Cummettans, (oit par des avances d'argent qu'ils leur

font
, pour lefquelles ils tirent des intérérs outre le droit de commiilion , foit par des

acceptations de lettres de change fans avoir provifion en main, foit enfin pour le

rifque qu'ils courent quand ils (ont négligens à ne pas faire protefter les lettres de
change , Se autres diligences dans les rems portés par les Ordonnances, pour en
être rcfponfables en leur propre & privé nom envers les Commettans , il eft ncce(-

faire de traiter des principales maximes que doivent avoir ces fuites de Commiflion-
naircs , afin que ceux qui s'adonneront à cette profcllion en foient informc<! pour s'y

bien conduire ; car ce font des chofes qui ne s'apprennent qu'avec beaucoup de
tems, Se bien fouvent par la propre expérience des Commidîonnaires, qui Ce rui-

nent quelquefois par une seule faute qu'ils auront faite j de quoi il y a une infinité

d'exemples '^armi les gens de Commerce.
La première maxime que doit avoir un bon Se fage CommifHonnaire , eft de bien

connoitre fon Commettant , foit pour fes mœurs , foit pour fes facultés , foit pour
fa conduite dans fes affaires; car ce fom *rois choies rrès- importantes à favoir

avant que de s'engager avec lui. Les uiocuis d'un Commettant fe connoifTent en fa

manière de vivre ; c'eft-à-dire, s'il ne le porte poinr trop haut , s'il eft bon ménsget
Se économe dans la dépenfe de fa maifon , s'il n'eft point joueur & débauché, s'il

aime plus fes affaires que (on diveitiirement , s'il a la réputation d'être homme de
parole, s'il n'eft point proceffif, aimant à chicarer 8c à faire des procès; enfin,
s'il a toutes les bonnes qualités que doit avoir un homme d'honneur; car il y
a beaucoup d'exemples de Marchands Banquiers qui ont mal fait leurs affaires pour

i
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avoir routes lesmauvftifes qualités ci-defTus repréfentées, quoiqu'ils fulTent de fa.

mille , qu'ils cudenc beaucoup de biens de ni)illance , qu'ils eullent fait de très bon*
nés affaires , Ik qu'ils n'eullciit fjit aucunes pênes conlîdcrables. La railon de cela

e(l, que les dcpenles excollives , la débauche, le jeu &c les procès, fout des turrens

qui emportent ik coiifumciu tout.

A l'égard des facultés d'un Commettant , il c(l bien difficile de les connoître ( car

bien fouvent tout ce que l'on voit de K>and Ôc de brillant en lui n'cft qu'une belle

apparence , 6c tel que l'on croit extrêmement riche cft mal dans les affaires , & ne

les fait (ublider que par le crédir qu'il s'cff acquis de lontjue main. ) Mais , dira

quelqu'un , ce Marchand Banquier a cent mille livres de bien de famille , il en a eu

autant de fa femme , il a encore hérité de foixante mille livres de Ion oncle ou d'un

autre parent : il a trois ou quatre maifons à Paris , 6c une à la Campagne > il y a

quinze ou vingt ans qu'il f.nit le commerce de marchandile auffî • bien quo celui

d'argent où il a beaucou;) gagné, parce que (on commerce étoii avantageux : oufeccla

il eff homme d'honiKur , ik palle pour tel parmi les gens de Commerce , tant

de France qu'Etrangers :ainfi je ne puis mieux faire qued'ctrefon Commiffionnairc,

accepter les letrres , & lui faire des remifes , aiîn de le fervir de tout mon
crédir.

Ce raifonneraent paroît ext.émement fage & judicieux en un jeune homme qui

n'a point encore d'expérience dans les affaires du monde , ôc qui ne fongeant qu à

Ton établiirement, ptend toutes ces apparences pour des vérités: mais H c'ctoit un

Ncgociant expérimenté dans le commerce pendant trente - cinq ou quarante ans

pour y avoir fair beaucoup d'affaires , & en avoir vu quantité par le moyen des

arbitrages qui ont pailé par ses inains dans pluHeurs rencontres de banqueroute &
faillite , il ne fe laiiferoit pas furprcndre à toutes ces apparences extérieures pour

engager tout (on bien &c celui de les amis par des acceptations , 8c par des avances

d'argent à ce Commettant
,
parce que ce Ncgociant (eroit toujours dans le doute,

fi les cliofes ciui paroiffent extérieurement l'ont vraies ou non, en rcpalTant dans Ibo

cfpric toutes les faillites arrivées de (on icms à plutîeurs perfonnes qui paroidoicnt

•voir tous ces avantages^ auxauelles ils fe (ont trouvés engagés eux ou leurs amis, &
avec lefquelles ils ont perdu la moitié^ & les^trois quarts de leur dû.

Et en effet , (1 l'on fait un peu réffcxion (ur toutes les faillites qui font arrivées

depuis vingt ans à Paris , Tours j Lyon , Bordeaux , Rouen, &c autres bonnes Villes

du Royaume , l'on verra que la plupart ont été faites par des Marchands &c Baaquiets

?|ui avoient eu des biens conlidérables, tant de leurs pères ik mères que de leurs

emmes . 8c qui leur font échus pat le moyen de grandes fucccHiuns, 8c qui avoient

même fait un commerce de maichandires 8c d'argent j où ils pouvoient avoir beau-

coup prolité.

Il n'eft pas fi difficile de connoître la conduire d'un Commettant que Tes facultés,

qui eff la troificme choie à quoi il eff ncccff'aire qu'un Commiffionnaire prenne

garde \ car elle conHlle (eulement à favoir s'il ne s'embartade point trop dans de

grapidcs a(€iires ^ s'il n'eff point trop facile à prendre des lettres de change Je toiu

venans& à en fournir de même fans diftinction de perfonnes j c'eft le plus grand

«léfaucque puiil'c avoir un Banquier, parce que dans le grand nombre de lettres de

«hange qu'il prend & qu'il di(pofe enfuite à tous ceux qui lui en demandentj

il y en a toujours qui rcvienncnr à proteft, qui par les faillites de ceux fur qui

elles font tirées, demeurent pour son compte, (î ceux qui les ont tirées & four-

nies ne font bons & folvables pour la garantie : dcforte que les grandes pertes

qu'il fait par les banqueroutes & faillites qui lui arrivent, ablbrbent tons les

prutlts qu'il aura faits fur la banque çn pluûeurs années : l'on doit connoître
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encore fi un Commettant tient un ordre bien cxaél en Ces affaires , cela cfl très-

ciTcntiel i un Banquier.

La féconde maxime d'un rommiflionnaire , c(l de ne jamais accepter de lettres

de cliange , s'il se peut , qu'il n'ait pioviûon en main pour les payer à l'échéance,

ou qu'il ne foit bien affurc de la probité de Ion Commettant, Se qu'il ne manquera'

pas de lui remettre avant l'échéance , )u bien , fuppofé qu'il ne lui remît pas , s il

y a de l'argent en caille pour y fatisfaire *, cnr comme il a été dit en fon lieu , dès

le moment que l'on a accepté une lettre de change , on fe conditue débiteur
envers le poiteur d'icellc , ôc l'on doit toujours être en état d'y latisFairc avec
honneur.

La troificme ell , qu'un CommiUionnaire doit avoir un grand foin de faire ac-

cepter les Lettres qui lui font remiles par le Commettant , Se celles qu'il lui fait

remettre d'autres endroits ; de les faire protcder faute d'acceptation ou de paye-
ment dans les dix jours de faveur , de de les dénoncer dans le tems porté par

l'Ordonnance ; parce qu'elles demeureroient pour fon compte particulier , à fci

rifques , périls ôc fortunes , pour les raifons qui ont été dites ci-devanr sur ct
fujet.

La quatrième maxime d'un Commiiïionnaire , ell d'exécuter ponébuellement les

ordres qui lui font donnés par le Commettant; car qui palFe commilTion perd , ain(ï

qu'il a été dit dans le Chapitre précédent , 6c s'il palloit fes ordrts , ce feroit pour
loii compte particulier.

La ci:iquieme eft , quand un CommifTionnaire a reçu ordre d'un Commetranr de
lui remettre des Lettres de change , de ne les pas faire concevoir en fon nom

,
paya-

bles à lui ou à fon ordre. La raifon en e(l , qu'il faudroit qu'il pallât le fien paya-
ble à fon Commettant i delorte que s'il dilpofoit la Lettre à une tierce perlonne
par l'ordre qu'il meitroit au dos de la Lettre , le tireur , celui fur qui clic Icroic

tirée, & le Commettant venant ï faire faillite , la Lettre retourneroit fur lui

,

& il feroit tenu de la payer ï celui qui en leroit porteur , & qui auroit l'ordre

paflé à fon profit.

Pour ne point courir ce rifque , quand un Commidlonnaire remet une Lettre

de change , il doit la faire concevoir pavable au Commettant ou à (on ordre;
comme auffi fî celui qui fournit la Lettr<. n'cft pas le tireur , & qu'elle foit paya-

is à iui ou à fon ordre , il faut lui faire mettre l'ordre au dos d'icclle , payanle

à fon Commettant ou à fon ordre ; ainfi le CommifTionnnire n'ayant point pafTé

d'ordre en fon nom , il n'cft point garant de l'événement de la Lettre , Se en cas

de faillite, il n'y auroit que le tireur ôc celui qui aurnit fourni Ôc pafTé l'ordre au

f)rofit du Commettant qui en feroient tenus : ce font des difficultés qui arrivent tous
es jours entre les Commettans ôc les Commiilionnaires : car fi un CommifTîonnaire
pafle (on ordre au dos d'une Lettre en faveur d'un Commettant & qu'elle revienne à
proteft , leporteur veut l'en rendre refponfable en fon nom ; Ôc le CommifTîonnaire
fe veut aufli défendre delà payer au porteur de la Lettre . en lui alléguant qu'il n'a mis
l'ordre que comme Coraminînnpaire, & par confcquent qu'il doit s'adrelTer à fon

Commettant; deforte qu'il le forme des conteftations qui ruinent les uns & les

autres en procès.

Néanmoins bien fouvenr les Commettans ôc les Commiffionnaircs n'ont raifon

ni les uns ni les autres \ car fl un Commettant mande à (on Commiflionnairc de
prendte des Lettres fur la Place ôc de lui remettre , il eft certain qu'il y a des cas

où, quand le Commiffionnaire pafleroit fon ordre en (a faveur (ur les Lettres qu'il

auroit prifes , il ne feroit point tenu pour cela de l'événement de la Lettre : mais fî

k Lettre rtoit tirée par le CommifEoniiaire^ ou bien qu'il eût une Lettre en main à

*

'* 'A. -
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lui appartenante qui lui auroit été fournie par un autre Négociant avant l'ordre qu'il

auroit reçu de Ton Commettant > de lui faire remife , & que le Commiflionnaire

paflât Ton ordre en faveur du Commettant , il n'y a pas de doute qu'il doit être ga-

rant envers lui de l'événement de la Lettre. Pour en favoir les railons , il fera bon
d'en donner un exemple.

François , Marchand ôc Banquier à Paris , mande à Paul (on Correfpondant ou
Com>T)i(fionnaire à Lyon , qu'il a donné ordre à un Banquier de la Rochelle de lui

remettre une Lettre de change de jooo liv. ; laquelle étant reçue , il le prie de

f)rcndre une Lettre de change à Lyon, de pareille valeur pour Amfterdam, ôc qu'il

ui envoyé cette Lettre à Paris. Paul le Commiflionnaire ayant reçu la Lettre de U
Rochelle ôc le payement de celui (ur qui elle étoit tirée, fuivant 1 ordre de François

le Commettant , prend une Lettre de change de Philippe, Négociant de la même
Ville de Lyon , qu'il tire ( ur Nicolas d'Amfterdam à lui payable ou à fon ordre ; Paul

le Commiflionnaire pafle fon ordre au dos de la Lettre , en ces mots : Et pour moi

vous payere:( à François ou àfon ordre le contenu en tautre part^ pour valeur dépa-

reillefomme cm'il m'afait remenriitun tel de la Rochelle '.VtAnqoK le Commet^
tant pafle aufli fon ordre en faveur de Pierre d'Amfterdam : fuppofé que Nicolas

d'Amflerdam fur qui la lettre eft tirée, la laifle protefter , il eft certain que Pierre

d'Amfterdam , qui en eft le porteur > peut s'adrefler pour la garantie de la Letirr à

François le Commettant , qui lui a paflé le dernier ordre, ou à Pau! fon commiflion-

naire, qui a auflî paflé le Hen en faveur de François , ou bien encore à Philippe,

qui eft le tireur, 6c qu'il les peut pourfuivre tous cnfemble ou féparément en ga>

lantie de la Lettre, fuivant l'Ordonnance de 1673 « ci devant alléguée.

Quoique fuivant l'usage ordinaire des Carabiftes , Pierre d'Amfterdam dût s'a-

drefler à François le Commettant > qui lui a pafle le dernier oxàtt en fa faveur pour

la garantie de la Lettre , néanmoins il veut s'adrefler feulement à Paul le Commif-
Honnaire ; l'on demande ft Paul pourroir s'exempter de la garantie de la Lettre , & de

la payer à Pierre d'Amfterdam qui en eft le porteur , en alléguant pout fa défenfe,

que quoiqu'il ait mis fon ordre au dos de la Lettre , ce n'eft que comme Com-
miflionnaire de François de Paris fon Commettant , ôc que c'eft à lui que Pierre

doit s'adrefler. L'on répond que non , ôc qu'il eft garant de la Lettre envers Pierre

d'Amfterdam , comme étant porteur de fon ordre } n'ayant que faire de favoir ft

Paul eft Commiflionnaire ou non de François le Commettant , cela n'étant point

de fon fait ; il fuflît que Paul ait mis son ordre au dos de la Lettre pour l'en rendre

refponfable , (auf fon recours à l'encontre de François fon Commettant qui lui a

donné l'ordre de lui envoyer des Lettres pour Amfterdam. le celui de François le Com-
mettant, envers Philippe tireur de la Lettre; ôc fuppofé aufli qu'ils euflent fait faillie,

l'événement de la Lettre tomberoit fur lui. Et fupposé aufli que Pierre d'Amfter-

dam s'actreflât à François le Commettant y ôc non à Paul fon Commiflionnaire

,

pour la garantie de la Lettre en queftion , comme ayant pafle l'ordre à fon profit,

ôc qu'il en eûr reçu de lui le payement , l'on demande fi François pourroit fe pour-

voir en garantie à l'encontre de Paul fon Commifdonnairc , attendu qu'il s padé

l'ordre fur la Lettre à fon profit. On répond que non , la raifon en eft , que Paul

le Commiffîonnaire a pris la Lettre de 3000 livres de Philippe pour le compte de

François le Commettant , fuivant l'ordre qu'il en a reçu de lui par fa Lettre mif-

(ivc j n'ayant fait en cela qu'un office d'ami ôc de nmple Commiffîonnaire oa

Procureur , ces deux qualités n'opérant que la même chofe> étant vrai de dire,

que Paul le Commiffîonnaire ne s'eft point confidéré lui même lorfqu'il a pris la

lettre de Philippe , n'en ayanr pas eu befoin^ mais bien François le Commetrant

qui lui a donné l'&rdre de la prendre pour son compte , deforte qu'encore que

Paul
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Paul ait pafTé Ton ordre fur la Lettre au profit de François, il n'eft point tenu
pour cela de l'événemenc d'icelle , comme ne lui ayant jamais appartenu , puifque
la valeur qui a été payée à Philippe le tireur , a été des deniers de François le

Commettant , qui ont été remis à Paul par fon ami de la Rochelle , pour en fui-

vrc Ion ordte , aind qu'il a été dit » à moins qu'il n'v eût des conventions parti»

culieres faites par écrit entre les Commiflîonnaires Se le Commettant , qui portaf-

fent ptécifémcnc que le Commiffîonnaire demeureroit du Croire 9c refponfable

cfnvers le Commettant de l'événement de toutes les Lettres de chail^e qu'il lui

remettroit j foit par fon otdrd ou autrement : car , comme il a été dit , s'il n'y avoic-

point de conventions précifes de demeurer , par le Commidlonnaice , du croire des
Lettres qu'il remettroit à fun Commettant ^ quelque ordre qu'if eût mis (ur la Let-

tre, il ne lui peut nuire ni préjudicier à l'égard du Commettant 3 mais feulemenc
à l'égard d'un tiers qui leroit porteur de la Lettre.

.

Il n'en (eroit pourtant pas de même , Ci la Lettre en queftion avoit été tirée par
Philippe au profit de Paul le Commiffionnaire , avant que François le Commettant
lui eut mandé par fa Lettre milHve de prendre une Lettre de change pour fon compte
pour Amflerdam ,pout pareille fomme de 3000 (ivres, qui lui (eroitremife par Ion
ami de la Rochelle , parce que la Lettre appartenoic lors à Paul le Commiflionnaire >

comme l'ayant prife de Philippe le tireur pour lui-même &c non pour François le

Commettant ; deforte que Paul ayant mis l'ordre fur une Lettre qui lui apparte-

noit , avant d'avoir reçu l'ardre du Commettant , de prendre la Lettre pour Am-
fterdam , il eft certain qu'il cft garant de l'événement d'icelle envers François le

Commettant , au profic duquel il eft pafle.

Par tout ce qui a été dit cidcdus^ l'on voit qu'il efl important aux Commiflion*
naires , quand ils remettent des Lettres à leurs Commettans pour leur compte

,

dont la valeur proviendra de leurs deniers , de faire mettre par les tireurs & don-
neurs d'ordre, ray^^/tf aux Commettans ou à leur ordre 3 pour éviter les difficultés

ci-dedus repréfentées : car encore qu'ils ne fuilent pas garants de l'événement des

Lettres (ur lefquelles ils auroient mis les ordres ( à moins qu'elles ne leur appar-
tinlfent pour les raifons ci-dellus alléguées \ ) néanmoins ce font des procès qu'il faut

elTuyer quand l'on a affaire à des Commettans qui ne font pas raifonnables, &on
peut par ce moyen les éviter.

La fîxiéme chofe que doivent obferver les Commiflîonnaires , outre le bon or-

dre qu'ils doivent avoir en leurs affaires j efl d'être affedionnés & fidèles en toutes

chofcs en^rers leurs Comnurtans , ce qui conlîfle à leur donner avis de tout ce qui

fe paffe dans les affaires du change ; s'il y a abondance d'argent ou non dans \cs

lieux où ils ont accoutumé de tirer & remettre ; fl les lettres de change y font rares

ou non, fî elles perdent ou fî elles gagnent i s'il efl arrivé des faillites & banque-
routes , parce qu'il eft néceffaire que leurs Commettans fâchent toutes ces chofes

pour fe relier dans les traites Se remifes qu'ils ont à fairb à tous les lieux où ils font

commerce d'argent.

Les Comraiffionnaires ne doivent pas feulement être afïjdionnés envers leurs

Commettans , mais encore les fervir .fidèlement dans la difpofîtion qu'ils feront

de leur argent , c'efl-à-dire , de ne pas préférer leurs ami: , dont les Lettres ne fe-

(oicnt pas fi bonnes que celles d'autres perfonncs , où il y auroit en les prenant
plus de sûreté : s'ils remettent leurs propres Lettres à leurs Commctrans , de ne
leur faire payer pour le change , (\ elles gagnent , que le prix ordinaire de la Place. Sa
Majcfté

, pour réformer cet abus dans le commerce des Lettres de change , venu
par l'avarice & convoitife de plufieurs Marchands Banquiers & Commiflionnaires
qui prenoient plus de change que le prix ordinaire de la Place , par l'Article ) du

Tome I, Deuxième Punie^ E c c c

^ 1
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Titre 6 de l'Ordonnance de léyj ci-deffus allégué , ordonne que: Le prix du

changefera régléfuivant le cours du lieu oà la Lettrefera tirée , eu égard à celui nù la

remifefera faite-, ils ne doivent pas non plus faire payer à leurs Commettans des

courtages des Lettres de change qu'ils auront priles de leur argent, pour la difpo-

fition duquel les Agcns de Banque auront couru franc j c'cftà-dire , qu'ils n'auront

rien pris pour leurs peines » n'étant pas jufte & raifonnable qu'ils mirent en compte

une chofe qu'ils n'aucoient pas payée : enfin , il faut que tous Icf ménagemens que

font les Commiflîonnaires , foit dans la difpofition de l'argent ou des Lettres de

change , foit pour les courtages 6c autres frais , fuient pour & au profit des Com-
mettans , & non pour les Commifllonnaires , qui ne doivent avoir purement &
{îniplement que le droit de commiflîon qui leur eft accorde.

Ce n'eft pas que la plupart des Commettans ne payent point de courtage aux

Commifllonnaires, & que le droit de commiflîon qu'ils leur payent ,foir d'un tiers

ou demi pour cent, eft pour tous frais qu'ils pourroient prétendre * les Négocians

& Banquiers de la Ville de Lyon qui font des commiflions en matière de banque

pour les Etrangers en ufent ordinairement ainfî ^ parce qu'ils payent peu de chofe

aux Couttiers pour leur miniftere : mais à Paris où l'on paye aux Agens de Banque

qui font en Titre d'Office , un huitième pour cent ^ ils n'en ufent pas de même,
ainfl qu'il fera dit en fou lieu.

-t. CHAPITRE V.

Des Commiffionnaites d'Entrepôt qui reçoivent les Marchandifes étw

envoyer en d'autres i& ce qu'ils doivent ohferver.

'our Us

X-zE S Commifllonnaires d'entrepôt fbntdes perfonncs demeurantes dans les lieux

où les marchandrfes fe déchargent par les Voituiiers tant pnr eau que par terre,

qui les y amènent & qui ne paifentpas outre, pour les recharger enf^uite puur d'au-

tres endroits : par exemple , Lyqn efl un entrepôt pour toutes les marchandifes qui

viennent d'Italie Se de Marfeillc , où il y a des Commifliunnaires qui les reçoivent

Se qui les envoyent enfuire par terre à Rouane , qui est fîtuée fur la rivière de

Loire, où elles te chargent enfuite fur des batteaux pour être envoyées à Paris,

Orléans, Tours , Angers, Nantes & autres lieux.

Orléans efl auflî un entrepôt j où il y a encore des Commifllonnaires qui reçoi-

vent les marchandifes qui viennent de Nantes 6c autres Villes fltuces fur la rivière

de Loire , qui les envoyent par charrettes à Paris 6c-ï Rouen.
Rouen efl encore une Ville d'entrepôt pour les marchandifes qui viennent par

mer d'Hollande , d'Angleterre & de toutes les Villes du Nord pour la ville de Paris;

Nantes , Saint - Nialo 6c la Rochelle j pour celles qui viennent par me-r d'Elpagne &
de Portugal, dans lefquellcs il y a des Commifllonnaires qui reçoivent les marchan-

difes , pour les envoyer enfuite en d'autres lieux aux Marchands à qui elles appar-

tiennent.

Paris cft auffi une Ville d'entrepôt pour les marchandifes qui viennent de Flan-

dres, d'Amiens, Reims, Châlons & autres Villes de Champagne, pour les envoyer

en Picardie , Champagne 6c Bourgogne : enfin , il y a ainfl plufieurs Villes d'entrepôt

dans le Royaume ou fe déchargent les marchandifes qui viennent d'un endroit , Se

où eiies fe rechargent pour les envoyer en d'autres.
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Il n'y a rien qui facilite tant le Commerce qae les Villes d'entrepôt, fi l'on con-
(idcre l'avantage qu'en reçoivent les Marchands : car il eft certain que les voitures

feroicnt plus chères , s'il falloir envoyer les marchandises par terre direâemenc
(i'uu lieu en un autre : par exemple , s'il falloir envoyer directement de Nantes à Pa-
ris, ou en Champagne fur des «barrettes, les tnarchandifes qui viennent d'Efpagne

,

Portugal & autres Pays étrangers , il en coûteroit davantage de voiture que u on
les envoyoit par eau dudit lieu à Orléans,& de ladite ville ï Paris par terre , parce
que les voitures ioni moins chères par eau que par terre » ainlî que l'expérience

nous l'a appris: car par exemple, fi un Négocianr de Paris avoir commis en Efpa*
gne ou en Portugal des laines ou autres marchandifcs , 6c qu'il les fît venir par
mer jul'qu'à la Rochelle , il feroit obligé de les faire venir direâement par terre

jafqu'à Paris , parce qu'il n'y a point de rivier.e fur laquelle on les pût charnier } ainfi

il lui coûteroit douze à quinze livres pour cent pelant , au lieu qu: fi elles

écoient débarquées à Nantes il les feroit venir lur Ja rivière de Loire jufqu'à

Orléans , & de là à Paris pat terre, & il n'en coûteroit au plus que cinq livres pour
cent pefani pour la voiture , tant de Nantes à Orléans par eau

,
que d'Orléans à Paris

pancrre. ry' -i ••-

H y a dans toutes les Villes d'entrepôr , comme il a été dit ci*devanr, des per>

Tonnes qui s'ariachent particulièrement à faire ces lortes decommiffionsi & d'autant

qu'elles ont relation au Commerce , il eft nécefiaire d'en donner quelques rnaxî*

mes à ceux qui voudroient s'adonner à cette profefllion pour s'en fervir & fe bien
conduire.

Premièrement il faut que dans les Villes d'entrepôt où les marchandifes vien-

nent par eau , les Commiillonnaires fe logent proche les rivières , afin d'éviter les

frais des Crocheteurs & Gagne-deniers pour le port des marchandifes au magafin

,

qui feroient grands s'ils en étoient éloignés.

2. Il faut qu'ils ayent un magafin grand & fpacienx pour y mettre les marchandi*

Tes commodément , (éparément Se fans confufion , pour les retrouver 1 point nom-
mé, quand il eft queftion de les en tirer pour les charger fur des charrettes & les en«

voyer aux lieux deftinés.

}. Us doivent prendre foigreufement garde quand ils reçoivent les balle s & caifTes

de marchandifes des Batteliers , qu'elles foienr bien conditionnées ; c'eft- à-dire,

qu'elles ne foienc point mouillées ou gâtées par quelqn'autre accident : fi ce font

des tonneaux d'huile ou quelqn'autre marchandife liquide , fi elles ne fonr point

trop en vuidangej ainfi à l'égard de toutes fortes de marchandifes, & en faire de
bons Procès-verbaux , s'il s'en trouvoit aucuns , afin d'éviter les difficultés qui pour-
fuient iurvenir entre les Charretiers & les Marchands à qui elles appartiennent , Se

entre eux pour la difficulté qui s'y rencontreroit, lorfqu'elles leur feroient livrées

,

dans la croyance qu'ils auroient qu'elles feroient arrivées par leur faute : cette pré-

caution eft même conforme aux Lettres de voiture , qui portent ordinairement ces

mots : L'ayant reçue bien conditionnée & en tems dû , il vous plaira payer pour la

voiture tant pour cent ou pour balle. Cette maxime eft fi importante aux Commif-
fionnaires, que s'ilsfecevoient des marchandiiesdéfeâueufe; & mal conditionnées ,

ils fetoient tenus de dommages & intérêts enverr les Mirc!.ands à qui elles

appartiennent : la raifon en eft , que (uivant le Proverbe , qui paff'e commijjîom
perdy car la Lettre de voiture portant qu'ils recevront ies marchandifes bien condi^

tionnées , ils ne doivent pa les recevoir autremenr , à moins d'en être garans i

c'ed pourquoi il eft nécelfaire que les Commiffionnaires ou leurs Fadeurs foient

prcfcns à la décharge des marchandifes.

4> Si la marchandife eft ftefle & qu'elle fe puKfe cafter & brifer ( ce qi'ieftmat-

£ e e e ij
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que par une main imprimée iur les balles & caiiTes, ainHqu'ila été dit ci- devant)',

d'avertir les Crochcteurs & Gagne- deniers de la manier doucement ^ pour empê-

cher qu'elle ne le brife.

$. Il faut fonger en arrangeant les ma'chandifes dans le magafin ^ '"'parer celles

qui peuvent gâter les autres-, par exemple , à ne poin. leitre des u. lies de u'ôrres

liqueurs coulantes fur des balles de draps , 8c fur des cai^Fes de m trchandiles de

loye , afin qu'elles ne puilTent pas par le coulage les endommager.
6. De tenir des Livres de réception & d'envoi des marchandiles en bon ordre, pour

évite laconfudon.

7. ")e ne point préférer dans l'envoi des matchandifes les uns plus que les autres,

car ce feroit une injuftice *, il faut qu'un Commiflllonnaire obferve cette maxime , de

les envoyer chacune à leur rang , f'eft-à-dire , que les premières doivent toujours

partir avant les dernières arrivées , (î ce n'cft les marchandées (ujettes à fe pourrir

& fe gâter , comme des olives , oranges , citrons & autres fruits , & celles dont la

vente doit être lommaire , comme le poiflbn fec & falé qui fe débite en tems» de

Carême , parce que ce font des marchandiles privilégiées , Se qui ne peuvent fouffrir

de retardement j fans produire un dommage très-notableàceuxàqui elles appar-

tiennent.

8. De donner avis aux Marchands lorfque leurs marchandifes feront arrivées , &
le jour qu'elles font parties , on qu'elles partiront , afin qu'ils puiflent prendre leurs

mefures dans la vente qu'ils en doivent faire , cela étant de très-grande conféquence

aux Négccians.

9. Déménager le prix des voitures de en tirer le meilleur marché qu'ils pourront,

afin d'éviter les dépenles inutiles , parce que les Commiflionnaires lont obligét en

eonfcience de procurer tous les avantages poffibles des Commettans , & ils ne doi-

vent non plus faire payer aux Marchands à qui appartiennent les marchandifes, que

ce qu'ils auront effectivement jpayé & débourfé pour les frais & avaries d'icelles, au-

trement ce feroir un vol manifelle.

10. Les Commiflionnaires doivent envoyer Jumoinsîous les ans aux Commettans

le mémoire , rant des frais qu'ils ont payés pour eux , que de ce qui eft dû pour leur

Commiffion , pour éviter les difficultés , les fins de non-recevoir et pour en procu-

rer le payw*menr j c'eft une maxime à laquelle ils ne doivent jamais manquer.
Les mémoires qu'ils enverront doivent marquer trois chofes ; la première, la date

du jour qu'ils auront envoyé 8c fait partir les marchandiles , la féconde , le nombre

des Ballots, cailles & tonneaux-, & la troilîéme, par le menu les frais 8c dcpenfet

qu'ils auront faits lors de chaque envoi, duquel mémoire il ne iera point inutile

de mettre en cet endroit un Formulaire , auflibien que des Lettres de voiture pour

plus grande intelligence. '

Formulaire d'une Lettre de voiture ^ d'un ballot de mauhandife.

A Orléans, ce ij Février 1674.

iVI ONSIEUR, je vous envoyé par Louis de la Roche j, Voiturier par terre de

cette Ville, un ballot de marchandife marqué comme ci-contre, pefant 42e liv.,

lequel ayant reçu bien conditionné ^ en tems dû, vous lui payerez pour fa voiture

à raifon de j liv. 10 fols pour centj comme par avis de

A MONSIEUR,
Monfieur Javot , Marchand , rue S. Denis, Votre très-humble fervireur,

à l'enfeigne du CroilTant d'or. A Paris. .^ Db la Mare.
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Jutre lettre de voiture de quatre coiffes de marchandifes. ,

A Orléans j ce 10 Février 1674,

}on ordre j pour

J. S.

>2t

3 livres | fols pour cent. Comme par avis

Votre fcrvitcur j &c.

jVl O N S I EU R , je vous envoyé par Nicolas Royer , Voiturier par terre de Pari^

,

quatre caiffes de marchandifes marquées comme ci- contre, pefaïues en(emble 990 N".
livres , lefquelles ayant reçu bien conditionnées , & en tems dû , vous lui 3 &. 4.

payerez fa voiture à railon de
de

A MONSIEUR,
MonHeur Jean Saulier, Marchand,

rue Quincampoix. A Paris.

Il y a trois chofes à remarquer dans les Lettres de voitures : Premièrement
, quand

il eft dit bien conditionné -, c'eft-à-dire , qu'il faut que le Voiturier rende les ballots

oucaiffes de marchandifes faines ôc entières j fans être gâtées ni mouillées
, parce

qu'ils fonc tenus de con(erver les marchandiles en les chargeant bien {ur leurs char-
rettes , enfoite que les ballots Ôc cailTcs ne le puident rompre & briler par le heurt
des unes contre les autres , s'ils lailToient du vuide entre deux y 6c après que les

charrettes font chargées ils doivent les couvrir de paille Se d'une pièce de tuile

que l'on appelle Banne , pour garantir la marchandife de l'injure du tems , ^ H les

Voituriers n'ont point pris cette précaution j ôc que la marchandife vienne à erre

rompue J brifée ôc mouillée, ils font tenus d'en payer le dommage aux Marchands à
qui elle appartient , comme étant arrivé par leur faute.

Néanmoins , il pourroit arriver que le défordre où fe trouvcroient les balles 5c
cailTes de marchtndiies , lorfqu'eiles arrivent au lieu où elles doivent être déchar>
gces , ne feroit point arrivé par la faute des Voituriers , mais feulement par acci-

dent ôc par malheur : comme par exemple, H un edîeu venoit à Ce rompre, qui cau-
sât le renverfemenr de la chariettedans uu foHé plein d'eau , & que par cet accident
la marchandife vîn: i (e vompre où à fe mouiller ; H des voleurs rompoient
ic brifoient les ballots ôc caiiTes dans la croyance qu'ils auroient qu'il y eût de l'ar-

gent, & qu'ils jettalfenr la marchandife d'un côté ôc d'autre , ôc que pat ce moyen
elle fût gâtée delà boue ou mouillée -, en «e cas, j'eftime que les Voituriers ne feroient

point tenus de payer aucun dommage, parce qu'il ne provient point de leur faute >
{>outvûque l'accident foit arrivé efftre deux Soleils; car s'ils partoient 8c arrivoienc

a nuit ôc à heure indue 3 je ne doute point qu'ils n'en fuflcnt tenus j parce qu'ils ne
doivent pas rifquer le bien qui leur eft confié.

1. Quand l'on dit par les Lettres de voiture , les ayant reçues en tems dû, c'eft-

à dire, que les Voituriers doivent partir à l'indantmême du heu où ils chargent les

tnarcliandifes , ôc le mettre en chemin pour les rendre en un autre dans un rems
proportionné à la longueur du chemin , fans fe pouvoir arrêter en d'autres lieux

pour faire d'autres voitures , ôc puis reprendre les premières. Par exemple, un Voi-
tuiier qui chargeroit à Orléans de la marchandife pour être voiturée à Paris , ôr

qu'il ne la rendît que dix ou douze jours après celui de fon départ; c'efl ne la pas
recevoir en tems dû, parce qu'il ne faut que trois ou quatre jours au plus de
matche pour rouler depuis Orléans jufqu'à Paris , ôc un Négociant a jufte (ujec

de croire que le Voiturier a lailTc fa marchandife en chemin pour en charger 6c voitu-
rer d'autres pour quelqu'autreà fon préjudice. Ceft la raifon pour laquelle, quand
l'on eft prelTé de recevoir les marchandife', l'on fait quelque fois des conditions
avec les Voituriers de leur payer, par exemple, 4 livres pour cent s'ils la rendent
à jour nommé, ou qu'ils a'auipnt que 40 fols s'ils ne (atisfont à la condition»

É
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;. L'on ajoute à la Lettre de voitarc. comme par avis-.c'eft à-dire, que le Com-
mifllîonnaice doit écrire féparément par la Pofte , ( car le Voiturier elï porteur de

la Lettre de voiture ) à celui auquel il envoyé la mnrchandife, le jour qu'elle cft

chargée& à-peu-près le tems au'elle doit arriver, quand il y a un long chemina
faire , C\ c'eft [ r le compte d un autre Négociant demeurant en une autre Ville,

& les lui faire cenir fuivant l'ordre qu'il en a , afin qu'il puilîe lui donner auf(i avis

du départ de fa marchandife : toutes ceschofes étant nécellaires à favoir pour la

manutention du Commerce. Il y a encore une chofe à quoi les Commifldonnaires

ne doivent jamais manquer , qui eft de mettre entre les mains des Voituriers les

acquits ou laiflezpairer des Bureaux des entrées du Royaume, ou des traites fo-

raines , Ct aucunes il y a , ou de les joindre & envoyer par li lettre d'avis j afin que
l'on ne trouve point d'obftacle pou^ retirer de la Douane les marchandifes où elles

doivent être oïdinaitemeni déchargées.

Formulaire <Cun mémoire de ce qui e(i dû à un CommiJJîonnaire * tant pouffes frais

que Commijjîons par lui faites»

MonHeur Paul Javot, Marchand à Paris, doit au fieut de la Mare ,* Marchand

,

Commiflîonnaire à Orléans.

Du it Février 1674.

Payé pour la voi Uit d'un ballot Numéro i , reçu de Jacques Petit de Saumur

,

envoyé au (ieur de la Roche le lé du mois.

Payé pour le port dudit ballot du batteau au magatin

,

Pour ma commiflion,

. ji.
i ,, , , Du I Mars 1674.

Payé pour la voiture de huitcaides reçues de Thomas Barbot

de Lyon , envoyées à Paris audit fieur le x dumois par Nicolas

Royer,
Pour le port des huit cailTes au magafin >

Pour ma commiffion

,

•
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L
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Le Formulaire cidefTus fuffit pour femr de modèle pour contes fortes de mé-
moires de cette qualité.

Le mémoite étant fait , le Commifllonnaire le doit envoyer au Marchand pour

lequel il a fait la commifllon» ou bien à fon Cotrefpondant qu'il aura à Paris ; ainû

que les grands Commiflionnaires, âcqui font beaucoup d'anaires.ont accoutume

de faire pour s'en procurer le payement. Voilà les principales maximes ^ obferva*

tions que doivent avoir les CommiUionnaires , qui reçoivent dans les Villes d'en-

trepôt les marchandifes pour les envoyer en c|'a\itte$ lieux, fuivant les ordres qu'ils

en onr reçus»

: , .,1
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Dm CommiJJîonnaires des f^o'uur'urs par nrre ^ & les maximes qu iU doivent
, , ob/èrvcr, . , • ..

i

I-'ES Commiffionnaires des Voituricrs font ordinairement des Hôrelliers qui lès

logent, qui pour Ici foulager & les laifler' repofer d'un long & pénible voyage,
quand ils font arr'.vcs fe chargent des Lctîrci» de voiture de leur cargaifon Se des
acquits de la Douane, ou des bureaux.de traites foraines des lieux otk ils ont padé,
& vont avertir les March,ind$ à qui les matchandiles appartiennent , de retirer à la

Douane où elles doivent être ordinairement déchargées par les Voituriers, ou de
chez eux celles qui s'y (ont déchargées : ils prennent audi le foin de payer pour
les Voituriers les droits de barrages, domaniaux, &c autres droits qui (e payent à

l'entrée des Villes , d'aller recevoir des Marchands le prix de leurs voitures à leur

loiHr , & cependant en faire l'avance aux Voituriers. Ces lorces de Commillionnaires
doivent obferver fept choies.

La première, de ne pas permettre aux Voituriers de décharger dans leur maifon
les marchandifes qui le doivent être au Bureau de la Douane, on en d'autres Bu-
reaux où elles doivent être vues Se viltrées j

parce qii 'il n'y va pas moins que de la

confîrcation , non-feulement des marchandifes qui ie irouveroient être déchargées
fn leurs maiibns , mais encore des charrettes & chevaux : aind qu'il eft ordonné par
plufieurs Ediis , Déclarations & Arrêts rendus en conféquence.

La féconde , de fe trouver pré(enrs à la Douane lorfque les marchandifes fe

déchargent, pour deux raifons : la première, pour voir fi les ballots ou caiiTès font

bien conditionnes , pour éviter les difficultés qui pourroient furvenir entre les Mar-
chands à qui les niarchandites appartiennent &c les Voituriers^ s'il s'en rencontroit

quelqu'une de mouillée ou gâtée par quelque accident , à quoi les Voituriers n'au<

roient pas pris garde. La féconde , aBn de faire ranger en quelque endroit à couvert
les ballots ou cailles, pour éviter q Telles ne reçoivent du dommage depuis les

avoir déchargées.

La troifiéme , eft à l'inftant même qu ; la marchandife eft déchargée à la Douane,
de porter aux Marchands à qui elle apps rtient les acquits , afin qu'ils aillent la retirer

au plutôt
i il feroit encore mieux qu'i'i cuflent le foin de la faire porter fui l'heure

chez les Marchands ^ ainfi que le', habiles Commiffionnaires ont accoutumé.
Cette peine ne leur eft pas inutile , parce que , à même tems , ils fauront d'eux
s'ils n'ont point de marchandifes à envoyer dans les lieux où doivent retourner les

Voituriers.

La quatr- 'r..;, eft, d'être diligcns à vifiter (ouvcnt les Marchands, pour appren-
dre d'eux s* Is n'ont point de marchandife à envoyer dans les Provinces , ou o'ans

les Pays Etr^^ngers, & dans quel tems ils en peuvent avoir, afin qu'il fe trouve
toujours, s'il ft peut , des voitures prêtes pour renvoyer les Voituriers d'où ils fout
Venus pour ne i?% pas retarder & confommer en dépenfe.

La cinquième oofervation eft de ne point favoriv"er les Voituriers les uns plus

que les autres , lorlqu'il eft queftion de leur donner des voitures pour leur retour

,

en préférant le dernier venu au premier , pour tirer par ce moyen quelque petit

avantage, cir ccUn'eft pas jufte, & la raifon veut que le premier arrivé charge

(
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fa charrette avant le dernier venu : outre qu'il y va de l'intérêt des Commi(Tîon<
ntites d'en ufer ainH, parce que C\ un Voiturier s'appcrçoit avoir reçu ce mauvais
traitement He Ton Cummifllonnaire , cela lui donne lieu de le changer & en pren-
dre un autre pour faire les affaires •, ôc par les plaintes qu'il en peut faire il tout

le monde , il lui fait peidre fa réputation , 8c par conféquent Ton emploi. Il ne
faut pas non plus que les Hôielliers qui logent les Voituriers, & qui font leurs

commidlons négligent de leur faire trouver des marchandifes à voiturer pour leur

retour j à dedein qu'ils foicnt plus long-tems chez eux pour gagner davantage avec

eux en les confommant en dépenfe.

La lîxiéme eft, que les Commiillonnaircs doivent tenir des Regidres pour écrire

la marchandife qu'ils reçoivent, tanr des Provinces que des Pays Etrangers, Se

celles qu'ils chargent fur les charrettes pour le retour des Voituriers , pour deux

raifons : la première , parce que bien louvent les puilfans Voituriers qui ont plu-

fleurs che> aux & charrettes envoyent leirs Charretiers pour les conduire; ainlî il

e(l nécelHàre qu'ils tiennent un bon ordre pour leur rendre compte des voitures qu'ils

reçoivent des Marchands , &c des autres dépenfes qu'ils font pour eux: la féconde,

atin que s'il arrivoit quelque contedation fur le fujet des voitures entre les Marchands
& les Voituriers pour le tems que les marchandifes doivent arriver dans les lieux

où elles font envoyées , ils puiflent rendre raifon de la condition qui a été faite;

car il arrive queiquefois que les Marchands , comme M a déjà été die au chapitre

préccde'^t, font des conditions de donner tant pour cent pour la voiture , en

cas que :es Voituriers la livrent à jour nommé , ou tant , en cas |qu'clle ne loit pas

livrée dans ledit tcms.

La feptiéme & deti.icre obfetvation , eft d'être fecret , & de ne pas dire à d'autres

Marchands quelles marchandifes sont arrivées à ceux à qui elles appattiennent,

ni celles qu'ils envoyent dans les Provinces ou dans les Pays Etrangers \ parce que

cela leur eft d'une grande conféquence queperfonne ne fâche leurs affaires, ainfi qu'il

a été dit ci devant.

Il s'ed fait depuis Tannée 1 6% i divers Réglemens , concernant les Voiture^ k
Voituriers par terre, leurs Facteurs j Courtiers & Commiflîonnaires , qu'il eft im-

portant que n'ignorenr pas les Marchands & Négocians, o'i autres perfonnes
,
qui

font obligées de s'en fervir.

Le Règlement du Lieutenant Civil de Paris du 18 Juin 1601 , rendu à la rcquifi-

tion &c fur les Concluions des Gens du Roi,ordonne , que tous ceux qui chargeront

les Meflagers , Rouliers, Maîtres de Coches & Carrofles, de Valifes, Coffresj&
aucrts chofes fermées à ci'f & ne feront point (ur le Regiffre la déclaration des

chofes qui (ont en icelles, ne pourront demander pour la valeur des chofes qui

font dans lefdites Valifes & Coffres , non déclarées fur le Regidre ou Feuilles

,

plus que la fomme de cent cinquante livres , lorfqu'elles feront perdues par la né-

gligence des Voituriers, & fans fraude, en affirmant néanmoins par ceux qui les

réclameront, qu'elles valent ladite fomme de cent-cinquante livres -, fauf à ceux qui

feront des envois de chofes de plus grandes valeurs à les (pccifîer fur lefdits Regil-

tres 8c Feuilles , auquel cas les Maîtres des Coches , Carroffes ^ 8cc, feront tenus de

rendre la jufte valeur des chofes qui manqueront.

Par un autre Règlement du Lieutenant Civil , concernant les emballages des

marchandifes, du 17 Novembre \6çf\ , rendu pareillement à la réquilîtion & fut

les Conclulîans des Gens du Roi , il eft ordonné , que conforihément aux Edics

vérifiés de 1679, 8c le Règlement du Confeil.du ij Jtfin 1678 , enfemble l'Arrêt

du Confeil du 8 Février 16S; , les Marchands ou Commiffionnaircs qui font

des envois de choies précieufes , comme brocards & ctoffies d'or ou d'argent

,

étoffes
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étofifes de foyes, guipures, rubans , dentelles, gans 8c autres ^hofes qui peuvent
facilement fe gâter par l'injure des tems, les feront mettre dans descai/ies envelop-
pées dv toile cirée , avec un emballage au-dolTus ; Et à IVgard des marchandiies
frroHîeres , les feront emballer avec paille, ferpillieres & cordages; quoi faifant

,

esVoituriers, Rouliers, MeiTagers & tiutres , en feront refponUbles , Ci parleur
faute & manque de foin les marchandifes fe trouvent gâtées. Ordonnant en outre

,

que fuivant l^filits Edits, & l'article X. du Règlement de 1678 , les MefTagers, Maî-
tres de Coches & CaroiTes qui font Meflugerie , & leurs Commis, auront un Re-
giftre duenfient paraphé , fur lequel ils fe chargeront de tout co qui leur fera mis
entre les mains pour voiturer : auquel Regiftre foi fera ajoutée comme à ceux des
Murchands; & feront tenus ceux qui voudront envoyer de l'or , de l'argent , des
Îierreries , & autres chofes précieufes , ou papiers de conférruence , d'en faire un
ordereau , & le faire tranlcrire fur le Regiftie : lefquels &lenHgers , Maîtres do

Coches & CaroHes, fuivant l'Arrêt du Confeil du 8 Février i683 , ne feront ref-

jionfa'oles que de ce qui aura été écrit fur leurdit Regiftre.

Les Fermiers de MeHageries & CaroiTes de Lyon , ëc autres Villes du Royaume ',

e^aat voulu aiTujettir les Marchands & Négocia us à fe fervir d'eux pour leurs voi-

tures; & les.troublant dans la podeflion , où ils avoient éré de tout tems , de fe fer-

vir pour le tranfport de leurs marchaudifes par toutes les Villes du Royaume ojli

ils les envoyoient & le; faifoient palTer , de teb Voituriers , Routiers & autres corn»

iTioriités que bon leur fembloit; comme aufli d''> voir des Correfpondans & Corn»
miffionnaires dans toutes les Villes & lieux où ils en avoient befoin pour recevoir
leurs marchandifes , les conferver & énvc/er par telles voies qu'ils jugeroient à
propos , & l'aftaire ayant été portée au Confeil

;

Sa Majefté
, par uu Arrêt de fondit Confeil du a Avril 1701 , en interprétant un

outre Arrêt du 24 Janvier 1684» rendu en faveur des Fermiers des Medageries,
maintient & garde 1er Marchands & Négocians dans leur ancienne liberté d'adref-

fer leurs cailles & ballots aux Correfpondans , Marchands , & autres ou'ils peu-
vent avoir dans leur commerce en dinérentes Villes du Royaume, pour taire pafler

enfuite lefdites cailles & ballots du poids au-deiTus de cinquante livres aux lieux de
leur deftination

,
par les voitures que lefdits Correfpondans eftimeront les plus

commodes.
Il avoit toujours été libre aux Voîturiers par terre arrivant à Paris de fe fervir de

tels Fafteurs Sa Commiiïîonnaires qu'ils le trouveroient à propos ; & comme on l'a

remarqué au commencement de ce Chapitre , c'étoit ordinairement les Hôtelliers

chez lefquels ils logeoient qui avoient coutume de leur en fervir.

Les befoins de 1 Etat ayant obligé pendant la Guerre pour la fucceflîon d'Efpa*
gne , de recourir à des fecQurs extraordinaires pour la foutenir contre la grande
alliance , il fe ût en 1705 entre autres créations de nouveaux Oilîces , une création
de Courtiers , Fa6i:eurs & Conimiinonnaires des Rouliers , Muletiers, & autres

Voituriers pour la Ville , Fauxbourgs & banlieue de Paris , avec attribution d'un
droit de fol pour livre fur toutes les voitures , balles, ballots , hardes & équipages,
& autres marchandifes au-delTus du poids de cinquante livres qui fe voiturent pat
teite.

Peu de ces Offices ayant été levés , & d'ailleurs les Marchands & Voituriers fe

trouvent fatiguas par cet établiflement peu convenable à la liberté du commerce ,

Quelques riches Hôtelliers des Rouliers qui avoient coutume d'être leurs Commif-
nonnaires , & un Entrepreneur de Voitures , demandèrent au (îonfeil du Roi la

fuppreiTion de ces OUices , en rembourfant de fa finance celui (jui étoit chargé de
fexecution de l'Edit , & lui payant les deux folspour livre qui lui avoient été accor-
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NoiTvBiLB dët par cet Edit ; k la charge nëanmoîna que leur droit du fol pour livre fublifteroit

AvoMiN- en leur faveur ,
jufqu'A ce qu'eux-môme* euiïent élé rembourfëi.

'^'^""'
Leurs oft'res ayant été ucceptëes , il fut rendu un Arrêt du Confeil d'Etat du ao

Mars 1706, portant:

I. Qu en payant par eux en cinq payemens la femme de cent mille liv. & les deux

fols pour livre , les OiHces de Facteurs & Coinniinîonuaires des Rouliers & Voitu-

viers feroient éteints & fupprimés pour toujours^

II. Que le droit de foi pour livre fubfifteroit pendant vingt années
, pour être

par eux reçu jufqu'à leur entier rembourfement : du produit duquel droit ils

compteroient annuellement pardevant le fieur Lieutenant Général de Police de

Paris
,
pour être fupprimë avant ce tems , s'ils étoient rembourfës , ou après ledit

tems prorogé , s'ils ne l'ëtoient pas.

III. Qu'api es lefdites vingt anoëes le droit ceiTeroit ebfolument, & refteroi(

éteint avec perniifTion & faculté à toutes perfonnes d'être Fafteurs & GommilTioo-

naiies des Routiers & Voituriers , en fe conformant aux Arrêts & Héglemens, &
fans payer aucun droit.

IV. Qu'ils pourroient établir des Bureaux & Commis UQur la perception du

droit dt- fol pour livre . & pour faire exécuter à leur profit 1 Arrêt du Gonieil d'Etat

du 5 mai 1706.

V. £nfin
,
que les Hêtelliers de la Ville , Fauxbourgs & Banlieue de Paris, Ce-

baretiers , ou autres.qui entreprennent des Voitures , ne pourront à l'avenir
,

jur*

qu'au parfait payement de latfite fomme de cent mille livres , s'ingérer de faire le

courtage des Rculiers , ni recevoir chez eux aucuns ballots pour compofer leurs

Toitures , fous les peines portées par l'Edit, s'ils n'en ont eu permiflion par écrit

de ceux qui ont avancé ladite fomme ; & en pavant à leur acquit & décharge pai

forme de prêt ou autrement , les fommes dont ils conviendront par l'avis du fieur

Lieutenant Général de Police : lefquelles fommes ferviron d'autant fur ledit rem-

bourfement. ] ,

C H A P I T R E V I I.

Des Agens de Change tt de Banque , & Courtiers de Marchandifes , de leur utilité

dans le Commerce , & des maximes qu'ils doivent avoir poury bien réujfir.

X^KS Marchands , Négocians & Banquiers fe fervent , non- feulement de Com-
xnifTionnaires pour faciliter leur commerce , tant pour l'achat & la vente des niar*

chandifes, que pour les traites &. reniiies de l'argent dans les Provinces du Royau-

me & dans les Pays Etraiigers ; mais ils fe fervent encore des Agens de Banque &
Change , & Courtiers de marchandifes pour facililer par leur entremife leurs ne-

gociations , ce qui les rend très-néceiîaires au Public pour la manutention du cqm-

inerce, ainft que je ferai voir oi après : aufli n'y a-t-ilgueres de Villes en France

,

2uand le commerce y eft tant foit peu confidérable , où il n'y ait des Agens de

hange & Banque , & des Courtiers de marchandifes
,
particulièrement à PniiSi

Houen, Bordeaux, la Rochelle, Nantes, Tours, Ma^feille , & autres bonnes

Villes du Royaume, qui npfoiit autre exercice que celui de s'entremettre entte les

Marchands , Négocions ik Banquiers
,
pour diipofer les uns aux autres les Lettres

& Billets de Change , & antres Billets , valeur re$ue en dejuier» comptaas ou uiar-:
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cliandirei , & faire vendre, acheter, troquer & échanger les marchand ifei; c'eft

Sourquoi il eft nëceiïaire (le faire voir ce que c'eft que les Agens de Change 8c

anque, & Courtiers de murchandifes , leur utilitë,non-reuIeiuetitau commerce,
mais encore à l'Etat & au Public , leurs fonctions & les maximes que doivent avoir

& obferver ceux qui voudront s'adonner A la profeiTion de Courtier , foit de !•

Banque , du Change , ou de marchandifes , afin qu'ils fe puifleut bien conduire ea
C0tte profeffîon.

Pour cela il faut obferver que les Agens de Changé & Banoue ne s'entremettent

feulement que de la difpofition des deniers & des Lettres & Bdiets de Change
,
qui

fe donnent & fe prennent entre les Marchands , Nëgocians & Banquiers ; & qua
les Courtiers de marchandifes ne s'entremettent que de Faire acheter , vendre , tro-

quer & échanger les marchandifes entre les Marchands & les Négocîans , s'atta-'

chant chacun à difiërente forte de commerce de marchandifes ; car les uns font

Courtiers de foyes en balle , grèges en mataHes & teintes ; les autres de marchandi«
fesde draps jd'or, d'argent & foyes manufafiurëes ; ceux-ci de toute forte de dro-
gueries &. épiceries ; ceux-là de toute forte de draperie de laine , fergeries , came-
loterie; les autres de toiles qui fe manufa£turent tant en France, que dans les Pays
Etrangers ; ainlî chacun s'eut remet& s'attache particulièrement à faire les Courta-
ges de certaines fortes de marchandifes. Il y en a encore d'autres qui font Courtiers

dans les Manpfadures , qui ne fe mêlent que de faire acheter & vendre les étoffes

& ouvrages qui fe fabriquent dans chaque Corps & Communauté, dont ils font

reçus Maîtres.

Il y a des Villes où les Agens de Chance & Courtiers de marchapdifes font en
titre d'Offices créés par le Hoi , dont les Charges fe lèvent aux Parties Cafuelles :

il y en a d'autres qui no font point en titre d'Offices , & qui font feulement choi-

fis par les Prev6t des Marchands , Maires & Ëchevins , & par les Juge & Confuls

^es Villes de leur réiidence , devant lefquels ils prêtent le ferment de bien &
fidèlement exercer l'état de Courtier ; fil il y en a encore d'autres qui font la

Courtage, £ans qu'il foit befoin qu'ils demandent à perfonne la permiffîon de
l'exercer, pourvu qu'ilsjoientrecofinus d'honnêtes gens par leurs Jurés, & par les

Particuliers Artifans de leur Communauté , autrement ils ne le fouf^riroient pas :

^ les droits de Courtage que prennent les Agens de Change, Banque & de
tn^rchandifes pour les affaires qui fe font par leur entremife , fe payent aufTi dif)^é-

remment , les uns en prenant plus, &. les autres moins ; c'eft félon les fortes de
négociations que les Courtiers font pour les Marchands , Nëgocians & Banquiers,
$cles lieux.

A Paris il y a trente Agens de Change , Banque & Courtiers de marchandifes
de draps de fpyas , laines , toiles , & autres fortes de marchandifes étrangères en
titre d'Offices qui ont été créés en divers tems. Au mois de Juin de l'ar lée 1572

,

Charles IX. créa en titre d'Office les Agens de Change, Banque, & Courtiers do
nierchandifes en toutes les Villes du Royaume où il y avoit des perfonnes qui s'en

eotremettoient ; mais cette création a demeuré fans effet jufqu'au i5 avril i5g5
,

qu'Henri IV
,
par Arrêt de fon Confeil d'Etal, voulant régler toute forte de

Courtiers dans les Villes du Royaume où il fe faifoit un grand Commerce , à un
nombre çertaiii & limité , ordonna entr'autres choses

,
que dans la Ville de Paris il

n'y auroit que huit Courtiers de Change & Banque & vente en gros de marchan-
difes étrangères

,
pour la confervation & commodité du Commerce ; & en outre

,

il fut ordonné par ledit Arrêt, que pour davantage accroître la fureté du Com-
merce, que les Lettres de change fit vente en gros des marchandifes étrangères qui

feroient contre-figoées par les Courtiers ,
porteroient l'hypothèque du four que le

i!;T'mm
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terme feroit échu ; & celui du pavement des Lettres de ehange , iprèi ^e le» font'

matioDi de pu; ei auroient ëte bnin & dûment faitei , fil que pour le bien fie utilité

du cuiiimerce , les Murciiandi tralîquana des Lettres de change , banqu* & venta

en gros de maichandifes étrangères, pourroient, par l'entremife des Courtiers ou
autrement

,
prendre fil bailler argent en dépôt pour tel tents qu'ils aviferoieut bon

être , fuivant l'ordre qui a'exer^oit A Lyon , Veuiro , Anvers fie autres bonnes Villes

où les changes avoient cours ; à la churge que le profit &( intérêt du dépôt ne pour*
roit excéder le prix permis par les Ordonnances , fur peine d'être punis luivant

la rigueur d'icelles. Et par Lettres Patentes dudit jour i5 Avril iSqS , Sa Majefté

enjoignit au Prévôt de Paris , ou à fou Lieutenant Civil, de faire lire & publier l'Ar-

rêt de fon Cunfeil y attaché, donné fuivant fil conformément k l'Edit de Charles

IX du mois de Juin iSya ; & icelui faire garder fil obferver félon la forme h. te»

neur avec inhibitions fil défeiifes k toutes perfonnes de quelque condition fil état

au'ils fulTent, de faire exercer l'état fii Office d« Courtiers de change, banque
« vente en gros de marchaudifes étrangères , fans au préalable avoir pris des Let-

tres de Provifîon . fur peine de punition corporelle, fil decinq censécus d'amende:

«n vertu duquel Atrêt les liuit Oitices de Courtiers en la Ville de Paris furent levés

par ceux qui exerçoient lors le Courtage, qui prirent pour cet eft'et des Lettresde

Froviflon du Roi.

En l'année i634 Louis XIII
,
par fon Arrêt duGonfeil d'Etat dn a3 Odobre ,ea

augmenta le nomb£e jufqu'à vingt
)is cwEt enfin par (on Edit du mois de Décembre i638, il créa encore dix OfUîces de

Courtiers
,
qui furent inco " es aux vingt anciens , fil Sa Majefté

,
p6ur leur don-

ner moyen de faire valoir leurs Charges autant les unes que les autres , les érigea

en un feul Corps, qui feroit appelle le Corps dus Courtiers do Change fil de Banque,

voulant à cet efîet qu'ils élulTent pardevant les Juge fii Confuls de Paris , deux

Courtiers de leur Compagnie pour être leurs Syndics , Procureurs fil Receveurs

,

Ïour avoir le foin des affaires communes de leur Compagnie pendant deux ans,

la fin defquelles ilen feroit confirmé un des deux, fil nommé un autre par chacune
autre année

, pour tenir la main &i faire exécuter par les Courtiers exactement le

Règlement fuivant ; favoir, que les Courtiers tiendront bons fil fidéle.H Ke^iftres

de toutes les parties qu'ils traiteroient , fil tout le gain &i le profit qu'ils feroientè

caufe des droits qu'ils avoient accoutumé de prendre , de chacune des deux parties,

pour les courtagi'^s de change , les confirniant pour cet eficx dans leurs droits.

Que les Courtiers feroieot à l'avenir bourfe commune du quart des profits,

&

que pour cet efl'et, ils mettroient ès-mains de leurs Syndirs, cnacun à leur égard,

tous les trois mois un extrait ou état abrégé, pHr eux certifié fil affirmé véritable de

toutes les parties , tant uu comptant qu'à crédit
,
qu'ils auroient négociées , & le

quart du comptant qu'ils auroient reçu , ils le mettroient ès-mains des Syndics*

Que le comptant de tuus les gains & profits contenus efdits états feroit fait parles

Syndics fii Procureurs , y comprenant leurs gains fii profits
,
pour être le quart du

tout mis en la bourfe commune defdits Courtiers, fur lefquels les Syndics fil Pro*

cureurs prendroient fil retiendroient par leurs mains fix deniers pour liv. pour leurs

peines &i falaires , fil pour'Ie compte qu'ils feroient obligés de rendre à la Compa-
gnie, pour être le furplus du quart mis en la bourfe commune , fil partagé entre

tous les Courtiers également à la fin du mois d'Avril de chacune année, auquel tems

ils procéderoient à la confirmation defdits Procureurs fil Syndics.
Il y a encore d'autres chofes mentionnées dans ce Règlement

,
que les Courtiers

de Change fil Banque de Paris doiveat obferyer , auquel je renvoyé le Leâeur f
s'il

en yeut lavoir davantage.
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Quelque terni «pràt cet Edit, les Courtier» de Change & Banque de Parii, pr^*

featereot leur Requête au Confeil d'Etat du Roi, tendante à ce q >'il plùr à iS.t

Majelté lévuquer 1<< crëatioa «Itj» dix nouveaux OHices de Courtiert tuite par ledit

Ëditdu moi» de Décembre i638, & la botirfe commune y inentiuiiiiéu : fur la-

quelle Kequéie tnterviut Arrât le a Aviil iGSq , par lequel Sa Majelt<f ayant tiucu-

oement ^gurd 4 leuri reniontrunces , i<ivoquu la bourfe cuniuiune, &. nn'ouiiH qu'd

feriiit pourvu aux du CtHcei de Courtier» , de» gen» de qualité h. probité requiAi

h pour aucunement dédotnmagor le» ancien» Courtier» du préjudice qu'il» pour-

roi»tDt recevoir à caufe de ladite augmentation | Sa Majel'té ordonna que lu Titra

defilit» OiHce» , tant de» vingt aocien», que de» dix nouveaux, ieroit chan<{é, fie

liii lieu de ctilui de Courtier»
,
qu'il» feroient dits & nommé» Agens de Hnnt/ue &

Ckanf^e , fans qu'à l'avenir il» puiiïent être autrement qualiiiés ; Voulant Sa Mu-
jefté, que les Ageii» de Change &. Banque jouillent des dioits, ainii ipriU leur

gvoient été payé» de tou& lems par les Finuuuiurs, Traitan», Murchumls en. uuties

,

pour toulc» les femme» qu'il» negocieroiont, aiufi qu'ils «n avoient bien &. dùoment
joui par le pan'é , aufquels droits , en tant que bemin feroit , Sa Majt:lt(> le» a con-
lirnies , avec déienfe ù tous hauteurs, Commi», Commifllonnaires, ou autres de
quelque qualité & condition qu'il» fuHVnt, s'ils n'étoient du nombre des trente

Ag3ns de Change & Banque de traiter fil conclure aucun change
,
prêt on iiutres

parties remifes , tant pour les l'oires de Lyon que pour eux , linon par l'entrentifa

(le l'un de» Agens de Banque fit. Change, auiquels Sa nnijefté défend de prêter!

leurs noms , fur peine courre les contrevanans de crime de faux
,
punition corpo-

relle, fit de lâoo liv» d'antende ; permet nnt aufd<>s Ageus de Banque fie Change

,

d'élire un Syndic dedeuy ans en deux aus > pour r ^>réienter fit foutenir les intérêts

de leur Corps.

Il étoit neceilaire de rapporter les £|dits de cr/atlon des trente Agens de Banque
& deChange eu la Yill*' de Paris, fit les f rrêts ci-delTus me;?< lionnes, pour faire voir

qu'ils font O/Hciers Royaux , fit qu'ils c jc k urs fonctions reliées.

Il faut remarquer qu'encQre que L premier Edit de création .des Courtiers fie

os de Banque fit de Change du mois de Juin iSya, fit Arrêt reiidu en confé-

quencele i5 Avril i5o5, portent qu'ils font auiTi Courtiers de umrchandifes étran-

gères, néanmoins T^dit du mois de Dt^cembre 1 638 n'en fa^t aucune mention ,

non plus que l'Arrêt rendu fur leur Requêie le a Avril iGSq , fie qu'ils ne prennent
plus à ptérent que la qualité d'Agens de Banque fil de Change, qui leur a été donnée
par ledit Arrêt, au lieu de Courtiers: toutefois il n'y a pas apparence qu'ils ayent
voulu perdrece droit de faire le courtage des murchandifes^tr^ngeres^puifqu'il leur

peut être avantageux , fie j'eftime qu'ils, qiit tq^i^ours lo^ mém'es droits à l'exclufion

de toute autre forte de uerfonnes. Quoi qu'il en foit, ileft rare à Paris que les Ageus
de Banqne fil Change s entremettent de fui/a la fon£Hon.de Courtiers de raarchan-
diles , fil j'ai toujours vu que c'en a été d'autres reçus Maîtres dans l'un des ilx Corps
des Marchands qui fe fou . .?r»»remis de faire vendre , acheter , troquer 61 échanger
les marchandifes entre I- s ? liirchamUfiiles Négocians de leurs Corps.
Les droits appartenons aux Agens de Banque fii Change ,

pour les parties d'ar-

gent qu'ils difpofent pour les Banquiers fil I^égocians , & pour la négociation des
Lettres fil Billets de change qui fe font par leur entremise, font d'un quart pour cent
qui fe doivent payer, f(^avoir un huit * par ceux qui donnent leur argent , fi>i un
nuit par ceux qui le prennent, ou qui fournilTent les Lettres de change; celt-à*
dire, queii un Agent de Banque fil Change, qui par fonentrcmifefait donner une
fonime de mille livres à un Négociant, pour laquelle un Banquier ojj un antre Né-
jgociaot fournira fa Lettre de change , ou bien fera fou billet pour eu fournir

,
paya-

-'t

* Crf hui'

tléine estap-

pelle onli-

nnirement
par Jet Aé'
ff'cians, Oc-
lave.

I
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ble en cette Ville de Paris dans un certain tems , il Teroit dû cinquante fols peur
fon courtage, qui feroienc payes ; fçavoir, par le Négociant qui donne Ton argent,
vingt-cinq ibis, & par celui qui fournit la lettre ou fon billet , vingt-cinq fols.

Il faut remarquer qu'à Paris il y a difVëientes fortes de perfonnes qui fe melont
de faire l'exercice de Courtier^ de marchandifes ; car il-n'y a gueres de Corps &
ConiiDunautés de Marchands qui n'ayent leurs Courtiers particuliers, & qui s'at>

tachent feulement à faire vendre , acheter, échanger &troqUer les marchandifes
que leurs Corps ou Communautés ont droit de vendre , fuivant leurs Statuts , fani

s entremettre du courtage des <narchandifes des autres Corps & Communautés;
par exemple , le Corps do la Draperie a des Courtiers qui ne font point en Titre

d'OiBce, qui font feulement choiiîs & nommés parles Maîtres & Gardes de ce

Corps , iqui ne font autre chofe que de s'entremettre de faire vendre, acheter, tro.

?[uer &. échanger entre les particuliers Marchands de ce Corps, & les Marchands
o'rains qui apportent leurs marchandifes de draperie dans la Halle aux draps de

Paris, les marchaûdifes qu'ils ont droit de vendre , fuivant leurs Statuts.

Il y a des Courtiers qui ne fe mêlant que de l'Epicerie , & autres fortes de mar*

cliandifes appartenantes k ce Corps : il y en a d'autres qui ne s'entremettent que

des marchandifes que le Corps de la Mercerie a droit de vendre fuivant fes Statuts;

il en el't de même dans tous les autres Corps & Communautés qui ont eulTi leurs

Courtiers ,
qui ne s'entremettent que de faire vendre , acheter , échanger & troquer

les marchandifes que chacun de ces Corps a droit de vendre fuivant les Statuts fil

n y a pas même de Corps £l Communautés d'Artifans à Paris, qui n'ayent chaciia

à leur égard des Courtiers qui né s'entremettent d'autre chofe que de faire vendra

feulement les ouvrages que chacun de ces Corps & Communautés ont droit de

manufacturer fuivant les Statuts de leur métier.

Il y a deux raifons pour lefquelles il y a des Courtiers dans chaque Corps ou

Communauté des Marchands & d'Artifans
,
qui ne s'entremettent que pour les mar»

chandifes & ouvrages qui 'a^partîe'hnént feulement à chacun d'iceux.

La première, qu il élt néceil'aire qu'un Courtier ait une parfaite connoîfTance des

marchandifes qu'il Veut faire vendre, acheter, troquer 'ou échanger, qu'il con«

noifle les Marchands & Ouvriers qui tes vendent & manufacturent, car il ne feroit

pas poAîble qu'un homme pût connoltre toutes les fortes de marchandifes que les

&x Corps des Marchands ont droit de vendre, fuivant leurc- Statuts, ni connoltre

tous les particuliers Marchands desdits Corps ; il feroit impolTible aufli qu'il pût

connoltre tous les Particuliers des Corps & Communautés des Artifans qui les fa-

briquent & les manufacturent.

La féconde raifon eit , qu'à Pa^s il n'eft pas- permis à un Marchand reçu ea ua

Corps, de vendre, ni faire vendre les marchandifes appartenantes à un autre

Corps, ce qui eft déFendd par les Ordonnances; car les Statuts du Corps de la

Mercerie de 1601 & i6i3, portent que les Maîtres reçus en ce Corps ne pour-

ront point être Courtiers pour aucun Warchand étranger & forain. Quand les Or-

donnance"! difent,/?OH/-aMC^7ï(A/ârcAfl.We>/a«;g'<'ru'yorai/ï, elles y comprennent le»

Marchands des autres Corps qui n'ont pas droit de vendre les marchandifes appar-

tenantes au Corps de la Mercerie ; c'eft pourquoi ceux qui exercent le courtage

font ordinairement des Marchands & des Ouvriers reçus Maîtres dans les Corps

& Communautés, qui u'ayaot pas le moyen de faire le Commerce pour leur compte

particulier, ni monter des Métiers pour manufacturer des marchandifes, s'en-

tremettent de faire vendre, acheter, troquer & échanger les marchandifes pour

gagner quelque chofe pour faire fubiifter leur famille , & qui prennent pour leur
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courtage demi pour cent
,
qui fe paye tant par le vendeur que par l'acheteur , &

quelquefois jufqu'à UQ pour centv , ,
.

,
;

'^

Dans la Ville de Bordeaux , il y a des Courtiers en ITitre d'OlHce ,
gui ne font

tous ettsemble qu'un même Corps, qui s'entremettent euxfeuls à l'excluiion de tous

autres , de faire vendre, acheter, troquer & échanger les marchandif^s , & de s'en-

tremettre pour la Banque & le Change qui fe fait avec les Etrangers; ils prennent
tgut pour cent pour leur courtage

,
qui ie paye moitié par le vendeur & moitié par

l'adîeteur, estant défendu à tous Commifldonnaires de faire aucuns achats , ventes,

trocaiôu autres négociations pour les Etrangers , fan^ l'entremife &. la compagoia
d'un Courtier approuvé par.les Directeurs de la Ville de Bordeaux.

,

Iln'en eft pas de même dans la Ville de Lyon
,
qui eft une Ville ^rai^ohé , oh il eft

permis à toutes fortesde perfonnesd'étreCourtiersde toutes fortes» de qiarcbandifes,

k pour la Banque & le Change , n'étant point érigés en Titre d'Office , comme
ceux de Pa;ris & Bordeaux ; les uns s'entremettant de faire acheter, & vendre des

marchandifes d'une forte, les autres d'une autre : ils prennent dii^éréns droits pour
leur courtage.

.

.1. Les Courtiers de Bi^nque & Change de Lyon qui s'entremettent du com-
merce des Lettres de change, &l de faire prêter de l'argent entiç^ lies Marchanris,
^iégocians& Banquiers, prennent ordinairement pour leur courtage quarante fols

pour trois mille livres ; fçavoir , vingt fols de celui qui donne fon argent , & vingt

fols de celui qui fournit fa lettre de change ou fon billet.

a. Les Courtiers de foye qui s'entremettent de faire vendre & acheter les foyes

entre les Marchands & les Manufacturiers, prennent ordinairement pour leur cour-

tage douze livres'pour chaque balle de foye ouvrée , fix livres pour celle qui ne l'eft

pas, & douze livrés pour chaque balle de foye de Meffine, encore qu'elle ne foic

Easouvréeii & demi pour cent du prix de 1^ valeur des foyes qui fe pefent aux ba-

taces , c'«Â-à-dire qui fe vendent en détail, un pour cent de toutes les marchan-
difei qui font troquées & échangées; tous lefquels courtages fe payent moitié par
le vendeur & moitié par l'acheteur.

3. Les Courtiekis qui fe mêlent de faire vendre& acheter toutes fortes de marchan»
difes d'épicerie , de laquelle iji eft néceHaiFe d'avoir une çonnoifTance particulière,

pour les raifons qui feront dites ci-après
,
prennent ordinairement pour leur cour-

tage demi pour ce&t du prix que la marchandife a ^té vendue ,
qui fe paye im quart

par le vendeur, S(.un^quart par l'acheteur;
,

A Tours
,
qui eft une Ville de grand commerce à raifon de la Manufacture des

draps d'or, d argent & foye, rubannerie, gallons & autres fortes de marchandifes
fabriquées da foye, il y a aufîî plufieurs fortes de Courtiers ; les uns s'entremet-

tent du commerça des Lettres oc Billets de change , les autres des foyes grèges &
en matafle en balle & les autres s'entremettent de faire vendre aux Ouvriers , &
faire acheter aux Marchands forains les marchandifes dont ils ontbefqin

,
qui font

ordinairement des Mi"*tres des Ouvriers en foye & de la tiiTuterie , rubannerie,
qui exercent le courwge des marchandifes qui fe manufacturent dans chacun do
leur» Corps.

Le» droits de courtage pour la vente & l'achat des foyes en balle , & pour le com-
merce des Lettre» de cht^nge, fe payent à peu près comme à Lyon ; & à l'égard .lu

courtage dû pour les marchandifes dé draps d'or , d'argent & foye, & que les Mar-
chanés achètent , & qui fe vendent par les Ouvriers en foye, il fe paye ao fols pour
pièce

; fçavoir, lo fols par le vendeur & la fols par l'acheteur , & 2 fols pour cha-
que piî^ce' de ruhan^ qui fe payent ; fçavoir, un fol par le yeudeur &. jiu fyl pjtr

Ucheteur.
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Toute» ces forte» dé Courtiers ne font point en Titre d'Office nbnf pTus que'*e«x

de Lyon ; n)ai».lA.différei;içe au'il y a , eft que Lydn eft uuô Ville ffanéhe , oii ileft

loiliblé à touies fortes de perfotinesfde s'entremettra rlù'côurtège^de toutes fortf^s da

niarchandifes & du comiriérfae de la Banque & du GhHnjge'etlfènible , ainfi qu'il a été

dit ci-flefl'us: mais Tours eft une Ville de Maftrife ; deforte qiie cetix qui l'ont Cour»

tiers , & qui s'entremettent de faire vendre , acheter , troquer & échanger les foyes,

doivent ^tre reçus Maîtres dans le Corps dés Marchands de foy« ; ceux qui «'entre*

mettent du comfherce de la draperie doivent être Maître* dans le Corps j en étant

de même des Courtiers' d'étoffes dé foie manufacturée, & de la tiHuteriè, rubanne-

rie. ils doivent chactun être reçus Maîtres dans leur G6rps ou Communauté.
Je ne parierai point particulièrement des Courtiers , tant de Banque que de mar-

chandiiés
,
qui font dans toutes les Villes maritimes & autres Villes de rrance où il

fe fait commerce , n'étant pas néceflaire, parce que leurs fondions& les droits qu'ils

Ç
renne nt pour le courtage font de même, ou à peu près comme à Paris , Lyonêt

'ours , defquelles fe me fuis fervi pour exemple pour tout ce que j'ai à traiter fur

cette matière; &. afin d'en parler avec ordre,)ecomniencerai par lesÂgensdeBan-
'que & Change , 8)i enfnite je parlerai des'Courtiers de marchandifes& de ceux dont

le fervent les Ouvriers &. Manufaôurier$. »
'^ > ?•«''• m, Ji,.,i.i . .1.,; i

' <- i '.>•' Du Agent de Banque & de Change, ivi.,;; \

J. L n'y a rien qui foit fi néceflaire , & qui facilite tant le commerce de la Banque

& du Chnnge
,
que les Agens de Banque

^
pour fix raifons.

La première eft , que par leur moyen les Marchands , Négociant & Banquiers

fçavent tout l'argent Qu'il y a à difpofer dans une Ville, non-feulement par lt>)

aiitres Marchands , Negocians & Banquiers , mais encore Ipar Quantité d'autres

perfonnes qui font de différentes conditions
,

qui fe fervent atiili ae lecrr miniftero

pour la difpofition de leurs deniers, & ces Agens fçavent auflî tous ceux qui ont

befoin d'argent pour la manutention de leur commerce.
La féconde, l'on fçait par le moyen des Agens de Ban^a l'abondance ou la

rareté de l'argent qui fe rencontre dans les autres Villes du Royaume , & dans tout

les Pays Etrangers
,
par les propofitions qu'ils font tous les jour» aux Marchand»

Negocians & Banc[uiers , d'^reniettre ou de tirer des lettre» d« change ;
carilefi

certain que dans une Pldc^- Etrangère où il y a nécefllté d'argent , les Agens de Ban*

que propofent ordinairement aux Negocians & Banquiers d'y mettre des Lettres de

change : au contraire s'il y a abondance d'argent dans les Place» Etrangères , & que

la rareté foit dans les Villes oii ils agiOent , leurs propofitions font de tirer des Let-

tres fur les lieux ; c'eft par le moyen des Agens de Banqiie que l'on fait encore s'il

fait bon remettre en une Ville Etrangère
,
pour y difpofer l'argent par le minifter»

des Correfpondans pour une autre Ville Etrangère où il y a dilatte d'argent ,
parce

que les Villes Etrangères ont correfpondaiice les unes avec le» autres ; deforte que

par ce moyen il y a un mouvement perpétuel de traites & de remifes , & c'eft c«

qui produit le commerce de la Banque & du Change, au moyen de quoi les Ban-

quiers & Negocians font quelquefois des profits confidérAblespar les changes quili

en retirent , qui eft un gain licite & honnite qui eft permis , ians que l'on puiiïe dira

qu'il y ait aucune ufure.

La troifiéme eft
,
qu'il feroit très-diiîîcile que les Negocians & Banquiers pulTent

•voir fi Facilement de l'argent , ou de» Lettres de change les un» des autres ,
s'ils ne

jfe fervoient da rentremif* de» Agen» da Banque
;
premièrement

,
jparce qu'un Né*

gociant qui auroit befoio d'argent ea demfindecoit binn fouvent i un autre qui en
^

auroit
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uroit af)^aire lui-même
,
qui , par le refus qu'il en feroit , donneroitde la oonfufion

A celui qui lui aurait demandé. Secondement
,
parce que le Négociant ou Banquier

3ui aura de l'argent à dirpofer,le refufera à l'an âi le donnera à un autre, qui paflera

BUS Ton efprit pour un homme plus folvable
,
quoiqu'il le foie quelquetois moins

que l'autre. £n troiiième lieu , un père , un frère , un coufin ou un ami , refufera

quelquefois lui-même à fes enfuns, frères, coulîns & amis qui lui demanderont
largent & Lettres de change qu'il aura à difpofer

,
qui ne le refuferoit pas fi la né-

gocia(iuu s'en t'aifoit par une tierce perfonne
,
pour avoir la liberté de difpofer fes

billets pour le recevoir plus promptenient À 1 échéance , & pour n'être pas obligé

de lui refufer des continuations de partie / dont ce refus pourroit altérer l'amitié

ui doit être entre les pioches & les amis; or il eft certain que quand ladifpofition

es deniers, Lettres & Billets du change , fe Fait par l'entremife d'un Agent de Ban-
?ue , cela rend le Commerce plus libre , & fes inconvéniens ne fe rencontrent pas
fréquemment

,
q'je ii les Négocians fe les propofoient les uns aux autres ; parce

que quand lespropolîtions fe font par l'entremiie d'un Agent de Banque, bien fou-

vent le iîls recevra l'argent de fon père, le fiere defonfrere , lecoufinde fon con-

fia, h. l'ami de fon ami , fdus qu'il fçache qu'il vient d'eux , & cela fait qu'il eft plus

foigneux de fatisfaire & pnyer une ^erfonne étrangère
,
qu'il ne le feroit , s'il fça-

voit qu'il dût à fes parens £^ amis.

La quatrième raifon eft,qu'un Négociant ou Banquier qui voudra difpofer de Ton

argent à un prix plus haut qu'il ne fe difpofe fur la Place , n'oferoit pas lui-même
enfairelapropohtion,decrainte qu'il nepafTàtpour un ufurier; ni un-autre de mê-
me

,
pour le befoin où il fe trouve , n'oferoit ofïrir des changes & de.» intérêts au-

delà de ce qu'ils font au cours de la Place
,
par la crainte qu'il auroit qu'en faifant

cette offre à celui auquel il demande l'argent , il n'eût la penfée qu'il fût en grando
néceiTité, &. qu'il ne perdit par-li fon crédit : mais quand c'efi un Agent de Banque
qui négocie une affaire , celui qui veut avoir le change eu l'intérêt plus haut que
le courant de la Place , lui découvre plus facilement fes fentimens ; il en eft de
même de celui dont le crédit n'eit pat fi fort établi , car il découvre auffî les fions

à l'Agent de Banque , du miniftere duquel il fe fert pour avoir de l'argent ou des
Lettres de change, dont il aura un extrême befoin.

La cinquième raifon eft, que les Agens de Banque ne font pas feulement né-

ceil'aires pour faciliter le Commerce d'argent & des Lettres de change entre per-

foQoes du Commerce & de Banque , mais ils le font encore pour les autres perfon-

nes de toute autre forte de conaition & qualité; car ,
par exemple , fi un Maître

de$ Comptes, Tréforier de France , ou «utres Officiers de Jufiice , ont de l'argent

comptant, duquel ils ne veulent pas abandonner la propriété par d<vs conftitutions

de rente, parce qu'ils auront beibin de leur argent dans Hx mois ou un an pour
acheter une Charge à quelques-uns de leurs enfans ou pour en marier quelques

autres, pour ne pas laiiler leur argent oifif , ils fe fervenr dp l'entremife d'un Ageni.

de Banque, pour difpofer leur argent à que'que bon Négociant ou Banquier , afin

qu'ils en tirent du profit , & qu'ils lepuillei.c retirer à l'échéance du Billet qui leur

aura été fait par celui auquel ils l'auront prêté; & c'efi: ce qui produit l'abondance
d'aigeat dans \p Commerce.

Si un hpeime de qualité a befoia d'argent pour acheter une Charge à quelqu'un
da fes eafans, faire ion équipage pour aller à l'armée, ou pour faire quelq l'autre

•ffaire
, en fe fervantdu miniftere d'un Agent d© Banque , il en trouve en baillant

de» fûretés ou un tranfport ?fur fon Fermier.
I^ fixieroe & dernière raifon , elt que Ujs Agens de Banque font encore très-

oécelTaires à l'Etat . parce que lesMioiriTe$ d9»?jri»oes^ des Rois, leurs Fermiers
rome /, Deuxième Partie. G S 6 8
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& Gens d 'affaires, trouvent par leur entremife des femmes de deniers dans leur

flus grand befoin
,
par la connoinance que les Agens de Banque ont de toutes les

onnes bourfes, & de ceux qui peuvent fournir à point nommé des Lettres de

change pour les lieux où ils en ont befoin; ce qu'ils auroient de la peine à trou«

ver àuflî promptement dans leurs preiïantes affaires , fans l'entremife des Agens de

Banque.
il V a une infîiûté d'exemples de cela ; carlfous le Règne de Louis XIIL de glo.

rieufe mémoire , le fieur Sabatier Fournit au Roi depuis le commencement de i638

Jufqu'à la moitié de l'aunée xÔSg, plus de trente-huit mil'ions de livres, fans y
comprendre ce que les autres Traitans & Gens d'aftViiçs avoient encore fourni au

Roi; ce qu'il n'auroit pu faire fans l'entremife des fleurs And reoflî, Leony,la
Chapelle & le Bis , &. autres Agens de Banque qui étoient en ce t«ms-là.

Les Agens de Banque é'ant fi néceflaires au Commerce , à l'Etat c' au Public,

Biifi que j'ai montré ci-defTus y il faut que ceux qui exercent ces Charges , ou qui

en font les fon£lions , foient des gens d'honneur, fans reproche, & capables de

cet e>iiploi , & d'autant plus, qu'ils tiennent en leurs mains l'honneur & la fortune

des Marchands , Négocians , Banquiers , & de tous ceux qui fe fervent de leur mi-

niftere , s'ils ne font difcrets , fages & prudens dans leur négociation , ainii que j»

le ferai voir ci-après.

C'eft pourquoi perfonne ne doit être admis aux Charges d'Agens de Banque dans

les lieux où ils font en titre d'OiKce , ni aucuns reçus & foufïierts à faire cette fonc-

tion dans les Villes où il elt permise toutes fortes de perfonnes d'exerjer le cour-

tage fans être Officiers, qu'ils ne foient de bonne renommée & capables de cette

fon£Hon; c'efl-à-dire
,
que les Marchands, Négocians, Banquiers & autres per-

fonnes qui auront obtenu des Lettres de Répi , ou fait faillite, ne doivent pa:

être admis à faire le courtage; cela efi conforme à l'Article 3 du Titre fécond

de l'Ordonnance du mois de Mars 1673 y dont voici la difpofltion : Ceuxquiauront
obtenu des Lettres de Bépi y/ait Contrat d!attermoyement oufaillite , nepourront

être Agens de Change ou de Banque , ou Courtiers de marchandifes.
Il n'y a rien de plus jufte & de plus raifonnabie que cette difpofition ;- car quel!»

apparence y auroit-il, qu'un homme quia obtenu des Lettres de Répi, qui aura fait

faillite , & enfuite fait un Contrat d'attermoyemeat , & fait perdre i fes Créan-

ciers quelquefois la moitié de leur dû , couime il eft toujours préfumé de mau-

vaife foi & noté d'infamie, s'entremette du courtage, & falle des négociation»

entre les Marchands , Né<:;ocians & Banquieis? Comment c<. t homme pourra-t-il

gouverner les aAaires du Public
,
pnifqu'iKn'a pas pu bien gonverner les fiennes?

Quelle apparence y auroit-il que les Négocians & Banquiers lui confiaiTent leurs

Lettres & Billets de change, & autres puyables à ordre* ou hu porteur, furlef-

quels le plus fouvent les ordres font çn blanc pour les né^oc'er & difpofer fur

la Place & en recevoir l'arger'? de quel front parottre-t«il devant fes Créan-

ciers y auxquels il aura fait perdre leur bien
,
pour propofer & traiter d'afi'airei

avec eux f

Non-feulement il faut qu'nn Agent de Banque foit fans tacite, ni noté d'in-

faniie , mais il eft nécefTuire encore qu'il foit habile & capaMe d'exercer cette

profeiTion; c'eft pourquoi j'eftime que ceux qui vourlionl s'y adonner , doivent

avoir demeuré &. fervi chez les Banquiers ou chez les N'égocians qui font lo com-

merce de marchandifes & celui de la Banque h du Change ,
pour y bien réuiïir,

pour deux raifons: La première
,
parce qu'ils auront appris en feivai»t leurs Maî-

tres, tout ce qui regai de le commerce des Lettres de change; car il faut qu'uo

Agent de Banque conaoiiTe parftiiteiDeat la nature des Lettres h Billets de cha0g^;r
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Bi de e«ux payables & ordre ou au porteur, pour valeur reçue en deniers comp-
tans, les ordres qui fe mettent au dos, les diligences qu'if y a à faire faute de
Îaycment ou «l'acceptation , dans quels tems las protefts doivent être faits , & le»

éaonciatioiis aux tireurs & donneurs d'ordre; ils doivent ccnnoltre uuffî la na-

ture du change & du rechange, Sx. en quel cas il eftdû; la dift'ëreute loi des ef-

pèces d'un Pnys à un autre, & la différence des changes pour les traites & re-

mifes qui fe font duns les Pays Etrangers; l'Arithmëtique en perfeftion
,
pour

pouvoir faire les règles de change &d'efconipte, &1 arbitrage, pour fçavoir l'a-

vantage qu'il y a de tirer ou remettre en un lieu plutôt qu'en l'autre; l'a maniera
détenir les Livres en partie double & iîmple

,
pour tenir un bon ordre dans

les affaires ; enfin il faut qu'un Agent de Banque n'ignore rien de tout ce qui
concerne le commerce des Lettres & Billets de change , fans quoi il n'y réufCra

jamais.

La deuxième, parce qu'en fervent les Banquiers &Négocians ils acquièrent,

la connoifTance de tous les autres Banquiers & ^égocians qui font le commerce
de la Banque & du Change, & feront pareillement connus d'eux par le moyen,
des rencontres d'affaires qu'ils auront eues enfemble ; car il faut oofervcrque la

bonheur d'un Agent de Banque dépend abfolument de connol^ra & d'être connu
de tous les Négocians & Banquiers ; deforte que pour être intelligent & par-

fait Agent de Banque il faut qu'il ait demeuré & fervi chez les. Banquiers , ou
cher les Négociaas qui font le commerce du change aufTi bien que de mar-
chaadifes.

Ce n'eft pas afTez à un Agent de Banque de fçavoir & connoltre tout ce qui

a été dit ci-defTus ; mais il faut qu'il fçaohe aufli les maximes qu'il doit obferver

pour bien fe conduire dans fon emploi , afin qu'il ne puifTe rien faire qui foit con-

tre fes intérêts & ceux du Public ; c'eft de quoi il eit aufli néceilaire de traiter

,

pour en donner connoiiTance à ceux qui voudront s'adonnera cette profeilion, qui

poiTible ne les fçauroient pas.

Premièrement , l'on doit fçavoir que perfonne ne peut être Agent de Banqua &
Banquier enfemble ; c'eft-à-dire ,

qu'il doit feulement s'entremettra de négocier,

les anaires de Banque & du Change entre les Marchands , Négocians, Banquiers

,

Traitans , Gens d'affaires , & autres fortes de perfonnes qui voudront fe fervir de
fon miniftere, fans pouvoir faire dire£iement ou indirectement pour fon compte
particulier le commerce de la Banque & du Change, cela étant conforme à l'Arti-

cle premier du Titre fécond de l'Ordonnance du mois de Mars 1673, dont voici

la difpoiîtion : Défendons aux 4gent de Banque & de Change de faire le Change
ou tenir Banquepour leur com pte particulierfous leurnom , oufous des noms in-

terpofés , directement ou indirectement , à peine de privation de leurs Charges &
de quinze cents livres d'amende.

S'il étoit permis aux Agens de Banque de tenir Banque & faire le commerce du
Change pour leur compte partie- 'ier , cela préjudicieroit au Commerce & au Pu-
blic pour quatre raifons.

La première
,
parce qu'un Agent de Banque qui a connoiiïance de tout ce qui

fe pafl'e dans les affaires des Négocians & Banquiers, & qui fçanro/t, par exem-
ple, que Paris eût befoin d'un million pour l'Angleterre , n'auroit qu'à prendre
& accepter toutes les Lettres de change que les Négocians &. Banquiers auroienc
à remet. * en Angleterre ; deforte qu'ayant toutes les Lettres entre les mains , ce»'
qui en auroient befoin feri ient obligés d'en prendre de lui , & il leur feroitpa;^'^^

le change aufîi haut que bon lui fembleroit ; au ;
-^ que lî cet Agent de Banque ne

itxiwt point le commerce du change pour fou ce .^ipte particulier , & qu'il ne s'en-

I
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tremlt feulement que de faire les fon£Uons & l'exercice de Courtier , toutes le#

l-attrea de change qui feroient i difpofer étant entre les mains de pluûeurs Ban*

tMiiers & Nëgocians qui ne fçauroient pas qu'elles fudent recherchées , ne fe tien*

dv'oient pas fi feinies , & ils feroient meilleure compoiition du change à ceux qui

en auroient bci'oin.

Secondiment , tout le commerce des Lettres de change dëpendroit entiëremeot

des Agensde Banque; defortequ'a/ant toutes les Lettresentreles mains, après les

avoir .icceptëes & prifes de tous .1 u^ cj)il «;;>. auroient, il dëpendroit d'eux d'ea

«(onuer à qui bon leur fenibieroit: , da irani-'!6 qi>" G par caprice, malice Ou eu.

«t^'ement, ils ne vouloient pes doiirïr dnis Ldtire:> à un Négociant qui leur en de*

t! anderoit, & qui en auroit hthia ^.l'écifément pour les remettre par l'ordinaire

en Angleterre, Hollande , Iîali>3 ou «n d'autres lit ur . i:)ur y payer ce qu'il devroit

ovi pour y achetex des < .Hicha^'i'fes, ç.;°il,v i- ,>roh' C\ ni<:<(cs, ils feroient perdreU

crôdit à ce r ;'é^ocianc , '^ cauferoient peut-être ia ntine.

lia troiiième ;* «nfon elt
.,
que iî h i Agensde Banque pouvoient faire le commerce

de Banque ta de ii<^ttres d>> change , cela ruioeroit celui des Banquiers qui n'oot

autre ptofeiTioa qùa le commerce) de la Banque Se 'lu (Change, parce que toutes

]e% affaires paiTeroii^ïnt put lus rr>ainsdes ^^"ïu» Je B;>..ique à leur excluhon ; cela

feroit m^me contifi l'inicrét du Public, en ce «j'ie toutes fortes de peifonoes leur

donneruient facilement 'sur? deniers iom hur iiinplepronieiTe, fous prétextequ'ils

leur payeroient de plui gros i.xitér^ts qu>.' «10 Banquiers &Négocians, & par cet

alléchcinent , ils auroient tout TargeM entre les mains, duquel ils difpoferoientaioii

quo bon leur fembleroit ; deforte que s'il s'eà trouvoit d'aiVe« imprudens & ambi-

tih-ux [tour vouloir entreprendre toutes les affairjas de la Banque ,
pour difpofer des

deniers qui leur auroient été confiés par le Public , à toutes fortes de perfonnes in-'

difléreinmrntqiii leur feroient banqueroute, elles pourroient donner lieu à la leur,

& par ce moyen ruineroient une infinité de familles, qui ne leur donnent leurar-

fent que dans la croyance qu'ellesi ont qu'ils en uiVront prudemment &. comme de

ons pères de famille. Il n'y que trop d'exemples de ce que je dis ; car ceux qui

ont cunnoiiVanoedecequis'eft piille dansl'esaâitires du commerce depuis quarante

ans , fçavent par leur propre cx[>érience , ou de leurs parens & amis, quelesfail*

lires faites par les Agens de Bauque de Paris ont ruiné une infinité de f«milles, &
qu'(;llcs ont donné lieu à plu;, de deux mille faillites de Négocians & autres

perfonnes qu'ils ont entrain^ par leur difgrace.

De ces trois raifons il en réfuîte uncquatrieme
,
qui eft qu'il n'y auroit aucune

liberté dans le commerce des Lettres do change ; il n'y auroit que des ironopoles

entre les Agens de Banque,qui auroient toutes les Lettres pour en faire commerce;

les plus piiilTans auroient tout, & les nioin» riche* n'auroient rien ; ainfi ce ne fe<

roit que cabales entr'eux , ce qui rauferoit un défordre perpétuel dans le commerce

des Lettres de change tf. de la Banque. Ce font ces confidérations qui ont do:iné

lieu k l'Article ci-deAus allégué
, qui eft conforme à toutes les Ordonnances , où il

y a des difpofitions qui rei;ardent les fonétious de toutes fortes de Courtiers ;
car

par celles de Charles VII du 19 Septembre i437, fervant de Règlement fur la

fait de toutes fortes de marchandi es & denré-s qui arrivent tant par eau que par

terre en la Ville de Paris , il eft défendu aux Courtiers de vins d'acheter, ni veudra

des vins, tant en gros qu'en détail, pour leur compte particulier, ni d'en faire

aucun commerce. Voici la difpofition de l'Article : Ifem , ne vendront lefJi/s Cour-

' tiersaucuns vins en gros ni en dt'tailpoureux ni pour autres
,
par quelnus minière

que cefait , ni ne s'entremettr nt de ladite marchandife pour eux, ' ' ^ leurpiofUt

Jînon pour leur ufer , & aiij'; . ; vin de leur crû
, fur p4ii:ie depzr^.tà la ntarchaih

dife, & dix livres Pcrijii Hende,
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Il eft au(n dëfeaflu par la mémo Ordonnance , aux Courtiers de chevaux d*érra

Charretiers ni Yoituriers , ni d'avoir des chevaux pour voiturer & mener les mar-
chandifes , ni en tenir mdme à louage.

Ces iiiAnies dëfenfes font faite» aux Courtiers de lard & graiHe , de ne point faire

pour leur compte particulier la marchandife de lard & grailla , mais feulement ds
s'eatremettre & faire les fon£lions & exercices de Courtiers.

£t par l'article 416 de l'Ordonnance de Louis XIII, du mois de Janvier 1629,
il eft encore défendu aux Agens de Banque de faire courtage du change , ni porter

le bilaa , dont voici la difpontion : Défendons aujjî à tous Courtiers défaire aucun
trafic demarchandifes en leurs noms , nifaire aucunes commijjions , & a tous Cour-
tiersde change deporter bilan, à peine de confifcation des jnarchandifes &famines à
eux appartenantes f moitiéauxpauvres , moitié aucc dénonciateurs, & d'amende ar-

bitraire,&feront tenues toutesperfonnes quife voudrontemployer auditfait de coût'
tage,enfaire déclaration auxGreffes ordinaires desVillesoh ilsle voudront exercer.

J'ai eitimé à propos de rapporter l'Ordonnance de Charles VII
,
pour faire voir

que ce n'elt pas feulement aux Agens de Banque qu'il eft défendu de faire la fonc-

tion de Courtier , & le commerce du Change & de la Banque enfemble, & que
c'eft une police générale pour empêcher les aous & malverfutions qpi fe pourroiont
commettre par ceux qui s'entremettent du courtage.

£c celle de Louis XIII
,
pour faire voir auiTi que l'Article premier du titre fe-

coad de l'Ordonnance de 1673 , ci-deflus alléguée , eft conforme aux anciennes
Ordonnances.

L'article premier du Titre fécond de l'Ordonnance de 1673 , ne dit pas feule-

ment que les Agens de Banque ne feront point de cliange , mais encore qu'ils ne
Îiourront tenir la Banque ; c'eft-à>dire, qu'ils ne pourront s'entremettre de prêter de
'argent, &. de négocier des billets pour leur compte particulier , ni détenir de caille

pour cet effet : c'eft ce qui leur eft défendu par l'Article 2 du Titre II , dont -voici la

difpofition: Nepourront auj/i les Courtiers de marchandifes enfaire aucun trafic

pour leur compte , ni tenir caiffe chez eux,oufignerdes lettres de change paraval ;

pourront néanmoins certifier que la Jignature des lettres de change eft véritable.

Il y a quatre difpofîtions importantes en cet article; i.Que les Courtiers de mar-
chandifes ne pourront faire trafic pour leur compte. 2. Qu'ils ne Uendi ont point de
cailTe chez eux. 3. Qu'ils ne ligneront point de lettres de change par aval. 4- Qu'ils

pourront néanmoins certifier que la lignature des lettres de change eft véritable.

A l'égard de \» première dilpofîtion
,
j'en parlerai loifque je traiterai des Cour-

tiers de marchandifes , n'étant pas ici le lieu.

Pour ce qui eft de la féconde
,
que les Courtiers ne tiendront point de calHe , elle

mérite bien d'être examinée, pour favoir en quel cas les Agens de Banquo ne tien-

dront point de cailTe , p« ur éviter les conteftations qui pourroient arriver entre les

Banquiers & lefdits Agens de Banque ; mais auparavant il eft néceilaire de faire une
remarque fur cet Article

,
qui eft , qu'il ne parle que des Courtiers de marchandifes,

& point du tout des Agens de Banque & change ; & il fetiibleroit qu'il feroit feule-

ment défendu aux Courtiers de marchandifes de tenir caille , & non aux Agens de
Banque, puifqu'il n'en fait plus de mention. Néanmoins c'eft l'intention oe l'Or-

donnance, & c'eft des Agens de Banque qu'elle entend parler, &. non des Cour-
tiers de marchandifes, parce que l'on fait bien qu'ils ne tiennent point de cailVe , &c

qu'ils ne font point commerce d'eTgent: reque je dis fe confirme par l'Article 4 do
ladite Ordonnance , duquel il fera parlé ci-après

,
quand il dit

,
que les Livres des

Agens de Banqueferontparaphés & cottes s'ils doiventfervir de Journal , oupour
la caz//è, n'étant parlé ea façon quelconque dans cet Article des Courtiers de mar-

If''

Ûr'
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chandire8,& par confisquent c'eft des Agens de Banque que l'Article entend parler,

quand il défend de tenir caiiTe.

Quand il eft dit par la féconde difpofition de l'Article a , ci«devant allégué ,que

les Courtiers ne tiendront point de cniHe ; c'eft-i-dire ,
qu'ils n'auront point d'ar-

gent actuellement en caiiTe à eux appartenant
,
pour faire Iq commerce des Lettres

tie change , ni piôter de l'argent & le négocier fur la , Place des billets , tant de
change qu'autres, portant valeur reçue en deniers cnmptans

,
payables à ordre ou

au porteur
,
parce nue cela leur eft défendu par l'Article premier dudit Titre II

,

ci>aevant allégué , ce par l'Article 416 de l'Ordonnance de Louis XIII , ci-devant

rapporté; néanmoins les Agens de Banque& Change peuvent pourtant tenir cailTe;

c'elt-à-dire, qu'ils peuvent recevoir l'argent des Marchands, Négociaas & Han^

quiers
,
pour le payer à ceux qui fourniront leurs lettres & billets de change, &

antres billets conçus pour deniers comptans, ou qui paiTeront leur ordre au profit

de ceux à qui les Lettres auront été négociées pur leur entremife ; autrement , & fî

cçla leur étoit défendu , ce feroit un moyen pour ruiner le commerce du Change
& de lu Banque ; la raifon en eft : Premièrement

,
qu'il y a des Marchands, Né«

gpcians & Banquiers
,
qui ne veulent pas que ceux tiuvers qui ils difpofent de leur

argent par l'entremife des Agens de Banque, ayent connoiilance qu'il foitàeux,

pour les raifons qui ont ci-devant été dites.

Secondement , fi les Banquiers& les Négocians font prefl'és de Lettres de chaogo

pour les envoyer par l'ordinaire dans les lieux où ils en ont befoin , ils envoyent

ordinairement leur argent chez leurs Courtiers ou Agens de Banque , afin qu'ils

pulHenf par leur entremife avoir plus promptement des Lettres de change, & qu'ils

n'en puiijfent pas perdre ruccafion.

En troifîéme lieu , un Banquier ou un Négociant qui fera obligé d'aller à la cam»

pagne pour des affaires preilantes
,
qui.fçait avoir accepté des Lettres de change

,

(pu fait des billets qui doivent échoir pendant fon abience , envoyé fon argent

chez fon Courtier ou Agent de Banque peur les payer à leur échéance ; ainfî cela

]ui el: e;ctrémement commode, particulièrement à ceux qui ne font point mariés,

& à ceux qui font correfpondans , & qui font le commerce de la Banque k du
Change par commiffîon,pour le compte d'au'rui

,
parce qu'ils ne pourroient ja-

mais quitter & abandonner leur maifon; la raifon en eft, qu'il feroit très-dange-

reux delaiiler leur argent à leurs Commis ou Facteurs pour acquitter leurs Lettres

& Billets pendant leur abfence, parce qu'ils eu pcurroient méfufer & emporter

leur argent. Il y a une infinité d'exemples de Négocians & Banquiers à qui pareille

chofe eft arrivée ; deforte que dépofant leurs deniers entre les mains des Agens de

Banque auxquels ils ont de la confiance , ib fout en fureté, & font afl'iirés que leurs

Lettres Se billets feront acquittés avec honneur.
En quatrième lieu , il y a des B. nquiers & Négocians qui prêtent leur argent

aux Fermiers du Roi , Traitans ëc Gens d'af):aire3
,
pour en tirer un plus grand pro-

fit
,
qui ne' veulent pas que leurs Commis ou Fadleurs en ayentconnoilVance , crainte

que cela ne les décrédite fur la Flaie; c'eit pourquoi ils font porter leurs deniers

chez leur Courtier ou Agent de Banque
,
pour le difpofer à ces fortes de perfonnes.

Par ce qui a été dit ci-defTus, l'on voit qu'il eft nécefTaire pour la manutention

du commerce de la Banque & du Change
,
que les Courtiers & Agens de Banque

puiiTent tenir caifTe ; c'eft-à-dire , l'argent qui leur fera dépofé par les Négocians &
Banquiers, pour l'employer & le payer à ceux qui leur fourniront des Lettres£l

Billets de change. Se autres payables à ordre ou au porteur conçus pour deniers

comptans par leur entremife. Les Agens de Banque font en cela la même chofa

ffue lei J)fotair0s , eatre lo» mains de qui toutes fortes de perionne» déponent ieuc
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argent , pour l« payer à ceux auxquels ils le prêtent par des conftîtutions de rente,

ou bien pour fuire des achats de rentes , ou payer le prix d'un héritage au'ils au>
ront acheté, & cet arguent demeure fana mouvement dans la caille des iNotaires

,

jufqu'à ce que l'emploi «sn ait été fait pour ceux aufquels il appartient.

Mais pour faire voir q'ue c'eft l'intention de l'Ordonnance, que 1" Agens da
banque puillout tenir cailTe , à l'effet feulement de ce qui a étt< dit ci-deflus , 2c

non pour leurs comptes particuliers; c'eft que par l'Article 6 du Titre III de ladita

Ordonnance, duquel il fera parlé ci-après , il eft dit que leur Livre de caille fera

paraphé par l'un des Confuls , de môme que leur Journal ; & il eft vrai de dire
,

que lî ce n'étoh pas l'iatention de l'Ordonnance que les Agens de Banque tinllent

cailTe à Vefiet de ce qui a été dit ci-dellus, & en quelque forte & manière que ce— -'-^- -'' -•— '* '- — ' Lu're
>ntion

{bit , il n'y auroit point eu cette difpofition dans l'Article
,
qui porte

,
que le Li

Ife fera paraphé par l'un des Juge & Conftds ; & en eftet cette difpofitie caijje....
auTOit été inutile, s'il étoit défendu par l'Article' a du Titre II ci devant*allé!ju«(

aux Agens de Banque de tenir caille^ à l'effet de ce qui a été dit ci-ded'us , ëi. en
quelque forte & manière que ce foit : c'eft pourquoi la féconde difpoàtion da
larticle 2 qui porte, que les Courtiers Sa Agens de Banque ne tiendront poiuC
de caille chez eux, doit être entendue qu'ils ne tiendront point d'argent en caille à
eux appartenant, pour l'employer dans le commerce de la Banque & du Change

,

5our leur compte particulier , ainfi qu'il leur eft défendu par l'Article premier
udit Titre II ae l'Ordonnance

,
pour empêcher les inconvéniens qui ont été ci-

devant marqués , mais qu'ils en pourront tenir pour y mettre l'argent des Banquiers
SiNégcciins, qui leur fera par eux envoyé pour en ufer ainii qu'il a été ait ci-

delFus , & non autrement.

Quelqu'un dira
j
peutétro

,
que l'une des principales raifons pourquoi les Agens

de banque ne doivent point faire le commerce de banque ni de change, eft parce
qu'ils pourroient accaparer toutes les lettres de change pour un lieu ^ afin que les

Banquiers & Négocians ne puHent palier que par le:urs mains, & ils en vouloient

avoir, & que c'eft un monopole préjudiciable au public ; mais que s'il eft permis
aux Agens Je Banque d'avoir une caille pour les BHuquiers Sa Négocians

, que j'eft

un moyen infaillible pour qu'ils puilTenf accaparer toutes les lettres pour ceux
lui leur auront envoyé leur argent : je ré^'<>ndsen un mot, que cela n'eft point du
ait des Coui tiers ai Agens de Banque, lefquels n'entrent point en connoilTance

quand on leur demande une fomme notable d. . es , de ce qu'en veulent faire

ceux qui les leur demandent , 2l que ce fero.'. v^ner un peu trop avant dans les

afaires d'un homme.
La troifiéme difpofition de l'Article a ci -devant allégué, porte, queles Courtier*

& Agens de Banque ne ligneront point les lettres de change ; cette difpofition

relation à celle qui eft mentionnée dans l'Article premier
,
qui porte, qu'ils ne i<

ront point la banque ni le change pour leur compte particulier, parce qu'^ s'il n'eft

pas permis aux Courtiers & Agens de Banque de ne point figner de lettres de chan-
ge, ni mettre leur aval fur icelles fit fur les billets payables à ordre, ou au por-

teur, qui fe peuvent négocier , il efi impolTible qu'ils puiflent faire le commerce de
banque ni de change pour leur compte particulier; car c'eft comme fl l'on vouloit

dire à un homme de marcher n'ayanf !
" 'e pieds ; ainfi cette troifiéme dif-

pofition de l'Article 2 ci-defTus allégué , i i .lUe la première mentionnée dans l'Ar-

ticle premier ci-delTus allégué.

Tant s'en faut que cette défenfe & prohibition portée par l'Article z foit défa-

Tantageufe aux Agens de Banque ; au contraire cela leur eft avantageux; la raifon

eu eft, qu'ils ne s'engageront pas facilement comme ils faifoient avant l'Ordon-

1
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nance envers le» lUnquiersfli N(igoci«M», tuxquAliiUproporent des lettres & Mlleti

dechHitf;», «^ Hutres payitblet A ordre ou hu porrH'ir, qui (leiiiaiideiiC pour l«ur

fAret^ It^ui H val , nu de pulVor lour ordre k leur prollc , eu alltlgiiHiit k cvux qui tei

dtiiiiandnront, que cela efcde^fendu par l'Ordonnuiire, «inil ils ne riApieront |)oinC

leur fortune pour l'appi^tit d'un uiédiocre piolit d'un <}tiart pour tout qu'ils re»

^*oivi*nt pour lour courtage.

11 plt aullt avaniiigcux au public , que les Courtiers & Aaens de Banque na

mettent point leur Hval l'iir les lettres a billets de change , & fur cdux pnyabies à

ordro ou nu porteur, conçus pour deniers comptuiis ; la ruifou en ei't
,
que bien

>r il y en a qui ont beaucoup plus d'apparence que d'eflf t , dt-lortH que ii

\e\ leltros & billets fur lefquels ils ont mis leur aval , ne font point payés au por*

..cur d'icoux par rinfolvabilitë de ceux qui les doivent , & que les foninu's foient

conlidiSraliies , les Agous uuroiont puuiu à les paye?
,
pour être quelquefois itifob

vables cuxiu/^MiPs.

Cela n'eft pas moins avantageux k tout b* corps des Agens de Banque , parce qu«

ceux qui donnent leur nval , &. qui foufcrivent les letti es & billots, attirent ordi.

nairement X(\'\*r' \ ^ «A'aires à eux, ce qui lait qu'elles ne font pas dirperfdos entra

tous l-^s i a.Mioulier!k derc <'^orp.s.

Heite de bt quatrième difpolïtion de l'Article a
,
qui portn

,
que les Courtiers &

Agens de lîrinquo pourront nt^anmoins cei liber qs'i la fignature des lettres (la

change eft véritable ; il n'y a rit^n de li rnilonnable, parce que c'eft à eux k coD'.

noitre , Il re (ont ceux pour qui ils difpolcnt lettres & billets qui les ont fignës, ou

lui ont palTë lours ordres , ou avals & fouforiptionN fur iceux , & parce que c'oft9"
.

- -,
fur leur bonne toi que ceux qui donnent leur argent les prennent , n'ayant pas la

connoidance des iîgnatures «h tous ceux qui difpofent leurs lettres & billets ; c'«ft

pourquoi les Agens de Banque demeurent gurans en lct<r propre & privé nom
envers ceux à qui ils les difpofent, de la validité de la lîgnature ; c'eii À quoi ils

doivent bien prendre garde.

La dernière cbofe que doivent fçnvoir ceux qui voudront s'entremettre du cour*

tage, eft qr.e les Agens de Banque font tenus de tenir on Livre Journal , fur leauel

ils doivent écrire toutes les parties q : !s né£;ocier<^nt e re les Banqui» i.v ]Nego-

cians , ft autres perfonnes
,
pour qui ils fe fei ont entrem . foit pour I' înjiolitiou

des lettres & billets de change, & ceux payables à oru. du au pou. ur conçus

pour deniers compians, marchandifes , ou de quelque autre de valeur qu'elles

puilVentétre; cela eft conformeà l'Edit de leur création du n deDécembre 1639

ci-devant allégué, fervent de Rég'fiti.cl furie fait de la prot'eii .». defdifs Courtier»

& Agens de Banque , & à l'Article f«cond du titre troiliéme de l'Oid nuance du

m^'s do Mars 1675, dont voici la Jilpolition : Les j4gens de Chan^ Banque
tiendront un T.ivre Journal , dans /ctfuel feront inférées toutes les pat .es par eux

tiépociées , p nry ax'otr recours en cas de conrejîation.

il eft très ijiortant pour le Public
,
que les Agens de Banque ayent des Livrai

Journaux pour écrire toutes 1rs afî'aires qu'ils négocieront entre Marchands, Négo-

cians, Banquiers , Sx. antres fortes de perfonnes ; car comme ils font perfoanes

,>ubliques , ils doivent r: ulre raifon de ce qu'ils ont négocié , en cas de cootefta-

tion entre c n t qui ont traité quelques af¥air<?s enfemble par leur entremife, pour

régler leurs dittéreii^s ; & pour <- ^a leurs Livres font crus en Juftice ; c'eft la raifon

pourquoi les ^'curtiers & Agens de Iknque ont été créés en titre d'Office dans la

Ville de ^ari» , ôt qu'ils font ferment en Juftice d'exercer bien& fidèlement leurs

Office; dans lesVilles où ils ne font point en titro d'Office , comme en la Villa

de L74 , . on « .rouré leur emploi li important pourù manutentioa du commerça,
que
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qite toutes forte* do porionnes nn funt pnirerue» ,
pour»'«ntrcm(!itro(liironrtns",

qu'olle»! vaut «'ténoiiiiiiëcitparl«»l'r<W6tiles Murcliiin(ls& J^oliiviiiSflMlaYilludu

yoii

paux

(Joui

uuilix-iitiu

en 'ùlittiit aupHravatit pur uilulitition» en boitno &. duft l'oriiiO il»s primi-
>Hiia , (lo lotir bcmiiH vio , iii(i:uin&. ciipacitci un l'.iir Ik fxnrcice de

.1 (iii'oIIhs n'HyHiit aiifîl pr^ti' lo rMiinont purdovfiiit t'ux;c»!lu( Ir roriiorina

ivieiiiaAitK II) du H«^^Ikiiu)iiI lait pHi Sa Maj'iifii^ au ('tijrt rin lul'iacudu

Oliutif;» (lu ladite Villo du Lynii du a Juin iltCtj , honiolo^u/t au (Joufoil du Uoi la

1^ Juillut tiuruivant , & au l'arltiiiKHit «!« l'.iiislt) iH Mai iG'JH ,d(int voici la dil'po*

litioii: I.tis l'tnn tiers 11(1 ^'/ffeiist/ti /tan(/iu;& tuarcliaiidiJ'fdcliiHitel illvjerinitiiom-

vu's i>nr U]j\iits i'ith'iif (Ifs Marcltands & Kchei'iiis ^ enfro les mnins (Icff/iieh Ut
yrèiuiont leJf/ ment vu la manière accotitunu'o , en jiipijiantpar des nrtejiafiotit des

principaux. JSt^gortansfH bonne & duejnrnie de leur vie , mœurs 6' capacité aufait
& exercice de ladilt c/iarffCf&feront Ivfdits (Jt)Nrt/''rsr<*duitsù un certain nombre

f

(i tvL qu'ilfera ju^é convenable par Ufiits Jieurs t'révùtdes Marchands & liche-

vins
,
jur l'avts iiifdus Négocions.

Mail» afin quo lu Livres Journaux des Courtiors & Agens de Banque foiont bons
& valables , Si. qu'ds puiflent l'iiiro foi en Jufticu ,

il faut qu'ils foient piiruphés par
l'un dt!» ConfuU : culii el't coul'urme & rArticlo4 du titie 111 de l'Ordonnance du
mois d« Mars iGyS

,
qui porlo

,
que les Livres des Agens de Hanque 6* Changefo'

ront cultes Jignés ifparaphés par l'un des Confulsfur chnquefeuillet , & mention
ferafaite dans le premier du nom de l'Agent de Change ou de Ilanqiie

, de la qua-
lité du Livre , s'il doit fervir de Journal , ou pour la caiffe ; &/t cejl le premier ,

jtcii'
,
ou autre , dontferafait mentionjur le liegijlre du Grejje de la Jui ifdicliort

Conj..laire , ou de l'Jl6tel-de- Fille.

Celte dii'polUion dans l'Ordonnance eft
,
pour empêcher les abus qui fu pour-

roient couiniettre par les Agens de Uiinque qu^ l'eroient de niauvuifu foi , aiin qu'il

ne puiiVe y avoir duplicité de Livres , & pour les autres raifons qui ont dl(^ dites ci-

devant , lur les abus qui fu peurent commettre par les Marchands tu N(^'gociant

fur leurs Livres.

Si les Courtiers & Agens de Banque peuvent tenir des Livres de caiH'o
,
pour les

raifons qui ont été ditt^^s ci-devant , ils doivent être aufli paraphées , conforniénieoC

à l'Article ci-delVus allégué , cela étaut uuHi très-important au Public, parce quo
comme les deniers qui leur font dépofés ès-mains par les Négocians , Banquiers &
autres perlon nés

, y doivent être couchés &. écrits pour lu fureté de ceux qui les

douneiont pour le difpofer , & que bien fouveut les Banquiers & Mégociuus leur

donnent leurs deniers fur leur bonne foi , fans en prendre d'eux aucun récépifTé

,

s'ils venoient k mourir , ou à faire faillite , avant qu'ils les euH'enC dif|)ofés , ceux
à qui ils appartiennent pourroient prendre droit parles Livres de cailfe , &. /uftir

Utir qu'ils étoient dus.

Si les Livres des Agens de Banque font crus eu Juftice , ils le font encore fur

leur (impie parole
,
pour l'exécution de celles qu'ils ont portées de la part des Ban-

Nesocians les uns aux autres dans les affaires qu'ils ont faites pour leuiurquiers ik Né^,

entreniife.

La parole d'un Agent de Banque doit être pour le prix du change du plus au
moins

,
pour le tems que les lettres doivent être fournies , & fur oubIs lieux ; toutes

ces conditions doivent être exéculues par ceux qui ont donné ordre à leur Courtier
de porter des paroles , cela étant très-important parmi les gens du commerce, qu,o

ceux qui donnent leurs paroles les exécutent, parce qu'autrement ce feroit ôter

labonoe foi
,
qui en eft le principal fondement ; car il faut reaiarquer qu'il y a

grande dift^rence entre les affaires qui fe négocient entre ceux qui fout de pro-
TomQ h Deuxième Partie. H h h h
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fonPion niercantille, (le !tanque & de chance , Ht los nutie» qui fe font avec ceui

qui font d'autre ronditinn
,
parce qu'elles U)iit toutes importantes.

l'ar exemple , IVicolas aura bo';» u d'i'.e lettre do change de trente mille livrei

fur l'AnuIfterro pour paycràjoitr nonitnfi ce quM doit, ou pour quolqii'iiutrt

afFaire qu il uura faite avec P.iul, pnur la']iiHlle il «'(.'ft oblig<^ do lui paynr d-tts

lonintu de trente nullu livres en Ati;;l«'tfrrn . à peine de tous les dt^pens , (Uxniiuiges

Cl intérêts. Nicolas aura donné ordre à un A^etit de Banque rie négocier fou argHnc

eu échange de lettres pour l'Angleterre , pour lui étro lournies avant le pruniier

ordinaire , auquel il les doit ablolunient envoyer pnur exécuter ce qu'il a pri mis:

l'Agent deCliango , en conféqnence de la parole à lui donnéo par Nicolas , ira ( liez

Henri Banquier, lui demander s'il lui peut fournir pour trente niille livir<i de

lettres de change pour l'Angleterre dans le procliain ordinaire , c'eftà-dire , pour

tout le jour qu'd doit partir , pour la valeitr def(|uellcs lettres Nicolas
,

pnur le.

quel iipurle, payera les trente mille livres en deniers comptans. Henri donnera fa

parole à l'Aguut de Banque , de fournir à Nicolas pour les trente niille livres de

cttres do change fur l'Angleterre
,
pour y être payées à 5G deniers fteiliig^ [lour

ëcu , dans le proniier ordinaire, ou pour tout le jour qu'il doit partir, un Iniinijant

en nidnie t>>ni<i pareille l'omnie en deniers comptans; 1 Agent du banque siyaiit porté

cette parole à Nicolas qui l'emploie en cette négociation , il accepte la con(!ition;

ces paroles données par Henri lo Banquier de fournir l<-s lettres , & l'acceptation

de Nicolas de fournir fon argent aux conditions cideiVus , fait nti quali-contrat

verbal entre eux , fondé fur leurs paroles portées par l'Agi-nt de banque qui ané.

gocié cette affaire. Le jour de l'ordinaire que le Courrier doit partir étant venu,

Nicolas envoie^re à Henri Banquier, qu il le prie de lui fournir pour les trente

mille livres do lettres de change par lui promifes , lequel manque do parole &'e-

fui'e de fournir les lettres , ainii le Courrier part fans que Nicolas ait pu faire les

remifes qu'il s'étoit obligé envers Paul.

Si Nicolas fait fommer Henri le Banquier de lui fournir pour les trente trille

livres de lettres de change fur l'Angleterre pour tout le jour, avec proteliation

de tous dépens , dommages & intérêts , faute d'y fatisfaire , offrant lui payer la

valeur comptant , fuivant la convention accordée , par l'entremife de l'Agent de

Banque qui eft dépolîtaire des paroles refpeJHvement données de part & aaiitre;

& fuppoie que Nicolas , faute d'avoir fatisfait à la convention faite avec Paul de

remettre ce même ordinaire cette fomme de trente mille livres en Angleterre ,
il

fût condamné à lui payer quelque fomme de deniers pour fes dépens , doniinuges

& intérêts, & qu'il fit afTigner Henri le Banquier en la Jurifdiaion Confulaire,

f)our fe voir condamner h lui rendre Sx. reftituer la fomme par lui payée à Paul , à

aquelle il avoit été condamné faute d'avoir remis en Angleterre pour les trente

niille livres de lettres de change qu'il lui avo^t promis de lui fournir dans le jiur

de l'ordinaire inclufivement : li Henri le Banquier dénie en Juftice forinellemer.t

d'avoir donné fa parole à l'Agent de Banque, il n'y a pas de doute que li l'Agent

de Banque
,
qu'il eft le dépolîtaire des paroles, eft appelle en Juftice, pour dire

& déclarer de quelle manière s'eft faite la négociation par fon cntremife, &

Suelles font les paro'es qu'il a portées de jjart il d'autre ; & s'd dit qu'Henri

anquier luia donné la parole pour la porter à Nicolas le Négociant, qu'il lui

fourniroir les lettres de chan*;e dans le'tems qn'd a convenu avec lui, il fera

cru fur fa parole par les Juge &.Cunfuls, fur laquelle ils ufTeoiront leur Sen-

tence.

Il en feroit de même fi Nicolas le Négociant avoit manqué à fa parole
,
pour

n avoir pas piis le» lettres de change d'Ueori le Banquier aau» le jour que l'ordi-
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:handifes ^^ de leur utlll& Courtiers Je marci

mire d'Anglarerre duvoit partir, &. qu'elles lui fiifTent (lemnurf^A* ; car Tupporti

3u'au lieu que le chaiig» pour l'Atifilot) rr« i'ùt au jour que [iHit lu Couirior à 5G
uniors ftnrlingi p.ir (^i.'u, quMtant (liiiiinufi depuis ror.iiiiaire part' , < 4 lût plus

qu'à .'55 deniers fterlinj^s par «^cu , fil qu'Hnnti lo Banquier fit <lli;,i «'• Nicola»

lu Nti^ociant do prendre fot lettre» à 5G d«MiierA fterlings pou. t'i v . '.uivaiil U
convention faite avec lui jtar rentreuiifH de l'Agent de Manque . a que ÎNicolat

(léiuàC «voir donné fa parole, il n'y a pas de doute aufriqim l'ApMit (Ih Banque
ftiroil: cru ea Jnftice fur Ti parcde , fur lu oui on le non qu'il en dito t ; U raiion

eneft
,
qu'un Agont de Banque a rerutent en Juliice coniuie étant lioniniu public;

Jtli ci'la n'avoit lieu , il n'y cniroit aucune Çixrtixét iln nf'gocier le» aftaire» par l'en-

tremile des Agi*ns de Banque
,
qui ne font cinient«^(>8 que fur les paroles qni leur

font données refpeitiveuient par les Banquiers fie l\égo imis.

Outre tout re qui a été dit ci deiVu» que doivent A; ivoir ceux qui voudront
l'eiitreniettre de taire le courtage de la banque fil du i hange , il y a encore des

maxiiiies qu'ils doivent obferver pour fe rotn|)()rter avec honnour on cette pro-

felfion , fil pour y biiîu réufiîr ; c'el't 'le quoi il eft aufTi nénelTaire de parler.

La première cliore que doit obferver un Agent d<i Banqne eft lu fecret, qui

confifle en un T-ul point
,
qni eft de tout voir, tout entendtn , fil ne rien dire , n'y

ayant rien de il important que le fecrftt desaflairi^s des Né<^oci<ins, parce qu'un
Agent (le Banque d'une feulf parole qu'il dira niiil à propos , eit capable d'ôter

tout leur cré.lit , fil par coniéquent leur faire F.iire banqueroute; delorre qu'un

Agent du Banquo a entre fes mains la fortune de ceux qui fe fervent de fou entre-

mife en leurs aHaires , o'eft pourquoi il n'y doit jamais manquer; par exemple,
un A^ent de Banque nn doit jamais parler des négociations qui fe feront faites

entrt! les Négocians fil Banquiers par leur entremife ; c'eft-à-dire , Il le changa
qu'aura pris celui qui les aura fournies eft exorbitant fil bien tui-delà da ce qu il

vaut fur la place , de môme à l'égard des intérêts que prend un Banquier ou un
Négociant pour l'argent qu'il aura prêté k un autre

,
parce que c'el't faire éga-

lement tort à celui qui donne fil à celui qui prend , en ce que celui qui prend plus

de change fie d'intérêt qu'd ne doit pour les lettres , billets , fii l'argent qu'il fonr-

niroit, palVeroit pour un ufurier ; fil celui qui les paye pour un homme qui ne fe-

roit pas bien dans fes affaires pour avoir pris des lettres , ou de l'argt'ntà beaucoup
)lus haut qu'il ne vaudroit fur la place , n'étant point à un Agent de Banqne de
)énétrt'r les raifons pourquoi un Négociant paye un fî gros change ou intérêt , fie

murquoi l'autre les prend. Un |Agent de Banque ne doit pas non plus rapporter

es tiiauviifes paroles qui auroient été dites contre celui qui lui donne ordre de
prendre de l'argent , ou de difpofer des lettres fur la place par ceux qui les auront
dites en refufant de donner de l'argent , ou de prendre les lettres de ce Négociant

,

parce que cela produit quelquefois de fi grands reflentimens en celui qui s'en croit

offenfé, qu'il s'en venge avec excès , lorfque les occafîons fe préfentent de ren-
dre la pareille ; fil cela fait quel(|uefois de fi mauvais effets

,
que cela eft capable

de ruiner un Négociant
,
qui bien fouvent aura dit les chofes plutôt par la rnau-

vaife humeur oii il étoit
,
que par aucun mauvais delTein qu'il eût de l'offenfer.

Un fag<; Agent de Banque doit tout écouter fil ne rien dire , ainfi qu'il a été
dit ci-deflus.

La féconde chofe que doit obferver un Agent de Banque, lorfqu'un Négociant
lui donnera des lettres fil billets de change à difpofer pour en recevoir de l'argent

,

eft d'éviter autant qu'il pourra de les propofer aux Banquiers ôi Négocians qu'il

croira n'être pas des amis de ce Négociant , ou qui fe trouvent enga.^és dans les

WÔme» affaires
; parce qu'outre qu'ils refuferoient d'en prendre &. donner leur

H h h h î
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argent , c'eft qu'ils en pourrotent tirer avantage contre lui, & s'ils font indifcreti

& malfaifans, ils ne manqueroient pas de dire dans des occafions
,
qu'ils ont refufé

de prendre les lettres & billets de ce Négociant y & de lui donner de l'argent

ce qui lui ôteroit fon crédit.

La troiiîéme choie que doit obferver un Agent de Banque , eft avant de propo.

fer les lettres de change ou billets qu'il aura à difpufer , de demander à celui

auquel il s'adreHera , s'il a befoin de lettres pour fel endroit, ou bien s'il a de

l'argent à difpofer ; li ce négociant, lui demande à qui font tes lettres ou billets

qu'il a à difpofer , il ne lui doit pas dire, jufqu'à ce qu'il ait répondu s'il en abe-

ioii uu non
,
parce qu'il y a des Négocians H curieux des afiisires d'autrui

, qa'ea-

coid qu'ils n'ayent pas befi)in de lettres ni d'argent à difpofer, ils veulent fça.

voir, par les demandes qu'ils font, ceux qui font dans le befoin; or il eft de la

J)ru(lence d'un A^ent de Banque de ne point propofer les lettres & billets qu'il a

I
difpofer, que celui à qui il aura demandé s'il en a aftaire , ou s'il a de l'argent à

difpofer , ne lui ait répondu oui , fincii il faut fe retirer & aller autre part fans ré.

pondre à fa demande.
La quatrième eft

^
que lorfque les Banquiers on Négocians auront dit qu'ils ont

befoin de lettres ou d'argent à difpofer , alors il propofcra les lettres de change ou

billets purement & Amplement , fans exagérer s'ils font bons ou non ; & fî celui

À qui il les propofe les refufe , en difant qu'ils ne lui font pas propres , il n'eft

pas nécefl'aire de demander la raifon d« ce refus, ni de vouloir exagérer la bonté

Bl la folva'oiiité de ceux à qui elles appartiennent pour les obliger d'en prendre;

Itarcec ae lî dans la fuite les lettres ou billets par lui difpofés, n'étoient pas payés à

eur éciiéance pa? ceux fur qui ils font tirés ; ou iî ceux qui les doivent par leur

acceptation vendent à faire faillite , ou que ceux qui les auroienr fournis de vinfTe.it

infoivables , ce Négociant ou Banquier auroit jufte fujet de fe plaindre de l'Agent

de Banque
,
pour l'avoir engagé par fes perfuafîons à prendre les lettres ou billets,

ou à donner fon argent à un homme qu'il fçavoit bien n'être pas folvable, & cela

feroit peut-être caufe qu'il ne fe ferviroit jamais de fon miniuere ; c'eft pourquoi

il faut qu'un Agent de Banque propofe les lettres oa billets de change qu'il a àdif-

f)ofer fans aucune exagération ; & qu'il laiHe agir volontairement ceux auxquels ils

es propofe pour les prendre ou non.

La cinquième maxime que doit avoir un Agent de Banque, eft lorfque les let'

très ou billets ou ceux qui demandent l'argent agréeront à celui auquel il les aura

{)ropofés , de ménager les intéiêts de ceux qui lui ont donné leur argent ou leurs

ettres à difpofer , fnpnofé qu'ils lui euiTant donné pouvoir de perdre ou gagner

fur leurs lettres ou billets , ils font obligés d'en ufer pour leur plus grand avan-

tage ; c'eft-à-dire
,
qii'ils doivent les négocier au prix le plus courant de la Place,

foit pour la perte ou pour le profit. Si celui qui prend les lettres ou donne fon

argent, n'eft i)as inftruit du prix du change, fit de ce que vaut l'argent fur la

Place ; s'il le demande , il doit lui dire nettement ce qu'il en fçait, afin qu'il ne foiC

point furpris dans fa négociation, parce qu'un Agent de Banque doit être égale-

ment pour l'un &. l'autre Négociant , &. c'eft ainiî qu'un bon & fage entremetteur

doit être.

La lixiéme maxime eft, qu'un Agent de Banque doit être fin cere en toutes fes

actions: il ne doit point fe fervir d'aucun artifice pour parvenir à la fin de fa né.

gociation , il doit être modefte en fes paroles , ne rien dire que bien à propos, fur-

tout ne point être grand parieur, car il eft bien difficile que ceux qui fontabon-

dans en parole puillent pwrler fi jufte
,

qu'ils ne s'avifent quelquefois de dire des

chofes qu'ils a'out pas ordre de propofer; ce qui fuit qu'ils font fouyentpris au
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iBot ; deforte que , fi par ^ne démangeaifoa de parler, pn Agent de Banque s'ëtoit

avancé d'oûrir des chofes dont il n'auroit point charge de celui qui fe fert de fon

entretnife pour la négociation de fes lettres ou billets y ce feroit pour Ton compte

,

Îarce qu'il feroit obligé de tenir fa parole à fes dépens , outre que cela lui feroit tiès-

éfxvantageux ,
parce que quand les Banquiers & Négocians reconnoiHent qu'un

Agent de Banque eft imprudent dans fa négociation , ils ont de la peioe à fe lervir

une autre .fois de fou miniftere.

La feptiéine choie à obferver par un Agent de Banque , eft de ne manquer Ja-

mais d'aller tous les jours fur la Place, h de vifiter les Banquiers & Négocians
dans leui9 niaifons

,
pour deux raifons ; la première

,
parce que le commerce de

la Banque .& du Change n'eft jamais en une même con^iitiance, c'eft un mouve-
ment perpétuel qui varie d'un moma/ità l'autre; car les lettres perdent ou gagnent,

& l'arg«mt «lit quelquelbis à un prix le matin qui diminue ou augmente l'api ès-di<

née; deforte qu'il faut être toujours en a£tion pour fçavoir toutes chofes, & np
pas manquer les occafions , outre que bien fou vent un Négociant ou un banquier
aura difpofé le matin fon argen!: ou fes lettres de change

,
qui aura befoin d'en

preadre l'après-dinée
,
pour furvenir aux affaires qui lui feront furvenues depuis.

que n'étant pas allures Je lui dans los tems qu'ils en ont piécifément affaire pour
prendre oUi difpofer des lettres St de l'argent , ils fe forven

Banque.

jrvent d'autres Ageps do

La huitième chofe que doit obferver un Agent de Banque , eft d'éviter la dé-

bauche autant qu'il le pourra , & de vivre fobrement; la raifon en eft, que dès le

moment qu'il parolt fur la Place ou dans les niaifons des Banquiers & Négocians
,

et que l'ons'apperçoit qu'il n'eft pas raifonnable, au lieu de traiter d'affaires avec
lui, il fert de jouet & de divertifleinent

;
joint que l'on n'a garde de confier des affai-

res à uu homme qui en cet état manque ordinairement de mémoire âL de jugement,
& qui rarement garde le fecret, qui eft fi important aux afiaires des Négocians,
aiiih qu'il a été dit ci-deffus.

Mais quoiqu'un Agent de Banque ne foit pas enclin au divertiHement & à Ja

débauche , néanmoins il pont arriver quelquefois des occafions de traiter des afiai-

res avec des Banquiers & Négocians-qui aiment le divertifltirnent & la débauche
;

alors comme il ne fepeut défendre ni fe difpenfer de s'y engager, n'étant pas maî-
tre de lui , il fe trouve quelquefois en un état plus propre à fe reposer qu k négo-
cier des affaires ; c'eft pourquoi il vaut mieux, lorfque cela lui arrive, qu'il s'ab-

ftienne de paroitre fur la Place, & d'aller aux maifons des Banquiers &. Négocians,
pour ne leur pas donner à connoltre fon intempérance , & lieu de juger qu'il eft

lujet à ce défaut.

La neuvième chofe à quoi doit prendre garde un Agent de Banque, eft de no
jamais exiger plus grand droit que celui que l'on a coutume de prendre pour le»

courtage , c'elt-à-dire
,
qu'il ne doit exiger jamais d'un Négociant qui lui donnera

fes lettres de change ou fes billets à difpofer, plus d'un huitième pour cent pour
fon courtage

,
qui eft le feul droit qu'il peut prendre en oonfcience , & autant do

celui qui les aura pris ; un Agent de Banque ne doit pas prendre non plus <]avan«

tage que ce droit de ceux qui ne font point de profelTion mercanîille
,
qui fe fer-

rent de leur entrémife pour avoir de l'argent ou des lettres de change des Banquiers
OU Négocians, fous prétexte qu'ils n'ont pas connoIAance de ce qui leur eit dû

S
<

'

(

ri-
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prtur leurs droits de courtage } car ils ne doivent pas être moins confid«Çr^s que les

N^gocians, ii ce n'eft que volontairement ils voulufient ini donner pur forme de
pf «i'ent ; en ce ras , un Agent de Banque peut prendre ce qu'un lui donne , étant
plutôt- un effet de libéralité que 'l'obligation.

Enfin les Agéns de Biinque doivent obferver une chofe pour la fureté des fom-
mes de deniers.qui leu'r feront dues pour leur courtage

,
qui eft de fe faire pHver

du moins tous les ans; la raifon fin eft
,
que fi le Banquier & Négociant qui leur

devroient, venolent à mourir, & que leurs affaires ne fetrouvadent {asenbonétat,
ou bien qu'ils vinHent à faire faillite ou banqueroute, leurs Créanciers pourroient
leur difputer ce qui leur feroit dû , & le reftreindre à la fomme à quoi fe monte-
roient leurs courtages pour les affaires qu'i's auroient négociées pour eux pendant
la dernière année , étant un ufage qui s'obferve en ces rencontres ; c'eft en quoi
les Agens de Banque doirent bien prendre garde pour leur intérêt & celui de leur

famille.

Il y a peu à Paris de Corps d'Officiers plus fujet au changement qfle celui de$

Agens de Change depuis l'Edit du mois de Décembre iG38, dont il eft fait men»
tion dans le préfent Chapitre : le nombre de ces Officiers a été tant de fois aug-

menté , & fi fouvent diminué par d(?s Edits de Créatir.n & Supreffion
,
que fi l'on

vouloit les rapporter tous en cette Nouvelle Augmentation , la matière ne feroit pas

facile ù épuifer. C'eft pourquoi on s'eft contenté de donner ici la copie de celui du
mois d'Août 1708, qui en fixant leur nombre , leur attribue de nouveaux dicits,

privilèges
,
prérogatives & exemptions. On a jugé à propos d'y joindre auflî celles

de deux Déclarations du Roi données en conféquenco le 3 Septembre & 7 Dé<

(;embre 170g,

É D I T D U R O I,

Portant Supreffion des vingt Office-'' d'Jgens du Change à Paris , créés par Edit

du mois de Décembre ijoS , & Création de quarante autres pareils Ojjices pour

ladite Fille.

•

''*' '- •

Donué à Fontainebleau au mo;^ d'Août 1708, .

''

1708.

/la lit.

JLjouis par la grâce de Dieu, Roi de France ^ de Navarre : A tous préfen»

&: à venir. Salut. Par notre Eilit du mois de Décembre 1708 , Nous avons créé

en Titre d'Office, vingt nos Confeillers Agens. de Banque , Change, Commerce
& Finances, pour être établis en notre bonne Ville de Paris ; mais Nous ayant

été repréfenté qu'il eft difficile que ces vingt Agens de Ciiange lafient toutes les

négociations qui le préfentent dans la Banque , le Commerce & les Finances , 2c

que d'ailleurs le prix en eft fixé fur un pied fi confidérable
,
que ceux qui font les

plus capables de les remplir, ne fout pas en état de les acquérir ;& comme nous ne

défirons rien tant que de contribuer de notre part à rendre le commerce de l'argent

libre , &. à l'augmenter, s'il eft poffiMe,Nous avons réfolu de fupprimer lefdits vin^t

Agens de Change , Banque , Commerce &. Finances , & d'en établir jufqu'au iiciibro

de quarante, afin que ceux qui font élevés dans ces fondlions, & qui par leur exaéti-

tude , ont mérité & méiiterort la confiance publique, puilVent parvenir à fe fuira

pourvoir deldits Offices. A ces cotises , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis da

notre Confeil , de notre certaine fcience, pleine puillance & autorité Royale, Nous

avons éteint & fiipprimé , éteignons & fupprimons les vingt Offices de nos Con--

feillers-Agcnsde Change, Commerce ôt Finance» créés dans notre bonne Ville d^
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& celui de leur

Paris par notre Edlt du mois de Décembre lyoS. Enfemble les gages & flroîts qui

leur étoient attribués, aufquels Agens de Change fupprimés, Nous défendons

exprefleinent d'en faire aucunes fonctions à l'avenir , à commencer du jour de

J'eiiregiftrement qui fera fait du préfent Eilit à peine de trois mille livres d'a-

mende pour la première fois, & déplus grande peine en cas de récidive. Voulons

que les Propriétaires defdits Oifices remettent inceirumment ontreles mains du fîeur

Defmaretz , Confeiller en notre Confeil Royal , Contrôleur Géhéral de nos Finan-

ces, leurs quittancer de Finances, Lettres de Provifions , Contrat d'acquilition &
autres titres de propriété

,
pour <^tre procédé à la liquidation defdits Oitices ; & de

la même autorité que defl'us , Nous avons créé , éri^é & établi , créons , érigeons

gcétabliflbns en titre d'Office formé & héréditaire quarante nos Confeiliers Àgf; s

do Change, Banque, Commerce &. Finances en notre bonne Ville £c Fauxbourgs
de Paris, aufquels Nous avons attribué & attribuons quarante mille livres de
gages efi'edtifs à répartir entre eux, dont le fonds fera fait annuellement dans les

états de nos Finances , fan? qu'ils puiflent à l'avenir être diminués ni retranchés pDur
quelque caufe & occafion que ce foit. Jouiront Icfdits Officiers pourles négociations

qu'ilsferonten deniers comptans , Billets & Lettres de chanf^e, de cinquante/oispar
mille livres

,
payables ;fçavoir , a5 fols par le prêteur, & 25fols par l'emprunteur,

ainfi qu 'il efl d'ujage ; & à l'égard des négociations pourfait de niarchandifcs , ils

feront payésfur lepied de demipourcent de la valeur des niarchandifcs. Permettons
aiifdits Âgens de Banque Change,Commerce & Fi/iances,de tenir un fiureau ouvert

& une caijfe chez eux, pour la cominodilt &facilité de ceux qui auront des négocia-

tions àfaire de leur/ait, nonohflant ce qvi eflportépar les Articles premiei- 6" deux
du Titre deuxième denotre Edit du mois de Mars milfxcent folxante-treize

, fer-
mât de Règlement pour le Commerce des /Xégocians & Alarchands , aufquels T^oui
avons dérogé & dérogeons pour ce regardfenlemetil. Dél^endons à toutes ptrfonncï
des'inmiifcer dans les fon£tions d'A;^ecisde CiiHOge

,
prendre ni percevoir les droits

qui leur font attribués par notre [)rélent Edit , s'ils nu font pourvus d'un des Oiîfices

créés par icelui,à peine de trois mille livres d amende. N'entendons néanmoins aflu-

jettir aucun denos Tréforiers chargé dequelque maiiiemertt que ce foit dans uotrô
Pioyaume, des Receveurs Géiiéraux ae nos Finances 6i. autres Receveurs chargés
(le recettes pour lefquelles ils font oblig;^.s da nous faire des prêts & avances de nos
Fermiers , 'Fraicans 'à. Gons d'affaires , à fe fervir de l'entremife def lits Agens dé
Change pour les emprunts qu'ils font obligés de faire pour foutenir leui s Oiifîces

,

Fermes &. Traités
,
qu'autant qu'ils le jugeront à propos , quand bien même pour

aider à leur crédit ils fe ferviroient de leurs Commis, Caiffiers ou autres perfonnes
pour ligner , endoii'sr ou négocier lenrs billets d'emprunts, à la charge néanmoins
qu'ils ne payeroiitpourraifo. des négociations qui feront ainilfulies aucuns droits,

lefquels ne pouïront êtic reçus que par les Agens de Change , dans les négocia-
tions qui paiieront par hurs niains ; &. pojr njarquer l'eftime que Nous faifous

du Titre des Oràces &. des fonflions defdits Agens de Change , Banque , Com-
merce ix. Finaiices ; Nous avons déclaré fit décirircns qu'ils peuvent être polVédés
h. exercés fans aucune dérogeance à NoIileflV ; en conféquencé avons permis &
permettons à ceux qui feront pourvus de ces Offices, de les pofleder conjointement
avec des Charges de nos Conléillers- Seci était es , tant en notre Grande Chancelle-
rie, qne dans les autres Cliancelhries de notre Pioyauriie , &. d'en faire les fonc-
tions lans qu'il leur foit befoiu d'Arrêt ni. ^ottres de comptabilité dont Nous las

avens difpenfés & déchargés. Avons accordé & accordons un minot de franc-
falé à chacun defdits quarante Oiifîciers créés par le préfent Edit , à prendre da ns te

Grenier à Sel de notie bonne Ville de Paris , dont û. fera tenu compte à l'Adjudi-

TATION Vn
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cataire denos Gabelles. Voulons qu'ils joniflent du droit deCommittimusen notra

petite Chancellerie , & de ruxeinption do tutelle , curatelle , de toutes autres cliar-

fjçs de Ville &. de Police, & de tous les autres privilèges dont jouiflent Ip- Bour-
geois de notre bonne Ville de Faiis, fans être obligés d'obtenir aucunes Lettres,

Ke pourront lefdits Agens <le Chartp. , Hanqne, Coninnerce & Finances, être à

l'avenir taxes pour raifon defdits Oftices , foit pour confirmation de leurs gages &
droits, fuppléiiient de Finance ni autrement , ni ôtre tenus de prendre aucunes
augmentations de gagi's , dont Nous les avons déchargés & déchargeons pour tou-

jours. Seront lefdits Ôfliriers reçus pardevant le Prévôt de Paris ou fes Lieufenans

en lu n.aniere accoutumée, en payant vingt livres pour tous droits
, y compris ceux

de notre Procureur &. du (ireiTier , vou'ant néanmoins que ceux qui font pourvu»

defdits Ofifîces créés par ledit Edit du n)ois de Décembre lyoS , & qui acquer-

lont de ceux créés par le préfent , foient difpènfés de prêter un nouveau ferment,

ei faifant par eux enregiftrei leurs Provilions au Grefie du Châtelet, fans frais.

Voulons auflî que ceux qui prêteront les deniers pour l'acquifition defdits Offices

,

ayent privilège & hypothèque fpéciale furireux & fur Ips gages qui y font attribués

par préférence à tous autres Créanniers , fans qu'il foit befoin d'en faire mention

dans ies quittances de Finance , mais feulement dans les Contrats & Obligations

qui feront faits pour raifon defdits emprunts , 6c que les droits de Sceau des Fro.

vifions & de marc d'or foient réglés lur le pied des modérations portées par lej

Tarifs des mois d'Avril &. Odtobie 1704,21 qu'il ne fort payé pour le droit du

Garde des fioles , que le tiers des droits ordinaires , & ce pour les premiers pour,

vus" feulement. St donnons en mandement à nos aniés & féaux Confeillers les

Gens tenant notre Cour de Parlement , Chambre des Comptes & Cour des Aydej

à Paris
,
que notre préfent Edit ils ayent à faire lire

, publier & regiitrer , même
f>n rems de Vacations , & le contenu en icelui faire exécuter de point en point

félon fa forme & teneur ; fans permettre qu'il y foit contrevenu en quelque iorto

& maaiere que ce foit , nonobftant tous Edits & Déclarations , Réglemens & antres

chofes à ce contraires , aufqusls Nous avons dérogé & dérogeons par le préfent

Edit : Car tel est nothe plaisir : fi afin que ce foit chofe ferme & Itable à

toujours, Nous y avons fiiî mettre notre Scel. DoNNÉà Fontainebleau au mois

d'Août, l'an de grâce mil iV'pt cent huit, & de notre Règne le foixante-lixiéme.

Signé , LOUIS : El plus bas , ])ar le Roi , Phelypeaux. f^ifa , Phelypeaux.

\ù au Conléil, Desmaretz. Et icellé du grand Sceau de cire verte en lacs de

foye Touge & verte.

Iîjg:/lrë , oui ,
6* ce requérant le Procureur Général du Roi , pour être exécuté

Jeton fcforme & teneur,Juivant l'/trret de cefnur. A Paris en Parlement tn Va-
cations le vingt-cinq Septembre mil jept cent huit. Signé Dongofs.

1709.
5 Sfpiem-

l/r».

DECLARATION DU. ROI,

Qui fait dé/enfes à toutes perfvnnes'defaire aucune dcsfonclions attribuées aux

Âgens de Change.

Donnée à Verfailles le 3 Septembre 1709^

X^OUIS
,
pnr la grâce de Dieu , Roi de France & de Na/afre : A tous ceut

qui ces piéfentes Lettres verront: Sai.ut. Tous les établiflemens dé Courtiers &
Âgeiis drt Change & Banque, qui ont été faits dans notre bonne Ville & Faux-

bourg» de Paris , l'oQt été à la charge que nul ne pourroit entreprendre d'«n fair*

let
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les fonftion» , s'il n'avoit auparavant obtenu de Nous des Provifions en notre

grande Chaaceilerie. Les oontra*' jnttoos furveaues au préjudice des défunfes pro*

noncées i cet égard , Nous auroieut portés à les fupprimer par iiorie Edit du
mois (le Décembre 1706 ,

par lequel & pour les caules y contenues , Nous au-

rions créé vingt Offices d'^^gens de (Change
,
pour faire par ceux qui en feroient

pourvus les fondions ploptéas par icelui , Sx. nous aurions' attribué à ce« Oiifice»

U qualité de nos Cou Aiil1ers , avec des titres & facultés qui' nous avoiei>t'paru

coavonables ,
po'ur engager des perfonnes de diftin^tion à s'en faire pourvoir;

Mais comme nous aurions fixé le prix à foixante mille livres de finance , il Nous
futalors repréfenté que peu de perfonnes pouvoient trouver un auflî gros fonds,

outre qu'il falloit pour remplir ces Offices des fajets connus de ceux qui font dans
l'ufa^o de négocier fur la Place, oU des Marchands & Commerçans

;
que les Par-

ticuliers de cette qualité n'étoient point en état de difpofier d'une fi grofle fomme,
& que les Etrangers qui ne feroient pas infiruits dans les fon£Uons de ces Offices

,

n'étoient pas en état de les exercer fans porter un notable préjudice au Corn-
merce; qu'ajnfi il falloit proportionner le prix d'iceuy auK'facultés des Particu»

liers à qui ils pouvoient convenir: Ces oonfitdérations nous obligèrent de faire

expédier notre Edit du mois d'Août 1708 ,
par lequel nous les aurions fuppriinés

,

& créé en leur lieu Sx. place quarante Offices de nos Gonfeillers-Agens de Change

,

Banque, Commerce & Finances , en notre bonne Ville & Feuxbourps de Paris
,

pour faire les fonctions réglées par ledit Edit , &. jouir par ceux qui en feroient

pourvus des' gages , droits , hontieurs, privilèges Sx. exemptions à eux attribués par
icelui , Sx. Nous aurions fait fixer le prix defdits Offices dhacun à vingt milieu livres

de finance principale ^ 8c les-deiix fols pour (ivre. Depuis ,- qous avonsété informés
que peu de ces Offices avoieintétévendusi, parce que les Particuliers qui aVoient
polVédé les Offices fuppriniés par notre Edit du mois de Décembre 1705, auffi»

oienque les Paiticuliérs qui-e» faifoient les foaâions avant ledit Edib, fans titre

ni faculté, en eyant oonfervé< l'ùfage Sx. entretenu' les habitudes: qu'ils avôient-

arec les Prêteurs & les .Né^ciai|s , continuorent a^préjudice'il<»s défenfes portées^

pzr Dofdits , Edits , & faifùient / a^ufivemënt jes''fonûioYis ' débits Offices > & len

percevoient les droits fous: dJfter«»K préirextés ^!& entr'àtiCies'ifousiceiMf'deténé-'^

iice,, récompenfe de leubs pein«s ou groti/îcations-'fce qui fe trouvant abfoluinént'

contraire aufdits Edits :&àu<:bièn du Cummero« d«6 Hi^bitiln«-d]9)nâ1're bo'htie

Ville,! Se Fauxbburgs de Paris;, Nous . avons «ftiniés devoir^ y Remédier 1; Si que le

moyen, le plus certain , étoit "^le ronouveller lesdéfenfeis portées par nofdits' Edits,
& d'obliger les Particùliers bui) opé-'pe^çu! {an« ttlx>e)te& dtotity iHtltribuës 'à' ces Offibeé

d'en. fairiB.la'Ttffiitution , '•ftn'îqu'ii» dH'Teèë0t;td^tdiii?tfës S F^Venir; ou, qu'ils ftf
;

f^flept pbmroir' défditS'.Offiicesi A/ c«»'cai»»b», £i itfiiwés.A.*»! J»f««i mouvant'^' ^

de notre certaine Icience
,
pleine puiflance & autorité Royale, Nous avOriS par '

ces Préfentes fignées .de, notre main,
ftatuons , otdonriohs
mois d'Aoïàt- i'7c6'

faifons itératives défenfèsi-
commerce & prnfeffion qu'elles foienf , de faire à l'avenir aucune des fomSlion»
flttri'ouées aux Officiers de nos ConfeiilerS-Agens de Chan£;e, Banque & Finances,
loit pour fait de commerce d'argent , niarchandifes , meubles, denrées , Lettres de
change, Billets folidaires ou particuliers au porteur ou autrement, <m quelqu
lorte & manière que ce foit, ni de percevoir les droits defdits Offices fous aucun
prétexte

, foit de bénéiice , récompenfe ,
gratifications ou autrement , le tout à

peine de refiitution du quadruple dea fommes par eux reçues > & de m -11© livre$

Tome I, Deuxième Partie. I m i
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6i8 Part. II, Liv. III. Chap. VU. Des Agens de Banque

AooMkN- d'amende pour ohadune contrBvention , applicable un tiers au dënouciateur , ua
TATioN DB tiers au profic de l'Hôtôl-Dieu de^htris , &. l'autre à celui de la Compagnie defditt
l'Edition ^geQj Je Change , fans que cette peine puilVe être ci-apiès remiie , modéréo
"' *7>^' q: réputée comminatoire. Voulons uu furplus que tous les Particuliers , autres que

les pourvus defdits Offices
,
qiù Te font ci-devant immifcës de £uiie les ibnftions

défaits. Agens de Change , Banque & Finances , en s'intriguant dans les négo.

ciations publiques & particulières , fous prétexte de les faciliter ou autrement,

depuis & avant notre Edit du mois de Décembre 1706 , foient tenus pour étrs

déchargés des peines & artiendes par eux encourues ^ & de la reitiiution des dioits

qu'ils ont indûment porçus ;; de Payer au prépofé pour le recouvrement de !a £
sance dofdits Oiïices , les £ommes pour iefqueiles ils feront employés dans lei

Bôles qui feront airétés k. cet eflèt en dotre Coiiieil, avec les deux fols pour

2ivre d'icelles , un mois après la {igniiication defdits Bj61es ; autrement & à faute

clequoi ils ferdnt oontraluta par les voyes ordinaire» & accoutumées pour le re-

couvrement de nôs.deniers ,,à la diligence dudit Prépofé , fes Procureurs ou Com-
mis ,;fui; lenrs récépiHiasv portatit.promeile de leur rapporter les quittiiacesdu

Garde de notre TréCoc Koyal pour les fouîmes principale», £1 celles durlit Pré»

pofé pour les deux fols pour livre , du payement defquelles fommes feront & de-

meuieront difpeufés âl déchargés ceux qui achèteront lefdits.Oifîces d'Amans de

Ghaijge, Banque &. Fiin^mces, fans qu'en ce casi ils puiflent étro oi-apr(^s rerher-

• cités ou, inquiél^é» pour luifon de ce. dont Nous les avons décharges ât di4pen-

fés , déchargjSons &. difpeofons par ces PréfenteS'; telir permettons d'emprunter

les fo.tninto dont iU auront befc?i:> pour /aire racquifitioiL defdits Ofirces , & de

les et^'eéluér &. hypotJiéquerv aveclfja' gages & droits y attribués pour fureté dcf*

dit» «mptunts, & l'efiiiM de quoi ili en fera, fait memtiirtn dans les quittances au

Tréforier de nos Rôvet'tus Cajlïuels, & dans celles defdits deux fols pour livre.

Si donnons bn MANkiEiiCNT, à n^s auiés &. féaux'Confeillérs, les iiets tenant

notre Coui^ de Parlelnent» Qbiambre de nos Goinptes & Cour des. Aydes-

à

Par^Sit que; fîes,Pi;éfeates. ilsiayeitfi à faire lire, publier &. re^ifirer, ihéme en

Xaçations « it be oo^einn ea icelle».,. garder > oblihrver fie eitécul^Ë- félon leur for-

n)«& toneur, QorabbjTtAnc tousildit^ , .Oéclèrqttoi»a ^ Arr,ét», Réglemsns & autrai

chofef àjlÂj «ootnaireii^ àwfque^^aout àVoiiui déro^ & dérogeons par ces Pr^
fentes ; au«^ copies défqdélles ooHationnéftsnpar l'un, de nos amés. a. féauxCon-

fejll^rATSeç^étai^su y<>uIoi)9. qu6 foi foiba^autée. CDOuiie i l'originalt-CAH tel efr

notf;e plaint; ; en téméiu de quoi tiou» Anotis fait mettrenatre Scel i cefditns Pré<

fi^ntds^ DoNNÉ.à Vep6uUfis le tiloiâënia jdurtle Septeutbre > l'an de giacemlrl fept

c^nt;.n0uf ,'&> denotréj RegoftlA.i^Kantè-^feptiémei Sigèé , hOUlB; JEtpitu bat,

Paq lff,HQUt Pwù'VnKA^ix. Vu au Go/kftL^ Dasmaasts. £iî>£cellé du grand Sc^aude

cirg,rjam»e*! iii '
••'•v," ; î'-i ' • '-< ''•tu .iu([ < .

-i
ç'm- v •, ij»;-, .->_.;...

.
'

,4,.'.,,v ..N'.i.irj.' Jij 'Min- ^-n ,^'Ci-')l ,î.b , !!!i^:t '^•"'».n,'^'- < ^'•^V,'- nt, ^''i
' '

fie^iltrfcjf
, j,
pui , & ce requérant- le P,rçfini.enr Géné/;i4,du Hai, pour éire exécu-

f .liiiiiol HoU •ui/'iiB ''ir'M'l »'.' .1 ,«»: ,3!i!*(' *\.'.) [t luii. ;< '.| .j ;>:!'ir;ii- •

c»')? )ijj:jj ,£»-Vini>'> ,J!bi lit- ;«,."».!>< »-il' 'j^n ,:''). 'M >'!• -^rv'HiKi ', -jM 1.(1 r-f l^i"

•«*f*if'îiip fin ,l!i.v».' ^Tu't» i^î T.i)!"'iq ;iii f'!?»llir :M .f] un i •.f.sHii.» ^l'ili.'i <.>''
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1 ^

>

DÉCLARATION DU ROI,
TATION I

Qui accorde aux quarante Offices àAgens de Change 4 Parit ïexem^tion de oB^'yi

j

% tailles , utenciles ,& autres charges, ,^ ., , .-.•.•

AuOMSM-
TATION DU
L'tniTION

Donné à Yerfailles Id 7 Décembre ijqQ.

AU,.

XjOUIS ,
par la graco de Dieu , Roi de France & de Navarre : A tous ceux qui

ces Préfentes Lettres verront ; Salut. Par notre Edit du mois de Décembre lyoS
.Nous avons créé entre autre chofe, vingt OiHces d'Agens de Banque , Change

,

Commerce & Finances , pour être établis à Paris , aufquels Nous avons attribué

l'exemption de tailles , utenciles & autres charges , de tutelle , curatelle , de nomi-
nation de charges publiques & de logement àei gens de guerre ; enfemble les au-

tres exemptions & privilèges dont jouiAbient les anciens Officiers d'Agens do
Change^ le nombre defquels Offices n'ayant pas paru fuffifant pour faire toutes

les Négociations qui fe préfentent dans la Banque, le Commerce & les Finances
,

Nous avons jugé à propos de les fupprimer par un autre £dit tlu mois d'Aoûc

1708, & de créer en leur lieu & place quarante pareils Offices, aux mêmes
foniiions

,
gages & droits ;.& quoique notre intention n'ait pas été de mettre au-

cune dii^érence entre ces Offices, & que ce changement n'ait eu d'autre principe
que d'augmenter le nombre de ces Offices feulement pour la facilité au Com-
morce , néanmoins l'exemption de tailles , utenciles & autres impoiitions qui avoiC

été accordée aux pvemiers , n'ayant p&s été nommément expliquée par notredit

E'Jit du mois d'Août 1708 , Nous avons été informés que les partieuliers à qui
ces Offices pourroieot convei^r , apprébendoient de ne pas jouir paifiblemcnt do
ces exemptions par ce défaut d'énonciation , à quoi voulant pourvoir. A ces

CilusES, Sa autres À ce Nous mouvant , de notre^certaii^e fcience
,
pleine puinanCe

^. autorité Royale , Nous avons par ces Préfentes fîgoées de notre main , dit

,

décbré & ordonné^ difons, déelarons & ordonnons, Voulons & Nous platt

,

que ceux qui font ou feront pourVMS do quarante Offices d'Agens de Change,
Bangue, Commerce & Finances^ créés par nottedit Edit du mois d'Août «708,
jouilieiit; de l'exemption de la taille , utenciles & autres charges , de tutelle , cura-
telle

, de nomination aux charges publiques , & de logement de gens de guerre ;

enfemble de tous les autres privilèges qui ont été .ci-devant accordés aux anciens
Offices d'Ageps de Change , Banque > Finance* & Marchandifes , tous lefquels

privilèges Nous leur avons attribué & attribuons., «n t}int que befoin
,
par ces Pré-

fentes
; faifons très-exprefles déienfes à toutes pérfonncs de les y troubler : enjoi-

gnons aux fieurs Intendans & Gpmminaires départis pour l'exécution de nos or-

«re$, & à tous autres Officiers qu'il «)^artienara , d y- tenir la main. Si donnons
w aiANDEHENT à oos amés & féaux Confeilleis les Gens tenans notre Cour dâ
Parlement, Chambre des Comptes & Cour des Aydes à Paris

,
que ces Préfentes

ils ayent àfaire lire
,
pubHçr & ;regiftrer , & le contenu en icelle faire exécuter

folon leur forme Si teneur , nonobftant tous Edits , Déclarations , Arrêts , Ré-
glemeas & autres ohbfes à ce contrakes, ^ufquelles nous avons dérogé (Bt déro-

ronspar ces Préfentes , a\uc.copies defquelles colUjtionnées par l'un denos apfiés

féauK GonfeiHers-Secrétaires /Voulons que fi>i foit ajoutée comme à l'Original
;

Car tel eft notre plaifir; ep,témoin dp qiipi Nous avons fait mettre notre '5cel à
cefdites Préfentes. Donnp à Verfailles h? feptîéme jour de Décembre , iVn do
grâce mil fept cent neuf ,ti de notre Régne le foixante feptiéme. ^ignê , LOUIS ,

I i i i ij

1703.

7 Décem-
bre,

ïft

A.
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TITION DK
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AUOMRN-
TATlOIf.

6ao Part. II. Liv. III. C»AP. VII. Des Jgen&de Banque

Et plus bas , Par le Roi : Phelypeaux. Vu au Confeil , Dbsmaretz. Et fcellëe du

grand Sceau de cire jaune, • '* < .
J ^ i. i il <. A C) l'.i -f ^

Bepiflrées , oui ,
6- tfe requérant le Procureur Général du Roi

,
pour être exécu-

téesfélon leur/orme & teneur , & copies coUnnonnées en\>oyée3 aux Sièges
, HaiU

liages & Sénéchauffées du Reffort ,
poury être lues

,
publiées & regijhées; Enjoint

aux Subjhtuts du FVoàitreur Général du Roi d'y fnir la main ,
6- d'en certifier

la Cour dans un mois
,'
fuimnt VArrêt de ce jour. A Paris en Parlement le u

•J/ ; I »io . lil'
**•

.
'^ .'' Signé, DoNoois.

La création de quarante QHîces d'Agens de Change pour la Ville de Paris , du

mois d'Août 1708, n'ayant point encore paru fuffifante pour. cette Cajiitaledu

Royaume , il s'en Et une autre de vingt nouvelles Charges au mois de, Novembre

1714 , dont on a cru néceHaiie d'ajouter ici l'Edit de Création , afin qu'il i:e inaa.

que rien dans c^ Chapitre de ce qui concerne l'établinement , les Confiions & les

prérogatives des foixaiite CunO^illers du Roi , Agens de Change , Banque & Finaa*

ces de la Ville &. Fauxbourgs de Paris.

iî; o. . ; ...M É D I T DU ROI,: .. / < .

Portant Création de vingt nouvelles Charges d'Agens de Change à Paris.

h • : _ '-. ...il

n, Donné à Marly au mois de Novembre 1714.

M. >ii

>7'4'

JuOUIS
,
par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre : A tous prélens k à

venir ; Salut. Par notre Edit du mois d'Août. 1708, Nous avons créé en titre d'Of-

fices, quarante nos Confeillers-Agens de Change, Banque, Commerce & Fi-

nances en notre bonne Ville & Fauxbourgs dé Paris, au lieu de Vingt pareils Offi-

ces que nous avions ci-devant créés par notre Edit dû mois de Décembre 1705, la-

quelle dernière création, Nous n'avons fait' que pour donner au Public un plus

grand nombre d'Offices de cette efpôce, pour faciliter les négociations qui fe

font dans notredite Ville de Paris , & pour empêcher que des Particuliers fans Titre

s'immirçaiïent aux fonftions defdits Agens de Change, dont il réfulte fouvent

la perte des effets qui leur font confiés. Mais Nous ayant été répréfenté que le

nombre de quarante A^ens de Change n'eftpas encore fuffifant pour faire l'eiils

les négociations , Se aider le Commerce qui s'augmente de plus en plus, depuis

qu'il a plu à Dieu nous donner la paix que Nous d^firions depuis longtems,Nous
avons rélodu d'en augmenter le nombre ,& d'en établir jufgu'à celui de foixante,

& d'empêcher en même tems que d'autres que ceux qui leront revêtus defdits

Offices en falVent les fonctions. A ces causes , Si. autres à ce Nous mouvant, de

l'avis de notre Gonfeil , & de notre certaine fcience
,
pleine puiflance ^ autorité

Royale; Nous avons par notre pi éfent Edit , créé, érigé & établi, créons, éri-

geons & établinbns en Titre d'Office & de furvivanc# , • vingt nos Coufeiliers-

Agens de Change , Banque , Commerce & Finances en notre bonne Wilh & Faux*

"bourgs de Paris , aufquels Nous avons attribué & attribuons vingt mille livres de

gages effeftifs au denier vingt à répartir entr'eux , dont le fonds fera fait dans les

états de nos Finances de la Généralité de Pari» , fans qu'ils puiflent à l'avenir être

dimiaué» si rvtraçchés pour quelque c8i,vJ^ & occaûoo que ce foit. Jouixcat lefdtU
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î

OiHicIers crëës par notre prëfent Edit des mêmes droits, privilèges Se exemp- Nfinviiti

lions dont fouiflent ceux que Nous avons ci-devant créés par notre Edit du mois aoominta^

d'Août 1708. Oéftiudous à toutes pur f nties de s'immifcer dans les fonctions d'A- "*"'"•

lens de Change
,

prendre i*i pet cevoir les droits qui leur font attribués , s'ils ne
"ont pourvus d'un defdits Offices, à peine de trois mille livres d'amende. Voulons
que ceux qui en fieront pourvus

,
puiOent les pofl'éder & exercer fans aucune dé-

rogeance à NoblefTw, & leur permettons de les polVéiler conjointement avec deï
Charges de nos Confeillers fécretuiros, tant en notre grande ChanceMorie, que
dans les autres Chancelleries de notre Royaume , Sx. d'en faire les fondions fans

«jii'il leur foit befoin d'Arrôt ni de Letties de comptabilité, dont Nous les dif-

peiifons & déchargeons ; Nous accordons en outre un minot de franc-falé ^ cha-
cua defdits vingt OiSciers créés par le préfent Edit, à prendre dans le Grenier à
Stil de notre bonne Ville de Paris , dont il fern tenu compte h celui qui eft chargé
de la régie de nos Fermes Générales, ou à l'Adjudicatairod'icelles. Voulons que
lefdits Officiers /ouident du (Voit de Commit tiinus en notre petite Chancellerie,

do l'exemption détaille, utencile, tutelle, curatelle, &. de toutes autres charges

de Ville & de Police , comme auffi de tous les autres privilèges dont /oiiinent les

Bourgeois de notre bonne Ville de Paris ; ainfi que Nous l'avons ordonné par no-
treditEdit du mois d'Août 1708, & par notre Déclaration du 7 Décembre 170g'.

Seront lefdirs Officiers reçus par-devant le Prévôt de Paris , ou les Lieutenans, en
la manière accoutumée , en payant vingt livres pour tousdioits, y compris ceux de
notre Procuieur & du (ireffier. Voulons auffi que ceux qui prêteront les deniers

pour l'acquifition defdits Offices , «yent privilège & hypothèque ipécial fur iceux,

& fur les gages qiii y font attribués par préféience k tous antres créanciers , dont il

fera fait mention dans les quittances de finances ;
que les droits de Sceau . des Pro«.

vifions & de Marc d'or, foient ré^^Iés fur la pied des modérations portées par les

Tarifs arrêtés en notre Corifeil, & qu'il ne foit payé pour le droit du Gude des
Rôles que le tiers des droits ordinaires, & ce pour les premiers poiirviis leule-

ment; difpenfons lef lits premiers pourvus du droit de furvivance, fans que ceux
qui leur fuccéderont en puiiTent être difpenfés; voulons "ncore que ceux qui ont
été taxés dans les Rôles arrêtés en notre Confeil , en exécution de notre Déclara-

tion du i3 Juillet dernier
,
pour s'être immifcés aux fonfUons des Agens de Chan*

ge, au préjudice des défenles portées par notre édit du 'uois de Décembre i7o5,
& nctre Déclaration du 3 Septembre 1709, foient déchargés defdites taxes, en
acquérant & fe f'aifant pourvoir de l'un des Olilîces, 6c quo ceux qui ont contre-

venu Sa qui coiù reviendront à nofdits Edits & Déclarations, foient tenus de nous
payer les fomi s pour lefquelles ils ont été ou feront employés dans les Rôles
qui ont été ou fercut arrêtés en notre Confeil. Voulons au furplus , que nos Edits

,

Déclarations E: Arrêts rendus concernant lefdits Offices, foient exécuhis félon leur

forme & teneur, en ce qui n'y çft point dérogé par notre préfent Edit. Si don-
MONs EN MANDEMENT à nos amés &. féaux Confeillers, les (iens tenans notre Cour
de Parlement, Chambre des comptes & Cour des Aydes à Paris

,
que notre pré-

fent Edit ils ay înt à faire lire, publier & enregiftrer , &. le contenu en ictdui gar-

der & obferver félon fa forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu
en quelque forte & manière que ce foit", nonobftant tous Edits, Déclarations,

Rëglemeas & autres chofes à ce contraires, aufquels Nous avons dérogé &. déro-

geons par notre préfent Edit : Car tel eft notre plaiur ; & afin que ce fôit chofe

ferme &. fiable à toujours , Nous y avons fait meitre notre Soel. Donné à JVfarly au
mois de Novembre , l'an de grâce mil fept cent quatorze ; & de notre Régne le

foi«Qie;douxiéu*v. Signé, LOUIS, Et plus bas j Parle Roi, Phelypbaux. Fifo f

i



èli Part. II. Liv. III. Chap. VII. Des Jgens de Banque

AvcMitTrA' ^ov*"*' Vu au Confoil, Dismahetz. Et foellë du graud Sceau da cire ver^B, eo

l«c« de l'oye rouge & vurte.TIvK

JîegiJJré«Sf oui ,
6* ce requérant lé Procureur Cénéral du Roi, pour être exé'

eutàes félon leurforme & t tueur, fuivant l'Arrêt de ceJour. A Paris en Parlt.

ment, le cinq Décembre milfept cent quatorze. Signé , Donoois.

DES COURTE) ÛS DE MARCHANDISES,

Ol les Agens de Banque font DéceflTaires an Commerce, tinfî qu'il a ëté ditcî-

cletTus , les Courtiers de marchandifes ne le font pas moins ; car les Marchands &
Négocians font trôs-fouvent de» affaires par leur entremife

,
qu'ils uo feroietitpas

fans eux , foit dans l'achat , foit dans la vente, foit dans les trocs de marchandiltis;

deforte qu'ils font d'une grande utilité dans les Villes où il fe fait un coaioierca

confidérable
,
pour deux raifons.

La première , parce qu'un Courtier de marchandifes eft ordinairement un Mar-

chand qui connoll tous les particuliers Marchnnds & Négocians du Corps où il a

été reçu Maître , & quelles font les marchandifes dont ils font commerce
,
parce

3ue , comme il a été rfit ci-de vaut, dans un Corps ou Communauté de Marciiands,

y a pluHeurs étiits dif^'ërens
,
particulièrement dans celui de la Mercerie , les uni

choifîiVatit la profeiTîon de draperie d'or , d'argent & de foye, les autres de drape-

rie de laiue , de ferge & rameloteries: ceux-ci de vendre des futaines, bafins,

toiles de coton & autres fortes de marchandifes de cette qualité ; ceux là de la den*

telle d'or, d'argent Si foye; ceux-ci des points de France , dentelles de fil, tant de

France qu'Etrangères & ue tontes fortes de toiles. Ainfî chaque Marchand s'adonna

à faire le négoce d'une forte de marchandife ; &un autre le fera d'une autre : il en

eft de même dans les Corps de l'Epicerie ; il y a des particuliers de ce Corps
,
qui

vendent des épiceries d'une forte, les autres d'une autre: ceux-là ne vendent que des

drogues médicinales,& des marchandifes propres pour les Teinturiers& les Peintres;

& ceux-ci ne vendent que de la ciergerie ; h. d'autres des confitures , dragées , & de

toute forte de pâtes de fucre ; de forte que les Marchands étrangers , ou des autres

Villes du Royaume qui viennent acheter, par exemple à Paris , auront befoinds

plufieurs fortes de marchandifes pour adbrtir leurs magafins & boutiques , & ils

n'ont pas toujours la connoilTance de tous les Marchands qui les vendent; les

Courtiers de marchandifes leur font très-néceflaires pour leur enfeigner & les

conduire dans les magafins & boutiques de ceux qui vendent les difi^'ërentes fortes

de marchandifes dont ils ont befoin , & ils fe fervent «le leur entremife pour les

acheter , fans laquelle ils ne feroient pas fi facilement ni fi prornptement leurs

DfFaires.

La féconde , eft qu'il y a des Marchands & Négocians qui font chargés de mar-

chandifes, qu'ils ne peuvent vendre autre part que dans la Ville de leur réfldence,

ne £aifant aucun commerce<-dans les autres Villes du Royaume , & dans les Fajrs

étrangers pour s'en défaire , ces Négocims les garderoient très-long>tems dans

leurs magafins & boutiques, s'ils ne trouvoient à les vendre , troquer ou échanger

aveo d'autres marchandifes, par l'entremife des Cauitiers de marchandifes qui

trouvent d'autres Négocians à qui ces fortes de marchandifes ïbnt propres pour

les négocier dans les Foires & Marchés , & dans les Provinces ou bien dans tes

t'ays étrangers , & qui font bien aifes en même tems de fe défaire des leurs qui

{>ettyeDt accommoder ceux avec qui ils les troçpient 8Lëôhangeat/& par ce moyen
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lei Marchands fie N«igaci«Dt fe défont dei marchindifei qui ne leur fervent pour
aiiifi (lire à rien.

Il eii .lëcelViiire aulTi de dire quelaue chofe de ce quj doivent fçnvoir & obfer-
de tuarchandifus

, huu que ù quelquo.fUnft vouloient s'adonner à
cette profunîon, ils u'igitoralVeut pas les cli<)les qu'ils doivent faire pour s'y bien

ror le» Courtiers

R
nmrchandifp

Ln troifiei 1

(omptt) pai tici

Titio .le rOrdonn;

corniulrc.

Promidrflmont , cmix qui voudront s'adonner à la profofTion de Courtiers de
marchandiftis , doivent être gen» d'honneur &. de bonne renommée, do môme que
lesAgensdo JJanqiio, & n'avoir pus luit fdllite ni banqueroute, pour les raii'on»

oui ont été dites ci d.iv.Mit
; cela elt conlorme aufli k i'AnicIo 111 duTitte II de

lOrdonnencu du n o-sde .ais iCyS ci-fli'irii<i «llé;»ué.

Secondeniant . Courtier» de inarcliandiles doivent être tiôs-capables à bien
coriiif^Jfri; les n»..icliauviiiHs defqvielles ils voudront s'entremettre, i'oit pour leur
boDt^, L»<j""t«i'' 'ivlit^, ' igueurs, liirgcurs , foit pour leur feinturp! . «fin qu'ils

iiiffeoi .li^' av '"' lliiii edecaufe, lorfqu'ils propoi'wroni; aux V'j.'-rhands fit'

égoian» de ta»
|

» autres, de vcodie, aciieter , troquer . - .;.'.nger leai

i i's Mioicnt p;iiio à i/'uflir dans c.iilu pu i.'. f ij.

m ^(ouveiit être CoiirtiHrs & faire le comnierca pour leur
^iiie lems ; (e\a oit aulVi conforme è l'Article a du f(*cond
•' 1673, qui jjorte: Na pourront aitj/i les Courtiers de

mnrchindifi's J'airts iéuûuii trafic pour leur compte, ni tenir caiJJ'e chez eux , &à
l'Ordonnatice de Louis XIII du mois d<i Janvier iGag ci-devant ulMguée : ils doi-
vent pourtant tenir des Livres Journaux en la lorme & manière que le* Agens de
Banque; le tout pour les raifons qui ont été (Ltas ci'deHus.

Euquatiiéme lieu , les livre» tb-s Courtiers de marchaiidiffis font foi en Juftice,

& font cru.s fur leur parole, fur les conteftations qui uirivent entre les Mar-
chands &. Négocians pour laifon des ventes , achats & tiocs de marcliandifes qui
fe font faits par leur entromife; pour la qualité, quantité^ &. pour le prix des
niarchandiAj». '

' ''

Par exemple, Pierre de la ville de Paris aura acheté de Jacques de celle de
hjtin des velours pat l'entremife de François , Couitier ; ils feront convenus de la

(fuantifé, qualit'é , rouleui*
,
pHx, & du t«n>s pour les payer; & lorfque Pierre

1 Acheteur voudra enlever les velours de chez Jacques le Vendeur , il y aura con-
teftation entr'eux , fur ce que Jacques le Vendeur dira

, qu'il n'a vendu à Pierre

l'Acheteur qu'onze pièces de velours , & Pierre foutient qu'il en doit avoir douze
;

fçavoirfix pièces de trois poil», & Jacques le Vendeur foutient qu'il n'y en doit
avoir que cinq; Pierre l'Acheteur dit que leprix de» trois pièce» de velours deux
poils n efl que de dix*fept livres quinze fols , & Jacques le Vendeur foutient qu'il

eft de dix-huit livres ; Pierre l'Acheteur dira encore qu'il doit y avoir un velours
Tftrt, Jacques le Vendeur foutient que c'eft du bleu & non du vert ; Pierre l'A-

cheteur dit que la pièce de velours rnuge cramoi.fi qu'il a aciietéo eft toute de foye
ciîte, & Jacques le Vendeur foutient qu'il ne lui a vendu que pour demi-cuite;

Pierre l'Acheteur dira qu'il ne doit payer que la moitié comptant, & le fnrplus

dans trois mois , ât Jacques le Vendeur foutient qu'il a été convenu qu'd feroic

payjé les deux tiers comptant, & l'autre tiers dans deux mois 5 deforte que no pou-
vant s'jiccorder enfeitible, tant pour Id quantité, qualité, couleur, que pour le

pri)t, & pour le tem» du payement , Pierre A^eutréîbudre le marché , & ne point
prendro la niarchaodife qu'il avoit achetée de Jacques par l'entremife de François

,

Courtier, qi^i auroit porté Idsparoles de oétie négociation , fur lefquelles ce mar-
ché auroit été conclu par ces deux Négocians j au contraire, Jacques le Vendeur

f. 1
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624 Part. II. Liv. III. ChaP. VII. Des Jgetis de Banque

foutient, & veut que Pierre l'Acheteur tienne le marché; & pour le voir éiofl

ordonner, lui fait donner affîgnalion pardevant les Jnges & Confervateurs de la

Ville de Lyon; mais parce qu« Jacques le Vendeur & Pierre l'Acheteur na con-

viennent pas de leurs faits, & que par conféqueut les Juges & Conforvateurs ne

peuvent a fleoir leur jugement , fans être auparavant éclaircis de la vérité , il eft

certain que fi François le Courtier, par l'entremife duquel s'eft faite la négociation,

& en prefence rfnquel le marché a été conclu, eft appelle en Juftice , il fera cru fur

fu parole, tant fur la quantité, qualité, couleur, prix, que pour le tem» que les

velours auroient été vendus ,
quoiqu'il n'y eût que lui feul de témoin , lo! Ique la

marché a été conclu entre Pierre l'Acheteur & Jacques le Vendeur ; la raifon en

eft que François , Courtier , eft homme public qui a ferment en Juftice , & qui

a été dépofitaire des paroles qu'ils fe font refpe£Uvement données l'un à l'autre en

fa prefence , comme ayant été entremetteur de cette négociation.

Si les A gens de Banque doivent être fecrets , les Coilrtiers de marchandifes ne

le doivent pas être moins envers" les Marchands & Négoc'ans qui fe ferviront de

leur en'renùfe pour leur négociation
,
pour les mêmes raifons qui ont été dites ci.

devant. ; . 1

Enfin les Courtiers de marchandifes doivent obferver les mêmes maximes que

font les Agens de Banque , n'y ayant autre différence , finon que les uns ne s'entre-

mettent que du Commerce de la Banque & du Change , & les autres de celui de

Marchandifes ) c'eft pourquoi je ne répéterai point, en ce lieu toutes, IçfvmaiiniM

& obfervations qui ont été dites ci-devant, pour éviter proHxité, fit j'y renvoyé

oeux qui auront àefféia de s'adonner à la profefnoo de Courtier dQ^marohancliies,'

pour les pratiquer fi bon leur femble, ^ . . > ,| . ,

Des Courtiers de Manufacturiers, d'Ouuriers & éCArtifans.

iCîiî fiçi'i'ii.

iiv;

; f '!';

>A] l^:t

1 \ .1

jxs Courtiers de ManutaCturters , Ouvriers & Artifans, font àitfli trè^s-neoeh,

faires au Commerce , S/l leur entremife pour l'acliat & U vente i|es marchandifes

dans les lieux où il y ades Manpfs^âureseft fort coiiiQiode, tant aux Marchan^[
qu'aux Manufaéluriers & Ouvriers pour faciliter leur i^égociation

,
particulière-,

nient dans les Villes de Paris , Tours , Lyon f Rouen , pu il y a de grandes Manu>

fuâures de toutes fortes de marchandifes, tant d'or, argent ,Xoyes ,.que de laines;

car il faut remarquer quand il y a des Manufacturiers qui s'attachent plus à fabri-

quer une forte de marchandifè que d'une autre,, quoiqu'ils ayent )e droit d'en

manufacturer de toutes les fortes qui leur font permifea par le& Statuts de leur

Métier : Par exemple , à Tours où il y a une grande Manufaâure de mHrrhan-

difcs de drap de foye , les Ouvriers en foye s'attachent à fabriquer & manufacturer,

,

les uns des pannes , les autres des tabis pleins « ceux-ci de fdçpnnés^ ceux-là des

taffetas pleins, les autres des poux de foye; ceux-ci des rubans « ceux-là des,

([allons ; ainfi des autres fortes de Marchands : les Ouvriers s'attachent à fabriquer

es étoffes auxquelles ils çroyeot mieux réufTir , deforte que les Marchands qui

viennent de toutes les autres Villes du Boyaume & des Pays Etrangers en celle de

Tours , pour y acheter de toutes ces fortes de marchandifes dont a été parlé ci-

flçflus , auroient bien ^e la pejne ôç pe^di^pient beaucoup d^ tems à trouve^ cçlles^

Îju'ils demandent, s'jl n'y avoîc d«« Courtiers qu|j(ejur en doqnafrent/,à connoif-

auce pour faciliter leurs achats, dé manière que c^s fortes de jgens fon|t, extrême-

irient néce flaires , tant aux Marchandf qp'au]( maniifAâuriers pouc l'achat & la

vent© des marchandifes,
,..,,,,, „^, , ,u^=;, ;;,./. :c.;,i^w,>:.^-i ..;>.->.>.- i.. • ^^ >
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En eflet , n'eft-il pas bien commode à un Marchand, dés le moment qu'il eft

«riivé au lieuoi!i font les Manufafluriers , de voir plufieurs Courtiers qui viennent
lui offrir leur entremife pour l'achat de toutes fortes de marchandifes dont il auia
befoin , q^uî le conduiront chez tous les Ouvriers pour ceteft'et,& les lui amèneront
niéme julqu es dans fon Hôtellerie s'il le defire ; mais ce qui eft admirable, c'efl

queparle moyen des Courtiers, les Marchands fçavent en une heure de tems toutes
los fortes de marchandifes qu'il y • de fabriquées , 8c celles qui reftent à achever
fur les Métiers, le prix qu'elles valent dans le courant de la vente qui s'en fait

actuellement , &: ceux qui font les meilleurs Ouvriers.

Les Ouvriers Sx. Manufafluriers reçoivent la môme commodité que les Mar«
chands ,

parce que, lorsqu'ils font arrivés, les Courtiers leur en donnent avis, afia

qu'ils leur difeot les fortes d'etofl*es qu'ils ont fabriquées dans leurs Magafîns , celles

qu'ils ont de montées fur les Métiers , le tems que les pièces pourront être ache-

vées ,
pour les vendre par leur entremife.

£t d'autant que» ceux qui fe môlenC du courtage dans les lieux oiH il y a des Ma-
nufaâures ( hors de la Ville de Lyon que les Courtiers de marchandifes s'entre-

mettent pour les Manufaéluriers auflî bien que pour les Marchands ) font ordinai-

rement de pauvres Ouvriers, qui n'ont pasla plupart le moyen de monter des Mé'
tiers pour fabriquer les étoffes , & qui s'adonnent à cette profeflion pour gagner
leur vie , ils ne font pas fi confédérés dans le Public que les Agens de Banque £c

les Courtiers de marchandifes
,
parce qu'ils ne font point en titre d'Office , ni nom-

més pour cet Emploi par les Maires & Echevins des Villes où font les Manu-
fadures , ni ne prêtent aucun ferment devant eux ; & chaque Ouvrier du Corps
d'un métier qui veut s'entremettre du Courtage , le fait fans demander permiflion

à perfonne ; néanmoins s'il n'eft tenu homme de bien & d'honneur par les Jurés

de la Communauté , & s'il étoit noté d'infamie, que ce fût un Banqueroutier frau-

duleux, larron, yvrogne& homme de mauvaife vie, ils ne le fouffrirôient pas.

Les Courtiers des Manufaâuriers & Artifans ne font point obligés de tenir de
Livres Journaux

,
parce que tout leur emploi eft momentané; c'eft-à-dire ,

que dès
le moment qu'ils fe font entremis de faire vendre quelqu'étoffe par un Ouvrier à
un Marchand , ou les paye de leurs peines fur le champ ; & ne tenant point de
Livres ils ne inat point crus en Juftice , hors ceux de la Ville de Lyon , & les Juges
ne peuvent afTeoir leur Jugement fur leur fîmplo parole y comme ils font fur celles

des Agens de Banque & Courtiers de marchandifes , comme il a été dit ci-devant ;

deforte que quand il arrive des difficultés entre les Marchands , les Manufactu-
riers & les Ouvriers , fur la qualité

, quantité & fur le prix des marchandifes qu'ils

oac négociées & fait marché enfenible par l'entremife d'un de ces foi tes de Cour-
tiers, & qu'il eft nécefTaire d'en faire la preuve en Juftice par témoins , en cas
de négation parle Marchand ou par le Manufacturier , il ne fert que d'un fimpltt

témoin , tout ainfi que s'il étoit appelle en Juftice pour rendre fon témoignage fur

^elqnes autres affaires qui ne feroiert point mercantilles.

A l'égard des maximes que doivent obf^rver les Courtiers dans les Manufaâures^'
elles font à-peu-pràs femblables è. celles des Courtiers de marchandifes.

' I

'•1

Tome I. Deuxième Partie, Kkkk



t^ïA

626 Part. II. Liv. IV. Chap. I. Des Lettres de Répit /

LIVRE QUATRIEME.

1

y C H A P I T R E P R E M I E R. •

Des Lettres de Bépit & des défendes générales qui s'obtiennent par les Négocions
À rencontre de leurs Créanciers ,

©• ce qu'ils doivent faire & ohferver avant &
après les avoir obtenues... -

, . . r

Xjitcork qu'un Négociant foit très-habile Se attaché à fon Commerce
, qu'il

tienne fes affaires en bon ordre
,

qu'il ait eu beaucoup de biens de naidance
, qu'il

ait telle ap|>lication & telle prudence qu'il pourra en la conduite de fesaft'aiies,

& tout cela n'eft accompagné du bonheur & de la fortune , il n'eft pas afTuréde

réullir dans toutes les entreprifes qu'il fera dans fa négociation ; car c'elt bien fou-

vent le bonheur & la fortune qui décident tout ; elle eft bizarre , car elle favorife

très-fouvent les méchans & les ignorans , & fe rend contraire aux plus capables

ël à ceux qui font les plus gens de bien; c'eft une chofede laquelle perfonne n'a

pu encore j'ufqu'à préfent rendre raifon , mais l'expérience nous apprend qu'il y a

(les malheurs qui arrivent journellement aux Négocians , & qui les rendent dignes

(le conipafTion , parce que l'on eit pcrfuadé de leur probité , fuffifatice
,
prudence

& capacité ; il fumble qu'ils ne méiiteroient pas ces revers de forruoe
,
qui les.

rendent malheureux & méprifables aux autres. Mais il faut laiiler tous les bons ou

mauvais événemens qui peuvent arriver à la Providence de Dieu , fans vouloir pé-

nétrer fes jugemens qui font toujours juftes & équitables , & pour le plus grand

avantage & le falutdes hommes ; deforte qu'encore qu'il foit bien difficile de croire

ue les Négocians qui fuivront toutes les bonnes maximes qui ont été dériuites

ans tout cet Ouvrage
,
pourfe conduire heureufement dans les entreprifes du

Commerce qu'ils fe feront propofc , foit en gros ou en détail
,
puiHent mal réuiTir

dans leur négoce ; néanmoins iiP '=- arriver qu'ils n'y feront pas heureux
;
qu'au

lieu de profiter , ils perdront ; c pofé qu'ils g&gnent beaucoup , & qu'ils ayant

du bien au-delà de ce qu'ils deyt^^. _ ^ il fe pourra faire encore que leurs effets, à

Î|uelquefomme qu'ils puifTent monter , &en quelque lieu qu'ils puiHent être , ne

e pourront exiger fi facilement; &ainfi devant beaucoup , ils pourront être preOes

au payement de ce qu'ils devront par des Créanciers inexorables
,
qui ne letur don-

neront peint de quartier, foit par la crainte qu'ils ont de perdre leur dû , ou par

la counoiiTance qu'ils ont de l'embarrasde leurs affaires , & du peu de ponélualité

qu'ils rencontrent en eux aies payer ; fcit par le defîr qu'ils ont de les perdre
,
pour

tirer vengeance d'une prétendue offenfe qu'ils croyent avoir reçue d'eux, ou pour

1
profiter du débris de leur fortune ; c'eft pourquoi il eft aufli nécelTaire de parler de

a maniera que doivent fe comporter les Négocians, s'ils étoient aHez malheureux

pourfe trouver en ce mauvais état , afin qu'ils puilTent trouver les bonnes & hon-

nêtes maximes pour agir en gens de bien & d'honneur , & afin qu'ils ne puiiTent

as faire des pas qui ne foient conformes à la juftice & à l'équité : car quoique l'on

oit malheureux , il faut être touiouri homme de biejij c'eft-à-diro; qu'il ne faut

l

l

ri.



ue leurs eftets, à

& difenfis générales qui s'obtiennent par tes March. 8cc. 6?.j

faire à autrui ce que l'on voudroit qui nous fut fait en femblables rencontres
;

c'eft ce que Dieu defîre de nous.

La matière que î'ai àtraiter eft très- difficile Scëpioeufe, car il j a beaucoup do
circoofiances à obferver , tant de la part des Débiteurs que de celle des Créanciers

qui doivent les uns & les autres aller à un même but ; c'eft-àdire ,
qu'il faut que

les Débiteurs fadent tous leurs efforts pour fatiffaire & donner contentement à
leurs Créanciers , autant que leur pouvoir le peut permettre , & qje les Créanciers

failent les leurs pour le ioulagement de leurs Débiteurs
,
quand ils auront con-

noiflance de leur fciblefTe & de leur impuifTance , & quand ils feront perfuadés
qu'elle n'eft arrivée que par pur malheur, & non par malice, &à defrein do
leur Faire perdre leur bien. Ces feniimens d'honneur , de juiticeSi d'équité dans
les Débiteurs « ^ de charité dans les Créanciers , font également avantageux aux
uns fie aux autres, ainfi qu'il fe verra par tout ce qui fera dit ci- après.

J'ai donc à traiter des Lettres de Répit , fil desdëfenfes générales qui s'obtien-

nent quelquefois parles Négocians , pour fe garantir de la violence de leurs Créan-
ciers , fil pour empêcher la perte de tout leur bien, quand il fe rend une fois le

gage (le la Juftice , oi!i il eu bien fouvent vendu à vil prix 2c confommé en fraif;

J'ai auffi à parler des féparations de biens des Négocians d'avec leurs femmes , des
faillites qui arrivent par pur malheur , des banqueroutes frauduleufes qui fe font

par des Négocians pour s'enrichir aux dépens de leurs Créanciers , des ceflions fie

abandonnemens de bien qui fe font volontairement par les Négocians, ou par
autorité de Juftibe, dans 1 appréhenfîon qu'ils ont de nnir malheureufement leurs

jours dans une prifon ; mais il eft nécelTaire de traiter de toutes ces fortes de cho>
f*s féparément

, parce qu'elles ont tontes leur manière particulière , deforte que
je parlerai feulement dans le préfent Chapitre des Lettres de Répit fie des défenfes

générales. Dans les fuivans , je parlerai des féparations de biens
,
parce qu'il arrive

tareniout à un Négociant d'obtenir des Lettres de Répit, ou des défenfes généra»

les, que la féparation de biens d'avec fa femme nesenfuive. Puis je traiterai des
fdillites qui arrivent par pur malheur, fie des banqueroutes frauduleufes

,
parce

Îu'elles ont tant de relTemblance fie de rapport l'une à l'autre, qu'il eft quelquefois

ien difHcile de les diftinguer , c'eft pourquoi elles ne fe peuvent féparer ; & enfia

je traiterai des ceflions de biens , tant volontaires que judiciaires.

tJ'eft dans le malheur fie l'adverfité , ou dans la fortune fie le bonheur, que l'oa

reconnoit ordinairement l'faomtne; c'eft la coupelle où l'on diftingue le fin d'aveo

le faux , c'eft-à-dire ., le vice d'avec la vertu ; c'eft alors que l'on reconnoit ce qu{
eft véritable-; Se quoique le bonheur fie le malheur foient difïérens en l'homme

,

néanmoins ils ont beaucoup de rapport l'un à l'autre , car quand un homme n'a

point de prudence fie de fagelTe dans la profpérité , il eft difficile qu'il en ait dans
i'adverfîté ; fie fî quelquefois la grande profpérité 6te à l'homme la raifon fie le in-
génient , I'adverfîté fait aufli en lui le même effet ; car le plus fouvent les bons fuo-

ces qui arrivent à un homme plutôt par hazard que par fa vertu, le renipIifTent

tellement de lui-même, qu'il s'imagine que tout ce qu'il fait vient de lui & de fa

le rend fi uiperbe fie orgueilleux
,

qu'il ne prend confeil...Q» conduite , ce qui .-^ .«-« .. ...^w.^» ^ ^^^^^...^^^
j tl" •• —

r

"~"

^e perfonne , fie qu'il fait toutes chofes à fa tête , fié enfuite il fait des fautes fi con-
fidérables , Se qui l'abîment de telle forte

,
qu'il n'en peut jamais relever : il en eft

(le même d'un homme qui eft dans le malheur fie dans I'adverfîté ; car il a l'efprie

tellement accablé
,
qu'il demeure fans mouvement, fie ne peut penfer aux chofes

qui lui font nécelTaires pour fe garantir du péril qu'il croit inévitable , fie qu'il

jptmrrait pourtant éviter , s'il avoit allez de force d'efprit fie de courage pour cner«
l^er les remedos conyenables à foa mal.

Kkkkij
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,

la rtSuiHte à lui-même & jugeant de l'avenir par le palTë , il cuit que la fortune

lui fera toujours favorable, & qu'il furmontera toutes forte» 'le diincultés , fe flat-

tant fur ce qu'il a déjà réuÂi en pliilieurs rencontre» dans des afFaires plus difTiciles,

funs conliaerer que ça été plutôt un eft'et de fa bonne fortune que de fu bonne
conduite; il en eu de même d'un homme dans l'adveriité, & qui fe croit être

dans l'impuifTancede pouvoir fatisfaire fes Créanciers , car elle lui fait perdre fuu-

vent le jugem^^nr, & le rend fi timide
,

qu'il a honte de déclarer fa foiblede à Tes

amis , ce qui fait qu'il n'a pas la haidiefle de leur demander confeil de ce qu'il doit

faire pour éviter les malheurs dont il fe fent menacé , & c'eft cette honte qui plonge

très-louveut les Négncians dans des abîmes de malheurs, defquelsils ne fe peuvent
plus retirer, quand ils ne l'ont pu furmonter pour fe découvrira leurs amis

, qui

les auroient peut-être empêchés par les fages confeils qu'ils leur auroient donnes

,

de tomber dans le précipice des faillites.

Puifque l'adveriité ôte & fait perdre quelquefois le jugement & le courage , il eft

Décedaire que les Mégocians à qui il arrive des infortunes âc des difgraces prennent

confeil , & qu'ils n'ayent point de honte de fe déclarer à leurs amis fur le mauvais

état de leurs afFaires , afin de confulter avec eux de quelle manière ils doivent fe

comporter , & fur toutes chofes ils ne doivent pas faire un pas qu'il n'ait été con-

certé avec eux.

Ce n'eft pas afTezà un Négociant qui connolt fes afFaires en mauvais état, de

prendre confeil & de fe déclarer à fes amis fur ce qu'il aura h faire pour fe garantir

du péril où ilfe trouve, mais il eft néceiTaire avant touteschofes de faire le choix de

fes amis , car c'eft la chofe la plus importante
,
parce que toiit fon bonheur ou fon

malheur dépendra de ce choix; j'eftime que pour être afluréd'un bon &. fincere

confeil , il «ft néceflaire que la perfonne que choifira un Négociant ait les qualités

fuivantes.

1. Qu'il ne foit point trop intérefTé dans lesafïaires. a. Qu'il foit capable & expéri-

menté dans les afFaires di^ Commerce. 3. Qu'il foit fage & prudent
,

qu'il ne foit

point trop hardi ni trop timide, & décifif dans fes confeils. 4- Qu'il foit homme de

bien , aimant la juftice & l'équité. Voilà à mon fens les principales qualités que doi-

vent avoir ceux & qui l'on demande confeil
,
particulièrement dans un tems où il y

va de l'honneur , des biens & de la fortune d<^s Négociens ; car fi la perfonne k qui

l'on demandera confeil n'eft point intérefl^éc dans les affaires, & qu'il ne lui foit rien

dû , elle dira franchement fon fentiment ; au contraire s'il lui étoit dû quelque chofe,

elle accommodera les confeils qu'elle donnera à fes intérêts.

Si celui à qui l'on demande confeil eft capable & expérimenté dans le Com-

merce
,
qu'il ait vu plufieurs afl'aires femblables à celle fur laquelle on lui deinande

fon avis, il eft certain qu'il confeillera bien ; au contraire , fi c'eft un ignorant, il

prendra unet chofe^our l'autre , ce qui fait que les afFaires léuffiiVent mal.

Il faut encore que celui à qui l'on demande confeil foit fage & prudent
,
parce

qu'il pefera toute chofe avant que de donner fon avis , mais il ne doit pas être trop

hardi, car la hardiefle eft une pafTion téméraire
,
qui fait entreprenclre bien fou-

vent les chofes au-deflus de la portée de l'homme, enforte que fi elles rf^uniHent

ce n'eft que pur hafard ; il ne doit pas être non plus trop timide & craintif , ni dou-

ter de toute chofe . parce que s'il eft flottant dans fes décifions , & s'il n'eft pas afl'ez

vigoureux , il donne toujours des apprëhenfions terribles à celui qu'il confeille ,
ce

qui faitqu^il doute de toute chofe, & qu'il n'exécute pas fi promptement leii^fib

nitioiu qui ont été prifes.,
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Enfin , il eft nëcefTuire qus celui à qui on demande confeil foie homme de bien

,

ifin qu'il talTeprendre des rëfolutions juftes £i raifonnables k celui qui lui demande
ion avis

,
pour rendre à chacun ce qui lui appartient

,
parce que le fuçcès ne peut

être heureux quond la fin n'eft pas jufte.

L'on dira peut-être qu'il eii bien difficile de trouver un homme qu{ ait enfembla
toutes les bonnes qualités qui ont ëté dites ci-deltus ; il eft vrai que cela eft très-

rare; mais il fiut ou moins que ceux à qui l'on demande confeil foientgens de
bien, & oapab!es .d'en donner , autrement l'on fe mettra dans de grands en>
barras , car il y a un nombre infini d'exemples de Nëgocians à qui il n'étoit arrive

^ue de légères difgraces
,
qui fe font perdus par les mauvais confeils qui leur onc

éxé donnés , & qui fe ferolent maintenus, s'ils avoient fait le choix d'un homme de
bién& d'expérience dans les affaires du Commerce.

lia été dit ci devant, qu'un Négociant qui connolt le mauvais ëtnt de fes affaires

a honte de fe déclarer à les amis, ce qui fait qu'il s'abandonne à tout ce qui peut
arriver, fans fonger à ce qu'il doit faire ])0iir en fortir honnêtement & fans re*

proche de fes Cieanciers ; c'eft pourquoi afin que lesNégocians qui fe trouveront
en ce mauvais état puiflent trouver quelque foulagement, & qu'ils fe puiilent con*
duire en guns de bien en leurs afTàires , je dirai ce que j'eftime qu'ils doivent faire

& pratiquer en cette rencontre.

Il eft certain que les acoidens imprévus qui arrivent à un Négociant, & & quoi
ilnes'attendoit pas, lui donnent beaucoup d'éionnement; par exemple, un Nego*
ciant apprendra. la perte d'un Vaiileau dans leqiiol il y avoit beaucoup de marchan-
difes ,ou bien la banqueroute d'un autre Négociant qui lui devra une fommecon*
fidérable, ou bien encore il revient à proteft pluiieurs Lettres de change qu'il aura
fournies , dont il faut rendre & reltituer les deniers dès le moment que lesprotefts

lui auront été déuoncéjs: tous ces accidensqui lui arrivent, lorfqii'il y penfelemoins,
lefurprennçnt extrêmement ; c'eft en ces rencontres oùilabeloin de toute la force

de fon efprit pour neîe pas laifler accabler fous le faix de fes malheurs , & d'une
grande prudence pour parer & éviter les défordres que ces acoidens lui peuvent
caufer dans fes afiaîres ; c'eft pourquoi il ne doit pas fi fort s'épouvanter , que cela

lui faiTe perdre l'ufage de la raifon qui lui eft ii nécelVairu en cette rencontre, &
pour cela il doit obferver trois chofes.

1. Le jour qu'il recevra ces mauvaifes nouvelles, il ne doit point fortir , s'il fe

peut , de fa niiiifon, afm de reprendre fi bien fes efprits
,
qu'il ne relte aucune mar-

que fur fon vifage ni dans fes a£lions dé t'ëtonnenient où il étoit lorfqu'il a appris

les pertes qui lui font ai-iivées. S'il «ft obligé d'aller fur la Place , & dans les lieux

publics ( cela étant même quelquefois néceil^uire } il ne doit point y paroitre avec
une gaieté afîeftée pour faire croire que les accidens qui lui font arrivés n'allèrent

en rien le cours de fes afiairos; ainfi tant s'en faut que cette gaieté afi'o£h)e produife
debonsefletSjBu contraire les autres Négocians tirent de là une conféquence qu'il

n'eft pas bien dans fes affaires. Il ne faut pas non plus qu'il paroiHe fur la Place avec
ua vifage morne & penflf , & des yeux hagards , regardant tantôt l'un &. tantôt
l'autre , fans dire aucune parole , ou s'il eft obligé de répondre aux chofes que l'on

lui demande, ce ne doit pas être avec une voix tremblante fit mal afluiée, parce
Îue cela fait mal juger de fes affaires; mais au lieu de paroitre en cer état fur la

'lace ,il doit avoirun vifaceégal & être modefte dans fes paroles ; fur toutes cho-
fes, il ne doit point éviter &. fe détourner des perfonnes à qui il doit , au contraire
il faut aller au devant d'elles fans inquiétudes , afm qu'il puifTe faire connoltre pav
cette manière d'agir

, que les pertes qui lui font arrivées nedonneatpoiat d'atteinto

àlafùreUdeleurdû. ,.,,.,

'^l-M
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a. Il faut bieo Te donner de garde
,
quand df* perfounes imprudentes lui feront

des rapports dn niauvai» propos qui auront élé tenus de lui lur le fiijot de Tes

difgrtices , de fa re des rodomontades , & de dire fur 1« Place iiauteinent
, que Ci

ceux A qui il doit ont peur , il» n'ont qu'à venir ches lui recevoir leur ateeut
; car

cala produit de tràs-mauvais efi'ets,en ce que cela donne de la hardieiïe à les Cr^an»
ciers , auiqueU il ne doi.t rieu d'échu , de demander Ir^ur argent , ce qu'ils n'ofe-

roient pas îaire s'd n'«voît point a\anc^ de telles pamleft ; U s'il ne Itis effefluoit

Î»a» , il feroit abfolumenr petdu. 11 y a beaucoup d exemples de Négocians qui ont
ait faillite pour avoir eu limprudeuce de parler de la lortct ,& n'avoir pus exëcnté

ce qu'ils avoient H librement avance ; il uifHt de payer ie^lenlent à l'échéance ce

3ue l'on doit , fiins payer pur avance, pat ce qu'on nu doit pas compter entre Tes

Pttes celles defquelle» le terme n'eft pas échu.

3. Comme je prëfuppofe qu'un Négociant aura tenu le bon ordre dans fes afTai-

res que j'ai marqué ci-devant , il doit d'abord en examint^r l'éttit , & voir s'il a des

efi'ets prompts à recevoir pour pHyer ce Qu'il dbitr Dans le tems que les dettes

échéront , s'il fe tropve coviit d argent , c eit alors qu'il doit ^voir recours à fes

«mis ; car il ne faut pas faire é'>»\ du crédit de la Place
,
parce que les bourfes fe

trouvent alors fermées pour lui : fi fes amis manqneut k fon hefpm , comme il ar*

five ordinairement en ces tems fâcheux , & qu'd voyeapi'aremmenC qu'il ne puifla

payer ce qu'il doit eu teuts àù, c'eft à-diic k I échéance de fes billets ou promedes,

ç'eft alors qu'il doit fonger à fo ga antir des violences qui lui pourroient être faites

par quelques-uns de fes Créapciers , & iiour cela il n'y a que deux moy^^ns; l'un

eft d avoir recours au Parlement pour obtenir les déft;nfes contre tous fes Créant

ciers ; j&L l'autre» d'obtenir du Roi des Lettres de Répit ^ pour lui donner tetnsda

liquider fes affaires & payer (es Créanciers.

II faut remarquer que dès le moment qu'un Négociant obtient des défenfes

générales ou des Lettres de Répit , il fait une tache A fon honneur, &. l'on peut dire

qu'il a manqué ^ fait faillite , & non pas banqueroute , ainfi que dit le vulgaire
;

car cela n'elt pas toujours véritable , coirime le nf)ontrerai ci après; & quoi qu'il

«n foit, un Négociant flétrit fon honneur de telle forte
,
qu'il ne peut être rétabli en

fa réputation qu'eu payant entièrement fes Créanciers, & en prenant des Lettres

de Réhabilitation , ainfi qu'il fer^ dit en fon lieu ; mais afin que les défenfes gëné-

ralesou LettresdeRépit qu'obtiendra un Négociant puifTeot fortir leur plein effet, il

faut que ce foit dans la forme prefcrite dftns l'Ordonnance du mois de Mari 1673,

autrement elles feroient de nul eft'et.
...

1. Il doit au préalable faire un état général de tous fes effets ^ tant liieubles

qu'imineubles , ^ 4e fes dettes tant a£lives que paflives, qu'il ceitifieru contenir

vérité fur les peines portées par l'Ordonnance, & enfuite le mettre au Greffe de

I,a Jurifdiflion dans laquelle les défenfes ou Lettres doivent être entérinées, on

dans celui de la JurildicHon Confulaire, fi aucune il y a dans la Ville de fa réiî-

deuce , finon k l'Hôtel commun de la Ville, & en tirer un certificat du GrefHer,

lequel il attachera k fa requête s'il fe pourvoit au Parlement , ou bien aux Lettres

de Répit qu'il doit préfenter au Sceau ; tout cela efi conforme à l'Article premier

du "Titre IX de la dernière Ordonnance , dont voici la difpofition : Aucun Négo-

ciant , M(irchftnd ou Banquier, nepourra obtenir des défenfesgénérales delecoa-^

iraindre , ou L,ettres de Répit
,
qu'il n'ait mis au Greffe de la Jurifdiclion , dans

laquelle les défenfes ou Venterinoment des Lettres devront être pourfuivies , de An

Jurifdiclion Confulaire , s'il y en a ^ ou de tHôtel commun de la faille, un état

certifié de tous fes effets, tant meubles qu'immeubles & de fes dettes , & çu'U

ti'ait repréfenté à fe* Créanciers ou à ceux qui feront par'eUxcommii,stik9
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requièrent ^ Ces Livres & RegiJIres , dont il fera tenu d'attacher l'état fous la

totttrefccl des Livrlires.

Cet Article eft très-important , & a ^të mis dans l'Ordonnance pouf empêcher
lot alas que commetroieut les Négocians qui obtenoient des dëbnfes générales

&, des Lettres de Hépit; car ils n'en obteaoiont guères qu'ils ne ftifTent mal dans
leurs afîuiies y & hors d'état de pouvoir payer entièrement leurs Crëanciers ; &
biea fouvent un Négociant de niauvuife foi le f^rvoit de ce moyen pour liquider

fes affaires , von<lre fa naarchanilifo , recevoir les dettes avives , & les mettre k
couvert pendant le tems qui lui étoit accordé par un Arrêt de défenfes ou par des
Lettres ae Répit , & à l'échéance il s'euFnyoit &. s'ahretitoit; deforte qu'il ne ref-

toit plus rien fur quoi fes Créanciers puilent ufleoir l'exécution de leurs obliga-

tions, Sentences Si Arrêts ; & quand un Négoci.ints'étoit ainfi abfenté, les Créan-
ciers, crainte de perdre entièrement leur où, faifuient un accommodement avec
lui, tel qu'il lui plaifoit, fans entrer en connoiflauce de ce qu'étoic devenu leur

bien.

Il faut remarquer, que quoiqu'un Négocinnt ait vécu jiifqu'au tems qu'il obtient

des défenfes générales ou des Lettres de Répit , en homme de bi^n , qu il ait paffiS

pour tel dans le monde, & qu'il n'ait pas deilein de tromper fes Créanciers, néan»
moins l'on en voit nui, après avoir fait ce pas , fe voyant déshonorés , & craignant

de ne pouvoir rétablir leur honneur & leur crédit , oc d'être réduits par-là à uno
extrême nécei'fité , deviennent de niauvaif« foi , font perdre à Jenrs Ctéanciers, iz.

proHtent ainfi impunément de leurs biens ; c'eit ce qui a donné lieu au proverbe

,

qui dit
,
que quand pauvreté en tre par la porte

,
probité fort par la fenêtre : or R

uo Négociant eft obligé , fuivant la difpoiîtion de cet Ariicfe , de faire un état

de tout fon bien & de ce qu'il doit par lui certifié véritable , & de le mettre au
Grefïe, il eft certain qu'il ne pourra plus détourner fes eftets , autrement ilferoit

déclaré banqueroutier frauduleux, einli qu'il fera ditci-aprâs.

Il y a deux obfmvations à faire dans la difpofition de l'Article ci-deiïus allégué.

L'une, quand il dit que l'état fera mis au (jrefïe de la Jurifdi£tion dans laquelle les

défenfes ou l'entéiinement des Lettres devront être pourfuivies , de la Jurifdi£Hon

Gonfulaire , s'il y en a , ou de l'Hêtel commun de la Ville , l'on doit entendra
Îar cette diipoiition qu'il fuifira de mettre le certificat au Greffe du Confeii , du
'arlement , ou autre Jurifdi£lion , où il fera demandé des défenfes, ou bif>n en

celui de la Jurifdidîon Confulai're, s'il y en a dans le lieu de la réfidence du Négo-
ciant , on bien encore en celui de l'Hôtel commun de la Ville , n'étant pas né-

celTaire de le mettre en tous ces lieux en même tems
,
pourvu qu'il foit en l'un

d'iceux Greffes , c'eft aflez ; & à l'égard de l'autre qui porte qu'd n'ait repréfenté

(c'eft-à-dire le Négociant ) à fes Créanc'rr» , ou a ceux qui feront par eux com-
mis , s'ils le requièrent, fes Livres & R. ^;.iV'es , il fembleroit , fui vant cette dif-

pofition, qu'un Débiteur avant que de pot.rfuivre des défenfes générales ou des
Lettres de Répit, qu'il faudroit qu'il repréfentât à fes Créanciers fes liivres & Re-
giftres; ce neit pas l'intention de l'Ordonnance ; car il feroit impofîîble de l'exé-

cuter, parce que û les Créanciers avoient des contraintes par corps contre lui , ils

pourroient le faire emprifonner dans le tems qu'il pourfnivroit des défenfes ou
des Lettres de Répit , s ils en avoient connoidance ; & s'il étoit une fois conftituë

prifonnier, elles ne lui ferviroient plus de rien : l'Article dit tiufTlî , Si les Créan-
ciers le requièrent; or ils ne requerront pas de leur Débiteur la repréfentatlon de
fes Livres fi la faillite u'eft pas ouverte , ne l'étant que du four que l'Arrêt
de défenfes ou les lettres de Répit ont été lignifiées , & par conféquent ils ne peu*
vent requérir la repréfeaUtion de fes Livres , n'y ayant encore rien qui puifTe don-

\^

\
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n".t lieu à cette r^qulfition ; mais j «ftirnequi^cela ne fe doit entendre que quand le

DéMreur aura fait figoifier ion Arrêt de A6ïeni*i% ou fus Lettres de Mé^>it k fos

Cr<^anci<^rs
,
que s'ils reauitTent Ih repi^fentation iJe fes Livres à c^'iix qu'ils au.

ront nnmnit^ft dans l'allenibMe qui fera par eux convoquée k cet eBVt , il doit
les reprf^fenter pour exHininer Tes aftaires , ai voir li l'ëtat par lui àé\)o{i au GrefFo
eft vfMita!)le& conforme à fns Livres, autrement , fil à faute do ce faire, les dé.
f'^nffs par tuf obtenues n'uurnnt aucun efier , & les Lettres de Rëpit ne pourront
érrci eriti^rinées qu'au préaluble il n'ait futiffait à la rëquiiition qui lui feroit fyiro

f)ar
fiis Créanciers de leur repiëfenter Tes Livras & Regiftres, cela eft jufte & rai-

)nriubl() ; & d'HUtant plus quH pendant qu'un Débiteur pourfuit l'entënnement
des Lettres de Répit pur lui obtenues, il jouit toujours du bënëHce desdëfeufesr
'portées, qui font ordinairement de iîx mois ou un an.

1. Il faut que l'état (jiii fera mis au ( îrefle par le Débiteur ne fott point fraudu.

leux , c'eft-à dire, qu'il doit contenir généralement tous fes effets, tant meubles
qu'immeubles; que dans tes dettes paHîves il ne doit point mettre de perfonnes
qui ne foient véritablement Créancières , & à qui les fommes ne (oieut bien & lé-

Sitimement dues , autrement fî le contraire étoit prouvé , il demeureroit déchu des

éfenfes portées par l'Arrôt qu^il auroit ob'enu , ou par les L^itti et de Répit , quand
même elfes auroient été entérinées par Arrêt conttadi£loirement rendu avec fes

Créancier» : cela eft conforme à l'Article a du Titre IX. de l'Ordonnance, qui

porte : qu'au casque Vétatje trouvefrauduleux , ceux qui auront obtenu dts Let-

tres ou des défenjes enferont déchus , encore qu'elles ayent été entérinées ou accor-

dées contradidoirement , & le JDemandeur ne pourra plut en obtenir d'autre, ni

être reçu au bénéfice de cejjîon.

L'on voit par la difpofîtion de cet Article qu'il eft de la dernière importance qlio

l'état que le Débiteur mettra au Greffe foit véritable & fans fraude
, puifqiie les

défenfes demeureront nidies, &. qu'il ne pourra même en obtenir d'autres, ni erre

reçu au bénéfice de ceillon , fuppofé qu'il requit de la faire , en cas que fes CréaQ<

ciers ne lui vouluiTent donner aucun tems , ou bien qu'il n'eût futtifantment de

biens pour les payer , ou qu'ils na vouluiTent pasconfeniirà la ceftion des biens par

lui requife, à caufe du reiVentiment qu'ils auroient de fa fraude & de fa malice :

cette loi eft fort judic'euf»
,
parce qu'd n'eft pas jufte que l«s Négocians qui

fe trouveront de mauvaife foi
,
jouifTent du bénéfice &. de la grâce qui leur eit ac«

cordée par le Prince & par fa Juftice.

a. Il eft néceiluire pour jouir du bénéfice du tems accordé par les Lettres de

Répit ou Arrêt de défenfes
,
qu'elles foient fignifiées aux Créanciers qui feront fur

les lieux dans le tems porté par l'Ordonnance
,
qui eft de huit jours après qu'elles

auront été obtenues , & elles n'auront point de lieu qu'à l'égard des Créanciers à

qui elles auront été fignifiées : c'eft ce qui eft porté par l'Article 3 du Titre IX de

1 Ordonnance ci-defTus alléguée , dont voici la difpofîtion : Les défenfes générales

& les Lettres de Répit, feront fignifiées dans la huitaineaux Créanciers & aux au-

tres intérejfés quiferontfur les lieux , & n'auront d'effet qiià l'égard de ceux aux-

quels la fignification aura été faite.

lia toujours été d'ufagequo les Arrêts dedéfenfes ou Lettres de Répit obtenues

par un Débiteur , n'ont lieu qu'à légar I de ceux à qui elles auront été fignifiées;

niais dans cet Article il y a deux chofes à remarquer qui font alTez importances,

ia première eft de fçavoir , fi les défenfes générales ou les Lettres de Répit n'étoient

point fignifiées aux Créanciers dans la huitaine & aux autres intérefTés qui feront

fur les fieux, c'eft à-dire, demeurans dans la même Ville des Débiteurs , fi icelui

temspafré, les Débiteurs demeurent déchu» des Lettres de Répit ou des Arrrêts de

défenfei
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défenfes par eux obtenus : car il n'eft point dit par rArticle qu'ils en feront dé-

chus; pour moi j'eftime qu'oui
,
parce qu'il feroit inutile d'avoir limité lo tems

de huitaine pour faire iignifîer les Lettres ou les défenfes , li ce n'étoit pas l'in-

tention de l'Ordonnance ; & en effet , il pourroit arriver deux grands inconvé*

nieus , s'il étoit en la liberté des Débiteurs de les faire lignifier à leurs Créancière
quand bon leur fembleroit ; le premier eft qu'il pourroit arriver de grandes cou-
tel'tations entre les Débiteurs oi les Créanciers pour raifon de l'inexécution do
l'Ordonnance ; car les Débiteurs n'étant pas prellâs par leurs Créanciers au paye-
ment de leur dû, ils pourroient ftiire leur main , & enfuite s'enfuir & emporter
leur bien. Le fécond inconvénient qui en arriveroit , eft que li un Négociant qui
auroit obtenu des déferi l'es générales ou des Lettres do Répit , ne les faifoit (igniner

par comparaifon que trois mois après les avoir obtenues , il pourroit acheter
de» niarchandifes a autres Négocians pendant ce tems , ta après les avoir ache-
tée» , leur faire lignifier fes Lettres ou ft^s défenfes ; car encore qu'elles ne puflent
voir lieu pour les marchandifes qui auroient été achetées depuis qu'on les auroic
obtenues, néanmoins c'eft toujours un procès qu'il faut qu'un Négociant qui «
Vendu fa marchandife fur la bonne foi elTuye. Il y a des exemples de cela , & j'en

pourrois rapporter plulieurs ; mais il fuffira (le dire que pareille chofe m'eft arrtvéa

eo l'année ibSi, dont voici l'efpece.

Un nommé Bouillerot , Marchand Mercier à Paris, ayant obtenu des Lettres da
Répit , ne les faifoit lîgnilier à fes Créanciers qu'à mefure qu'il étoit prelTé par eux,
k qu'ils avoient obtenu des Sentences par corps contre lui : Trois mois après l'ob-

tention de ces Lettres de Répit , il me demanna de la marchandife à acheter; moi

Iui
n'avois point de connoiAance que ce Bouillerot eût obtenu des Lettres , & qui

e croyois encore bon Débiteur
,
je ne fis point difHcuIté de lui en vendre pour fept

à huit cents livres payables dans trois mois; le tems échu , lui ayant demandé aa
l'argent, & au refus l'ayant fait aflîgner aux Confuls pour s'y voir condamner, alors

il me fit lignifier fes Lettres de Répit , avec alTignation au Parlement pour les voir

condamnée me payer , fans avoir

1

entériner, où j'obtins Arrêt
,
par lequel il fut con

égard à fes Lettres , fur ce que j'alléguai qu'elleslétoient fubrepticement obtenues
trois mois avant que je lui eulTe vendu ma marchandife. Ce feul exemple que jo

rapporte , fait voir qu il eft important que ceux qui obtiennent des Lettresde Répie
ou de défenfes générales , foient tenus & obligés de les faire fignifier dans la hui-

taine après qu'elles auront été obtenues, aux Créanciers demeurans dansla méma
Ville des Débiteurs , pour éviter les deux inconvéniens dont a été parlé cidelTus

,

encore que l'Article ne dife point qu'ils en feront déchus, parce que l'Ordonnance
eft fondée fur les raifoas ci-dellus alléguées

f
& elle n'a été faite que pour empo-

cher tous ces abus.

La deuxième chofe qu'il y a à remarquer dans l'Article ci-dedus allégué , c'eft

qu'ilneditpoint. dans quel tems ceux qui auront obtenu des Lettres de Répit ou
des défenfes générales , les feront figniner à leurs Créanciers demeurans dans les

autres Vill;* du Royaume ; deforte qne fi, par exemple , un Négociant demeurant
à Pari», qti auroit obtenu des Lettres de Répit ou des défenfes générales , devoit à
Marfeille ou à Bordeaux , il faut du tems pour les faire fignifier ,

j'eftime qu'elles

doivent être figaifiées dans les tems portés en l'Article i3 du Titre V de l'Ordon-
nance du mois de Mars 1673, ci-devant allégué en plufîeurs endroits

,
qui porte,

ijueceux qui aurontfiré ou endoffé des Lettresde Changeferont tenus depourfui^re
tngarantiedans la quinzaine, s ilsfontdomiciliésdans la diflance dedix lieues &au-
j«ià

, à raifon d'un four pour cinq lieues : mais fi les Iiettres de Répit ou des dé-
fenfes générales n'étoienc point fignifiées dans ce tems , ou qu'elles ne le fulTent
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,

qu'un mois «prÂiiCfiuxquilesMuroientobtenusidem^uroroient-iltddohuiponrceU

do l'eiïet eî'icellos P J'eUinio que non : ta raiCoit uft , que l'Ortloanance ne murque
«ucun ttiin» (iour lui fuire It^iiiHer ; ainli coU domeure à l'arbitrage du Juge du le»

faire décheoir de» Lettrua <lehé|iit,ou non , félon qu'il oonnolti a la bonne ou
jiinuvuire foi (!« ceux qui les auront obtenues.

3. Dès le moment qu'un Négociant a obtenu des Lettres de Aëpit , ou des d^-

feules générales , il um doit point payer ni (iiét'érer un Oéencier à l'autre
, quund

même celeroit Tes plus proches parcns, cela n'étHUt pas julce & raifonnable, pures

qu'il doit trttiler tous fus Créanciers également, foit qu'ils foient prél'eiis ou «bfeas,

chacun devant partici|ier à fa niauvaile lurtuae à proportion d« ce qui leur elt dîk
\

c'eit<à-dire , au fui lu livre , n'étant plus que le dépolitaire de leur bien commua :

cela eft conforme non leulement 4 la loi de Dieu, qui veut qua l'on nefajj'e àautrui

}ue et que l'on voudroitqui nousfàtfait ; mais encore à l'Art. 4 du 'l'itre 1\ ( i-def-

.'us allégué, qui porte, igtue ceux quiauronl uOienudes défeujesgénéraies,uu des L«t-

trts de iiépit, nepourrontpay»roupréféreraucunCréancier aupréjudicedes autres
f

àpeinede dëcheoir des Lettres Hfdéfenfes. Cet article eft très-judicieux; car feroic-il

juite qu'un Créancier vit pajer un autre Créancier par fou Débiteur , & que cepen-

dant il demeurât dans le lileuce fans le pouvoir pourfuivre au puyement de eu qu'il

lui doir; il y va de l'intérêt d'un Débiteur qui a obtenu des Lettres de ftépit, ou des

défunftis générales, de ne point payer ni préférer fes Créanciers les uns aux autres,

pour trois raifons ; la première
,
parce qu'il y va de fa confcience; la féconda, parce

qu'd en demeureroit déchu y fuivant la difpolition de l'Article 4 ci-deflus allégué ; &
latroiliéme, parce que s'il fe trouvait dautrimpuiHanca depouvoir payer entière

ment fes Créanciers , fi fes effets fe trouvoient ait-deiTou» de ce qir ildevrolt, 8c

c pas entièrement tout ce qui feroit mentionne dans l'état qu'il

I , k caufe qu'il auroit employé partie de fes eftets à pivyer quel-

l

qu'il ne repréfentAt

auroit mis au Greft'e , a caule qi

au'un de fes Créanciers au préjudice des auties , cela paO'eroit pour une fiaudê , &
encourroit la peine portée par l'Art. 2 du l'itre IX ci-devant allégué, & l'on pour»

roit encore l'accufer d'avoir détourné les efiets , & le faire pafTer pour un banque-

routier frauduleux ,& cela le met troit au hafard d'encourir la peine portée par 1 Ar-

ticle la du Titre XI de l'Ordonnance , duquel il fera parlé ci-après.

Il faut encore remarquer dans l'Article 4 ces n\oti:Nepourrontpayerou préférer

aucun Créancierau préjudice des autres;ce[a veut dire,que fi lesLettres de Répit ou

défenfes générales obtenues par un Négociant avoient donné lieu à fa faillite,&qu«

par la connoidance qu'auroient fes Créancieis dans l'examen de fes uflaires
,
qu'il

n'y auroit pas aHVz d effets pour être payés de la moitié de leur dû , le failli ne doit

pas payer entièrement l'un de fes Créanciers , & ne payer que la moitié aux autres.

Il elt néceflaire d'avertir ici ceux qui par pnillance, artifice ou Huttement,fe font

payer entièrement de leur dû pur leur^ Débiteurs qui font faillite, en fuite de l'obten-

tion des Lettresde Répit, ou Arrêt de défenfes générales, quoique les autres Créan-

ciei» ne reçoivent nue la moitié de leur dû , que cela ne leur fervira de tien ; car

comme il elt impofhble à préfent que cela ne f -it reconnu, il faudroit qu'ils rup*

portalTent ce qu'ils nuroient reçu déplus qu'il ne feroir pt^rté par le Contiat d'ac-

cord
,
pour élre partagé entre tous les Créanciers hu fol la livre : car comme il a

déjà été dit ci-devant , fi ceux qui reçoivent des eflt-ts «le leurs Créanciers .lans le

tems qui avoifine la banqueroutii les doivent rapporter à la mafle , à plus forte rai-

ibn les devront-ils rapporter , s'ils ont reçu de leure Débiteurs, après leur faillite

ouverte
, plus que les Créanciers.

Plut» je lis cet Article , & plus je trouve fon utilité ; car il met encore à couvert

vn fftuyre Négociant ,
qui , dans l'état malheureux où il efi

,
peifécutépar chaque
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Créancier en particulier pour l'obliger à le piiyer entirfremrnt, nu pr^judicff doa

autres ; & qui bien fouvent nu peut nififter à toute» les menaces qui lui font faites

psr (les perfonnes do qualité fie de la robo, qui ne vont pas à moins qu'A lui dira

qu'il* le feront pondre , ou Qu'ils empêcheront Ton «ccommodonient ; deforte qua
ce pauvre homme ëtant intimidé , fe laide aller A faire tout ce que veulent ce»

puilTansâi cruels (Créanciers ; mais A piël'ent il a fon excufe toute prôte , en difant !

l'Ordonnance me le défend y
j'ai certifié que l'état que j'ai mis au Greffe efî véri»

table ,
je ne puis ^aire pour vous plus que pour les autres

,
parce qu'ilfaut que je

rtpréfente à l'^(Jemblée de mes Créanciers généralement tous les effets m^niionné»
dans mon état; autrement je ferais traitéfuifant la rigueur de la dernière Ordon-
nance du mois de Mars 1673; il «ft certain qu'il n'y a point de perfonnes , H nt"

tachëes à leurs iotëréts qu'elles puiflent être, qui ne fe rendent A ces raifons;

ainil il évite la perfëcution de quelques-uns de fes Créanciers, 8c conferve tous fe*

efteti pour être partagés également entre tous fans aucune prëfc^renco.

Il a été dit ci-devant
,
que dès le moment qu'un Négociant a obtenu des défenfet

générales ou des Lettres de Répit , fie qu'il les a fait nguiBer
,
qu'il flétrit fon hon-

neur, ce qui fait qu'on a du mépris pour lui; deforte qu'il déchoit en mémo
tems de toutes les dignités où il le trouve lorfque ce malheur lui arrive , s'il eil

Garde de fon Corps, Conful, Echevin , Corn miHaire des Pauvres, Adminiftra^

teur des Hôpitaux, Marguiller de fa paroilTe ; enfin , s'il «ft dans quelqu'autro di-

gnité telle que ce puiA'e étr«, il faut qu'il fe retire & qu'il n'y paroiHe plus, 2c n'y

peut plus être élu A l'avenir; cela eft conforme au cinquième fie dernier Arti-

cle du l'itre V de la dernière Ordonnance ci-devant alléguée , dont voici la difpo-

fition ; flouions que ceux qui auront obtenu des Lettres l'o Répitou des défentes gé'
tiérales , ne puijfent être élus Maires ou Echevins des Villes , Juges ou Confiils des
Marchands

f ni auront voix active & pafjîve dans les Corps & Communautés , ni
être Adminifirateur des Hôpitaux y ni parvenir aux autres fondions , & mémo
qiiils enfuient exclus en cas quilsfuffcnt acïuellement en Charge.
Quelqu'un dira peut-être ; un homme qui a vécu toute fa vie avec honneur dans

laprofellîon mercantille, q'uiparla néceflité de fes affaires, eft obligé d'obtenir des
Lettres de Répit ou des défenies générales

,
pour fe garantir de la violence de fes

Créanciers , fiî de laconfommation de fon bien; qui iiurades eft'ets une fois au-delà
qu'il lui en faut pour payer ces Créanciers ; qui a une intention droite, jufte Si. équi-
table, & qui ne veut tromper perfonne , fera-t-il exclu des Charges fii Dignités pu«
lliaues dans lefquelles il fe troiiveroit lors de l'obtention d'icelle , fie forat-il hors
de l'efpérance d y pouvoir rentrer , ni de pouvoir être ëlu depuis l'obtention de fes

Lettres de Répit ou de l'Arrêt de dëlerif«'8? Cela parolt d'abord dëraifonnable, St,

d'autant plus que ceux qui font dans d'autres profeflîons que cell» du Commerce ,
comme la NoblefFe & les Oiliciers , tant de la Cour que de ta Robe

,
qui obtiennent

ihi Lettres d'Etat , de Répit, & des défenfes générales contre leurs Ciëanciers , na
font point diffamés pour cela, fie ne lailTent pas de continuer l'exercice de leurs
Chargss, fii d'entrer dans d'autres Dignités; il fembleroit en ef^'et qu'il y auroit
quelque chofe A redire

,
que les Sujets de Sa Majefté fuHent traités différemment

les uns des autres , néanmoins il n'y a rien de plus /ufte fil ruifonnable que l'ArticIa

en queftion , pour cinq raifons.
La première, parce que les Négocians n'ont gueres d'autres effets que des meun

Mes, c*eft-A-dire, de la marchandife fil des dettes aétives, fil très-peu d'immeu*
Mes

; deforte que le plus fouvent pendant le tems qui leur eft accordé par les Let-
tres de Répit , ou A rrêt de défenfrR générales , ils pourroient tout emporter fil faire

banqueroute à leurs Créanciers, Ëi d'autant qu'il arrive rarement que ceux qui

L 1 1 1 ij
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obtiennent des Lettres de Répit ou des défetifes générales , fuient fi bien en leur»

aflaires
,
qu'ils ne Faflent perdrr ' oaucoupà leurs Créanciers , c'eft ce qui a donné

lieu au deshonneur fit à 1 infan. .; de tous ceux qui en obtiennent, fans diftiuftion

de ceux qui ont de bonnes intentions, qui payent enfuite entièrement leurs Créan-

ciers, & qui ne les ontobtenues qucpour fe garantir de la violence d'aucuns d'eux;

au contraire , tout le bien de la Noblefle & des Ofiiciers , tant de la Cour que de la

Bobe, eft ordinairement en immeubles, de manière qu'ils ne peuvent les emporter,

comme font les Négocians de leurs meubles, & ces immeubles fervent de fureté

à leurs Créanciers, pendant qu'ils iouiflentdu tems porté par les Lettres de Répit,

ou par les défenfes générales qu'ils ont obtenues , durant lequel ils liquident leurit

affaires , & payent entièrement leurs Créanciers ; c'efi ce qui fait qu'ils ne font point

diffamés : car l'infamie n'eft produite que par la mauvaife foi & les mauvaifes ac>

tions des hommes
,
qui font contraires à la vertu & au droit des gens.

La féconde
,
quoiqu'il y ait des Négocians qui obtiennent des Lettres de Répit

ou des défenfes générales pour fe mettre feulement à couvert des violencos de

leurs Créanciers , & non pas pour emporter leurs effets, ou pour leur faire perdre

leur bien ; néanmoins comme la plus grande partie de ceux qui en obtiennent

font déjà ruinés, foit par leur mauvaife conduite , ou par des caufes innocentes,

ne pouvant payer entièrement leurs dettes, ils obtiennent très-fouvent de leurs

Créanciers des remifes du tiers y ou de la moitié de ce qu'ils leur doivent, &. trois

ou quatre ans de terme pour pHyer le furplus , ce qui caufe leur déshonneur &
leur infamie

,
parce que la perte qu'ils portent à leurs Créanciers fait que l'on

les qualiBe de banqueroutiers : or il eft certain que ce nom a toujours palVé pour

infâme dans le monde.
La troifiéme

,
parce que les Marchands & Négocians font gens publics , entre

les mains de qui toutes fortes de perfonnes mettent & confient leur argent , mar-

chaùdifes & denrées qu'ils recueillent dans leurs terres , & c'eft ce qui établit le

commerce dans un Etat; deforte que le Public dort & fe repofe fur la bonne fui

des Marchands ^ Négocians
,
qu'ils préfument toujours être capables de bien con-

duire leurs afiaires , & qui ne hafarfleront pas le bien qui leur eft confié, duquel

ils ne font
,
pour ainii dire

,
que dépoiltaires ; & en efi'et , parmi les Négocians les

dettes paiïîves fontdifiingnèes en deux manières ; celles qu'ils doivent pour argent

prêté , ils les appellent dettes de dépôt , & celles qu'ils contra£tent tant pour achats

de marchandifesque pour les lettres de change à eux fournies, ils les appellent dettes

mercantilles ou du Commerce, (ces deux mots figuiRent la même chofe; ) or il eft

certain que les perfonnes publiques . comme font les Marchands & Négocians, qui

abufent de la foi publique , doivent être cenfés infâmes
,
jufqu'à ce qu'ils ayent ré-

paré le tort qu'ils ont fait, lequel eft fi confidérable
,
que l'on a vu quelquefois

vingt ou trente perfonnes ruinées par une feule banqueroute faite par un Nf^go»

ciant ; & d'ailleurs les Marchands & Négocians doivent toujours être plutôt préfu»

mes de mauvaife foi
,
pour les raifons ci-deAus alléguées

, que non pas dts perfon*

nés d'autres conditions.

La quatrième raifon eft
,
qu'il n'y a rien dont les Marchands & Négocians foient

plus jaloux que de leur honneur; c'eft pourquoi les Lettres de Répit ou Arrêts do

défenfes générales donnant atteinte à l'honneur de ceux qui les obtieBuent, les

jettent dans l'infamie parmi eux , ce qui leur fait par conféquent perdre leur crédit;

cela fait que les Marchands & Négocians font plus fages & plus prudens dans

leurs entreprifes, & qu'ils ne rifquent pas fi facilement le bien qui leur eft confié

par le Public, par l'appréheufion qu'ils auroient de tomber dans cette coa*
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Tout ce

n'y a rien q

qui a été dit ci-deflus étant véritable , n'eft-il pas vrai de dire
,
qu'il

]ui puilVe tnnt rétablir la bonne foi dans le Commerce que l'Article en
queftion, puifque tous Marchuacis & Négocians qui auront obtenu des Lettres de

Répit ou des Arrêts de défenfes générales , ne feront ron-feuleinent privés de»

Charges & Dignités dans lefquelles ils fe trouvent a£tuellf;nient lorsda l'obtention

d'ictlles , inalsencore ceux qui ne s'y trouveroient pas, ne poutronty entrer. Cortes

cette feule penfée doit faire trembler tous les Marchands &. Négocians , &. il feroic

oécenaire qu'ils i'euHeut toujours dans L'efprit pendant leur négociation pour bien

régler leurs affaires.

La cinquième Se dernière raifon pourquoi l'Article a été mis dans l'Ordonnance

du mois de Mars iGyS, eft qu'il ne feroit pas jufte que des Marchands & Négo-
cians, après avoir obtenu des Lettres de Répit ou de défenfes générales , reftailenC

encore dans la fonction de Maîtres & Gardes de leur Corps , Jutésde leur Com-
munauté , dans le Confulat , dans l'Ëchevinage & dans l'adminiitration des Hôpi-
taux ,

pour trois raifons.

La première eft
,
que ces perfonnes étant diffamées , ce feroit fouiller & désho-

norer des Emplois dans lefquels il n'entre que des gens de la dernière probité , 5c

qui nefoieut capables de recevoir aucun reproche; ne feroit-il pas ridicule de voir

un homme qui eft prefque banqueroutier, être grand Juge de la Jurifdi£lion Con-
fulaire ou Conful ; un Garde ou grand-Garde dans le Corps dans lequel il a été reçu

Maître , occuper la place d'un Echevin , & celte d'un Ad miniftrateur d'un Hôpital ?

Neferoit-ce pas déshonorer ces Emplois & lenrs Cullégues qui les exerceroient

avec lui? Quelle jurtice recevroit un créancier d'un Juge Conful qui feroit fon

débiteur, auquel il auroit dit plufteurs injurv'is , lorfqu'il lui a rendu compte de
fes aftions, JS' qu'il lui eft encore redevable de fommes confidérables ••' Ce Juge
Conful refufera-t-il le tems que fon créancier lui demandera pour payer une Lettre

dechangepar lui acceptée, lequel ne s'accorde prefqne jamais, étant peut-être

lui même la caufe qu'il eft réduit à cette extrémité
,
pour ne lui avoir payé ce

qu'il lui doit .'' Comment ce grand-Garde, ce Garde ou ce Juré fe comportera-t-il

lorfqu'il recevra un Apprentif Maître ? Quelle exhortation lui fera-t-il? Lui don-
nera-t-il fon infamie pour exemple? Aura- t-il le front de porter la parole pour
tout fon Corps & fa Communauté, au Roi, à fes MiDiftres &. aux Magiftrats?

Pourra-t-il aller en vifite chez fes Créanciers pour y recevoir des reproches , &.

donner occafton à un fcandale public !* Quelle apparence y auroit il qu'il gouver-
nât les affaires communes de la Ville & celles des Hôpitaux , s'il n'a pas pu gou-
verner les Tiennes ? Je n'eftime pas qu'il y ait un homme fi infenfé qui voulût s'ex-

pofer à toutes les avanies qui lui pourroient être faites dans l'exercice de ces Em-
plois , & quand même il n'y auroit rien dans l'Ordonnance qui lui prohibât & dé-
tendit d'entrer dans ces Charges publiques , il doit fc rendre cette juftice à lui-mê-

me de ne les pas pourfuivre , & d en fortir , s'il y étoit , lorfque ce cnalheur lui arri-

vera.

La féconde raifon eft
,
que fi ce Négociant diffamé jiar l'obi ention de fes Lettres

de Répit ou des défenfes générales , reftoit encore dans ces Emplois publics , il no
fe trouveroit pas un honnme de probité qui voulût y demeurer ou entrer avec lui

;

iln'oferoit pas même foutenir fes opinions dans les occafions avec vigueur
,
par la

crainte qu'il auroit que l'on lui reprochât fon malheur.
Enfin, fi les Négocians quiauroient obtenu des Lettres de Répit ou des déFenfe»

générale avoient les mêmes honneurs , & qu'ils entrafi'ent dans les Charges pu-
oliques auffi bien que ceux qui feroient fans tache , & qui fe feroient coufervés
fiaas l'honiieur du Commerce , ce feroit confondre le Tice avec la vertu , & les
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honnéres N<$gocians ne feroient point diH'ërenciës d'avec ceux qui feroient infiAiiiet
;

outre que cela produiroit un très^-mauvais eft'et , en ce que les Nëgocians ne fe fou-

cieroiunt pas tant des bons ou mauvais fuccès qui leur pourroient arriver dans
leurs entreprifes

,
puifqu'ils ne laiiVeroient pas de fe maintenir dans les Emplois

& Charges publiques ; au lieu que par l'apprélieniion que les Négociaus ont de tom-
ber dans l'infomie, &. d'être féaueftrés des Emplois & Charges publiques, qui

donnent du déshonneur à leur famille & poftéritë , ils ngiflent dans leurs aft'aiies

avec plus de précaution , & font plus fages &prudeiis dans leurs entreprifes pour
ne pas tomber dans le malheur des faillites.

Mais l'on dira peut-ôtre, n'y aura-t-il point diftin£lion de ceux qui auront

obtenu des Lettres de H^^pit eu des défenfes générales, qui payeront enfuite à letirs

Créanciers avec honneur leur principal & les intérêts , d avec ceux qui en auroient

auAi obtenu , & qui leur feroient perdre la moitié ou les trois quarts de leur dû

,

tji faut-il qu'ils foient traités ëga'ement dans leur malheur , & ces premiers ne

pourront ils être rétablis dans leur réputation ? Ne feront-ils plus capables d'entrer

clans les Emplois & Charges publiques , & en feront-ils totalement déchus , n'y

ayant point de difpoiîtion dans la dernière Ordonnance du mois de Mars iti^3,

qui les rëtabline en même état qu'ils étoient avant l'obtention des Letties de

hépit ou des Arrêts de défenfes générales ? Cette ob)e£lion eft adurément coiSfi-

dérable & mérite bien d'être examinée, car elle peut avoir des raifons favorables peut

les pauvres Négocians infortunés & leur famille , & même pour le Public.

J'ai toujours ei'tinié que quoiqu'un Négociant eût obtenu des Lettres de Répit

ou des Arrêts de défenfes générales contre fes Créanciers , & qu'il leur eût fait

iîgnifier, même pafle des Contrats d'attermoyement, & quoiqu'il eût des remifes

d'eux, qu'il peut être réhabilité en fa réputation; deux railons m'ont fait avoir

cette opinion : la première, eft qu'il fe commet fouvent des a£Uons par les hom-

mes que les Ordonnances veulent que l'on puniHede mort
,
qui dans de certains

cas font néanmoins rëmifflbles , & dont ceux qui les ont commifes , ont néan.

moins flétri leur honneur &. perdu leur renommée : Par exemple , un homme eft

attaqué par des voleurs ou par fes ennemis qui le veulent afl'afîiner , lequel en fe

défenilaut en tuera quelqu'un ; il eft certain que fuivant la Loi il pafle pour un

meurtrier , fit qu'il eft digne de mort ; néanmoins cette a£lion eft réniifTible, parce

que cet homme n'a pas tué ce voleur ou fon ennemi de pjopos délibéré , fit n'en

e pas recherché l'occalion , ce n'a été qu'en défendant fa vie, laquelle iln'auroit

pu conferver , s'il ne fe fût défait de ceux qui l'ont attaqué ; deforte que (î la Juf-

tice , fuivHnt la Loi , veut qu'il meure , l'équité , fuivant la raifon naturelle, veut

qu'il foit abfous de cette attion ; c'eft fur ce principe que le Roi remet la peine par

de iimples Lettres de Rémifùon , qui s'obtiennent fans peine en la petite Chan-

cellerie du Palais.

Un Officier de Juftîce qui aura tué cet homme, l'on décrète contre lui, on lui

fait faire fon procès; il eit certain que jufqu'à ce qu'il ait été abfous du crime

d'homicide duquel il eft accufé, qu'il eft noté d'infamie , c'eft pour cela qu'il el't

interdit, & qu'il ne peut exercer ni faire les fonâions de fa Charge ; mais dès le

moment que ce crime lui a été remis par le Roi
,
par la Lettre qu il a obtenue ea

Chancellerie, Scqu'elles ont été entérinées en quelque Jurifdi£tion Royale , il el't

zion-feulement abfous , mais il eft encore remis fie réhabilité en fa bonne renom*

mée ; en telle forte qu'il peut exercer fa Charge & en faire les fonflions, tout ainlî

qu'il faifoit auparavant ; car les Lettres de RémifTion portent ordinairement ces

mots : Le mettons & rejhtuons enfa bonne renommée.
Un autre homme qui aura commis un crime

,
pour réparation duquel il a ^t"
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banni pour un certain tems , il eft encore vrai de dire
,
qu'on obtenant du Hoi des

Lettres , non feulement il eft rappelle Sa déchargé de fou lanniiTernent , mais en-

core remis & rei'titué en fa bonne renommée , cx. pout en couféquence de fâs

Lettres de Rappel entrer dans les Charges de Judicature.

Un autre fera condamné aux Galères pour un plus grand crime y il obtient

du Roi des Lettres de Rappel , il eft aufli lentis par icelles, &. reftitué en fa bonne
renommée.
Un Négocia^it ayant fait mal fes aftaires , & ceAion de biens à fes Créancier» en

Juftice , & depuis la oeHlon il aura par fon travail beaucoup profité, ou bien il

lui fera échu une grande fucceflion , iur quoi il payera entièrement fes Créanciers
,

ou ne peut ])a$ douter qu'en obtenant des Lettres de Réhabilitation du Roi
,

qu'il

ne foit relevé & difpenfe de la rigueur de la Sentence qui l'a reçu à faire la cefiîon

& abandonnement de fes biens à fes Créanciers , & eu remis , reftitué & rétabli

en fa bonne famé &t renommée , trafic & commerce, fans qu'à l'avenir il lui puifTe

refter aucune marque d'infamie.

Or, il eft conftant que ce n'eft pas un fi grand crime h un Négociant d'avoir

obtenu des Lettres de Répit ou des défenfes générales contre fes Créanciers , ni de
leur avoir fait perdre la moitié de leur dû par des Contrats d'accommodement

,

que d'avoir tué un homme , fait des crimes clignes du banni (Tement ou des Galères

,

ou d'avoir fait banqueroute , ceffion & abandonnement de biens à fes Créanciers
,

auxquels il auroit fait perdre tout leur dû ; deforte que j'eftime qu'il peut être réha-

bilité & rétabli en fa bonne renommée , tout ainli qu'il étoit auparavant avoir

obtenu des Lettres de Répit ou des défenfes générales,pourvu qu'il ait payé entière-

ment fes Créanciers de ce qu'il leur doit légitimement , & qu il ait pris du Roi de»
Lettres de Réhabilitation; en conféquence de quoi c« Négociant peut entrer ea
tou'^es les Charges Si. Emplois honorables de la Ville, cela ne reçoit aucune diffi-

culté; & iî l'Ordonnance du mois de Mars iSyS, n'a point de difpoiitions qai
difent qu'un Négociant qui aura obtenu des Lettres de Répit ou des Arrêts de dé-
fenfes générales contre les Créanciers , fera rétabli en fa bonne renommée après

avoir payé entièrement fes Créanciers, & qu'il pourra êti e élu Garde de fon Corps

,

Juré de fa Communauté , Conful , Âdmiuiftraieur d'Hôpitaux & autres Charges
& Emplois de Ville , c'eft qu'il ne le fait point de femblables difpoiitions dans les

Ordonnances. La raifon en eft qu'elles afFoibliroient celles qui font faites pour la

Îiunition des crimes , &. elles ne ferviroient que pour éluder & éviter la rigueur de
a Loi , qui doit demeurer toujours en fa force & vertu ; il fiiffit que ceux qui onfc

commis des crimes dont la Loi ordonne la punition fit le clâtiment , ayent recours

à la miféricorde du Prince pour les exempter de la rigueur de la Loi ^ qui ordonne
leur châtiment & leur punition ; & qu'ils puiflent obtenir des Lettres de lîémif-

fion , de Grâce , d'Abolition de leur crime & de réhabilitation en leur bonne re-

nommée , tout ainfi qu'ils étoient avant de les avoir commis.
La féconde raifon pourquoi les Négocians qui auront obtenu des Lettres de

Répit ou de défenfes générales ,
peuvent être réhabilités après avoir entièrement

payé leurs Créanciers , eft que fi le Roi leur refufoit fes Lettres de Réhabilitation
,

& qu'ils n'en puflent obtenir , cela produiroit un efiet très- défavantngeux au
Commerce & à tout le Public

;
parce qu'un Négociant voyant fa réputation peidue

pour jamais , fans efpérance d'être réhabilité en fa bonne renommée, pourroie
prendre des réfolutions de ne jamais payer fes Créanci«rs , ni les remifes qu'ils lui

auroient fait volontairement par fon Contrat d'accommodement , & defquolles il

ne peut plus être recherché; car il arrive quelquefois qu'un Négociant , homme
d'hoaaeur

; gagner^ du bien par fon travail &. iaduftrio; après fou Contrat d'ac-

V i^
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commodément, payera à Tes Grëanciers les fommes qui lui ont été remifes , tant

en principal qu'ititérâts, & cela peut-être plutôt par le motif de rétablir fon hon>

neur & fa réputation perdue
,
que pour décharger fa confcience. Il y a beaucoup

d'exemples de cela ; car il faut obferver que bien fouvent la peur &. la crainte que
produit une perte &. une difgrace dans 1 efprit d'un Négociant, qui lui arrive lorf-

qu'il s'y attendoit le moins, lui fait obtenir précipitamment des Lettres dé Répit ou
des Ai rets de défenfes générales

,
pour fe garder des infultes qu'il appréhende lui

pouvoir âtre faites par Tes Créanciers ; & enfuile étant revenu de fon etonnement,
& ayant examiné fes affaires , il trouve avoir le moyen de payer , & paye effedtive-

mctnt fes Créanciers. J'en rapporterai feulement un exemple de pareille chofe «ni-

vée k Paris en l'année iGyS.

Un Négociant qui avoit pafTé & étoit encore afluellement dans les Charges &
Emplois publics, A i'eocontre duquel les Receveurs des Goniîgnations du Parlement
de Paris avoient obtenu une contrainte par corps

,
pour leur remettre ès-mains

une fomme d'environ foixante mille livres qui lui avoit été dépofée par une déli.

bération des Créanciers : étant menacé d'être conflitué prifonnier , il en fut fi fort

effrayé, que cela donna lieu à ce Négociant d'obtenir à la chaude, & fans faire

aucune roflexion à ce qu'il faifoit, un Arrêt du Confeil en commandement, por-

tant défenfes aux Receveurs des Confignations , £{.à tops autres fes Créanciers,

d'utrenter à fa perfonne & biens , lequel Arrêt il fît feulement fignifier aux Rece-

veurs desConliçpations ; mais dès le moment qu'un Arrêt de défenfes générales eft

figniiîé à un feul Créancier , cela donne ouverture à la faillite . & toutes les dettes

demeurent échues. Cela 6t que tous les Créanciers de ce Négociant voulurent étro

payés h la fois ; & en effet il les paya entièrement en moins d'un mois , fans leur

faire perdre aucune chofe de leur dû.
Ce Négociant qui avoit été Echevin , Conful , Garde de fon Corps

,
qui avoit

encore une Charge de Ville , fit qui étoit aftuellemént Adminifrrateur d'un Hôpi-

tal , fik qui avoit payé fi diligemment & en fi peu de tems fes Créanciers
,
pour Tq

conferver l'honneur & être réhabilité eu fa bonne renommée , qui avoit été flétrie

par l'obtention de cet Arrêt, pouvoit ailurément refter Adminiltrateur de l'Hôpi-

tal & dans l'exercjce de fa Charge où il étoit , & pouvoit être élu à l'avenir daos

toutes les autres Charges & Emplois de la Ville.

Encore que la réputation de ce Négociant fût rétablie de fait , au moyen de ce

qu'il avoit entièrement payé fes Créanciers, néanmoins il fut averti parM. le Prévôt

des Marchands de fe défaire de fa Charge , crainte que l'entrée de l'Hôtel-de-Vilie

ne lui fût refufée s'il vouleit y aller pour l'exercer ; fit fut auflî averti de ne fe

plus trouver dans la Chambre où s'afTemblent les Adminiftrateurs de l'Hôpital,

pour n'y pas recevoir la honte & la confufion d'y être refufé. Pouvoit-on refufer

ce Négociant d'exercer fa Charge de Ville & fon Emploi dans l'Hôpital , dont il

étoit Adminiftrateur , ayant effeftivement payé tous les Créanciers , fans leur faire

Lerdre aucune chofe , depuis qu'il avoit obtenu fon Arrêt de défenfes générales?

a queftion mérite bien d'être traitée.

J'eftime qu'on le pouvoitrefufer pour deux raifons. La première
,
parce quecela

eft conforme à la difpofition de l'Article 4 du Titre IX de l'Ordonnance au mois

de Mars ci-devant allégué, qui porte : Que ceux qui auront obtenu des Le'tresie

Hëpit & défenfes générales ,
qui font actuellement en Charge & dans le^ Emploii

publics , enfont déchus & ne peuventplus y avoir voix délihèrative.

La féconde eft , que ce n'eft pas affez à un homme d'être rétabli de fait dans

fa bonne renommée , mais il faut qu'il le foit aufft de droit ; car comme un Juge

demeure toujours interdit de la fooflion de fa Charge
,
jufqu'à ce qu'il ait fait

.

** t purger
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purger le décret qu'il y a contre lui , de même ce Négociant qui avoit obtenu un
Arrêt du Gonfeil d'en haut

,
portant défenfes générales qu'il avoit fait lignifier

,

étoit dans l'mterdiftion de fa Charge & de la fon£Uon de fon Emploi d'Admi-
niftratour , fuivant la difpofition de l'Ordonnance : deforte que j'eftime qu'il

pouvoit être juftement refufé jufqu'à ce q^i'il fo fût fait réhabiliter par Lettres
du Roi

,
qui l'auroit relev4 de la poine portée par l'Ordonnance , & réhabilité ea

fa bonne renommée, tout ainfi qu'il étoit avant l'obtention de fon Arrêt de dé-
fenfes générales ;& j'eftime aulTi qu'après avoir obtenu des Lettres de Réhabi-
litatioa de Sa Mujefté , & les avoir fait apparoir & lignifier à Meflicurs les Prévôt
des Marchands & Echevins de la Ville de Paris , & aux Adminiftrateurs de
l'Hôpital , fes Collègues , l'on ne lui pouvoit refufer de faire les fonftioas de fa

Charge &. de fon Emploi d'Adminiftrateur. La raifon en eft
,
qu'autrement fes

Lettres de Réliabilitatioa ne ferviroient de rieu, & demeureroieut illufoires fiç

fans effef.

Il eft très-important & avantageux au Commerce &à tout le Public, pour les

raifons qui ont été dites ci-devaut
,
qu'un Négociant qui , après l'obtention de

Lettres do Répit ou des défenfes générales , aura payé entièrement fes Créanciers
,

fans leur rien l'aire perdre, & qui fe feroit fait réhabiliter par les lettres du Roi,
foit rétabh dans les fondions de fa Charge & autres Emplois , & qu'il puilTe étra

aulTiélu en d'autres Charges & Emplois publics.

Il y a encore une queftion à examiner
,
qui eft de fçavoir li un Négociant quf

auroit obtenu précijpitamment des Lettres de Répit ou des defienfes générales
,
qui

lesgarderoit dansfon cabinetfans s'en vouloir lervir , encourroit la peine portée
par l'Article ci-devant allégué ; c'efi-à-dire , s'il fercit diffamé pour les avoir obte*

nues , & fi l'on pourroit lui alléguer cette raifon pour l'empêcher d'être élu ea
quelque Charge publique

,
parce que l'Article ci-dellus allégué dit : Ceux qui au-

ront obtenu des Lettres de Répit ou des défenfes générales , fans dire , foit qu'elles

foient fignifiéés ou qu'elles ne le foient pas. J'eftime que non , & que l'intention

de l'Ordonnance eit qu'elle n'ait lieu que contre ceux qui s'en ferviront , & qui
les feront figniOer à leurs Créanciers pour jouir du bénéfice du tems porté par
icelles , pour deux raifons.

La première, parce qu'il en feroit de même comme d'un Edit ou d'une Décla-
ration d'un Prince

,
qui feroit lignée de lui , & fcellée du grand Sceau de fes Armes^

qu'il garderoit dans ion cabinet fans les faire promulguer &. publier en la forme
k manière accoutumée. Il eft confiant que les Sujets de ce Prince ne font point
fujets à la Loi portée par fon Edit & fa Déclaration , & le Prince ne pourroit impu-
ter à fes Sujets la contravention à la Loi. La raifon en eft , que la Loi n'a do
force ni de vertu

,
qu'en tant qu'elle eft promulguée ; linon elle demeure fans

eilet. Ainli ce Négociant qui auroit obtenu des Lettres de Répit ou des défenfes

générales , les gardant dans fon cabinet fans s'en fervir ni les faire lignifier à iei

Créanciers , elles ne produifent aucun eftet dans le Public pour n'eu avoir point
iaitde mauvais uf
La féconde raifon eft

,
que jamais en France la volonté de faire mal ( li co

n'eft pour crime de lèze-Majefté au premier ch«f) n'a été punie , & jufqu'à pré-
sent l'on n'a point encore vu que l'on ait puni perfonne pour avoir eu la volonté
de tuer un homme, quand même il l'en auroit menacé pnbliquement

,
parce qu'il

n'y a que l'efîet & l'exécution de la volonté qui foient fujets à la rigueur de la Loi,
la v^olonté en étant exempte, ainli qu'il a été dit. Il eneft de même d'un Négo-
ciant qui a obtenu des Lettres de Répit ou des défenfes générales

,
qui auroit eu la

Volonté de s'en fervir , & qui pourtant ne s'en ferviroit pas : deforte que l'on no
Tome I. Oeuxiéme Partie. Mmmiu

^,i-

, i



642 Part. Il Liv. IV. Chap. I. Des Lettres de Répit j

f)eut pas dire qu'il doit ôtre traite fuivant la rigueur de l'Ordonnance
, puifque

es Lettres ou défenies n*onC eu aucun efl'et que celui de la volonté qu'il a eue de

t'en fervir.

Par tout ce qui a été dit ci-deflTus , Ton voit que la peitie portée par l'Ordon-

nance n'eft que contre ceux qui fe lerviront des Lettres de lîépit ou des Arrêts

de défenfes générales qu'ils auront obtenus , & qu'ils auront fait lignifier à leurs

Créanciers pour jouir du bénéfice du tems porté par ict'lles , non contre ceux

qui ne s'en ferviront pas, & que les Marchands & Négocians, après Ids avoir

obtenus & fait lignifier ,
qui s'en feront fervis contre leurs Créanciers , auront

fait des Contrats d'atterinoyement , & eu des n inil»s de leurs Créanciers de partie

de leur dû , fe peuvent faire réhabiliter par Lettres du Roi , après avoir toutefou

payé entièrement leurs Créanciers , tant de leur principal que de leurs intérêts;

ce qui elt digne de grande réflexion par les Négocians à qui il arrive des difgraces

,

& qui tombent dans la faillite pur leur inipuiilance
,
pour les porter à fatisfaire

entièrement leurs Créanciers & ne leur point faire perdre leur dû
,
quand ils en

Ont le moyen ,
par les gains qu'ils auroient faits depuis leur infortune, leur étant

plus avantageux de rétaoUrleur honneur que d'amalter de grands biens pour.'aifler

A leurs enfans ; car la bonne réputation qu'ils leur laifleut, vaut mieux que tous les

biens du monde.
II efi nécefVaire de faire voir aux Négocians qui auront obtenu des Lettres ie

Bépit ou des défenfes générales de quelle manière ils doivent agir pour fo faire

relever de la peine portée par l'Article ci-devant allégué
,
pour être réliabilités

en leur bonne renommée, afin qu'ils n'ignorent rien de tout ce qu'ils doivent içavoir

3uand ce ma' heur leur arrivera , &. qu'ils auront perfévéré dans leur bonne con-

uite,& dans le delîr de travailler pour fe mettre en état d'acquitter entièrement leurs

dettes ; r'eft à quoi l'honneur &. la ronfcience les engage auffi bien que l'afieflioa

qu'ils doivent avoir pour leurs enfans Sx. pour toute leur funiiUe
,
qui fe trouve-

Toient eu quelque manière deshonorés par leur infamie.

Je fuppofe donc qu'un Négociant fe trouve obligé
,
par la néceffîté preHante de

fdsaffaires, d'obtenir des Lettres de Répit.ou un Arrêt de défenfes généi aies d'atten-

ter à fa perfonne & biens pendant lîx mois ou un an, qu'il les ait fait fignifierà fes

Créanciers dans ce tems , ou après qu'il les a payés entièrement , tant en principal

qu'intérêts, fi aucuns font dûs, s'ilvouloit fe faire rehabiliter par Lettres duhoi:

j eftime que ce Négociant
,
pour en faciliter l'obtention , doit attacher fous le

GOntre-fcel des Lettres qu'il préfentera au Sceau
,
premièrement, copie de l'èrat par

lui certifié . qu'il aura remis au Grefie avant l'obtention de l'es Lettre» de I^èpit &

Ariéts de défenfes générales ; fecondement , lefdites Lettres de Répit ou l'Ariét de

défenfes générales ; en troifiéme lieu, les quittances en original de f^-s Ciéan-

cier» , foit fous feing privé , ou paffèes pardevant Notaires , faifant mention entière

des pnyemens qu'il leur aura faits, parce qu'il en doitêtre fait mention dansl'expofé

des Lettres de Réhabilitation
,
qui doivent être drefl'ées & fignées par un tiècietuire

du Roi , & que ces trois pièces juftifieront de ce qui fera contenu & mentionoé

dans ces Lettres.

Après que ce Négociant aura obtenu fes Lettres de Réhabilitation, & qu'elles

auront été fcellées
,
j'eftime qu'il eft à propos de les faire cnregiftrer au Pai lement;'"'"' - - ^ . . - -

". con-

lit un

Jquéà M. le' Procureur (îèneial, lefquellei

Lettres & Requête il eft à propos de mettre ès-mains d'un Subfiitut, qui en fera

ion rapport à M. le Procureur Général} qui mettra au ba» de la Requête k*
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Gonclunons ,
qui contiendront qu'il n'empêche l'enregirtrement des Lettres de

Réhabilitation , & qu'elles doivent fortir l^ur plein & entier effet : ayant retiré

du Subftitut les Gonclufions, fa Requête & fes Pièces, il les mettra ès-maios du
Gonreiller-Rapporteur

,
qui en fera Ton rapport , fur lequel interviendra Arrêt

,

qui ordonnera qu'elles feront entérinées, & le refte, ainfi qu'il eft accoutumé eu
tel cas.

J'eftimerois encore à propos de requérir par la Requête que l'Arrêt d'eoregiftre-

ment qui interviendra: Sera lu
y
publié & affiché par-tout oà befoinfera^ & de la

faire eneflivement publier ; la raifon en eft
,
que les Lettres de Répit ou Arrêt de

(léfenfrïs gf^nérales ayant été (îgnifiées par le Négociant à fes Créanciers , cela lui a
CBufë un fcandale public qui s'eft répandu par toute la Ville , même dans les autres

Villes du Royaume , où if y avoit des Créanciers qui avoient diflamé fon honneur
& fa réputation ; or les Lettres de Réhabilitation n'ayant été obtenues par lui à
autre eftet que pour le rétablir . il eft nécedaire quo le public fâche que fa répu-
tation eft rétablie , & qu'il eit relevé de l'infamie que lui avoit produite l'obtention

des Lettres de Répit ou l'Arrêt de défenfes générales à l'encontrede fes Créanciers,

comme les ayant entièrement payés & fatisfaits ; car fi ce Négociant ne faifoic

point publier ft>s lettres de Rehabilitation, & afficher à la Place publique où
s'ifleuibtent ordinairement les Marchands & Négocians

,
peu de perfonnes en au-

roient connoinance ; uinfî quoiqu'il fut réhabilité, tant de fait que de droit, fon
honneur & fa réputation ne feroient pas entièrement rétablis , ii cela n'étoit connu
(le tout le monde; mais afin de donner la facilité à ceux qui voudront obtenir des
Lettres de Réhabilitation , de les dreHer dans la forme qu'elles doivent avoir, j'en

donnerai ci-apiès une formule avec d'autres pour les ceiiionnaires & Banquerou»
tiers , foit qu ils foient frauduleux ou non

,
qui peuvent aufTi obtenir des Lettres

de Réhabilitation ,
quand ils auront payé & fa^isfait entièrement leurs Créanciers ;

car il faut remarquer que quelqu'infùme que foit un Banqueroutier frauduleux, il

peut fe faire réhabiliter par ^race du Roi
,
pourvu qu'il ait entièrement payé 2c

satisfait fes Créanciers; il eit môme très-avantageux au Commerce & à tout le

Public que Sa Ma/efté leur accorde ces Lettres ,
pour les raifons qui ont été dites

ci-devant , & celles qui feront dites ci-après en leur lieu.

Il eft interveiiu une Déclaration du Roi le a3 Décembre 1699 , concernant les Ahovkh-
Lettres de Répit; elle contient quatorze Articles , lefquels renferment toutes les tation ii«

précautions que l'on peut judicieufement prendre pour prévenir les furprifes & les

artifices de ceux qui , les ayant obtenues, voudroient en abufer. Cette Déclaration a
paru d'une tiès-grande importance; c'eft pourquoi on a eftimé qu'il ètoic néceiTairo

de la rapporter en fon entier , afin que les Marchands & Négocians ayent une par-
fuite connoiHknce de tout ce qui regarde cette matière.

1
rT

ï

L'EniTiorr

UE 1713.

Louis
,
p«r la grâce de Dieu , Roi de France& de Navarre : A tous ceux qui ce» ,ç^g_.

Préfentes Lettres verront : Salut. Les Lettres de Répit ont toujours été regardées a3 bkem-
comme un fecours que les Rois nos Prèdèce fleurs ont cru, par un principe d'équité, l>re.

flevoir accorder aux Débiteurs qui, par des accidens fortuits& imprévus, fans fraude
8t fans aucune mauvaife conduite, fe trouvent hors d'état de payer leurs dettes

dans le tems qu'ils font pourfuivis par leurs Créanciers , & qui ayant plus d'eft'et»

que de dettes , n'ont befoin que de quelque délai pour s'acquitter par la vente da
leurs biens , fcc. par le recouvrement de ce qui leur efi: dû. 'Tant que ces fortes do
Lettres ont été renfermées dans ces circonftances , elles n'ont eu dans leur exé-
cution auili-bien que dans leur motif rien que de jufte &: de favorable , & qui no

M m m m ij
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fût ëgalement avantageux aux dëbitpur» & aux créanciers ; mai» il s'y efi .iT** (!an»

la fuite divers abus, & ce reniedu fi innocent en foi-méme, & dans li «.m jiniere

deftinntion , eft devenu entre les mains de plufieurs débiteurs un inftrument dont

ils fe font fervis pour couvrir leur mauvaife foi
,
pour divertir leurs effets , & pour

fruftrer leurs Créanciers lëgitinies. Nous avons tâché d arrêter le cours de ce défor-

dre par nos Ordonnances du mois d'Août 1669, & Mars iGyS ; mais rexpérieuce

Nous ayant fait voir que les précautions que nous y avons prifes n'étuient pas

encore fuilifantes pour faire céder entièrement ce mal , fi contraire au bien & à la

fidélité du Commerce, Nous avons réfolu d'y mettre la dernière main, & d'y

ajouter de nouveaux moyens pour rétablir les Lettres de Répit dans la pureté de

leur ancien ufage, & prévenir les furprifes & les artifices de ceux qui voudroieut

en abufer contr« la nn de leur originaire inftitution. A css cavsbs , Nouj avons

dit & déclaré, difons & déclarons par cas Préfentes lignées de notre main ; Vou-

lons & Nous plaît.

I. Que les Négoctans, Marchands , Banquiers , & autres qui voudront obtenir

des Lettres de Répit , (oient tenus d'y joindre un état qu'ils certifieront véiitable

de tous leurs effets, tant meubles, qu'immeubles & de leurs dettes, qui demeurera

attaché fous le contre-fcel.

II. Ils feront pareillement tenus , aufTi-t6t après le Sceau & expéditions des Let«

très de Répit, ne remettre au GreÂie , tunt du Juge auquel l'adreile en aura éli faite,

que de la Jurifdidion Confulaire la plus prochaine, un double d'eux certifié du

même état , de leurs effets & dettes, n'eu retirer les certificats , des Greffiers, & de

faire donner copie , tant dudit état: quedefdits certificats, à chacun de leurs Créaa>

ciers, dans le même tems qu'ils leur feront lignifier les Lettres de Répit qu'ils au-

ront obtenues , à peine d'être déchus de l'effet de leurs Lettres , i l'égard de ceux

auxquels ils n'auront point fait donner copie defdits certificats.

III. Et fi les Impëtrans font Négocians , Marchands ou Banquiers , ils feront te*

nus , outre les formulités contenues en l'Article précédent, fous les mêmes peines,

de remettre au Greffe du Juge, à qui l'adreile des Lettres aura été faite , leurs Li-

vres & Regiftres, d'en tirer un certificat du Greffe, & d'en faire donner copie i

chacun de leurs Créanciers , dans le même tems qu'ils leur feront figaifier leurs

Lettres.

IV. Et en interprétant l'Article troifiéme du Titre neuf de notre Ordonnance du

mois de Mars 1673 , Ordonnons que les Négocians, Marchands , Banquieis & au-

tres qui auront obtenu des Lettres de Répit , ferone tenus de les faire fignific r dans

huitaine , s'ils font domiciliés dans la Ville de Pf.ris , à leurs Créanciers , &. autres

InrérelTés demeurant dans la même Ville, & fl les Impétrans ou leurs Ciéanciers

ont leurs domiciles ailleurs , le délai de huitaine fera prorogé , tant pour les uns

Sue pour les autres, d'un jour pour cinq lieues de diftance, fans diftinition du

effort des Parlemeos.
V. Les Créanciers , auxquels les Lettres de Répit auront été fignifiées, pourront

s'aflembler & nommer entr'eux des Directeurs ou Syndics, pour aillifter aux ventes

que l'Impétrant pourra faire à l'amiable de fes effets , & pourfuivre , conjointe-

ment avec lui , le recouvrement des fommes qui lui font dues.

VI. Après que les A£tes de nomination de Dire£Uurs ou Syndics auront été figni-

fiés aux Impétrans & à leurs Débiteurs, les Impétrans ne pourront difiiofer de

leurs effets & en recevoir le prix, ni leurs débiteurs pour les fommes qu'ils doivent

,

autrement qu'en prëfence «lefdits Directeurs ou Syndics, ou eux duement appelles,

A peine contre les Impétrans d'être déchus de l'efîet des Lettres de Répit ; &• contre

les débiteurs de nullité de payemens.
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VII. N'entendons néanmoins par les deux Articles prëcëdens d<iroger à l'Ar- >roM«i»-
ticle G de notredite Ordonnance du mois d'Août iGGg , ni ôt<jr aux Créanciers des tatiom ds

Impétrans la liberté d'ulei- des voies portées par ledit Article. l'Euition

VIII. Ceux qui auront obtenu des Lettres de Répit, feront tenus , s'ils en font
"* '^ '

requis par leurs Créanciers, de remettra au lieu & ès-m lins de celui dont ils con-
viendront, ou qui fera nommé par le Juge auquel elles auront été adrelVées, les

Titres & Pièces juftilicatives des effets mentionnés dans l'état qu'ils auront certifié

véritable ,
pour y demeurer jufqu'â la venta ou recouvrement defdits effets.

IX. Voulons que les Articles 2, 4 & 5 du Titre IX de notre Ordonnance du
mois de Mars ioj5, ayent lieu , & foient obfervés par tous ceux qui obtiendront
des Lettres de Répit, loit qu'ils foient Négociaus , Marchands, Banquiers

, ou de
quelque profedlon qu'ils puiffent être.

X. V^oulons qu'outre les dettes fpéciOées dans l'Article 11 de notredite Ordon-
nance du mois d'Août 1669, il ne foit accordé aucunes Lettres de Répit pour
reftitutlons de dépôts volontaires , ftellionnat , réparations , dommages & intérêts

adjugés en matière criminelle , ni pour les pourfuites des cautions extriijudiciaires

,

& des coobligés qui pourront , nonobftant les Lettres de Répit , agir contre
ceux qui les auroieut ootenues par les mêmes voies

,
qu'ils feront pourfuivis, & en

CBS qu'il en fût obtenu quelques-unes, elles n'auront aucun efi'et, à l'égard des
dettes de la qualité portée , tant par ledit Article 11

,
que par le préfent Article.

XL Et fi les Créanciers pour dettes , contre lefquelles les Lettres de Répit ne doi-

vent pas avoir lieu, font vendre les meublts ou immeublos de leur débiteur, fes

autres Créanciers pourront former leur oppofition , & contefter fur la diltribution

du prix, même toucher les femmes qui leur feront adjugées, nonobftant l'enté-

rinement qui pourroit avoir été ordonné avec eux des Lett res de Répit , fans néan-
moins qu'ils puiflent pendant le délai qui aura été donné au Débiteur , faire aucu-
nes exécutions fur lui , ni pourfuivre la vente do fes effets , fi ce n'eft qu'ils enflent

commencé leurs exécutions, ou qu'ils fuHent pourfuivans criés avant la fignifu a-
tion des Lettres de Répit , & qu'ils fuffent fommés par les Créanciers , contre lef-

quels elles n'ont lieu , de continuer leurs pourfuites, ou de les y Itiiffer fubroger
par la Jufiice.

XII. Voulons pareillement que les Impétrans ne puiflent s'en fervir, s'ils étoienC

accufés de banqueroute èa conftitués prifonniers, ou le fcellé appofé fur leurs efr'ets

pour ce fujet ; a. en cas qu'avant la fignification des Lettres de Répit ils euflent été

arrêtés prifonniers pour dettes civiles feulement, ils ne pourront être élargis en
vertu de nofdites Lettres , s'il ii'eft ainfi ordonné par le J u^e auquel elles auront
étéadreiTées: après avoir entendu les Créanciers à la requête defquels ils auront
été arrêtés ou recommandés.

XIII. Voulons que l'homologation des Contrats d'abandonnement des biens 8c

eft'ets qui feront pa A*és en conféquence des Lettres de Répit
,
par ceux qui les auront

obtenues, foit portée devant les Juges auxquels l'adrefie en ancsi été faite, Sx. que
les appellations des Jugemens qui interviendront fur ce fujet , foient relevées , Sx.

renbrtiilent nuement en nos Cours de Parlement.
XIV. Voulons au furplus que les difpofitions de nos Ordonnances des moi»

d'Août 166g &. Mars iGyS aux Titres des Répits, foient exécutées félon leur fornse

& teneur , en tout ce qui n'eft point contraire à notre préfente Déclaration.

Si donnons en mandement à nos amés & féaux Confeillers les gens tenant
notre Cour de Parlement , & Cour des Aydes à Paris

,
que ces Préfentes ils nyenC

à faire lire, publiera regiftrer, &. le contonu en icellcs garder & obferver félon

fa forme & teneur ; Car toi ei't notre plaiiir ; eu téuiolude ^uoi X^fous avons fait

iu

''1 •' 1



646 Pakt. II. Liv. IV. Chap. ï. Des Lettres de Répit,

'AvoMiir
TAT
I.

t>I 1713

mettre notre Scel à cefditcs Pr^fentes. DoNwi à Verfaillet le vin,

tTioN DR de Décembre , l'an degrace mil lix cent quatre-vingt dix-neuf, & de notre Régne le

'EoiTioif cinquante-feptiéme. Signé, LOUIS; ht plus bas, Par le Hoi,

170a.

^ZDéLem-
in.

igt-troinéme Jour
de notre Régne le

PUKLYPEAVX. Et
fcellé.

Begijlrées , oui , & ce requérant le Procureur Général du Roi
,
pour être exécn^

téesfélon leur/orme & teneur , & copies coltalionnées envoyées aux Sièges , liail-

liages & Sénéchaujfées du liejjort
,
poury être lues

,
publiées & regijlrées ; Enjoint

aux SubjUtuls du Procureur Général du Moi d'y tenir la main , o* d'en certi/ier

la f.hur dans un mois
, fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris en Parlement le dix-

huitième four de Janvier mitfept cent.

Signé, DoNOois.

Quoiqu'il femble que les Lettres d'Etat, qui font des efpéces de défenfes gtÇ.

néraies ou Lettres d» llépit, ne regardent aucunement les Marchands & Négu-

cians : on dira cependant qu'ils doivent ôtie inltruirs de ce qui concerne cette nm-

tiere
,
par rapport aux marchatuliles où à l'argenr qu'ils peuvent prêter aux perfon-

ne* de qualité ou autres
,
qui font en droit de les obtenir ; on a jugé ne le pouvoir

mieux fuire, qu'eu rapportant en cet endroit la copie d'une Déclaration du Roi,

donnée à Verlailles le a3 Décembre 1702, qui fert de nouveau Règlement fur ces

fortes de Lettres.

J_iOUIS ,
par la grâce de Dion , Roi de France & de Navarre : A tous ceux qui

ces préfentes Letfres verront : Salut. G-^mme il eft du bien public que les perfonnes

employées aux affaires importantes de l'Etat , & particulièrement les Officiers c!a

nos Troupes , tant de terre que de mer
,
qui expofent généreufement leur vie pour

in défenfe, foient détournés le moins qu'il eft polTible de l'alTiduité qu'ils doivent

à leurs emplois ; & que d'ailleurs il ne fcroit pas jufte que ceux avec qui ils fonï

en procès, fur-tout lorfque ces procès ne roulent point fur des cas privilégiés,

pufVent en pourfuivre contre eux le jugement pendant qu'ils font éloigné» , £c

que leur fervice a£tuel ne leur permet d'y vaquer, Nous avons pris foin de les

mettre à couvert de femblables pourfuites par les Lettres d'£tat que Nous leur a vons

de tems en tcnis oâroyées; & nous nous trouvons encore iudifpenfablement obli-

gés dans la conjon£ture de la préfente guerre de leur continuer la mémo protection
;

mais l'expérience nous ayant fait connoitre que parmi un grand nombre d'Oificiers

qui font un ufage légitime des Lettres d'£tat , il y en a plufîeurs qui en abufent , foit

en prêtant leur nom , & fe rendant par ce moyen Parties dans des affaires où ils n'ont

nul véritable intérêt, & dont ils ne laident paspar leurs Lettres d'Etat d'arrérer

les pourfuites , foit en fe fervant de Lettres d'Etat dans des cas privilégiés , à: qui

Î)ar la nature du fond dont il s'agit, ne font pas fufceptibles de pareilles fur-

éances. Car encore que ces cas foient adez connus par les divers Arrêts de notre

Gonfeil d'Etat intervenus fur ce fujet, Nous femmes informés néanmoins qu'à caufe

qu'il n'ed point fait mention expreiTo de la plupart dans nos Ordonnances , & que

lefdits Arrêts qui n'ont été rendus que fur des faits particuliers, femblent ne pou-

voir établir une Loi générale , les Juges n'ofent palier outre dans ces occaiions

au jugement des procès; Nous avonsréfolu, pour remédier à ces abus, d'apporter

toutes les précautions néceflaires pour que les Lettres d'Etat ne puiilent fervir

qu'à ceux qui, par leur fervice a£tuel , auront eu droit de les obtenir ; comme aiiHi

de déclarer les cas que Nous voulons être exceptés de la furféance des Lettresd'Ëtat ;

{St cn£o de rendre fur le fftit defdites Lettres d'Etat un Règlement qui ferve de Lui
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f^inireilè. A c» cavsu , de l'avU de notre Confeil , & de notre certaine foience ,

pleine puifTance 8c autorité Royale , Nous avons dit , déclaré & ordooné , dilbns
,

déclnrons & ordonnons pur ces Piéfentet fignées de notre main , Voulons &, Nous
pjiitt cequi fuit:

I. Aucunes Lettres d'Etat ne feront accordées qu'aux OiUciers de nosTroupas
,

tant de terre que de mer
,
qui ferviront aitiifillemoat A leurs Charges , ou aux por-

fonnes qui feront employées hors de leur lëiidence ordinaire, pour afl'aires impor-
tances À notre fervice.

II. Les Leitres d'£tat ne pourront être expédiées qu'après qu'elles auron
figuées de notre exprès Commandement, par celui de nos Secret^res d'Etat,

lo Département duquel leslmpétrans feront employés.
III. No feront accordées que pour le tonis du lîx mois

,
qui fera compté du jour

de leur date, & ne pourront ôtre renouvellées plutôt que quinze jours avant l'ex-

piration du celles que l'Impétrant aura précédemment obtenues , & en cas feule»

ment de la continuation de fun fervice aiiuel.

IV. Entendons que les Lettres d'£tat n'nyent aucun eflet dans les affaires où Nous
avons intérêt.

V. Non plus qu'en matière criminelle, y compris l'infcription de faux , tant
incidente que principale.

VI. Nul ne pourra (e fervir de Lettres d'Etat que dans les afïÎEiires où il aura
Îiorfonnellemeut intétét , fans que fes pcre Sx. mère ou autres parens , non plus que
ies Obligés , Cautions & Certificateurs puilVent jouir du bénéfice defdites Lettres
d'Etat.

VIî. Entendons néanmoins que les femmes puiiTent dans le procès qu'elle»

it de leur chef contre autres que leurs maris, fe fervir de Lettres d'Etat accor-

Arowirif.

TATION Dl
L'Eonioa

auront

ièe» k Iburs maris
,
quoique fépiiroes de biens d'avec eux.

VIII. Les Tuteurs honoraires & onéraires , &. les Curateurs , ne pourront fe fer-

vir (le Lettres d'Etat qu'ils auront obtenues eu leur nom pour les affaires de ceux
qui font fous leurs char>^es.

IX. C<^lui qui dans un A£le aura pour fon exécution renoncé au bénéfice des
Lettres d'Etat, ne pourra revenir contre cette renonciation, laquelle néanmoins ne
pourra être que perfonnelle & fans conféqueuce par ceux qui par la fuite fe trou-
veroient en les droits.

X. Celui qui fe fera déflfté de nos Lettres d'Etat dans une affaire pour laquelle il

en aura précédemment fait fignifier , ne pourra par la fuite fe fervir d'autres Let-
tres d'Etat dans le cours de la même uf^^iairo.

XI. Les Lettres d'Etat ne pourront empêcher qu'ilne foit pafTé outre au jugement
du Procèsou Inftance , lorfque les Juges auront commencé d'opiner, avant qu'elles

ayent été lignifiées.

Xn. Nonobftant la lignification des Lettres d'Etat , les Créanciers pourront faire

faifir réellement les immeubles de leurs Débiteurs , & faire regiftrer la faifîe , fans

néanmoins qu'il puifTe être procédé au bail judiciaire. Que fi elles ont été fignifiées

depuis le bail , les criées pourront être continuées jufqu au congé d'adjuger exclu-

fivement ; & au cas que pendant ces pourfuites le bail expire , on pourra procéder
à un nouveau bail.

XIIL Ceux qui auront été pourvus des Charges de notre Maifon , ou Charges
Militaires , à condition de payer une fomme , par forme de récompenfe , à celui qui
en étoit précédemment pourvu , ou à fa veuve, héritiers ou ayant caufe, nepour-
'ont fe fervir de Lettres d'Etat pour fe difpenfer de payer lefdites récompenfes , &
pareillement ceux qui auront obtenu des Lettres d'£tat k l'occafion du fervice d'uuei

' ^
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AroMiv- Charge dont iU feront pourvus , ne pourront t'en fervir contre ceux qui leur au*
TiiTioM oi ront vendu entre Charge pour fe dirpenfer d'en payer le piix.

t /«HTKj^ir XIV. Lhs Adjudicataires de biens dëcrëtës en Juitioe ne pourront fe ferrirde

/««ttres d'£tat pour fu difpenfer de conligner &. payer le prix de leur adjudication

,

ii/:'i p'fM rfue les Acquéreurs des biens imnieublas, pur contrats volontaires pour
Te ^U^t de payer le prix de leurs acquiiîtions.

XV . ls\ paitijUement ceux qui auront intenté aétion en retrait lignagerou féo-

dal
,
pour U)dif|>r nferde conHgner ou renibourfer l'Acquéreur du prix de l'acqui-

fiiion dont ils \>t( tendant l'évinoor.

XVI. Les ()pnofans aux laifies réelles ne pourront fe fervir de Lettres d'Eriit

Snur lul'pendre les puurfuites du décret , ni des baux judiciaires & l'adjudication

es l'ieiis fai^M.

XVJI. Not ilits que les Oppofans & une faifie mobiliaire
,
pour retarder la vente

des nitiiibles laiiis.

XVIII. Ceux qui interviendront dans une Initance ou Proràs,ne pourront fa'rs

fignillar de Lettres d'Etat pour en ful'pendte le jugement ou les poufiiii «,(|ua

f>iealablcmeiit leur intervention n'ait été rpçiio, &. qu'ils n'ayent ]'fiirt> du 'litra

ur Itquel leur intervention eit fondée , & feront tenus de joladtc c><{[>io i.udit

litre avec la fignification de Lettres d'Etat.

XIX. Au cas qu'ds interviennent comme Créanciers, ^ qiv) It^ ' oréanro foit

fondée fur une donation, ceftlun ou tranfport quio' fom * s parCoitratsde ma-

liu^e, ou par des partages de famille , ils ne pourrnr' i.i r» lignifier des Lettres

d'Etut que fix mois après y à compter du jour que la donation aura été infinuée,

ou que l'Adle de la ceillon ou tranfport aura été paiTé & fignifié ; &. fi le Titre du

leur créitiico eft fous feing privé , ils no pourront fe fervir Je Lettres d'Etat qu'un

ail après que ledit Titre aura été produit & reconnu en Juftice.

XX. Déclarons toutes les Lettres d'Etat qui pourront être ci-après obtenues par

ceux qui font obligés ou condamnés de rendre compte fubreptices ; Voulons (|U6

tionobitant la fignification defditus Lettres d'Etat, l'Iuftance du coniple puill'o

ifilre pourfuivie& jugée: Voulons auffique ceux qui feront tenus de rendre compte,

puiflent réciproquement faire les pourfuites nécefluires pour y parvenir , & fe libé-

rer nonobftant toutes Lettres d'Etut qui leur auroient été fignifiées.

XXI. VéftwK r^! i auront obtenu des Lettres d'Etat , ne pourront s'en fervir contre

leurs cohéritiers d'un» même fucccfTioo à l'égard des Procès & Inltances concer-

nant le pilotage de ladite fuccefTion.

XXII. Voulons que les Lettres d'Etat ne puiflent avoir lieu en matière de refti-

tutiondedot, payement de douaire , & conventions matrimoniales, & que les

veuves ou leurs héritiers & ayans caufe puiflent faire toutes peurfuites à cet efiet

,

nonobftant toul:e fignification de Lettres d'Etat.

XXIII. Voulons aufTi que les Lettres ne puiflent empêcher les pourfuites pour

le payement des légitimes des enfans puii'nés ,
penfions viagères , alimens , iiiéJi-

camens , loyers de maifon , gages de Domeftiques
,
journées d'Artifuns ,

reliquats

de comptes de tutelle , dépôt néceflaire & maniement de deniers publics ,
Lettres

& billets de Change, exécution de fuciétés de Commeree , cautions judiciaires,

frais funéraires , arrérages de rent^ 7ei. jeuriales & foncières , & redevances de

biiux emphytc' iques.

XXIV. Confirmons l'Hôtel-Die"-, ''H* >. ».. ' énéral,î. .,oiui des Enfans-Trouvés

de notre bonne VilledeParis,dans;ui.'i^vilégtiquenous lui avons accordé parnotr«

déclaration du ;23 Mars 1680 , d'être excepté de i'eftet des Lettres d'Etat ,
non-

ubiuuC



retarder U vente

det dîfinfis générales qui s'obtiennent par les March . 6cc . 649
pbftaui lefquello» les D«ibiteur«(lef«lit«HApitaux pourront être contraint* au paye-
ni'tnt (le re qu'ils doivent par lea voies qu'iU y l'ont ohltgës.

XXV. Nous avons déclaré fit déclarons par ce* Préfentes toutes Lettre* d'Etat
nulle» & de nul effet dans tous le* ca* oi-deiïus fpécifiés , fie dôlVndoos « tous Jugo»
d'y avoir f/^ard , leur enjoignons de palTcr outre efdit* ca« 4 l'iuUiuûion fit juge-
ment de* lurtances fit Procès.

XXVI. Lorl'quc I»» I>ettresd'Etat, pour quelque cas non fp^icifiécidefli'us, feront
dëbiittues . ''repiion ou (i\breption , les Parties le retirt^ront pardevets Nouspour

étf'i pourvu : laifons défenles à tous Juges d'en connolfre , ni de jierter outre à
inltruiti n fit jugem. r de Procès au préjudice de la fignirtcation des Lettre»

d'Etat , fil. aux i'artiea de cofitipuar leurs ponrl'uites , ni de s'aider des Jugemen»
ni pourroientârre intervenus, à peine le nullité^ calVution de procédures, dépens,
onimages fit iutérc' is.

XXVII. Entendons en outre que , lorfque pour un fait particulier >iis aurons
par Arrêt de notre Confeil d'Etat, Nous vêtant , ou par Arrêt do no ' ConT d
d'Etat privé rendu en conféquence d un Âriêi de notredit Confeil d'Eta levé la

furféance des Lettres d'Etat , tant obtenues qu'à obtenir, par l'un de nos « >^ iert

ovgeas étant à notre fervice , le* Lettres dlLtat qu'il obtiendra dans la lu no
SuiU'ent , fous prétexte qu'elles font poftëri«9ures h lArrêt , être oenféi ^ v dër« <;t ;

éclarons que notre intention eft qu'Une s'en puilTefervir que dans les / ocès qu'il

pourra avoir d'ailleurs, fit nullement dans le même fait pour lequel IN s en au-
rions levé la furféance ; défendons en ce cas à tous Juges d'y av >ir égai

XXVJII. Défendons au furplus très-exprelVément aux Officiels de nos i roupes ,

{[autres, qui parleur fervice aftuel feront '^n droit d'obtenir de» Lettres d'£t»t, d.7

prêter leur nom, ni leurs Lettres d'Etat dans des «ffairesoili ils n'auront point V' rita-

TATinN DM
L'Lnirioir

tires d Etut qu un H
llemeutni perfonnellement intérêt, èpeine, ' ii cas que cela vienne à notre c

ftoce , d'encourir notre indignation , fit d'êti e cafl'és de leurs Gbarges , fit P'

leurs Emplois. Si oonnons en manobmbnt k nos amés fit féaux Confeill

Gens teiians nos Cour de Parlement, fit Cour rie* Aydesà Paris, que ces l'i>.

ils tyent à faire lire , publier fit enregiftrer , fii le contenu en icelies garder &
(erver félon fa forme fit teneur, nonobftant toutes Ordonnances , Déolarati

Arréis, Lettres fit autres chofesqui pourroient être à ce contraires , «auxquelles ?<

avons dérogé fit dérogeons pour ce regard par ce i'di tes préfentes: Car tel eft n

Elaifir ; en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cefaiites Préfen

lonnéà Verfailles le vingt-treifiéme jour de Décembre, l'ande grâce mil fept c

s de
t3S

ces

>b-

i

9

3

'onnéà Verfailles le vingt-treiiiéme jour de Décembre, lande grâce miliept cenit

deux , fit de notre Régne le foixantiéme. Signé , LOUIS , Et plus bas , Par le Roi,
FiiELYPiAux. Et fcellé du grand Sceau de cire jauue.

Regiflrées en la Cour des Aydes, oui, & ce requérant le Procureur Généraldu
Roi, pour être exécutées félon leurforme & teneur & ordonné que copies colla-

tionndes des préfentes Lettres enferont incejfammen s envoyées èS'Siéges des Elec-
tions & Greniers à Sel du BeJJort de ladite Cour , poury être lues , publiées &
regijlrées l'audience tenant ; Enjoint aux Subjlituts dudit Procureur Général du
Roi d'y tenir la main ,

6" de certifier la Cour de eurs diligences au mois. A.
Paris

f
les Chambres aj^emblées , le vingt-deux Janvi r milfept cent trois.

Signé
f
RoBEAT.

Tome l Deuxième Partie, Nnna
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CHAPITRE II.

Des Réparations de biens qui Refont entre les Négocions & leursfemmes , & les

/bnnaliti's qu'il faut obferver pour les rendre bonnes & valables.
\ faut obJ< pour i

A Pnès avoir traitfi des Lettres de Répit & des défenfes générales qu'obtiennent le»

Marchands & N'égocians dans la nécoflité de it'urs affaires , il el't néceflaire aulTi de

parler des féparations de biens qui fe font entre les Négocians & leurs femmes,

parce qu'il arrive rarement qu'un iS'égociant quia obienu des Lettres de Répit, ou

des Arrêts de défenfes générales à l'eucontre de fes Créanciers , ne fafle auflî une

réparation de biens, foitparun pur effet d'amour & d'amitié qu'un mari aura pour

fa femme ,
pour ne la pas envelopper dans fon malhenr , afin que par le moyen de

fa réparation , elle puiiVe retirer re qu'elle lui a apporté en mariage , fon douaire &
autres convintions matrimoniales ; ou foit que la femme le requere elle-même en

Juftice quand elle voit le mauvais état des affaires de fon mari; ou bit-n encore quand

les pare ëcmere ou autres parens la portent à ce faire, le tout afin de pouvoir l'aire

fubfifter fa famille &. donner du pain à fon mari , fi fes affaires étoient eu fi mauvais

<état , qu'il pi'it être dépouillé de tous fes effets par fes Créanciers.

Mais il y a aulTi des Négocians qui n'attendent pas qu'ils foient mal dans leurs

affaires pourfe faire féparer de biens d'arec leurs femmes, & qui ne le font que par

une précaution criminelle & de mauvuife foi ; c'efi à-dire
,
pour mettre à couvert

fous le nom de leurs femmes leur bien , en leur faifant faire l'emploi en héritages

des deniers qu'ils ont reçus de leurs père Sa mère en faveur de mariage
,
qu'ils fe>

gnent de leur avoir rendue leurs meubles, & puis après ils ne Te foncient pas fi les

entreprifes 'qu'ils font dans le Commerce réufiiHent ou non , & ils fe portent incon-

fidérément à entreprendre des af.aires au-deilusde leurs forces , engagent ainii le

bien qui leur eft confié par les autres Négocians & leurs amis : d'ailleurs, ceux qui

négocient avec eux,penfent traiter & prêter leur bien avec fureté
, quand ils voyent

ou ils ont des maifonsou autres héritages y &. quand ils ne réuiTmeutpas & qu'ils

font faillite , leurs Créanciers voyent paroltre une féparation de biens d'avec leurs

femmes en bonne & due forme ; deforte que croyant que ces maifons &. autres héri-

tages appartiennent à leurs débiteurs , & les meubles de la maifon , ils font récla-

més par leurs femmes , & fe trouvent ainfi fruftrés de ce qui leur elt dû , ce qui eft

tout-à-fdit préjudiciable au Commerce & à tout le Public.

Il y a encore des Négocians dont les femmes n'entrent point en communauté de

biens avec eux , foit parce qu'elles ne leur apportent rien en mariage , ou bien parce

qu'ils épouferont des veuves qui leur portent de grands biens
,
qui ne veulent pas

que les enfans do leur premier mari ou leurs héritiers , entrent après leur décès

en difcuflîon d'une communauté, qui deviendra peut être plus onéreufe que profi-

table, par les mauvaifes affaires quepourroient faire leurs maris , aimant mieux en

cas de prédécès de leurs maris remporter franchement & quittement ce qu'ils leur

ont poitéen mariage, avec une fomme de deniers qui fera ftipulée parleur Contrat

de mariage ; deforte que ces ftipulations n'étant pas connues dans le Public, ceux

qui négocient avec ce Marchand , dont la femme n'eff point coniroune en biens

avec lui , croyeut être bien allures quand ils leurprêtent leurs marchandifes ou leurs

deniers^ par les grands biens qu'ils croyent que leurs femmes ont porté en mariage,

& par cette amoxc« ils font trompés
;
perdant Uès-fouvent leur bien quand l«s au-
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qui fe font entre les Marchands & leurs femmes, 6^1

trc» font mal leurs afi^aires, parce que les feiDmes emportent tout ce qu'il y a de bien
dans la maifon ; deforte qu'il eft nécedaire que tout le monde ait connoinanco
quand il n'y aura point de communauté ou de féparation de biens entre les Nëgo*
cians& leurs femmes, aiinqueperfonnenepuille être trompé

,
quand l'on prêtera

fa Marchandife & fon argent ; c'eft la raifon pourquoi l'Ordonnance du mois do
Mars 1673 en a fait deux difpofîtionis dans le Titre VIII , dont l'Article premier
porie, que dans les lieux oà lacommunauté de biens d'entremari &femme eft éta-

bliepar la Coutume oupar l'ufage, laclaufc quiy dérogera dans les Contrats de ma-
riage des Marchands Grojffiers ou des Détailleurs & des Banquiers fera publiée à
l'endroit de la Jurifdiciion Confulaire, s'ily en a ,Jinon dans V Affemblée de VHôtel
commandes failles

, inférée dans un tableau expofê en lieu public àpeinede nullir

téf& la claufe naura lieu que du jour qu'elle aura étépubliée & enregiftrée.

Il y a deux difpofitions dans cet Article qui fout très-importantes pour la fûreté^

publique. La première eft
,
que ft dans les lieux où la communauté de biens eft éta>

blie par la Coutume ou par l'ufage , il y a une claufe dans les Contrats de mariage

qui fe contraâeront par les Marchands en gros ou ^n détail , Sa par les Banquiers

,

qui porte , qu'il n'y aura point de communauté de biens entre les futurs con-
joints

,
par une renonciation expreiTe aux Us & Coutumes des lieux où ils auront

été pâlies , cette claufe fera publiée à l'Audience de la Jurifdiâion Confulaire , ou
dans l'Adeutblée de l'Hôtel commun de la Ville , &. inférée dans un tableau public;

à peine de nullité : il eft conftant que le Public ayant connoiflance que la femme de
ce Négociant n'eft point commune en biens avec ce Négociant

,
prendra fes mefu-

res quand il lui prêtera fa marchandife ou fon argent
,
parce que ta fureté n'eft pas

fi grande de prêter à un Négociant dont la femme u'eit pas en communauté ,
qu'à

un autre qui y feroit; la raifon en eft
,
que la femme qui eft commune en biens

avec fon mari , met ordinairement en la Communauté le tiers ou la moitié da la fom-
me qu'elle a portée comptant à fon mari en faveur de mariage , ou bien , fi elle no
lui a porté eu mariage que des immeubles . c'eft-àdire , des maifons ou autres hé-
ritages & rentes au lieu d'argent ; il eft ordinairement emmeubli le tiers ou la

moitié
,
qui eft porté ea la communauté : deforte que fi ce Négociant vient à faire

faillite ou banqueroute , & qu'il n'ait pas des biens fuffifans pour payer entié-

remeut fes créanciers , la femme renonçant à la communauté, comme les femmes
ne manquent jamais en femblables occailons, elle perd la fomme ftipulée par fon

Contrat de mariage
,
qu'elle a mife en communauté , ft ce n'eft que par fon Contrat

de mariage il foit expreiVément porté, qu'en renonçant à la communauté, elle re-

prendra franchement & tuittement tout ce qu'elle a apporté en mariage ; & à l'é-

(laid du furplus
,
qui lui fera ftipulé propre , elle entrera en contribution au fol la:

livre avec les créanciers de fon mari; &s il y a des immeubles, elle aura hypothèque
du jour & date de fon Contrat de mariage, pour fes conventions matrimoniales ,

& pour toutes les femmes où elle fera obligée avec fon mari
,
quoique poftérieu-

rement audit Contrat de mariage
,
pourvu qu'elle y foit obligée pardevant Notai-

res, ou qu'elle y foit condamnée par Juftice. Et fi les immeubles ne fuffifoient pas
pour la payer de ce qui lui refteroit dû , elle entreroit en contribution avec les autres
Créanciers au fol !a livre.

Par ce qui a été dit ci-deflus, l'on voit que la communauté de biens entre un
Né:;ociant & fa femme, eft avantageufe aux créanciers ; au contraire, quand il

n'y a point de communauté de biens entre le mari & la femme , cela leur eft dé-
fa vaut agrux : la raifon on eft, qu'une femme qui n'eft point commune en biens
avec fon mari devient fa créancière de la fomma entière qu'elle lui a portée en
mariage, & des autres fomoves de deniers dont elle auroit été avantagée par le

Nnnn ij

,*
'.
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Contrat de mariago , au moyen do la dérogation qu'elle aiiroit faite à la Coutume
& à l'ufase du Pays

,
pour n'être point commune en biens avec fon mari

, pour

lefquelles foninies elle vient en contribution au fol la livre avec les autres Créan-

ciers ; & ii elle ne lui a apporté que des immeubles , à quelque fomme qu'ils fe

puilVent monter, elle les emporte fans que les créanciers puiflent en rien prétendre :

au lieu que fi celte femme éioit commune en biens avec fon mari , & qu'elle n'eût

eu autre avantage que celui de fon douaire & de la communauté de biens , elle

perdroit la fommo qu'elle auroit mife en communauté, qui tourneroit au profit

des autres créanciers , comme il a été dit ci-deflus ; ainfi ils y trouveroient moins de

perte
,
pourvu que la claufe dont a été parlé ci devant ne fût point dans le Contrat

ide mariage.

Mais pour mieux faire comprendre ce qui a été dit ci-deffus , il faut préfuppofer

deux chofes. La première
,
qu'une femme qui fera en communauté de biens avec

fon mari
,
qui lui aura porté en mariage une fomme de 4°<)<'<' livres ,

de laquelle

il eir entre en communauté 20000 livres , & le furplus montant à pareille fom-

me , lui eft ftipulé propre par fon Contrat de mariage , le mari vient à faire

faillite & en devroit à un Négociant i6«ooo livres , & fa femme 20000 livres

qui lui font propres , ces deux femmes monteront à 180000 livres , & pour payer

cette fomme il n'aura pour tout bien que 100000 livres en marohandifes & dettes

actives , cette fomme aoit-étre partagée au fol la livre entre la femme & ce Né-

gociant , ainfi qu'il a été dit ci-deiTus , & chacun doit perdre à proportion de ca

qui lui efi dû ; deforte qu'en faifant la régie , le Négociant à qui il eft dû 160000 li-

vres, ne recevra ^ue 88854 livres 5 fols 4 deniers, ainfi il perdroit 71145 livres

16 fols 8 deniers
,
qui font 1 1 fols 1 deniers pour livre de perte , & fa femme à

laquelle il efi dû 20000 livres , ne recevra que 11145 livres 16 fols 8 deniers,

ainii elle perdroit 8854 livres 3 fols 4 deniers qui feront auffi 1 1 fols 1 denier pour

livre qu'elle perdroit.

La leconde chofe qu'il faut préfuppofer , eft que fi la femme de ce Négociant

qui a fait banqueroute n'eft point commune en biens avec lui
,
qui aura porté

40000 livres en mariage à fon mari qui lui feront f'tipulées propres, outre la-

quelle fomme il y aura une claufe qui portera , qu'au lieu de fa communauté à la-

3uelle elle aura dérogé par fon Contrat de mariage , elle prendra fur tous les biens

e fon mari 10000 livres , il eft certain qu'elle devient créancière de fon mari des

40000 livres & des 10000 livres ci-dellus mentionnées , montant enfemble à

âoooo livres , laquelle jointe avec les 160000 liv. dues par fon mûri à un autre Né-

gociant , montera à 210000 livres, qui feroient 3oooo livres dont fon mari feroit

davantage débiteur
,
que fi elle eût été commune en biens, & qu'elle n'eût point

été avantagée par fon Contrat de mariage des 10000 livres ci-deflus alléguées;

deforte que cette fomme de 10000 livres qui refle de biens à fon mari , étant

partagée entre ce ciéaucier & elle au fol lalivre, celui A qui il efi dû 160000 liv.

ne recevra que 76166 livres 5 fols, ainfi il perdroit 83843 livres i5 fols qui eft à

raifon de 9 f. 6 d. pour livre de perte, & il reviendroit à la femme du banquerou-

tier, qui n eft point commune en biens, des 5oooo livres cideflus alléguées à elles

dues par fon mari , 25843 livres i5 fols; ainfi elle perdroit 26166 livres 5 lois,

qui eft auffi à raifon de 9 ibis 6 deniers pour livre de perte.

L'on voit par les deux efpéces qui ont été ci-dellus préfu))pofées
,
que le Com-

merce & le Public étoient extrêmement lefés
,
quand avant l'Ordonnance les clau-

fes qui portoient pat des Contrats de mariage entre Marchands IkNégocians,
des dérogations à laCoutiime& à l'ufagedes lieux, dont les femmes entrent en

communauté pour les lAifons ci-devaat alléguées ; & qu'il eft très-avantageux au



e de ce Négociant

^i
,
qui aura porté

- quïfefont entre les Marchands fleursfemmes, 653
Commerce & au Public que ces claufps foient connues de tout le inonde , afin que
ceux qui prêteront leurs niarchandifes & leur argent, prennent leurs mefure»
fur ce qu'ils auront à faire avant que de les prêter; car fuivant la première ef-

péce ci-deflus propofée, il elt vrai de dire, que fi la femme de ce Négociant
avoitété commune en biens avec fon mari, & qu'elle eût mis en la commu>
naulé 20000 livres , fdifant partie de 40000 livres qu'elle lui a apporté en maringe

,

que le Créancier de iGoeoo livres , auroit reçu des 100000 liv. qui reltent de bien
à ce Banqueroutier, 88854 livres 3 f. 4 deniers. Au contraire , fuivant la féconda
efpece auffi propofée, ii cette femme avoit dérogé par fou Contrat de mariage à
la coutume & k l'ufage des lieux où il a été palfé, qui établit communauté de

•

biens entre le mari & la femme
,
qu'elle eût porté à fon mari 40000 livres , & été

avantagée de 10000 livres ci-dellus alléguées, elle auroit entré en contribution de
ces deux femmes, montant enfemble à 5oooo liv. avec ce Négociant, à qui il

àoit dû 160000 liv. fur la fomme de looooo liv. qui reftoit d'effets à ce Négo-
ciantj loifque la banqueroute eft arrivée ; deforte que le Créancier à qui il eit dû
160000 liv. n'auroit reçu , fuivant la dernière efpece, que 76156 liv. 5 fols , au
lieu que fi cette femme eût été commune en biens avec fon mari , fuivant la pre-

mière efpece , il auroit reçu 88854 liv. 3 fols 4 den. ainfi il auroit reçu de moins
12697 liv. 18 fols 4 den. qu'il iiuroit davantage perdu fur la fomme de 160000

Uv. qui lui étoit due : s'il eût envifagé , en prêtant fa marchandife ou fon argent au
Négociant qui a fait banqueroute, que fa femme écoit commune en biens avec
lui, fuivant la Coutume & l'ufagu du lieu où le Contrat de mariage «uroit été

pailé, qui établit la communauté de biens entre la femme &. le mari ,11 n'auroic

peut-être pas tant prêté.

11 y a encore une chofe à remarquer en la première difpofition de l'Article pre»

mier du Titre VIII en queftion, qui eft qu'elle ajoute à peine de nullité , c'elt-à-

(lire, que s'il y avoit dans un Contrat de mariage une claufe qui dérogeât à la Cou-
tume & à l'uûige des lieux qui établit la communauté de biens entre le mari & la

femme
,
qu'elle ne fut point publiée à l'Audience de la Jurifdidiion Confulaire, fi

aucune il y a , iînon dans i'AlTemblée de l'HAtel commun de la Ville des lieux , &
expofée dans un tableau en lieu public, cette dérogation feroit nulle, en telle forte,

que fuivant la Coutume & l'ufage des lieux , qui établit la communauté de bien»

entre conjoints par mariage , les Créanciers d'un Négociant qui auroit fait faillite,

&qui n'auroit pas moyen de les payer, pourroient foutenir que la fomme que
fa femme lui auroit portée en mariage, doit entrer en communauté; la raifon

en eft, que la dérogation à la Coutume ftipulée par le Contrat, demeureroit
nulle & iaos effet, fuivant la difpofition «le l'Article en queftion, il eft certain que
la Coutume doit-être obfervée ea ce cas , de même comme fi on avoit omis dans le

Contiat de mariage la claufe qui porte que les futurs conjoints feront unis & com-
muns en biens, fuivant la Coutume: car encore que cette itipulation n'eût point

été faite par le Contrat de mariage, néanmoins la femme feroit commune ea
liens, parce qu'elle eft établie par la Coutume & l'ufage.

Dans la ft-coude difpofition de l'Article en queftion, il eft dit que la claufe qui

portera dans un Contrat de mariage la dérogation à la communauté de biens
,

n'aura lieu que du jour qu'elle aura été publiée & eoregifirée. Cette difpofition

eft très-importante; car h par la négligence des conjoints par nariage , ils n'a-

voient ptûnt fait publier & enn^giftrer cette claufe dérogatoire dans les lieux men-
tionnés dans l'Article avant le temsqu'arrivtToit la banqueroute du mari, les Créan-
ciers feroieut bien fondés à demander en Juftice que la fomme apportée parla

femme k fon m^ri par leur Coubrat de mariage, fût cojpioiuiie in coafondue aY««
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les biens de fou mari , fuivant & félon la Continue «les lieux , «inli elle n'en

lutiieroi»: aucune chofe
;
parce que l'Article dérogeant ftt^nt nul pour avoir man-

qué à cette formalité, elle feruit cenfée erre Ct>mniune eu bieus , «omine s'il n'y

avoit eu aucune difpoiitiou que celle que la Coutume établit
,
qui porte que l'hom.

nie& lafiimme feront unis& communs en biens ; aiufiil luunio t qu'elle fubit cette

Coutume : c'eftà quoi ceux qui feront telles ftipulations de dérogation dans leurs

Contrats de mariage doivent bien prendre garde , & ne pas manquer de faire pu<

blier & eoregiitrer lefdites claufes dans l'un des deux lieux mentionnés en l'Article

incontinent après la pallation des Contrats de mariage , afin de ne point courir

ce rifque.

Les mêmes formalités mentionnées dans l'Article premier ci dedus allégué , dot-

vent être obfervées entre les Marchands, Négocians &. Banquiers, pour les fédéra-

tions de biens d'entre le mari & la femme, outre les auti es formai. tés uccoutumées,

Cela eft conforme à l'Article a du Titre VIII de ladite Ordonnance , dont voici 1»

difpofition : Flouions le même être obfervé entre les Négocians & Marchands tant

en gros quen détail ,
6" Banquiers

,
pour les féparations de biens d'entie mari &

femmes
f
outre les autresformalités en tel cas requifes.

Cet Article eft relatif au premier ; c'eft-à-dire
,
qu'il faut que les féparations de

biens entre le mari & la femme foient publiées à l'Audience de la Jurifdiflion

Confulaire, s'il y en a , fînon dans l'Aflemblée de l'Hôtel commun de la Ville où

fe paieront en Juftice les féparations de biens, & qu'elles doivent être in^tées

dans letableau public ; autrement elles demeureroient nulles, comme non avenues,

& n'auroient point de lieu non plus que du Jour qu'elles auront été publiées & re-

giftrées , ^ il en ariiveroit aux femmes féparées les mêmes ioconvéniens qui ont

été allégués ci-devant.

Il y a une chofe dans l'Article premier ci-devant allégué, qui pourroit donner

de la peine à quelques Négocians qui ne font pas intelligensuatis les affaires
,
qui

eit quand il dit que l'Article qui portera par le Contrat de mariage la dérogation

aux Coutumes qui établifleot la communauté de biens d'entre le mari &. la femme,

fera inféré dans un tableau expoféen public
;
quand l'Articledit que ce tableau fera

expofé en lieu public , cela ne veut pas dire que ce fnit en une Place publique

de la Ville où le tiennetit les Foires & Murchés , ni fur la Place du Change où

s'alTembleat les Marchands & Négocians
,
pour y négocier les Lettres &. Bil-

lets de change & les marchandifes ; mais cela fe doit entendre que ce tableau

doit être mis dans les Jurifdi£lions Confulaires ou dans l'Hôtel commun de la

Ville , dans les lieux les plus apparens où il y a le plus grand concours de monde,
comme dans la Chambre où fe tient l'Au'ience de la Jurifdiftion Confulaire , où

tous ceux qui y vont plaider entrent ordinairement, Si non pas dans la Chambra
du Gonfeîl , où il n'y entre guères nue les Juges & Confuls & leur Greffier , & très-

peti de Parties; & s'il n'y a point de Jurifflittion Confulaire , il faut que ce tableau

îbit expofé aufli en public , c'eft-à-dire , dans l'Hôtel de Ville où fe tiennent le»

Afiemblées générales des Prévôt des Marchands, Muires, Echevins, Confeillerj

& autres Oinciers de Ville , aiin que tous les Négocians& antres ne puilTent préten-

dre caufe d'ignorance des claufes dérogeantes aux Coutumes qui feront fti|- ulée»

par les Contrats de Mariage & les féparations de biens qui fe feront faites entre le

mari & la femme , & qu'ils puillent prendre leurs meuires
,
par la connoilVance

qu'ils en auront, fur la manière qu'ils devront négocier avec les Marchands dont

les femmes ne feront point en communauté de Siens avec eux, & avec ceux ^ui

feront fépaiés de biens «vec leurs femmes.
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CHAPITREIIL
Des Faillites nui arrivent par pur malheur aux Négocions'. Ce qu'ils doivent fairt

6- ohferver : La manière avec laquelle doivent, agir leurs Créanciers & les Syndics
ou Virecieurs des Créanciers : Des BanqueroutesJrauduleujl s , & commentceux
qui lesfontfont punis.

Il a été dit au Chapitre premier
,
que dès le moment que les Marchands , Né-

gocian» & Banquiers ont obtenu des Lettres de Répit & des Arrêts de défen-

fes générales contre leurs Créanciers , ils donnent ouverture à leur faillite
, qu'il

eftrare qu'ils payent & fatisfailent leurî Créanciers entièrement de leur dû,& qu'il»

ne {ortent gueres d'affaires que par des Contrats d'attermoyement & de remife qui

leur font par eux accordés ; mais il y en a auffi plufîeurs qui font faillite fans qu'il»

ayant obtenu des Lettres de Répit ou des Arrêts de défenfes générales, parce qu'ils

n'o>it pas quelquefois le tc.ms d'en obtenir , fe trouvant tout d'un coup furpris
,

lorfque les Letties de change reviennent à proteft fur eux, faute d'avoir été payées

par leurs Coirefpondans ,
qui auront peut-être fait faillitedans le même tems qu'el-

les ont été tirées ;
parce que s'il fe rencontre un porteur de Lettres qui n'eu pas

rembourfé &. payé litôt qu'il le délire , fans attendre qu'il ait obtenu condamnation

,

ilpréfmte au Juge Requête expofitive
,
que celui qui lui a fourni la lettre ne pa-

rolt point dans la Ville, & crainte qu'il ne détourne fes effets, il demande per-

miflion d'apnofer le fceilé dans fa maifon: deforte qu'un pauvre Négociant voit

appofer le fceilé fur fes effets lorfqn'il y penfe le moins , & à l'infrant même do

cette appofition de fceilé, les uns difent, un tel a fuit faillite ; les autres, il a
manqué ; &. d'autres

,
qu'il a fait banqueroute. C'eft ainli que l'on parle fans diftinc-

tiondes Marchands, Négocians & Banquiers, qui ne payent pas ce qu'ils doi-

vent en tems dû & à jour nommé: cependant il y a grande différence entra

uo Négociant qui manque de payer en tems dû , & qui a moyen de payer entiè-

rement fes Créanciers, & celui qui leur fat perdre quelque chofe,à caufede l'im-

puilTance où il eft par les pertes & difgraces qui lui font arrivées ; & un Kégo-
ciant qui , malicieufement & de propos délibéré , détourne & emporte tous fes

effe;s pour frufirer fes Créanciers & leur faire perdre entièrement leur dû.

Le Fub'ic ne faifant donc point de diftinftion entre les Marchands , Négocians
& Banquiers qui ont failli ou manqué à payer par malheur & par impuiffance, eau-

fée par les pertes & difgraces qui leur font arrivées , & ceux qui font des ban-

queroutes frauduleufes , & les appellant tous indifféremment banqueroutiers;

il n'eft pas julte de laiffer le Public dans cette erreur , & de confondre le malheureuK
avec le coupable ; c'elt pourquoi il eft néceflaire de faire voir la différence qu'il y a
des uns aux autres.pnur donner à chacun le nom qui lui convient : les Ordonnan-
ces même les ont toujours diftingués , & particulièrement celle du mois de Mars
1673, dans laquelle il y a un Titre intitulé : Titre XI, des Faillites & Banqueroutes :

L'Article preii.ier do ce Titre, duquel il fera parlé ci-après
,
porte ces mots : La

faillite & banqueroutefera réputée ouverte.El tous les Banquiers & Négocians de 1h

Ville de Lyon .lifviuguo auffi ceux qui ont failli & manqué à payer en tems dû,

d'avecles Banqueroutiers, comme il fe voit par l'Article 18 du Règlement qu'ils

ont fait fur le Commerce de la Banque Sa du Change du a Juio 16G7
,
qui poiie ,

S I
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que Les Faillit & Hanquemutiers ne pourront entrer en la loge duChangeiot il oft

certainque ces paroles marquent uno clifiëreiiciî finguli«ie cuire un Nt^j^ociant q«i«

faitlaillire , & un autre qui a fuit banqueroute; cur quaixll ou dit qu'un Nj^cociant

a manquf^ou failli , c'elt dire qu'il n'a pas \myii k l'ëcliéanco Ips Lcrtres de Change

tirëes lur lui , & qu'il a acceptées
,
qu'il n a pas rendu & refiituë l'argwnt à ceux à

quiilafourui les Lettres, qui font revenues à pruteft dès le moment qu'elles lui ont

été dënonrët's
;
qu'il n'a pns payé f( s Billets < n t«ms dû

,
par l'intpuiflunre où il lo

trouve do pouvoir futisfiure lur lo chiinip fe» Créanciers, h caufe que fes efiets ne

font pas exigibl«\s
,
par les «lifj^races qui lui lont ariivées , & qu'il ne le» peut retirer

li tôt; qu'il a dfmandé du tems à ftsCrëunciors nour les payer, lefqiiols ayant re-

connu fa bonne foi , & qu'il a des efiets au dt-là (le ce qu'il faut pour le» fatisfaire,

lui donnent fix mois ou un an de terme pour les payer de ce qu'il leur «Itiit , tant

en principal qu'iutéiôts; c'eft re que l'on appelle avoir manque ou failli. C«;laôte

&(iiminuo bien la réputation & le cré(!it d un Né;;oriant , mai» ne le rend pas

inl'Anie dans le Publii\ De forte qu'il n'eft pas jnftede traiter lesNégociansde Ban-

qutitoutiers pour avoir failli ou manqué à payer leurs Créanciers en tenis dii; n'y

ayant que ceux qui malicieufemenf f«)nt perdre à leurs Créanciers , & qui leur font

cedîou &. abundonnenient de biens eu Jultice
,
qui doivent ôtre qualifiés du nom

de Banqueroutiers.

Il no fujit pas douter que fl un homme oppelloit un Négociant Banqueroutier,

pour avoir den)andé feulement du temsà fes Créanciers pour le» payer tant on pria»

cipal qu'intérêts de leur dû , il ne fût condamné à lui faire réparation d'honneur,

rarce que ce reproche ne lui peut être fait avec juflice,puifqu'il ne fait rien perdre

les Crértnriers.

Il faut faire aulTi différence entre un Négociant qui fait faillite par malheur pour

avoir perdu tout fon bien, foit par perte de vaifleaux^foit par la faute de fes débi-

teurs , ou par un incendie qui fera arrivé inopinément dans fa maifon , & aura

confommë fa niarchandife, l'es meubles , fes regiltres, promefles & obligations,

& qui par fe» accidens 6c fa j>anvieté , fait perdre à fes Créanciers le quart , le

tiers , la moitié ou les trois quarts de leur dû. Il y a , dis-je , une grande diftérenco

entre celui de qui la faillite eft caufée par ces malheurs , & celui qui niulicieu.

fement détourne & emporte tout le bien de fes Créanciers, & enfui te h^ur fait

cedion & abandonnement de biens pour en profiter à leur préjudice, il eft cer-

tain que ceuxjà qui ces malheurs arrivent , ne doivent point être appelles Banque-

routiers , & cela a été trouvé fi raifonnable
,
que les Etats tenus à Paris en l'année

l6r4, & par l'AlVemblée des Notables tenue à Rouen en 1617, &. à Paris en 1626,

Î[u'ils mirent un Article exprès dan» les cahiers qu'ils préfentèrent à Sa Majefté,

iir lefquels eft intervenue l Ordonnance du mois de Janvier 1629, que ceux qui

par malheur auroient fait faillite , n'encourroient point pour cela aucune infamie;

c'eft ce que porte l'article 144 de celte Ordonnance, dont voici la difpofition:

Déclarons que ceux le/quels non par leurfaute ou débauche , ainspar malheur ou

inconvt'nierit
, feront tombés en pauvreté ,

6" auront été contraints à cette caufe do

faire cejjlon détiens, n encourrontpointpour cela infamie ni aucune marquejînon
la publication & affiche de leurs noms ci-dejfus mentionnés , & enferafait mention

par la Sentence du Juge
,
par laquelle ilsferont reçus à ladite ceffîon de biens.

Quoique par la difpofition de cet Article , les Marchands , Négocians & Ban-

quiers
,
qui par malheur & pauvreté font faillite, cefTioii & abandonnemeat de

biensà leurs Créanciers ne foient point infâmes , néanmoins c'eft toujours fjire une

tache à leur honneur , qui ne peut être effacée qu'en fatisfaifant & paya"t dans la

fuite du tems ce qu'ils doivent à leurs Créancier» y & c'eft une caufe lunifante pour

empêcher
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«mpA^^Tier qn'ili nn puidont ^tro <^lu» dan» les Cliarpos jinbliques , s'il» ne fe font
rôliiil>ilitt;r |)Our les raifons qui ont et** dites dans los Ciiapitres pnicëdens; car
il no doit point y avoir do dini^ieiioo ni do diltinition ontro coux qui (^tant furprii
drt leur mulliciir par dos nccidons im|)r«viis , obtionnont des reinife» de leurs
Créanciers, & reux qui ol)tionn«iit des Lnttri's de Répit ou dns Arr<its de défen-
fes {^ënt^ralos qui donneni oiivorturoi'i lonr faillitt', parce que cela opore toujours la

môme cliofo : & il faut roniiirquor que l'Article 5 du titre IK de l'Ordonnance du
moi» do Mars lOy^î , oi-(I«vuMt alli^^ii'), qui df^l'en'l quect'ux qui nuront obtenu des
Lottrcs dftR(5pitoii dns d(5ri(iiff!Sf;<Wif'!ral(!s contrôleurs (Créanciers puiflent être élu»
<lnns les Cli;ir;.;os publiques, & qno ceux qui s'y trouveront nétuellement en foienï
exclus, 00 qui les rend inlAmes , oit déro^^(!anto k l'Artirlo 144 de l'Ordonnance de
i(i3;) ci-d«(ius all«Jf;uétî, qui «léolare que ('ciir. qui n'aurontfaitfaillite ou cejfion
debien qna par malheur ou pnin'reti>,ni;nc.i>urronl, point pour cela aucune infamie,
Cur fi un Négociant, pi»ur avoir obtenu feiilonient dos Lettres do Ké|)itOu un
ArrAt da défenfos f-énéniles contre l'es Créanciers , a encouru rinfainic de ne pou-
voir ôrro élu en aucuno Charge publique, à plus ibrta raifon , un autre qui aura
nianqiKî 5t fait faillite f.ins en avoir obtenu , 6t qui fera ccflîon & abandonnenient
(le i)ii!ns k fes Créaucit^rs, doit-il ôtro infArno dans le Public , &. les celTiounaircs
rolVUre pas, puif({iie, coinino j'ai dit , cela opert? la niônio cbofo.

Ily a néanmoins do cnrtiiins cas oi'i les JNégooinns n'oncourcnt aucune infa-

nii<> pour avoir manqué &. failli à payer leurs (Créanciers à jour nommé & en
tems dû.

Par exemple, il arrive quelquefois qu'un Négociant aura fourni des Lettre» da
change à plulieurs Négocions fur fon (Jorrefpoiwiant, qui ayant fait faillite à leur
éclié.inoe, ne les aura payées ni accnptées , elles rovieunout «^ protoft fur lui, &
ilfe trouvera quelqu'un qui, pour n'avoir été payé ri rembourfé fur le champ d»
la fomme msntionnée dans une Lettre qui lui avoit ité fournio par ce Négociant

,

le feia iiftîgner eu la Jurifiliftion Gonfulaire
,
par oraiute ou par caprice , pour fo

voir coudainiier à lui rendre &t reftituer fon argent pour raifon do quoi il obtient
kStintence à l'encontre de lui. Ce qui ayant fait bruit & donné l'allarme à tous fes

Créanciers , cela fera qu'ils demanderont tous en même tems leur payement. Ce-
pendant ce Négociant n'aura pas fuffifamment d'argent en caiHe pour payer & rem-
bourfer tous ceux qui font porteur» de Lettres de change qui font revenues à pro-
teft fur lui , &t toutes les autres fomniesde deniers qu'il devra, tant par billets, pro-
medes, obligations, qu'autrement, qui fetrouvoient enmôme-tems échues: néan-
moins ]>our fitisftiro l'os Créanciers , il donnera à l'un des marchandifes en paye-
ment; à l'autre il fera franfport fur fon débiteur; aux autres , il renouvellera leur»

billets pour fix mois ou un an, & par ce moyen il fatisfaittous fes Créanciers. L'on
demanfje lî ce Négociant a fait faillite, s'il fait brèche à fon honneur , fi pour cola
il encourt l'infamie qui puifle cmpéclier qu'il ne foit élu Garde de fon Corps, Juge
& Confiil , Eclievin , Adminiftrateur d'un H^mital , ou en quelqu'autre Charge pu-
blique? On répond que non ; la raifon en elt, que ce n'eft point une chofe infa-

mante à un Négociant de tranfporter fes effets, & donner fa marchandife en paye-
ment pour payer ce qu'il doit , non plus que pour avoir renouvelle fes billets à fe»

Créanciers pour payer dans fix mois ou un an
;
parce que cela fe fait volontaire-

ment entre le Débiteur & fes Créanciers , chacun en particulier , fans y être forcés
que par l'honnêteté & l'avantage que chacun en reçoit ; & fi cela avoit lieu , il n'y
auroit prefque point de Négociant à qui l'on ne pût dire qu'il a manqué & failli ;

parce qu'il faudroit qu'un Négociant ne rcnouvellât jamais fes billets , & qu'il ne
pût (lifpofer de fes marchandifes & autres eflots

,
par vente , ceffions & tranfportS|

Tomo I. Deuxième Partie, o o o
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fans encourir une irif;imie, & ce feroit un moyen infaillible pour dëshonorer toui

ceux qui fontde ])ror«ffion mercnntille, 61 clo ruiner enti»5reniont le Commerce. Or

cette infamie n'ei't conlidéiée qu'en celui qui fait iifl'embler tous fes Créanciers, fie

qui les contraint
,
pour ainfi dire , à lui donner du tenn» par un Contrat d'utternioyu-

luent, tel qu'il lui plaît, étant une chofe forcée & iuvolontaire.Or il eft certiiinqua

(lès le moment qu'un Négociant a fait aflenililer tous fe» Créanciers pour leur de.

mander du teins pour piiyer ce qu'il leur doit , & qu'il lui a été par eux accordé,

que cela fait une taclieà Ion honneur qui ledé&liunore , Si. cette infamie vient du ce

que très-fouvent il s'eft tiouvé des Negocians qui, après avoir demandé du tems à

leurs Créanciers pour payer entièrement ce qu'ils leur dévoient , leur ont fuit

])eidre enfuite le quart ou la moitié de leur dû, par des compofuions qu'ils ont

fuites avec chacun d'eux, de quoi il y a une iutinité d'exemples : ce foiit-là les plus

fines banqueroutes qui fe fultentdans le Commerce. La raifon en eft, qu'à l'inl-

tant même, des Créanciars voyoot que leur Débiteur ne leur demande que di'-ux

ou trois ans de tems pour les pityer entièrement de leur dû, ils font un Contrat

d'attermoyemeut à la chaude , faus entrer en difcufilon li leur Débiteur aura le

moyeu ou non de les fati&faire ; & quand le failli a fait homologuer fon Contrat

,

il fait courir le bruit par fes proches ou par fes amis, que fes aflaires ne valent

rien, & que s'il venoit à mourir , il y auroit le tout à perdre y ce qui donne da

la crainte à fes Créanciers : di forte que Ci quelou'un leur fait des propoluionsde

recevoir les trois quarts ou la moitié de leur dû, & remettre le fnrplus, ils le

prennent au mot. J'ai vu arriver depuis quinze ou vin^t ans pareille chofe à

pluHeurs Marchands & Negocians de Paris, qui étant feulement attermoyés, ont

payé à ceux de leurs Créanciers qui ont voulu recevoir la moitié uu les deux

tiers de leur dû, en leur faifnnt remife du furpins. Il n'y a rien de fî trivial dans

le Commerce que cette mauvaife manière d'agir, quand les Negocians ne font

pas de bonne foi ; c'eft la raifon pourquoi , ainfi qu'il a été dit ci-delVus, que les

rfégocians qui font attermoyés par un feul Contrat d'accord fait avec tous leurs

Créanciers , font infamés ; mais il n'en eft pas de même d'un Négociant qui , étant

prelVé tout d'un coup par fes Créanciers , donne i'éparénient fans faire aucun

Contrat, à l'un des Lettres de change fur quelqu'un de fes Débiteurs, à l'autre

des Billets; à celui-ci de la marchandife, a celui là il renouvellent fon Hillet,

tout cela ne l'infâme point pour les raifous qui ont été dites ci-deHus
,
pourvu

qu'il donne toutes ces chofes en payement à les Ciéanciers à coiitenteoient, en

leur payant les intérêts pour le retardement de leur dû , & qu'il ne donne point

les B>llots, les Lettres de change, & les tranfports qu'il fera fur fes Débiteurs

k forfait, c'eit-à-diie , fans aucune garantie ; car c'elt ce qui produit l'iiifamie:

c'eft pourquoi
,
pour ne la pas encourir, il faut qu'il en demeure garant )uf-

qu'en fin de payement, pour ôter tout le foupçon oue l'on pouiroit avoir de lui

qu'il auroit forcé fes Créanciers de prendre fes effets, puifqu'il n'en demeure
pas garant.

Quoiqu'un Négociant
,
qui étant preiïé par tous fes Ci éanders de les p;tyer en

même tems, leur donne des marcliandifes & des transports de fes dettes en paye-

ment, &. renouvelle fes billets à quelqu'un pour les payer dans un autre tems,

ne foit point taché d'infamie : néanmoins cela ne laifl'e pas de donner atteinte à

fon crédit, & le diminuer, parce qu'il a donné une marque de fa foiblolle en

payant en eiî'ets & non en argi^nt comptant; c'eft pourquoi celui à qui ces difr

grâces arrivent, doit bien prendre garde à ne pas s'engager dans les affaires fi

facilement ; car il eft en cet état , comme un convalefcent revenu d'une grande &
périUeul'ti maladie

,
qui maogeroit de toutes fortes de viuudes &. des fruits en quaa;
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X'xfi', fon cfiomao n'ëtant pai capable de bîon diséror , il ëtouflo \,i clialeur natu-
relle, ce qui le f<iit ralombor tout flo noiiveiiu (Ihiis utio iiiHlaiiiefjiii caufe fa mort.
Il en feroit de mémo do c») Négociant

,
s'il embrafVoii d'Hufl'i prandtis alïaire» , comme

iifttifoit avant cctio difprace, dans l'eCpéranco "u'il «urot qu'il no manqueroit point
(!'argent ; car par l'uttointo qu'il a reçue, fon < t «floilili ne ferot plun cupable de
le foutHuir , » il lui ariivoit encore quelqu'acciaent; deforte qu'il tomboroit infail-
liblement dans te préoipw-o de la faillite.

Apiés avoir fait la diflV5renoe qu'il y a entre les fiillites & le» banqueroutes qui
arrivent pnr malbeiir aux Marchands, Nëgocians & IJanquiers 5t non par aucun
defleiude frauder & tromper leurs Grëanciors, il cft nj^colVairo aufll d« faire voir
de quelle manière doivent fa conduire ceiix à qui cesdif^races arriveront, pour
traiter d'accommodement avec leur» ;Cr«Çanciers, & de quelle maniera aufu le»
Créanciers doivent fe comporter avec le» Débiteurs qui fout des faillites innocente»
& qui leur feront arrivées par pur malheur, &. comme ils doivent agir encore contre
ceux qui feront des banqueroutes frauduleufes, &. qui de propos délibéré détournent
& emportent tous les efiets pour s'enrichir à leurs dépens, afin que ceux qui tom-
beront dan» ce malheur, & le» Créanciers qui s'y trouveront engagés

, puident fO'

fervir des maximes jufte» & raifonnables
,
que des hommes de piobitë & d'iionaenr

doivent avoir.

Il a été rendu au Châtelet de Pari», le la Mars 1G78, une Ordonnance en
faveur des Marchands, Négocinns , Banquiers , & autres qui fe mêlent de Com-
merce, lefquels , fans fraude , ne fe trouvent pas en état de fournir les femmes dont
ils font redevables , foit par Lettres de change ou autrement , à caufe des pertes
qu'il» ont fouf^ertes. Cette Ordonnance a été tiouvée (î favorable aux perlonnes
de bonne foi qui tombent dans le malheur des faillites

,
qu'on a cru ne pouvoir

(nieux faire que d'en donner ici une copie.

DE PAR LE ROI,

Monfieur le Prévôt de Paris , ou Monfieur le Lieutenant Civil.

AroMiw-
TATIUW Cl
l'Editioj»

D8 1713.

OuR ce qui nous a été remontré par le Procureur du Roi , que depui» quelques
mois il a reconnu par les Requêtes qui Nous ont été préfentées

,
que pluiîeurs Mar-

chands , Négocians , Banquiers , &. autres perfonnes qui fe mêlent du Commerce

,

ont été obligés de fe retirer de cette Ville , & d'abandonner leurs biens £c leurs

familles; & qu'ayant voulu fçavoir les caufes véiirables de leur retraite, & con-
nottre fi l'on pouvoit préfumer que la mauvaife foi & le defleia de faire des ban-
queroutes frauduleufes leur avoit fait prendre cette réfolution , il a trouvé qu'il y
avoit plus de malheur que de mauvaife foi , & aue plufieurs Banquiers Sl Mar-
chancls des Pays Etrangers qui ont fait faillite & banqueroute , emporté & diverti

desfommesconfidérables, dont ils étoient redevables envers les Banquiers & Mar-
chands de cette Ville & des autres Villes du Royaume, les ont réduits & mis en
état de n'avoir pas de» deniers comptans fuiîifamment pour acquitter journelle-

ment les Lettres de change à leur échéance
,
quoiqu'ils ayent plus ou autant de

bien en eiVets qu'en dettes; & que comme il eft lufte de punir févérement les

banqueroutes frauduleufes fuivant la rigueur des Ordonnances, il ne l'eft pas
moins d'empêcher que le» Marchands & Banquiers qui ont confié leur argent &
des Etrangers , fous la bonne foi du Commerce, foient traités de même que s'il y
avoit de la fraude , & que leur abfence précipitée pour éviter la prifon & les frais

qu'il eft enfuite néceffaire de faire , empêchent qu'ils ne fe puillent remettre dans
G o o a i

j

1678.

Xi Mari»

f :
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Air.Mrw- le Commerce & rëtablir leur crédit , requëroit fur ce lui être pourvu. Nous , ayant

éf^aid nu Ilequihtoiro du l'rocureiir du Roi, ordonnons que tuus Marcliuiicls,

Në^ocians, Banquiers, & mitres Purticuliers fe mêlant du Comuu!rce,lefquels, fans

fraude, ne fo trouveront point en ëtat de fournir les fonimes dont ils font rede.

vabics , Toit pur Lettres de changi; ou uutiement , à cuufe dos pertes qu'ils auront

fuites, le pourront pourvoir pardtvers Nous par Requt^te, à laquelle ils utta-

clieront les doubles de deux ëtats qu'ils ligneront & iiffîrnirrnnt véritables; l'un rie

lu valeur do leurs effets , & l'autre de leurs dettes : En vei tu de l'Ordonnance qui

fera mife au bas de lu Requête, ils ulllgneronc au lendemain purdevors Nous tous

leurs Créanciers
,
pour convenir entre eux de deux Maichands ou autn s per-

Tonnes à eu connoiiians, qui examineront les Regiftres & ieront l'inventaire Com-

maire, & la piifétj &. eiliniution de leurs eflets à l'aniialile , & pour s'accoidir

enfemble des termes âc délais des payemens & remifes il uncnnes font faites, Se

vendre lefdits eflets à l'amiuble , s'il ia peut , &. après avoir oui les Marchands nui

auront été nommés, être procédé à l'homologation du Contrat qui aura été nadé,

ainlî qu'il appartiendra : le tout i'ans frais ni appofition do fcellé, fans pré|iiilico

aux Créanciers qui fe rendront accufateurs , comme de banqueroute fraudu ton fe,

& au Procureur du Roi , à pouifuivre extraordinuirement& demander l'apptilition

du fcellé fur les efîets de ceux qui fe feront abfentés ou fait banqueroute , diverti,

caché & recelé leurs effets en ftaude de leurs Créanciers , fur lulquelles demandes
fera fait droit. £t fera la piéfentu Ordonnance lue , publiée & affichée où befoin

fera. Ce fut fait & ordonné par Meffii e JEAN LE CAM US , Chevalier , Confeiller

du Roi en tous fes Confeils , Muitre des Reqi.ôtes ordinaire de fon Hôtel, & LieiN

tenant Civil de la Ville , Prévôté Sa Vicomiu <Ie Paris, le douze Mars mil fix ceot

foixaute &. dix-huit.

LE CAMUS.
D « R Y A W T 2.

G o V D R A Y , Greffier.

Lue & Publiée à fon de Trompe & cripublic, par mot Marc-Antoine Pafquier,
Juré Crieur ordinaire du Boi: , en la Fille, Prévôté & Vicomte de Paris, à ce

faire accompa^^né de Jérôme Tranjfon, Juré trompette du Roi ,6* de deux autres

Trompettes
f
le Samedi 12 Alors 1678.

PASQUIER.
Et pour cela , il faut fçavoir que les faillites ou les banqueroutes font ouvertes

dès le moment que les Débiteurs fe retirent , & qu'il y a appofition de fcellé fur

leurs biens; relu eit conforme au premier Aiticlo du Titre onzième de l'Ordon-

nance du mois de Mars 1673, dont voici la difpofiîion : Lafaillite ou la l^antjue-

routefera réputée ouverte du Jour que le Débiteur fefera retiré , ou que lejcellé

aura été appoféfurfcs biens.

Les faillites font encore réputées ouvertes dès-lors que les Débiteurs ont obtenu

des Lettres de Répit ou des Arrêts de défenfes générales, par les raifons qui ont été

dites au Chapitre précédent, quoique l'Articbi ci-deflus allégué n'en fafie poii»t

mention ; c'elt une chofe triviale 6t commune parmi les gens de commerce, que

très-f luvent les faillfces &Jes banqueroutes qui arriveiit aux Négocians &. Ban-

quiers, lorfqu'ils y penfent le moins, par quelqu'un des accidens qui ont été mar-

qués ci-deyuat , fuat moins dangereufes que celles qui arrivent à ceux qui obtieor
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qu'elles font fou vent prëinéditëespour uv

lilcent , d'achevur de dëtouroer £; oinpuiter tous leurit

Cnja'iciers.

Lh première chofo que doit faire un Nëpociant à quî ce malh
n'a point obtenu des Lettres de Kôpit ou Arrêt do dôfenfes t
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auriera
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•^ëferil»-
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e(î «rri» , s'il

• les coir re les

,
pour n'avoir j)as en le tcnis do prendri^ cette prei.iuiiou , & qu'il fo

)our ëvitcT la vidhuice de quilqu'uu de fca Grdanciers , elt de faire; de-

z©

r

Créanciers

loit letiië p
niunder par quoiqu'un do fes amis un fauf-conduit à f<'s Crëanciors pour qumz
jours ou un luois , pour venir leur rendre compte de fe» uitions ; & «près l'avoi

obti'nu de lapin» grande partie, s'il y a quelqu'un qui foil rcfufant do le ligner,

avant que de paroltre , il doit piéfenter fa Hequôte aux Jut;e îit Coiifuls , ou aux
•autres Juges noyaux , ou bien au Parlement : ce feroit encore mieux

, pour ëviter

les chicanes, & en demander l'homologation, avec ceux qui l'auroicnt ligne, &
!»erinirtion de fiiire aflîg'ier les refufans

,
pour voir dire ot ordonner qu'il fora

lomologué avec eux ; & cependant (jue dëfenfes leur feront faites d'atlentcr à fa

pprlonne & biens. Sur laquelle Requête interviendra la Sentence ou An et qui lui

a'Ijugera fes concluiions, lequel fêtant levé nuGreft'e,iIdoitétre fignifiéauxCréan-

cieis refufans le plutôt que faire fe pourra.

Si tous fes Créanciers ne font pas dans la Ville de fa réfidence , & qu'il y en ait

dans les autres Villes du Royaume, il leur écrira de venir , ou bien d'envoyer pro-

curation à quelqu'un de leurs amis pour venir aux Aflcmblées qui fe feront par les

Cr(?anciftrs prélens , afin qu'ils n'ayent pas fujot de fe plaindre de lui.

La féconde cliofe que doit faire cet infortuné JNégociant étant retourné cliea

lui, s'il y a eu nppofition de fcellé fur fes biens & effets, eft d'en demander la

levée à l'amiable ; linon il faut qu'elle foit ordonnée par autorité de Juftice.

La troiliéme eft
,
que dès le moment que fes Livres feront entre fes mains il doit

faite un état général de tous fes effets , tant a£tifs que paffifs
,
pour mettre entre

les mains de les Créanciers lorfqu'ils s'aflemblerout pour examiner fes afiuires ;

cela eft conforme à l'Article a du Titre onzième de l'Ordonnance de iGyS,
dont voici la difpofîtion : Ceux qui auront fait faillite , feront tenus de donner à
leurs Créanciers un état certifié deux de tout ce quils pojfedcnt & de tout ce qu'ils

doivent; cet état doit être en la manière fuivante.

Premièrement, il mettra fon argent comptant, s'il en a en caifle ; s'il a des
deniers en dépôt, ordonné par Jultice ôtre mis entre fes mains , s'ils font en na-
ture ; s'il a de l'argent k quelqu'un de fes amis

,
qui le lui aura donné à ferrer , dan»

un fac qui foit cacheté de fon fcel , avec quelqu'infcription qui fafle mention de
celui à qui il appartient , il le déclarera dans fon état.

2. Il mettra dans cet état toutes les marchandifesqui feront dans fa boutique ou
dans fon magaiîn ; s'il y en a dans les Provinces ou dans les Pays Etrangers entre
les mains de fes Commiflionnaires , il les écrira enfuite.

3. Il écrira toutes fes dettes a£Uves , defquelles il fera trois clafles ; la première
doit contenir les dettes qu'il eftimera être bonnes 8t exigibles ; lu leconfle clalTe

fera compofée de celles qui font douteufes ; & la troiiif'me , des dettes qu'il efti-

mera perdues, fans efpérance d'en recevoir aucune cliofe. I! marquera iî c'el't pac
Obligations, Lettres & Billets de change , ou autres payables à ordre ou au por-
teur , ceflions , traufports ou nuir^Miicnt ; &. s'il a des nai.tiil'emens de quoiqu'un
de fes Débiteurs, d'en fuite aulu mciition, ^ de même s'il en a douué k
quelqu'un. •

1
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4- II écrira totii fot moublns meul)bni ^tant dunt la niaifon où il eft dflmauranr,

fie roux qui furout en la aiaifon det chuiii])* , «'il «ii u ; lut btigues
,
joyaux & vail'.

felle d'urgent.

5. S'il H d(>» maifon» fie autres héritages , il lus écrira, Se tirera en ligne la vuleur

par el'timHtion.

6. Enfin, il n'omettra aucune cliofe h ëm're do ce qu'il aura dVffcts ; & j'il

retient quplqn'artfenr pour la fubiriftHiice de fa fdmille pundunt le tums que du.

rura celui de fon l.iuf-conduit , il en fera mention
,
pour ëviier les inconvéniens

qui en poiirroient aniver , defqueis iliV*ru puilëci a|iiè!i.

^prés avoir écrit dans cet ëtiit tons les eh'^'ts ntïil's , il écrira les paiTifs.

1. Ce qu'il aura reçu de fa femme par ion Cuntiut de muriiigu , & ce qui lui

fera échu , tant par fucceiTinn , donation ,
qu'autrement.

a. Ce qu'il devra piir des Contrats de conliitutiou de rente.

3. Colles quM devra par Obligations &c Sentences.

4^ Celles qu'il devra par ProiiielVes , Billets ou Lettres de cliangt^ qu'il aura four-

nies , & qui feront revenues à protel't , s'd en a ronnoilVauce par les dénunciatiuni

qui lui en auront été fuites par les poiteuis d'icelles.

5. Ce qu'il devra à fes Commis, Faéteurs ik Domefliqnes , & & dos Ouvrieri

qui n'auront aucunes Promellus ni Billets du lui, 6c qui fe jultiBeroiit pnr leurs

nogiftres , t\\i\ doivent être conformes uu lien, s'il a tenu un bon ordre en fe$

«flaires. Enfin , il écrira gétiéralenient tout ce qu'il croira (!evoir. L'état au vrai do

toutes fes affaires étant aiaii fait , il doit mcttio la certillcation au bas d'icelui eu

Ja manière fuivante,

« Je foulTigné, certifie à tous qu'il appartiendra
,
que l'état ci-den'iis ds tous

M mes eft'ets, tant a£Ufs que paHîfs , contient vérité , & que je n'ai rien omis, ni

N employé en icelui aucunes perfonnesy dénommées
,
qui ne filent mes véritables

u & légitimes Créancier» ; en foi de quoi j'ai ii^né le prefent à N. le tel jour».

Ce n'eft pas aiTez d'nvoir fait cet état, il faut encoia en dreiler le bilan en

débit & crédit, pour la plus grande commodité de fes Créanciers, afin qu'ils

puiflent voir en un clin - d'oeil l'état au vrai de fes afiairos , & ce qu'ils en doivent

(^fpérer ; il n'eft pas nécedaire que ce bilan foit certifié , il fuflit que l'état qui con>

tient le détail des parties qui font écrites fur icelui , le folt en la manière qu'il a été

dit ci-deflus.

Le Failli doit mettre encore au bas de cet état toutes les pertes qui lui font arri<

vées , foit par pertes de vailVeaux ou par banqueroute , intérêts qu'il a payés (Ihus

fa négociation , & la dépeni'e de fa maifon , aliu de juitifier à fes (jréancii'i.s fa con-

duite, en cas qu'il ne fe trouvât pas allez d'efiets pour les payer entièrement de leur

dû , & qu'ils ne puilTent avoir rien à lui reprocher que fon malheur.

Le Failli étant prêt de rendre compte à fes Créanciers de fa conduite & de leur

bien, fera convoquer l'AfTemblée par des bil et$ qu'il envoyera chez chacua

d'iceux ; étant tous ailemblés , il fe fera nccom[iagner de quelqu'un de fes parens

ou «mis pour paroltre devant eux ; mais il ne fautpas que ce foit avec une conte-

nance ane£tée de douleurs , de pleurs §c do gémiii'emens : cela marque une ame

lâche & fans réfolution , qui donne d'abord une mauvaife opinion de lui ; il nd

faut pas non plus paroltre avec une mine riante & un maintien eftronté
,
parce que

cela attire l'indignation de tous les Ctéancieis
,
quand ils voyent que leur Débiteur

parolt devant eux<jomnie il avoit accoutumé avant fon malheur.

Mais il doit paroltre devant fes Créanciers avec confufîon , la vue baiiTée, la

noAÛitien humble , & la p«role douce : il faut que l'ami du Failli porte la parole ;

«y
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niaU Irt Failli doit Airo toujours debout , ainli le veut f>r condition pr^f()f\t»».

Non-leul«)nient le l'uilii doitiiroonl'ëtatd'huniilitiiquiaëte^roprëretitéci détins;

niai» il doir encore tHro nutient, iic loufùir toutes les rnauvaifes purolesquilui peu-
su ,1 ôtredi'es par f«sCir«^:inciers, cela ei't tiè^-raifonnabie ; car il y en « quelque-

I
lis (lui s'y trouvent li rortement on-jagé», qu'ds ne peuvent fouffrir la prélence de

l^iir Débiteur ; ce qui les porte i\ lui dire des injures que leur fuggerala douleur.
Quand fes Grëducier» l'interrogero'it fur quebiue affaire

,
quoique ce foit avec ru-

(iflle, nëanrnoin» il doit répondre avec tnoileftie, & iioa pas avec arrogance,
roriinio j'en ai vu quuiques-unai quiunt ruiné leur accouiinodenient par leur orgueil-

leux piocëdë.

Un biulli doit conlidérer que ceux de fe» Crëaneiers qui lui parlent avec empor-
teiii'.Mit & injure , fo trouvera pt'ut-iUre en ëlat d'en faite iiutaiit que lui par la perte

in/'U

à 1

.'i' f

ï

talil« qu'ds voyent de lnur bien , & qui les met hors d'état do |)ouvoir payer ce
u'ils doivent, & que c'eft fon malheur qui lui attire toutes ces mauvaifes paroles,

lais ( «lira quelqu un ) je fuis homme de bien
,
j'ai de quoi payer entièrement tout:

ce que je (fois; que cet impëiueux Créancier ne fe donne t-il patience que me»
aftaircs fuient examinées avant de me traiter de banqueroutier, de voleur ou de me
(liie d'autres fomblables iiijuros ? toutes ces raifons ne font pas rerevables, car les

Crôanoiers ont toujours droit de fe plaindre; &.8'illeur échappe de dire quelques
injures par iuipatienc(» , il faut qu'il l.'s foufîre fans murmurer.
Le l'ailti nu^ttra l'état ou lo bilm duquel il a été parié ci devantfur latable,|)lutôt

qu'ontre les mains de l'un de fes Créanciers, afin que les Hotnts ne puillent pas
préfunier que celui entre les miiiiis duquel il l'auroit mis fût de fes amis , ce qui
pourroit le rendre fufpeiSh car il faut obferver qu'en cesrenoontrcs tous les Créan-
ciers fe défient les uns des autres , & quelquef(>is cette mëriance eit bien fondée ,

p»r la niifon que chacun tâche toujours do fortir d'aft'aire s'il lo peut.

Le Failli doit encore repréfenter à l'es Créanciers tous fes Livres & Regifir^s , s'il

en eft pur eux requis, pour voir & examiner lur iceux li l'érat qu'il auia fourni

eft véritable ; cela el't coulorme au troiiléme Article du Titre XI de l'Ordonnance
ci-delTus alléguée, qui porte: Les NSgacians , Marchands & Banquiers, Jeronc
encore tenus de repréfenter tous leurs Livres & Begijïres , cottes & paraphés en la

forme prefcrite par les y^rticles i , 2 , /^ , 5 , G & j du Titre III ci-dejjus
,
pour

être remis au Greffe des Juge & Confuls , s'ily en a ,finon à l'Hôtel commun des

Villes , on es- mains des Créanciers , à leur choix.

Il y a deux chofes à remarquer en cet Article ; l'une
,
quand il eft dit que les

Livres & Regiftres feront remis par les Faillis au Greffe dos Juge & Confuls , linoo

à l'Hôtel commun de la Ville : 1 autre
,
quand il eft dit , ou ès-mains des Créan-

ciers à leur choix. Il faut entendre par la première dil'pi^lltion, que quand un
Négociant aura obtenu des Lettres de Répit ou de défenfes générales contre (a»

Créanciers
,
qui aura peine de les faire aiVeinbler pour terminer affaire avec eux ;

pour les obliger à cela , il lui eft permis de remettre tous fes Livres & Regiftres

au Greffe de la Jurifdi£tio:i Confulaire , ou en celui de l'Hôtel ccmmun de la Ville,

aux termes do l'Article, poiir en ])rendrepureux communication , li bon leur fenj-

ble, & de l'état conteunnt tous fes tHets , tant actifs quo pailils
, qu'il avoit déjà

mis audit Grefte avant l'obtention dus Lettres de Ilé[)ii ou Anèts dedéfe.ifo'i géné-
rales; mais dès le moment que les Cré itu i'irs f©nt rtllenihlés, li- I'.;illi rloit rfrierno
entre leurs mains tous fes Livres & Regifires, fuivant ia féconde difpofîrion du
l'Article ; &. Ir quelqu'un ne s'en voulait pas charger , il a encore le choix de le»

reriiettre au Gi efte.

A la première alTemblée des Créanciers^ il ne s'y rëfout pas ordinairement ^randt^s
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chofes ; car tout le tems fe paAe bien fouvont en plaintes & en injures contre le

Failli ; 81 tout ce qui s'y rèfout , eft queUiuefois d'ëlir^ des Direfteurs St Syndics,

pour avoir loin «les affaires communes ries Ciëancieis , voir & examiner les Livres

& Regilues de leur Débiteur, & régler les jours que l'on s'alVembleia pour par-,

1er d'affaires.

Il faut remarquer que pendant que l'on examine les affaires du Failli , chaque
Créancier en particulier tâche , auraat qu'il ])eut: , de fe payer entièrement de ce

qui lui eft dû ; l'engagement où il fe trouve avec fon Débiteur , le rend ingénieux,

pour le faire conientir à fa demande ; car les uns le menacent de lui faire faire fon

procès , comme étant un Banqueroutier frauduleux
,
qu'il ne leur fera pas difficile

de trouver la preuve de fa mauvaife foi ; un autre , qu'il empochera fon accoin-

inodement par fon crédit
; ; celui-ci qui f>:ra plus adroit le flate , le can fle, plaint

fon malheur, le pique degénérofité , lui offre fa bourfe,proteftedene l'abandonner
" imais

;
qu'il peut s'affurer qu'il employera fon induftrie & fon pouvoir pour fuci-

1ter fon accommodement; qu'il n'eft pas raifonnable qu'il fe dépouille entière-

ment de fcs effets
,
qu'il a pitié de lui h. de fa famille. Enfin il n'y a point de dou-

ceurs dont il ne s'avife pour attendrir le cœur de fon Débiteur , pour l'obhger à

le difringuer de fes autres Créanciers , & le foi tir d'affaire à leur préjudice; fi la

peau d'agneau n'a de rien fervi , il fe fert enluite de cpUe du lion , car il n'y a forte

d'injures & de menaces qu'il no faile à cet infortuné Débiteur
,
qui fe trouvant com-

battu de crainte & d'efpérance , accorde bien fouvent tout ce que lui demandent
fes impitoyables Créanciers : deforte qu'avant fon accommodement , il a payé &
fatisfait entièrement une partie de les Créanciers au préj'udice des autres, qui n'aii-

roient peut-étro perdu que le quart , fi le Failli le^ eût tous traités également , au

lieu qu'ils perdent la moitié de leur dû par cette partialité.

Ce procédé , tant de la part des Créanciers que du Débiteur, n'eft pas j'ufteni

riiifonnable , parce qu'en cas de faillite & déconfiture , un Débiteur doit traiter fes

Créanciers également, fans aucune diftin£lion , môme de fes plus proches parens,

qui ne doivent pas être conlidérés plus que les autres ; c'eft pourquoi j'eftime qu'un

Négociant qui a failli doit obferver cette maxime , d'écouter toutes les menaces &
toutes les promefles qui lui font faites par fes Créanciers , fans s'émouvo r ni s'é-

branler, & il n'y a autre chofe à leur répondre que à-peu-près les paroles fui vantes :

Monfieur , je voudrais bienfaire q uelque chofe en particulierpour cous , maisje ne

le puis pour deux raifons : la première
,
parce qu'ily fa de ma confcionce , tous

mes Créanciers doivent être traités également
,
je leur dois cette jufice , je fuis

malheureux , mais je ne dois pas être moins homme de bien : la féconde cji, jni

donné un état
,
par moi certifié , de tous mes effets à Vj4jfemblée , ainfi que vous

favez , cejlpourquoi ilfaut abfolument que je les repréfente ; & fi j'en ujois autre-

vient
, jeferois puni Juivant la rigueur des Ordonnances ; jefuisfâché que vous

foyez iniérejfé dans ma difgrace ; fi j'étois ajfez heureux pour pouvoir quel(jue

jour gagner quelque bien par mon travail
,
je vous fatisferois entièrement de la

remife que j'efpere de vous; mais quant à préfent
,
je ne puis, Monfieur ,

promettre

ffutre chofe. -

Il n'y a pas un Créancier fi attaché à fes intérêts qui ne fe rende à ces raifons;

néanmoins quelque juites &. raifonnables que foient les raifons d'un Failli, il J a

des Créanciers qui ne les prennent pas en payement ; & qui n'ayant pas réuffi dan»

Je dellein qu'ils avoiont de retirer do leur Débiteur quelques effets pour les indem*

nifer de la remife qu'ils prévoyent qu'ils feront de leur dû par le Contrat d'accom-

modement , fe fervent d'un autre moyen pour parvenir à leur but, qui eft ad

propofer au Failli qu'il leur fafle un billet pour valeur reçue en deniers cornptans

,
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fous le nom de quelqu'un de leurs amis ; il femble que cette proporuion leur doit

bien fuccéder , mais le Failli doit prendre garde de s'y lailler furprendre
,
parce

qne c'eft un moyen infaillible pour le faire retomber une féconde fois en pareil

malheur : il y a un nombre iuËni d'exemples de Négocians, qui ayant ainli fait

des billets à quelques-uns de leurs Créanciers par importunité , fe fout plongés

dans de fécondes faillites
,
pour n'avoir pas eu de quoi latisfaire à leur Contrat

d'accommodement , & aux fommes aufquelles ils s'étoient engagés par leurs

billets ; c'eft pourquoi telles proportions doivent être généreufement retufées par

un Failli.

Mais au fond
,
que peuvent opérer les menaces d'un Créancier contre le Failli,

s'il eft homme de bien dans fon malheur , s'il rend bon & fidèle compte de fes

afl'aires & de fa conduite à fes Créanciers, & auquel on ne peut imputer autre

chofe que fa difgrace P Rien du tout.

Mais , dira quelqu'un , c'eft un Maître des Requêtes, un Confeiller de la Cour

,

un Prélident à Mortier ; fi je le paye entièrement de ce que je lui dois, il me pro-

tégera contre le refte de mes Créanciers , il les fera venir par Ion adrefie &. fon au-

torité au point que je defire , il facilitera l'homologation de mon Contrat : au con-

traire, fi je ne lui donne pas fatisfaâion ,&que je ne le forte entièrement d'af-

faire , il détournera mes Créanciers de faire mon accommodement , leur infpirera la

defir de me pourfuivre criminellement ; il fe pourra faire
,
quoique j'aie agi en

homme de bien
,
qu'il me fora faire mon procès par fon grand crédit , fur une vé-

tille &fur un rien qu'il m'imputera à mauvaifefoi. Il eft vrai qu'une telle attaque
que reçoit un Failli par un homme de cette qualité , ébranle fon efprit & fa conf-

taace ,& qu'il eit très-diiilîcile qu'il s'en puiHe défendre; néanmoins il y va de
foa devoir & de fa confcience , c'efi pourquoi il doit demeurer dans la rëfolution

qu'il a prifede traiter tous fes Créanciers également , &. être perfuadé que l'on ne
hit pas le procès à un homme extraordinairement fur une bagatelle : d'ailleurs il

ne faut pas douter qu'en repréfentant à ceMagifirat les chofes qui ont été dites

ci-deilus , il ne fe paye de raifoa , & que tant s'en faut qu'il exécute les menaces
Su'illui aura faites

; qu'au contraire, il l'en eftimera davantage , reconnoidanC
eaucoup de juftice , de probité & de générofité dans fon procédé.
Voilà juiques ici les bonnes & jufies maximes que doit avoir un Négociant

homme de bien
,
qui a fait faillite par un malheur , à caufe des pertes qu'il a fai*

tes
, qui le mettent dans l'impuidance de payer fes Créanciers ; mais avant de par-

ler de celles qu'il doit encore obferver dans la fuite , il eft néceflaire auili de parler
de celles que les Créanciers d'un Failli doivent obferver en cette malheureufe ren-
contre

, pour éviter que les effets de leur Débiteur ne foient détournas , qu'ils na
leconfomment en frais , & qu'il n'entre dans le Contrat d'accommodement qu'ils

feront avec lui que de vrais & légitimes Créanciers.
La première chofe que doivent faire les Créanciers qui font aflemblés pour leur»

aftaires communes, eft d'élire quelques-uns d'entr'eux pour Syndics ou Direfteur»
« la pluralité des voix

,
qui foient gens de probité & capables

,
pour voir & exa-

miner l'état des affaires de leur Débiteur
,
pour en faire leur rapport dans les AfTem*

blées générales qui fe feront à cet effet ; & pour y procéder avec ordre , il fera
bon

, fi c'eft une faillite confidérable , qu'ils choififlent un Notaire pour recevoir le»

Aôes des délibérations qui fe feront par les Créanciers ; & pour cela il eft nécef-
laire d'afTigner le lieu & les jours de la femaine qu'elle fe fera , afin que perfonne
ûen puiffe prétendre caufe d'ignorance ; & pour la fureté de ceux qui feront élus

,

^"'^**'"6 homologuer l'Afte de nominatioa en la

\- ri

11'

V
'

Tome J, Deuxième Partie,

Jurifdi£lion Gonfulaire , fi
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aucune il y a , ou en la Royale au Parlement , s'il y en a dans les Yillea où la faillite

eft arrivée.

Le pouvoir que donnent ordinairement les Créanciers d'un Failli à leurs Syndic»
ou Directeurs , eft

;

1. De procéder à la levée du fcellé , fi aucun il y a.

a. De faire defcription & inventaire général de tous les eAets , tant a^ifs que
paiïlfsqui fe trouveront fous icelui ; enf^mble des Re^iftres , liailes de Lettres &
autres papiers & renfeignemens qui peuvent fervir à l'éclairciAement des aitair«»

de leur Débiteur commun.
3. De voir & examiner l'état qu'il aura fourni , fes Livres -& Regiftres , & s'ils

font bien & «luement tenus fuivant l'Ordonnance.

4. De faire vendre les marchundifes & les meubles de la maifon du Failli, 2c

d'en mettre les deniers ès-mains du Notaire de l'AHemblée
,
que l'on peut prépofer

à cet effet , & non entre les mains des Syndics ou Dtreéleurs
,
pour les raifons que

tout le monde fçait.

Il faut remarquer en cet endroit que les Receveurs des confignations ne peuvent
vendiquer les deniers provenans de la vente des meubles & autres effets mobiliers

du Failli ; cela eft conforme à l'Article 8 du Titre XI de l'Ordonnance du mois

de Mars 1673 , dont voici la difpoiltion : Les deniers comptons & ceux qui pro'

céderont de la vente des meubles & effets mobiliers
, feront mis ès-mains de ceux

^uiferont nomméspar les Créanciers à la pluralité des voix , & ne pourront élre

vendiqués parles Âecefeurs des Conjignations ^ Greffiers, Notaires , Hvifjiers,

Hergens , ou autres perfonnes publiques , ni pris fur iceux aucun droit
, j ar eux

4)u Us dépofitaires , à peine de concufjîon.

Quand il a été dit ci-deffus de mettre les deniers entre les mains du Notaire qui

recevra les Aâes des délibérations des Créanciers, ce n'elt pas à dire pour cela

2ue Tony foit obligé , il el't libres aux Créanciers d'en charger qui bou leur fem»

lera ; mais ile(t mieux qu'ils foient mis entre les mains de ce Motaire qu'en celles

des Direâeurs ou Syndics , ou de quelque Particulier créancier
,
parce que l'on

les retire plus facilement , & les afiaires vont moins en longueur , chacun ayant

intérêt qu elles fe finiHent au plus vite pour recevoir fon argent.

5. De faire le recouvrement de toutes les dettes aâives , & faire toutes procé-

dures néceffaires pour cela.

6. D'examiner les Tranfaâions , Contrats de confiiturions , Obligations , Pro-

Bieffes , Billets , Lettres de change , & aurtes pièces juftificatitives de ceux qui fe

prétendent Créanciers du Failli, pour de toutes ceschofesen faire un boa & ndele

rapport aux AAemblées générales des Créanciers quife feront à cet effet.

Les Syndics ou Directeurs des Créanciers d'un Failli doivent aulH obferver le»

maximes fuivantes.

1 . Ils ne doivent pas abufer de l'autorité qui leur a été donnée par les Créanciers,

nifavoriferleFaillià leur préjudice pardes motifs d'intérêt particulier; c'eft-à-dire,

ju'ils ne doivent recevoir aucun avantage pour favorifer le Failli , foit pour cacher

a mauvaife conduite , lui procurer des remifes de ce qu'il doit , & plus grand

;ems pour payer , ce qui ne fe doit pas faire ; car cela feroit d'autant plus injufte,

2

que les Créanciers fe confient en eux , comme à gens de probité , pour l'examen

Qu'ils doivent faire des affaires « & de la bonne ou mauvaiie conduite de leur Dé-

iteur commun ; deforte que fi les Syndics ou Direâeurs tiroient des avaatagts

particuliers du Failli pour les favorifer en quelque chofe au préjudice des autres

Créanciers , ce feroit manquer à la bonne foi
, qui doit éU6 reli^idufexaeBt gudéi

par ceux qui foat chargé! d'^'aires commune!)
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a. Comme il arrive bien fouvent que les Créanciers d'un Failli ne font pas tous
demeurai i dans la Ville de fa réfidence , & qu'il y en a en plufienrs autres Villes du
Royaume qui demandent à leurs amis d'afTiUeraux aflemblées , pour voir feulement

ce qui fe P»^© » f*"* ^®* pouvoir engager aux chofes ^[ui ont été réfolues par les

Créanciers : il faut obferver cette maxime , de ne point admettre perfonne aux
aflemblées qu'ils ne foient porteurs de Procurations fpëciales pour confentir &
accorder tout ce qui y fera fait & délibéré

; c'eft-è-dire , à la pluralité des voix ;

îefquels ne peuvent prévaloir parle nombre des Créanciers, mais eu égard à ce qui
leur fera dû , s'il monte aux trois quarts de ce qui fera dû par le Failli à tous fei

Créanciers : cela étant conformée fOrdonnance, de laquelle il fera parlé ci-après.

3. Les Syndics ou Direâeurs des Créanciers ayant fait homologuer leur pouvoir
en la manière accoutumée; la première chofe qu'ils doivent faire, eft de lever

chez le Commiffaire un extrait de tous les Oppofans au fcellé du Failli , & de les

faire alTigner à certain jour & heure'en fa maifon
, pour venir voir & confentir la

levée d'iceux, & d'autant qu'en ces rencontres chaque oppofant y fait comparoir
fon Procureur, enforte qu'il fe trouve quelquefois trente Procureurs : il faut faire

ordonner que le plus ancien Procureur occupera pour tous les Oppofans » niîn d'é-

viter les grands frais qui fe pourroient faire
,

fi chaque Procureur occupoit pour
chaque Oppofant.

4. Si en procédant à l'Inventaire
,
quelque Créancier revendique la marchandifa

qu'il aura vendue au Débiteur , il faut en faire defcription; à favoir, la qualité,

quantité & couleur, fi les pièces ont cap & queue , c'eft-à«dire , s'il y a deux chefs
aux deux bouts, qui marquent que les pièces font entières , & que Ton n'en a point

coupé , du plomb où eft empreinte la marque & le billet fur lequel efi écrit le

nom du revendiquant , & lui en donner A£ie pour lui être rendu : cela eft de l'u-

fage, l'on en a toujours ufé de même en pareilles rencontres, afin de ne point faire

demauvaifes conteffations qui confumeroient les Faillis& les Créanciers en frais.

Il n'y a gueres de faillites où il n'arrive desconteftations entre les Créanciers du
Failli au fujet de la revendication des marchandifes , chacun tâchant de fe tirer de
perte autant qu'il peut ; ce qui caufe ordinairement de grands procèsentre les Créan-
ciers qui les ruinent en frais. Depuis la première édition de cet Ouvrage , un Mar-
chand de cette Ville de Paris m ayant aemandé mon avis fur une aâion en reven-
dication que l'on avoit intentée àl'encontre de lui en la JurifdifHon Confulaire da
ladi'tâ Ville, d'un tonneau de fil qui lui avoit été vendu par un Marchand delà
Ville d'Anvers , & qui lui avoit été remis ès-mains par un Marchand de la Ville da
Turquoin en Flandre ,

par le miniftere de fon Correfpondant qu'il avoit à Paris ;

lequel Marchand de Turauoin avoit vendu audit Marchand d'Anvers ledit tonneau
de fil

,
qui auroit fait faillite depuis avoir été mis ès-mains du Marchand de Paris :

& d'autant que cette queffion eft très-belle , j'ai efiimé à propos de mettre en cet
endroit l'avis que j'ai donné fur cette affaire , en fuite du fait qui m'a été propofé

,

ftourl'inftruâion des jeunes gens à qui femblables conteftations pourraient arrivofi

orfqu'ils feront le Commerce pour leur compte particulier.

Avis de l'Auteur fur une demande en revendication d'un tonneau defil qui avoit
été vendu par un Marchand qui avoitfaitfaillite depuis la livraifon aicelui à
un Marchand de Paris par celui qui lui avoit auffi vendu ledit tonneau*

L E F A n. '

J ACQUIS de la Ville d'Anvers mande à Pierre de la Ville de Turquotn de lu! ven?
dre un tonneau de marchandife , & de l'envoyer à Paris

,
pour fon compte 4
Ppppij
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François. En exécution de cet ordre, Pierre envoyé à Pari» ledit tonneau de mar-
chandife à Guillaume fon Correfpondant pour le remettre ès-mains de François

ce qu'il auroit fait; &. du depuis Pierre de Turquoin mande à Jacques d'Anvers
,

par fa lettre midive du 3o Janvier dernier
,
qu'il faut paiïer à fon ceiupte environ

55 livres nionnoye de France, de forte que cette négociation «^toit confomniëe
entre Jacques d'Anvers & pisrre de Turquoin , & François de Paris de fa part a
pafTë p.u compte de. Jacques d'Anvers le tonneau de £1.

Deux mois ou environ après, Jacques d'Anvers auroit pris des Lettres de Répit

& Bruxelles, qui peut donner ouverture à fa faillite , ce que voyant Pierre de
Turquoin , il le feroit avifé de faire demander k François de Paris par Guillaume
fon Correfpondant de Paris ledit tonneau de marchandife , & lui a fait dire qu il

l'a remis à François de Parh pour en fuivre fes ordres, ce qui eft dënié par Fran-

çois qui dit ne connoltre en façon quelconque ledit Pierre de Turquoin , & qua
le tonneau de marchandife en queftion lui a été remis ès-mains pour le compta
de Jacques d'Anvers; & comma Guillaume Gorre|pondant de Pierre ne peut pas

}uftifier qu'il ait remis le tonneau de marchandife ès-mains de François pour le

compte , & enfuivre les ordres de Pierre fon Commettant , il allègue une autre rai*

fpn
,
qu'il peut fuivre fa marchandife en telles mains qu'elle le trouve , & qu'il la

peut revendiquer.

L'on demande avis fi après que Pierre de Turquoin a vendu le tonnean de mar.

chandife en queftion à Jacques d'Anvers
,
qu'en exécution de fes ordres il l'ait eD<

vc^é & fait livrer à François de Paris par Guillaume fon Commettant , & après

avoir mandé du depuis à Jacques d'Anvers par fa lettre milTive qu'il pail'ât à Ton

compte environ cinquante-cinq livres pour les frais dudit tonneau de marchandife
qu'il avoit payées , lequel François porte au compte dudit Jacques d'Anvers ledit

tonneau de marchandife, qui lui eft débiteur de bien plus grande fomne; fi Pierrs

de Turquoin eft bien fonde aujourd'hui à faire dire par Guillaume fon Correfpon-

dant, qu'il a remis ledit tonneau de marchandife ès-mains de François de Paris

pour enfuivre fes ordres , & s'il peut fuivre fa marchandife entre les mains d'une

tierce perfonne , après l'avoir une fois vendue & livrée, & s'il la peut revea<

diauer.

Le fouilîgné qui a pris le£lure du Mémoire cI-delTus tranfcrit , efi d'avis que

Pierre de Turquoin n'efi pas bien fondé à demander à François de Paris le ton*

neau de marchandife en quefiion, après l'avoir vendu à Jacques d'Anvers, l'avoir

envoyé en exécution de fes ordres à Guillaume fon Correfpondant à Paris, quii'au-

roit livré & mis ès-mains de François , auquel Jacques le faifoit remettre pour

fon cçmpte, & après lui avoir mandé de pafier à fon compte les cinquante-cinq

livres pour les voitures qu'il avoit payées dudit tonneau , & après que Fran»

Sois l'a paiTé à compte de Jacques d'Anvers; la raifon en eft
,
que ce Commerce

'achat & de vente efi confommé entre ces trois Négocians : & il ne fert de rien à

Pierre de faire dire à préfent par Guillaume fon Correfpondant
,
qu'il avoit envoyé

ledit tonneau à François de Paris pour enfuivre fes ordres , car un dire ne prouve

rien , & il faut fimplement fuivre ce qui eft écrit ; & en effet , Pierre a fuivi la bonne

foi de Jacques , & a cru qu'il lui payeroit la marchandife qu'il lui avoit vendue ,

Il qu'il envoyoit par fon ordre à François , & François a fuivi la bonne foi de Jac-

ques pour l'achat qu'il a fait de lui defdites marchandifes ou donné en payement

de ce qu'il lui devoit. : & fi la prétention de Pierre avoit lieu , il n'y auroit jamais

de fureté dans les afiaires du Commerce.
Ledit Pierre de Turquoin ne peut non plus fuivre fa marchandife ès-mains de

François de Paris
,
qui eft une tierce perfonne , fi tant efi qu'il l'eût encore en fa

pofTeâioa f caries chofes mobiliaires , aiafi que le tonneau de marchandifes eo
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Jttertion , n'ont point de fuite par hypothèque
,
quand elles font hors la pofTefnoii

u Débiteur , cela eft conforme au 170'. Article du Titre huitième de la Coutume de
Paris, dont voici la difpofition : Meubles n'ontpoint defuitepar hypothèque quand
ilsfont hors lapojfefjion du Débiteur ; de forte qu'au terme de cet Article, Pierre

ne peut revenaiquer ledit tonneau de marchandife
,
puifqn'il n'eft plus en la pof-

femon de Jacques fon Débiteur, auquel il l'avoic vendue, &. qu'elle eft à pré-

fent ès-mains de François, qui eft une tierce perfonne, auqueiJacques l'avoit

vendue.

Fait à Paris le huitième Juillet 1678.

5. L'inventaire & defcription des marchandifes, meubles & papiers du Failli

étant faits avant de procéder i la vente, les Dire£ieurs doivent voir &. examiner
diligemment les Livres & Regiftres du Failli, pour reconnoltre si l'état qui leur

a été par lui fourni eft conforme à iceux , & s'il fe trouve de bonne foi ou non : ils

feront un calcul par eftimation, à quoi ft> peuvent monter tous fes biens , tanC

meubles qu'immeubles, pour en faire le rappoit aux Créanciers à la première
Aiïemblée, &. déUbérer ce qu'il y aura à faire, foit pour les remettre ès>mains

du Failli , aux claufes & conditions qui feront jugées être les plus avantageufes

aux Créanciers , ou pour l'en dépofleder entièrement, & partager entre eux les

deniers en provenans , s'il eft trouvé à propos.

6. Avant que de procéder à cette délibération , il eft nécelTaire de faire rendra

compte au Failli de fes a£iions , c'eft>à-dire ,
qu'il doit /uftifier fes pertes fi aucunes

il a faites : fî c'eft par la perte de quelque vailleau , il doit rapporter les Lettres

miflives de ceux qui lui en ont donné l'avis ; les Procès-verbaux qui lui en auront

été envoyés , foit du naufrage ou de fa prife par les ennemis , ou par les Pirates : is

elles proviennent de banqueroute qui lui ayent été faites, elles doivent être jufti-

£ée$ par les Contrats d'accommodement qui auront été faits avec fes Débiteurs : lî

fa faillite procède des gros intérêts qu'il aura payés à fes Créanciers, cela fe jufti»

fiera par le compte des profits & pertes
,
qui doit être fur fon Livre extrait ou de

raifon : fi la dépenfe de la maifon du Failli a contribué à fa perte , l'on verra aufit

fur les Livres. Enfin , toutes les pertes qu'il alléguera avoir faites , il faut qu'il les

juftifie par quelques pièces qui loient bonnes & valables , & aufquelles l'on puifTe

ajouter foi.

7. Toute la conduite du Failli étant examinée , il faut encore voir & examiner
la créance de chaque Créancier en particulier, pour voir fi les fommes qu'ils de«

mandent font bien & légitimement dues : fi ceux qui fe difent Créanciers font

fondés en Contrats de Confiitution de rente , obligations , Sentences , Arrêts
,

tranfports qui auroient été faits parle Failli av«c garantie , fournir & faire valoir
,

faute de payement , defquels transports ils n'auroient point été payés : fi d'autres

font Créanciers pour vente de maifons & héritages par eux faite au Failli, s'ils ont
un privilège fpécial fur icelles : ceux qui fe diront Cièanciers , comme étant por-"

leurs de Lettres de change qui font revenues à proteft fur le Failli , fi c'eft en billets,

promelTes, & en vertu de quelques autres fortes d'aOes que ce foit. L'on examinera
enmôme-tems les valeurs qu'en aura reçues le Failli, en vertu de quoi la femme fe

dit Créancière de fon mari : fi c'eft en vertu de fon Contrat de mariage , oi> par
teftament , donation ou autrement. Enfin, il faut que tous les titres & papiers en
vertu defquels les oppofans fe difent Créanciers du Failli , foient très-exaitenvent

examinés
; parce qu il fe fait en ces rencontres ordinairement beaucoup de fri-

ponneries.

8. Les Directeurs , en examinant les Livres & Regiftres du Failli , verront s'il n'a

point fait queit^ue vente de fes immeubles , ceffions de fes dettes aftives & autres

eiitetti
) fourni des I«ettret de change , ou paffé les ordres au dos de celles qui lui

i-i

j'
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auront été fournies par quelqu'autreperfonne, au profit dequjlqn'un de fes aéan-
ciers ou autres perfonaes en fraude des autres Crëanciers , daus le tems qui a

avoifiné fa faillite ;
parce que toutes cesceflioas, traofports, Lettres fournies, fie

les ordres paiïiés fur celles qui font fuites par le Failli au profit de fes Créanciers

,

demeurent nuUesde plein droit, & doivent étie rapportées à la malle des Créanciers

pour être partagées entre eux avec les autres efiets au fol la livre. Cela eft dans

l'ufage & conforme à l'Article quatrième du Titre onzième de l'Oidonnance du
mois de Mars 1673 , dont voici !a dilpofîtion : Déclarons nuls tous tranfports , cef.

fions , ventes & donations de biens meubles ou immeublesfaits tnfraude dis Créan-

ciers, voulons qu'ilsfoient rapportés à la maffe commune des efjets. Il y en a aiifli

une difpofition dans le Règlement fait par la ville de Lyon le deuxième Juin 1667,

3ui eft l'Article treizième, qui porte : Que toutes cejjions & tranfportsfur les effeti

es Faillisferont nuls , iils néfontfaitsdix jour* au moins avant lafaillite puhli.

djuement connue , cela eft encore conforme à l'Ordonnance d'Henri IV du mois

de Mars 1609 , dont voici la difpofition : Déclarons tels tranfportt , cejjions , ven-

ditions & donations de biens, meubles ou immeubles , fait enfraude des Créan.

oiers , direclement ou indirectement , nuls & de nul effiet & valeur : Faifons défenfes

À^ous nos Juges d'y avoir égard, &c.

Outre les Ordonnances qui viennent d'être rapportées , il eft intervenu une D^
claration du Roi, qui porte; que toutes les ceflions & tranfports fur les biens des

Marchands qui font faillite , feront nuls , s'ils ne font fait dix jours au moins avant

la faillite publiquement connue ; comme aufli que les A£les & Obligations qu'ils

pafTerout pardevant Notaires , au profit de quelques-uns de leurs Créanciers, ou

pour contra£ler de nouvelles dettes ; enfemble les Sentences qui feront rendues

contre eux , n'acquerront aucune hypothèque ni préférence fur les Créanciers chi-

rographaires , fî lefdits Aùes & Obligations ne font pad^ès, & fi lefdites Sentences

ne font rendues pareillement dix jours au moins avant la faillite publiquement

connue. Cette Déclaration de Sa Majoftè a été trouvée d'une fl grande importan-

ce ,
qu'on a jugé à propos d'en donner ici la copie,

J_j0UIS par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre : A tous ceux qui ces

préfentes Lettres verront : Salut. L'application que Nous avons continuellement

à tout ce qui peut être avantageux au Commerce de notre Royaume , auroit donné

lieu aux Négocians de nous repréfenter que rien ne peut contribuer pli .s eiKcace-

ment à rendre le Ciommercefloriflant
,
que la fidélité & la bonne foi , & qne quoi-

Ïue Nous ayons fait plufieurs Règlemens fur ce fujet, & principalement par notre

,dit du mois de Mars 1673 ,
portant Règlement pour le commerce des Marchands

& Négocians , tant en gros qu'en détail , il ne laifie pas de fe commettre fouvent de

très-grands abus dans las faillites des Marchands, par des cefHons, tranfports,

obligations , & autres a£les frauduleux , foit d'intelligence avec quelques-uns de

leurs Créanciers, ou pour fuppofer de nouvelles dettes , & par des Sentences qu'ils

laifTent .-endre contre eux à la veille de leur faillite, à l'efFet de donner hypothèque

&préféf ?nce aux uns au préjudice des autres , ce qui caufe des procès entre les vé-

ritables & anciens Crèanciers,&. les nouveauxou prétendus Créanciers hypothéquai-

Tes , fur la validité de leurs titres, & fait perdre en tout ou partie aux Créanciers

légitimes ce qui leur eft dû, ou les oblige à faire des accommodemens ruineux:

Que les Négocians de la ville de Lyon
,
pour obvier k ces inconvèniens , ont pro*

pofè plufieurs Articles en forme de Règlement
,
qui ont été autorifés & homolo*

gués par Arrêt du Confeil du 7 Juillet 1667 ,
par lefquels il eft porté entre autres

chofes
,
que toutes cefTions& tranfports fur les efi:ets des Faillis feront nuls , s'ils ne

fom faits dix jours au moias avant la faillite publiquement connue : Que la difpo<
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fitlon de cet Article, qui eft le treizième, dudit Rt^glement, explique l'Article IVde
notre Edit du mois de Mars lÔyS , appelle le Code Marchand » au Titre des Failli-

tes , & prévient toutes les difficultés & conteftations auxq^ielles l'Aiticle du Code
donne lieu quelquefois fur la validité des ceilions , tranfports & autres Ailes quife

font à la veille des faillites : Que ces difficultés cefTeroient , & qu'il y auroit moins
de lieu à la fraude , s'il j avoit une régie uniforme pour tout le Royadnie , & un
tems prefcrit , dans lequel les ceflions , tranfports & tous autres Aites qui fe fe*

roiént par les Marchands débiteurs,feroient déclarés nuls^mônie les Sentences qui

feroient rendues contre eux. A ces cavses , & autres à ce Nous mouvant , de
l'avis de notre Confeil , & de notre certaine fcience

,
pleine puiHance Sa autorité

Royale, Nous avons dit , déclaré & ordonné, & par ces préfentes fignées de notre

main , difons , déclarons ordonnons , voulons & Nous plaît
,
que toutes ceffions &

tranfports fur les biens des Marchands qui font faillite, feront nuls & de nulle va-

leur, s'ils ne font faits dix jours au moins avant la faillite publiquement connue
y

comme aufli par les Aéies & obligations qu'ils pafTerout pardevBnt Notaires au pro-

fit de quelques uns de leurs Créanciers, oupour conrraaer de nouvelles dettes; en-

femble les Sentences qui feront rendues contre eux, n'acqusrront aucun liypothé*

que ni préférence fur les Créanciers chirographaires , iî lefdits A£ies & obligations

ne " nt palTt i , & fi lefdites Sentences ne font rendues pareillement dix jours au
moins avant la faillite publiquement connue. Voulons & entendons en outre que
notre £dit du mois de Mars iGyS , demeure dans fa force & vertu, & foit exécuté

félon fa forme & teneur. Sr noNNONs en mandement à nos amés & féaux
Gonfeillers les Gens tenans nos Cours de Parlement , & autres nos Officiers

,
que

ces Préfentes ils ayent à faire lire, publiera regiftrer, & le contenu en icelles

garderai exécuter ielon leur forme & teneur, nonobftant tous Edits , Déclarations

& autres chofes à ce ccntiaires , auxquelles Nous avons dérogé & dérogeons par
ces Préfentes ; aux copies defquelles , oollationnées par l'un de nos amés & féaux

Confeillers-Secrétaires , Voulons que foi foit ajoutée comme à l'Original : Car tel

eft notre plaifir ; en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites

Préfentes. Donné à Verfailles le dix-huitieme jour de Novembre , l'an de graoe
milfept cent deux , & de notre règne le foixantieme. Signé LOUIS : Jic plus bas

,

Par le Roi, Phelypeaux. Et fcellé du grand Sceau de cire jauue.

Regijîrées , oui & ce requérant le Procureur Général du Roi , pour être exécu»

téesjelon leursforme & teneur,fuivanc L'Arrêt de cejour. A Paris en Parlement
j

le 29 Novembre milfept cent neuf. Signé Donqois.

g. Après 4{ue les Syndics ou Diredleurs des Créanciers auront fait exaÔement
toutes les chofes mentionnées ci-delTus , & fait les remarques néccHaires fur les

titres & pièces concernant la créance de chaque Créancier en particulier , ils doi.

vent faire un état ou bilan au vrai en débit & crédit de tous les eftets , tant aâifs

que paffifs du Failli , & pour cela , l'on doit régler une feuille de papier & y mettre'
trois colonnes de la manière qu'il fera préfenté dans la Formule ci-après; du côté

du débit , l'on mettra tous les efïets a£tifs. 1. Les immeubles fous une même colon-

ne; àfavoir, les maifons ou autres héritages fur le pied de l'eftimation qu'ils en
feront , & les rentes ; li les héritages font chargés de quelque rente ou douaire , il

enfaut faire mentinn ,embrairer le tout enfemble, & tiieren ligne à la féconde
colonne , la fomme à quoi le tout fe monteia. 2. Ënfulte l'on mettra fous la même
colonne , l'argent comptant qui fe fera trouvé en cailTe & vaiiTelle d'argent ; l'on

•fflbraiTera le tout enfemble , & on tirera la fomme en ligue & la troifiéme colonne.

AtraMtiir*
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3. L'on mettra les marchandiles Sa meuble& fur le pied de l'eftinuticniquien fera

faite ; il faut embralTer le tout eofeaible, & tirer en ligne à la féconde colonne à

quoi le tout fe montera.

4. L'on mettra les Lettres & Billets de change & euttes Billets payables k ordrs

ou au porteur , & autre forte de Promeiles , Obligations , Cefllons tt. Tranfportt

faits au profit du Failli , qui feront eftimës exigibles & bons eflets ; l'on embradera

le tout enfenible , & l'on tirera en ligue à la féconde colonne, la fomme à quoi le

tout fe montera.
5. Les dettes aâives qui fe trouveront écrites fur le Livre journal & de raifon

,

dont il n'v aura point de Promede ou Billet , & que l'on eftimera bonnes & exigi<

blés ; &. I on tirera en ligne à la féconde colonne , la fomme à quoi le tout fo

montera.
£t d'autant que tous les efFets ci-deHus reprëfentës font eftimës bons & exigibles

,

& fur lefquels il n'y aura rien à perdre, l'on doit embralTer la féconde colonne
, où

,

toutes les fommes auront ëtë tirëes en ligne , l'additionner , &. porter celle à quoi

le tout montera en ligne à la troifiëme colonne, afin que l'on puifle voir tout d un-

coup & en un cliu-d'œil à quoi fe montent tous les bons efiets afUfs du Failli, &
qui fonf exigibles.

6. L'on écrira toutes les dettes douteufes qui fe trouveront dues , tant par Obli'

Îations , Promeiles , Billets , GeAlons , Tranfports
,
que celles qui feront dues fur le

•ivre journal & de raifon , dont il n'y a point de PromelTe ; l'on embraiïera le tout

enfemble , & l'on tirera en ligne à la féconde colonne , la fomme à quoi Is tout fe

montera.

7. L'on écrira les dettes que l'on eftimera mauveifes, & defquelles il n'y aura rien

à efpérer en la manière qui a ëtë dite ci delTus ; l'on embrailera le tout enfemble,

& 1 on tirera en ligne à la féconde colonne , la fomme à quoi le tout fe mon*

tera,

Enfuite l'on additionnera les fommes qui fe trouveront tirëes à la féconda

colonne
,
qui fera le total de tous les biens du Failli , tant immobiliers que nio*

biliers , dettes bonnes, douteufes & mauvaifes ; il faudra aufTi additionner les

fommes qui feront tirëes en ligne à la troifiëme colonne
,

qiii fera le total des

bons effets du Failli.

8. L'on écrira toutes les pertes qui auront ëtë faites par le Failli , en quelque

forte & manière que ce foit , & on les tirera à la féconde colonne.

9. Les changes &. intëréts qu'il aura payëj depuis le tems qu'il eft dans le Gcm-

merce, & l'on les tirera en ligne à la deuxième colonne .

10. Enfin , toute la dëpenfe de la maifon du Failli en un feul article ; l'on tirera

la fomme en ligne à la deuxième colonne , enfuite l'on embraHera toutes les

fommes qui feront tirëes en ligne à la féconde colonne , & l'on les tirera à la troi<

fiëme, & par-là l'on connoltra toute la conduite , les pertes & les dépenfes qu'aura

faites le Failli,

Après que l'on aura écrit tous les effets a£lifs du Failli , fes pertes Sl fa dëpenfe

en l'ordre qui a été dit ci-deflus , l'on écrira aulTi du côté du crédit toutes fes dettes

paiTîves , en la manière fuivante.

1. Il faut écrire les dettes privilégiées fur les rentes , maifons ou autres hérita»

5
es ; fçavoir, le douaire de la femme du Failli , celles qui feront dues aux Maçom,
Charpentiers & autres Ouvriers

,
pour ouvrages qu'ils auront faits en quelque mai-

fon que le Failli auroit fait bâtir de fond en comble , celles qui feront dues à ceux

Î[ui auraient vendu quelques maifons ou héritages fur lefquels ils fe feroieot ré-

ervéi unprivilésefpéciftl, U généralement tous le« Créanciers privilégiés ;
eni-

bruiTet
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})Ta{fer lo tout enfemble , & tirer en ligiie à la deuxième colomie , la fomme à quoi

Istout fe. «nontera.

2. Les dettes hypothécaires que le Failli devra, tant par Trnnfaftion», Obli-

gations , Sentences , Arrt^ts &. autres Atios de Juftice, fuivant l'ordre des dûtes ;

embiairar le tout enfemble , £c tirer en ligne à la deuxième colonne , la fomme à
quoi te tout fe montera , &. eufuite les acouUer enfemble, & tirer la fomme en ligna

à la troifiéme colonne , & puis additionner le tout ; & par-là l'on verra en un clin-

(l'reil , à quoi f montent le» dettes privilégiées & les hypothécaires.

3. Les demies privilégiées fur les meubles qui font les femmes dues pour frais

funéraires , fi le Failli éloit mort , c«lles qui le trouveront dues aux Commis, Fac<

tours &. Serviteurs domei'tiqnes du Failli ; o'eft-à-dire , la dernière année de leurs

gages & appoiotemens, le fioucher & Boulanger, pour ce qu'ils auront fourni

pendant les derniers hx mois ; enibralVer le tout eiilemble , & tirer en ligne à Ift

troiiiéine colonne , la fomme à quoi le tout fe montera.

4. Les dettes chirographaires; foavoir, lés Lettres de change qui feront revenues

à proteft fur le Fai!!: , les Billets de change , ceux payables à orcire ou au porteur

,

& autres ProLneiles ; embrader le tout enfemble , & tirer en ligne à la féconde co-
lonne la fomrae à quoi le tout fe montera.

5. Lesfommes clues par le Failli à pUifieurs Marchands Sx. Ouvriers qui feront

écrites lur les Livres , ou qui feront juftifiées par ceux des Créanciers ; embraHur le

tout enfemble, & tirer en ligne à la féconde colonne , la fomme à quoi le tout fe

montera; enfuite il faudra embraller les fommes qui fe trouveront tirées à la fécon-

de colonne , ii. les tirer en ligne à la troii^éme , comme il a été dit ci-deflus.

6. Si les Syndics ou Dire£teurs , en examinant les dettes dues aux Créanciers du
Failli, en ayoient trouvé quelques-unes qui fuHent litigieufes pour y avoir à redire,

ils doivent les écrire enfuite, les hypothécaires les premières , & les tirer en ligne

à la féconde colonne ; & les chirographaires enfemble , & les tirer auHî en ligne à
la féconde colonne , & puis embraller le tout enfemble , Sa tirer en ligne k \n troi-

iiém« colonne , la fomme à quoi le tout fe montera.
Voilà comment de bons Sx. intelligens Syndics ou Diredeurs de Créanciers doi-

vent drefler l'état ou le bilan au vrai des efl'ets , tant aftifs que paflîfs d'un débiteur
qui a fait faillite , pour pouvoir rendre raifon à TAlTemblée des créanciers de tou-
tes chofes , leur donner connoidance de l'état au vrai des affaires de leur débiteur

commun, k pouvoir prendre enfuite les réfolutions nécelTaires pour fortir d'afFaire

avec lui , foit pour le remettre en tous fes biens , Sx. lui donner un tems convenable
pour les payer èhti'ïrement de ce qu'il leur doit , ou pour lui faire remife de partie

de leur dû , ou foit pour dépoiïéder le Failli de tout fon bien
,
pour le partager

entr'eux en la manière accoutumée , Sx. de laquelle il fera parlé ci-après. Mais pour
connoltre Sx. diitinguer les bons eft'ets d'avec les douteux & ceux qui ne valent rien

,

il eft nécelTaire de faire cet état ou bilan en préfence du Failli , qui en doit avoir
une parfaite connoiHance ; autrement , il feroit difficile de le faire au jufte ; de-là
dépendent les réfolutions qui doivent être prifes par les Créanciers.

Mais parce que cet ordre pour drefler ce bilan ou état des effets, tant aûifs que
paillfs d'un Failli , ne fera peut-être pas intelligible à quelques Marchands , Négo-
cians , & à toutes fortes de perfonnes qui ne font point de profeffion mercantille ,

qui peuvent être élus Syndics ou Directeurs des créanciers d un Failli , j'en donnerai
en ce lieu une formule , afin qu'on le puiflie mieux comprendre.

I?i'
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DÉBIT.
Etat ou Bilan au vrai des effets tant aâifs

10

CiTatI aetifi qui lont i(-main( , ou qui doivent
'

être ripporlët aux Créancier* par la lieur Fremiot.

I* Goloiui#«
EZ/eU bon» et eMÎgibles , tant immobilUrt qut > i . . „, ,,

mobiliers. ^ '^

i\K

I. Immeubles. \ .

Una maiion rua Saint Antoine , où pen4 pour
•uteigoe le Cygne , ettiméa L aeooo
Une maiion et béritage , lituëa à Vaugirard ,

•limée L 65oo
Une pièce de terre contenant ao arpeni , lituée k

Falaiieaux, chargée de ao lir. de rente, eitimée L 4^00

II. Effets mohilierst

L. aiS4 10 treuvéee en caiiie , euiv. l'invent. L ai34
Douze marca 10 oncei de Taiuelle d'argent,

auirant l'inventaire , k a8 liv. le marc. L S5S 10

III. Marchandises et Meubles.
———

—

Lei marchandiioi eitiméei à L ia4Sa 10 4
Lee meublet par eeiimation , L $942 9 8

Vf.Dettessurplusieurs Particuliers duesparLettres
———^-^

de change et Billets.

Une Lettre de change tur Butel de L 3400
Et pluiieure Billeii et Promewee L iaa4o

V. Dettes trouvées sur le Livre journal , dues par
plusieurs Particuliers , sanspromesses ni billets ,

da somme L i54o i5

Lee boni effeti se montent k la aomme da «___^^«-«_
VI. Dettes douteuses.

•<-v i»-^j !i

a. Colona». 8. Coloooai

't Jl,.'..'

ill't'

'lSio<

}

1000

M

Ko plutieure Billet* et PromeMce ,

Dettee *ur le Livre journal due* par plutiaurt

Particulier*

,

. L
Le* effet* douteux mobtent k '

= i'. —
.VIL Dettes mauvaises et çae l'on estime perdues.

En plu*ieur* Obligation* , Billet* et Prome**e*,

1140 5

La545o la 6
L 63a 4

la *oi:<me de
Dette* due* *ur le Livre journal

,

Le* effet* tant bon* , douteux , que mauvai* ,

montant k la aomme de

VIII. Les pertes arrivées audit Fremiot.

Dan* le vai**eau noiuiné l'Espérance
, péri an

mer au Port de Salé , la somme de L a54oo
Dan* un autre nommé la Fortune

,
pri* par le*

Coraaire* d'Alger , la *omme de L 6aoo
Par plu*ieur* perionne* qui lui ont fait banque-

route , auxquelle* il a été f'aitremiie delasommede L 454X0
IX. Leeroange* et intérêt* par lui payé* depui*

le jour qa'ilest entré dan* le Commerce , ju*qu'au
jour qu'il a failli

,

X. La dépense de ta maison , tant pnnr la nourri-
'

tare de *a famille , loyer* de maison . que gage* de
domestiques depuis dix an* , la *omme de

Les perte* *ouH'erte*k cause de banqueroutes sur<

enue* audit Fremiot, dette* mauvaise* qta l'on

«•tirne perdue* , change et intérêts par lui payé*,
et ta dépente de ta maison «e monte k

L a488

I.8375

i:4640

>L 1540 i5 ^

1l'6»Ô43~5

i 1(1 -.

i li)j;i.:.

•(.il- .,1

.

->.

.' I

L 35450 10 6 «<.»•;> i

. 1

-L 36590 i5 6

}L a5g8a 16 6

L 1S06 17 j

!

'.>

L 77080

L6a54S 16 8

L 654*0

..L ao4975 16 I
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quepaj/ifi dujieur Fremiot , Marchanda Paris, .^4;! .H
CRÉDIT. 1. Golooa*. a. Colou*!

Dittetptstvtt, tantpriviligUèa, hypothJeairu^ut

mablliaires , duêt par ledit F,emi»t au» ci-afti-èi

t»t Créaneiert ; sçàuoiri

I. Dettes prii'tUgiée^ tur les immeubles» ' ','. ,'
'

A Mnrie Praaier pour inn douaire préfix , AttVfai

lur In maiaon du Cygm, det proprni dudit Framiot, L 6000
A Fran<;oit Picard ce qui lui ait dA de reste dé la

vente qu'ii • faite à Fremiol, de la maiion de Vau-
girarJ

,

, ,
L 600

A Pierre Langloii, Maçon, pbur ce qui lui «tt dû '

de reite de 1 1 Maçonnerie par lui faite en la naîioB .

.

de Vaugirard , qu'il a éle*ée de fond en comble, X, laoo
A Louie Girard,Charpentier, pour ouvrage* faiia

u ladite maiion , L 400
11. Detiee hjrpothécairut

''

A Marie Pradier , femme dudit Fremiot, pour ce :<
.

3ui lui est itipuU parten cottrat demariaga du4 :'tVtl 'i -if.

tni'm iG6a. l 8«O0ft
A Jacquei Lormier , par obligation du 10 Avril

|665' L loooA
A Pierre Tauxier , par traniaciion du So Juillet

lÊGy* L «000 '"'ii

Lei effeti privilëgirfa et hypolbicairaa aur le*
'

immeublei , (e montent à

l\\. Dettes priviligiies tur le* e^etê moUliaint.
, 1

- „ .

Sçavoir, à Français Picard , propriétaire de la

maiion où eit demeurant ledit Fremiot . pour troia
:

'

tsrmsi de loyers à lui dûs

,

!•' isoo
Aux Commis ou Facteurs dudit Fremiot , poui

une année de leurs appointemens , L 65o
AuxValets et Servantes, pour une ann^ de leurs

|agei

,

L i3o

A Guillaume Piot , Boulanger , pour iesdemiara

six ffloii au'il a fourni du pain ,
L S5o

A Nicolas la Verdure, Boucher, pour fouraitura

de viande pendant les derniers six mois. L 4^^

IV. Dettes chirograpbaires dues , tant par lettres i»
change revenues à protest , t/ue par les billets et

promisses.

A Denis Louvet
, par lettre qui lai flTait étd

ÏMirnie par Fremiot , revenue à protest , . L iiooo
A François Laine , par billet

,

L 7400
A Nicolas Serot , idem

,

'
'

.. L aïooo
A Pierre Langlois , L aSooo
A Jacques Perler , L 745a 10

V, Dettes chirographaires qui se trouoeHt dues sur
le livrentjustifiées sur ceux à qui elles sont dues.
A Paul le Loutre , Ouvrier en soie , L 55o
ANicolasdelaLatour, Passementier, L 750
A Jacques Dupré , Drapier ,

L ia6c>

Lei dattes , tant pt^vilégijes sur les immeubles
qut meubles , faypotnëcaires et chirographaire* , t»
ontent à la somme de

VI. Dettes passives litigieuses.

A Joieph Delon , pour la prétention qu'il a Sur
ledit Fremiot, pour laquelle il y a instance au Par-
Isment de Paris

,

L 45oo
A Nicolas Pio* , pour autre prétention pour la*

|<uUs il y a Initasce au Châtelet de PatIi
i^

L 8700

«•'il.'' iLai-aint !it,'(j
.'
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6y6 Part. II. Liv. IV. Chap. III. Des faillites qui arrivent

L'on voit par la formule ci-deflu» ,
qu'il n'y a rien de li aifé que de dreiTer ua

ëtut ou bilan ou vrai de» eft'ets , tant u^tifs que pafTif* d'un Failli , avec toutes Ih»

circonnancet y montionëes , & qu'il elt d'une très-grande utiliië hux Syndict ou

Directeurs des ciëanciers pour faiie leur rapport tianv l'AlTeinblëe des crëaocieri

de tout ce qu'ils auront fait pour ëdaircir le» affaires de leur dëbiteur commun

,

èc pour les rendre capable* (fe les bien comprendre
,
pour «nruite prendre leui»

rëlolutions.

Cette feule formule peut fervir de modèle pour en dreiïer de toute manière ; cir

il y a des faillites où toutes ce» circonltance» ne fa rencontrent pas , foit pour les

dettes hypothëcaires & privilëgiëes, tant fur les immeubles que fur les meubles,

foit parce qu'il y a des Failli* qui n'ont qu« de* eft'ets mobilinires.

lo. La première chofe que doivent faire las Syndics ou Dire£teurs , après avoir

drelTé l'ëtat ou bilan duquel a ëtë parle ci defTus , eft de convoquer une aflembléa

géuërale de tous les Crëanciers ,
pour faire le rapport par l'un d'eux de l'ëtot d«t

uitaires du Failli , & celui qui porte la parole doit être celui qui aura drufl'ë l'ët>\t ou

bilan
,
parce qu'il en aura plus d'intelligonce que les autres ; nëunmoius cela doit

être réfère k ci^lui des Direélenrs qui fera le plus qualifie. Par exemple, ii c'ë'ot

ua Maître des Requêtes , un CotifeillerdelaCourou quelqu'autreOflicier,ii fai<<

droit lui faire cet honneur, parce que fa dignité & le a^ivoir des autres Diredteurs

qui ne feront peut-être .que dos Marchands, Nëfociuiis & Banquiers lo veulent

•inll ; & quoique l'on défère cet honneur à Moflleurs les Magirtrats,& autres

Oiticiers de faire le rapport à l'aflemblëe , toutefois ils le lailVent faire ordinaiie-

mentà celui qui a examiné les livres & les affaires du Failli, qui en a dreflé

l'état ou bilan
,
parce qu'il en eft mi^ux informé.

Mais ce Négociant , Syndic ou Directeur qui aura ëtë prie par le* autre* Direc:

teurtde faire le rapport doit étro averti dedeuxchofes.
La première , de le fuira le plus précis &. le plus intelligible que faire fe pourri

fan* exagération & avec modération; c'eft-i«dire , de ne pas s'umpotter à l'encon»

tre du Failli ou de quelques-uu» des créanciers , contre lefquels il y auroit fujet da

plainte
,
pour en avoir ufë de mauvaife foi envers le Failli & le* Créanciers engé<

aérai : s'il y a quelque plainte à lui faire , il faut que ce foit en particulier , & noo

à ralTemblëe générale des Créanciers. La raifon en eft
,
qu'outre le fcandale qu9

cela leur fait, il y en a toujours quelques-uns qui n'ont pas toute l'honnêteté &
civilité qui feroit à defrrer, qui s'emportent à des cris &àdes violences très-dérui-

fonnables ; dcforte que l'atremblée devient une cohue où l'on ne s'entend pas par-

ler , ce qui fait que bien luuveni: la compagnie fe retire fan* rien conclure.

La féconde chofe que doit obforver le Diredteur, eft qu'après avoir fait fon

rapport il ne doit pas s'ingérer de faire aucune ouverture, foit pour remettre les ef-

fets entre le» mains du Failli , foit de prupofer de lui faire quelque remife; car cela

ne feroit pas honnête ni avanîHgeuxau bien commun des Ciéanciets. Ilnefnoitpas

honnête .parce que l'on doit toujours référer au plus qualifié Direûeur pour fairs

les propofitions ; \\ ne ferott pas avantageux aux Gréaucieis
,
parce que la mnxin.s

eft toiijoursd'eiiteudrele Failli, ôtluilaifler piopoferla manière qu'iiptétendfoitir

d'affaires avec reux-ri
, pour enfuite faire par l'ailemblée le* conlidérations & ré-

flexions luftes & raifonnables
,
pour lui accorder ou refufer fa propoiltion ; cvk

leur étui'tplus avantageux que s'ils lui en faifoient quelqu'une , outre qu'il pour-

roit êire foupçonné de vouloir favorifer le Failli par quelque intérêt purticulior,

étant certain que fi le Failli peut recevoir quelque faveur , c'eft ordinairement ie

celui qui examine fes affaires, & qui on fait le rapport ikl'aflemblée des Créanciers.

11. Le& Directeur* ayaut informé les Cl éunciurs de l'état desa^'airesdâleurDé'



}ui arfivent

par les autres Direc:

par malheur , & des banqueroutes frauduUufes, éjj

bitAur, des diffioiiltës qu'ils auront trouvëns fur les créances de quelques-unes d'i»

ciux,^ s'il a été trouvé do bonne foi, «ju'd ait du bien fuffifariimerit pour payer
entièrement , l'on doit eut» nd ru enfui tu lu Failli fur lus ))roporitions qu'il fera à 1 af-

li;oiblée pour les payer & foriir d'aftaires : li la plus grande partie du l'es effets fone

lions 6c exigibles, il ne «lomandera autre chofo que du tetns
,
qui fora peut-ôtra

d'un, deux ou trois ans ( c'eft fuivant l'état de l'es alVuirys; ) car ii les effets du
1Milli étoient foideuiunt untro les mains d'autr ;. Négooians à qui il «uroit prôté fa

iriarchandife pour lix mois ou un un, il lui f:*" Iroi" moins do teins que s'il lui étoic

àix par des Gentilshommes ou par dos Officiers
,
qui i e payent pas toujours ii ponc-

tuullemenr, ou que le l'ailii eTit fos eiî'uts dans les Pays étrangers , d'oi!i pour les re-

tirer il fa1li!kt un tems coiiddérable. Ainlî les Créanciers doivunt l'ti rô^li^r pour ac-

corder le tems que leur débiteur demande pour les payer, félon que fus ert'ets font

plus ou moins exigibles.

Une fe trouve pas ordinairement beaucoup de difficultés entre les Créanciers &
le Failli , lorl'que fes aft'aires font trouvées en II bon état qu'ils n'en peuvent fouRVir

aucune peite, & qu'il ne s'agit que de lui donner du tems ; car quand les Ciéan*
ciers voyent qu'il n'y a rien à perdra , ils ne s'amufent pas à faire dus conteftations

ftntr'eux fur le plus ou le moins do leur dû, ni fur quantité de diffictdtés qui fe ren-

coairent ordinairement en ces fortes d'afïaires
,
parce que cela regarde plutôt ta

Failli que fes Créanciers léi^itimes
,
qui ne doivent avoir d'autre but que de fortir

proiiiptentent d'nfl'aitcs; c'eft pourquoi les fentimens des créanciers fe trouvauc

tùU! uniformes à donner du tems à leur débiteur , les aft'aires fe terminent à l'u-

miable.

Un Faiii! qui ne demande feulement que du tems h T s Créanciers , doit bien

prendre garde à ne fe pas engager à pnyer entièrement tout ce qu'il doit, s'il ne/uge
moralement avoir allez de bons effets pour futisl'aire fes Créanciers : car fi dans la

fuite il ne payoit pas , il toniberoit dans une féconde faillite ; & s'il faifoit perdre à

fe» Créanciers, ils auroient fu'et de croire que le terme qu'ils lui auroient donné dauj»

letcmsde fa première <lifgiace n'auroit été que pour détourner fes eftets ; c'eft pour*

quoi il ne faut pas toujours fu lailTer emporter à la générolîté & à la honte de ne
)js déclarer entièrement fon impuiHance ; il vaut mieux avoir la mortification que
'un dife de lui qu'on lui a fait une reinife

,
que non pas de retomber une féconde

lois, pour ne pouvoir futisfaire à ce qu'il a promis par fon Contrat d'accord.

Quand les atlkirus du Failli fe trouvent en mauvais état , fil que fes Créanciers
voyenf jiai le rapport qui leur en a été fait par les Direftsurs ou Syndics qui le»

n xiimiaées, qu'ils perdront le tiers, la moitié, ou les trois quarts de leur <\i\ ; c'eft

«ors que chacun agit félon fa paffion, ce qui produit divers mouvemens d^ins

lefnrit des Créanciers, qui rendent les alYaires quelquefois fi difficiles, qu'il elt

limpoflîble de les pouvoir accommoder ; deforte que ii les Syndics ou Oiredteurs ,

6^ les plus faces des Créf oiers , ne s'attachent fortement^ pendant que les contefta*

tiens qui fe font muesentr'eux le termineront, à recouvrer les eriets du Failli, ils fa

mettent au liafardde tour perdre, parce que l'on ne fe défait pas li facilement de la

inarchaudife
,
quand on ne s'en défait pas promptement, pour les raifons qui ont

été dites ci-deviint en plulîeurs endroits.

Les dettes dépériflent fau e d'en f.i Li e les pourfui tes néceflai res pour en tirer paye-
Pient ; les intérêts ou arrérages des créanciers hypotliécairei fur les immeubles
courent toujours , ce qui aufjinente leur créance , 6c tout fe diflîjje en frais : il y a
«lie infinité d'exemples de cela dans toutes les Villes du Gonimerce : deforte que
quand ces chofes arrivent, les Ciéanciers doivent, pour la confervationdes effets,

délibérer Cur les moyens qu'il y aura pour eu faire le recouvxcment , fit ce qui auia

F,

. t



678 Part. II. Liv. IV. Chap. III. Desfaillites qui arrivent

été rëfolu par la pluralité des créanciers aiTemblés , doit être exécuté par previfion,

nonobftant oppofition ou appellation quelconque; cela eft conforme à l'Article 5

du litre XI ae l'Ordonnance du mois de Mars 1673, dont voici la difpofition:

Les réfolutions prifes dans l'affemhlée des créanciers à la pluralité des voix
, pour

te recouvrement des effets ou l acquit des dettes
^
feront exécutées parprovifion , &

nonobjlant toutes oppofitions ou appellations.

Il 11 y a rien de plus jufte & raii'onnable
,
que les réfolutions prifes par la plupart

fies Crëaicicrs d'un Failli foient exécutées^ nonobftantla réfHtance de quelques-unt

d'entr'eux
,
qui feroient en moindre nombre & déraifonnables , qui voudroieot

empêcher par leur obftination le bien général de tous les Créanciers : Par exemple

,

JL'on proposera un moyen pourfaire le recouvrement des effets du Failli, quifera
d'en charger quelqu'un des Créanciers ou uneperfonnequine lefera pas , parce que

cefera un homme intelligent qui entendra bien les affaires : cette propojition Jera

trouvée très-raifonnable , & agréera à la plus grande partie des Créanciers qui lui

auront donné leur voix; feroit-il fujle que parce que quatre ou cinq Créanciersne

feroientpas de cet avis
,
plutôtpar obftination

,
que par aucune bonne raifon qu 'ils

euffent pour empêcher l'éleciion de celte perfonne propofée pourfaire le recouvre'

mrne des effets , les chofes demeuraffe/it toujours en un même état ?

Si les Syndics ou quelques-uns des Créanciers propofoient à rafTemblée de payer

ce qui feroit dû à un Gréancierparun Contrat de conftitution de rente, des deniers

qui fa trouveroient avoir été reçus des effets du Failli qui demeurent oifîfs ;, pour

éteindre i<. amortir cette rente , Sx. empêcher par-là le cours des arrérages , & que

cette propnlîtion fût approuvée à la pluralité des voix des Créanciers, feroit-il raifon-

nable que parce que quatre ou cinq Créanciers ne feroient pas de cet avis
,
que cet

argent demeurât oilifen cuifle fans rien faire, plutôt que d'éteindre & amortir cette

rente pour faire celler le cours des arrérages, qui confomment les effets les plus li<

guides? il n'y a perfonne de bon fens qui puiife dire qus cela fût raifonnable.

Mais il faut remarquer une chofe importante, qui eft que les voix des Créanciers

no peuvent prévaloir par le nombre des perfonnes , mais feulement eu é^ard à ce

qui fera dû, s'il monte aux trois quarts du total des dettes : Par exemple, il y aura

dans une aHemblée vingt Créanciers , dont les créances fe monteront toutes en-

femble k fî}(-vingt mille livres , en laquelle il fe propofera une perfonne pour faire

le recouvrement des effets du Failli ; il y en aura quinze de qui les créances ne mon-

teront toutes enfemble qu'à trente mille livres
,

qui no feront pas d'avis que cet

homme propoféfaiTo ce recouvrement, &. les cinq autres Créanciers dont les créan-

ces monteront toutes enfemble à 90 mille livres en feront d'avis & lui donneront

leqr voix : il eft certain qu'elles prévaudront les quinze voix qui feront contraires

à la propofition, quoiqu'ils foient quinze perfonnes contre cinq, l'éleétion da

cette perfonne demeurera pour conftunte, & cette Délibération fera exécutée

fuivant la difpoHtion de l'Article ci-dedus allégué
,
quelques oppofitions ou ap-

pellations que puiHent faire les autres quinze Créanciers ; cela eft conforme à l'Ar-

ticle 6 du Titre XI de l'Ordonnance i dont voici la difpofition : Le* voix des Créan-

ciers prévaudront non par le nombre des perfonnes y mais eu égard à ce qui leur

fera dû , s'il monte aux trois quarts du total des dettes.

Il y a beaucoup de /uficflu &. d'équité en la difpofition de cet Article
,
parce que

plus il eft dû à des Créanciers , & plus ils ont d'intérêt à la confervation des biens

^ efiets du Failli, & au recouvrement qui en doit être fait; & s'il falloit
,
pour

ne point fortir de mon exemple, que le nombre de quinze perfonnes, qui ne fe-

1 oient tous enfemble créanciers que de trente mille livres, prévaluiTent les cinq au-

trQ« à qui il ferait dû toys enfeojbld nouante mille livres , il eu pourroit arrive?



i arrivent par malheur , & d.s banqueroutes frauduleufcs. df^
de grands inconvéniens ; la raifon en eft, que fi le Failli ëtoit de mauvaife foi,

il pourroit gagner les fuffrages des quinze Créanciers , auxquels il ne devroit que
trente mille livres , fous l'elpérance de leur donner à chacun quelque iomme de
deniers pour les indemnifer

,
pour fe faire propofer à rAiVemblée par un d'iceux

ou quelqu'autre de fes amis , duquel il dilpoi^roit pour faire le recouvrement flo

fes biens & effets ; & en étant le maître , il en feroit ce que bon lui fembleroit , &
les réduiroit peut-être à rien par fes intrigues & mauvaifes pratiques; & parce
moyen il ruineroit les cinq autrer. Créanciers , auxquels il feroit dû nonante mille

livres , & fortiroit d'affaires les quinze autres à qui il ne feroit dû que trente mille

livres pour l'avoir favurifé: ce font là les abus qui fe commettent allez fouvent dans
les AHemblées des Gréancieis d'un Négociant qui a fait faillite , & ont donné lieu

à l'Article 6 ci-devant allégué ponr les réprimer.
Lorfque le Failli fait à les Créanciers 1 abandonnement volontaire de fes biens,'

moyennant quoi ils le quittent entièrement de leur dû , il eft important aux (Créan-

ciers de fe feryir cle lui pour la liquidation des effets par lui abandonnés
,
parce

qu'il en a une particulière connoiflance fans laquelle tout devient à rien : quand je

dis : de fe fervir de lui
, je ne veux pas dire qu'il en foit chargé pour leur en rendra

compte , car il y auroit du rifque , mais feulement pour affifter celui qui- a été élu

Îiour faire le recouvrement de fes effets, de fes avis, & l'informer de toute chofe
urles difficultés qui pourroient furvenir , & pour l'obligera travailler ; il eft rai-

fonnableque les Créanciers lui donnent des appointemens, ou tant pour livre, des

fommes de deniers qui proviendront du recouvrement qui en fera fait par celui qui

en aura été chargé pour l'aider à fubfîfter.

Quand les Créanciers font éleftion de quelqu'un d'entr'eux ou d'une autre per-

fonne pour faire le r^ouvrement des effets du Failli , ce doit êlre à condition qu'il

rendra raifon aux jours d'aûemblée , ou du moins aux Syndics ou Directeurs des

Créanciers , des diligences qu'il fera , & des difficultés qui lui feront faites par les

Débiteurs du Failli , pour éviter de payer ce qu'ils doivent ; car en cette oci;alion

l'on ne manque guères de trouver des gens qui, foit pour favorifer le Failli leur

Créancier , foit pour ne point le payer en l'accufuntde mauvaife foi , forment des
conteftations defquelles il eff néceflaire que nous les Créanciers, ou du moins les

Syndics ou Directeurs ayent connoiflance pour avifer aux moyens qu'il y aura

fiour foutenlr les prétentions do leur Débiteur , aux a£Uons & aux droits dii)]uel ils

ont fubrogés.

Il y a des Négocians qui font faillite , dont les affaires ne font pas en ëiat de
payer entièrement leurs Créanciers, ni ne font pas auflî délabrées & fi méchantes
que celles qui ont été repréfentées ci-defl'us. Ils trouvent quelquefois des Créan-
ciers raifonnables

,
qui ne les dépouillent pus de leurs effets, quand ils les ont

trouvé de bonne foi, par l'examen qu'ils ont fait de leur conduite, d'avoir tenu un
bon ordre dans les affaires , & qu'ils les jugent capables de fe remettre p ir leur

induftrie ; mais ils font d'avis de les remettre en leurs tft'aires , en leur fail'ant

uelqueremife, & leur donnant du tems pour les payer en plufieurs p.iyemens

es fommes qu'ils conviennent enfemble par la pluralité des voix. Il y a uiilfi des

Créanciers moins raifonnables
,
qui refufent de figner les Délibérations fui lelquelles

les Contrats d'accommodement fe font entre les Créanciers & K Failli , ce qui fait

que les affaires vont toujours en longueur au préjudice des autres Créanciers qui

ont confenti
,
parce qu'à l'égard des Créanciers qui ont ligné le Contrat , le tems

donné par icelui ne court quo du jour de l'honiolof^ation; & à l'égard du Failli
,

il ne peut être en liberté de recouvrer fes effets, que, fon Contrat ne foit homoloi^ué;

dcforte que quand il fe trouve des Créanciers qui, pour n'être pas raifonnbles
,
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rcfufent de figner le Contrat & qui s'oppofent à l'eiuegifirenient d'icelui , tour la

temsqui a ëté'accorde^ au 1 ailli pour payer , le parte à plaider pour faiio l^ver

les oppofitions des Féfi aftaires
,
qui ne manquent jamais de prétextes & de railons

5
'

"'""

par les uirecteurs
,
parce qt -, ^ ,

de faire au Failli une fi grande remife que celle qui eft portée par fou Contrat î

ils piétextent encore quelquefois le refus qu'ils font de figner le Contrat d'accurd,

& fondent leur oppontion fur ce qu'il n'y a que la moitié ou le fleux tiers des

Créanciers qui l'ont figné, partant qu'il ne peut fubfifter ; & afiu de faire con.

ndUre la vérité de co qu'ils avancent, ils demandent la communication de les

Livres & KegiftresSt tous les titres & papiers; ainfî ils tombent dans des involu-

tiens de procès, defquels iisnefoitent bien fouvent qu'apiès avoir achevé de

ruiner cet inforluné Débiteur & les autres Créanciers
,
qui dorment fur la bonne

foi de leur Contrat. Il eft remédié à cet abus, & loutes ces chicanes font retran-

chées par l'Article 7 du Titie XI de l'Ordonnance du mois tle Mars 1G73 , dont

voici la difpofition : En cas d'oppojîtion ou derefnsdeJigntrlesDéUbératioin
par le& Créanciers , dont les créances n'excéderonc le quart du total des deiies,

voulons tju elles/aient homologuées en Jujticc, & exécutées , comme s'ils ovoim
tous Jigiié.

Defoite qu'au terme de cet Article , fi les cinq Créanciers dont il a élé parlé ci-

devant, auxquels il feroit dû 90 mille livres, avoient remis & quitté au Failli

68 mille livies des ilx- vingt miile livies qu'il doit à fes Créanciers, qui elt la moi-

tié de leur du , & donné quatre ans peur payer en quatre payemens égaux d'année

en année, les quinze Cieanciers à qui il ne feroit dû à tous enfemble que trente

mille livres , feroient tenus de figner &.de foufcrire le Contrat; & s'ils fornioiem

leur oppofition à l'homologation d'icelui, ils en feroient déboutés & fonrlaaméi

aux dépens, nonobftant toiites les raifons qu'ils pourroient alléguer : l 1 >nen

eft, qu'il n'y a nulle apparence qu'il puifle y avoir aucune fufpioion d' '
• tdes

cinq Créanciers à qui il feroit dû 90 mille livres , & que l'on puilVe u.^ > .qu'ils le

foient entendus avec le Failli pour lui accorder cette remife de moitié de leur dû;

car quel avantage tireroit-il des quinze perfonnes à qui il ne doit que trente mille

livres , pour pouvoir favorifer les cinq à qui il doit trois fois autant ? il n'en feroit

pas de môme s'il falloit que le nombre aes voix <le quinze perfonnes prévalulVent

le moindre, & non les femmes de deniers qui feroient dues ; car, comme il a été

dit ci-devant, un Failli pourroit plus facilement corrompre quinze Créanciers à qui

il ne feroit dû que trente mille livres à tous enfemble , en leur accordant quelque

chofe davantage par des conditions particulières
,
qu'aux cinq autres à qui il eft dû

go mille livres, qui font trois fois autant, pour être l'avonfé , & acneter pour

ainfi dire le nombre de voix, pour avoir & obtenir la moitié de remife de ce

qu'il doit à fes Créanciers.

Ce qu'd faut obferver en la conduite des Créanciers d'un Failli, qui ne veulent

s foufcrire fon Contrat d'accord , & qui fe rendent oppofans à 1 homologationas :

d'icelui , eft qu'ils croyent qu'il fera obligé par cette vexation de leur accorder

quelque chofe de plus qu'à ceux cfui l'ont figné pour acheter fon repos ; mais ilsfe

trouvent qu(^lquefois attrapés, &. bien éloignés de leur compte ; car tiès-iouvent

ceux qui ontHCoordé& confetiti la remife, ne l'ont fait qu'avec grande connoil-

fance Je caufe ; & après s'être efforcés de perfuader leur Débiteur qu'il peut payer

davantage, lequel dofirant montreràlcs Créanciers fa benne volonté, leur accoide

plus qu'il ne peut , dans refyérance qu'il a de regagner daas la fuite du tenis quel-

que
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<|ue cliofe pour fatisfaire à ce qu'il promet; deforto que le Contrat ëtant homo-
logué avec ceux qui l'ont ligne, le tems court toujours, & ils font bien fouvenC
pay(5s entièrement de la fomme portée par le (Contrat d'accord, flvant que celui qui

a lait faillite ait fait débouter les refufrtns de ligner de leurs oppofitions , & ordon-
ner qu'il fera déclaré commun avec eux ; fit le tems porté par le Contrat ne cou-
rant que du jour qu'il eft homologué, & rendu commun avec eux, il arrive qu'il

ne refte plus rien pour les payer
,
parce que le Failli ayant pris mal fes mefures, Sx.

ï'étant obligé à payer plus qu'il n'avoit de bons efiets, il retombe tout de nou-
veau, mais dans une impuillance telle qu'il ne lui refte pas un fol de bien poursatif-

faire ceux qui l'ont chicané & vexé pendant trois on quatre ans qu'a duré le procès.
11 n'y a rien de plus commun que tout ce qui a été dit ci-delïus , & il y en a une

infinité d'exemples. J'en rapporterai feulement un feul que j'ai vu arriver depuis
quatre ou cinq ans en la perionne d'un Officier de Cour Souveraine de Paris

,
qj'il

n'eft pas nécelTaire de nommer, qui étoit créancier d'un Négociant qui avoit fiit

faillite ; fes Créanciers lui avoient fait remife d'un peu moins que moitié de ce qui
leur étoit dû nour payer le furplus en cinq payemens; fçavoir , un cinquiënio
cnmptant , & les quatre cinquièmes reltans dans trois ans , en quatre payemens
égiux de neuf mois en neuf mois. Cet Officier crut qu'ayant de l'autorité & du
crédit , il pourroit retirer entièrement fon dû, en no lignant point le Contrat d'ac-

corfl, &.s'oj)pofant à l'homologation d'icelui par l'obltacle qu'il pourroit y apporter.
A fon ('xeîTiple il y eut encore trois ou quatreautres Créanciers, refufant de ligner,

qui intervinrent dans le procès : l'inftance dura quatre ans
,
pendant lefquels car

Négociant qui avoit failli paya aux autres Créanciers , qui avoient confenti fon
Contrat qui étoit homologué avec eux , les trois premiers termes des quatre cin-

quièmes reftans à payer ; & au quatrième il fe trouva hors d'état de pouvoir satif-

faire fes Créanciers, pour n'avoir pu retirer qu'une partie des effets qu'il avoit eftimés

bons & exigibles ; deforte que ni cet Officier avec tout fon crédit , ni les autres qui
s'étoient joints avec lui u'ont pas touché un fol de leur dû , & font fans efpérance
d'être jamais payés. Voilà à quoi aboutiiïent toutes les finelVes; ce feul exemple
fuffit pour fiiire voir qu'il ne faut pas que des Créanciers fe perfuadent qu'en ne
liguant ])as le Contrat d'accord , ils en Feront leur condition meilleure dans la fuite.

Cela eli bien hafardeux ; & s'il s'en eft trouvé un qui ait réuffi , il y en aura vingt

qui perdront tout pour ne pas vouloir en recevoir une partie , les plus fages fit les

plus avifés Créanciers , font ceux qui fe rangent du c6té du plus grand nombre des
autres Créanciers , & particulièrement quand l'on fçait qu'ils n'ont pu faire mieux,
ni pu tirer davantage du Débiteur commun.

Il y a pourtant des Créanciers qui ne font point obligés , s'ils ne veulent , de
figner un Contrat d'accommodement qui auroit été réfolu par la plus grande par-
tie des Créanciers : Par exemple, fuppbfé que le Failli ait des meubles, maî-
fons , rentes & autres héritages

,
qu'il y eût des Créanciers privilégiés hypothé-

caires , & qu'il y en eût aufii fur les meubles , l'on ne peut les obliger d'entrer en
la cornpofition qui fe fait par les autres Créanciers avec le Failli, fi bon ne leur

femble; cela eft conforme à l'Article 8 du Titre XI do l'Ordonnance de iSjS

,

dont voici la difpofition : N'entendons néanmoins déroger aux privilèges fur les

nieubles, ni aux privilèges & hypothèquesfur les immeubles qui feront confervds,

fans que ceux qui auront privilège ou hypothèque puijfent être t^nw d'entrer en
aucune compojition , ou attermoyementy à caufe desfon'.mes pour lefquelles ils

auront privilège ou hypothèque.
Encore que los Créanciers hyprthécaires ne foient point tenus, fuivant la dif-

pofition de cet Article d'entrer en aucune compofition , remife ou attermoye*
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ment avec le Failli , ainfi que tous les autres Créanciers : néanmoins il eft quelque,

fois néceflaire pour leur propre intérêt d'y entrer &. contribuer à la rennife , & au

tems que l'ou lui donne pour fnrtir d'afl^^aire. La raifon en eft
,
que (î la plupart de

fes bous efi'ets ne confiltent qu'en maifons, héritages & rentes, & qu'if y ait peu

d'effets mobiliers qui foient bous, les Créanciers chirogiaphaires q;:' voyent qu'ils

perdront tout leur dû, font des chicanet- pour confomm'^r tout en 'hh, i: faire

donner les immeubles à vil prix , à delTein d entraîner av<'G 'vx les Crée aciers hypo-

thécaires , s'il ne veulent pas fouffrir qu'ils reçoivent quelque chofe de ieur dû

,

& particulièrement les derniers Créanciers hypothécaires
,
qui bien fouvent ne

(ont p<<» colloques utilement quand la vente s'en fait foi cément en Juftice
; parce

3ue , omme il a été dit ci-deAus , les héritages fe donnent à vil prix , & qu'il y a

es di its de conlignation & des frais extraordinaires de criées à payer qui con-

fomment le prix ùe l'adjudication , & qu'iU feroient payés s'ils avoient été ven-

dus à l'amiable leur jufte valeur & fans frais. C'eft pourquoi le chemin le plus

court & le plus allure , eft que les Créanciers hypothécaires , & particulière-

ment les derniers, failent quelque remifeau profit des Créanciers chirographaires,

afin que tout fe paiTe de concert & d'intelligence entr'eux
,
pour ne les pus obliger

à lailVer mettre le feu par-tout
,
pour confommer tous les effets du Failli , tant

meubles qu'immeubles. Ces exemples font encore très-fréquens
,
quand il fe ren-

contre des Crtdnciers hypothécaires obftinés qui veuleut tout emporter par leur

obftinHtion.

Coft cette obftination qui caufe la ruine y tant du Failli que de fes Créanciers,

quand elle fe rencontre dans nn Négociant q^ui a de l'efprit, qui a acquis la lapu-

tation d'être habile dans les affaires , &. qui elt intéreffé & feofible à la perte ; car il

attire toujours quelques-uns de fou tempérament à fon parti, mais qui étant moins

liabiles & adroits que lui, ne voyent pas que la réflftance qn'il apporte aux fenti'

mens de la plus grande partie des autres Créanciers
,
qui vont à fortir d'affaire , n'eft

à autre fin que poui obliger le Failli à l'indemnifer en fon particulier de la remife

que l'on lui accorde ; &. quand il a fot; compte , il demeure dans le iilence.

C'eft à quoi les jeunes Négocians
,
qui n'ont point encore d'expérience de ces

fortes d'affaires, ^^ qui fe trouvent interefl'és dans des faillites, doivent bien pren-

dre garde de ne pas ~fuivre les mouvemens d'un eiprit turbulent & emporté, qui

n'a d'autre but que fes intérêts particuliers, fans fsloucier de ceux des autres; mais

ils doivent feulement s'attacher aux délibérations qui feront prifes par la plus grands

partie des Créanciers
,
pour ne pas tomber dans les inconvéniens qui ont été ci>

devant allégués.

Les jeunes Négocians doivent fçavoir encore que l'on doit fe comporter dans lej

Affemblées avec beaucoup de modeltie & de prudence ; c'eft-à-dire
,

qu'il faut

avoir plus d'oreille que de langue , & ne pas parler à tort Si à travers , fans fçavoir

encore de quoi il s'agit , ni interrompre ceux qui portent les paroles ; outre que cela

eft incivil & indigne d'un homme bien né, c'elt qu'il pafl'e pour un étourdi dans

l'efprit de l'Allen iblée ; ce qui fait qu'il n'eft pas écouté , & que l'on fait peu d'état

de fes propolîtions ; &. quelquefois quand les interruptions font trop fréquentes,

on lui impofe filence, ce qui donne de laconfufion.

Les jeunes gens ne doivent pas non plus s'amufer à infulter le Failli , lui dire Jes

injures , & le maltraiter de paroles : cela ne peut partir que de gens écervelés h.

mal élevés, ne produit aucun bon effet, & la Charité Cinétienne veut que l'on

ait pitié & compadfion des miférables. D'ailleurs , il faut, avant que de laire des

reproches & dire des injures à un Failli , voir s'il les mérite ; car , comme il a été

dit ci-devaut, il fe peut faire que quand les affaires auront été examinées, il 10
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trouve de bonne foi , & qu'il^aura de quoi frttisfaire entiërem«nt les Créanciers ;

deforte qu'il faut fufpendre fdh jugement & fon reflentiment, jufqu'à ce que l'on

ait vu & examiné la conduite du Failli ; mais ce qu'il y a de pis pour ces jeunes
étourdis qui font ainfi ëoUler leur coler'î, & que bien l^)uvent cet infortuné Né-
gociant qui a failli fera de famille, il aura des parens puiflans dans le Commerce

,

qui s'en peuvent reflentir dans des occafions, à quoi ils s'attendent le moins : car un
homme qui dans les Aflemblées des Créanciers aura maltraité de parole le Failli &
fa famille , ne pent-il pas tomber entre les mains de ces mômes parens des billets ,

dans des tems où il ne pourra pas les payer fi ponftuellement
,
pour n'avoir pas fon

argent prêt, qui fe reflouvenant des reproches& injures fcandaleufes qu'il aura d tes
àleurallié, le feront afligner aux Confuls, obtiendront des Sentences, le poulTe-

ront à bout : une feule affaire de cette nature feroit capable de le perdre. Il n'y a
pas long-tems que j'ai vu arriver pareille chofo à Paris ; & il y en a une infinité

d'exemples que je pourrois rapporter de jeunes Négocians qui
j
pour avoir dans

des \(leinblees de Créanciers injurié & maltraité de parole ceux qui avoient failli,

n'ont point eu de quartier de leurs parens, lorfqu'il eft tomb^ entre leurs mains
des Lettres de change tirées fur eux, ou quelquun de leurs iiillets

, par le ref«

fentiment qu'ils ont eu du mauvais traitement qu'ils avoient fait à leur parent ;

mais il n'eft pas nécefl'aire de les nommer, pairce qu'il eft à propos de leur épargner
cette honte.

L'on doit obferver que quand les Créanciers ont fait remife à leur Débiteur d'une
partie de ce qui leur étoit dû par le C^ontrat d'accord , il n'ont plus d'afUon à ren-
contre de lui, quand même il deviendroit dans la fuite du tems très-riche

,
pour lui

faire >-eadre & reftituer les fommes de deniers qui lui auroient été remifes par fon

Contrat d'accord ,
parce que cette remife a été volonmire, n'en étant pas de mémo

comme d'un Négociant qui auroic fait ceflîon & abandonaement de biens à fes

Créanciers en Juftice : car ils ont toujours leur a£lion contre le ceflionnaire pour
lefurplus de leur dû. Suppofé que ces elïets abandonnés n'eulTent été fuffifansque

iiour payer une partie , & que le ceflloRnaire depuis la ceflîcn vint à avoir du bien
,

oit par fucceflion , donation ou autrement , il eft certain qu'il pourroit être con-
traint par fes Créanciers au payement de ce quM leur devroit de refte.

Mais encore que le Failli demeurât quitte dos remifes qui lui ont été faîtes par
fes Giéanciers en conféquence du Contrat d'accord qu'il a fait avec eux , en telle

forte qu'il n'en pût être recherché dans la fuite : néanmoins il n'eft pas quitte pour
cela devant Dieu ni devat«t les. hommes

,
quand il fe trouve en état de pouvoir

rendre & reftituer à fes Créanciers les fommes qu'ils lui ont remifes ; c'eft à quoi

fa coufcience , fon honneur & celui de fa famille l'engagent. La raifon en efi
, que

lii remife qui lui en a été faice par fes Créanciers n'eft point volontaire
,
quoiqu'ils

l'arent confentie par un Contrat : & s'ils Font confentie , c'eft qu'ils ne pouvoienC
faire autrement

,
pour n'y avoir pas d'effets fufïifamment pour les payer de leur dû,

étant vrai de dire qu'ils n'auroient jamais confenti la remile, s'ils avoient cru mora-
lement que dans la fuite il fût venu & écliu du bien à leur débiteur; deforte que
rimpofîibllité où étoit le débiteur lors de fa faillite , de pouvoir payer entièrement
ffts Créanciers par les pertes qui lui font arrivées , a donné lieu à la remife; c'eft

pourquoi la remife qui a été laite au Failli ayant été forcée par fes Créanciers , à
caufô de l'impuilTance où il étoit , il eft obligé en confcience & par honneur de
leur rendre & reftituer les fommes qui lui ont été remifes, môme avec les in-

térêts, puifqu'ils en ont fouftert du dommage ; autrement il eft homme de mau-
Taife foi.

Tout ce qui a été dit ci-deffus ne concerne que les faillites qui arrivent aux Né-
Rrrr ij
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gocians pat pur malheur, par inipuiflance, & fanicJoAHin de vou! ir tromper leur»

Ciëunciers &l profiter de leur bien, pour qui les CrWinc'ers doivent avoir de l«

miféricorde &. de la charité.

* Mais à l'égar'l de» Marchands & Nëgocians qui font des banqueroutes frau<!o-

leufes, par un deflein prémédité de voler & d'emporter in/ul'tement le bien de leur»

Créanciers, ils n itont une averiion générale de tous leurs Créanciers& du Public,

& une punition exemplaire, parce qu'un Banqueroutier fiauduleux elt plus ni^.

chant & plus infâme qu'un voleur do grand chemin ; car les hommes qui vont à

la campagne, étant toujours dans la môfiance d'être volés, portent des armes pour

fe défendre, & empocher par une jute réfiftance que l'on ne leur 6te leur bien.

Mais il n'en eft pas de mime d'un Négociant, parce que le Public n'a aucune

défiance de lui : il lui prête fon argent & fa marchandiie fi.r fa bonne foi , fans

craindre en lui que les malheurs & les difgraces qui lui peuvent arriver, ptéfu-

niant toujours qu'il fera un bon uiage du bien qui lui eft confié; defoite qiie

les Négociaris qui font des ba>iqueroutes fiauduleufes à deiTein d'en'.porter le

bien du Public
f
doivent être ohàtiés plus rigoureufement que les voleurs Je grand)

chemins.
Les Banqueroutiers frauduleux font ceux qui diverliflent & emportent leiirt

effets, qui fuppofent des Créanciers qui ne le font pas, pour fe fervir de leur

moyen pour tirer de plus grandes remifes de leurs véritables Créanciers , & pro-

fiter des fommes pour lefquelles ils entrent en leur Contrat d'acconimnd(;iiieiit;

ceux qui mettent leurs ertets à couvert fous des noms interpolés par des fuuiïes

ventes d'héritages ou de marchandifes
,
par des ceffions & des tranl'porls limult's,

Enfin, ceux qui .^4t-'Mrnent & emportent leurs Livres , Regiftres, papiers £iEn-

feignemens, pcr ôter la conuoiflance à leurs Créanciers de leurs effets, peuvent

auAi être réputés Banqueroutiers frauduleux.

Il n'y a rien de fi pernicieux ni de fî dangereux à l'Etat & au Public
,
que lej

Banqueroutiers frauduleux ; c'eft pourquoi l'on ne fauroit punir trop lévéremenC

ceux qui en font atteints Sx. convaincus : aufTi il y a plufxeurs Ordonnances
,
qui par

leurs difpofitions', ordonnent des châtimens exemplaires pour ceux qui , malicieu-

fement & en fraude de leurs Créanciers , font banqueroute ; car par l'Article 4 (la

l'Ordonnance de François I, donnée à Lyon le 10 Oflobre i53G, il eft ordonné

qu'ilfera procédé, { ce font les propres termes ) contre les Banqueroutiers extraor-

dinairemcnt par informaiion , ajournement , confrontation de témoins & autre-

ment , extraordinairementfur les fraudes & abus par eux commis , leurs Faclevn

& Entremetteurs , leur manière de vivre & vicies précédens ^fulféquens , le temf

qu 'ils auront défailli &fait banqueroute ,
6" des parties& dommages qu'ils ont don

nés aux perfonnages , auxquels Us ont à befogner, & procéder à la punition & ré'

paratiom,pnr amende honorable, punition corporelle & appujîtion au Carcan (f

Pilory , & autrement à l'arbitrage de Jiijlice, & les dettes civiles , dommages & in"

téréts liquidés : Voulons £• ordonnons
, que Us Débiteurs qui auront défailli &fait

banqueroute , tiennent prifons fermées jufqu à plein & entier payement des amen'

des, tant envers Nous qu'en^'ers les J'ariies , & des adjudications du principal^

dommages & intérêts, liquidation faite d'iceux , comme dit cf.
Cliarles IXanx Etats (l'Oiléansen i56o. Article \^Z , otàonne : Que tous Bani-

queroutiersy & quiferontfaillite enfraude, feront punis extraordinairement 6" ca-

pitalement.

Henri III aux Etats deBloiscn iSyg, Article 2o5: Voulons que les Ordonnances

faites contre les Banqueroutiers & ceux qui doleufement & frauduleufemeiufont
faillite ou ceffion de biens , foient gardées , & que les tromperies publiquesfoieni

extraordinaiitiineiu 6* exemplairementpunivs.
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• 6^^

Henri IV en Mai 1609 : Voulons & Nous plait
,
que conformément à VOrdon-

riance des Etats d'Orléans , ilfoit extraordinairement procédé contre les Banque-
routiers & Débiteurs yfaijant faillite & cejjîons de biens enfraude de leurs Créan-
ciers , leurs Commis , Fncîeurs& Entremetteurs^de quelque état

,
qualité & condi-

tion qu'ilsfoicnc ,
6* lajraude étant prouvée , ils foient exemplairement punis de

peine de irtort, comme voleurs & nffronteurs publics.

Louis XIII en Janvier 1G29, Article i35 : Les Banqueroutiers quiferontfixillito
infiaudc , fttont punis extraordinairement.

Et Louis XIV, d'heureufe nn''noire, par fon Ordonnance du mois de Mars
1673 , Article 10 ; Déclarons B queroutiersfrauduleux , ceux qui auront diverti

leurs ejjets ffuppofé des Créanciers , ou déclaréplus qu'il nétoit dd aux véritables

Créanciers, & par l'ArticJa 12 : Les Banqueroutiers frauduleux feront pourfuivis
extraordinairement & yunis de mort.

L'on voit par la difpontion de toutes les Ordonnances ci-deilus rapportées, que
jufqu'à Henri IV , il n'y en avoit point qui ordonnaOent précifénieut que les Kun-
?[ueroutiers frauduleux fuHent punis de niort, & ce qui donna lieu à Henri IV dd-

aire l'Ordonnance du mois de Mai 1609 , a été les hëquentes banqueroutes qui
ariivoionc en ce tems-là.

Hy a uncëlebre Arrêt de la Cour du Parlement de Paris, du 3 Septembre iGSy,

rendu à l'encontre de.... qui ayant été atteint fit convaincu d'avoir fait banque-
route frauduleufe pour s'être retiré de ce Royaume , détourné fit diverti par frau •

defes papiers & eftets pour en fiuftrer fes Créanciers , fut condamné a faire amen-
de honorable devant les degrés du grand Ëfcalier du Palais , ay.int des écriteaux de-

vant & derrière en grofles lettres, portant ces mots: Banque: outierfrauduleux; ce
fait être pendu fit étranglé à une potence, qui feroit pour cet effet dreflee dans
la Cour du Palais , fit qu'avant ladite exécution, ledit.... feroit appliqué à la quef-

tion ordinaire fit extraordinaire, pour fçavoirce qu'étoient devenus fes effets, fit

par lui nommer les complices de fa banqueroute , fit tous fes biens confifqués.

Il y a encore un ext mple tout récent d'une punition exemplaire faite en la per-

funne de Jeau-François le Mercier , Marchand Bourgeois de Paris , atteint fit con»
va'ncu d'avoir malicieufement fie icandaleurement emporté. 8t détourné tous fes

bieiis & effets , fit de Jean Baptifte Defver , Procureur au ChAtelet de Paris, fau-

teur, confeil & adhérant de la banqueroute, fit receleur des effets dudit le Meiv
cier , lefquels ont été condamnés par Arrél de la Cour du Parlement de Paris , du
3o Mai 1675 , à faire amende honorable ai pied des grands degrés du Palais , nudâ
en chemife, la corde au col, tenant chacun en leurs mains , une torche ardente
du poids de deux livres , ayant un écriteau devant fit derrière

,
portant ces mots :

fçavoir , ledit le Mercier ; Banqueroutierf\ auduleux , fit ledit Defves ; Fauteur

,

confeil & adhérant de la banqueroute, & eceleur des effets dudit le Mercier : &
là étant à genoux, ledit le Mercier dire 'i déclarer que malicieufement il a faic

faillite fit banqueroute , recelé fit détourna fes effets, mis des noms fuppofés dans
fes Regiftres : fit ledit Defves

,
qu'il a favorifé fit confeillé ladite banqueroute, fie

recelé les effets dudit le Mercier , dont ils fe repentent , en demandent pardon h,

Dieu ,au Roi, fit à la Juftice; de-là conduits par l'Exécuteur le long des rues S. De-
nis 61 S. Honore, à la Croix du Trahoir pour y faire pareille ari'.ende honora-
ble , fit eafuito >';onduits par La rue des Prouvaires , dans 'es Halles au bas du Pi-
lory , 81 faire auir» amende honorable , fit être ;itlachés ar.dit Piloty par tniis jours
de in^jrché

, y demeurer pendant deux heures de chacun jour, fit faire quatre tours
du Pilo,"y pendant led!*; temsd'un chacuajour; ce fait, ttre menés fit conduits es
Galères du Roi

,
pour fe.'vir comme forçats l'efpaco de neuf ans; condamnés ea

tl*
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outre à payer les fommes portées par ce célèbre Arrêt. Tout Paris en a vu Vexé'
cution.

Ce» exemples doivent bien pénétrer re{j)nt des jeunes Négocians
, pour ne fa

laillW pas furprendre aux malheureux conieils qui leur feroient donnés par d'auflî

znéchans hommes qu'étoit ledit Jean Defves; car ceux qui ont vu l'exécution de la

Mercier, qui n'a voit au plus que 24 à a5 ans, & dadit Defves, font demeurés
d'accord

,
que le fupplice du la mort n'étoit pas fi cruel.

Ce n'eft feulement pas à Paris oj!t il y a eu des exemples de punition exemplaire
de Banqueroutiers frauduleux; il y eu a eu eucoitt dans les autres bonnes Villes du
Boyaunie une infinité d'autres, ainlî qu'il fe verra dans le Chapitre fuivant , ou il

fera parlé de ceux qui fout des ceHions &. abandonnemens de biens à leurs Créanciers
malicieux & frauduleux.

Non- feulement les Banqueroutiers frauduleux font punis exemplairement; mais
encore ceux qui les fuvorifent , divertiilsat &. recèlent leurs eftets , acceptent
ries tranfpo/ts , ventes ou des donations fimulées en frauda des Créauciers : ceux
Î[ui fe difunt &: fe déclarent Créanciers & ne le font pas, ou de plus grande
omme qu'il ne leur eft dû», font aufll punis exemplairement, & mulités d'a-

mende, félonies cas; cela eft conforme à l'Ordonnance d'Henri IV de 1609,
ci-devant alléguée, & au i3«. Article du Titre V de celle du mois de Mars
1673 , dont voici hi difpofltion : Ceux qui auront aidé oufavorifé la banqueroute

frauduleufe en divertiront les effets , acceptant des tranj'pc ts , ventes ou donations

Jimulées j* qu'ilsfçauront être enfraude des Créanciers , ou fe déclarant Créan.

ciers ne Vêlantpas , ou pourplus grandeJ'omme que celle qui leurétoit due
^ feront

condamnés en 1 5oo livrr' d'amende ,
6" au doubla de ce qu'ils auront diverti ou trop

demandé au projit des Créanciers.

L'exemple de Jepn Defves fauteur de la banqueroute de le Mercier, cideiTu»

rapporté, eft digne d'une grande réflexion à tout es fortes de perfonnes
, pour ne

fe rendre pas complices par leurs confeils , & receler les biens &. eft'ets cl un Né-
gociant qui feroic allez malheureux pour les vouloir détourner & emportai en

fraude de fes Créanciers.

Il eft vrai que les fauteurs des Banqueroutiers frauduleux re font pas toujours

traités de la mémerigueurqu'aété Jean D:ives, cette peine étant arbitraire, fuivant

l'exigence des cas ; car, par exemple , un homme qui fera ami d'un Négociant

,

qui le prie de fouftrir d'accepter un tranfport fousfon nom d'une fomme(]e4ooo
livres , ce Négociant par amitié & compaiTion qu'il a pour fon ami , fouf^'re & ac-

cepte le tranfport, ^ enfuite le cédant fuit, s'abfente, & emporte tous fes effets

en fraude de les Créanciers, a ueilein de faire perdre leur dû,& par l'information

3ui fera faite par les Créanciers de l'évalion de leur Débiteur , & des eft'ets qu'il a

étournés & emportés avec lui, il fe trouve quj cet homme y eft impliqué, 8c

qu'il y a preuve que le tranfport qui lui a été fait parce banqueroutier frauduleux

eft fimulé, pour ne lui avoir donné aucune valeur , il ne fera pas pilorié ni envoyé

auv Galères pour cela ; mais il encourra feulement la peine portée par l'Art. i3

de l'Ordonnance du mois de Mars ifiyS, ci-devant alléguée, qui eft de i5oo liv.

d'amende , & de payer aux Créanciers de ce Banqueroutier frauduleux 8000 liv.

qui eft le double ae 4000 liv. qui feroient mentionnées par le tranfport qu'il au-

roit fouffert & accepté être fait fous fon nom ; la raifon en eft
,
que cet homme n'a

accepté le tranfport feulement que pour faire plaiiîr au Banqueroutier , non pas

pour en profiter , n'en étant pas de mêmn comme s'il avoit concerté avec lui de re-

cevoir cette fomme de 4000 liv- do celui fur qui elle eft tranfportée
,
pour le par*.
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tager enfuite avec lui ; car en ce cas il feroit complice du vol de ce Banqueroutier

,

aiaii il recevroit le même châtiment que lui.

Il fd pourroit môme faire que cet homme eût fouffert & accepté ce tranfport

,

fans fçavoir la mauvaife intention de ce Banqueroutier ion Cédant ; or il ne fei oie

|)as julte qu'il regiit la mômK punition , comme 11 effeéiivement il avoit été com-
jilico de la banqueroute , tt qu'il en eût profité , comme il a été dit ci-dellus : l'in-

toiition de l'Oidonuancu eft feulement que ceux qui auront favorifé les Banque-
routiers frauduleux dans le divertilTement du leurs effets, l'oient condamnés à la

reftitutioa du double des cliofes recelées îk diverties en quelque foi te &. manière
que ce foit , au cas qu'ils enflent connoilVauce que ce fût en fraudo des Créanciers

,

car elle porte ces mots : & qu ils [(^auront être enfraude des Créanciers ; defoite

qu'au terme de cette difpofition , un iiomme qui auroit fouffert &i accepté un tianf-

poit d'une fomme de4"Oo liv. à deffein feulement défaire plaiiirù fou ami
,
pour

en faciliter le payement fuus fon nom , &. qui n'auroit point eu connoillance quo
ce Négociant le fit en fraude de fes Créanciers , n'encourt pas pour cela la peine

du double mentionnée dans l'Article, parce qu'il n'avoit pas connoillance , lorfque

fon ami l'a requis de fouffrir & accepter le tranfport
,
que ce fût en fraude de les

Créanciers.

Néanmoins, quoique le Cefldonnaire n'eût point eu connoiflance alors de l'accep-

tation qu'il a faite du tran'poit , de la mauvaife intention du Cédant, & que depuis
la banqueroute ouverte , il fouffrit que le Banqueroutier fit des pourfuites fous fon
nom, comme Ceffionnaire

,
pour avoir payement de cette fomme de 4000 Uv. pour

eu frauder fes Créanciers fans eti rien dire , ni ! 3 dénoncer aux Créanciers pour lia

difculper ; en ce cas , il encourroit la peine de la reftituti ondu double, portée p>ic

l'Ordonnance ; la raifon en elt , qu'il auroit alors une connoiffance certaine que ce
Banqueroutier frauduleux vouloit recevoir cette fomme en fraude, & pour enfruf*-

trer fes Créanciers; ainfi il favoriferoit fa banqueroute, & par conféquent étant dâ
mauvaife foi , il encourroit la peine portée par fOrdonnance.
Par tout ce qui a été dit ci-deflus , les jeunes Négocians voyent l'importance

qu'il y a pour leur honneur & celui de leur famille , à qui il arrireroit des mal-
iieurs tx. des difgraces pendant te cours de leur négociation , de rejetter les maU
lieureufespenfé.?s qu'ils auroieni , & les mauvais confeils qui leur leroient donnés
par quelque méchante porfunne , de s'enfuir & emporter leurs effets, pour en ftaf-

trer leurs Créanciers , tx s'enrichir par ce moyen ; & que pour éviter le châtiment

3
ne méritent les Banqueroutiers frauduleux, ils doivent, quoique malheureux, être

e bonne foi ^ & fuivre ponftuellement les maximes qui ont été propofées dans le

Chapitre précédent , fur toutes chofes dans le choix qu'ils auront à faire de ceux à
qui ils auront à demander confeil, & fur le déplorable état de leurs affaires ; car
n'eft-il pas vrai de dire

,
que fl le Mercier , duquel il a été parlé ci devant , fe fût

adreiTé , lorl'qu'il a prévu fa diigrace , à un homme de bien & d'honneur
, qui elt

UP9 des principales qualités que doit avoir celui à qui l'on demande avis , il lui

auroit donné des confeils falutaires pou|ÉKe tirer
,
pour ainiî dire, honnêtement

d'aûaires avec fes Créanciers , au lieu quiTs'eft adreilé à Jean Defves
,
qui étoit un

méchant & un fcélérat
,
qui

,
par fes méchans St. pernicieux confeils, lui a fait faire

une banqueroute fraudufeufe , détourner & emporter tous ces efîets
,
pour en pro-

fiter conjointement avec ce fcélérat
,
pour en fruftrer fes Créanciers, & qui lui a

caufé le châtiment &. l'infamie où il eli à préfent , & à fa famille, qu'iladésho'-
norée par cette méchante aftion.

Outre les maximes ci-devant mentionnées, qui peuvent être obfervées par le»

Kégociuns à qui il arrivera des difgraces^ pour le conduire dans leur malheur eu

/
/
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gons rl'lionnenr & de prohifti , il y en a encore doux autres qui ne lont pas moins
imi)oitimres ; l'une qui tegiirdu mix dont les afinîres font en mauvais état, fit l'au.

tre le puMioen ^fSnëral. A l'ëgiiril <Ii; la première, les Nëgocians dont Ins aB'aires

deviennent tout d'un coup mauv&ifes par quelque perte imprévue qui leur fera arri»

vëe,& qui fe voyent hors d'ëtat do pouvoir continuer leurs affaires , ne doivent
pas engiiger imprudemment leurs amis dans leur malheur , l'oit en leur empruntant
de l'argent , foit en les Faifaut oiiligor pour ouxpour fortir fes autres Ciéanciers
fl'aA'aires ; c'eft une perfidie qui ne fe (foit pn nloiiner à un homme qui en ufe de h
forte , & il faut remarquer qu'il n'y a rion qui in filme plus un Nëgoriani dan» fn

<lifgrace que cela; au contraire , il n'y arienqui jiiitifie tantfabonne foi
, quequnnd

l'on recoiino?r , après fa faillite ouverte, qu'ilarefufé des lettres do change quo fes

amis lui ont fait propofer, ou de l'argent quand on lui en a oflert , eu donnant feu-

lement fes billets pour toute valeur ; en effet , co procède ploiu do prudence , de jitf-

ticelk d'équité, marque la candeur & la probité d'un Négociant.
La féconde maxime qui regarde le public , elt que fi les Négocians, on quel,

quesperfonnesétoicrit requis par leurs amisdo foufi:iir& d'accepter dns tranfjorts,

ou de pellerdes ordres fur des Lettres de change, pour en pou rfiiivro& recevoir le

payement fous leur nom, il eft impartant de leur demander les raifons pounjuoi
lis en veulent ufer ainfr

,
parce qu ils rcconnotlront bientôt par leur réponfe leur

bonne ou mauvaife foi : s'ils jugent la caiife lufto & raifonnal)le , ils l'ont obli^^s

par les lions do l'amitié d'accorder leur demande; car l'on foait bien qu'il y a ùa
occafions que l'eu km s'en peut honnêtement défendre. Parexemple, il fein tombé

entre les mains d'un Nép;ociant une Lettre de change , ou un Billot psiyab e h ordre

ou au porteur, fur un do fes amis, ou bien il lui fera dû quoique fom me do de-

niers par cet ami , & par honnêteté il no veut pas le pourfuivre pour eu avoir

payement , il priera un autre ami de trouver bon qu'il palVe fo'i ordre au dos de

cette lettre ou de ce billet à fon profit , ou bien de fouflrir ou t'acepter un tianf-

port de celte fomme fur fon ami
,
pour en tirer plus facilement lu payement ; en

ce cas un homme ne peut pas honnêtement refufer à fon ami le fervice qu'il foii<

haite de lui.

Mais comme l'on ne connoit pas toujours les hommes , & qu'il y en a qui fous

le mafque de l'amitié engagent leurs amis dans les tf^ms qui avoifitient leur failli-

te , à foufFrir & accepter des tranfports de leurs effets fous leurs noms^ & qui

en font porter chez eux , à deflein de les cacher, pour en fruftrer leurs Créanciers,

en ce cas, on doit repoufler & rejet ter généreufement telles demandes & prières

de leurs amis
,
puifqu'elles font criminelles ''.i. contraires à laconfcience , à l'hon-

neur Sa au bien public , & d'autant plus qu il i pourroient être dans la fuite enga-

gés dans les mauvaifes affaires dont il a été parlé ci-devant.

Néanmoins fî l'on étoit furpris
,
que l'on fe laifllàt aller à la prière d'un ami, &

que l'on eût fouffert la paHationéc l'acceptation d'un tranfport dans le tems qui

•voifine fa faillite ou banqueroute
;
quancl même ce tranfport auroit éré fait long-

tems auparavant , il faudroit en ce cas
, jUlur fe difculper envers les Créanciers &

le public Sx. faire voir fa bonne foi , le faire dénoncer aux Créanciers
;
par ce

moyen l'on évitera de tomber dans celui qui le rendroit complice du Ban querou-

tier frauduleux ,
pour avoir fouffert & accepté un tranfport en fraude des Créan-

ciers , & d'encourir la peine ])ortée par les Ordonnances.
Quelqu'un dira , peut-être , il fetoit bien fâcheux à un Négociant

,
qui, dans Is

tenu qui aV^oifîoe fa faillite qu'il n'aura pas préméditée , ne fera tombé en cette

difgrace que fur ce qu'il eft revenu à protêt fur lui pour une fomme conlîdérable de

lettres dt change , ce qui aura donné lieu k rinftaut même à (ou abfence ,
par la

Ciaiota
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crainto qu'il aura que ces Crëaaciers nelecouftituent prifonnier, qui aura nafl'é

(Jes orJret fur une leti rode change ou fur un billet, ouqui auroit fait un traiifporc
(l'une dette fous le nom de fon ami pour en procurer ie payement fondé fur lui
railons qui ont ëté dites li-devant : il feroit bienfdclieux dira-t on

,
que cet ami

alliit à l'iuliaut même le dénoncer à fes Créanciers
,
parce que cela , joint avec l'ab-

Idjce de ce Négociant , douneroit infailliblement lieu à la banqueroute frauduleufe.
A cela l'on répond deux chofes.

La première, que li ce Nét^ociant s'eft abfenté feulement pour éviter d'être em-
Çrilonué à la Requête de fes Créanciers & non à domain d'emporter leur bien ,il na
lera pas deux ou trois jours fans demander un faul- conduit à fes Créanciers, pour
leur rendre compte de les aélions: cette démarche marquera qu'il eft de bonne
loi & que fon ablence n'a été caufée que par la peur & la crainte qu'il a eue de
recevoir une itilulte de quelqu'un de fes Créanciers : en ce cas , l'ami Ceflîonnaire
du tuiili ne doit pas aller à Tmltant môme qu'il s'eft abfenté , dénoncer aux Créan-
ciers les eAets qui lui auroieut été pur lui tranfnoi tés ; car ce feroit une grande im-
prudonceau Ceirionnaire,& d'autant plus que n y ayant point encore de Syndics ou
deDiiedteurs de Créanciers élus

,
pour ne s'être point encore aflemblésàcet effet,

ni de Curateur créé par Juftice à ta perfnnne & biens de l'abfent, à qui il pût s'a-

drelTtii pour faire celte déuoiiciation , aurremerit il Fuudroit qu'il la fit à chacun dei
Créunciers en paiticulier

,
qui font le plus fou/entdifperfés & domiciliés dansdi-

veifes Villes du Anyaume, ù. defquels, moralement parlant, un honmie ne peut
avoir aucune connoiilance , n'étant pas môme obligé de croire que ctlui qui ledi-

roit Créancier du Cédant qui s'eft abfenté. j^fqu'a ce que fa créance foie reroniiuo
en Jultice par Sentence rendue avec le Curateur créé à la perfonne &. biens do l'ab-

fant, le fût en effet ; mais j'eftime que le Ceflîonnaire doit attendre qu'il y ait une
partie capable poi.r recevoir la dénonciation ; c'eft-à-dire

,
qu'il y ait un Curateur

créé en Jultice à lu perfonne &. biens du l'ailli abfent^ouune élediun de Syndic ou
Diietteur de fes Ciéunciers , avant que de la faire.

La
'

roit(

conléqti

qu'il ne ta pas averti uu tems de la retraite, quoiqt
qui lui eil lurvenu ; & d'ailleurs il ne feroit pas ]iifte que le Failli eût engagé fon

«mi à accepter innocemment un tranfport pour lui faire plailîr dans le moment de
fa faillite, pour l'en rendre complice fi elle fe trouvoit frauduleufe, puifqu'uri

homme de bien ne fort ion ami que jufqu'à l'Autel , & non pas contre fa couf-

cience & fon honneur : deforte que le ColTionnaire doit fe ménager lui-môme plu-

tôt que le Failli
,
qui s'eft rendu indigna par cette mauvaife afliun de foti amirié;

&quand il y auroïC eu de la précipitation par le Ceffionnaire & faire dénonce. luo

leiefïetsàlui tranfportés ne fui appartiennent pas, mais bien au Failli, le Fadlisen
doit prendre à lui-même & à fa mauvaife conduite , & non pas à fon ami ; outre

que lu dénonciation qui furoit faite par le CefTionnaire aux Créanoieis que les

effets qui lui ont été par lui tranfportés ne nuiroient point contre le Failli
,
pourvu

que le CefTionnaire déclarât par l'Afte de dénonciation qu'il a été fait innocem-
ment , & fans qu'il fefoit apperçu que le Failli ait eu mauvaife intention de le faire

en fraude de fes Créanciers ; car cette dénonciation accompagnée de cette déclara»

tien ne feroit pas une preuve fufïifante pour dire que fa banqueroute feroit frau-

h'
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unepr^fomption violHntnqii'ilyauroiteiidflla mauvailufoi da fa part , (l'HVoirr.ti|

conientir «u Cefllonimire & accepf«r le tranfportcnFrHiided« fes Créancier* ,qiio,.

qu'il ne lui eût pas déclare Ton delVein , & cela pourroit lecvir à foitiiier le* pleu-

ve* qui feroient «ii Hiocàs que l'on lui t'eroit «ixiraordinuireniuat , comme à unliaa<

queroutier frauduleux.

U ne me relie plus qu'une chofe à dire pour finir ce Clapitre
,
qui eft que d^i

le inomeat qu'un homme s'abfentej pour (ivitar foulemnnt les iiifuttes qu'il appré-

hende lui être laites par Tes Créanciers, &. non pour leur faire toi r,il doit enh-i mer

tous fiis Livres âiRegiltres dans Ton cabinet , aitn qu'ils fe puilVent trouver fuui

lefcellé , s'il étoit appufë dansfa maifon pendant Ton abfonce
;
que peifonnf: ne

las puilFe détourt.er, parce
,
qu'il doit les repréfenter à Tes Créanciers lorfqu'iU le

requéreroat; &. s'il ne les n-piélentoit pas , il pourroit être déclaré Banqueroutier

frauduleux
,
quoique d'ailleurs fa faillite fût innocente ; cela elt conforme à \'h.

ticleii du Titre XI de l'Oidonnance de iGyS.dont voici la difpolitiou : /,ej AV.

gocians & les Marchands , tant en gros iju'en détatl ,
6* les Banquiers

,
qui lors d»

leurfaillite nerepréfenterontpas leurs Regiflres 6* Journaux.fignés &parap/u'sconf

me nous avons ordonné ci-dejjfusypourrontétre réputés Banqueroutiersfrauduleux.
L'on voit le danger où fe mettroit un Négociant

,
qui ne pourroit pas préfenter

\ fes Créanciers fes Livres& Regiftres, quand il en fera pnr eux requis, lî quelqu'un

par malice pendant ion abfence , les detournoit de chez lui : ceux qui tonibtiiont

dans cette difgrace, doivent donc avoir cette prévoyance
,
que d'enfermer Iciiri

Livre» & Regiftres dans leur 'cabinet ou autres lieux afin qu'ils foient en fureté
, il

en état de pouvoir lesreptc ...lur à leurs Créanciers toutes fois & quuntesihea

feront par eux requis.

Il n'y a rien de li judicieux que cet Article de l'Ordonnance, car il empénle

uneinîinité de fraudes & de malices qui fe commettent tiès-fouvent par ceux qui

t'ablentent & qui font faillite, parce que lesNégocians qui fontde mauvaifeiU

dii'ent ordinairement qu'il» n'ont point de Livres ni Regiftres, & qu'ds n'en ont

point tenus, à dedein decacher à leurs Créanciers l'état de leurs affaires , 2c les

obliger pai-là ù tirer d'eux des remifes telles qu'il leur plult , de quoi il y a une in-

finité d'exemple» parmi les gens de Commerce. Or ilei't certain qu'il n'y a pas une

plus grande préfomptiou de fraude dans un Négociant qui s'eft abfenté & quia

fait laillite que da foultraire & cacher fes Livres 8t Rogilires à fes Créanciers, &

de les leur refofer
,
quand ils en demandent la repréfeiitatioh pour examiner fit

icenx fa conduite , & connoitie l'étut au vrai de fes affaires avant que de faire au-

cun accommodement avec lui , foit pour lui donner du lems , foit pour lui faire

quelque remife.

Ces abus qui fe commettoient fi fouvont avant l'Ordonnance de iGyS
,

piir le$

Faillis , de refufer à leurs Créanciers la repréfentation de leurs Livres & Regiftres,

Tenoient de ce qu'il n'y avoit aucune Ordonnance ci-devant faite par les PrécMcef*

feurs de fa Majefié , où il y eût des difpofitions qui enjoignident aux Murrhands

,

Négocians & Banquiers , de tenir des Livres & Regiftres , & qui ordonnallent dei

Ï)eines contre ceux qui font faillite , faute de les repréfenter à leurs Créanciers s'ils

t a en requéroieut ; deforte que quoique l'on fçut bien qu'un Failli avoit tenu des

Livres & Regiftres, la Juftice n'ordonnoit jamais de peine pour les contraindre à la

repréfentation d'iceux ; ainfi la fortune du Public, qui prétoit & difpofoit fon ar-

gent aux Marchands , Négocians & Banquiers, étoit toujours incertaine , & n'étoit

iamais en sûreté, loifqu'ilartivuitdes faiUites Si banqueroutes aux Négocians à qui

'on avoit prêté.

Mais à préfent qu'il eftordonné par l'Ârtide premier du Titre troifiéflioclel'Or?
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donnance du mois de Murs \ù-jZ, duquel il a été parle ci.devant, que let Marrhands
îi Nëgocians auront un Livre qui coniionrlra tout leur Nëgoce, leurs L ttres de
cliango, leurs dettes actives & pallUes , £1 les deniurs employas à la dëpenfe de
leurs niaifons ; ceux qui feront faillite ou banqueroute , un peuvent plus illëguer h
lours Crëauciei s qu'ils n'ont point tenu de Livres lorfqu'ils leur en demanderont
1» I l)rëfeutatioii, puifque l'OrJonnance les oldige à prêtent d'en avoir; âi s'ils raan-
miiiiit de les ruprëlanter, ils p )urront être rt^putes Banqueroutiers frauduleux , con*
foniiiiment à l'Ariicle onzième ci-devant allègue : defoite que la crainte qu'auront
mainti-nant les Nëgocians d'encourir la peine portëe par TAiticIe la du Titre XI
dt) ladite ( Inlonnance

,
qui e/7 que les Jianqueroutiersfrauduleuxferont pnurjuivis

txtraorJinaircment & punis de mort, ou du moins piloriës , fuivant les anciennes
Ordoununces ci devant nllëguées, fera qu'ils feront gens de bien maigre qu'ils en
syriiit, & aufli ceux qui donnent ces mauvais coufeil» aux Nëgooians , & qui fo

rendent fauteurs de leur banqueroute, pour tirer leur avantage; ils reprëfente-

roat fans diffîcultc^ à leurs Crëanciers leurs Livres & Her;iftres
,
quand ils en ferouC

par eux requis
,
pour n'âtre pas rëputës B inqueroutiers frauduleux , iuivant & au

(lefir de l'Ordonnance ; ce qui eft très-avantageux au Commerce fie ù tout le Public,

pour les ruifons nui ont ëté dites ci-deiTus.

Depuis les Ordonnances & Arrêts qui ont ëtë cites dans ce Chapitre, il a ilé

rendu deux Jugomens notables
,
qui prononcent des peines très-rigoureufes À l'en,

contre des Banqueroutiers frauduleux, & de ceux qui facilitent leurs retraites, ou
qui contribuent au divertilVeiiieiit de leurs effets : ils vont être rappoitës, pour ne
rien omettre de ce qui peut l'ervir d'exemple . ceux qui fe trouvent engages dans
les eii^aires du Commerce , & dans le maniement des d aîers publics , aAn , autant

qu'il eit polTible, de les contenir dans de jultes bornrr , & les empAcher de tomber
dans les niâmes malheurs que ceux qui ont fubi la 1 gueur des peines portées par

ces Jugemeas.

SENTENCE DE MORT CON2 Rh CHARLES DURAND,
Banquier & Banqueroutierfrauduleux j du 12 Septembre 1682»

1 A n Sentence rendue de MonHeur le Prëvôt de Paris , ou Monfieur le Lieutenant

Civil à l'ancien Châte'et de Paris, le la Septembre 168a , entre Monfieur Maître

JeanGuinet, Confeiller du Roi, Mattre ordinaire en fa Chambre des Comptes,
Moniieur Maître Louis Aubert, Confeiller du Roi , & (Jorrefteur en ladite Cham-
bre des Comptes , Jean Cherouvier , fieur des Cjraffiere» , l'un des Fermiers Gëné-
rauxde SaM»<jeftë; Crë.mciers, Syndics &c Directeurs des autres Créanciers do
Charles Durand , Banquier à Paris , Demandeurs & Accufateurs ; le Procureur du
RoiauCliâtelet , joint d'une part ; & Charles Durand, Banquier à Paris, abfent

& fugitif , Défendeur & Aocu''^ Il eft dit par délibération du Gonfeil, fur ce ouï

le Procur.>ur du Roi ; que les 6^'.^ ; , . j & contumaces feront déclarés bien &. duement
obtenus, pour le proHt defquels io recollement vaudra confrontation ; ce faifant,

leilitDurand déclaré duementatleintik convaincu de banqueroutefrauduleufeaux-
dits Complaignans fes Créanciers

;
pour réparation de quoi condamné à être pendu

& étranglé à une potence
,
qui pour cet eft'et fera plantée en la Place publique do

Grève; Si attendu fon abfeace & fuite, par effigie à un tableau
,
qui fera attaché

àlad le potence, tous & un chacun fes biens acquis & confifqués au Roi, ou à
qui il appartiendra , fur iceux préalablement pris la fomme de mille livres d'amondo
envers le Roi, en cas que confifcation n'ait lieu au profit de Sa Majefté , en millQ

^ ^
Sfffij

t •
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AuoMiN- livres de dommages & intérêts envers les Demandeurs fes Créanciers , & en tous

TATioN Di les dépens du Procès. Ce fut fait & jugé en la Chambre du Confeil de l'anciea
•l'£ditiom Châtelet de Paris , le la Septembre mil iîx cent quatre-vingt-deux.
ut 1713.

ARRÊT DE LA COUR DU PARLEMENT DE PARIS,

Qui condamne un CaiJJïer , Banqueroutierfrauduleux , à être expofé au Piloty
par trois jours de marché différens , & aux Galères à perpétuité,

< Du26 Janvier 1702.

Extrait des BegiJIres du Parlement.

U par la Cour le Procès criminel , fait par le Prévôt de Paris ou fon Lieutenant
Civil au Châtelet de Paris: Entre Meflire Pierre-Louis Rcich de Pennautier

; Rece-

veur général du Clergé de France, & Tréforier des Etats de Languedoc , Deniao-
deur & Accufateur ; Le Subftitut du Procureur général du Roi

, joint d'une part,

contre François Fabre , ci-devant Caiflierduditueur de Pennautier ; Jcan-hapiijle

Chérubin de S. Paul , & Pierre Fabre , Commis pour les Bancs de Mariage , Défen-

deurs & Accufés, d'autre part; & encore entre ledit de Pennautier, Demandeur
en main levée , & afin de ^«référence fur les effets dudit François Fabre , fuivant les

iO Janvien

des Diligences de Lyon; les fieurs Beaugraud Roflereur, Collés , Toupet &. Nere'

& Bernard Pont, intérefl'és dans les Fermes de Bellegarde ; Philippe Cliâtelet'

Bourgeois de Paris ; Jean-François le Roi , Commis du fieur Puparel; Gratiennê
Aage, fille majeure ; François BounirdÔt Jean-Philippe Barbier, fîeurdeMouy
intérefl'és dans les Fourages de la Généralité de Soiflbns, de l'année 1698; Jeun

Gautier , Mattre Arquebuliei ; Jean-Louis Neret , Contiôleur des Fermes dulioi;

Antoine Valbouze , Bourgeois de Paris ; Jeaa-Baptifte de Maury, (jouverneurdu
Daché de Bellegarde; Maître Rayniand de la Roque, Abbé; Maître Claude-

François Bafletard , Payeur des Rentes ; Dame Marie Labeur , époufe féparéedu
fieur de Montlan; Louis Savoye, Marchand Bourgeois de Paris; la Daine de

Montchenel , Abbefie de Meaux ; Maître Jean Touzard , Prêtre Chanoine de

Champeaux; Philippe Cabaille ; Paul de Chartres, dit Bonnefin; Maître Pierre

Royer, Confeiller du Roi , Receveur des Décimes du Diocèfe de Meaux; Marie-

Angélique Ladran, femme de Jean de Breufe, tous fe diiant Créanciers dudit

François Fabre, Ôtoppcfc^ns au fce'lé appoféfur les effetsà la Requête dudit de Pen-

nautier > Défendeurs auxdits moyens ; & encore entre lefdits Bourard & Barbier

de Mouy , intérelTés ê; aflbciés avec les li^îurs Baur , Cabaille & Toupet, dans les

Fourages de la Généralité de Soiflbns, Demandeurs fuivant leur Requête verbale

du i6 Novembre 1701, d'une part, & ledit de Pennautier, Défendeur d'aiitie;

lefdits François Fabre, Chérubin & Pierre Fibre, Prifonniers es Prifons delà
Conciergerie du Palais , Appellans de la Sentence contre eux rendue par ledit Jiu-e

le viogt-neuviéme Novembre dernier
,
par laquelle lefdits François Fabre, Chéru-

bin & Pierre Fabre, auroient éié déclarés duement atteints & convaincus; fçavoir,

ledit François- Fabre, des être retiréfurtivement de la maifon dudit fieur de Pennau-
tier, après avoir fouftrait Si diveiti dos deniers de la Caifle

,
jufqu'à la fomnie de

deux cents dix mille trois cents quatre-vingt-dix-huit livres quinze fols ,& d'avoir
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palTé en Pays Etranger , où il auroïc été arrêté ; ledit Chérubin d'avoirfavorifé la

retraite dudit François Fabre, Si. Vavoir accompagné jnfqu'en la Ville de Nancy,

& ledit Pierre Fabre , d'avoir contribué au divertiffement d'aucuns des effets duait

François Fabrefon frère
,
pour réparation de quoi ledit François Fabre condamné

d'être mis au Piloiy de cette Ville de Paris , où il feroit conduit depuis lu Prifon du
Grand-Chàtekt ,

pour y être expofé pendant trois jours de marché confécutifs,

ayant écriteau devant & derrière, portant ces mots, Caiffier Banqueroutier ^^

ce fait conduit à la chaîne, pour fervir le Hoi comme Forçat dans fes Galères,
refpacedecinqans,condamnéàrendre& rel'tituer audit de Pennautier ladite fomma
de deux cents dix mille trois cents quatre-vingt-dix huit livres quinze fols , & ce
par corps ; & en outre en trois mille livres de réparation civile , dommages-inté-

rêts envers ledit de Pennautier , ledit Chérubin banni pour neuf ans de la Ville
,

Prévôté &. Vicomte de Paris : Enjoint à lui de garder fon ban fur les peines portées

par les Ordonnances , condamné en cinquante fols d'amende envers le Roi , &
cent livres de réparation civile , dommages intérêts envers ledit de Pennautier ; Sa

à l'égard dudit Pierre Fabre , ordonne qu'il fera mandé en la Chambre , le Gonfeil

y étant
,
pour y être blâmé ; défenfes à lui de plus ufer de telles voies, fur telles

peines qu'il appartiendroit r condamné en cinquante livres d'amende envers la

Roi, & aufli en cent livres de dommages-intérêts envers ledit de Pennautier;

lefdits François Fabre , Chérubin & Pierre Fabre, condamnés folidairement aux
dépens du Procès extraordinaire, & en ce qui regarde les demandes & contefta-

tions d'entre ledit de Pennautier & les Créanciers dudit François Fabre, ordonna

ue les meubles étant dans le Bureau dudit François Fabre, en la maifon dudic

e Pennautier, feroient vendus , & les deniers enprovenans, enfemble ceux qiiî

feront trouvés dans la caine,feront baillés & délivrés audit de Pennautier par privi-

lège & préférence à tous Créanciers , fur étant moins de la fontme de deux cents

dix mille trois cents quatre-vingt-iiix-huit livres quinze fols, à lui ci-deilus adju^iéa

contre ledit François Fabre ; Ha à l'égard des meubles dudit François Fabre trou-

vés ès-lieux qu'il occupoit rue S. Martin, feroient iceux pareillement 'endus ,

& fur le prix d'iceux
,
pris par préférence les loyers defdits lieux, & le furplus

enfemble des deniers qui proviendroient du recouvrement des autres effets dudit

François Fabre , contribuer entre ledit de Pennautier pour le furplus de fon dû &.

les autres Créanciers dudit Fabre, fuivant la contribution qui en feroit fdite par io

Commillaire de la Salle, que ledit Juge aura commis à cet effet, lefquels tecon-

vremens & contribuiioiis feroient faits à la pourfuite & diligence dudit de Pen-

nautier , des frais defquels il feroit remboui fé par préférence fur lefdits deniers

,

les frai* de la vilitation du Procès &. ladite Sentence, les premiers pris, & ce,

fans s'arrêter à la demande dudit de Pennautier , afin d'être rembourfé par préfé-

rence fur lefdits effets des frais par lui faits en lu pourfuite extraordinaire contra

lefdits Fabre &. Chérubin , &. fans avoir égard aux demandes defdits Gratieana

Aage &. Royer , contre ledit de Pennautier, & privilège par eux prétendus , doiiÇ

ils auroient été déboutés ; feroient tenus lefdits Créanciers de repréfenter dans

quinzaine les titres d' leurs créances, affirmer icelles véritables par»Ievant la

Confeiller Rapporteur , finon , feroit fait droit fur la demande dudit de Pennau-
tier , à fin de mam-levée de leur oppofition ; en ce qui regarde la demande defdil»

Bourard & de Mouy, ordonne que les Parties contefteroient plus amplement ,

dépens réfervés à cet égard, le tout après que de la part defdits Profit, Dange,
Pervau ,Beaugraud & Conforts, Leroy, Garnier, Neret , de Mouy, Suvoye ,

Dame Abhede de Meaux, Cal'aiile & Ladran, n'a été aucune chofe produite,

dont ils font déboutés. Rerjuéte du lit Ghériibia du ao du prélent muis de Janvier

,
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ArcHSN- à ce qu'il lui foit donné A£la de ce que pour moyen de nullité & d'appel contre
TATioK DB la procédure extraordinaire fuite contre lui , & contre la Sentence définitive Inter.

PB 1"^
'•°'' venue fur icelle au Chàtelet , il employé le contenu en ladite Requête avec ce qu'il

a dit au Ghâtelet ; ce faifant procédant au Jugement du Procès , mettre l'appella-

tion & ce dont eft appel au néant , émeudant le renvoyer quitte & abfous de 1 accu-
fation contre lui formée par ledit de Pennautier, & condamner en Tes dommages-
intérêts pour lefquels il fe reftreint à la femme de i5ooo livres & en tous les dé-
Îtens, dont A£te auroit été o£lroyé , £c ordonné que le furplus en jugeant, il y
eroit fait droit, fignifiée ledit jour. Requête dudit François Fabre du a3 dudit
préfent mois de Janvier, k ce qu'il plût h. la Cour mettre l'appellation & ce dont
« été appelle au néant , émendant le décharger des condamnations contre lui pro-
noncées par icelle , ordonné que fon écrou fera rayé & biffé par le Greffier de la

GeoUe de la Conciergerie du Palais , déclarer l'emprifonnement fait de fa perfonna
nul & injurieux, ordonner qu'il fera élargi 2c mis hors defditesPrifoirs, aux cidres

par lui faites , de payer dans te! tems qu'il plaira à la Cour ladite fomme de deux
cents dix mille livres, après le recouvrement des effets , fur laquelle Requête au-

jToit été ordonné qii'en jugeant, il y feroic fait droit , lignifié le'?.4 dudit mois;
ouis & interrogés lefdits François Fabre , & Chérubin & Pierre Fabre, acoufé»

fur leurs caufes d'appel, & cas à eux impofés ; Conclufion du Procureur géuéral
du Roi

,
qui comme de nouveau venu à fa connoiflance auroit interjette appel

à minimd de ladite Sentence à l'égard dudit François Fabre ; Et tout confifiérë;

LADITE COUR reçoit ledit Procureur général du Roi, Appellant à minimd
de ladite Sentence à l'égard dudit François Fabre , & y faifant droit , enfemble fur

l'appel d'iceux , François & Pierre Fabre , & Jean fiaptifte Chérubin , fans s'arrêter

aux Requêtes d'iceux Chérubin & François Fabre, des vingt & vingt-trois du
préfent mois de Janvier, met lefilites appellations & Sentence au néant , émendant
pour réparation des cas mentionnés au Procès ; condamne ledit François Fabre d'être

inené &. conduit aux Halles de cette Ville de Paris, ayant écriteau devant & der-

rière
,
portant ces mots , Caijper Banqueroutier ; fit là être mis & attaché au Pilory

par trois jours de marché confécutifs, y demeurer pendant deux heures de cha-

cun defdits jours , Si faire quatre tours dudit Pilory pendant ledit tems d'un chft-

cun jour; ce fait, conduit ès-Galeres du Roi
,
pour y fervir comme Forçât ledit

Seigneur Roi à perpétuité, déclare tous fes biens fitués en Pays de confîicatinn

,

acquis fie confifqués audit Sei£'r.r>ur Roi , où à qui il appartiendra ; fur iceux &
autres non fujets à confifcation, préalablement pris la fomme de trois mille livres de

réparation vers ledit de Pennautier , rendre &. reftituer Se. par corps, audit da

Pennautier la fomme de deux cents dix mille trois cents quatre-vingt-dix-huit livres

quinze fols , Sa bannit ledit Chérubin de cette Vicomte de Paris pour neuf ans

,

lui enjoint de tenir fon ban , aux peines portées par la Déclaration du Roi, en

• quatre livres d'amende vers ledit Seigneur Roi , fie en cent livres auiïî de répara-

tion vers ledit de Pennautier ; fie après que ledit Pierre Fabre
,
pour ce mandé en la

Chambre de la Tournelle, a été adrnonefté, le condamne aumôaer au pain des

Prifonniers de la Conciergerie du Palais, la fomme de trois livres , fie en pareille

fomme de cent livres de dommages vers icelui de Pennautier : condamne en outre

lefdits François fil Pierre Fabre, fie Chérubin, folidairement aux dépens de l'extraor^

dinaire , tant des caufes principales que d'appel ; fie faifant droit fur les demandes,

tant dudit de Pennautier que des Créanciers dudit François Fabre , fans avoir

égard à celle dudit de Pennautier , afin d'être rembeurfé par préférence fur les

. eftets dudit François Fabre , des frais par lui faits en la pourfuite extraordinaire

contre lefdits François fit Pierre Fabre fit Chérubin , ordonne que le» meubles étant
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dans le Bureau occupe par ledit Fabre , en la maifon dudit de Pennautier , feront

vt?n<lus en la manière accoutumëe ; & les deniers en proveuans , enfemble ceux
trouvés en fa caifle, feront bailles & délivrés audit de Pennautier

,
par privilège

& préférence à tous Créancieis fur étant moins de ladite fonime de deux cCnt dix

ipille trois cent quatre- vin{^t-dix-huit livres quinze fols
; pour ce qui concerne les

meubles dudit François Fabre , trouvés ès-lieux par lui occupés rue S. Martin
,

feront pareillement vendus , & fur le prix d'iceux
,
pris par préférence ce qui fe

trouvera dû pour raifon des loyers , & baillé &. délivré à ceux defquels ledit Fabre
tenoit lefflits lieux jufqu'à concurrence de ce qui fe trouvera leur être dû pour
raifon defdits loyers , & le furplus , iî furplus y a , enfemble les deniers qui pro-
viendront du recouvrement des autres eftets dudit François Fabre, feront diftribués

entre ledit de Pennautier pour le furplus de fon dû , & les autres Créanciers dudic
Fabre , fuivant la contribution qui en fera faite entr'eux pardevant le Confeiller

Rapporteur du préfent Arrêt , leiquels recouvrement & contribution fe feront à la

diligence & pourfuite dudit de Pennautier, des frais defquels il fera rembourfé auflt

par préférence fur lefdits deniers provenans tant du furplus de ladite vente defdits

meumes étant efdits lieux rue S. Martin, que du recouvrement defdits autres

effets dudit Fabre, le coût de ladite S'-ntence & les frais du préfent Arrêt & exécu-

tion d'icelui préalablement pris ; & en cooféquence déboute lefdits Gratienne Aaga
& Royer de leur demande contre ledit de Pennautier & privilèges par eux préten-

dus ; ce faifant, feront tous lefdits Créanciers tenus repréfenter dans quinzaine
1

pour toutes préfixions & délais
, pardevant ledit Confeiller Rapporteur du préfenC

Anôt, \eé titres de leurs créances & les affirmer véritables; autrement, Sa k
faute de ce faire dans ledit tems & icelui padlé , fera fait droit fur la demande
d'icelui de Pennautier , à fin de main levée de leur oppoAtion ; & fur la demanda
defdits Bourard & du May , ordonne que les Parties contefteront plus amplement

,

dépens pour cere-;ard rélervés. Fait en Parlementle vingt- iîxiénie Janvier mil fepc

cent deux , & prononcé auxdits Chérubin & Pierre Fabre
,
pour ce atteints entre

les guichets défaites Prifonsde la Conciergerie du Palais , le trente-un defdits mois
& an , ledit Chérubin averti de la Déclaration du Roi ; & pareillement prononcé
& exécuté à l'égard dudit François Fabre, les quatre , huit & onze Février enfui vans.

Co:lationaé , figné , D£ LA BAUNE , avec paraphe.

ARRÊT DE LA COUR DE PARLEMENT.

Portant âéfenfes aux Juge - Confuls de connoitrede l'homologation des Contrats
aattermoyementm

Du vingt-fept Mars 1702.

Extrait des liegijlres du Parlement,

r^NTRE Pierre Langlois , fe difant avoir droit de Charles de la Cour de Beauval , 1

intéreffé dans les Fermes du Roi , Appellent des Sentences rendues aux Confuls de *7 ^-^"'^*-

Paris, le vingt-fept Janvier dernier & vingt Mars préfent mois d'une part ; &
Gabriel Ghaitelain , Bourgeois de Paris, intimé d'autre. Après que Lombreuil

,

Avocat de l'Appeliant, &. Moreau Avocat de l'Intimé ont été ouis : LA COUK
a mis & met l'appellation & ce dont a été appelle au néant , émendant ; ordonne
que fur la deniando en homolo;;ation du Contrat fait par la Partie de Moreau
avec les piétcudus Créanciers , les Parties procéderont au Châtelet : fait défenfet
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&MX Juge-(jonfuls de connoltre de rhomologation des Contrats d'attermnye.

ment. Fait en Parlement , le vingt-fept Mars mil fept cent deux. GoUationnë^
Sis,a6 , DoNGOis.

Les fuites de la giierre^our la fucceilTion d'Efpagne , moins heureufe à la France,

quoique non moins glorieufe par fes derniers fuccès , & la paix qui l'ont terminée,

que tant d'autres guerres qu'elle avoit prefque continuellement foutenues pendant
le long Hegne de Louis XIV , ayant caufé quantité de faillites-^ Paris &. dans les

principales Villes de Commerce du Royaume , on vit paroltre en moins de fept ou

huit mois
, jufqu'à quatre Déclarations du Roi , deux de Louis XIV , & deux

de Louis XV , données en faveur des Marchands & Né^ocians , dans les faillites

defquelles il 7 auroit plus de malheur ou d'imprudence
,

[ue de fraude h. de mau>
vaifo foi.

Par la première de ces Déclarations du 10 Juin lyiS , il eÇx ordonné : Que tons

les Procès 6c différends civils mus & à mouvoir, pour raifon des faillites de ban:

queroutes qui font ouvertes depuis le mois d'Avril de la même année, ou qui s'ou-

vriront dans la fuite, feront jufqu'au premier Janvier 1716, portés pardevant les

Juge & Confuls de la Ville où celui qui aura fait faillite fera demeurant
, pour

y
être jugés fauf l'appel au Parlement.
La féconde , du 3o Juillet , dérogeant en partie à la première

,
porte : Qu'attendu

la trop grande quantité d'aftaires dont les Ju^e & Confuls de la Ville de Paris

font chargés , la connoiiTance & Jurifdiélion defdits différends &. Procès civils fur

le fait des faillites
,
qui s'ouvriroient dans la Ville , Prévôté & Vicomte de Paris,

appartiendront au Pi'évôt de ladite Ville , ou à fon Lieutenant
,
qui en feroit

l'inftruflion fans frais & fans niiniftere de Procureurs , fi ce n'eft dans les contefta-

lions des Créanciers intérell'és dans lefdites Faillites les uns contre les autres:

ordonnant en outre l'exécution de l'Ordonnance du mois de Mars 1673 , & delà

Déclararion du 10 Juin , en ce qui n'y eft point dérogé par cette dernière.

La troifieme Déclaration, qui elt du 7 Décembre auftî 1716, confirmant les

deux précédentes Déclarations , accorde une prorogation de fix mois
,
pendant

lefquels, &. Jufqu'au premier Juillet 1716, lefdits Procès & difïérends civils con-

tinueroient d'être portés devant les Juges exprimés dans lefdites deux Déclarations,

fans pourtant déroger en aucune manière aux Ufages & Privilèges de la Confer-

yation de Lyon.
Enfin, la quatrième Déclaration du 11 Janvier 1716 , pour empêcher qu'aucun

Banqueroutier de mauvaife foi piit tirer avantage de l attribution accordée aux

Juge-Confuls , & des autres difpofitions de ces trois Déclarations ; ordonne de

nouveau que les Banqueroutiers frauduleux , & ceux qui fuppoferoient de faux

Créanciers , puiflent être pourfuivis criminellement & punis de mort; & que les

prétendus Créanciers qui leur prêteroient leur nom , outre les peines pécuniaires

portées par l'Ordonnance de 1G73, feroient condamnés aux Galères à perpétuité,

i)u à tems , fuivant l'exigence des ce...

Cette dernière Déclaration paroît fi importante, qu'on a cru devoir la rapporter

ici en fon entier ; ee qu'on ne fera pas des trois autres , parce que leur exécution

«$tant bornée , elles ne peuvent fervii de règle au-delà du tems qui eft preiorit.

DÉCLARATIOIÏ
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Concernant les Faillites , dont la connoiffana ejl attribuée aux Juge & Confuls.

Donnée à Paris le 11 Janvier 1716.
'

IjOUIS par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navu re : A tous ceux qui ces
préfentes Lettres verront : Salut. Nous avons par notre Déclaration du 7 Oëcem-
bre 1715 , continué jufqu'au premier Juillet prochain , l'attribution de tous Procès
& différends civils mus & à mouvoir, pour raifon des Faillites & Banqueroutes
que le feu Roi > de glorieufe mémoire , notre très-honoré Seigneur & bifayeul

,

avoit précédemment accordée aux Juge & Confuls
,
par fa déclaration du 10 Juin

lyiS. Nous avons été depuis informés que quelques Particuliers abufoient du
bénéfice de ces Déclarations , en fuppofant des créances feintes ou fimulées , ou
faifant revivre des dettes par eux acquitées , au moyen defquelles ils forçoient leurs
Créanciers de paiTer des Contrats fous des conditions très-injuftes &. onéreufes, &
le mettoient à l'abri des procédures criminelles qui pouvoient être faites contre
eux^ comme Banqueroutiers frauduleux: Et attendu que nous n'avons eu d'autre
vue que celle de prévenir la ruine des Marchands & Négocians

,
que Nous avons

cru être par leur feule imprudence , ou par des pertes imprévues , hors d'état de
payer régaliérement leurs dettes , & que Nous n'avons jamais eu intention de pro-

curer l'impunité de ceux qui
,
par des voies frauduleufes , cherchent à frufirer leurs

Cctanciek's , & fe garantir des pourfuites extraordinaires qui doivent être faites

contre eux. A css causes, de l'avis de notre très-cher & très-amé Oncle le

Duc d'Orléans Régent , de notre très-cher & très amé Coufin le Duc de Bourbon

,

de notre très-cher & très-amé Oncle le Duc du Ma?ae , de notre très-cher & très-

amé Oncle le Comte de Touloufe, &. autres Pairs de France, giands & notables

Perfoanages de notre Royaume : Et de notre certaine fcience
,
pleine puidance &

-utorité Royale , Nous avons dit & déclaré , & par ces Préfentes fignées de notre
main , difons & déclarons , Voulons & nous pfait

,
que tous ceux qui ont faic

faillite, ou la feront ci-après, ne puiHent tirer aucun avantage de Pattributioa

accordée aux Juge & Confuls , & des autres difpofitions contenues aux Déclara-
tions des 10 Juin, 3o Juillet & 7 Décembre 1716; ni d'aucune délibération , ou
d'aucun Contrat {igné par la plus grande partie de leurs Créanciers que Nous
avons déclarés nuls & de nul effet , même a l'égard des Créanciers qui les auront
fignés, s'ils font accufés d'avoir dans l'état de leurs dettes , ou autrement employé
ou fait paroltre des créances feintes i a fimulées , ou d'en avoir fait revivre d'acquit-

tées , ou d'avoir fuppofé des Tranfports , Ventes & Donations de leurs effets, en
fraude de leurs Créanciers ; Voulons qu'ils puiileut être pourfuivis extraordinaire-

ment comme Banqueroutiers frauduleux pardevant nos Juges ordinaires, ou autres

iuges qui en doivent connoitre, à la equéte de leurs Créanciers qui auront
affirmé leurs créances en la forme qui le- a ci-après expliquée ,

pourvu que leur»

Cré.! iciors compofent le quart du total des dettes; & que lefdits Banqueroutier»
foient punis de mort, fuivaut ladifpofition de l'Article XII, Titre XI de "Ordon-
nance de 1673. Défendons à toutes perfonnes de pi êter leurs noms pour aider

ou favorifer les banqueroutes frauduleufes en divertiflant les effets , acceptant det
Tranfpoits, V.'^'.ds ou Donations fimulées, & qu'ils fçauront être en fraude des

Créanciers
, en fe déclarant Créanciers ne Tétant pas , ou pour plus grande forome

5U0 celle qui leur eft due, ou tu quelque foite & »ii.v>j /jre que ce puifle être.
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Vov.lons nu'aucun Paiticiilior ne f» ptiifle dire & pr<5tendre' Crj^ancier, & en cette

qu(t';'6 nflil'ter aux alVenibh^e.H, former oppoiliioii aux Scelles & Inventuircs, fl/:;ii('r

aucic^e Déiibtiration, ni luicun Contiat (l'atternioyeniont, qu'après avoir aflii mû
(Inni iV^tenduede la Ville, l*r<îvAt(4 & Vicomte de Pur!» ,

piirdevant le Pr<!vAt de

Paris ou Ion Lieutenant , & pnnlevunt les Juge &. Coiifuls dans les autres Villes

<lu Royaume où il y en a d'étublis , «pio leurs crëancos lour fotit bien & I<5£;itiiiie-

ment dues en entier , & qu'ils ne pi tètent leurs noms diredement ni indireiioiiient

«u Dëbitenr commun, le tout fans fr.ii;. : \ uidoi.s auflî que ceux defdits prëiendiu

Crt'ar.ciers qui contreviendront ciix «U^feiîliBS port»^ \: par ces Pri^lcntes, l'oient

condamnés aux (laleres à perpétua -^ or. h feins , luivaiit Tetipence des cas , ouiro

les p'.'ioes pécuniaires contenues »'iî Iiu1 ,ij Ordonnarc: 'lo iGyS ; & que les feninifs

l'oient, outre lefdits peines cxjiruiit-câ pu- ladi»'.? » S i. manco , condnmn(?es au

biinni.ilftmeut poipéiuel oi; \ tems ; Vouic/-,* qn..: le Ci.):< Mu 'lii la pri^fenle Dtlr'a-

ration foit exécit^ iulqu'a;! terme porté parcelle du 7 Décembre dernier, pour

toutes les faillite' f\ lanqueri ates qu» ont été ouvertes depuis le premier Avril 1713,

ou le feront dans ia ' ~i''-.e.

Si DONNONS EN AiAî'DKVfNT h ïios amés i*^ ù\aux 0<.nfeillers les Gens tennn»

notre Cour 'îe ParleiM'-at ù Pau », que ces Préfentfls ils nytnit ù faire lire, publier

6t re^iftrer, & le contenu en (•elles g^Ttîi-' f^. obterver félon leurs forme à. te-

neur, nonobftant toutes Of Ion; aiices
,
Ediu . Declnj «lions & autres chofesà ce

rontraires , auxquelles Nous avons déiogé & dérogeons par cefdites Préfentes.

Car t'il eft notre plaifir ; en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel ii

Cttfditfs. Préfentes. Donné à Paris le onzième jour de Janvier , l'an d© graco mil

îdV't cent feize , & de notre règne le premier. Siffnë Louis : /ù plus bas , Par h
B.o> , le DUC d'Oal^ans Régent préfeut , Phelypeaux. £t fcellées du grand Sceau da

cire jaune.

Hegijhées , oui & ce requèranf Je ProcureHr Général du Boi , pour être exécu-

tées félon leursforme & teneur, fuivant l'Arrêt de cejour. A Pans en Parlement,

lejixiémejour de Février miljvpt cent feize. Signé Dongois.

On pourroit encore rapporter in quatre autres Déclarations rendufsde iîxmol»

I lîx mois, depuis celle du 7 Décembre 1716 ; mais iitrendu qu'elles ne ron-

tienoent que des prorogations des attributions accordées aux Jugo-Cotifiils&au

Ptevôt de paris ou fon Lieutenant , concernant les Procès & difiérends civils Inrie

fait des faillites , bi qu'elles n'ont rieu de particulier , on fe coutentera d'en donner

les dute».

La première eft du i5 Juin 1716, & proroge ces attributions jufqu'aii pre-

mier Janvier 1717. La féconde , du ai Novembre nufli 171G , les proroi;e l'iifqu'HU

prenuer Juillet 1717. La troiliéme , du ag Mui i7i7> jurqn'au premier Janvi..

1718; £i enfin la quatrième , du 27 Novend>re paroiliemeut 1717 , en accoidel»

proiogaticn jufqu'au premier JuUluC 1718.

CD
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'flu jiren'ier Janvi..

1717 , en accoidel»

Des Ceffîons de biem , tant volontaires que judiciaires, 69^

/ : CHAPITRE IV. ' ';

Des CeJ/lons & Âhftndonnemens de liens , tant volontaires que judiciaires , leur

d fi^renco, & des formalités quis'obfervent dans celles qui fefontjudiciaire-
ment , & quels font les cas ou les Nëgocians ne font point reçus au ùéné/ic»

(le Cejjion. ^ •«; •

\.jES Marchand» , Nëgocians & Banquiers , font deux fortes de ceflions &
abundonnemens do biens; l'un eft volontaire, &. l'autre judiciaire. La ceUTion

voloniairo oft
,
quand un Négociant fe voit hors d'ëUit par les pertes qui lui font

arrivées de pouvoir pHyer entièrement fes Créanciers, qu'il leur fait cefllon &
abandonnenieut généralement de tousfes biens , tant meubles qu'immeubles, qu'il

pofl'ede au jour de fon Contrat d'accord , & que cette ceffion eft confentio &
acceptée volontairement par fes Créanciers fans aucune contrainte. La judiciaire,

eft celle qui fe fait par un Négociant qui eft cunftitué &i détenu prifonnier par fes

Créanciers, qui ne peut les payer pour être tombé en pauvreté par les peites &
fjifcraces qui lui font arrivées dans ia. négociation

,
qui fe voyant réduit à finir

malheureuft^ment fes jours dans une prifon par la dureté de fes Créanciers qui ne
veulent point lui donner de quartier, ni lui rendre fa liberté pour fortîr de cette

tnifere , il ne trouve point d'autre moyen que celui de demander en Juftice de
leur faire ceflion &cabandonnementde fes biens, tant meubles qu'immeubles gêné»
rulement quelconques. Les ceflions de biens judiciaires font ordinairement for>

C(ie»
,
parce qu'un Débiteur n'oft pas reçu au bénéfice de ceffion que par Ordon-

nance du Juge, nonobftant les oppofitions qu'apportent les Créanciers pour l'em-

pêcher ; c'eit ce qui les r«nd plus infamantes que les volontaires, ainfi qu'il fera

dit ci-après.

Quoique les ceffîons de biens volontaires ayent benncoup de rapport avec les

judiciain^s , néanmoins elles font différentes lus unes des autres , ainfl o'^'il a été
dit ci-dellus ; c'eit pourquoi il eft nécelfaire de traiter féparémont ces Jeux fortes

de cédions , afin que les jeunes Négocians en puiilent connoitre la difî -fronce pour
fe fçavoir conduire lorfque leurs Débiteurs feront des cefTions & abandonnemens
debiens volontaires ou judiciaires, pour ne point former de conteftation mal à-
propos, ou s'ils étoient allez infortunés & malheureux pour être réduits à cette
fàclieufe nécefflté. Je commencerai par les ceffîons & abandonnemens de biens

'

volontaires , & enfuite je parlerai des judiciaires.

* Il y a ordinairement deu-c cas qui donnent lieu aux celTions de biens volon- * Cettioru
taires. Le premier, eft lorfqua les Créanciers reconnnifTent que leur Débiteur de hienivo-

n'a pas tenu un bon ordre en fes affaires , & qu'il eft incapable de les pouvoir lomaires.

gouverner.

Le fécond , eft lorfque le Débiteur n'a pu fi bien juftifîer fes pertes qu'il ne de-
meure quelque foupçon dans l'efprit de fes Créanciers

,
qu'il n'a pas af^i de bonne

foi
, quoiqu'il n'y en ait pas une i>reuve fufHfante , mais feulement une forte pré-

fomption; cela fait qu'ils ne veulent pas fe confier davantage en lui, le remettra
en fes biens & effets , ni lui accorder aucune remife , ni du lems pour les payer

,

dpns la crainte qu'ils ont qu'il n'en ufe pas bien à l'avenir , & qu'il ne leur fafla

P -TR entièrement leur dû ; c'eft pourquoi ils obligent leur Débiteur à leur faire
'

ctiiTioa Si Kbaa^onnement de tous fes biens, laquelle cefTion étant oonfeutie Si.

Tttt ij
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•cceptëe par la pluralité des voix de la plus grande partie des Créanciers, eu ëgard

aux lomnies qui leur l'ont dues , & non au nombre des perfonnes , le Contrat do

cefTion étant ligué , il demeure pour conftant entre tous les Créanciers : cek el't

confornie à l'Article 7 du Titre XI de l'Ordonnance du mois de Mars 1673, allé-

guée au Chapitre précédent ; deforte que le Contrat étant homologué en Juftice,

il doit être exécuté tout ainli que s'il avoit été ligné par tous les Créanciers , noa-

obftant oppolîtions ou appellations quelconques.

Un Négociant qui lait celTion & aliundonnement de biens entre les mains de Tes

Créanciers , qui l'acceptent volontairement , doit obferver cinq choies.

La première eft de donner à fes Créanciers un état au vrai de tous fes biens h

efFets , tant mobiliers qu'immobiliers , en la manière qu'il a été dit au Chapitre

précédent , fans aucune exception ; car s'il en ufoit autrement , & qu'il en rélervât

oc recelât quelques-uns, fes Créanciers pnurroient fe faire rélilier du Contrat de

cefTion par eux confenti, & le faire déclarer nul. La raifon en efr
, que fi le

Ceflionnaire n'abandonne pas entièrement tous fes biens ,& qu'il en recelé quel.

?[ues-un8 , c'eft un vol qu'il fait à fes Créanciers ; parce que dans l'acceptation qu'ils

ont de la ceffîon & abandonnement de fes biens entre leurs mains , ils croyent &
ptëfument qu'elle eft férieufe, de bonne foi & fans fraude , & qu'il leur a eiîeiïi.

Tement abandonné tous fes biens & efîiets qu'il polTede lors du Cîontrat decelllou,

£t en effet , feroit-il juite qu'un Négociant qui auroit frauduleufement & mali-

cieufement contrarié avec fes Créanciers , & qui les auroit furpris par fa mauvaife

foi, joutt du bénéfice de la ceUîon, qu'il n'ont confentie que fur ce qu'il leura

déclaré par le Contrat
,
qu'-'! n'avoit aucuns antres biens & efitets que ceux qui font

mentionnés dans l'état par lui certiiîé véritable .•* Ainfl j'eftime que les Créanciers

feroient bien fondés à le faire réfilier du Contrat , fondés fur ledol & la froudedu

Débiteur pour ne leur avoir déclaré tous fes biens & eftets , & ks avoir inau-

cieufement retenus en fraude pour en profiter à leur préjudice.

Non-feulement les Créanciers pourroient fe rélilier de ce Contrat de ceirion&

abandonnement de biens frauduleux , mais il y auroit môme lieu de pouiTuim
le Débiteur pour lui faire faire fon procès extraordinairement , comme étant lui

CeHionnaire & Banqueroutier frauduleux, parce que la celTion volontaire doit

être de bonne foi auffi bien que la judiciaire ; cela eft conforme à toutes let

Ordonnances defquelles il fera parlé ci-après.

I.a féconde choie que doit obferver un CelTîonnaire volontaire eft de faire homo-

loguer fon Contrat de ceflîon avec les Créanciers qui l'ont volontairement figné eu

la JurifdiftionConfulaire, ou en l'Ordinaire, s'il n'y en avoit point d.ir.s los lieimrù

fe paflTera le Contrat , ou bien au Parlement , ce feroit encore mieux ; & à l'égard

des réfra£iaires , c'eft à dire , ceux qui ne l'auroient pas voulu confentir , le taire

déclarer commun avec eux.

La troifiémechofeeft, qu'encore que par le Contrat de cellion &alan(^onne<

ment de biens, les Créanciers quil'ont accepté volontairement, quittent & déchar-

gent le Ceffionnaiie de toutes les fommes de deniers qui leur font dues, liins fe

réferver aucune adUon récurfoire i l'encontre de lui, pour le fuiplus qu'ils ont

trouvé de perte , en telle forte qu'il demeure quitte envers eux de toute c hof-j g(f-

néralement quelconque, fans qu'à l'avenir il en puiHe être recherché ni inquiété;

néanmoins il n'en eft pas pour cela quitte «snvers Dieu , fi dans la fuite il hiiarii.

voit quelque bonne fortune
, par fon induftrie , fuccelTion , donation ou autre»

ment.
La quatrième chofe à obferver efr, qu'encore que la ceflion & abandonnement

debientfoU volontaireaient acceptée par les Créanciers, ell«iic laille pas d'éU£
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ii,f.in)antfi à ce!u! qui l'a fait» ; defoite qu'il ne peut étr»

publique ; c'eft-à-diro , Garde de fon Corps , Conful , E<
d'Hôpital, ni autres Emplois où les Marchands & N(h;oci
élus

,
pour If h raifons qui cat été dites dans les deux (Jliapitres précédeus , j

nue c'elv ce quo l'un appelle faire banqueroute à fes Créanciers, ioiîque 1 ui» .._
fait ptrJre panie de leur dû , fans qu il leur refte aucune efpérance a'en pouvoi
être payes à l'avenir ; c'eft pourquoi un Ceffionnaire volontaire, aufli bien qu'ui
judiciaire, ne peut être rëh.ibilité de fait eu fu bonne renommée qu'en pavant ï

tre élu en aucuns Charge
Eclievin , Adminiftrateur
iuns ont coutume ù'étrfi

parca
leur

l

juuicidire, iiH peut ocre ren.ioiiiie ne mit eu lu donne renommée qu
ffitistaifant entièrement fes Ciéancieis ; ^ de droit

,
qu'en prenant des IjCttres da

rtiliabititation.

Co n'eft pas une chofe étonnante de dire
,
quele^ CefTionnaires volontaires foient

infuaiéi; puifque les Néaocians qui ont obtenu feulemeutt.es Lettres de Répit, ou
«les Arrôts do défenfes genéiales contre leurs Ciéanci rs le font bien , ainli qu'il a
été dit ci-devant

,
quoique quelquefois ils ne laiflent pas de paver entièrement leurs

Ciéanciers peu de tenis après les leur avoir fait fi^nifier; deforto que les N'^go-
ciansqui font des ceffions fit abandon:iemens de biens à leurs Créanciers, quoi-
qu'ils la confenteut volontairement, doivent prendre des Lettres du Roi peur fa

/aire léhabiliter & remettre en leur réputation & bonne renommée, après toute-
fois avoir payé entièrement leur» Créanciers , auffi bien que ceux qui obtiennent
(les Lettres de Répit , ou des Arrêts de défenfes générales.

La cinquième & dernière chofe qu'il faut obferver elt
;
qu'encore que dans les

Ordonnances il ne foit point fait mention précife
,
que les ceiTtons Sa abandonne»

mens de biens confentis volontairement par les Créanciers feront publiés en la

Jurifcliûion Confulaire, ou autre Jurifdiction Roya'e , & que le nom de ceux qui
Iss auront faites fera inféré dans un tableau public : néanmoins c'eft l'intention des
Ordonnances qu'elles y foient publiées & inféiées dans le tableau , aufTi-bien que
celles qui le tout judiciairement. La ruifoneneft, que les ceflîons volontaires &
judiciaires opèrent la môme chofe , & qu'il eft important que le Public connoifle
ceux qui ont finir cefilon & abandonnement de biens à leurs Créanciers , afin qu'il

ne foit point trompé ni dé«;u
,
qui eft la feule raifon pour laquelle elles doivent

être publiées à l'Audience de la Jurifdiftion Co nfulaire , ou en cas qu'il n'y en eût
point dans les lieux oîi fe feront les ceffions, k l'Hc '0I commun de la Ville ; & les noms
rfe ceux qui les auront fuites , inférés dans le tableau prblic , n'y ayant autre difté-

rence entre les ceffions volontaires & les judiciaires, ;. que les volontaires font
confemies &. accordées par les Créi»n>ijrsvolontaireri ji i^parun Contrat d'accord,

& que celles qui i'e font judiciairementfont forcées & contrôle gré des Créanciers
,

& qu'elles font ordonnées par le Juge , fans avoir égard aux oppofitions & empé-
cheiTiens qu'ils y apportent ordinairement , & qu'ils doivent comparoir en per-
fonne à l'Audience pour la demander , à quoi les Cefnonnaires volontaires ne font
point tenus ; deforte que je n'elime pas qu'il y ait aucune difficulté que les ceflirn»

&abandonnenieus de biens volontaires ne doivent être publiées à l'Audience, &
le« noms de ceux qui les ont faites , inférés dans le tableau public , auffi-bien que
L-s judiciaires.

Il eft plus jufte & raifonnable que les ceffions volontaires foient publiées à l'An-
di3nce,&. les noms de ceux qui les font inférer '' "h tableau public, que de ceux
qui font féparés de biens d'avec leurs femmes, ^ J.i ceux qui le font par leur Con-
trat de mariage , s'il y avoit une claufe dérof^eante à la coutume & à l'ufage des lieux

qui établit la communauté de biens. La raifon en eft, que les Ceffionnaires font ir-

lamés ,& que ceux qui font féparés de biensd'Hvecleursfemmes,foiten Juftice, ou
l>ar leur Contrat de mariage , ne le fout pas : cela donne bien atteinte à leur crédit.

î
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mais non pas à leur honneur; deforte quo Ci les claufos qui font dans l'^s Contrats

de mariaf;e dërof;eantosaux Coutumes & à Tufage tles lijux qui ëtal)lil la couunu.
nauté (la biens Sa les féparations de biens , doivent être publiées à l'Audience <]& ju

Jurifdiétion Confuluire , &. que les noms de ceux qui les auront f.iites , feront inff^rfis

dans le tableau public
,
quoiqu'ils n'encourent aucune infamie pour cela j à plus forto

railon les Contrats de cellîons &. abandonnemens de biens volontuii enieut confen-

tios & acceptées par les CieHnciers doivent elles être publieras à l'Audience , & les

noms de ceux qui les ont faites , inférés dans le tableau public
,
puisqu'ils l'ont

irif , ',H , inlî qu'il a été dit ci-dollu--.

orfî

< u.'

n ;e-

i.nrquer qu'il n'y a que deux Ordonnances
,
qui par leur difpofition

"
« de

"

l quo les ceffions de biens feront publiées à l'Auffience , & les noms da

ceux qui les auront fuit«s inférés dans un tableau public, qui font celle des mois

de Janvier 1629 , & Mars iGyô, & qu'elles ne font poin' ae diftin£lion entre les

ceflions volontaires & les jumciaires ; car voici ce que porte celle du mois de Jaii*

vier iGag, article i/jS -.feront mit & affichés tableaux aux Greffes des Jurifdiilions

ordinaires , contenant les noms di'.t perfonnes mariées quiferontféparées de biens,

deceux quian' > ' ,'on, & de ceux auxquels l'adminiflration de leurs biens

& la liber ré du coniracier ejl interdite ; 6" outre
,
feront Icfditcs ceffions , fépara-

tiont & interdiclions, publiées en jugement
, fans préjudice des Coutumes oit il ejl

requis plus grande folemnité : le tout à peine de nullité dej'Jitcsj'éparations , cvj'.

fions & interdiclions pour le regard des Créanciers.

Et celle du mois de Murs iGyS , Titre X , Article i. Outre les formalités ordi-

nairement obfert'écs pour rerc^uir au bénéfice de ceffion de biens les Négocinris &
Marchands en gros & en dérail & les Banquiers , les Impétrarrs feront tenus de

comparoir en perfo/ine à V /iudicnce de la Jurifdiclion Cr.nfulaire , s'il y en a

,

fînon à VAffembléc de ïIlùtel commun des l'œillet
,
poury déclarer leur nom .fur-

nom
,
qualités & demeure

, q 11 ils ont été reçus àfaire ccjfion de biens ; & Je u leur

déclaration lue & publiée par le Greffier , & inférée dans un tableau public.

L'on voit que ces deux Ordonnances parlent en ternie généraux , & quf par leurs

difpoiîtions elles renferment toutes fortes de cefTions & abandonnemens lU biens

qui feront faites par les Négocians à len. Créanciers, ui' (u'elles foient rru.

leiities& accordées volontairement pur les Créanciers par de. "iOntiats,^^ f[uel.

les foient faites en jugement pardevant le Juge contre leur vc té ; deli qu'il

n'y a diâiculté quelconque que les ceffions de biens volontaires doi vont être piibliée»

en l'ugenient , & les noms de ceux qui les font inférés dans le t-'b] au public , de

nkéiae que les judiciaires; puifque le puLlic eft auiTî intéreiTé duiij les unes que

dans les antres.

* Il n fte à parler des cefTions de biens judiciaires , de la manière & de ' "orme

qu'elle» doivent »"tre faites , comme auifi de ceux qui ne peuvent être reçi ..u bé

rélice di ceffion & de la différence qu'il y n entre ceux qui font ceffion ii ahan-

donneujentdel" liS à leurv Créanciers innocemment & fans fraude, pour êiretom-

bés en pauvreté par les pertes & difgraces qui leur font arrivées dans leur n<^gocia-

tion; & ceux qui la font nialicieufe &. fruudultufe , & à deilein de faire peiJtele

Vicn a leurs Ciéancierspour c "mrichir à leurs dépens, & aufli des châtiniens aux-

quels ils font coii'lûrnnes par toutes les Ordonnances qui ont été faites fur cefti-

jet , «fin que les jeunes Négocians qu" LtodI fi infortunés de tomber en ces difgra-

ces, Se dans la pa' ' été & néceffité de fa; -e ceîTion & abandonnement debieiis à

leurs Créapf ns , i cachent ce qu'ils doivent faire en gens de probité , & les peines

qui font \ rëe - à ceux qui î'eioat des ceffions malicieufes eu fraude de leur»

Créanciers,

;i-t
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Il eft certain quolo bénéfice de ce filon aëtë introduit en France pcurlesmifërable»
débiteur!

, q par leur infoituno & difgruce font tombés en pauvreté , & qui font

linr» d'état d avoir fatisfuiro leursCreanciors
,
pour ne leslaifl'er patubandnniiec

à l'inhumai. .^ cruauté de leurs Créanciors
,
qui les luillVroient plutôt mourir fit

parirmii» rabic» <;n prifon que de leur donner la libci té : c'eft pourquoi la cofTioa

de biens eft accordée à ceux qui de bonne fui &i fuos fraude ni malice, remettent:

ïx abandonnent à leurs Créanciers générulenient tous leurs biens , tant mobiliers
qu'immobiliers pour être diftribué» eiitr'eux au fol la livre. Louis XIII, furnominé
le Julie , a été iî l'avorablo aux pauvres infortunés Ceiïîonnaircs

,
qu'il n'a pas voulu

qui} ceux qui foroient cefnon do bonne foi , & i'aus fraude de leur» Créancier» , en-
courull'ent aucune infimio pourcela ; car il y en a un Article dan» fon Ordonnance
(lu mois do Janvier 1639 , dont voici la dif[»olition : Déclarons que ceux, lefquvh

,

non pnr leurfaute ou débauche , ainspar malheur 6' l 'icouvéïiiensferont tombés en
pauvreté, & auront été contraints à cette cnufe defaire ccffîons de biens , rt encour-
rontpour cela infamie , ni aucune marque ,Jînon lapublication ou affiche de leurs

noms ci-deffus mentionnées , & en ferafait mention par la Sentence du Juge ,par
laquelle ilsferont reçus à ladite (.ejjion de biens.

Quoique par cette Ordonnance faite par un fi bon 8ifi jufto Roi, ceux qui font
cellion h. abandonnement do biens à leurs Créanciers n'encourent aucuneinfaniie
(le droit: néanmoins «lie n'efî'ace pasde deHusIe frontdeceux qui tesfonten Juftice

l'infamie qui y eft marquée par des formalité» qu'il faut néceirairemcnt obferver

pour les rendre bonnes âi. valables
,
qui font véritablement lionteufes £i indignes

d'unho neo'lionneur
,
quoique d'ailleurs ils folent de bonne foi ; & pour mieux

concevo.i la honte & la confulion que reçoivent ceux qui font des coflionsët aban-

donnemons de biens judiciaires, il eft nécelTaire de rapporter en cet endroit les

formalités qu'ils doivent obferver pour la fureté publique , afin qu'elles foient no-

toires,^ coanu(7s de tout le monde ; £1: ce, fuivant &. conformément aux Ordon-
nances.

Premièrement, celui qui fait cefûon fit abandonnement de biens à fes Créan-
ciers doit la faire devant le Jutie perfonnellement & tête nue, & non par Procu-
reur, lice n'eft qu'il fût malade, ou pour quelqu'autre choie qui lui fùtuneexcufo
légitime devant le Juge ; cela eft conforme à l'Ordonnance de Moulins do Charles

VIJI. du 28 Décembre 1490 , Art. 34 , dont voici la difpofition : Pour obi'ier aux
fraudes & tromperies depïujieursDtibiteurs ,lefquels pourfrauder leurs Créanciers

y

eut accoutumé defairefaireceffion ds leurs bienspar Procureur : oins viendrontpa -

fonnetiementdei'ant le Juge qui aura baillé les Lettrespourfaire ladite refjionfjinori

toutefois quily a une excufation légitime , comme de maladie ou autrtsjtmblables;

& lors yferont tenus venir perfonnellement , la maladie ou excufation cefjant.

Fur l'Ordonnance de Lyon de Louis XII, du mois de Juin i5io, Article 70;
Pour ce que pltijieurs Marchands & autres , ne craignent àfaire ceffion de biens ,

parcequ'ilsy font reçus pc . Procureur ou en licuxfecrets;T\'ous ordonnons que do^
rtifaacant nul nefoit reçu à faire ladite ceffion de biens par Procureur , ainsfe
fera en perfonne & en Jugement devatn VAudience , difteint & tête nue.

fit pur l'Ordonnance de notre invincible Monarque Louis le Grand d'heureufa

mémoire , du mois do Murs 1673 , Titre 10 , Article 1. Outre les formalités or-

dinniivmeiu ohfervées pour recevoir nu bénéfice de ceffion de biens les Négocions
& Marchands en gros & en détail ,

6- les Banquiers : Les Impétrans feront tenus
de comparoir en perfonne à VAiitUencede la Jnrifdiclion Confulaire , sHl y en a

,

fin;n en l'JJfcrriblée cçminune des J'^ilks
,
pour y déclarer leur nom,furnom

,
qua -

1

'% i*^-
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lité 6- demeure , & qu'ils ont étd reçus a fair^ cej/ion Je biens , & fera leur dMara-
tion lue & publiée fuir le O rrffi et , inJ]'n'o <'ans un tableau public,

Ii'on voit par U dilnolitinu dos Oriior 1 t ce> 'le Cliarle» VIII, Louit XII , ik do
Louis le (irantl ci- lelîui alit^^uëes

,
quo ' \ii une formalité edentielle Ao oompa-

roUreen perfonneon jugeintïut , l'Audinnce tenant, pour fHire luceAion de Itiuni;

&( qu'outre rotte loi nudité poitén par ce» Ordonnances , il y rn a encore un» A ob<

ferver, fuivani celle de Louis le G 1 and, qiiieft nncore deconipaioiren ficrldniieHa

la Jurifdiitinn (lonl'uluire , s'il y ena , linon àTHôtuI commun de la Ville ,pnurdti.

ciaroren l'Aïuliencu que l'on l'ait ceflion de biens dans la Juitica ordinair< ; de

forte que cette dirpolitionelt plus inlHninnte & plus lionteule
, que las deux (jiii

font mentionné»» dans lu» Ordonnanci'sde Churtes VIlI,6Lde Louis XII, piircec|u'i|

friut que le CelVionnaire comparoillo en perlonne en deux fortes ds Jurildittion»

,

rAuaiance tenant , & qu'avant ladite Ordonnance , il fuffifoit de comparoltr» feu-

lement « n l'Audienco de la Jurifdiition ordinaire pour faire la ceflion en prël'enca

du Juge.

L'Ordonnance de Louis XII cniifa aufll plus d'infdmie aux Ceflionnnires
, que

celle de Charles VUi ; la raifon en oft qu'en cm tems«là il falloit que les Ceflionniii'

res coinparuiVent en l'Audience t(^ttt nue & defceints , ce qui marque & augmenta
rinfamie , & que pur cnlle de Charles V 111 , ils comparoitlent feulttinent tâ(t) nue.

Quand l'Ordonnance du Louis XII dit , que les Ceflioniiaires leront defceints;

c'elt A-dire
,
qu'il falloit qu« cftlui qui failoit oeflion de biens Atdt la ceinture qus

l'on portoit en cetnms-là l'iiile pourpoint, qui niarqnoitune infamie particulière,

fie toutes ces difpolitioiis iul'aniuntes contrn les Ceflionnairos portées par les trois

Ordonnances ci-dolVusatléeuées , n'ont éié faites à autre fin
,
que ]>oiir tiivt pir

cotte infamie , honte & contulion que reçoivent ceux qui font ceflion de biens, la

defir qu'auroiont les Néf^ocians <!o faire des celllons âLubandonncmens do bieni i

leurs Créanciers , parce qu'ils les feroient plus facilement s'ils n'encouroieut aucune

infamie.

La féconde formalité qui fe doit obferver dans les cefllons de biens judiciaires,

eft qu'il faut qu'elles foient publiées en Jugement,& inférées dans un Tableau qui

doit être expnfé en lien public , c'oluà-dire , dans le lieu où fe tient l'Audience ea

Ih Jurifdiftion Confulaire , ou bien en la Salle où fe tiennent les Ailemliléesà

l'Hâtel commun de la Ville , s'il n'y avoit point dans le lieu do Jurifdiétion Confu>

hire: cela eft aufll conforme à l'Articla 14' de l'OrJonnance de Louis XIII, h à

l'Article premier du Titro 10 de relie de Louis le Grand , ci-duvant alléguée.

La troiliéme formalité que l'on faitobfurver à ceux qui font des ceflionsde biens

judiciaires eft que, fuivant Tufage , ils doivent être conduits par unlluifilerou Ser-

gent Royal à la place publique un jour de marché, pour faire la publication Je la

ceflion de biens , de Inquellt» fHuiflier ou le Sergent doit drefler fon Pi ocès-verbal;

& cette formalité eft encore riès-iiifamante,maistiès-utile pour la fureté publique,

pour les rai fous qui ont été dites ci-devant.

Voilà les formalités qui doivent être obfeivées & préfent par ceux qui rerontdes

ceiTioiLS u. abandonnement de biens judiciaires de bunne foi , & non en fraude Je

leurs Créanciers
,
parce que les Kanqueroutiers& Ceffionnaires frauduleux ne fout

jamais reçus à faire ceflion de biens ; au contraire , on leur fait leur Procès ex*

traordinairement , & on les punit févéreinent de la manière qu'il a été dit dans le

Chapitre précédent.

Un Tuteur n'eft point non plus reçu à faire ceflion & abandonnnemcnt Je

biens i fon mineur pour relinquat do fon compte, jugé par Anêt du 7 i^Iai

l6u8.
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tant volontaires que Judiciaires. 705
F.n Franée, 1m «(trangtin qui n'ont point ol.teuu (\ti LnitMs ou de DrftUraiion»

(Im II iiiii«!ii«^ ,
iK" font point iet;U* & ITiiro c<fli<»n .lo Mont, co droit nVf>!»ttrti»'nt

mi'aiix nHtuiHl» l'ium.oii; c«la eit conforuit) k l'Arfiola fianxit^nie «lu tau lo ilo

lOnlonnuiice du uioi» do Mars iGyS, dont voici la lenonr: /,<•» /; >anpt-n qui
n'aiir.irif obtenu no.t Lettiet dunaturaltté ou de Déclaration île nntuia, v • cjernnt
n^iis a l'aire vejjion. Mais c«ux qui ont oltlenu du iloi don LhIImj» on iKituriililé

iiii (lest l)ii< l'tratinnii de natui alité, f«»nt reçus à faire cefTinnila niilon on uft
,
qu'un

IS.'^ociHiit Etranger qui «ft naturalifë par Luttre ou D«5cluralion du Moi, a loi

Didiue» |irivil*igi-h que les l'runçois naturels.

Un l'r.tn«.:oi» n'elt point r««;u non plus au bënëHce do celTion contre un Ftran-
gnr; la rHilon en oit, qnec'ni't uno «flurunce rëciiiromie pour entretenir le (]oin-
mtircn ttV'-c les Etrangers

,
qui eft frè»-HV«ntng(suf« à Plùat & au public

, jn^rf par
tioi» Anôt»; II) premier, du i8 Avril i5G6; le l'econd, du 5 Uëceuibre iliiji

, &. le

troiliinne, du 17 Août i5y8.

La ceflTion du biens n'oll point accordée pour deniers Royaux; la ruifon en eft

,

que lo Uoi n'accorfle point cette grâce contre lui-niôme.

Les Stullinnatuires &. taux vendeurs ne l'ont point reçus au bënëfice de celTion
,

jugi^ par Arrêt du 8 Fëvricu' iGi 1.

Ceux qui ont de> deniers conlîgnës entra les mnins par Ordonnflnce de Junire ,

ne font point reçus à luire ceAlon de biens, parce que ce furoit contto lu loi pu-
blique, il laquelle l'on ne doit jamais manquer. La celTion de biens ne fe peut faire

DOii plus pour mnilTon de grains
, fugë pur Arrêt du a8 Mars i583.

Ceux qui ont obtenu de leurs Créanciers pur des Contrtits d'attermoyemcns,
un (lélHi pour payer c« qu'ils doivent, &. qui ont re«;u d'eux quelque reniife,

ne font point reçus à faire ceffion de biens
,
jugé par Arrêt du 11 Février 1611 »

contre un débiteur qui deuiandoit à être reçu an bt^nétice de celTion
,
qui en fut

(](ibouté comme non-recevable , après avoir joui du terme de cinq ans, qui avoic

étéconfenti par fon Créancier.

Il a été: aulTi jugé pur Arrêt du 8 Février iGi 1 ,
que celui qui a obtenu des Let-

tres (le Répit , ot uu ao de délai pour payer , éiuit non-recevable au bénéfice de
celTion.

Pur autre Arrêt du u Juillet iGii, a été jugé que la celKion , n'avoit point da
lieu pour vin vendu par un Bourgeois dans fa cuve ; confirmé par un autre Arrêt
du 12 Avril iGia.

Il faut remarquer qu'un débiteur ne peut renoncer au bénéfice decciTion pat
l'obligrition qu'il l'ai!: k Ton créancier, parce que ce feroit une cbofe cruelle & in-

humaine à un créancier d'exkger cela de fon débiteur; jugé par Arrêt du a2 No-
vembre tSgg.

Il a été dit ci-devant qu'un débiteur qui a fait celTion & abandonnement (\9

biens à fes créanciers , & qui l'ont confentie volontairement fans y avoir été for-

cé», pour demeurer quitte envers eux de ce qu'il leur doit , étoit déchargé envers
eux de toute chofe généralement quelconque au ninyen de ladite celTîon , fans que
fes Créanciers eulTent aucune aétion récurfoire à rencontre de lui, fur les biens
qu'il pourroit acquérir depuis ladite cefldon ; mais il n'en eft pas de même de celui

Suifttit celTion de biens en Jultice ; car quoiqu'il foit capable d'acquérir des biens
epuis la ceffîon , foit par fon travail, induftrie, ou par fuccelHon , donation ou
autrement

; néanmoins tous les biens acquis par le Ct^flionnaire depuis fa celïîon «

(ont afteflés & obligés aux Créanciers, jufqu'à la concurrence des fommes de de-
niers qui leur font dues de rofte , après quejfes biens & effets auront été vendus
Ik diftribués entre les Créanciers ; U raifoa "en eft, que U ceiTion judiciaire n'ei't

Toms l. Deuxième Partie. V v v r
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pas confentie ni acceptée volontairement par les Créanciers, & qu'iU font forcé»

par la loi qui leur elt iinpofëe par le Jtige à recevoir la ceHlon & ubanrlonnenient

de biens que leur fait leur Débiteur, malgré qu'ils en ayent, le bénéfire de ceHloa

n'étant accordé au Débiteur que parce qu il elt par fa pauvreté hors d'état de pou-

voir payer fes Créanciers
,
que des biens qu'il poiïédoit alors, lofqiiels r» çoivent

purement & fimplement la cellîon &c «bandonnenient de fes biens, fuiva..t Iq

Sentence qui le reçoit au bénéfice de celllon ; deforte qu'il leur refte toujours imo

a£lion récurfoire feulement fur les biens à venir de leur Débireur qu'il acquerra,

ou par fon induftrie, ou qui lui arriveront, tant par fucceffion, donation ou

autrement , tlbnobltant la ceflion de biens ; mais non pas fur fa perfonne , parce

qu'ils n'ont plus d'a£Uon pour le contraindre par corps , laquelle demeure éteinto

pour autant de tems qu'il demeure dans rimpuillance , & qu'il ne leur appuroit

aucuns biens.

Il n'y n rien de plus jufte & raifonnable, que s'il furvient des biens àunCef-
fionnaite depuis le jour qu'il a été reçu au bénéfice de ceiTion

,
qu'ils fuient «ppar-

tenans à fes Créanciers, jufqu'à la concurrence de ce qui leur pourra être dû;

Î
tarée que fi un Négociant qui fait celTlon de biens en JuUice , contre le gré & con-

internent de fes Créanciers , demeuroit quitte entièrement de fon dû envers eux,

fans qu'ils enflent aucune a£Uon récurfoire à l'encontre de lui fur les biens qu'il

pourroit acquérir à l'avenir ; cela cauferoit de grands abus
,
parce qu'un homme

de mauvaife foi, qui voudrnit s'enrichir aux dépens de fes Créanciers , n'auroit

qu'à ne leur déclarer qu'une partie de fes ef^iets, & après avoir fait cefîion, jouir

impunément de ceux qu'il auroit recelés & divertis à la vuit de tous fes Créancier.'.,

il n'y auroit rien de plus injufte pour eux, ni une plus grande efi'ronterie à un

Débiteur.
Anciennement celui qui faifoit ceffion & abandonnement de biens à fes Créan-

ciers judiciairement , étoit tenu de porter le bonnet vert
,
qui devoit être acheté par

fes Créanciers , & ^'il étoit trouvé dans les rues par quelqu'un de ces Créanciers

fans avoir fur fa tète le bonnet vert , il lui étoit permis de le faire remettre & rein-

tégrer dans les prifons ; cela a été jugé par Arrêt du 26 Juin iG58, confirmalif

d'une Sentence rendue par le Juge de Laval, du 9 Septembre i58o, qui ordonnoit

que Guillaume Bahique, Ceffionnaire, porterait le bonnet veit, fuivant la cou-

tum ; de Laval, que luiacheteroit Martin le Moine foii Créancier, défendeur &
empêchant la cefllon de biens, pour marquer qu'il étoit un CefTionnaire , &oùil

feroit trouvé fans ledit bonnet ou chapeau vert , après que le Moine fon Créancier

le lui auroit fourni , à lui pe< mis & aux autres Créanciers de le faire mettre es pri-

fons, lequel Arrêt fut modëiépar un autre Arrêt du i3 Mai i583, pour iin fidé-

jufleur
,
qui ordonne qu'il payeroi!; de mois en mois cent livres, finon & à faute de

ce faire ,
qu'il feroit fujet à l'Airél du bonnet vert.

Il a été jugé par pjufieurs Ariéts, que tous ceflîonnaires , fans diftinflion de

Jîerfonne ni d'âge, porteroient le bonnet vert, & cette Loi générale partout

e Royaume de France , fuivant la difpofition des Arrêts des 7 Septembre 1606, 16

Décembre enfuivant, & 8 Juillet 1614 • néanmoins celte peine a été abrogée &

6tée
,
principalement quand le Ceffiouriaire n'eft point fraucluleux & de mauvaife

foi , au contraire , ceux qui font ceffion & abandonnement de biens à leurs Créan-

ciers, pour être tombés en néceintéâi. pauvreté par les pertes qui leur font arrivée»

«dans leurs négociations , & qui font trouvés de bonne foi , fuivant l'Ordonnanco

de Louis XIII du mois de Janvier 1629, ci-devant alléguée, n'encourent point

d'infamie.

Quoique fuivant le droit & U difpontioa de cette Ordonnance , le; CefTionnairei
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n^celTiceux & de bonne foi n'encourent aucune infamie , il» ne laiflent pas d'être

infamés de fait dans l'opinion du Public , & ne font jamais élus en aucune Charge
& Emplois publics.

A l'égard de ceux qui font des ceiïîons de biens malicieufes
,
qui recèlent & dé-

tournent leurs efîe;s en fraude de leurs Créanciers, ils ne font jamais reçus au bé-

néfice de cedion , ainfi qu'il a été dit ci-devant ; au contraire , leur procès efi fait

extraordinairement comme à des Banqueroutiers frauduleux , fuivant les Ordon-
nances de 1679, 1609 & 1673, allégués dans le Chapitre précédent, parce quedaot
leurs difpoirtions font enfermés les CeHîonnaires frauduleux , auiTi-bienque les Ban-
queroutiers frauduleux, l'Ordonnance ne faifant aucune différence ni diftin£tioa

entre les uns & les autres
,
pour les chàtimens qui leur font dûs.

CHAPITRE V.

Formulaire de Lettres rfe Réhabilitation pour les Négocians qui obtiennent des

Lettres de Répit , & des yTêts de défenfes généra les ; & pour ceux aufjî qui ont

faitfaillite if ceffion de biens à leurs Créanciers.

J_jES Marchands & Négocians qui font des cédions & abandonnemens de biens

à leurs Créanciers , tant volontaires que judiciaires , font infamés, &. les uns Se

les autres demeurent toujours dans l'infamie
,
jufqu'à ce qu'ils ayent entièrement

payé leurs Créanciers des fommes de deniers qu'ils leur ont fait perdre par les cef-

iions qu'ils leur ont faites ; c'eft-là ie feul moyen pour être réhabilités en leur répu«

ration & bonne renommée
,
parce qu'en rendant & reftituant à leurs Créanciers C9

qu'ils leur ont fait perdre , cela marque qu'ils font gens de bonne foi , & que s'ils

ont été obligés de faire ceHîon & abandonnement de biens à leurs Créanciers , ca
n'aété que parce qu'ils étoient alors dans l'impuifTance de les pouvoir payer entière-
ment

,
par les malheurs & difgraces qui leur étoient arrivés

,
qui avoient caufé la

perte dd leur bien & celui de leurs Créanciers. & non par aucun deflein qu'ils

eullent de leur faire perdre leur dû ; c'eft le feul but que doivent avoir ceux a qui

il eft arrivé cette difgrace
,
quand Dieu leur a fait la grâce d'avoir acquis des biens,

foit par leur travail & indultrie , ou qu'il leur en foit venu par fuccemon , donation
ou autrement, pour deux raifons; la première, parce qu'ils font tenus en confcien-

ce, &. pour leur falut , de reftituer& payer à leurs Créanciers ce qu'ils leur doivent
(juand ils en ont le moyen ; la féconde, qu'ils font obligés de reftituer & eux-mê-
mes , à leurs enfans & à leur famille , l'honneur qu'ils avoient perdu en faifant la

celTion de biens qui les avoit infamés , l'honneur étant la ohofe du monde la plus
chère , après notre falut.

Ce n'eft pas alTez qu'un Geilîonnaire foit réhabilité de fait en fa réputation &
bonne renommée , en payant fes Créanciers , il le faut être encore de droit ; c'eft-

à-<lire
,
qu'il faut obtenir du Roi des Lettres de Réhabilitation, pour être relevé

delà rigueur des Ordonnances, pour être rétabli en fa réputation & bonne re-

nommée
, tout ainiî que l'on étoit avant lefdites cédions de biens , foit qu'elles

foient volontaires ou judiciaires ; car il n'y a que le Prince feul qui puifl'e effacer la

tache , l'infamie & les peines qu'un Ceflionnaire a encourues par les Ordonnances ^

& qui le pûifle rétablir en fa bonne renommée.
alai» «fiaque le» Négocians qui feront tombés dans ces difgraces par pur malheur

V V V V ij

II.'.

i



yoS Part. II. LiV. IV.ChAP. V. Formulaires de Lettres

Siiifleiit fçavoir flo quelle miiniere ces fortes do l,ettr«« doivent être dreffrfes
; j'en

oniitiiai (Itjs ForiiinlHiies dans le piéfent Ctiopitre , comme uufli de celles que vou.

dront obtenir du l\oi ceux nui iiprôs des L«!ttres do Ii<'j>it , ou des Arrdts de <l(ifeii.

fos gtJiMhalf'S à rencontre do leurs Créiiuciers , auront lait lai

d'étie r(5t.iblîs en leur tëputution & bonne renommée.
faillite , & délireront

Formule de Ltltrcs /h IU*/in/>iliftHion,poitr un N^pociantqiiia ohtenu des Lettres

dollvpit coiUu'fcs Citlanciers, & qui enjuite les a paj/ es entièrement deUurdû.

1.<0U1S ,
par lii grâce de Dieu , I\oi de France & do Navarre : A notre Prév/lt

de Faris ou foi Lieutonaut Civil. Notre anié tel, Nous a fait remontrer qu'iui mois

d'Odlobre 1G73, il feroit revenu fur lui pour la foninie de aoooo liv. de Lettres
' de rhimi',e , (pi'il avuit tir<5is fur tel, fonCorrefpondant dolaVilledel^yon.quiiiioit

fou dt^biieur d»! j'areilie fournie
,
payable à plufieurs Marchands & Nëgocians,

qui lui on nuroiiiit fourni la valeur: Lequel tel, au lieu d'arquitter & de payer

les Leitios de cli»ngi' tiiëes fur lui par l'Kxpofant dans le leni» dudit payement

d'A i^t , fe feroit abfenté fit fuit l'aillite A les Créanciers ; deforte que les Porteurj

de fcs l.»lties les «yant fait prolefter , ft^i oient revenus fi»*" l'Expolant , qui ayant

«u avis que quelques-uns d'entr'eux fes ennemis s'ëtoient pourvus à la Juri didion

Confidairo
,
pour y obtenir de» Sentences par corps à l'encontre <Ie lui; co i[ui

l'atirnit tcilfnicnt étonné
,
que fans faire r<^llexion , s il avoit ou non des eft'ctsda

quoi payer & rofiituer auxi'orteurs de fes Lettres de chauge les foninies de deniers

qu'il avoit reçus d'eux , & craignant d'ailleurs que cet exemple n'attirât fur lui

tous fes auties Créanciers
,
])0ur demander eu môme tenis le jniyentent de ce qu'il

leur devoit , il auroit été couleillé , jjour éviter lu violence de fes (îréancicrs ix a

défordre de fes aftaiies , d'avoir recouis à Nous
,
qui lui aniions , de noiie grnce

Ipéciale , donné &. oilroyé par nos Lettres d'un tel jour , ternie & délai de fixmois,

pour en pour fuivre l'entérinement pardevant vous, A qui nous les nvons adreUm,
p<-ndaiit lequel tenis , nous aurions fait défenfes à tous fes Ciéaiuiers , Huiffiors,

Strgens fil tous autres , de le contraindre en fa ^ erfonne h biens. L'exiiolaiif,

j)0ur faire voir h fe,<i Ciéunciers qu'il étoit de bonne foi & qu'il ti'avoit pus (lellein

de leur rien faire perdre, auroit mis au Greffe de noîre Jurifdiition Confulairede

Paris , fuivant fil conforméniont à notre Ordonnarr») dudit mois de Mars iC^S

un état de lui certifié de tous fes effets , tant afUf» o..e pufTifs
;
que depuis avoir

f-iit lignifier à fis (jréanbiers nofdites Lettres, & être revenu en lui-niôme du

crand étonnenient où il s'étoit trouvé lorfqu'il avoit appris que fon Conefpon-

duiit de Lyon avoit fuit banqueroute, & que les Lettres de change qu'il avoit

tiréftS'fur lui étoieiit revenues à proteft, il auroit entièrement payé & fatisfait

fcs Créan<'iei5 , tant en principal qu'intérêts , «in!i qu'il «pparoiffoit parleurs quit-

tances qu'il en rajip'irtoit en bonne & due forme , attachées ("tus le contre- fcel de

nos Letties; mais d'autant que par notre Ordonnance du mois de M^rs iGyS,

il demeuro noté & diffamé , qu'il eft fiijet à la rigueur portée pur icelle , fil au re-

proche du Public , il a recours à Nous , fit très-humblement fait fujiplier lui pour-

voir do n )S Lettres de Réhabilitation fur re néceffaires. A ces causes, voulant favo-

rablement traiter l'Kxpofuut , de notre grâce ipéciale
,
pleine puiffance & autorité

Boyale, Nous l'avons relevé & difjienfé, relevons fit difpeafons par ces Préfen-

tes, de la rigueur portée par notre Ordonnance du mois i\(s Mars 1673, &icelui

remis , reftitué & réfabli , remettons , reftituons fit létablifibns en fa bonne réim-

tation fit renommée , commerce &. trafic, fans qu'à l'avenir il jiuifTe refter aucune

note d'infuiuid , uî reprocher ea aùcua A£le j tant en jugemeat que dehors
,
que
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ions , (le noue gr

e & (lëlrti «le fixniois,

s les avons lulrefléi's,

de Réhabilitation pour ceux qui obtiennent des Lettres , fitc. 709
nous «von* lev«i h. ôtë , & fuit dëfenfes à toutes peifonnos de lui inëf'airo ni mé-
jiro en Itt piifonue fit biens, pour lailbn de ce, à peine tl© trois mille livre»
d'Rinoiifle , df^i'en», dommages ûi ini^réts, pourvu toutefois qu'il «it «ujtiërement
fatisuiit St-payë fes Ciëaiiciers, uiufi qu'il nous a exj)of<;: Si vous mandons que
(lu cDiiloiiu en ces Piéfentes, vous f.illitz jouira, iifor itidit l'',x|»olttnt pleinement
& |iaiiiliiement, cédant &. faifant cellei tous reproches, troubles &. empôchemen»
à te (outraiirs. Mandons nu premier notre Huifller ou Servent furcorequi» &c.
Our tel el't notre plailir, &.c.

formule de Lettres de lUliabilitntion d'un N('go('iant qui , après avoir offtenu un
Anét du Cur/Jeit

,
portant dij'tnj'es à tous jes Créaiicmrs delecontiatiufre en fa

perjuiifie & biens , a fait un Contrat d'accord avec eux
,
par Iv.quid ils lui ont

Jait reinife de la moitié de lotir dil, & qui dans lafuite les a entiérettunt payt's,

1 .ouïs
,
par la grâce de Dieu , Roi do France & de Navarre : A notre Prévôt de

Puris ou à fon Lieutenant Cîivil : Motre anié tel, Mous a fait remontrer que les

grandes pertes qu'il a foufi'ertes dans fon trafic & négoce , tant par les iiccidens qui
lui fdnt arrivés fur la Mer par la perte de deux VuillVuux , nommés lu Fortune fie

tl'fpérance ,
qui ont été pris par les Corfuires d'Alger, que par plufieurs llanque-

rouies qui lui ont été faites par pluiieurs Particuliers fes débiteurs, qui lui ont
ein[)orté fit fait perdre <le notables fonimes do deniers, qui l'auroient mis iior»

dettti de pouvoir payer entièrement fes Créanciers, qui d'ailleurs le pourfuivoieal:

très-rigoureufenient en la Jurildidlioa ConTulaire, dont quelques-uns avoient
obtenu des contraintes par corps à l'eiicontn! <le lui

,
pour lefquelles il auroit été

oblii:,é d'obtenir un Arr<ît on notre (^(»nfwili*rivé en riale d'un tel jour
, portant

déleufes à fes Créanciers de lo cnniraindie eri la perfoune Sa biens ; le«piel après
leur avoir fait figtiilier , fe feroient all'emblés j)our voir &. examiner fa conduite;

& l'ayant trouvé «le bonne foi par le compte trè.s exn6t qu'il leurairroit rendu de
tontes fes aitions , fit juUilié les pertes qir'il avoit foufteites parles difgraces qui
lui étoieiit arrivées , tant<leidits deux JS'fiyires /a Forti ne &iï' Fjpërance ^qua de»
baïupieroutes qni lui avoient été faites par l'es Débiteurs , ainli qu'il nous a expofé

,

lui Hiiioient volontairement accordé la moitié de lemife de ce qu'il leur devoit
,

& trois ans de terme fit de délai pour paver le furplus de neuf err neuf mois
, par

Contrat paiVé par-devant tel , Notaire au Châtelet de Paris , le tel jour: fit comme
il n'avoit accepté ladite rc^mife de moitié qui lui a été faite volontairement jiar fes

Créanciers
,
que parce qu'il ne pouvait pour lors leur jiayer davantage ; fa bonne

réputation, foi fitloyaucé s'élaiit maintenues dans le Commerce^ il fe leroit en peu
(le teni.s

,
par fon bou mén.if^efi; écononrie, rétabli dans un commerce fit trafic coa-

fidérable, par le mcv^n dinpiel • ruroit gagné du bien fuffifamment pour rendre
&reliiluer à fes r';éan«;;ers les fommes do deniers (lui lui avoient été par eux
remifes par le Contrat d'accord ci-deffus daté, ainfi qu il aui.>it fait, tant en priri»

cipal qu'inléiAts, ccuime il parolt par leurs quittances , qu'il en rappoitoit en
bonne fit due forme, 'ittachées fousle contre-fcelde no.s Lettres; mais d'autant que
par notre Ordonnance du mois de Mars 1G7S, aufii-bien que par le Contrat por-
tant remife de la moitié de ce qu'il devoità les Créanciers ,Bt trois ans de terme ôc

délai pour payer le furplus , il demeure noté , diftamé
,
qu'il eft fujet à le. rigueur

porti'e p"i- icelle fit au reproche du Public : Il a recours à Nous , û. rés-humble-
ment fait fupplierlui pourvoir do nos Lettres de Réliabilitation fur ce néceiïairos.

A CES CAU'^Es , Voulant favorablement traiter l'.Expofant , de notre ^race fpéciale

,

pleiue puifiance & autyrité Koyale, Nous Tuyou» relevé fit difpeuie, relevons fit

I
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difpenfons par ces Prëfentes de la rigueur portée jur notre Ordonnance du nioij

de Mars lOyS , & icelui remis, reftitué ta rér.ibli , remettons, reftituons &
rëtablillbns en fa bonne rt^putation &, renoiuméti , trafic & négoce ; fans ^n'à

l'avenir il puifle refter aucune note ni repiochti en aucun A£b , tant «u Juge*
mont que dehors, que nous avons levé 's )té, &. l'ait défenlesà toutos perfonne^ de
lui méfsire ni médire en fa perfonne Sa biens, pour raifon de ce, ^ peine de trois

mille livres d'amende , dépens, dommages & intérêts, pourvu toutefois qu'il aii;

entièrement fatisfait Sx. payé Tes Créanciers , uiiifi qu'il nous a été expofé avoir fait :

Si vous me. Ions
,
que îî du contenu en ces Préfentcs, il vous appert , vous rafliez

fouir & ufer ledit Expofaut, pleinement & pailiblemcnt , ceflant & faifant ceiTer

tous reproches , troubles & empéchemens à ce contraires. Mandons au premier
notre HuiiTier ou Sergent fur ce requis , de faire à cet eitet tous Exploits & A6lesî

ce néoefTaires ; Car tel eft notre plaifir , &c.

Formule de Lettres âe Réhahilitation d^un Négociant qui afait cejjîon ahan-

donnement de biens àfes Créanciers
,
qui Vont confentie & accordée volontaire-

ment par un Contrat d'accord, & qui les a depuis entièrement payés.

J_jOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre : A notre Sénéchal

«)e Lyon ou A fon Lieutenant : Salut. Notre amé tel. Nous a fait remontrer que

les grandes pertes qu'il a fouft'ertes dans fon trafic &. négoce , tant par perte de Vaif-

féaux qu'il aura faite fur la Mer, que par banqueroutede fes Débiteurs, & Incendie

qui feroit arrivé en fa maifon , qui auroit confuaié la plus grande partie de fet

jneubles & marchandifes , & rigueurs extraordinaires qu'aucuns de fes Gréanciets

auroient exercées k l'encontre de lui , l'obligèrent k leur fai.e cefllion &. aban<

donnement de fes biens, qu'ils confentirent & acceptèrent volontairement par

Contrat paillé à Lyon le tel jour , & homologué par votre Sentence d'un tel jour;

mais comme il n'étoit tombé dans cette extrémité par aucune diAipation de biem

jeux, ni débauches, fa bonne réputation, foi & loyauté, s'étant maintenue en-

vers les Marchands & Négocians , il fe feroit quelque tems après
,
par fon grand

ménage & économie , rétabli dans un commerce confïdérable
,
par le moyen du-

quel il auroit gagné aflVz de biens pour payer & fatisfaire entièrement fes Créanciers

fie ce qui leur reftoit dû , tant en principal qu'intérêts , en telle forte qu'il ne leur

doit à préfent aucune chofe ; & d'autant qu'à caufe dudit Contrat de ceiTion &
flbandrnnenient de biens volontaires à fos Créanciers, âi de la Sentence d'homo-

logation d'icelui, il demeure noté , fujet à la rigueur de no* Ordonnances & »;ux

reproches du Public : Il a recours à Nous , & très-humblerr^ent fait fupplier lui

Î>ourvoir de nos Lettres de Réhabilitation fur ce nécelTaires. A ces causes , Vou-

ant favorablement traiter l'Expofant , de notre grâce fpéciale, pleine puiflance &
autorité Royale , Nous l'avons relevé & difpenfé , relevons & difpenfons par ces

Préfentesde la rigueur dudit Contrat do celïlon, abandonnement de biens, &.dela

Sentence d'homologation dudit Contrat , icelui remis , reftitué & rétabli , remet-

tuns , reftituons & rétabhAbns en fa bonne famé & renommée , trafic & com-

merce . ;ans qu'à l'avenir il puido refter aucune note , ni reproche en aucuns

A£tes , tant en Jugement que dehors
,
que nous avons levés £(. ôtés ; & fait défenfes

à toutes perfonnes de lui méfaire ni médire en fa perfonne & biens pour raifon

de ce, à peine de trois mille livres d'amende , dépens, dommages & intérêts,

pourvu toutefois qu'il ait entièrement fatisfait &. payé fes Créanciers, ainfi qu'il

cous a été expofé ; Si youa maudous , s'il vous appert du contenu en ces Préfeutef
«
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de Réhabilitation pour ceux: qui obtiennent des Lettres ^ 6cc. ji i

vous fafliez jouir £1 ufer ledit Expoftint pleinement 8t pailîblement , ceiTant &
faiirant ceilor tous reproches , troubi ;s &. einpéchemens à ce contraires. Mandons
au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis , do faire tous Exploits &. Adte»
néoelVaires pour l'exécution des Préfentes : Car tel eft notre plailîr , &.c.

Formule de. Lettres dj Réhabilitation d'un Négociant qui a fait cejfion & aian*
donnement de biens judiciaires à fes Créanciers.

Louis ,
par la grâce de Dieu

, Roi de Fiance & de IVavarre : A notre Prévôt de
Paris, ou fou Lieutenant Civil. Notre amé tel , Nous a. fait remontrer que les

graudes pertes qu'il a fouffertesdans fon cotnmerce & trafic , tant parles fréquentas
banqueroutes qui lui ont été faites par fes Débiteurs, que par autres accidcns £t

difgraces qui lui font arrivées
, & la rigueur extraoï.Unaire de fes Créanciers qui

l'Huroient fait conftituer prifonnier ès-Prifons du Grand Châtelet de Paris , oii ils

le détenoient prifonnier depuis trois ans; voyant qu'il y alloit fiuir malheureufe-
inent fes jours , c<jla l'auroit obligé

,
pour avoir fa liberté , de recourir à la hon-

teufe ceflîon &. abandonnement de fes biens à fes Créanciers , à laquelle il fut reçu
par votre Sentence d'un tel jour: mais comme il n'étoiî tombé dans cette extrémité
par aucune mauvaife a£Uon . diHipation de biens

,
jeu ui débauches, & lui étant

depuis échu par fucceflîon d'un de fes p<ïrens une fomme de deniers allez confidë-
rabie, avec laquelle , & ce qti'il auroit depuis gagné par fon ménage ôt la grande
économie , il auroit payé entièrement fes Créanciers de leur dû, tant f.n principal
qu'intérêts ; mais d'autant qu'à caufe rie ladite Sentence , il demeure noté & fpjel:

à la rigueur de nos Ordonnances ii aux reproches du Public , il a recours à Nous
,

& très-liumbletnent fait fu[)plier lui pourvoir de nos Lettres de Réhabilitation fur
ce néceilaircs. A ce% causes

, Vout.Tut favorablement traiter l'Expcfan. dtj notre
grâce fpécia le, pleine puilîunce & autorité Royale ; Nous l'avons relevé & dif-

penfé, relevons & difpenfons par ces Préfente» de la rigueur de ladite Sentence
deceffion & abandounement de fes biens ; icelui remis , reftitué & rétabli , re-
mettons , reftituons & rétablillbnc en fa bonne famé & renommée, trafic & com-
merce^ fans qu'à l'avenir il y puiiVe refter aucune note, ni reproche en aucun
Afte, tant en Jugement que dehors

;
que Nous avons relevé & ôté, & fait dé-

fenfes à toutes perfonnes de lui méfaire ni n.édire
,
pour raifon de ce , à peine de

trois mille livres d'amende , dépens , dommages & intérêts, pourvu toutefois qu'il

ait entiérem'?nt fatisfait & payé fes Créanciers , ainfi qu'il nous a expofé : Si von»
minrionsqueildu contenu en ces Préfentes il vous appert, vous fafliez jouir Siufer
ledit Expofant, pleinement &. paifiblement , ceflant & faifant cefler tous repro-
ches, troubles & empêchement à ce contraires. Mandons au premier notre Huii»
fier

, &.C. Car tel eft notre plaifir , &c.
Les quatre Formulaiies de Lettres de Réhabilitation ci-deflus mentionnées

l'uffifent pour fervir de modèle aux Négocians qui étant tombés dans les difgraces

mentionnées par icelles , en voudront obtenir. Pour ce ils doivent obferverdeux cho
fes:La première, eft d'expofer dans les Lettres toutes les pertes &difçraces qui leur
font arrivées , &. qui ont caufé leur malheur. La féconde, il faut absolument qu'ils

ayenl entièrement payéci fadsfait leurs Créanciers, ainfi qu'il a déjà été dit : ce qu'ils

doivent
] ultifier par quittances bonnes fit valables ; autrement elles ne feroient pas

entérinées par le Juge à qui elles feroient adrefl'ées , car le Roi n'accorde jamais
de Lettres de RéhabiHtation qu'à cette condition ; c'eft pourquoi l'on y met tou-
jours cette claufe : Pourvu toutefois qu'il ait entièrement fatisfait & payé fes
Créanciers

, & s'il vous en appert , &c.

I M

1'

I,
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Il a été dit an Chiipltre pr«*c4 !<Mit, que le» Nc^f^ocinns qui ont olittHUi do Icitrj

Ciëanciors pur de» (Contrats d'iittoimoyeriient , ternir & dtMai |>our |»ay«r va\ (ju'iU

leur doivont, &.qui ont reçu d'eux quelquH romilo, iio l'ont rov"» "» l»<^'i<^ti<i! do

coilioii , & que cela a voit ét«^ jup,*^ par jilulifurs Arrêts qui or»t <5t«S allti^u»^» : \\tSi\n-

moins il fn pont l'aire quu ce» Anéts ont ëlt^reiidu.s fur co que les l'itilli.s &. Aller-

moyiis n'ont pa» l>ii«n iif«'t dos effets qui leur ontM leuiis pur leurs Ci<^«ucu!is, nux

coiiditioDS portt^es parles Contrats, los ayant dinipi'H 61 nian^i^s niai à-proiios 4

leur pr«^|'udice. En ce cas, il n'y a pas de dilliculté qu« telle loi te do diuipatuurj

ne puilVent jouir du bénëfice do celiion ; la railon en el't
,

qu'ils ont tionipti les

Crtianciers par leur niauvuile conduite ; deforie que n'tWant pas de lionne loi , U
ayant abui'é le public , il Te rendent par-là indi;^nes du lu ^racu du Prince qui u'oli

piinais accordée qu'A ceux qui l'ont de bonne loi , & qui feulement par les difgia-

ces ^ pertes qui leur fout arrivées tombent eu pauvreté, ainli qu'il u déjti éta die

ci-deilus.

Mais il n'en eit pas de mâma d'un Négociant qui ayant fait faillite pur pur

malheur , &. rendu oou &. fidolo compte à fos Créanciers do lu conduite, leur uu-

roit fourni un état au vrai de tous fds efl'ets ailil's, qui aura été vu âi exantiné pur

les Créanciers, qui l'ayant trouvé de bonne foi &. fans fraude, le remettent en

fes biens & eft^ÎBts par un (Contrat d'tK-cord ; à la minute duquel l'état eit attHchtS,

pour V avoir recours quand bnfoin i'of-a , à la châtiée de leur payer la moitié de

leur dû dans trois ou quatre an^, &. que depuis <kru rétabli en fes biens &. eilets,

il auroit fait des pertes lî oonlidérables , qu il u'uuroit pas le moyen d'exécuter fun

Contrat, qu'il juitinât les pertes par drfs Afios bous a. valables, qu'il n'ait noint

diAlpé nial-à-propos par le jeu & lu rî<'!;auche le bien qui lui avoit été confie par

fes Créanciers, en leur rendant boM &. iulele compte, tuut en recette que dépeni'o,

des effets mentionnés dans l'état attaché à la minute du Comrat qu'il aura reçu;

&. à l'égard des autres qu'il n'aura pu recevoir , k caule des banqueroutes qui lui

auront été faites par fes Débiteurs, en rapportant les FioinolVes& Obligations qu'il

a encore en maintj'eftima qu'encecusle l'uilli peut être reçu au bénéfice dvcenion;

la raifon en eit qu'il n'y a point d'Ordonnance qui ait ffatué &, fuit de femblaMe)

dilpofitions; au contraire, elles font feidement contre ceux qui font des banque-

routes frauduleufes & qui font de mauvaifo foi : quoi qu'il en foit, j'eltinie qu'un

!Mégooiant qui aura obtenu des Lettres de Mépit ou <les Arrêts de défenfes ^tinii-

rales contre fes Créanciers
,
qui lui auront donné terme ou délai pour les piiyer,

ou qui les auront donné voloutuirement par un Contrat d'accord
,
peut le pour-

voir & prendre des Lettres du Roi, pour être reçu à faire cellîon &. abandonna-

ment de fes biens à fes Créanciers, parce que le Prince peut toujours le relever

de la rigueur portée par les Ordonnances ; & fur celte opinion , je donnerai dans

le prefent Chapitre une Formule d« Lettres pi>ur être reçu au bénéHco de ceAîon

& abandonnement de biens
,
par grâce fpéciale du Roi , en connoiffance de caule,

Rtin que les Négocians qui retomberont de nouveau dans la faillite pour les caufes

& les rdifons ci-den'us mentionnées , s'en puiffent fervir pour modèle pour le)

dreHisr, s'ils vouloient fe pourvoir pour en obtenir.

Formule
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.noiiïancedecaule,

iUite pour les caufes

T modèle pour le»

ik Riîhahilitation pour ceux qui obtiennent des Lettres , 6cc. 71 3

r<irmulo tic Lettrtis pour être reçu au bénéfice de ccjjion en connoijjance de caujot
ijintml un At'^<)ciant a Jaitfaillite pour la fccoiidofois ^ après avoir eu par l'on

Contrat d'accommodement fait en fuite de fa premièrefaillite f
une remijedm

jts Créanciers , & du tems pour payer le Jurplus,

LjOUIS
,
par la graco do Diou , Roi de France & do Navarre : A notre Prévôt do

Pui is ou l'on Lieutenant Civil : Salut. Notre anié tel, Marchand Bourgeois de
Paris, Nous ayant fait remontrer que les grandes pertes qu'il a louliertes dan»
fon commerce, parles notables banqueroutes qui lui ont été faites jpar Tes Débi-
t>iur» tant de France q^ua des Pays Etrangors , que celles qu'il auroit hiitos en Mer,
îk juii la mévotitd do la marchandile , l'auroiont mis hors d'état de pouvoir payer
& laiisfaire fos Ctéanoiurs

,
qui l'ayant pruiVé par des pourfuites rigoureufos à

lo'» payer, pour les éviter auroit été obligé de le pourvoir à notre Parlement d«
Paris , où il auroit obtenu Arrêt d'un tel jour

,
jiorlunt défonfes à tous fos Créan-

ciers de le contraindre en fa perfonno & on les bitms pendant un an : qu'après
l'avoir fait li;;uirior, il les auroit à l'inftant niôino fait allembler pour leur rendra
compte de fes actions

;
pour cet eiïet leur auroit donné & mis ès-mains un étaC

au vrai de tous fes biens & eftets, tant mobiliers qu'immobiliers, & repréfenté
lis Livres , Hogiftres &. Papiers

,
pour juftilier fa bonne foi & les pertes qui

lui éioient arrivées; que fes Créanciers ayant mûrement & exactement examiné
leJit état, fos Livres , Titres & Papiers , & reconnu que les portes & difgraco»

par lui alléguées étoicnt véritables ,& qu'il éloit do bonne foi , la plus grandi»

partie lui auroit a(;cordé par Cojitrat palVé pardevant tel Notaire une remifo da
moitié de 00 qu'd leur devoit , & terme & délai de quatre ans pour payer
lu lui plus en quatre payemens égaux d'année en année, de laquelle moitié il

en auroit payé les trois quarts avec honneur à l'échéiince de chacun payement
à ceux qui lui avoient volontairement accordé la remife de moitié de leur dû,
»ii le délai pour payer le furplus ; defoito qu'il ne lui refte plus que le dernier

tonne à payer : mais k l'égard des autros Giéanciers qui ont été réfiaélaires , il

ne leur avoit pu payer aucune chofe
,
parce que s'étant oppofé à 1 homologation

de fou Contrat de remife & d'alternuiywment , ils lui auroieiit fait un procès qui

l'auioit confommé en frais pondant trois ans qu'il a duré ; ce qui a empêché qu'il

n'ait pu taire le recouvrement de fes biens & effets , tant en France qu'en Ffpagne,
l'oitugal , & autres Pays Etrangers

,
qui lui étoient dus par plulieurs Marchand»

^Wégocians qui lui auroient fait banqueroute, à caul'e des pertes fi confidé-

rables
,
qu'il fo trouve préfentement hors d'état de pouvoir payer à fes Créancier»

qui ont ligné fon Co '' —' ' '"*"'''"" '•"''' ""''' '^*"''' "^""'^ """

icel ui , m ce qu'il d

)ntrat le quart qui leur refte dû . ainfi qu'il étoit obligé par

oit à fos autres Créanciers réfradlaires qui n'ont pas voulu

ue ces Créanciers exercent continuellement de grandes rigueurs a
lui , l'ayant fait coni'tituer priionnier au (irand-Châtelet de Paris

,

re piéfentement détenu , 8t qu'ils s'oppofent à la cefiîori fit aban-

Îj fes biens nu'il a demandé en Juftice pour fortir de la mifere où il

conleutir la remife , & le terme & délai qui lui avoit été accordé par les autres :

mais parce que ces Créanciers exercent continuellement de grandes rigueurs à
l'encontre do f

" " '"
"

"
»
/->"-*'-•---»- r.-.-

oij il eft encore
donnement dj les biens qu'il a demandé en Jultici' poi

eft; fondés fur cequelui, l'ayant fait
,
par un Contrat ci. deflus daté, remife de

moitié de leur dû , fit donné terme fit délai de quatre ans
,

il étoit non-recevable
,

^ne pouvoit être reçu au bénéfice de ceifion , & que cela avoit^ été jugé car plu-

foi par

iaute, oillinatinn ûl ruanvailn vie dans Hmpi
Tome L Deuxième Partie, Xxxx
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?)Ouvoir les payer , mais feulement par les grandes pertes qui lui font errivëetpar

es banqueroutts qui lui ontët^ faites par fe!» Débiteurs depuis le Contrat d'uccoicî

fait avec eux , & par la trop grande rigueur exercée à l'encontre de lui
, qu'il

eft prêt de juftifier à Tes Créanciers des pertes qu'il a laites , & de leur rendra

compte, tnut en recette qu'en dëpenfe, des cftets nientionnés dans l'ëtttt qu'il

leur en avoit donné , Ëc qui eft attaché à la minute du Contnit (Vaccord lul'laté
;

il Nous a très-humblement fait fupplier lui odiVoyeruos Lettres fur cenécefluite.t,

A CBS CAUSES, Voulant favorablement traiter l'fixpofant , vous mandons que

a'il vous appert de ce quodit eft
,
que l'Expofant air été trouvé de bonne fui Init

du Contrat de remife de moitié à lui faite , & du délai de quatre ans à lui acronlé

k la pluralité des voix de fes Créanciers
;
que les réfiu£taires refufans de le liguer

fe foient oppofés à l'homologation de fon Contrat d'accord ,
qu'ils l'ayent tenu

en procès pendant trois ans
,

qu'il ait payé à fes Créanciers qui l'ont volontaire.

ment ligné les trois premiers termes poi tés par icelui
,
qui lui ait été fait des bnn.

queroutes par fes Débiteurs, ce qui a donné lieu à fon fécond malheur, fur les oiïies

u'il fait de leur rendre un bon & fidèle compte, tant en recette qu'en dë[>ecle

,

e tous les efïets mentionnés dans l'état, & qu'il foit trouvé de bonne foi; de

recevoir ledit tel au bénéfice de ceffion & abandonnemont de fes biens à fes Créan-

ciers, nonobftant oppolitions ou appellations quelconques faites ou à faire
, pour

lefquelles il ne fera différé , & de la rigueur de nos Ordonnances &. Arrêta rendus

en conféquence; de laquelle nous l'avons , de notre grâce Ipéciale
,
pleine puif-

iance & autorité Royale , relevé & difpenfé , relevons & diipenfons
,
par ces Pr^.

fentes, & au premiernotreHuiniar ou Sergent fur ce requis ^ faire tous Exploits

à ce nécefliiires. Car tel tft notre plaillr , &c.

a
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Ç

LIVRE CINQUIEME.
TRAITÉ DU COMMERCE

Ouï fe fait par la Mer Méditerranée dans toutes les Echelles du
Levant , par les François j Italiens , An^.ois & Hollandois,

ç A V O I n:

Smyrne

,

;

Alexaiidrette Sx. Alep

,

St'îde

,

Chypre, ,. .;

Eclielle Neuve,
Angora &i Beibazar , Villes de Perfe.

D

Conftantinoplo

,

Alexandrie
,

Rofette fur le Nil

,

Au Caire , Ville capitale d'Egypte
,

Au Baliion de France.

E toutes les marchandifes que ces quatre Wations tranfporttnt de la Chrétienté

dans lefdites Echelles , & de celles qu'Us en rapportent pourfaire leurs retour.-:.

Des Confuls, des droits qu'ils let'ent fur les marchandifes , & leursfonclio.-^s.

Des poids 6* des mefires , & delà différence qu'ily a avec celles de France.

Des droits de Douanes quifc payent au Grand'Seigneur , tant pour l'entrétque

pour lafortiA des morchandij'esdefes États.

Des Coagis ou des Commiffionnaires , & de leurs droiti de commijjîon.

Des Sanfaux ou Courtiers des marchandifes ,
6* de leurs droits.

Des monnoyes qui s'y tranfportent de la Chrétienté.

Des tnonnoyes courantes du Pays dans lefdites Echelles,& delà différence qu*il

Y a dos unes aux autres.

CHAPITRE PREMIER.
Difcours généralfur le Commerce quifefaitfur la Mer Méditerranée dans toutes

les Echelles du Levant, par les François y Italiens ^ Anglois & Hollandois
^

6- ce qu'ilfaut obferver avant de l'entreprendre.

Uans la première éflilion fie cet Ouvrage
,
je n'ai point traité du Commerce qui

fe tait par la Mer MéfUterranée dans toutes les Eclielles du Levant, p^rce que
je n'avois pas alors de Mémoires allez H léles ni alTez étendus pour en parler
arec certitude , ainlî que j'ai dit dans mu Préface ; mais, pendant cette féconde
éJition , un de mes amis m'en ayant donné de très-amples &. tfès-aflurés pour
«voir l'ait le commerce m perfonae plus de vingt uns dans toutes les Echelles du

X X X X i
j

i M

%
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Levant
,
j'en puis parler prëfentement avec aflurance : c''eft pourquoi je truiterai

dans les Chapitres fuivuus du Commerco «pii fc fait, tant parles François, HoF-

landois , Angloi» &. Italiens dans lefJites Lchelles ; i 1 'oir , à Smyrne, à Aie.

xandrette & Alop , à Seyile, k Chypre, à Echelle r .«ve , à Conltantinopie, i

Alexandrie , k Ht>lotte ,
'à. «u Caire ville capitale d'Epypte ; h même do ctsiui

tiul le fait au Udltion de France , à Angora & Beibazar
,
qui , l'ont deux viiltt

de Perfe.

U fe fait dan» tous ces lieux i«> ^mmerco trè»-confidërabIe de toutes forte»

de niarchandifes , tant de celle» juo ce» quatre Nations y tranTportent
,
que do

celles qii'ds en rapportent pour faire leurs retours, toutes lefquclles fo vendent

& débitent dans leurs Etats ; mais ufiii que les jeunes gens qui voudront entre-

prendre le Commerce du Levaut puillent en avoir une entière connoilTunce,

)e n'omettrai rien de tout ce qui peut le concerner, foit pour la qualité dei

marchandiies qui font propres en toutes ces Echelles , & que l'on y tranfporta

de l'Europe , & de celles que l'on y acheté pour en faire les letours , foit A^^

poids & des mefures de chaque Echelle auxquelles ils f«; vendent & achètent,

h. la différence qu'il y a avec celles de France , foit pour les droits de Douane}

(|ui fe payent au Grand Seigneur pour l'enlrée & la fortie des niarchandil'es

de fes Etats , & de ceux qui fo payent aux Confuls des François, Hollandoi»,

Angloi» & Italiens qui font établis dans toutes lefdiles Echelles pour protéger

les Marchand» & Négocians de leur Nation , foit des efpeces d'or & d'argent

que ces quatre Nations y poitent, foit enfin des monnoies courantes dont on

fe fert dans lefditds Echelles , &. la diii'éience qu'il y a avec celles que l'oo

leur porte de l'Europe.

L'on verra par tout ce qui fera dit dans tous les Chapitres fuivans
,
que la

Commerce du Levant eft trè»-avantageux , pourvu qu'il foit fait avec pruleuce

& avec économie ; mais il eft difficile qu'un Négociant le puifle faire feul , car

il faut un fonds conlidérable pour cela, autrement on n'y réufllroit pas; c'eft

pourquoi il faut joindre plufleurs forces enfemble pour faire ce Commerce aifé-

metjt Si. avec facilité; c'eft-à-dire qu'il faut faire des Sociétés , & pour le faire

heureufement il feroit nécedaire qu'un des AlTociés y alla lui-même en peifonne,

parce que ( comme l'on verra dans la fuite ) il y a des coups de maîtres à fiiiie

pour les trocs & échanges des marchandifes
,
que des CommifTionnaires n'ofe-

roient faire pourn'en avoir pas le pouvoir, on s'ils l'ont de leurs Commettans

,

i s ne confluèrent bien fouvent que leurs intérêts particuliers
,
pour gagner une

double commiflion qu'ds ne manquent jamais de paiTer en compte ; d'ailleurs les

Gommiflionnaires nout pas toujours toute la fidélité qui feroit k défît er , & l'ex-

périence a appris à plufîeurs Négocians
,
que les Gommiflionnaires qui fe font

établis dans toutes les Echelles du Levant ,
que l'on y appelle Coagis

, ( defquels

ils fe font fervis dans leurs affaires ) qu'il ne fait pas bon s'y fiftr
,
parce que la

plupart n'envoyent jamais de comptes véritables & fidèles à leurs Commettant

des ventes ni des achats de leurs marchandifes , ni des droit» des Douanes qu'ili

payent au grand Seigneur pour entrée & fortie des marchandifes hors de fes

Etats, ni des autres frais & dépenfes qu'il convient faire dans ce double Gom-

jnerce ; car ils les augmentent quelquefois de trois à quatre [)Oiir cent.

Pour faire connoltre cette véi ité aux jeunes gens , lorfque je parlerai de toutes

ces chofes
,

je donnerai des formules de comptes véritables & f deles , tels qu'un

homme de bien GommifTionnaire doit envoyer à fon Commettant , & d'autres

formules de comptes de la même manière qu'ils ont accoutumé de leur donner

ordinairement , & par.là ils connoUront la ditt'érence qu'il y a des uns aux autres.
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& qu'il (îft trei- dangereux do fe fiera dos Commifllonnairc», ù moins de fo vou-
Jglr tuiner.

Et en eljet , il y a plufieurs exemples de Nëgocians ( ôc même de fortes Compa-
iiie» ) qui ont entrepris le Coniiiierce du Lovnnt, qui fa font ruinas pour
'avoir fait par lo niiniftèro des Concis on CotniniirioniiairHs ; deforte que les

L'unes Négocian» qui voudront faire co tlomnierro , fur la counoilVanoo que j'of-

pere leut en donnor dans les Chapitro» luivuns , doivent , uiuli qu'il vient d'être

tilt, faire des Sociétés, fit que l'un des Allbciës aille fur lo» lieux.

(Quelqu'un dira peut-être : Mais quittorai-je ma femmo , mes enfans, & toutes
mos autres afiairo» pour allai m'Iiabituer à douzu cents lieues démon Pays, pendant
que mon Aflbcii'' fera e 1 Fran. àfaire les Tiennes? Cette raifoneft fort bonne, mai»
je réponds à cela deux i ..ofos: La première, que l'on peut prendre pour AlTociéun
jeune homme qui ni foit point oncure engage dans lo mariage, qui ne portera

peu d' i i;eut &. beaucoup d'induftrie , lequel fer' bien nifo

' eui. que durera la Société dans le Levant;^ - v faire

dans nue ijui i-ié

(le palier fept î- hu
fa fortune.

La féconde , n

ment ces derni<

ont leurs mnifouh

ment léuffir dans len

!.

réufllroit pas ; c'eft

,
jiaris Italiens, HoUandois & Anglois, iji. p.ir ; .;ilj jre-

•»t II I (Commerce coniidérable de draps dans le Ijtjvarit,

-> toutes les Echelles, ëcc'eit ce qui les fait lieureufe^,

es , ne fo ferrant jamais, ou tiès-peu , de Conimif-
fiotinaiies pour y faire icur Commerce, ni môme dans tous le» aiitresPflys-Etran-

ger» par des voyages de long cours
,
par toutes les raifons que j'ai dites ci-devant

en plufieurs endroits de cet Ouvrage, où je renvoyé le Leifeur, pour y voir la

commodité & incommodité des CommifTionnaires, & particulièrement à ce que

t"ea
ai dit fur la fin du Chapitre cinquième du Livre deuxième de cette féconde

artie, fur les tromperies que font les Commiïïîonnairfls de Lifbonne en Portugal

àleurs Commettans , afin que ceux qui voudront entreprendre le Commerce du
Levant prennent leurs précautions.

CHAPITREII.
Du nombre des Valffeaux que les François, Italiens^ Anglois, HoUandois envoyent

tous tes ans à Sinyrne : de leurs Conjuls & des droits des Confuls quife lei'entfur

les marchandijvs.

JLa Ville de Smyrne eft dans la Natolie ou Afie Mineure ; c'eft la plus confidé-

rable de toutes les Echelles du Levant, tant pour le grand Commerce qui s'y

fait, puo pour le grand nombre des Vaiffeaux qui y abordent inceffammont de

toutes Iti IN avions de l'Europe , & particulièrement de France , Italie ,
Angleterre

& Hollande
,
qu'autres lieux de Perfe

,
qui y arrivent tous les jours par leurs cara-

vanes.

. Mais avant de parler du Commerce qui fe fait dans cette Echelle par les Mar-
chands & Nègocians de ces quatre Nations , il eft nèceflaire de parler du nombre
des Vaiffeaux qu'ils y envoyent tous les ans , & des marchandifes dont ils les char-

gent; & il eft encore nécefllaire de parler de leurs Confuls , de leurs fondions ,
&.

des droits de Confulat «ini fe lèvent fur ies marchandifes, afin que les jeunes

f
^1'
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gens ne puifTent rien ignorer de tout ce qui concerne & qui a rapport à ce Corn»
merce.

Il va de Marfeille à Smyrne tous les aas environ dix Vaifleaux & quatre Bar.

ques ou Polacres ,.dont le plus grand chargement nonfifte en piaftres, & le furplus

en drups de Carcaflbnne , de Sapte, bonnets, papiers , cochenille , & autres niar-

chandifes , dont il fera parlé dans le Chapitre fuivant ; lefquels yaifleaux revien-

nent auffî chargés pour laurs retours de plufieurs fortes de marchandifes , dont il

fera aufll parlé dans fon lieu.

Il part tous les ans de Livourne environ quatre Yaifleaux & deux Polacres : leurs

chargemens ordinaires coniiitent en draps que l'on appelle Londrines , fatins, co-

chenille, plomb, ëtain, & pliiiîeurs fortes d'épiceries, & autres fortes de mar-

chandifes ; leur plus grand profit confiitoit autrefois aux Naulis ou Ailrotemens

,

lorfque les Arméniens y fuifoient des chargemens confiJérables de foies ; mais à

i)réient ce Commerce elt réduit à prefqus rien, àcaufe que les foies n'y ont pas

e même débit qu'elles y avoient avant la franchife du port de Marfeilie.

De Venife il va à Smyrne tous les ans deux ou trois Navires , mais leurs charge.

mens ne font pas confidétables depuis que leurs draperies n'y ont plus de cours, ils

y portent feulement quelques brocards & fatins , des perles fauHes y des miroirs,

des verres à vitres, & queîqu'autres marchandifes de peu de valeur ; & pour leurs

retours , leur principal chargeaient confifte en avelanede, quelque peu de cotons,

des raquettes & des camelots.

Autrefois les (lênois y envoyoient aulHî plulieurs Navires chargés de leurs mar-

chandifes de drap de foie; mais depuis quele GrHn'i- Seigneur a défendu les pièces

de cinq fuis qu'ils y portoient à caufe de leur fauAeté ou bas aloi , il n'y en va pref*

que plus ; deforte que l'on croit que le Commerce des Génois à Smyrne tire à fa fin.

Les Négociansde Meilîne, depuis quelques années , n'envoyent plus aucuns

vaiileaux à Smyrne, ainiî il y a apparence qu'à l'avenir ils y feront peu de com-

merce.
Les (jonvois d'Angleterre font compofés pour l'ordinaire de 5 à 6 Navires

marchands , & deux de guerre
,
qui appartiennen*' à une Compagnie deNégO'

ciaos de cet £tat ; elle ne fait qu'un Convoi tous les deux ans. Elle y envoyé une

très-grande quantité de draps, y ayant eu des années que cette Compagnie y ec a

envoyé plus de 3oooo pièces, dont la plus grande partie fe confomme à Smyrne

,

& le furplus à Conitantinople , & dans les autres Echelles du Levant ils y por-

tent aufli quantité d'étain , de plomb & d'épiceries.

Les Anglois chargent leurs Yaifleaux pour faire leurs retours d'environ mille

balles de foies fourbailîs, legis & ardafles de 4 ^u 5oo ballas de 111 de poil

de chèvre, de cotons en laine & filés, de la cire , du teftic , des galles & d'autres

fortes du marchandifes du Pays.

Les Convois d'Hollande font compofés pour l'ordinaire de 4 ^ ^ Vaifl'eaux
,
qui

vont deux fois l'année à Smyrne oij ils féjournent environ 4 ou 5 mois ; leur prin-

cipal chargement confifte en draps qu'ils uppelleiit Londrines , dont ils font un

commeico confidérable ; & quantité d'épiceries ; mais un des plus grands profits

qu'ils faifoient autrefois écoit fur les Naulis ou Aftreteniens
,
parce que les Armé-

niens chargeoient ordinairement leurs foies pour Livourne fur leurs Vaifl'«aux
,

niais depuis le port franc de Marfeille ils n ont plus ce profit.

Les chargemens des Vaiileaux Hollandais pour leurs retours confîfient principa-

lement en foies & fil de poil de chèvre , ils en chargeoient autrefois /iifqu'à i5eo

balles / qu'ils achetoiont la plus grande partie en trocs db leurs draps : mais depuis

'"tiltmimi "Tnrnr i i im^i^ i i



apport à ce Gom-

es , dont ils font un

que les François , Italiens j An^.ois » Hollandois j &c. 7
1

9

que les Munufa6tures de leurs camelots ont diminué, à caufe du peu de commerce
qu'ils en font préfentementfen France , la mode en étant paflee , ils chargent pea
uréfontemeat de cette marchandife.

Api es avoir parlé des Navires que les François , Italiens, Angloîs & Hollandois
envoyent à Sniyrne, il eft auflinéceflaire de parler des Confuls qu'ils y tiennent
ordinairement pour protéger leurs Natioas, avant que de traiter du conimercd
qui fo fait en cette £i;helle.

Le Conful des François qui réfide à Smyrae elt le plus confidérable de toutes les

Echelles du Levant pour le profit qu'il tire fur les marchandifes. Ce Confulat ap-

i)urtientaux fieurs Auguftin & Henry Dupuis de Marfeille, qui en retirent tous
es éntolumens. Ils fout exercer le Confulat par un Commis auquel ils donnent
3ooo liv. d'appointenient , lui défrayé , moyennant quoi il leur rend compte , tant

de la recette que de la dépenfe qu'il fait en fon exercice.

Le Confurelt fujet à beaucoup de dépenfes , parce qu'il eft obligé d'avoir trois

Droguemens auxquels il donne des appointemeus ; fçavoir, 5oo piaftres au pre-
mier Droguement ; au fécond 3oo piaftres , & au troifiéme i5o , le tout par cha-
qu'un an. Ces Dro^uemeus font des Interprètes des Langues du pays & d'autres Na«
tiens, en celle de France

,
que le Conful eft obligé de tenir auprès de fa perfonne

pour le fervir dans les occafions, lorfqu'il veut traiter d'affaire avec les Bâchas fie

autres gens.

Le Conful eft obligé de protéger la Nation Françoife en toutes les occaiions;

& particulièrement quand les Bâchas &. autres Sujets du Grand-Seigneur font ou
veulent faire dès avanies aux Négocians François , fie pour cet effet il a corref-

pocdancc avec l'AmbaHadeur du Roi de France
,
qui eft à la Porte près le Grand-.

Seigneur.

Tous les diftérends qui furviennent entre les Marchands Sl Négocians François
vont par-devant le Conful, qui appelle d'autres Négocians pour les juger fit ter-

miner avec lui. Les droits de Conful font ordinairement de deux pour cent, qui
font payés par les Marchands fit Négocians François , fur le pied que valent îe^

marchandifes.

Quoique ce droit de deux pour cent foit acquis au Conful , néanmoins les

Marchands fit Négocians ne laiilent pas d'en compofer avec lui quand ils ont grand
nombre de marchandifes, pour le droit defquelles ils ne payent quelquefois qu'un
& demi pour cent, même fur l'eftimation moindre que ce qu'elles ont coûté , fi(

c'eft ce qui facilite le Commerce en cette Echelle.

Quand il eft néceflaire défaire quelque députation pour la Nation, pour affaires

importantes vers le Grand- Seigneur , ou fon. grand Vifîr Sx. fes Bâchas , le Conûii
fait aHembler tous les Négocians François qui font à Smyrne , fit la nomination des
Députés fe fait à la pluralité des voix, mais comme le Conful eft tout-puiflant

,

il eft prefque toujours le maître de faire nommer les perfonnes qu'il lui plaît
;

& ces Députés étant obligés de faire de grandes dépenfes , foit pour les préfons

|ue l'on fait ordinairement aux Vifirs fit aux Bâchas , foit pour les avanies qu'ils

ont p'iyer à la Nation , eu foit enfin pour leur voyage , on leur met es mains
les deniers nécefTaires pour cela , defquels ils font obligés de rendre un compte à la

Nation, qui eft examiné fit arrêté par deux Marchands qui font nommés par lo

Conful.

Il y a un Chancellier près du Conful, qui eCt un homme public pour tonte la

Nation
,
par-devant lequel les Négocians François pailent tous les Aftes qit'iU ont

à faire , fit pour fes droits de Chancellerie il prend ordinairemâût trois piafires

pour chacun Vaifleau.

le

'f
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Depuis l'uflrancluirement du Port de Marfeille, les Capitaines oui mont«nt lei

Vaideaux Marfeillois pour le voyage de Sniyrne, font tonus & obliges, quand ils

font leurs retours en France, de faire enregiftrer à la Ciiancellerie les noki-s & lur-

uoms des Marchands à qui appartiennent les marchandifes que l'on y ftnvoye.

U y a un grand nombre de Marchands François qui font établis à Smyrue , où ils

ont leurs niaifons, la plupart defquels font Cougis ou CttuiinilTionnaires pour loi

Marchands François. L'on verra clans la fuite la manière dont ils en ufent.

La grande Compagnie qui s'eft formée pour le commerce du Lnvnnl: en l'annt^a

1670 , y a auHi une nmil'on, & cette Compagnie fait prefque toiit le Commerce do

cette £chelle.

Les Anglois ont au/Ti un Conful & Smyrne pour leur Nntion , ils y négocient par

Compagnie , aiiili qu'il a été dit ci-devant ; les marchandifes que cette Compagnio
envoyé par convoi , & celles qu'elle en rapporte pour fes retours payent un droit

da deux pour cent au Conful , fur quoi fe prend la penlion de rAmbadadeur que

le Roi d'Angleterre tient ordiitairoment à la Porte , & tous les autres frais de l'Ain»

baflade, avec les falaires du Conful. Mais s'il y a d'autres Navires que c(^ux de la

Compagnie , appartenans à des Puiticuliers Mégocians Anglois , ils payent quatra

pour cent pour te droit de Confulat.

ArainN- ^^ Coniul Anglois a huit cents écus d'appointement , & eft défrayé de tout;

l;k-n.>^ oB mais les droits de Confulat des Vaillcaux Àijglois qui font le Négoce d'Italie à

I i niTioN Sniyrne font pour lui , & ce qui refte des droits du Confulat
,
que pwyent les Vail-

»tt >7>3. féaux de la Compagnie, fcrt pour payer les avanies qui arrivent à la IMatinr.

Il y a auHî à Smyrne beaucoup d'Anglois qui s'y font établis , lefquels fervent da

Coagis ou de Commiflioanairos pour les Marchands de leur Nation.

Les Hollaridois y ont auffi un Conful
,
qui prend fur les nictrchandifes pour h

droit du Confulat un & demi pour cent , û. deux pour cent fur les Etrangers qui

chargent fur leurs Nnvires dont le tiers lui appartient , & les autres deux tiers font

pour l'entretien du Rélldent que MefTieurs les Etats d'Hollande tiennent ordinai-

rement à la Porte ; & moyennant ces droits, le (îonful eft obligé do faire les Irais

ordinaires de l'AmbalVade & du Confulat ; mais s'il faut faire davantage de dépuola

& de frais , la Nation doit les payer.

Il y a beaucoup d'Hollaudoi;! qui fe font établis à Smyrne, foit pour y Hu're la

Commerce pour le compte de la Compagtiie , ou pour faire des commiAioiis pour

les autres Négocians, tant de leur Nation que des auiresPaysdo l'Europe.

Les Vénitiens tiennent aiiffi un Conful ù Smyrne, lequel a une pcnfîon de fept

cents piaftres par an de la République de Venife , r îo droit de deux pour cent

de Confulat fur tous les Vairtoaux de cette RépubM ui y arrivent.

Enfin les Génois y ont un C >nful
,
qui a pour (on :iroit de Confulat deux pour

cent fur tontes les marchandifes qui font chargées fur les Vaifleaux qui y viennent

de cette République.

Il y a aufli quelques Génois qui font établis à Smyrne, mais non pas en H grand

Xiombre que des autres Nations dont il vient d'être parlé.

Comme la Draperie eft un des principaux objets du Commerce qui fe fait dans

les Echelles du Levant, ainfi qu'il fe verra dans les quatre Chapitres fuivans
,
qui

font les 3, 4t 5 & 6 du préient Livre, on a jugé à propos de marquer en cet

endroit, qu'il a été rappoité dans l'augmentation qu'on a mis à la hn du Cha-

pitre X du Livre a de la premier« partie de cet Ouvrage, un Ré,nlemont aufli

curieux qu'inftrudif , touchant la ManuFa£lure des Draps qui fe fabriquent en

Languedoc , Provence , Dauphiné & autres Provinces de rVance
1,
deftiués ponr

lôtre envoyés au Levant, afin que le Lo^leur y puiife avoir recours s'il en a bcfoin.
*

CIIAPITKE
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is , ils pnyent quatra

non pas en (i grand

CHAPITRE r inrtin f-

r.ï ai rhjI J I.
.' *lt f, «VI

Du Commerce qui fe fait à Smyrne par les François , Italiens , Anglais &
HoUandois t Les marchandijes qu'ils y tranfportent \ celles qu'ilsy achètent

pour faire leurs retours : Des droits de Douanes qui fe payent au Grand-
Seigneur , de ceux des Courtiers & CommiJJîonnaires : Des poids , mefures
& monnoies du Pays ; & généralement de tout ce qui concerne le Commerce
de Smyrne.

ES Âogloi» &Ies HoUandois font à Smyrne le Magàfih He leurs Draps , cTont

ils font un débit confidërable , non-feuleuient dans cette Echelle, mais encore daut
toutes les autres Echelles du Levant, & particuliërement à Gonftantinople , où.
ils envoyent pour l'ordinaire les plus fins (

pour les raifons que je dirai en leur lieu ).

£a prenant un tefcaret ou certificat du Commis de la Douane de Smyrne, ila

entrent à Gonftantinople en franchife , c'eft-à-dire, fans payer aucuns droits d'en<

trée de leurs marchandifes
,
parce que le Grand Seigneur ne fait /amais payer deux

fois le mâme droit des marohandifes qui fe tranfportent d'une Province de fesEtara

en une autre, comme il fe pratique en beaucoup d'autres Etats de l'Europe ; Se

c'eft auflî ce qui maintient le Gommerce dans cet Empire.
Le plus grand Gommerce qui fe fait à Smyrne , & par toutes les autres Echelles

du Levant, ce font les Draps qu'on y tranfportent de France, d'Angleterre £c

(l'Hollande, ainli que l'on a vu dans le Chapitre précédent, & ceux qui y ont la

lus grand débit ( même dans la Perfe ) font des draps qu'ils appellent Londrines,
in-Londrins & Londres, qui font les trois qualités difiéreutes. , |i

D A A p s L ONDAINBS.
Les Londrinea font draps d'Hollande, dont les HoUandois font un grand Com-

merce ÙL Smyrne ; car il s'y en peut vendre , troquer ou échanger quatre ou cinq
mille pièces par an, dont la plus grande partie eit tranfportée a Gonfiantinople S{,

à Aiidiinople par les Juifs & les Arméniens qui les achètent, & particulière»
ment les draps fins

,
parce qu'il n'y a que les Tailleurs qui les achètent

,
qui les

ezuniiiient an dernier point; deforte que pour ces deux Villes , il ne faut que de
)artaiies marchandifes , foit pour la bonté ou fineiTe des Draps , foit pour les cou-
euis : c'eit à quoi ils fe rendent tràs-difficiles ; & à l'égard des draps inférieurs , ilg

e vendent plus facilement à Smyrne
, parce que ceux qui les achètent n'y re gardent

pas (le 11 près , &. la raifon en eft
, que ceux qui portent ces fortes Draps à Smyrne

d dans les autres Echelles, ne fout pas fi curieux que ceux de Gonfiantinople &
d'Andriiiople

, où eft ordinairement la Cour du Grand-Seigneur.
Ces fortes de Draps Londrines fe vendent pour l'ordinaire au pic

,
qui eft la me-

mre de Smyrne , depuis deux trois quarts, jufqu'à trois un quart dé piaftrele
pic

( que nous appelions en France réaux ) , c'eft félon qu'ils font bons , & de
(leniaiide.

Il le fait des Draps à Sapte en Languedoc
,
qui font de la qua *ité approchante

flesLondiiries, defquelsil fe vendroit un bon nombre à Smyrne & en toutes les

autres Echelles du Levant , fi ceux qui tiennent ces'Manufaclures vouloient s'atta-

Tome l Deuxième Partie. Y 7 7 7 I:-.
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cher À faire bien travailler leur» Ouvriers, de tenir leuis Diaps d'uno bonne largeur

& fine/Te , & de leur faire donner une bonne teinture ; car il faut remarquer que les

Turcs , les Arméniens & les Perfanai font très-difficiles pour les couleurs , & fi

l'on ne garde pas la fidélité dans les teintures , on n'établira jamais bien le Corn,

merce de Draps deSapte dans le Levant. Eteneftetyc'eft par l'infidélité des Ttin-

turierique les Négocians de Rouen y ont perdu & anéanti leur Commerce de
Draps, qui s'y faifoit autrefois très-confîdérablenient ; & c'efi ce qui a donné lieu

à rétablilFement de ceux d'Angleterre & d'Hollande ; & ce qui a établi la repu*

tatioo des Angtois fit Hollandois dans le Levant parmi les Turcs, Perfansfii; Aimé-
niens, eft qu ils ont toujours gardé la fidélité dans les largeurs & dans les teinturei

de leurs Draps.
N'eft-ce pas une chofe étonnante & honteufe tout enfemble, que les Nëgo-

cians François ayent détruit fit ruiné dans le Levant le Commerce des Draps,

2uielt une des plus confidérables Manufaélures de France, par leur infidélité,

: cela par la convoitife qu'iU oàt eu de gagner beaucoup , Sl faire par ce mauvais

moyen leur fortune en peu de tems, fans confîdérer qu'ils faifoient perdre U
réputation à la Nation, qui étoit ii grande autrefois dans Te Levant ,

que les autres

Nations de r£urope , n y pouvoient faire leurs navigations que fous la bannière

de France.
Ileit certain que les Négocians François peuvent rétablir le Commerce de Draps

de France à Smyrne fit dans toutes les autres Echelles du Levant, particulièrement

ceux qui fe manufacturent à Sapte Ix. à Carcailonne
,
parce qu'ils font femblabies

aux Londrines fil .Niu-Londrins ; fit pourvu, ainfi qu'il vient d'être dit, qu'ils

Î

[ardent la fidélité dans les largeurs fie dans les teintures, ils ruineront celui d'Hol-

ande
,
parce qu'on les peut donner à meilleur marché, & que l'on a la facilité

d'aiTortir les couleurs dans trois ou quatre mois , au lieu qu'il faut une année en:

tiere aux Hollandois.

Les Draps fe vendent ordinairement à Smyrne par balle entière fur les échan-

tillons, fur lefquels les Négocians Turcs , Arméniens fie Perfans qui les achètent,

ajoutent foi ; fit les balles de Draps doivent être allorties pour les couleurs fuivant

les Nations
,
parce qu'il y en a qui font bonnes pour un Pays

,
qui ne le fnnt pas

pour d'autres ; fit afin que ceux qui voudront faire ce Commerce , fçachent les

aflbrtimens qu'il faut faire de balles des Draps qui fe vendent Si. confomnienti

Smyrne , Se de ceux qui fe vendent aux Pei fans pour les faire voiturer en Perfe

par les Caravanes ; j'en donnerai en cet endroit le modèle des unes fii des autres.

'

\ Facture d'unç halle de Draps Londfihes pour Smyrne.

Une pièce écarlate ou rouge oramoifî.

Deux pièces violets , un clair fie un foncé.

Deux pièces couleur de pourpre, un clair fit un foncé.

Trois pièces vert^ mais il n'en faut point 'de vert d'herbe.

Une pièce couleur de Prince ou canelle.

Quelquefois l'on peut mettre en la place d'un violet ou d'un pourpre, tm

bl^u ou un vert. ;
,



MU

â Smyrnepar les François » Italiens j Angloîs & HoUandoU, 723

FaHure d'une balte pour la Perfe. ' Vi a 'mit/f^ -y» v. : ' . l-

Les /couleurs les moinsdemandées,&qvlil
nefaut mettre que parfois ffont^

Amarante. .,)(,..'
GouleurdePrincoottCanelle..

, ,1, / \

Cëladpnolair.
, av -oç. ; s. v,^;4,jJ'^j

Gris de perle.

Bleu d'azur,

4U :
.iji., .

(

Ir.ld Gris de plomb.'

Prince bruii^ :

'Ecarlate.

Roiepâle»
::, »i<r„,,,,.f

. If' •

.

.1 ..,-.v '1

le; couleurs quifont les plusdemandées
& de boa débit ffont f

Ifabelle.

Feuille-morte brun.

Feuille-morte clair.

Couleur de foufre.

Jaune.

Citron.

Couleur de chair.

Couleur d'orange.

Pourpre clair.

Célaaon.

Gouleur'de rofe.*

lacarnadifl.

Il faut remarquer que fi , par exempile ; on envofoit k Smyrne hait ou dix ballet

de Draps Lonariues , il n'en faut que deux pour la Perfe.

J'ai dit ci-devaut que les Gommiflionnaires
,
que l'on appelle k Smyrne & par-

tout le Levant , Gongis , ne donnent jamais un compte véritable ni fidèle à leurs

Gomniettans , écqu'ils augmentent toujours les droits & les dépenfes qui tournent
k leur profit au préjudice de leurs Commettons ; & pour le faire voir, je donnerai
ea ce lieu un compte véritable& fidèle de la dépenfe que l'on fait pour une ballo

de Draps Londrines
,
quand un Négociant en fait Iui*môme la vente , & enfuito

lecomptemi'en donne ordinairement le Goagis ou Gommillionnaire à Ton Gom-
mettaDt,ann que l'on en connoifTe la différence. <

Compte véritable Çffidèle d'une balle deDraps Londrines ou de Sapte
,parexemple

da onze pièces , contenant SyS pics
,
qui feroient vendus à deux piajlres trois

ijuarts le pic
f
reviendraient à i58i piafi. ao afp.

.'»;'!>•• '4 f> >.} ii<'7 un"

Fraisa déduire,

Naulî ou fret depuis Marfeîlle jufqu'à
Smyrne

, a pîaft.——

—

Droit d'ermin à quatre piaitres pour piè-
ce, 44 pîaft.

Droit doré. 3 piafi. 24 alp.
Garde Marine, & port en magafîn. — 10 afp.
Cenferie ou Courtage à demi pour cent, 7 piaft. 7a afp.

Il reviendra net de co compte T^rita- 1

"

!.

'1 •!;:

5j plait. a6 afp;

t5a3 piaft. 74 afp.

• -1 i

!

1

yjyfî»
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Comptegue donneroit le Càagii «U Cktmmiffionnaireàfon Commettant de la même
ballede draps qu'il aurait vendue le même prix de i5di piHft. ao afu.

A. , V;^\ ^»^ T, . V :: 'Mi,, ^rais 4 déduire.
^\M\\\\,\ It ' \t

NauH, ^ piaft.

Droit d'ermiQ & cinq pour cent, ^»"( ^ 79 piafr. 4 au).

Droit doré. 5 piaft. 74 aip.

Oarde-mariae
,
port en magafin , & m*-

gafinage, — 60 afp.

Genferie ou Courtage à demi pour
cent

,

rj piaft. 7a aip.

Proviiion adeuxpour cent y '
'»j<' f» ;3i piaft. 49 aip.

n revient net du compte du Coagis

,

137 piaft. ig afp.

".''^1! 1
T'î'

Tl.' . ,,

.V, M. i-'\ J., ,!

1454 piaft. 1 afp.

Deforte que l'on voit , fi un Négociant vendoit lui-même cette balle de draps

Londrines , qu'il en tireroit toua frais déduits

,

1 5a3 piaft. 74 «fn.

Et s'il lafailuit vendre par un Coagis ou Commillionnaire , il

n'en retireroit toua frais déduits que , .,^j, , ;, .,,. ,^, .., . . ,^4^4 pi^^* ^ afp>

fi; Jl."^' J'-'l» 'Mi ;

^
Ainft ce Négociant gagneroit moins de 69 pîttft. 73 afp.

:. t'v
•Mitt T.- l' '.>Of I .1 ( fififV

Cette différentee vient de ce que le Coagis, ou Commiitlôiinàire
,
paiTe en comptA

deforte que c'éft aufli deux piaftres & 5o afpres que le Coagis prend davantage

qu'il n'a pas payé ; le Coagis porte aufli au compte cfu Commeitant pour le Garde*

Clarine
,
port en niagafin & magaftnage , 60 afpres ; & par le compte véritable &

Jidele de ce Négociant, il n'en a payé que 10 afpres: deibrte queceit 5o afp. qu'il

prend plus qu'il ne doit au préjudice de fon GbhiiitottJi ht. Outre toutésces augmen-
tations de droits & de frais que le Coagis fait (jpayer à fon Cbmmettant , dont il

vient d'être parlé , & qui tournent à fon proBt , n pàiTe eficore en compte trente-

iine piaftres /iQafpres pour fon droit deCômmilTion y le tout montant à 69 piaftres

yZ afpres qu un Négociant épargoeroit , s'il vendoit lui-même en perfonne cetta

balle de Draps Londrines.

Non-feulement les Coagis ou Gommiiliontaaires trompent hursCommettans de

la manière qu'on vient de montrer , mais ils les trompent encore dans la vente des

marchandifes ; car bien fouvent ils les vendent en troc d^àuttes
,

qu'ils envojent

à leurs Commette ns pour les retours de celles qu'ils leur ont envoyées , £c pren-

nent leur Clommiftkrn de deux pour cent pour la vente, & autres deux pour

cent pour l'achat en troc ;
qui eft un double droit, qui tourne encore en pure

perte aux Comniettans.

Deforte que par tout ce qui a éré dit cl-defllis , l'on voit que pour faire ce Com-

merce utilement & avec proftt à Smyrne & dans toutes les Echelles du Levant , il

m»Bm^i^:-i.^



uifefaît

nettant de la même
i58i piaft. 20 af]^.

C V. ' \-\>'ii

é'-*

.-Mi' ••»•,

« Ml

19 afp.

\.-r.l>^l'

• 1 •

31.'. : ,>

.Cv...o"^ 5w.l

i454ptafi . 1 afp.

)tte balle de draps

i5a3piaft. 74 afp»

1454 pîatt . T afp.

69 plaft. 73 afp.

re
,
pâiTe en compta

ui reviennent à 79

que de 44piAfti'Q*>

)ciant ; deforte que

mcore compte pour

able & fidèle de ce

piaftrea 24 afpres:

[is prend davantage

tant pour le Garde-

compte véritable &
ueceft 5o afp. qu'il

toutes ces augmen-

)nimettaQt , dont il

en compte trente-

lontantàGgpiaftrei

le en perfonne cette

ursCommettans de

re dans la vente de»

!S ,
qu'ils envoyant

invoyées , & pren-

ant res deux pour

le encore en pure

pour faire ce Com-

lelles du Levant ,
il
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Ç

nnint . Cl l'on peut , fe fervir de Coagis ou Gommiffionnaire ; qu'il eft plus
faire une i>ociété , & quo l'un des AlTooiéa aiU« rëfider lur le« lieax.

ne faut point ,

avantageux de

Draps Niv.Lovdhiits.

Les Négocians Anglois envoyent à Smyrne pour Tordinaire tous les deux ana
environ quatre mille pièces de Draps Nin Londrins : ils les rendent une partie an
troc de Toie ou de poil de chèvre , & l'autre partie à crt^dit ; le piix eft pour
l'ordinaire de 100 ou i5o piaftres courantes la pièce, c'eft félon la couleur &
la bonté ; la longueur de ces fortes de Draps , eft depuis âo iufqu'à 60 pies ;

les Mi^rchands en détail les vendent deux piaftres un quart
,
jufqu à deux piafires &

demi le pic , & quelques-uns trois piaftres ; c'eft félon leur bonté & couleur, ainii

qu'il vient d'être dit.

Les Draps qui fe manufaâurent à GarcaiTonne , font d'une qualité approchante
des Nin-Londrins ; il s'en pourroit vendre une grande quantité tous les ans , s'ils

étoient bien manufacturés £Î bien foulés pour les rendre plus forts , de bonne tein-

ture & bien tondus ; car la meilleure qualité que les Draps puin'ent avoir pour
tSmyrne & autres Echelles du Levant , eft qu'ils foient ras ue poil , Sx. qu'il ne fa

levé point ; c'eft à quoi il faut prendre garde
,
parce qu'il ne faudroit qu une feula

pièce de Drap mal conditionnée de toutes ces façons
,
pour en faire perdre la tépu->

tation ; c'eft a quoi les Négocians Anglois & Hollandois prennent bien garde.

Les Draps de GarcaiTonne, façon de Nin-Londrins, fe vendent à Smyrne, depuis

nn ou trois quarts jufqu'à deux piaftres le pic , & ils font plus de débit qu'à Gonuan>
tinople , i caufe que la plus grande confommation de ces fortes de Draps fe fait

dans le Pays & dans la Perfe.

Les Draps de Carcaflbnne que l'on envoyé à Smyrne , font ordinairement com-
pofés de dix pièces adbrties des couleurs mentionnées dans le modèle de la faftura

fuivante.

Faâure d'une Balle de Draps de Carcajfonne
, façon de Nin~Londrins , pour

Smyrne.

4 Pièces violettes-cramoifi , deux brunes & deux clairs.

a Pièces vert-brun.

1 Pièce vert-naiflunt. *
.

1 Pièce bleu-célefte.

1 Pièce couleur de pourpre ou foupeyin»

1 Pièce rouge-cramoifi.

10 Pièces.

Il faut quelquefois changer un violet ou une couleur de canelle ou écarlate fur

trois ou quatre balles , & fouvent deux violets & deux rouges de garance avec le

vermillon, que l'on appelle demi-garance; mais il faut remarquer qu'il n'en faut

point de noirs
, parce qu'ils n'ont point de débit par tout le Levant ;& que l'aflbr-

timent pour la Perfe des Draps de Garcaflbnne, doit être de qaéme couleur que
les Loadriues dont on a parlé ci-devanti
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Compté véritable &fidèle d'une balle de draps de Carcaffonne de dix pièces eeurani
tes 466 pics à unepièce trois quarts le pic , montantà 85o piaft. 40 %Çf.

.t ' 'Frais à déduire.

Nauli ou fret

,

Droit d'ermin A un quart de piaftre pour
pièce

,

Droit doré,
Garde-Marine , ' ' — -^ ''

' ^

Cenferie ou Courtage à demi pour cent

,

Refte de net du prorenu de la vente de ladite

; balle
I ...ii.'it I '^ il

5 piaft.

la piaft. Ao iX ^, . fi , .

1 74 a} *» P'"^- 4 «fp.

—— 10

4 piaft. 4 *

839 piaft. 36 afp.

Compte que le Coagis ou Commijjtonnaire donneroitàfon Commettant,de la mémt
balle qu'il aurait vendue le même prix de 85o piaft. 40 a.

••'"""
Frais à déduire.

'

Nauli ou fret

,

Droit d'ermio à cinq pour cent,
Droit dore

,

Garde-Marine ,
port au magafin & ma-

gafinage
,

Cenferie ou Courtage & demi pour cent

,

Proviiion à deux pour cent

,

Aefte du provenu de ia vente de ladite

balle faite par le Coagis
,

Et par ooof^quent le Coagis gagne , & le

Commettant perd

,

3 piaft.

4a piaft. 40 O'j

3 piaft. 10 a.

— 4° •!

4 piaft. ao a.'

J7 piaft. —

70 piaft. 3o a.

780 piaft. 70 a.

3g piaft. 26 a.

DAAFsLoNDAïa.
Les Anglois vendent & débitent k Smyrne tous les ans , foit en troc ou a crëdit,

^à 8000 pièces de Londres ; c'eft Id draperie qui a le plus de débit dans toutes les

fchelles du Levant & dans la Perfe , à caufe que le Tiers-Etat ,
qui conipofe lei

trois quarts du peuple , s'habille ordinairement de cette forte de draps.

Les Londres fe vendent pour l'ordinaire à la pièce; fçavoir , les deux tiers qui

contiennent 55 à 60 pics la pièce , & l'autre tiers 4^ à 45 pics la pièce , & elles fe

vendent depuis 60 juuju'à 80 piaftres la pièce, c'eft félon la qualité des draps & des

couleurs: quelquefois les Anglois les vendent au profit qu ils règlent à 4° &^o
pour cent , tous frais faits , & dans le détail ils fe vendent pour l'ordinaire una

piaftre un quart jufqu'à une piaftre& demie le pic.

II fe manufaôure en Lansi'iedoc & en Dauphiné des draps approchans des qua*

lités des Londres, defquels l'on pourroit avoir bon débit à Smyrne, fi les François

vouloieot s'en donner la peine. A l'égard de la dépenfe pour la vente , elle eft de

indme que celle qu'on fait pour les draps de Carcaflbnne ; mais il faut que les ballei

ftfient alVorties , tant pour Sm^rne que pour la Perfe, de la manière faivanter
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Fa.lure d'une balle de Jraps qiiife manufacturent en Languedoc & en Provence
,

tj ui pajfent à Hmyrne pour Londres,

3. Pièces bleues , deux cëleftes, & une plus brune. ."''"< S " '' ' «'l

a, Pièces vert brun. ••'' '" °t'l' * '* '' 'li-'' .<'!*

j. Piëce vert-naiflant. ^
^ ,

9. Pièces violettes bien foncées. '
,

L'aiTortiment d'une balle pour la Perfe doit Àtre des mâmes couleur* que Ica

Londriiies marquées ci-devant, & il faut quelquefois ajouter un rouge de garanco
avHC le vermillon demi f^arance.

Il faut remarquer qu'il fu oonfomme autant de ces fortes de draps dans la Perfo
qto dans toutes les Echelles du Levant ; c'eft pourquoi il faut partager les aiTorti-,

mens.

Il fetranfporte autli à Smyrne de certaines autres fortes de draps qui fe manufac-
turent en Provence, que l'on appelle Pinchinatsâi Vigans ; mai» le dèlùt en eft peu
coolidèrable, parce qu'ils ne fout propres que pour ceux qui habitent les Isles , où
toute laconfommation s'en fait.

Outre les draps, l'on y porte encore de France plufieurs autres fortes de mar-
chandifes, defquelles il fe fait un débit confidérable ; c'eft pourquoi il eft à propoa
d'en dire les fortes , & de la manière que l'on doit faire les ailortimens.

B G N K E T s.

Il t'y peut vendre & débiter chaque année fufqu'A mille douzaines de bonnets da
iil; leur prix ordinaire eft de 10 à la |)iaftres la douzaine. Il fe paya pour la Douane,
qui eft le prix d'erniin , demi-piaftre la douzaine , & trois afpres pour le droit doré;
quant à la dépetife qui fe fait , elle eft de môme que celle que je dirai ci -après tou-
chant les bonnets de Marfeille.

Les bonnets fins qui fe manufa£lurent à Marfeille font de très-bon débit à Smyrne
k dans toutes les Echelles du Levant ; mais ils fe vendent pour l'ordinaire en troc

avec des Dimettes & Scamites du Pays, qui font marchandifes qui donnent plus
de perte que de profit : la confommation des bonnets de Marfeille peut eller jufqu'à

cent cinquante caifTes par an , le prix eft de deux & demi à trois piaftres la dou-
zaine, & la dépenfe d'une caille de bonnets de 80 douzaines peut aller à 14 piaftras

79 afpres , ainfi que l'on verra par le compte fuivant.

Compte véritable & fidèle Stune caijfe de bonnets de Marfeille contenant 80 dou*
zaines , s>enant à deuxpiaJJres & demi la douzaine f

monte à zoo piafires.

Frais à déduire.

Naulioufret, 3 piaft. ^

Droits d'ermin & doré à 8 piaftres /
^

& demi la douzaine

,

, 1
10 piaft. 77 a.\ 14 piaft. 79 afp.'

Porteomagafin, aa.i ,,

Cenferie à demi pour cent

,

1 piaft. )

Refte de net du provenu de la vente

,

i85 piaft. i afp.

A I.
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Le compta qu« donne le Coagii ouGommiiïiuiiiiaire au Coniinettant* diffère da

ftpiaftreaoïiipresdeplutqueleco'uptA véritable & fi'ieiff ci-delTus.

Il fe peut débiter clea bonueta onlinairRi par chacun an environ aoo cailTe» nu

prix d'une piaftre un quart , ou une piaAre fil demie la douaaine : il jr a la uidma

dëpenfe à faire que celle ci-delTui.

P A » I I n 1.

H fe peut débiter de toutes fortes dn Papiers de FrancA à Smyrne en'^lron 7 k 8no

balles tous les ans; il fe vend diflférens prix, car les ballots Je 94 rames ''rnt do

të k 18 pinftres ; ceux de 16 rames font de tS A 17 piaftres \ ceux de la ramos , 14

à 16 pialtres ; les bons papiers fe vendent ao pialtres.

Compte véritMe &fidèle d'un ballot de papier
t fur lepied de ao piajhfs le ballot

^

< ao piaftres.

bmpt

Frais à déduire.

» -——
' 4'* •JTO

1 piaft. 6 afpf
a afp.C

8 alp.)

1 piafl. 56 sfp.

18 piaft. 34 afp,

Nauli onfret,
Droit d'ermin fil doré

,

Porten magafin,
Cenferie ou Courtage à demi pour cent,

Refte de net^du provenu de la vente

,

Le Compte que donne le Coagis ou CommilTionnaire nu Commettant, diil'ereds

70 afpres de plus que le véritable fit ilJele compte cideffus.

CocuxiriLLi.

n fe débite à Smjrne tous les ans environ 4000 ocos de Cochenille ; fon prix

ordinaire eit depuis 17 jufqu'à aa piult. l'ocos, c'eft félon qu'elle eft plus ou ntoini

demandée : l'on fait clés depenfes en la vente d'une caiiFe ainii qu'il enfuit.

Compte véritable &fidèle4une caiffe de Cochenille
, pefant de net 17 ocos un quarts

à 17 piaftres l'oco
,

ferais à déduire,

Nauliou fret.

Forcenmafjaun,
Garde-Marine

,

Proit d'ermin pour 17 ocos eftiméà ao piaft,

l'oco ;
qu'on ne pave qu'à raifon de deux

pour cent , au lieu de cinq pour cent , 6 piaft. 64 afp.

Droit doré, 4a afp.

Cenforie ou Courtage à demi pour cent, 1 piaft. 46 a(p.,

agS piaft. ae at'p,

1 piaft. 40 eip.

5 am.
a afp.

y 10 piaft. aj) il'p.

a8a piaft. 71 sfp.

Befte de net du provenu de la vente de ladite

caiAe

,

Lo Compte mie donne le Coagis ou Commiflîonnaire au Commettant à'iRéK d«

'^ t piaftres 67 alpres de plus que le véritable fil Adèle compte ci-deiFus.
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tnimettant, difî'eredi

net 17 ocos un quart.

à Smyrnepar Us François, Italiens , Mglois ù HoUandois. 729
•ty j', .*.•,<T A A T O V T A A T 1.

Il fa petit rendre i vSmyraa tous lai «na 100 b«riU de tarta ; Ton pris ordîatfre
flft (le 5 piaftraa le quiataU

Vin DIT.

Onjr cWbite tous les ans environ aooo Ocoi de Verdei ; fon prix ordinaire eft

de trou quart» de piaftre l'ooo , & lorfqu'il eft de demande ou recherche , il vaut
jufqu à une piaftre.

. j

•

I M O I O O L A V R I a.

é

Il Ta peut vendre à Smyrne tons leaant anvirion4ôu 5ooo Ocoi d'indigo laurfa;

fon prix ordinaire eft rio 3 i 4 piaftre* l'oco.

On y en porte «uiTi quelquefois de Perfe , maia la plua grande partie eft appor-
tée par le» Angtois & Holluodois ; cette forte de marohandife fe (iëbite toujoura.à
caule de lu grande confouiniHtion qui a'en fait dana le Paya , & lorfqu elle eft

rare ,
ell>' vaut jurqu'A lix piaftre» l'oco.

Le» Arigloi» & les HolUuduis tranfporreot aulTi à Smyrne du mercure ou argent
vif, (Id l'tiKur, du meni , liu plomb , de l'ëtain , des feuilles de fer blanc , des teuil^

lei de laton , du fil Je laton , des bois de brëfil U de campéche.
Il l'y porte aulTi plufieurs fortes d'ëpioeriea , comme poivre, girofle , mufcada,

canelle , &o.

Il s'y peut vendre 4 à 5ooo quintaux de plomb tous iea ana ; fon prix ordinaire
eft (le 4 a cinq p altris le quintal.

L'on y peut débiter auliî tous 1

3aÀ 35 piaftrea le quintal

Iea ana 4 ou 5oo quintaux d'étain, au prix do

£ Torrxa ni S 11.

Les ëtofïes de foie n'y fontpaa d'un grand débit à caufe que dana le Paya il y a
{ort peu d'Officiers qui foient en état de faire de grandes depenfes , il n'y a que Iea

tabis larges qui puiilent fe vendre , t^ncoro faut-ilqu'ils foient très-beaux ; il s'en

peut débiter par chacun an 3o ou 40 pièces feulement; le prix ordinaire eft da
ai2 piaftres& demie lepic.

Il s'y peut vendfe aufli 3 à 4 caiil'es de fatin de Florence.

A l'égard des ëtoffios d'or & d'argent il s'y en débite fort peu , parce que Iea

Caravanes de Perfe qui vont à Smyrne ne rapportent aucune étoffes d'or , d'ar*

gent & de foie , à caulf) de la grande quantité qui s'en fait dans le Pays.

MARCHANDISES QUE L'ON\ACHETE A SMYRNE
pourfaire les retours de celles que l'on y tranfporte de l'Europe.

Le nombre des mardiandifea que les François , Anglois , HoUandois & Italiena

acheteat à Smyrne pour leurs retours,elt bien plus grand que celuidesmarchaadifes
qu'il» y tranfportent de leurs Etats,parce que les Caravanes qui abordent de Perfe y
poiteot une très-grande quantité de foies ; les premières Caravanes arrivent 4
Stnyrne pour l'ordinaire en Janvier , & apportent des foies fines , il en arrive aulli

en Février & Mars qui en apportent de plus grolTieres , qui font les ardailes : il en
Tieot encore d'autres jiifqu'au mois de Septembre 1 mais palTë ce tems-l& il n'en
riant plus que dans le mois de Janvier»

Tome I, Deuxième Partie. Z z z z
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Les foies qui Tiennent de Perle font des foubaflis , legi» , arnaiines & srdaflei.

:)^ --Jtil!

Soie Sottabassi xt Lxois.
;U»f.,

I.H foie Sourbafîls & Legis s'achète à Inguilan en Perfe ; il en peut venir à Snriyrne

tous les ans plus de 4000 balles , contenant ao batteniens cbacuue
,
qui t'ont aoo

chaigtis de chameaux, elles payent de droit par les chemins' environ i22piaitrtts

la chai'ge.

Il fe paye pour la voiture depuis la Perfe jufqu'à Smyrne 1 piaftre par batte-

ment pour les droits d'entrëe de cette Ville & autres dépenfes
, 4^ piaftres pour

charge que les Négocians Perfans payent aux Douaniers &l aux autres Officiers,

iiiais il iaut remarquer que les droits ne fe payent qu'après que la marchaudjfe «

été vendue.
La foie Sourbaflis eft la pins fine de toutes celles qui viennent de Perfe

; il y
en a de blanche & de jaune ; fon pliage eft en mafTe d'envirou demi-aune de long,

La tôte eft liée d'un petit filet de foie très>fine qui foit dehors.

Afin que cette foie foit belle , il faut que le fil (oit égal , & la couleur vive on
Ipftrëe ; la blanche eft plus belle.

Les balles de foie font ordinairement afTorties en première , féconde & troiiié-

me en lao malTbs , & il y en a environ 1 1 mafles qui font un peu inférieures, qui

entourent la balle :fonprix eft de 40 à 43 piaftres le battement.

On employé cette forte de foie en France
,
particulièrement à Tours

,
ponr faire

les pannes ,
gros de Tours , & autres étoAes de foie qui fe vendent à fat livre.

Mais d'autant que les foies font d'un prix confîdérable , il faut en ménager la

«lépenfe , c'eft pourquoi je donnerai en ce lieu un compte fidèle de l'achat d'un

balle de foie k Smyrne& des autres dépenfes & frais qui (e font, comme auflî le

compte de ladite balle de foie, y compris les frais , de la manière que leCoagi»

ou Conimifilonn'airea accoutumé de donner à fon Commettant, afin que l'on

puifle voir la différence qu'il y a de l'un à l'autre.

Compte au vrai &/tdel0dCune balU enfoieSourlutJ/ïs
, pefant net quinze batte-

mins à quarante piejires lu battement , monte à Qoo piaftres.

Frais à ajouter.

Pour le droit de poids du Grand Seig neur , à un quart de
pialtie pour cent lotions ou rottes, .,, ,, ^

Courtoilie à demie piaftre par balle, 1

Port du CaravaiTara au magaiîn , Garde & Marine
Toile pour chemifes ( o'eftà dire l'envelope de la balle)

cavanas , coton, filet & façon d'emballage,
Genferie ou Courtage , à demi pour cent

,

Droit de Gonfulat , fur le pied de douze battemeos
qui font 480 piaftres à un & demi pour cent

^

Celte balle de foie j compris les frais revient &

40 alj).

40 alp.

10 Hf[l.

3 piaft. 27 afp.

3 piaft.

17 piaft. —~—

'

614 piaft. 37 afp.



> , féconde & troifié-

â Smyrnepar Us François , Italiens , Anglais & Hollandois, 731

Compte du Coagisou CommiJJîonnaire de la même balle de Soie , dont le poids

ejl de quinze battemens, qui lui rendent dix-huit livres treize onces le battement
y

néanmoins le Coagis n'en fait bon àfan Commettant que de dix-huit livres & de-

mie, les quinze battemens revenant à 606 dragmes , à quarante piajires le batte-

ment , font , . , , V
. . ; _ ....,- ^ ^

Poids & courtoifte , à dix piaftres par battement,
Caravaûara, Skportaumagafin, à huit afpres parbatte-i

ment

,

Magafinage & Garde-Marine

,

Toile bleue pour la chemife, canevas , coton , filet , &
façoa d'emballage

,

(>Dferie ou Courtage , & demi pour cent,

Droit de Confulat , à deux pour cent

,

Pour la Prôvliion ou GommifTion du Coagis, à deuxpour
cant,

610 piaft.

1 piaft. 70 afp.

1 piaft. 40 afp.

— " 60 afp,

5 piaft. —
3 piaft.

fi\r'j

12 piaft. 16 afp.

la piaft. 16 afp.

646 piaft. 52 afp.

L'oi) yoït que le compte de la balle de foie que donne le Coagis à ion Com-
mettant, monte à 646 piaftres 5a afpres , & que l'autre ne monte qu'à 614 piaf-
tres 37 afpres , & partant il y a 3a piaftres i5 alpres de diiïiérence

,
qui tournent au

défavantage du Commettant , h. au profitdu Coagis.

Il eft vrai que dans le comp >^a Ju Coagis il y a douze piaftréïi 16 afpres pour fon
droit de commiAion à deux pour cent , ce qui efi raifonnable ; mais il y auroit tou-
jours ao piaftres i5 afpres qu'il paiTe en compte pins qu'il ne doit.

A l'égard de la foie légis, il faut remarquer que c'eft la plus groHe que l'on tire

de la Sourbaflis : cette foie legis eft pliëe en niaHe d'environ une aune de long ;

elle a la tête pliëe comme la Sourbaflis y elle a le poil un peu plus gros, & n'a pas
tant de luftre : la mafTe pefe environ depuis deux jufqu'à trois livres , elle fort en
France pour faire la trame des ëtofles & rubans que l'on vend à l'aune : fon prix or-
dinaire eft depuis trente jufqu'à trente-cinq piaftres le battement , c'eft fefon que
la SourbafTis augmente de prix, y ayant euviron dix piaftres de difïerenca par batte-

ment de l'une à l'autre : l'on fait la même dépenfe que pour lu Sourbaffis.

Soies â a nASSINES.

II peut venir de Perfe tous les ans à Smvrne cent balles de Soies ArdaAînes que
l'on appelle en France Âblaque : elle a fa même couleur , & eft prefqu'aufTi fins

Sue la SourbafTis , la malle eft environ de deux pieds de long , & pefe gueres moins
une livre : elle a la tête ployée comme la Sourbaflis ; fon prix ordinaire eft de

trois piaftres par battement moins que la legis, &t l'on fait les mêmes dépenfés
que celles que l'on fait pour la Souibaflis.

Il faut remarquer que cette foie ÂrdaïKine a peu de débit en France , à caufa
qu'elle ne foufl^'re pas l'eau chaude dans le déviJage.

SoiesArdasses.
La foie ArdalTe eft la groffiere de l'Ardafline; elle s'achète en Perfe en trois en-

droits, Içavoir, à Ghamaqui, àlachequi, &à Engueiigi ; il en vient à Smyiue
Z z z z i
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environ 2400 ballet par en : il faut rematmier qu'elle eit la plus grofllîere de
toutes celles qui viennent de Perfe : la mafle eft d'environ trois quarts d'anne
de longueur & pefe prefque une livre : pour être belle , elle doit être rondelette

,

luftrëe & peu chargée : chaque maiTe fait deux têtes ,
qui font couvertes d«

nnauvaifes côtes : Ton prix eft de vingt-une jufqu'à vingt-quatre piaftres le batte»

ment , félon la rareté ou Tabondance qu'il en vient à Smyrne ; la dêpenfe eii

comme l'on verra dans le compté fuivant.
:'!\t

Compte véritable &Jîdele d'une balle defoie Ardaffe^péfant net vingt battemens,

> à vingt-une piajhres & demie le battement f
monte à 43o piaftrâs.

55 afp.

40 alp.

Pour le poids du Grand-Seigneur, à un quart depiafire pour
cent rottons ou rottes

,

Pour gratification au Pefeur

,

—

'

40 aip.

Port du CaravaiTara au magafin

,

•
t»<oil,i;QJn 7 "ft*

Pour cordes, filet , toiles S. façon d'emballage, . ;^^'

Cenferie ou Courtage, k demi pour cent, ''''
*'

Pour le droit de Gonfulat, fur le pied de quatorze battemens

,

qui montent & 3oi piaftres , k un demi pour cent

,

La balle de foie revient k,

7 aip.

a piaft. 12 afp.

1 piaft. 40 af]

la alp.

4 piaft. 40 afp,

vïtî}|i- 4^9 piaft. 3a alp.

Compte de la même balle de/oie que le Coagis donne àfon Commettant.

Les vingt battemens qui lui rendent dix-neuf livres le battement , réduits k dix-

huit livres & demie, reviennent à douze cents quatre-vingt-dix- fept dragmesj à

vingt-une piaftres & demie le battement, & montent à 441 piaft. 48 afp.

Pour le poids & port du CaravafTara ou Magafin

,

3 piaft.

Cenferie ou Courtage, & demi pour cent, *^', ' i^' a piaft. 16 afp.

Corde , filet , toile & façon d'emballage

,

3 piaft.

Magafinage, Garde-Marine , & port à l'Echelle, trois quarts
de piaftres, 60 afp.

Droit de Gonfulat, à deux pour cent, .8 piail. 66 afp.

Four la proviflon du Coagis, à deux ponr cent, ' ' " " ' 8 piaft. 66 afp.

La balle de foie , fuivant le compte qu'en donne le Coagis

ou GommifTionnaire à fon Commettant , revient à 468 piaft. 16 afp.

De forte que ce compte du Coagis revient k vingt-huit piaftres foixante-quatre

«fpres plus que le premier.

S o X X s ou Pats.

II vient à Kmyrne mielquefois des foies des Isles de l'Archipel , du Tino , Aadro,

Kaxie, dont les mafl'es font d'environ de de longueur, & pefent envi-

ron douze onces ou une livre la maiTe : elles fbnt pliées pur les deux bouts d'une

grr^è côte : cette forte de foie eft jaune fi. un peu frifée , elle approche fort de ia

Vivarefle; fon prix ordinaire eft de quatre piaftres l'oco , il en peut venir à Sniyrne

tous les ans vingt k trente quintaux. On fait de dëpenfe par balle comme le coaipts

iuiyvit*.



43() piafi. 3a afp.

468 piaft. 16 afp.

aftres foixaate-quatre

à Smyrnepar les François , Italuns , Angloîs £f Hollandais, 733
Compte véritable &fidèle d'une balle defoiedu Pays ,pefautnonante ocos, à cinq

piajhes ïoco. 45o piaft.

poids , courtoifîe au Pefeur , Caravaflara & port au magafin

,

Garde Marine

V:: îH'

1 piaft. 7 afp,'

— 2 afp.

Toile bleue cras , coton , filet , & façon d'emballage

,

a piaft.

Genferie ou t. a. tage , à demi pour cent

,

a piaft. ao afp.

Droit de Gonlulat pour faptante-deux occ» , à un demipour cent , 5 piaft. Sa afp.

Cette balle de foie du Pays revient fuivant le

compte ci-denus , à ,;<j-v:;>w« 460 piafi. 61 afp.

î

Celui que donnéroitle Coasis de cette balle de foie, fe monteroit à 497 piaf-

tres 63 afpres : de forte qu'il feroit plus fort que l'autre de trente fept piaftres

deux afpres.

Il vient encore des foies de la Morëe ; elle eft faune, & elle eft plus fine qu9
celles qui viennent de» Isles & des lieux dont j'e viens de parler, mais il s'en trauf-

porte très-peu à Smyrne: elle vaut le même prix, &. l'on fait les mêmes dépenfes
que celles ci'defTua.

Il faut remarquer trois chofes ; la première
,
que les foies s'achètent ordinaire-

ment avec iapiaftre Sevillane, & les autres marchandifes avec la piaftre courante
;ui eft Lafl'elani y & qu'il y a de dift'érence de l'une à l'autre depuis cinq jufqu'i

ix pour cent.

.

La féconde, qu'il y a plus d'avantage d'acheter les foies à Smyrne , Inrfqu'il n'y

a pas beaucoup de vaiileaux à la Bade
;
parce que les Sniyrniens & Perfans voyant

![u'il y a peu de Néeocians pour acheter leurs marchandifes , fe relâchent plus faci-

ement du prix. G eft du moins ainfi qu'en ufent les Anglois & les Holiandois
,

entre que l'on peut faire paiTer en troc un tiers des draps que l'on y traufporte,

& en augmenter le prix.

La troifiéme eft
,
que fi dans les occafîons on acheté argent comptant , on les

a à demi-piaftre moins que lorfqu'il y a beaucoup de Négocians ; cette maniera
d'acheter eft fî confîdéraDie

,
qu'elle fait le plus grand avantage de ce Commerce

;

de forte que pour en profiter il eft néceffaire d'avoir toujours bonne provifîou d'ar-

gent à iSmyrne , & dans toutes les autres Echelles du Levant.
Les Caravanes de Perfe apportent aufTi à Smyrne quantité de Drogueries, Epi-

ceries , £l autres fortes de roarchandife^ defquelles l'on fait grand débit en France,
«infique Ton va faire voir. . "TIV ' ' ' '" ;' '; ' '. /

^,"' ~

V, >- V _[ G A 1. B A K U M.'

'
' ' _•

L'on peut acheter chaque année près de 3ooo ocos de Gaïbanum ; fon prix or-

dinaire eft d'une piaftre ou trois quarts de piaftre l'oco , & l'on fait de dépenfe

pour une caiffe comme il s'enfuit.

Compteau vraidune caiffe d^albanumpefantnetfoixante-cinq ocosàune piajlre

l'oco
,

65 piaftres.

Poids & courtoifîe au Pefeur , CaravaAara & port en magafin.

Toile , canevas , corde , £1 âi façon d'emballage

,

• 20 afp.

piaft 40 afP'

//'

s X

^K ;?^
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*

Le montant de l'autre part

,

66 piaft. 60 afp.

Garde-Marine

,

Droit d'ermin & ciaq pour cent

,

Droit Doré

,

Genferie ou Courtage , à demi pour cent

,

Gonfulat , à un demi pour cent fur quarante pioftres

,

La caifTe de Galbaaum
, y compris les frais , revient à

Le compte que donneroit le Goagis à fon Commettant de ladite balle,y comprit,

les frais & Ton droit de Commiifîoa, fe monteroit à foixante-dix-fept piaitres

foixaate-douze afpres ; de forte que ce feroit fix piaftres cinquante-trois alpres de

ilUlplua que lo compte ci deHus,

3 piaft.

a aip.

30 afp.

'àZ
48 afp.

71 piaft. »9 afp,

Rhvbaabk.

H vient de Perfe tous les ans deux à trois mille ocos de Rhubarbe ; fon prix eft

de trois à quatre piafires l'ooo , & l'on fait de dépenfe pour une caille ainiî que
s'enfuit.

Comptefidèle de cinquante ocof net de Rhubarbe à quatre piajlres Voco revient

à aoo piaftres.

40 8lp.Poiris & courtoifîe au Pefeur

,

CuravaiTara & port en magafin
,

' 5o «fp,

Cailles , toiles , corde , fil Çi façon ,
1 piaft.

Droit d'ermin fur le pied de trente-cinq 000s à quatre piaAres
l'oco , à cinq pour cent. ^ .,;.;. .^1^,, ... 7 piaft.

Droit doré

,

' '

.

*

.J^, ; 42 «fp-

1 piaft,

1 piaft. 28 afp,

>-.> -- «#ît-H

.

Ctinferie ou Courtage , à demi pour cent, ,
-;

Droit de Confulat fur le pied de trente ocos , & trois piaftres

l'oco , font nouante piaftres , à demi pour cent

,

La caifte de Rhubarlie, y compris les frais ci-defTus, revient à 21a piaft.

Et ft le Coagis donnoit compte de cette cailTe de Rhubarbe & des frais à foa

Commettant , elle deviendroit à deux cents trento-quatre piaftres trente» fix afpres;

fiinfi il y auroit vingt-deux piaftres trente-fix afpres de plus qu'au «Ompie ci-

idelTus.

1 ., 3 ? M E H c I N z, ...

Il «n vient de.Porfe environ eent balles tous les ans , fon prix ordinaire eft de«

Ituis demie jufqu'à une & demi*piaftre l'oco , c'eft félon qu'elle eft de demande:
a dépenfe d'un fac eft aiafi qu'il s'enfuit.

Compte véritable éCunfaq Semencine pefant net cent dix ocos , à trois quarts de

piajlre Voco , monte à 8a piaft. 40 afp.

f^efage & courtoifte au Pefeur
, ,,r

' ' '
., 40 afp.

Garde«Marine

,

'_'

. . f-^—-— a aip.



quifefait
'^

66 piafl. 60 afp.

-> a afp.

v^ 3 piaft. 30 afp.

V a4 alp,

a5 afp.

48 «Ip.

71 piaft. jg afp.

iite balle,y comprit,

ate-dix>fept pialtres

lante-trois aipres do

' ' •- Vvv
»
?

ubarbe ; Ton prix eft

une caide «infî quo

piajlrea Voco revient

aoo piaftres.

is

1 piaft.

40 afp.

5o efp.

7 pialt.

1 piaft.

4a afp.

1 piaft. 28 afp,

21a piaft.

)e & des frais à foa

es trente» fix afpre»;

qu'au <^mpte ci-

» ordinaire eft de*

le eft de demande:

i

, à trois quarts de

8a piaft. 40 afp.

40 afp,

r-——- a alp.

à Smyrhepar les Franç<fisj Italiens , Anglois HoUanJois. 7^ <ç

alp.

afp.

^i

»tmK<«y/:pm,f.if,iLe montant cUcontre

,

Garde-Bellage

,

Droit d'ermin fur le pied de foixaate ocos, eftimé une piaftre

l'oco , à cinq pour cent

,

Droit doré

,

Toile , canevas , corde & façon d'embt^lnge

,

Cenferie ou Courtage fur le pied de cinquante piaftres , à un Se

demi pour cent,

83 piafr. a
3 piaft. 4°

3, piaft.

18 afp,

1 piaft. 7a afp.

60 afp.

Le fac Semencine,y compris les ftaisci-delTus, revient à 91 piaft. 3a afp.

Et fi le Coagis en donnoit convpte à fon Commettant , il reviendroit à cent trois

piaftres cinquante afptes , qui l'eroit de plus que le compte véritable , douze
piaftres dix-nuit afpres.

Les Caravanes de Perfe apportent aufli de l'Hoppoponax, chaque année environ
1000 ocos r fon prix ordinaire eft d'une à une & demi-piaftre l'oco.

Elles apportent autant de Gomme Ammoniac , dont le prix eft de demi à troia

quarts de] piaftre l'oco.

Elles apportent auiïi enriron mille ocos de Lapis LapfoH , le prix duquel fa

régie félon la groAeur des pièces , St. le prix eft depuis deux jufqu'à douze
piaftres.

Comme aufli mille ocos de Tutie, qui peut valoir une piaftre l'oco.

Elles apportent par rencontre du Turbis, du Bimoni/ du Ligoum, de TAloës,

de l'Ambre & du Mufc
,
quantité de Perles Apifta , des Diamans, des Rubis , des

Ëineraudes& d'autres pierres précieufes, que les Arméniens apportent en cachette,

qu'ils vont vendre en la Chrétienté. ,.>-r- «'t:*, j; . ^t;..

Il vient encore par les Caravanes de Perfe, du Teftî on poil de Chevron envi-

ron quatre ou cinq cents balles tous les ans , dont le meilleur & le plus recherché

eft le roux : fon prix ordinaire eft de deux piaftres le chequis, & lorfqu'il eft en

lame , il vaut jufqu'à quatre piaftres un quart : le noir vaut environ une piaftre

&. demie le chequis , & trois piaftres quand il eft en rame : le chequis eft compofé

de deux ocos , & l'on fait de dépenfe pour une balle comme s'enfuit.

Compte exact d'unfac de Tefli, pefanênetfoixmnte-dix chequis y à unepîajfîre &
demie le chequis ^ monte à io5 piaft.

1 piafr.

S piaft.

i5 afp.'

t5 afp.
Poids , à cinq afpres pour quintal

,

Sortie du CaravaiTara , à cinq afpres le quintal,

Pour le fac & emballage

,

Droit d'ermin,
Droit doré

,

Cenferie ou Courtage , à demi pour cent

,

Poit en Marine & Garde,
Droit du Confulat , à un & demi pour cent, fur le pied de

quatre-vingt piaftres

,

Le fac du Tefti ci-delTus
, y compris les frais, revient à in piaft. 5i afp.

i

^•-

1 t
â

1

(
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'

'

Le compte quedoaneroit le Goagis k fon Commettant du fac de Tefti ci-deiTus;

reviendroit y compris los frais , à cent vingt-troii piaftres treote-fept afpres, qui

feroit douze piafures fix afpres plus que le compte ci-deilus.

Enfia , il rient à Smjrne par les Caravanes de Perfe , enriron deux cents balles

de toiles Indiennes peintes, que l'on appelle Cambrefines , Lifaft , MouiTelines , Gai-

macans ; elles ont toutes beaucoup de débit en France ,& s'achètent à Smyrne félon

leur grandeur , leur façon & leur fineiTe, ainfi il n'y a point de prix fixé.

Les^Arméniens& tous ceux qui apportent les ëtofFes de P«rfe à Srayrne, en payent

les d roits d'entrée , & lorsqu'ils les chargent pour la Chrétienté , ils ne payent point

de fortie ;& fi quelques autres Nations les chargent podf la Ghrftienté , on en fait

l'eftimation à la Douane , félon leur qualité & valeur , & les droits fe payent félon

le Tarif, c'eft à-dire , les François , les Vénitiens& les Juifs
,
payent cinq pour cent,

les Anglois, les HolUndois & les Génois , trois pour cent, de même que des au-

tres marohandifes,

• Nota, Qua depuii l'iinnë« 167! , I«i Frani^oit na payent plus que trois pour cent , iuivant let Gtpi»

tulaiione qui ont 4ié faitei à la Porte, de piéme que let autres Mationi. u.-.i ,^,,^ ,

.

MARCHANDISE S D U P A YS
,
QUI S'ACHETER

pourfaire les retours de celles que tony tranfporte de la Chrétienté. , . ^....,^

T x s T I. ié*;f?'Ni\sit*^ <'fc}-

Le meilIeurTefti du Pays eft celui de Cogna, il égale enbonté le noir qui vient de

Perfe : il s'en peut faire environ 400 chequis tous les ans , dont là moitié vienc

battu , il vaut le même prix que celui de Perfe , & l'on fait la même dépenfe ; il ec

vient encore d'autres lieux
,
que l'on appelle Caiflferée, Manancée, Manamen, &c,

Cedernier eft moindre que. les autres: néanmoins les Juifs
,
par le moyen du travail

qu'ils y font en le lavant , le rendent prefque égal en bonté aux autres; il s'en peut

faire environ aooo chequis l'année , fon prix ordinaire eft d'une piaftre ou une piaf-

tre & demie le chequis, c'eft félon fa bonté, ai. l'on fait les mimes dépenfes que pour

celui qui vient dA Perfe»

]j A I » X s.
... ^ *'.

i-i;

L'on peut acheter à Smyrne approchant 8000 quintaux de laines tous les ans;

il y en a de plufieurs fortes , les meilleures s'appellent Trefquilles , & toutes les au-

tres Bâtardes ; de 8000 quintaux , il y en a 3ooo Trefquilles ,& le furplus de Bàtar*

des ; le quintal n'eft que de 44 ^^^^ > '^ pr>x des Trefquilles eft depuis 4 jufqu'à 5

piaftres le quintal , c'eft félon qu'elles font recherchées, & le prix des Bâtardes eft

depuis 3 jusqu'à 4 piaftres,

il faut remarquer qu'il fe confomme dans le Pays grande quantité de ces fortes

de laines pour faire des tapis &. autres ouvrages : 1 on fait de dépenfe pour une

balle , ttinu qu'il enfuit. .,
- ,..,.tuv" . r ^

Compte ûu vrai d'une halle de laine Treftfuille, pefant 5oo rottes ou rottons net,

à cinq piaftres le quintal y monte à „ , a5 piaftres.

Pour le poids ,& deux afpres pour quintal,

Sortie du Caravaflara, '
.^

Pour le canevas, filet, fao & façon d'emballage

,

i piaft. ao aip.

JEnfavagfl



cent , tuiTRat Ui Capi'

à Smyrne par Us François , ItalUns, AnaloU Hollandois. 717

Le montant ci-contre , : ;„'uiv; \ -^ , -^^^,,1 a6 piaft. 38 afp.

Enfavafïe & fept afpres le quintal , . v :., ,»à,, , , :,. ^i, .aIû/^-,», ,. — 35 aljp.

Droit d'ermiii à ,,. . , ,;;. »^vir?i J«J-^i 14» . n^jlwiîiôvif. .——— 55 a(p.

Droitdoré, -^
: :

\..\ ;,t
, . . . ... 6 afp.

Cenferie ou Courtage à demi pour cent

,

, 10 afp.

Droit de Confulat , fur le pied de vingt piaftres , à un & demi
pour cent, 24 afp.

La balle de laine ci-denut
, y compris les frais , revient à 28 piaft. 8 ufp.

Si le Coagis dônnoit compte k fon Commettant de la bulle de laine ci- delTus
,

elle monteroit
, y compris les frais & fa provifion , à 3o piaft. 14 afp. , ainft ce

leroit a piaftres 6 afpres plus que le compte ci-dellus.

C o *»*•TON KN LAXirii . *'*V

Le Coton en laine eit la marchandife dont la rëcolte eft la plus confîd^able dans
le Pays • parce que l'on le peut femer trois fois dans une même année ; il faut re-

marquer que n la plante ne vient pas bien la premieire & la féconde fois , on l'ar-

riiche & on en reiTeme tout de nouveau. Il fe feme ordinairement dans le mois de
Juia

t
& la rëcolte s'en fait dan» le mois d'Oélobre.

Le meilleur coton en laine eit celui de la plaine de Darnamas , il èft le plus blano
6 le plus beau ; la rëcolte en eft fî coniiderable

,
qu'on en peut enlever tous les

BDSjufqu'à 10000 balles, quoiqu'il s'en confomme autant dans les manufaâures
du Pays ; fon prix ordinaire eit de 6 à 7 piaftres le quintal

,
qui eft comnofë de

44 ocos; il faut remarquer que le coton en laine augmente toujours ae prix,

quand les cotons files font de demande & recherches : l'on fait de dépenfe pour
une balle de Coton en laine , ainfi qu'il enfuit. .><< I :j<^: f , ^:^ .m', ^t-t.. (>

Compte fideU dune Balle de Coum en laine
,
pefant a3o rottes ou rottons net i

à rj piafires le quintal
f
monte à , 16 piaft. 8 afp.

Poids à deux afpres pour quintal
> . .

Sortie du Garavailara
y

Canevas & emballage de ladite balle
,

Droit d'erinia , à une piaftre pour balle

,

Droit doré , à 6 afpres pour balle

,

.,.,'*
Garde-Marine

,

, ',,.,.
Cenferie , à demie pour cent

,

DroitdeGonfulat.à un& demi pour cent,fur le pied de 10 piaftres,

La balle ci-deiTus
, y compns les frais-, revient à

Lecompte que le Coagis donneroit à fon Commettant de cette balle monteroit ,.

7 conapris les frais , k 19 piaftres 7S afpres ; ainfi ce feroit une piaftre a8 afpres

de plus que le compte oi-defTus.

G. o T o N F I L é.

nfe fait auiTi dans le Pays une très-grande quantité de Cotons filés, auxquels
on donne des noms félon qu'ils font £ns : les uns s'appellent Montailins

,
quand

Tome I, Deuxième Fartie. A a a a a

1 piaft. •

1 piaft. •

• 5 afp.

. 8 alp.

6 afp.

6 afp.

la afp.

18 piaft 47 efp»

*r

:1 :

'

m'4 t
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ils font fin»
,
quoiqu'ils viennent àe JoflelafTur ; fon prix ordinaire e(x depuis a3

jufqu'à a6 piaTtre» le quintal de 46 oco» , c'cft félon fa bonté & finefle
; & |,|

autres s'appellent Joilelaflur
,
qui font les moins fins, dont le prix eft de 18 è

ao piaftres le quintal : l'on fait de dépenfe pour toutes ces fortes de cotons,

ainu qu'il enfuit.
tiù.m'i.'J& ttU à ill'rSt:.'»: Ji. i<ïi!„î ï*J,"U<i.^ \»U •

ft^-<*,<

Compteexact d'une halle de Cotonfilé , pefant net 700 rottcs ou rottons , à aS phf-

très le quintal
f
monte à 164 piaft. 40 alp.

Droit d'ermin , à trois quart» de piaftre pour quintal

,

5 pialt. 20 ofp.

"
' '

'
' 5o ai]).

a piaft.

14 âll).

8 aip.

10 uf|i.

45 afp.

1 piaft. 60 afp.

Droit doré

,

Pour le poids , à deux afpres pour quintal , m, ',
.,

Canevas, toile» , cordes, fil remballage , ;^
•„

Garde-Marine &. port en magafin ,

(^enferie , à demi pour cent

,

Droit de Confulat fur le pied de 5oo rottons ou rottes , à un &
demi pour cent le quintal

,

La balle de Colon filé ci-deflus
, 7 compris les frais , revient à 174 piaft. 67 efp.

Le compte que le Coagis donneroit à fon Commettant de cette balle de Coton

filé monteroit, y compris les frais , à igi piaft. 6 afpres , ainfi ce feroit 16 piaftres

19 afpres plus que le compte ci-deiïus.

Il y a d'au très Cotons files, que l'on appelle Jannequins, l'on en débite à Smyrne

chaque année environ mille quintaux ; leur prix ordinaire eft de la à i5 piaftre; le

quintal
,
qui font les plus fins , & les moins fins valent 10 à la piaftres le quintal.

11 y a auiTi des Cotons que l'on appelle Baquiers , dont le prix ordinaire eft

8 à 10 piaftres le quintal , defquels il fe débite 4 & 5oo quintaux l'année.

Enfin, il vient à Smyrne des Cotons d'Echelle-Neuve , environ mille quintaiix

chaque année, & leur prix ordinaire eft de la à 14 piaftres le quintal.

L'on fait la même dépenfe pour toutes ces fortes de Cotons
,
que pour ceux du

compte ci-defTus.

Il faut remarquer deux chofes: la première, que quand les Cotons files font

recherchés , les gens du Pays s'appliquent plus fortement à les travailler , & afors

il s'en peut acheter une plus grande quantité que celle qui a été dite cidedus ; la

féconde , qu'il y a des années que les Cotons , tant en laines que illës , font

très-rares , à caufe du peu de récolte qui s'en fait ; cela vient de ce qu'il palTe

quelquefois dans certains tenis un grand nombre de fauterelles
,
qui emportent en

palTant toute la récolte , & alors la pénurie ou rareté des cotons fait qu'ils fout

extrêmement chers.

G o M M B D H A O A Ni

Cette Gomme rient d'environ quinze journées loin de Smyrne, d'un lieu que

l'on appelle Dadalie ; il s'en peut acheter tous les ans jufqu'à 4coo ocos ; fon prix

eft de cinq pièces de cinq fols l'oco , dont les treize font la piaftre; mais elle aug-

mente ou diminue de prix , félon l'abondance ou la rareté qu'il y en a , & qu'elle «U

demandée : le iac de Gomme Adragan fait de dépeofe ; ainfi qu'il enfuit.

j:;-:'» '
. a»



à 174 piaft. 67 afp,

â Smyme par les François j Italiens ^ Anglais & HoUandois, 739
'npte au vrai Sun fae de Gomme Adragan

, pefant net i53 oaot5quartsà un
fersdepiafireVoco, monte à 5» piaft. ,g gfp,

Poidt , Caravàflara & port au magafla ,
"' »^*'v V^« t. M»'i»- o'

3
*' _., .^ ^ç

Caoeva», HI& façon d'emballage, ..»>*. v .vu..u.
x piaft. 20 alp.*

Garde-Marine, ____^_ ^ alp.
Droit d'ermin fur le pied de cent ocos , k un quart de piaftre l'oco

,

ou cinq pour cent, , piaft. 3© «fp.
Droit doré, .,...', g ^^^^
Cenferie ou Courtage, i demi pour cent, ' •

' ao alp;
Droit de Confulat fur le pieddeSopiaftresjà un & demi pour cent, . 35 afp!

Le fac de Gomme Adragan , du poids oi-deflus, rerient, j compris
les irais , 55 piaft. 3 afp.

Si le Coagisou Commiflîonnairedonnoitcomptedece fac deGomme Adragan &
fon Commettant , il le feroit monter, y compris les frais , à 6a piaftres i3 afpres f
ainfi ce fereit 7 piaftres 10 afpres de plus que le compte ci-deiius. '-ij^-i

; <.u;:,... |

••,i-

L'Agaric vient du même endroit que la Gomme Adragan ; l'on en peut acheter,

chaque année jufqu'à 5oo ocos ; fon prix eft d'une à deux piaftres l'oco , c'eft feloa

qu'il eft demandé ; la dëpenfe d'une caifl'e d'Agaric eft de ce qui enfuit.

Compte tCune Caiffed^Agaric y pefant net 60 ocos, à unepiajlre & demi l'oco ,•

monte à ... go piaft. —
Poids , CaravaHara & port au magafin

,

>•>
. -

Caifl'e , corde , canevas , filet & façon d'emballage ,

Garde-Marine,
Droit d'ermin , eftimé une piaftre l'oco , à cinq pour cent

,

Droit dore

,

Cenferie ou Courtage , à demi pour cent , '

' '"
1

Droit de Confulat fur le pied de 5o piaftres,à un demi pour cent,

i piaft. 60 afp*

ao ai]p.

a afp.

3 piaft.

8 aft».

36 alp.

60 alpfp.

La CaifTe d'Agaric ci-delTus
, y compris les frais , revient à 96 piaft. a6 afp.

: fi le Coagis ou Commillionnaire donnoit compte de cette CailTe à fon Corn-

ant , elle reviendroit
, y compris les frais , à xo6 piaftres 34 afpres ; ainfi ce fe-

Eti

mettant , elle reviendroit
, y compris

roit g piaftres 78 afpres de plus que le compte ci-delTus.

CoRDOANS, que l'on appelle en France Maroqvins d« Levant. ',
'"

Il vient à Smyme de la Dadalie environ mille ocos Cordoans ou Maroquint
rouges & jaunes

,
qui valent demie jufqu'à une piaftre l'oco, c'eft félon qu'ils

font bons & beaux : les meilleurs Cordoans font ceux d'Ouchac, ils valent ordi-

nairenjent une piaftre plus que les autres. Il y vient environ trois mille quintaux

Cordoans blancs , mais ces fortes de Cordoans ne font propres que pour l Italie où
A a a a a i

j

••!

', 1/

Sf'-'
I

1'
*!-•

^fc f ,.,

i •

'
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•'•n fait U «oAfoinmAtioa } l'on fbtt de dëpénfe pour une ballb de Cordoan*
^ tin^

qu'il eu/'uit. «

Compte d'une Halle de Cordoans apprêté*en co^^0ur4 r9¥f9» oufaunes , contenan t
UiZ peaux , à une piajire Voco. ,m-tl\n4Q<i^h'h »o6 pieft. 40 afp.

.Il--- U.VJ «tl. }'-H'. 77- 40 nfp.

» p««ft. 40 .fl,.

a alp.

Port au magafîn & Caraveflara ,

Caaevai , fil , corde & façon d'emballage
,

Gard* Marine

,

Ûroit d'ermin fuivant l'eftimation

,

jcHâ «ïv h| tr^s^i ,-*ii 7 piaû. 76 ârp!

Droitdoré, fty?!»vf;îf ,iit»'Kta»ij v£4Lb» y&. ;, ^48 alp!

Genferie ou Courtage , t demi pour cent

,

4a ^Jp
Droitde Confulat fur le pied de o»piaIt. à Un &4*n>> pour cent, 7a afp.

liA Balle de Cordoani ci-defl[ua revient , y comprit le» frais à 1 18 piaft. 40 afp.

Ec fi le Coagis en donnoit compte k Ton Commettant ^ elle revieodroit à ia3

piaftres 3g afpres.; ainit ce furoit 4 piaftres 79 afprea plua que le compte ci-defTut.

Compte d'une Balle de Cordoans blanc
,
que Von appelle en France, Pajfés en mé'

g/e, pefant net a8o ocos , à un tiers de piajlre l oco , monte à 93 piaft. a6 afp.

Poid.,C«rav.in.ra& port au m.«f?àf ^^^î"
^'f

^^*^^^^^^!H ''^1^^ «fo
Canevas , corde & fa^n d'embaîage ; ;^- *

^-', '*'»<*
j

^ 40^
Garde-Mlinne,

^ '*«
' '=" '^ "'-^F^' >'^ __ZI a ï

Droit «Termin Aiivant l'eftimation
, ,3 ....^^ :k ,. :

.^,,^^-,, 4 piaft.

24 afp.

38 alp.

72 alp.

Droit dore.

(lenferieou Courtage , à demi pour cent,
Droit de Goofulat fur le pied de 60 piaft. à un & demi pour cent,

La Balle de Cordoans ci-deflus revient
, y coinpris les frai» , à loo piaft. a2 afp.

Et fi le Coagis ou Commiflîonnaire doanoit compte dé cette même Balle à fon

Commettant , elle reviendroit à 108 piaftres 7a afpres J ainfi ce feroit 8 piaftres

5o afpres depIu» que le compte ci de^us.
^4 * c i* ,. a: 1 »- . / V "

.îftîv- <^:: :ilvi>wf''iiu; ' -i 'ne'
Vaç * B T T » ».

m: k i-lù t^*»î;jA',i? r.'.il."

Il Tient & Smyrne des Vaquettes de trois endroits de trois diffërente» fortes , &
qui font meilleures les unes que les autres ; les premières, qui viennent de Seo^sl,

iont les meilleures , 8t leur prix eft d'un quart de piaïtre Foco.
La féconde forte font celles qui viennent de Mananef; leur prix eft d'une piftftre

les six ocos.

Et la troifîëme forte vient de Manamen, Jofielaflar & Baligmbord, qui valent

aulTi une piaftre les 6 ocos.

Il peut venir de tous ces lieux 2000 quintaux de Vaquettes . & l'un fait de dé-

peaie pou» uae Bulle , ainfi qu'il enfuit.

k à*i; xj

..
, x:j^:
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^

de CordoflBft
| tiaff

. -\..i-.i

\jaun9* , eùntenbn t

106 pi«(t. 40 afp,

"
' 40 »fp.

i pitft. 40 ifjj.

a «ip.

7 piaiï. 76 8^1»,

;;' 48 «iD.—

—

4* ail).

7» "fp.

118 piaft. 40 afp.
-

d revieadroit à ia3

) compte ci-deiïus.

•once , Pajfés en mé-

à g3 piaTc. a6 afp.

4 piaft.

40 aA),

a(p

a alp

60

24 afp.

' 38 alp.

7a a(p.

loo piaft. aa afp.

:e même Balle à fon

ce ferait 8 piaftres

1 'l'ii': Ik- ';•,•

ifférentes fortes, &
tiennent de SenliBl,

irix eft d'une piftftre

mbord
,
qui valent

, & l'un fait de dé-

à Smyrm par U» François , ttalUhi , An^loh ù Hollandoïs, 741
'umpt« au vrai ù /idde d'une Balle contenant
Qci)t,à untpiajlre les G ocoj, reviennent à

cent Faquettes
>
pojant net 4'îoo

75 piaft. —
poids , courtoifii) au Pof«ur , Caravaflara fit port

,

60 afi».

Droit d'eriitin fuivaot le tarif, |> »*
^ piaO. •

Broit doré,

Corde et façon d'emballage
,

A4 Hlp.

tit> afj».

(îanferio ou Courtage, à demi pour cent, '
>'^'>'>- _—_ a.^ ai^p.

Droit de Gonfulkt furie plèd de 5o piad. à un & demi ^ouf cent, — 48 iifp.

lÉtflÉitaMta

La Balle de Vaquette» ci-deiTus, y comprit le» fr«U, revient à 81 piaft. 61 afp.

Et le compte du Coagis ou Commifllonnaire de la même Balle fe monteroit à

89 piaftres 43 afpres, ainfi ce feroit 7 piaftres 6a afpres de plus que le vëritabla

compte ci'deiTus.

..„-•.>.._:: . ./ G A L > a. ......

La récolte de» Cale» à Smyrifie eft d'environ 10000 quintaut pfir en , mai» elle!

ne font pa» fi bonne» que celle» d'Alep ; le prix ordinaire eft depuis 6 piaftres

jufqu'à la piaftres le quintal ; cette marchandife eft ordinairement enlevée par
les Anglois & le» HoUandois , & il fe fait de dépenlé pour un fac de Gale» , ainli

qu'il enfuit.

Compte véritable &fidèle ttun fac de Gales
,
pefant net 4^4 rottons ou rottes ;

'^ u

à la piajlres le quintal y monte à

Poids, cout-toifie & fortid du Giii'avan'ara

,

Droit d'ermin , à 3q afpre» te quintal

,

'-'
'

Droit doré,
, i fi

,

Garde-Marine, - '.;..-.

daoevas, fil, corde & façon d'emballage,

Genferie ou Courtage , à demi pour cent

,

Droit de Confulat fur le pied de 4 piaftres à un & demi pour cent

,

55 piaft. 70 afp.

< 40 ^P»
1 piaft. 6a afp.

• 10 afp.

10 af|».

Le fac de Gales ci-deflus
, y compris le» frais , revient à

1 piaft. ao Hfp.

21 afj).

-1 48 «(]».

60 piaft. 4^ a^p*

Et le compte du Coagis ou Commiflionnaire de la même balle , roviendroit
,, y

compris les frais , à 77 piaftres 7a afpre», ainfi ce feroit 17 piaftres 3i afpres plus

que le compte vëritaule ci-deitus. ,- ,

"'
' Cias.

L'on peut acheter i dmyrne 3 & 4oo<' quintaux de cire jaune tous les ans : fon

prix ordinaire eft depuis 24 jufqu'à a8 piaftres le quintal , fit mêmejufqu'à trente

piaftres lorfqu'elle eU demandée & recherchée ; Ton fait de dépeofe pour un fac

de cire , ainu qu'il enfuit.

1

\

, y ;;:

t 1

i

?

i '

\

1

"Vi ]
'"•

.

!

i

1
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f-- i



742 Part. ÏI. Liv. V. Cijap. III. Pu Commtrce quifijm .

Compte véritable & fidèle ^iinjacie cirejaune
, pefaninetfix cents rotions on

rutltuif vingt-huit piajlres le quintal
f
revenant à iM pinit.

^
**

4 cinq ài^tt* l» quintal , ^i^ .^^
-' 8b «fp.

• ,. J« Caravafltfia , à trente «rprei pour quintal, i8 afp.

Port». m«|[a(în , lUii K>r ^ •Û'-

CaaevHs is. Uçoo d'embalUg*, t piait. «o afp.

Droit d'ermin fur id pied de Ooo rottons , k une picfcre le quintal, 6 piaO.

Droit doré, •— 56 afp.

Cenferie pu Cou '^age, à demi pour cent

,

——— 67 nlp.

Dr^iit de Confulat, iur le pied Ue 11a piefiieSf à un & demi
pour cent, ^ ^ . . , .. ^ ,, ,.. I piaft. 5| afp.

Le ikc de cire jaune ci-deflua
, y compris les frtia , revient à 178 piaft. 73 afp.

Et le compte du Coagis ou CommiillonnAire du mâme facde cire , reviendroir

y compris les frais , à t(j5 piaftres i^ afpres ; ainfi ce feroit feize piaftres viogt-u 1
^

rprea de plus que le compte véritable ci-deHus.

L'on peut faire à Smyrne furqu'à trois mille ocos de Soamon^e rous les ans ; foo

prix onfinaire eft de trois à quatre piaftres l'ocOi ai l'on fait de dépenfe pour uue

cailTe ainfi qu'il enfuit.
'^ "

!

Compte véritable & fidèle dune coiffe de Scamonée de trente-fept ocos , à t/uairt

^ piaftres l'ocOf monte à
i. '•'•,!;. 148 pi»ilt.

Poids tf courtoifie au Pefeur,
CaruvaHara & port au niagafin

,

Gaiile , canevas , curde , £1 & façon d'emballage

,

Droit d'ermin, .. „. ^ .
. , ,,

Droit doré,
Garde-Marine,
Cenferie ou Courtage , à un demi pour cent

,

Droit de Confulat fur le pied de cent piaftres, à un & demi
pour cent

,

'
— la ufp.

— ' 10 Rlp.

1 piafr. 4'^ o'p*

g piaft. 48 afj).

— 60 aip.

— a alp.

59 afp.

piaft. 40 afp.

La caille de Scamonée ci-delTus revient, y compris les frais, à 16a piaft. 3i efp.

piaftres ;

: nii r-

'i Â m D

Et fi le Coagis ou CommilTionnalre donnoit compte de cette même caifle, il

monteroit k 176 piaftres i?8 afpres ; oinfi ce feroit treize piaftres foixante-dix-fept
afpres de plus que le compte véritable ci-deflus.

O V X V M y Mastic k t a v t n i s W i £ S.

L'on peut acheter à Smyrne deux ou trois mille ocos d'opium tous les ans; fon

pri» ordinaire eft d'une piaftre ou piaftre uu quart l'oco, & quelquefois il vautjuf.



quifejait

'x cents roHont ou

3o afp.

1 piiit- ao afp.

I, 6 piaft.

——— 56 ai'n.

G7 alp.

I piaQ. 5| afp.

:î" i'

iy8 piaft. 73 afp.

e cire , reviendroir

sepiaftieavingt-u.'

.

'. .•' ;;
l I i

D^fl fous les ans ; Ton

le dëpenfe pour uue

fept ocos , à i/uatre

148 pii'l'l.

—
' '

' la u(p.

~ 10 dp.

1 piafr. 4'^ "IP'

9 piaft. 48 afj).

———— 60 alp.

——— a alp.

59 afp.

I piaft. 40 afp.

à 16a piaft. 3i afp,

)tte même caille, il

:ea foixante-dix-ftif t

I A N o e s.

im tous Ie< ans ; fon

elquefoisilvButjul-

H^'

^

J Stnyrne piJ r !ei François , ItàHciis , yîn^lois & IloUandois. JA-'^

f|.i'à <I.ux pi.iff.ei fit doniio l'ooo , c'eù fuloci la demanda que l'on en fuit ; nuia
il (aut lonianiuor qun l'oco do Ippiuiu efi de deux ct^nt cinquante dragmea.

L'on pwut miin acheter doux mille oco» de fiorax liquide , lou prix eft d'un quart
de piiiltie I uoo.

La locoltie du Safran peut uller tous l.i ani i vingt quintaux , fon prix «fi d'en.
Tiroiitroli qiniri» de piafiio le roUon on rotte.
L'on peut «chotor uuiTi i-» les uns environ trois ceutcailTes de ni-tliin , |<*r«ue

un quintal & un tiers lacanle , ion prix nlVordniiiieniontdo foixuuto-ciiq pi.iflri»

la c.tiile. La récolte du uialiic fe l'ait duos I !<,!« de Soio , il appartient au ( ;ranil-iM.'i-

gneur, qui l« donne en palu oU k fjrnio au (iian.) nouanierdeConlUniiuoplH.qul
eltaulii le Douanier de Sniyrne ; !« iiuifiic nepayeauOuu» droit»: l'ou < i(it Ua» Iruia

pour une caifl'e d'o^iiunt , ainii qu'il enfuit. ' '
'

Compteau vrai & fidela d'une caiffed'O/num pofnnt net qiiaianle-un ocn.t Ht Jeux
tant cinquante dragtnet l'oco , à deux piajhcs l'oco , monte i 8a piaft.

î ''Is , CaravalTara
, & port au magafin, '

"'

iflo
,
corde, ohemifesou toile», cavenui , & façon

(l'emballage

,

Giirde-iMai'ine

,

' '
• '"

'
' "

'

Dioitd'ennio, fuivant l'eftinintlon & cinq pour cent,
Ceiiferie ou Courtage , à demi pour cent

,

Droit doré, " "
"'

Droit de Confulat , à un & demi pour cent, ' ^

——— 20 a!"p.

1 piaft. Go afp.

a itfp.

4 piaft. 8 n[\
3a ui^'.

3o alp.

1 piaft. 18 afp.

La caille d'opium ci-deil'us , révisât , y compris les frais à 90 plai't. 10 afp.

' Et (i le Coacis ou Gomniiffionnaiie donnoit compte A fon Commettiint de la

même caiiVe , il fe mouturoit à quatre-vingt treize piuUres trei ce trois afpres , aiitù

ca leroit trois pialtros vingt trois aiprus de plus que le coniptt véiitablo ci-ded'us.

DlMITTIS, SCAMITTES BT BoVCASSIIfS.

r> LesDimittes , Scamittes & Roncafnns, font des toiles de coton defquelles il fa

fait un grand débit en France. Il s'«n peut tirer de Smyrne environ deux mille bal-

let tous les ans. La balle eit conipnfée de cent pièces : leur prix eft, favoir, les

Dimitkes fines blanches di>puis une jufqu'à deux piaftres la pièce ; c'eft félon leur

fiaelTe & leur bonté. Les Oimittes ordinaires , depuis huit nuitiémes de piaftres,

jufqu'à douze huitièmes la pièce, félon leur largeur & bonté.

Le prix ordinaire des Scamittes eft depuis huit huitièmes de piaitre, /ufqu'A qua-

torze-huitièmes la pièce, félon leur finefle& largeur.

Le prix des BoucaiTins blancs eft de fept-huitiémes ou une piaftre a pièce ; c'eft

•afli félon leur finefTe.

Il fdut remarquer que quand l'on dit huit-huitièmes de piaftre, cela veut

dire huit fois huit pièces de cinq fols
,
parce que l'on appelle une p -ice de cinq

folsà Smyrneun huitième de piaftre, dont les treize font la piaftre courante ;l'«>o

fait de dé^ieafe pour une balle de Dimittes ; ainfî qu'il enfuit.

.'i
:î-;.;"' '.

» 1
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Compteau vrai&fidèle d'une ba lie de Dimiues,contenant cent trentepiecet à quinze

pièces de ein^ fols la pièce de treize à la piajïre Jnonte à 1 5o piult.———

.

CaravaAara & port au magafia

,

(iarde-Marine
,

> (•

Canevas , corde , fil Sx. façoa d'emballage
,

Droit d'ermin

,

Droit doré

,

Cettferie ou (Courtage ,

Droit de Gonfulat fur io pied de cent piaftres , à un & demi
pour cent

,

——— 3o afp.

1
— 2 ai p.

1 pialt. a3 aip.

3 piaft. —.

—

i8 alp.

———65 alp.

1 piaft, 4o afp.

La balle de Dimittes ci-deiTus, y compris les frais , revient à iSy piaft. i8 afp.

Et il le Goagis ou GommiiTtoonaire donnolt compte à fon Commettant de la

môme balle de Dimittes , elle reviendroit à cent foixante-iix piaft. quaraute-cinq

efpres ; ainfî ce feroit neuf piaftres vingt fept afpres do plus que le vérituble

'ci deiTus.

Guins DE BuFLES fans être apprêtes.

L'on peut acheter k Smyrne environ quatre mille Bufles tous les ans , tant de

ceux du Pays que de ceux que l'on y apjporte de Conftantiuople : leur prix ordi-

naire eft depuis trois jufquà quatre piaftres la pièce , & l'on fait de dépenfe aiuâ

qu'il enfuit.

Compte au vrai &fidèle de cent peaux de Bu/les à quatre piafires la piècejmonte à

400 piaft.

CaravanTara , port au magaiin fit empilage
, a piaft. 40 afp.

Port en marine & fei, _- 70 alp.

Garde-Marine
,

—

—

i5 alp.

Droit d'ermin , f^ivi^nt l'eftimatîon
, 20 pi^ft.

Droit doré

,

a piaft. — ,—

_

Genferie ou Courtage d. demi pour cent

,

% piaft.

Droit de Gonfulat fur le pied de trois cents piaftres , à un &
demi pour cent

,

4 piaft. 40 afp.

Les cent peaux de Bufles ci-deA'us
, y compris les frais

,

reviennent à 43a piaft. 5 afp.

Et fi le Goagis ou Commiflfionnaire donuoit compte à fpn Commettant des mê-

mes cent peaux de Bunes,elleSir«viendroieut , y compris les frais , à quatre cent

quarante-huit piaftres , aiufi ce feroit quinze piait. ySafpres de plus que le cooipta

véritable ci-deiTus.

CviRS SE Boeufs «t Vaches ek^o i\ fans être apprêtés.

Il fe peut acheter tous les ans à Smyrne environ quatre mille peaux de boeufs &

vaches , dont le prix eft depuis trois quarts jufqu'à un quart de piaftre la peau
;

(/eft félon leur bonté: ils iont de dénenfe aiaii qu'il enfuit.

. Compta



iSy piaft. x8 afp.

43a piaft. 5 afp.

hfans être apprêtés.

à Smymepar hs FrançoisL Italiens , Angîois ù HoUandoU, 74$
Compta nu vrai &fidèle de centpmjusc ^ cuirs de Bœufs & Vaches à une piajîra

un quartla peau , monte à
.| ia5 piaft. <

Garavairara & port au maqafin

,

Magaiînoge , Garde-Murine & felj

Droit d'erniin , à cinq pour cent

,

Droit doré

,

Geaierie ou Courtage , à demi pour cent,

Droit de Con{uUt Xur le pied de «cent piafire^ , à un 2c

demi pour cent,

Les cent cuirs de bœufs & yaches ci-deiTus , y compris les

frais, revientieut à

piaft.

<So afp.

^o afp.

6 piaft. ao alp.

36 afp.

49 afp«

X piaft. 40 afp.

i36 piaft. 5 afp.

'Et n le Goagis ou Commiflionnaire donnoit compte à fon Commettant des
mêmes cuirs, ils riionteroient, y compris les frais , À cent quarante-deux piaftres

cioquiiDte-iîx afpre^, ainll ce feroit Hx piaft. foixante-uqi afp. déplus ']!ue le compte
véiitableci-deflus.

L'on acheté uuiri à Smyrne des Lains doux ,
qui valent ordinairement trois piaf-

tres le (juintal ,-& on eu peut avoir jufqu'à mille balles.

Gomme aulli environ 5oooo quintaux d'Avelanede tou" les ans, mars cette

marchandife u'eit propre que pour l'Italie ; elle fart pour pader les cuirs: fon prix

ordinaire efi.de trois quarts de piaftre le quintal , l'àvelanede eft la colle du gland

de chêne , c'eft ce petit vafe qui eft au,haut du gland.

Tapis.

L'on acheté auilî à Smjrne des Tapis de pied ou d'eftrade & de table : il y en
a de trois fortes ; fçavoir , ceux que l'on appelle moufquets , qui font les plus uns :

leur prix eft depuis fîx jufqu'à trente piaftres le tapis , c'eft félon leur grandeur &
flnelle. Les tapis que l'on appelle de pic qui font les plus grands s'achètent

environ demi-piaftre le pic en quarré , il y a encore ceux que l'on appelle de
Gadcne

,
qui s'achètent depuis une j'ufqu'^ deux piaftres le tapis , &. la dëpenfa

fe fait comme il enfuit.

Compteau vrai & fidèle de cent Tapis de Cadene à unepiajîre & demie le tapis
,

monte à i5o piaft. •

CaravafTara &port au magafin

,

<Jaaevas , corde , fil& façon d'emballage ,

(îanle- Marine,
Droit d'erniin fur le p<ed de quatre-vingts tapîs à trois pîaftres la

pièce
,
qui font 240 piaftres , à cinq pouroeut ,

DroitDoré,,

Ceni'erie ou Courtage, & demi pour cent

,

Dioit de Confulat , fur.le pied de centpidftresy à i)n.& demi
pour cent,

Les cent tapis Cadene ct-deflus , y compris les frais ,

reviennent à

Tome I. Deuxième Partie.

1 piaft. 40 afp-

a piaft.———

—

lo afp.'

la piaft.-

7a afp.

60 afp.

1 piaft. 40 afp>

168 piaft. 62 afp.

Bbbbb *^
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Et fi le Congis ou Comminionnaire doonoit compte à fon Commettant deTdit}

cent tapis, ils reviendroient
, y compris les frais, À|cent quatre-vingts piaftres

trente-cinq afpres, ainfî ce feroit onze piaftres cinquante-trois afpres de plus qu9

le compte ci dellus.

. „ )
Alun.

]^'on peut encore acheter à Smyrne environ 6000 quintaux d'alun tous les ans:

le prix ordinaire du bon alun elt depuis deux jufqu'à trois piaftres le quintal;

& à l'égard du n\enu l'on en donne ordinairement trois quintaux pour deux

de bon.
I.e lieu où eft la Mine d'où l'on tire l'alun eft éloigné de fix ou fept journées

de Smyrae ; & d'autant que c'eft une perfonne qui eft Fermière de cette Mine,

& qu'il faut paiTer par fes mains, il en augmente & diminue le prix , félon qu'il

eft recherché. Cet alun eft moindre que celui de Conftautioople , étant plus gras;

l'un fait de dépenfe pour un fac d'alun ainfi qu'il enfuit.

Compte au vrai &fiileîe d'un fac d'alun pefant net quatre cents rottons on rottesà

deux piajlres & demie le quintal , monte à 10 piaft.—'-

Poids , CaravaiTara & port au magafin
,

Gorile , fil & façon d'emballage

,

Droit d'ermin fuivant Teftimation ,

Droit doré, '

Cenferie ou Courtage , à demi pour cent,

Droit de Confulat, à deux pour cent

,

Le fttc d'alun ci-deflus , revient , y compris les frais , à

20 afp,

60 afp.

48 afp.

6 afp.

4 afp.

iC .ifp.

1 1 piaft. 74 afp.

£t n le Coagis ou Comminionnaire donnoit compte à Ton Commettant du

même fac d'alun , il monteroit
, y compris les frais , à treize piaftres trente*

quatre afpres , ainfî ce feioit uno piaftre quarante afpres de plus que le compte

ci-deflus.

Savon.
Il fe fuit à Smyrne tons les ans environ 5oooo quintaux de Savon blanc ; fon prit

ordinaire eft de trois piaftres & demie ; mais le tranfport en eft défendu , & il ne fs

peut faire que par un exprès commandement du Grand-Seigneur.
Il faut remaïqucr que les Manufa£luriers de favon fe fervent pour en faire la

lefllve,d'une terre qu'ils prennent à une journée de- Smyrne, laquelle étant échaofïée

du Soleil pendant les grandes chaleurs de l'été , & humeétée pendant la nuit delà

rofée , ils la cueillent fur la fuperficie , & elle fait pour le favon le même effet que

la fonde & la bat il d'£fpagne.

Voilà toutes les marchandifes que l'on peut acheter à Smyrne pour faire les

retours de cellfcs que l'on y tranlporte de France, d'Angleterre, d'Hollande

& d'Italie. ^^

L'on a vu ci devant les véritables comptes, les poids , niefures,& !e prix des

marchandifes, enfemble les droits qui fe payent auGiand-Seigneur, & autres frais

que font ordinairement les Négocians qui fout eux-mêmes eu perfonne leurs aA'ai-

res , & la dift'éruncc qu'il y a des comptes qu'en <lonrient le» Coagis ou Coniniil-

fionaaires à leurs Commettaus : & l'on u vu uufli que cette difi'érence yieatdece
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que les Goagis ne donnent pas un véritable compte du poi<?s des marchandifes, rete-

nant pour eux l'avantage du bon poids ; qu'ils augmentent les droits de douane que
l'on paye au Grand-Seigneur

;
qu ils paflent en compte toujours le droit de GonfulaC

àdeux pour cent, quoiqu'ils ne payent pour l'ordinaire qu'un & demi pour cent,
fuivaat la compolition qui s'en fait ordinairement avec le Conful; qu'ils comptent
les droits d'erniin & doré fur le pied entier de l'achat des maicliandifes

,
quoique

les Douaniers leur fafTent quelques remifes de leurs droits , & enfin qu'ils augmen-
tent les frais , quoiqu'ils en payent moins ; deforte que l'on voit qu il vaut mieuK
faire fes aft'aires foi-méme.

Il y a encore deux chofes à remarquer : la première, qu'encore que j'aye mis
dans tous les comptes que l'on a vus ci-rlevant cinq pour cent pour le droit d'er-
min ou de douane que l on paye au Grand-Seigneur , tant pour l'entrée que pour
lafortie des marchaudifesdeli's £tats; néanmoins l'on ne paye préfentement pour
le droit d'ermin que trois pour cent , fuivant la capitulation qui en a été faite entre

la Porte & la France en l'année 167a ou iGyS, par iVlonfieur de Nointel , Amballa-
deur pour Sa MaJeftéTi ès-Ghrétien ne près le (irand-Sei;;neur ; & fi j'ai mis cinq pour
cent pour le droit d'eimin dans lefdits comptes

,
ça été parce que je les ai trouvés

drefl'és de la forte dans les Mémoires qui m'ont été donnés de ce commerce, qui
avpient été faits dès l'année 1671 , & que je n'ai rien voulu changer auxdits comp-
tes, c'eft de quoi j'ai bien voulu avertir le Le£tcur afin qu'il ne s'y trompe point.

La féconde ,
que le Douanier de Smyrne , &. tous ceux des autres Echelles du Le-

vant ne font pas fi féveres ni fi rigoureux que ceux de France, ni df^s autres Etat»

del'Enrope ; car H un Négociant déclaroit à la Douane de Smyrne, par exempte

,

une balle de marchandile qui péferoit trois cent pour cent cinquante livres, la

Douanier ne la confifqueroit pas pour avoir fait cette fauAe dé(lar<ition , & tout la

mal qui en arriveroit, ce feroit qu'il la péferoit au jufte, & qu'il feroit payer le»

droits fur te pied de trois cents livres fans faire aucune remife au Négociant fur la

poids, (linfi qu'ils ont accoutumé , & que l'on a vu par les comptes qui en ontétâ.

donnés ci -devant.

Mais les marchandifes fu[ette$ aux avanies, font colles que les marchands Se Nc<i

gocians ibnt palTer fans faire la déclaration
,
quand ils y font furpris.

Après avoir parlé de toutes les marchandifes que l'on tranfporte de France

,

d'Italie, d'Angleterre& d'Hollande à Smyrne , & de toutes les marchandifes que ce»

Nations en rapportent pour faire leurs retours , il eft nécelVaire auffide paiîer de»

poids , des mefurei & des monnoies dont on fe fert , afin que l'on ne puide ri^n

Ignorer de tout ce qui regarde ce Commerce.

POIDS, MESURES ET MONNOIES DE SMYRNE,
avec les règles pour enfaire les réductions en ceux de France.

Il faut remarquer qu'à Smyrne l'on acheté à quatre fortes de poids : Première-

ment , au quintal
,
qui efi compofé de cent rottes, que l'on appelle auHî rottons

,

ou de 45 ocns.

Secondement , à battement ,
qui efi compofé de 6 ocos.

TroiiléniemeiU, à ocos , l'ooo pefant
,
poi.ls de Marfeille, 3 livres a onces.

Quatrièmement, àrheqnis, le chequis pefant deux ocos.

Le quintal de Smyrne dot rendre 140 livres 10 once»
,
poids de Marfeille , quoi-

que pour l'ordinaire les Goagis ou Gommiffionnaires n'en donnent compte que de
i33 livres : Et pour faire voir que le quintal de Smyrne d»>it rendre poirjs do Mar-
feille 140 livres 10 onces, il faut remarquer que le quintal doit être de 45 ocos,

B b b b L i
j
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ainfi qu'il a été dit ci^deHus. Or , il elt certain que l'oco pefe 3 livres a onces
, potJs

de Âlarreilla; deforte que 4oocoSy à 3 livres a onces l'oco , font jurtement 140

livres 10 onces.

Et pour faire voir que l'oco pefe 3 livres a onces poids de Marreilfe , c'éft que
l'oco eft compofé de 400 dragmes, les 8 dr;)gmesfont une once, deforte que les

400 dragmes reviennent à 5o onces, lefquelles divifëes par 16 onces qui eft la li-

vre de Marfeille , il viendra de cette divifiou 3 livres a onces
,
qui eft juftemeot ce

que pefe l'oco.

Marchandifes quifetranfportentâe VEuroptà Smyme, & de Smyme en Europe,

tjiiife vendent au tjuintal de 100 roites ou rottons ,faifant
,
poids de Marfeille

f

140 livres 10 onces , & à ocos yfontfgavoir;

Campéche,à Bottes.

Cotons filés caragh

,

Dits montaHins

,

Dits l'ofelaHar,

Dits moyens

,

Dits jomequins , -

Çits Banquiers.
à Ocos.

Etain

,

Tarta,
Gales y le quintal de 4^ oeos »

Cire, idem.

Cochenille,
Indigo.

Poivre

,

Girofle

,

Verdet.

Marchandifes à battem(nt^

Laines fines , >

Dites bâtardes , > 44 ocos le quintal.

Dites matetin, '

Dits cotons en laines, dont le quintal Soies legis vourinés,

eftde44oces, Dites ordinaires,

Amandes

,

Dites ardailes.

Brefil, „ .

Il faut remarquer que le battement de la foie ordafTe rend ig livres, poids âe

Marfeille
, y compris la tarre de 40 dragmes par battement ^ & que les foies fines

ne rendent que 18 livres i3 onces, auffi poids de Marfeille.

Il eft néceiTuire pour la commodité des Mégocians qui voudront faire le com-

merce de ces fortes de foies, qu'ils fçachent comme il faut faire la rédu£Uondes

rottons ou rottes en battement, & des rottons ou rottes en ocos.

Par exemple ,
pour faire la rëduélion des a6o rottoos ou rottes net, il faut les

multiplier par 7 &. demi , viendra igSo en coupant le» deux dernières figures, ref-

tora 19 qui font battemens , & les 5o refians les multipliant par a4 viendra 1200

dragmes , ainfi que l'on verra par la régie fuivante.

Rottons ou rottes a6o net,

multipliés par 7 i

1820
1 3 o

battemens 1

multipliés par
9 5 o
a4

a o o
o o

dregmes 1 a p o
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Suivant U réglft ct-delTus , 260 rottpxis ou rottei rendent ig battement laoo

dragines , lefquelles réduites en onces , reviendraient à i5o onces, lefquçUe» ré<t

duites en livres de 16 onces , viendra 9 livres onces
,
qui eft près d un demi-

battement.

L'on peut encore faire la rédu£lion des rottons ou rottes en battsmens , enôtanc

le quart de a6o ,
qui eft 65 , reftera 195 ; en coupant la dernière figure, il viendra

m battemens , & en multipliant les cinq reftans de ladite figure coupée qui eft 5
par 340 , viendra laoo dragmes , aiaii que Ton verra par la règle fuivante.

Rottôns ou rottes a6o net

,

déduifez^S 5

battemens 1 9[ 5
multipliés par a 4 ^

dragmes 1200

Pour réduire les rottons ou rottes en ocoa de 45 ocos ^u quintal , il faut multi-

plier les 960 rottons ou rottes par 4 &- demi , viendra 1 170 , Se en coupant la der-

nière Hgure, reftera 117 ,
qui font ocos , ainfi que l'on verra par la reglo fi^iYante,

Rottons ou rottes a&o net j

multipliées par 4è

1 04
1 3

Qzoi 1 » 71
4

dragmes

Il faut remarquer que s'il reftoit quelque chofe de la dernfere Egure coupée

^

il faudroit la multiplier par 4^ , & le produit fera des dragmes.

Ou bien l'on peut encore faire cette rédu£lion en multipliant les 260 rcttont

par 45, viendra 11700 ,&en coupent les deux dernières figures, reftera xj^yoco»,

ainfi que l'on verra par la règle fuivante.

Ilottons ou rottQS 260
multipliés par 4 ^

I 3

1040
Ocos 117JOO

4

dragmes 00

Pour réduire le» rottons au roltes en ocos , de 44 ocos au qninîal , il faut mul-
tiplier les 260 rottons ou rottes ci-deflus par 4 & 2 cinquièmes defdiCs 260 rot-

tons , viendia 1 J44 ; en coupant la deiuiero figure , reliera i 14 , i^ui font les ©tos ,,

'
^ ^.

î:i
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& en multipliant la figure coupf^e
,
qui eft 4 par 40 , viendra iÇo dragmei, «Icfi

que l'on verra par la règle fuivante.

Rottons ou rottes a6o net /
multiplies par 4

1 040
5 a
5 a

Ocos 1 » 44

4

dragmes 160
•

L'on peut encore faire cette rédu£lion d'une autre manière , en multipliant tes

a6o rottons ou rottes par 44 > viendra 1 i^^o , en coupant les deux dernierns figu-

res , reftera 1 14 >
qui l'ont tes ocos ; & en multipliant les deux figures coupées ref-

tantes
, qui font 40 P»'' 4 > viendra 160 dragmes , ainiî que l'on verra par la re^lo

fuivante.

Rottons ou rottes a 6 o
multipliés par 4 4

1040
1040

Ocos 1 1 4]4 o
multipliés par 4

dragmes 160

Suite des Marchandifes quife vendent

Scamonée.
Rhubarbe.
Schine.
Agaric,

Aïoës éparic.

Piftamus de Crète.

Tutie.
Galbanum.
Gomme Adragan.
CordoanS| ou Maroquins en blanc ou

mégie.

Vaquettes.

Fil de Chèvre.
Marchandifes à pics.

Tapis mourquets.
Dit» cadenets.

Moncifars , contenant 08 pics
, qui font

iS «unes ^ demie de Fiance.

à ocos , tocQ de trois livres deux onces,

Efcamittes ou Toiles de coton, de 3o

pics, qui fout feize aunes deux tiei$ de

France.

Dimittes ao pics , & de France 1 1 aunes.

Oimittons la pics, fi( 6 aunes a tiers (la

France.
BoucaiTm la pics , fix aunes <Ieux tiers de

France.
Canibrefine 3a pics , Si ij aunes a tiers

de France.
Toiles indiennes peintes de diverfes cou*

leurs , contenant diftérens aii.'ia,i:es.

Cordoans ou Maroquins rouges & jauaet

apprêtés.

Turbans.
Peaux de Qufle.

Tapis au ^ic carré , il faut multiplier I9

long par le large.

aiMfe^



e , en multipliant les

deux dernieros figu-

ic figures coupées ref>

jn verra par la rcjjlo

r livres deux onces,

es de coton, de 3o

e aunes deux tieisde

de France 1 1 aunes,

âl 6 aunes a tiers (la

;x aunes <:Ieux tiers de

, & 17 aunes 2 tiers

ntes de diverfes cou*

diftërens aii.'ia,i;es.

uins rouges & jauuei

il faut multiplier 1«
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Les marchandifes que l'on tranfporte à Smyrne de France, d'Italie, d'Angleterre

h d'Hollande , dont il a ëté parlé ci-devant, fe vendent auili à pics , dont les trois

font Ih cane, & cinq aunes font neuf pics , fur quoi il y a deux pour cent à dé-

duire pour la différence de la mefure, quoique les Goagis ou CommifTionnaires

en comptent ordinairement trois.

Pour faire la rédu£lion des aunes de France en pics , il faut ajouter les quatre

cinquièmes aux aunes que l'on veut réduire en pics; & en additionnant le tout

eufomblo , viendra des pics , ainiî que l'on verra dans l'exemple fuivant.

Exemple.

5 aunes.

5
5
5
5

1 3 8 pics.

Dofurte que fuivant la régie ci-deflus
, 7676 aunes de France , font i38i5 pios;

Et pour réduire les pics en aunes , il faut prendre le tiers defdits pics & les aeux
tiers du tiers , le produit donnera des aunes , aiufî que l'on verra par l'exemple

fuivant.

Exemple.

1 3 8 1

4 G 8 5

1 6 3 5

1 5 3 5

5 pics.

7675 aunes.

Mais il faut remarquer que celte réduélion eft trop forte de deux pour rent

,

ainfi qu'il a été dit ci-delTus , c'elt pourquoi il faut ^ après avoir réduit les aunes

en pics , les déduire ; & pour cela il faut multiplier les i38i5 pics par deux ,

viendra ayGSo, en comptant les deux dernières figures , reftera 276 un tiers,

lel'quels 276 un tiers déduits des i58i5 pics , reftera i5538pics deux tiers , ainiî

que l'on verra par la régie fuivante.

Les 7675 aunes de France
,
qui produifent , fuivant la régie qui vient d'être faite y

1 3 8 1 5 pics,

multipliez par deux 2

a 7 6(3 o

Pics juftes & véritables

1 3 8 1 5

7 "7276'

3 5 3 8î

Mais il faut aufTi, en réiluifant les pics en aunes , ajouter doux pour cent pour
avoir les aunes juftes & en faire les comptes en-dedans , en difant , fi 98 donnent

a, combioa i3538 deux tiers ; la ré^le faite en la manière accoutumée, viendra

; '
' -.t.
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dyS un tiers qu'il faudra ajouter aux pics , & enfuite il faut prendre le tiers flc

deux tiers du tiers, aioû que l'ba a Vu par l'exemple de la régie qui a été f

ci-devant.

Marchandifes à Chequis.

Poil de chevron ou teftic.

Le chequis rend iix livres un quart poids de Marfeilln.

Marchandifes quife Pendent à douzaines.

Bonnets fins & communs.
A l'égard des papiers , ils Te vendent par ballons.

Monnaies que l'on porte à Smyme.

Les Marchands & Nëgocians François portent ordinairement à Smyrnedes piaf.

tces Sëvillaiies du grand poids ; elles s'achètent à Marfeille 60 fols 6 deniers , &
quelquefois davantage , c'eft félon le befoiu qu'ils en ont ; car il n'y a rien de réglé

f)Our cela ; & laraifon pour laquell<^ on porte des piaftres du grand poids , eftque

orfque l'on fitit un payement coufiilérable , on pefe toutes les piaftres enieiuble,

'& de i5o eu i5o dragmes , l'on compte lypiafires. qui font huit dragnies trois

quarts pour piaftres; car fi on portoit à Smyme des p aftres légères au poids(

Îuatrepiftales d'Italie, il en faudroit 18 pour faire i5u dragnies, ainfiloupei

roit quatre à cinq pour cent.

Monnaie courante à Smyrne.

La monnoie courante à Smyrne eft l'Aflelani
,
qni vaut 80 afpres , dont le ticre

cft fort bas: cette monnoie vient de l'Empire, & les Turcs font ar coutume»

que quoiqu'elle foit prefque rouge, ils ne lailïent pas de les préférer aux piaf-

tres Sévillunes ; mais les Maichands de Perfe qui connoiffent la bonté des [ialtres

Sévillanes, non- feulement les préfèrent aux AiVelanis , mais ils en donnent que'-

quefois dix pour cent pour le change pour les porter en Perfe , où l'on les fait

fondre pour en faire de la monnoie au coin du So|)hy
,
parce qu'il ne permet

pas en fes Etats rexpofition d'aucunes nionnoies étiangéres
,

quelque bounes

qu'elles foienf.

Pour ne rien omettre de tout ce qui concerne le commerce de Smyrne , il faut

fçavoir qu'il s'en fait un très- avantageux
,
qui eft de donner de rarg<»nt à hypo-

thèque , fur lequel il y a à gagner quinze , feize & dix-fept pour cent ; c'eft pour-

quoi les Marchands &. Négocians de Marfeille y portent quantité de piaftres , &
particulièrement des Sévillanes & de grand poids, non-ieulement pour les tro-

quer &. échanger avec les Perfans pour la monnoie courante du Pays , fur quoi il

y a à gagnftr pour le change neuf k dix pour cent , ainfi qu'il a été dit ci-devant

,

mais encore pour le donner à hypothèque aux Juifs & Arméniens qui achètent à

Smyrne les foies &. Les cires pour les tranfporter en Italie & à Marfeille : l'on donna

même encore l'argent à hypothèque aux Marchands &. Négocians de Marfeille

& autres Nations.

Mais comme ce mot d'hypothèque n'eft connu qne'de peu de perfonnes , il eft

néceilaire d'en donner l'explication. Donner de Pargent à hypothèque, eft,p»r

exemple , quand un Arménien ou un Juif voit qu'il y a grande abondance de

foies, de cire, ou autres marchandifes propres pour la Chrétienté, & qu'elles

font à jufte prix , o'ayant pas d'argent pour faire leurs achats , ils en eoipruntent

da*
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<]es Marchands & Négocians Marfeillois , ou d'autres Villes d'Iralie qui en ont

à Sinynie ; & pour la fûretë ils hypoth<iquent , ou pour rwieux dire , ils afFeéleot

& obligent Tpécialenient les inarcliandifes qu'ils chargent fur leurs Vaiiïeaux pour
Uarfeillo ou pour d'autres Villes d'Italie , & pour cela ils donnent quinze , feize &
dix-fept pour cent

, pour le change de l'argont qu'on leur donne 'our lefdits lieux
;

ScqiiHnd ces Arméniens ou Juifs font arrivés à bon port , & qu nt vendu leurs

marcha ndifes , les Négocians qui leur ont donné leur argent à Smyrne font payés

par préférence fur l'argent provenant de ladite vente dafdites marchandifes , &
c'eft ce que l'on appelle donner de l'argent à hypothèque.
Ce commerce de donner de l'argent à hypothèque a quelque rapport à rfelui

ueles Négocians François donnent à la grolTe aventure aux Bourgeois & Patrons

e Navires ,
pour lequol ils leur donnent vingt-cinq à trente pour cent de bénéfioe.

Quoique ce commerce foit avantag<'ux et profitable , néanmoins on ne lailîe

pas de rifquer beaucoup , fuit par la mHuvaife foi qu'il peut y avoir dans les Juifs

& Arméniens , à qui l'on donne de l'argent à hypothèque, foit par le rifque de

la Mer , foit enfin piir la prife des VailTeaux fur lelquels font chargées les marchan-
difes par les Corfaires & Armateurs ; c'eft pourquoi il faut faire ce commerce
prudemment pour ne pas rifquer fon bien , & pour cela il ne faut pas tant envi-

fager le grand profit quf fa fvireté; ainfi j'eftinierois que ceux qui donnent leur

argent à hypothèque le fiifent aflurer, foit à Marfeille ou à la Chambre d'Aiîu-

rance de Faris ; il eft vrai qu'il y auroit moins à gagner , mais aufli il n'y a rien k

rifquer quand on a de bons AiTuruurs.

î

Bo afpres , dont le titre

urcs font accoutumé»

les préférer aux piaf-

it la bonté des
|
ialtres

> ils en donnent que'-

Perfe , où l'on les fait

arce qu'il ne permet

es
,

quelque bounes

•cède Smyrne , il faut

!r de l'argent à hypo-

lour cent ; c'eft pour-

|antité de piaftres , h

dément pour les iro-

te du Pays, fur quoi il

[1 a été dit ci-devant,

miens qui achètent à

Marfeille : l'on donne

igocian» de Marfeille

de perfonnes , il eft

ivypotliéque, eftjpar

Erande abondance de

iréiienté, & qu'elles

, ils en empruntent
'

des

CHAPITRE IV.

Du Commerce d'Echelle-Neuve , d'/ingora & de Beibntar : Les Marchandifes
qu'ony acheté , leurs prix ordinaires

^ les frais que l'onfait dans le Pays ; &
de ceux quifefont depuis ces trois Filles jufqu'à Srnyrne.

IjA Ville d'Echelle^Neuve n'eft éloignée de Smyrne que d'environ feize lieims ;

l'air y eft fort bon , & le Port afluré ; les Hubitans de celte Echelle fout Négocians
de bonne foi ; le Vaivode qui en eft ordinairement le Douanier , ayant intérêt (Vy

conferver le (Commerce , traite les Marchands étrangers fort doucement j &. l'on

n'a jamais entendu dire qu'il leur ait fait aucunes avanies.

L'on triinfporte très-peu de marchandifes de l'Europe en Cette Echelle, parce
que le débit n'en feroit pas confidérablo , & celles que l'on y porte font quelquns
draps, des bonnets & du papier , dont la vente ne va pas à plus de mille piastres

par an ; deforte que le principal commerce que l'on fait dans cette Echelle.confifto

eu achats de marchandifes, & l'on peut en acherer tous les ans le nombre ât les

qualités ci-après ; Sçavoir , environ trois cent balles de coton filé de JoiVelalTar
,

pareil nombre de plus fins, que l'on appelle Scalonone , & d'autifts moins fins

euviroa cinq cent balles. L'on y peut auflî acheter fopt ou huit cent balles de
cotons en laine

,
qui font prefque auffi bons que ceux de la Plaine , cinq ou fix

cent quintaux de cire, environ cent balles de Vaquettes , & autant de Gordoans^
que nous appelions en France , ainii qu'il a été dit au Chapitre précèdent , MarO'i-

quins de Levant , qui font paffès en rouge & en jaune.
L'on ypeutauffi acheter environ deux cent balles de laines trefquilles&. bâtardes,

quelque peu de Scaniohée , d'Avelaoede , et quantité -d'épongés fines.

Tome I Deuxième Partie. C c c c c
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II fuut remarquer que l'on acheté ces fortes de marchandife» en dëtuil des Payiani

des Vil'Hges circonvoilins de cette Et helle
,
qui les appoiteut au Marche qui s'y

tient tous les Dimanches. Il n'y a que les cotons rilës dont on peut taire tles achuti

confilërablea en gros à JoiTelalTar
,
qui n'en eft éloigné que da dix lieues, âi dau

quelques autres Viilns voilines.

Les Propriétaires du Confulat de Smyrne prétendent que celui de cette Echelle

en eft (!ép«ndanr ; il n fit pas fujot k de grandes dépeui'es ; car ions les préleot

conliftfm feulement en quelques ocos de café que l'on donne aux ()t)iciers
, qui ne

i'çauroient monter à plus do cinquante piafires par an.

Il elt plus uvantn^eux d'acheter en cette Echelle les marchandifes dont il vient

d'étro parle qu'à Smyrne
,
parce qu'elles reviennent toujours à huit ou dii pour

cent moins.

Quoique ce commerce pour l'achat des marchandifes foit avantageux , pour lei

railons qui ont été dites ci-devant , néanmoins le Orand-Seigneur l'a entiérenieat

interdit depuis quinze ou vingt ans à toutes les Nations, fie les raifons de cette

interdidUon viennent de ce que les Arméniens négociansà Venife y faisoient venir

leurs marchandifes, àcaufe qu'ils ne payoient que trois pour cent de Douane,

& enfuite les faifoient voiturer par terre à Smyrne , n'y ayant que feize lieues du

chemin , ainil qu'il a été dit ci-dulVus , et par ce moyen ils fruftroient le Douanier

de cette Echelle de fes droits ; ce qui l'obligea d'en porter les plaintes à la l'orte

,

t>^ il fit connoltre au (jrand-Vilîr que iî l'on u'interdifoit lo Commerce de

l'Echelle-Neuve, la Douane de Smyrne , qui elt une des plus ooniidëniblrs de

l'Enipiie Ottoman, fe détruiroit ; ce qui fît que le Grand •Seigneur accorda i ce

Douanier un ordre
, pur lequel fit HHUteiTe defendoit et n7t<>rdifoit à toutes lesNi*

tions iVy aborder avec leurs VaiiVeaux & Barques , & ordonna au Conlul François

de s'en retirer.

Peut éiro qu'avec le tems cette interdiftion fe lèvera
,
parce que l'Echelle-Neuve

appartient à U Valede, Mère du Grand-Seigneur, laquelle ayant quelque conlid^-

ration pour les Habitans, pourra obtenir du Grand-Seigneur, ion fils, leréta-

blillement du Commerce aux Nations étrangères en cetiu Echelle.

Le iil de chèvre vient ordinairement d'Angora & de Beibazar à Smyrne par

les Caravanes ; & comme il eft plus avantay.mx aux Négocians d'acheter les mar-

chandifes à leur fource & de la première k.iùiu , il ne fera pas hors doproposde

parler de ce commerce, pour en donner connoifTance aux jeunes gens qui le

voudroient entreprendre , même de tous les frais & dépenfes qui fe font depuis

ces deux Villes julqu'à Smyrue.

A N G O R J. '
"

'

La ville d'Angora eft une Ville de Perfe éloignée de Smyrne d'environ vingt jour-

nées de Caravane , ou de douze d'hommes de cheval. Il s'y fait un grand nombre

de fil de poil de chèvre : ce commerce eCt le plus coniîdérable que les Anglois&

les Hollandois faiVent ; & comme les Négocians de ces Nations l'ont très-liabiles

Négocians , ils ne manquent jamais d'aller à la fource pour acheter leurs niarchan*

difes
,
pour en avoir meilleur marché & faire plus de profit fur la vente d'icelles;

c'eft pourquoi les Négocians de ces deux Etats ont pour Correfpondansà Angor»

d'autres Négocians de leur Nation ,qui font établis pour y faire leurs achats, même

pour le détail dos Payfaus du Pays qui les apportent pour vendre au maiché, les-

quels Correfpondans envoyent enfuite par Caravanes à leurs Correfpondaus qu'ils

ont à Smyrne , le fil de poil de chèvre qu'ils ont acheté pour leur compte.

L'on voit par ce qui vient d'être dit
,
que la plus grande difficulté qu'il y a pour

faire ce Commerce , eft d'avoir uue correfpoadauce k Angora pour acheter l«s



} colui (le cette Echelle

s ; car ions les préleni

kO aux Orïîciers
,
qui ne
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(!li «le pnil <Io cIi<'vro , & une imite à Smyiiio pour le» y m- m do» Cn >VKnet;
cir il iHiir rwmiirqn.T auk Ati;;orM il n'y a <|it'iin feul N<-, -nt l-rnii i«, qui
»'H|i|telle J««ii-B.»,.filt© Bourre, aue l'on tftime lulule lioinuiu »^ homme <lo l>ieii

qui 'I Mue ro irioiiliiiio»» pHrticuliere de co comnieice pour en luire les acliats

j)»i iin« ti(Vs.|oiipii»> 6xp4lri«mc(! qu'il on a.

Il l'iiir riiniii(|iiiT qu'il n'y a point de mnrcliandife plu» dilTirile k ronnotiro qui»

l lil lie p»»il (le • h.nrn , fojt pDur la quantitfS , fuit pour le j»rix ; «ar il y «u a au
mont ilrt (Iou7..f loti'» du liliig»'» , qui Ibnl: ou plus tins ou plusi ^ro» , fit li «ppro-
fh'H» les un» de^uiilii's, que l'on a peine à diuinguor , i;'olt potuqiioul eft m^ccf-
fiiiri' (|iiH c'UK qui en (ont Ihn «chats en ayent une parlaile conuoilVunco pour n'y
éiicp.i.s Ironip*^,-; cHrilyn du til de poil de chi^vre, «liipiii» deux rn-r» de piaftre»

Alliai iny, jiilqu'H qoHtru piaf'tros l'oco, ainlî que l'on verra par Um niimëro» luivani.

le prix du/il de poil Je clu'vre qui a'achete de la première tnatii à Anfjora,

N». 1. CoAtM deux tiers de piallre Allelaciy l'oco, qui oit trois livre» deux oucexlo
Marfeill.i , alnli qu'on l'a vu dans le Chapitre précëdout.

2. Trois quarts de piuftre l'oco.

3. Une piaftre.

4. Une piiifire un quart. \ ' . «» ' > ,\

5. U .e piaftie & demie. '

6. Une piaOretroi» quarts. •' '!•;?>',
7. Deux piaftres. \ < :; • » 11 -i » fi •

8. Diiux pirtfrres & demie. ) . • i :'.
,

,,'1.

9. Dhux pi nTtres trois quarts; '

10. Trois piHftres.

11. Trois piaflres &. demie. . .

la. Quatre niaftres.

Deforte que I on voit nue les prix de ces douze fortes de fil de poil de chèvre font
fort opprocnant ie^ uns des autres ; c'eft pourquoi , ainfî qu'il a ëtë dit ci'deilus , il

faut en avoir une parfaite connoiflance pour en faire les achats.

Après avoir parle des prix'du fil de poil de rhëvre qui s'achète à Angora , il eft

néoeil'iiire auHfi de faire voir les frais et. ilëj)enres que l'on fait audit lieu pour une
balle (le cette uiarchandile , comme auUlt los frais & dëpenfes qui fe fout de cetta

même Imlle depuis Angora jufqu'à Smyrae , afin de ne rien omettre de tout ce qui
Concerne cecummerca.

Compte d'achat & d(ipenfe d'une charge defil do poil de clii'vra, achetée à Angora en
deux halles deJoixante.-cinq oius, la bnllc rendue à Smyrne, quifont cent trente

ocos net , à trois piajlres & demie AjJeUuiy4'oco , monte à 4^^ piaft.——

»

Dépenfe à Angora.
Pour le Tiîfcai et ou Congé pour la foi tie

,

Pour le fac , coton , feutre,, corde, fil , 61

ilaçon d'emballage, .

'jûiilerie ou Courtage, à (lemi pour cent
,

Pour m;igafiuago ou fortie de la porte
d'Angoru

,

Pour la provillon du Coagis ou Commif-
fiunnaire , •

. ,
; \

Lefdifes deux balles ci-den*us reviennent à Angora
, y comr

pris les frais
, «

4 piaft. 40 fl'p»

7 piaft. •

a piuft, aa afp.

Go aip.

9 piaft. 8 afp.

o3 pi aft. 5o afp

478 piaft. 5q afp,

C c Q c c ij

H

i.

!
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Lo montant (le l'uutre part

,

478 piaft. 5o a fp.

Lesfrais depuis Angora , & ctux ffuifs/ont à Sntyrne, *' '

Pour l« port d'Angora jufqu'àStnyriiu

,

I*i>ur h tlioit il'Aiigagi, . ,;j

A l'Ecrivain d'AnjijHgi

,

Tara clo A'

MHgnlîii

,

fi. )-

.. . ....... , n-D- 7

Au Cttrnvdflrura (lu À'myrne , & port nu

Droit d'eriiiin fur le pied de lao ocos

,

Droit doré

,

Di oit de Cotifulut fur le pied de cent ocos,

à tioii piu lires le cent , l'ont trois cuats
piaftres , à ua & demi pour cent

,

Garde-Marine Et port en marine,

5 piaft. '

'

i3 piuft. 4^ «fp.

^. 8 alp.

• 16 afp.

7 piaft.

43 'fP'

> 3o piaft. 7G ifp,

4 piafl. 40 af^.

1 10

B E I n A Z A R.

509 piaft. 46 alp.

I ;
'

' '
t-

Boibasar n'efi qu'à une journée d'Angora , il s'y fait auiTi un grand commerce dg

(il de poil do chëvre , dont les ëchevaux font bien plus blancs que ceux d'Angora,

& pour cet ei^et les Payfans les favonneiit aiin qu'ils paroillent plus beaux k lu vue,

mais ils no font pas de fi bon ufage pour le travail que ceux il'Angora ; la ruifon en

eft que le fuvonnage rend le Ri trop tendre, & par conféquent.plusfoible & fucilei

fe rompre lorfque l'on en fait la chaîne d'un camelot.
Les nlt de poil de chëvre de Bfibazai font pour l'ordinuiro de fept ou huit fortes

de iîUges plus ou moins lins, & par conféquent de diftérens prix; mai!» fi ajjpro-

chans les uns des autres, que l'on a peine aulTî d'en f-econnolire l.i difl'érence.- m
il y en a depuis trois quarts de piaftre Alîelany l'oQO ,

jufqu'à trois piuftres ua tien.

Cette diHérence de prix fe verra pal- les numéros fuivaMS.

Le prix dufil de poil de chèvre s'achète de la première main à Jieilazar,

N*. 1. Trois quarts de piaftre AflrelanyVoco.
a. Une piaftre un quart. 'T*.:

3. Une plaftpe &. dt^mie.

4< Une pin ftre trois quarts.

5. Deux piaftres.
,

'

6. Deux piaftres un quart.
•',,';

7. Trois piaftres.

8. Trois pialtres un tiers.

Il faut remarquer trois cliofes; la première, que ce font les Coagis on Commii-

fîonnaires François, Anglois & HoUandois d'Augora qui vont ou envnyent l'aire

les achats du fil de poil de chèvre à Beibazar , n'y en ayant point de rëliilen» en la-

dite Ville.

La féconde, que Ton fait les mêmes dépenfesque celles qui fe font à Angora, &

depuis cette Ville jufqu'à Smyrne , ainfi que l'on a vu ci-deffus.

La troilieme
,
que pour faire les achats de fil de poil de chèvre à Angora & à

Beibazar, il faut y envoyer des piaftres de Sniyrne ou de Conftantinople ;
niai» il

eft plus facile d'y en faire venir d-^ Conftantinople que de Smyrne ,
parce qu'il y»

grande correfpondance entre les N^^gociaus d'Angora & ceux de Conftauiinoplc; '"

,>V.
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478 pUn. 5o a fp

1 Smyrnê, '

?• , .

1

V' • ... 1- 1

> 3o piaft. 76 ifp,

609 piait. ^6 al'p,

; main à lieilaoïr,

^onftantinople ;
mais il

</t' tEchelle Neuve , *tAngora & Je BSihar^ar, 757

fort« que Ton peut y faire des rnmifei par Lettres de cliange , ou le fiiirêtir^rdea

Lettre» «l'Angora liirConltantinoplc ; cet traiter ouriMii'Ict <l«^pnndi<iit fl« la pni-
«l.'iue \ ft>;tnl.' (I<'» N«''f;ocians , tant pour \\ tftrtfttWIn» drnicra quo puui l'ttvttn-

tage qu'ils peuvent uvoir fuit pour les traites uu lus lumiie*.

C H A P I T U !• V.

T)ii Comnu rce eCAlexaitdrette & d'Alep , du Seyda , de Chypre ; fe.t mnrcharid/fr.t

41110 l'on y tranfporte de V Europe , vulUn que l'on en rapport»^ pour les retours :

J)cs poids y des mojures i>' des mounuics t/ui ont cours t:n ces /•ichclles , & dct

i ofijulats.

JK i.EXANnRBTTK ii'oft confnh'rablo qu'àcanf» qii'elliioft 'e Port le plus procite

(l'Alop, oùalioriit'iit lous le» Vailltiaux , duqu<il il oit «Hd {mi (U' vingf-ciriq li»<uf!i
;

re lieu eft fort nial-fuiri , &L le mauvais iiir fait qu'il y h pmi d'htd)itaiis ; c'uft pourH

aiioi il s'y fait pou du Commerce ; néanmoins il y h dos Vicu-CJonl'uls dëpendans
e ceux d'Alcp.

Toutes les ninrcliandifes qui fe tranfportent fur los VnilIVnux ^tnnt iUchargéen
à Alcxandietto , on 1ns envoyé pur caravanes h Alnp , <pii ««It une des pnncipidos
Ville & des plus pcupk^es de l'ilmpiro 'i'urc , 2k où il lu luit un (^onimorco des
plus confidérablesHpièsSuiyrno. Il y a uiienholo alVt;/, niervcilloufn , & que je no
puis palVer fous lilonce pour la curioiit»' du Loâtour , «pii oft , nuo quand le» vuif-

eaux l'ont nrrivds A Aloxandrette , los Capitainm ou l'utrou» do ces Vaifleauxt^n

donnent avis «iix Marchands & N«5"ociiin» d'Alep à nui les ninrciiatidiles f«)nt

adrelViies par de» Lettres mifllvos qu ils attticheiU Ions le» nlU's do Figeons
, qui

•itant lAchds , s'en vont droit à Alep dans les maifons oi'i l'ont leurs cctnmbicrs
;

(le forte que par le moyen de ces nielVager» vulan» , lo» N»^;;orians r('«;oivent a via

de l'arrivëe cie leurs VaiiVonux ; c'oft une chofo quo j'nurois ««u peine à croire
, (r

l'iindc! mes beaux- frère» , ëtant ull»> d'Alexandrclte A Ab^p , no in'avoit afl'uré U
chofe véritable. Voici ce qu'il m'en a nian(I«^ piir une Ldtro qu'il m'a «^crit<! dcf'

IJiirt'oru en Perftf, le dix neuvième Oflobre 1G75. Nous arrmUnes k Alep accom-
pagnés d'un grand nombre de l'ranrois f/iiiiUoienH>enus nu-dii'ant de nous , & qui
avoivnt.fçu l'arrii'de de notre t aiffean par les l^i;\eonsque l'on avoir tdihds d'^lic-

xandreuo ( oii on les avoit envoyas dans dcscai>cs) mur. un billetjous lat/e
, & qui

filoieru retournés ayllep : ces mejfagers volansfont fort communs doux ces Pay^
,

if dans le tems de la moi(fou. L'on en lâche fouvent dans la ville de lîajfora, oit /&

l

j'uispréfentement, pour liagdat, quicn cjl Hoigné de plus de cent lieues. Quoi ^uo co

foit une chofe admirable , néanmoins cela eft facile à croiro ,
i'i l'on conl;d(')re quo

les pigeons que l'on fait porter dans des ca^e» d'Alop à Alexandrette ,
font pris or-

dinairement dans leurs panier» quand ils ont des petits ; do foi te que c 'eft un
effet du bon naturel de ces pigeons qui les porte à s'en retourner d'où ils font venu»

pournourrir leurs ])elits pif^eonneaux.
Après avoir fuit celtt' petite di^reflîon, il faut parler maintenant du Comrnerce

qui le fait à Alep , tant des marcliandifes qui s'y iranfportcnt par les l'iançois,lta-

liens
, Anglois & Hollandois

,
que de celles qu'ils en rapportent jjour faire leurs

retours, comme Huflî des poidb, mefures fit moonoiei ,
dont ou fo fort en cette

U'

Echel!

fil

h

T
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V
*:•;

i ,

Il s'y porte dos draps ,& autres marchandifes des mêmes qualités que colles

defquelles il a été parlé dans le Chapitre lil de ce môme Livre
,
qui fe vendent au

pic
,
qui eft femblable à celui de Smyrne.

L'on y acheté auffi pour Faire les retours plufieurs fortes de marchandifes qui fo

pefent à trois fortes de poids
,
quoique différens , on les appelle tous trois rottes;

mais ilya grande différence des uns & des autres ; caria rotte du Pays eft fie

7aodragmes qui rendent 5 livres lo onces la rotte ,à laquelle on pefe les gtoflej

marchandifes. Il y a la rotte avec laquelle l'on jefe les foies qui viennent da

Perfe
,
qui eft de G8o dragmes qui rendent 5 livres 5 onces la rotte. Et enfin il y

a la rotte avec laquelle l'on peleles foies blanches qui viennent du Pays
,
qui eft

de 700 dragmes qui rendent 5 livres 7 onces & demie la rotte.

Marchandifes quife vendent aux rottes de •jsko dragmes.

Cotons filés payas.

Cotons fins filés goadozoletti.

Cotons en laines.
'

Galles.

Marchandifes qui viennent do Perfe fe vendent aux rottes de 680 dragmes.

Soles legis bourme.
ooies ordinaires.

.
.

'.
, . >

Soies ardaHes. . ,.^' .
^

'
* ', \ "

3oieschouf.
^

.
, ^ .

-.

Soies houlTet.
^ ' M

Les foies blanches du Pays que Ton appelle payas , fe rendent aux rottes de 70»
ilragmes,

Autres marchandifes qui f$ fendent à la pièce» ',

'

Toile d'àmanblucée. r ' ;; <
.

-

Toileàjamis, :
-" ' '

1 ^
•'

Toiles ^ngnilis.

Toiles de beby.
Toiles en taquis.

Toiles indiennes de uivcrfes longueurs,
Toiles lizal.

Gordoans rouges, que l'on appelle en France , maroquin du levant.

A l'égard de la dépenfe qui fe fait pour les marchandifes qui fe tranfportentà
Alexandrette& à Alep,Scelles que l'on en rapporte pour les refours qui s'y venrlent

& achètent, elles Fout la mémo dépenfe à-peu presque celles nue l'on Fait A Smyrne,

ioit pour Itfs droits de douanes , cenferie ou courtage , frais d'emballage , droits de

Confulat &de Coagis ou Çommiffionnaires; c'eft pouiquoi il n'eft pas nécelïaire

d'en donner des formules de comptes
,
puifqne l'on en fera inftruit par ceux men-

tionnés dans le Chapitre III de ce Livre. II. faut feulement remarquer que les Ca-

ravanes qui partent d'Alexandrette pour Alep payent un droit deaa pial'tres pour

chaque Caravane,

Mpnnoies etAlexandrette & à'Alep.

LamonnoîeoonrantR d'AU^xandrette & d'Alep , eft la pip.ftre & bouquet; ells^

pft prefque femblable à l'Allelan v , tant pour le coin que pour le titre ; les geus dit

f
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Pays neconfîdërent pas plus les piaftres Sévillanes qu'on y porte que celles de Smyr-
ne

,
mais les Perfans qui en connoiflent mieux la valeur & la bonté les recherchent

&en donnent dix ou douze pour cent de bénéfice.
Lapinftre à bouquet vaut 80 afpres , comme l'Afielany , de même qu'à Smyrne

,

c'eft-à-dire , 54 julqu'à 55 fols.
^ H J i

'' "" ; •
! :

Confulats d'Alexandrette & d'Alep,

II y a à Aiep des Confuls pour les Nations Françoife , Italienne , Angloise &
Hollandoife, qui font payer leurs droits fur les Marchandifes, de même qu'à Smyrne.
A l'égard d'Alexandrette , il y a des Vices-Confuls defdites Nations qui dépen-

deat des Confuls d'AIep.

SEYDE.
Seyde eft une petite Ville oiî il y a très-peu de Commerce à faire pour les mar-

chandifes de l'Europe , car en deux ans une balle de draps suffit pour cette'Echelle,
& encore n'y « t-il rien à gagner; on y tranfporte seulement quelques papiers,
bonnets & verdets.

Le Commerce y eft affez bon pour les marchandifes que l'on y achète , de la

qualité defquelles il va erre parlé. Mais auparavant il eu néceflaire de parler des
poids et mefures dont ou fe fort dans cette Echelle.

Toids & Mefures de Seydc.

Les marchandifes fe pefent à Seyde à deux fortes de poids , le premier est la rotto

3u'oa appelle en cette Echelle damafquin, qui eft compofée de 600 dragmes , qui,

ans la vérité , ne doit rendre que quatre livres onze onces de Marfeille. Néanmoins
lesCoagis ou CommilKlonnaires par une longue habitude comptent la rotte à leurs

Commettans fur le pied de cinq livres ou environ ; ainft ils profitent injuftement

au préjudice de leurs Commettans de 5 onces par chaque rotte ou damafquin.
Le fécond poids s'appelle acre ou rotte

,
qui rend environ 6 livres poids do

Marfeille.

Marchaadifesqiiifepef&it à la rotte appellée Damafquin, u ,.i

Soies Seydavi. ,.!> i ,.•:..,. .'

Soies chouf.

Soies choufettes. ».
Soies barutines. ' /

Soies tripolines. 1

Cotons filés de Jérufalem.

Cotons du bafla , ou marchandifes de Seyde. I .1

. t

I

Marchandifes quife pefent à Acre ou Rotte.

Cotons en laine.

Cendres. '

Calles.

La inefure avec laquelle l'on aune les marchandifes eft le pic , ainfi qu'aux autre*

Echelles de Smyrne , d'Alexandrette et d'AIep.
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Monnaies courantes à Seyde.

La piaftre à bouquet eft la monnoie courante à Seyde , de même qu'à Alexaa-

drelte & Alep ; elle vaut 80 afpres
,
que l'on appelle medins en cette Echelle. Il y a

quelquefois du bénéfice à faire sur cette monnoie , & ce font les Perfans qui règlent

prefque toujours le cours du change; c'eft félon le befoin qu'ils en ont;carle chaa-

ge elt quelquefois haut & quelquefois bas , deforte qu'il n'y a rien de certain nids
réglé dans ce Commerce du change.

Il y a auffi des Gonfuls en cette Échelle , François , Italiens, Anglois & HoUao-
dois

,
qui prennent leurs droits sur les marchandtfes , de même que les Confuls des

autres Echelles , dufquelles il a été parlé ci- devant.

Les droits de douanes , les cenfnries ou courtages , & des Gougis ou Comniif-
fionuaires , fe payent de mémo que dans les autres Echelles.

CHYPRE.
Chypre eft une Isie de l'Afïe qui a environ Bo lieues de long & 14 ou iSde

large j cette Isle eft abondante dans toute» les chofes néceifaires à la vie : elle pro-
duit quantité de soies , cotons y laines

y
galles , «t quelques drogues pour U

médecine.
L'on porte très-peu de marchandifes de l'Europe en cette échelle

,
parce qua

le débit n'en eft pas grand : on y porte feulement quelques balles de draps, papiers,
bonnets & verdets , de même qu'à Seyde.

Poids , mesures et monnoies de Chypre. '

, Toutes les marchandifes s'achètent à Chypre à ocos , l'oco de 400 dregmes
i|iii revient à 3 livres 2 onces poids de Marfeille , ainfi que dans les autres

lieux dont il a été parlé ci- devant : mais il fe tire peu de marchandifes de cette

Echelle , à caufe qu'il n'y va point de Caravanes de Perfe , comme à Smyrne et

Alep.

Les marchandifes du pays qui font de» damittes , damittons &boufanes,ef
vendent au pic

,
qui eft le môme que celui de Smyrne.

Marchandifes qui fe vendent à ocos.

Soies Ghypn'otte».
Soies Tripolines.

Cotons filés.

Cotons en laine.

Laines fines, : .

Galles,

Les marchandifes tjuife vendent au pic
y font t

Damittes , la pièce contenant 7 aunes et demie de France.
Damittons, la pièce contenant 5 aunes et demie,
JSotttanas,

,

Monnoiet,



I o
que les Confuls des

ctAlexandrette , d'Alep , de Seyde de Chypre, y6i

Monnoies.

La pîafrre & Bouquet e/t la monnoie courante de Chypre , de Tc^me qu'à Seyde
&à Alap. Il y a aufli des piaftres Sevillanes que l'on y porte de Marfeille, le

change deâjuelles fe règle comme aux autres Echelles , c'eftà-dire , de lo à
la pour cent de bënëfice.

Il y a auflî des Gonfuls en cette Echelle pour les François , Italiens , Anglois &
HoUàndois , qui prennent leurs droits fur les marchandifes de môme que ceux des
autres £chelies dont a été parle ci-deflus.

Les droits de douanes y de cenférie ou de courtage , & des Goagis ou Commir»
fioanaires , fe payent aulïi fur le même pied que ceux defdites Echelles.

CHAPITRE VI.

J}u Commerce de Conflantinople , des marchandifes qui s'y tranfportent par des
François , Italiens , Anglois & Hollandais ; celles qu'ils en rapportent pour
faire leurs retours} des poids &mefuresy des droits de douanes ^ des mon^
noies , des Ambaffadeurt & réfidens que ces quatre Nations y. ont ordinal"

rement , & de leurs appointemens.

tons &bouf8nes,ef

LiE Commerce qui fe fait & Conftantinople par les François , Italiens , Anglois 2c

Hollandois, eft très-confîdérable , & particulièrement celui qui s'y fait par ces

deux (leraieres Nationii,par le grand nombre de draps qu'ils y tranfportent de leurs

Pays en droiture & de Smyrne,pour les raifons qui ont été dites lorfqu'il a été parlé

de leur Commerce en cette Echelle.

Draps.

Il faut remarquer que ce qai a donné lieu au grand débit que font les Anglois

& Hollandois de leurs draps à Conftantinople , & par tout le Levant, vient de la

fidélité qu'ils ont tou/ours gardée , tant dans la bonté des draps que dans les tein*

tures pour les couleurs ; car pour foutenir cette réputation, ils ne voudreient pas
mettre en vente une feule pièce de drap qu'elle ne fût de bonne qualité , foit pour-
les largeurs , foit pour les couleurs.

Il a été dit dans le Chapitre troifiéme ,
que fi les François veulent garder la

fidélité dans la fabrique des draps y &dan$ les teintures
,
qu'ils en vendront grand

nombre dans toutes les Echelles du Levant, & particulièrement de ceux qui le ma^
nufa£turent à Sapte & à CarcalTonne ; mais comme il ne faut que de parfaites mar-
chandifes à Conitantinople , il eft nécellaire de parler des qualités particulières

que les draps doivent avoir pour cette Echelle.

La principale qualité qu'ils doivent avoir, eft d'être fins & déliés ,'fans pourtant
qu'ils puiflent montrer la corde ,

qu'ils foient foulés & bien tondus fur toute
chofe

; que le poil ne fe levé point , « que les largeurs foient également obfervées.

A l'égard des longueurs, la pièce de drap doit contenir environ 5o pics , & pren-
dre garde que quand on les met en prefle d'y mettre d«s cartons neufs, afin d'éviter

les poiQures & les lâches , & lorfque l'on emballe les draps
,
prendre garde qu'il*

joient bien fecs & point humides , parce que les draps étant humides , cela leur fuit

Tome l. Deuxième Partie. D d d d d
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,

{)er(îre la vivacité de leurs couleurs , & les rend tout ternes ; car il faut obferver que

a vivacité des couleurs en caufe le débit , & au contraire, quand les couleurs font

ternes , cela le fait perdre entièrement.

Les fortes de draps que l'on tranfporteà Con/rantinople font auffî Niu-Londrin»
& Londres, mais il faut que ce foient les plus fins & les plus beaux, ainfi qu'il

a déjà été dit , foit pour la bonté , foit pour la couleur ; car ce font les Tailleurs

3ui achètent la plupart des draps , lefquels avant que de faire une vefte , fout de

eux chofesl*uiie,ouils fr.iL tremper le drap entièrement dans l'eau,ou ils l'arrofent

avec la bouche & enfuite ils y pailent le carreau , de même que font nos Tailleurs

de France furies coutures : de forte que s'ils mouillent le drap entièrement il fe

retire & fe rétrécit d'un quart de pic fur quatre pics & demi de longueur , & de

quatre doigts de larfieur, outre que cela leur fait lever le poil : & s'ils mouil'ent

le drap avec l'eau qu'ils mettent clans la bouche , cela fait changer & varier la cou>

leur,& ces défauts viennent de ce que les drsps ne font pas an*ez foulés au moulin,

& que la teinture n'en eft pas bonne & fidèle, & particulièrement aux couleurs fîm-

ples que i'eau fait décharger , comme le vert , le bleu , les couleurs de Prince & de

canelle , & fait varier la couleur au violet & au pourpre.

Les Tailleurs reéonnoifiant ces défauts, ne manquent jamais de rapporter aux

Négocians qui leur ont vendu des draps , les vefies toutes coupées , que l'on eft

obligé de reprendre , même le refte de la pièce qui leur avoit été vendue ; de forte

que cela produit deux très mauvais efi'ets ; le premier eft
,
qu'il faut faire de

grandes diminutions fur le prix des draps que l'on a vendus , fi l'on ne veut pas

les reprendre ; le fécond , que cela décrie les draps de France & fait peidreleur

réputation , à quoi il faut ajouter que les Anglois & Hollandois qui font toujours

i'aioux contre le*s François , font bien aifes de trouver cette occefion pour décrier

a Nation , & les faire jaHer pour gens de mauvaife foi , «yaiit cette malice qu'ils

vont folliciter les Marchands pour décrier les draj)s de France , en leur difant que

les diaps de France font de faufiies couleurs , de même que le;» pièces de 5 f. font

fauffes , ce que les Turcs n'ont pas de peine à croire
,
quand ils ont une fois été

trompé.^ ; de manière que l'on voit l'importance qu'il y a de ne point trai)fjiorier

de draps de France à Conftantinople qu'ils ne foient des qualités & trintures

dont il a été parlé ci>devant , afin d'éviter la perte qui feroit inévitable, s'ils éloient

autrement , & pour en maintenir la réputation.

Les balles do draps pour Conftantinople doivent être compofèes de dix pièces

afibities comme il s enfuit ; fçavoir :

3 Violettei-cramoifies , dont deux enfoncées , & l'autre claire.

a Couleurs pourpre cramoily , l'une enfoncée , & l'autre claire.

2 Vertes , l'une bruue , &. l'autre vert naifiant.

1 Rouge cranioify.

1 Ëcanate.

I Bleu cèlefte ou d'azur.

L'on peut quelquefois changer le bleu en une couleur de chair ou en une cou-

leur de canelle : 1 on peut auifi quelquefois y mettre un noir fur quatre ou cinq

balles , mais il faut qu'il (oit très-beau : il iaut remarquer qu'il fe débite peu de

draps noirs à Confiautinople non plus que dans les autres Echelles , ainfi qu'il a

été dit ci-devatit : l'on peut mettre quelquefois aufiî en la place d'une couleur de

pourpre une couleur de foupe au via; c'eft-à-dire plus rougeâtre que l'é-

carlate.

Toute* les fortes de draps qui fe débitent à Conftantinople fo vendent pour l'or-

dinaire un ti«rk comptant , & les deux autres tiers d«as fix mois , & pour ce crédit
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des marchàndifes qui s'y tranfportentpar les Ftançois , &c. 763

de iix mois l'on en augmente le prix , & on facilite la vente ; de fortei que o'eft une
D^ceilîté de vendre eu cette manière lefdits draps, autrement on n'en auroit aucun
débit, parce que les Anglois & Holiandois les vendent à cette condition.

Il l'eroit pourtant plus &ùr de vendre les draps argent comptant qu'à crédit pour
deux raifons \ la première, parce q^u'à Conftantinople il arrive fouvent <les incen>
dies , & que très-ibnvent les magalins de ceux à qui on les vend font entièrement:

brûlés, ce qui caufe leur ruine , & par conféqueat leur infolvabilité ; ainlî on eft

toujours en danger de perdre tout fon bien.

La feconrie eft
,
que la plupart des débiteurs n'ont point de biens immeubles , &

lorfqu'ils viennent à mourir, leurs enfans & héritiers détournent tous les meubles
& marchàndifes , l'on court encore rifque de tout perdre : néanmoins les grands
profitsque l'on fait fur la vente des draps font paiTer par-'!eflus ces confirlérations

,

& o'eft auHî le fentimeut des Anglois & Holiandois qui font tiès-experts dans ce
Commerce.
Les Holiandois vendent à Conftantinople tous les ans environ aooo ou aSoo

pièces de leurs draps , leur prix ordinaire de 3 piaftres &. un quart le pic , de cent
afpresàla piaftreAHelany qui font 64 fols de France , & l'aune de France fuit un pic

? r larts ; ainfi l'aune de drap revient à 679 afpres
,
qui font , monnoie de France

,

i5 livre^ lafols 6 deniers , fur quoi il faut déduire la dépenfe qui revient environ

à 3i fois 6 deniers ; ainiî il relte de net 14 livres un fol. Il faut remarquer que
le plus grand prbfit eft fur lés cou'eurs fimples, &. que) ce GcTîiimercë.eft très-avan-

tageux aux Holiandois
, parce qu'il leur fournit de l'argent pour aidera faire leurs

achats dans les autres Echelles du Levant.

Il fevend aufli à Conftantinople une très-grande quantité de draps Nin-Londrins
dont ceux de CarcafTonne .font de même qualité ; mais il faut qu'ils foient de la

qualité , tant pour la bonté , finefTe
,
que pour les couleurs , que ceux qui ont été

ci-devant exprimés ; ils fe vendent pour l'ordinaire deuxpiafires & un quart le pic.

La balle doit être aufïî compofée de dix pièces i fçavoir:

4 Violettes cramoifies, deux enfoncées & deux claires. '
,'^ ,' ... .

'

2 Verts bruns. ,'"•.'
'i a • \ . , - .,. . .1 r'.'

1 Vert naiflanC. ' '

1 Bleu célefte. . - ' f,
,

. i .

;

'..'{'.

1 Pourpre en foupe de vin. - , , .-

1 Aouge cramoili.

L'on peut changer quelquefois un violet en une couleur de canelle, une écarlate

fur irois ou quatre pièces , mais il n'en faut pas du tout de noir.

Les draps Nin-Londrins fe vendent , comme il a dé/a été dit ci-delTus , deux piaf-

tres un 'quart le pic
,
qui font 2a5 afpres , & 4^*^ afpres l'aune de France qui re-

vient à 10 livres 16 fols de notre monnoie , fur quoi déduifant aS l'ois pour aune
de dépenfe, c'eft de net 9 livres 11 fols à quoi revient la vente d'une aune da
drap« Nin-Londrins.

Les draps de Londres ont aufli un grand débit à Conftantinople ; il s'en vend
plus de 3ooo pièces par an à cent cinquante afpres le pic

,
qui font deux cent foi-

zante-fîx afpres l'aune qui revient à fept livres trois fols de notre monnoie . fur

[uoi il faut déduire xg fols par aune pour les frais , ainfî refte net fix livres quatre
ois à quoi revient la vente d'une aune de drap de cette qualité.

La balle de draps doit être de dix pièces ,& aiïbrtie ; fçavoir
,

Trois bleus , deux célefies , & un plus brun.
Deux verts bruns.

Un vert naiflrtnr.

D ddddij

?.
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,

Deux rouget de garanc«. -Wi-'-] •>/•! r o rt ;?.jfi p. ito'-: ;;"*. w-> i'< •i;*- s
' *

Deux riolet* bien fonc^. .. ^ >,^ :1 : m i^ /

Perpétuons , ou Cii<f/> 7ar^. * ' ^ .

-.
, :

II fe vend attffi à Confiaatinople des Perpëtuaps , autrement tppelMt Gadis large
;

pour la dépende , refte trois liyres.

La balle de Perpétuans ou Cadîs doit Atre compof^e de douxe pièces ; Tçavoir :

Trois violets.

Trois bleus , un cëleite , & deux plus chargés en couleur,
ne rouge. >

Deux verts-bruns. ' -

Une vert gai. . !.>'*•. ,

Une jaune.

Une loupe au vin.

L'on peut quelquefois , au lieu de cette couleur, ttiettré une ëcarlate de deui

•n deux balles.

Il fe vend auflî des Pinchinats qui s'achètent à Marfeille environ trente-huit li

quarante-deux livres la pièce les plus beaux, qui Contiennent dix cannes; il faut

que la couleur foit roufle; mais le débit n'en eft pas confidérable. lU fe peuvent

Vendre 76 afp. le pic , ce feroit foixante livres quinze fols la pièce de dix cannes,

fur quoi déduifant neuf livres quinze fols pour la dépenfe que Ton fait fur chaque

pièce, c'eft de net cinquante-une livres.

Il faut remarquer que les Pinchinats s'achètent à Marfeille ordinairement penJaut

les mois de Juillet Sa de Septembre , & on les vend à Conftantinopte l'hiver.

Enfin il fe tranfporte à Gonftantinople une autre forte de draps appelles Vigans,

qui s'achètent à la foire de Beaucaire environ quarante livres la pièce , les rou^

leurs doivent être rouiTes comm6 les Pinchinats ; ces fortes de draps fe vendeut

en cette Echelle trois quarts ou une piaftre le pic , & font la mÔme dépenfe que

les Pinchinats.

Outie les marchandifes de draps oi-deflus , les François, Italiens, Anglois &
HoUandois font encore tranfporrer à Gonftantinople Quantité d'autres marchaudi*

fes defquelles il fe fait un grand débit , ainfi que l'on verra dans la fuite.

Papiers.

Il fe rend à Gonftantinople un aflez bon nombre de toute* fortes de papiers qui

'y tranfportent ordinairement de Venife,^e Gènes& de France, fur lefquels l'on

fait quelquefois des profits confidèrables.

Il a'y en tranfporte de Venife de trois Ibrtes; la première, eft celui que l'on

appellia Carte rèale, la rame de papier eft compofèe de vingt mains, & la main

de vingt-ciitq feuilles ,1e p-ix ordinaire eft defeptcentSflfpresIa rame, qui revien-

nent .^ dix'huit Hvres dix-neuf fols monnoie de France, fur quoi déduifant cin-

quante-quatre fols pour la dépenfe qu'ily a à faire pour chacune rame , refte de net

quinze livres quinze fols.

La féconde forte eit aufH appellée Carte rèele qui e& moindre , dont la rame fe

peut vendre trois cent quatre-vmgt afpras, le débit en eft très-peu confidérable.

La troiiléme eft appellée papier à la couronne de Venife , il le vend ordinaire-

ment deux cents aipresia rame qui font environ cinq livre» de France,& la dépenie

poiH' chaque L aile revieat k environ feize fols Sl demi.
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Il fe manufaâure en Provence du papier de cette qualité que l'on acheté environ
quarante*deux livres le ballou, compoie de quatorze rames.

Il fe tranfporte aullî de France à Cbnftantinople de deux fortes de papiers , la

première eft appellëe du papier à trois croiflansqui le inanufaôure en Provence

de cent

La féconde forte de papier ,& duquel il fedëbite le plus.i Confiantinople, eft

celui de Marfeille
,
que l'oii appelle papier à lacroifelle, qui s'achète trente<fix à

trente-huit livrbs le ballon , coiïipolé ne vingt-quatre rames , ce papier fe vend or-

ilinairement vingt piaftres le ballon , fur quoi il faut déduire pour la dépenfe trois

pialtres.

Il s'en peut vendre chaque année jufqu'à huit cents ballons, pourvu qu'ils fbient

blancs & bien collés.

Satins âe Florence.

Il fe débite enviroF . inq ou *ix cents pièces de fatin de Florence , dont la caid'a

eft compoféede douzt; pièces ; pour faire ce Commerce il faut encore en prendre
des inftruftions fur les lieux , mais il faut remarquer qu'il s'en manufaôure à Lyon
une grande quantité : il faut que lescailTes foiént afTotties ; fçavoir

,

Uûe pièce rouge cramoifie.

Une pièce rouge avec le brefil.

Une pièce aurore.

Une pièce vert brun.

Deux pièces vert naiiTant

Uae pièce bleue.

Une pièce violette.

Une pièce couleur de fem
Une pièce couleur de rofe.

Une pièce jaune.

Une pièce blanche.

Les pièces de fatin doivent tenir environ vingt-huit aunes de longueur: encore
que dans le Mémoire que l'on m'a donné , fur lequel j'ai compofèle prèfent Cha-
pitre il ne foit point parlé du prix que s'achètent les fatins qui fe traofportent à
Gonftantinople

,
qui en pourroient marquer I4 qualité , néanmoins l'on en pourra

juger par le prix qu'ils s'y vendent ; car le prix ordinaire de ces fortes de fatins eft

décent cinquante afprcs lepic,qui font deux cents foixante-lixafpres l'aune, valaiit

fept livres trois fols monnoie de France , fur quoi il faut dé'luire cinquante-quatre
afprcspar aune pour la dépenfe, qui font vingt-neuf fols ; deforte qu'il refte net
cinq livres quatorze fols, à quoi revient la vente d'une aune de ces fortes de fatins ;

liaii l'on voit que ce doit être de moyens fatins.

Tabis.

II fe peut débiter tous les ans & Gonftantioople trois ou quatre cents pièces de

Tabis : il faut prende garde que la foie en foit fine , les couleurs bonnes fit foiides
,

les largeurs égales; à l'égard de la longueur,elledoit être d'environ vingt-huit aunes.

L'on verra auflî par le pris que l'on vend les Tabis de quelles largeurs & qualités

il» doivent être
; pour moi j eftime que ce font des Tabis de fept-huitiémes de lar-

geur; car le Mémoire fur lequel j'écris me marque que le prix d'un échantillon

étoit de deux cens cinquante afpres le pic,qui revient à quatre cents quarante-cinq

afpres l'aune
,
qui font , monnoie de France , douze hvres , fur quoi déduifant qua»
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rante-un fois par aune pour la (lëpenfe, refte net neuf livres dix neuf fols, à quoi

revient lit vente d'une aune de Tabis.

Une naiile de Tabis eft ordinairement compofëe de dix pièces des couleurs

fuivantes. . .

• ;...,..

Une piece.rouge cramoîfie.

Deux pièces violettes & cramoifies.

Une pièce pourpre & cramoifie.

Une pièce couleur de canelle.

Une pièce vert-brun.

Une pièce bleu cèlefte , ou d'azur.

Une pièce foupe au vin cramoifie.

Une pièce couleur de rat.

Une pièce jaune.

Ceux qui voudront faire ce commerce de Tabis doivent prendre garde particu-

lièrement aux couleurs ; cur bien i'ouveiit une belle &. bonne couleur eft plus cooli.

dérèe que la boniè de l'ètofte.

Damafquettes à /leurs d'or quif» manvfaciurent à Venife,

Il fe peut vendre à Conftantinople tous les ans environ cent pièces de Darnaf-

quettes de Venife , la pièct contenant dix-huit aunes : leur
,

prix ordinaire efc d«

trois cents afpresle pic , qui revient à cinq cents trente-quatre afpres l'aune , qui

font quatorze livres neuf fols monnoie de France , fur quoi déduifant trois livret

quatre fols par aune pour la dèpenfe, il refte onze livres cinq fols.

J'eltime que ces Damafquettes qui fe font à Venife , font de même que les peti-

tes toiles d'or & d'argent que l'on inanufa£luroit autrefois à Lyon.
Une caiil'e de Daoiafquettes doit ôtre conipofèe de huit pièce» des couleurs fuiyao-

tes; fçavoir,

Une pièce blanche.

Une pièce couleur de rofe.

Une pièce ècarlate.

Une pièce rouge cramoifie.

Une pièce verte.

Une piécd bleue.

Une pièce jaune.

Une pièce citron.

Il fe vend auflî à Conftantinople des Damafquettes qui viennent de Venife toutes

de foie fans or
,
qui contiennent auflî dix<huit aunes de longueur, dont le débit put

allerpar chacun an à environ foixante pièces; leur prix ordinaire eft décent viogt-

cinqafpresle pic, qui reviennentàfîxhv. l'aune monnoie de France, fur quoi dédui<

fant vingt-quatre fols par aune pour la dèpenfe , refte net quatre livres feize fols,

i quoi revient la vei^te d'une aune Daniaf^uette toute de foie. L'on ne peut ex-

pliquer quelles font les façons de ces Damasquettes, parce que cela dépend de la

vue; deforte que ceux qui voudront faire ce commerce, doivent en avoir coiinoif<

fauce par des échantillons qu'ils peuvent faire venir de Venife.

La cailTe de ces fortes de Damafquettes doit être aufTi compofèe de huit pièces af-

forties des couleurs fuivantes ; fçavoir.

Une pièce blanche.
Une pièce rouge cramoifie»

Une pièce ècarlate.

Une pièce couleur de rofs.

Une pièce orangée.
Une pièce verd gai.

Une pièce verd-brun.

Une pièce jaune.

Vtlours àe Gênes à/leurs,

li fe peut débiter i Conftantinople tons les ans environ cent pièces de Velours i

fleurs, cPAtenaat ^uarante-cio^ aunes la pièce; ce fout certains petits Velours ^uj

y.. >
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fe vendent ordinairement environ neuflivit^s quinze fols l'uuiie, fur quoi dëduifant
trente-fept fols par aune pour la d<5penfe , il relte do net fept livres dix-huit fols , à
quoi revient la vente d'une aune de ces fortos de Velours.

j^Une cliFe do Velours contient pour l'ordinaire huit pièces aflbrties des couleurs
fûivantes ; fçavoir : ' -

Une pièce rouge cramoifie.

Une pièce écarlate.

Une pièce ècarlato cramoifie.

Uae jaune.

Une pièce vert-gai.

Une pièce vert.brun.

Une pièce bleue d'azur.

Une pièce couleur de rat.

Brocarts de f^enife à fonds d'or & d'argent à fleurs:
't

Il fe vend à Gooftantinople un grand nombre de Brocarts d'or à fleurs de Venîfa
& da différentes fortes de qualités & de prix ; mais comme il eft important d'ea
connoltre les façons ou les fleurs qui font propies pour cette Echelle , il eft nècef-

faire que ceux qui voudront faire ce commerce , en faAent venir des échantillons

de Venife , foit pour y en commettre les achcits, ou bien pour les faire imitor à
Lyon , ce qui feroit encore mieux ; car il faut obferver ou 'il n'y a guères d'étoffes

dor, d'argent & de foie en Italie, qui ne s'imitont partaitement bien à Lyon; 6t

comme ce8fort^sde Brocarts à fondsd'ornefont pasde grand prix,ainfî que je viens

de faire voir , ils feront plus faciles à imiter , & reviendront ailurément à meilleur

marché à Lyon qu'à Venife , & par confèquent il y aura plus de profit à faire.

Il faut remarquer que lea Brocars d'or h. d'argent qui le manuia£turent à Venifa
pour Conftatitiuoplo, font ordinairement de trois fortes, dont les patrons font

faits exprès pour cette Echelle ; ils ne doivent pas être riches
, parce qu'ils n'y fe-

roient pas de débit ; car les Turcs no regardent que l'éclat & le bon marché.
La premiers forte fe vend ordinairement à Conftantinople quatre cents afpres la

pic, qui reviennent à dix-neuf livres monnoie de Fia.ice , fur quoi dëduifant trois

livres onze fols par aune pour la dépenfe , reite net quinze livres neuf fols ; la

ijidce doit contenir trente-quatre aunes , &. la caille huit pièces des couleuis
iiivantes.

a Pièces fonds 4'argent h fleurs d'or.

2 Rouges cranioifies à fonds d'or.

fl Pièces ècarlates auflî à fonds fVor.

a Pièces de pourpre cramoifies.

La féconde forte de Brocarts doit tenir vingt huit aunes la pièce, qui fe vend or-.

dinairement cinq cents afpres le pic ,
qui reviennent à vingt-quatre liv; l'aune mon-

noie de France , fur quoi déduifant trois hvres dix fept fols de dépenfe , refte net
vingt-une livres trois fols ; une caifle de cette qualité doit ùitQ auifi de huit pièces,

& allorties ainfi qu'il enfuir.

2 Pièces toutes v'olettes à fonds & fleurs d'or.

2 Pièces rouges cramoifies auflii à fonds & fleurs d'or;

2 Pièces fonds d'argent à fleurs d'or.

2 Pièceâ vert-gai à fonds d'argent & fleurs d'or.

Il y a encore une troifième forte de Brocarts qui fe vendent le même prix que la

première forte
,
qui font du même aunage , & qui font la même dépenfe , mais qui

lont d'autres patrons, dont la caifle contient aufli huit pièces aflbrties, comme il

enfuit.

i 1
'1
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a Pièces fonds d'argent à fleurs d'or,

a Pièces 4 fonds d'or & Aeurs rouges oramoines.
a Pièces fonds ëcariate à fleurs d'or. <

a Pièces A fonds couleurs de pourpie & fleurs d'or.

Il fe tranfporte encore à ConAantinople quantité d'autres fortts de marchandi.
fes dont il va être parlé.

Quincailleries.

II fe peut vendre tous les ans dix>huit à vingt milliers de Quincailleries d«

Forêts , fçavoir :

Des couteaux de nacre de perle , dont deux fe mettent dans une môme gaioe

ou étui, qui fe vendent une piaftre la douzaine.

Des ntouchettes rondes, qui fe vendent auflî une piaftre la douzaine.

Des Cifeaux à Barbier
,
qui fe vendent à la paire un quart de piaftre la dou>

leaine.

D'autres ciseaux demi-Barbier, dont la paire fe vend trois quarts de piaftrei

la douzaine.

D'autres cifeaux à la rofe.

De petits cifeaux daniafquinès, qui fe vendent une piaftre la douzaine.

Des couteaux que l'on appelle à la caudale
,
qui fe vendent aulTi une piaftre

la douzaine.

II fe peut aufli débiter fept à huit cents douzaines de lunettes par an qui

peuvent valoir une piaftre la douzaine affortie.

L'on fait de dépenfe pour toutes ces fortes de marchandifes , environ quinze

pour cent ; mais il eft nécefTuire pour faire ce commerce de voir des èchantillcns

de* fortes de Quincaiileries ci-deiius
,
pour ne pas fe tromper.

jiiguilles.

Il fe débite à Conftantînople grande quantité d'Aiguilles de France , qui s'ache-

tent à Lyon , à Paris ou à Rouen ; il en faut de dix fortes afTorties depuis les plu»

groifes jufqu'uux plus fines ; elles fe vendent julqu'à une piaftre un quart le

niillier; & i on eo peut débiter jufqu'à un million tous les ans.

Racailles,

''
Il s'7 débite aufTi grande quantité de Rocailles

,
qui fe font & qui s'achètent à

Bouen, de plufîeurs couleurs & de différentes fortes du façons ; les unes font vertes

(i. faunes à coeurs, qui valent environ vingt-trois fols le millier; ily en a de rondes,

dont il en faut deux tiers de faune & deux tiers de veite jily en a de longues de cou<

leur verte
,
qui fe vendent /ufqu'à deux piaftres le millier , & l'on fait de dépenfe

pour toutes ces fortes de Rocailles, environ quinze pour cent,

Pierre de mine.

Il fe vend à Confiantinople pour environ deux ou trois mille piaftres de Pime
de mine par an , de laquelle il le trouve grande quantité & Lyon « dont la dépeule

(0 ipopte AufTi à Ifuinse pour cent,
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Fer blanc. *

Il s'y peut vendre au (Ti environ quinze ou vingt barils de Fer blanc, contenant
chacun baril quatre cents cinquante feuilles: fon prix ordinaire eft de trente-deux
piaftres le baril, & l'on fait de dépenfe environ fix piaftres pour baril ; ce commerce
fe fait aflez avantageufement par les Anglois & les Hollandois, qui les tranfportent
de leur pays à Conltantinople.

Fil de fer. • • -
.'•."

.

Il s'y fait un j^and commerce.de Fil de fer
,
qui eft aflbrti de quatre façons : la

jremiere forte le vend vingt-fépt fols l'oco : les fécondes fortes ,
quatre-vingt afpres

'oco
,
qui font environ quarante-trois ou quarante-quatre fols monnoie de France:

a troifiéme fort» fe vend environ cent quatre- vingt afpres l'oco, qui font trois livres

quinze fols monnoie de France ou environ: cette forte de marchandife eft ordinai-

rement apportée à Conftantinople par les Anglois & Hollandois ,
qui les achètent

de la première main dans les Villes fituées fur la mer Baltique , & fur les rivières

qui s'y vont décharger, particulièrement d'Hambourg : l'on fait de dépenfe envi-

romS pour cent.
i,„^^.,,., ^., _, , .

.ir-'--.:^> ; ï.-. " .:.!•!
Fil de laiton.

•ij-

,•1"

A

Il fe tranfporte aufli k Gonftantinople environ centquintaux de fil de laiton aC-

forti de deux fortes de façons, moitié d'une façon & moitié de l'autre pour être

bien ailbrti : fun prix ordinaire eft de cinquante afpres le quintal ,.compofé de
quarante-quatre ocos ; il fe fait de dépenfe environ quinze pour cent. ,.^ .

.

,

Fil d'or & d'argent faux, .,',.
, .( . ,,

Les Vénitiens tranfportent k Gonftantinople du Fil d'or ou d'argent faux
, qu'ils

>chetei.'t ordinairement en Pologne. Il y en a de deux fortes. Il s'en peut vendre par
ao environ deux mille mafles , dont la malTe doit pefer avec le bois quatre-vingt
dragmes, & foixante-cinq dragmes net; fon prix ordinaireeft de quaraate-huitfuia
la maire,&. la dépenfe peut aller à treize pour cent. -

,
. .

. , ,.

Fil d'or de Pologne.

L'on tranfporte à Gonftantinople du Fil d'or qui s'achète eo Pologne ; la mafle
doit êcrecompofée de douze écheveaux du poids de 99 dragmes ; fon prix ordinaire
elt de 22 piaftres la maile ,& la dépenfe eft de quinze pour cent.

Bonnets.

IlIl fe tranfporte de Marfeille à Gonftantinople tous les ans trente ou quarante
illes de Bonnets fins

,
qui fe manufa^urent dans ladite Ville ; leur prix ordinaire

t de trois ninfrres Aflelaui la douzaine les plus beaux ; mais pour >:
-^ avoir bon dé-eit de trois piaftres i..iDi««. » uuu<.ai»o >»<f ^.u«> ».^....- , ...„.» ^~— -^ -w

l|>t) il faut que la teinture en foit bonne , autrement ils ne fe venuroient pas> &
l'on fait de dépenfe vingt-un fols pour chaque douzaine.

s'y débite auflîconfidérablement de Bonnets de Tunis, que l'on appelle de
: leur nrïv nr/linuïra ûft /l^i /Iniiva niaCtra» la r1ni17.flïne ! IrS fiTanOS BonnetS' 2L

lls'y„_
Fez; leur prix ordinaireeft de douze piaftres la douzaine
les plus petits, dix piaftres , & l'on fait la môme dépenfe.
Tome I. Deuxième Partie.

iaftres la douzaine ; les grands Bonnets &(,

f

£eeeo
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Verdat.

Il s'y dëbite chacjue annëe 5 ou 6 ballet de Verdet de Montpellier ; Ton pn'x ordi-

kir«) eft d'une ptaltre l'oco , & l'on fait de dëpeiifu pour chaque ocoSioU.DMirti

«.'.»•' I

Tarta ou Tarte.

Il fe pont vendre aulTi à Cbnftantinople environ cent ci^nqunntfi qjilntaux fia

l'urta ou THite tous U'S ans ; fon prix ordinaite eit de iVpc pialtre» lu quin-

tal, comporé de quaiaute-quatra ocos ; l'ou fuit de dëpeole euvirun qntiiotzd

pour cent.

, .

'

' Huile dCAfpic.

n s'y peut vendre tous let an» deux mille ocoi d'huile d'Afpic, laquelle l'a

fait & s'achète à Marfeille ; ion prix ordihuire ei't de foixaiite afpre» l'oco,

Î|ui font nionnoie de i*'raace environ trente-trois fols , & l'on fait de dë^ieafu

eizepour cent.

Sucres.

Ilfe fait auiTi à Conftantinople un commerce confidërable de Sucres, tant en

poudre qu'en paina, que l'on y tranfporte d'Alexandrie
,
qui viennent d'£^ypte;

commeauffîil s'y en tranfporte par les Angtois & les HoUandois , fur leîquels

ces deux Nations font quelquefois de grands proHts
,
quand la récolte n'en elt

pas bonne en £gypte , c. r ils les augmentent beaucoup de prix ; la cafTonnade s'r

Tend 24 piaftres te quintal , & le Sucre en pain a piaitires^ & l'on fa.C de dëpeoid

environ quinze pour cent.

Les Négocians François peuvent faire prëfentement ce commerce avec autant

& plus d'avantage que les Anglois & Hollandois
,
puifqu'il y a un grand nom-

bre de Raiineries établies en plulieurs Villes de ce Royaume, qui nianufa£iurrnt

lea Sucre» , &. qui fe doaaeac à meilleur marché qu'en Angleterre & en Hol-

lande.

Outre toutes les marchandifes ci'defTus fpëcifiées , il s'y en tranfporte encore

qnantitë d'autres à Conitantinople, comme épiceries , camphre , argent vif, plomb,

cochenille , brélU , cërufe & autres , fur lefquelles marchandifes les Aoglois & le)

Hollandois profilent conlldërablemeut.

MARCHANDISES DU PAYS QUE L'O N ACHETE
à Confiantinople

,
pour/aire les retours de celles que ton y tranfporte.

Les marchandifes qui s'achètent à Conftantinople ne font pas fulHfantes pour

faire les retours de celles que l'on y tranr[)orte de France, d'Italie, d' .-Angleterre

& d'Hollande ; o'eft pourquoi les Négocians de ces quatre Nations ou leursGonu

miflionnaires
,
qui (e font établis à Smyrne , à Alep & autres Echelles du Le-

vant, tirent des Lettres de change fur Conftantinople, ou fe font faire des re-

mifei pour l'argent qu'ils ont befoin pour faire leurs achats des niarchandifei

pour faire les retours dans leur Pays , Air lequel commerce de traites ou remifes

ily a quelquefois G k 7 pour cent de bénéfice ; l'on trouve facilement à remettra

defd.tea Echelles à Cuuitantinople
,
parce que les Fermiers des Douanes ont tou-

jours 'oefoin de Lettres de change pour faire tenir leur argent à Conftantinople,

qui aiment mieux donner du béné£ce> que d'envoyer leur argent en efpeceti

cai^e des grands rifques qu'il y a. 1 .
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Il f.iat rem.tiquwr qiio l'on tioiivo toujours h. rcnu'trro de CoiirtHiitiiiople à

Sniyrne, «t avec plu* do iftrrtrf, mais naus mu un [(«^iKili e.

Les rnarcliHiidiles qui •'rliètent À Coiirtaiiliiniph! font <!«• peaux di* liieiift,

de vaches et di; iMiflai
, des laines, dt>s cire» «t de» cindre» ; à l'f^^aid de» luiuei|

il y en a de deux fortes ; faroir , les Pelades & les Trefquilles.

Laines Pelades.

Les bonnes.laines Pelades s'achètent ordinairement en Février , Mars & Avril
,

parce que c'est lu faifon où elles fotit les plus longues dt5 tnutw l'annexe , & elles fe

tlonneiit niôuie à une piaflra do niHilleur marché que le prix ordinaire : il fe fait

iillMos Pelades dans lu mois d'Octobre
, mais elles ne font pas fi bonnes que celloi

du Frintenis : il y un a encore d'autres qui s'achètent dans le mois du Novembre
,

mais ce font de grofies laines , defquellfs il [11 fait peu do débit en Fiance.
L'o'i |)eui acheter tous les ans environ aooo balle» de laines Pelades , le pi i x dea

plus finals eft de G à 7 piaftres l« quintal, cVit félon l'abondanre ou lu rareé
delà lëcoîte : la dëpenf« que l'on fuit pour une balle de laine Pulado contenont
cinq quintui.'x de Conftantinople

, v« 4 environ 53 afptes
,
qui fout nioauoio

do i'rauoe quatorze livres deux fols.

Il Laines Trefquilles.

Les laines Trerqnilles s'acheteut ordinairement dans les mois de Juin, Juillet Se

Août , il s'en peut faire environ 3i>oo balli's
, y compris les laines Ipfola

,
qui font

d'une nature plus fine que les l'refquilles, qui valiMit pour l'ordinaire unepiuftre

pour quintal davantage ; le prix d^s laine < i'refq lilles eft d'environ 4 piaftres 2c

damie tk 5 piafties le quintal , c'efi félon l'abondance ou la rareté qu'd y en a.

A l'égard de la dëpenfe que l'on fa t pour une balle de cinq quintaux , elle peut
•lier à environ 14 livres : il faut remarquer deux chofes ; la première

,
que l'on

ne peut pas faire la réduction ^'e la d épenfe par quintaux
,
parce que la plupart;

des droits fe payent à tant d'afpres pour balle,

La féconde, que quand les laines Pelarles fit Trefquilles font rares fit echer-

chées , l'on oblige ceux qui les achètent de prendre dix pour cent de grodes

laines ; il faut encore remarquer que le prix ordinaire des groAVs luiacs ; eft

toujours la moitié de celui des fines.

Peaux de Bu/les.

Les peaux de bi de Febrat, Courondourtît ,Carnaba , Jamboly & Rodefto,

l'achetant ordinairement en hy ver demi - p aftre moin» que dans le» autres faifona

de l'année ; il s en peut faire environ loooo peaux , &I0 prix ordinaire eft depuis

3 jiifmi'à 4 p aftrei» la peau, & la dépenfe peut aller à environ 3/ fols par peau.

11 laut remarquer q<ie les peaux de bufles de IVbrat , font les plus groiles fit

le» meilleine»
, ce quoique les autres foient moindres, n<^anmoins elles valent

•ncore davantage que celles qui s'achètent à Conftaniiuoplo ou aux environs,

qui peuvent aller à 5ooo peaux par an ; auffi s'achètent elles une piafire moin»

par peau , fie font la môme dépenfe.

Peaux de Bœufs que Von appelle Premiers Couteaux.

La récolte des peaux de bœufs , que l'on appelle Premier Couteau , commence
en Juin fil finit en Novembre: on en peut tirer -000 peaux, dont la plus grande

partie fe tranfpoite en France ou en Italie : leur prix ordinaire eft d'une piaftre ^
* * *^ ^eeeeij
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demie ou trois quarts la peau , mais on eft obligé de prendre dix pour cent de
peaux de vaches au même prix que les peaux de bœufs.

A l'ëgard de la dépenfe , elle peut aller à i5 fols par peau.
"

Autres Peaux de Bœufs & Saches que Von appelle Pajlremens,

Les peaux de bœufs & vaches appellées Paftremens , viennent en Décembre, on

les acheté demi- piaftre r.ioins dans cette faifon que dans tout lé refte de l'année,

l'on en peut faire environ Soooo peaux; les peaux s'achètent ordinairement moitié

bœufs & moitié vaches : le prix ordinaire eft de a5 pour cent moins que lespre*

miers Couteaux, dont il a été parlé ci-devant , et la dépenfe eft de même.
Il vient dans le Printems par la Mer Noire à Gonftantinople , environ 10000

peaux de bœufs-et de vaches, mais elles ne font pas de fi bonne qualité que celles

dont il vient d'être parlé : leur prix ordinaire eft d'une piaftie la peau , moitié

bœufs et moitié vaches : la plus grande partie de ces fortes de peaux fe tranf.

portent en Italie , oii s'en fait la confommation , et les François n'eu acheteat

que quand ils en ont un extrême besoin.

Il faut remarquer que parmi ces peaux qui viennent par la Mer Noire , il y
en a que l'on appelle d'Aoremaut

,
qui font de la même qualité que celles de

Gonftantinople, dont il y a un quart de piaftre de difléreuce du prix des Pre-

miers Couteaux dont il a été parlé ci-deiTus.

Cendre.

Il vient anfli i Gonftantinople par la Mer Noire , de la cendre que l'on

appelle potachy ; son prix eft de quatre pieftres le quintal : les Anglois & U
Hollanrlois enlèvent quantité de ces fortes de cendres , defquelles ils fe fervent

pour dégraifler leurs draps.

. : .
. Cire.

\jei Printems eft la faifon la plus propre pour faire les achats de la cire
,
qui

peuvent aller à environ 5oo quintaux; fon prix ordinaire eft de z5 à 3o piaftres

AlTelani le quintal , & la dépenfe eft d'environ 7 piaftres le quintal.

L'on y acheté aulti quelque fîl de poil de chèvre, qui vaut ordinairement demi-

piaftre ÀHelani l'oco.

Les négocians de Venife & de Livourne achètent à Gonftantinople quantité Je

poiiTon falé
,
que l'on appelle Moronne , dit Cavias , dont le débit eu conlidërable,

& il y a quelquefois un grand profit à faire fur cette forte de marchandife.

POIDS ET MESURES DE CO NS T ANT INO P LE.

II n'y a à Gonftantinople que deux fortes de poids, qui font femb!ables à ceux de

Smyrne ; favoir, la rotre , dont les cent font le quintal
,
qui fait 140 livres à dix

onces de Marfeille , et l'oco qui eft compofé de 4<)o dragmes,qui reviennent i

3 livres 2 onces poids de Marfeille , dont les 44 ocos font le quint al.

Marchand:fes qui fe fendent au quintal de cent roues.

Laines Pelades fines.

Dites p'us grofles.

Dites Trefquilles ou Surges.

Dites Bâtardes.
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Dites Ipfola.

Etain.

Plomb.

Fil de laiton.

Cuivre.

Fil de fer.

l'arta ou Tarte.

Marchandifes quife vendent à ocos.

Cire.

Cochenille.

Girofle.

Canelle.

Mulcade.

Gingembre.
Poivre.

Camphre.
Verdet.

î

L'on aune les marchandifes à Conitantinople avec le pic, maisîl faut remarquer
u'il eft plus petit qu'à Smyrne ; il a été dit au Chapitre 3 de ce Livre, que g pics

e Smyrne faifoient cinq aunes de France , & qu'il falloit rabattre deux pour
cent fur la réduction de 5 aunes pour g pics; mais au lieu de faire cette di-

minution fur la réduâion des pics de Conftantinople en aunes , il faut y ajouter

apiès la rédu£tion , un & demi pour cent. ^

Le papier fe vend par ballons , les bonnets par douzaines, & les cuirs de bulles,

de boeuts& de vaches I
ou cent.

MONNOIES.

Les monnoies qui ont cours à Conftantinople , font celles du Grand-Seigneur ; à
fçavoir , les afpres qui valent environ 6 deniers la pièce.

Des parâtes ou medins
,
qui valent 3 afpres;

Des fequios d'or cheriflins qui valent £4^ afpres, qui reviennent à 6 livres 6
deniers.

Les monnoies étrangères qui s'expofent à Conftantinople font des piaftres SeviU
Unes ou Mexicaines & du Pérou , Caragrouchs, Ailelanis, Âbras , Tourqs , Ize-

lottes, pièces de cinq fols de France , fequins Vénitiens ou Hongres.

Il faut I emarquer que le peuple ne fait point de différence des piaftres Mexicaines
& Sevillanes avec la piaftni AHehini , encore que le titre en foit moindre de plus de
trente pour cent. Il n'y a que les Arméniens , le; Perfuns & ceux qui négocient au
Caire

,
qui en connoiffent mieux le titre

,
qui eii font dift'érence ; parce que quand

ils ont des piaftres Mexicaines & Sevillanes, ils les changent en Aflelanis pour a ou
3 pour ceiiL de bénéfice.

Le peuple de Conftantinople eft dans une erreur inconcevable ; car il a toujours
Îlus d'inclination pour les monnoies de bas titre

,
que pour celles qii' tont à un plus

aut , h. l'on a peine de leur faii pafTer les piaftres des Réaux au prix des Aflelanis ;

cependant dans le Change elles paHent pour 118 à 120 afpres la piaftre, pourvu
que les dix pefent 87 dragmes & demie , &. ce qui manque de ce poids tourne e^
pure perte.

Il faut remarquer qu'il y a de deux fortes de piaftres AfTelanis ; l'une qui fe fabri-

que à Infpruck , & l'autre en Hollande ; celles de cet Etat font à plus bas titre que
celles d'Infpruck , & lo peuple ne laifle pas de les prendre au mémo prix : elles font
fi recherchées

;
que l'on a peine d'en trouver fans donner quelque bénéfice : leur

: I
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^

prix eft de cent quinze afpres, il faut que les dix pefeut Sydragmesâc demie,

comme les Sevillaaes.

Le Guragrouch eft une monnole de l'Empire
,
qui pefe q dragntes & qui pnUe

facilement pour i2o afpres
,
qui font environ 3 livres moniiuie de France : il faut

femaïquer qu'ily a de quatre fortes de Gaiagrouchs.

La piaitre du Fërou pafle pour 64 ^ols muonoie de France , pourvu que les dix

pefent 87 dragmes & demie.

L'Abraeftune monnoiede Pologne, qui pafle pour un quart d'AHelani, qi<!

vaut treize fols fix deniers monnoie de Fiance.

Le Tourq ou Turq, efiunemonnoe de Lorraine & du Prince d'Orange, qui

paile pour un tiers d'ÂlTelani
,
qui vaut dix-huit fols monnoie de France.

L'Izelotte efi une monnoie de l'Empire
,
qui palle pour deux tiers d'AfTeiaDi,

qui font trente-fix fols monnoie de France , & quoique cette monnoie fuit beau-

coup inférieure & de plus bas titre que les pialtres Sevillanes , néanmoins le peupla

les aime mieux.

Les pièces de cinq fols de France , ne s'expofent qu'à quatre fols & fix deniers,

£c il en faut douze pour une plaftre AHelani, quoiqu elles foient à plus haut titre;

c'eft une erreur groiTiere de ce peuple qui ne fait point de difl'éreuce de ia bonueà

la mauvaife monnoie.
Les écus blancs de France n'ont cou rs que pour des AfTe'anis , encore le peiipls

les refufe-t-il fouvent ,
quoiqu'ils foient à un plus haut titre.

Le fequin hongre de poids , vaut deux & un quart Aiïelani
,
quf font Hx livret

fix fols monnoie de France.

Celui de Venife de poids , vaut deux & demie AiTçIani
,
qui font fix livres quinze'

fols monnoie de France.
Voilà toutes les monnoies qui ont cours à Gonftantinople , & les nouvelles mon'

noies qui font toutes neuves , n'y ont prefque point de cours, parce que le peuple

appréhende tellement la nouveauté
,
que toutes les monnoies neuves leur font fuf-

pe£tes : de forte qu'il n'y a que les vieilles, quoiqu'à bas titre
,
qui y ayent cours.

DES A M B A S SA DEURS RÉSI DENS DE FRANCE,
d'Angleterre, d'Hollande ^ de Venife 6" de Gênes à Confiantinople , & des

fnaifons des Marchands de tous ces Etats quiyfont établis.

Il y a ordinairement un Ambafladeur pour le Roi de France k Confiantl-

nople , tant pour les affaires de l'Etat
, que pour proléger la Nation Françoife

qui qégocie dans tous les Etats du Grand-Seigneur. Get AmbalVadeur ne levé

aucuns droits fur les Marchand* & Négocians François , ainfî que font les Air.baf-

fadeurs & Réfidens des autres Nations , il a feulement des appointemens , dont le

hoi paye une partie , & la Chambre du Commerce de Marieille l'autre.

La Compagnie du Levant a uue maifon à Gonftantinople , & en outre il jr

9 quatre maifoni de Marchands François qui font tout le commerce par coni-

milTion pour tous les Marchands de la Nation Franooife.

Le roi d'Angleterre a aufli un AmbaH'adeur à Gonftantinople, qui a douze

mille écus d'appointémens qui lui font payés par la Compagnie du Levant de

Londres, & tous les piélens, falaires de» Droguemans , des Janiflaires, des Mi-

niftres-Seciétaires, &t généralement tous les trais que l'AmbafTadeur eft oh\l^i

de faire au fujet de fon Ambalfade , font encore payes par le Tréforier de Iu(lit9

Compagnie , oui çl&tnçure adueliûiueut à Çua ftiiutiuonlo.
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Lorfqu'il arrive des avanies à la Nation Angloife, le Tréforier de la Com-

pagnie les paye , & pour cela , il levé deux pour cent d'entrée fur le Com-
merce que les marchands Anglois font dans le Levant , & ce droit de deux pour
cent elt Ci confidérable

,
qu'il fuffit feul pour fubvenir à toutes les dépenfes

de l'Ambaffade, & pour les autres dépenfes dont il a été parlé ci-dellus.

Il y a quatre maifons de Marchands Anglois à Conftautinople
,
qui y font tout l6

Commerce pour leur Nation.

La RépubJioue de Venife tient auflî à la Porte un Ambafladeur , lequel a pouvoir-
de cette République de faire telle dépenfe qu'il trouve à propos , &. les comptes
que l'Ambafladeur rend au Sénat, font arrêtés faos être examinés.

Il n'y a qu'une maifon de Marchands Vénitiens, ^ trois ou quatre maifons de
Marchands Sciotes

,
qui font les commiflîons pour toute la Nation Vénitienne.

Les Etats d'Hollande ont un Rélident à Conftantinople , lequel levé un droit dé
deux pour cent fur les vaifleaux qui y abordent. Ce Réfident partage encore les
droits de Confulat qui fe lèvent par les Confuis de la Nation Hollandoife

, qui font
à Smyrne & à Alep ; fçavoir les deux tiers pour lui , & l'autre tiers pour lefd. Con-
fuis, ainfi qu'il a été dit au Chajpitre 2 de ce Livre; & moyennant ces droits , ce
Réfident elt obligé de payer les falaires des Droguemans, des Janiflaires , des Se-
crétaires & autres, fit de faire les%préfens qui font néceflaires à la Porte ; 81 à l'é-

gard des avanies qui arrivent k la Nation , elles font payées fur les Vaifleaux qui fe
trouvent dans les Ports.

Il n'y a que deux uiaifoos de Marchands Hollandois à Gonftantlnople , lefquels
font tout le Commerce de leur Nation.
La République de Gènes a auflî un Réfident à la Porte , auquel elle donne

4000 pialtres d'appointemens, fit outre cela elle levé un droit de deux pour cent
fur toutes les Marchandifes qui viennent de cette République en cette Echelle.

à

!

'4-

CHAPITRE VII.,,
Du Commerce des Pelleteries ou Fourrures quife tranfportent à Conftantinople

,

de Mofcovicy de JSatolie , de Caffa, d'Azac & de Krim, Fille Capitale de
la Tartarie.

Ue toutes les marchandifes qui fe tranfportent à Conftantinople, il n'y en a
point qui ayent plus de débit que les Pelleteries ou Fourrures , fil où il y ait

le plus à gagner; ce Commerce fe fait ordinairement par les Grecs qui tranf-

portent des marchandifes en Mofcovie , fit en rapportent pour faire leurs re«

tours de plufieurs fortes fit qualités qu'ils vont vendre à Conftantinople. Et
quoique les Marchands fie Négocians de cette Nation prennent de l'argent à
gros intérêt pour faire ce Commerce ,

que les voitures coûtent beaucoup , &
![ue les droits de Douanes qu'ils payent dans tous les Etats oi!i ils paflent

oient^ exceflifs , néanmoins ils y font encore de grands profits.

Les marchandifes que les Grecs portent eu Mofcovie font des Brocarts de Ye"
nife , fit des Tafï'etas du Pays , defquels ils peuvent débiter pour cent mille piaftres

par chacun an ; du fil d argent doré fans foies que l'on appelle Firrnier ; des
«meraudfls de bas prix ; des faphirs ; des toiles rouges , defquelles il fe débita

grande quantité : ib y portent eufTi des piaft .es Aflelani , fil des fequln» hoa-

?V
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grès fur lefquels ils profitent divaatage que fur les AHelanis. £t pour leurs re*

tours , ils rapportent les Pelleteries ou Fourrures qui enfuirent ; fçftYoir :

Des Martes Zibelines , des Herniines & da Petit-Gris.

:,.\ ' , 1 r .
Martes Zibelines. ,<, ^.[

<

Elles s'achètent par caifîes , & fe vendent de même à C'jnftantinople.

La caiiTe eCt ordinairement aflbrtie de dix mades dif^'ërentes , depuis le .iu^-néro 1

jufqu'au mim^ro 10 ; la made numéro 1 , eft toujours la plus belle , le numéro a
plus belle que le oumëro 3 ; ainii de numéro en numéro , ellns font moins belles.

La malle eft compofée de vingt paires de peaux de Martes entières ; c'eft.

i-dire, avec la télé, '^s pieds> le col, à la réferve du ventre; parce qu'il q's

au' n débit à Gooftant lople.

I.aparté Zibeline , pour ôtre belle , doit avoir le poil long Se très-noir.

Les cailles fe vendent en^ofcovie diA'érens prix ; les plus chères valent pour

l'ordinaire aSoo piafires la caifTe , & les mbindres i5oo. Il faut remarquer quo

pour faire un ailortiment parfait il faut autant de l'une que de l'autre.

La caille paye pour le droit d'entrée à Megin vingt-cinq piaftres.

A la fortie de Moldavie, trente-fix piaftres.

A l'entrée du Pays des Cofdques, ao piaftres, & pour la fortie, autres ao piaftro);

Et à Gonftantinople , la caille t"^yo de douane Sc mrsITeterie, cent vingt piaftres,

Elles coûtent de voiture, qui fe fait ordinairement par terre quatre-vingt

piaftres ; de forte qiio pour une railTe de Marte Zibeline rendue à Couftan-

tinople , il en coûte trois cents une piaftres AITelani.

Encore qu'il foit inutile , tant pour l'achat que pour la vente de cette forti»

de Pelleteries . de fçavoir à quoi on l'emploie à Gonftantinople ; néanmoins il

ne fera pas hors de propos de le dire [)our la curiclîté du Leâeur. On fait or-

dinairement neuFyeftes d'une caille de Marte Zibeline; fçavoir, quatre de l'é-

cliine, que l'un appelle la Marte, co font les plus belles; quatre des Jambes,
que l'on appelle Jantbette, & une du col, qife l'on.appelle Samoul Pacha.

Il fe peut débiter k Gonflai) tinople tous les ans deux cents cailles de Marta

Zibeline.

Peaux d'Hermines,

Los plu» belles peaux d'Hermines, font celles qui font les plus blanches, &
elles ont plus de débit : elles s'achètent en Mofcovie à la mafle & fe venflent

de môme a Gonftantinople ; la malle eft compofée de quarante peaux entières, il

en faut pour l'ordinaire trois maflcs & demie pour faire une vefte.

L'on met d'ordinaire les peaux d'Hermines dans des facs, dont deux font

la charge d'un cheval ; & l'on fait de dépenfe depuis la Mofcovie jufqu'à Gonftan-
tinople pour chaque maffe 5 piaftres 3 quarts ; fçavoir, à Megin, demipiafrre,

k Moldavie , trois quarts de piaftre , à l'entrée du Pays des Gofaques , demipi.iftre,

& pour la fortie de même, pour la voiture une piaftre pacmalla , & enfin à Gonf-

tantinople
,
jpour les droits de douane & mefleterie , une piaftre un quart.

La mafle cfe peaux d'Hermines , fe vend pour l'ordinaire à Copftantinople dii à

on;se piaftres, .1 >. • t .:

Petit-Gris^

Le Petit-Gris fe vend par alTortiment depuis le numéro 1 jufqu'au numéro 4,
il s'achète & fe vend au millier ; on le met dans des facs , dont deux font la

charge d'un chov^l : Ton fait de dépenfe pour un millier depuis la Mofcovie,

jufqu'à

r
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us belle , le nuniëro a
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j'ufiju'à Gonflantinople , environ quarante piafrres ; foavoir , à Megin , ou J'-ya

qiitttnî çiaftres , eu MoMavitî lix piallres : à l'eatiëo du Pays des Cofiiques
,
qua-

tre pi.iîbes , & autant pour la fortio
; pour la voiture dix piaitres, &. euiia à

Conltaiitinople
,
pour les droits des douanes & mefleterie douze pialiies.

11 s'y vend grand nombre de Petit-Gris îous les atis : fon prix ordinaire eft

('3loiA-.-îfo <lix piaftres la millier; il fe fait oiize veftes d'un rnillit;r de peaux
enti'^re.s ; IçiHVoir, cinq de lechine, qui elt le plus cher, &. fix du yentie qui

foiit blaiichfis, & de moindre prix.

Je lie parle point du prix que l'on acheté les pe.iux d'Hermines & de Petit-

Gris en Mofcovie. La laifoa en elt, que dans les Mémoires que l'on m'a
do:ué>t!ece Cuninierce , il n'en eft pas fait mention ; & quoique je m'en fois

eiiquis , néanmoins j'aime mieux n'en point parler
,
que de due nue choA^ )n«

ci'iiaiur' : 00 que j'en puis dire, c'eft que les Grecs qui fo.it ce Commeiceà
C afiitntinople

,
gagnent conlldérablement fur cette Pelleterie , c'ei't ce que ja

tioiivc de marqué dans mes Mémoires.
l'ai' tout ce qui vie:it d ô re dit de ce Commerce de Pelleterie

,
qui fe tait p.ir le»

Grscs à Coiiftantinople, & qu'ils achètent en Mofcovie , l'on verra que les Fi iiuç» is

leiinurroieni faire avec bien plus d'avantage qu'eut. Premiéreuiont, parce que le»

Nt^g K i.ius François peuvent faire le Commerce à Archangel & dans toute la Mof-
covie, îles marchandifes de France qui s'y lranfportent,des qualités dont a été parlé

auCiiupitre V^II du Livre 2 de cotte féconde Partie , fur lei(juelles ils feroient un
profil bien plus confidërable que ne font pas les Grecs de celle qu'ils y porleit, fur

lefquelles ils ne gagnenr tout au plus que cinq pour cent. Secondement , les François

pour les retours
,
peuvent acheter les Martes Zibelines , les i4< rniines îk les Petit-

Gris, dont il vient d'être parlé, fit les tranfpoiter direftement d'Archai:gel par mer
jufqu'à Gonftuntinople , en paflant le délroit de Gibraltar, & pnr ce moyen, ils

nepayeroient que les droits de douane & de mefleierie à l'eritrée de Couftantino-

ple, qui ft^roit une épargne très-confidérable , au lieu que les Grecsqui y franf-

potteut lefilites Pelleteries par terre , font obligés do payer les droits d'entrée & de
foriie à Mégin , en Moldavie & dans les Pays des Cofaques ; defquels il vient d'être

parlé, qui 10 montent à des fommes confidéiables.

Tioiiiémement , comme cette marchandifo de Pelleterie eft précieufe , & tient

peu de volume, il eft conftant qu'en la iranfpnrtantdireSement par meràConftan-
linople ainlî qu'il vient d'être dit , le fret reviendroit à beaucoup moins que les voi-

tures par terre que les Grecs fout faire de »,eîte marchandife.
Il faut encore obfcrver une chofe qui a été d te au commencement de ce Chapl-
" qui eft que les Grecs

,
pour maintenir ce Commerce empruntent de l'argent,

r le change duquel ils payeni Jufques 8i 5S pour cent
,
qu'une forte Compagnie

qui voudioit entreprendre ce Commerce épargneroit ; deforte qu'elle y trouve-
roit un profit très-avantageux.

Il vient encor- à Conftautinople des peaux de Martes de la Natolie , dont le dé.

liitpfliit (dler à dix ou do uze mille piaities par an ; la peau entière des ordinaires

fe vend cent afpres , & les plus belles qui font les plus noires, fe vendent de-
puis cent vingt jufqu'à cent trente flfpres,£i: l'on paye de douane pour cette

Pelleterie 5 pour cent , & un & flemi pour cent pour le droit de mefleterie.

I!y vient du même Pays des peaux de Fouines qui font fort elliinées
,
parce qu'el-

le"i (ont biens noires ; il s'en peut vendre par chacun an pour fept à huit mille

piaftres , depuis foixante jufques à fo:xante& dix afpres la peau , fit l'on paye de
douane 5 pour cent ; fit pour le droit de mefleterie un fir.demi pour cent.

_

Comme auiïr des peaux de Loups Ceryiers
,
qui eu une fourrure de prixjclle* Ta
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vendent depuis huit jufqu'à douze piaftre* la peau : c'eft félon la bonté & la beauté;

defquolles peauxil le débite pour enviruit 3oooo piuftrcs par an. 11 l'aut roniniquer

que les plus belles poeux de Loups Cerviers , font celles qui ont le poil le plus loni;

&. le plus blanc,& moucheté de noir , l'on paye pour cette Pelleterie 5 pour cent de

douane , ^ un & demi pour cer' -tour le droit de melTeterie.

Il vient enilit de la Natolieà ^ inftantiaople des peaux de Renard
,
qui s'y ven-

dent depuis cinquante jufqu'à foixante afpres la peau &. l'on paya pour le droit

de douane cinq afpres par peau.

Il vient aulTi à Gonftautinopledes peaux de Renard do Cafia , d'Azac 8c de Kiim

Ville Capitale dt* Tartarie, qui font bien plus balles quti celles dont il vient d'èiie

parlé, defquelles il fe vend chacune année pour plus de 100000 piaftres.

Les plus belles & les plus chères s'achètent dans lefdits Pays, depuis foixante juA

qu'à foixante &. dix afpres la j;>eau,& fe vendent à Ce Ttantinople, clepuisceut vingt

jufqu'à cent cinquante afpres , c'eft félon qu'elles font rares & demandées.
L'on paye pour les droits de fortie du Pays d'oi^ viennent ces peaux , oïd]

afpres pnr peau ; &. pour ceux d'entrée à Cauftantinople , également ciuq afpres

pur peau.

Enfin il y vient encore defdils lieux des peaux d'Agneau qui font très-belles, oii

l'on paye cinq pour cent pour le droit de furtie &L autant pour les droits d'entrée

à Conitantiaople. Ces peaux d'Agneau s'y vendent depuis quarante jul'qu'à cin-

quante ai'pres ta peau, c'eft félon leur beauté. Et il s'en peut débiter pourfepià
1. uit mille piaftres chaque p.nnée.

CHAPITRE VIII.

Du Commerce qtiifefaitpar les François à Alexandrie^à Rofett€,par la merMéii
terranée , &de'làou Cairepar le ]\il, tant des tnarchandifes qiiilsy tranfporteni

ejureSyif des monii oies qui ont cours en Egypte:Du Commerce quejh
des drogueries, épiceries & autres marchandij'es qui viennent des Indes Urieiuaks

& de l'Arabie Heureufe aborder à Mocka.,deJà à Cidda ou Ciddé, & #/e celiiuà

Suesfur la mer Rouge , & de celui-ci au Caire par terre par Caravanes ; & des

droits de Douanes que CCS marchandifespayent j tant a Gidda qu'au Caire.

A PRÀs avoir traité du Commerce quife fait par les François, Italiens , Atigloi$&

Hollandois dans toutes le;> Echelles du Levant, il faut maintenant purlerdeceluiqui

fe fait par les Fratiçois à Alexandrie , à RulVette & au (ïrandCaire. Ce Comiiierce

ëtoit autrefois bien plus conHilérable qu'il n'eft aujourd'hui
,
parce que c't^toit du

Caire que les François tiroient toutes les drogueries &. épiceries qui ie tranfportent

des Indes Orientales & de l'Arabie Heureufe è Mocka , ëi de ce lieu l (lidda ou

Giddé par la mer Rouge, de Gidda à Sues ^ & de-là au Caire par Caravune , où

ils les nchetoient des I\égocians Turcs & Arabes ; & eniuite les fuifoient trani-

porter en Europe fur «les bateaux Turcs par le IN il jufqu'à Alexandrie ou à Roilet-

te, où ils les failoient décharger & recharger fur leurs Vaiffeaux pour Marleille,

auiétoit le magafln de toutes les drogueries & épiceries , où les Négociaas Italiens

,

'Angleterre, ^ d'autres lieux de l'Europe les veuoieut acheter.
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Mais dopuis que les Portugais , & oiifuito les lîollandois & Anglois ont trouvé le

rli.Nuiii des Indes O.iontitles par le Gap de Boune-Efpfirance , ils fo font rendus
m ilfrrts de ces fortes de niarchiindift-s ; & ils ont rounii à leur tour la Irance , fit

t iiitos Iss Villes (In Nord , môme julques dans les Kcholles du Levant; enforte que
les IViiir^s ont ét«^« obligés d'abandnnner ce (ionimerce ^a'ils faifoinnt autreloi»

avec; tant (rrtvantH^;;!^ ; &ilH fallu, pour ne jias iialVi^rduva.itage par l«s mains de ces
troiiN.iti'in», qui s'onricliillaient do leurs dôponilles

,
qu'ilsayiint fuivi Ifur nrêmo

rotto dans les Itifbîs Orient.di.s parleCap<lo Bonno Efpf^ranre , &.q.i'i!s ayent:

fodin) C"lte grande Compo^ijnle rpri s'eft «Hablieà '* ris en 1GG4, p.ir lo njoyon da
laquelle la France eft fournit» prrlontement de toi, j les drogiierirts Si. épiceries qui
lui l'ont nécoiVairt's , h !a léferve du clou de girofle & drt la cantdie ttdes luufcade»,
qoo l'on eft encore obligé de prendre préfe.itenient des liollandois.

Mértnrnoins l'o.i pnurroit encore à préient rétablir ce Commerce par la mor Mé-
(litorranée , & les aller prendre au Gairo par le IVil, mémo dire£lenient»\Mo( kacu
àOiddii.pn prenant quelques niefn res avec la l'orto, ai nfi que l'on verra dans ia luire;

mais un li i^rand deflein ne pe it être exécuté que parune grande Compagnif , dont
le fo:ids lYit conli lérablrt : & l'on ne pounoit le faire

,
qu'en nu^.ue fems l'on na

ruin.\t la Gonip.ig lie des Indes Orientales
,
qui eft maintenant bien éiublic. Deforto

que pour la cuiiofité du Lecteur ,
je me contenterai feulement de dire quelque

oinle en partant <lo la manière que l'on pourroit faire ce G inimoroe de dio^^ueries

& (fpicories par les lieux ('ont il vii'nt d'être parlé , des droits de Douanes qui fa

payent au (irao !-Seigneur,8t ce qu'« lies pourr oient coûter de voilure depuis Suèa
jufqii'au Caire

,
quî elt pour ai;ià dire le magalin des marcliandifes qui viennent

par la mer Hougades Iud;'s Orientales & de l'Arabie lleuieuso , dû les Turcs, Tuifs

& Arméniens , les vont aclii-ter p .ur les tranfporter dans tout l'Empire Turc;
miis avant que il'enf'er dans ce détail, il eft nécelTaiie de traiter du Commerce qui

fefait préfentemont à Alexandrie , k Rodetlefit au Grand Caiie ; c'eft ù dire , do»

marchandifes que l'on y tranfporte de l'Europe jtar la mer Méditeiranée , & da
celles qui croillent dans ces pays-là qu'jti en rapporte pour fidre les retours,

u4 ALEXANDRIE.
Alexandrie eft une Ville firuée furl'emboucburodu Nil du cAté de Barbarie, quî

fe décharge dars la mtîr Méiliterranée : elle étoit autrefois a meil'oure de toute

l'Afriqud après Garthage ; & lorfqu'elle étoit fuj'utte aux Rom tins , elle contribuoit
plus en un feul nrois que ne faifoit Jérufalem en toute une a inée ; mais à préfent
celte Villf; eft ;)eu de cliofe, à caufe que le Commerce fe fait picfque tout au Caire,

aiiili qu'il fera dit ci-fiprès; de forte qne cette Echelle n'eft
|
lus à préfent qu'un

lieu d'entrepôt pour tontes les marchandifes qui s'y traniporl uit de l'Europe , &
pour celles que l'on en rapporte de l'Egypte pour faire les r atours.

Néanmoins, on ne laide pas de débiter à Alexandrie des draperies , comme dan»
les autres Echelles dont il a été parlé dans les Cha[)itres précédons ; mais ce font

des plus groffieres ,& quelques papiers. Et d'autant que le débit des draps &. des

papiers n'eit pas confrdérable en cetto Echel e , on y [lorte dos piaftres & des alle-

l.Hiiis pour faire les achats des niarch.indifes qui crtilVent dans ce Pays.

L'on paye vin^^t jiour cent de Douane au Grand-Seigneur pour l'entrés des

marchandifes à Alexandrie.
Les marchandifes que l'on acheté ei.- celte Echelle, font des peaux de Bu les, de
enfs fecs en "' ' '^ ' " ^ ^^ '— ''••

Levant , rou:

Bœufs fecs en p:iil , dt-a Cordouans ,
que. nous appelions en France Maroqi.ins

l^e 6i jaune ; dus peaux do GUa.'rin , des toiles de Coton , du Nafi
Effffij

du

1}

K^:

ron il

i''
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autrement de la Soude, des Lin& , de la Cude , du Séné , des Outtes , du Pignon

,

& antres foi tes de marchandire ?

L'on 11» paye pour la iurtie de ces fortes de marchandifes que le droit doré,
qui ei't peu de choie, & qui ue va au plus qu'à demi pour cent.

A ré<jard des poids &. des mefures , on ie fert en cette Echelle du pic pourme-
furer les draps ^ autres ëtoA'ea qui ont un coips étendu , & du rotte pour pefer

celles qui fe veudent au |)oids , dont les trois rottes font le quintal ,
qui revient à

cent cinquante livres poids de Marfeille ; ainfi le rotte d'Alexandrie eft plus fort

que celui de vSmyrne , car les cent rottes de cette Echelle ne font que cent ijuh.

raiite livres dix onces. Quant à la nionnoie courante du pays , ce font des Meditis

qui valent environ un fol fix deniers de France.

Il y a un Vice-Conful François à Alexandrie ; «nais il dépend du Conful du

Caire , étant à Tes gages; il prend trois pour cent pour le droit de Confidat.

Il y n auffi des François 5i: Italiens qui fo.it établis en cette Echelle , ipii fervent

de Commii'fionnaires auxM irchands de leurs\ations , foir pour recevoir les mar-

chandifes qui leur font adiddeespar leurs Commettans pour en débiter uuu partie

dans le pays, & ce qu'ils ne peuvent vendre, ils le chargent fur des bateaux pour

le faire tranfporler en remontant le Nil jufqu'au Caire , tefquelles marchandilos ils

adrelTeut à d'autres Conimiiïionnaires pour les vendre , troquer ou échanger avec

d'autres marchandifes , foit pour recevoir les marchandifes qui leur font adrelTées

par ces niâmes CommiAionnairei; du Caire
, pour enfuite les faire décharger îk

recharger fur les VaiHeanx François & italiens , qui les tranfporteiit apr s p<irla

mer Méditerranée dans eurs Etats pour être livrées à leurs Commettans.

J R O S "i E T T E.

Rodette eft une Ville moderne & aiïez bien bâtie ,fur une autre embouchure dit

Nil à environ une lieue de la mer Méditerranée, qui n'eft éloignée d'Alexandrie

que d'une fournée d'environ quatoize à quinze lieues. Cette branche du Nil qui

conduit de RoHette au Claire eft plus navigable que les autres ; c'eft pourquoi il

aborde en fon port grand nombre de bateaux qui font chargés de pluiieurs lottes

de marchandifes qui croilTent en Egypte , & de celles qui panent par le pays : mais

il faut remarquer que l'entrée du Port n'eft pas bien profonde ; c'eft pourqurion

eft obligé fouvent d'alléger les Vaifieaux à fon embouchure.
IlyaauiTi un Vice-Conful en cette Echelle qui dépend de celui du Caire, qui

levé pareil droit de 3 pour cent furies marchandifes que l'on y tranfporte de l'Eu-

rope
,
qui s'y vendent ou échangent avec celles qui croilTent dans le Pays, qui font

des mêmes fortes & qualités que celles dont a été parlé ci-devant : les uieiures,

les mouiioies &. \6i poids font aufTi femblables à ceux d'Alexandrie.

A V GRAND CAIRE.
Entre tontes les Villes ,1e Caire eft appelle grand à canfedes avantages qu'ils

fur toutes les Villes de l'Afrique : il eft fitué fur le Nilaudeflus des fept branches

dont ce fleuve fe divife
,
qui vont toutes fe décharger dans la mer Med-terranée,

desquelles il n'y a que trois qui foient navigables; fçavoir , celle qui conduite Da-

miette qui eft du coté de la Sorie, & les deux autres font celles qui conduifentà

Alexandrie Se à Roflette , ainfî que l'on a vu ci-deflus ;
quelques géographes difent

que le Caire a 25à 3o lieues de tour, y comptant le vieil Caire & le Boulacqni

en font proches; mais l'on eftime que la nouvelle Ville n'eft pas plus grande que

celle de Paris , que l'on y compte viogt-trois mille Mofquées y mais il y en a telle qui

,<
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n'a pas dix pas quurrës ; vingt trois mille conirades ou quartiers , & qu'il y a qua-

tre a cinq millions d'hommes qui l'habitent , parmi leiquels il peut y avoir douze
cents mille Juifs. Quoi qu'il eu foir , il faut que le peuple du Cuire foit en grand
nombre, puifque quelques-uns alTurent qu'en trois mois de l'année 1688 l'on y en-

terra plus de lix cents mille perfonnes mortes de pefte, & qi e l'on ne s'en apperçoic

pas lorfque cette maladie n'un fait mourir que deux c nits ihille. Kufin i>n pré-

tend qu'il y a bien deux cents mille mniions, & dix-huit mille rues confidérables. L'on
dit encore que l'on y va par les rues fur des ânes , comme l'on fait à Paris en chuife ;

3

ue ce ii'eft pas qu'il n'y ait des chevaux en Egypte, mais que les Turrs ont intrO'

uit cette coutume pour les conferver pour eux ; il y a un Chdteau fitué fur une
émlnence qui eft en très-belle vue , il eit des plus beaux , des plus fuperbes & des
plus forts qui fe voyent , bien qu'il foit beaucou|> diminué de fon ancienne fplea-

tleur ; l'eau du Nil y eft portée par un Aqueduc de trois cents cinquante arcades.

Le Caire eft le magalin de toutes les marcliandifes qui croiiTent dans l'J'gypte,

h de toutes celles qui viennent par la mer Rouge, des Indes Oiiei.tales & de l'A-

rabie Heureufe, ainli que l'on verra dans la fuite.

Les bateaux qui montent & defcendent le Nil vont aborder au Boulac, qui eft un
Port aiïez procne de la Ville où l'on décharge les marojiandifes que l'un y tranf-

porte de France
, qui font quelques gros driips ( les plus fins n'y ont ]>oint de débit)

des Papiers , des AlTelanis , &. des piaftreo Sévillanes & Mexicaines, comme dans
les Echelles du Levant ; les SévHlanes y donnent aufli quelque profit pour les chan-
gi^r en Aflelanis.

Le plus grand commerce qui fe fait au Caire eft des nmrchandifes que l'on en
rapporte, qui font des gommes, de l'encens , du férié, de la calle , des duttes , du
pignon , des toiles , des tr.pis ( mais ils font un peu greffiers ) des lins , des peaux d«
bufles , des boeufs &. des vaches

,
grand nombre de cordouans ou maroquins rou-

fjesfii jaunes, & autres marchandifes qui croiflent en Egypte; mais l'o-r peut dire

que le plus confidérable corimerce qui s'y fait , eft des cuirs qui fe débitent parti-

culièrement en France &. en Italie.

Les marchandifas de l'Europe pnyent vingt pour cent d'entrée; mais pour la for-

tie de celles du Pays, il ne fe paye qu'environ demi pour cent pour le droit doré,
ui eft la dixième partie du droit que l'on naye : la politique du Grand-Seigneur
e faire payer un li grand droit pour l'en'.rée des marchandifes étrangères dans fes

Etats d'Egypte, iVcn faire payer fi peu pour celles qui en f «rtent, eft très bonne
,

car cela pio luit trois bons efiets ; le p emier que \\'% marcliandifes étrangères fe

trouvant trop chères par le moyen de ctlte grolîe impolition de ao pour cent , il

i'y en tranfporte très-peu d'étrangères ; deforte que hs liabitans fe trouvent obligés

de fe fervir pour leurs vêtemeiis des étoiles nuinufafturées dans le Pays, parce
qu'elles font à meilleur marché : le fécond, que les marchandifes qui croillent dans
le Pays payant peu de droits pour leurs forties , cela fait que le débit en eft plus

grand , &. qu'il s'en tranfporte davantage dans les Pays étrangers : Is troiiieme elt

,

que les Négocians de l'Europe trouvant peu de débit de leurs marchandifes au
(laire, pour avoir de celles quicroiflent dans l'Egypte qui font néceflaires dans leurs

Etats, font obligés d'y porter de l'argent pour y f^ire leurs achas; deforte que par
ce moyen les Peuples d'Egypte attirent à eux une très-grande quantité d'argent des

Etrangers , ce qui les rend riches & opuiens.

La mefure du Caire eft le pic , & le poids eft le rotte , mais il eft plus foible que
celui dont il a été parlé ci-devant ; car les cent rottes, qui font le quintal , ne font

que 110 livres, poids de Marfeille.

Il y a ua ConfuI au Caire pour la Nation Françoife
,
qui levé trois pour cent

3
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pour le droit de Confulaf, encore qiiedan» toutes les Erliellet du Levant, dont on a

•pi\t\é dans les Cliapitr«s pri^cL^lens , hs Co ifuls ne pieiiut'ut que lU ux pour cent
;

^ la laiTon pour laq>i»»lle le Coiiful du dire levé un plus^rHud droit que ceux des

autrt<s Eclielle» du Levant, eft premiéronient
,
parco qun les N«)^ocians l'iai rois

traufpnrtent peu de marchandifes au Caire , encoru font-i.-lles grol'in'res & uu peu
de valeur; fecondement

,
parce que ce Coiifid eft obligé do l'airo plus fjran 'e ih*.

penfe que les Confuls des autres Echelles, l'iit à caufe du Vice Cotilul qu'il i.lt

oblige de tenir à Alex.indrie, auquel il paye Jen appointiMiiens, foit pour l'a t.iblt)

qu'il ti.int ouverte aux François qui foiit dais le Pays, fuit enHn par les pr/fun
qu'il eft obli;;é de faire aux H tcli.is &. autreii oi'licier>; ileforle que toutes ces cliofes

augmentent beaucoup fu dépenfe.

Il y a anflî des François établis au Caire qui foiit des comniiffions pour !es Nô-

f;ocians de la Nation, tant pour la veutedf s luarchandilits qui l<;ur f )at ailrelVi>es par

eursConimettans, que pour l'ai^hatdo c«llas mii leur fout comuiif's pour f lire les

retours en Franco
,
qui pie.uient deux pour cent pour leur droit de co.iMnifùon dô

la vente , &. autant pnn l'achat dus niurcii;iudife!> : ù ces CouiuiiiTioniiaires ne |>it)<

noient lirnplemeut que ce droit de deux pour cent, les Couinieltan» n'auroioui pas

fiijet de fe plaindre , mais ils ne font pas plus fidèles que ceux des autres Echclies;

c'eft un mal incurable qui nv
^

ut fe guérir , fil le feul remède eft que les Coinpa-

gnies qui fe forment pour faire ce conmierce , doivent envoyer uu de leurs AiFo-

ciés au Caire ^ pour toutes les raifoas qui ont été dites ci-devant au Chapitie

premier de ce dernier Livre.

Je ne puis pafler fous filence une chofe ofloz extraordinaire fit très-plaifante,

qui fe fait lorfque les François vendent leurs marchaudifes aux Marchands &. Né-

gociaus du Pays, qui font la plupart Arabes fie Juifs, ou quand ils en achotei

t

d'eux par l'eutremife de leurs Courtiers qu'ils a^ipelent Seufals
,
qui fout aufù

Arabes.

Le SenfaI ou Courtier Arabe pir le miniftpre duquel un Négociant Françoi.:

veut vendre fa marcliandife
,
porte la parole au Négociant Arabe quila voutache.

ter, & le marché s'en fait en peu de paroles, dans le oui ou dans le non ; inasil

n'en eft pas de môa>e ([uand le SenfaI porte la parole pour le Négociant Ambe au

François, auquel il vundroit bien vendre la niarchandiie , car pour le perlutdtir

d'en donner davantage qu'il x\*in offre, par une feinte colère , il fnnble , ens'ap-

piochant de lui ( fans pourtant le toucher) qu'il veut r<;trangler, eu faifant des

grimaces &. des contorfions extraordinaires & ridicules , & puis d'une voiX Imute

,

i^levëe &. menaçante, il dit à ce François, n'ns-iu pas perdu la raifon d'oiïrir li peu

de telle marcbandif! ? t'imagines tu qu'elle ait été volée Pot iî îes paroles n'ont pas

eu le fuccès qu'il efpéroit, alors il fe frappe la poitrine à gia.ids coups de poinj'S

,

déchire fa clieniil'e & fes habits, fe jette fit fe roule par terre comme s il étoit

pofl'édé, & appelle Dieu à témoin de la niéfoffie que l'on fait à fou Patron. Le

François qui connoit que tout ce que fait & dit le SenfaI u'eft qu'une pure fei.ile

pour l'obliger à donner quelque chofe davantage au-deflus de l'ofire qu'il lui a

faite, il le regarde faire fans lui tien dire autre chnfi;, linon qu'il fe tonrnientd

eu vain, & qu'il n'en donnera pas davantage ; enfin ce SenfaI voyant bien que tout

ce qu'il a fuit & dit , n'a pu émouvoir le Négociant Fiauçois , il revient à lui-nièine

fubitement comme fi de rien n'éloit , & en le relevant lui prend la main dioite,&,

enl'embralVant, lui dit en riant, le uiarché eft fait au prix que tu asoftVrt, & puisil

Jeye les yeux au Ciel , en difant , halla quclar, & halla qtielnr
^
qui veut dire en

y^rabe. Dieu «ft kihuÙ& très-grand.

^'^^rQJs eu peinç k croire une manieie de négocier fi extraordinaire ^ fi exlfdr
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Vflgante qnocetlo-lÀ , fi un de mesamis qui a été dix ans Conful au Caire ne mn
l'avoit allure ; mai» il faut remarquer une chofe qui elt très-judicieufe & honnête

uiix Nëgociaus Arabes, qui eft que lorfque le marché elt tait avec les folemnitës qui

viunnent d'être dites par le Senfal , ils font li ttdeles, que fi on leur ofi'roit eofuite

le double de la même marchandife , ils ne roniproient pas leur maiclië pour cela.

DU COMMERCE DR DROGUERIES , EPICERIES,'
& autres fortes de marchaud/Jes , quifejdit dans les Cotes de la mer Rouge

,

qui viennent de VArabie Ileureufe ,
6- des Indes Orientales.

Les FrBnço'S& les Vénitiens bornent leur Commerce au Caire, & ne paHentpas
plus avant , mais IcsTurcs font ct-lui des drogueries & épiceries , & autres mur*
chandifes qui viennent des Indes Orientales , & de l'Arabie Heureufo , par Mocka
furlamer iiouge à Giddaou Giddé. Mocka eft lîtuéà l'entrée de l'Océan Indieu
i'ur la mer Rouge ; ily a un petit Chdteaudu côté du Septentiion , & un fort bon
Port'; c'eft pourquoi il s'y fait un grand Commerce ,les Vailleaux y abordent de tou»
lesendroitsdeslndesOrientales^de l'Arabie Heureufe ;& Gidda ou Giddéeftuuo
petite Ville fîtuéefur le bord de la mer Rouge, k une lieue do la Mecque, du côié

de Haiman ou l'Arabie Heureufe , entre Mocka & le Caire, environ le tiers do
cette Mer ; il y a deux Châteaux , uo à chaque c6té du Port. Les Turcs pour faire

ce Commerce avec profit & utilité , portent ou envoyent à Mocka plufieurs fortes

de marchandifes de l'Europe , qu'ils achètent au Caire des Négocia ns François &
Vénitien» , & de celles qui croifl'ent en Egypte , même de l'argent jpour acheter tou-

tes les drogueries , les épiceries , Sa les autres marchandifes qui lerveut pour faire

les retours ; fçavoir

,

Aloës cicotria.

Aloës apatic.

Benjoin.

haunie noir.

Baume blanc.

Cardomoni major.
Dit niinor.

Coque de Levant.
Gliineline.

Eocens.

Spicanardi.

Gingembre.

Gomme Aiabique;
Diie Laque.
Garbeanx de toutes fortes.

Indigo Serqiiis.

Dit Bugadet.

DitBaloudre.

l^aulan.

Mirabulans Kebus.
DitBeleiis.

Dit Gitrins.

Ditlndis.

Mufcade.

Mirrhe à BelCoe.

ligna.

'S-

Noix Vomique.
Poivre.

Séné.

Rhubarbe.
Turbilh.

Gorcome ou termerite*

Caff.a

La pi a lu ri.

Poivre lonj

Ciperus.

(jallangue.

Zodoaria.
Zeliy balzami.

Gomme Armoniac.
Dit Galbununi.
Café.

Bois Aloës.

Girofle.

Befouart.

Ag irio loque.

Cauelle couchy.

Dit uiabari.

Dit failliani.

Cubebes.

'i
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Autres MarchauJifcs,

Petires Porcolaioet.

Paille do Quiuuuti.

Brocarts.

Le/diilt ou toiles.

MiiuiVitliiies (Te coton finei.

Ml)ll( llDII» liiis.

'riiii>ai)s.

l'erlei.

T<)ut«» les (1ro{;uerie« , ëpicerie» & nulrus in.<rclian(lilo» ci-(îeflu« f|i^( ifiiîflj,

croilVoiit au l'ay» de Huiiiimi ou l'Arabie lleiimilu , 61 aux liidc» ( )rietit.iU!>» : ,i|oj

s'apportfnr oriliriaireineut àMoi kn p-ir les indien), ti les Airtbe», où le.s .MurclKiiid!»

Turcsd'Eyyptele» Ibrit aclietf-r par l< uis (]on»iniri'u'iiiMH\'s qu'il» y Oiit éi.dili-,, (|i,i

enfuit» les iont Iriinfpoiter fur de» VaillVuux par la iiiei lUm-je jultju'à ( iidiia
, «u-

quel lieu les niBrrlxiindifes font déchargées &. eiifuite ri;cli,iij,ées fur d'autres Vaif-

litanx Tiiic» qui les tranfioiteiit (lar ladite Mor jufqu'à Sues.

Siiôseftun(> petit'' Ydie d'ciivirotnleux ce.its uuiifoiis.quit'rt fitu^'o/l rcxtiPin'ti)

do II mer Roujje ; fou l'ort n'flt pas foit bon , car il eft p(U.l6t a peu do fond
; c«

quif.iit qup los V^aiireaux,quoi(juo petits. n'y frauroieut t'ntrer (pi'aprèsles avoir (!/•.

chargés A moitié ; c'i^ft pourquoi ces IKUuuens deiueuieut A l.i rade , où ils font eu

toute fureté ;c*elt à Siiùs où l>!S niarcliaiidl'.'s des Indos Orientales & de IV\r.ilie

Heureufeabordoient autrefois pour l'Europo avant que Ij» Foi tu^^ai» , Ho'luu lois

,

Angtois, &. depuis quutorze ou quiuzo ans les l'ittnroi.s eulVent trouvé le cliemia

dos liidesOrieutulc» fur i'Ucéanpar le Cap de I<<>nne-lifpéranoe , aiuliqu'il aëiéd.t

ci-devant.

Toutes ces drosuerie» & épiceries , & autres ma» . h-rulife» cidefTus mentionnées

d'antdéchir^ées à Suai , ou les traufporte audî au C.iiro par caravanes fur des die

meaux en deux jours 6c demi
,
|)arce qu'il n'en eit éloigné que de ^o à 4^ lit-'ut-'t

au plus ; cha<|ue chameau porte pour l'ordinaire fept ù huit quintaux : ces ckihvh-

nes font toujours bien elcoriées,pour fuipéchi-rles infultosqu elles pourroieut reçu-

voir fur le chemin par los Arabes
,
qui font de grands voleurs.

Droits de Douane quije pajent au Grand-Seigneur à Gidda & au Caire poiirlef'

dites drogueries , t'piceries, &autres marchandijcs ,& ce tjue l'on paye de \'oUuiis

dépuis Hues jujquau Caire.

Le» marchandifes payent de Doiianp à Hidda; fçavoir, pour relie» qui s'achptent

fit qui fo vendent au poids, dix pour cent
,
qui fe payent en mémo elpece de mar-

chandifes : celles qui s'achètent &. le vouleut à la mefnre
, qui elt le pic, les tliie»

payent cinq pour cent ,&. les groffieres huit pour cent , le tout en efjiece. Outio

c« droit de Ûouane , il fe paye encore le droit doré
,
qui eft le dix eme du dio l qiifl

l'onapayé; o'eft puurceite raiion qu'on l'appelle aiifll droit de dixine, ni,iis il

fo paye en argent , ioit que la aiarchaudife fo vende fur les lieux , ou qu'elle puile

outre.

Il faut remarquer deux choies ; la première ,
que Ja douane de (îidda rft parta-

gée par moitié entre h (Jrand Seigneur 8c le Clierfde la Mecque ; la fer onde
,

que la marchandife ayant été acquittée ù (iidda , & enfuite traufpoitée à Sues

,

çlle y entre en fraiicliilo fans payer aucun» droits.

De St^è'i les marchandifes fe tranfportent, ainii qu'il a été dit ci-deflus, au Cairo

par terre par cara\a .es fur des chameaux , & l'on paye trois piufues pour la toi-

ture de chaque chanienu chargé de fept h huit quintaux.

Jl fe paye eucorequ Caire uu droit que l'on appelle douane du PIvan ,
parfo

qu'eilô

1"



(iii'H|>iès»les avoir ^\l

lede Giddaoftparta-
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Jirello n'eA JHmai* fixe, fli qu'elle eft toujours muable. Le Divan taxe let droiu
l'f nirtrchandifus ; tantôt un prix, tantôt un autie ; d« forte que !«>• Nëgociaiis na

|)eiivuiit fe rëglnr fur la plu« nu fur le moins dus droits qu ds doivent pHyi'r;i|

n'y a que le Hoivre & le Café, dont les nrix lont fixes; ryiivoir, lé Poivre,
i trois piaftit^s & demie par quintal

, qui elt com|iofë de cent roltes, qui revien-

oent à cent dix livre» poids de Marfeille , & lo Caië , à deux piaftres auHi par
qumtul.

Les porcelaines, les toiles de coton , les ouvrages de bois, & autres marchun-
(life» du prix payent 5 pour cent; les brocarts, les toiles de foie, niouflrlines ,

Se HUties marchandifes &. étoffes fines
,
payent dix pour cent. L'on voit pur l'appië-

cittion des niHichandifes
,
que le Divan n'y garde pas toujuui» la juAice t car il le»

eftiine quelquefois le double de ce qu'elles valent.

Mf^unnioins, nonobftant tous les fiuis & les grands droits que payent ces niar>

chsndifes depuis Gidda Jurqu'au Caire, & les grands rifqucs que les 'l'urcs du
Ga re& autres lieux de l'Egypte, qui font cecomnterce pour leur compte, courent
fur la Mer Hou.^e , depuis Mocka & (Jidda jufqu'à Su^s , ils ne lailVent pas d'y

trouver un profit confidétab : car ils ne gagnent pas moins de trente pour cent

,

mâine quelquefois jufqu'à cinquante ou l'oixante pour cent ; de forte que lesl'urca

deviennent riches en peu de tems. Et quoiqu'ds foient parelTeux & peu ufTidus aa
conimeice , néanmoins on en voit qui ont un million de bien quils ont gagné

•n |ieu de tems fur ce commerce.
Il faut remarquer que les Nëgocian* Turc» envoyent de l'Egypte à Conftantlno*

pie bilans tous les autres Pays do Turquie par uier, des Pr -ts deHcnTette
, da

bainiette Si. Alexaudrie , la plus grande partie de drogueries, ëpicei es, & au-

tres marcliandifes qu'ils tirent des côtes ne la mer Rouge, ainfi qu'^' /lent d'étra

dit , avec quelques marchandifes qui croident dans le Pays
, qui fout !• riz , le lin

,

le fucre , & autres denrées , dont le débit peut aller par an JM^'^u'à dix millions da
livres monnoie de France.

Pour tranfporter lefditet marchandifes de l'Epiypte à Ct .iftantinople & antres

Pays (le la domination du Grand-Seif;neur , les Negocian» Turcs fe fervent ordi-

nairement de Vairtoaux que l'on appelle Sayques, y en ayant bien environ cent ou
cent vingt employés à ce commerce: ce font de gros vaiHeanx mal bâtis , & faits

en façon de Tartane ,
qui font montés depuis quatre jufqu'à feize pièces de caaoa

félon leur grandeur.

L'on voit par tout ce qui vient d'être dit, que ce commerce de drogueries, épice-

ries , & autres marchandifes qui viennent de l'Arabie Heureufe, & des Indes Orien-

tales par la Mer Rou^e , eft très confidérable , & qu'il y a beaucoup à gagner
; j'ef-

time qu'il fe ponrroit faire par les François avec autant & plus d'avantage fur

la Mer Méditerranée , en moins de tems, & avec moins de rifque que fur l'O-

céan, par la voie du Cap de Bonne-El'pérance ; car il faut remarquer que de Mar-
feille à Alexandrie on ne compte que huit cent,' 'ieues; que d'Alexandrie en remon»

tant le Nil jufqu'auCaire, il n'y a qu'environ q- ->: .»-vingt-dix lieues ;
que du Caira

à Sues, il n'y a que quarante à quarante-cinq lieuc^s de chemin par terre à faire par

caravanes; du Port de Sues 4 Gidda ouGiddé, environ cent vingt lieues, & da

Gidda à Mocka , où toutes les marchandifes abordent des Indes Orientales & do

l'Arabie Heureufe, environ deux cents lieues ; le tout revenant enfemble à laSS

lieue» ou environ , dont il n'y en a que quarante à quarante-cinq à faire par terre
,

le furplus (lu rhemin f« fait comme l'on voit par la Mer Méditerranée, le Nil & la

Mer Rouge; an lieu que l'on compte pour aller aux Indes Orientales fur la Mer
Océane par le Cap de Bonne-Efpérancd

,
près de 4^00 Ueues.

Tome l deuxième Partie^ G g g g g

i

\

i

If

1

1

V.



786 Part. II. Liv. V. Chap. VIII. Du Commerce qui fe fait

f-|

U4.

Il furoit encore plus facile aux François de faire ce Commerce , s'il y avoit com*

inunic«tion de la Mer Méditerranée à la Mer Rouge; car l'on pourroit aller droit

de cette MerauSuès, &(!e-là dans toutes les côtes de laMer Rouge, & niêmejuf.

au'à
Mocka qui eft fur l'Océan Indien à l'entiée de la Mer Rouge , ainfî qu'il a été

it, où les Indiens &, les Peuples qui habitent l'Arabie Heureufe, apportent toufos

les drogueries , épiceries , &. auties marchandifes dont il a été parlé ci devant : il

n'y auroit, pour faire cette communication des deux Mers
,
qu'à faire un canal de-

J)uis Sues iufqu'HU-denusdeOaniiette,oùl'oncompte environ cinquante à foixante

ieues , ou bien par le moyen d'un Ctnal qui iroit depuis la Mer Rouge jufqu'au lieu

le plus proche du Mil , d où l'on compte environ vingt lieues.

On dit qu'un des Ptolén-ées, la Reine Cléopatre
,
quelques Soudans, & d'autres

Souverains
,
qui ont été autrefois Maîtres de l'Egypte , ont eiVayé inutilement de

ptircer rifthnie de Sues, qui empêche que l'Afrique ne foit une Isie, pour donner

communication de la Mer Rouge à la Mer Méditerranée , & qu'ils ont été rebutés

de leur entreprife par la grandeur du travail « & par le donnnage que pourroient

caufer les eaux de la Mer Rouge
,
qui furent alors reconnues plus hautes que cellfs

de la Mer Méd'terranëe , & qui auroient corrompu par leur amertume celles duNil,

qui eft la feule eau que l'on boit en Egypte.

L'on dit encore que Ptolémée prétendoit faire un Ouvrage mémorable à la pofté-

rilé en ifolani l'Afrique , & tn joignant ce« deux grandes Mers enfemble. Que le

dedein de Cléopatre étoit de faire pafler fes VaiiTeaux dans la Mer Rouge, & que

les Suudans vouloient faciliter le Commerce des Européens dans les Indes Orien-

tales par l'Egypte , afin d'en tirer ,& d'y peipétuer un grand ttibut fur les marchan-

difes qui paileroient fur leurs terres.

J'eltin?eque le dedein des Soudans étoit politique & plus raifonnahleque cenrrie

Ptolémée & de Cléopatre ,j)aice que celui de Ptolémée n'avoit pour but que de le

rendre mémorable à la poftérité, & que celui de Cléopatre ne regardoit que l'in-

térêt particulier de fa peifonne, fans que tous les deux ayent envifagé l'intért'tde

l'Etat, qui eft la première cbofe que les Rois doivent avoir devant les yeux;

c'eft à quoi fongeoient les Soudans ; car par le moyen de ce Canal, ils attiroient

non-feulement le Commerce de toutes les Nations de l'Europe dans leur Etat;

mais encore ils auroient tiré des tributs conlidérables pour le tranlit des ii;arclian-

difes que les Européens auroient tranfportées aux Indes Orientales^ & en l'Arabie

Heurcufe l'ur la Mer rouge , & pour celles qu'ils en auroient i apporté pour fuire

leurs retours en Europe. Or. il elt certain que le Grand Seigneur qui en eft le Maî-

tre depuis i5i8 , auroit tiré des fommes de deniers immenfes de ce tranfit & de

ces tributs, li l'on confidere le grand nombre de marchandifes que les Portugais,

Fiançois , Anglois, Hollandois, & autres Nations de TEurope^ tranfportt-ntpié-

fentement aux Indes Oiientales fur l'Océan par le Cap de Bonne Elpérence,

& particulièrement de celles qu'ils en rapportent , defquelles on ne fe peut piefque

pafTer.

11 y a eu quelques Empereurs Romains qui ont eu le même deflfein que Pto-

lémée , Cléopatre & les Soudans d'Egypte, de faire tr«!vailler à la coniiiiimicA-

tion de ces deux Mers par les endroits dont il vient d'être parlé ; mais ils l'ont

abandonné crainte d'en faire la dépenfe, & de n'y pas réufïir. Il y en a eu d'au-

tres qui en ont eu auflî le deiTein, & qui ont méfne fait travailler à un

Canal qui pût donner communication de la Mer Océane à la Méditerranée,

à l'endroit de celui que l'on fuit préfentemeut , & qui n'en ont pu venir i

t>out.

11 n'appartenoit qu'à notre grand Monarque d'exécuter une telle eotreprifo t

r i
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maigre les obftacles prefque infurmontables , & avec une dépenfe que lui feul

ëtoit capable de faire & de facrifier au bien de (es fujets.

Après celte digrelTion
, je reviens à la communication que l'on pourroit faire

de la Mer Rouge à la Mer Méditerranée : l'on a vu ci-devant qu'il y a trois

chofes qui ont rebuté Ptolémée, Cléopatre , les Soudans d'Egypte , & quel-
ques Empereurs Romains , de cette entreprife : la première , elt la grandeur du
travail ; la féconde , la longueur ; & la troifieme

,
que les eaux de la Mer Rougo

étant plus hautes que celles de la Méditerranée , auroient par leur amertume
corrompu l'eau du Nil

,
qui eft la feule que les Peuples qui habitent l'Egypto

boivent.

On peut répondre à la première ob/eâion
,
que ces grands & puilTans Princes

ne doivent pas prendre garde à la grandeur du travail ,
qui , à la vérité , leur

auioit coûté dt) grandes fommes de deniers pour faire ce Canal , depuis la Mer
Rouge jurqu'au Nil , à l'endroit au-deiTus du Caire qui en eft plus proche , oÙ
l'on compte environ vingt lieues ; mais cette dépenfe eût été peu conildérable,

fi l'on coufidere ce qui aété dit ci-devant, qu'ils auroient tiré ae très grands tri-

buts fur les marchandifes qui fe feroient tranfportées fur ce Canal par les Mar-
chands & négocians de l'Europe pour entrer dans la Mer Rouge

,
pour de-là aller

daos les Indes Orientales & dans l'Arabie Heureufe , &. fur celles qu'ils en rap-

porteroient , outre que la dépenfe n'auroit pas été fi grande que l'on pourroit

penfer, parce que 1 endroit où de voit paifer ce Canal elt un pays uni , où il n'y

a point de montagne à couper.
A l'égard de la longueur du tems qu'il eût fallu pour accomplir cet ouvrage,

cela ne devoit étre,d'aucune confidération
,
parce que pour l'ordinaire ces fortes

d'entreprifes commencent fous le règne d'un Prince , & finiffent heureufement
fous celui d'un autre ; & c'eft toujours une grande gloire à la poftérité pour ua
Prince

,
quand il a formé Sa commencé un fi grand deiTein.

Xa troifieme chofe qui a empêché d'exécuter le deffein de rendre les deux
Mers coinntutiiquables , efi de grande confidération ; car fi l'eau de la Mer
Rouge eft plus haute que celle du Nil , ainfi que l'on dit , elle l'auroit en
efi'et corrompue par fon amertume ; enforte que le grand Caire & toute la

balTe Egypte
,
qui contient p tes de cent lieues de Pays

,
qui font au-deflbus do

l'endroit du Nil , où ce Canal de la Mer Rouge fe devoit rendre , en auroient

beaucoup foufFert faute d'eau douce , ce qui auroit ruiné peut-être cette grande
Ville ia tout le pays de la baffe Egypte, qui eft très-fertile en bleds , où il croit

va grand nombre de marchandifes , & particuliéremen|: le cafué ou café, qui rend
un gratjd profit aux Princes de l'Egypte ; c'eft peut-être la raifon pour faquello

ces grands Princes dont j'ai parlé ci-devant , n'ont pas voulu faire ce Canal da
communication des deu^t Mers.
Toutefois l'on pourroit faire ce c nal de communication de la Mer Rouge di-

reftement à la Méditerranée par un autre endroit que celui dont on vient de parler,

en le preuaut depuis Sues , & le continu; nt j'ufçm'à Damiette du côté de la Sorie ,

où il peut y avoir cinquante à foixante lieues Françoifes, Il feroit d'autant plus

facile
,
qu'il n'y a qu'une rafe campagne & point de montagne ;

il eft vrai qno
la dépenfe eu feroit plus grande, & qu'il faudroit plus de tems à faire ce canal

,

tpais cola n'eft pas confidérable poijir les raifons qui ont été dites ci-deflus : mais
il peut y avoir une grande difficulté

,
qui efi de favoir , fi dans tout l'efpace d'un

fi grand pays par où palferoit ce canal , il y auroit des eaux fuffifantes pour cela /
ce que je ne crois pas

, parce que l'on dit que tous les Peuples qui habitent

l'Egypte ne boivent poiut d'autres paux que celles du NU , aiafi ce deflein ne fa

Cggggij
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Îouiioit pas exécuter , fi ce n'eft que les eaux de. la Mer Ronge étant pins

autes que la Mer Méditerranée , comme l'on dit , elles pourroient y avoir leur

cours naturellement ; mais il Faut auffî confidérer que la Mer Ronge a un grand

îlux & Reflux , & qu'ainfi ce canal ne feroit pas en tout tems navigable,

n l'on ne trouvoit le moyen de retenir les eaux , lorfque le Reflux s'en retour-

peroit.

Si notre erand Monarque Louis le Grand étoit maitrede l'Egypte , comme il

feroit à fonhaiter ,il fuimonteroit aHurériient jarfu prudence & ia fagede , tou-

tes les diiticultés qni viennent d'être dites ; l'on \erroit brentât un nombre iafini

de peuples tiavailler à ce canal pour faire la communication de ces deux Mers , &
'.On veiroit ce merveilleux defTein accompli pendant fon heureux règne, de même
)C})ie nous verrons celui du Languedoc dans deux ans au plus tard, qui dounert

communication de l'Océan à la Méditerranée.

On avoit cru ce deflein impoÏÏible , fondé fur ce que quelques Empereurs Ro.

jnains n'y avoient pu réuflir ; cependant notre fage Roi en eft venu à bout ea

moins de quinxe ou feize ans , nonobitant toutes les grandes aftaires qu'il a eu

fur les brus , & les grandes dépeâfes qu'il a fallu faire pour foutenir une li grande

guerre qu'il a heuieufement tei minée par une paix générale qu'il a bien voulu

donner à tous les Rois & Princes confédérés de l'Europe contie lui , & cela par

les foins infatigables de Monfeisneur Golbert, auquel il avoit confié l'exécutioa

de cf^tte crande entreprife ; àuin ne pouvoit-elle manquer
,
puifqu'un fî vigilant

MiniftrQ s en méloit, lui à qui la fortune a toujours été favoraole y auffi bien qu'au

Hoi fun bon Maître.

Quoi qu'il en foit , ce canal de communication de Damiette à Sues feroit ex-

trêmement commode aux négocians de l'Europe ; car ils n'auroient plus be-

soin d'aborder à Alexandrie pour faire monter le Nil à leurs VailVt aux pour aller

au Caire, comme ils fout aujourd'iiui
,
parce qu'ils pourroient aller droit à

Damiette où feroit le commencement du canal ,qui les conduiroit droit à Sues

,

& de là par la Mer Rouge à Oidda , & de Gidda à Mocka
,
pour paiTer dans les

Indes Orientales & dans l'Arabie Heureufe , fi bon leur fembloit , où ils traof-

Î)orteroient les marchaudifes de l'Europe , & en rapporteroient d'autres pour

eurs retours.

Et à l'égard du Commerce des marchandifes qui croiHent dans le refte de TE-

Sypte, les Négocians de l'Europe pourroient ';;'s retirer du Caire
,
qui en eft le

lagaiin , en les faifant venir jufqu'à Sues par Caravanes , où il ne faut que deux

fournées & demie de chameaux ; & d'autant que l'on poite pins d'argent ea

Egypte que de matchandifes ,il ne faut pas douter que les Négocians du Caire

ne nlTent voituier leurs marchandifes à Sues pour en faire un plus prompt

débit aux Marchands de l'Europe , & par-là ils éviteroient le voyage de Sués au

Caire.

Mais comme ce canal depuis Sues Jufqu 'à Damiette feroit un notable tort aux

Kêgocians de la Ville du Caire , il n'y a pas apparence qu'ils fiflent prendre le

deilein au Grand-Seigneur de le faire faire ; outre que les Tuics font naturelle»

ment paredeux , & qu'ils n'aiment pas beaucoup le commerce , n'y ayant guère

3ue les Juif> & les Arabes qui mnt habitués en cette gramle Ville
,
qui s'a*

onnent à cetio profelHon
, pour lefquaU le Grand-Seigneur n'a pas beaucoup de

coa:u)éiation. ,,
,".

'
,i

'

Ainfi , comme il n'y apolht d'apparence que le Grand - Seigneur falTe jamaii

travailler à ce canal de coiQmunication de la lier Rouge à la Méditerranée, pour

loê raifons ci-deili» alléguées ; fi une forte Compagnie vouloit entreprendre la



ce , n'y ayant guère

par Us François à Alexandrie j àRcJJstte^ etc. î'89

Commerce de drogueries , épiceries & autres marchandifes qui vionneni à Mocka
(les Indes Orientales &. de l'Arabie Heureufe , it faudroit aller au Caire en re-

montant le Nil depuis Alenuidrie, & du Caire à Sues par Caravane , ainfi qu'il a

<!éjà été dit , & pour cela il faudroit prendre des niefures avec la Porte pour

le tranAt des marchandifes que l'on tranfporteroit de l'Europe , & pour celles

que l'on rapporteroil; de Mocka : mais pour parler des moyens qu'il y auroit à
prendre , & ce qu'il y auroit à fair* pour faire rt^uAir ce deilein, il faudroit faire un
Livre entier, foit pour ce qui regarde les Vaideaux propres pour faire les Navi-

gations , tant fur le Nil que fur la Mer Rouge , foit pour l'ordre qu'il faudroit tenir

pour faire ce commerce heureufement , fur quoi il y auroit beaucoup de chofe»

A dire ; mais il n'eft pas nécelTaire d'entrer plus avant dans cette matière ; aufÛ«

bien tout ce que je pourrois dire fur ce fujet , ne fervircir qu'à fatisfaire les efprijs

curieux, & 10 Public n'en tireroit aucun avantage; outre qu'il feroit dangereux

de rendre ces moyens publics
,
qui pourront fervir dans d'autres tems pour l'avan-

tage de l'Etat & la gloire de la Nation Françoife, contre laquelle lesi autres Na-
tions de l'Europe n'ont déjà que trop de jaloulie ; c'eft pourquoi je finirai ce Gha-

Îlitre pour en commencer un autre, dans lequel je traiterai du Commerce qui

e fait sur les Côtes de Barbarie au Baftioa de France & autres lieux qui en de»

peadeat.

C H A P I T R E I X.

Du Commerce quife fait par les François sur les Côtes de Barbarie au BaJIion

de France , à la Calle , au Cap de Hofe , à Bonne & au Colle ; desfortes de mar-
cliandifes qu'ils tirent de tous ces lieux , des mefures , des monnaies , & de l»

pèche du Corail.

Le E Baftion de France eft fitué en Barbarie fur les c6tes de la Mer Mëditerranëe

,

dans le» terres de la Mafoule, oti commandent les fils de Ciditrac. Il y a encore U
Calle & leCapdeRofe, oïl il y a des Capitaines & des Ecrivains qui dépendent

du Commandant du Baftioi, &. duquel lU reçoivent les ordres. Il y a pour l'ordi-

naire 45 ou 5o Soldat», tant au Baltion qu'aux autres Places , & autant d'autre»

hommes
,
que l'on appelle Fréf^ataires ou porteurs de facs

,
qui fervent pour charger

les barques qui vont quérir les bled» &i autres njarcliandiies ; on donne à ces forte»

de gens roi» écus par mois poiir leurs gages , outre leur nourriture.

Il y a une compagnie {•nuée pour faire le commerce dans tous les lieux cl~def<i

fus nommés ; comme aufli à Bonne , au Colle , & autres lieux qui font de la con-

cefllon que Sa Vlajefté leur a accordérf , avec quelques privi éges ; c elt cette Com-
pagnie qui paye Ôt entretient les (iariifons qui lont au Bafti n , à la Calle &.iiu

Cap (le Hofe. Il a fallu qu'ele Hit fait de très-grandes dépenfes pour faire fon éta-

bliffemeit dans lef lites Places , foit en bâtimens , foit en préfens aux Princes , Gou-

verneurs fitComniandaiis du Pays
,
pour «tonner le paffage libre aux Maures qui ap-

port(Mil au Baftion &• a«itres lieux ci-deiïiis mentioniiés , les bleds , cuirs, & autres

marcha d.fes , pour y maintenir le Conimerce Sa évier les avanie» qu'ils pour-

roient recevoir.
j j «

Le Baftion eft la principale Place
,
parce qu'elle eft la demeure ordinaire du Corn-
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mandant, qui donne tous les ordres aux Capitaines des autres Places, ainfi qu'il

tient d'être dit.

Les principales marchandifes que les François tirent de cette Echelle, f^nt du

Corail , des Bleds , des Orges , dt^s Fèves , du Mdiet , de la Cire, des Cuirs , & dei

Chevaux baibes , lefquelles marchandifes cette Compagnie fait tranfporter à Mar-

feille Si. à (îAiies , &. particulièrement les bleds & autres grains»; mais comme lei

anciennes Compagnies qui s'ëtoient formées pour faire le négoce au Baftion de

France , & qui pour lors eftimoient que le principal commerce , & où il y avoit la

£lus à gagner, ëtoit la pèche du Corail , elles entretenoient beaucoup de gens au

aftioo , que l'on appelle Corailleurs. Avant de parler de l'achat de toutes les mar*

chandifes oi-de^us mentiounée» , il eft nécelTaire de dire quelque chofe ( e la pécho

du Corail , & des frais qu'on eft obligé de faire pour cela.

L A. pAchb p V CoiiAtL.

Elle fe fait par des gens qui font accoutumés à faire cette pèche, qui viennent

au Baftion de France dans les tems que l'on la fait , & qui gagnent leur vie à cela:

on leur fournit un Satteau armé de voiles , de fondes , de fer & de cordages
, pour

donner fond , dont ils doivent rendre compte au retour de la pécho.

Les Corailleurs payent tout ce qu'ils prennent pour leur noui liture, on leur donne

cent pains pour une piaftre , la chair à une afpre la livre, qui eft à raifon de quinzo

deniers , & le vin à deux piaftres la millerole. L'on tient ordinairement dans les

magafins du fil pour faire les engins à pécher ^ duquel ils payent vingt -cinq livret

le quintal.

Quand on fait le marché avec les Corailleurs, on leur avance pout> l'ordinaireen*

viron deux cents pialtres , à condition de ne vendre aucun Corail qu'à la Compagnie

du Baftion , à peine de punition corporelle , U de mener tout leur monde pour faire

la poche; cette avance de deux cents piaitresfert à donner aiiir hommes que les

Paii ons mènent avec eux , & auilî pour acheter le» chofes néceiTaires pour faire

leurs apprêts.

Quand la pêche du Corail eit faite , on en fait treize parts
,
qui font partagées ;

fçavoir
,
quatre au Patron , deux au Proier , iix à cinq Mariniers , & une pour la

Sattenu
,
qui font en tout lefdites treize parts.

Il n'y a point de Satîeau qui ne pèche chaque année vingt à vingticinq quintaux

de Corail
,
que les Patrons font obligés de remettre ès-mains de la Gompa^nie pour

le prix de cinquante- huit fois la livre; ils mettent ordinairement le Corail dans des

cailles qui doivent pefer cent trente livres, poids deMarfeille, auquel poids on |ei

reçoit fur les lieux à raifon de trois cents piaftres , c'eft felqn fa beauté.

LE BASTION DE FRANCE^
Et def Marchandifes qu'on ' acheté

|

Il a été dit ci-devant que ce font les fîls de (Mditrac qui commandent aux peuples

nui habitent la Mafoule , ^il rie fs tire de ces Maures aucuns bleds
,
parce que ce

^nt dus gens qui ne cultivent la terrn que pour leur nourriture feulement : oéan*

moins tl faut les avoir pour amis , afin de donner palTage aux Maures des Auieddaly,

qui font gens laborieux, qui cultivent beaucoup la terre
,
qui apportent au baftioq

quadtit*^ de bleda & autres grains , même nombre de cuirs.

On y peut acheter chaque année environ dix A douze mille mefures de bled frot

If^em ; la mefurp des Maures 9ft de treute gauttei ou boilTeaux
;
qui coûte enrirpi^

I
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rije pîaftre & demie ou deux piaftres : le prix du bled fe fait avec les Maures pour
l'ordinaire au commencement de la récolte, & on le vend , mefurede Gène., deux
piaftres trois quarts & jufqu'à trois piaftres & demie ; mais il faut remarquer qu'il y
a vingt pour cent de bénéfice fur la mofure des Maures à celles de Gènes.

Ils y apportent encore de l'orbe & des fèves
,
que l'on acheté demi-piartrelam»

furu , elle vaut quelquefois jufqu à une piaftre: ou peut acheter chaque année aooo
mefùres de fèves , & quatre à cinq mille d'orge.

Les gens du Pays apporrent au Baftion quantité de cuirs de bœufs , les plus grands
l'aciietent quatre réaux , & les petits à proportion. Il y a encore des cuirs jue l'on
appelle de compte, qui valent une pialtre ti ois quarts la peau; il fe peut tirer deçà
pays jufqu'à trois mille cuirs chaque année.

L'on acheté encore quelque peu de cire, & l'on paye un petit tribut aux Maîtres
du Pays pour la liberté ae ce négoce.

Enfin , on y acheté de ti es- beaux chevaux barbes; l'on paye treize piaftres pour
le droit de fortie de chaque chevaJ; fçavoir , dix au Gouverneur , deux au Capi-
taine , &. une au Truchement, c'eft félon ; car cela dépend de la volonté des Né-,
gocians.

L A A L L E»

Safituation ,& des Marchandifes qu'ony acheta
j

La Calle eft le Port où abordent toutes les Barques , à caufe que le mouillage y
eft meilleur qu'aux autre:» Places, & que l'abondance des bleds y eft plus grande.

Elle eft fituée dans le terroir des Nadis, qui viennent de la même manière queceux
delà Mnfoule ; on leur paye tribut, afin qu'ils laiilent pafier librement les Maures
qui apportent leurs bleds de la Beirraules^de Gatronand &. de BenimelTes , &. qui font

de très-bons Négocians. L'oa peut acheter de ces Maures chaque année trente à
quarante mille mefures de bled , cinq à fîx mille mefures d'orge, deux à trois mille

inefures de fèves , &. cinq à fix mille cuirs ; tous ces grains & ces cuirs s'achètent

les mêmes prix q-^ie ceux du Baftion , & fe vendent auHi de môme.
Il s'y acheté aulTi quelquefois des laines &. de la cire , mais en petite quantité.

LECAPDEROSBy
Sa fituation ,

6* des Marchandises qu'on y acheté. *

Le Cap de Rofe eft fitué dans les terres de Ghecq Embarque , auquel on paye
tribut

,
pour laifler aufïi le paflage libre aux Marchrnds Maures ; l'on y peut ache-

ter tous les ans trois à quatre mille mefures de bled , trois à quatre cents mefures de
féres , environ mille mefures d'orge, mille ou dou^e cents cuirs: ces march&ndifes
valent à peu.près les mêmes prix que celles dont on a parlé ci-defius.

•

;

,' B O N N Ef ..

Et des Marchandifes qu'ony acheté.

L'on acheté à Bonne de deux fortes de cuirs ; ceux que l'or appelle de Callée &
Boucherie, valent &x réaux; mais l'on en tire peu, parce que lesTagtins& Audeloux
les achètent & les accommodent pour l'ufage du Pays , & du furplus ils en font
commerce avec d'autres Nat^oas que celles de France. Il y a d'autres cuirs que l'oa

«ppello de Montagne ou Etrangers , dont les lus grands coûtent environ quAtra
' !,•>

il

^5 ^ v>^.-

>Vi^.--
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rëau- , Si Ifls petits en diminuant •'achètent à proportion de l>-ur gia.ideur ; on «a

peut tii or iufqu'à vingt mille peaux.

On y pcbete i.nCCi i'.ifqu'à trois àcjiiatre reniis quintaux <)e cire; fon prix ordinaire

oft depuiiireizejafqu A! vingt piafires le qnintal^qiii lait c**nl ti^nln livres poidddo

Maifeido. Onjr peut encore acheter trois à quHtre r«nts quiiKaux île laine,qu« l'na

<ip;i»'lle Surges, qui vtilent depuis quatre juiqu'à feiae pialtie» le quiutal
, qui ftùt

!» uàV cent trente livre» poids ilv« Marleille.

COLLE,
i

Et des Marchandifea qu'on y achain„

il vient

IVtTpft

L'on tire au(ti de Co'le des cuirs de niâme qualité h p.* i*. que oeux de

d'être parlé , »-,,nis eu j>lu» grande qur>atit<^' ^ar il y s dt!» <» ..jt^^.'; juaiii

{rude, qu'otny peut achKtwr jurqu'."» cinquanbiHinlIetu rs. L'on y ach«<tc: s'.ai grande

giiantilé (le cire, desconcoutlous, lUi iniller , de& Ih-k lio!» & i!uruf.

Les premières Contpi'guies qui f« hu\t Untvi, ;>otu fmre !e Commerce au Bitftion

de France, & «'ans tous ))'s Hutrtt<. i idroits, de toute;» les marchuadifos l'onti!

vient d'étie parlé, y ont beaucoup par !u flans l»'urs co»4imt'tirfl?iicas , i nt pour

les grundt's dépenfes qu'elles ont été oliltgée ; Je îci'xiâ pour leurs ët<«bi<nemens,r(ii|

pi'urldsgvoiTe» ps, liions qu\i!>ds ont payées tous I •« ans an?r(T<)UVbnieurs& autres

Oorninnnilans di r*ays,Mpur laifler pufler les Ma! chends Maur . .. îj^r leurs PHys,qui

ftp{io;'rou lit it'Ufb marcnaiidiies hu Buftion & autiss tieu.^ ; our fttiroleu/ comiiierco

iib'or v!ujj &. qvi' if ue leur fut fait aucune» ayaniett , comme il u élé dit ci-t'eilus;

(oit p;. r i:î !ié;;;.i,stn«« d«» iM^^ocians qui compofoieiit ces Gompagtiies , qui sVtoient

J'euieicenl corUJfsré* d'y mettie leur argent , & en laiiTer la conduite à des Cemnâ»
cjV. Faiteu'i ^juM» «v(,ien£ établis furies lieux, cjui fe font plutôt artarhësù f lire

]ei.ir.À afîa'rês ,.articuiieresque les leurs : & qui peut être les ont vo'és , foitpntrne

«'être piis bien maintenus avec les (Gouverneurs &. autres Gonimandan» du Pays

«ui leur ont fait payer des avanies , Toit enfin pour la perte & prife do leurs Vaif*

itiaux par tes C'orfmres d'Alger , de Tunis & autres Corfaires des côtes de Barbarie,

lors du trunfport de leurs nturchandifes en France ou en Italie.

Peut-être que la nouvelle Compagnie qui s'eft faite l'année dernière pour faire

oe Commerce du fiaftion y gagnera beaucoup , parce qu'elle trouvera tOiites les

choies établies , & qu'elle profitera den fautes qu'ont faites les premières , & parti-

culièrement lu dernière qui lui a cédé fes droits : car les Intérelles de cetteder. iero

Compagnie confîoient. tellement leurs affaire au Commandant du B<iition , il et)

étoit t»'iiement le maître , qu'il n'a pas été en leur pou voirde l'en âter ; & pour cela

il a fallu qu'ils ayant eu recours à l'autorité de Sa Majefté, encore avoit-il peine

d'obéir à fesordies.

Cependant l'on peut dire que fi ce commerce avoit été bien conduit par cespre-

mietes Compagnies, & qu'elles eufTent fait un fomls aiïez fort pour le maintenir,

Î[u elles y enilent beaucoup profité ; car alors celui du Corail étoit très-bon, & il

alloit nécefTairement pailer par leurs mains pour en avoir ; celui des bleds froi

mens , d'orges , de févas & de millet étoit aulTi très-bon
,
parce quVlds en trou*

voient le débit , foit à Marfeille , foit en Italie , & particidiérement à tiénes : relui

des cires eft encore très bon , & enfin l'on peut dire qu'il n'y a guéres de meilleur

commerce en France que celui de cuirs
,
parce qu'elle ne s'en fauroit pafler;caril

faut /emarquer qu'encore qu'il fe faiTe en toutes les Provinces du Royaume un

fifaf^d afiatti;^ da bœufs ^ de vaches , de veaux , de ir9UtQn«| de chèvres , ( & par*
*

^icwliéreiuenj
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.Tt ol'Iigfi cl'«"i tirer encore d'An^-leterre tout «pjirêt»'» pour plus de deux millions

(le livres chaque anni^e, dont il s'en vend & débite à Pari» notir prfts d'un million;

(lelortH quft ce feul cormnerce de cuirs de Birbutie quf> l'on lait au Maftion de Ftancd
peut pro'luiro bf-'Hiicoup d« profit, pcturvu qu'il foit fait avec prudeace & exac-
titiirie. J'en puis parler fcavamment

, parce qu'entre tous les commerces que jo

[M , il n'y en a poi-it oit j'aie j)liis do oonuoiiVances que dans celui d(;s cuirs
,
puiT-

q'u'il en a |iaiVë par mes mains de toutes ibrtes de qualités pendant quinze ou feiza

ans pour plus de deux niilliuns cinq cents mill« livres chaque année
,
qui ont été

venrlus &. débités feulement en la Villa de Paris, [>anni lefquels il y en avoit de
Barbarie, qui ont été vendus, tont appr<*tés par des Tanneurs, aux Corroyeur*
& autres Aitifans employant cuirs

,
julqu'à quarante-cinq livres la pièce.

L'on a vu par tout co qui a été dit dans ctitte féconde Partie de cet ouvrage , &
particulièrement dans le Chafiitre prt^mier de ce Livre

,
qu'il faut de grandes & de

lurtes Compagnies pour fairo le Commerce fur la Mer dans les Pays Étrangers par
lies voyages de lonc cours ,dont le fonds capital foitconiidérable

,
parce que 1 ar-

ceoteit le nerf du Commerce aulTi bien que de la (juerre, fans quoi il ne peut fub-

lifter long-tenis, & que pour le faire réuffir hcureufement & avec prontjîl faut

qu'il y ail fur les lieux deux aHociés , ou du moins un, pour les raifons que j'ai dé-

duites fur ce fujet. Or il n'y a point de Compagnie, de celles qui fe font établies

en France, qui puide mieux obferver cette maxime que celle du Baftion de France;
cai il n'eft pas beaucoup éloigné de Marfeille ; de forte que quand un Aflbcié ea
cette Compagnie y aura demeuré une année, un autre peuty aller remplir la plaça

pendant le mêmetems pour continuer ce commerce, fuivant les derniers erremens

,

fila Compagnie le trouve à propos.

Il y a encore quelques maximes à obferver fur le commerce qua l'on fait au Baf-

tion , defquelles )e vais parler
,
qui fonf; aflurément très-importantes pour y bien

réuffir: ceux qui compofent cette Compagnie
,
qui pourroient lira cet Ouvrage

,

s'en pourront fervir , s'ils le trouvent à propos ,
pour le bien de leurs aftaires ; quoi

qu'il en foit, les jeunes gens pour qui je l'ai particulièrement entrepris
, y trouve-

ront toujours leurs inftrudions ; oomme auAî ceux qui ne font point de profefTton

luercantiile qui fe mettent en ces fortes de Compagnies pour y faire profiter leur

argent. II a été dit ci-devant que le principal conunerce qui (e fait au Baftion de
France confîfte particulièrement en trois fortes de marchandifes ;à fçavof-, du
corail , ries bleds fromens , orges , fèves & des cuirs; chacun de ces commerces a
des obfervations particulières.

Maximes & Ohfervationsfur la pèche & commerce du Corail.

A l'égard du Corail , la feule obfervp.tion qu'il y ait à faire fur ce commerce , eft

qu'il n'eft plus prèfentement en fi grande conlidération parmi les peuples qu'il étoit

autrefois, ainfi il ne s'en fait pas une figranfieconfommation, & par coufiquent le

prix en eft diminué ; de forte que fi la compagnie d'aujourd'hui avoit les même»
lentimens pour la pêche du Corail qu'avoienc autrefois celles qui l'ont devancée

,

ellefepourroit trooiper, parce qnecette pêche avoitété leur principal but, à cauia

qu'il étoir eftinië lios Tieuplesqui le recherchoient avec einpreffement,c'eft ce qui
' <;él,it,H c'eftce qui fuifoiC qu'il y avoit beaucoup à profiter^ ^/^rten l'.ur

!• ;
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tjmpi , Altri cure , «lit le proverbe Italien ; c'eft-ù dire
,
qu'il faut fe gouverner en

matière de commerce félon les tems : il fuut remarquer qu'il y a des ii)arciian<lH>t

qui dépendent de l'opinion commune &. du caprice des homnies ; de forte qu'il v

« des tems qu'ils ont de l'eftime pour une chofe
,
qui en d'autres ne l'ont pus

; p.i'r

exemple , 1 Ambre étoit autrefois en France , auflî bien que le Corail , en grum'e

conildëration , parce que les Oemoifelles de Ville , même celles de qualité, en fai-

foient des colliers & des braiVelets, &. elles en vouloient même avoir des chupeieis;

mais il n'eft plus gueres en ufage depuis qu'on a fî bien imité au 'l'omple lis

Perles &. lesDiamans, & une fille de Bourgeois de Paris croiroit aujourd'iiuipufùr

5
pur une fille d'Artifan ou Soubrette, ou uneProvinciale,iîelleportoitun collier,

es bralTelets & un chapelet d'Ambre & de Corail ; & les fempies mêmes de tnu.

tes les autr.es Villes du Royaume ne veulent plus s'en perer
,
parce qu'elles imitent

autant qu'elles peuvent les Dames & Demoifeiles de Paris ; deforte,que pour les

raifons ci deiTus, le Corail n'eft prefque plua eu ufage en France
,
que pour l'em-

ployer dans des remèdes qui font propres à guérir de certaines maladies.

L!on pourroic obj'efler à ce qui vient d'être die
,
que fi le Corail n'eft plus eftitné

en ce Royaume, qu'il ne laifle pas de l'être dans les autres pays de r£uiope,coninie

en Allemagne , ea Efpagne , eu Italie , & en d'autres lieux , duquel les Peup'es s'en

fervent à plufieurs ufuges. Je réponds en un mot à cette obje£lion , que la France,

& particulièrement Paris , donne préfeotement la mode à prefque toutes les Nations

de l'Europe, dont les femmes n'eftimeroientpas être bien habillées, ni bien parées

ù. elles ne l'étoient à la mode de France : de manière que par toutes les raifons ci-

deilus déduites, l'on ne doit pas préfentem nt faire le fonds principal du Com-

merce qui fe fait au Baftion de France fur la pêche du Corail.

Maximes & Obfervations fur le Commerce des Bleds.

A l'égard "Jes bleds >'ue l'on acheté dans tous les lieux dont il vient d'être parlé,

il eft certain que ce commerce peut donner dans des tems quelquefois bcaucoiipde

profit, & quelquefois dans d'autres beaucoup de perte ; ainfi pour y bien rëunir,il

y a nombre de choies à obferver : car encore que l'on ne fe puifle paiVer de bled, à

caufe qu'il cftla priucipale nourriture des hommes; néanmoins c'eft un commerce

bien dangereux , particulièrement quand les Négocians les tirent des Fays étran-

gers pour les faire pafler en d'autres , parce qu'il y a quelquefois le to 't à perdre

,

y ayant beaucoup d'exemples de Négocians François qui avoient fait de grands

achats de bleds AOantzick, qui les avoient faittraufporteren Franco dans un tems

de cherté, qui s'y font ruinés fans s'en pouvoir relever, soit à caufe queleursbieds

fe foient gâtés en chemin , foit que leurs VaiHeaux fuient fait naufrage , ou qu'ils

ayent été pris par les Corfaires , foit enfin qu'ils foici t. arrivés en Irance lorlque

les bleds n'y étoient plus chers : il y en a même de tout récent d'autres Négociansqui

en avoient acheté en France
,
qui les ont fait tranfporter par mer en Italie , où il y

en avoit grande pénurie & difette, qui y ont tout petdu. IlyanufTi d'autres fs^égo-

clans , leiquels ayant bien pris leur tems pour faire ce commerce
, y ont gagné

beaucoup , ainfi l'on peut dire que le commercede bleds efi bien cafuel, néanmoins

^\ n* laide pas d'être bon & profitable .quand il eft fait avec prudence
;
j'eftinieqne

les principales maximes qui font à obferver dans ce commerce des bleds au Baftloa

de trance , conlif'tent en cinq chofes.

La première eft , d'ovoir une parfaite connoifTance de la nature & qualité des

bleds , des lieux où ils croiflent & d'ott on les tire ; car il y a des terroirs où les graios

de fromens font plus gros Se donnent plus de farine au moulage ; & qui fe coa»
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fervent mieux que dans d'antre» , & o'eftceque l'on expérimente dan» les bleds fro-

mens qnel'on tranfporte des Provinces du.Uoyaumeà Pari*; car, parexemple, ceux
qui croillent dans llsie de France ver» DanVinartin , font meilleurs & plus eflimë»
qu'î teux de.s autre» endroits , & ce font de ces bleds fiornen» dont le» Bonlangei»
(le (iont'lle fa fervent ^)our faire leur pain

,
qui elt fi renommé par toute l'Europe

pour f I blancheur & pour fa bonté.

La fcomle eft , (le fçavoir U difiérenoe qu'il y a de» mefures des lieux où on
adieio des bleds

,
que, l'on appelle inefure ronde , avec celle» des Pays où on les fait

triiufpoi ter pour les y vendre & débiter ; car il y a peu de Ii*jux dans tout le monde,
& uièiiie de proche en proche , où la mefiire ronde ne foit plus grande ou plus pe-
tite f\s iitkes qui^ les autres ; âc il faut remarquer que toutes ces dift'érences le me-
luifts foiit que II! Commerce eft meilleur, parce que c'eft ce qui ôtela onnoiflance
d' la v.tleui des graius à ceux qui les achètent ; defurte que c eft une cliofe des plus
importantes qu'il y ait dans ce Comni^rce. L'on a vu ci-devant qu'il y a 20 pour
cent de béi'.énce iiir la niefuie ronde des Maureu, Scelles de Gênes; mais j'eftima

Îuecii n'eft pas alTez d»» cocinoitre cette feule différence , & qu'il eft encore nécef-

aire de fçavoir celle qu'il y a avec les mefures ronde» des autres Villes d'Italie , &
particuliéremj'it du Hani^! ; parce qu'il y a quelquefois grande pénurie ou difeita

(le bleds en cette Ville , où l'on en pnurroit faire tranfpnrter du Baftion de France
dans les terns de famine : comme auflî la différence qu il y n avec la mefure Af Paris

&decell -s (les principales Provinces du Royaume, où le Commerce en feroit très-

utile quand lés 1 écoltes y viennent à manquer deux ou trois années de fuite , ainfi

que l'on a vu quelquefois.

La troiliéme , eft d'avoir des lieux propres S', bien feca & mettre les bleds, afin

de les pouvoir garder & conferver pluheurs années fans fe gâter ; il eft néceflaire de
les faire cribler fil remuer fouvent pour empêcher qu'ils ne s'échauflent, qu'ils no
perdent leur bonté par la poudre , & que les Calendes ne fe mettent dedans ; ce

cens de petites bêtes noires qu'on appelle auHî en quelques endroits de» Charan-
ibns

,
qui rongent & mangent le» grains de bled ; car il faut obferver que c'eft d'où

dépend tout le bonheur ou le malheur de ce commerce, parce que la plus grande
maxime qu'il y a pour beaucoup gagner fur les bleds, eft d'att- ndre les occafîons

favorables pour les tranfporter & débiter dans les pays où on a coutume de les

vendre
,
qui eft pour l'ordinaire dans les tems où la récolte y a man(2 arce que

comme l'abondance fait le bon marché , la rareté le rf^nd cher.

Il y ades moyens pour conferver long-tems le» bleds fans fe gâter: j'en ai vu dans
les magafins de la Forterefle de Sedan , où il y avoit plu» de quarante ans qu'ils

étoient dans lesgreniers, & qui étoient très-bou» : j'en parle non-feulement pour
les avoir vus , mais encore pour en avoir mangé par curiolité ; & en examinant ces

bleds
,
j'y apperçus une certaine herbe mêlée dedan» qui s'appelle de VHieble, dont

la feuille reltemble à celle du fureau ,
qui croit dans les terres nouvellement labou-

rées dans les mois de Septembre & d'0£tobre , & l'on dit que cette herbe enipêchoit

que les Calaudes ou Charançons fe miflent dedans les Meds , lefquels y étant une
fois, c'étoit autant de perdu; mais ce qui eft certain, eft que le criblage & le

remuage des bled» d'unlieuà l'autre le confervent toujours du Tr'^''^s rinq ou iixans

ians fe gâter.

La quatrième maxime qu'il faut obferver dans le commerce des bleds qui fe fait

au Baition de France , eft de les acheter dans le tems où la récolte eft abondante
,

parce qu'on les a touiours à meilleur marché , & de les garder dans les greniers

jufqii'A ce qu'il vienne des occafîons favorables pour les vendre & débiter; car

il ue faut pas s'imaginer de faire de grands profit» fur ce négoce en le faifaut d'une

Hhhhh ij
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main à l'aiitr*, o'eft-A-tlire , audl t^t acheté, a(*nî-tôt vendu; c'eù pourquoi il

f«ut un grand fond» , ainll oue )"ni vMt ci-devHnt
,
pour faire ce coninierce , aiin

d'avoir le moyen d'acheter a garder long-tems les bleds pour les vendie dans le*

occalions favorables , fans quoi il devient ordinaire &. commun ; oe qui Uit que lei

profits font limitas.

Enfin la cinquième & dniiere maxime, efi dVtre tnufours alorte , cVft-à-dirf

,

d'avoir des Coi tt^lpondans À GAnes , k Rome, &. dans toiitos les autres Vill(*s d'Itt

lia , où particulièrement le fiiit la confommation d<^s bleds qui s'achètent on celte

Echelle, qui d' -
>

' . •! -

' <reres 8l fidèles avis de teiiis à autre du prix que vulcnt

les bleds , f^ < de n'y <*.- snvoyer que bien à propos ; il en faut mdute avoir à Parit

qui puifleu: lor. .r uvt avis , lorlqu'il y en aura nëceiritë.

Maispovi'lranfporter ces Medsdu Haltion en Italie,on en d'antres endroit*, c<« qui

ne ))eut t^tie que par mer, il faut bien prendre gnrdeà les bien pincer <luns l«<5 V«ii.

féaux aux ennroita Ut plus fecs & les moins 'humi«les ; piurequo plus les lieux (ont

frcs , & mieux les bleds le conlerverorit , & fur toute oliol'c enipAcher untant qun

l'on pourra qu'il n'y entre point ''"-• '«^ la mer; car oulie qu'elle les niomllcnut

& leur donneroit mauvais ^^uk , c eu qje < U les pourroit laire germer; ce qui

produiroit beaucoup d« dëchct , & par confëquent de la perle.

Maximes & Ohfervations fur le i ommerce des Cuirs.

Quant au commerce des Cuirs
,
j'eftime qu'il eft pUif al1ur<^ que celui du cora;I

li. des bleds
,
quoiqu'il y ait peut-Àtro moins à gHgiier

,
pnrcu que cetto iiihitIihii-

dife eft une des plus utiles en ce Royaume, où on en manque quelquefois, îk {tiiti-

ouliërement en Provence & en Languedoc oi\ il fe tue peu de bœufs , & iai'eiiii>nt

des bleds, puifqu'outre la confommution qui s'y en fait, la Franco en fournit n\

cote lit fuperrïu aux autres Etats fes voilins ; n'en étant pas de même des cuin, il

n'y a que deux chofes à obferver fur ce commerce.
La ;}reiuiere

,
que lespe«ux :io foient point trompes ni routelëes par \es Bmirhen

en ëcorchant les bouifs & les vaches
;
parce que quand ' fe impeiiVsiiic >'i' ren-

contre, cela les diminue beaucoup de prix.

lia fi>conde, que les peaux foient bien fëcht^os au foleil, car fi ellesnel'é. t

pas en perfection, & qu'elles ne fuilent qu'à moiiië feclies , clle<i fo poiiiro. i

gâter par la pourriture; mais j'el'time qiie cette obfiTvalion no i<ti'virii giifns

;iarce que comme les chaleurs font excelllves en Barbarie, l'on ptut îi'itlViirer .

es cuirs y font toujours fecs , & c'eft pourquoi les Maures les vendout à la iiicci!,

& non au poids, aiiifi qu'il fe pratique en Vrance & dans les autres iitnts où les

climats font pins humides , afin d'en tirrr davantage du prix.

11 y a en^^M-e une maxime à obferver fur tout le comnioice qui fe fuit au Rii

tien de FrL (î, qr' eft très portant pour fa manutention, c'eft «l'entn'tenir

toujours bonne correfpou' lance avec b:s Princes, les ijouveineiirs, & niities

Commandant dan» les Pays par où doivent puflTer h;» Maure» qui ap|)Oi tout leurs

marchandifes . tu' au Baitiou qu'aux autres lieux ci-devant mentionnes , afin qu'ils

y puiiVent vemr en liberté fan» 'ur étrofait i!ucuiie<; avanie», car t 'el't d'oii dé|)t'ml

la manutention de ce commerce , ainli qu'il vient d'('ître «Ht ; ft comme ces inrtes

de sens neconliderent que leur irif>'«-êr partit ulier, l'on v't toujours bien a ver tuix,

pourvu que l'on payu bie- les , ^ulion» ou l< s droit» que l'on eft convenu «viC

eux, fil qu'en outre;, on * fBfte detems à autre» des préfens, & c'eli là le i

-

cret & le véritable moye fe r- aintenir en leur amitié ; faire autrement, c'eit un

moyen ailuré le la perdre, Ëc ^ ir conféqueut; de ruiner ce commerce. 11 y eu a

i



Jjfis Us C6us de Barbai iciw Bafllon de France , ^c. ^9*7

(lôjik «1«» eieinplo» «Unt r«Drionn« Clompugnifl
, qui poitr «voir iw^glif^i* iNmilii^ tle*

l'ritico» ,
iIm C lonvernvutt , i «utie» Coiitin«n«)tiiti ilu l'uy» , Si n'iivoir pu* coiul-

ini(^<le leur pNyur A point n«)< ^ r« «pio l'on «voit « onveiui «vor «mis , « pnnfé
«ni'«ntir<«lto (tiitr«|)rir« ; ofji vtro «^loitto pnr Ia iitMluotlu ('oimnwn'ii.u «Iau*I«
H<«iiioii ,

(Iniu lo t«iiis<]U(< ;fUo (•oinp«giiifl«voit <li>lV«un du IVit oh«lVor,ou iifut»

éttr «uAî manque d'urf^not , ou pour (^OHif^uor ùltouil'i».

VoiUtoutce quej'MVoit à ilini touihanl lu ronuiiorct^ nui (a tHÏt «u HflOion dit

Friincw ,
par lei Fr«nçoii ; «iuli it uo uio r» ùo plus pour Hiiir «'ol Ouvra^« quo tVcn

Ibrtir ptr Uconoluiion.

C H A 1» I r H E X.

Concliijîon des deux premiftes Parité t.

£jN r t N je fuit toiui i bout du delVeiu que )V in'ëioi!ipr<i|>orrf
, h l'on « vu p«b

tout cet Ouviiigtilocliuniin quo doivtuit tcinr , N los iiiuxinioit quo doivont (uivin

r«ux qui voudront h'adonner <\ la iirolVlVion luorcanidln pour rriutVtr Ituuiouruninnt

(liinit le Comniorct^. J'i'ipèio quo Diou liëuira uiou travad , quo lot jeunes (^onii en
liri'ioivtdel'Mv«iitHf;o , & quo lo l*uldi«; on roooviado l'utilito ; o'cl't 10 <pio jo Ion-

liaitoHVi'o palVion
;
puiliiiu* tout mon but n'a «^1(4 , onentiopronant col Ouvrn|^o,

quo d>< conduire los jeu !« (^on» pondunt loouurs Ao leur uo^ouiation p«r les voio»

julto»& raironnable», tj|iio les perlonno» doprobil»^ doivent tonir pour prolitor

ne tous los ext'mpl«-s que j'ai r«ppoil(|s , de ceux qui ont obfoivi^ lo» maxinios qu*»

j': trdit^es duns tous lus endroits où j'ai oftintfi nécolVairo de los i)l«c(>r , &. qui s on
loiit bien lrouv<*» , foit pour embialVer le bien , ("oit pour «Wilorlo ninl.

L'on no (\>auroit trop donner de coonoin'iincn iinx MHr('biinds& [N(^gnoiHnii de»

llt^^leniens «jui ont du rapport nu (>ornn)«ic«, o'i'l't peut quoi il on Iota r^pporti^un AitAMw*-

h ^H tin (l« C(^ le r«i ondo î'arlio, qui n'« pu Ironvor plato dans le» aufro» nouvellns r\Tt«n nt

Auj^uiontations r«^pimduos iIhus tout lo cours i\0 cet Ouvrago. Il a porn «iVea impor-
I !\t pour u'on ^iro pas omit.

("fl't un ArnH «le la (lour du Parlomonr do l'ari» du 7 AoAl iCiqB
,
qui l'ail un

lit'ï.'Jtinioot outro les Oiiioiurs du Clukiulul &. les Juge &. (Jonfuls.

/•: XTRAI T D K S il li (i IS Tl\ li S DU PÀliL E M L N T.

^

>E jour , les (îcMis du Roi font entré,-» & Matlro Honri-Franvois l)ii,'3[U«iV«'au
,

Avocit iluilit Soii;;nour lloi , poitant la parole , onl dit
,
que lus oltligati'ons <lu

leur miniltoro uo luur pormettoiont pas de demeurer plus lon^-lomn dan» lo

lileu<:e l'ur les coutoftHlions trop publiques, quo l'intôiAt delà Juril'diillion n
luit naltie depuis quoique toms onlio les ODicicrs (In (Jliàtolel &. los Juge 6'

Coiifuls.

Que quoique foin que rOrdonniinre de iCyS «it mix démarquer dos borne»
Julres Jk, ot rt.iinos entro Irt Juriiflidion de» Juf^ns f>ni'ïudros & rollos dos Jwfîe &
Conluls ; il taot Hvouor nëaiimoins que l'aflettiilion Jos l'Iaidours a exoiu'» dvpuis
loiif^ tiMiis uuo infuiitH «le coullits , d.inn lofquuJN on s'eft eft'orcô do confondre «o
que l'Ordonnauco & los Arrêts d« Këgloiutiut de la Cour avoiunt li fagouiunt &l l\

cxademeut diftiorué.

m^

'l'iiiriiiM
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One iiifijii'à pr«ir»nt cet cnnll'tft Te paiïoient entre les l^mtiet » les Jugei n«|>|.

roiflou-nt point y prendrn HticiiiiH pHrt,2ii quelquet iiuonvunien» pnrticulii^r» n^

feinNUiJAtit pis (loniiindor un KunH'lc ;^ëii«(ral. Mai» om (u'oi;r<''hui Ifs cti )lu't 119

l'ont plus on cet Mut, on a vn afiichflr (Un» Fari» (1 Uk> ' 6i(^ un <)ril:)nnu(](;H dnt

Ju^i* ii. Coiiin's , (le l'autrf uiitt Ordontiiincedu l'rëvôi <la l'urii, poui l'outiMiir Ih«

int^iâtt oppt'l'^s (lu leur Jui il'IiètJiMi : lu» l'HiticA intMiacëciS (in ro,i<|»|iiiti,,(i,,„ ,|'^_

RiKiidi), inC) tiiiines lur l<* • lioix du 'l'riliu'iHl uîi elles (luiv«Mitpoircr l)-urs CKntciia-

tlonn , altenilc t iivec im|>atien('H (pio la (Jour , luix^rittuie en luniierHt comiihh i'd

autorité , leur il mne do» Jn^r^ ccriains , £i nnidr l'arcè> 'InsTiibunaux iiihiiuun

auHi ruciifl&iiiiri sûr, qu'il pa<oU à prëlunt «k diHîcilH âc douttuix.

Que s'il s'aiiiilbit de prononcer dërmitivenieiit fur l'appel de ces prëfen'Iin né.

f;1eni(ins , il ii)H roit peut-<Hieqne trop aitë de f.iire voirqueTunik l'auire ren-

ernioni des (ii'''itës elltiniieiles, & des dëfauts profque ëgaloment inipoit in..

Que l'un cA,f^
, quelque favorable que fbit lu Jurifdiiliou Gonfuluiro , t. le no

peut pt-nrtant t-aitiibuff l'autoritë de faire des llë^leriiens ; on n'y tionv^ , ni un

Offîco £c nn >iiiiiirtore pid)lic qni puilVo les requérir , ni des Juges M-vétiis d'un

carniler» :iiT»zëlcvë pour pouvoir les ordonner, ni un territoire dan-» leipulilj

puiïTent If-, fairt' (»xëiM)t<>r.

Que d'ailleurs
, l'Ordonnance que les Jui^e & Confuls ont fait publier, n'cli

qu'une fîniple £v inutile rëpëtition de rOrdonnunce de ifiyS
,
qui n't;n contient

que les t< rnies fans en avoir l'autoritë.

Que d'un autre c6të, le Rëglement contraire qui a ëté afTichë en vertu d'une

Ordonnance du Prëvôt de Paris parolt d'abord plus iavorable, non fenlnmint

par les prérogatives ëminentesqui diftinguent fa Jurifdiélioii de relia des Jupe h
Confuls , mais encore , parce que les Officiers du Chàtelet trouvent leur cxrufs

dans la conduite des Juges qu'ils regardent comme leurs Partie» ; ils n'ont ]ioiiit.i

fe reprocher, comme eux, d'avoir fait éclater les premiers une divilion & un

combat de fHntiment , fou vent contraire à l'honneur des Juges, & toujours uubitin

public. Ils n'ont fuit que défendre leur compétence , & foutenir leur Jurifdidiuii

attaquée par l'Ordonnance des Juge & Confuls.

IVIais ft la forme ex'ëiieurp de cette dernière Ordonnance paroit plus ré);idiero

que celle de la premiers , on eft forcé néanmoins de reconnoitre dans la lubltHiicO

même , & dans la difpofltioi^ de ce nëglement , des défauts impoitans quitte

permettent pas que l'on en tolère l'exécution.

Qu'on y trouve d'abord cet expofë injurieux aux Juge & Confuls (que les inar-

cliands Banqueroutiers
,
pour éire favorifës , Si éviter la peine d<^ mort{<ronoiicée

par les Ordonnances pour le crime de Banqueroute .s'adrelTent à leurs Conirertis

qui homologuent très facilement les Contrats faits avec des Créaiirit-rs fnppol'^s,

comme s'il etoit permis à des Juges, dans une (ordonnance publique, d'accnitT

d^autres Juges de connivence ,& prefque de collufion avec les ciiniineis
,
pour

étouffer la connoiniance d'un crime & le dérober à la vigilance pnhl'que.

Qu'on fuppofeenfuite dans cette Ordonnance, que les Juge &. Confuls n'ont

Joint de Sceau ,& qu'ils doivent emprunter celui du Chàtelet, quoiqu'ils fbieat

ans une poiTeiTîon immémoriale d'avoir un Sceau ptirticulier , &. que même dans

ces derniers tems le Roi ait érigé en titre d'Office un Garde Scel de la Jurildiétioa

jGonfu'aire.

Qu'on y infînue que le Sceau du Ch/\telet peut lui attribuer Jurifdiflion ,
même

pn matiereC^onfulaire, que l'homologation des Contrats palTës entre un Dt-b itur

(i. fes Créanciers, ai)partient indiftindement Si. dans tous le» cas au Prinôtde

l^&fis
}
qu'il a droit da coonottre de toutes les Lettres dti change entre toutejfottis
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dont Ici un»*» j)iiroilVont diroileuiont corjtr.iiie* »i la •Ifjidition do» Oidoa-

liiiiict^k y <i^ !•» Muiiu.suu ptHiventétru aduiilos qu'uveo diluuiliioii.

M,n» eu qui leur purolt encuro plus important , c'efi que l'un s'ëloignn dnns ce
Règlement de l'erprit & de U fit^^e ilirpolition de l'Ordonnutict) de iGyS, Cette

Lui a fuppofé que les Sergeus &L les autres Minil'ti es inférieurs do la Jultice,ëtauC

tous dans la dépendance des Juges ordinaires , il «Uoit inutile du leur faire des
défenfos rigoureufes de porter par dfvant les Confuls les (idufu.s dont la connoif-

fdoce appartient à la Juftice ordinaire: ou a cru, au contraire, que toujours atteutifi

ifoutanir la Jurifdi^Uon de leurs Supérieurs , ils feroient plus capables de priver

les Confuls do ce qui leur appartient
,
que da leur déférer ce qui ne leur appar*

tieutpas : c'eft pour cela que H l'Ordonnance prononce des condamnations d'à*

mbn(Ie,&t contre les Parties & contre 1ns Officiers qui leur auront prêté leur

ininil'tére , o'eft uniquement contre ceux qui auront voulu dépouiller les Confuls

d'une partie de leur Jurifdiitîon. Cependant , cuutre l'intention &i los termes de
j'Oi^mance , le nouveau Règlement du Cbdtelet impofe des peines fëveres à

ceux qui portent dam le Tribunal des Juge &c Confuls des Gaufes qui font de la

Jurifdidtion ordinaire. Lacrainte de ces peines réduit fouvent le'< Parties dansl'im-

Ïioffibilité de trouver des Sergc-ns qui veuillent fe charger de leurs aftignations , £c

D moindre inconvénient auquel cette nouveauté puido donner lieu , eft le retar-

dtimentde l'expédition
,
qui dans ces fortes de matières , encore plus que dans les

Butrus, fait une partie fî confidérable de la Juftice.

Qu'au milieu de tant de moyens par lefquels on pourroit combattre ces denx
Ordonnances contraires,ilsvoyent avec plaifir que lesOfficiers de l'une& de l'autre

Jurifdi£tion n'eu ont point interjette d'appellatipns refpe£tives ; ils ont confervé le

caraéiere de Juges , & n'ont point voulu prendre celui de Parties , & fans quitter

les fondions importantes qu'ils rempliiTent avec l'approbation du Public
,
pour

venir dans ce Tribunal défendre les droits de leurs Siège» , ils'fe font contentes de
lemettre leurs Mémoires entre leurs mains

,
pour attendre enfuita avec tout le

l'iiblic le Règlement qu'il plaira à la Cour de prononcer.
Qu'il» ofeiont prendre la lilierté de lui dire

,
que le meilleur de tous les régle-

meiis feia le plus limple , c'elt-à-dire , celui qui en défondant également l'exécu-

tion des deux nouvelles Ordonnances que leur contrariété rend également inu-

tiles fitillufoires, remettra les chofes dans le même état où elUs étoieiit avant

ces prétendus Réglemens , & ordonnera purement & iimplement l'obfervation

de la Loi commune de lune & de l'autre Jurifdi£tion , c'eft-àdire , l'Ordonnance

de 1673.

Mais que pour le faire d'une manière plus précife
,
qui prévienne & qui ter-

mine dans le principe toutes les conteftations générales ou particulières qui pour-

roient nailre à l'avenir , ils croyent devoir oblerver ici que les plaintes des Jugt»

£t Confuls coutre les eutreprile» des Oificier» du Châtelet, fe réduifent à deux

chefs principaux.

Le premier , regarde les révocations des afllgnations données pardevant les

Juge & Confuls.

Le fécond , concerne l'élargiflement des Prifonniers arrêtés en vertu de Juge-

mens rendus en la Jurifdi£iion Confulaire.

L'Ordonnance de iGyS fembloit avoir fiiffifamment pourvu à l'un & à l'autre

S

de ces chef» , en défendant à tous Juges ordinaires de révoquer les afiîgnation»

données pardevans les Confuls , & de fufpendre ou d'empocher l'exécution dd

leurs ordouaaaces.
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ëli difpi la facilite I I'ilition
_

a tiouvëeau ChAtolei tle lévoquei les «ffiguations données pardevant les Jug^- 6t

Coni'uls , non pas à la vëiiié Tous le nom des Purties( ce feroit unecontraveiitioa

giofliereà l'Ordonujince) , niuis fous le nom «le la Faitie publique, &.u laietjiu-

litiou des Gens du Roi: Et couune ces fortes de lequilitions ne le lefulent jinjim»,

la fnt^ti dif)>olllion de l'OidonnaiK e eft devenue inutile , ik les conHits le fout muU
tijilios put l'alVurunce de l'inipauité.

«^u'à l'ëgard de l'uuti e partie d« l'Ordonnance , il parolt qu'elle n'a pas toujours

été régulièrement oblervëe «u Chàtelet,&. que l'on y a quelquefois furpiis îles

Sent-uices
,
portant peiniiiTion d'éhirgir les Pufonniers arrêtés pour des comlain-

IiHtions prononcées par les Goiifuls.

Que poiiroppofer un remède auïïi prompt qu'efficace à ces deuxinconvéniens,

ils ne proposeront à la Cour que ce qu'ils trouvent écrit dans quelques-uns de lej

Arrêts de lléglement , 6t entr'autres dans les Arrêts rendus en 161 r ,
i6i5 , iG4ti,

i65o
,
pour Tes Cunfuls de Paris , ^ daus un Ariét de iGG5 donné en faveur des

Confiil» d'Orléans. ««^
Qu'il a été défendu par ces Arrêts , tant aux Parties qu'aux Subftituts de M. le

Procureur Générrl , de faire révoquer , calVer & annuller les affignations données

pardevant les Juge & Confuls, &. de requéiir aucune condamnation truinejide

contre ceux qui le feroient pourvus en ce Tribunal. Que les même;, réi^lemens

défendent à tous Juges de furfeoir , arrôrer , ou empêcher l'exécution des Sen-

tences rendues par les Juge & Confuls , fauf aux Parties à avoir recours u l'auto-

rité de la Cour pour leur être pourvu.
Qu'aiuH la raifon & l'autorité , le bien public & particulier , l'intérêt des Juges

& celui des Parties , tout concourt à les déterminer à demander à la Cour , (]t>'il

lui plaife de fuivre ici fes propres exemples (ils ne peuvent lui en propofer de |)ias

grands ) de prévenir par des défenles refpeftive» les inconvéniens dans lelquels

deux Réglemcnsconfraires peuvent jetler les Parties; d'ordonner enfuito l'exécii-

lion pure & fimple de l'Ordonnance ; de condamner les voies indiredles pur lef-

quelles faitiHce des Parties a trouvé depuis quelque tems les moyens de l'éluder,

Û de faire enforte nue l'attention des Juges qui font foumisà Vautorilé de la Cour,

u'étant plus partagée par des conflits de Jurifdi£lion fi peu dignes de les occuper,

fe réuniiVe défermais. !Hfe conlacre tout entier au fervice du public dans la 2)orcion

de Jurifdiétion que la bonté du Roi veut bien leur ronfier.

C'elt par foutes ces raifons qu'ils requièrent
,
qu'il plaife à la Cour recevoir M. le

Procureur (jéuéial opjiolliint defdites t'entences er» ft rme de Règlement , le/ulues

l'une
,
par les Juge & C'onhils le 17 Mars 1698; l'aulre

,
par le Prévôf: (!e Paris,

ou fon lirutenaiit , le liS Avril fuivant : faire défenies de les exécuter
,
jiiliju'à ce

que la Cour en ait autrement ordonné: repeiulant que les Edits 61 Dec Idiations,

& Auéts de Pépiement , concernant la Jurifdiétion Confulaiie , not.ininient

lArlicle j5 du 'Jitie XII de l'Crdonnunce de liJ'/Z , feioi.t exécutés iVlon leur

forme & tt-neur ;ce faifart, faire déf«.nfe> «uPrévAide Paris ,&«tous autres Juges,

de révoquer même fur la réquiftion du Subftitut de M. le Procureur Général les

effignations données pardevant les Juge & Confuls , de cafl'er & annuor ie»

fientences par eux rendues, de prononcer nurunes condamnations d'amende

peur difraét.on de Jrrildiition , C( ntre les Parties qui auront fait donner , ou

&Corfuis,

roit , & «"

I-

«outre le&Sergens ijui i<uront dcnnédtsiifl'gnations) at devant les Jug*

fauf aux Pjitties à le pourvoir en la Cour pour leur être fait d

^ubftitutde M. le Prorurtur (îénéral à iiiter\<nir , ir bon lui femble , n.ènie à

iuterjetter a];pel eu c^s de colluiio|i ou d^ négligence des Paities, peur rmi^"'C
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(!o la Jiirifdi£Hon du Prévit de Paris : Faire pareilles inhibitions & déFenfes nu
Prévôt de Paris, & à tous autres juges , de furfeoir, arrêter ou empêcher, en
Îuelqne maiwerequ* ne ptiifle être, l'exécution des Sentences émanées de la Jurif-

iilion ConfuUire, & de fttire élargir les Prifonniers arrêtés ou recommandés en
vertu des Sentences des Confuls , comme aufli faire défenfe» aux Juge & Con-
fuls d'entreprendre de connottre des matières qui font de la compétence des Juges
ordinaires : Enjoint à eux de déférer an renvoi requis par les Parties dans les cas
qui ne font point de leur compétence fuivant l'ordonu«nce , & que l'Arrêt qui
interviendra fur leurs Coaclufions , fera lu & publié, tant à l'Audience du Chà-
telet, qu'à celle des Juge & Coofuls, & gfliché par-tout 06 befoin fera.

Les gens du Roi retirés, vu lefdites Sentences en Forme de Règlement defdits

jours 17 Mars & a3 Avril derniers , la matière mifo en délibération
,

La Cour a reçu le Procureur général du Roi appellant defdites Sentences en
forme de Règlement, lui permet de faire intimer qui bon lui femblera pour pro-
céder fur ledit appel , fur lequel il fera fait droit , ainiî que d<a raifon : cependant
fait défenfes reipedtives de les exécuter. Ordonne que les £dits & Déclarations du
Boi , les Arrêts & Héglemens de la Cour , concernant la Jurifdidlion Confulaire

,

& nommément l'Article i5 du Titre XII ^e l'Ordonnance de iGyS, feront exé-

cutés félon leur forme & teneur ; & en conféquence , fait défenfes au Prévôt do
Paris «k iitous autres Juges de révoquer, même fur la réquifition des SuMîtuts
du Procureur Général, les ailignations données pardevant les Juge & Confuls

,

de cailer & annuller leurs Sentences , d'en furfeoir , arrêter ou empêcher en
quelque manière que ce foit l'exécution , de faire élargir les Prifonniers arrêtés ou
recommandés en vertu de leurs jugemens , &. de prononcer aucunes condamna-
tions d'amendes pour diftraftion de Juiifdiftion , tant contre les Parties, que
contre les Huiffiers , Sergens , & tous autres

,
qui auront donné ou fait donner

de» affij-nations pardevant lefdits Juge & Confuls; fans préjudice aux Parties do
fe pourvoir en la Cour par appel

,
pour leur être fait droit fur le renvoi par elles

requis, St au Subftitut du Procureur Général du Roi d'y intervenir, ou mémo
d'iiiterjetter appel de fon chef pour la confervation de la Jurifdiôioti , ainiî qu'it

verra bon être.

Comme aufli fait inhibitions & défenfes aux Juge & Confuls de connoitre des

matières qui ne font pas de leur compétence. Leur enjoint dans ce cas de déférer

aux renvois dont il» lîmt requis par les Parties. Ordonne que le préfent Arrêt fera

lu, publié k l'Audience du Parc Civil du Chàtelet , & à celle des Juge & Confuls

de cette Ville de Paris, fi affiché par-tout où befoin fera. Fait en Parlement, la

Septième Août mil /ix cent quatre vingt-dix-huit. Signé, Dongou.

Fin de la feondo Partit.

Tome I. Deuxième Partie. lïiii



HH

LE PARFAIT

NEGOCIANT.
TROISIEME PARTIE.

LIVRE PREMIER.
^ L' A R T

DES LETTRES DE CHANGÉ,
Rivant l'ufage des plus ccîehres Places de l'Europe

; avec tous

les droits tf toutes les obligations des Tireurs , Donr,<:urs de xa-

. leurs, Endojffeurs j Porteurs, accepteurs & Payeurs de Lettres

de Change,

ir

PREFACE
Faite en 1693, par M. Dupuis de la Serra, Auteur de l'Art des

Lettres de Change.

J.^ E Négoce produit feul pins do Procès que tous les autres aftcs de la vie

civile enfenible ; car il eft certain que les Jug(^ &. Confuls , fit les autres Tribu-

naux de Coiiinierce Jau» chaque Villi-, reudent plus de Jugcnieus que les Prélidiaiu
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du

.ti y font^taMîs; nëanmoins lu Juriforudenco du Commerco oft fort înoortoin©

m s le Hoy.iume , h particuliërfirnent fur le fait d«s Lettre» d.' Change
,
qui eu eft

lu plus conlidrfrHld) j)artio
,
quoiqu'il n'y ait prolque peiTonue qui n« prenne ou no

do nie, u'euvoye ou uo reçoivo, ne p«yo ou n'fxii^n le piiyoniont <le» Lettres de
Chnii^H. Iireinl)lu(]uec(^ foit un tnyiterdqui ne puiiïo Atro entendu que pur ceux
qui on Font profeniou

,
que l'on iippolle ordinairement Banquiers ; cnr pour i'ordi-

oa re, lorCqne l'appel en eft aux Parli^mens , les Jus;es doniandent l'avis des Nt^gO'

dans , de qui le plut) (ouvent ils reçoivent moins d't^clflirciilonient que des feule*

Pièces du l'rocôs , parce que c«ux do qui l'on prend les ftintimens, copfidërnnt
l'aflaire par de» vues différi'ntos, oud'égalit<i d'intérêt ou d'acception de pwr-
foiinesou de Jufiice, lotit fou vent do contraire opinion, Hppiiy<5s r«f(iefiiTcment

fur des rn^fons vraio» ou apixircntes, dont les Mngilirats ont peine à faire le difcer-

ncment, C«;li fauto de oonnotrro la nature du Contrat des Lmtrei de change, & de
fçavoii les principos «ju'il Faut iuivre pour «n «lëcider les conteftations ; cela vient

(le c<- que nos Jiirifconfultes François ne fe font pus appliqués à traiter cotte ma>
tiere, coumie ils ont Fuit toutes lus autres qui Font le fujet (les Procès : car encore
que Maître Maréchal ait mis an jour, «n iGa5 , un Traité des Changes & Re-
changes & Hmquerontus , rempli do beaucoup de citations des Loix & do Doc-
teur» , il a 11 peu parlé des I lettres de change , & avec fi peu d'orfire

,
que l'on voit

bien qu'il n'a pas feidoment connu la nature du Contrdt fies Lettres de charigH.

Clerac a Fait imprimer à Bordeaux , en iG5g , un autre Traité des Changes , mais

il n'a pas mieux rénfri «pio le premier. Enfin Jacfjnes Sava y a donné au Pu-
blic fon Parfait Ni'i^ocia/it: , dans lequel il a rapporté piufisurs Arrêts & plu-

fieurs queftions de Lettres de change Fort utiles au Public : mais comme il n'a

traité cette matière (jn'incidomment, s'il Faut dire iiinli , &. qu'il n'a pas fuivi tonte»

lescirconltances rie li uégociutiondes Lettres île rhiinf.',e, quoiqu'il "«il incomparable-

ment mieux Fait qne ceux qui l'ont précédé, il a encore laillV» benuconp h Faire
;

c'eit pourquoi, e'icore qn il ait fait voir quel elt le véril(d)le i^fprif de l'hldit du
Commerce flu mois d(? Mars i6''3, qui eft la Loi du Royaume pour la négociation

fies Lettr-'s de ch:ingH, néannionis comme cet Jîdit no p^ut nas porter FokJ itutontfî

dans les Pays étrangers, & qu'il ne contient fies difpolitiooî que pour les cas le»

pins ordinaires , l'on en voit rons les jours fie nouveaux qui no peuvent é;re déci-

dés |)Hr les termes de cet F.dit , & il Faut avoir recours à frautres moyens.
Aya it travaillé pour moi-même fur cette matière avec application & fuccè»,

j'ai cru que le l'nblii; me fçauroit quelque gré fi je lui Faifois part fie mon travail

,

piiirqu'il me donne une parFaite eonnoiiVanne de la nature du Contrat des Lettre»

Ut! oli mgi'i , & des pruicij)es ponr eu décder les queftions.

L'on y trouvera toutes les plus ciirieuFes remaroues que l'on pnifle df^firor dans
la Fait Ik dans le Droit ; & les propolitions font a{.,,»yées fies Otdonnflncfïs , des

Loix , dos Arrêts, on dos fetitimer. s des Auteurs les plus célèbres
,

partifMiiif're-

mc.it des décillons de la Rote 'le Gênes, & de Sigifmond Soaccin , Jurifconfuilo

Romçiin , n>)i a été Auditeur de Rote h (lônes & dans plulieur» Villes conlulé-

rables d'Italie ; ce fo.it les deux pbis furaeux qui ayent traité (]hs tniitiores de Com-
merce : Huffi Mo'nier les a cités Fort fouvent dans Fi Conl'éronce fur l'ivlic

deHéglemont du Couunerce. Comme d'un côté rien n'efl li incommode, qu'un Ou-
vrage entrecoujié de citations , partieuliérement dans une matien; de Commerce

,

où ceux qui entendent bien i'i i'ait , le plus fouvent n'entendent pas le Latin, & que
d'aiura cf")^^ , c'f ft piéFuiner de foi-môme «l'e'i vouloir être cru fur fa parfile

,
j'ai

paré à ces deux inronvénicns , en Faifant l'Ouvrage d'un ityle fuivi , comrne h tout

coque je f ippofe ^toit de moi-môme, & unettuut toutes les citations Fort fiJela-.

iiii ij

M

I

fi l

1^ t'^

i'. -i:-
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ment h la marge , comme lî j'étois obligé de rapporter des garant* de tout ce que

j'avance ; l'on verra par^là
,
qu'encore que ce Traite foit coiupofédo pluiîeurs ma-

tériaux étrangers, j'y ai pourtant beaucoup contribué du mien, par l'ordre, ia

difpofîtioD) l'explication nette & intelligible des négociation» les plus obfcuies,

& par l'application que j'ai l'aite à notre ufage des Loix "' des autorités d'une ma-

nière fî naturelle
,

qu'il femble que les paâages l'oient tmts exprès. Enfin l'on ne

croit pas qu'il ait encore paru aucun Ouvrage fur cette matière aufli uuiverfel,

aufll jufte a. auiîî folidéque celui-ci.

CHAPITRE PREMIER.
Des noms & des différentes efpeces de Change.

s .

V^ lANCEn , eft un terme dont la Signification eft fi étendue
,
que dans Tufage or-

dmaire il s'applique toutes les fois que l'on quitte quelque choie pour en prendre

une autre, quoique même ce ne foit qu'une qualité ou une habitude fpirituelle,

& en cefens-là , le fubltantif eft changement; mais dans le commerce il a deux

li^uilicatious ; l'une pour les marchandifes , lorfque l'on eu donne d'une foite

pour on avoir d'une autre, & pour lors il eft fynonyme avec troquer, & n'a

point de fubftantif , l'autre eft pour l'argent, Hi. c'eft dans cette applicatiou que

Von fubftîuitif eft changt*.

ï. Il y a quatre erpeces de Change.
J. ' a preniiei e (a) eft le Change menu , ainfi que l'appellent les Dofteurs , c'eft

le plus ancien de tous ; c'eft lorfque l'on donne une forte fie nionnoie pour ea

avoir d'une autre forte. Par exemple , des louis d'argent pour «voir des louis d'or,

tuoyeniiant que'que fonime de retour, que les Auteurs ont appelle Coll^bm ,{h)h

ceux qui le piatiqueut Collyhijlœ
,
qrienqus appelions en noîro Langue Changeurs.

Cicéron , dans fu cinquième Oraifon coùtre Verres
,
parle de ce ( ollybus,

4. La féconde efpece Je Change (c) eft celui de Place en PIace,pour parler comme
l'Ordonnance ; il fe fait par Lettres de change , en donnant fon aident en une Ville,

& recevant une Lettre pour en tirer la valeur dans une autre Ville : ceux qui en

font commerce ordinaiie font communément appelés Banquiers; c'eft de ce

CJiange qu'il fi'ra parlé dans le préfent Traité.

5. La troiiiéme efpere eft une imitation, ou pour mieux dire, une fifiiondela

féconde efpece , mais eu effet un prêt ufuraire , que les Douleurs appellent Change

(a) Primuiii geniis Cainbii est de pecunia praesenti ciim pecunia praeienti , f]iiotl ideo solet iieri

in uno endenique Kico , et régulai iler pro non iragna summa , et ideo vocdnt Cumbium minuinni

,

leu manuule. Scatcia ds Commerciii et Cainbio
, ^ 1. qmest. 5. num 3.

(h) CoUybisije idem »unt , (luiii dicunlnr a Coliybo
,
qui est illa mercf 8 , qiiae datiir proilla permu-

taiiune. Qi.wst. 3. tium. 8. Cuvarnnias de -vet. num. collât. 7, nnin. 3. vers, har sane ratione.

F.x onioi peruniH , (|iifiiii <ira'oiibuH solvere debuisii , cei tis n<jminibus deducliones fieri solebant,

pi'ifnùm pm «prrtationu et Coilybo , dciiide pro tiescio quo nrario. Haec oiniiin, judires ,
non leruoi

cenaruni , cl iurtoruin imprr Lits m<ii uin (uni vucabula : nasn Cull) bus esse qui potest , ciiui utaniur

emaes uno génère nunimorum? Ciimi, ,ut, 5. in P'crrevi,

(c) Seciindum genusest Cumbium qu(i<l fit do pecunia preeienti , cum pecunia abaenti, idecque

cùm fiai de luco ad iocum fit per iititiu^ , et hinc vocaïur pei litieraa- Stauia , dkto ^ '/. 5. n. 3,
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appelle Colljbus ,{h)h.

10 Laufjne Changeurs.

de ce ( oUybus.

ace,ponr parler comme

>n argent en une Ville,

utre Ville: ceuxquien

banquiers ; c'eft de ce

dire, une fiftiondela

ïteurs appellent Charge

Ksent) , (|no(l ideo solet lîeti
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t. Le change en termes de Commerce , eft un Contrat d'argent.

2. Il y a quatre efpeces de Change.
3. Il n'y a proprement que deux Changes licites à tout le monde, celui d'une

monnoie contre une autre , 2i celui par Lettres.

4. C'eft de i'ellence des Lettres de change qu'il y ait remifo de Place en Place.

CHAPITRE IL

De l'origine du Contrat de Change de Place en Place par Lettres.

1. Lj E Chani;e (/") de Place en PlaceparLettres,duquelnousnousfervons aujonr-
d'hiii , eft un Contrat qui n'a pus été connu pitr les Anciens , & que la néceflité a
introduit pour le bien public; aufli ne fe trouve-t-il point de Loi dans le Droit
Romain qui en parle dans les termes & pour l'effet dont on fe fert aujourd'liui.

Le Titre de eo quodcerto loco dSfri oportet , & ce qui eft dit dans plulieurs Loix
;

de numniulariis A argentariisB & trapefuis C, étant bien diltérent du Cliango
& des Banquiers d'à-préfent.

2. Le tenis de l'origine Si des Inventeurs du Change
,
qui fe fait de Place en

Place, lorfqu'une perfonne donne de l'argent dans une Ville pour avoir une Lcttjo
en vertu de laquelle elle reçoive ou faflb recevoir dans une utre Ville le y»yv--

ment, font fort incertains : quelques-uns l'attribuent au banniiïement des Juifs du
Royaume , ordonné, pendant les Regties de Dagobert I, en 640, de Pliilipjje-

Auguftii en ii8t ; &de F'hilippe-le-Long en i3i6 , & difent que s'étant reirrés en
Lombradie

,
pour avoir l'argent qu'ils avoieut dépofé entre les u>aius de leurs amis

((/) Cambiurn «i cutn est illicitum et prohibitiim , ut conscntiunt commuriiier omiie» , Jiœcque
probibiiio rominetur expresse in cnnsiiiutione Pii V. Scaccia tlicto ^. qiianl. 7. part, i, n. iq.

Diciujr illud ex cjuo lucriim exigitur , et uccipitur ratione soUitionis ad tunipus dilniae , ideoqus
rêvera est muluuin l'cèt habeat nomen Cumbii. Eodem , niim. 20.

Li iroisicmc 'spece de change , que pour distinguer des autres nous pourrions , avec les C:snistes
» aucuns Jurisconsultes , nommer CHnibium 6iccum iiescio <|ua ratione, puisque par lui autant
qii autres , on tire la substance , c'est-à-dire , l'argent et moyen des personnus qui en souffrent sur
eux paisii'cment l'usage , mais nous l'appellerons adultérin. Maiécbal , Trailé des CLaug<;s et I^-
clianges liciteset illicites , cliap. 1 . p, 2G.

{e) Il a une autre espèce de Change , seulement toléré entre Marchands trafiquans es Foires d*
Ijon. Maréchal , audit cbap. page 18.

(f) Litierarura Catnbiisprorsus incognita prat moteria. Caytus de Credilo , tit. 7. num, 2480.
A. L

ç). {. a de adrndo. I-, 7. ^. 2. ff. ifrpiistli.

B- /./.. 4, 6, 8 , 9 , 10. ff. (le ctletnio. :.. de adin. Tut. LL. ?, Z- ff. de re judic. num, iS6.
C. L. 12. \. 3. cod. de Ci/horialibut.
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8o6' Part. III. Liv. I. Chap. III. VJrt
ils fe fervirent du miniftere des Voyageurs & de Lettres en ftyle concis , & de péta

de paroles.

3. Oe Rubis , dans fou Hiftoi're dd U Ville de Lyon, page a8g, l'attribue aux

Florentins
,
qui, chriflV^s de leur Patrie par les Gibeilins , fe retirèrent en France,

où ils comtneacerent le commerce de Change
,
pour tirer de leur Pays, foit le prin-

cipal , foit les revenus de leurs biens.

4- Cette dernière opinion femble la plus probable, parce que d'un côté la pre<

miere prorluit une incertitude de plus de 6ù>o ans ; fçavoir , fi le Change a ér^

inventé en 640 ou en i3i6, & d'autre câté le banniHement des Juifs étant la

pu'iilion de leurs rapines&de leurs nialverfations
,
qui avoient attiré la haine de

tout le monde , l'on ne peut pf>s préfumer que perfonne ait voulu fe charger de

leurargont en dépôt , les alTilter , & avoir commerce avec e\i% %\x préjudice à»
Ordonnances.

, Ce Chapitre ne fournit qu'nne M^xiine.

M A X I M B.

1. Le Contrat de Change n'a pas été connu par les Anciens.

-I

f.

^

CHAPITRE III,

JDela nature & de la définition du Contrat de Chaude dç Place en Plact

par Lettres. '

J. L eft impoHlble de bien concevoir un Coutrat,fans en oonnoitre la naturel ea

fçavoir la définition: ce qui eft d'autant plus vrai dans celui de Change
, qu'étant

nouvellement inventé, pour uinii dire, il feroit impofnble fans ces notations d'avoir

aucun fondement certain de tout ce que l'on en dira.

1. Le Contrat de (Change , a deux faces, qui produii^iot deux natures différentes.

La première eft la face d'entre le Tireur & celui qui en donne la valeur, &
c'eft fur cette face qu'on examirie la nature du Change.
La féconde face eft d'un côté, entre le Tireur & celuiqni doit payer la Lettre de

change j & d'autre côté , entre celui qui en donne la valeur ou ceux qui ont droit

de lui , & celui qui en reçoit le payement ; & de ces deux côtés , c eft un n)aa-

dément &. une commiflRon dont il fera parlé dans Ih féconde Partie.

Les opinions ont été partagées fur la nafure du Change de Place en Place.

a. La première opinion eft (jif) que le Change eft une efpece de piéi , & cette

opinion a été fuivie par tous ceux qui ont biàmé le Change, çonune illicite &

ufuralro.

3. Mais i! eft aifé de faire voir la faufl'eté de cette opinion , par les différences

qui fe rencontrent entre le Contrat de Change & celui du Prêt.

4. La première eft i^h) que l'on ne peut pas dire que l'une de ce deux parties,

(g) Prima opinio est quod tit mutuuin , Iiancqiie opinionPtn getuti »unt omnes ii hiic ipid de cauM

deteitantur Cambia , tanquam illicita et usuraria. Scacera Je Commercus et Camhio. ^, \, <j- 4'

n-A-
(À) Prima differenrta*«t

,
quia si oonsiilcreitiui perâonam arcipientis'ad Canibiiim (Ii(feieni:a est

I^Snifeiia , quia mutuant priui dat et poitea recipit , sed accipiena ad Cambium t'acit op[iosiit;0) ;
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qui contraâe le Change réel de Place en Place , ioit le Préteur ou l'Emprunteur ,

puirqu'étaut de redence que l'Emprunteur reçoive prcmiëremenc , & qu'enfuite il

rende, il laudroit qu'il en fût de niâine dans le Change. Cependant fou vent celui

Îuil'ournit la Lettre de change, reçoit la valeur on donnant la Lettre; fouventaufli
nelareçoit que tong-tems api es, & même lorfque l'on a avis que la Lettre do

change a été payée : ainfi pour foutenir que le Contrat de Change fût un prêt , il

faudroit qu'il lût quelquefois le Préteur , & quelquefois l'Emprunteur; ce qui fe-

roitabfurde:&. cette difiërenre fe tire des Articles 27, 28,39 du Titre Vdel'Edic
du commerce du mois de Mars 1673 , en ce qu'il eit parlé des Billets de Change ,

pour Lettres fournies ou à fournir.

5. La féconde , eft
{J.) que dans le prêt il faut rendre en la même efpece ; & dans

le Change le payement ne fefaitpas en la même efpece
,
puifque d'un pays à l'autre

les mêmes f.'fpeces n'y ont pas cours. -«

6. La troihénie difrérence eft i/j que dans le prêt, l'on ne peut jamais rendre
nioiusquel'on a reçu, & l'on nepeutpas diminuer lo principal; mais dans le Change,
fouvent celui qui prend la LetUe de change , reçoit moins qu'il n'a donné, le plu»

ou le moins dépendant de la rareté ou de l'abondance d'argent qu'il y a pour la

Place où la Lettre de change doit être payée.

7. La quatrième différence eft {m) que le piêt doit être rendu au même lieu où il a
été fait ; mais le Change au contraire , doit être payé en une autre Ville que celte

oii il a été contradté.

8. La cinquième, eft que le prêt ne fe fait qu'en faveur de l'Emprunffur
,
(w) au

lieu que le Contrat de change fe fait en faveur & pour l'utilité des deux perfonnes

qui le contra£lent ; car il eft autant utile i'i celui qui donne foa argent pour rece-

voir dans une Ville oi!i il en abefoin, qu'à celui qui le reçoit pour donner fa

Lettre en vertu de laquelle il doit être payé.

9. Ainfî
,
par toutes ces diftérences elfentielles , il eft confiant que le Change

n'elt pas un pi et ; ce qui eft tiès-iinportant
,
parce que n'étant pus un prêt, iln'eft

pas fuf.eptible d'ulure , (o) l'ufure ne pouvant tomber que fur le prêt véritable ou
palliéau ientimeut des Dodteurs.

prima reripit et pnstea dut , et sic ex parte accipientis non et miituum. Scarci'a , ^. 1. q. 4 «• 5.

Aucun billet ne sera rcpnli billet de change, si ce n'est pour lettres de ih.in£e ,jiii auraient itê

fournies ou qui le dei>roicut rire.

Les billets pour lettres de changefournies , feront mention , etc.

Les billets pour lettres de change à fournir , feront mention , etc.

Articles , 27 , 28 , 39. lit. 5. de l'Edii du Commerce,

(j) Secunda dilferentia, cjuia in mutuo res inutuata reddi di^bet in radem specie , nrmpe vinum
provinu , moneta argeiitea , pro argeiiiea , aurea ,

pro aurea. L. 99 .//. desolut. At in Caoïbio reddi

dtbet rcs alteriu) speciei. S^accia ,
'. 1. q. ^, num, 7.

(/) Tertia diiïerentia , <piia capitale muiui minui non potest , secus c«t in Ciimbio , quia potc»teve-

nire ut dans Canib o detrimeotum patialur in sorte, Siaccia , de Commerciis cl Cambio , ^. i. q. 4,
n, 11,

(m) Differt, quia in Cambio «altem reali et vero
,
quod fit ratione lociet per liiicras, necesse est ,

ui conimuieiur pecunia unius loci pro pflcunia alterius loci , at lautui resiiiulio fit in eodem loco ubi

iuitaccepium, Scaccia , i. i. q. ^. n, i4-

Muiuum date nihil inde sperantes. Luc, cap- €
(n) <^ oiuracius Cainbii fit ad ulriusque coatrahentis utilitatem. Scaccia

, \. 2, Glost. 5. n. 447,
nota Genuensis decisione , Sa. num 5.

(0) Ultime loco proposuimu» in defiiiiiione usuram vi mului commiiti , apertè infellignntes Iioc

crinien ia aiiis conirarlibus , quam inuiiii , nequaqua.n atc\de\e. CoyarruKias fariarum resol. lib. 3.

cap. \. vers, hune jnstixsime. Scaccia
, \. 1. quatst. 7. part. !• num. 26. et part, 3 liiiiit, b. n, 3. Gi-

iolin. lie usur. cap. 8. art. 1. reg. a.
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Sur .là fa I difer de ulre dr10. sur ce principe,ceux-là la trompent

,
qui dilent que de prendre davantnga

que le cours ordinaire pour fournir une Lettre de change c'eft une ufure , cui' ce

n'en eft point une ; ce peut bien être un mal , une fraude , une efpece d'injuitice

,

mais le nom d'ufure ne lui convient point. De même que Ç\ un marchand de bled

ou d'autres marcliandifes, vend Ton bled ou fa marchandife un prix bien plm
haut que le courant du Marché , il commet bien un mal , mais ce mal ne peut pas

dtre appelle nne ufure. De même un Marchand de bois ou d'autres denrées taxées,

qui vendroit plus haut que la taxe, commettroit une contravention & une injuf-

tice, mais onne pourroit pas dire qu'il auroit commis une ufure. Par la niéme

raifou , lorfque les Lettres de change de Paris à Lyon perdent, par exemple
, ua

pour cent ,il ne faut pas dire qu'une Lettre de change qui fera de loio livres pour
looo livres de valeur comptant , foit contraire à l'Article G de l'Edit du Gom.
merce , comme contenant l'intërét avec le principal ; car ces lo livres ne font pniat

un intérêt , c'eft le prix du Change ; c'eft-ft;dire
,
qu'à caufe de la rareté de l'ar-

gent entre ParisSc Lyon , celui quiaune créanceà Lyon de loio livres, ne la peut

Tendre dans Paris que looo livres,

11. La féconde opinion eft (77) que le Contrat de change foit un Contrat anonyme,
do , ut des , mais outre que cette opinion eft peu fnivie

,
qu elle eft trop générale

elle fe trouve détruite parle nom de C!hang»),qui eft fpécialenient aft"e£léà ce Contrat.

13. La troifiéme opinion eft (q) que c'eft une permutation d'argent pour de l'Hr.

?|ent ; maiscetrn opinion n'eftpas fuivie
,
parce qu'elle ne nous marque que le genre

iipréme , & nous cherchons l'efpece dans le genre.

i3. Enfin la qtiatriémo opinion eft (r) que le genre réel de Place en Place , c'efi

une efpece d'achat & vente « de même que les ceflTicns & tranfporfs ; car celui

qui fait la Lettre de change, vend, cède & tranfporte la créance qu'il a fur celui

qui la doit pHyei*-

i^. Il n'y a qu'une feule dift'érence (s) qui n'eft pas elTentielle , c'eft dans la ma.

tiere,parce qu'il ne s'exerce que demonnoieà monnoie; mais il a toutes les mémas

propriétés que te Contrat d achat & de vente , 61 ce qui fait la mACiere du Change

peut être vendu. >
i5. Premiérement,(/)cequipeutrecey<ffr d'augmentation ou dediminutiondans

fonprix, peut être vendu ; les monnoiés qui font la matière du Change, peu-

vent être augmentées ou diminuées du prix , dont elles peuvent être vendues.

|6. Secondement, (t^) parce qu'une monnoie vaut plus en un lieu qu'eu v!0<iu>

(pj Secunila opinio , quàd tic contractui innominarua , do ut dei. Sraccia ^. i- 7. 4- " *7*

(tf) Tariia opio'io *»t ,
quô'l tic permuiatio pecuniai pro pecunia. Senccia , ^. i. 7. 4- 1' 'S-

(r) Quarta opinio ett'quôd lit contractuaemptionis et 'enditionis. Joan- de jliton. in capiie iiltimt,

liin>iganti suit iium' 4^. e( J^7 ftalii- Dirent Cambium eus conirarttit nmprionit ex pHrie eniptnui,

ei venditionit ex parts accipientit ; Cambiu et tic pecunia ejui qui dat, Cambio est pretium pi prcu-

nia contignanilu. Postea ex civiiate l'Iacentiie , teu Romce e»t retumpta et vendiia, etc. tSioc{ia;y

1. ifuaest 4- imm. ai Rota Gen. dec. ttlt. riutn- 4<- ^^'*' rationeet decii, Zinum. 5. Gayiiis de irt-

flit.çap. a lit. 7. nitm. iao8. et num aagS.

(t) El qu6d Cambium diffeiat k vendiiione tola mitteria , quia non vertatur , nisi citca ppciiniai,

qn6il CDiiiractus Cambii uabett ecsdem diifereacias, quai babec contractui emptionit et venditiunii'

Scoccia , (oco citatQ.

(t) Quia pecuniee nstimatio cretcit et decretrit , led en quorum pretium eretcit et dccresoit ,
«unt

veudib.lia, ut experientià patet , ergo , etc. S, accifi , loco ciiata , num a5.

n Quia nna pecunia propter curtiim valet plut *utio lono quàm alio, iicôt tli sjuidfm ponde-

rif , et mcnturta ;
quare uorenui aureut , vel «iucatut Ven^tus pro|iter tuum cuisum ,

valet plut-

quam auieut tiouonientit , vel ducatut Komaixis , cic. Scficcia , num. 2G.

i)i rccipit variât aeitimAlionai , ergo ett «mibilii. Scaccia , num. aS. in^n.
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m ereicii et decreioit , lum

tre ,
quoique du même poids & titre : comme la piftole d'Ef[»agne

,
qui vaut à

Madrid quatre pièces do huit rëaux , & eu France n'en vaut que trois & deux
tiers, iiainfi de beaucoup d'autre» forte» de nioiinoies ; & par confëquent ii

elles reçoivent diverfes eftimations , elles peuvent être vendues.

17. Troifit^mement, {x^ l'argent eft contenu dans le terme g4néral d'effet» raobi-

liuices, & le» effets mobiliairos peuvent être achetés & veadus , conimo l'on les

acheta & vend tous les' jours ; donc l'argent en tant qu'effet peut, être vendu.
18. Quatriëmomenr,(y^tout Cb qui peut étie permuté, peut être vendu : or, une

monnoie peut être peimuté aVec une autre monnoie; donc la monnoie peut
être vendue.

ig. Ciiiquiëmeriii.mt
,
(a) ce qui peut être eftimé à prix d'argent

,
peut être ven-

du
,
puifque i'ufage de l'argent a été introduit pour fervir de prix & de mofure de

toutes choies vénales :or , une monnoie eft eUiniée par le rapport qu'elle a avec
une autre monnoie j donc elle peut être achetée & vendue.

ao. Sixièmement
, {a) toute chofe vénale a deux fortes de bontés ; l'une intrin-

féque > & l'autre extrinféque ; & c'eft de cette double bonté que fe tire 1» {uftice

du prix que chaque chofe doit être vendue : or cette double bonté fe trouve dans
la monnaie; donc elle peut être vendue de même que toute autre chofe.

ai. S -ptiémement ,
[b) te Contrat do change eft plutôt une ceiTion de le créance

que l'on H fur celui qui la doif payer
,
qu'une vente d'argent, or il eft certain

qu'une créance peut être achetée & vendue ; donc le Contrat de change eft une
efpece d'achat & vente.

22. Et quoique plufieurs Doiteurs(c)n'eftiment pas que le Change foit une efpec©

de Contrat d'achat & vente
,
parce qu'ils ne peuvent pas fe Figurer que l'argent

puifleêtre vendu : néanmoins parcequ'il paroît clairement que le genre fupiême eft

la permutation à l'égard duquel l'achat & vente eft une efpece de laquelle on peut

dire que le Change eft une autre efpece
,
puifque le premier propoie de donner

une chofe pour une autre ; le fécond , une ehcfe pour de l'argent ; & le troiliéme ,

de l'argent en ua lieu pour de l'argent en un autre lieu : j'eftime {d) qu'il n'y a
pas lieu de difconvenir que le change ne foit un achat , puifque la preuve en eft

exclufivement établie; & que c'eft l'opinion commune.

(x) Quia pccunia continetnr appel latione merci» , ut ex Ba/il. sequitnr Stmecha tract, de mer.

cat part. I. niim. jS. Navar. in cap. navigant. Sed merx potost «mi et vendi , ut quotidie emi-

tur ot venditur ; ergo perunia tanquam merx contructari potest. Scavcia , num. 29. et So.

(y) Quidquid eêt commutabile e»t etiam vendibile , etc. Sed pecunia ait commuiiibili» cum pé-

tunia , ergo est vendibilis. Scaccia , num. l 1.

(z) Ulud est vendibile quôd pecuniâ est imabile , fuit onim pecuiii» usus inventus pro prctio

et .aemnra rerum comparandaium ; sed ea pe». .lia leu moneta aeslimaïur alia , ut putâ grossa per

minuram, etèconverso ; ergo oionetn pote*f. emi et vendi. >Sc<;cci« , num 3a.

(a) Merx vendibilis habetduplicerabonitatem , intiinsecam , sr.ilicet, et extrinaecam , et ab ista

duplici bonitate sumiiur justitia pretii quod merx illa vendi debeat , ut sciunt onmes , sed uta

duplex bonita» reperitur in pecunia : ergo etiam pecunia sicut aiia raeii est veudibilis. Scaccia

,

num. I.

(A) Nomiua eorum qui aub conditione vel in diem debent , et emere et vendere lolemu» ; ea

cnim res est
, qu» emi et venire potest. L. \7 //. fie hœred. vehict. veinl Noiniiiis vfiidiiio eiiam

i{;aarauto , vel tnvito ao adversùt quem actionei maodaniur , contrahi solet. L. 3. Cod. de hoir. act.

vend.

:c) CnnirariuBi qu5d enim non «it contractu» venditionis , eo quia pecunia sit invendibili»
,
tenenf.

laur.de Rodutphii , Joan. Aior Medin. Navarr. Miih. Sa. Juan, Camt. relati a Sca<cia,

num. 34.

(d) Tamen ego eligendnm esse existirao qu rtam opinionem quod Cambium sit etnptio et ven-

Tome J, Iroiiiéme partie. Kkkk&

Im^'

^ï.'-

f i
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a3. Le Coutnit <\e change peut êire paiticuliërcment tlëfîni
, (e) un Contrat du

Droits de» Gens noiniiië tlo bonne foi purfuit p.ir le fcul conienteinent ,paf loque)

donnant la valeur au Tireur , lo Tireur fournil à celui qui la lt>i donne dt ' f.tittie}

pour recevoir autant au lieu convenu.

24 Ce Contrat doit être a|>pcllé du Droit des Cjens , ( /) pnrce que l'ulage & Ja

réceflltë du Commerce l'a rendu commun à toutes les Nations.

a5. Il eftapi. ll'^Nominé'^') pour le difiérencier des Contruts anonymes & des

autres efpeces de fon genre; aufii a-t-il un nom qui Iv ' .ft propre
,
qui el't Ciiange.

a6. Il eftditde bonne foi, (A) parce que la bonne i >- lafouvcruine loi du Conj.

merce & que defcendant de l'achat & vente, qui elt un Contrat de bonne foi,

il doit en iuivre la nature ; outre que luivuut l ufage il coulifte plus en bonne foi

que les autres Contrats.

27. Il eft parfait par le feul confentcment , (i) k l'exemple de l'achat & vente,

puiiqu'après le mutuel confentement, l'un dea Contraflans ne peut pas !>'en dédire

malgré l'autre ,
parce qu'il eft fait pour l'utilité refpedlive d'un chacun d'eux.

28. Mais il faut en France que ce^onfentemeut paroifle par écrit pour la preuve,

fuivant les Ordonnances , comme pour les autres Contrats , autrement il ue pour-

roitétre prouvé que par le ferment du Défendeur.

2g. £t quoique Ton dife par lequel donnant la valeur eu Tireur , il fournit à

celui qui lui donne des Lettres pour recevoir autant au lieu convenu r il n'eft

pas necenHire que la délivrance delà valenr& des Lettres fe fade pi écifément lors

de la couveniion en m^metem» , les Parties pouvant convenir d'nn délai jour la

délivrance de l'un ou de l'autre , & même de tous les deux , comme l'on peut mon'

trer par deux exeii pies de l'ufafie.

3o. Pai exemple
, (/) lorfque l'on traitft un Change pour quelqufi payement în

Foire , dont l'échéance eit éloignée.ron ne délivre pas pour lors la Lettre de ch.inge,

mais un billet portant promelVe de la fournir, qui doit <^tra fait fuivant lesfuinia-

lités prefcrites par l'Edit du mois de Murs de iGyS pour le Commerce.
3i. Que li l'«>n donne les (?») Lettres, & que la valeur n'en foit payable q/er^ans

un tems , relui qui la doit , donne un billet , fuivant les formalités prefcrites par le

même Edii.

3x Kt ù la râleur ni les Lettres n'ont pas été délivrées , & que laconventioa

diiio , fti diti i,:;-rà, niitn. 31. etsequentibus; tum quia efficaciter probatnr , tum quia vidctur inagi*

coiDniuMii. >Sca<iia . nuin. 57.

(e) Contra: !»' Jiu'is gentium nomioatut bon* fidei solo consensu perfcclui
, quo dato pretio

cainpsuri ub eoileni iiaduntur littera campsori ad tantumdem alibi recipi< ndum.

(f) Mail dirliur de Jurn gentium , quôd «que apudi otnneèigentet servfltui ; »ed Camliiiim in oin*

nibu» regni* ft provinciia , et ubique terrarum exercetur , veluli rcipiiblirte et liomiiiuin cciuiD«rciii

necestarium : et rrgi> Cimbium est de Jure geaiiuio. Scaccia
, §• 1 . tjutetl. 6. iiuin. ?.

(g) Quem quidem coiitraccum alii appellant nominatum. Rota Genuens. detis, 3o. nitm. 5,

(A) Coniracius Cambii etc. consiitit io bona fide magii quàm alii contractus. Rota Ceniiem-

decis. I. iium. 4' ' «'"''» prima raiione.

(i) Qii«ei'> XVlii. an in cniurafîia Cambii ait licita paniteniîa , ahero con^ralicnt» iiivilo ? Rri-

pondeo (|uod uun , quia contractus Cambii fit ad utiiusque utiliiatem. &catcia , ^. i. glou. S-

miim. 347'

(l) Lft billrlt pour T.ftlr0s de change àJournirferont mention du lieu où elles seront tirées, tlti

lavateureii aetére^ue, et de qut lies personnes, à peine de nullité, i:.dii du muis de Mais 1673,

lift 5. ariicl' 29.

(m) Les ùillrts pour lettres de charge fournies feront mention de celui sur qui elles aurohi été

tirée» ,
qui eu aura payé la < ali ur. et si le pajrement a étéfait en deniers , tnarçhandisei , ou uuiret

tJfetSy a peine de nullité. Ai ucle aS.
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•oie de les flëlivror fiant le tem» convenu, l'on doit faire un billet double, pour
pouvoir refpeftivement prouver le conseutemenf.

33. Et bien que la Lettre de change ne foit pas paytie ,('/!)& qu'elle foit proteftëe

,

le Contrat de change eft toujours bon & valable
,
parce que celui qui en a donne bi

valeur
,
a une aétion en gaianfie^pour tous ses domnu ijes & intéiéts de change &.

rechange , de la même manière que dans l'achat fit veùte.

L'on recueille trois Maximes de ce Chapitre.

M A X I M E s.

1. Les Lettres de change produifent deux ïpeces de Contrats :1a première,
enlrft les Tireurs & celui qui en donne' . ^Ieur,quieftune el'pece d'achat & vente.

La ft'tionde , entre b; Tir«»nr & celui

qui eu dmue la valeur ou ceux |ui

(]ui uft une commifTIon.

a, Le Contrat des Lettres de ha

3. L'ufure ne tombe que dan^

qui la doit payer , du même qu'entre celui
droit ''4 lui , fil celui qui doit la recevoir

,

't pas un prêt

-tritfble ou pallié.

l

>. iium. i.

CHAPITRE IV.

Des dii'erfes formes des Lettres de change , des pcrfonnes qui y entrent , des

dili'ërens termes de payement , des différentes manières d'en déclarer la valeur,

& des Lettres Mijjives qui s'écrivent à cette occafion.

Vj'est plutôt des exemples pour faciliter l'intelligence du Contrat de change

,

que des formes nécedaires, puifqu'il n'y a aucune forme préfet ite ( o ) à ce Contrat ;

K pourvu qu'une Lettre de change contienne celui qui l'a fait ^{p) celui qui la

doit payer, celui à qui elle doit être payée, celui qui en a donné la valeur, le

tems du payement , & de quelle manière la valeur a été donnée , les termes
d'expreiTion & les autres conditions font arbitraires.

a. Si bien que toute la conlidératioa des Lettres de change fe réduit à quatre.

La première , regarde les perfonnes.
La féconde, le tems du payement.
La troifiéme , ce que l'on doit payer.

Et la quatrième 4 la valeur.

3, Pour ce qui regarde la première , il entre ordinairement quatre personnes {q)

( R ) Si rei vendita non tradatur , in id quod intorett agitur , hoc est retn babere interesc emptori*.

Hocautem iaterdum pretium egredicur ,si pluris iatereit, quàm res valet vel empta etc. L. ult. ff.
de act, empt. ,et vend.

(o) Secundum «ciendum eit quèd icripturaOambii non habet certain prteacriptam formain
,

ideoque potest diversis modii concipi. Scaccia , ^ i qiiœft, S num 1 1.

(p) Let Lettre* de change contiendront sommairement le nom de ceux auxquels le contenu deçra
tire payé, U tems du payement, le nom de celui qui en a donné la valeur, etc. Edit de 1675.
tit. â. art. I.

{<]) Nor-jm e)t qu6d quatuor personK ad complendum contractura Cambii intcrvenire debent:
una dans , et alteia accipient ad Gambiuin , ut ae uno loco scribentes , et alio loco altéra reci-

piens littéral , et solvare dcbaui « et altéra exigent pecunias Caoïbiatat et tractas. Rota Gen.
ilic. i. ttum. a?.̂

Kkkkki;

I

U^rl^rL: 'il
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8l2 Part. III. Liv ï. Chap. IV. VJrt
dans une Lettre de change ; fçavoir , cehii çui (a &ît,qu6 l'on appelle Tireur

;

celui qui la prend
,
qui est le Donneur de valeur ; celui qui la doit payer, &

celui qui la doit recevoir.

I. £ X I M r L X.

M
A Paris

f ce xx Août 1679, ^' ^''oo.
\iV

«NSiEun, (r)

A vue, il vous plaira payer par cette première de change à Monsieur Severia

la femme de mille livres
,
pour valeur reçue comptant de Monsieur Lucien , &

mettez à compte comme par l'avis de
A Moniîeur

,

Votre trés-humble fervlteur
;

Moniieur Htlaire. Siméon.
A Lyon.
5. Pour donner lieu à l'exécution de ce Contrat , celui qui a fait la lettre en

donne avis à celui qui la doit payer , avec l'ordre de le faire
,
par une Lettre

miflive à peu près en ces termes :

M,
A Paris, ce 11 Août 1679.

ONSIEVR,
Je vous ai tiré ce jourd'hui mille livres ^payables à vue à Monfxenr Severlnpour

valeur de M. Lucien : fe vous prie d'y faire liorïneur , & de m'en donirer débit.

( Si celui qui a fait Ta Lettre de change n'est pas créancierdn moins d'une fomme
égale à celle de la Lettre de change, il s'explique de quelle manière il en fournira

les fonds ;
que s'il eft créancier j il dit ) dans mon compte , ce qu'efpérant de votre

pon£tualité
,
je fuis

,

Moniîeur ,
Votre très-humble ferviteur,

SiMÉOK.
7. Celui qui a donné la valeur , écrit à cehii qui la doit recevoir lue Lettre

mlAîve à peu près de cette manière :

M
A Paris ,ce 11 Août 1679.

ONSIEVR ,

Je vous remets mille livres par la ci-fointe Lettre de change de Monfieur Siméon

fur Moniieur Hilaire, de laquelle je vous prie de piocurer le payement, & m'en

donnercFëdit:'(s'il n'est pas débiteur de celui à qui if envoie cette Lettre de change,

il lui dit à quoi il veut que l'argent en foit employé, } & fuis
,

Moniieur

>

Votre très-humble ferviteur,

LVCIER.
9. Quelquefois l'on met dans la Lettre de change , il vous plaira |iayer à Mon-

Ceur Severin ou à fon ordre.

£t il y a enfuite divers ordres fucceifîfs , mais cela ne change rien dans la fub-

Itance de la Lettre de change, parce que tous ces ordres ne fout que fubrogation»

des uns aux autres
,
pour mettre le dernier à la place de celui à qui originaireouut

elle étoit payable.

(r) In hac littcrarum formula ill» quatuor periooie apparent realiter et distiscia. Stac«ia\-i

f. 6. nutn. 44.
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10 îrtf Fans, ee 14 ^4i 1679 >
/''"''' Zi-aaoo; . k^l

M OlfSIEUA,
A huit jours de rue, it Vous plaira |>ay«r par cette première d» change k Mqii»

fieur Félix , ou à Ton ordre , ta ionime de deu« mille tivres, pour valeur ehang4o
avec Moafieur Marcel , & mettea-à^aompte ^co-mme par l'avis de
AManfieur,

,
votre très-humble ferviteur

,

Moi 1fieur Viûor* • F ABi.B»k«jj<*; f.;..,!

A Kouen. . h '' A
Et au bas oiir au dos il y a : '} l:'i:îJ>i 110

Etpour moi payez le contenu.ci dejf^ts , ou de l'autre part , à Tordre de Mohi
jieur Vinctint

,
pour valeur reçue comptant de Mônjieur Julien. A Paris , ce a4

^o«« 1679. Siçiié, Féli».' ' •^'^^<\.
{ ;^M .v.'i. >:• (• u'*i v. 'ii

Et aiali'pluheurs autres.

li eftbon (le reinarquerquerËclit 'lu Commerce fe Tert aux Articles xa ^11.

i3, i5, 16, 17, 24 &- 23, du Titre 5 des termes d'eadolTer , d'endoiTeurs &:

d'earloiVemeot
,
pour figniiier ,. mettre des ordres au dos , ceux qui ont mis des

ordres au dos , ou des ordres au bas ; & à l'Article a5 du même Titre , il ôre au
termes d'endoÀeniie&t la figoilicatioa d'ordre

,
pour ne lui donner que celle de

mandement ou procuration ; ainfi ce terme d'endoilement eft équivoque , il faut

l'entendre fuivant que le cas le peut dénoter.

12. Quelquefois la L<;ttre de charrge efi payable à celui qui en donne la valeur ;

ce qui eft ordinaire lorfqu'il va faire vpyage au liep où elle doit être payée, &.

pour lors il ne paroU que trois perfonnes.

i3.

III. Exemple.

A Paris, le 1 Août 1679

,

pour l. 3ooo.

\.

•.I T

ONSIEVR. ..... ,,,, -,,:. ..,..'
A la fin de ce mois , U yevs plaira payer par cette première ^e chaiig|e & Mon<>

fteur Romuald la fomnie de trois mille livres , pour valeur reçue comptant de lui-'

méine , &. mettez.à: compte , comme par l'avis ae
A Monfieur

,

Votre très-humble ferviteur

,

MotifieuT Paul. - '
î" '

.:? n;:.. Gabiw.
A Marfeille. ,,... ., ...

i4- Que fi celai à quii 'eU« eft payable n'alloit '(.tas i Marfeille pour on recevoir
le payement , il y en aqui doutent fi fon ordre fimple ferolt fufilîfaut , & difeut

qu il faudroit un tranfp<^rt pardevant Notaire ou une procuration ; mais ni l'un

ni l'autre ne font plus forts qu'un fimpIe ordre , ils font feulement plus aùtheii-

tiques.

Quelquefois celui fur qui La Lettre de change eft tirée, étant corrcfpondant
décelai qui a fait la Lettre de change , & de celui qui en donne la valeur , elle eft

payable^ lui-même, & pour lors il u'yparolt plus que trois perfonnes.
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ly. Exemple.

16 A Paris , ce 18 Août 167g , pour V 1000 à d, 101 de gros.

IVX o N s I E u II
, (j)

A deux ufances , il vous plaira payer par cette première Lettre de Change i

vous même la fomme de mille ëous , à cent un deniers de gros pour ëcu pour
valeur reçue comptant de M. Benoit f & mettez à compte , comme par l'avis de
A Moniteur, . . Votre très- humbleferviteur,

Monfieur Denis. A u b i tr

A Amfterdam.
17. Il neparolt non plus que trois perfonnes dans la Lettre de change , lorfque

celui qui la fait , met que c eft valeur de lui même.

" V. Ë x.s,M p r E.

A Paris , ce 21 Août 1679 y/7oar/. 4000,

JVl OKSIBUR,
Aux prochains pajremens d'Août , il vous plaira payer à Monfieur Joiiin la

fomme de quatre mille livras pour valeur 9n moi- môme, & mettez à compte,

comme par l'avis de ' ''

'
' ' Votre très-humble ferviteur,

=•"• ''' ' '
' Gabin.

18

comme par

A Monfieur,
Monfieur Puul,

A Lyon.
ig. L'on voit aulH des Lettres de change où il ne parolt que deux perfonnes,

celui qui l'a faite , &. celui qui la doit payer.

VL Exemple.
20 A Paris ce 11 Aodt 1679 ,

pour V looo à 74 Kreiffer.

JVloNSIEUR ,

A !a prochaine Foire de Septembre, il vous plaira payer par cette première Lettre

de change à vous-même la fomme de mille écvs , à feptante-quatre kreifler pour

ëcu ,
pour valeur en moi-même , & mettez à ««ompte, comme par l'avis de

A Monfieur, Votre très-humble ferviteur,

Monsieur Hilaire. i. -i/i.:
. Siméon.

A Francfort,

ai. Mais dans ces fortes de Lettres de change du fixiême exemple, il doit tou-

jours être fous-entendu une perfonne , & quelquefois deux ; car ou la Lettre de

change eft tirée pour compte d'une tierce perfonne qui n'eft point mentionnée

dans la Lettre de change , mais feulement dans la Lettre d'avis , ou elle eft re-

mife pour compte d'un tiers qui n'efi point non plus nommé & quelquefois

l'un oL l'autre ; & en ces cas celui à qui elle eft adreflTée fait la u)n£lion rie

plufieurs perfonnes (^car il paye & reçoit de foi-même ; mais il faut de nécefTité

que, ou la traite ou la remife foit pour cohipte d'un tiers
,
parce qu'il ne fe

(1) Kuac pono fonpulain io qua tret tantùm periona apparent raaliier et diijtinciae , led viriui-

litertuntetiain quatuor, nempe , quando una «ademque periona gerit negotiuro remittentii , et

frabentia •olvenoo «ibi-ipii. Scaccia , loco citnto.

{f)
ftoDi\h diverii* reipectibu* ua« pertona potett fuogi rice dutrum. Rota Gen, dec. n. ifi
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C que deux perfonnes,
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teut
pas Faire qu'une perfonne paye à foi-méme fans quelque caufe étrangère , fi

ieti quft rlu moins trois perfonnes , & quelquefois quatre , font enfentieilement

pécdlTaires dans la Lettre de change.

M

YII. Exemple.
A Paris, ce 1 ^odt iQj^

,
pour l. 1000.

ONSIIUll f

A deux ufances , il tous plaira payer par cette première Lettre de change, k
mon ordre, la fonime de mille livres, pour valeur en moi-même, & mettez à
compte , comme par l'avis de

A Monfieur

,

Votre très-humble ferviteur,

Monficur François. G e n v a i s.

A Rouen.
22. Le feptiëme exemple arrive rarement ; mais je l'ai vu , & quelques-uns

doutoient fi c'étoit une Lettre de change. Pour réfuudre ce doute , il faut fçavoir

la raifon qui produit de pareilles Lettres de change ; j'en remarque deux , l'une

eftiorfqu'un banquier a ordre de tirer fur une place à un certain prix qu'il juge
avantageux ; mais ne trouvant aucune occaiîon , ni à ce prix, ni à aucun autre,

ne fe trouvant point d'argent pour cette Place , il îe réfout à prendre la Lettre qu'il

tire pour compte d'ami
,
pour fon compte

,
plutôt que de manquer à fervir fon ami,

k attendant 1 ôccafion d'en difpofer , il fait la Lettre de Change payable à fon
propre ordre. L'autre raifon , lorfque le tireur eft créancier de celui fur qui il tire,

a qu'avant de difpofer de fa créance , il veut s'aiTurer par une acceptation du pri-

vilège des Lettres de Cliange. En l'un &. l'autre cas, je ne crois pas que l'on doive
douter que ce ne foit une Lettre de Change ; car le fubftantiel s'y rencontre

,
qui

eft d'une part la remife de Place en Place : d'autre part , le confentement du tireur

au donneur de valeur, & furabondamment de l'accepteur. Du tireur, dans le pre-
mier cas

,
par la Lettre de celui qui a donné l'ordre de tirer au donneur de valeur;

& quoique ce confentement de deux perfonnes ne paroiHe dans la Lettre de
Change que par une feule perfonne , il ne laiffe pas que d'être parfait , repréfentant

valablement de'ix perfonnes , l'une de mandateur & l'autre de mandataire , comme
il a été prouvé ci-dellus.

Sironobje£ie qu'au fécond cas il n'y a point de confentement de deux perfonnes;
l'on répond que par l'ordre ce confentement eft plein & entier , & par conféquent
que c'eft une Lettre de Change.

Ili'aut encore remarquer que la qualité de Lettre de Change ne peut être contef-

tée que par l'accepteur
,
))our éviter la contrainte par corps , ou par le porteur

,

pour excufer fon défaut d'avoir fait les diligences dans le tems. L'un & l'autre font
non recf'Vables en cette prétention :

L'accepteur, pour l'avoir reconnu pour une Lettre de Change , & l'avoir accep-
tée pour telle , & par fon fait avoir donné lieu au porteur de fuivre la foi de cet
engagement. Le porteur

,
pour l'avoir prise comme une Lettre de Change , & s'être

engagée fdire les diligences preforites pour les Lettres de Change: l'onpeut encore
ajouter un huitième exemple fort rare.

I

um. Roia Gen. dec. n. a/'
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VIII. Exemple.

A Caèn , ce ao Août 1679 $
pour l. Zooo.

Jx U vingtième D«Çcembre prochain
,
je payerai dans Paris chez Monfieur P.,.. j

l'ordre de Moniîeur Thomas , la fomnie de trois mille livres
,
pour valeur reçue

de lui en marchandifes. N. Clément 1...

a3. Il n'y en a pourtant que deux qui contraâent & qui s'obligent ; celui qui fait

la Lettre de Change s'oblige d(i la faire payer, & celui qui en donne la valeur s'oblice

de la faire recevoir: les deux autres, celui qui la doit payer & celui qui l'exige
, n'y

entrent que pour l'éxecution ; ils peuvent néanmoins avoir des actions fuivant lei

cas, oinu qu il fera expliqué dans les Chapitres fuivans.

a4- La ileconde conildération re^aitle ne tems du payement de la Lettre de

Change
,
qui fe réduit à cinq manières difl'érentes.

fl5. La pr«!miere eft à vue ( u ) ou volonté quieft la môme chofe, parce qu'il faut

payera la préfentation.

26. La féconde à tant de jours de vue
,
qui eft un tems incertain ,& qui ne fe

détermine que par la préfentation de la Lettre
,
parce qu'il ne commence à courir

que de ce jour-là , afin que pendant qu'il court , celui qui doit payer la Lettre de

Change puide mettre la fomme en état.

27. Ces deux fortes de tems donnent lieu à unequeftion nouvelle & importante,

3ue nous examinerons dans la fuite , lila préfentation delà Lettre de Change étant

ifférée , le tireur eft refponfable des événemens.
a8. La troifréme à tant de jours d'un tel mois

,
qui eft un tems déterminé parla

Lettre de Change.
a,g. La quatrième eft à une ou plufieurs ufances

,
qui eft un terme déterminé par

l'ufage du lieu où la Lettre de Change doit ôtre payée-, & qui commence à courir,

ou du jour de la date de la Lettre de Change , ou du jour de l'acceptation ; il eft

plus long ou court , fuivant l'ufage ( x) dé chaque Place. £11 France lesui'aiices font

réglées à trente jours
,
par l'Ëdit du mois de Mars 1673 , tit. 5 , art. 5. Mais cIuds

les Places étrangères il y a beaucoup de diverfité, dont il eft à propos de rapporter

l'ufage tel qu'il fe pratique dans les principales
,
parce qu'il eft difficile d'en trouver

une notion précife.

3o. A Londres l'ufance des Lettres de France eft d'un mois delà daterd'Efpa-

gne, de deux mois: de Venife , Gènes & Livourue , de trois mois.

3i. A Hambourg l'ufance des Lettres de Change de France, d'Angleterre & de

Venife , eft de deux mois de date : d'Anvers & de Nuremberg , de quinze jours de vue,

3a. A Venife l'ufance des Lettres de Change de Ferrare , Boulogne . Florence,

Lucques & Livourne eft de cinq fours de vue ; de Rome & Ancône , de dix jours

de vue ; de Naples , Bary , Lacé», Cènes , Ausbourg , Vienne , Nuremberg &

Sangal , de fluinze jours de vue ; de Mantoue , Modene , Bergame & Milan , de

vingt jours de date : d'Amfterdem , Anvers & Hambourg , de deux mois de date:

^ de Londres ,de trois mois de date.

( u ) Qiiiiado dicitur pagate à lettera vista , viiletur celerior, quatn in précèdent! injunctasniurio,

val laltem celeriias (lat rxpr?ua, et coDcludu solutionein esse faciendam statim atquc litierae luot

ostenss. Scaicla ^. a glost, n. 5.

( X) Quand» dicitur à iiso , dico «olutionpra THciendam e»se infià decetn die» et plurej et paiicio*

rp( , secundum usuni et placitum plate^ruin in quibus iiuut iJambia. Seaccia ^ 2 glofj. 'j- "• ^>

fiota C«n. dec. 3a. n. 8, ^
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de deux mois de date:

des Lettres de Change, iv

^3. A Milan l'ufance des Lettres de Change de (jénes eft de huit jours de vue : de
Home , dix jours de vue : de Sungal , vingt jours de vue : de Venife , vingt jours de
date. ^ ,;

34. A Florence l'ufance des Lettres de Change de Boulogne eft de trois jour»

de vue: de Rome à Ancône de dix jours de vue : de Venife &.Naple&« de viugt jourt

de date.

55. A Bergame l'ufance desLettres de Change de Venife eft de vin^t-quatrejourt

de dit te.

36. A Rume l'ufance des Lettres de Change d'Italie étoit de dix jours de vue ;

mais par abus l'on les a étendues à quinze jours de vue.

37. A Ancone i uianceelt fie quinze jours de vue. •"• -"^ "

38. A Boulogne l'ufaoce eft de huit jours de vue.

39. A Livourne l'ufance des Lettres dt Change de Cènes eft de huit jours de vue :

do Rome- dix jours de vue : de Nn[drs trois feniuines de vue : de Venife viuf^t jours

de date : de Londres trois mois de date : d'Arnfterdam quarante jours de date.

40. A Amfierdam l'ufance des Lettres de Change de France & d'Angleterre efi

d'ua mois de date : de Vnnife , Madrid , Cadix 61 Séville deux mois de date.

41. A Nuremberg l'uGige de toutes les Lettres de Change eft de i5 jours de vue.

42. A Vienne en Autriche de même.
43. A Gênes l'ufance des Lettn^s de Change de Milan , Florence, Livourne &

Lucques eft de quinze jours de vue; de V<'nife , Rome & Jioulogne quinze jours de
TÛe:de Naples vingt-deux jours de vi*ie : de Sicile un mois de vue ou deux mois d©
date ; de Saidaigne un mois de vue : d'Anvers & d'Amneidam &. autres Places des

Pays-Bas trois mois de date.

44. La cinquième manière eft aux payemens ou k la Foire : el'e n'eft pns génëralo

par toutes les Places; mais feulement pour celles oi\il y a des Foires (Staulies, com-
me à Lyon, à i''ranrfort , à Noue, à Bolz^n , à Lints , & autres eudroits , £(. ce
tenis fit (Jëtermiuë par les Rë^lt>meiis & Statuts <le ces Foires.

45. Pour ce que l'on doit payer, qui eft la fomme exprimëe dans la Lettre d©
Change, qui fait la troifiëmeconliiléiatioii , il fuffit d'obferver que lorfquelu Litre
de|Ciian;:;eeft fuite en monn.^ye du leu, fit que là où elle doit^tre payée cette moa-
iioie n'y a i)as cours , l'on meî le prix auquel elle doit être évaluée ; comme dan»

l-'S quatre & ilxiémes exemples que l'on a mis à quel piix de la monnoie d'Amfter»

dam (Xde Fraiicfort les mille écus do vent é re évalué?.

46. Enfin pour la qu.itriénie et dernière confidértitiou qui regarde la valeur, l'E-

ditdu mois de Mars 1673. tit. 5. ar^. 1. ordonne que l'on déclare dans la Ijettre de

Change fi la valeur a été reçue en deniers, marcliandiies ou auttes efîets : mais

comme les Etrangers ne sont pas fournis à cet Edit, l'on \oit de leurs Lettres de

Cliani^e qui n'expriment que la valeur reçue, fans dire en quelle nature d'effets ,

ou même valeur d'un tel , fatis dire reçue ; & ces difi^reutes expreffions de valeur,

aiiili-bien que celles valeur en moi-même, valeur rencontrée en moi-même, même
celles ordonnées par l'Edii , donnent lieu à de fréquentes conteftations, qui feront

examinées dans la fuite.

Il faut tirer fix maximes de ce Chapitre. >
•

,

Maximes.

1. Les termes de Lettre de Change sont arbitraires
,
pourvu qu'elle exprime celui

qui l'a fait , celui qui la doi payer
,
quand elle doit être payée , celui qui en a donn4

lu valeur, &. de quelle manière il a donné cette valeur..

Tom. I. Troisième /jartie, LllU

1'
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9. Bëguli^rement il entre quatre perfonnes dans une Lettre de Change , ou du
moins trois, quelquefois il n en parolt que deux ; mail il 7 en a toujours uoe ou

deux fous-entendues.

3. Quoiqu'il y ait quatre perfonnes , ou même trois dans une Lettre de Charge,

il li'y en a pourtant que deux qui contraflent , celui qui fait la Lettre de Change

,

& celui qui en donne la valeur ,
qui en eft le propriétaire , les deux autres n'y entrent

que pour l'exëcutinn.

4. Quoique celui<qui doit payer une Lettre de Change, & celui qui la doit rece-

voir , n'y entieut que pour l'exf^cution , ils peuvent néanmoins avoir des aflions

fuivant les cas.

5. Tous les dif^'érens termes de pHyement deLettrede Change fe réduifentàcinq,

A vue ou à vol'onté , à tant de jours de vue , à tant de jours d'un tel mois , à une os

iifai irenieiis ou k la Foire.plusieurs 11 lances , aux paye

6. Lot fque la Lettre de Change eft faite en monnoie qui n'a pat coursoù elle doit

être piiyée , il faut mettre le prix auque] elle doit âtre évaluée. ,
.

CHAPITRE V.
;•* 4 vi. ,

Sironpeutfi rétfacier delà convention du Change , &Jil'on peut oppofer de n'eu

OfOfr reçu, la valeur-

1. V-i OM M E cette propofition ref;arde deux perfonnes oppofëe», le tireur ^ celui

qui donne la valeur de la Lettre de Change , il faut l'examiner à l'égard dechaciin

on particulier.

a. Il faut commencer par celui qui donne In valeur, comme le premier inlé.

refl'é , la Lettre de Change n'étant qu'un moyen d'en tirer le payement.

Il s'Hgit donc de fravoir li celui qui a convenu «le prendre une Lettiede Change

payable en quelque antre Ville j)eut fe rétrafter fous quelque prétexte , comme

quelque foupçon que la Lettre de (Change ne foit pas payée par défaut d'effets du

tireur entre lés niains «le celui fur qui elle eft tirée , ou par défaut de crédit , 011

fous qutdque autre prétexte , & rendre la Lettre de Change s'il l'a reçue , la reluf.r

Il elle lui eft offerte , refufer d'en payer la valeur , ou fe la faire rendre s'il l'a payée.

3. Je fuppofe le fait de la convention prouvé, ou par écrit, ou par le fei nient;

car par ténioins il ne pourroit l'tHre au-deflus de cent livres , fuivant les Ordon-

nances, ni même par l'Agent de Ch.mge ou Courtier, à moins que les deux parties

n'y confentiflentf^) auquel cas fon foui témoignage feroit décilif , comme a remar-

qué Maréchal dans fon Traité des Changes & Rechanges, chap. i3, pag, aSg.

4. liÇ fait pofé pour confiant , il y a trois opinions différentes.

5. La première eft de ceux qui croient que l'on peut fe rétrafter , foir que la va-

leur ait été donnée ou non , & elle eft fi viliblement abfurde qu'il eft inutile de la

réfuter.

( y ) Et de même le proxénète Courtier est non-ttulement admis en témoignage au dijfètcnd An

Partiel sur l'affaire qu'il a négociée : mais, illi» refiiiiicnlibus , il y peut être coniraiiit ,
Arcurs.

£arl> et Alltel, ad autlient. (le lasnbus <^. quoiiium. £< e/z <'0 roj , soiut pleiiè prubut. Id. Ëart. in

L. Luciu» in If. de Fidojus. Feliii. «d caput »enien»do leitibus.

Le contraire rit , si l'une des Parties l'empêche ; car en ce cas il ne peut être témoin. Accuri. codeii

^. f\\xoa\*xtk. Marickal , Traité de* Change»^ nfiap. i3. p. aSg.

MMHgiyMHt»Sîr.JH ;': I;!
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l'on,peut oppofer de nm

Ht être témoin. Accuri. eodcm

t). La foconfle eft de ceux qui foutiennontque celui nui eft convenu d'un Change
ne peuf f« rëtrnéler,(/!;fou» aiu-lque ptétexto a ne C(i Itiit, parro qno \v CoDti.il de
Change le fuifant pour l'utilité réciproque des doux Parties qui en f «nt ronvenM»,
l'on ne p«ut le refiinder maigre l'iuifl dos Parties. Cotte opinion el'r Ion li^e i'ur

citte r«>;lo gé if^rale
, que les Contrat» tluns la convention Jt^pendont de la i'eulô

voloutô ; mai» leur entière ex«^iuuion eft de nëceJ'lité.

7. Lu troiliéme opinion eft do ceux qui diftinf;uent , nuo fi lu valeur a hé
payëe l'on no ptnit fe rétrafler; mai» fi la valeur n'a pas été p 'yéii

, il» oftiinont

que l'on le peut , les chofes ëtant en leur entier.

8. Mais il» se trompent, parce que le Contrat de Change «?tant une efpeoê
<l'arli<it èc vente, (a } il doit luivre les mêmes régies ,& comme l'aclint ù. vente ne
lailVeiit pas d'être parfaits , encore que le prix n'ait pas élé payé , du ntôntu le

Coiitral de Change l'eft , encore que la valeur n'ait pas été ptiycW'.

g. Lii féconde opinion peut donc forvir de reple généraU'. , comme In phi» cer-

taine: mais parce qu'il |>eut y nVoir telle circonfunnce de fait,& de» loupçons fi

Ifigitiuii's
,
qu'il f'riu'iroit en juger autrement ; il l'uut examiner la qualité de ce»

foupçons , 6(. Irs précautions qui doivent être priiez.

.10. Si \<-s foupçons procédiMit de quelque changement fi confidëinbleà la condi-

tion du tireur di'puis la convention du Change, quo l'on dût conclure que la Iif^ttro

ai Ciiuiige venant a être protefiéeyil ne pourroit pasen ren'liela vahnir ,eii ce cas

onponrroit lui demander caution ou fureté, que la Lettre de Change fera payée; St

BU refus de doilner ces aiVuranoe» ,{b) celuiqui feroit convenu de donner la v.ileur,

pnuiroit s'empêcher «le la payer; do même qu'un acheteur , lorfqu la cliofe achfl-

t(5e eft en danger d'être évincée
,
peut fe dilpenfer d'un piyer le prix , fi on ne lui

donne pas c; utiou , & même il pourroit fe faire rendre la valeur s'd l'avoit piyée.

u.Mais fi ces foupçons font légers ,
(c) & qu'ils n'aient pas un fondement puhlio

&manifofte, il faut ne nécelTitéque celuiqui eft convenu d<; prendre une Lettre da
Change en donne la valeur, Se exécute la convention qid « éré faite fans demander
caution ; & mêmefi la caufe de ces foupçons n'eft pasat rivée d» pu s la convention,

elle ne peut fervir de prétexte !é..;itime pour s'yn ré.iafter ou demander caution
,

parce que lorfqu'il a contradlé ( rf) , il a feu ou dû içavoir la c n luite de celui avec
qui il traitoir.

(z)QiianJocainpsnr qui facii lineros non vnli rpsrintlpre contiacttim Cambii ,nontfnrrnr rrsiiiuero

peciiiiias ; nam cum connnctus Ciinitiii fut Htl niilltaiem ulaiusque [lailis non potesl rcsciudi ulieru

parte invita. Scaccia pafagr. a gloff 5 niim. 35 1.

Sicut iniiio libi>ra poteatns unicuique eti lialicx'li veLrontralirndi roiiirnciuA , iia renunciaie la»

mil cnnAlitiitae nblignlioni , adversHrio non consenlieiiie , non poic»! ; ijuapropter intcllij^pre di^Lotis,

voliiiitarira acii.ini sflmol vos ncxo» ab li;ic , non cnn^entieiue i fa pa:io,de cujus precibus fccisii

meiilionem , mininiù posse iIis(:e<lRre. L 5 Cod Je oblig. et •; ..

(n) Empiio et vendiiio contr.ihilur siniul (iKjuo île prrtio conveuci it, quamvis nondum pr«tiutn enu-

m^raiumsit, ne ne arrlia quidein data l'u.trit. Injlit liù 3 lit 24.

(/') Cùm in ipso limine contrKCius immi.ieai evictio, CTnptorrni.si «atitei non ofFerarur, ad totiu»

»M rcsidtii pretii solutionnm non contpelli , Jiiri» aiictoiiiaie inoiistratur. I.ege 2.\ Cod de evictio''

it-'nij. $\ pio pvir.iioi.e piomiticro non vis , non liberaboris, quominù» à te pecuniatn repetere poisim.

/.('i. iilt in fin. Jf. de tondict eau a dula.

(e) llliid quiBlilur : An is qui mincipium vendidit .debeat Fidejiu^oifrn.ob evictionem date, quem
V'.:l^6 aur.toiein «pcuiidum vucant; et tst raUiuni uou debeie, ni«i hoc nominatim actum est. L, 4»

//. de et'ùtioniiiiis.

{<l) Qui cum alio conttahit , vei est, vtl débet esso nou ignarus condiiionis cju». L. iQ- //.
'leReg Juris. •»,,,,..LU 1 1 ï\
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la. Car «'il <^toit permis de fe retraiter fnr des foupçons légers. & qui ont pu être

prévus au terns de Ih convention , la bonne foi du commerce ieroit anéantie ,&
celui qui auroit «rrété un cliange , ne le tiendroit qu'autant qu'il lui feroit avanta.

geux : rie plus , s'il trouvoit à traiter à meilleur prix avec quelqu'autre,il fe rëtrac-

teroit rlu premier pour faire le fécond ; ce qui produiroit un dë^rdre univerl'el

dans le Commerce.

i3. Il faut donc conclure
,
que fi celui qui donne la valeur n'a pas de foupçoni

légitimes et nouveaux , & pour raifon defquels le tireur de la Lettre de Change n«

vefufe p.is de lui donner des ailurances que la Lettre de Change fera payée, il

ae peut rétracter la convention.

i4' Pour fçavoir il celui qui oft convenu de donner une Lettre de Change peut

t'empéi her de la donner , ou fi l'ayant donnée il peut fe dlfpenfer de la fairs

payer : ce font deux questions qu'il faut examiner.

i5. L'une, fi l'on peut s'empêcher de donner la Lettre de Change, & il faut

diftinguer ; ou !<> valeur en a été reçue comme dans l'efpece des Billets de Change
pcMir Lettres à foureiir , dont il efi parlé dans le tit. V. art. 37. & aq. de l'Ëdit du

mois de Mars iGyS , & en ce cas l'on ne peut aucunement fe difpenfer de fournir

la Li ttre du Cliange ; ou la valeur n'a pas été reçue : en ce cas, fi depuis la

convention il étoit furvenu un changement confidérable qui pût produire un

foupçou aHVz légitime, tel qu'il a été expliqué ci-deiTus
,
pour que l'on en di'it

conc Iiire que celui qui a promis d'en donner la valeur, fera dans 1 impolTibilité d'y

fatisfaire au tenis convenu ; en ce cas , l'on pourroit fe difpenfer de fournir h
Lettre, à moins qu'il ne donnât caution ; mais fi les foupçons font légers, faut

foodeniei t public & nouvelle cauf^, il faut exécuter la convention.

16. L'autiequeftion efi fi, la Lettre de Change étant donnée, lo tireur peut f'eri>

pécher de la fa re payer,, fous prétexte qu'il n'en a pas reçu la valeur.

Quelques Né^ocians font deux diftinaions.

17. La premi('re , fi la Lettre de Change porte valeur reçue comptant , ou fi elle

orte valeur d'un tel , fims dire reçue comptant , ou valeur changée, & difeiitque

orfqu'elle porte valeur reçue comptant le tireur efi obligé de la faire payer, à peine

de tous dépens , dommages & intérêts ; mais fi la valeur efi déclarée d'une des au-

tres manières , le tireur n'efi pas tenu do la faire payer, fi dans l'intervalle de tems

qu'elle a été i!éliviée jufqii'à l'échéance, il n'efi pas fati&fjit de la valeur.

18. Cette décifion n'eit pas généralement vraie, comme il fera moutié dans la

fuite.

ig. La féconde difiin£lion efi , fi la Lettre de Change porte payable à un tel (im.

plement , ou fi elle porte payable à un tel , ou à fon ordie , ou à l'ordre d'un tel.

ao. Si la Lettre de Change eÇi payable à un tel finiplement
,
quelques-uns dans

la préfuppofitioti que l'intention des contra£tans n'a pas été que la Lettre de

Change jjùi être tranfportée & cédée à d'autres ,dirontque le tireur pout s'exemp-

ter de la faire piiyer , s'il n'efi pas fatisfait de la valeur.

21. Cette pi opoiîtion efi conforme à la difpofition de l'art. 3o du tit. V Jel'Editdu

Commerce ;&. quoique cet article ne parle que des Billets de Change, y ayant parité

de laifo'i il peut aul'li s'appliqut^r aux Lettres de Ghang<>, d'autant plus que l'art. 18

du même titre, qui efi pour 1» s Lettres de Change, elt diins le mên)eofnrit. Etquoi-

quel'expér ence faile voir tous les jours que l'on iranfporle des Lettres do Cliange,

quoiqu'elles forent payables à un tel fimplement , & qu'il n'y ait pas plus de 20 ans

3ue la plupat t des Lelti es de Ch:ioge ,lors de l'échéance, fe trouvoient accoinpagnéis

eplufieurs iraufj^oits les uns fur les autres, tous pafi*és pardevant Notaires,& que

r.

.*



M y

rt

gert. & qui ont pu étro

'C« ieroit an^untie
, &

lu'ii lut feroit «vanta-

Biqu'autre,il Te rëtrac*

un déjprdre univerlsl

ur n'a pas de foupçflni

I Lettre de Chan^çe n«

Change fera payée, il

Lettre de Change peut

I difpepfer de la fair*

de Change , & il faut

I des Billets ae Change

ay. & aq. de l'Edit du

e dirpenîer de fournir

n ce cas , fî depuis la

qui pût produire un

pour que l'on en di'it

dans 1 impoHibilité d'y

lifpenfer de fouroir n
)çons font légers , fani

nvention.

née , Ifî tireur peut f'erw

\ la valeur.

le comptant , ou fi elle

changée , & difetit que

I la faire payer , à peine

dëclarëe d'une des a«-

ins l'intervalle de tems

t de la valeur,

il fera moutié dans la

te payable k un tel fini.

ou à l'tudre d'un tel.

Ht
,
qnelques-iins dans

été que la Lettre de

e tireur pout s'exenip-

o du tit. V de l'Edit (!u

jliange,y ayant parité

itant plusqu'i l'art. 18

»mên)ecf/>rit. Et quot-

as Lettres do Ciiange,

ait pas plus de ao ans

ivoient accoinpagnéiJ

Bvant Notaires,& que

des Lettres de Change, w 821

laraifon fait voir que l'on n'auroit pas la propriété (e) d'une Lettre de Change H

l'on n'en pouvoir uas difpofer , & qu'il fou certain que la tradrion de la Lettre de

CliHtige , enfiiiie de la convention , en donne la propriété a celui à qui le tireur l'a

délivrée; néanmoins, coninie cette Lettre ne peut é(re trHnfpoiiée qu'avec la

caufe, tontes les exemptions du tireur demeurent dans leur entier contie celui qui

t'en trouve le porteur, comme contre celui de qui la valeur eft déclarée, parce

qu'il ne peut pas avoir plus de droit que lui , d'autant plus que le tireur n'a aoniié

aucune occaliou de fuivre fa foi
,
puilqu'il avoit marqué qu'il n'entendoit agir qu'a-

vec celui de qui la valeur eft déclarée.

aa. Et fi la Lettre de Cliange étoit payable à ordre, £1 rielleefî pafl'éeàun tiers,

la tireur a encore la liberté de voir iî elle n'appartient pas encore à celui avec qui

il eft convenu , & dont la valeur ei't déclarée ; ( ar en ce cas ces exceptions font en-

core entières ; mais fi la Lettre de Change portoit pour valeur reçue comptant , il

feroit difficile d'oppofer l'exception de ne l'avoir pas reçue , parce que la conténion

faite dans la Lettre de Change , feroit au contraire , & l'on ne pourroit prouver

cette exception que par les hvres , ou par le ferment de celui à qui la Lettre de

Change a été donnée. Que li lu Lettre de Chanj^e portoit valeur changée
, {f) ou

de quelque manière qu'il oarût
,
que ce n'a pas été un payement réel ^ efie^tif ; eu

ce Cits l'exception feroit fondée par la Lettre de Change même.
a3. Mais h la Lettre de Change appartient à un tiers en vertu des ordres , le ti<

reur ne peut fe difpenfer de la faire payer , de quelque manière que la valeur foit

déclarée ,
parce que lorfqu'il a donné la Lettre de Change il a fuivi lu foi de celui

à qui il l'a donnée; & fi elle a pulTé en d'autres mains il ne put plus la retirer, par

même raifon qu'un vendeur {g) na peut pas vendiquer fa marchandife qui u jiall'é

de bonne foi entre les mains d'un tiers , lorfqu'il l'a vendue a crédit
,
parce qu'elle

eft tellement devenue propre de l'acheteur
,
qu'il en peut difpofer comme il a vou-

lu ; & en la délivrant à un autre en vertu d'un ordre , il lui a tranfmis la propriété.

Et cette Jurifprudence reçoit fort bienfon application au fait des Lettres de Chan-
ge

,
puifque celui qui l'a donne, vend la créance qu'il a de celui qui la doit payer,

ce que fuifant à crédit , il en perd tellement la propriété ,
que lonqu'elle u'elt plus

entre les mains de celui avec qui il a ftipulé la voleurà tems
,
qui eft fon acheteur,

il ne peut plus la revendiquer , il doit imputer à fa facilité ( À ) le diimmage qu'il

en fouftre , autrement il y auroit de l'injiiftice qu'un tireur
,
qui ne doit pas don-

ner fa Lettre faus la valeur, donnât occafîon par fa faute de tromper celui qui

traite fur le crédit & réputation de fa Lettre.

La fubftauce de ce Chapitre eft comprifo en quatre Maximes.

M A X I M E s.

1. Gomme le Contrat des Lettres de Change fe fait pour l'utilité réciproque du

( «) Propriè enim donùni-ini est propriciai. Diiarenus , disp' 17. Ita dominium definivit, jui de
reali(]uiicorporali plenù ,ic libéré dispnnendi , extra cjuatn , «i quid lege probiLeatur. Gouofredus

,

ïn riili, Jf. de aiquir. rer. Dom,
(f) S) récuses lolvareeo quod asseras fuisse à te mibi solutas in roiifectione litterariitn

, quia men-
catures non i'aciunt lilieras Cambii , niti pecunias recipiRnt : Ego possum replicare quàd feci litieraa

ipe futur» numeraiionis. Scaccia , paragr. a. glost. niim. 7.

(g) feii si is qui vendit ficlem empioris secutus l'uerit , direndum est , ttatim rem emptoris /îeri,

In^t. lib. 3, tit I. ^ 41. L. \ç^-/f- de contrah. empt, Loiiet, lett. P. iiitm. ig. et Biodeau , eod Bac
'iiiit, lies Droit* de Justice , chap. ai. nrim. 409.

ihj Qu6j qui culpa tua damuuin «eniit , nou iutelligiiur damoum Mntire L. 2od.J/. de Reg. Jitriti
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tireur & do r.t\»\ qui cq dontio la valeur , il ne peut ftt rëfoudre ftini c«ufo légitime

,

ou confeotemont rticifiroqiie.

a. Dd fiiéine qu'un Mclinteurpeut fadilpfliirar du piiyrtr le prix ou ler(i|)(^t«r, lorû

lat illiirviMiit ua<lang«r «pparent d'tiviéton, à moins quH I'iki ne luiqua(i«>piiis l'nclii

conne caution on r(ir«t(^: Do niéoie celui qui elt nu. venu de prendre une Leititide

Ciiiiiigu
,
qui eft une elpectf d'uchrteur

,
p'Ut 1« difpenlHr d'eu puyer U vuleur , ou

1« r^ptStur li dupui:» la convitntioii il fui viom quelque dungiir apparent que la Leitro

ne lera pas puyëe , & qu'éiuot protellëo le tirtiur n'dii pourruit pus payer le retour

,

«rerinchofo viMt.

itibila

.ettre

~» ^^..^..^^ ..o peut Id (lirpiinferde \>\ dt^IivrtM', ù mcin'' qiiM n>) furv enne quiVque

accident à celui qui en a promis la >'aleur
,
qui le rend iuliabile du l.i payer au tu<iii

Cunvnnu.

4. Tant que la Le'trn de Clianîjen'.i point c]ifinj;«i de proprinf**, celui qui l'afiltp,

• Tes exceptions entiitntt ; uiuLi ai la I nttie de (<lMiif;H u i iLiu^^i dtf p>opri«^t»', il L.ut

qu'elle l'oit uccomplic, faul au tireur lus actions contre celui avec qui lia truite.

à moins que i'on ne dnnnt) caution ou Tùitiië.

3. Du nidine qu'un rendiïurà cié lit ne peut ft- dirpimf''r du dëlivi<7i .<i..ii.>.„ ,

duo , à moins qu'il ne furvienue quulqu'acci lent à I .u h'^teur qui l^ieude iniitd

d'en payer le prix à l'ëchëance ( rie niéuie celui qui n pronii» de t'ourair une I>«l

de Ciun^e ne peut fa difponferde Irt di^livrtM', ù mcin'.qu'd ni» furv enne qun'q

S 2E
1».. -i

«ri. l'i C H A P I T R E V I.

f Du Porteur de Lettre de Change.

1. Pi PjiÈ» avoir parl(^ de» dpux perfonres qui contrôlent la Lf tfrô de Cliange, le

porteur eft le prenii(>r en oriiie , riont il faut examiner le devoir & les droits.

a. La première chofe qui regarde lo porteur eft la préfentaiion &. acce|it,i(ion rie

la Lettre do Change , & il faut voir s'il peut être obligé de prëfenter &. faire accep-

ter la Lettre de Change , & s'il peut oHliger de l'accepter.

3. Il feinlde innti! s do p'irler do la prélentafioii
,
puifque l'Edit du mois de Mars

1675, tir. V. art. aalirogo le luriplo vu ( /) qui fo mettoit l'ur les Lettres de Clinn,

a

i tant do jour» de vue
,
pour en d(»t(!i miner l'écliHaoce fans aucun engagement:

mais comme la difpofition de cet Edit n»- fait jias loi hors du Franco
,
que de plus

il excepte à l'art. 7 lo Règlement accordé ù la ville di; Lyon
,
qui a maintenu l'uliigo

de n'être obligf^ d'accepter que les Lettre» de Change qui font payables à l'un des

Fayemans qui ùiivent les quatre boires
,
qui font, f«;avoir , celui des R^iis ou fie h

oire des Hois , depuis le premier jour de i\fars jnfqu'au prender jour d'Avril : ce-

lui de Pi\qnes ou de la l'oiri? de Pilquos . depuis le prender de Juin jurqn'fiu preiniDr

fie Juillet : celui d'Aofitoude la Foire d'Août, depuis le premier jour ile S pteinbM

jufqu'au premier d'OdtoItre ,& celui des Saints ou de la Foire de la Ton liai ni s, de-

puis le ]>remier Décembre jufqu'uu premier Janvier. Il faut examiner lu queftioa

entièrement.

4. Le porteur no peut être oblige de préfentér & faire accepter la Lettre de Changs

il) Toutes Ut Lettres Jt Change seront arceptces par /crït , p'irriiieiit et siinpfement , nl»ogf<)it

l'usage clf les acrcpirr i ertmleinerit , on par cet mots : vu smi» m c ptnr , on aTP|r(S peur ri'|>i''"iiP n

terni , et toutes autres aci eptniicns sous conditiont lesquelles pesteront pour refus , et pourront Ut

lettres être protesièes. Eitit <tii mois dft Mur*. i(i7S. lir. .'ï. «ri. ;•.

jS'enn-ndons rien innover à notre ri'gleuiciit ihi srcoit'l jnur rie Juin ^(i'\i pour les accfptniiOtS

,

fps pa^amcHi «* autres dispositions concernaut le Coiitmerco dans noire faille d* Ljrun, Att- 7.

ilt
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re fitniMufoUgitimo,

irix ou Ier»5|t«*ter, lorf.

à inointquri l'on ne lui

prendre une LeitioJe

en payer U vulenr ,ou

«piiarenrqueU Loilro

>it pa» payer lerolour,

lo 'J^livr«u!nchof«)v<'ii.

ir qui l^ieiide inîitibila

\% (l« J'oiirair une Lettre

I ni» furv eano quo'que

bile de li iny*»' «i' '""'«

iriéi*'. celui qui rafrlP,

iip4(l«^|)(oj»ii«it«',iir..ut

li avec qui lia trtiilé.

des Lettres de Change, hj

la Lettré /1eCli«nge,Ie

levoir & les droirs.

itaiion &. ncce|it.ilion de

prëfeotet &. laire «ccep-

IT.dit du mois de Mars

r le» Lettres de CliHn,e

ns aucun engagement:

l-iiinco ,
que do ]>lus

qui a nmiiitenu l'ulago

ont payables h l'un des

celui 'les R|)is ou delà

eniier jour d'Avril:re-

; Juitx)ufqu'nu preiiiii:r

mier jourweS [iteinbi'-i

(i de laToi!lùiiiii.s,_di'-

ut examiner lu queltioa

>pter la Lettre de Changft

vit et siinp!rment .
nhrngfW

on flrrp|.'é pi iir riip-nclic ;
i

,,„nr refus , et pourront Ut

\G''>-t pour let accrpr/inoiS

,

nlle de Ljun. Art. 7.

qu'en tint que e'eft l'intérêt du tireur ou de celui qui en a donne la voleur, ou

(je cfuxquiont palV6 les ordiei, parle moyen defqui)U «Ile lui « li p<trNUUii«.

5. Lo tn-fur n'a flucun ititi'rét en l'acceptufion df lit I^eitri- de (.iiu.iif',«, parce

Îiii'il n'eli p«» lib«ir<i par la leuli? nrct'ptotion ,il elt oblig*^ julqu'itu ptiyeniiiut ( / ) 11

011 éi'hëHnce , fuivHMt l'ufitga univerud. Il ne peut dune avoir intéiôc qu'à la pië-

fenttttion ,& encore de celles feulement qui iont à vue, ou à tunt de jours de vue,

aBn que réchctance en foit dëteriiiinëe ; mais pour les autre» dont lëcliëance eic

fixée par ï» jour du mois
,
par Tufiince

,
pur les payement , ou par la Foire , la

préfeiitation en eft inutile i^i fon ëgard.

6. U s'agit donc de fçavoir , li faute par le porteur d'avoir prëfenté la I^ottre dd
.change à vue, ou à tant de jours de vue duns un tems convenable , il ul't relpou"

fablu desëvënemensqui peuvent arriver, eni'urte qu'il n'ait point dorL-coiiis contre

le tireur ; ce qui s'expliquera mieux par un exemple errivë en l'unnëo 1G75.

7. Un Particulier François ëtant à Trêves au lervice du Hui,ëcrivic au mois

(le Mars iGySfàfon fière négociant à Paris, de lu' tirer à couits jours la fomme
de deux mille livres. Ce frère de Paris en tilita avec un Banquier de Paris à d<nix

fiuur cent de l'a perte ( c'el't-à-dire
,
qu'il ne re(;ut que dix- neuf cents foixaMtd

Ivres pour les deux inillu livres qui feroient reçues à Trêves ) il donna le la Juin

l'a Lettre de Change payable à huit jours de vue à l'ordre de ce Banquier pour
valeur reçue. Ce Banquier, qui avoit donne la valeur , U nëgocio le m<^me jour

avec un autre Banquier, à la même condition de deux pour cent de perto,âl

met fon ordre payable à coiui de ce dernier Banquier.

8. Dans ce tems- là ily avoit des ordinaires réglés de Paris à Trêves qui partoienc

deux fois la femaine, &. faifoient le voyage d'une ville à l'autre en cinq jours do
teins avec toute liberté: ces ordinaires ont été librement ,&. le (.n.'nmerce de l'aiis

àTrevesa été ouvert jufqu'au 4 Août, que la ville de Trêves a été inveftie, en-

fuite aiTiëgée fie prife : dans cet intervalle de tems , depuis le la Juin jufqu'au 4
d'Août , le tireur & le premier Banquier ont fouvent follicité le dernier d'envoyer

la Lettre de Change, & il leur difoit l'avoir envoyée.

9. Quoiqu'il y ait eu liberté de commerce & chemin ouvert de Paris à Trêve»
,

depuis le cfouziome Juin jufqu'au quatrième d'Aoï^t , cette Lettre de Change n'a

pas été prëfentëe. Cependant ce François qui étoit à Trêves , &. qui avoit ordonné
qu'on lui tirdt h courts jours , a toujours tenu l'argent prêt depuis qu'd a ou avis

3ue cette Lettie de Change lui avoit été tirée : la ville a été prife , lui prifonnier

e guerre , la fomme deftinée au payaient de cette Lettre de Change , toutl'ur*

gent qu'il avoit outre cela , & fes bardes , ont été pris par les ennemis.
10. Quelque tems après la prife deTn^ves, c<î dernier Banquier a rapporté la Let-

tre de Change uu tireur,& lui ademandëla reftitution de la valeur, parce qu'il fça«

voit que les cliofes n'étoient plus en état à Trêves que ci^ t'.e Lettre pût être payée.
'11. Le tireur foutenoit qu'il ne pouvoit être obligé de rendre la valeur, parce que

le dernier Banquier n'avoit pas dû lain'erpafler un fi long tems fans«nvoyer la Lettre
de Ciiange , d'autant plus qu'il en avoit été preH'é ; & qu'ainfi les fonds qui dévoient
fervir à payer cette Lettre ayant été pris par fa négligence, c'étoit à fes rifques.

Lns fentimens des Nëgocians étoient partagés.

12. Les uns étoient d'avis que le tireur de la Lettre de Change devoit rendre la

valeur, parce que la Lettre étant k tant de jours de vue, le porteur peut la faire pré-

Ci) Scribentealiiterat Cambii («nper tenentur ad pfcuniaiio corum litteria contentai periolveB>
diii actoribui , ilonec appareai fuiais lolutaa et latisiuctai perillot «olvere debeniei in liutrit depi**

uioi. Rota Cenuenf. aecijf. 1. num. S. deci/. 8 num. ig.
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fenter quand bon lai feirible , n'y ayant point de tems limité ,

pouvant , s'il eft Ban.

quiei , comme dans rd'ijecH, la négocier <''
le Place à l'autre, feloa fa cotiiino té;

&s'il eft voyuge.ur, n'étdut pH.s certain d.. <,ems auquel il arrivera duus lu videnij

la Le'tre de Chiini^e eli payable , & quand on voucîroit régler ce tems il fau loit

fuivie la djfpolîtion du tit. V^. ait. i3. de l'iùlit du mois de Mars iCyS, qui poite

que le» poiteurs de Lellies de (!)liaiige liront tenus de pourfuivre eu garami • le$

tireurs dans les délais porlës , fuivant la diltauct! des lieux : Trêves eit une Viily

d'Alleningne pour laquelle le délai eft detiois mois.

i3. Que les ordiuiiires en cinq Jours de teins ne font pas à confidërer
,
parre

qu'un homme n'tlt pas obligé d'aller expiés en pofie pour préfenter la Lettre,

mais peut y aller à la coninnulité.

14. I^esantres étoient d'avis
,
qu'en affirmant par le Particulier qui ëtoil à Troves,

que lorfque la Letre de Change a été tirée , &. jufqn'à la prife do la Ville, ilavoit

rargenr prêt pour la payer , la perte doit être aux périls, rifques & fortune du

dernier IJanquier.

i5. Cette opinion eft plus raifonnable; fi l'on confîdere bien la nature & les

proj>riétésdu Contrat deCJiiin.;c,qui font les voies les plus ceit aines pour déci !er

jufte , comme il fera montié ci apièi.

iG. Cen'eft pasque la réfolution de cettequeftion ne foit difficile par fa nouveiiut(;;

car encore que plnlicuisauteursay nt écrit des Lettres deCliange, il n'y en aaiicua

qui l'ait traitée. Sigifmond, Scaccia , Jurifconfulte Romain ,
qui a écrit furt iiii,ple-

inent en l'année 1617 de tout ce qui regarde le commerce de Change, & qni a para-

plirafé6(. fait des glofes fur cl.aqne mot qui entre dans la compolition d'une LtMtie

de Change , n'a rien dit des Leitres de Change à tant de jours de vue, quoiqu'il ait

Sailé des Lettres à vue, à tant d'un telmois,àufance&en payement ; ce qui do.ine

eudecroire qu'en ce toms-là l'onn'avoit pasenc orepratiquécetermedepayi-nieut.

17. Dans la thèfe générale , le point de la difficulté eft de fçavoir fi le porteureft

•bfolument maître de ne préient(ir la Lettre de Change que quand bon lui femble,

pour faire commencer ces Jours de vûe,& donner lieu à l'échéiince de la L('tir(:ik

fi cependant tous les rifques font à la charge du tireur, ou fi le porteur eft obligé de

f)réfenier la Lettre dans un certain tonis
,
pafl'é lequel la Lettre de Change eit tel-

ement à Iks rifques, que pourvu que les l'ouds ])our la payer fulVent entre les mains

de celui fur qui elle efr tirée , le )>orti.ur ne puilTe reroutir fur le tireur.

18. Pour réfondre cette difficulté , il faut r.ippeller les principes pofés dans le

Çhapitie quatiiéme.

Nous avons montré : Prima
,
que le Contiat de change eft une efpèce d'achat

Çl vente.

Secumlo. Que c'eft un Contrat de bonne foi.

Tertià. Que ce Contrat eft fait pour l'utilité des deux contraflans
,
qni font le ti-

reur& celui qui donnela valeur,& non pas pour l'utilité part if idierede l'un desdeiiT.

ig. Prenant donc les maximes de ces principes , Se. les appliquant à la quufiion,

l'on en tir<'ra une déciûon ceitaine.

ao. Premièrement, lorfque le Contrat d'achat & vente ( ;7i ^i eft parfait ,& que le

vendeur n'eftpas en demeure pour la délivrance , le péril ou l'avantage qui arrive

(m) Qiium autem emptio et venditio contracta fit ,
quod pffici diximus , limul ntf(iie deprfio

convenerii , cuni sine SCI iptiira rc» agiliir, peririilum rei veniliiaî «iiiiiin nd einplorim prinni'i;

t^mi'tti adlnic en re« emploii iradiia non til , etc. Qiiidquid enini iiua dolo ot riilpa vendiions iicciilit,

i(i ep venditor «ecurui tst. Irsiii. de tmpt et vrnd parogr. 5 . L f\ jf de peric. et comm. ni

yend- L. i. et 4. Cod. eod- L^ a paro^r. \< fj. de in diein aJdittioiie,

Bppai tient
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I eft une efpèce d'achat

)pliciuact ù la qufllion,

*••

'^l^\^• des Lettres de Change, 825
appartient^ l'acheteur ; appliquant cotte maxime à la queftion,Ie tireur qui eft le
veudeur, n'ayant point été en demeure de fairedëiivrerau porteur (quireniëfente
l'acheteur ) l'argent qui étoità Trêves , il faut conclure qu'il étoit aux rilques do
l'acheteur ,

qui eft le porteur.

2 1

.

Secondement, dans les Contrats (n) de bonne fol , il faut jugerex bono& eequo,
en interprétant les t ermes félon l'équité , & non à la lettre, comme dans les Contrat»
de Droit Etroit.

Orpoar interpréter les termes d'une Lettre de change à tant de jours de vi!ke fé-

lon l'équité , il faut dire que le porteur eft obligé de la préfenter dans un tems con-
venable ; car fi l'on vouloit ru il eût la liberté de différer autant qu'il voudroit la

préfentation , ce feroit l'interpréter comme un Contrat deDroit Etroit, oùl'on s'at-

tache à la lettre ; mais ce feroit encore contre l'équité
, parce que le tireurne feroit

jamais dégagé , & feroit fournis à tous les événemens.
22. Troiuémement , puifque le Contrat de change eft pour l'utilité d'un cbacua

des coiitraâans , il ne faut pas que l'un des deux ait toute l'utilité & toute la liberté,

& que l'autre foitexpoféà toute la perte fans aucune liberté. Or il eft confiant que fi

le porteur n'avoitaucune obligation de préfenter la Lettre dans un tems convetiable^

il aurot-toute l'utilité
,
parce qu'il recevroit quand bon lui fembleroit:s'il voyoit une

augmentation de nionnoie prochaine , il fe hàteroit :s'il voyoit une diminution, il

retarileruit , il auroit toute la liberté , & le tireur feroit expofé à toutes les pertes
,

quoiqu'il n'eût aucune liberté
,
puifqu'il eft certain qu'il nefi pasenfon pouvoir de

ne pas payer la Lettre dechange,& s exempter des dommages & intérêts, fî la Lettre

de change efi protefiée lorfqu'il en a reçu la valeur , ou qne la Lettre efi paillée au
pouvoir d'un tiers , comme ila étéexpliqué au Chapitre précédent. Par conféquent,

afin quel'utilité foitref~>e(tive, il faut que l'obligaiion foit réciproque; & puifque

!e tireur efi obligé de payer la Lettre de change lorfque le payementlui en ft^ra de-

mandé , il faut que le porteur foit obligé aum de faire demander le payement dans

un tems convenable.

a5. Et pour déterminer le tems convenable, le Public auroil befoin d'un Règle-

ment; cependant c'efi aux Juges à l'arbitrer, & l'on croit qu'équitablement fi la Let'

tre a été donnée à une perfonne pour fon voyage, l'on peut doubler les journées du
chemin ;

que fi c'efi dans le Commerce , l'on peut doubler les ordinaires.

24. Dans l'hypothéfe propofée , il y a encore deux circonfiances iemarquables

qui concourent a la décifion fuivant les principes.

25. L'une efi
y
que le tireur a donné deux pour cent pour faire exiger l'argent qui

étoit à Trev?s ; enforte que fon utilité n'eft pas gratuite
,
puifqu'elle a un prix au

moyen du ^uel le porteur étoit bien plus obligé de faire recevoir promptetnent cet

argent
,
que fi c'étoit luiquieùt donné un prix pour avoir cette Letlre, ou môme fi

U convention avoit été au pair.

a6. L'autre circonftance eft
,
que le porteur a été plufîeurs fois enquis& follicité

pour l'envoi & le recouvrement du payement de cette Lettre, ce qui le met dans un
dol(o) réel de n'avoir pas exigé ce qu'il pou voit facilement exiger.

27. Et l'opinion contraire n'eft pis bien fondée, fur ce qu'il n'y a pas un tems H-

miléjéiantà tant de jours de vue ; car outre ce que nous avons dit ci-deflus
,
^ue dans

le Contrat d'achat & vente le rifque eft à l'acheteur , lorfqu'il n'a tenu qu à lui de

(n) In bonae fiJei judiciii libéra potestai permitli videtur juJici ex bono et «que «ttimandi. Intt.

Je actionib. \. 3o.

(0) Doluseit «iquisnolitpersequi quod periequi poieiJ , aut II qui» non exegerit quod exiger*

poteit. /-, 44. ff. Mandati.

Tome I. Troifieme Partie. M m m m m

«''Si^^ 1^

f'k.

4i
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recevoir la chofe achetée, qui fert de moyen fuffifant ppur distraire capriltemlu foa-

dément : c'eft qu'il faut en venir à l'équiK^ en fait de Lettrés de Change , & modérer

celte liberté du porteur
,
pour préfenter ta Lettre & un tenis convenable ; de même

que l'on a fait pour les protel'ts des Lettres de change ; oareacore qu'avant l'iinuée

1664)! n'y eiCkt aucun Règlement qui portait obligution de protefter les Lettres do

change dans un certain tenis limité , âc que le porteur femblAt être drtns une liberté

eatiere j nëann^oinsrarArrétdii l'iultmcnt de Parisdu 7 Se]it. iG3o, ()o}la Cour

j'igeaque le porteur etoit refponl'oblo do fa négligence, ayant laifl'é paiTer dix Jour»

l'ttiis fiiire faire le proteft ; aiofi, par une pareillrt équité l'on doit imptiter au por

néglij^eoce de n'avoir pas préfenté la Lottto dans un teins convenable.

28. Er l'applicution de l'art. t3. du tit. V de l'Edit du mois de Mars 1673 a'eft pas

jufte , parc(!que cetaiticld n'eft que pour les pou rfuites engarantie'quilefont coq.

tre le tireurûc les endodeurs , au lieu qu'il s'agit d'une préfentation à celui fur qui

la Lettre de change eft tirée. Et pour obferver la différence , c'eft que l'At^e qui

fe fait contre celui iur nui la Lettre di> Change eft tirée, qui eft le proteft , doit être

fait (lacis dix jours , ainh qu'il eft porté par l'article 4 du môme titre , au lieu que

pour la pourfuite en garantie il y a q.tinze jours.

39. Enfin pour ne rien omettre de ce qui a quelque rapport k laqueftion , ilya

une efpece qui aaAVz de conformité à celle-ci dans la Loi Sg, (7) au digefte de Soliiiio-

nibus. L'o I doit faire un payement, le Créancier ordonne de mettre la fonimedans

un lue cacheté en dépôt chfs un Banquier
,
jufqu'à ce que l'on ait examiné ii tout

l'argent elt bon. Le Jurifconfulte répond qu'elle eft au nfqne du Créancier, princi*

{>uloaient s'il n'a tenu qu'au Créancier que l'argent fût d'aliotd examiné ; car pour

ors il faut conlidérer le Débiteur comme étant tout prêt à piiyer , & que le Cu^an*

cier pour quelque cauli.' n'bi^t pas V()u4u recevoir. Dans notre ras il n t tciuiqti'au

porteur de préfenter la L^^ttre pour la recevoir ,
par couiéquent l'argent qui étoit

à Trêves doit eue à fesrifques. Partout ce quia été dit ci dciru»; l'on peut conclure

ue le porttur eft obligé de préfenter la Lettre de Change, qui oft à tant do fouis

e vue dans un tems convenable; autrement il n'y a pas de recours en ras d'acci-

dent,que conformément à l'article iG du tit. V.(r)(ie l'Edit du mois de Murs iGyS.

3o. Quoique celui qui a donné la valeur delà Lettre de Changerai les emloiVeurs,

ayent un grand intérêt que la Lettre dechange foit acceptée.parce qu'ils acquièrent

un nouvel obli,^é folidaii entent avec le tireur; néanmoins le porteur n'eft pas obligé

de la fttire accepter , s'il n'en a point d'ordre de celui qui la lui a envoyée : nmis

ayant eu onlre {f) de rechercher l'acceptation , s'ilnéglii;eoit de l'exécuter, luivaut

l'ocurence , il pourroit être tenu des dommages &. intérêts que fa négligence

auroit cuufés. i

3i. Ce n'eft pas que pour l'ordinaire le porteur fait accepter la Lettre de change,

a

(p) Journal des Audiencet. Livre a. cbap. 67.

{q) Si a»luturus pecutiiain tibi , jiiita tuo signatam , eam apuil nummiilarium quoad probareiur de-

posuerit , lui peiirnli e.ini (ore , Mêla , li/> \o. scribil , quod ver(ii:i est : cuin eo lanieii, ut illuil

maximitpecteiur , an per te iteieiit
,
quominut in continenti proburettir ; nam tunr periiule lia-

bendum mt , ^c si |iaiHio me solvere , tu ex aliqna cau«a arcipere nollei. L. 3(> ff. de sotulionibm.

(r) l.ts Tireurs ou Endosseurs de iMtres de change seront leiuis de proui'cr.cn cas de dénégation,

que I eux sur t/ui ellef étui'enl tiri'es leur étoient redei'obles , ou avoienl provision au tems <iuclle)

ont dii être protestt'es , sinon ils seront tenus de les garantir. E4it de i()73. lit. 5. arl. i6.

(s) Qui mandaium futtepil , ti poteat idezpleie, de«er<tre proraissum officium non débet; hHo-

quin quanti maitdatoris intersit , dîamnabitur : si ver6 inielligit ex|>lere «e id of'ficium non po»se,

idiptutn , cùm primum poterit dabei mandaioii nunriare ; uii , «i veljt aliciius opéra tiintur : qiiùd

fi ciuu poteiit nuociaie , ceu«v<rit , quanti maudatorii inieriit , tciubitur. L. 27. '^t/f- Mattd.

i ;:
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& môme s il y a n afîour» ordres avant qu'elle lui parvienne , elle eft acceptée , &
celui qui à flonné lu va^l«ur ^ envoie ou la première ou la fei^onde à cet effet à quel-

un de fes correfpûtidan»
; H bienque fi la première eft envoyée pour faire accen-

. la n^r-^tîiation «t les ordres font fur 1^ féconde, qui eft conçue comn— ' -

ne peut fervir qu'à fon défaut.

ter, la n^jp-^uiation «t les ordre» font fur la féconde, qui eft conçue comme la pro
mière T i»'efi qu'il eft exprimé qu'elle "-— *

'*—•• '^ '"- j j*"- -
*^

..^- . > ^. lî. r s M P L E.

3a A Paris f ce 18 Aoiit 1679, pour v looo, à 55 d. fer.

ONSIB un ,
•;';') • .-il li.ll;

U.l./J

A deux ufances , il vou» plaira payer par cette féconde Lettre de chanf;e , n'ayant
payé par la crémière , à l'ordre de Moniteur Thomas , la fumme de mille écus , à
cinquunte-cinq denier» par écu , pour valeur reçue comptant de Monfieur Amadcr
& mettez À compte, comme par l'avis du

>\ 'î\ù
.

Votre très-humble ferviteur,
• • ' SiMÉOH.

A Monfieur,
Monfieur flilair». " '"

A Londres.

33. Lorfqne la Lettre de change efi préfenlée à celui fur qui elle eft tirée , s'il fait

refus de l'accejjter par écrit, le porteur la fait protefier par deux Notaires ou un
Notaire & deux Témoins , ou par un Huiflîer ou iSergent avec deux Recors, fuivant
l'art. 8 du tit. V. de i'Edit du Commerce du mois de Mars 1673. ( t ).

34. Il faut entendre cet article fuivant les diftérensufages des lieuxpourla paHa-
tion desafles ; car à Paris tous les afies authentiques pour être valables doivent être

leçus par deux Notaires; ainfi fi l'on faifoit faire un proteft par un Notaire & deux
témoins , il ne feroit pas bon. De même à Lyon , oî\ les adtes font reçus par un No-
taire en préfence de deux témoins , fi l'on faifoit faire un proteft par deux Notaires
fans témoins il feroit contre l'ufage, & par conféquertt nul.

35. A Paris l'on voit peu de protefis faits par deux Notaires , le plus ordinaire

(itantdeles faire faire par un HuifTier ou Sergent ëcdeuxllecors: maisàLyonl'ordi*
naire eft de les faire faire par un Notaire & deux témoins, à peu près en cette l'orme.

56. En la préfence du Notaire Royalfoujjigné , & des témoins après nommés
,

Sieur a préjenti

à Sieur '; ^ .. une Lettre , de laquelle

la teneur s*enfuit (u) > • >

fommant & interpellant ledit Sieur de la vouloir

accepter préfentcment ,
pour la payer à laforme d'icelle, protafant au nfns de

tous dépens, dommages if intérêts, change & rechange, de prendre laditeJomme
au cours de la Place de cette Fille ,fur & contre qui il appartiendra ,& de s'en pré-

valoirfur telle Place qu'il avifera bon être , & ce parlant à
'1

(t) lei protêts ne pourront i^trê faits 4/ue par'Jeux Notaires^ ou un- Notaire et deux témoins, ou par

«n Huisiierou Sergent, métne de l» Justice Consulaire , avec Jtiux Hecors, et contiendront le nom et le

domicile des témoins ou Recors. Editdu moisdt Mars 1673. lie. H. «rt. 8.

(u) Dans l'acte du protêt» les Lettres de Change seront transcrites, avec les ordres et les répontes s'il y
ma, et la copie du tout signée sera laissée à la Partie, sous peine de /aux et dei dommages et iuté-

rtti, 2)u)dit £dit, art. g.

M m m m Qi i j , > v

s
'

« i
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^ui a fait réponfe .\..,,,^„\,*V.,C.^,^on{t ledit Sieur ptrjijlt en fet

protvflittions a demandé acte , &aété donné copie. Fait à Lyon , &c.

37. S'il y a du» oriires k lu Lottre de otiaiige il faut lei tranîcriro ea t|i!to(crivBnt

la Lettre , & s'il y a des trunl'ports il en Faut faire mention. ^ «^TJ^

La Maxime que l'on peut tirer de ce Chapitre ell :
. ;»/'

M A X I M E.

Quoique le porteur ne Toit pa» ohligt^ fans ordre de faire accenter 1«» I.ettnss do

chanf;e, il doit iiëannioiiu prefenter dans un teins conv»)iiable celles à tant do joiirt

de vue, pour en déterminer l'ëcliëanLe , &. faute de le faire , il el't refponi'abledu

rifque.

CHAPITRE VII.

De teffet que peut produire le Proteftfaute d'acceptation:

1. V^E feroit inutilement que le porteur d'une Lettre de change la feroitpro*

tefter faute d'acceptation, n ce proteft ne produifoit aucun eftet ; il faut uono

voir quand le proteft faute d'acceptation peut produire quelque eft'et , & quel

peut être cet eflet.

a. Ileftc«>rtHinqiiele proteft fuute d'acceptation d'une Lettre de change paya-

ble dans une Place où Vurage n'eft pas d'accepter ne peut produire aucun eflet,

{x) puifqu'il u'eft pas au pouvoir de celui qui protefte d'aller contre rui'a^e,&

il n'y a que le proteit fait à l'ëchëance faute de payement
,
qui puide produire

le letour &. recours avec changes & rechati^es , k moins que la Lettre de change

ne portAt la rondition d'accepter à la prélentation pour y payer au tems , cumme
l'on en voit quelquefois.

3. Il eft audî certain que le proteft faute d'acceptation d'une Lettre de change

payable en foire, ou payement, qui auroit ëté fait hors le tems de la foirai

du payement & avant le tems prefcrit par les Rët>leinens , ne pourroit produire

aucun etVet
, parce qn'd feroit prématuré, & contre la difpoiltion de la loi : il

faut donc que le porteur s'attache prëcifément à l'ufage &. aux Këglemens : l'ar

exemple , à Lyon , il ne peut faire proteiter faute d'acceptation
,
que les Lettres

de change qui font payables en payomens , à moins que la Lettre de change ne

portât autrement, comme il vient «l'être dit; & encore les Lettres payables ea

Mty«>nien8, il ne faut les faire proteiter faute d'accepialion que le feptiéme jour

Ju payement, iuivant la difpoùtion expreil'e du premier article dti Reniement

du mois de Juin iCSy , autrement le proteft ferott précipité & nul , &. par coo*

féquKnt ne pourroit produire aucun eft'et.

5

4. Mais le proteft faute d'acceptation étant fait pour les Lettres payables en

foires ou payemens dans les tems permis, & pour les autres Lettres de change

en une Place où l'ufage n'y foit pas contraire , il eft certain qu'il doit produire

quelque eil'et.

(*) ProiMiatio non prodrit, in his, qu» k potwUtt protulMlii non dtp«nd«at> Scaccie ,
pamg. 1

fii«M. 7. ptut. • amflùn, t. nam. too. in fia».
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5. Cet efîet n'eft pas toujour» le même , il eft difî'^rent , fuirant le liou où là

ittre de change doit être payée , comme lî c'eft en foiro ou payemens de chaa-

fo
, comme h Lyon , Noue , Francfort , Bolzan & autres , lo porteur peut à

inftnnt s'on pnWaloir, {y) c'elt-A dirn , retiier , & le tirinir no peut (e dilpenfer

do piiyer , iivoc les <liinuiiii{;;os & intéitks qui font les (riii^ du piotelt &. retour
,

inieroii oxplicpier.! ci - aprt^i; l'i quoi il «Ct coudauiuri |)ur corps , non feulement
liiivaiit l'articlo A du tit. Z/^ de l'Ordonnance du mois d'Avril 1GG7; l'article 1

du tit. 7 do l'Edit du moiii de Mars 1673, mais encore fuivant l'uluge univeifel

de toutes lus Places.

G, Si la Lettre de change n'eft pas payable dans un lieu où il y a foire ou
piiyeiuens, ou qu'elle ne Toit pas payable en payeniens^niais i^ ufunco ou A un
tt)i'in(« un peu nlns long, le porteur no peut pas fe prévaloir ni fe retirer fur un
jiroteit faute u'accepialion , & le liruur ne peut pus être contraint de rendra'

la valeur , ni à aucuns dummu^es Si. iniëiëts qu'en vertu d'un proteCt faute

de puyomeut fuit à l'échëance; la raifon en eft ëviderite , c'eft que le potteur'

reuevroit le reutbourfemuut avant le tems contiu le grë du tireur , ce qui no
fo peur.

7. Tout ce qu'on peut exiger d'un tireur fur un proteft faute d'acceptation

d'une Lettre de change de la quulitë ci-deilus, c'eft de donner des fCirclës(z)

qu'elle feia payée en fon tems, comme des ga^es ou nantilTemens , ou caution

iolvable; &i en cas de refus l'on pourroit contraindre à rendre la valeur, parce que
le proteft faute d'acceptation produit une jufte prëfomption qiielu Lettre ne iera

pat payëe à l'ëchëanca , & le tireur ne peut la détruire qu en doim.int des afl'urunce»

vidiiDiesuu contraire.

8. La raifon de la différence de l'effet du proteft faute d'acceptation des Let-

tres payables en foire ou payemens , & du proteft faute d'acceptation des Let*
très payables «\ d'autres termes, eit nue la Lettre qui eft payable en payement
ou on foire , eft échue audltôt qu'elle doit être acceptéo ; & peut être payée

,

piiirijuo d'abord que la foire ou le payement efr ouvert ,1e terme qui lui eft donné
eit venu, au lieu que l'échéance des autres eft encore éloignée.

9. Que l'on oppofe que l'on ne peut obtenir des contraintes avant la fin de
la l'oire ou du payement ; qu'il faut différer à s'en prévaloir jufques à la fin

,

purce qu'il fe pourra faire? qu'avant la fin de la foiro ou du payement elle fera

acceptée & pavée. Il eft uifé du répondre que la durée de la foire ou du paye-
ment eft donnée pour faciliter les négociations & payemens , &. non pas pour
les retarder: afin que cliarun paye ce qu'il doit en l'oire ou en payemens , Sx.

difpofe de les effets, il eft néceiVaire que lorsqu'il préfente une Lettre de change
y

( Y ) Tenere dob^mu» lecundtim veram Juri» rfiiolutionem et Doctorum veriorcm «entnntiam ,

quôil iciibftii litiRras Cambii ait oblifiatusacl faciendura eai accaptari at complert , vel ad reddeiidum

pecuniam. Rota Geuumf, decif 4 num. 8.

Liiieia quM non fuerunt aacupiaiw ab illis quibut erant direcice , im6 protcitiaiio dumnorum at

iiiieie«tB Mcuta luit , ob moram inierette inciirrit B.oia CeitHeiif. tlmif 67. «m/m. 2.

Dèfenilotit à nos Cours et à tims antres Juges de condamner aui uns de nos Sujets par coros en

Mière civile
, Jtnon et em ras , elc. de Lettre de Change, quand il y aura remise de Place en Piac»>

Oriloiiiifliice dû moi» d'Avril iGGy lit 34- «rt. 4-

C.11X qui ouront signé des Lettres ou Billets de Change pourront Are contraints par corps , elci

Eilit du imiiii dA Mitra 1(173. lii 7. art 1.

(s ) In omiiibu* bonae fidoi judiriis riim nondum die« prnMandœ pecuniie venit , ai agat aliquis

ad inierpiincnJam nnuiionem , rx juxia c»u»a condeniiiaiio /it. L. i\\- fj. de Judiùit. L. Z\. ff,
i/f rcb. auth. Jud. po/f. Z» Ji au arbitrig in fine , Jf. qui satitdare çoguntur.

•5i.
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il foit aiïiiré deTëtat qu'il en doit faire , ada qu'il puiHe prendre fet mefures,
& donner ordre à fon commerce.

10. Et c'eft pour cette raifon que le Règlement de la Place de Lyou du mois
de Juin 1667 ,

porte à l'article premier que les acceptations des Lettres de chunga
commenceront en l'adeniblée qui fe fera à cet efl'ot le premier jour du mois
de chaque payement, & continuera jufqu'au fixieme jour inclufivement , apièi

lesquels les porteurs des Lettres de chunge pourront les faire protefter faute

d'acceptation , & les renvoyer pour en retiier le rembourfement avec les frais

du retour. .„ ..' ...

,

11. Cet article permnt :

Prima. De protefter faute d'acceptation après le fixieme jour incluiîvement.

Secundo : Sur un tel proteft , de renvoyer la Lettre do change , en tirer le

rembourfement avec les frais du retour.

Et comme il ne parle que des Lettres payables en payemens , il n'a pas d'ap»

plication pour Ids autres.

Ce Chapitre fournit trois maximes.

M A X I M X s.

I. Le proteft faute d'acceptation fait prëmaturëment, ne produit aucun eiïet.

a. Le proteft faute d'acceptation dûcment fait en foire ou payement
, produit

vn retour fans attendre la fin de la foire ou du payement.
3. Ce proteft faute d'acceptation faite en Place où 1 on accepte , foit par l'ufaga

ou par l'orilre de la Lettre , fert pour obliger le tireur à rendre la valeur, ou à

donner des fùretés qu'elle fera payée à l'échëance.

C H A P I T R E V I I I. .

Des acceptation» des Lettres de Change,

X. L AR l'acceptation , celui à qui la Lettre de change eft alreffëe s'en rend dé-

biteur principal , & le tireur n'en demeure plus que garant folidaire pour le

payement ; mais ce n'eft pas toujours au profit du porteur , car il y a doux

cas auxquels le [lorteur n'en reçoit pas le payement , & le proteft qu'il en fait,

ne lui donne aucun recours contre le tireur.

a. Le Premier eft lorfque celui fur qui la Lettre de change eft tirëe fe trouve

créancier de celui qui eu a donné la valeur, alors il peut accepter la Lettre

de change pour payer à foi-même, étant bien jufte qu'avant qu'il paye pour fon

débiteur, ou k fon acquit, il foit payé lui-même {a) yh. pour lors il fuit une

compenfation de ce qui lui eft dû avec la Lettre de change. Cette conipeiifation

eft un véritable payement, pourvu que ce qui lui eft dû ,' foit en état de coni'

penfdtioti.

3. Quoique ce foir un ufage ordinaire en Italie , à I yon & ailleurs , fondé

en raifon & en équité, autorifé par des Sentences de la Gonfervation , confir*

(a) Ide6 compentaii» neneuiria eit ,
quia inurest noitiâ

, potius non solvere , quant tolutum

r*p«iere- !.. 5. ff. de Compeutat.

Qui euim cutnpeaiat , lolvit. R»ta Genuem. detit* a6, nuffl. 3a. d«ci*> ai^* num, ii
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niées par Arrêts ; néanmoins ceux qui n'ont pas vu agiter cette queftlon ont peine

à comprendre d'une première vue la juftice d'une telle acceptation ; mais comme
elle elt conforme aux principes

, il eft à propos d'en déinontrer l'évidence pour
ôter t(>ut fu)i't (l'en douter

,

4. Il eft certain , comme nous l'avons montré dans le Chapitre quatrième ,

que le Contrat de change f« fait entre le tireur & celui qui en donne la valeur:
Ctir ni le Porteur , ni celui qui la doit payer, qui font dans une autre Place ",

no donnent point leur confeatement à la convention qui s'en fait, & par confé-
qtieiit il \iy a que le tireur & celui qui «n donne la valeur qui foient Parties
principales , le porteur de la Lettre de change ne pouvant être confidéré que

,

5. Ou comme prépofé pour en recevoir le payement, et V.omme procureur {b)
do celui qui en a donné la valeur.

6. Ou comme propriétaire de la Lettre de change. !

'''.'*
''-'^-^'l...

Si l'on coniidère le porteur de la première manière comme procureur dé ce-

lui qui en a donné la valeur (c), perfonne ne doute que celui qui doit payer
la Lettre de change ne puiile lui bppol'er la même compenfation qu'il pourtoic
oppofer à celui qui en a donné la valeur : or il eft certain que fi celui qui doit

payer la Lettre do change eft créancier de((/} celui qui a douué la valeur, la

compenfation fe fait de droit & par conféquent.

y. Si l'on confidere le porteur de lu Lettre de change comme en étant le pro-
priétaire , il ne l'eft que par la médiation & par la ceffion que lui en fait celui

qui en donne la valeur , fans laquelle la Lettre de change n'auroit pus été faite.

Or c'eft une maxime ,
que l'on ne peut pas être de meilleure condition ( e } que

fon auteur, par lequel l'on a dtoit ; par conféquent fi celui qui h donné la va-

leur ne peut pas empêcher Id compenfation , le porteur qui ne peut avoir de droic

que par lui , ne |)fut pus l'empêcher non plus.

8. £t quand même le porteur prdtendroit que la valeur eût été payée de fes

deniers , il ne ponrroit pas empêcher la compenfation , k uioins que la Lettre

do change n'en fit expresse mention
,
parce que la Lettre de change ne peut ap-

partenir qu'à celui de qui la valeur eft déclarée.

g. Car encore que le porteur prouveroit qu'il a remis fes deniers , & donné
ordre à celui qui a donné la valeur de prendre la Lettre de change , cela ne
peut que lui donner une aétion contre celui qui a donné la valeur , comme
l'on Gumminîonnaire de qui il a fuivi la foi , mais nullement pour empêcher
la compenfation d'une Lettre qui ne peut lui appartenir que par celui qui en a
donné la valeur.

10. L'on ne doit donc plus douter que celui à qui la Lettre de change eft

adressée étant légitime créancior de celui qui en a donné la valeur , il ne puille

l'accepter pour payer à foimême par compenfation.

11. Car quoique quelques-uns foient d'opinion que l'article a du titre V de
l'Edit du Commerce ayant abrogé ioute forte d'acceptation conditionnelle

(b) Dum solvitur adjecto dicitur soivi creditori , quia reputatur procurator creditorii. Scaccla
,

\. i.gloss. 7 MHm. 38.

(c) Ncgoiium pr«s9uinitur pertinere principaliter ad eum qui numerat pecuniam , quia prcesumi-

tur peciinia aua \ et appoiitus aulutioui videtur adjectus , tanquam simplex procurator. Scaccia ,

\. 3. gloss, 7. num. 68.

(rf) Si constat pecuniam invicem deberi , ipso jure pro soluto conapensationem haberi oportet. L. ^.

Cod. de Competijat,

le) Non debeo melioris conditionis esse
,
quàm auctor meus , à quo jus in m3 transir.^. 175,

\ a. // de Reg. Jur.
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(
puifqu'il ordonne que les Lettres de change feront acceptées purement et finti

piement , & puifque , après avoir abrogé en termes exprès le vu fans accepter

,

ou l'accepter pour répondre au tems , il conclut , & toutes autres acceptationi

BOUS condition ) inférant par ces derniers mots que l'acceptation pour payer

à foi-méme , foit une acceptation fous condition abrogée & défendue par cet arti-

cle , enforte que depuis l'Edit du Commerce elle ne puiile plus être pratiquée
;

néanmoins en pénétrant cet article comme il doit être , il n'empêche point

cette acceptation.

Car fi l'on examine les termes de cet article ( abrogeons l'ufage de les accepter

yerbalemcntou parces mots : vu sans accepter, ou accepté pour répondreau tems ,-

j

cette conclusion ( & toutes autres acceptations fous condition } dans toute fon

étendue , l'on verra qu'elle détermine eu quoi doit confifter cette abrogation
;

c'efi aux acceptations qui feront faites en des termes qui fufpendent l'enga-

gement à l'avenir (/) , et que l'intention du Roi n'eft pas que l'accepteur ne puilTe

point abfolument raire que des acceptations pures & limples , ou qu'il n'en falTe

point du tout, puifqu'il dit : lefquelles' paiTeront pour refus, & pourront les

Lettres être proteftées, fous peine de l'abrogation de ces acceptations fufpen-

fîves & fous condition : l'on ne peut donc pas difconvenir que l'accepteur n'ait

la liberté de mettre à fon acceptation telle condition qu'il voudra , en foufiraot

un proteft qui fera palTer la condition qu'il met pour iin refus.

Maintenant > fuppoféque les acceptations pour payera foi-méme foient corn-

prifes dans la difpofition de l'article a du titre V de l'Edit du Commerce (quoi-

qu'elles doivent paiTer pour des acceptations pures & fimples
, puifque par

de telles acceptations l'acceptant s'engage au donneur de valeur à l'initant sans au»

cune fufpenfion au tems ( «? ) à venir , & que le donneur de valeur propriétaire

de la Lettre de change , profite d'abord de tout ce que porte la Lettre de change,

3ui sont les qualités de l'acceptation pure & fîmple , au lieu que la qualité

e l'acceptation conditionnelle , c'eft de fufpendre à l'avenir l'engagement; sup-

pofé donc que cette forte d'acceptation foit abrogée pour toutes peines , elle

pafleroit pour refus , & il y aura un proteft à la requête du porteur : l'eft'et de

ce protelt eft que le Porteur, s'il eft propriétaire de la Lettre de change, re«

courre contre fes auteurs
, fufques au donneur de valeur , & à ceux qui font

caufe de la qualité de cette acceptation ; que s'il n'eft pas propriétaire , qu'il la

renvoyé à fes auteurs , fans fe mettre en peina d'autre chofe ; car de recourir

contre le tireur , la qualité de payer à foi-méme ne lui en donne aucun droit, par

la raifon qu'elle ne procéda pas de fon fait , mais du fait du donneur de va-

leur
,
que personne ne porte la peine de la faute et du dol d'autnii ( A ) , et (]U9

le dol doit nuire à celui feulement qui l'a commis , comme le donneur de va-

leur ; car le tireur a pleinement fatisfait k tout ce qu'il doit, & eft entièrement

libéré, dès-lors que fa Lettre de change eft acceptée et payée à l'acquit de celui

avec qui il a traité
,
qui eft le donneur de valeur , comme elle l'est par i'uccep.

( /*> Itaque tune potettatein condiiionis obiioct c(iin ia futurum conferiur. L. Sg. ff. de Rtkt
freaiiit.

(g) Nani condiiipnii proprii et pracipua potetiat eit tuipendere , diiTerre , morari. Hanc polo-

tateiq non habet coiidiiio
, qua reieriiir a<l pr«t<ent , v)bI priiBterituni tempua , ergo non en prnprii

|Condiiio> Cujae- adleg. Zj et Sg de reù. cred. in lib. 1. dejin. Papin. edit, i6$8. loin. 4. Col. 634.

(h) Ek culpa altrriua non débet qui* poeoam pati. Gloua in L. meminerint N. Cod. unde 6.

t)oluf ei duntaxat nocere débet
,
qui Rum atlmitit. L. ç^,Jf. tftim infraudetn.

Ke e* aljeo* mi(|igQitat« , «lienuia liamauia eioergit. L. 19. Cvd.dfacquir, vel retin. poste».
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tation qui en eft fuite pour payer à foi-niéme en conii>eiiruti

£t le porteur eft d'autant moins recevable à agir coairo le tireur
,

qu'il nn
peut pas avoir plus de droit que le donneur de valeur

,
qui eft fon auteur , comme

il a été montré. Or fi ce donneur do valeur vouloit recourir contre le tireur,

le tireur n'auroit qu'à lui dire : c'eft à vous à vous garantir
,
puifque c'efc votro

fait(/).

Que fi le porteur ne peut pas recourir contre le tireur en vertu du proteft fait

conformément à l'art, a. du tit. V de l'Ëdic du Commerce, nonobftant que ce-

lui à qui elle eft adreffée, l'a acceptée pour payer ù foi-méme ( comme il a été
prouve ) : il faut voir s'il peut quelque chofe contre cet accepteur. Par l'exaâa

difcuiTion ci'deAus faite des termes de l'article , toute la peine des acceptations
abrogées eft de pafTer pour refus , & que les Lettres puiflent dite proteUées , &
par conféquent n'y ayant aucun terme qui donne d'a£lion au porteur contre cet
accepteur ,

quand il a accepté pour paver à foi-méme : il eft certain qu'il n'en

peut pas avoir , les loix font de Droit Ëtroit , elles ne fouftrent pas d'extenfioa

au-delà de leurs termes ; iî l'intention du Roi eût été que l'accepteur eût pu être

engagé au porteur par une relie acceptation , l'article porteroit : & conveniffons
toutes acceptations fous condition en pures & fimples \ mais une telle cTaufe

auroit bled'é la Juftice , elle aurolc contraint un accepteur créancier du donneur
de valeur d'être le miniftre de la fraude que fou débiteur lui fait , en négociant
impunément une femme que la bonne foi veut être employée à fon payement;
cela eft tellement contraire à l'intention de Sa Majefté

,
que par l'article a5 du

même titre ,.elle maintient les redevables qui font les accepteurs , dans le droit

de compenfer avec les propriétaires de la Lettre de change , comme les donneurs
de valeur.

la. Cette queftion éclaircle , il faut voir fi le porteur peut obliger cet ao*
cepteur de juitifier fa créance aux termes de la compenfation , & faute de le faire,

couvrir fon acceptation conditionnelle en pure & fimple.

i3. Si le porteur de la Lettre de change n'a aucun intérêt propre en la Lettre

tie change , il nepourroit pas demander cette juftification fans une procuration

exprefl*e de celui qui en a donné la valeur
,
parce que celui qui n'a aucun in-

térêt eft fans a£Uon,& même l'on pourrait dire quil devroit agir au nom do
celui qui a donné la valeur

,
qui eft le véritable propriétaire le la Lettre de change,

parce qu'en France il n'y a que le Roi qui plaide par Procureur.

14. Que fi le porteur eft propriétaire de la Lettre de change , en le prouvant il

pourroit obliger l'acceptant à juftifier fa créance ; mais parce que pour le fairo

dans l'ordre , la préfence de celui qui a donné la valeur & qui eft le débiteur réel

ou préfumé y eft néceiTaire , il doit être mis en caufe à la diligence du porteur,

comme étant fon auteur ou fon garant. i

i5. Gomme c'eft une maxime que la compenfation ne fe fait que de liquida

à liquide , il eft à propos de voir quelle créance efc répurée liquide & capable

de compenfation ,
pour ôter l'équivoque de ceux qui s'imaginent qu'une créance

n'eft pas liquide , fi elle n'eft pas érablie par rfes titres d'exécution paréo
,
qui eft

une Sentence, un Âfle paiTé pardevant Notaires, une Lettre de change acceptés

ou proteftée.

i6. Une créance eft liquide lorfque la quantité en eft certaine (m), parce qu«

(i ) Ipio jure pro toluto Rompantaiionem bnberi oportet. £. 4- ^^- ^* comp.

(/) De tuo eiiann facro ravere debes. L. 9. //• Mandat.

( in ) H«c leuteDiia , quie bona accepidi , aolve : fùn iocertuqi eiset ,
quid accepiitet t quantom-

Tomtl, Troifiéme Partie, » Nnnni»
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liquide ne ngoirie (jne certitude de la fonime , liquide & certaine ^tant termes fy.

noiiyincs , ainli nu il parolt par la loi 4< au Cod. de Hententia qatofine certa quan-
titareprofertur

f
& pur l'Ordonnance du mois d'Avril 1667, au tit. XXVI art. 6. oj^

il eft dit que toutes Seiitoncos , Jugcuions & Arrêts qui condumneront k desia.

tërdts ou à des arrérages , en contiendront la liquidution ou calcul, c'eft-i-dire,

la foninie certaine: &. le titre XXX cft entièrement pour rendre cf^rrainela quau.
tité ou le prix des fruits par la liquidation , aulTi bien que le titre XXXll pour le»

dommages & intérêts.

17. Lt même une créance dont la fomma n'cft pas certaine , ne laiiïe pas de

pafler pour liquidu(n)
,
pourvu qu'elle puiiïe promptement être liquidée.

18. Et cela eft fi vrai, que pour une créance liquide il ne faut que la certitude (0)

fins titre d'exécution
,
parce qu'une dette purement naturelle entre en compeu.

(ution ; une aOion môme & un procès peut être rois en componfation.

19. De quelque manière donc que fbit ta créance, pourvu que la quantité en

foit certaine , elle peut être compenfée , & la preuve peut en être faite , foit par

le ferment {p) du débiteur , foit par fa feule confeffion , foit par fes Lettres ou

par toute autre preuve légitime.

%o. Si néanmoins le terme de la créance n'étoit pas échu {q)y elle ne pourroit

yas entrer en compenfation, par la maxime vulgaire que, qui a terme ne doit rien.

ai. Pourvu donc que celui h qui la Lettre de change eft udreHee, foit créancier

d'une fomme certaine , ou qui puilTe promptemvnt être rendue certaine , &
qu'elle foit échue , la preuve préfuppoféo , l'on ne peut pas l'empêcher d'accep-

t-«r la Lettre de change pour payer à foi-même par compenfation , £l le porteur

ne peut avoir fon recours contre celui qui en a donné ia valeur.

aa. Le fécond cas auquel, en cas que la Lettre de change foit acceptée , nécn-

«noins 1« porteur n'en reçoit pas le payement , eft lurfque quelque créancier de

celui qui en a donné la valeur a fait faiiir fil arrêter par autorité de Juftice ce qui

lui eft dû , & pourra être dû entre les mains de celui fur qui la Lettre de change

eft tirée avant qu'il l'ait acceptée ; car alors il ne peut accepter la Lettre de

change que pour payer , ainfi qu'il fera ordonné par Juftice avec le faifillant.

£t lî la caufe de la faille eft légitime , le porteur n'en peut empêcher l'effet,

par les mêmes raifotis qui ont été dites ci-delTus à l'égard de la compenfation :

car il eft certain que celui qui a donné la valeur do la Lettre de change en eft

le véritable propriétaire jufqu'à l'acceptation ,
qu'il ne peut y donner plus de droit

qu'il y enavoit (r), & que comme il ne pourroit empêcher l'eA'eC de la fuifie,

celui qui en eft le porteur ne peut pas l'empêcher.

cuiiM]ue ab eo peiererur
,
pr«iertim cùm ipie qui estra ordinem judicabai , interlociiiui tit dotem

Jatam , t/ua repeieretur , non l'u^uidam effe , judicati aucioritata non nilitur. L. 4- C<"^- <'« •^""•

(jumjïne cert. quant, prof.

(n) Pro liquido tamen habendum «tt , quod iiii|>rompiu liquidari poteit. Cod. Fab. de Compen-

fat. drfin. a nnm. a.

(0) Etiam quod iiatuia debetur venit in cflgnpentationem. !•. 6. ff- de CompenJ. In compentatio-

em eliam id deducitur
,
qiio numioe r:iin aciure lia conteaiata oat , ne dili^jeuiior quisque deierioris

conditionia habentur ai ei compenaatio denegatur. L. 8. ff. de CompenJ'at,

(p) Juajurandum apeciem tranaartionia continet , majoremque aucioriiateni habet quam rea judi-

Mta. L a. ff de jurejur. Confeiaua pro judicato eat , qui quodain modo aua aentemia damna-

tur L. I . Jf de ConJ.

{q ) Quod in dirm debetur non compenaabitur antequam diea venit , quanquam dari opporteat. L.

7. Jf. de Compenfat.

<>) Momo plua jurii irauaferre ad alium poiaat, quiua ipaa habet. Z» i\. ff de Heg» Jura.
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a3. Hors do» doux casoi-doflu», raconptai on el. t uifoir* pour | ayrr ou por-

teur, ou puiemcnt ou fimpluiiieiit uu défir de la L^tiiu do cliaii^o, < u Tous di«

verfoii conditions , tant du toms quede la fonmie ; car Cilui qui Hcre,itt^ a h ii-

bertii de mettre rello condition que bon lui fuiable , l'oit pour la jiiol«Higaiiou

du terino, pour la diminution de la somme , & pour la forme du pHy«mont
purement & llmplement & fou» protoft , pour honneur du tireur de colui qui a
donné l.i valeur, ou de quelqu'un qui aura mis Ion ordre, comme il fora dit

ci après. Mitis daiit tous I' s cas où los ucceiitations no sont pat ptiros & fim-
nies , au dëfir d« la Lettre , fan» aucnno condition pour le leime

,
pour la

lomme & pour la forme du payement, le porteur dt oblige de pioteftrr
,

moyennant quoi Irt tireur, ou celui pour le compte de qui la Leitie pfi ftiie, doit

réparer tous l.îs dommage» de ces condition», fauf k recourir contre l'acceplant,

au cas qu'il n'ait eu aucune raifon de les mettre dans fon acceptation.

Jj'oa recueille trois maximes de ce Chapitre.

M A X I M s s. •t (

1. Lorfque celui à qui la Lettre de change eft adreffëe eft créancier de celui

Îmi eu a donne la valeur , il peut l'.iccepter pour piiyer A f ù môiiio
,
pourvu quo

a p-té.mcu foit folide , ëcliùe ou échëante auiTi lût quu la Lettre de change , c'elt>

iiliie, en ëtflt de compenf.ition.
,

2. Une oréatice eft 1 quide quand la quantité eft certaine.

3. I .orftiue' la Lettre de Change eft prnteitëe par le fait d^ celui qui en a donné
\i valeur, celui qui la tire n'en eit pas tenu.

C H A P I T R E I X.

Des acceptationsfous prolejî , et foin protejî pour mettre à compte
)

vulgairement dites S. P. & S. P. C,

i JL arrive Couvent que celui fur qui la Lettre do change eft tirëenela veut point

accepter & payer , ou ne veut pas l'accepter pour la payer fuivant l'ordre qui 'ui

eft «loiiné. Il ne la veut pas accepter du tout , loifqu'il ti'a point des efi'ets de celui

pour le compte de qui elle eft tirëo
,
qu'il ne vout point lui Faire de ciédit , ou que

s'il a de fes effets , ou qu'il veuille bien lui fuira crëd.t , il n'aura pas reçu les

ordre» , & il ne veut pas fuivre la foi du Tireur.

a. Il ne veut pas l'accepter pour la p^iyér fuivant l'ordre contenu dans la Lettre

d'avis du Tireur, lorfqu'il n'en a point decidui pour le compte de qui elle est tirée,

ou qu'il n'a point de fes effets , ou qu'il ne veut point lui fier , mais il ileroit bien

au Tireur.

3. Pour donner plu» do jour k ces propofitions , il oft è propos d'en faire un
oxempie. [Jn Particulier da liyon a tiré une Lettre de change à uu autre de Paris,

lie l'ordre & pour lo compte d'un Marcliand de Bordeaux; celui de Paris n'^

point d'ordre de celui de Bordeaux , ou s'il a ordre , il n'a pus de fes efiets , il no
veut point lui fier fon bien , ce qui donne lieu A u i proteft de la Lettre de change
qui produii oie des pi é/udices coniidérable.s au Tireur, l'u celui qui en a donné 1«

valeur , & à ceux qui ont mis des ordres, foit pour leur réputation , foit pour les

dommages 8c intérêts.

^ n p n i\
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l

4. Pour empêcher ce» prt'judicet , l'on a introHuit lei acoepratinni tovi proteft
,

ni peuvent élre fHitea par tout»» perl'onnet» foit celui fur qui «Ile eft tirôo , tuit l«

iift»^r , foit tierce pei ftniiie qui n'ont aucun intérêt dans la oliofe.

5. le ir>|inièro du le fuire «ft ,phtnà , que dun» le proteft il Toir mis h peu \)t!.%

«équi •'enlt»^ 81 r'eft celui furqui la Lettre de change el't tirée qui racceptn l«t|u«|

• li»it téi'onic
, (|4,« tati'9 de provifioo ou d'ordre de celui pour coniplede qui laditt

LiëUie (le cliangtt eft tiiét) , il oe peut l'accepter purement & litiiplenient , mai» il

l'accepte 0>u% proteft pnor ronneur du Tireur ou de celui qui en a Jonné la valeur,

ou de celui qui a mi» 1 ordie. Secundo , il écrit fur la Lertve de ( 'lange acceptée.

S. F. A l'aria, ce de
~

167a
6. Que 11 c'eft le Porteur qui l'accecpte foua protell , il faut que dana le prntefr

,

nprèa la forme ordina»'* , l'on mette : Et ledit tel a accepté ladite Lettre (ou»pio>

teft
,
pour fe la payet ^">ur honneur du Tireur , ou do celui qui en a donné la va*

leur , ou de celui qui a mia de» ordrea.

7. Que n c'eft un tiers , aprè» toulea lea olauae» du proteft l'on met : Et est coui-

Çaru un tel , lequel a déclaré que pour faire honneur k
'ireur , ou bien qui a donné la valeur, ou qui a mia fou ordre fur ladite L<'\jf In

change , il l'uccepte foua proteft.

8. Tel eft l'ufHge univeifellenient pratiqué par«tout, & il ne faut pnsctoircrfue

l'Article 3 du Titre V de l'Edil du Commerce du moia de Mur» iG-" y a.c ai S

aucun chiin^ement, & qu'il ait privé celui fur qui la Lettre d< chat ;.^ M't tiréedoU

ledecha "fie,fiiculté de l'accepter fous protel't , on difant , en cas do proteft de I'.

elle pourra être acquittée par tout autre que celui fur qui elle aura été tii<^e : cur

cela doit être entendu s'il ne l'accepte paa lui même foua proteft
,
puilquo c'eli una

maxime dana le (Commerce
,
que celui fur qui une Letlro de cliange elt tirée

,
peut

fana «'arrêter à l'ordre porté par la Lettre d'avis la payer foua proteft , & retenir 1«

Tireur obligé (/).
g. Et paice que lea Négociana aiment la brièveté , ila ont accoutumé d'écrire,

acceptée S. P. fignifiant par lea Lettres initiulea S. fous P. proteft.

10. Celui qui a payé une Lettre de change foua proteft , fait utilement les efFairei

de ceux qui y font oblif;és ; il a non-feuloment une) a£Uon contre celui pour l'hon-

neur de qui il l'a payée
, (

''
) mais contre tous ceux qui fe trouvent obligés A celui

pour l'honneur de qui i > paye , foit pour avoir donne la valeur , ou mia dea ordres,

s'il paye pour l'honneur de celui qui a mis lo dernier ordre ; ce qui fe doit entendre

pour la garantie , mais non paa pour tirer fur quelle Place il lui pluira , ainfi que

J)eut faire le Porteur ouand la Lettre eft purement proteftée ; car celui qui a payé

bus proteft eft obligé do le faire fçavoir au plutêt à celui pour l'honneur de qui il

paye , & il ne peut tirer (u) qu'à lui , nu faute d'occaiîon pour ce lieu-là au plus

(f) Recipieni litltrsi Oinibli, tt mandtium i» lolTendo point non obtrrvtto orclinc, «olitit lunimHii

honore lllt«riram tuprr protrttu , et ritinrre obligalum tciibenlrm k qun eiigtre pot«fl nuHi rjcii no-

li|i« de ordin* non tcccptilo. Rota Genuent. dtcis, a3. Scaccia, parag. a. flot, 5. n. 338.

(0 CoDclusio in jura «ir \cra quàd «juii poltit lolver* pro aliquo obligato al lolreiido , «1 p*r lo'u>

lioacm libcrando eum , icquiiii contra^tim , actionam negoiiomm gtaiarum. Z,. tolvendo , ff, de titçi^t,

gest. F.l In lermints esl alylua et coniueludo, quid unn' ;ii'jqu<> poKM lilteraa Cambii aulvere, «liim ei

non directaa, etc. Hota Genui Jecit. 6. n. y,

(u) Déclara accuodi ut loltena lupra prolMlum , idao :'i.-" . 'i. .^ obligatum ..., qui icripiil lilK-

»ai, debeal u!tra pr«dicla , in praecedenii prima dacUr

.

,
nilltit debilum ; id est lacerr lolito ttin-

pore Iracljm ejuadtm (URim«, quam i^e aolvii ad aumdem locuin in eumcleiu qui sil<i liaxil , cic. i'ilto

impcdimenlo , et Nifo caau , quo ordo aatet aliter dalua , et aalvo eliim casu , quo in eo loco undf

ivacM proec^t, bob «Mt! lolitua» caaibiri , vtl lupc non iiptritetur, qui Tfllci Camlio date, (ii.
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«rocliilOipour le<|uM il irouv» nroallon, & laiaifnneftquM celu' qui fuit io* afiHirot

d'iiurrui, doit Id» tairrt le plu* utileiiittnt qu'il f«i [iniit. ( )i ou nul'-nit pu» lii« ra>i«

utilement, que (le <!iff'rer M l'avertir de ce qui frtpMlVtt, parc«< qug daiu Io dt 1 li c li i

contre qui il pourroïc exercer fa garantie venant à l'Htllir , on Ih piivotoit de la lu»

culte de l'exercer ; & 1\ l'on faifoii rouler le rendjourfement lur lu^ l'im • •<iloi;;iiée«|

l'on le furohargeroit de Irai» , & l'ou rendroil l'acquit plu» diiiicilu ; çn qui levoïC

contre toute furte de i
rtio«.

11, Il n'eft pas toujours vrai que relui qui paye unn Lettr<« da chMnf<« sont

Sroteft demeure fui 'rosé en tou^ 'es droit» ou Porteur , ainli '|uc porte l'Artirle 3
uTitre V de l'Edit du Commerce ; car il elt impolTible que cfilui qui paye (ou*

proteft pour honoeur du Tireur , êl qui par t niiTéqnoitt le libé' e de» actions qu«
ceux qui ont mi» de» ordre» ^(. celui qui a donné lu valeur «uroiont <:oiitre lui

pour la garantie de la Lettre de change , acquiert des droit» Jk de» a^inm» cor'r*

ce»geni-l4 , et la difpofition de cet Article ne peut avoir lieu que lorlqut* l'on p«y9
pour honneur de celui qni a mi» le dernier ordre nontre l«^quul l'on a aétion pour
avoir payé pour lui . fit contre tout le» antie» qui lui fonc obli^«i» , foit |)Our avoir

mil de» ordre» précédons, foit pour avoir pa)é la valeur, uu pour avoir tiré U
Lettre de change.

la. Lorfque celui fur qui la Lettre de change eft tirée pour comi)re de quelque
Purticnlier pour lequel il ne veut pa» la payer, a des eft'ets du Tireur à qu
il veut faire honneur, il l'accepte (ous proteft pour mettre à-compte, luel'oi

éciit par la. brièveté ordinaire entre les Né^ociaus i>. P. C. c'eft-A.dii< , qu'il

ne tirera pas pour rembourfeinent , mais qu'il fe 'unteitta de mettre le paye*
ment k compte du Tireur.

i3 L'on voit quelquefois nue celui fur qui la LettP de change eft tirée met foa
acceptation en ces termes : Acceptée libre ou fon» pi .>t«ft , ce qui arrive en deux
cas. Le prender , lorfque la Lettre de change lui eft tir «'e pour le compte d'un Par*
ticulier ,

qui lui fait elpércr de remettre les fonds pour U payer avant l'échéauce
,

& (lar cetteaccepta' ion il déclare que s'il reçoit ce fonds pi omis , il payera la Lettre de
clianf;a librement ; & s'il ne le reçoit pas, il veut avoir '>' Tireur pour obligé. La
lecond ca» eft , lorfqu'il a des fond» de celui du compte do i;iii la Lettre de chaude eft

tirée , mai» qu'il n'a pas reçu fon ordre ; & dan» l'incertitu'^o s'il le recevra , il ac-

cepte an cette forme
,
pour marquer que s'il les reçoit , il accepte la Lettre libre*

me it ; et s'il ne le» leçoit pas , il l'accepte fous proteft pour honneur du T'irenr.

14. Coiiaiielaf'irulr.é d'accepter fous proteft une Lettre le change , appartient

à toutes fortes de peifonnes , uinll qu'il n été expliqué ci-dc Vus
,
que l'on peut ré«

duire à trois , celui fur qui elle elt tiiée, le Porteur, &. toute autre tierce perfonne;

il faut fçavoir ft concouran» tous à vouloir acceptera p>iyer :ous proteft une Lettre

de change
,
qui doit ôtre préféré .•*

i5. Premièrement , lî quelqu'un a ordre do celui pour compte de qui elle eft

tirée , ou du Tireur de le faire , il doit: être préféré
,
parce que celui pour compta

deqni elle eft titéç , eft le mallre de fe faire libérer par qui il lia plaît.

id. Secondement, fi quelqu'un u ordre du tireur , il doit étr» p:ëiéré aux autres.

Qund fttiidaïur in diipoiiiione juris communit : nain lolveni liiurta aupr^ proieitnm , auppoiv'C.

n gérer» utile ncgotium illiua
,
qui scripsit littéral, ut dixi supr.ï , num. ibt, '«965. ii«d hoc luppo-

(ilun est falium, quaodo ex itia «olutionf in ithipor* non notificata iallem pcr viaiti reflexie tractae potest ei

immiiieie periculum , ut inteiim rjusdebilor, qu«m voluit delegare, etiguorat non Piie acceptatum , dtco»

^aai ui in caau , de quo. Rota Oenuent. decii, 6 et decit. a). Val quando facit traciiiin in alium locum , ia

luodabiigri gravier til loluilo ,',quia bil cuibui non gwit ulililir ncgotium. Staccia,perag, a.gloiia i, n. }t8>

SI

I
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17. Troiiî^meniont , fi relui fur qui la Lettre de change eft titi?e , l'accepte lîl.re

ou lous proteft , il doit «^tre préféré par l'efpérance de la pHyer liliremei;!, & mém»
fc'il l'accepte pour mettre à compte

, parce qu'en épargnant au Tireur le;, huis de
retdur . il tait les affaires plus urilement.

18. Quatriéiiieiiient. s'il ne veut accepter que fous proteft po»ir honneur du
Tireur

, £i que celui qui en eft porteur veuille pareillement l'accipter fou* proteft
pour l'honneur du Tireur , le Poiteur eft piéféré, & après lui ctdui fur qui elle eii

tirëe , & etifuito toute tierce perfonne (a).

jg. Ginquiénieirient, relui qui veut accepter fous proteft pour honneur du Ti-
reur , doit erre préféré à ceux qui veulent accepter pour honneur de ceux qui ont
mis dos ordres.

ao. Enfin
,
celui qui veut accepter fous proteft pour honneur de celui qui a mis

un premier ordre
, doit être préféré à celui qui veut accepter fous proteft pour

honneur de ceux qui ont mis des ordres poltérieurs ; & lu raifou de cela eft
,

qu'il

fdut préférer ceux qui éteignent le plus d'obligations.

21. Quoiqu'on payant fous [irotelt une Lf ttie de change , l'on libère celui pour
l'honneur de qui on l'a payée , et qu'en droit en payant on libéie un Débitiur
malgré lui , néanmoins on no peut pas puyer une Lettre de change fous protuft,

quand celui pour l'honneur de qui on veut la j)«ver en mfait signifier des défenfes;
que il ou le [aifoit , ou n'acqui'rroit aucune action contre lui (y ).

aa. Lorfquo la banqueroute du Tireur eft publiquement connue , il n'est plu»

permis d'accepter
,

(s) ni librement ni sous proteft aucune de fes Lettres ; & ?l en
eft de même d accepter fous proteft pour honneur de celui qui a donné l.i valeur

ou mis des ordres après la fa lliro publiquement connue
, parce que ce feroit don-

ner lieu à Favorifer le Porteur & ceux qui lui feroient obligés en fraude des Crt^.in-

ciers ; ce qui étant , ils pourroient faire révoquer tout ce qui auroit été fait i

leur préjudice.

Ce Chapitre fournit six Maximes. '
<

Maximes.

I. Comme c'eft faire utilement les af.'aires de tous les obligés A la Lettre de

change
,
que de l'acceprer fous proteft , tout*"s les pononnes , foavoir ^ le Foiteur,

celui fur qui elle eft tirée , 6t toute tierce perlonne lo peuvent faire.

{x) î)ec'«ra teiriô ut facultas solvfndi iiipra prfitestum compftnt gii(?atiin, lioc ordine. Primi ccrapfiit

illi , qui vu't sotvrre libeii , quisque ille ait , bic eni'ni praRfeilur oninibul voleiililiiis lolveie lupii proreslL'in.

^'ecundà cumpetit illi
,
qui débet Cambium recipere. T«ilio vsro loco comperi illi cui facia cit tricla,

Cicaccia ,
parogr. a. gii>.'.ui 5. nuirt. 3Sg.

CyJ Secundo quisque pro a io iicèt invilo «I ignoranta li'iemt «uni. L. ôq. ff. de Negnt. gest. Declar»

qu>Tt6 ut nenio po<sJt facera «olulionem auper proieatK honoie lilteraruni , quanJo «liquia mcicator li9b«i-.|

ad hoc sppciale commerciijai intjmaiaet, tt proteatatus esset , ne qui* lilieras la!is Cracla; aolverel aupei pro-

tcatu ; nam leitiua poirat jolverc , ignorante et invito debitore
,
quando debitor non «at pra-scnj , <-t non

prohibel , aed ai adsit atprobibeat, malè iste teriiuj aolvit, et ob itl nullt ci acquiritur actio contra ipcum

debitorem. Scaccia , num. 5f)o.

(t) Déclara quintù ut pott habitam notitiam , aeu publicim vocem , et famant d<; drcociione triheuli

dabitum nemo potsil iilain itaclani accepiare , nec Ijbeià, nec auper proleitu. Scaccia , num. Zgt.

Qui ver6 poat boiij posirsta debitum «uum recipit, hune in porlionem vocanduin , ex.Tquanduniqtie cir-

teriii cred.'toribua : neque enim debuil prxripere cxlerj'a post bona pi.sscNa , cùm jim par tonditio OBia(uni

credilorum f«cu es«l. L. t». i'*ragr . T-ff. ^um in/nuJtm crédit^
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«, Celui qit! pnyé une Lettre de change fous proteft , a une aôion contre celui

pour l'honneur (la qui il paye& contre tous fes auteurs.

3. Celui qui pnye une Lettre de change fous proteft , efr ol)lig<5 d'en avertir au

ilulôt celui pour l'honneur de qui il paye , & no [leiit tirer fur d'autrespour

Places qu'à défaut d'occafions; & e'n ce cas il doit tirer fur la plus prochaine.

4. Ënconcurrencedesperfonnes qui veulent accepter une Lettre de change fous

)roteft , l'on préfère : Prima , celui qui a ordre de la ])erfonne pour compte de qui

a Lettre de change efl tirée. Secunaà, celui quia ordre du Tireur. Tertià , celui

ur qui la Lettre de change eft tirée , s'il l'accepte libre ou fous proteft , ou pour
mettre à compte. Quarto , celui qui veut l'accepter pour l'honneur du Tireur elt

préféré à ceux qui ne veulent accepter que pour honneur des ordref. Quintù , en
concurrence de plufieurs qui veulent accepter d'une même manière, le Porteur elt

préféré ; & après , celui fur qui elle eft tirée. Sextà , celui qui accepte fous proteft

pour honneur d'un premier ordre , eft préféré à celui qui n'accepte fous proteft

qus pour honneur a'un ordre poftérieur.

5. L'on ne peut accepter une Lettre de change fous proteft pour honneur d*
quelqu'un , s'il y a défenfes de le faire.

6. L'on ne peut accepter ni fous proteft ^ ni librement
,
pour compte de quel-

qu'un, loifque la faillke eft publique.

C H A P I T R E X.

Si celui qui accepte une Lettre de Change peut fe rétracter.

VjoMME l'acceptation eft un engagement d(^ payer la Lettre de change , il s'agît

(lefçavoir 11 celui qui l'a acceptée peut fe rétrader , foit pour n'avoir pas reçu les

louJs qu'on lui avoit fait efpérer, foit parce que le Tireur fera failli, foit parce
que le Tireur poftérieurement a donné ordre de ne pas piiyor.

2. La règle j^énérale oft
,
que celui qui a accepté ne peut pas fe ri'tra£ler

,
(a ) ni

fe(lif|)enfer de payer; il a pu ne pas s'engager s'il n'avoit pas la proviiion ; mais
i'étaut engagé par fon acceptation , il a fuivi la foi du Tireur qu'il devoit connoltre.

5, Pour ce qui eft: du Tireur , il ne peut pas révoquer fou ordre de payer, les

rlioles n'étant plus en état, connue elles ne le font [)tus dès-lors que la Lettre de
clunge elt acceptée.

4. Cette règle reçoit pourtant une exception
,
qui eft , fi une Lettre de change

eft tirée lors de la faillite prochaine , h. envoyée par une voie extraordinaire pour
la faire accepter; enforte que fi elle n'avoit été envoyée que par la voie ordinaire,

k faillite du Tireur auroit pu être connue avant l'acceptation: en ce cas celui qui a

(n) Quafro Xt. m U, qui aeerptavil «olvere lltterafi Canibii , poiiit pœnitere , et rrcuiira e«rum aolulio.

ii»m, pr.Tseitim «1 poat transmiisas ad <e liiierat , is ,
qui litlciaa facit , decoxeiii ? R«spondeo qucd

'cceptalis liiteris, non poteat illai'um aolutionem rrcuiare, quamvia dtbitor decoxerit, Scaccia
,
paragr. a.

f.'ojj, 5. niim. iay.

Qui cum tlio contrahit , Tel eat , tel débet eue non ignarua conditionia ejut. L- 19. ^. tle

htg. Jur.

Amplia secuad6 , ut multo magia procfdat qaaado lilterae Cimbii «i$CB(j«Bt acceptatw ^ <!"* tune acn
poistl reroctti. Scaccia , num. J^^Q. v
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f

i'»^

accepté
,
peut ^>tre reftituë (6)& déchargé de fon acceptation, parce qu'elle «

été lurprife par une efpece de dol & de tromperie , blâmable par les Loix.

5. 11 eft arrivé deux cas pourrëtraéier l'acceptatioo
,
qui font an'ezconiîdéiables

pour avoir place dans no Chapitre.

6. Par uo abus paiïé en coutume à Paris , les Porteurs de Lettres de change,

lori'(ju'ils les préfonteut pour les fd ire accepter ,' ii ceux fur qui elles font tiiées

ne le trouvent pas au logis , ou ne font pas de commodité de les accepter lur la

champ , ils les laiiVent entre les mains des domeftiqiies de ceux fur qui elles font

tirées jufqu'au lendemain , & quelquefois deux ou trois jours; c'eftoequi a donoé

lieu aux deux cas fuivaus, parce que dans l'intervalle de tems que les Lettres font

denieuréifs chez ceux à qui «Iles ëtoient adrefl'ées , ils ont eu avis de la faillite des

Tireurs; & comme ils avçient écrit fur les Lettres de change, ( accepté un tel

jour , &.C. ) & qu'ils avoieiu entre leurs mains les I êtres de change , ils ont pré>

tendu fe dégager de leur acceptation , mais par dift'érens moyens.

7. 1 e premier a rayé Tacceptution qu'il avoit écrite ; ce qui a donné lieu à uns

eonteltation : Le Porteur fnutenoit que celui à qui la Lettre de change avoit èé

adreflee , ayant écrit fur la I ettre de change acceptée , il n'avoit pas pu rayer cette

acceptation ,( c ) h. qu'elle devoit l'obliger au payement , comme {i elle n'étoit

pas rayée.

Celui fur qui la Lettre de change étoit tirée, difnit que l'engagement de l'accep.

t/itionn'étoitque par la délivrance au porteur ,(</) que jufqu'alors lescbofesétoienc

entières ,
qu'il étoir le maître de fa fîgnature

,
qu'il avoit pu rayer & rétraéterfon

acceptation ; & de fait il eafut déchargé avec raifon , parce que fi la Partie qui a

ligné un Contrat chez un Notaire peut rayer fu fignuture , tant que l'autre Partie

au même Contratne l'a pas ligné , comme ileft certain , à plus forte raifon celui qui

ne s'eft point défaili de fa fignature, peut la canceller tant qu'elle eft en fon pouvoir.

8. Le fécond qui a donné lieu à l'autre cas , ou ne s'avila pas de rayer fon accep.

tation.ou ne crut pas être fuffifammcnt en fureté ; mais lorfque le Porteur vint de-

mander la Lettre , il dit qu'il l'avoit égarée , & que le Porteur fit venir la fecon le.

9. Le Porteur ne fe trouva pas fatisfait de cette conduite ,c'eft pourquoi «étant

pourvu par Sentence confirmée par Arrér , l'on jugea que la rétention de la Lettre

de change produifoit tacitement & équipoloit une acceptation ; ( e ) en conié-

quence de quoi celui fur qui elle étoit tirée fut condamné à payer,

L'on peut tirer quatre maximes de ce Chapitre,quatre

M X I M E s.

1. L'acceptant ne fe peut pas rétrafler, 8t doit payer
,
quoi qu'il arrive, lorfqu'il

a délivré fon acceptation au Porteur qui eft dans la bonne foi & fes auteurs tiuii!.

s. Lorfque l'acceptation d'une Lettre de change a été furprife, l'acceptant peut

$'en faire décharger.

3. Tant que 1 acceptant eft aialtre de fa fignature , c'eft-à-dire
,
qu'il n'a pas dé-

^vré la Lettre de change , il peut rayer fon acceptation; mais après la délivraiicii,

(h,) Quv dttio malo facta CMe clicenlur, li de his rebut alii «ciio non eijt, et justa causa esse Tidebitur,

iadicium dtbo. L- paragr. de dolo malo.

(c) Quod «emel placuii, amp'iut di»pliçere non poteat. De Reg. Jur. in sextty.

(</) Failli b«c régula ea cauia superrenienli , vel de novo ad nolitiam pmenlente. Glona in âm

(*i Accepfaiio Gt tatiii pcr rKcptiaaeiu et itiantionem liiterarum. Scaecia 1 parogr, 7i gleu- 4.

fium. 53?,

(jusnd
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t eu avis de la faillite des

change , ( accepté un tel

, de change , ils ont pré-
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ce qui a donné lieu à uns
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n'avoit pas pu rayer cette

it , comme fi elle n'étoic
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fqu'alors leschofesétoie:»t

t pu rayer & retraiter l'on

arce que fi la Partie qui a

re , tant que l'autre Partie

à plus forte raifon celui qui
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a pas de rayer fon accep.

lorfque le Porteur vint de-

»rteur fit venir la fecon le.

[uite , c'eft pourquoi sétant

e la rétention de la Lettre

cceptation ; ( e ) en coulé-

mné à payer,

des Lettres de Change,

qtinnfî môme elle revîendroit entre fes mains , il ne peut rayer fon accp
4. Lorfque celui fur qui la Lettre de change eft tirée la retient, fous prél

l'avoir égarée ou autrement , cette rétention vaut acceptation.
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ptation.

prétexte de
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CHAPITRE XI. - '•'''-' "^

Si le Tire ur ejl libéré lorfque la Lettre de change efl acceptée,

i, I jA faillite de l'acceptant a donné lieu à cette qiieftion
,
parce que fi le Tireur

eft libf^ré par l'acceptation , celte faillite eft au péril & rifque du Porteur
; que fi l,o

Tireur n'eft pas libéré par l'acceptation , elle eft à fes périls , rifques & fortunes.

3. C ux qui ont été de feutinient que le Tireur étoit libéré par l'acceptation,

foutfïnoient que le Porteur tirant promefie de payement de celui à qui elle étoit

adrelVée par fon acceptation, faifoit un© novation qui (J^) réfolvoit la première obli-

gation du Tireur.

4. Et li raifon (h) de cette jurifprudence eft que cette acceptation n'eft pas un
nouveau Contrat entre l'Acceptant & le Porteurà qui lepayement en doit être fait,

mais que c'eft une partie du premier Contrat de la Lettre de change ; car le Porteur

ne reço t cette acceptation qu'avec cette condition^ que le payement s'en enfuivra;

d'où il s'enfuit que le Porteur ne fuivantpasabfolument la foi de l'acceptation da
la Lettre , le Tireur premier débiteur n'eft point libéré.

Ce n'eft pas que fi le Porteur étoit négligent (/) à faire fon devoir à l'échéance ;

cas de faillite da

_ lé ci-après dans
([)ilredns rlili.itonoes que le porteur elt o'oligé

11 t^ut tirer deux Maximes de ce Chapitre.

5. Ce n eft pas que u le Porteur étoit négligent (/) à faire fon devoir

ou qu'il eût accordé quelque délai à l'Acceptant
,
pour lors en cas

l'Ac optant , le Tireur pourroit être libéré , comme il fora expliqua

le C!i.r[)ilre dus dilii;onoes que le porteur eft obligé de faire.

,
quoi qu'il arrive, lorfqu'il

une foi & fes auteurs aulïi.

é furprife , l'acceptant peut

eft-à-dire, qu'il n'a pas dé-

; mais après la délivrance,

eiiti •« i»*'"
""" eue ^Idebilor,

in sext'i.

itiam prneaientf. G/o.'m in di'H

i. Scaecia . parogr. a^ «'o«. 4.

quand

(f) Si c.impior »h»t\{\t dele^niione promitrat p?r h.iec vfrba ,
proni'tto ttbt loco Ti'ti'i, Titius erit liberatai,

aaia <]ui eli(;il uiium dehitoi'«in pro alio n<>^a^e vfdi'iiir Scacci', parftg, i. gloxaa 6. nitm. 345.
(^)Ou^yu X. Numquid del)itor Camli:i sil lilieraliin eo ip«o qnod îlle , cui mitruiUur lilterae lolven-

dx , ircepifi il'at lilterat. Uetpondeo deliiioiem qui liiterat fecil non eiae lilieratura , etc. Niai

ips» iliei.e siiii realiter solut.-e , etc. Scacciu , num. Saa. Rota Genuem. decis, 1. n. 6, ai ,38. decit. u, decis,

4. n. 7. deci*. S. n. 17, 18, ]().

{!t) Itatio meo judicio q(iari> d<>Hitor Canil)ii qui arripsit littcra* remaneat adliuc < bligatus , eat quia ill*

irceplatio non eai iin\ua conirarlu'i iiitir ipsum leccpUntem et creditorein , cui facienda «at solulio ;

«<>d «st pan contracti'ii llltcraruiii OiiiLli : nrq le ciedilor acquieacit acceplarieni , niai quatenua aeqtiatur

soluiio de conlenti , unde rùm cradjloi non habeat Udem'de pretio liuerarum acceptaium , non libérât auum
debitoiem. Si'accia num. 3aj.

(i) R«>iirine;e eamdem reinonaioncm . et ejua exien.ionem , ut non procédant sia creditor Cambii accep-

titis lilieiis ab iHo , rui dirccia! suiit , fcrrril illi aiquam dilatiniiem , aeu negligena fuetit iu illii

aiigendii , quia in iitto caau , ai diiiamc il!a di'arioiie , aeu negligeulia ille mandatariua dvcoxerit,

dtuaum «lit ipaiua qui dilationcui i'ecil ; et ia qui litteras tcripait, er.t liberaiua. Scaecia , num 3a5.

Tome l Troijiéme Partie, O0004

1
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M X I M s s.

1. Le Tireur n'eft pas libërë par Tncceptation de la Lettre de change, car il de-
meure oblige jufqu'à ce qu'elle loit réellement & ef¥ia£tivement payée.

a. Si le Porteur néglige à l'échéarn e de faire l'es diligences, ou s'il accorde quel-
que délai à l'Acceptant , le Tireur n'en doit pas fuufl^rir.

CHAPITRE XII.

Si celui t/ui a accepté une Lettre do Changepeut la payer avant Véchcance maigri

le Porteur.

ETTB qiieftion ne fe trouve traitée par aucun do ceux qui ont écrit des

Changes, quoique les diiiérens rabais des monnoies ayent fou vent donné lieu de

l'agiter , fi bien qu'il eft néceflaiie de la traiter jpar les principes.

a. Avant qued entrer en la qiiefiion,il fout obfei ver que les Lettres de change qui

font faites en Pays étrangers pour ètte payées en France , & qui font conçues ea

ëcus , ou dont le prixeft en éciis , ces écus par ufage ordinaire font toujours de

trois livres : foit que l'écu ou louis d'argent ungniente, comme lorfqu'il a ëté à

trois livres quatre fols , ou diminue comme lorfqu'il a été à cinquante huit fois;

d'où il s'enfuit que celui qui feroit porteur d'une Lettre de change faite en écus, ne

})onrroit prétendre être payée en louis d'argent , lorfqu'ils valent trois livres quatre

bis ; & celui qui l'a acceptée ne feroit pas bien fonilé à prétendie ne donner quW
tant de louis d argent , lorfqu'ils font k cinquante>huit fols. Mais il faut évaluer

les écus à trois livres ,à moins que la Lettre de change ne porte autrement.

3. Venons maintenant à laqueftion.Ceux qui font d'opinion que l'Acceptanf peut

Ëayer la Lettre de change avant l'échéance , fe fondent fur le §. 16 do la Loi 38 su

•igefte (le Ferborum obligationibus , oii Ulpien dit
, (/) qu'il y a de la diftérence

entre un jour incei tain on certain, & r^ue cela paroit en ce que ce qui eft promis

à un certiiin jour peut être donné d'abord,parce que tour le tems interniédiaire'ponr

payer eft en la liberté du Débiteur : mais celui qui a promis lî quelque chofe fêlera,

ou lorfque qui^lque chofofera faite,s'il donne avant que la chofe foit faite , il ce

fdit pas véritablement ce qu'il a promis.

4. Ils fe fondent encore fur la Loi yoanDigefterfe>S'oZ«ft"o«£6w*,dans(ffi)laquere

le Jurifconfultfi Celfus dit , que ce qui eft promis à un jour certain peut être donné

d'abord
,
parce que tout le tems pour payer eft libre au Débiteur.

5. Ceux qui font d'opinion que l'on ne peut pas contraindre le Porteur de la

Lettre de change avant le tems ,fe fondent fur la Loi i22(h) au Dig» fter/e /W^t-

rum obligatioiiLbus , de laquelle les Doéteuis tirent cette maxime
,
que le Débiteur

<7> Tntprinceitam , certamque dirm di.«cr!men rsiip , ex eo qiioniie appirct , qiioil certa r1|p promiitum v«l

• talini ddii polr^l : loiuni eiilni ni<'<liiiiii trmpiiA «d .loUeiidum liberum pinmisiori re'inqnitiir. I;i qui pro-

miiit , n\ a'iqiiid Tnrt m «il , vel càni aliniiid fjrliiin %\l , ntsi cùm id factum fuerit , dedeiit : non videbiivr

fecimeq^od pioniinil. /. 'M^. p.iinfi. ib //'. ilti Keifi.oHig.

(ru) Ouo I PI 1.1 die piomiiiiim (SI , vel siatlin daii p tejt ; totuin eiilm médium tPinpu.H ad solvtndum pro-

Biissori liber.im le'iiiqdi iiitelligiliii'. L- T"- J'f' de Soiut,

(n) llujusiiiijdi ob atio debitsri nou i'roiiiitt , offert enim iacongruo loco et ttmpore. Cottcfred. in L- n^

ff. d« Yttb. oblig.
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il ce

ttionibus,àaas (m)laquere

iir certain peut être donné
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que le Débiteur

et ,qiio<l cprla .Uc promiMum v«l
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um fuerit , dedeiit : uon videbiliit

fi.liiim tcmpu.sad solvenJumpto-

, et i«mpore. Gotr/reJ. in !• '"•

re p«»ut pas fe libérer par des offres qu'il fait en un heu ou en un tems nui n'eft pas
propre au Cl éancinr.

6. Four fe léfoudre fur ces différentes opinions , et concilier ces L'>ix qui pa-
roifleni co trairas, il faur fuivre le sentiment de Barthole fur cette Loi 122 (o & de
M. e Piélident Faber dans fon (iode , L. 8 , lit. 3 , de/m. 14 ,

qui difent
,
que Çi

le tems a été mis en favt^ur du Créancier , ou de tous les deux , le Débiteur ne
peut pas pay r avant le tems

,
qu'il faut attendre l'échéance pour ne diminuer ea

rien du drmt du Créancier.

7. Appliquant cette maxime au cas des Lettres de change, dont le Contrat éant
pour l'ut lilé réciproque des deux contra£tans,ainfî que nous avons montré aiiCha-
pitie cinquième: 1 outes les rouditions du tems & du lieu font en faveur des deux

,

ainsi le |ioiieiir qi.i elt aux dioits de celui qui en a donné la valeur, c imu.e nous
avons éia! liau Ci;upiire huitième, ne peut pas être contraint de recevoir avant la

teins porté par la Lettre.

8 Aiifii Monlîenr Cnjas expliquant le §. 16 de la Loi 38 au Dl»''ste de Verlonnn
oUi^alionibu^ » (/^) Hprès avoir montré qu'il eft cornpofé des Loix 70 au Di..,eite de
SoiuitoniOus , & 48 au D.gefle de Condiclione indehit. dit, que cetie d fiérence de
joHi ( ertain ou incertain, n'eft nie pour la lépétition de la iommr payi^e, coinma
non due, que l'un appelle Coiidiiio indebiti ; mais nullement pour pouvoir con-

traindre le Créanci(r à recevoir avant le tems, quoiqu'il n'approuve j ab l'exception,

fi le j'iurefr appoféen f.iveur du Créancier.

Q Mais anffi d'abord que la Lettie efiécliue
,
quoique le porteur ne foit obligé

d'en exigei le payemenr, ou faire faire le proteft.qo'^ da .s les dix jours , néanmoins

il peut être contraint à le recevoir
,
parce que s'il a la liberté rie fa re ou ne jias faire

les diligences , l'acceptant a celle de se libérer , dès-lors qu'd peut être contraint.

10. Si le porteur de la Lettre de Change ne paroît pas à l'échéance, comme il ai rive

quelquefois, lotfque la Lettre de Cha\igeeft payable à l'ordre de celui qui eu a donné
la valeur, lequel a envoyé la premieie pour faire a cepter, & que la féconde a été

négociée avec plufîeurs, comme il a étéex|)liquéau Ch.ipitreô ou fi le poiteur ré-

fufoit de recevoir ,
pour lors l'acceptant ponrroit par la permiffion du Juge ronli-

gner [q) la fomme contenue dans la Lettre de Change , Si le dommage de la diniinu-

(0) SI tcmpus adjicitur gratia cieditorls , vel utriusque , non potest soivi anie tenipns. Bart. in L. \^i.ff.

it Verh. ohVg.

Quod in diem debctur , non semper ante diem solvi pitest , Ilcùt dici aoleat plus p'se^tare debitoreni

,

suim debcat , cùm aolutum représentât
;
quid enlm «i dies adjecta ait in favorem créditons, non debitoris

,

ilveex te.itamanto , tive ex coutractu , aut qiia a!ii ju^tâ causa debeatur; uiiqiie dies eipectanda est , ne

quidquam de creditoris jure minuatur, ita i^ienatus in ea causa , etc. Fater. Cod. lib. 8. tit. 3o. defin. 14*

(j>) Toluroquc deajmpluni est ex Ceiso , lib. a6 digf><itoruin. Prima pars ex L. quod ceita Infr. de lolut.

Sccunda rx L. qui promisit sup. de condict. ind. Ex prima paite notaiidum id quùd cerlâ die promissuni ea'

•nte diem dari et reprxsentari. L. (Jontinuus paiagr. cum ista infrà hoc titul. A(que ide6 soliitum noa

reperirur, quia eeitum est deberi. L. iu diem su{i. de cond. ind. Ex secnnda noiandum id. q od die incertâ

promissum est : veluti si nivis ex Asia venerit , antc diem non aoivi rectè , et ideo condicitur , quia debituni

iii non est certum. L. ^ui promisit. L. mfficit sup. de rond. ini.

rcitinot igitur h.rc differentia inter diem ceilam et in-eriam ad condictionem indebiti. Quod si quapratUg.

m invito creditori anie diera sol.i possit , non disiinguam inter liimi certam et inccrtam j sed dicam ge-

neialiler invito antu diem non «oivi , nec moram ficere du')!la lein, qui ante diem o{ilato debito id retlis-i^

«ccipere,etr. Ante diem igitur ccrtdm vel incertara non solïilur ni.si volenti. Maie Accuisius ulilur hjc cxcep-

tioae, niji dios adjcctiis ait stipuljtorls gratia ,ctc. Ciijac. in L. 33. paragr. inter incertain ff. de Vaib, oblig'

(<)) Obligjtione totiut débitai ptcuniso solcmuiter lacta libtratiouera contingere raamfijstura est. L. g. Ç,

ils Solut.

O o i
i
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844 Part. IIÏ. Liv. I. Chap. XIII. L'An
tion des monnoies feroic aux périls et rifques du porteur y aiofi qu'il s'est ton/ours

pratiqué.

1 1. Cette oonfignation fe fait ordinairement par la préfentation de la fomme on

deniers pardevant le Juge qnui en fait cacheter les facs du fceau de fa Jurifdiâion
,& en établit le Coniîgnant dépofituire.

la. Mais il eft bon «le faire fi bien cacheter les facs qu'ils ne puiiïent être nuveir.t,

parce queIacoiilignatioapourroitdtreddclatéeniatfaite,&.ItiCon{ignar)t (r) dm hii

de l'eftet qu'il on aurait efuéré, coinnie il est arrivée quelques néi^ocians do la Vi||„

de Lyon, débiteurs de feu Monfieiirle Marquis d'Alepre, lafquels ayant cori{ig!iélos

Tommes par eux dues en In manière ci-deHus , & les lacs n'ayant pas été fuffîrain.

ment cachetés fur les coutures
;
quelques-uns ouvrirent les facs par ces eurlroits

,

en tirèrent l'argent, dont ils fe fervirent comme bon leur fambln ; & lorfqu'il fut

queftion de rendre l'argent , ils le remirent CDnuiie fî de rien n'éroit : mais cnlq lut

rocounu
,
parce qu'il lu trouva dans ces facs des louis d'argent d'un uiiltë&iiue pos<

térieur à la cotifignation ; & pur Arrôt dn
ils furent condamnés à payer la fomme avec les intérêts , sans avoir aucun é^aid à

la confîgnation.

Il f.iut recueillir deux Maximes de ce Chapitre.

M A X I M a s.

1. Celui fur qui la Lettre de Change eft tirets ou qui l'a acceptée , ne peut pn»

obliger le porteur d'en recevoir le payement avant l'échéance.

a. Dès- lors que l'acceptant peut être contraint, il peut obliger le porteur à rece-

voir , nonobstant le délai que 1 usage ou les Ré^lenieus lui accordent pour fair? la

diligences.

CHAPITRE XIII.

De la qualité pour demander le payement dune Lettre de Change.

X. JLiA qualité eft néceffaire à l'égard du porteur pour exiger le payement, & i\

l'égard de l'accepteur pour la vali<lité(le fa décharge.

a. A réf;;ard «lu porteur , il ne fuffit pus d'être laili d'une Lettre de Change pour

«n exiger le payement , il faut qu'il ait un titre valable , fans quoi il n'a nucuuclio:t

de te demander.
3. Cette quilitéaplusou moins d'étendue, fuivant les différentes Places ; car la

règle générale eft qu'il fuffit pour être porteur légitime d'une Lettre de Chaugt^,

qu elle nous foit niiya!>le ou par le t<?xte de la liettre ou par ordre de <;» lui à qui elle

mt payable , ou iuccefiîvemont «le ceuxauproHt de qui les ordres précédeiis ont éti

mis , ou que nous ayons tranlnort «le celui à qui elle eft payable , foit i)ar le texte

oupar procuration :it même iln'ei'tpas néceflaireque ces ordres foioii*
*•—

'" " '^"
éiiie

(r) 8i Mrcu1uni,T«l argrntam signalum Jeposuero, et is pênes «iiiem ileposiliim fuit raeinviloroaiiecliii-

rit «t deposili et furti aclin mihi coinpeiil. piragr. i . «Si ex permissu nieo depoiit^ pecuniJ is peiiei quein dl-

poiitk est uliktur , ut ia c«teris tiooie iidei judiciis , u(um ejui iii..niia« pisesiart milii cogiiur. L. 23- fl



tan» avoir aucun «^jaid à

Lettre de Change.

xiger le payement, & à

renvoya à Uarcliaux
,
qui «yatit roçu un l'eooiKle foi» cel

ptétemiant être créancier de Manuel Martin qui la lui

fois , s'avifa pour exiger io payement «l'y faire mettre pa

des Lettres de Change. 84^

Letiro qui eft acoepti© ; car fio'eft la premiers qui eft accepte», les ordre* peu.

vent être fur la féconde ; ou au contraire, parce que la première 6c la féconda

ne fout fuites que pour un môme efï'et.

4. La raifon pourquoi il faut çru'une Lettre de Change foit payable i\ celui qui en
eftfaifi, ou par le tente, ou parordre , ou par tranfport , ou qu'il ail une procuration,

elt foniJée fur ce que celui qui en a donné la valeur qui eft le vi^ritablo propi iétaire
,

ayant mis en fon lieu & place celui k qui elle eft payable , l'on ne peut en exiger

(/) '® payement fans la volonté de co dernier , ou de celui qui h fe» droit».

5. Il eft arrivé un difî"érend allez célèbre dans cette thèfe
,
qu'il eft bon de rappor-

ter pour donner plus de jour à ce que nous avons dit.

6. Jacob Vn<» , autrement appelle Simon Martin de H<tml)Ourg, tira une Lettre

(leCliange do trois mille liv. le ( *) Odtobre 1677 fur Philippe Martin do Paris,

piyablus à quatre ufances & demie, à l'ordre de Bernard (iuife , Marchand de la

Ville <le Hambourg pour la Valeur reçue de lui ; cette Lettre deChange fut envoyée
i Put i» à Henri Bnrchanx par Manuel Martin pour la faire accepter, elle fut ac-»-

cppttio , &. enfuite renvoyée à ce Bernard Guife , à l'ordre de qui elle étoit payable.

Ci5 Bernard liuife, qui n'fn avoir pas donné la valeur & n'en piétendoit rien. In

cette Lettie de Change , 6c
'
ii avoit envoyée la première
par un inconnu un ordre en

fa faveur au nom de Bernard (iuifo , à qui elle paroiiVoit appartenir, &. enfuite il fit

afiipner Philippe Martin aux Confuls
,
pour être condamné à lui i)ayer cette Lettre

de Change en ronféqnenco de fon acceptation.

7. Philippe Martin qui avoit été éclairci de tout ce fait
, qui ne devoît rien à J<i-

cob Vas, autreiTiont appelle Simon Martin, 6c qui voyoit que cette Lettre de Change
nft lui avoit été tirée nue pour donner lieu au tireur d'abufer de fr. facilité pour cet ta

fomme, foutint que 1 ordTie éloit faux, que cen'étoit point laiîr,naturede Bernard
Guile, que Bernard (îuile n'avoit point donné la valeur , & ne prétendoit rien en
la Lettre de Change , & qu'ainfi elle appartenoit au tireur fit étoit caduque ; mais
nonoMianr ci-s raifon» il fut condamné à la pjycr par Sentonce des Ju^e-Confuis
(le l'aris fin a3 Mars 1678, ce qui l'obligea d'en interjetter appel.

8. Barchauxen caufe d'appel produilit un confentenient dudil Bernard Guifefic

deux (léclarfitions; l'nnodn tireur, que Manuel Martin lui avoir, fourni la valeur

de cette L'ir;? de Change, & l'autre de Philifipe Mai tin conforme à cela : 8t fur ces

pièces il ne d/'oioit pas qu'il eut fait mettre l'ordre par nu inconnu ; mais foutenoic

qu'il avoit pu faire mf^ftre l'ordre au nom de Bernard Guife par le premier venu
,

k avoit pour lui le fentimetit de quelques Négocians <le réputation.

(). Mais la pins grande & plus faine partie des Négociansétoient d'avis contraire,

&quolapro|iofitionque l'on peut ligner le nom d'un antie n'étoit pas recevable(f)

que te f roit admettre la fauireté dans le Commerce, fitenienverfer laiAreté;qiie

rufin^» étoit qu'une Lettre <le Change qui n'eft point endolVée par celui au profit de
qui elli-eft titée ne peut point être payée qu'à lui-même; 2t s'il ne la veut pas rece-

voirou donner fon orire, pai ce qu'il n'a pasfourni la valeur au tireur, elledevient

caduque; que lu confinteiubntde Bernard Guife étnit incapable de donner aucun
droit

,
puifqu'il n'en avoit point par fon propre aveu, ni rendre vrai un ordre qui

(») Qiiod autem «licui Jibecur, alius «ine voluntate ejus non postet jure exigere. L. 'i<}/f- de Negn-
t'ii- gftt.

(') ai Nieuxaiylo, 5o nouveau style.

(t ) Quid sii ruliuin qufciitur, et videtur id «5se, (i qui« alienuni chirographum imitetur.
/. Corn. Jt fais.
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eft faux dnas Ton commencement
, ( » ) en vertu r]uquel Burchaux ne pouvoit ac

quëiir aucun droit : que la déclaration du tireur ëtoit de mauvail'e foi , &. contraire

à ce qu'il avuit déclaré dans la Lettre
;
que ctdle do Manuel Martia ne puuvuit être

conlidérée
,
parce que ce feroit ôtre témoin en fa propre CHufc.

10. Et fur toutes ces laifons oit intervenu Arrôt eu la premiers des Enquêtes ,au
rapport dtt Moniteur Amprnux le 18 Juillet 1679, au profit de l'Iiilippe-Mmiiii,

par lequel la Sentence des Conluls a été infirinée.

11. La règle générale que nous avons propol'ée ,
qu'il falloit que la Lettre de

Chani^efut payable par le texte, par ordie,ou par tianfpoit , ou avoir la procura-

tioi) de celui à qui elle eft payable
,
pour en exicer 1^ pHyement, a une exception,

qui eft lorfque celui à qui elle eft payable eft failli à l'es Créanciers, les dépuié'> de

les Créanciers , ou celui pour le compte de qui elle a été remiie, peuvent par l'au-

torité du Juge obtenir le pouvoir de l'exiger.

12. Elle a une reftritfion pour quelques Villes particulières, comme Venife, F!o.

rence , Noue, Bolfun , où par des Réglemens qui ont force de Loix, il eft défendu

de payer les Lettres de Ciianco en vertu des ordres; mais il faut qu'elles foioiit

payables à droiture à ceux qui les doivent exiger , ou bien ceux k qui elles font p ip.

blés envoyent une procuration comj.ue en certaine forme préc fe , luns quoi l'en ne

fçauroit en exiger le payement , ni en faire faire un protelt valable, pan e (|ii'il m
feroit pas fait par la faute <lu tireur ni de l'acceptant ; mais par un einpêclieiiient

de la Loi du pays ou la Lettre de Charge doit être payée, à laquelle le porleui no

peut pas refuler de fe fou mettre, & même les Réglemens de ces Places f'oiit déf\i,i-

fes aux Notaires & Miniftres de Juftice de faire aucun proteft des Lettres qui ne

feront pas payables par le texte, ou en vertu de procuration , fuivant la lurme

prefcrite } c'eft pourquoi ceux qui j)rennent des Lettres de Change doivent étie

informés des loix & des ufages des lieux pour éviter les inconvéniens.

iS. Tout ce que deflus regarde le pouvoir d'exiger ; mais il faut ajouter encore

une conlîdération pour la validité de lu décharge de celui qui paye ; c'eft qu'il ddic

cunnoitre que celui à qui il paye(.r) eft véritablement celui à qui la Lettre de

Change eft payable, foit à droiture ou par ordre , ik. que l'ordre eft bien vé-

ritable ; car s'il pnyoit Inr un faux ordre, ou à quelqu'un qui prit faulVenient le

nom de celui qui eft mentionné dans l'ordre , il payeroit mal , & feroit oMigé d-i

payer une feconrie fois au véritable \ orteur de la Lettre de Change , ainfi qu'il a

été jugé par plulieurs Arrêts.

14. C'eft pourquoi lorfque des Lettres de Change font préfentées par des incon-

nus pour tu exiger le piiyen ent, il eft bon de les obliger ou à donner caution, ou

du nn)ins à le taire conm i re, &. certifier par desperlounes de probité, ik lui letà-

njoii^nage defquels on puilfe être en fureté.

i5. Lorfque l'on paye k des gens folvables l'on ne court aucun rifcjue, parce

qu'ils font garants de la vérité des ordres &. des Lettres de Change , en vertu del-

quelles ils reçoivent ; mais à l'égard dos inconnus il faut pieudre les précautioi;9

péce flaire s.

Ce Chapitre fournit quatre Muxime$.

(u} T\ initio falfi commi»»! ju.itl pcs^ejsio non paratnr. L. 18. CoJ.aJ, L. Cnrn. d/: faUi:,

( X) Infero ex liac declarjtione quùd Banchiril, spii nunimuTaril délient «"«je caiiti in .icripnir»», e( (ubi.

priplionibu.i ceduljruin, n ilanm lecoynilloiiilju» ; qui si solvriiiit pccuniaiii cum cidulij, seii apoduLv-

kj's , qitae «il pia-sciilaiitui' , eir. quai ip'ii rrraj pi <i'«upponiint
,
quaiulo sotvuiit , roguntur iterum solvere ic«

rif d^miiiis pccuaiaruiu, quia lua'é 9ul\cruat. Scaccia^ païa^r. ^.ghst, 5, num. i'jT,
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archaux ne pouvoit «c-

aiivaile foi , & contraire

1 Martia ne pouvoit étr«

I CHUf<*.

iniiero des Enquêtes ,hu

)fit de Fliilippo-Mmiiu,

'alloit que la Lettre de

)it , ou avoii lrt{)ioc\ira-

iment, a une exception,

éanciers, les déiaués de

emife ,
peuvent parl\iu-

es , comme Venife , FIo.

e de Loix, il <lt détiMidu

ais il faut qu'i-lles (oioi.t
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, num, 3'j7,

de% Lettres de Change,

M A X I H I s,

847

1. Pour exiger une Lettre de change, il faut qu'elle foit payable à celui qui

en demande le payement , ou par le texte de la Lettre , ou par ordre , ou par
tranfport de celui qui en u les droit» , ou qu'il en ait pr -ration.

a. Si celui ù qui lu Lettre de Change eft payable eft fail. .es ci ëanciers ou celui

pourlecomptede qui elleeftremife, peuvent obtenir du Juge le pouvoir de l'exiger.

3. Celui qui paye cette Lettre de Change doit connoltro celui qui reçoit

,

autrement il rifque de ne pas payer valablement.

4. Celui qui reçoit , eft garant de la vérité des.ordres &. de la Lettre , fauf fon
recours contre les auteurs.

CHAPITREXIV.
Bes diligences que le Porteur dune Lettre de Change doit faire

, faute de
payement à l'échéance.

1. LiEs porteurs de Lettres de Change ne peuvent différer d'en exiger le payement,
fans s'expofer aux rifques de la folvabilité de ceux qui les ont accfiptées

, (j > & fans

donner atteinte k leurs recours en garantie contre ceux qui leur font obligés
, parce

ue la négligence à demander le payement eft ua dol qui les rend refponfables du
éperilVement qui arrive,

a. C'eft pourquoi ils font obligés pour la confervation de leurs droits de faire des
protefts à raute de payement, lorfque les Lettres de Change font écliues , dans les

tems,&fuivant les ufages refpe£lifs des lieuxoù les LettresdeChangefont payables;

car par la môme raifon qu'une Lettre de Change tirée de Londres &. payable à Paris,

leproteft faute de pavement ne peut être fait que fuivant l'ufage de Paris , & non
fuivant celui de Londres ; de même une Lettre de (Change tirée de Paris payable à
L indies , ou en une autre Ville , n'étant pas payée à l'échéance , le proteft en doit

être fait fuivant l'ufage de Londres , ou de cette autre Ville où elle eft payable.

3. Ce proteft eft à peu près conçu en cette forme dans k Ville de Lyon.

En la préfence du Notaire Royal fouJJîgné.,& des témoins après nommés
^

Sieur afommé & interpellé Sieur de lui payer
coniptantlafomme portée par la Lettre de Changefur lui tirée,de laquelle la teneur

s'enfuit

l

protejlant à défaut de payement de tous dépens, dommages & intérêts , & de pren-
dre ladite Comme de
àchange 6* rechange au cours de la Place de cette Ville , & de s'en prévaloir fur
telle Place qu'il avifera bon être ,fur & contre qui il appartiendra ; & ce parlant
à

lequel a fait réponfe
ce que ledit Sieur a pris pour refus , & perfijlant en fes protejlations , a demandé
Acle

, octroyé.

f^ ) Doluj est, «i qait nolit peraeqai
,
quod persequi poieit , aul «1 quia non exegcn't , quod exigera

fotesi. t. 44. ff. Mandati. Nominum qu» détériora facia aunt temporc caritorii ,
periculura «d iptum

perliuei, l,, 9. paragrt j. ff de Adn, rtr, ad civit- p<rt-
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4. Mois pnrceque lesiifnges font fort tlift'ërens.Ôt que lorfque l'onrecoir iiMpro.

fîfts clos Places ëti'ungsres, i ou doute fouvent de leui validité, qiiHiul ils ueit^iou-

'onrfçoît l.Mi

teits dos Places ëti'ungsres, Poti doute fouvent deleui validité, qu
veut pas coaformcs à notie iifage , comme il eft arrivé en l'aiinëe itîSiy entre les

Sienrs (iallon Ban<]uiers à Lyon d'une pnrt , & l«s Sieur» Robillard & lUinurd
, fj

les frères Sinionet d'autre purt , toiirhaot la validité des ]>roteftb faits A Moienit
qui ont été juj^éft ^bons & valables, par Arrêt du a». Févritr i6C8 , rondu ea ij

Grand'-Chanibre au rapport de feu M. Dulaurons : il eft A propos de rapporter kj

dift'érens ufa^es des Places, afin que l'on piiilVu counultie li les protefts qui «q

viennent y f-'ut conformes.
5. £t parce que dans ce Procès des Sieurs Gallon , Robillard & Reinaid.^t

Frères Simonet, une rencontre de jours fériés avoit extrêmement prolongé le teins

du proteft , l'efpece en eft allez curieufe pour être inférée en cit endroit.

6. Le i3 Mats 16G4 > Rubillard & Reinard fournirent une Lettre de Chun; e de

16G6 écus &deux tiers de Florence , changés à foixante & quinze éuus de l'ion-nie

pour cent écus de trois livres de Lyon, p lyables à dix j>urs de \ûo au iî\n\i

Horace Mirucellyde Florence
,
par Jeaa-Paul Prades, Banquier à ^'iorome,

valeur des Sieuts Gallon.

7. Le »i> de Mars de la même année l's Frères Simonet faumirent parfilleinent

aux Sieurs (jallon une Lettie de Chantée de laooécu&de trois livres de < yon,|i»yj<.

ble A dix jours de vue au même Horace Marucelly parle même Jean Pjul f'iaïKj.

8. Le 37 du même mois les £^ieuts Robillard & Reiuard fonruirt.ut eiicoiu ntx

Sieurs GirHon une autre Lettre de Change de 2000 écus de Fiance cliangeM

foixante-quinze & demi écus de Florence pour cent 4:<;us de France
,
puyaiijbadiz

jburs de vfie audit Sieur Marucelly
,
par le même Jeeu-Paul Prades,

C Celle du \Z Mars fut acceptée le 76 Mars.
,

^664. -{ Celle du 20 Mars fut acceptée le 2 Avril.

^. Celle du ay Mars fut acceptée le 9 Avril,

g. Elles furenttoutes trois proteftées faute de payemerl le aa Avril i664(p8rce

que le jour piécédent Prades s'étoit abfenté h caufe du défordre de fe:» aiiHirf>}6i

renvoyéesà Lyon aux Sieurs (jhIIou ; ce qui donna lieu à l'adion eu gaiantiequili

intentèrent en la Confervation , le 8 Mai 1668 , tant co£>tre les Sieurs Robillard u

Reinard
,
que contre les Sieurs Frères S'mouet

,
pour en être rernbourfés avec le

retour & frais du proteft.

10. Robillard & Reinard , & îes Simonet ibutenoient que les protefts n'avoient

pas été faits dans letems,&. qu'il y avoit un intervalle de tems de négligence,

depuis l'échéance jufques au proteft, qui rendoit Maïucelly refponfable de la Un-

queroute de Prades qui étoit l'acceptant, & qu'ainîi l'un u'avoit aucun recours

contr'eux.

11. Mais les Sieurs Gallon ayant demandé à faire preuve par enquête que

l'ufage à Florence étoit j

Primo
,
Qu'à Florence , en acceptant «ne 1 ettre de Change , celui qui l'ac-

cepte met feulement , accepté; Sa quand elle eft à tant de jouis de vue , il met la

date de l'aoceptatiou , & ne ligne pas.

5ec««f/ô
,
Que le jour de l'acceptation ne fe compte pas, & le terme ne corn-

inence que du jour fuivant.

Tertio
,
Que le jour de l'échéance appartient tout au débiteur, qu'on ne le peut

contraindre au payement ce jour là ; èi partant que lorfque le terme éclieoit un

Samedi , soit qu'il foit fêle ou non , on ne paye pas ces Lettres ce Samedi ;
mais

le payement eu eftdifiéré nu Samedi fuivant , parce que les Lettres de Change ue

fe payent que le premier Samedi api^i l'échéance des Lettres de Change auquel

jour çn dgane les bilans. Quartà,
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pas, fitle tel me ne corn-
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rfque le terme (^clieoit un

s lettres ce Samedi; mais

e les Lettres rîe Change iw

Lettre» de Change auquel

QuariOt
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ne

î^es Lettres ie .Vian§Ê,

Quarté. Que lo< pnyeinens dos Lettres da Change ^armi IfsB» (\aU

d'ilLtiiH*, n'ont accoutume d'ôlit) lait» que par le iiioyi i. la Bniiij (i

par uiiHanqiii«Tquieft (^luàteiiis parle (irand-Duc, parle nioy«ii desbiii

pri^frtntoàcetteHanqnele Stitiedi, «k le IVfultra <!« Banque a lein» julqu au M
>ant pour vôr li»T lo». bilati),, &. dëclurer s'il veut allouer les Puities qui
nian'Mes dans les bilans.

quinià. Que lorfque le Maître delà Banque no vent pas allouer les pauits qui
foatileriiandërisdiin» les bilans, il eu fait la notification pour tout le Mardi fuivanr,

^n couWquence de quoi celui qui a donné le bilan est tenu rnyer les parties iefufé«'s
,

& ne peutcontrHindre le Maître de la banque à les palVtir pour bonnes , et eufuito
l'on fait le profefr.

Sextà. Que le Samedi Saint on neprf^fente pas les bilans à la Banque Giro , ni on
ipaye pa. b's Lettres de Chiin^e; mais on retJirde jufqu'uu Samedi fuivant.

la. (îe qui fut ordonné par Sentence de la Confervation du 5 Août 166.4, & Air

cette preuve avant fait voir que fuivant l'ufagede Morencele premier Samedi après
r«ichëance de fa Lettre de Change du i3 \lMrs,& de celle du 20 Marsëtoit le Samedi
Saint, jour férié à Florence ; ce qui renvoyoit an San.edi jg Avril pour donner lo

bilan , & au Mardi a2 Avnl pour le pioteft. Sur l'appel de cette Sentence qui avoit

ordonné l'enquête & le principal évoqué
,
par Arrêt du a8 Févri* r 1668 , hobillard

& Roinard, & les l'Veres Si monet, furent condamnés k payer le conteuu auxLetties
de Chani:;e , avec les intérêts depuis le proteft.

i3. L'on voit i»ar cet Arrêt que la Cour a fugé que la validité d'un proteft dépen-
doit de l'ufage du lieu où il a été fait; ainli il importe de fçavoir les diH^'érens ufages.

14. Far toute la France les protel'ts des L<'l très de Change doivent être faits dans les

dix jours ai)rè» celui de l'échéance; (a) c'ef ladifpofitionprécifede rart.4. du tit. V.
de l'Edit du Commerce; îU. dan» les dix jours, l'art. 6 veut que l'on y comprenne
ceux de l'échéance & du proteft ; en quoi il eft contraire à l'article 4 ,

qui n'ordonna
de faire le proteft que dix jours après celui de l'échéance. Depuis itya eu une Décla-
ration du Hoi du mois de Juin 1686 , conforme à un- Arrêt du Gonfeil du 5 Avril

de la môme année , par laquelle Sa Majesté ordonne que les 10 jours accordés aux
porteurs f'es Lettres de Change pour les protefts , ne feront comptés que du lende-
main de l'échéance des Lettres , fans queie jour de l'échéance y puifleêtie compris;

le plus 6Ùr est de ne pas attendre l'extrémité , puifqu'il eft Ubre au poiteur de le

faire dès le lendemain de l'échéance.

i5. La ville de Lyon aunufage particulier (a) pour les Lettres de Change payables

l'un de fes quatre payflmens
,
qui eft qu'elle» foient proteftées dans les trois jours

fuivans non fériés ; c eft-à-dire, que comme les payemens des Rois durent tout le

mois de Mars , il faut protefter dans les trois premiers jours d'Avril non fériés. Les
payemens de PAques durent tout le mois de Juin, il faut protefter dans les trois pre-

miers jours non f^ériés drt Juillet. Les payemens d'Août durent tout le mois de Sep-
tembre, il faut protefter dans les trois premiers jours non fériés d'Oflobre. Et les

payemens des Saints durent tout le mois de Décembre, il faut protefter dans les trois

jours de Janvier les Lettresde Change payables dans ces payemens. Cet ufage eft au-

turifé par le règlement du a Juin 1667 , homologué parle Roi le 7 Juillet 1667 ,

fi) L»i porteur* des Lettres de Chmnge ifui auront été aeeeptées , ou dont le parement échoit à Jour
ttrtain, tarant tenus de les faire payer ou protester dans diz Jours après celui de l'échéance. Art. 4.

lit. V. ie Vli'a do Commerce.

(a) Que les Lettres de Change acceptées parablet en payement tful n'auront ité payées du toutou ««
fertie pendant icelui , et Jus^ues au dernier jour du mois inrhishement , seront protestées dans les trois

jours tuivans non fériés , etc. Art, g, du Réglemeat de la Place i.t L)D0.

Tome J. Troisième partie. Ppppp
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& yir'M «n Parlement le 18 Mai 1GG8. Et l'art. 7 du tit. V d« l'£<lit d« 1G73 , d^.
clare qu'il n'y eft ottMtoaé.

16. A Londres rufage elt do faire le proteft dam le> troia jours après l'^cliiianco

,

à peine do répondre de U négligence : Et il fèiut encore obferver que li le troifiéina

des trois jours eft férié , il faut Taire le proteft U veille.

17. A Hamltourg de même pour les Lettres de Change tirées do Paris & da

Rouen ; mais pour Tes Lettres de Change tirées detoures les autres Places il y « dix

jours y cVft à'dire
,
qu'il faut faite le protel't le dixième jour au plus tard.

18. A Venife, l'on ne peut payer les Lettres de Change (ju'cn banque , £1 le pro*

toft faute de payement des Lettres de Ciiangedoit être fait lia jours upràsl'échéance;

maisil faut que la banque foit ouverte, parce que, lorfque la banque eft fermée, l'oa

ne peut pas contraindre l'acceptant à payer en urgent comptant , ni fuire le proteft;

•inu, lorfque 1rs lîx jours arrivent, il faut attendre fon ouverture pour di-niaiiderU

payement et faire les protefts , fans que le porteur puilVeôtre réputé en faute.

19. La banque fe ferme ordinairement quatre fois l'année pour quinze ou vio^^t

jours, qui eft environ leao Mars ; le ao Juin , le aoSepttJinbte et le ao Décembie;
outre ce , en Carnaval elle eft fermée pour huit ou dix jour» , &, la Semuine Sdinte,

quand elle n'eft point à la fin de Mars.
ao. A Milan , il n'y a pas de terme réglé pour protefter faute de payement; muii

Id coutume eft de diAérer peu de jours.

31. A Bergame les protefts faute de payement fe font dans les trois jours après

l'échéance des Letties de Chaude.
aa. A Rome l'on fait les protefts faute de payement dans quinze jours après

i'ëchénnce.

a3. A Ancône les protefts faute de payement fe font dans la huitaine ap'ès

l'échéance.

34. A Boulogne et A Livourne il n'y a rien de ré^lé à cet égard , l'on fait ordinai-

rement les protefts ftiute de payement peu de jours après l'échéance.

a5. A Amfierdam , les protefts fuute «le payement fe font le cinquième j(nir après

l'échéance , de môme A Nuremberg.
a6. A Vienne eu Autriche la coutume eft de faire les protefts faute de pnyoïiitint

le troifiènte jour après l'échéance.

37. Dans les Places qui font foires de change , comme Noue , Francfort, Ibiznn

£c Lintz, les protefts faute de payement (/>) fe font le dernier jour de la foire.

aS. Il n'y a point de Place oil le délai de faire lu proteft des Lettres de Clian^o l'oit

fi long qu'A (jénes
, parce qu'il eft de trente jours , fuivuut le Cha{jitre 14 du qua-

trième Livre des Statuts.

2(). Les néf^ocians de quolquvs Places, comme ceux de Rome, f» perfualent

n'être pas obligés de proteltur faute de payement , mais cette opinion choque mm-
feulemoiit l'ufag'i univerffl , mais encore In milou natundle, parcx que tuut qu'ili

ne feront pas apparoir A ceux contre qni ils prétendent recourir que l'arrepranl

•u tems de l'échéance a été refufant de les payer , ils ne pouirout pas étublir

leurs recours (r).

fh) Si Cambium a'iqiiod «iiei io'T«n<fiim «l non lecrpUrrtMr , vel non lolvrrptur , tenrlur creililor, m
9i« cui Cambium lotvendum *t%H ,

proreatari inlia tiigiiita «lira, k «lie aolulionii fdciend« , alids rcniinrat

•kligalut pro ipso Cambio, «le. Cap. 14, lib, 4. itnt. Gen,

(1r> Priuaquamrampaorpoatilagrre conrraCampiariun. t.-ù lilteiarum aoliilionem , deb«l ipparcre , m illx

KllerK futrini acceplalx el«olul«
,
proul inter eoa actut luil, et quanilo non fnrriiit aolulx , débit appi-

un , qnid canipior itu slioi notaia» ipiiua protntaïus fuit caccia
, para^r. 7. glois, a. n. 3. in/in.



)torts faute de payoniânt

«lei Lettres de Change, «5.

CîVA pourquoi il funt twnir p«iur roiifiunt que tout pnrJonr «le T.ottrf» <îo r.li«H|',e

elt ohli^tf (lu |irolttlit»i' à l'ttciirtHuce, (iiivant Ici ula^i'% (l< » Plucoi où le» Lutliet (te

Cli'iiig'' ilo v*-iit ^(lo piiyr^H», &, Ih prottfii «It d'uiu' ii«i(MtnU(^ ii indirpfnLtltlM
,

qu'il

ue |)A(it (^< o ru|i|ili^«tp r ii-iriiiiHulri) Acte, l'uivitiit ludiliiotiliuii pr^cil'e d(f l'étiticla

lO'iii II'. V (le I i'itlit >Ui (îitiiitiMtK (t.

3(t. Muii pNrci* (|uii 1« protelt ne frrviroit de rien k raux qui font i I)Ii(;hii à Ia I rr-

tri^ ild (Jiiaiige, &. (lui pMiivuut a\oii'(le»«iiioni eu f;ai initie , coinnin loa poitt^uit &
uii^iiMt les riifiii-k, !» lU ri^iioniiit , ,d) & qux l'on h vu (Ikk porteur» lelquclft upiè» le»

uioit^'llft 1^ tenaiit iilVui^t dti pouvoir cxij^nr, (juHud ils voudrcient le coiittMiu en U
Lutiit* ^) Clianj;» iivec l<*s iiit<'rât» , uc^lif^nuieiit de lu trtite iç.ivuir à C(*iix qui y
nvoioiâiiiif^i^r, <l'«>ù ^t'enCuivoient plulii'ursincoitvt^iiienii. Sur un rëiidlMt de» Ju^e»
C'aifiil» d<' PNrimlu ily iMit uit Aii^t du Purleniunt du 7 Soptondiro iG(i3

, qui

tut liiivi (l'une Di^cl.irHtiou du i) J.iuvittr 1GU4
,
pur lnquidle l'on «voit preti rit un

tuins c >uvtniaMe pour t'airu fi^MVoir les proteli* è tous ceux qui «voient mis des
ordres & tii(^ des Lettres de (limiige fuivMnt la diftanct (les lieux : Vx par le Hf^|;[lr-

nient do Ih Place de l.yundu 7 JuilUtt viji'fj , il eft ordonne que les protefts des Let«

trei dt) (^liani^e du Jtoyaunie feront figiiiii^s dans doux mois: des Lettres d'Italie
,

iSiiiiïe , Allunia^ufl, ilollaiide, ('iHiidiesfil Angletene dunstrois mois : des Lettre»

(rcrp<if;fie , Portugal , l'ologno , SuèiUi et Danemurck dans (Ix mois,

3i. L'Edit de Coiiiiiicrce ne fecoiiteiite iias d'une liiiiplo li;;nificHlion de prote(r,(e)

il veut que ceux qui aurout lir^ on endoilë des Lettres de (^hansc fuient pourfuivi»

encaïuutie dans la qniiiEiiim^ , s'ils font dans la distance de dix liunes et Aii-delA
, à

railon d'un jour pour cinq lieues pour les perfonnes doniicili<ies dans le Hoyaunie
,

Stilans deux mois pourlos perfonnes domiciliées en Angleterre , Flandres ou Hol-
lande : dans dois mois

,
pour l'Italie , l'Allemagne & les vStfiflTes : dans quatre mois,

pour l'Lfint^ne, et dans lix mois pour le Portugal , la .Snàde et le Danemarck. L'art.

14 (le rot Edit mai que comment il taut compter le teins , & l'art. i5 (tatue une Ha
de non-iecevoir contre les porteurs après ces délais.

3a. Il femlile que cette obligation de pourfuivre les garants, ordonnée par la De-
cIiii'Htionde i()G4 , fuit contraiiu au bien du Coinmeroe

,
parce qu'elle ôro les faci-

lités que lus (jieuuciers pouvoient donner aux garants, fans aucun prt^judice des

uns ni di^s autres , &, qu'elle met les Négocians dans une nf^cefTitë indifpenfablu do
film dus pi'ocèi ; co qui ei't dëfavaiitageux aux uns & aux autres.

33. Le fieur Savaiy , dans fon Parfait Négociant , Chapitre (îx , Livre troii

de la première Partie, die que la pourfuite en garantie eft ordonnée, parce

qua l'on avoit reconnu des abus dans les Noiilications qui n'étoient pas lou»

jours fuites iidéleineat. Mais quiad on auroit ordonné le* niâmes piécautioni

(d) Si proi«iur«tur «l c*rtiorar«i d*biior*m , uliqa« drbitor , •! tune non solverct, t«n«rtlur td Cam*

biui» Cl *d iateretie ; ted non eerliortiua vitlaratur «xcuMndu* « quia pou«l prciumero litleiai fuittaaola*

lai: li«cqii« |uil( pr»«ump(io mcuiarn k morA. Curt. Jun. Cons. lii. habita n. 11. Tum quia ai' liliri*

Cimbii ipaciciit «d «umitain, ciii tolvenda! erint, pourt ia maliliotè oniilteia proiadalionam «t carlioralio«'

aim dcbitorii , qnia e6m icial dabilorcm «ita laturum et idonaum , deiidarat illum obligira , aliam pro in«>

imuibui, cui malilia* auiulum Ganuenu prudanlar obviavil. Seanclû , parafer. ». g/otta. S. num. if. 1

I

(«j C»ux ifiii auront tiré ou anJoué du L»ltr»à urontpaurimMs en gnmntiejMnt lafulnzainê , t'iltiont

itniciliét dont ia ditlanra d» dix lieue» , ft au-delà , à raison d'un J,iur pour cinq lltuei , tant diHinet/on

é» resfort dti Parlement i
açovoir , pour les periomnêt domiciliéet dont notre Royaume t et fiori ieelui,

h» éilaii seront de Jeux mois pour let ptrionnei domieiliéet en Angleterre , Flandre» «mi Hollande ; Je

mil mol» pour l'Italie , fjéllemagnt et Cantoni drt Suiiset -, de ifuatre moispour tEtpagna ; da lix pour

k ftrtugal , U Sueda at le Dannanttrch- Edii d« Commerça , n'i. V 1 ail. i3.

Pppppij

•I.:|
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que pour les (ijouriietnens dans l'Ordonnance (lu mois d'Avril 16C7, parliculierr,

ment à l'article 4 ou autres ëquipolens , il femble que ç'auroit été pour le bien du
Commerce.

34. II faut obferver que de la manière que cette difpnfition n été conçue, foit pour
la notificaticn des protefts dans la Déclaration do 16G4 & dans le Règlement (I(>

Lyon , ou pour l'afHon en garantie dans l'Edit de Commerce pour ce qui eit des

Lettres étrangères, celaeftroitrniocà n'être pas exécuté
;
parce qu'il eft dit pour les

Lettres d'Italie , SuiiTe , Allemagne , Hollanoe , Flandres , Angleterre , etc. & pour
les perfonnes domiciliées en Angleterre, Flandres, Hollande, &c. ce qui regarnie Ils

notifications & pourfuites en garantie à faire hors le Royaume , dont les Jnges

étrangers feront feuls failis , & lefquels ne font pas obligés à juger leurs Jus-

ticiables félon nos Loix.

35. Mais il auroit été plus à propos de dire dans ces difpositions : les Lpltres de

Change tirées de France & payables en Places étrangères , étant proteftées faute do

payement , les tireurs & donneurs d'ordre'feront pourfuivis en garantie ; fçavoir,

de celle payables en Angleterre , &c. dans deux mois
,
parce que cette garantie f«

devant exercer devant les Juges du Royaume , ils la jugeroient fuivantïa Loi f.iite

pour le Royaume.
36. Il auroit été encore k propos d'expliquer lî 1rs délais établis doivent être pour

chaque d>nneur d'ordre, enforte que te tireur no peut prétendre de fin de non-

lecevoir fi la Lstire a été négociée fur plufteurs Places
,
pour lefquelles il aura ôrt5

employé plufieurs délai» pour les pourfuites en garantie , ou fi les délais doivent être

2)ris étroitement du lieu où la Lettre de Cliange devoit être payée à celui où elle a été

tirée
,
parce qu'il eft arrivé quelques différends à cet égard, qre l'on étoiten peine

de régler. J'en ai vu un rl'una Lettre de Change tirée à Orléans, & payable à Pariîà

l'ordre d'unParticulier, qui avoit mis fon ordre en faveur d'un pai tiCulier de Tours,

celui'Ci avoit mis le fion en faveur d'un particulier de S. Ltieune en Forêt ; celui-ci

avoit mis le fîen en faveur d'un particulier de Lyon, lequel avoit mis le fien en fa-

veur d'un particulier de Paris. Elle fut proteftée faute de payement , & ren\ o^ée à

Lyon & à tous les lieux où elle avoit pali'é: cequi ne put être fairdatis ledé'ai Italuâ

<rOrléans k Paris, fuivant l'art i3 de l'Edit de Commerce, qui eft de dix-neuf

jours, la diftance n'étant que de 3o lieues; fçavoir, i5 jours pour les premières dix

lieues , &4 jours pour les ao lieues reftantes, à raifon d'un jour pour 5 lieues ; le

tireur fe défeadoir par la fin de non-recevoir , &. la plus commune opinion fu! que

chaque endoileur de voit avoir le temspourla pourfuite, fuivant la diftaiicedu lieu

«e li demeure au lieu de celle de fon endofleur , & que le tireur ne pou voit compter

2ne du jour que la pourfuite avoir été faite à celui à qui il avoir, fourni la Leitiede

ihange : le» Parties s'accommodèrent fans donnerlieuàaucun Arrêt qui pût fervir

deRéi^lement. Leileur Sivury dit dans le Chapitre XXII qu'une femblalile queition

fe préfeiita à Laval en F'évrier iGyS
,
que les Gonfuls de Laval en écrivirent oux

Confuls de Paris , qui lui renvoyèrent cette affaire , fur laquelle il donna ion avis

conforme k l'opinion commune ci-delVns rapportée, fit qu'il fut «infi jugé parSeu-

tence confirmée pir Arrêt. Il auroit été à propos qu'il eût dit le nom des Parties

,

ladite lie la Sentence & de l'Arrêt.

37. Si l'Edit de Commerce u'avoit obligé qu'à la notification du proteft , comme
portoit la Déc'aration de i66^, le Porteur de la Lettre de Change pourroitaifénient

piéveiiir l'inconvénient de la queftion qui vient d'être propofée , en faifant faire

aeux«-xpéditiontd\u proteft , dont l'une feroit renvoyée à ion endofleur , & l'autre

notifiée au tireur : mais cet Edit délirant uue pourfuite on garantie ^ c'eft inipofer

une uécefnté tl^ pxocès , laquelle chacun tùchu d'éviter.
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38. Lorfqu'iin ondofleur
(f) pourfuivi en garantie oppofe la fin fie non recevoir,

il faut qu'il paroiffe , ou qu'ilaic donné la valeur de la Lettre do Change , ou qu'il fût

créancier de fon auteur ; & lorfque le tireur veut oppofer lu lin de iion-recevoir

,

il faut qu'il prouve que celui fur qui la Lettre de Change étoii tin^e lui dpvoit , ou
qu'il en avoit la provifion ; c'eft la difpofuion de l'art. 16 <lu lit, V de l'fidit de
Commerce : & cela eit conforme à l'équité, (g-) parce que fi l'on n'avoit pas donné
la valeur de la Lettre de Change on n étoit pas créancier de fon auteur ; fî l'autre

(qui eft le tireur) n'avoit pas envoyé la provilion, on n'étoit pas créancier de celui

qui devoit payer lu Lettre de Change , ils feroient tous deux aux mêmes termes de
ceuxqiii vendent (h) ce oui ne leur appartient pas , ou qui cèdent ce qui ne leur eft

pas dû ; ce qui eft un dol & une niauvaife foi , contre laquelle il ne feroit pas julte

(i'adriietlre un* fui de non-recevoir : Mais fi l'un a payé la valeur, & l'autre avoit

remis la provilion , ils peuvent être déchargés de la gaian'tie, lorfque le protelt n'a

bas élé l'ait dans le.s ^eins ordinaires , fuivant les ufages des Places ; & en France

,

fi l'u^tinn en garantie n'eft pus intentée dans les délais ordonnés duns l'Ëdit de
Commerce.

Zf). Si bien qu'il importe extrêmement que le porteur fafle les diligences expli-»

nuées tians ce Chapitre, pour confprver les droits de rembouifement qu'il faut

xaniincr dans Us Chapitre fuivunt.

L'on peut recueillir quatre Maximes do ce Chapitre. ' i-

._. .Maximes. '''"'
'

^^'
i

\ .1 X
1. Le porteur d'une Lettre de Change eft obligea l'échéance, ou àù plus dans leà

délais ordinaires des lieux d'exiger la Lettre de (change, ou de la faire protefter,d'eil

notifier le ptoteft , & de pourhiivre ceux contre qui il prétend exiger fa garanti^

dnns les délais ordonnés , à peine d'y être nnn-recevable.

a C« proteft pour étr« valable doit être fait fuivant l'ufage du lieu où la Lettre

rie (Ihnngeeft payable, & non fuivant celui du lieu d'oili la Lettre de Change a

élé tirée.

5. Le porteur ne peut jamais recourir contre fes endorteurs & tireurs , fans faite

apparoir par un proloit le refus du payement de la Lettre de Change.

4. Les endofleurs &. les tireurs qui prétendent être déchargés de la garantie par

lu fin (le non-recevoir faute de diligence dans le tems,doivent juftifîer d'à voir donné

la valeur de la Lettre de Change
,
que l'acceptant devoit ou avoit provifion.

(f) Lts tiriuit ou ettdotseurs dei Lettres seront tenus de prouver en cas de dénégation , ^ue ceux sur

ifui tll<!S étaient tr éi:t leurétoient redevables, ou avaient provision ou teins qu'elles ont dâ être protestétt

,

linon ils seront tenus de les garantir. Eilit de Commerce , lit. V. art. i6.

Cg) Cùm enrm (il bonx fidei judiclum , nihil mtgis hoax fidei congruit
,
quim id praesiari, quod inter

eontiahen(«t actum e«t. Z,. ii. paragi. i. ff. de Act. empt.

(h) ii dolo raaio aliquid fucil vciitlitor iii re vendit* , ex empto eo nomine tclio competit: nam et dolum

inilum eo j idicio aMiimari oportet , ut id , quod prKataturum M eis« pollicitui ait Tendi(or| cmptori praei-:

liri opoitcat, L. 6. paragr, 8. //• de Act. empt.

M- :

';
'i

'

-':*?. 1 V:
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t<l

C H A P I T R E X V.
1 .... <

£/i quoi conJif.ent les droits du Porteur d'une Lettre de Change, protejlée fautt

, -^ de payement.

I. ol la Lettre de Change n'appartient pas au porteur, & qu'elle lut foit remife

})Oui' compte H'autiui, il n'a qu à la renvoyei à Ion «tuteur , & répéter contre lui

es frais du proteit 6l fa proviiion qui eft la recoiinoiiïance <le fa peine.

a. iVlaisfî la Lettre de CliHngftap|>artii>nt au poiteur , l'ufageun verfellul donne

le choix <!e trois moyens pour liquider les dommages du déluut de piiyemeni,

3. Le premier eft de joindre à la fomme piincipale les frais i\u pioieft , &c les in-

térêts depuis te jour du proteft
,
/ufqu à Faduel payement , («) parce que l< s inté-

rêts en fait de Lettres de Giiange font dûs du jour du proteft, encore qu'il n'en ait

ëtéfait demande en Juftice. C'eft la difpofition de l'art. 7 du tir. VL ae l'Edit du

Comuieice, &. il avoit été ainfi juge par plulîeurs Arrêts.

4. Le fécond moyen eft , ( / ) que le porteur prenne «?e l'a-gent à change ,?( qu'il

fournille une Lettre de Change payable en la même 'Ville , d'où celle qui a été

proteit^e ëtoit tirëe, & dans cette Lettre de Change qu'il tirera, il com|)r('n(lrii:

jPrimd , La femme principale de la Lettre dont il étoit porteur : Secuiidà , Les frais

deproteA ) Tertio , Sa proviiion: Quartà , Le courtage: et Quinlà, Le prix du nou-

veau change; ce qu'il e(ti propos (Texplquer par un exemple. La Lettre dit Cbanga

proteitée faute de payement étoit de 4oo<> livres tirée de Lyon & payable ii hiris.

Les frais du proteft une livre dix fols. L.h proviflon , à un tiers pour cent, treize liv.

fix fols huit deniers. Le courtage, à un huitième pourcent, cinq livres. Etfi le prix

du nouveau change eft communément à un demi pour cent pour les payeintnsles

Î>lus prochains , foixante livres cinq fois iîx deniers. Toutes ces f mmes jointes «'n-

émbîe font 4080 livres deux fols dix deniers, dont il fera une Lettre de Chan£;e

pour le retour de celle quia été protefiée : cet ufage eft autorifé par l'art. 4 du lit.

VL de l'Ordonnance de Commerce.
5. Le troifiénie moyen que l'ufage unîverfel donne au porteur, par la claufedu

proteft , c'eft de faire ce rechange fur telle Place que bon lui fenible , autre que

celle dont la Lettre de Change protefiée a été tiiée; enfnite quo j'ai viî des Lettres

«le Chan<;e tirées de Lyon & payables à Madrid, étant proteft ées fautede pîiyement;

le porteur 9 fait le rechange & tiré des Lettres de Change pour fou rembourlement

fur An)flerdam , & les tireurs de Lyon des Lettres de Change proteftées n'ont fait

«ifcuQe difficulté de pourvoir à Amfterdam pour le payement de ce rechange, parce

fij L'intérêt </« principal et tlu change êera Jâ du four du protest s encore ^u'il n'ait été demanda en

Justice. Edit d« Commerce ^ lit. Vl. art. 7. ^rrét du Conseil du a6 Juin 1647, entre JeanSavaron,»

Ba'zac et Seguret.. Arrêt du Parlement du tiJuin 1643, entre Maître Pierre le Clere de la Qaloritrett

«ansorts , et Jac^uai Detpinoy , défendeur.

(l) tfe sera Jil aucun rechange pour le retour d»t Lettres, s'il n'estjustifié par pièces valables qu'il a

été pris de l'argent pour le lieu «uquel la Lettre aura été tirée , sinon le rechang* ne sera tfue pour U

restitution du change , avec tintéiét, les /"rais du protest et de voyage , s'il en a été /ait après l'afp'

fnation en Justice. Art. 4- tit. VI. dï l'Edit de Commerce.

Qui cxigere débet Canibium, poieit aoa lolulo, pcçuniat Cimbiociper* profeetaiicue f«cl«. Rot. Genut^

ikci$. 143. num. 1,
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que tel eft Tufage de tontes les Places ,& même le proteil porte la claufe commune
à expreHe de protefta on de prendre de l'argent à change & rechange fur telle

Place que l'on verra bon être.

6. Ileftvrai que le porteurquî prend le change fur une autre Place que celle d'où

efc venue la Lettre proteftëe , doit en avertir les IntéreiTés (m) dans au tems conve-

nable 3 afin qu'il puilTe remettre à tems laproviAou pour le payement de celle qu'il

t tirée.

j. Ce dernier moyen eft abroge en France par l'article 5. du tit. VI. de l'Edit de
Commerce; (n) mais comme nos Loix n'obligent pas les Etrangers, pour empêcher
que l'intention que l'on a eue de favorifer les Nëgocians du Royaume n'ait un efteC

tout contraire , il faut examiner de part & d'autre de quel côté eft l'ëquité , afin

qu'étant réconnue elle foit fuivie fans réiiftance.

8. Ce moyen de tirer les rechanges fur d'autres Places que celles d'où les Lettres

de Change étoient originaires , étoit pratiqué en divers cas.

9. L'un & le plus conlïdérable étoit , lorl'que la Lettre de Change proteftëe fa

trouvoit chargée de plufieurs ordres paiTés en faveur de divers particuliers de diffé-

rentes Places
;
que le porteur prenoit fon retour fur fon auteur , celui-ci fur le fien,

k ainfi des uns des autres jufqu'au tireur.
It-'- féf:

profMtati«ncfiçM. Rot. Cenutnj^

fiXEMPLE.

PierredeParisfournità Jean de la même Ville une Lettre de Change de troi»

mille livres , datée du mois de Juin fur Paul de Lyon
,
payable à Jean ou à fon

orlre aux payemensd'Août , c'eft-â-dire , dans tout le mois de Septembre lors

prochain , valeur reçu comptant de lui-même. Jean paiTe fon ordre au profit de
de Jacques d'Ainfterdàm ,

qui met le lien au profit de Bernardin de Venife.

Et Bernardin de Venife met le fien au profit de Guillaume de Lyon
>
pour 09

procurer l'acceptation & Ip payement.

En payement d'Août, Patil de E.yon furqui la Lettre de Change efttirée , la lailTe

protefterSi en cet état Guillaume porteur a pris le rechange fur Bernardin de Ve-
nife , KVt-C les frais de proteft , de courtage 2i de la provifion.

Bernardin de Venife a pris le rechange du payement qu'il a fait fur Jacques d'Amf-

terdain,avHC les frais de courtage & de provifion;&. Jacques d'Amfterdam a encore

pris le rechange de ce qu'il a payé,avHC les frais de courtage & provifion fur Jean de
Paris

,
quia mis le premier ordre en fa faveur : au moyen de tous ces rechanges, ce

dernier recours eft beaucoup plus rigoureux qu'il n'auroit été de Lyon à Paris.

Cependant Jean demande à Pierre tireur le rembourfenient de tous ces rechanges
ciufés par le défaut de payement de la Lettre de Change par lui fournie , comme
f^arrint , non feulement do la Lettre de Change, mai!> encore de tous les dommages
61 intérêts qui procèdent du défaut de payement.

(n) Rursai nntilicetur debiloii, ad effectum ut certo »ciat debilum tuDin, jam eice lub nturis, (icqa*
possit «i ' e it . abillis.^e llhciaie. Sridicin parag. i. ^mest. 7 part. ? omp. 8. n. aSo.
CUm facere viilcri, Caasiui scribit, eum qui cela\it advcrsaiium ,neque eidenunciavit. Z..3. parag. 7. fy,

fMii vi , aut clam.

(n) La Lettre dt Change même piiyahte au porteur oh à ordre, t'iant prutestéé. Je rechange ne sera dû
parceluit/ui i'aura tiréf que pour le lieu où la remise nuiii ,"'i/'tiite, et non pour les autres lieux où ell»
cura été ni^.iciée, sauf aie piiur,nir par le poi teur coiitie les rhdosseurs parle payement d'un rechang*
toUeuj! où «//« aura éti néguciie suivant Uur ordre. Ail. â. lit. VL de l'tdil de Coinm«rc«.

l '^'

i '

i*

'
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10. Un antre cns où ronj>iarique cette manicrtide preiKire le rechange fur telle

Place que le porteur trouvoit bon par une iK^oeffîr*» , ëtoit lorftju'il n'y avoit pus ni.
gnce ordinaire Se régl(é(lelaVilleoii la LettrodeChan^eëtoitpayiiblfp.ûrceil.-froft
«Ile H èixé rirëe ; Far«XHinplo, une Lettre de Chanqe payable à Bon loj;(.e,<fiiilta!jo

fittiiéodo HhH*
,

il eft très-certain qu'il u y a pas de t.ôf;oce orlinairc cIk Boalo ns
à Paris.il fautdonécefiîtë prendre le rwcliatige fur une antre P aoe.qui aitun uéone
ordinaire & courant poui ct^s deux Places , comme Lyon , a(in que le djSbJt.ui

rfu

changé pnilVe faire loreinbourlemeiU de ce rechange dans rette Place mtenné liai.

re, ou fe faire retirer un aufrç ro< hange, Il eu eit (le niénie de la plupart des antrej
Places d'Italie avec rari^^U'.UaniLiourg,de Dautïitk ik «ulusriaces avec Lyon k
*xo6. de pluiieur« Places.

'

11.

pluii

L on voit même des cas, où quoiqu'il y ait un nt^goceafTez ordinaire entre»
Plftcad'oùlaLetti©deChau{;eeU tiiée , Si. (-elle où elle eftadroflee; nëanmol. ,sîe»

porteurs en cas de proteft prennent le rechange fur une autre Place : Par exemple
des Lettres de Change lir<ies à Lyon & proieliëesà Vt'nife,lepoiteuren piendW-
vent le rechange; ou fnr Noue , ou fur Amlterdam , ou fur Londres.

la. Le iieur Savary dans fou Parfat N'(5.';.)cirtiir
,
p'e ni^r.^ Partie , Livre trolt

Chapitre onzième
,
prop.fe encore ttois cns qui pi oduifent plnllcurs lecba ii^( s. ù

premier elt lorfque le tirenr rentet fa Lettre â un Banquier d'une autre Plate que
celle où la Lettre da Chauge eft adi filVëe.

> •• S ( .

Exemple.
..A

Pierre de Paris doit trois mille livres à Jacques d'Amfterdam
; pour s'acquitter do

pette dette ,il lui envoyé fa Lettre deChani^e tirée fur Paul de Lyon , & ordre de la

négocier : cette Lettre de Change èit protoltëe , le porteur prend Ut rechi.,^

Jacques d'Amfterdam qui la lui a reniife, Jacques prehd un fucoud rechange fur

Fierre de Paris.

i3. Le fécond ras du fîeur Savary , eft lorfqne le tireur d'une Lettre de chan'a

fur une Plaoe, envoie pour provilîon pour l'acq^iitter une Lettre de chan
une autre Place , & que cette dernière Lettre de (change eft proteltée.

liie fur

ige l'ur

£< X B M P X. B.

Pierre de Riom eti Auvergne , tire uneLettrede Change de trois mille livres fur

Paul de Paris payable à Thomas; pour acquitter cette Lettre de Change , Pierre re-

met à Paul une Lettre de Change fur Jacques d'Orléans , Jacques d'Orléans Lille

protefter cette Lettre , le porteur en prend le rechange fur Paris , & le rechange

Uit i Paris eft pris fur Riom

,

14. Le troinéme cas du iîeur Savary^ efr lorfque le tireur de la Lettre de Clian^s

donne pouvoir, foitau donneur de valeur ou au porteur, de ladifpoferponi un au-

tre lieu que celui où elle eft adreiTée, ou pour tous les lieux qu'il fera trouvé bon;

& en ce cas lorfqu'une pareille Lettre retourne en proteft , tous les reclmnges ea

font dus aux termes du pouvoir donné par le tireur ; c'eli la difpolitioti da l'art. G.

du tit. VL de l'Edit de Commerce.

i5. Il faut maintenant examiner ces différens cas par les principes de l'équii»,

de la raifon & des Loix , fans s'arrêter à l'ufage qu'en tant qu'il s'y trouvera con-

forme , parce qu'en ce que cet ufage s'y trouvera contraire , il faut le corriger corn-

^" •''"''
;6.C'eft
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16. C'eft un principe d'équité (o) que tontes les Foi» que le porteur d'une

Lettre de change proteftée peut prendre fon rechange à moins de perte & de
dommage pour le tireur d'une façon que d'une autre , le tireur n'eft obligé de rem
bourferle rechajge que de la façon qui produit le moin» de dommase.

17. Ce
naire &

,fl principe pofé, «1 eft certain que toute» les foi» qu'il y a un négoce ordi-
rééé de la part où la Lettre de change devoit être payée pour celle d'où

elle eft Urée
,
comme de Lyon à Paris , il eft moins de perte pour le tireur que le

rechange loit pris pour Paris
,
que s'il eft pris pour une autre Place , comme pour

Venife ; & par conféquent le tireur d'une Lettre de change tirée de Paris
, payahle

& proteftée à Lyon
,
ne doit que le rechange de Lyon à Paris, & ce feroit una

injuftice de l'obliger k lerembourfer d'une autre manière.

18. Et ce que l'on voudroit objefter de la part du porteur, qu'il doit faire le
retour à fon auteur

, ne peut être confidéré contre le tireur
, puilque la valeur du

rechange qu'il prendroit pour Paris feroit un fonds pareil pour le retour de fon
auteur, que le rechange qu'il prend fur fon auteur , outre que le tireur

,
qui eft la

débiteur originaire, ne doit pas être chargé de ce qui ne regarde que le fait d'au-
trui

, {p ) comme toutes les négociations en diverfes Places.

if). Par la confîdération donc de ce feul principe , il faut dire qu'à l'égard deè
rechanges de lu même efpAcedu premier cas , l'art. 5. du tit. VL deTEdit de Com-
merceii'i fait que déclarer & autorifer le» principes de l'équité, lefquels nepeuvent
être refufés fans blelTer la droite raifon.

ao. Il y a une différence confidérable k faire entre les droit» qui font contre le ti-

reur , & les droits que le porteur a contre fon auteur ; car le tireur n'eft tenu qu'au
retour directement de lu PUce où la Lettre eft adrelVée , pour la Place d'où elle eft

tirée
f
comme étant la feule obligation réfultanre du fait de la négociation , & que

l'on peut dire fubftantielle de la convention ; car l'on ne peut pas dire que la con-
vention d'un change comprenne naturellement autre chofe que la promefle de Ib

part du tireur de faire payer la Lettre de change , & en cas de proteft d'en payer 1»

rechange du lieu où elle étoit adreH'ée au lieu de fon origine , & nullement des
rechanges & des négociations imprévues

, (^ ) & procédantes du fait de ceux qui

en feroient porteurs &. qui étoiont abfolument ignorés.

21. Mais pour les auteurs du porteur, quand le porteur prend fon recours à
dro.ture fur fon auteur immé-fiat , il n'exerce que le droit auquel il s'eft engagé ,

& ainfi (le fuite les uns aux autres.

aa. Al'éi^ard des rechanges qui fe prennent an fécond cas fur des places inter-

médiaires
,
pourvu que le tireur original de la Lettre de cîiange proteftée foit averti

dansun temscoiivétiabl« pour pouvoir mettre orvire au payement de ce rechange;

la néi^efllté d'en ufer ainli le rend légitime , auffi bien que le rechange qui fe prend,

quand fautt» par le tireur d'avoir pourvu en la Place intermédiaire au payement de

ce premier rechange , il faut en faire uu fécond de cette Place intermédiaire fur I«

Place originaire.

(0) Confirmitur («eund^ quia creditor , quando p«laiiMt aliter cam ininori ditpendio le coniervar*

iidtmutm , tune débiter laiialur tolùm ad id qund cum ininori dispandio poluitiet *•: conierTira indem-

MB,el Doq ad atiad plna. Seaccia paragr. i. <)u<Bit. y. amp. S num, a4g. in fin.. Quilibel débet «ai»

ialtntui ojt n9u Roceal , a«d m piosit alii. Olotta ii h. i. paragr. 5. ff. de perte, et comm, r^

Miulit.

fp) FMtum eaîque ittum non adTeraario «ocere débet L. tiS. //. dt R«g. /"r.

l«J Noa iUendilur id dt qiio -ogii.tum •> » " doeetur. ^rg. L. 9. // daTraHiaet.

Tom I. Troijiéme part ie. V? î q ^ <|

: mn J'

y T' %;

-";::i
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a3. L'on peut mémodireque les Parties font tacitement convenues qu'il enfero'j

uréainn,|)arci-(i*ie tant delà nature du Contrat de chHiig<'qu'àdëfrtutf<K pny incnt

de la Lettre de Cliangi^ , le porteur puilfe prendre lo retour avec la renlian«;e, iionr

{u|>pl(^er au fonds à quoi lo payement de la Lettre de change devoit éiiu enii)lr)vé

s'il avoit eu efte*^ , &. le tiouvant une impolTibilité de prenr!re ce retour avecle

rechange à droiture pour la Place originaire de la Lettre de Change , il f'uut nécef.

fuirement que ce ioit par des Places iaterntédiHires;&. pur conféquent cnuiprendre

cette néceflité,cou)me une convention fous-entendue ( r)&. tacite des Parties, qui

'àcaufe de l'impolTibititë d'en ufer autrement, doit opérer le même eftet que ft elle

ëtoit expielle ; & par conféquent les rechanges en font dûs comme s'ils avoientétj

convenus, fuivant l'art. 6. au tit. VL de l'£dit de Commerce.

24* Pour ce qui eft des rechanges qui fe prennent au troilîéme cas fur des Places

iotermédiaires,s'il y a preuve par des certificats authentiques d'Agens de Chan^ede
la Place où la Lettre de Change a été proteftée faute de pa/ement .qu'il ne s'el'tpas

trouvé d'argent pour la Place d'où elle étoit tirée lors du proteft, ni pendanthuitou

<lix jours api es ; en ce cas le rechange qui aurait été pris fur la Place intermédiaire

fe trouveroit de la même nature que celui du fécond cas : & quoique ce lût uncoi

«fortuit le tireur neferoitpns bien iondé à prétendre lo rejetterfur lo porteur, parce

2
ne It^ tireur eft en Faute de n'avoir pas fî bien pourvu au payement de fa Lettre de

hange qu'elle ne fût pas proteftée faute de payement , il doit être refponfiiblede

ce qoi arrive par cas fortuit , fur le rt^tour & le rechange qu3 fa f4uto pioduit.

a5. Mais s'il n'y avoit point de preuve que l'argent eût manqué dans la Place où

Ja Lettre de Change étoit proteftée, pour celle d'où elle étoit tirée , en ce cas-là il

«l'y a pas de difficulté que cette multiplicité de rechange n'eft pas légitime
,
parles

ra^fons expliquées ci-deAus au premier uas.

a6. £t pour lors ,uul1i-bien qu'eu premier cas , tout ce qui peut être prétendu

contre le tireur, c'eft de calculer un rechange de laLettre& tous les frais expliqués

ci-deflus au cours du change qui couroit au tems du proteft dans la Place où la

Lettre de Change a étéprotefte()
,
pourla Place d'où elle étoit tirée. C'eft fans doute

pour cet e^et qu'au bas de tous les protefts d'Italie , il y a toujours un certificat de

deux Agens de Change du prix qu'il s'eft changé en ce tems-là dans cette Place,

pour celle d'où la Lettie de Change proteftée étoit tirée.

27. Et le tireur ne feroitpas bien fondé à s'en défendre , & dire que co ne feroit

qu'un retour feint , & que par conféquent il ne doit que les intérêts ; parce que dès-

lors qu'il feroit juftifié qu'il y a eu un retour , & qu'il a été pris de l'argent dans le

lieu auquel la Lettre a été tirée ; il feroit dû rechange , & il n'importe pas qiieco

fût pour une Place intermédiaire. L'art. 4» du tit. VI. de l'Edit de «Commerce ne

fpécifîe pas fur quelle Place le retour fera fait
,
pour rendre le tireur débiteur du

rechange au lieu de l'intérêt ; &. cette détermination du lieu portée par l'art. 5. ne

fert que pour fixer la manière dont le rechange eft dû & le réduire a ce qu'il doit

étro , & non pas ] our le détruire.

a8; Pour ce qut eft des rechanges qui fe pratiquent dans les deux cas rapportés

par le fieur Savary , ils ne peuvent fouftrir de dililiculté
,
parce que dans Ctisdeux

ras ce font purement des négociations contenant des commifTions
,
pour raifoa de

fr) In conlrahfndo qnod «gitur pro caiito hibendum «it. £,. 3. /f. de rebuê creditU. Hoc fir cun

cODtmliJmut qnKdam, citi non •!! TCfbii aominatim exprcua , «ubintolliguntur taitien , ex nituri ipimi

•ctu* qiiriti «gimuiseu .gerimas , ea pro caatia et exprCMi* babends tunt : pcriui]« priesiiniut e> iic"

«•uta M «sprtua fakimt. Qottofnd. in fin.
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mioi le» porteurs des Lettres de Chango
,
qui font les Commîffionnaîrfts , ont leur

rtition contre les Cemmetrans pour le reaibourfenient de tout ce qu'ils fouftrent par

la faute du Commettant qui éft le tireur.

3(j. Et dans le dernier cas , ce font des conventions que les Paities, ayant UDO fois

cousoncies , elles ne peuveut fe dilpenfer d'exécuter.
,

Maximes.

1. Le porteur qui n'eft pas propriétaire de la Lettre de Change proteftée faute de
payement ne peut que la renvoyer à fon auteur , & répéter lus liais du proteft & fa

provilion.

a. Le porteur propriétaire de la Lettre de Change proteftée faute de payemont
peuttPn'OTÔ, fo faire payer, outre lu fomme principale, les frais du proteft : fiecundà.

Il peut tirer en la Ville <\'oii la Lettre de Change eft originaire, & non autre, la fom-

me principale, les frais du proteft , fa proviiion
, le courtage , & le piix du nou-

veau change ,
qui s'appelle Kecliange.

3. Loifqu'il n'y a j>as de riégoco réglé entre la Place d'où la Lettre eft tirée &celle

où elle eft payable , le rerhaii;^e des Places intermédiaire efi dû.

4. Lorfqu'" le ' eur a t juoé pouvoir de négocier fa Lettre fur diverfes Places
,

le rechange def lites Places eft dû.

CHAPITRE XVI.

Contre qui le Porteur peut exercer fes droits pour le rernbourfement d'une Lettre

de Change protejîée faute de payement ,
6- defes dommages & intérêts.

1. l.E porteur peut exercer fes droits pour être rembourfé tant du principal que

des dommages & intérêts liquidés, fuivant qu'il a été expliqué dans le Chaj»itrô

précédent, contre tous ceux qui font comprisdans la Lettre de Chaui^e, foit pour l'a-

voir acceptée, foit pour avoir mis des ordres, ou pour avoir donné la valeur, quand

il de.nffure du croire, c'elt à-dire, qu'ils garaniillent la folvabilité , foit pour 1 avoir

tirée, 81 inôine pour yvoir donné ordre de la tirer , s'il y en a la preuve , tous lef-

quels f

iiitér

difouflion ; enlorte quil peut ^

autres , & même il peut agir en même tems & tout-à la-fois contre tous.

a. Il peut agir contre celui qui l'a acceptée (/) en vertu de fon acceptation
,
qui

e(t une ftipulation formelle par laquelle il eft obligé de payer : c'eft la difpofition

formelle de l'art. 1 1. du titre V" de l Edit de Commerce.
3.11 peut agir contre le tireur (<) qui eft obligé folidairement avec l'acceptant,

W Ex icceptation» oritur obligatio , qui» permde e«t ac«i «e «olemnl «tipul«iione lolutururoie obstrinxiasel.

Rif Genuens. Jecit. 104. num. 9-

(t) Seribens Huerai Cambli lenetur in aolidum cum e«, cui lunt icrîpta», etiam poit acceptationem. Rot*

tlimens. decit. a. num, 41.

Accepiinte litteras Cambli non aolvente , facuque proMstatione , licitum eue pr«»enwtori Iluenrnn g

Mjredi adv^rsui «criptorem litierarum. Rota Qcnuent- deeù. 8. num, ig.

Qqqqq ii

î, & même pour yvoir floune ordre rte la tirer , s ii y en a la preuve , tous lei-

:s font obligés folidairement; c'est à-dire, au total de la dette, laat en principal,

rets
,
que dommages , in'érêts & dépens funs aui un béuéfi e de divifion ni de

uflion ; enforte qu'il peut agir contre celui qu'il veut , & eufuiie retourner aux

J'r*i' ':
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même après raocepration , H cet accepteur ne paye pat & laiAe protefter fauta
de payement.

4. Celui qui a donne la valeur de la Lettre de Change, (u) & ceux qui l'ont donnée
pour les ordres , font tenus comme remetteurs

,
quand ils demeurent du croire

parce que c'eft par leur fait que la Lettre de Change a DafTé nu porteur, & ils ne

J>euvent être libères que lorfque la Lettre de Change eu payée , & lorfqu'elle ne
'eft pas , ils font obligés à la garantie.

5. La raifon eft
,

qii'en donnant la valeur en leur nom , ils ont acquis la pro-

Sriëté de la Lettre de Change , & aue ceux à qui ils veulent qu'elle foit payable, ne

eviennent propriétaires que par leur moyen , comme il a été expliqué au Cha-
pitre huitième.

6. C'eit pourquoi les Commiffîonnaires qui ne veulent pas être garants des Let-

très de Change qu'ils prennent pour le compte d'autrui , fout mettre valeur de ce-

lui pour compte de qui ils la prennent pur leurs mains.

7. L'on pourroit comprendre fous le nom des Remetteurs ceux qui ont mis des

ordres ;
{x) mais puifque l'action du porteur contre eux eft nommément établie par

les articles 12 & i3 du titre V de l'Edit de Commerce , il eft fuperflu de s'attacher

à la comparaifon.

8. Mais quoiquel'Edit de Commerce ne foit fait que pour le Royaume, la même
Jurifprudence s'obferve par-tout, parce qu'elle eu conforme à l'équité , à'adifpo.

iition de la Loi, (y) 61 à l'ufage de la Rote de Gênes , qui eft d'une très - grande

oonfîdération dans les matières de Commerce. Auili en ce fait, comme le porteur

ne prend la Lettre de Change , foit en payement ou pour la valeur qu'il en donne,

que dans l'efpérance qu'elle fera bien payée . lorfqu'elle ne l'eft pas , il efttrèsjufte

?u'il ait fon recours contre celui qui la lui a donnée , & il ne feroit pas fufte pe
endofleur profitât à la perte du porteur.

g. Si dans la Lettre de Change il eft dit : & mettez k compte d'un tel
, (z) qui eft

celui qui aura donné l'ordre de la tirer , fi le porteur en avoit la preuve , comme il

a été ait ci-deiïus , en cas que la Lettre de Change fût proteftée laute de pHyement
le porteur pourroit agir contre lui

,
parce qu'ayant été la caufe que la Lettre de

Change eft tirée , il est tenu du défaut de payement.
10. Mais s'il n'en étoit fait aucune mention dans la Lettre do Change

,
quoique le

{)orteur eîitla preuve de l'ordre, il ne pourroit agir contre celui pour compte dequi

a Lettre de Change auroit été tirée, qu'en exerçant les droits du tireur, à qui celui

Sour compte de qui la Lettre de Change a été tirée , eft obligé , & pour cela , il fau-

roit avoir fes droits cédés, ou l'avoir difcu té auparavant, & encore celui pour

(u) R«mitt*nlM tum dcmum «ont libtraii cùm lilierc Ckmbii cfTectam loriiuntur , et seculi ait «oluli»

tiota Genutnt, dtcis. lo. num. a.

fa) Les porteurs pourront aussi , par la permission Ju Juge , saisir les effet! de ceux qui auront tnJotié

ûu tiré lei Lettretf- encore qu'elles ayent été acceptées , etc. Art. i a.

Cêux qui auront tiré ou endossé les Lettre» seront poursuivis en garantie , etc. Art. i3. lit. V. it l'£dil

4% Commerce.

(y) hi litlerarum Auicnonii contempUtione ,<{uu tA Aritlonem de numeranda libi pecunia dedcriit, rtce-

piue aeripsisii le debitum ab Arislone, mandato noa impleto, cùm petitio debiti maneac intégra , nihil il-

gitimam eiaclionem impedire poietl. L, a3. Cod. de Solutionibus.

Ita demùm (uul ab obligatione diiaoluti , ai litiera effectum habuerlt. Rota Genuens, deci». a. num lo.

(s) Si liueras ejua arcutua, qui pecuoiae acior fueril , ei qui libi iitieraa iradidit, pecuni.ia,eredidiili ;
tim

«ondiciio adversùaeum, qui à le muiuam aumpait pecuniam
, quam «dvertùi eum , cujut mandatum lecu-

liu «t , oundati aciio libi compatit. L' 7- Cod. Mtandati-
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1

compte de qui 1h Lettre de Chenge eft tirée
,
poutroit oppofer toutes les exceptions

gu porteur qu'il pourroit oppofer au tireur.

11. Ceux qui ont mis des ordres ne font pasrecevablesàoppof<!r contre la garan-
tie quileur eftdemanflëe, que ce n'eft pas pour leur compte qu'ilsout mis l'oidie ;

mais par commiflion, ou pour prêter leurnom ; car en celle matieru de carautie

l'on s'attache aux termes de lu Lettre de Change ; & il a été ainli jugé par Arrôt du
Parlement de Paris du 21 Avril 1676 , entre les fleurs Roland &. Galpariny , d'un©
part , & les fleurs Riggi^ly d'autre.

12. Le fait ëtoit qu ,10 iieur Jofeph Maris deBarceloneavoit écrit au mois de Mai
167a, aux fleur» Riggiolyqu'i s recevroient pour fon compte quelques effeis qu'il

avoit ordonné à Marfeille de leur envoyer , ût qu'il les prioit d en remettre le pro-
veiiii à Amfterdam par Letireà l'ordre de lui Maris

i3. Les fleurs Rigi;ioly prirent au mois de J uin deux Lettres de Change des nom-
més Sollicoftre de deux mille écus payables à Amfierdam par Jean Froment k l'or-

dre d'eux Riggioly à deux ufances
,
pour valeur d'eux.

14. En exécution de la commifTion , les fleurs Riggioly mirent leur ordre en fa-

veur de Jofeph Maris, £i. lui mit le flen au profit des fleurs Pareuzi & Handi-
Duchi.

i5. Ces Lettres furent acceptées; mais pendant le délai des deux ufances
,
pour

en exiger le payement, Jean Froment l'accepteur, & les Sollicoftre tireursfaillirent

à leurs créanciers ; ce qui donna lieu à un proteft faute de payement du 17 Août
1672, en vertu duquel Maris ayant intenté ton action en garantie par devant les

Juges Coiifervateurs de Lyon , & la Caufe portée à l'Audience , il en fut débouté
par Sentence du 7 Juillet 1673, fur ce que les fleurs Riggioly îbutinrent n'avoir

pris les Lettres en queflion que par commiflîon.

16. Maris en ayant interjette appel, & cédé fes droits aux fleurs Roland & Gaf-
pariny , ils foutinient que les fleurs Riggioly étoient obligés à la garantie de ces Let-
tres de Change & des dommages & intérêts, tant parce qu'en ayant donné la valeur

(leleurs deniers ils en avoientarquis la propriété
;
que par leur ordre ils en avoienC

fait une cefflon, laquelle les obligeoitàla garantie; quelacommiffloanedemandoit
pas qu'ils filî'ent mettre que la valeur étoit reçue d'eux, encore moins qu'ils fiflent

faire la Lettre payable à eux-mêmes
,
qui étoient des aétesquiles rendoient proprié-

taires de la Lettre de Change : que s'ils avoient employé ces Lettres pour l'exécution

de la commiillioa cela ne les dilpenfoit pas delà garantieà laquelle ils étoient tenu»,

dfe même que s'ils avoient négocié avec quelqu'autre. Enfin, après une procéduie
très longue & enibarran'ée • qui ne feréduifoit pourtant qu'à cela , intervint Arrêt le

21 Avril 1676, au rapport de Moufîeur Canaye , Monfieur de Novion Prëfident

,

par lequel la flntence fut infirmée^ & les fleurs Riggioly condamnés à payer aux:

iieurs Roland filliafpariny ceflionnaires de Maris les deux mille écus contenus aux
Lettres de Change , avec les intérêts depuis le protefl jufqu'à l'a^uel payement.

17. Il faut pour'arit nbferver que fl celui de qui la valeur eft déclarée , défavouoit

de l'avoir donnée ou n'avoir pas envoyé la Lettre de Change à celui à qui elle eft

payable, & que le tout eût été fait fans fon confentement & à fnn infçu , comme il

eft arrivé quelquefois, & notament dans l'afFaire d'entre Philippes Martin &
Henri Barchaux , dont il eli parlé au Chapitre i3, que Jacob Vasd'HambourgavoiC
déclaré .lans la L ittre de Change par lui tirée fur Philippe Martin

,
qu'il eu avoit

reçu la valeur de Bernard Guife
,
quoique tiuife n'en fçût rien ; en ce cas , celui qui

feroit appelle en g.iratitie , comme en ayant donné la valeur, fen)ittrès-bien fonde

àdéfavouer une pareille énonciation : et fl l'on n'avoit pas de preuve qu'il y eût

coufeati, il a'en pourroit pas être tenu.

%' .;-•!»:
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i8. Si un dd ceux qui ont mis des oHres, ou donnée la valeur pour quelqu'un des

ordres,pnye Hu poiteur di' la Lettre du Chun^e proteftëe t'autu depuyenieiir,il entra
en tous lus droits du poruuir, tant contre le tireur, racce|)teur , que contre ceux
qui ont mis des ordres & donné la valeur des ordres antérieurs A lui , c'eiUàilire

contre tous Tes auteurs , ainli qu'il aM explique au Chapitre iX.
ig. Celte aétion folidairo pour la Lelt re de (ih.inte acceptée Ct proteftërï fanteda

Ï)Hyenient contre rucnepirur , le tireur & les endolVeurs , eft univerlellement reçue
uns contoftHtiun , tant qu'il y a quelqu'un do ces obligés qui eft folvable, & qui
fubiiite en état de pouvoir fouf^rir les contraintes avec ef^'et : mais lorfquc tous ces

débiteurs, c'eft-à-dire , le tireur, l'accepteur & les endoHeurs ont tous Lilli à leurs

créanciers , foient qu'ils (a foient abfentés , ou qu'ils tivont demandé terme & d n^i-

nution de leur dette ; il y a nombre de gens dans le Commerce qui font d'uvis que
le portesur ne {mille pas exercer fon action folidaire contre toutes les direitinnsi , h
fur les effets de tous ces débiteurs ; mais qu'il elt obligé & u la liberté d'en clioilir

un , ou l'accepteur , ou le tireur, ou un entioneur , &. que recevant la portion coi\.

venue par celui qu'd aura choili , avec la pluralité de les créan ciers , la d.reiiiou

entre en fes droits de lu Lettre de Clianf^e ,
pour afir contre un de ceux contre nui

il avoit recours , & ainli de luite : mais que tous ceux qui ne font pas clioilis par |i*

porteur font libéiés à fon égard de plein dtoit , & que même tous ceux qui ne fniit

pas clioifis par celui que le porteur a clioiil , font libérés à fon égard, 61 ainli ilo

fuite.

ao. Nombre d'autres habiles gens dans le Commerce
,
particulièrement ceux nui

ont eu des traofpoits & autres adlions réfultartes desadies pafl'és devant Notains,
font d'un avis contraire ; car ils tiennent que le porteur ayant une fois tous les dé-

biteurs
,
qui font l'accepteur , le tireur & les endoiïeurs pour obligés folirlaireinen:

,

il pp^t exercer fon «(lion contre tous à proportion, & qu'aucune diredion, ni au-

cun créancier ne l'eu peut empêcher.

ai. J'ai cru ces deux avis fi oppofés fi confidérables
,
qu'ils méritoient Lien d'être

approfondis ; c'eft pourquoi après avoir raifonné avec tous ceux que j'ai eu l'huri-

neur de connoltre , & que j'ai cru avoir le plus de lumières
,
je me fui;» avifé de

; (S-

nëtrer cette qneftion autant qu'il me feroit jicfilble, & pour cet eft'et, de propofer

un fait h conlulte.- , revôtu de toutes les circonftances que j'ai pu imaginer , 011 qui

m'ont étépropofées, de rapporter exa£lement toutes les railons que j ai apprifestla

chaque parti , & enfuite de confulter fur le tout par rapport aux principes de l'équi-

té, de la Loi, & des Ordonnances. Mais parc(? (\\w. fnuvent l'anioui-propre nous

éblouit ; crdinied'uti pareil accident, j'eipiié Mettre Jeun-Haptiste l'errin Avocat,

d'un mérite niiez connu
,
qui me fait l'honneur de m'airner, de vouloir rtcre mon

guide, cequ'il m'a accbrdé fort généreufement, & après avoir rédigé nosfontimeus,

de les n^ner , comme ils feront rapportés ci-après.

aa. Mais parce que quelqu'un de l'avis de l'option m'avoit dit que dans une pa-

reille rencontre Moufieur de Fourcroi avoit été confulté £c d'avis de lu nécel'fité de

l'option , fâchant que l'on ne peut donner fon avis que fur ce qui eft propofé; j'ai

jugé que je dovois foumettre cette confultation à fa cenfure : Et quoique fes o( eu-

pations m'ayent fruftré de fon avis fur tout le détail, j'ai eu l'avantage qu'il a été

d'avis que le porteur ne pouvoit pas être obligé à l'option , comme ou verra parfit

confultation ci-après ; & c'eft le point eflentiel.

a3. Quelques raifons que je medif|)enferai de dire m'ont obligé à confulter Mon-

iteur Chuppé; & fa manière obligeante l'ayant porté à vouloir conférer avec moi

plulteuisfoM pendant pluHeurs heures, s'étant apperçu quelëioit l'ufa^e que je vou-r
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des Lettres de Change, 8<Î3

lo's f^'^e '^«* cflftftronfulrntioTj , il a porfé f» généroliié à l'exf è» , & m'a donné des
nianpu'» de bo té que je ne Içiiurois rt-connoltte.

ai- le» porti ur» ilt» Lelires «te Changtiarcepiée» , dont fou» len débiteur» font
failli» I

trouveront ici leur droit ériairci , & leiu conduite aflez bi^-n prefcrite : fi les

créancier» des débitcuis faillis v(;ul«nt le» réduire à la néceffité de l'option , il faudra
qu'il» découvriMit d«8 fondement nouveaux; & pourvu qu'ils foiont conforme» à
i^quité , ils feront toujours fort bien reyus.

M.

MÉMOIRE A CONSULTER.
A Amjïerdam ,le i5 Février i688,/7oiir écus 4000.

.. JoicsiEun ,

A deux ufance» ,
il vous plaira payernar cette première Lettre deCIiange à l'ordre

de Monfieur St^baftien de Paris la lornmrt de quatre mille écus , pour valeur en
compte , & mettez à compte , comme pur l'avis de

Votre très-humble & tràs-afte£Uonné f^rviteur.

A Monfieur

,

Bakthilemy.
Monfieur Jacques.

A Rouen. >

Accepté à Rouen ce premier Mars 1688.

Jacques.
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Avant rëchéance tous ces débiteurs ; Sçavoir

,

Barthélémy , Tireur.

Jacques , Accepteur.

Sebaftien , Metteur d'ordre.}

Ont tous failli à leurs Créanciers, avec lefquels

ils ont |>uiré des Contrats féparément , avec éta-
blidement de Oire£leurs dans chaque faillite.

Thomas a fait faifir les effets de chacun defdits tireur, accepteur & metteof
(l'ordre. Les Direéteurs des Créanciers de Barthelcuiy Tireur ont fait affigner

Thomas à An^sterdam pour l'homologation de leur Contrat, & voir dire, qu'il feroic

tenu de donner main-levée de fa faiiie , confentir les termes & reniifes portés par
ledit Contrat , & reltituer ou rapporter la Lettre de Change , afin de parvenir à
une contribution.

Les Direièeurs des Créanciers de Jacques l'accepteur ont fait affigner Thomas
aux Cnnfuls de Rouen ,

pour confentir de même l'iiomo.ogation de leur Contrat.

Et les Direfleurs des Créanciers de Sebaftien metteur d'ordre , ont pareillement

fa't alTigner Thomas au Parlement de Paris
,
pour l'homologation de leur Contrat j

& ont pris les mêmes concluiîoos que les précédées Direâeurs.
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Râleurs <Je» ('rrianciors *1o JaiquKi
)«r ceux (1« Haitliwh'niy , afin cjuMi

n

ut

' Mur U demanda dn* Diroiteiirs de Barthélémy tireur , Thomas • dëfendu qu'']

n'éroit point oMis*^ d'entrer dunt le Contrat; purcequ'u^iint jiour obli^Hi» loiidd.ir»

tant Indit Hnrtlieieiiiy tironr, que Jucquet 8C(;u|<teur , &, (tebultien «ndolViiur
, on us

lepouvoit point roiitruindre àconfentir puni tuent £1 litn|)leiiient de* r*!niir''i&. (1,^1

ternies , n'entendant point divifcr l'es ddintours , ni le départir diu ititioiia qu'il 4

contre eux tou» folidairenient
,

]i ir le nn)yen <lelquelle% il h la facultë de pKMidro
dans tons les effets jul'in'i^ Iti roncurienre di* ce qui lui l'it dû «n prim ip»! , intérél»

frais ^ dépt^ns , mâine des iloinniii^es & intérêt» qui lui Tout dûs , Fauta d'avoir été
})HVé danii le toins i\a lu Lettre de ('liangx.

citen niÀnieteinsil A roinniëût. (MuonréanxDir
& Sébaftien les ponrfuites contre lui t'Hitfs

veillent à leurs intérêts , & à lo faire jiuyer eniiéienient & foliduireiniint de Ton dCi,

Los Chredeurs au contraire ont routenu que Thomas devoit entrer dan» Irnr

Contrat , &c qu'il n'avoit pas la libeité d'agir folidaireatont contra lefdits tireur

Hcceptaur & endolTeur ; mais qu'il démit opter feulement des deux premiers , l'u

d'eux fans foliditë; c'elt-à dire , d'entrer dans l'un des trois Contrats dont il vicii

d'être parlé.

Drt là r« forme une queftion , de favoir fi Thomas peut entrer dans ces troii

diredions,par refpe£l uu tireur, accepteur & endoileur
,
qu'il dit lui âlio tout

obligés.

Z«# roijhns fur le/quelles les Dire^eun des Créanciers fe fondent , confifenten
plujieurs propojitions.

Dont la première eft : Que l'nflion de Thomas porteur de la Lettre de Chan,]e,

foit contre le tireur, foit contre l'accepteur , foit contre l'endolTiiur , n'elt pas luli-

dai're , ni par l'Ordonnance , ni par rufac;e , ni par la raifon. Qu'il n'y a point d'obli.

gation folidaire du tireur, du donneur (l'ordre , & de l'accepteur
;
qne la preuve

en eft, en ce que la Lfttre de Change revenant à proteft , le poiteur exerce fa ga-

rantie contre celui qui a palTé la Lotre de Change à fon profit
;
que s'ily a pluiieurs

ordres fur la Lettre de Chani^o , ce n'eft qu'en exer<;ant les droits de fon tMirlolVeur,

& ainft de fuite
,

qu'il lemonie l'nfqu'au tiieur ; que les art. 11. 12. i3. i5. iG. h
17. du tit. des Lettres de Chan;:;eati l'Edit de Commerce led(^cident;que li ces uni-

cles permettent de failir les eft'ets des tireurs, desendodeurs &desHCcepteiusiiul'îI«

bien que de les pourfuivre , foit comme débiteurs pi incipaux , foit en garantie |)oiir

le tout ; ils ne peuvent pas avoir d'application en ce fait , mais feulement quand lo

débiteur, l'accepteur &. le donneur (Tordre oxiftcnt dans le Commerce , ipi'ils n'ont

point fait faillite, & qu'ils font tous en état de payer: que puisqu'il n'y a que desliiti-

pies garanties les uns en\ers les autres , Si nun de folidité, il ne faut pus en iii^ir

comme n le tireur, le donneur d'ordre & i accepteur étoient obligés d'une obligutioa

folidaire , un feul & pour la tout , fans divifion ni difcuflîon ,& qne l'on ne put

agir que par l'action en garantie des uns envers les autres fuccefllvement.

La fecondr propoiitioo de ces Direâeurs de Créanciers el't-, qu'il faut prt^férer

le bien général au bien d'un particulier ;
que s'il étoit permis au porteur de failir

dans chaque faillite , il arréterôit des effets le tripla de la dette , ce qui feroit d'un

extrême préjudîm à la généralité des Créanciers,

La troinéme pmpolîtion defdits Directeurs eft, que c'eft une maxime que la

pondition de tons les Créanciers chirographaires doit être égale ;
que le porteur

d'une Lettre de Chani^e oe feroit pas d'ëg^e cpa()itioo au* au(r§s Créanciers , s'il

9Qtroit dans chaque cootri^utioo,
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Le porteur a ligne le contrat du donneur d'ordre à la moitié de remise , & terma
pour payer l'autre moitié , comme créancier de douze mille livres , total de la Lettre;

deux mois après, fur la procuration du mémo porteur ,1e Contrat d'accord du tireur

eft encore ligné comme créancier de douze mille livres , total de la Lettre de change
à pareille riMiiife de moitié.

Enfin , deux moisapï-és, fur une pareille procuration du porteur , le Contrat d'ac-

cord do l'accepteur oft encore ligné comme créancier de douze mille livres | total

de la Lettre de Change k pareille remiCe de moitié.

Le donneur d'ordre prétendant que la fignatuie que le porteur a fait de son Con<
trat, comme créancier de douze mille livres, total de la Lettre de chu nge fans réfer*

ve, eft une rétrocelTion par laquelle il eft entré en tous les mêmes droits qu'il Hvoik

en cette Lettre de change avant Ton ordre , a voulu les exercer, & figner le Contrat

d'accord de l'accepteur fie le Contrat du tireur; ce que ni l'accepteur , ni le tireur

n'ont pas voulu fouftVir , foutenant que le porteur ayant tout les droits de ce don-

neur d'ordre par fon ordre, ils n'ont pu connoltre que lui qui acoiifommé la chofe,

& qu'ils ne peuvent pasétre débiteurs deuxfois d'une môme Lettre de change. L'ac-

cepteur qui n'a point reçu de fonds ( qu'on appelle dans le négoce l'roviiion ) pour

payer cette Lettre, et qui n'elt pus débiteur du tireur, devant être garanti de fon

acceprutiou, qui l'a obligé de recevoir le porteur dans son contrat d'accord , fit lui

a acquis les droits de la Lettre do change contra le tireur , a prétendu figner le con-

trat d'accord du tireur; ce qui lui a été refufé par la raifou précédente, que nou-

feulement le tireur , mais mdme lui accepteur a employée , d'où il s'enfuit qu'il eft

obligé de la fuivre.

De ce fait l'on remarquera plufieurs abus.

Le premier, que le porteur recevant trois fois la moitié de laooo livres
,
par les

trois Contrats a'accord qu'il a Cgnés, il roccvroit 18000 livres, quoiqu'il ne soit

porteur que d'une Lettre de change de douze mille livre».

Lo second, que 1 1 remifeque ce porteur a faite au d(Uineur d'ordre fit k l'accep-

teur , ne leu» . oduit aucunefFet , fi ce porteur pouvoit entrer dans tous le» Cojitrats

pour la fom me entière
,
parce que chaque débiteur ne pouvant être obligé qu'une foi»

à la foui e entière , dès-lors que le porlenr auroit traité pour cette fomnie entière

,

le donneur Vordre et l'accepteur en feroient exclu».

Lr Toifiiîme
,
que ce feroit adinettie autant de Itellionats, que le porteur frtit par

les j.natures poftérieures à celle du Contrat Ju donneur d'ordre, fi l'on fou/iroit

^u eiies fuiVunt reçues.

La cinquième propofition defdits Dlrefteurs eft , de dire que la raison qui décida

la néceflité au porteur d'opter un feul des débiteurs à fon choix, réfulie de ce que

comme le porteur ne peut agir contre le donneur d'ordre qu'en garantie,^ fit à la

churgode rétrocéder la Lettre , il s'enfuit qu'il ne peut pas figner le Contra^ d'accord

Tome I. Troijtéme fartie.^ Rrrrr
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raAtif çoqtr» ]e.tice^r j ,quei^ le porteur le fait » il f» rend hon-recevable envers ce

donneur d'ordre Si. cet accepteur; &, par conréquent il eft yrài de dire qu'il n'u que

la faculté d'opter lequel des trois Contrats il veut ïigner
,
^uifqiie d'un c6té il faut

qu'il rétrocède , & d'autre c6té il fe rend f^on-^eoevable.

La fixieme proportion defdits Direéteurs des Créanciers des tireur, accepteur

If. dooneui; d'or^ili^ faillis eft
, que cette néçeflit,é d'opter par le porteur , un feul r!et

trois pour fpn débiteur, .eft d'un ufaae établi non-feûIein|ph't en France , mais en*

core en Angleterre, en Flandre, en Hollande, & que Tufâge en doit être obfervé

comme une Loi.

Lafeptieme propoUtion eft
, qu'il y a eu plufîeurs Sentences Si Arrêts qui ont

jugé quele por.^eur nVvpit que l'optiqn de l'un des débiteurs de fa Lettre de change,

&, que ces Arrêts ont la,même autorité que la Loi.

De la part de Thomas porteur de la Lettre de change , l'on prétend que tous ces

moyens des diFér^n^^çréapciers du tireur , de l'accepteur & de l'endoÏÏeur ne peu-

vent pas êtrjBCOofidérés, ce qu'il eft facile de faire voir, en répondant à cLuciiue

deL leurs, propositions.

Pour, la première , qui concerne l'aflion du porteur contre le tireur , Taccepteur

&. le donneur,d'9.rdre , pour juger fi elle eft folidaire , ou li elle ne l'eft pas , il faut

avanttoutes ^l)o(e$itçavpir ce que l'on entend par ces termes (a£lion folidaire
, )&

enfuite l'on verra aifément que l'aŒon dont il s'agit a les propriétés d'une aiiion

ïblidaire. ,•
i

.

. . On entend par.Ies ternies d'a£^ion folidaire le droit de pourfuivre chacun de plu-

sieurs obligés à. une feule dette, pour le payement de la totalité de la dette : en-

forte que toute la dette étant payée , foit par un feul, foit par plufîeurs , chacun des

débiteurs-foit libéré , & tant que toute la dette n'eft pas payée , aucun des débiti^urs

n'eft libéré.

Il y. a deux nature* d'aûion folidaire.

L'une dont ta tblidité eft reftreinte au profit du créancier feul ; ti. à l'égard des

obligés , elle elt diviiible entre eux , à moins qu'il n'y ait des aétes par lefquels quel-

ques-uns des obligés reconnoinVnt que c'eft leur fait & s^obligeut de garantir les

autres.

L'a'Utre nature, dont )^ folidité eft radicale, fe conferve entre les obligés des

uns aux autres , en remontant par la génération du l'obligation.

.. Telle, eft l'aâion qui vient d'une traite de Lettre de change , d'une acc(°ptHtion&

del'ordred'uneLettrede change; de même qu'uneconfiitution de rente, de la vente

que fait de cette rente celui au profit de qui elle a été conftituëe , & ainli de fuite des

reventes qui s'en font
,
parce que le dernier des Ceffiontiaires peut Hgir non-feule-

.ment contre celui qui luiaimniédiatement cédé, mais encore en exerçant les droits

dudit cédant irnmédiat, & ainil en remontant , il peutfe pourvoir contre les autres

cédans, & contre le débiteur folidaiiement. Il en eft de même d'une obli<î;ation du

tranfpott que fuit le créancier de cette obligation , do l'ucceptation que f.it de ce

.tranfport le débiteur cédé. La diBéiet^ce quM va entre ces fortes de trunfports&les

.Lettr(^s de change eft, que dans tout ce qui eft des Lettres de change , de(lioit> la

.,cafantie eft de fournir Sf. de faire valoir, & d'être te n u non- feu lement de la folvabiiité

; de raccepteur jors de la fraite de la Lettre de cliange, ou d u refus d'iiccepf u tion, mais

; à toujours
,
pourvu que le« dilig^ences foient faites dans les tenis rnglës ; au lieu que

.pour les rentes , obligations & autre» natures d'aft'aires, l'étendue de U garantie

. dépend de» termes des diverfes ftipulatious qui peuvent être imaginées par les Con-

tra^laos } ce qui n'arrive pas dans les Lettres de change , qui étant routes de la ma.

fiiere de celle dout il s'agit , dans leurs traites , acceptations Sa endoneuiens; ne louf-
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Ce fondement pofé , il s'enfuit quel'aftion folidaire en matière de Lettre de Chan*
ge , eft établie par l'Ordonnance

,
par l'ufage & par L raifon , contre le tireur , l'ac-

cepteur & l'endolTtiur. Par l'Ordonnance : pour en étie convaincu , il n'y a qu'à lire

l'art. 1 1 du lit. V. de l'Edit de Commerce
,
qui porte qu'après le proteft celui qui

aura accepté la Lettre de Change, pourra être pourfuivi à la requête du porteur. L'art.

12. permet au porteur de faifirles effets des tireurs Sx. endodeurs. L'art. i3. paffe plu»

avant ;c<4r il ordonne que les tireurs & endoHeurs feront pourfuivis en garantie, (ce

[ui ne peut être que lolidairement ) puifque l'aâioa en garantie ne peut être que

olidaire. Les autres articles font de mémo ; & c'eft une erreur de dire que ces arti-

cles ne peuvent pas avoir d'application dansles cas de faillite & banqueroute; mais

feulement quand le tireur, l'accepteur & le donneur d'ordre exiftent dans le corn*

merce
,
qu'ils n'ont point fait faillite , & qu'ils font tous en état de payer ; car non-

feulement les difpnfîtions de ces articles (ont générales fans diftin£Uon d'état des ti-

reurs, des accepteurs & des donneurs d'ordre, & qu'ait) fi, félon la maxime inviola-

ble , lorfquo la foi ne dii'tingue pas , il n'eft pas permis de diftinguer , mais encore

les faillites du tireur , de l'accepteur & du donneur d'ordre ne peuvent pas changer

l'état &. la nature de la Lettre de Change ,&des aftions qu'elle produit ; de maoiere

qu'il doit palier pour conltant que l'aîtioti folidaire du porteur contre le tireur,

l'accepteur & le donneur d'ordre , eft conforme à l'Edit de commerce.

Elle eft de même conforme à l'ufage, parce qu'elle procède de la qualité de l'obli-

gation de tous les débiteurs, fit ia preuve en eu , en ce que les créanciers des débi-

teurs faillis conviennenr qu'en cas de proteft , le porteur revient en garantie fur les

donneurs d'ordre à fou profit ; & s'il y a plufieurs ordres , il remonte tant contre les

autres donneurs d'ordre
,
que contre le tireur & l'accepteur ; que fi l'on dit

,
que ce

n'eft qu'en exerçant les droits de fon donneur d'ordre a. ainfi de fuite :bien loin que

ceiadétruife la foUdité de l'aftion, au contraire cela la démontre ,
parce que d un

côté cela nedivifdpasl'aftion ;par le porteur en remontant, demandfe le total de ce

qui eft dû de la Lettre de Change ; & d'autre côté en exerçant les droits de fon

donneur d'ordre , ce n'efi: pas au nom de fon donneur d'ordre , ni ens'excluant d'agir

contre lui ; mais comme ayant la propriété de fes droits en fon propre nom , fit

comme ayant un recours pour la garantie formelle qu'il peut exercer contre fou

donneur d'ordre
,
quand bon lui femble , fans être obligé à aucune difcuflion.

Enfin , l'aftion folidaire eft de raifon
,
puifqr.'il eft raifonnable que le tireur faffe

valoir entièrement la Lettre de Change don', il a reçu ta valeur , avec les dommages

& intérêts, nonobftant que d'autres que lui y foient obligés ; à auoi il peut être con-

traint par l'aftion folidaire. Il eft jufte auffi que le donneur d'ordre fafle valoir entiè-

rement la Lettre do Change qu'il a vendue , de la bonté de laquelle il eft refponfable

jufqu'à l'aftuel payement , nonobftant encore que d'autres que lui y foient obligés
;

àquoiilpeut être contraint par la même raifon folidaire : Et enfin il eft de raifon que

raccepteuraccomnlineentiirementrengagementqu'il a contraôéde payer la Lettre

de Change nonobftant que d'autres que lui y foient obligés , & quand même il n en

feroit paS le débiteur originaire , ce qui produit contre lui une aftion fohdaire ;

«infiTaftion du porteur de la Lettre de Change étant foliaire contre 1 endotteur

,

letireur ,&raccepteur, en quelque manière que l'on la conlideTe,it ne peut en être

privé en aucune façon , ni contraint d'optef &de choifir d'entrer dans la contribu-

tion d'un feul & d'abandonner les autres, .ri ICI
Al'égarddo la féconde proportion des Direfteurs des créanciers fur la préférence

àfaire du bien ténéral au particulier.ils errent daus l'application de la in«xime,& d^ns
° *^
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le fuit ! Dans rapplioallon de la maxime
,
j)urce que cette pr«^féience du général au

pnrtimlier , n'u lieu que lors du prril d'un navire ou dei maifons, l'on jette lesniar»

chundiles d'un pnrticulierou l'on ubbat la niaifou pour garantir les autres ; ou birn

lorfqne pour !o ft-rvice du ]uiblic,foit en laveur de lu Religion ,
comme jinur lu

conltruéliond'uneliglilrt, d'un Collège, ruj;graii(iilVemont d'un cimetioro.desiues.

des chemin»
,
pour les fortifications ou autres chofes de pareille nature , l'on pieotl

Irt maifond'un particulier ; ou lorfquo dans la difette publique l'on oblige les Mai-

chands de denrées ou autres choies nrcelVaii es à la vie, & ceux qui en font con» nterce,

ou qui en ontquantité, à en l'oulager lo public à un prix limité. Mais dans le i isde

paiticulier a particulier , où l'on a pris des biens de l'un de ces particuliers , on le

(iëdommage , & on lui paye la valeur du ce aii'on lui a pris ; «infi , pour faire une

application de la maxime au fait d'un porteur «le Lettre de Change, dont l'accepteur,

le donneur d'ordre & le tireur font faillis, & que l'on veut obligerd "opter &fe<lé|)ar.

tir de l'action folidairecontre les autres pour un prétendu bien f,éiiéral,il faudroitle

dédommager, puifqu'il n'y a aucune loi'tai aucune raifon d'équiléqui puilTe obliger

un particulier a fe délîfter de fon droit eu faveur d'autrui , fans on être iiidemnilé:

au contraire , tout le droit , la raifon & l'ufage môme font pour lui , & veulent qu'il

foit indemnifé ; & il n'eft pas vrai de dire que la faifie & arrêts que peut faire ce por-

teur dans toutes les cont rioutions nuifent aux autres créanciers des ÎMillis ,])arre qup,

on cVft par faifie avant lu contribution ;& en re cas, oien loin qtie cela puilTcnuire

aux autres créanciers , au contraire, il ne peut que produire leur avanta^<,e en recher-

chant le fien
,
puifqu'il eft certain que les faiiies des effets du failli font au profit gé-

néralement de tous fes créanciers ; Il c'eft lors de chaque contribution , il eu évidei t

que le porteur de la Lettre de Change ne peut pas recevoir plus que ce qui luieft dij;

parce que dès la première contribution j il eft du devoir do celui qui paye r)t> faire

Î|uittancerlaLettredeChangedecu qui eft payét&dansles autres contributionsqui

uivent, l'on voitfucceflîvemeiit co quiat^é payé , & par conféq lient ce quireftecî' ;

Pour ce qui eft de la troifiéme pro'pofition des i)iieéleurs concernant la mnxii.ii>

qu'ils allèguent, que dans les faillites il faut que tous les créanciers chirograpliairc

perdt>nt également ; d'où ils concluent que le porteur d'une Lettre de Clian(;e,

dont l'accepteur , le tireur & le donneur d'ordre ont faillis , doit 0|)ter un feuldcj

débiteurs, parce qu'autrement \\ ne perdroit pas également : c'eft une r.Murdilé,

parce qu'il eft fûrôue les Créanciers chirugraiihaires,qui ont pris])lusde ri'ire:éque

lesauttvts, en profitent ; & par conféqnent ne perdent pas tant que les autres. Ct'iix

qui ont pris des gages fuivant les Loix , les Ordonnances & les Coutum(i!>,sVn

prévalent , fans être obligés de les communiquer aux créanciers.

A l'égard de la quatrième propofition concernant les prétendus abus , il ne faut

n'examiner les exemples que les créanciers du donneur d 'ordre , de l'accepteiii&

u tireur en ontrappoité, pour connottre d'un cÀtéque ces prétendus abusncpeu-

yent arriver lorfque le porteur d'une Letrre de change exerce fon a£lion foliilaire

contre chacun des donneurs d'ordre , accepteur &. tireur
,
par les voies judiciaires,

'narce que chacun agit de rigueurÔL avec défiance ; & d'autre côté
,
que les abus qie

'on a articulés, ne procèdentque du peu de conduite des parties, parce que 11) donneur

d'oidrejirétendantquele porteur de la Lettre de change, en lignant fon contrat d'ac-

cord , lui en tyQ fait une rétrocelTion :ildevoit fo faire reinettru la Lettre de change,

ne pouvant pas dans les règles les plus communes, exercer aucun droit d'une Lettre

de change, fans repréfenter le titre, qui eft enentielleinent la Lettre de change. D'ail-

leurs le porteur de la Lettre de change
,
pour ôter toute prétention de la r étroce^'on,

s'il n'avoit pas intentiond'en faire une, auroit dû t-n lignant le contrat du (lonmiir

d'ordre,réfeiverpar exprès lesa^Uoascontpéteotescoiitre le Lireur&coiitteracce£-

3
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teur,&: enfuite de môme dans le contrat de l'accepteur. L'on voit donc que les pré-
tendus abus propoiés no procèdent pas de la nature de l'artion folidairo du porteur
«le la Lettre de change contre lo donneur d'ordre , l'acroiJtetir& le tireur, mais de Irf

p.u« l'auto £-1 uégligfluce dos parties : & que dans le fait qui a été rapporté, li <lans les
contrats d'accord.s le porteur fe fût obligé uv(!C los rélorves (|ui fe pratiquent dans
l'ordro judiciaire : Se fi le donneur d'ordiu , l'accepreur &. le tireur avoieut chacun
pratiqué lesprécautionsde l'ordre judi(;iaire,oncorequelo porteur leseûtpourfuivi»
cliacun pour le tout ; & fuivant la nropofition dont il s'agit , il n'y auroit aucun abus
il n'aurait pus reçu dix-huit mille livres au lieu de douze

,
qui eft le premier abu«

,

iilléffué, parce qu'au premier payement il auroit quittancé la Lettre de change dece
«ju'iï auroit reçu:& au fécond il n'auroit reçu que comme créancier du reftant , &
non du total

; & quittançant encore , il n'auroit pu recevoir an dernierque comme
crwancier du dernier relte ; & par conféquent biun loin de recevoir dix-huit mille
livres ; il n'auroit pft recevoir qne dix mille cinq cents livnvs.

A l'égard du fécond abus, pourvu que l'on lo confidere , il ne fubfifte pas,
parce que nie porteur a reçu premièrement du donneur d'ordre , avant que de
recevoir de l'accepteur & du tireur , le donneur d'ordre auroit pu & dû ftipu-

l')r , & prendre fes mefures pour la reftitution de ce qu'il auroit payé , en ce qu'il

anroit la moitié de ce qui auroit dû refter des douze fmille livres , dédudtion
fiitedecequiauroit été pavé par l'accepteur & par le tireur , & l'accepteur do
mAme; &. par ce moyen eiiacun des débiteurs auroit profité de la remifo ; car lo

tireurauroit profité des fîx mille livres, parce qu'ils n'auroit payé que fix mille
livres

,
qui eft la moitié de douze mille livres de la Lettre de change , l'accepteur

en auroit profité de neufmille livres
,
parce que la Lettre de change n'étant en refte

que do fix mille livres, il n'auroit été payé que de trois millelivresqni eft la moitié.

Voilà l'effet de fa garantie contrôle tireur, qui eft de fix mille livresj&le profit des
trois mille livres pour la remifequi lui auroit été faite ,& le donneur d'ordre en au-
roit auflî profité do dix mille cinq cents fivres

,
parce que la Lettre n'étant en refto

que de trois mille livres au moyen du payement de fix mille livres par le tireur 6c

de celui de trois mille livres par l'accepteur; & par conff^qnent ne payant que lu

moitié ; ce n'eft que qti i nze cents livres, ainfi il auroit profité de dix mille cinq cents
livres ; fçavoir : neuf mille livres à caufe des deux garanties , & quinze cents livres

pour \x remife qui lui auroit été faite; de manière que le fécond abus ne fo trouve
non plus que le premier dans l'aéh'on folidaire.

Lo troihénie abus
,
qui eft le frollionut , s'y rencontre encore moins , parce qu'on

voit que le frollionat no pourroit venir que de la mauvaife foi du porteur, dt; niénro

que (tans tous les autres contrats où il s'en coniniet ; h. comme on rroiibleroit

toute la vie civile fi l'on vouloir fnpprimer la pratique de tous les contrars d'acliuts

& ventes de prôts avec hypothèques , de conftitntion» de rentes , à caufe qu'il s'y

cominot (les ftellionats; auffi dans le commerce l'on choqueroit vilibicrnent la

jultice fi l'onôtoit Tailion folidaire à tous les porteurs de Le! très de change, en c«s

de faillite de tous les débiteurs
,
parce qu'il y n eu en porteur do Lettre de chan,'3;o

qui a commis un ftellionat ; ce qui feroit un véritablo abus nuifibie au public & aux
particuliers.

Outre cet abus, il y en auroit encore un autre tout vifib'e, fi on vouloif contrain-
dre le porteur d'une Le trrede changea l'option du donneur d'ordre,de l'accepteur ou
dHtireur,parceque cette contrainte expoferoitlo porteur à des pertes & des rijufti-

ces inévitables ; car il n'oft pas toujours vrd que le donneur d'ord'e , l'accepteur &
le tireur d'une Lettre d(; change ny^nt tons failli, ils traitent tous a la moitié de re-

mifo, comme dans l'ef^jece ci-deli'us, t\ que cefoit pour un même terme & aves
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les mêmes fùretâs : fouvân'c l'on voitqtia l'un traite des années avant léft autres
, que

l'un traite à un quart de reniife, un autre à un tiers , un autre à la moitié, tin autre

aux deux tiers ,& mémo l'on un voit qui traitent k payer le tout dans un terme

fort long. Los uns ne donnent point (le fureté , les autres ne donnent que t'oblii^a-

tion de leurs femmes, &t les autres en donnent de trè» folvabies; les uns k l'orner

ture de leur faillite paroident ne devoir faire perdre que peu de cli.> -^c d'dutfds

qu'il n'y a rianàefpërer ; les autres, dont la luitô découvre des eftets <)iv{utis & ca-

chés, ont un événement plus favorable que l'on ne croit; Si d'autres par une fé-

conde banqueroute , rtioMent leur contrat illufoire.

Suppoféqueles rpparences fuient rlouteufe;» danslafaillire du donneur d'ordre,

nu'elles paroilTent mbarra (fées dans la faillite de l'accepteur, &. défefpérées rlatis

cdlle du tirefir,fuppuié encore aua le donneur d'ordre traite d'al)ord avec fiis crôai>

ciersà payer au quart dans dcuxansdij terme; que le porteur de la Lettre do clia!i(;(>

opte d'entrer au contiat du donneur d'ordre; que cependant peu aprè-^Tenibarras

cle rasceptoui' le dilTîpe
,
qu'il traite au tiers payable par moitié duos deiix ^nsj

3ue te'donaeur d'ordre tMUredatis ce contrat:lk.enrin que par la f!éc*»nvcrtf) des effets

u tireur divortis h. faïUs , il l'oit obii^t' à traiter k la moitié payable dans nn an. A
l'échéanco de la féconde année , après avoir reçu pHradreHoen rencontr»; d'atraire

lo dernier payement du tiers du l'acct^pteur ; h. avant que d'avoir ptiyé an ponenr

de la Lettre de clijuge le dernier payement de fon quart , ftfle une fécond» f villitu

dont il ne fo retire çieo. Tous ces faits fuppofés véritables , comme l'on voir très-

fouvent des banqueroutes femblables ,ils'enfiiivroit que ii le porteur étoit obligé à

opter , ilfouffriroit deux in/uftices qu'il nu pourroit ni prévoir , ni parer.

L'une eft en co que qnand mihne le donneur d'ordre auroit été de bonne foi

,

comme il n'auroit uayéque le quart en deux ans , & auroit reçu le tiers dans le iné-

Uio tems, l'option leroit |i;agner au donneur d'ordre un douzième , & k l'accepteur

un lixiéme , dans une ailairo où e'ie feroit perdre au porteur les trois quarts.

L'autre injuftioo eft , que cette option raviroit au porteur les fùretés qui lui font

acquii'es par la Lettre de chtinge , on l'obligeant d'en faire une rëtroceillion à celui

qu il opteroit pour l'expofer à une féconde banqueroute.

Puis donc qu'il n'y a point d'abus dans ce que fait le porteur de Lettre de change

qui exerce l'uaioti folidaire contre 1» donneur d'ordre, l'accepteur Se le tireur;

que les prétendusabusdu porteur de Lettre «le chungequi entrent dans les contrats

d'accord du donneur d'oidre , do l'accepteur &t du tireur en vertu de la foiidité

peuvent <^tre prévus &. parés, Si que les abus qui viennent de la nécefllté d'opter,

à laquelle on veut obliger le porteur d'une Lettre de change,ne peuvent être préviis

ni parés : la raifon veuc que l'on maintienne le droit d'exercer l'afiion folidnire, h
Îua fou fupprime l'idée que l'on veut faire paHer pour ufage d'obliger lu poitunr

['opter.

La cinquième propofition desDire£teursqutdifent ,qne
, parce que le porteur 'le

la Lettre de r liante u(s peut agir contre le donneur d'ordre en garantie, îk à la

«charge du rétrocéder la Lettre de change, n'eft pas univerfellement vraie; {\c mémo
qu'encore qu'il foit vrai que le porteur de la Lettre de change nopuinepisfignerle

contrat de l'accepteur , un tireur , Si mâme d'un donneur d'ordre antérieur , fans

le confentement du donneur d'ordre poftérieur , à peine d'être non recevable à fon

recours oontre ce poftëiieur. 11 n'elt pus vrai que par cotte maxime le porteur foit

obligé d'opter ; car d'une part » il faut remarqner qne toute porfonnes qui agit ca

Ï;arantie n'eft pas ubligée de cëder au garant lus autres fùretés qu'il a de la dette.que

orfque le garant qu'il a , !e fatisfait entièrement; de même fi un créancier outre le

curant de la créance a eocore des ga^es , il n'elt pat obligé de céder au garant i^^l^-
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dei Lettres de Change,

parce que c elt la compolitioo ol la diminution desdroits du donneur d ordre
, qui U

f^^in^t\ii&%ntX}XtQàMcontt*\.%tm\^toàvi\icQiX&ixiiceÇÇilé, le porteur ue pouvant re

foiirner contre le donneur d'orare poftérieur, que les <ïroits de la Lettre de change

ne foietit entiers & en état d'être rétrocédés fuiis altération , fi ce donneur d'ordre

eftprétde le fatisfaire entièrement ; ce qui fait que le porteur de la Lettre de change
oyànt figné quelque contrat de l'accepteur, du tireur ou du donneur d'ordre anté-

rieur , de fa pure autorité , il s'eft mis dans TimpuiOance de retourner contre le

donneur d'ordre poftérieur , &. l'atacitemect déchargé & opté à fon égard ; mais

tant que ie porteur de la Lettre de Change ce fait rien contre l'accepteur , le tireur

,

le donneur d'ordre antérieur qui ne foit dénoncé au donneur d'ordre poftérieur ,

avec fotnmation depourfuivre & iaire mieux
,
qu'il ne reçoit qu'avec proteftation

ea préfence du donneur d'ordre poftérieur , ou dûement nppelé , il pourfuit le»

droits du donneur d'ordre poftérieur dans tonte l'étendue dout ih font capables.

Il ne les diminue point > il n'a tenu qu'audit donneur d'ordre de les faire niieux va-

loir s'il pouvoit ,
pour lora le porteur de la Lettre de change ne l'a point déchargé,

h n'a rien fait qui le réduife dans une option.

Pour ce qui eft de la fixiéme propoiition fondée fur le prétendu ufage dont les

Direfleurs fe fervent , en fuppofant que c'eft une nécefiité au porteur d'une Lettre

de change pioteftée, lorfquo l'accepteur , le tireur & le donneur d'ordre font

ious faillis, d'«n o|)trtr un feul fans pouvoir exercer fon lecours, il ne doit être

d'aucune conlidbration.

Primo, parce que c'eft une quefiion de fait, fi cet ufago eft confiant, ou peut étro

prouvé; car comme c'eft aflVz rarement qu'il arrive que l'accepteur, le tireur & le

donneur d'ordre fafTent tous faillite en même tems
,
que l'on ne trouve pas do faits

femblables où le porteur ait été obligé d'opter,fans avoir auparavant figné purement

& fans réferve aucun contrat de l'un d'eux : Que pas un Arreftogra^he ne rapporte

de Jugement rendu fur pareil fait, par les circonftances duquel 1 on puifle juger

s'il peut prouver un ufage, & que depuis l'abrogation des enquêtes par turbes , il

îlelt impoffiblede faire !;i preuve d'un ufage par témoins, fi celui dont il s'agit n'eft

pas reconnu , fe trouvant qu'il ne parolt pas par aucun titre authentique, la preuve

en eft pnfqu'impofTible , & fans preuve on ne peut TadHiettre.

Hccundà
,
parce que fuppofé que cet ufage foit confiant , c'eft encore une ques-

tion (le fcivoir fi cet ufage eft fondé en raifon ou s'il y répugne ; il eft clairemenî:

prouvé par tout ce qui a été rem.irqué ci-defl*us
,
que ce prétendu ufage n'eft point

ioidé en raifon, puifqua tous les moyens propofés pour l'établir , ou font mal

établis, ou ne font pas raifonnables, & qu'au contraire il réfiitfi absolument à la

rail'on . pur l'oppofition qu'il a avec l'éauité , & par les abus qu'il introduiroit

,

comme é'ant impoffibles à prévoir & à éviter.

Tertio , parce que cet ufage n'étant pas fondé n\ en équité ni en raifon, quelque

univerfel qu'il foit . & quelque ancien qu'on le prétende , il doit être aboli dans

tous leN endroits où l'on a de la cotifidération pour !a Juftice ; car fi les Lnix veu,

lent que l'o » «it des égards pour les ufages & les coutumes ,
elles veulent pourtant

que, ce ne foit qu'en t^nt quo ces ufaç;es &. ces coutumes font conformes à I.t droite

raifoi... uii.is fi ces uGiges font contraires à laraifou ou aux Loix
,
elles ne veulent

pas ni'oii les obferve ni que l'on s'y conforme.
^

L ifo,.tiéinep!opofition des Direfteur!,touchantlesptétenduspre|ngé,s,ne mérite

prelquL- pas de |é^O0fe, parce qu'on Irait que les Sentences & Arrôts que Ion

îê^^H
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prétend avoir fugë la queftion dont il s'agit , & avoir autorité de loi , & dont i^ n'en

Îiarolc aucun dans le public , fuppofé qu'il y en ait , ne doivent avoir k.'ucun crédit.

1 n'ya que les arrêts qui portent claufe d'éïre lus, publiés& enregiftrés dans les Gref-

fes, & qui l'ont été, qui puiflent fervir de loi ; tous les autres Arrôts rendus rimple<

ment entre particuliers , fon^^ de fort peu de confidëration à l'égard de ceux qui n'y

ont pas été parties , parce q c'eft une maxime de droit que la choie jugée ne peut

liuirei ceux qui n'y ont pas été parties
,
parlaraifonquebienfouventily a plus du

fait des parties
,
quo de celu' des Juges , foit par leur dol , leur furprife , leur pré-

cipitation , leurs propres adtes, le défaut d'explication de leurs droits ; re qui fait

2ue bien fouvent lesqueltions font jugées fans étrs bien entendues , & méntc funs

tre bien relevée»; c'eît pourquoi fuivant la maxime de droit il faut juger par les loix,

et non pas par le» exemples , fîngulièrement quand ils ne font pas conformes aux

lois, comme feroient ceux par lefquelles le portour. d'une Lertre de change , dont

l'accepteur , le tireur 2c le donneur d'ordre font faillis , auroit été o'olige d'opter

l'un d'eux pour la pourfuite de fon payement , & abandonner les autres.

Sur toutes ces raifons de part Sa d'autra , l'on demande au Confeil une réfolulion

certaine fur la queftioi générale de fçavoir , fî le porteur d'une Lettre de Change eft

obligé d'opter l un des trois , ou du tireur , ou de l'accepteur ou de l'endolleur , h
qui décide uufliî fur chacane des propofitions & réponfes refpe£lives.

Le Conseil soussigné qui a vu 1» JMémoire ci-deflus
,
prëfuppofant le fait

dans les circonftances rapportées , eft d'avis : Premièrement
,
que Thomas por>

teur (le la Lettre de change de quatre mille écus tirés par Bai thelemy d'Amfterdum

fur Jacques de Rouen, payaSîes à Sébaftien de Paris , qui a mis fon ordre au profit

dudit Tlionias , fit protefté fd itu Je payement , a droit d'entrer dans les contribu-

tions à faire entre les créanc orsde Barthélémy , de Jacques & do Sébaftien de leurs

effets, tant pour le principal que pour les dommages & intérêts caufés par lepro-

teft , fans en pouvoir ôtre empoché par les autres créanciers , ni refufé par aucun

des débiteurs , ni obligé d'opter, & choiiîr l'un d'eux feulement , Si de fe départir

de fon a£iioa contre les autres
,
pourvu que ledit Thomas ait fait le prnteft k les

pourfuites en garantie dans les tems déterminés contrechacun des débiteurs, & qu'il

n'ait fait aucun accor.l ou acte préjudiciable à fes droits qui d'eux mêmes subfiftant

^ans tputc lotir étendue , nonobftant les faillites de ces trois débiteurs.

Les raifons font ;

Primo. Que tout tireur de Lettre de change eft obligé à la garantie furrru'à l'ai^lnel

payement de toute ta Lettre de cliunge , dommages fit intérêts
,
quoiqu elle ail été

acceptée, liora Genuenjts dccif. prima num.6. per L 23. Cod. defohitionibus&n.

ai. & ninn.Sj.decif.u. num. 10, num. 1 1. & niirn, /ji. decif. 4. num. y. dacis. 8. iiiim.

18 & ig. Scaccia de Commerciis & Cambio, §, a. Giojf. 5. quœjUone 10. num. 322,

/oiiil cite plulieurs décilions de la Rote de Rome, & finalement l'Edit de Règlement

du Commerce du mois de Mars 1673, titre des Lettres de change , art. i2&i3.

6'eci/rt£?o, Que l'accepteur de la Lettre de change eft obligé direétement par l'en.

gagement volontaire qu'il a contrafté pur fon acceptation au payement de toute U

Lettre dechange,quc leproteft caufépar fon refusdupayemenr quand niêmecefe-

roit pour n'avoir pas reçu le fonds promis pour le payer (que l'on appelle commu-

nément provifion ) ne le décharge point. L. Cod.de conjlituta pecunia . Scacciuloco

cit. num.Zaj. au contraire, ce refus qui a donné lieu au proteft augmente fon obli-

gation pour lefdits dommages^ intérêts, liota Genuenf, decifiq^. num. g. Et même



iir ou de l'enclolleur , &

Tient l'Edit de Règlement

des Lettres di Change. 873
l'EJitdu Commence au môme titre, art. ii. permet de pouifuîrre l'accepteur, con-
féqutîiice néceflÀire qu'il eft débiteur iuffirponfable.

Tertio
f
Que tous les metteurs d'ordre font obligés à I«

f;
irantie de la Lettre de

ch;mg«, parce que leur onlreeft uao efpecede mandement à l'arc» pttur,& decel-
ijoi: 6t r«niife au porteur. Mandata non implelo , cùmpc/iiio <khiri maneai intcffra,
nihillt'gitimamexadionem impediie potejL L. 23. ClJ. dejolutioiiihtn : Et la Roto
(le (iéiT^'seu'plo)"" celte Loi pour concluie , Dvbitores non et tint libvrati liiét re-

jnijfani fecer/JU , fjtn'a ira demumj'unt ah oO/igatioiie dijjoluti
, Ji hitéra ejjccium

habueriijdecij. a num. xo. Et l'Edit de (jOiiiiiKiice aux articles ci-deiVus, paiticulié-

leinent à l'art. i3.1intue que les endoiVeuis '' jnt pouifuivis «n giirantio. Il a ii.ôme

<^lé )iig« que quand les merreurs d'^r lie ne . auroieut fait que par coniiniflioii , £i

fans avoir /nmais eu aucune propriét(^ en Ih Leltr-idt; cliangi' ; iiéannidiiisilsëtoient

garaiis, à caufede leur fignalure & de l'ordre mis ealeur rang
, par Airêt du ai

Avili 1G76, entre les iieiirs Holl.'.rid &. Gafparit, portouts d.i la Lettre de ( liaige

proteflée faute de payement , & les lieursll gg oly mt-lteurs d'urdie , les uouinUiS
Sollicofires liieurs, & Jean Froment accepteur élant fallis.

Quarto. Quoique l'ooligHtion de chacun des débitpuis au total de la drttc foit co

qui décide laqueltion, &. que le nom folidaire fi)iî indiftéieat au loiid d.j laquellion,

jiourvù quel'aétion puilleétre exercée jufqu'au payement entiei du lota.de la i.et-

trede change, Joniniages & iiilétét^, aiali q'i'd h élé pruuvé ; il ( ft nf'an/iioins bon
d'obfirverquele nom de folidaire n'a l'ain-iisétérefufé à l'ailitinqueie porteur d'une
Lettre de change proteltëe faute de payement a droit d'exe; cer , ai k l'obligation du
tireur avec Tacoepteur. Scnbens litteras cambùi lenetur iti julidiim ciim eo ciii fitnc

fcripKB etiant poji accvptationenu Rola Gtnuenf. decif. 2. nurn. 41 par lu raifoii que
folidunejl quodjuis partihus omnibus confiât , oui nihil tf} dttiajhtm ; ce qui eft

la julte définition du mot , total. Ce qr.e l'on objefte pour prouver qu'il n'y a point:

d'obligation lolid aire eft
,
qu'en cas de proteft faute de payement , le porteur revient

contre celui qui a pafle l'ordieà fon profit, &que ce n'elt qu'en exerçant les droits

de ce metteur d'ordre qu'il remonte contre les autres obligés, bien loin de détruire

la folidité ne peut fervir qu'à !a pius clairement démontrer ; car d'un côté le por-

teur en commençant fes pourfuites contre unfeul , forme fes conclullonsà ce que
celui qu'il pourfuit, foit condamné au payement du tDtal ,avec dommages &. inté-

rêts; ce qui prouve que l'aftion eft folidaire
,
parce qie Ci l'aâion n'étoit pas foli-

daire il neponrroit pas prendre des coticlufions au p.yement du total, avec dora-

m;i<:;es & intérêts; qui eft toute l'étendue de l'aition folidaire, les concluûons na
pouvant pas avoir plus d'étendue que l'action; d'autr» cô é la Li ttrede cliange ac-

ceptée étant proteftée faute de payement, c'eft l'accepteur qui a la qualité de débi-

tftur, & le porteur commençant fes [lourfuites contre ( elui qui a mis fon ordre, qui

n'efi que garant, il agit en la manière que l'on faiî quard les obligés le font fol idaire-

ment, que l'on n'eft pas tenus de difcuter les débiteurs les premiers
,
que l'on at-

taque celui des obligés que l'on veut avec la faculté d« levenir contre les autres fui-

vant les Loix a3 &28. Cod.dejidejuff. & ii quand le porteur remoiife contr e les autres

donneurs d'ordre, tireur & accepteur , il exerce les droits de celui quia mis l'ordre

en fa faveur : ce n'efi pas au nom' de re dernier donneur d'ordre ; mais c'eft en fon

nom de porteur fil Comme :V.. .it la pleine propriété ; ce qui efi confirmé par l'arti-

cle i5du môme titre de T'idit; de Commerce , eu ce qu'il prononce la fin de non-

ri'cevoir de l'aitioû en garantie par les tireurs & endolïeurs , con're L porteur, en
cas de négligence,qui efinue conféqurtnco dont il faut que la qualité de propriétaire

>its de la Littre de cliang^ foit l'antécédent; d'où ils'enfuit que bienloin quedes d roit

oapnin'e détruire l'atlion folidau'e de ce que le porteur remonte ,
'^el

Tome I, l'roi/iétnc Partit. «Sfffl

:'eft une confi-
r
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ilérBtIon qui la roa/irniH ;& les nitirles ii. i9. i3. i5. iG. & 17. du même titre dei

Lettres (le change , ne (lëtniilcnt pas la foiidité de l'adlion que le porteur d'un Let-

tre dti change h contre les dëhiteurs ; au conrraire, l'on peut y remarquer les pria-

cipiles propiitUésde l'atliou folidniredHii^ leurs difpofîtions, en ce qu'elles permet-
tent de i'iiilir les eftets de tous lus débiteurs comme dans les adions folidaires, &
qu'elles Iniflent lui porteur la lilierté de commencer fes pourfuites , ou parl'accep.

tenr , ou par le tireur, on par les ondolleuis , ou par feus enfenible qui font (le$

qualités nutuielles de l'aiHon folidairo : Et comme les dirpolitiont de ces articles

iont gëntîrnies, fans roftriétion ni diftin£tion il les clëbiteurs fubliftent, ou s'ils font

faillis , lu reiîri^HoD propofëe, que ces articles ne doivent être entendus quequand
les débiteurs exiftent & non quand ils ont fuillis , n'eft pas conforme aux termes des

difpo(îtions(]u'its contiennent, qui font généraux; & qui par conléquent Gcnera-

lia f^enernliter intelli^endaJunt. Guttoff. in L. i.ff. de légat, preej}.

()uintd. Une faut p.'u qualifier les garanties auxquelles lus donneurs d'ordre& les

tireurs font obligés ^ du nom do garanties imiplos, parce que ce font de véritables

garanties formelles de .ournir& faire valofr même fansdifcufiîon ; les autorités ci-

ilelius rëtabliifent, puifque iuivantcequi a été rapporté, le tireur & les donneurs
d'ordre font obligés jufqu'à ce que le payement de la Lettre de change ait été entiè-

rement accompli , & les articles i5. & 16. du tit. des Lettres de change de l'Ldit do

Commerce lèvent toute la diiHcultë ; l'article i5. décharge les tireurs & donneurs
d'ordre de la garantie de four, ir & faire valoir , fi les porteurs n'onl pas fait les dili.

gences portées par les articles prëcëdens ; & l'art. 16 oblige les tireur & donneurs

d'ordre à prouver qr l'accepteur avoir les fonds pour payerifînon à garantir la Let-

tre de change
,
qui elr l'effet de la garantie fimple. Par toutes ces conlldërations :

Le CoNsKit. EST d'avis que l'aftiop du porteur d'une Lettre de change contre

le tireur, le donneur d'ordre & l'accepteur, n'eft pas moins folidaire que fî e!ie

procédoit d'une obligation & ftipulation conjointe , avec les termes , foliat.irenient

unfeul pour le tout, fans diviQon ni dilcuiTion, avec renonciation à tout bénéfice

de droit.

Sexlà. Il n'eftime pas que les divers motifs qui font propofës ,
puifi'ent produire

aucune obligation au porteur de changer la qualité de fon action ; & au lieu du droit

de pourfuivie tous les débiteurs folidairement, de fe renfermer à en clioifir unfeul

fans pouvoir agir contre les autres.

Parce qu'à l'é^^ard du bien général , l'on ne peut pas dire que l'afiion folidaire du

porteur d'une Lettre de change proteftëe faute de payement , étant exercée parles

règles contre tous les débiteurs , elle produife aucun préjudice au bien général; Se

même quand il feroit vrai que le Public fouffrlt du préjudice en cela , ce que non,

comme l'on ne pourroit pas reftreiniire les droits du porteur
,
qui font établis par

plufieurs Loix & par un Ldit, comme il parolt par ce qui a été dit ci-deffus, ians

abroger ces Loix £Î cet £dit , cela ne fe pourroit pas faire fans l'autorité fouveraine,

quelque fpécieux que parût ce bien. II y a deux exemples de cette vérité: Le premier

par l£djt du mois d'Août 1606. pour la validité de l'obligation des femmes , fans

renonciation f<u Senatus-confulte Velleyen , & autres Loix en leur faveur
,
qui en

a prononcé une abrogation exprert'e. Et le fécond par la Déclaration du mois d'A-

vril 1664 ,
qui a prononcé l'abrogation de la Loi Julie du fond dotal dans les Pro-

vinces de Lyounois , Forêt , Beaujolois & Màconnois : mais tant qu'il n'y a point

d'£dit qui approuve & légitime le prétendu bien général , ii n'eit pas permis de le

préfumer contre la Juriiprudence ordinaire.

La maxime que tous les créanciers chirographaires doivent être égaux, tirée de la

Loi7.Co(/.^c6onijau^7ucf.aepeut empêcher leporteurd'uaeLcttredechangepro-
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teftée faute de payement , d'exercer f(»n aftion folidaire contre tous les dë!)iteur8

,

piirco que d'une part cwtte maxime n'a pas lieu contre les créanciers qui ont pris plus
de fûretés qiK.- les autn-^s , foit p«r des gapes, foit par des caulionneinens , ou autre-
ment ;

o'eft la (lifpofition triviale du Droit. /,. pro débita , Cod. de bonis autj'ud.
pojfitl. L. 10. A. i u ff. de Pignoribus & Jlyp. L-

j.ff. ae Dijlracf. pig. & L. g. Cod,
(juipo/iores. Les Cou' urnes de Paris, art. 181 fil autr<;» : Elle n'a pas non plus lieu
contre les ci éaucisrs privilégiés

, £. 58. §. i.ff. A?n«rfan ; ce qui eft confirmé par
du titre des faillites fit banqueroutes de l'Edit de Commerce ; ainli le porteurl'art. 8.

de Lettre de clmi ge ayant plus de fûretés qu'aucun créancier particulier de chacun
dos débiteurs , cette maxime ne peut lui élro oppofée ; fit même pour en faire l'ap-
plication

,
il faiidroit admettre ce porteur de Lettre de change dans chiiquecontribu-

liou, parce qu'il y a plufieurs corps de créanciers réellement diltin£ts fit féparés,do
clacun dtifqueli corps le porteur de la Lettre de change eft inconteftablement un
membre, piiilque le débiteur qui eft le fu/et de ce corps lui eft folidairement obligé.

Or, il eft certain que la maxime s'applique à chaque membre fit qu'elle s'applique
dans tous les corps , la pratique doit ôtio que dans la contribution du principal
débiteur, qui eft le tireur ou l'accepteur , le porteur y entre pour le tout , Se dan»
celle do l'autre pour le refte , déduétioa faite de ce qu'il aura regu , fit dans la contri-
bution du donneur d'ordre pour le relie , les deux dédutUons faites ; car c'eft ainfi

que l'on doit entendre cette maxime.
Les alius léfultansdu fait rapporté pour exemple, nepeuvent pas produire decon-

lôquence générale ,
parce que d'u n côté ces abus ne peuvent être corn mis que dans les

fignatures des 'contrats, qui n'efipas le cas dont il s'agit; d'a'-trecôté, ces abus font
purement accidentels, fit du fait des Parties qui pouroient aiPément les éviter fit s'en

garantir, fit même le uiai qu'ils peuvent produire n'ijft pas fans remède ; le donnent,
d'ordie prétendant que la lignature que le porteur f.iifoit de fon contrat d'accord étoie

une rétroceflion de la Lettre de change: pour lui ôterles moyens de commettre ces
abus , il n'avoit qu'à fe la faire délivrer fit canceller fon ordre , le porteur fans titre

n'auroit pas pu agir contre l'accepteur ni contre le tireur : Le porteur de la Lettre
deChange d'autre part, prétendant que fa iîgnature de contrat d'accord du donneur
d'ordre ne l'empêchât pas d'agir contre le tireur fit l'accepteur , il devoit faire uno
réferve expreife dans ce premier contrat, que; fa fignature ne dérogeroit point à fe»

droit: ; mais peut-être s'ils s'étoient expliqués auffi clairement , le contrat n'auroit

pas été ligné , fit do même aux autre.* contrats, fi celte conduite naturelle fit com-
mune avoit été fuivie,ces abus n'aur>^ient pas été commis fit en l'état que le fait eft

rapporté, le porteur de la Lettre de Cii ange ayant ligrié purement fit fimplenientlo
contrat du donneur d'ordre fans aucune réferve , il ne peut prérendre que la moitié
quilnieft promile parce contrat, parce que par le contrat d'accord l'orure de la Let-
tre de change qui étoit la première caiife de l'obligation du donneur d'ordre, ita noua
confïituitur nt priorperiinatur, L. 8 ff. de No^'at. ne fubfifte plus ; car le porteur

,
qui

par la premiaro oblig.ition auroit droit de pourfuivre pour le tout fans <lélai , &. de
Faifir les effets du donneur d'ordre , s'en départ par le contrat d'accord , fit fe con-
tente (jiie dans le teins ai;cordé le doaneur d'ordre lui paye !a moitié convenue ; d'où
il s'enluit que le porteur ne peut pas roteair eu fes m.iins la Lettre de change

, qui
n'eltplusuntitro pour lui; fit quequandellopaùeroitpourungageilferoit libéré par
lanoviition réfultaate du contrat d'accord , L. 1 1 §. i ff.

de Pign. &c. & L. 8 ff. de
Nov. ik le donneur d'ordre peut répéter fit pourfuivre la reilitution de fon gage , L.
i §. 6^ de oblig. Oc. fans que le porteur s'en puiiTe défendre , fous prétexte que
dans le contrat d'accord il n a pas déclaré qu'il confentoit à une novation fie fe pré-

Yaloir de la Loi dernière, Cod, de Novationibus
,
parce que d'une part la Turifpru-
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I

(lenco du royaume a abrogt' cette Lui , Clinrondus , liv. 7 de» Rëponfes , cli. yx.

Bu^nion ,dos Loix abiogt^uH , liv. 6. niitn. 6a , & d'autre part , dans tous les pay^t où

cette Loi n'eft pas tormellt-nient fupprimtW , la novation conjeélurole eft reçue

quo'queroti ne l'ait pasd«iclur^ dans le contrat : /Y/i/» Doclores omnesJatentur hoàie

noi'ationem , etiam induci ex vehcmentibtis ,)eu perfpicuis conjeciuris , tjuod Jim
du/no locum habet

,
qiiando ultimiis oontracitis eum primo non coinpatitur , tune

eiiimpoflerioradorogant prioribiis. L. Pacla HOiHffima,Cod. de Paclis. Manticatk
tacit.if ainbig. convent. /.. ij,tit.3.num. la.&iS. Faber. Cad. iib.6, fit. 2g.defin, la.

Pour ce qui el't d u droit do retroceirioa de la Lettre de change qui appartient uu(lon>

neiird'oidrn
,
quand il eft l'ub/et despourruitesdu porteur , l'on n'en peut pas cnu-

dure une nëcefTitë d'opter par le porteur génëraleinent , de quelque manière qu'il

veuille a^^ir , ou judiciait enient , ou en fignanr, & confeotant les contrats d'accords,

& dire ; ou en rëtrocëdant uu donneur d'ordre, il ne lui refte plus d'aflion ; on en

voulanfa^ii contre les |^arans<Iu donneur d'ordre,il ne peut rëlrocëder lultttie;&par

coi.réqucnt il nepeutpasagir contrele donneur d'ordre, & ainiià rëi>nrddesaiiirL'ti;

car ce raifonnenient el't dët'eclupux
,
parce que tant qne le porteur ne fera rien que

judiciairement, le donneur d'ordre n'a pointde droit do rëtroceflion qu'entant qu'il

payeeniiërement le porteur. Fidijtijforifolvcntifolidumcedendiiejl adio contra

Jiavjttjj'onm, Paul, iii jummar, L. ly & Gottoffr. in dicla f'.ff. de h'idtjnjj'orilus
\

mai!» lorfijn'ilne piiyo pas untiétc meut le porteur de la Lettre de change, il a droit de

pourl'uivre les autres obliges jufqu'à Ion entier payement ; & pourvu que pflrdesdtî.

nonciiitions de res pourfnite.' 111 domienr d'ordre* & autres , av» c le» ]>roteftation5

quec'eft aux rifquesdecesobliiësqui peuvent y avoir infëièc. avec foinmatioiiclelej

laire Vrtioir li bon lui iVniblo, fuivant la Loi Si. §. 1 ff.
de eviciionibus , le porteur

n'eft oblige que de tenir compte de ce qu'il en reçoit , ik peut demander le relie ; ils

marne que quand un créancier a difcutë le principal débiteur avant la caution, dii

YÛâi du fçiidf la caution, & que le principal <lëbiteur ne fe trouve pas rufriammeiit

folvable
,
pour lors le crëancier n'eft pas oblige de faire aucune rëtroclTionàla

caution , & il ne laifle pas d'avoir droit d'agir contiu la caution pour leftir^.->u«:aue

fi le crëancier coiiinience à agir contre la caution, & qu'elle ne le paye pas entière*

ment , il n'eft pas oblige de rëtrocëder aucune partie de l'obligation du principal

débiteur
;
jufqu'à ce qu'il foit entièrement payé ; après quoi , fit non auparavant,

il eft obligëdeiëtro( ëderà la caution le refte de la dette
,
qu'il n'a pas exigé de ceux

qui font ganuits de celte caution ; mais li le porteur a fignë quelque contrat de

l'un des déliiteurs contre qui le donneur d'ordre a droit (l« recuur;. , fms en être

convenu avec ce donneur d'ordre ,& fans être d'accord que c'eft fanspréjuflicedes

actions qu'il a contre lui ; il n'y a pas do doute que p r fon fa't & pif i,i raiue,lej

<)ro:ts de la Lettre de change n'étant plus en entier, la ccfilon feroit iaipai faite, Se

lf> donneur d'ordre (e défendra à julie litre
,
par l'acceptation do défaut t!e celllon

d'«£lion , Slpnur lors ce n'eft point par option faite par le porteur qu'il a perdufes

aftions contre lu donneur d'ordre tt antres ; c'eft par fa faute, {)i.ur avoir pîirlon

fait volontairement ,& fans | artici()fltion ni j»auvoir, difpofé des droits d'aulrui.

L'ufagiï ne parott j'as établi, ni par des titres , ni avec dos circonltancesail'tzpié'

cifesjiourpanVr pourconftant, £tpour fervirde fondi.'nient h ladécifio 1 du droitdes

parti' uliers , d'autant plus que dans ce prétetidu ufage de contraindre un porteur

de Lettre de change protefiée faute de payement ; lorfqne tous les débiteurs lont

faillis, d'en optei ua&. abandonner les autres ; l'erreur & l'ubusparoilTent l'avoir m-

îrc îuir , ^ non pas la 1 aifon , comme dit la Loi 69 ,ff.
du Legibiis ; de manière que

s'il ëtoit lien confiant qu'd y eût un tel ufage , il faudroit ne le plus fuivre
,
parce

qu'oiicoiequei'uiagofoiide quelque autorité, ce do doit pourtant pasiîtrejufqu'à ce
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point , tit rntionem vincat, aut legeni. L. a. Cod. qtia'fîc îonga confiietudu. Auflî la

Cour n'Iirifite |)ns lorlque l'on ëclaiicit h's uhus de qiieliiue» u lagon introduit» dan.i In

Jiirir|)'"<'e«»ce, 111^ im du (îoniniwrce, de losconigur. Il y ni a deux exenjplcs dnns
le Commerce du Ptiys do Dio t Ecrit , lui- ce que dans les couii.ils de mariage, qui
ont lieu do coniuuitiuuté eiitre nuiri 6t l'eniinH

, portent donation à la femme d'ua
BUgment de nioitié par-defl'us f« dot , en nis l'.o hu vie.

L'ufaj^e s'étoit introduir , (ju'en cas do faillite duiiiiiii.la fenimoen reprenant Tes

biens (loluuxfiîfairoitaufllttd|ugerd«s biens pour ce droit d'aiif^uient en donnant c«u-
tiou do rapporter aux cri^ancier» de Ion tnarilHilli, eu oa$ qu'elle vint à prft<l«^céder. Il

y n eu plulieurs Jugemen» fit Arrêts qui l'ont ainli ordonné ; ta cela a été exécuté juf-

qu'en l'année 1668, que des créiinciei s miteux inluuits de leurs dioils ont lepréfentë,
ne par los terme» du contrat de mariage

, qui eft le titre de la fennue &. la loi des
•aities, la jouiflancedu fonds de cet auy.nient n'étoit pas donnée à la l'emme pendant
la vie du mari

;
que par conféquent cette jouiiVance étant un eftet du mari la vie du-

rant fes créanciers en doivent être faifis; que tout iiln^^e contraire aux conventions
des contrats étoit un abus contraire aux loix & «i laniiion, que bien loin defuivteil
fdlloit abroger. Et par tous les Ai rets intervenus depuis , la (Jour 11 toujours ordonné
que les créancier» du mari jouiroient du fonds de l uugment pendant la vie du mari,
en donnant caution de le rendre à la femme en cas de prédécès de fon mari. Arréc
(lu G Septembre 1670, entre Marguerite Carcavi, femme féparéedebiensdeClauda
Bcrthier, ik Antoine (iuibert ,& autres créanciers dudit Bertier. Arrêt du 10 Juillet

167a, entre Antoinetre Mettare, l'emmeautoriféo par Juliice au lofus de trançoi»

Balol, Louis haft'elin&nutrc.s députés des créanciers dudit liadol. Arrêt du 5 Sep-
tembre 1C73 , entre les Peies Jéfuites du Noviciat d'Avignon , & autres créanciers

de Céfar de Ferrari , & Françoil'e Oifet fa femme.
L'uutro exemple eft fur une extenlion de priviléjze de préférence à tous créanciers

Hccordé par divers Arrêts aux femmes en Pays de Droit Ecrit, pour le )>ayenient de
leur dot Si. augment fur les meubles de leurs maris , en cas de déconfitures ; car les

occafions s'étant préfentées, il s'étoit introduit un abus de préférer les femmes pour
letiis dots âc augments, fur les efiets des Sociétés dans lesquelles leurs maris étoienC

flliociés, auxcréanciersdeoes Sociétés , à proportion de la partaféranteè leurs ma-
ris. Le fondement dç cet ufrtge étoit princi])alf!ment fur la fuppolîtion d'un faux
principe

;
que les efiets de la Société appartiennent à chacun des All'ociés , fuivanC

la part îx poition qn'd a dans la Sociéié, autrement ifs n'appartiendroient à perfon-

ne ; ce qui ne peut être : El fur ce faux principe , l 'on afijugeoit à ces femmes des

effets de la Société pour la portion de leurs maris ; ce qui a été pialiqiié [ufqu'au

mois de Janvier 1G76 qu'il y a eu appel en la Cour de trois Sentences de la Confer-
Viition de Lyon, où la faulfetédece principeayantéié démontrée parles créanciers

de ia Société , £i fait voir que les Allociés n'ont aucune propriété divifée des efiets

fie lu Sot iété, que par un partage
;
que ce partaj^e ne pouvoit être fait qu'api es que

les dettes de la Société étcient payées , L. 27. 6- 26.
ff.

pro Socio , parce que la So-
ciété n'a point de biens qu'après la déduction de ce qu'elle doit , L.jubjignatum §.

bona & L. princepf bona
ff'.

de f-'ei h.fign. Et parconféquent que ces femmes des Af-

fooiés ijui venoient du chef de leurs maris, ne pouvoient pas avoir plus de droit

qu'eux , ne pouvoient prétendre qu'ils eufi'ent aucune portion des efiets de la Socié-

té, que les dettes de la Société ne fufTeut payées; que la raifon & le bon fensfaifoient

bien voir que les efiets de lavSociété nepouvoient pas appartenir à chacun des AlTo-

trôs , fuivant la part & portion qu'il a dans la Société; car en «chetant des mar-
chaudifesou autres effets pour la Société, tous les Allociés font fo'.idairement obli-

gés au payement du prix qu'elles coûtent, & par conféquent la propriété ea doit

u
r

.it:

'
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éit6 folidnire Si in(livir<é« , iiitrenient il y aiiroil de l'injufticc
; parc« quo ti cii.i.

3u« allbcië avoit fa portion en particulier , celui qui u'Huroit point le bien (toiinoit

irpcfer do fa part a fa volonté , &. lus autres pourroiciit ^tr« contraints fulidairo*

ment au payentent du tout, quoiqu'ils ntinfliint pits la proprii^tô du tout; ce qui
ne peut pat tomber dans le feus : i.t enfin , la Cour ëclairoie de l'abus 'hi cet ul'ug)»

jugea qu il ne doit plus être l'iiivi : &. par Arrêt du 2S Jan>it'r 1G77 elle ordonrm
que le» créanciers de la Sociëtë furoient (layiis par prcilt^rence aux fuinmes des AlFo-

ciës fur les efteti de la Société. Monfieur dti l'ourcy Prélident à la troilléme des

Enquêtes, MonGour Portail Happoiteur.
La Cour paiVa plus avant ; car encore que les peuples veuillent s'obltiner à ^anlAr

les difpofitions que quelques articles du Coutume contre la diipofition génëruje ùi»

Edits faits par les Rois pour tout le Royaume, elle ordonne précifétnent l'exticu.

tien des Ë(1its dans les Pays refais par ces Coutumes contraires , & qii'*^ cette fia ces

Arrêts feront lus, publiés , l'Aïulittuce tonante, & enrej^iftrés aux Sièges; & enjoini;

aux Subftituts (ht Procureur Général , & auji Procureurs l'ifcaux des J liftiers des

Seigneurs, de tenu la main i IVxécution : C'eit ce qui a été ordonné par An et du

7 Septembre 1G68, rrndu enire J<>an de la Faie & autre, d'une part ; & Hilnire-

(Charles Piet , Seigneur de Beaurepaire, d'uutrepart, par lequel l'ait. 48G. data
Coutume d'Anjou eft abrogé.

Pour c« qui eft des Jugemens & Arrêts par Icfquels l'on prétend qu'il a été ju^é,

que la porteur d'une Lettre de changa proteftée faute de payement, n avoit quo l'op-

tion & le choix de l'un des débiteurs de la Lettre de change , contte leqiiKl il pi^t

exercer fon a£lion 1 L'on n'eftirne pas que l'on Juive y avoir aucune conlidéiation

aux termes que les chufes font ra{>portees
, y '•ce que ce ne font pas des Jugomens

& Arrêts qui ayent été rendus fur les remom es &. conclulions de MeHieurs les

Gens du Roi, qui portent la claufe qu'ils feront lus, publi<>i & enregiftrés dans les

Cireft'esdes lieux pourfervirde Loi, comme ceux rapportés par Moniieur Boui;uii'r

Lettre D. num. 14. Lettre E. num. 1. Lettre S. num. iG. Lettre T. num. 5. Par Ro>
bert/ liv. a.chap. 10. Par le Sieur Savary , dansfes avis & confeils , au Parera 16.

d'autant plus coniîdérable en ce fait
,
que cet Arrêt qui eft du a 1 Mars 1G81 , ëtoit

pour fait de Lettre <Ie change , & par plulieurs autres ; car les Jugemens & Anéts
rendus entre particuliers dans le cours'ordinaire, l'on ne les doit recevoir ( oinme

f)réjugés , qu'eu très-grande connoillance de caufe ; & que par le détail du fait & de
'inftruâion , l'on ne puiiTe être bien pénétré qu'ils ont été rendus par les nuixinies

de Loix : Càm non exemplis ,Jed Legibiit /iidicandum /it , L. i3. Cud. de Senient. 6*

inttrloc. omnium judic. & par Ih romparaifon des faits jugés parles Jugemens que
l'on rapporte avec le fait à ju^er, l'on ne connoille qu'il n y a point de diiléieace

qui mérite un jugement diftérent.

Réfumant donc de ce qui a été remarqué ci-delTus
,
Que Thomas a une a£Uon fo-

iidaire contre tous les déoiteurs de la Lettre de change.

Qu'il n'y a aucun bien général, & que même ce n'eft pas le cas de le préférer.

Que l'égalité entre les créanciers d'une faillite fe rencontre parfaitement dans

l'exercice de l'aâion folidaire contre tous les débiteurs de la Lettre de cliange.

Que les abus allégués font purement perfonnels, accidentels , faciles à éviter &
à réparer.

Que le prétendu ufage de l'obligation d'opter, comme contraire aux Loix & à

l'équité , ne doit être fuivi.

Et que les Jugemens& Arrêts prétendus donnés en cas femblables, dont le fait,

^'iuftruition , ni par conféqueut la parité n'eft p«s conouei ne peuvent être conli;



;e
;
ptrca quft li di.i.

point là bien poiinoit

>i contraints folidaim»

ui

H.

Lu Conseil eftima qae

des Lettres de Chânz^-o

t\èié (lu tout; ce q
le l'abus 'l>t cet ul<i(*

i«'r 1G77 elle ordonrm

aux fumiues des Alfo-

nt à la troilléme des

snt s'obltiner à gardwr

Ipofition générale ùc»

préciféciient l'exéou.

I, &qu'à cette fioces

aux Sièges; &. enjoin*:

'eaux des Juftices des

ordonné par An et du

'une part ; & Milnire.

lequel l'ait- 48G. doU

étend qu'il a été jugé,

ueiit, navoitqiiol'op-

, contie leqiiKl il pût

aucune nonlidéiation

bot pas de» Jugomens
lions de Meflieursles

5t «nregiftrés dans les

ar Monlieur Boui;uier

re T. num. 5. l*ar Rq.

^nfeils , au Parère 16.

ai Mars 1G81 ,étoit

is Jiigeiiiens & Àriéts

doit recevoir romrne

le détail du fait & de

ndus par les nuiximes

i3. Cod. de Senient,

par les J ugemeiis que

point de diiléreuce

ornas a une a£Uon fu-

cfls de le préférer.

e parFditenient dans

jettredi; cliange.

ils , faciles à éviter &

itraire aux Loix & à

jiblables, dont le fuit,

peuvent être conli?

879
. lodit Tliotnas eft très-bien fondé , £1 ne pout âuo

empôuhé d'agir folidairojuont contre tous los débiteurs de la Lettre de chunge.
kSecoudoment , en ce qui regarde la conduite à tenir , l'on fuppofo :

/'liino. Que Thomas a lait faire le pioteft iHute de payeineut le aG Avril iGflS
,

g„ |,l,ii tard, mujuoljouré^hoiont les dixjoiirsiléterinin»')!» pm l'url. 4, du titre V. de
IL. ht de Cuiiiim;rc«

, à rmiiptor du londem.iiii de l'écliéance , ùiivanl lu iJéclara-

lion du Hoidu o Mai iGSG
, car il n'a pis <!û i'a difpcnler do cette formalité, quand

,i„\iii() l'atceptnur auroit tait faillite «vitut IVk liéanc»
,
parce que lo uroteft oit une

(lil
- iicanéceiïairequi ne poulétre fujipléc'o par aucunaulre aile, fuivantl'air. 10

tlu iii()ino titre, & qui ne doit pas être fait préniatiirémeat. L. 5. Cud. de hœred. ad,
parce quo c'eft une demande ,pi(B/)oJ}era petitio non admittitur , Gottoff. in dicla

Secundo. L'on fuppofe encore qu'il a commt^ncéfes pourfuitesengarantieauplua

tard contre le donneur d'ordrii le 1 5 M.ii
,
que p«u. être éoliu le délai de quinzaine

depuis le proteft , &. un-jour pour cinq lieuosuu-delàdedix lieues, ôt dansIwaG Juia
qua lotit é lins los deux mois contre lo tin^ur, lo tout fiiivant l'art. i3 du même titre.

Tertio. L'on fuppole encore que bien que l'Edit de Commerce neprefcrivoau-

cuu terme pour faire Tes pourfuitus contre l'accepteur , elles n'auront pas été négli-

gées,& que contre chacun il aura concluait payement de la Lettre de change , dom-
mages, intéiéts fit dép ms, avec laréferve exprelVe que c'eft fans préjudice des droit»

& actions acquis contre les autres obligés en la Lettre de change.

L'ordre le plus régulier eft de commencer par faire afllriner l'accepteur parde-

vant le Juge du lieu où la Lettre de change eft payable , & conclure k ce qu'il foit

condrtinné , £c par corps, ru payen»)nt de la Lettre de cl .nge , d( :im(iges , inté*

réts& dépens , fans préjudice du le. driiits Si. aillons contre le tir* ir & contre lo

metteur (l'ordre, ainfi comme il verra b<Mi ôtre.

£ufuite pour pourfuivre le tireur Ht, lu metteur d'ordre en garan;ie fans conFufion,

le mieux elt de les faire alTigner tous d( 1 \ pardevant le r-.x- '; Ju^eque l'ac .; pteur

eftafTigné , & conclure à ce que la Sentonce qui inter> 'eno.a contre l'iiccenteur,

{oit déclarée commune avec eux ; ce faifant
,
qu'ils feront chacun condamnes foh-

dairement au payement du contenu de la Lettre de change , dommages & intérêts

& dépens.

Quoique le tireur& lo metteur d'ordre foient domiciliés en d'autres JurifdiiUon»

que celle de l'accepteur , ils feront néanmoins biena/Tignés , fuivant l'article ly du
tit. XII de r£dit de Comm.erce, qui permet au Créancier de faire affigner uu lieu au-

quel le payement doit ôtre fait ', ce qui eft conforme au droit commun , parce que

ContraxHJ'*! unufquifque in eo locu intelUgitur , in quo ut fol^eietfe obligavit
,

L 26. dé Oblig. 6- otî. L. Z.Jf. de reb. aticl. jud. pojf. L. 6i .§'. dcfidcjuff.

Et quoique l'accepi eur foit titulairenient le débiteur , & que le tireur h. metteur

d'ordre ne foient que des ntuuduteuis de diflérens domiciles, ils ne lailTent pas

d'être fournis à la niéme Jurifd.étion. Ex perfona rei mandatorforum fortitur.

Gollorff. in dicta L. Gi.ff. defidejuff.

Le porteur ne négligera pas les occafions '« faifîr les eft'et» des tireur , mettenr

d'ordre & accepteur , s il en trouve loccalion , ce que le Juge luifi desconteftatiori»

pourra lui permettre , fuivant l art. 12. du tit.V. de Commerce.
Il ne négligera pus non plu» de formfT fes oppolitions à tous les fcellés , inven-

taires ôî. auires procédures concernant les concours & contributions, & de tou/ottr»

protefter que c'eft fans préjndice do fes droits contre les autri's.

Il ne négligera pas non plus de déiioncer aux créanciers des uns ce qui lui fera

i\
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fignifië de li part des créanciors des autre» , à ce qu'ils n'en ignorent , & fe pour-

voient ainfi qu'ils verront bn.i être , fit toujours fnns prëjutlice (le fe& droits.

Il doit fe g.irder de donner aucun confentement qui puifTe préju<liciér au droit

d'aucun ; fiis'il eftpourfuivi pour cet effet, ou pourvoir homologuer des contrats

,

il doit d'une part les déaoncer à fps garants qui ont intérêt k ce contrat , & lej

fommer d'y veiller , dëclarant que l'événement fora à leurs périls , rifques h. for-

tuues , St d'autre part , il doii répondre que ce qui lui eft ngnifié regarde tels ga-

rants à qui il faut s'adreder.

Et g'néralemftntildoit praliquertoutce qui fe fait en cas do. déconfiture de plu.

fleurs obligés , cautions & garants ; & que l'occafion peut rendre convenable.

Troifiéinement, en général , le porteur d'une Lettre de change protfftée faute

de payement ne peut pas ronferverfon a£tion folidaire contre tons les débiteurs,

en lignant tous , ou quelqu'un des contrats ilmplement , aux conditions convenues
par les autres Créanciers avec les débiteurs , & fans difcufTion

,
par les raifons ci-

deflus expliquées , & s'il veut conferver ft*s droits , il faut abfolument qu'il obferve

trois chofes.

La prerM'ere
,
quel» premier contrat qu'il fignora foit celui dt? fou dern'er ga-

rant, & qu'il contienne graduellement en remoulant par ordre de garantie, autie-

ment il fe rendroit non-recevable en traitant des droits des derniers garants , &
fe mettant hors d'état de les pouvoir rétrocéder.

La féconde chofe eft, que ce premier contrat qu'il (îj»nera ports expreA'ément qim

le confentement qu'il donne à la diminution & autres conditions convenues avec

les autres créanciers , eit fsns fe départir ni déroger aux droits & allions qui appar-

tiennent au porteur, contre les autres garants , obligés & débiteurs de la Lettre de

change, lefquels pourront être pourfuivis aux périls, rifques & fortunes de lui [or-

teur, pour raifon de quoi ladite Lettre de change ne cefl'era de lui appartenir, & que

la fomme qui eft accordée au porteur de la Lettre de change , comme créancier du

metteur d'ordre , à caufe de fon ordre , eft feulement pour fe départir des droits

Serfonnels & adions qui font contre lui , & non autrement, & ainfi en remootaat
ans les autres contrats jufqu'à celui du débiteur originaire.

La troifiéme eft, que parce que le porteur de la Lettre de change ne peut avoir

droit d'exiger du donneur d'ordre, qui a failli & traité avec fes créanciers , fa part,

que sur le refte de ce qui lui eft dû de la Lettre de change , dommages, intérêts &
dépens, déduction faite de ce qu'il aura reçu des autres débiteurs garans du donneur

d'ordre, qu'il fe peut faire que des débiteurs garants feront les derniers à payer , il

feroit bon
,
pour éviter les procès qui pourroient être intentés dans les t?ms

,
pour

la reftitution du trop reçu, ou de convenir d'une fomme certaine & fixe , & que le

fiirplus à recevoir des autres fléhiteurs feroit aux périls, rifques & fortunes du por-

teur, ou de convenir que lorfqu'il recevroit des autres débiteurs , ce feroit le don-

neur d'ordî^eprëfentÊt dùement aopellé ,afin que fi ce que le porteur nvit reçu !e

trouvoit monter plus que fa portion, comnie les autres créanciers, à caufe (Is payo-

mens que feroient les autres débiteurs, le donneur d'ordre retirât en uiênie teins ce

furplus , &c ainfi il faudro't obferver les marnes chofds dans les autres coniruts.

Délibéré à Paris ce cinquième Avril i68g.

tSi^jW^ PuRRiN 6* DU Fuis Di LA Serha.
?if 'pi

Confuliation ds Monfieur Fourcroy fur le précédent Méinoira.

3i la direction du fieur Sébaftien payoit au fieur Thomas toute la fomme , il eft
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dommages , intérêts lie

Lie le porteur (iV'it reçu fa

.édmit Mémoirti.

des Lettres de Change, j^j
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certain qu elle auroit fon recours fur la dire£èionde Jacc[ues ; & ficelle de Jacques
l'avoit rendue k celle de Sébaftien

, elle auroit recours fur celle de Bai theîemy.
Il faut raifonner d'une partie comme du tout : fi par l'évënement de la contribu-

tion , la direftion deSébaftien paye, par exeujple, trois mille livres fur douze mille
livres à Thomas, elle ufon recours pour trois mille liv. fur la diretlion de Jacques

;

mais cela u'empéche pas que Thomas n'ait auffi fon recours concurremment avec
elle fur la même direâion pour les neuf mille liv. reftantes.

Et ce que la dire£tion de Sébaltien recevra concurremment avec Thomas de la
direction de Jacques , n'empêchera pas que Thomas

, pour le furplus , ne fe pour-
voie fur la dire£lion de Barthélémy , avec cetre obfervation que iur la direftion de
Barthélémy ,

celle de Jacques pour ce qu'elle aura payé , celle de Sébaftien pour ce
qu'elle aura payé , déduction laite de ce qu'elle aura reçu de celle de Jacques , &
Thomas pour ce qui lui fera dû de refte , de déduction dei ce qu'il aura reçu des
deux direftions de Sébaftien & de Jacques , feront payés concuiiemment , & au fol

la livre , fur les eA'ets de Barthélémy.

Signé De Fourcroy.

Il faut remarquer ,
que puifque Thomas n'ayant reçu dansladireftion deSébaf-

tien que trois mille livres des douze mille livres contenues dans la Lettre de change,
n'eft pas empêché d'avoir fon recours pour les neuf mille livres rpftantes concur-
remment avec elle dans la direction de Jacques , & que ce que la direftioh de Sé-
baftien reçoit concurremment avec Thomas de la direftion de Jacques, n'empêche
pas que Thornas ,

pour le furplus, ne fe pourvoye fur la direction de Barthélémy :

il s'enfuit que Thomas entre dans les direftions de tous les débiteurs , & par con-
féquent que futvant l'avis de Monfieur de Fourcroy , Thomas, le porteur delaLet-
tre de change , ne peut être obligé de choifir & d'opter la dire£tion d'un des débi-
teurs , & d'abandonner les autres.

Il s'enfuit encore que Thomas, porteur de la Lettre de change, exerce fon aftion
folidairement conîre tous ; car encore qu'il ue reçoive que trois mille Uvres de la

dire£tion deSébaftien (parce que Monfieur de Fourcroy a fuppofé que cette direc-
tion ne payoit que le quart ) qu'étant entré folidairement pour le tout, qui eft douze
millelivres, en recevantle quart qui eft trois mille livres, il eft traité comme tous
les créancier» folidaires de Sébaftien , ce qui fe confirme

,
parce qu'il le fait entrer

concurremment dans celle de Jacques accepteur
,
pour tout le refte

,
qui eft neuf

mille livres , âi: pour le refte dans celle de Biiithelemy.

Pour la Pratique.

Monfieur de Fourcroy a poférefpèce,quela direction de rendofleur paye la pre-

mière le quart , la diredion de Jacques l'accepteur la féconde , & la direction de
Barthélémy la troifiéme ; cependant ce cas n'eft pas certain , car il arrive tantêt que
ladireiUon du tireur paye la preLàere,& tantôt que la direction de l'accepteur paye
la première. Et comme u'un côté cela produit une différence confidérable dans la

manière de raifonner
,
pour peu qi tt y ait de dispofition às'écarter ; &que d'autie

côté il faut démontrer qu'il u'y a nulle néceflîté , môme qu'il ne fsroit pas à propos
de différer à recevoir des diie£tions qui font en état de payer, jufqu'àce que la

direftion de l'endolTeur eût payé la première , & que la direftion de l'accepteur eût
payé la féconde : il eft à propos de trouver un moyen par lequel la dire£lion de l'en-

dofleur ne paye pas plus , foit qu'elle paye la dernière ou la première ; & de même
aue la direôion de l'accepteur ne paye pas plus , foit qu'elle paye la première ouU
aerniere.

Tome I. Troifiéme partie. T 1 1 1

1
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I!y a une olifer\ alion à faire avant cela qui eft commune au tireur& à l'accepteur^

qui eit de fçavoir enlre les mains duquel d ;s de;is eu le fonds de la Lettre de

thange ; car fi ce fonds eft entre les mains de l'accepteur , comme o'oft l 'ordri',

jiour lors l'accepteur eft le principal débiteur , & le tireur a un recours contre lui.

«^)tR' li le tireur a encore le fonds enlre fes mnins , & que l'accepteur ait accepté fur

la feule efpérance du rembourfement , pour lors le tireur eft principal débiteur , fit

l'accepteur u un droit de recours contre lui ; comme dans l'elpece de Monfîeur det'

Fourcroy.
Sur ce principe , fuppofé que la direfUon de l'endofleur paye la première,,

comme a fait M. de Fourcroy , &. que ce foit le quart de douze mille livres

,

c'eft 3ooo livres.

Suppofé que la direflionde l'accepteur paye la féconde , & que co foit le tiers de

douzt: mille livres , c'eft quatre mille livres dont le porteur créancier en refto de

neuf mille livres , en recevra 3ooo livres.

Et l'endoileur créancier de trois mille liv. par lui payées , mille liv. looo livres.

Et fuppofé que la dire£Uon du tireur paye latroiiieme, &. que ce foit la moitié de

douze mille livres , c'eft fix mille livres dont le porteur créancier en refte de fix

mille livres , recevra trois mille livres ; rendofleur créancier en refte de deux mille

livres recevia trttis mille livres ; & l'accepteur créancier de quatreinille livres rece-

vra deux raille livres.

Il paroit donc que fur cette fuppofition :

Prima. Le porteur reçoit neuf mille livres de douze mille livres ; ainfi il perd

le quart , qui eft trois mille livres, au lieu que s'il étoit obligé de choifir , il perdroic

ou neuf mille livres s'il optoic l'endolTeur, on huit mille livres s'il optoit l'accep-

teur , ou du moins fîx mille livres s'il optoit le tireur.

Hecundà. La direftion de l'endoileur débourfe trois mille livres , & elle fe rem-

bourfe de mille livres de l'accepteur, & de mille livres du tireur ; enforie que cette

direction ne perd que mille livres
,
qui eft un douzième.

Tertio. La direaion de l'accepteur débourfe quatre mille livres , & en retire deux

mille livres; enforte qu'elle ne perd qu'un fixiéme : enforte qu'encore que le porteur

ait l'endofleur & l'accepteur pour obligés , il ne laifle pas lui feul de perdre autant

qu'eux deux enfemble.

Pour revenir au moyen à trouver que les chofes fe patTent également , foit que la

dire£tion du tireur , ou celle de l'accepteiu payent les premières , & qu'en uucuri

cas , ni le porteur ne reçoive, ni aucun des e-iriolTeur, acc«!pteur ou tiieur ne paye

plus une fois qu'autre , il fantfuppofer encore deux cas.

L'un
,
que !a direûion du tireur foit la première à payer la moitié , le porteur de

1 a Lettre de change de douze mille liv. recevra iîx mille liv.

Que la dire£i;ion de l'accepteur foit la féconde à payer le tiers, le porteur de la

Lettre de change de douze mille livres , le créancier en refte de fix mille liv. rece-

vra le tiers , c'eft deux mille livres.

Il n'y a point de recours du tireur fur raccepteur,fur la prëfuppofition qui a été

faite que le tireur n'avoit pas remis la provifion.

Que la direction de l'enaofi'eur foit la dernière à payer le quart , le porteur de la

Lettre (îp change de douze mille livres en reste de quatre mille livres recevra mille

livres, ci lOOO livres.

Ainfide cette manière le porteur ne recevra que neuf nulle livies comme au pre-

mier cas , le tireur ne paye que fix mille livres comme au pren>ier t as , l'accepteur

ne paye que deux mille livres , ce qui revient à la môme chofe qu'au premier cas

,

où ayant payé quatre mille livres il s'en retnbourfe de deux mille liyres , & l'en-
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Jofieurnepaye que mille livres , ce qui do même revient àla même chofe
,
puifqne

encore qu'il paroiffe qu'il a débourf© trois mille livres , il en a été rembouifé de
mille livres de la part de l'accepteur , & de mille livres de la part du tireur.

L'autre cas eft
, que la direction de l'accepteur foit la première qui paye le tiers

,

le porteur de la Lettre de change recevra 4000 livres.

Q(ie la direction du tireur foit la féconde à payer la moitié , le porteur créancier
ea refte de huit mille livres , recevra 4000 livres.

Et l'accepteur recevra pour la moitié de ce qu'il a payé , deux mille liv.

Que la diredtion de rendolleur foit la dernière k payer le quart de quatre mille

livres , en refte de mille livres.

Ainfi dans ce dernier cas , de même que dans les deux autres , le porteur nu re-

çoit pas davantage.

Je fuppofe que le porteur n'ait figné aucun contrat , ni fait aucune chofe que fui-

vant les règles expliquées dans la première confultation
,
qui ne font point coutef-

tées par celle de Monfieur de Fourcroy.

Confultation de Mon/leur Chuppé fur le même Mémoire.
1 1

Le Conseil soussigné qui a vu la Lettre de chai ge & le Mémoire , eftime :

Sur la promi-îre queftion , de fçavoir li dans le cas oîi le tireur Barthélémy , Jac-

ques l'accepteur, & S 'âaftien endolTeur font infolvables
,
par l'abaruloniieaient

qu'ils ont fat chacun à la direction de leurs créanciers ; Thomas porteur de la

Lettre de change , eft tenu do choifîr l'un des trois obligés, & l'une des trois direftions.

Eftime que rien ne peut obliger Thomas porteur de la Lettre de Chang î
,
qui eft

le Créancier des douze mille livres , de choilîr l'un des trois contrats de k direction

de Buithelemy tireur, de Jacques accepteur , & de Sébaftien endodeur : la raifon

eft, que Thomas créancier ayant trois débiteurs qui lui font coobligés pour la mémo
femme de douze mille livres a droit d'agir contre les trois , ou folidairement , ou
chacun pour leur part de la dette , & l'adiion qu'il a contre les trois obligés ne peut
être changée par l'infolvabilité furvenue depuis l'acceptation de la Lettre , Sl la ceî-

lion faite par Sébaftien endodeur au profit de Thomas. L'on ne peut pas clouter que
réguUt^rement il n'ait unea£Uon folidaire contre Jacques qui a accepté la Lettre

,

puifqu'il eft efteftiv^ment le débiteur principal ; & défaut de Jacques accepteur
,

fiippofé qu'il fût infolvable , il y a auffi une a£lion folidaire contre les deux autres

,

contro Barthélémy tireur
,
qui eft tenu de payer , a^ione mandat: , car ayant donné

ordre à Jacques, fur lequel la Lettre a été tirée au profit de Sébaftien , il eft manda-
teur , &. Sébaftien a par conféquent droit d'agir contre lui , pour faire valoir fon

ordre ou mandement, Thomas a pareillement fon a£Hon contre Sébaftien
,
qui a

mis fon ordre , lequel doit être confidéré comme une ceffion qui emporte une ga-

rantie de fournir À faire valoir les droits cédés, laquelle
,
quoiqu'elle ae Joit ex-

, H preflement ftipulée,&fou»-entendue dans les Lettres de change en favfiur du com-
préfuppolttion quiaéte merce, oii l'on pfîut dire , Plusfcriptumquàmdiclum. ^infi fuppefé que Jacques

accepteur fût infolvable , Thomas a une adlion folidaiiu contre le tireur à. coutre

le metteur d'ordre , s'ils étoient infolvables.

S'il arrive que l'un îk l'autre, fçavoir, Barthélémy & Sébaftien , deviennent infol-

vables, cette folvabilité ne peut changer ni détruire l'adtion folidaire , ni le droit

de pourfuivre qu'a Thomas contre ce» deux coobligés : L'infolvabilité peut dimi-

nuer le payement delà fomme de douze miUe livres , mais elle ne peut lui ôter l'ac-

tion qu'il avoit ab initia contre les trois débiteurs. Cette néceffité de choifir l'un

(lesobliiiés, qu'on dit ôtri; introduite par Tufage & par les Arrêts ,
eft contraire à la

^ i o r
Tttttij

la moitié , le porteur dô
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difpontion du Droit Ci> il, & principalement à la Novelle gg de Juftînlen
, par la»

quelle le choix qu'avoit le créancier de pnuifuivre l'un des débiteurs a é é 6té. Eâ
novelld tolUtur eleciio , fjuœ datur creditori , ut conveniat infolidiim quem volet

ex reis àehendi^fi videlicet duo rei promittendt fe nominatim infotidum non obli-

gaverint , velfife nominatim obligaverint ,
6- omntsfolvendojtnt &pra'fentesjint,

quia his cajibus creditor cogitur inter eos dividere aclionemjuam , ita utjingutot

conveniat in partes tantum viriles ; & ita plures rei promiitendi , his cajibus Ao-

die habent hemficium divifionis , dit M. Cujas : £t comme par la coniiitution de

l'Empereur Adrien les co-frdéjulVeurs avoient le bénéfice de uivilion , aulTl It-s coo<

bligés à une même dette avoient le même privilège, & le créancier h voit cotitie (ha-

cun d'eux fon action : Creditori mtempta ejietediogcnerah conjitutivne , nuvdla

SQ. Bien loin que celte éleéHou ou choix du créancier ait lieu
, qu'du «. omraire elle

a été abrogée par la novelle. & le créancier a fon aétion contrechrtcundesob'ig<5s,

pour leur hiire payer leui part & portion : par cette novelle dont la (lifporition a été

reçue par noire uîage , ou les débiteurs ne (pnt pas obligés folidairenieiit , ou iU le

font : dans le premier cas , leciéancier a une aétion contre cliucun des ob'igésaun^

même dette
,
pour leur Faire payer leur part; dans l'aiure

,
quand ils font obligés

folidairenient , s'ds font tous foi vables, le créancier doit diviler , & par divillon, il

a fon aftioii contre chacun d'eux ; s'ils ne font pas folvables, il a fon aétion folii'aire

contr'eux accoutre les iîiléjuneurs; parce que cette folidité, ou contre les coobhgés

ou contre les cautions, a été principalement donnée dans le cas d'infolvabilité
;

aiiifi cette néceflité qu'on veut impofer au créancier de choilir l'un des trois , ou de

l'accepteur ou du tireur, ou du metteur d'ordre ,
eft diri'élement contraire à la

difpoiition de droit : elle eit pareillement contraire k la raifon fie i^ l'établillenient

de la fociété qui a été introduite, & qui eft ordinaiiement ftipulée
,
pour

donner un moyen au créancier en cas d'inlolvabilité du débiteur principal , d'agir

& chercher fes sûrerés contre les autres coobligés ou contre les fidéjunenrs : quand
le débiteur ou les coobligés font folvables , le créancier doit agir contr'eux , Jk il n'a

d aétion contre les cautions ou fîdéjuflenrs; mais lorfque le débiteur eft infolvable,

en ce cas il a le remède de la folidité contre les autres coobligés , ou contre

les cautions.

L'Ordonnance du Commerce ne parle point de cette néceHîté de choifir l'un des

obligés ou des cautions.

. L on ne voit point pareillement d'Arrôrs qui ayent autorifé cette néceAîte du

choix.

Pour l'ufage , s'il eft introduit entre les négocians , étant contre la dif[iofition de

droit & contrôla nature desaélions folidaires qui ont été données aux créanciers

,

& n'étant confirmé par aucuns Jugemens contradiétoires , il doit être rojetté au

droit commun.
Cela fuppofé, & que l'infolvabilité des débiteurs conferve aux créanciers toutes

fesaétions contre les obligés & les cautions de la 0' nme de douze mille livres ( on-

tenue en laLetîredechauge ; il faut examiner les moyens que Thomas pirfeui de

la Lettre [lent avoir pour le recouvrement de cette dette, &. la qualité de ihuiua

des i.bli^éii.

Premièrement, il eft certain que Jacques, par l'acceptation qu'il a faite de la Let-

tre de change , doit être conlidéré comme le débiteur |irincipal.

Secondement , Sébaftien qui a ''onné fon ordre à Thomas , eft un mandai t ou

cédani de fes droits, & doit gaiantir Ih Lettre ; ainfi Thomas a l'aétion Maudati

direéte de fon chef contre Sobaftien , ou l'action utile qu'avoit Barthélémy le ti-

reur
;,
par ccoféquent Sébaftiea doit ôtr« coulidéré comme une caution ou ildé-
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julTeur ,
puirqu'en droit le fidëjuITeur & le Mandator font prefque la même ohofe.

£a troiliéine lieu , Barthélémy qui eft le tireur , eft pareillement obligé envers

Thonitis ,
puifqu'uyant donné fon mandement à Jacques accepteur , de payer à

Séballien, Thomas exerçant les droits de Sébaftien , il peut faire valoir la même
adiun qu'avoit Sébaftien contre Barthélémy ,ainfi Bai thelemy étant mandateur,

eft ccnliiléré comme une caution & comme un fidéjuneur.

Maiii comme toutes ces adtions de Thomas contre tous les obligés font fubordon»

liées les une» aux auties ; & que régulièrement Ton doit premièrement agir contra

le principal obligé avant que de tiourfuivre les cautions ou garants
;

L'un eftime que Thomas doit aifcuter Jacques
,
qui eft le débiteur principal , au-

paruvat't que de demander rien dans les dcuze mille livras contre Barthélémy âl

contre Sébal'tien
,
qui font coniîdërés comme ;îes cautions ou fidéjufleurs.

Ouand l'on fuppoferoit que dans la cefTion que Sébaftieit a faite de fes droits k

Thomas , il y auroit une ftipulation tacite de garantir, fournir £: faire valoir , ainfî

que le prétendent les Négooians ; il eft toujours véritable qu'il eft nécelTaire de dif-

cuter le débiteur principal
,
parce que la garantie de fournir & faire valoir, n'ôte

p^s la difcuflîon : il faut d»)nc que Thomas agilVe premièrement contre Jacques , ou
contre les d redteurs de fes biens abandonnés ; & entrant dans le rentrât de direc-

tion & dans le!> remifesqui vont à la moitié, il retirera lafomme de Hx mille livres.

Ctitte première difcufTiou faite , Thomas demeure créancier pour les auties iix

mille livres reftantes
,
pour lefquelles il a fes a£tions contie Sëbaftieri fon cédant,

£1 contre BartheleiMy tireur, ou cédant de Sébaftien.

Comme Bai thelemy tireur & Sébaftien metteur d'ordre, doivent ôrre conftdérés

ainfi que d^v fidéiulVeurs , 6t qu'entre des cofidéjulTeurs le bénéfice de divifion a

lieu ; les direfteurs de l'un & l'autre oppoferont le privilège de divifton. L'on de-

meure d'accord que le ciéuncier a une a£tion folidaire contre les fidéjuifeurs , mais

aulTi les cofidéjulleurs oat une exception pour diviferla Lettre, & aftn de n'en être

te-ius que chacun pour moitié ; & ainfi entrant dans chacune de leur dire£Hon dos

créaiicif-rs , Thomas , fuivaut la remife qui eft de moitié ne recouvrera que quinze

cents livres de Baithel< my 6i. autant de Sébaftien ,& la perte de l'infolvabilite ,tant

de Jacques principal débiteur
,
que celle des fidéjufleurs ,tombera également fur les

uns & lur le» autres , fuivant la (lifpofition du droit en l'authentiqué : Hoc ità Cod.

ieduob,reis\ quieft tirée de la Novellefufditegg. Ejufmodi ej} tmtura ubligationis

pluriuin reorum debendi , ut inter eos fit miituum periculum ; & en cela l'on pratir

qi era le bien général qu'on veut faire prévaloir à l'intérêt des particuliers.

11 ne refte pins que le recours de ceux qui ont payé contre les autres.

. Premièrement Jacques l'accepteur , ou la lireftion qui a fes droits , ne peut pas

avoir recours pour les Iix mille livres par lui [ayéesà Thomas, ni contre Sébaftiea

mettfur d'ordre , ni contre Barthélémy tireur : la raifon en un mot eft
,
que Jacques

étant d('biteur principal ne peut jamais avoir de recours contre it;s coobli^és ou
cautions folidaires. La Loi iiipluresuj.

^
Jifidejujj'or. dig. defidejuff. en a une dif-

pohtion exprefle
,
qui rei loco pi incipalis ejl , non potejt dejideraie , ut inter fe &

fuli/i/(forem dti'iUaiur obiigatio.

L,i dirfituUf'^ peut être |)lus grande à l'égard de Sébaftien ,
fon recours ne peut

être que pour quinze cents livres qu'il a piiyées , il ne le peut pas avoir contre

Jddjues , puifque Jacques au moyen du payement des fix mille livres & de la

reniile du fui plus, elt libéré. Sébaftien qui eft fubro^é au lieu & aux droits de

Tliornascréanci -rjoa
i.,y

plus de droits que 'lhomas;& comme ladolte eft éteinte

à regard de Jacques , il n'a point d'atlioi- contre lui.
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S) Sëbaftïpn « quelque recours , ce ne peut être que contre Barthélémy tireur*

l'ria ohligalio , die Monlîeur Cu/as : il s'enfuit que iébiiltieu n'a point de recours

i outre Barthélémy. Si Sébrftien qui n'a point d adlion «le foa ciief prétend exercer

in droits de Thomas créancier , auquel il e(t fubrogé pour les qui nzH|(;ents livrer qu'il

A payées , Barthélémy coobîigé au cofidejufleur lui mpolor» l'exception de l'inlol.

vabil'té de tous les obligés à la Lettre de change , >'x lui Jîsa quo la perte provenant
de cette infolvabiUlé tombant également fur les GCobsTî^és , il t'oit !,» niîuîirir iiourfa

part& portion , l;'Jvant la règle inier reos debc-irU,J:n tonfinejujj\ir-s mutuum é}

periculnm , qui el't pratiquée par notre ufage , c>. a tié conlirméc ]. ' les Arrêts

entre lefqiivis eft c<>iui deBarbedor , rapporté p^' B ic<jvj •,.
, p ,r 1c>|ïi ^* il a «fé jugé

que Barbedorayec Iroisautrci obligésà i,i rente J<>ceni livros, & \\y\:.t la iuuu»'»a-

tion du créancier luiquel il uvoiî. payé je. princi-.al & les arrérage-i. de la rente,

, déduiroit non ieuleiuent fa part
,

qiiiétoit un auart de la rente: mais encore le tiers

d'un autre quart de l'un des cotibl.,vés
,
qui étoit devenu infotvable.

X)élibéré à Paris , ce 2Z Août 1689. Signe , Cnuppé.

MoniîetrChuppéprou /a très-cîiu'ernenr. pe Thomas portev;? de la Lettre de

change ne p> ut pas être obligé de choifir i un l'tii. trois oî' è lu Lattre de change,

i scc*';)f.(:ur ,
' îndofleur & le tireur, & tu\tteK dans U feule :<ireitii>a de l'un d'eux;

îi>;ù;i 'Mîe !eâ ?syaat tous li ois pour folidairomect oMigàs , il peut agir contre tous.

]M 4. X I M K s.

1 . Le \ '?rteur peut répéter fon rembourfement delà Lettre de change, acceptée &
proî .'itv)t:; faute de payement , contre l'accepteur jl'endofleur & le tireur , & niêineies

ordonnateurs de la tirer , dont il a preuve , leif^^uelsfont tous folidairement obligés.

î2. Aucun de ceux qui ont accepté, tiré , endolTé une Lettre de change na

peuvent être déchargés de leur obligation
,
quoiqu'ils n'ayent accepté , tiré h. en-

doiTé que par commiflîon.

3. En cas de faillite de tous les obligés à la Lettre de change acceptée& proteliéa

iaute de payement , comme le porteur a une aélion folidaire contre tous , il a droit

d'entrer dans chaque diredtion & contribution fans pouvoir être obligé d'en choilïr

,

ou opter un & abandonner les autres.

4. Le porteur d'une Lettre de change acceptée & protefiée faute de payement

,

s'il figne le contrat d'un des obligés fans réferve , fe rend non recevable contre les

£utres.

5. Le porteur d'une Lettre de change acceptée & proteftée faute de payement,

qui ligne le contrat d'un des premiers obligés, fans avoir un confentement dosder»

niers obligés , que c'eft fans préjudicier à Ion aétion , fe rend non-recevable coii'

tr'«ux faute de leur pouvoir céder l'adion entière.

6. Le porteur d'une Lettre do change acceptée & proteftée faut- de piiyement,

qui eft entré dans quelque contribution , ne peut entrer dans les fuivantesque

ftjcceflîvement pour ce qui lui elt dû en refio,
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CHAPITRE XVII. l'A

De quelle manière le porteur d'une Lettre de change, proteflée faute de pay^
ment

,
peut exercer fes droits contre ceux qui lui jont obligés,

1. JLiES Lettres de change font fi favorables, qu'encore que cène foit que de fim-

itles écritures privées , elles ont pourtant les mêmes droits que les titres d'e-

xjcution parée; car lorfqu'elles font proteftées faute de payement , les poiteurs

peuvent d'abord obtenir la permifllon de fui fir (o) les effets de ceux qui y font

obligés , tels que font ceux dont il eft fait mention au Chapitre précédent ; c'eft la

difiiolition piécife de l'art. 12. du tit. V. de l'Edit de Commerce.
2. Ce qui s'obferve non-feulement en France

,
par la difpofition de l'Edit de

Commerce ; à (iênes & à Boulogne pur celle de leurs Statuts
; ( i ) mai» en-

core dans toutes les Places par une Coutume générulement leçue , comme fondée

fur l'utilité publique.

3. Ceux qui fout obligés au payement ou à la garantie de la Lettre de change
)ioteftée faute de payement

, y peuvent être contraints par corps ; (c) c'eft la dif-

)ofition de l'art. 4- du tit. XXXIV. de l'Ordonnance du mois d'Avril 1667, & de
'article premier du titre VII. de l'Edit de Commerce.

4. Et cela fe pratique ainfi par-tout ; mais il en eft de même que des chofes tri-

viales & d'une connoiHance commune , dont les Auteurs négligent de tranfmettre

la preuve à la poftérité.

5. Pour ce qui eft de l'aGion hypothécaire
,
quoique Mnltre Etienne Clerac

,

Avocat eu Parlement de Guyenne, difo dans fou Traité de l'Ufage du négoce , ou

Commerce de la banque des Lettres de change , chap. 6. , num. 8, que lesprotefts

faits en autre Royaume portent hypothèque ,
produifent intérêtseu b rance du jour

& date d'iceux
,
jugé par Arrêt de la Chambre de Guyenne , du 26 Mars 1646 j

entre Bornard Sichigarai & Jean Barrière , Bourgeois de Bordeaux, demandeur ep

requête & en exécution d'Arrêt, Silfaac Bardeau , auffi Bourgeois & Marchand cUt

Bordeaux ; M. Moùnier , Rapporteur; M. de Gourgues, Préfident : Néaumoms
comme il n'en rapporte pas le fait qui peut avoir déterminé cette Chambre par

des circonftances particulières , n'ayant point trouvé d'autres Arrêts feuiblables
,

j'aurois peine à établir par cet exemple une Jurifprudence genérah& contraire

à celle du Droit commun, fuivant laquelle les Lettres de change ne produii'cnc

pas d'hypothèque, {d)

(a) T ex parleurs pourront aussi pnr la permitsion du Juge saisir les effets de ceux qui auront liti

on endosié ies Lettres , encore qu'elles ajent été acceptées , mcme les effets de ceux sur lesi/ueU

tlles auront été tirées , en cas qu'ils les uytnt acceptées. Edit de Commerce , tii. V. ait. la.

(i; Loquenao de jure municipali locorum , concludo quod instrumenta ,
apodis«œ et litteri» Cani-

bii habeni exprejs.. dispoiitione exécution*™ paraiam , ut ex starutis Genuae et Capitulis Jioaoui« ;

«t quotquoi extant staïuta de Cambii» , tribuunt executioueni paratam.

Loquendo (le consuetudineetiam gênerait concludo, idem, quod habent executionem paraiara.

Scarcia . Sj 7 ,
glossa 5 , num 3. 4*

(c) Ceuxaui niront signé des Lettres ou Billets de Change pourroi.C être contraints par corps ,

T.iemJdt r.eiix .: .ruront mis leur ai>.il. Edit de G omnneice, tit. Vil. an. 1.

(dj AltPîi »ticc«dithicd.ibiiatio, et est an pro liticri» ip»iuJ Caœbii competat regulariter pri»i« Iv %

:-^']
i'^^
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6. Ce D'eft pas qu'au fentinndnt (^e Nicolas de Gennes, ily a quelques Plncei

qui ont des Statuts particuliers qui accordent l'hypothèque (ej en vertu (hi
Lettres de change, coiikme à Milan; mais il feroit à defirer de voir les teruipj

dont ces Statuts s'ex|)liquent
)
pour içavoir II cette hypothèque eft du jour de Ij

date de la Lettre, ou du jour du proteft , ou du jour de la reconnoillance; rur
en France il en eft comme de toutes les autres écritures privées, qui ne portei>t

hypothèque que du jour de la reconnoilVnnce , ou de la né;>atiou faite en
jugement, fuivant les articles ga & gS de l'Ordonnance de i53g.

7. Et parce que l'écriture privée & lignature du Tireur & celle de l'Accep.
teur font différentes, de même que celle des Endofleurs, l'hypothèque ne peut
pas avoir lieu contre l'Accepteur & les EndoUcurs du jour de la reconnoiiVunce
ou dénégation du Tireur; mais feulement contre chacun, du jour de la re.

çonnoiiVance ou dénégation refpe^tiye de chacun.
L'on peut tirer trois muJtinies de ce Chapitre,

M A X I M £ s.

I. Le Porteur d'une Lettre de change proteftée peut par la permiiTion du

Juge faire faiiir les effets de tous ceux qui y font obligés.

a. Tous ceux qui fout obligés au payement ou à la garantie d'une Lettre de

change proteftéo l'aute de payement, peuvent y être contraints par corps.

3. La Lettre de change proteftée faute de payement , ne peut porter d'Iiy-

pothéque contre chacun des obligés, qut- du jour de la reconnoiilauce ou déné-

gation refpedive de lu Hijnature de chacun.

CHAPITRE XVIII.

Des liillets de Change.

I. L'usage des Billet» de change n'eft pas fréquent dans les Places «Iran-

gères; & ce qui fait qn'il a grand cours H Paris, c'eft que c e ft un ntoyen

aifé pour trouver de l'argent dans le befoih
,
parce que ces Billets ont le même pri-

vilége pour leur exécution que les Lettres de change; mais plufieurs perronnesfe

trompent, croyant que tous Billets payables au porteur ou h ordie & pour va-

leur reçue , font Billets de change ; cependant il 'S\ très-certain que ce ne font

pas là les qualités edentielies des Billets de change.

a. L'article 37. du tit. V. de l'Edit de Commerce
,
porte précifément qu'un Bil-

|et, poi;rôtreuu Billet de change, doit être eau fé pour Lettres de change fournies,

]egiuin liypotbec» ; cui quidam difficuliaii «atitFaciendo rem de jure communi pro négative esse deli-

nitain apetiè conrludito. Sic in teripinis docuii Pet. Surdu». Cons. tuo 4^9. num, a. in-^. ,
ctc, Nico-

laus 4 Geaua de acripitira privata de licierii Cambii. Qinest. a. n. •.

(e) Dixi autem ( rem pro ne;;ativa definitam jure romtnuni inipecto )
quoniamex coasuetiidinibui

etsanctiombus particuiarium locorum lecut deimituni est.

Ex novi» constitutionibusMediolani ( ut ab his exordiar ) de quibu» lub. tit. off, Âbb. in \. eo am-

pliiu , m 5. conceasa est procul dubio bypotheca pru liiteris ipaiiu Cambii veri et reuliS' Nico-

ftfittà Getiua, df tcriptura privata de litterit Cambii. Qii(9St, a. n. 6 et 7.
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011 qui le devront être (/); ainfi ce n'eft quo Iti caufe qui fait reflence d'un Billet de
cliiin^e.

3. Ennâme ilne fullit pas qu'il porte indiftinélemant pour Lettres de change
foiiniins {g , il faut qu'il Ufld ineation précife fur qui elles Huront ërë tirées ,à qui
elle^ four pnyablea & en quel teins , de qui , & de quelle manière la valeur en efl

déi:tdi(^e , fui tant l'urt. aBdu même titre. Il elt vrai que cet article ne s'ex|>lique pas
tout A-fait ainiî .* mais il faut l'entendre en ce feos, parce que II la valeur de» Letties

de clia ige foui nies avoit iié payée , il n'y auroit pas lieu à un Billet de chai g»' qui
ne fe fait pour Lettres de oliange fournies

,
que lonqne la vttleur en efr dû»-. Pour

donner une idée claire âLdiftin£<-ed'un Billet de change pour Lettres de change fourr

nies , il faut eu mettre un exemple.

E X s M P L E.

Pour la fomme de 3ooo livres que je promets payer dans un mois è Monfîeur
ou à fon ordre

,
pour Lettre de change qu'il m'a fournit', payable par

d'Anifterdam àdaux ufances, la valeur déclarée comptant. A Paris la

de 1687. S'gn^ » N.

4 Les Billets de change pour l etire dechange àfournir(Aj doivent faire mention
du lieunùellos doivent être cirées , & quand elles devront être payables ,)5l Ix la

valeur en a été reçue fui vaut l'art. 39 du titre cinquième de l'Edit de Commerce:
ileft bon d'on donner un exemple pour en faire concevoir une idée plus claire.

E X E M P L E.

Pour la fomme de 3ooo liv. dont je promets fournir Lettre de change pour Lyon ;

payable aux prochains payemens de à l'ordre de Monlieur pour va-
leur reçue comptant de lui-même. A Paris ce de 1687.

Signé, N.
Il ne fuffit pas de prendre des billets dans l'une des d*îux formes ci-deflus

,
pour

préten Ire avoir le privilège des billets de change ; mais il f'iut qu'ils foient confor-
mes à la vériié , qu'il n'y ait point de iimularinu ni de fiiîtio ; , c'eft-àdire , que les

Lettres (le change ayentété réellement fournies , ou que la perfonne qui les doit

fournir foit de la qualité à pouvoir fournir des Lettres de chang' ,
les que celles

déclarées dans le billet ; car Çi véritablement les l ettres de chan, , .xprimées dans
le billet n'ont pas été fournies, que celui qui fait le billet pour Lettres de change
à fournir, ne foit pas de la qualité à le pouvoir faire pour le lieu qui fera mentionne
qu'elles devront être payables , ces billvits n'auroient pas le privilège de la contrainte

parcorps comme billets de change
,
parce qu'il feroit vifible qu'ils n'auroient été

laits queparlîmulation,(08Lpourdonner(m créancier un privilège de contrainte

par corps , que la vérité de fa créance ne pou voit pas lui donner.

(/) Ancnn Billet ne sera réputé Billet de Change , ai ce n\st pour Lettres de Change qui auront

itifourniosouqui le doivent être. Edit flo Coraraerce , tit. V art. 37.

[g) Lct Billets pour Lettres de Chavge fourniesferont mention de ti^linsurqui elles auront été

ùrèes ijui fin aura donné lu valeur, et si le payement a étéfaits en déni .. chandiies eu autre»

effets , à peine de nullité, bdit du Ciinrneree , lit. V. art. 8.

(A) Les Billets pour Lettres de Change à fournir feront mention du lieu où elles seront tirées ,

tt si la valeur en a été reçue , et de quelles personnes , à peine de nullité. Edit de Commerce , tit.

y. art. 29,

(t) In contractibus rei veriia* poiius quàm icriptura peripici débet. L. 1. Cod. Plus valere quod

Tome L Troijîéme Partie. V V V V V

i
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G. M tii« audî il ne faut pascroire qu'il n'y ait que les Nëgocian!« qui puinent fournir

£r. prendre des Lettros de change , fie. qu^ par cenléquent puilletit être fu/ets à U
contiainte par corps. L'expërience fait voir que toutes perfonaesie peuvent fuirs

fuivant la cfirporition de leurs affaires , les uns peuvent tirer fur l«urs Fermiers &
leurs ilëbiteurs,& las autres peuvent prendre dus Lettres do change,roit pour pHvor

ce qu'ils doivent en d'autres lieux
,
puur des achats qu'ils y veulent faire , ou autre-

ment.-c'eft pourquoi l'ait, i. du tit.V ll.de l'Edit deCorainierceprononce la coritruinte

arcorps(/'i indéfiniment contre tous ceux qui auront figné des Lettres & Billets

échange ,& reftiaint cette contrainte par corps entre Nëg«)ciHns& Murchamls,
our les Bill* <, i val«!ur reçue comptant ou 'in niarchundil'es ; c'ert-à(lirti,nu'i|

faut que )•. dt'l «... <^ lu créancier foient tous deux Négociann ou Marchands.'

7. J .' railo- r .t, on peut rendre de cei te diftinétion , c'^^ft que l'on n'a pas vou-

lu don net la contrainte par corps pour les prêts, qui a 'té «biogétipir l'Orfloniiance

du moi j d'Avril 1667 : car l'on peut ^^'''^ que tous le<> Blli^-ts pom valeur reçue

lorfque le débiteur Si le créancier ne font pas dtfux Né^Dcians ou Marchands
, l'ont

pour prér<i ; au lien que ceux qui fout eutiPe Négociaas ou Marchands, (ont loujouis

ou pour foide de compte , ou pour autres négociations qui |>roduirent lu contrainte

par corps.

Ce Chapitre fournit quatre Maximes. • .r;-»! r ^' •:

/ M A X I MIS.

1 .Point deBiilet de change, fi ce n'eft pour Lettres de change fournies ou à fournir.

a.Pointde Billetde changepour Lettre À fournir.fansexprefillon fur qui eleslouC

tirées ,à qui elles font payables, &, de quelb; manière la valeur en elt 'If^clarf^e.

3. Point deBiilet de change pour Lettres à fournir , fansexpreffion du lieu . ù elles

devront être tirées
,
quand elfes devront être payables , & de quelle manière la

valfi'ur en a été payée.

4- Point de Rdiet de chanc;e fi les débiteurs ne font pas de la qualité à faire iané-

gOtiationy mentionnée, & li elle n'eft pas véritable.

agttiir , niiàtn qtiod timulare concipiliir Non quod «crtptnm , led t]iiod gestum elt insp >r, L, J.

Cod. eoaeni.

(l) Ceux çiii auront signé des Lfltrtt ou Billets de Change pourront être contraints par ik. n , en-

ttmble ceux /fui auront mis leur at'al
, qui auront promis tfen fournir , fec remise Je h'ta en

Place
, qui nurontfait des promesses pour Let<rrs de Changf à euxfournies , ou qui le dcv

,

entre tout ^fgrtctans ou Marchands qui auront signé des liiluit fi^ur valeur re^uc complnm ., en

nianhaudises , soi! qu'ils iliùi'ent être ncquittés à un Parlitulier jr nommé, ou à son ordre, ou au
/7one(ir. Jidic de Commerce , tii. Vil. art. I. - ,•



des Lettres , &c.
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NOUVEAU TRAITE
l' VDES CHANGES

ÉTRANGERS,
qui SE FONT DANS LES PRINCIPALES PLACES

DE l' Europe;

Contenant le» Monnoîes dont on !e fertpour tenir les Ecritures dans chacuno
(lefdites Places ; 1' Traites & Remifes nniple» ; la manière de trouver l'Egalité

d'une Place à l'auire^ la Négociation des Lettres de change , Traites & Re-
mifes continues ; les Arbitrages , tant Amples que compolés , & un compte
finmlé d'une fafture. > j

Entièrement fait en 1776.

Par J. C. L. OUVBIER DELILLE, Expert-Juré-Ecrivain & Arithméticien ;

jluteurdeVArithmétique méthodique & démontrée
f
d'un Traité de change

f

du calcul des Décimales , &c.

-H'm
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LIVRE SECOND
'I .»n',i I

NOUVEAU TRAITÉ '-

DES CHANGES ÉTRANGERS.

il

jAris Sclyon, ninfi que toutes les autres Places de France j tiennent lus ëcri'

turesen lirres , fols & deniers, par ao Gl la
; parce que la livre tournois vaut

ao fols , & le fol la deniers.

Les Changes qui fe fo.it en France d'une Place à l'autre , fe traitent par ëcus de

Change, livres , fols & deniers tournois.

L'ëcu de Cliang* eft celui de 3 livres tournois , & vaut 60 fols.

(

CHANGES DE P A R I S s LY O N , ^c, i

avec les Places ci-après.

"Jvec

Amfterdam.

Anvt^rs.

Cudix & Madrid.

Francfort.

Gè es.

Genëvp. ^

Haiiibourg.

L.NLoone

Londres.

Donnent ou reçoivent environ

Reçeit 55 den. de gros .

56 ditto. .

Donne i5 liv. 10 fols. .

Reçoit 80 rif< laies . .

Donne g5 fols tournois.

Donne i65 liv. tournois .

Doni<e 180 liv. tournois .

Reçoit 4go gotëes.

Reçoit 3i à 3a den. fierlings,

Livourue fil Florence. Donne g5 fols tournois .

Rome. Duniie 104 fols tournois .

Turin. Rr-çot 54 fols piëniootois

Venife. Reçoit 61 ducats bancos.

yiexme. Douae 5a fol» tournois .

'Kr:i

Pour

1 V de change.

1 V «litlo.

1 piftole.

100 \ de change.

1 piaftre.

100 1. coûtantes.

100 marcs lubs.

1 •Ç" de change.

1 v" ditto.

1 piaftre.

1 V* monnoyë.

1 'V'<'e chanjje.

100 V ditto.

1 florin.

i'



8p4 - ::^?»if Part. III. Liv. II. Nouveau Traité ?^^^-' -^^

Change de Paris & Lyon aveo Amflerdam,

On tient à Amfterdam les Ecritures en florin» , fols & penings
, ^ar ao &

16 , c'eft-à-dire que le florin vaut2o l'ois , & lo fol 16 penrnps.

La Banque , les Banquiers & les Né^ocians les tiennent en florins , fols & demi.

fols , argent de Banque , au lieu qu« les Marchands les tiennent en argenl courant

,

par 20 & 16.

Toutes les Lettres de change qui fe tirent fur Amfterdam fe payent en

argent de Banque : l'argent courant difïere de l'argent de Banque de 4 » 5 pour

cent ; c'eft-à-dire 100 florins de Banque en font 104 ou io5 courants : cette difté-

rente s'appelle Af^io.

On demande combien Paris aura de crédit à Amfteïdam pour 6000 livres

tournois , au change 64 deniers de gros pour v" tournois.

Le florin vaut 40 deniers de gros. ..•"..
Si 3 liv. donnent 64 den. combien 6000 I.

54

3a4ooo d. ( 3

108000 d.( ^o

2700 florins.

Ayant multiplié les 6000 liv. par 64 deniers , il eft venu 324^^0 deniers

de j;ios que j'ai divifés par 3 , il efr venu 108000 deniers de gios
,
que j'ai

enfuite divifés par 40 pour avoir ayoo florins de Banque , puifque 40 deniers

font un florin. Donc Paiis h^ra créditeur à Aralterdam de ajoo florins de

Banque pour 6000 livres tournois,

mj^MOK^t^



rdam pour 6000 livres

V :

'

'^ des Lettres de Change, .

Change d^Amfterdam avec Paris.

895

Rëfluire 46ao florins 8 penings courants en livres tournois au chance de 55 den
de gros pour 1 v tournois , l'agio à 5 pour cent.

'''"'^''°" "" ''"*"Se ûe ûiden.

Réduaion desflorins courants enflorins de Banque. ' \

Si io5 flor. cour, en font ,00 de Banque , combien 4620 florins 8 penîng».
45ao fl. o f. 8 pen.

*^ ®

462002 fl. lo C. f io5

(4400 flor. o f. 7 penings.420
ooa
20 f.

5o
16 pen.

800
65

Cornu '. on ne compt<> que des demi-
sols en Hollande, au lieu de 7 penings
nous en mettrons en 8.

Si 55 d. donnent 3 1. comb. 4400 flor. o f. 8 penings .'

40

176001 den. de gros.

3

528oo3r 55

1
33o / 9600 1. 1 f. 1 d. 77 de France.

oo3
20

60
5
12

60
5

ê\

Nous «vons réduit les 4400 florins 8 peninfjs en deniers de gros
, ( afin que ce

trnifieme terme foit en même dénonciation que le premier) en les multipliant par

40 , parce que le florin vaut 40 deniers de gros.

Lon voit que les 4620 florins 8 penings font g6oo 1. 1 f. 1 d. ^ tournois , au
chuDge & à l'agio ci-deirus.



896 Part. III. Liv. II. Nouveau Traité

Change de France avec Anvers.

On tient les ]Scrîtures à Anvers & Bruxelles en florins , fols ou patars &
penings

,
par 20 & 16 ; mais on ne compte que les demi fols , comme ea

Holiaade.
Il y a argent courant St argent de change ou de perraiflion;7 florins courans n'en

font que 6 de change.

.Réduire 2974 flor. 9 f. 8 penings , argent courant , en livres tournois , au change

de 55 deniers de gros pour 1 "^ de France.

Le florin vaut 40 deniers de gros , comme en Hollande.

Réduction de l'argent courant en argent de Change.

[ Si 7 donnent 6 , combien 2974 flor. 9 f. 8 p,

6

k divlfer par 7
donne.

17846 17 f.

2549 fl. 11 f. de change.

Si 55 deniers donnent 3 I. tourn. combien 2249 flor. 1 1 f.

40 den. gros.

Deniers de eros.

L'on vo'tqnP les 2974 florins 9 f. 8 pen.

oourauts loiit 556» iiv. i3 lui» i don -3^

tguruois,

101960
ao
a

gros,

res.

55

101082 «le

3 liv

306946 r

309 \
656a ». 1.^ f. 1 d. i,,!

334
146
36

1 tance.

ao

720 f.

170

la

60 den.

5

Changt
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'- '"''''

/ des Changes Etrangers,
"'

'î 897

Change de France , av«c Anver» & Bruxelle$,

Rëdaîre 55Sa liv. i3 f. i den. rr tournois en florins courants de Bruxelles ^ mi

change de 55 «len. de gros pour i v tonmois. , s^rw .,.;
ç

Si 3 1. douaeaC 55 d. gros , combien 5âC2 I. i3f. 1 d. ^P "
. r

55 :•.
. -^ , -^ ^-

27810 -'
^ - -' . , , ?. ,,,^-:

a i 36
O èj 11

deniers de gros ,
qui divifôs par 3 , 605946 den. H= 2 rien.

donnent loiqSa flen. de erns à fM/ifer par 40'

donnent ; . . . a54j flor. 1 1 Lis de cliaiige.

RéduBion d^ argent de change en argent courant.

Si 6 donnent 7 , combien a549 Aor. 1 1 fois ?

7

3 10

- « 7

A divifer par 6. . . ; . 17846 flor. 17 fols.

donnent 2974 flor. 9 fols 8 dun. courants.

Cette féconde question eft la preuve de la première.

Tant h Troitiemc Partie,. Xsxxi^

$,



898 Part. III. LiV. II. Nouveau Traité

Change de Cadix & Madrid , avec la France.

On tient les Ecritures à Cadix & k Madrid en rëaux , dont 8 font une pîaffre

courante, laquelle vaut 272 maruvedis; unepifto' vaut 4 piuftres , & un réalvaut

16 qunrros.

Réduire 6480 piastres en livres tournois , au change de i5 liv. 10 f. pou:

une piftole.

Les 6480 piaftres font iGaopiftoles. ^
' >

Si une piftole donne i5 liv. 10 fols, combien i6ao piftoles.

i5 10

K 8100
•'. 16200

810

aSiio Ijy. tournois.

Ainfi pour 648o piaftres on recevra en France 25i 10 livre» tournois.

' ' Change dû France avec VEfpagne.

Réduire 8624 livres i5 fols 6 denier» de France en piaftre» d'Efpagne, au

change de i5 liv. 12 fol» pour i piftole.
, r r. j ,

Si 1 5 liv* la f. donnent 4 piaftre» , combien 8624 liv. i5 f. 6 d. ?

ao ao

3ia fol». 272496 fol» 6 d.

689980

689982 r 3i2

659 ( aaii piaftres 3 réaux,

358
462
i5o
8

laoo
264

L'on voit que les 86a4 Unes i5 fol» 6 den. de France font aaii piaftres

3 réaux un peu plu».

1. >; r X A.
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des Changes Etrangers. rn\'l 899

Change de Francfortfur le Me'm avec la France.

Le» Banquiers y tionnerjtjeurs Ecritures er- .ixdaleis ou rixdales & crfutzers
• ^rqo, c'eft-à-direquo 90 creutzers font lin rixdMler. .,;,.;.. .,. .

Lfs marchands les tiennent en florin» de 60 cieuizers., ?' ^ . . * » ' ' -" "

\\M\\n& 8a5o rixdales en livres tourucis , au change de 80 rixJalers pour

joo V 'le change. „

Si 80 rixJaltis doiment 3oo liv. , combien SaSo? :t .

• '"1 ' 1

3i)o

800 r.

î'fance font aan piastres

L'on voit que les BaSo rixdales , fontSrgSy lîv. 10 fols Je France.

Change de France avec Francfort.

Rt^cluire io3ia lîv. i^» fois de France en rixdales de Francfort, au change

de 81 rixdales pour io<i V de change tournois.

Si 3oo iir. clouneat 81 rixdales, combien loSialiv. 10 fols?

81

l'^Sia

834960

83j3ia45 j

11 Tient au produit 83,';3ia rixdales 4^ * creutzers , à divifer par 3oo.

8353 1 a rixd. 45 i C 3oo

a553
253

1

i3ia
lia

90

1012^ creutzers.

iiaS
2a5

. rixd. 33 oreut.

Les io3ia lîv. tof.de France rendront 2784 rixdales 33 creutzer» un peu

plus, monnoie de chanj^e ,
qui difieie de lu c urante de près de 4 pour >

c'efi-à-dire
,
que 96 à 97 de change tu font 100 courans.

Xxxx % j

4 ' *

m:

il..

II

!'
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900 Part. III. Liv. II. Nouveau Traité

Change de Gênes avec la France,
.1 ' >

On y tient le* Ecritures par livret , fols & deniers
,
par ao[& la ; o'eft-i-dir«

que la livie vaut ao fols & le fnl la denier».

Il y a à (i4n*>s la moouoie de Banque fie la monnoie hors Banque ; c'eft de

cette flei^iere dont on tient les Ecritures.

L'argent de Banque vaut i5 pour I de plus que le courant. *•-'<-'•

la piaftie de change vaut 5 liv. de Banque ,& 5 livres 1 5 hors Banque.
RëJuire 9690 Ly. 10 f. 6 den. courant en livres , lois tL deniers de Francs

,

«u change de 96 fols tournois, pour 1 piaftre de Banque.

RéduRion de targent courant en argent de Banque,

Si iiS couran» donnent 100 de Banque « combien 9690 liv. 10 f. 6 d.

100

969000
5o

a 10

115

8426 lir. 10 deo. 4b Banque.

96905a 10

75a
6a
20

jiaSo

100
la

laoo

5o

Si 5 1. d€ Ban. ( ëgal 1 piaft. ) donoenl 96 f. > comb. 8426 1. 10 f. 10 d. de Ban, ?

âoâ56

758340
48
a 4 *

» 7 f

808948 f. o d. o

Il vient au produit 808948 fols de France
, 40447 L 8 f. , qui divifëes par

5 , donneront 8089 1. 9 f. 7 den. | de France pour let 9690 1. 10 fols 6 deoi

couranU de Gènes.



/

des Changes Jù^r 'j-^rs^

Change de France avec Gènes.

ÇOt

R«?rlu're 8089 liv. 9 f. 7 rien. ] de France en livre» hors Banque de Géues
gu cha ige île 96 fol» pour i piaftre de banque ou 5 liv. banco de Gâne».

Si g6 r. donnent 5 liv. de banque , combiea 8089 liv. 9^7 den. \?
'

161789 fols 7 den. j
5 liv.

-',?, ."•'.i W-i

Pour 6 don.

Pour 1

Pour f de den.

8089.45
10 f.

8 4
1 8

808948 liv. o «de banque;

Vient au produit 808948 lir. è diyifer par J__9^ -= .—j—

^

^09 l 84J16 1. 10 £ 10 d. de banque.

a54
6a8
5a
ao

1040
8a
la

960
RéduSion des livres de Banque en livres hors Saa^xta.

Si 100 donnant ii5 ; combien 8426 liv. 10 f. 10 den.?

ii5

4ai3o

84360

842600

57 10

4 i5 10

969062 5 lOO

5a 9690 1. 10 r 5 d. ua
20 - \ peu plus.

1045
la

55o
$0

L'on Toit queIe«8o89Î, 9 f. 7 den. filcFMnoe, font 9690 1. w f. 5
uor» banque de Gène»»

<

n *

î ' f

mm



903 Part. III. Liv. lî. Nouveau Traité

Change de Genève avec la France.

On jr tient les Ecritures en livres fols ôt deniers, par ao & la ; c'eft-à-dîre que
la livre vaut 20 fols fil le fol la deniers ; on ne compte que les demi fols & quarts
c'eft-à-Jire, 3. 6,9 deniers. ^

'

Réduire 7856 liv. »5 f. 6 den. de Genève en livres tournois , au change Ai
166 liv. tournois pour 100 iiv. de Genève.

i
6i 100 liv. de Genève donnent 1G6 I. tournois , combien 7856 1. iS f. 6 d. ?

, .' 7856 I. i'> f. 6 den.
"' •>' 47»3G . ... • ;

'

'^ ^7 1 36 • • '

r 7856 . ' . . • ; r
.

^: /,., 83
4* *<*

4 3

.,,i
ri .**

i5i'42a4

a4
ao

100

i3o4a 1. 4 f. Il den. tournois.

493 f.

93
la

1116
16

L'on Toit que les 7856 1. i5 f. 6 d. de Genève , font de France x3o4aUfM d. ^tournois, au change ci-deflus. ^ '

.1 -iv



>

& la ; c'eft-à-dîre que
Us demi- fuis & quarts,

>urnois , au change iH

7856 1. i5 f. 6 d.?

'.11 den. tournois.

. ^ des Changes Etrangers,

Change de France avec Genève.

903

Réduire 8406 liir. la f. tournois en livres de Genève, au chang* de i65 I.

tournoi», pour mo liv. de Genève.

Si x6S 1. tournois donnent 100 1. de Genève , combien 8406 1. la f. tourn.
8406 1. laf. . \

840600
., '> 60

840660 liv.
i65

i566
810
i5o I.

ao

5og4 1. 18 r. a den. -^ de Genève.

3ooo
i35o
3o
la

36o den;

3o

m

de France i3o4& 1. 4 f,

Far le change de 100 liv. de Genève pour i65 I. tournois , les 8406 1. la t
tournoii font 6094 Uy. 18 f. a d. -n- de Genève.

il



9^ Part. m. Liv. II. Nouvt^au Traité

Change dt Hambourg avec la France,

par 16 & la

urr vaut iG

On tient à Hambourg let Ecritures en marcs , fol» & «lenier» lufc

deu. ( mai» on ne coin|jte que des demi-fols ) ; c'eft-à-dire que 1.

io\% & le fol la den.

Il y • ''ne U loque A Hambourg dont l'étr^nt vaut de quinze * 90 pou. • r!»

plus qut !; courant; c'eft-à-diro que 100 marc» da banque en font ii5 à uo

co-jrauts, & celte différence s'uppelln ^gio ' u
Le change eft toujours argent de Bnuqur

Réduire 9745 marcs 8 fols lubs couraii» en iirres tournoi» ,
au change de 180

lir. tournoi», pour 100 marcs lub» banco « l'agio à »6 pour \.

Réducîion de tarant courant en argent de Banque.

Si 116 donnent fcoo, combien 9745 mwc» 8 f. f

100'

97450©
5o

974550 iiG

465 ^""8401 m. 4 1. 8 d. bttuco;

i5o

544 f.

tfc

160 d.

Si

Réduciion de targent de Banque en argent de France,

'.iO m. donnent 180, comb. 8401 m. 4 ^* ^ ^'^

180

6720 80
8401 00

45
5 la 6
i 17 6

i5iaa|3a iO|

ao <

6 5o

la

100

~ï5iaa 1. 6 f. 6 d. tournois.

6 00

Le» 9745 marc» 8 fol» lub» courant» , au chanee de 100 marc» lub» pour 180

U?. tournoi» , font do Fr«nce |5iaa li». 6 1.6 den,
^^^^^^



ienier»1ub'. par 16 & la

ire que L larr vaut iG

« quinze k 90 pour | dn

nque en font ii5 à lao

Jus Changes Etrangers, ^

* Change de Fnuto^avêo Hëmbourg,

90%

WJtrlfs iSiaô ïir. 6 f. 6 den. tournoie enmaroi, foUfii d^ïniertUiTabanod»:
lu nliangn de i85 1 v. tournais

,
pour 100 miros lubs Bhoc^h.

Si i85 1. touru. donnent 100 m. , combien iSiaa \. 6 t. 6 à.t

, ' j5iaa I. 6 f. 6 den.

l5 12300

3o

fl 8

i5iaa3s 8 r. lubi.

23

4î

•1 , /
''1*

v'...:a

i85

8174 m. 3. f. 8.

n. 4 f. 8 d. bttuco,

ent de France,

a 1. 6 f. 6 d. tournois.

680 f.

la

i5on deo.'

ao

Lei i5j22 1. 6 f. 6 d. tournois réduite» en marcs banco», en font 817! m*
3 f. 8 den. lub» , au change de 100 marcs lub» pour i85 liv. tournois.

» 100 marcs lub» pour 180

Change
^ome 2. Troisième partît^ ^7711
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mi 906 Part. III. LiV: IL Nouveat£ Traité .

^ .,j. .^ Change de Londres aPec la France.

. Ou lie:, i LondrM I«s Ecritures en livres , fols 8c denier» fterlins;» ;
par 20 f.

& la dealer»,
i
aice que la livre vaut ao fol» & le fol la deniers, comu.e m tre

liv<e tournoie.

R«i iiiir.! r»45 liv. la f. 6 den. ftérling» en argent de France ,
au change ile

3i deûàex» iterlujg» pour 1 v Je change.

Redui^ion des livres Jlerlings en deniers. *

645 liv. 12 f. Gj^den.

_J1( -
.

1391:2 \

I-., :.< I

la

»54<)5o deniers ftérling». •.

Réduction des 164950 deniers en livres ,tournois.

Si 3i d. donaenl 3 liv. , combien i5495o den. ? ,
j

3 -f

4995 1. 3 f. a d. tournois |^.

Les 645 Ht. 12 f. 6 den. fterlings nou» ont donné 1499^ 1. 3 f. 2 den.
|î

tournois.au change de Si deniers ftérling» pour notre ëcu de change, c'eft-ù-

dire de 3 livres.

: t'A ,•,•/ ir, '< 1. A^.i'.i .<V

:+v, if, i,.



raace , au change d»

3 f. ia d. tournois f^.

yn--\(ies Changes 'Ètrangei-s: 1*4*1

Change de France fur Londres, >

^7

RéduîrtJ 6400 livre» tournoi, en livres frerllngt , au chance de 3. \l * ««„.
x V de change. ° ' «-««nge ae 01 d. j pour

Si 31iv. donnent 3i den. i fterling», combien 6400 liy.? *

-'.î î

1240(>

186...
3aoo

' r t-

aoiGooden. S 3
-^;i 1

**' .,>m:

67200 den. fterIingi;._-'._ i*;^-" • •'•

—

• t.'. • ij '.•''.
-r" -oy- i'- -

•^•^'•'^4 "
,

- -

'. .' i< . ..

Réduction des deniersJîerlïngs en livresJîerlîngs.

67200 i 340 .:''^'^

1920
I
a8o livre» fterlings

,
qui égalent les 6400 Kv.* tournoi»;

.000

Nous avons divifë les 67200 deniers fterlings par 240 pour avoir des lîyres,
parce (jue la livre fterbng vaut 240 denier».

"^ r o» i T»oa,

- .v^ii;il.

Il

' 1.' .'..'

'- •'.;-, Vi /

M :•-,

> »

•h^'ii

^nm

/
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908 Part. Uh Liv. II. Nowem Traité

Change de Lisbonju avec la France,

• On tiient & Lisbonne Iflg Ecritures an rëes, qui n'ont point é» fout*diviiioai
;

en les fëparant de trois en trois par un point , ou par une virgule ; ainii pour
exprimer 4707804 rëes , on écrit 4 > 707 804 > ou 4* 7t)7> 804*

Réduire 684 , 364 ^^^* ^"^ livres tournois , au change de 480 rëes pour 1 v
de change.

Si 480 rées donnent 3 livres , combien 684 • 364 i<^^s ?

684364
'

.

ao53o9a ( ^^^
'

.

i33o

9to9
549Î

{-
4377 1. 5 f. 6 den.

i3a
30

li->w

2640 f.

340
13

m

a88od.
000

'•*i«.

Réduire 4277 Uv. 5. f. 6. den. tournois en rées , au change de 480 réos pour

X V de change.

Si 3 liv. donnent 480 rées , combien 4277 liy. 5 f. 6 den. ?

4377 liv. 5 f. 6 den.

684364 rées.

Cette deuxième qiieftion e(t la preuve de latpremiere; par la première, nous

avons réduit 684 , 364 '^^ o livres tournois p & par la féconde , nous avons

réduit 4^77 liy. 5 f. 6 d. tournois en rées.

.* ,'.



hange de 480 récs pour

des Changes Etrangers, « • '

Change de Florence & Livoume aveo la France.

f09

On tient les Ecritures à Livoume en piaftr» de change de 8 r^aus qui vaut
so fols, & le fol la deniers ; çeue piaftre cft imaginaire, & vaut 5 lir. i5 f.

do bonne xnonnoie.

në'luire 864 piaftres la fols 6 deniers de Livoume en livres tournois au
cliange de 96 fols tournois pour 1 piaftre. -

>

Si X piaftre donne ^6 fols tournois , combien 864 piaft. u fols 6 d. ?

96

5i84

77760
48

9
a 7l

41

83oo4

1

ois tourn.

L'on voit que les 864 piaft. i2 f. 6 den. de Livourne, font 83oo4 fol» tour-
nois, ou bien 4^5oliV' 4 fols tournois.

Change de France avec Livourne,

Réduire 8000 liv. tournois en piaftres de l-ivourne, au change de gS fols toufr
nois pour i piaftre.

Si g5 fols donnent 1 piaftre, combien 8003 livres?

20

160000

65o

800
l 1684 piA^t. 4 f. a d.

Après avoir réduit les livres tournois 400
ea fols tournois

,
j'ai diviiié les tCoooo f. ao

par gC ,
parce que autant de fois que 96 ao

eft contenu dans 160000 c'eft autant de —

-

piaftres, puifque g6 fols font i piaftre. 400 f.

ao
la

240 den.

So

17ota. Nous ne mettons point de change de Florence avec la France
,
parce

f«« les changes de la dernière ai'ec Florence fe /ont par Livourne.

if ]
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910 Part. III. Liv, II. Nouveau Traité

.^]^ Change de p^eni/e avec la France,

On tieent & Venife les Ecritures ; fçavoir, les Danquiors & Nëgocians en du-
cais & gros par 24 gros. Les Marcluinls les tieuntut en ducats çoiir«iit v «jui
font «ufli imaginaires ); ces ducats couiaat valent 6 liv. 4 fols; (ionc le «lucat
vaut 124 lois Vénitiens: la livre eft do ao fols, &. le fol de la deniers courants :

loo ducats de banco en font tao courants , dont l'agio eft do 20 pour 5La Banque dito del Giro , dans laquelle fe font feulenieijt les vireutcns de
parties

, & les payeinens dm Lettres payables en ducats de Banque ti<'nt fes
Lcrrures en livres , fols & deniers de gros banco : citte livre eft aulli de aq fol»,

B 'Ij
•

*^ '^ *"'*""*• On compte xo ducats pour une de ces livres.
Réduire 846 ducats 19 gros bancos en livres tournois , au change de 6a du«

pats bancos pour 100 "y de change. ,

oi 6a ducats donnent 3oo 1. de Iraoce , combien 846 ducats 12 gros ?

846 la

a533oo
lâo

595 ( 4095 1. 19 f. 4 d. tournoù^

370.
60
ao

laoo fols.

58o
93
14

264 d.

Les 486 ducats la gfoi bancos, font 4096 lir. ig f. 4 don. tournois^ au

change de ioo V de cEaoge pour 6a ducats bancos.

•,\H' .^î.-



i & N^gocians en du-
ducats courotit v <]ui

I
foU; (lono le ducttC

la deniers couiauts:
u au pour §
leut les virâiiion3 do
do Banque t'usât fes

re (ft aumdu aq fol^,

ces livres.

au change de 6a du«

*

icats 12 gros ?

•..\ des Changes Etrangers, n

Change de France avec Vei ïfe. %: -'

911

R4''nTo «240 I. i5r tournois en ducats courants de Venifa «n «».—« 4
61 ducars buiKos pour 100 v de France.

°® venile, au change de

Si 3oo 1. toumo.» donnent 61 duonts bancos , combien 9340 1. i5 fol»? ;

924 « I. i5C * ;• ^n

0544 '>o

. 3o
i5

la

6

5G3685duc. 18 gros. T 3oo

a636
a368
a685
a85
a4

{;B78 duc. aa gr. bancos ||

ii58

5/0

6858 gros.

858
a53

/

Réduction des ducats bancos en ducats courants.

don. tournois^ au

Si 100 ducftts bancos donnent lao duc. courants, combien 1878 duc. aagr.?
1878 duc. 22 gros,

lao

37560
187800

Pour la gros. ...... 60
6 3o

4 .
20

2a54 70 Ç joo

2i [^ aa54 duc. 16 gros cour.

16.80

Les ()a4o lîv. i5 f. de France font aa54 ducats 16 gros ^ courants ; ao
eliADge de 100 9 pour €1 ducats bancos ; l'agio & ao pour |..

II? i

II.
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912 PauT. m Liv. ÎI. Nouveau Traité

Change de Turin avec la France,

Oa t\mtt à Turin tes Eorituret «n llffei, fol» & dei»i©r» Pi^aottCoU pir ao

& la, comme en France. . .
««. • - «v

Ri^diiire 9363 tir. \% T. 6 deniers de Piémont en lirres tournois , au change de

53 fols de Piémont pout 1 Ç de change.

Si 53 L donnent 3 I. tournois, combien 9^65 1. la f. 6 deli.? ' y

ao

lies 9363 I. la T* 6 d. mis en folS| font 187373 f. 6 d.

31.

1 10

L'on voit que les gSâS I. ta f. 6 d. de 561817 I. 10 H
Turin font )o6oo 1. 6 f. 7 den, de
Fiance, 3i8

017
ao

{
53

10600 1. 6 f* 7 d,

35o fuis

3a
la

385
i3

Change de France avec Turin,

RMmre 54G0 liv. tournois en livres de Piémont , «n crhtfBge 4e 54 iols de

Piémont pour 1 ^ de l'iauce.

3i 3 liv. donnent 54 fols , combien 5460 liv ?

54

218401

973000

394840 fols » qui font 1474^ livres k divifer

par 3 , donnent 4%i4 Urres de Piémont ^ qu* rendent le» 5460 livres tournois.

Change,



; •

*'

Pi^motteois par Ao

rooU, aaciian|»de

chAt$9 éé 54 feu da

4749 lirret à divifec

6o4ivreatouraoi««

^\y
l

des Changes Etrangers,
l.tflr

ri

913

Change Je Païenne en Autriche avec la France.

On, tiant les iÇcrituret & Vionne en /(orini . oreutzers & peainga , par 60 &
4 ; c'eft-à-dire que le florin vaut 60 creuUéri , & le creulzer 4 penings. ; ;_

'

Ij ; ;

Réduire 645 Aorina, ao creuUera, en livret tournoi» , au chaugo de 5fl f.

tournois pour 1 florin.

Si 1 florin donne 5a f. tournois , combien 645 florins, ao creuxerif

5a
645 fl. ao cr. ,

,

* ———————
^^ ^^

.

IJi'- „i!

5a
laqo
i5o

•.-ly

»7 A à.

queftiox

33557 f. 4 d. font 1677 1. 17 C 4* <!• tourn. qui eft la réponfe à la

Change de France avec Vienne,

Réduire 6480 1. la f. 6 den. tournois en floribs de Vienne , au change de
5i fols pour un florin.

$i 5i f. tourn. donnent i flor. comb. 6480 1. la f. 6 d. tour» ?

ao

lagGiaf. 6di
iflo.

lagGia
3o cr.

lagSia 3o i

ayS
au '

7a
ai
60

lago
U70
i5

4

60

9

( 5i
) S

( z5^i flor. a5 cr. 1 pen. 17.

L'on Toit que les 6480 1. la f. 6 d. tournois , font a54i florins a5 ereur. 1 penîog
devienne.

Ton. I. Troisième partie, Zzzzz

m
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914 VamAILUvAI. Nouveau Traité

Chanet de Rome avec la France»

On tient le* Ecriture» k Rome en <icus monnoie & baj'oci ; cet ^cu vaut

10 Jules, Sl le iule 10 bejooi; dont l'^ctt vaut 100 bajoci: oa ne porte Tur les

Livres que les écus 81 bajocs par 100. /

Réduire 6400 écus monnoie de Rome en livres , fols 8c deniers tournois

,

au change de io5 fois tournois pour 1 V monnoie.

Si 1 V donne io5 fols tournois , combien 6400 ^?
G400

'u.i /»? ,'1.

.<;• t

4aooo
63o

673000 fols qui font 336oo liv. de France:

' ' Change Je France avec Rome:
\.''.-

Réduire 7645 liv. 10 fols tournois en èc\xs monnoie de Rome , au diange

de 104 fols pour i V , monnoie.

$i iQ4f. donaeot l '^ ; combien 7645 liv. 10 fols.

ao

iSogio f. f 104

46q / 1461 V 5 bajocs.

110
â

100

600 baj.

8a

Ayant réduit les livre» tournoi» en fol» ,
j'ai divifé ces fols par 104 fols ;

parce que 104 fols faifani i V , donc autant de fois que 104 fera contenu dan»

lâogio fols
f
autant d'écus je dois avoir.



& dénier! tourooii

,

e Rome , au ohange

V:i;»T
ttgi Chinai Étrangers, i'*^ 915

TRAITES ET REMISES SIMPLES.
/-• f ^yyt^ I <i.»> Tml/e de Parisfur Amfterdafn,

»il»«, J .>l> ètt. 'i lU' ,>

Pflul de Paris tira fur fon correfpondant d'Amftordain una Lattre de change

d« 6o')0 liv. tournois, au changd da 54 deniers du gros pour i v de change;

fçavoir , de combien de florins banços Paul fera débiteur envers fou correfpoo-

daiit , y compris U commiiTion à i pour %.

51 3 liv. donnent 64 den. , combien 6000 livres P

54

' 834000 (3

^ 108000 deniers de gro», qu'il faut

divifer par 40 , il viendra 3700 florins pour le montant de la traite.

La oommimon à 1 1 iKiur § donne i3 florins 10 lois , ce qui fait en tout

3713 florins 10 fols , dont Paul eft débiteur à Amsterdam.

Traite dAmfterdamfur Paris.

Le Gorrafpondant d'Amfterdam tira fur Paul de Paris pour syiS florina

10 fols bancos , au change de 55 deniers de gros pour V de change , afin

de folJer la traite de Paul ; fçHvoir de combien de livres tournois fera U Letr

tre fur Paul , & que) fera fon bénéfice ou fa perte.

Si 55 den. de gros donnent troia livres, combien a.j\Z flor. 10 f. ?
*

40

Les 713 flor. 10 fols, font

io85ao
ao

108540 deniers de gros.

3

3a56ao f 55

5o6
lia
ao
ao

{ 5g2o 1. 7 f. a dan.

400 f.

i5
la

160
5o

Paul gagne dans cette négociation 79 1. laf. 10 d. ,
puîfqu'il a reçu 6000 l.r.

pour fes trai-es fur la HollaSde , & qu'il n'a paj^ q«e Sgao 1. 7 f- a d. pour U
traite de fon Gon:t:fpoudant fur luL

Zzzzz ij

1

m

'%%

M
i-\



9i6 Part, III. Liv. II. Nouveau Traité

• -f Remife Je Cadix â Paris, j ., a .- .,

Dom Pedre de Cadix remet & Louis de Perii, (un Gorrefponffant , '45oo pîf.

tolet, eu change de i5 liv. tournoii pour x piftole : la commilfion de Iranca
k 4 pour «; fçuvoir de oombiea db livre» tournoi», Doin Pëdre fer» cr«Jdiié

à Péri» par Louii. 'I-T'.. >

Si 1 piftole donne i5 livre», eomlien 45ooF • -"ft'it'oi ?;. r, -i

,5 " '! .O'.lf,!.. . I , .' '

aaSuo
; . . •

45oo "'"^'*'^ ^"••

ComminioQ i i pour | à déduira ^
67500 I. touro.

337 10

67163!. 10 r>

/ t

Dom Pedre fen crédite k Pari» de 6716a 1. 10 f. tournoi».

Remife de Paris à Cadix,

Louis de Pari» étant débiteur enver» Dom Pedre de 67162!. 10 f. tournois
lui fait des remife» pour ladite fomme , au cliange de i5 I. 10 f. pour 1 piftole*'

on demande le bénéfice ou la perte que Dom Pedre fera fur ladite nëso.
dation P

Si i5 1. 10 f. donnent 1 pift. , combien 6716a 1. 10 f. ?

ao ao

3io fols i343a5o fols

1 pi(}.

i343a5o pifr. r 3io

io3a
ioa5

£)5o

ao

L 4333 pift. ^

L'on voit que Dom Pedre perd près de 167 piftoles dans cette négociation
puifqu'il avoit pris pour 45oo piftole» en Lettre» fur Paris , & que le retour
ne lui produit plus que 4333 piftoles ^.



des Changes Etrangers.

Traite de Hambourg fur Paris,

9^7

Lévi de Hftmbour^ tire pour 8G400 marc» lubi baocos fur Marchan de Paria

,

au chaDgo de 180 livret tournoi» pour 100 marcs iubi l»anooi , la comniinTbn
da France à è pour °

; fvavoir de combien du livres tournoik Lëvi fera débiteur
à Paris ?

Si 100 marci donnent 18a lir. tournoia y combien 8G400 marc* f

180

6r)iaooo

86400

i555aobo

Les 86400 marcs font 1 55520 livres tournois avec 777 livres 12 fols ih. com-
Biinion, fait 156297 livres la fols tournois dont Lëvi eft débiteur à l'uris en-

vers Marchara.

Traite de Paris fur Hambourg,

Marcham de Paris étant créancier de 15C297 liv. 12 fols tournois envers
Lévi de Hambourg, tire fur ledit Lëvi pour laditn fomme , au change de 186 I.

tournois pour 100 marcs lub» baaous ; Tçavoir quel béuéilce ou perle Lévi feia iur

ladite négociation.

Si 186 1. donnent 100 m. , combien 1 56397 I. la fols ?

100

15029700
Co

i562j7Go 186

84030 ni. i5 f. £ den.

a88o f.

1020

90
12

io8o
i5o

L'on voit que Lévi de Hambourg gagne 2.36g marcs 7 den.
, puifqu'en ti»

rant fur Paris il a reçu 86400 marcs , & qu'il n'en a payé que o4o3o marc»
i5 f. 5 den. pour la traite de Marpham do Paris.

i

r^

y

M



91» Part. III Liv. II. Nouveau Traité,

Remife de Paris à Londre^.

l^ierre <1«l*aris remet à d'Acrofta de Londres 36goo livres toarnoîs , tu cTianga

de Si deniers Iterliugs pour i V , la coiumifllo i du Lo iiires A ^ pour^ ; iyuvoir

de combien de livre:» Iterlings Pierre fera crédité à Londres.

Si 3 iiv. tournois donnent 3i den. , combien 36r)oo liv. ?

3i

3

3di3oo den.

36()oo

110700

ii459''o

L'on a 3Si3oo deniers qui font i588 livres i5 fols fterlings
,
que la remife

de Fiene pioduit à Londres, dont it faut déduire y liv. 18 f. 10 den. i de
coiiiniiflion, il refte i58o liv. 16 f. t den. à, dont d'Accofta eft débiteur envers
Pierre de Paris.

Remife de Londres fur Paris.

D'Accofta de Londres étant débiteur envers Pierre de Paris de i58ol. 16 f,

1 den. i fterlings , lui remet ladite fomme en Lettres fur Paris , au change de
3.) deci. & i fterl pour 1 v de change. Ou demande combien Pierre gagnera
à cette négociation ?

Si 3o den i donnent 3o liv. , combien i58o 1. 16 f. 1 den, i
a ao

61 5i6i6
ta

379393 d.

2

758787 demi-deniers,

3

L'on voit que Pierre de Paris gagne

1417 liv. 7 f. 10 deniers tournois fur

eut te négociation , puifqu'il n'a débourfé

que 36900 l. pour avoir le>> remifes qu'il a
envoyées à L >ndres , & qu'il reçoit au re-

tour 3|73i7 1. 7 f. 10 d. tourn.

3276361

"446

193
100

45

1

34
ao

{
61

37317 1. 7. f. lo den.

480 f.

63
la

636
"

9&



\
des Changes Etrangers^ •;

'i

TRAITES CONTINUES.
919

Nicolas cl« Pari» demande s'il aura du bénéfice de tirer fur Ârafterdam pour
19000 liv. tournois , au change de 55 den. de gros pour 1 v, avec ordre à Ainf-
tordam de fe payer , en tirant fur Londres k 35 fols de gros pour 1 liv. Iterling

,

& qu'enûiite Londres tire fur Paris à 3o den. * fterlings pour i V , les coni-
miflions d'Amfterdam & de Londres à k pour § chacune.

Si 3 liv. donnent 55 d. , combien 12000 liv..'

Ùii

6G0000 (1.

l 2:220000 den. de gros.

Traite <tAmjlerdam fur Londres,

Les aaoooo d. font 55oo /lor.
,
qui avec 27 flor. 10 f. pour la commiffîon

font 5527 Hor. 10 f. que le Correfpondant d'Amfterdam doit tirer fur Londres
k 35 1. de gros.

Si 35 f. donnent 1 1. fter. , combien 5527 flor. 10 fols ?

3 f. j de gros, valeur du Florin.

i658i

1842
1

4
8

de
.

-{

18425
1

fols

ivre

gros.

18425 liv. 35

aa5
i5

5a6

ao

3oo f.

20
13

. 6 d. iter. ^

a4o den.'

3o

L'on voit que le Banquier de Londres doit payer 5a6 liv. 8 f. 6 d. f pour

la traite de la Hollande.

¥.

1.^!:

y. . im



930 Part. III. Liv II. Nouveau Traité

Traite de Londres fur Paris,

Il «ft t\ii an Rnnouinr dn Lon h^%, d'ithord 5a6 Uv. 8 f. 6 d. fiêrl. pour U
traite de Îk HoUnnue, & a I. 12 f. 7 «1. |ioiir fa coiumilVion , cela fuit eu tout

5a9 I. 1 f. t (I. lieriing qu'il doit iir<>r l'iii- NicnUt de l'itris à 3o è dea.

Si 3o deu. i douneut 3 liv< , cooàbioti Sag 1. & f. i dea. fterl. ? . .

a a I

61 donù-d dnier. io58i
la

laCgyS den. Herl.

a •

*>» a53tj46 demi den.

3 liv.

7G«838 1. C

i5i (

Cl

ia3a5 1. 4 f. 5 dea, touro.

a.,8

i53
5i8
i3
an

aGo
»6
ao

Sao
i5

L'on voit que Nicolas a 5a5 I. 4 f. 5 den. de perte dans cette négociation

,

puifquVn tirant fur Amrtenlam il n'a reçu que laoool., & qu'il eft oblige <I«

payer laoaS liv. 4 fois 5 de», pour U traite de Londres ^ue l'on fait fur lui.

REMISES



. 4 f> 5 deo. touro.

des Changet Etrangers.

REMISES CONTINUES.
921

Louu, Bimqt'. Paris, demnnde «'il aitroit du Wnc^fice do remettre 9000
liv. tournoi» (\ t, ses, k 3i donieis fteilings pouri v'avecordre à Londres
do reriiotfro ( iiprùa avoir retenu fii coinmiftion à i pour °

) à Amllerdam à 35
fol» do gros pour 1 livro Uerling , & qu'eufuito Amftnrdain remit ( «près avoir
HulTi retenu ia comruinion ù i pour °

) à Louis de Paris , & 55 deniers de gros
pour IV?

Remife de Paris â Londres,

Ri 3 1. doanent 3i don., combien 9000 liv. ?

5i

ayrjooo e 3

5 l 93000 den. fterlings.

Le Banquier de Londres recevra gîooo den. ou 387 liv. 10 f. fterl. , fur quoi
il retiendra 1 liv. 18 f. 9 den. pour fa conuiiinilon il lui reliera donc 385 1.,

1 1 f. 3 don. fterl. à remettre à Amfterdam à 35 f. de gros.

|4
«»

Ait

Remife de Londres fur amfterdam.

Si i livre fterling donne 35 f. de gros , combien 385 1. 1 1 f. 3 den. ?

35 f.

i;ia5

ii55o
'1 17 12 den.

'
§

i34g5 fols 2 d. de gros.

L© Bananier d'Amfterdam recevra 13495 fols 2 deniers de gros, fur quoi il

retiendra 67 fols 4 den. pour fa commidion ; donc il lui reftera entre fes mains
13427 fols 10 deniers à remettre à Louis de Paris, à 55 deniers de gros.

î
î <

I

',

M

Tom. I, Troijîème partie. Aaaaaa

il
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Remife d'AwJîcrdam fur Paris.

ai 55 d. donnent 3 lir. ; combien 15437 f. 10 den.

la

161 134 lien, de gros.

3 liv.

^834oa I. toura. ( 55

454 \ 8789 I. a f. 6 d. tourn.
4()o

Son

7
ao

140
3o
fi

3o

L'on volt

8789 liv. a

reniii'es fur Londres.

; que Louis perd dans cette nëeociution
,
puifqn'il ne rocjoit que

f. 6 (1. tourn., au lieu de 9000 Tir. qu'il a données pour avoir lo»

REMARQUES

tirer ù 3i deniers qu'à 3a, puifnu'il reçoit également un écu ; U eft de l'a-

tage c^M Banquier de Paris de no faire débourfer à fon Correfpondant de Lon-

Pour l'atvntage ou le dé/avantage des Changes.

1". Lorfqu'nne Place tire fur une autre , fa monnoie étant certaine , le change
le |>lu!> bas eft le plus avantageux. Exemple, de Paris avec Londres. Que Paiis

tire fur I.onrires à 3i deniers ou 3a deniers pour 1 v^ il vaut mieux pour Paris

de
- •

- - . - - -

vant

dres que 3i deniers au lieu de 3a den. Le contraire
,
quand la Place quitiro

donne luirertain ; c'eft-à-dire
,
que le Change le plus haut elt le plus avantageux.

2^. Lorl'qu'une Place remet, fa monuoie étant certaine, le Change le plus

haut eu le ))lus avantageux. Que Paris remette à Londres à 3i ou 3i2 denien
pour éru, il vaut mieux pour Paiis de remettre à 3a qu'à 3i deniers, puif-

qu'il (lébouife toujours i v, & qu'il lui eft plus avantageux de faire recevoir

à l'on Correfpondattt de Londres Sa deniers au lieu de 3i deniers pour ce même
écu : au contraire fi la Place qui remet donne l'incertain , le Change ïc plus

bas ift le plus avantageux.



ÎQ 1. a f- 6 (1. tourn.

land la Fluce qui tiro

des Changes Étrangers.

DES É (> A L I T È S DE CHANGES.
t,-23

Tour ronnoltre l'<ipHlil('i on le pair d'une l'Inoe avec i)n<> autre , il fnut «voir
BU moin» l«s Clian^t\s d« deux Places afin de «otinollre le Cliunge d'é^alilë d'iino

IroirHiiiie
;
par exeiiinle , li le Chunge de l'Vmice avec l'Anglelci ru <;('t à 3u d.

liorliiigs pour i V , ût colui l'Ancleterre fur la Hollande à 34 fols do fjios pour
1 liv. Iterliiigs; rç.ivoir quel ei't le Change de Paris avec lu HolLitde ?

tSi une livro ftorling ou 2.\o deniers donnent 34 fols do gros ou 4')8 deniers de
gros , cond)ien 3a dtisnitrs iterlings valeur de l'écu de rVancc: aiuii un a,

Si a/|0 d. (terl. donnent 4^S ueo. de gros , combien 3a dea,?

32

8i6

1224

i3o5G

»o5G

9G

'.40

54 deu. \ de gros pour l'ëcu de change.

oit que l'ëgalitë ou le p«ir de Paris avec la Hollande eft de 54 d.
'

)nur l'écu de Change ;cVft à-dire, que fi l'on remettoit ou fi l'on tiroit

' L'on voit

de gros pour lécu de Uhange jcelt âdite, qi

de Paris fur Anifterdam par la voie de l'Angleterre aux Chiinges ci-deflus , ce

feroil la m<^me chofe que fi l'nn rcmetloit ou tiroit directement fur Amftetdam au
change de 54 den. ^ pour 1 v; c'uft pour cette laifon que l'on nomme ces fortes

dequeftions égalités de changes.

Quejlïon qui va prouver ce que nous avançons.

Remettre 6600 livres tournois à Amfterdam p.ir Londres ,
le Change de Londres

avec Paris à 3a deo. ftetl. pour 1 v , & le Chau^je de Londres avec Amfterdam

à 34 fols de gros pcuir une livre fterliiig-

Si 3 liv. donnent 3a den. fteilings, combien CGoo liv.?

3a

13:^00

1^,800

211200

12
y 70400 den.

Les 6600 1. de France rendent à Londres 70400 d.
,
qui font agS 1. 6 f. 8 d.

Tterlings à romettre k AmfterdAm à 34 fols pour une liv. fletling.

f:i« :

t il'

il

kl

m
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' Règle,

Si 1 livre fterling donne 34 fols ^ combien ao*^ liv. C f. 8 d. P

^4 f.

Sols de gros ggyS fols 4 ''®P*

Les 293 1. 6 f. 8 d. fterl. rendent & Amfterdam 9973 fols 4 den. de gros ,
ou

2993 florins (le florin vaut 3 f.
J
de gros):doncles 6600 1. de France, reiniles

à Amfterdam par Londres , donnent 2992 florins.

Remettons maintenant les 6600 liv. de France , en^ droiture à Amfterdam,

par le change d'ëgalilë gui eft 54 den. \ de gros pour 1 v-

Si 3 I. doaaent 54 d. f ; combien 6600 livres?

54

26400
33oooo

i3ao
l320

359040 d.

1
ao
24
00

1^9680 den. de gros.

Les 6600 liv. tournois rAiddht dire£lemont i Amfterdam 1 19680 deniers
de gros ( dont 40 font le florin ) qui font bien 2092 florins ; donc remettre à
Amfterdam par la voie de Londres , aux changes donnes ci-devant , ou remettre
diredtement au change de 54 j deniers , c'eft la môme chofe : ce qu'il failoit

démontrer.

j4utre Quejfîon,

1

Si le change de Paris avec Hambourg eft h 180 livrA tournois pour 100 marcs
lubs , & Hambourg avec Londres à 35 fols de gros pour i liyro fterling ; con-
noltre le change de Pwis «vec Londres.

«h,^J^^



rolture à Ararterdam,

9^5
d.'S Changes Etrangers,

touruois
]'''

*°"''°''" ''''""""' *'"' "'"'*"• °" ^"^^ ^"'*
3
*ï« S^os > combien 3 livre.

'

' ' aCfi ^

3

8oo f. r '8'>

{-
8o

L'ëcu de 3 lîv. de France donne
4 fola

, . ,. c ,»/rr . .
-' *'?""® ''^ '"'* î flogros de iramlourff. Il

fuue dire : 5i 35 fols de gros valent 240 don. Iterl. , combien 4 fols
"?

faut en-

^1

960
80

loGG ? d. r 35

iG ^ 5o den. H fterl.

Nous avons trouve que Vécw do change valoit 4 fois ^ de gros de Hambourg,
& que les 4 l"ls j de gros valoienl 3o den. \° fierlings ; donn Xé.cn .le cl/auga

(l»î I rince vani 3o deniers {^ fierlings; donc le cliange dV^alitë de Paris fiveo

Loulous fil't 00 (Ion. 37 Iterlings: donc si l'on remettoit on Çi l'on tir* it de l'atis

ïwr l'Angleterre par la voie do Hambourg , ce feroit la même cliofe que 11 l'on ro

metràrou fi l'on tiroit dire£leinout avec Londres, au change de 3o den. ^ fterling

pour i'écu de cliange.

A R B I TJ\ A G E S,

S»

- Ou Négociation àes Lettres de Change.

Un Banquier de Paris a une Lettre de change fur l'Efpagne de 6480 piaft. qu'il

fl eue à i5 1. 10 fols la piftulc ; il trouve à la négocier au change de i5 1. i5 f. la pis-

tole ; fçavoir le bénéfice qu'il fait fur cette négociation ?

1°. Si 4 piaft. ( qui font une piftole) don. i5 1. 10 f. , combien G480 piaft. .'

6480

32400
; 64800 »

" • •
—

- S2400

X00440 C 4

ao L 2G1 10 l.tourn., que le Banquier

4 a payées pour kdil^Lettre.

il

II

H'

; f'

iÇ'il

?î

H
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A". Si 4 pîaft. donnent i5 1. i5 f. , combien 6480 piaO.

i5 I. i5 f.

3a4no
64800
3a4o
1620

ioao6oloaobo r

ao
06
20
o

z55i5 1. tourn.
,
que

Je Banquier tftrex ra

en nëi^nciHnt fa L«t-

tVo ; donc le }Un-
quier gagnera 41 >5 I.

en négociant sa Lettre à i5 1. 15 f.
,
puifqu'il ne l'a payëe que a5iio liv. , ëc qu'il

eu reçoit a55i5 liv.

L'on pouvoit voir le bénéRce de cette négociation d'une fanon fdns fimide;

il eft clair qu'il fait un bénéfice de 5 fols roiirnois par piftolt; : or dans 6480
piaOres , ily a i6an piftoles , c'eft donc iGzo fois 5 fols

,
qui forif 8100 folm

,
qui

font bien 4o5 livres tournois ; mais nous avons pris la marche ci-deilus , uiiu de

donner une méthode générulet

Autre négociation.

Louis, Banquier & Paris, a pris fur la Place une Lettre de change fur HniD-

bourg de 8401 marcs 4 f• 8 deniers lubs bancos au change de 180 Hvres tournois

,

pour 100 marcs
,
pour laquelle Lettre il a payé iSiaa liv. G fols 6 deniers tourii. :

Quelques jours après il l'a négociée à i65 liv. pour 100 marcs lubs ; fçavoir le bécô-

ce que Louis a fait ?

Si 100 marcs donnent i85 liv. , combien 8401 marcs 4^8 deniers lubs ?

i85 1.

pour 4 ^- lul>s

8 d

4aoo5 •

672080
840100

46 5

7 »4

1554a 38 ig a

7f.

ao

79
la

5o

r iloo

L'on voit que Louis reçoit i554a 1. 7 f. f. 9 d. en négociant fa Lettre , & qu'il n'a

payé nue )5iaal. Gf. 6 d. pour l'avoir; donc il gagne 420 1. if. 3d,



î. a55i5 1. tourn. ,qne

Je Banquier i«(e\ra

en négociant fa \jfX-

tVe ; <lonc 1»' K<a-

quier gagnera 4* '5 I.

que 25 110 liv. , & qu'il

r. 8 deniers lubs ?

des Changes Etrangers,

• j^utre NJgociatîon.

927

Monfïex, de Londres, a prisfurla Place une Lettre do change fur Amfter»
dam de 6'>oo florin» hancos à 35 fols de gros pour une livre lierling pour la-
quelle il a payé 571 1. 8 f. 6 d. fterlings.

o > f

Il a envoyé ladite Lertre de 6000 florins à Benoit de Paris qui l'a négociée
à 54 deniers de gros pour i V , & a remis les fonds à Mendex en prenant de»
Lettres fur Londres à 3i i deniers fterlings pour 1 "v^. On demande le béné-
fice ou la perte que Mendex doit faire dans cette négociation.

Si 54 d. doaaeot 3 1 , combien 6000 florins ou 240000 deniers ?

720000 1. \ H
.

180 }
180 ( i33331.6f.8d.

180
180
18
20

36o f.

36
la

43a d.

Benoit do Paris reçoit 13333 1.6. f. 8 d. tournois
,
pour la négociation de la

Lettre de Mendex, fur quoi il retient 66 1. i3 fols 4 d. pour fa commiflien , donc
illuirefte i3a66 1. i3 f. 4 d. qu'il remet à Mendex en Lettres fur Londres à 3i

i den. fterl.

Si 3 livres deiJ^nent 3i ideniers, combien i32i66 liYires i3 foU 4J^OQiers,

ou

Si 6 I. donnent G3 d. combien i3266 1. 13 f. 4 d. .'

63 d.

L'on voit que Benoit remet à

Mendex de Londres des Lettres

Vour 58o 1.8 f. 4 d. fterl. ; donc
Mendex gagne 8 I. ig f. 10 d.

fterliiigs^

39798
79596

3i i

6 ^
3 À
1 _i.

10

ao*

10
6
3
I

8358oo den.

a3
55
18

00

( 6
~ < 139300 d. fterl.

,
qui font

( 58ol. 8f. 4d.fteri.

IV

I

il
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i

ï

l

(

BkCLX OIbNilVALI
f

POCn SAVOIIl A QUEL CHANGE A ÉtÉ FilTI Vm
Traite ou une hemise.

Dom Pfldre de Cn<\\x étant débitour envers Claude de Paris de G^So p'alt.

( T'illant iGan niftoles ) lui a remis une Lettre do chao/^e fur Paris de aSiio i,

tuuniois ; on demande à quel change la reuiilu a été fuite ?

Nota. Dans ces fortes de queftious il faut obferver quelle eft lu Place qui

donne le certain , & chercher combien la monaoie certaiiie donne de collu do

lu Place qui donne l'incertain : appliquons cette obfvrvation à noue queilioii.

Entro Cadix & Paris, c'eft Cadix qui donne toujours i pffole pour r«co-

%'oirdo Paris de i5à 16 livres tourn. ; donc il faut chercher coiiibieu 1 pi&loU

vaut de livres tournois en difunt :

Si 1620 piftoles donnent aSiio liv. tourn. , combien 1 piltole?

1

aSiio 1G20

i5 liv. 10 fols :

i5 1.

donc le change ëtoit k

16200 f,

POQO

10 f. , c inme on piut

le voir à l'uiticio de Cudix Si

Madrid.

Autre Exemple.

Pînel , Banquier à Paris , a fourni à Paul une Lettre de change fur Londres

de 280 liv. fterl. , pour laquelle Lettre ledit Paul lui a compté 6400 livres

tournois ; fçavoir à quel change il lui paile ladite Lettre.

Comme c'eft la France qui donne toujours fon écu de change de 3 1. pour

recevoir de l'Angleterre de 3i à 32 deniers fterlinss , il faut donc chercher !«

valeur de 3 liv. de France en deniers fterlings , en difant :

SIG400I. tourn. donnent 280 L fterl. ou 67200 d. fterl., combien 3 1..^

3

ao iGoo ( 6400

9600 I 3i d.

0200
L'on voit que Plnel a pafl'é la Lettre à Paul au change de 3x don. i > ainfi

qu'on peut lo voir à l'article du Change de France fur Londres,

AR'BITRAGEI



K ira FiiTi vm

ri. , combien 3 1.?

. des Changes Etrangers, ^j^
t (^2)

ARBITRAGES COMPOSÉS. .

Louis de Pari» reçoit clos ordres de Valois do tiror fur une des l'Iaces ci-

nprès ; & en môme-tiims on lui dit que H les changes ne font plus les niôaies
,

do tirer fur cello qui perdra le moins. Les ordres ëtoient de tirer fur Amf-
terrlam à 55 d. , ou fur Hambourg à 170 liv. , ou bien fur Cadix à i5 I. 10 fols.

Mais lors dt> la réception des ordres, le change d'Amfterdam étoit à 56 d ., ce*

lui de Hambourg à xQB 1. , & celui de Cadix à i5 lir.

Remarque. Avant que de procéder à la réfolution de ces fortes de queftions

,

il faut faire attention li tous les changes font en rapports, droits ou invers,

ou l'un & l'autro en même tems.

Dans cette quefcion les changes de Hollande font en rapport invers quant à
l'avantage de Valois, puifque 56 deniers

,
plu» grands que 55 , font moins avan-

tageux; les deux autres fout en rapports droits, puifque l'avantage & le défa-

Yuntago réfultent du plus au plus, ou du moins au moin».

Froportions pour voir la Place la plus avantageufe,

lo. Sur Amfterdam.

Si 56 deo. font à 55 deniers, combien 100 efti U rëponfe?

55

55oo C 56100 Ç

12 ^
460 \ 98 d. J-.

20. Sur Hambourg.

Si 170 donnent 168, combien 100?

100

16800

i5oo

140

f ^70

't 98 1. -^ i^

II

H

I ,;

nge de 5i den. é , ainfi

3». Sur Cadix.

Si i5 lir. to fols donnent i5 livres, combien loo ?

lao

3io

L'on voit par les proportions ci-deffus
;
que c'eft le change de Hambourg qui

Toma l Troifième partie.^ B b b b b b

-i-:"«5i.
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perd ]« moins
, puifque fur 100 il ne perd que 1 6c -^ ; au lieu au« celui d'AmT*

té/')«ni |>er(l 1 k H poui Ôi 6c celui de Cadix 3 ^ pour °
: uono Louit duit

tirur /' '"n gui,, , fuiyaat le» ordres de Valois.0'

yit^lrt Question,

l)enls de T.on^res donne ordre h Mdritel d'Amrterdam de tirer pour Ton

ompte fur Cadix â qs deoiers de gros (
<ir 1 ducat de 11 rëaux y^ , n'il petit

I reipettre fur Lon<l/«^s À Zz fols ue gros puur 1 !• fterling. Lorrqii>.' Mitritcl

reçoit cet ordie, il ne p. 'it tirer fur Cadix qu'à 90 deniers; favoir -durs !x

<^'i. "' change If^dit Maritel doit faire la remife fur Londres pour ne point déran-

ger itf» ^iiiiat uiis de Denis.

Si 9a d. doniient 3a fois, combien go deniers. •
'

90

j'on voit que Maritel doit rtmortre à 3i fols rr de gros. Afin de le prorv
tleninicnr , n(>us i'upporons que Maiitel ait cidre t!e tirer lur Cttt'ix pu

L
ëvi

1800 Hurins buncos.

I'

ur

Traite fuivant les ordres à 9a deniers.

Si Q2 den. donnent 1 ducat , combien 73000 den. ( ou 1800 florins.

72000
1

72000 duc. Ç 9*

760
240
6C

\. 78a ducats ff ,
pour r^ponfe à la traite

fuivant les ordres.



i lieu (lue celui d'Amf*

Lir l : uoBO Loui» doit

am de tirer pour fon

e 1 1 rëtux ^^ , a'ïI 1>«"C

rling. Lorfqu" Maritel

jnier» j favoir îlot s i

pour ne point dëran-

gro». Afin de le prow
} tirer lur Cm'ix pour

,
pour rëponfe à la traite

C les ordres.

931
des Changes Étrangers.

Bamifefitivant Ita ordna à Zj, foh ilti gros.

Si 3a f. donnent i 1. ftorling
, combien 1800 /lor. ( ou C .00 fol» do cro$ M

Cooo °

6000 1. fterl.C 3a

iG
ao

3ao
o

187 10 f. fteii,n<5»
, pour rëponfe à la fmii%

fuivttut ieik ofdrt».

T, alte fuivant U nouveau Change à 90 deniers Je gros.

Si go deniers donnent 1 ducat, combien 72000 den. (ou i8uo llorimf)

72000

73000 duc. C 90 (

00 / 800 ducats ,

^ riniiVAuii (

pour réponfo à la traite fuivant la

nouveau iChunge.

Remife fuivant le nouveau Change J 31 fols h de gros.

Si 3i f. i^ donnent x 1. fterl. , combien Cooo fols (ou 1800 florins?)
23 a3

627

730

i38ooo
1 I.

138000 l.f 730

6600
1200

480
ao

9600
2400
fl4o

la

a°8o
000

igi I. i3 f. 4 d. fterlinn

pour rëponfe à la remiîe
fuivant je nouveau cfaan*

fie.

B|>bbbbii

. I

I

h .
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Preuve & Récapitulation,

^83 titic. ^ oft à 187 1. 10 fterl. commo 800 duc. eft à la fec. remlfe.

aj4(>

i5G4

^4

18000

' 1
T'I

18400
187 h 10

128800
147200
18400

gaoo

3450000 { 18000'

i65ooo i

3oooo ^

' laooo
ao

' uji i3r. 4 d-

340000 r.

60000
6000

.

;*»«
,

'
' ^' ^ëoo d.

ooooo

^
. I

'

L'on voit par les op^rfltroa» ci-deflus, i". que fi Marîtel avolt pu fuivre les

ordres de Denis pour les i8oo florins tirés fur Cadix , il auroit fait tU^bourl'er au

Correfpondant de Denis 782 ducats plu* 7^. , & que remettant audit Denis à 35 fols

de ^ros les 1800 florins , il lui auroit fuit recevoir 187 I. 10 fols flierlings.

2**. Qu'étflnt obligé de tirer à 90 deniers , il fait débourfpr pour les i8oo florins

au Correfpondant de Denis à Cadix 800 ducats , ce qui eft un déiavantage pour

Denis; mais auflt , remettant le* 1800 florins à 3i ^ fols de gios,il lui fait

reci^yoir à Londres igi liv. i3 f. 4 d. fterlings
,
plus avantageux que 187 I. lo i.

fterlings : donc, fi Donis perd fur la traite , il gagne fur la remife autant qu'il

perd fur la traiie , comme on le voit par la proportion ci-deAus.j

Autre Çuejîion.

Claude de Paris donne ordre k François d'Amfterdam de tirer fur lui à 56

deniers pour un écn , à condition qu'il lui fera remife de fes fonds «n Lettres

fur Hambourg à 33 fols courants pour 1 daelder. Mais lorfque François reçoit

les ordres de Claude , le change de Hollande fo trouve avec Paris à 55 deniers;

favoir alors à quel change il fautfaire U remife fur Hambourg , pour efteituer le»

ordres de Claude.



à la fec. retnlfe.

. • des Changes Etrangers.

Si 5G dénier» eft à 33 fols , comme 55 deiiiers eft ù la réfonfe.
55

933

i65
i65

'

(

i8i5r 56

i35 L 3a fols f}
£3

L'ôu voit par la proportion ci-devant
,
que François doit remettre au chance do

32 lois Y^ , s li tire à 55 deniers. "

Nous fuppo£oronsque François ait des ordres de tirer pour 36o florins bancos,
iur Paris.

Traitefur Paris
,
fuimnt les ordres , à 56 deniers.

Si 56 deniers donnent 3 liy. , combien 14400 den. ( ou 3Go flor. ) jj

3 I.

43200 ç 5i

Il vient 771 1. 8 f, G d. ê pour ré-

poni'e à la traite l'uivaut les ordres.

400 L 771 1. 8f. Gd. f tourn.
60
a4 •

sto

480 f.

3a
12

384
48

Remife à Hambourg à ZZ folsfuimnt les ordres.

Si 33 f. courants donnent a marcs lubs (ou un dealder), combien 7200 fol»
courants ( ou 36o flor. ) 2 marcs

7200

14400 m. f 53

120 I.43G maro» 5 fols 9 deniersw
210 .

t6

,19a f.

-
.

•

37
Il vient pour rëponfe à la re- __1?

mife fuivant les ordres 436 m. 324
5 f. 9 d. 7^ lubs. 27

il

'm
M'

Ua

l t



r

934 Part. III. Liv. II. Nouveau Traité,

Traite fur Paris
,
fuivant te nouveau change 55 deniers.

Sx 55 donnent 3 1. , combien 14400 den. ( ou 3Co Aor. ) ?

43200;00 C 55

o \^ 785 1. 9 f. X d. ^47
3oo

ao

5oo
5

la

60
5

n vient pour réponfe à la traite fuivant le nouveau change 55 d.
, 785 liv. 9 f.

là. ri tournois

Remifefur Hambourg
, fuivant le nouveau change Z% f. fj

Si 3a f.H donnent deux marcs ^ combien 7200 courants ?

56 56

19a
160
a3

i8iS

43200
36oooo

4o3aoo
a

806400 r 1

8040
\~"

8i5

7800
540
16

^44 narcs 4 f* 9 den. -^h

5a4o
540

8640 r.

i38o
la

)656o
aaS

Il vient pour rëponfe à la remife fur Hambourg 444 marcs 4 f. 9 den. ^^ lubs
(

fttÎTant le nouveau change de 3a fois H.



ge 55 d.
, 785 \W. 9 f.

ires 4^' 9<ien'riV

des Changes Etrangers.

Preuve & Récapitulation.

Si 771 1. ^ donnont 436 m. ^, combien 785 1. ^ ?

935

?•

5400
11

59400
n

653400

ir

436
4364

4800

1

1

785
785o

€0480
4800

4838400O
241920

a9o3o4oooC 6534oo

2894400 ( 444 m. 4 f. 9 d. ïsV lubs7

a8u8ooo

194400
16

1 166400 r.

194400

3i 10400 f.

496800
12

5961600 d.

81000

L'on voit parles opération» ci-deflus
,
que fi François a plus tiré fur Claude

pour les 36o florins, uu change de 55 deniers, qu'à celui de 56 den. il lui a

auUî plus remis fur Hambourg à Sa fols f| qu'à 33 fols ; & ce gain eft égal à

1h perte, aioiî qu'on le voit par la preuve ci-deflus.

b

U

rcs 4 f> 9 den.^ lubs

,

V

'H
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93^ Part. III, Liv II. Nouveau Traité

FACTURE SIMULÉE.
Paul d'Amrterduin a acheta pour le compte de Pinel de Puiis , ce qui fuit.

S ç A V o I n :

3 Pièces do Ratine griie, tennnt cliacune a5 aunes,
à n florins lu fols courants, l'aune,

a Pit^ces ditto écarlatto , chacune de ao aunes à i3

florins l'aune,

1 Pièce ditto ëcarlatte de aa aunes à 14 florins,

Pour las Pauvres

,

Frais d'eniballnge ,

Port jufqu'au VailVeau ,

Droit de Douane ,

Commiillon k 3 pour o i

8Ga flor. iO f.

520
3o8
3o i5

7 i5

3
10

174a

5a 5

1704 5Font florins courants,
Et l'agio déduit à 5 pour f , font 1708 florins iG fols de Banque.
Savoir à combien reviendra ladite Facture en argent de Fiance , le change

à 55 deniers de gros pour v de change, les frais de France à 8 pour l.

1°. Réduction des ijo% florins iG fols bancos en argent do France.

Si 55 deniers donnent 3 1. , combien 1708 florins 16 fols.

40

683ao
5a

6835a deniers de gros,

3 1.

ao5o56 1. C 55

400

ï55

45G
16
ao

5ao f.

45
la

3728 1. 5 f. 9 den.

540
45

L'on voit que la Fa^ure , fans les £rais de France ; revient à 5728 I. 5 fols

deniers,,



8Ga flor. lo f.

" *"' -'^ -^^ des Changes Étrangers, -''" '

' ' - Règle pour les frais de France,

Si 100 1. donnent io8, combien 5728 I. 5 f. 9 d.?
108

MkfuMil -r » f 1

937
' «

'
' »f"

29824
3728

ai 19
5 8
a M
1 7

4oa6 551
• »^-J

20

IX 01

/ lOO

\ 4oa61. iif.

L'on voit que la Faûuro de Hollande
i avec les frais de France à 8 pour S

vient à 4026 liv. 11 f. tournois.revient

If

Fia de la Troifihme & dernière Partie du Tome Premier;

i

7bi»ie /, Troifième partie: Gococc
II

'X
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,

580 ciété, 411
Deux f)ries de Correfpondans ou Commif- Billet. Il y en a de plufieurs fortes& efpèces,

f.!. j- D .0 c- /•
•

dont les Négociansfe ferventdansleCom-
merce, içi&fuiv.

Formulaires de foutes fortes de Billets, tant
de change

,
que payables à ordre ou au jpor^

teur, aiç&Juiv.
Quelle eft la meilleure manière de faire des

Billets, aoo
Billets en blanc : ce que c'eft; & s'ils font

avantageux ou préjudiciables, 200

fionnaires en fait de Banque
, 580 &fuiv.

Le Commerce de la Banque facilité par les

Agens

,

6cx3

Agens de Banaue. Voyez Agens.

Banque Royale de France, Hiftoire de fon

établifl'ementen 1718, 468
Banqueroute. Voyez Faillite.

Banqueroutes frauduleufes. Voy. Frauduleux.

Jançuier. D'où vient ce mot, 213 -.-...»b— "" i"";"""-"'"^^» -^^«^

Que le Commerce en matière de Banque fe Dans quel tems le porteur d'un 5///er négocié
fait entre 5ûngwier5 et Négocians, lîa eft tenu de faire fes diligences , 155,170
Voyez Banque , Billets , Change & ne- Des diligences faute de jiaicment de 5/7/e/j<ftf

change.
^ ^

cAn/jge, & autres 5///a* payables à ordre
L'invention & la fubtilité des Banquiers pour ou au jwrteur

,

203 &fuiv.
fe garantir de perte

,
quand il advient des Les Billets pour valeur reçue comptant ou en

faillites, \So&fuiv
Que les Banquiers font compris fous le terme

de Marchands ou Négocians

,

214
Commiffion«airesouCorrefpondansdes5an-

quiers, ^So&fuiv.
Baracan. Quelle doit être la longueur & la

largeur des Baracans blancs
,
gris & mêlés

,

Barre. Terme de la mefure dont on fs fart en
Caftille & à Valence en Efpaçne

, 48 , 5

1

marchandifes, reportent contrainte que
quand celui qui les fait, & celui au profit

duquel ils font faits, font tous Négocians
& Marchands , n. 7. 8ço

Différence de 5z7/tXJ à l'égard des contraintes
parcor|)S, 209

Abus qui le commîttoient dans }a conf;.£iion

des Billets payables au porteur, 246
£j7/m , PromeAcs & Aftes fous fignaturcs

privées , non fujets à reconnoiflances , 206

S. Barthélémy. Ifledece nom , fit fes panicu- Billetsfolidiires. Voyez Règlement

larités, _ _ 556 £///e»<^e C/t^n^e. Leur ufagen'eft bien fré

Bafins. V oyez Etoffes mêlées.

Bajiion de France; où fitué,_78g. Quelles

marchandifes les François tirent de cette

Echelle

,

790
Bayonne. Franchife des marchandifes delti-

nées poH r Bayonne &i l'Efpaene , 498
Beiba-\ar. Kn quoi confifte le Commerce de

quent qu'à Paris, n. i. _ 8F8
Il n'y a que deux fortes de Billets de Change ,

fit quelles elles font, 19^
Facilité que ces Billets donnent de trouver de

l'argent; & qu'ils ont pareil privilège que
les Lettres de change pour leur exécution

,

n. I. 888

uque
;

46}

cette Ville , & quelles chofes font à obfer- Ceux qui croient que l'tflence des Billets de

ver dans ce Commerce, 756 c^ang'e confifte à être payable ou à ordre ôc

Bergame. La mefure de cette Ville fe nomme pour valeur reçue , s'abufent , n. i . 888

brade; en quoi elle difîère de l'aune de Pa- L'enenced'un^/V/ef^ecAaweeeft d'être caufé

ris, 49. Différence de la livre à& Bergame pourla Lettre de change fournie, ou qui le

avec celle de Paris , Lyon fit et Rouen , 59

,

devra être, n. 2. 888
6i , 65 II ne fufiit pas qu'il porte fimplement pour

Berne. Avantages del'aunage de cette Ville, Lettresdechargefournies,ilfautqu'ilfpé-

46. Diflérence de la livre de ladite Ville, cifiefurqinellesaurontététirées,aquiel!es

& celle de Paris, de Lyon fit de Rouen, eo, fontpayables,8t en quel tems, et de quelle

62,66 manièrelavaletiren tit fournie, n.q. 889,

Befancon. Ce que contient la livre de cette Les BiUets pour Lettre de chang; à fournir

Ville 57 ferontmcntiondulieuoùeU.sdsvïonteire
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tirérs, qunnd elles devront être pyablei,
& fila valeur en a été reçue, n. ^. 889

Des Billets dans l'une des deux formes ci-

defl'iis , ne ruèrent pas pour avoir le pri-

vilège de Billets de change ; il faut qu'ils

fuient conformesà la vérité Alnsfimulation
ni fidion , n. 4. 889

Toutes perfonnes peuvent prendre et donner
des Lettres de change & faire des Billets

de change de l'une ti, de l'autre manière,
n. 6. 890

BilUts de chanee qui favorifent les ufures

,

195 &fuiv. Deux cKofes à obferver pour
la validité de ces BilUts

, 1 98
Blanc. Point de Blanc à la Bn des articles fu r

les Livres Journaux

,

ayô
Bled. Commerce des bleds fur les Côtes de

Barbarie : Maximes & observations fur ce
fujei, yçA&fuiv.

Bonne. Sa fituation , et quelles marcriandif.:s

on y achète, ^91
Bonneterie, cinquième des Hx Corps de Mar-
chands , & ce qu'elle a droit de vendre

, 3a
Bonnets. Quelle quantité on en peut débiter

tous les ans à Smyriie

,

727
Bordeaux. Comment fe comportent les Âp-

prentifs envers Içurs Maîtres dans la Ville

,

39
^ou/ogne. Son Commerce,46 i . Différence des

poids & mefures de cette Viile avec ceux
de Caris, Lyon &Kouen, $9.61.6^

Bourgogne. Jean , Duc de Bourgogne; a mort
par Cnarlcs , Dauphin dç Fr^ince , et ce qui

s'en enfulvit, 537
Boutique achalandée, 134
Boutique orientée, aya
Braquenfont. Uroain de Braquemont , Amiral

de France, premierauteurdc la découverte
des Ides Canaries, 533* $3^

Braffes. Termes de mefure à Bergame, Bou-
logne , Florence , Lucques , Man toue « Mi-
lan, Modène, Venife, 48,49,50, p

^reaune. Avantage del'aunagedecet te Ville,

Crédit. La Paix de Breda ; eftet qu'elle pro-
duifit. 545,546

Btême. Commerce, poids, mefures a mon-
noies de cette Ville

,

505 ,
jo6

Brefil. La découverte du Brejpl, 535
frétons. Us prétendent avoir découvert le

Brefil avant Americ Vefpuce ,

'

533
Broçatelles. Voyez Lfoffes mêlées.

^ADETS de Noble (le en Angleterre, Ap-
prçntifjphss; les Marchands^ 39

f L E
Cadix. Son Commerce , 8c qaellei marchan-

difes on y envoie, 490
Caire. Pourquoi appelle Grand, 780. Ë(t le

magalln de l'Egypte, 'dem. En quoi con-

fifte fon Commerce, idem. Ce que paient

les marchandifes pour leurentréj au Caire

& leur fortie, idem. Quelle eft la mcl'urc

d\x Caire, 781
Caiiïc Le Livre de Caiffie doit écre tenu en

débit & crédit , a9j. Forroubire de ce

Livre, 296. Ce que doit taire cdui qui

gouverne la Caijje, 410
Calabre. Différence du poids de Culabre aveu

celui de Kouen, 65
CalU ; Ça fiiuaiion , & quslles marchandiks
on y achète, 791

Camelot. Quelles doivent être la longueur fit

la largeur de toutes fortes de camelots
, 71

Cameloitines. Voyez Etoffes mêlées.

Canadu. Sa découverte , ce depuis quand les

François s'y font maintenus, 534, 542,
s 44, 54"^

Canaries. Découverte de ces Ifles par un Gen-
tilhomme Normand

, 53 j. Par q.il moyen
elles ont pail'é en la poAeiTion des Kois de
Portugal, 536

Canc//f. Couleur de Cane/Ze,
^ 115,

Canne, terme de mefure en ufageà Avignon,
Montpellier , Touloufe , en Provence , &
dans tout le Languedoc, 47, 61. Cette m>
fure eft cependant défendue en France, 51

Cap-Blanc , Cap du JSord^ Ca/7-^ert. Voyez
Guinée.

Cap de Bote; fa tcation, Se quelles mar-
chandiles on y achète

,

791
Canicoler une Lettre de change

,

ajo
Carcan. Voyez Poteau.

Cargaifon. Quelles font les marchandifes
dont l'on coinpo e ordinairement unecar-

gaifon peur les iHes de l'Amérique, 5^5
& fuiv.

Carnet. NéceflTué du Lii/re carnet, & com-
ment il le faut tenir, 379, Formulaire de
ce Livre

,

280
Carthagene. Le commerce des Indes fe fait en

partie à Carthagene
, 496

Cartier, très-excellent Pilote de S. Malo, dé-

couvre la Côte de Canada

,

534
CaflilU.De quelle manière les Rois de Cajlille

ont établi le Commerce dans les Indes Oc-
cidentales, 54a. \ oyez Efpagne.

Ca/?orde Canada, Commerce quel'on en fait

en Mofcovie

,

534, 527
Caution^ tn fait de Lettres de change ou Bil-

lets à ordre qui fe trouveroient perdus

,

après quel tems déchargées faute ae pour-
fuitç. 170
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,
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170

719
804
804

804
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Cautions de garantir le payement d'une Let-

tre de change payable au porteur ou à or-

dre & pendant combien de terni, 193
Cayenne La oropriété & Seigneurie de Ca-
yenne, 81 'l'errc-ferme de rAroérique ac-
ÎuifeauHoi, • ""

"'ff^
jdon, Voycx Vert.

Lejiom de biens, tant volontaires
,
que judi-

ciaim, leurs différences ,£( les formalités

des iuHicinires, 699 & faiv D'oiJ eft venu
enFrancel bénéfice de C«^0R,703.Quelle
eft l'm fa lie de la (Jeffion, 701 & fuiv.

L'ejffions & tranfports lu r Us biens des Mar-
chands, nuls, s ils ne font faits dix jours

av.int la faillite connue, 670
Champagne. Dans quel tems les porteurs de

Lettres de change tirées de Champagne
font tenus d'en faire notiBer le proteft,

17a

Chancelier. Quels font les droits & fondions

du CAd/urè/2>r demeurant près du Conful

àSmyrne,
Change ; fa figniRcation , n. i.

Quatre efpeccs de Change , n. 1.

Change menu, ce que c'e(t,1

Changeurs , > n.

Cixllybus & Collybiflce , J
Change de Pliice en Place, comme il fe fait,

n. 4. 804. Ceux qui en font Commerce or-

dinaire , font communément appelles Ban-

quiers,
^ _

ib'td.

Le Change peut fe faire au Tvbien par les Mar-

chands en gros , que par les Banquiers , 5

Change fec & adultérin , n. 5. 804
Change de Lyon , n. ç. 805. Tems & durée

de l'ouverture de la loge de ce Change, 1 47
Change , eft un contrat d'argent , n, i. Soç

Combien de changes licites , n. 2. 80^
Êflcnce des Lettres de change ,n. 3. ibia.

Change de Place en Place inconnu aux An-
ciens, n. I. 806

Origine du change de Place en Place , n, i.

80Î
Inventeurs du cAan£[e de Place en Place , n. a.

80Ç
Le Contrat de change a deux faces, qui pro-

duifc;nt deux natures, n. I. 805
Première face de change entre le tireur & ce-

lui qui en a donné la valeur, quelle nature

de Contrat? n. i. 806
Seconde face de change d'un côté entre le ti-

reur & celui qui doit payer la Lettre de

change); d'autre côté entre celui quia don-

né la valeur , ou ceux qui ont droit de lui ,,

& celui qui en reçoit le payement , ibid.

Première opinion que le change de cette pre-

mière taxe tCt un prêt; & ftéponfesà cette

T 1 E R E S. 94)
opinion par les dUMr ^crs qui fe con-

trent entre le change <' 'V prêt , n. '2 8oà
Le change n'étant pas un prêt, n'cCt pas fuf-

ceptible d'ulure , n, 9. 807
Erreur de ceux qui difent que prendre plus

que le cours ordinaire du change, elt ufu-
re , n. 10. 808

Seconde opinion, que le change Toit un Con«
trat anonyme , do ut des. Képonfe , /t. 11.

808
Troifieme opinion, que le change eft une

permutation d'argent pour de l'aigi.nt. Hé-
ponfe, n. 11.

_
808

Quatrième opinion
,
que le change réel de

Place en Place , eft une efpecc d'achat &
vente, n. 13. 808

Propriétés du Contrat d'achat & vente & d«
celuide cAa/if«, n. 14. 808

Définition du Contrat de change de Place
en Place , n. 33. 810

Le Contrat de change de Place en Place , eft

du droit des Gens , n. 24. 810
Le Contrat de change n'eft pas anonyme

,

n. II. 808, n. 25. 810
Le Contrat de change de Place en Place , eft

de bonne foi, n. 26. 810
Le Contrat de change eft parfait

,
par le feu!

confentement, n. 27. 810
En France le conlentement doit être prouvé

par écrit , ou par le ferment du Défendeur,
R. 28. 810

Le Contrat de change peut être parfait
,
quoi-

Î[ueles Lettres decnange ni la valeur ne
oient délivrées, R. 29 a 33. 810

Le Contrat de changedoh fuivre les règles du
Contrat d'achat & vente ,/!• 8. 819

LeCommerce du cAaRge facilité par lesAgens,

6co
Changes Étrangers , 893 6* fuiv. Pour le dé-

tair, voyez la Table des Chapitres, 111%

Partie , Liv. 11.

Changes & rechanges ; &. différence qu'il y a
entre le change k l'iniérôt , 247 & fuiv.

Deux queftions importantes fur ce fujet

,

249
Billets & Lettres de change. Voyez Billets

,

Lettres.

Changement perpétuel dans le commerce des
Lettres de change

,

130^131
Changement d'argent de Place en Place , 200
Chapeaux. Règlement pour leur fabrique

,

561 , 562
Charges. Les Lettres de Répit ou Arrêts de dé-

fenfes générales privent ceux qui les ob-
tiennent , des Charges St.Dignités obtenues
ouàobtenir, 637)638,657

Chaux. Marchands de chaux

,

32

l
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Chiffrt. Que Ici Apprentifs doivent r(;avoir

le chiffrt de leurs Maîtres

,

40
Choix du Commerce que l'on veut entre-

prendre, yitffuiy.
ChiilUawi. Voyez Norweffe,
^•. Chrijhpht. Peuplade de ride de 5. Chrif-

tophe par les foins fil l'autorité de M. le

Cardinal de Kichelicu , «14. Sa fituation

,

& Tes produOions
, 556, Cette Ifle. & cel-

les en dépendantes, vendues à la Heligion

de Malilie . & revendues à U Compagnie
des Indes Occidentales, 538

Chypre. Commerce, poids, mefures , mon-
noyes £( marcliandifes de Chypre, 760

Civiliti. Combien elle e(l n^ceiïaire aux Ap-
prentifs Marchands

,

A3

Coagit , norn des CommilT^onnaires établis

dans les Echelles du Levant; leurs droits

de commillionf 716,717
CochenilL'. Combien on débite de CochenilU

tousiesans àSmyrne, ji^
Colle. Sa fituaiion , & quelles mnrchandires
on y acheté, 791

ColUAif. Société fous les noms colUclift de
plusieurs perfonnes, & ce que c'eft, 345 .

346
Collège. Qu'il eft dangereux d'envoyer aux

Çolléget lesenfans que l'on veut employer
au Commerce, i^ùfuiv,

Colomb. Comment Chriftophc CobmB dé-

couvrit les Indes Occidentales, $33 &
/tt/v.

Colonie. Que pas une Colonie ne peut fubfif-

ter fans les exercices de la Heligion
, 538

Commandite. Sociéré en comrmi/i<///e;ceque

c'eft , & comment elle fe fait
, 356. Aaifons

de fon utilité, 356
Formulaire de Socié:^ en commandite , 7Qi

& fuiv.

Moyens & conf'dérntions qu'il faut avoir

pour parvenir à la fociété en commandite

,

3Î7 6* suiy.

OndoitfuireenregiftrerdansltsJurifdi^lions

un Kxtraitdesfocictésenco/nman<///e, 366.

Voyez AjTociés & Sociétés.

Commerce. L,.a néceffité du Commerce, fit fon

utilitc, I. Cequi l'établit dans un Etat,

636
Méthode pourinftruireun jeune enfant dans

le Commerce, 1 & fuiv.

L'inclination naturelle des enfans eft néctf-

faire pou ries établir dans \& Commerce , i-j

Commerce en gros, & fon excellence, la,

40^. Fonds confidérables pour faire ce

commerce, 409. Il y a trois fortes de Né-
f!;ocians qui peuvent le faire, idem. Voyez
Cl) os. !

BLE ,
<;

Commerce tn détail; ce que doivent obfenret

ceux qui le veulent faire, 370; & l'ordre

qu'ils doivent tenir dan* leurs affaires

,

870. Voytz Ditail.

Enquoiconfilt.' le bonheur du Co/nm«/ve,i87
Combien le Commc/'t.v eft en eftime&t en pra-

tique parmi la NobIciVe d'Italie & d'An-
gleterre, 3Ô4

Cominercedg Aferpeutétre fait parles Nobles
fans déroger k la NoblelVe

, 360
Commerce interronipu par les guerres d'entre

François I. & Charles*Quipt, Henri 11. fit

Philippe II. 53<5* 537
Commis. Voyez Facteur,

Commijjion. Voyez Ordre.

Commijjion. Do quelle manière les co/ninty*

fions doivent éirç exercées par les Commif-
fionnaires, S74»57î

Commijjionnaires t leur utilité pour la manu-
tentiun du Commerce , (a de combien de

fortes il y en a

,

563
Maximes que doivent obferver les Commif-

fionnaires qui achètent des marchandiiei
pour les Marchands fie Négocians, 56;,
& fuiv. Voyez Vendre.

Tromperie fil infidélité qu'on éprouve quel»

quetbis des CbmrR<7//onnairc«, 501

Commiffionnaire* ou Corr«f|K)ndansdes Ban.
quiets ou Marchands, pour les traites fit

remifes, fil maximes quils doivent obfer-

ver, 580

Commiffionnaires d'entrepôt , 586 6" f-iv.

Différences entre le Commijîonnaire & le

Commettant en fait d'achat de marchan-
difes, 310, 311

Commijjionnaires des Voituriers par terre.

Voyez Voituriers.

Commitiimus: droit accordé aux EntreprC'

neurs des Manufaflures avec les Titres de

Nobles & à leur poftérité

,

^58
Communauté. Ce que peut la communauté de

biens entre un Négociant & fa femme, à

l'égard des Créanciers, ou en quoi le dé-

faut leur en efn>réjudiciable, 6^1

Communication.hn quelcasl'on peuidïman-
der en Jufticc la communication des Livres

des Marchands, 277
Compagnies des Indes Occidentales 2t Orien-

tales, 16

Pourquoi la Compagnie d'Occident ne fub-

fifte plus, î446'yî«v.Son établifl'ementen

l'année 1064, idem. Quels avantages en

revient à l'Etat, 54? 1 ï'^^

Compagnies dis Indes Orientales établies par

le Roi de France, 535

Comi?4i?/(/e générale des Indes Orientales, qui
• - * 15



leur du Commtrct,'i9rj

cftcneftimcûicnpra-

tlciVe d'Italie & d'An-

être fait parles Nobles

jblelVe

,

360

par les guerres d'entre

cs-Qui|ii, Henri 11. Se

53^' 537
tur,

)rdre.

le manière \ct oommif'

lercées par les Commif*

574. 57Ï

ur utilité pour la manu-

;rce , 61 de combien de

obfervcr les Commif'
itent des marchandiiel

Is & Négocians
, 565 ,

ndre,

ité qu'on éprouve quel'

Ijjîonnaircs

,

50

1

Corref|>ondans des Ban»

nds, pour les traites Se

es qu ils doivent obfi^r-
^

580

snirepôt, ^Bô&f-iv.
Commijfionnaire & le

it d'achat de marchan-

310,311

IS Voituriers par terre.

:
accordé aux Entrepre»

Etures avec les Titres de

^ftérité

,

J')^
'. peut la communauté de

igociant & fa femme, à

ciers, ou en quoi le dé-

judiciable, 6ît

^uel cas l'on peut d^iman-

mmunlcatlon des Livres

277

:s Occidentales & Onen-
16

mie d'Occident ne fub-

'fv.Sonétablifiementen

m. Quels avantages eu

:s Orientales établies par

53Ï

des Indes Orientales, qui

15

D E S M A
fc forma en Hollande en l'an 1601, 54a,

Grandes Com;7a/j«»«néccflairc«f aux Français
|)our faire coiiniierce dans le Nord, 528

Coinf>af^niei de voyages de longcours ordon-
nées par le Koi

,

Oi iy fuiv.

Compcnfat'ton i-n fait de Lettres de cliange,
n. I. 830 6* ///iv. Klle ne fe fait quedeli-
quidei liquide, n. 15.833. Voyez Accep-
tation,

Comptant. Ce qu'il faut confidérer dans les

marcliandifcs qui fc vendent comptant,

315 èrfuiv.
Compte. Comment fc fait le compte & établit

le prix des Changes de la place de Lyon
avec les Etrangers

,

146
Compte. Régies a obferver par les Fafteurs

des Marchands en gros, pour arrêter les

comptes, 127
Différence de faire les comptes par les Ban-

quiers Se Négocians, en diverfes Villes fie

Etats, aç^.ajô
Comment les Banquiers StNégociansen Fran-

ce tiennent Icu rs Livres de Comptes , ajô
Comptes de profits & pertes, 41a
Compter. Manière de compter les dix jours

défaveur, 164
Conifberg. Marchandifes que l'on tranfporte

de France à Conifberg, cnàz Conifbergen
France, cai

, 522
Confeil, De qui doit prendre confeil un Né-

gociant qui fent Tes affaires en mauvais
état

,

628
Confeil ai avis de M. Perrin & de l'Auteur,

fur trois q.ueftions touchant un ordre faux

mis fur une Lettre de change, 240
Confervation. J u rifdiftion en la ville de Lyon ;

ce qui y a donné lieu, 130
Confiance née -(Taire à l'établifTement duCom-

merce dans les Pays éloignés, 54a, 543
Conjlantînople. En quoi confjftc le commerce
de cette ville, 761 & fuiv. Poids 8c mefures

de cette Ville , 772. Monnoies qui y ont
cours,

_ 773
Conful. La J«ri:"di£lion Confulaire érigée par

Charles IX, 6t établie en beaucoup de
V illes du Royaume , 1 30

Règlement drcffé parles 3uec-Confuh de Pa-

ris, du 7 Si-ptembre 1603 ,
pour réprimer

plufieurs abus, 170,171
Jurifdiftion Confulaire à l'égard des con-

traintes par corps, i\\ & fuiv.

Si les Jugc-Confiits peuvent connoître des

billets de change entre Particuliers, 213
Ib'i les Juge-Confuls peuvent prononcer des

condamnations fur des ufles Se demandes
BOn conîroicS

,

207
fome J. Troisième Partie.

T I E R E S. 94J
S'ils peuvent connoître dts Bill.'ts de change

entre Particuliers, autres que les Négi-
cians fie Marchands

,

ai]
Julqu'i quelle fo.ninc les Sentences des Ju^«-

Conflits font exécutoires , ai 3

Confiilda Français qui rélide h Sinyrnc cft le

plus confidérabic des Kchellesdu Levant,

719. U el't i'ujet à beaucoup de dépcnfe,
ce pourquoi, idem. A quoi l'oblige fa

Charge, j</t*m. Quels font fes droits, idem.

Ce que fait ce Cort/v/ quand il eft be oin

défaire quelque députation [)Ourla Nation
pour affaires importances , idem.

Confultations de Ni. Kourcroi Stde M. Chupé,
fur le fixe d'une Lettre de cliang.'d )nt Ls
tireur, accepteur. Se metteur drordre ont
tous failli avant l'échéance , 880, 883

Contraintes. Des con/mmt« par corps en ma-
tière de Lettres Se Billets de changeSe|)OMr
fait de marchandife

,

aoç
Diftinftion des contraintes par corps pour les

affaires du commerce

,

210 Gfuiv.

Si on neut contraindre par corps les Maîtres

Se Gardes des fix Corps des Marchands,
pour repréfenterSe reftituerdes marchan-
difes qu'ils ont faifiesdans leurs vifi es, 32

Contrat Ac change. Voyez Change.
Contrat Maritime. C-rx qui font de ces con-

trats, peuveni-ilï éirccontraintsjjar corps?

214
Copenhasue. Voyez Danemark.
Copie. Quelles copies l'on doit donner .nux

Parties intérelVees en fait de proteft de Let»

très de change, 166

Corail. Comment Se par qui fe fait la pèche
du Corail, ygo. Maximes & observations

k faire fur cette pèche ; Se commerce du
Corail, 793

Couleur. Voyez Teinture.

Cours du change ; ce que c'eft

,

247
Courtier. Son témoignage, touchant la con-

vention du change , eft valable , li les deux
Parties y confentent ; fmon , il ne fuflit

pas, n. 3. 818

Courtiers de marchandifes, nécelTaires au

Commerce, à l'Etat &;iii Public, 17,627,
Leur utilité dans le Commerce, & les

maximes qu'ils doivent obferver pour y
réuffir, Î94.622

Courtiers de chevaux, de lard, &c. 605. Ils

doivent prêter ferment , Se pourquoi , idem.

Courtiers de Banque : S'ils peuvent & s'ils

doivent tenir la caifle

,

60) , 606

Co rtiers de Manufafturiers , d'Ouvriers 8c

d'Artifans

,

624
Courtiers des marchandifes de Lyon font

nommés par les Prévôt & Kchevins , . 148
Dddddd
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94^
Créance liquide; ce que c'eft , n, \6. 833
Créance dont le terme ds payement n'eft pas

écliu , ne peut être compensé . n. 10. 833
Créanciers, b'il el't permis a un Négociant de

difjiofer dï fes effets au profit de tel de fes

Créanciers qu'il lui plaît , dans le tems qui
avoifîiu fa banqueroute, 13Ç

Dequelle manière doivent agir les Créanciers

& les Syndics ou Direfteurs
,
pour les fail-

lites qui arriventjparmalheur,6ç5 &fuiv.
Obfcrvation à faire fur la conduite aes Créan-

ciers d'un failli, qui ne veulent pas fouf-

crire à Ton Contrat d'accord , & qui em-
pêcheni l'homologation

,

678 &fuiv.
Créanciers chirograpnaires. La maxime, que

tous les Cié.mciers chirographaires doivent
être égaux , condamnée par les Loix

,
par

les Coutumes, & par les Ordonnances , 068
Crédit. Combien avoir crédit eft avantageux
aux Négocians, 26

Confidération fur le ctédit<\\xt font les Mar-
chands en détail

,

31 1 &fuiv.
Lettres de crédit. Voyez Lettres.

Crochet en fait de | oids; ce que c'eft
, 54.

Voytjz Poids à la Romaine.
Cuir. Obfervation fur le Commerce d^scuirs.

Curatelle. Voytz Tutelle.

n
D

AMAS. Quelle en doit être la matière &
la largeur, 68

Danemarck. Commerce de Danemarck
,

Dcfeciueux. Les étoffes défectueuses faites en
. France, expofées fur un poteau avec un
ëc iteau dunomdu marchandouOuvtier;
& les Marchands & Ouvriers après la troi-

fiéme récidive , attachés au carcan , & blâ-

més
, 429

Déchus. Les Marchands, Nobhs & autres,

qui àuroient fait faillite, pris Lettres de
répit, & fait des Contrats d'attermoye-

mtni^ déchus des honneurs & prérogatives

à eux attribués

,

^ 362
Déférence refpeftive entre des Aflbciés, &

combien elle eft nécefTaire, 410
Défenfes générales qui s'obtiennent par les

Négociansàl'encontredelearsCréanciers,

626 &fuiv.
Demeurer du croire : ce que c'eft , n. i. 859

Voyez Garantie.

Dépenfe. La grande dépense que font les Né-
gocians leur cft beaucoup préjudiciable.

ne nn

Déroger, Les Nobles peuvent faire le corn-

TABLE
merce de mer fans déroger à la noblede

,

359
Détail. 11 y a de la différence entre gros èi

détail en fait de maixhandife

,

5
Trois fortes de Marchands en détail, 32
Que le ^'/a// eft plus commode pour l'appren-

tiflage que le gros , & pourquoi

,

33
Avis de palïer du détail au gros, & du gros

na détail, 11^
Avis pour les jeunes gens qui entreprennent

le commerce en détail, 263 , 280 6* /ùiv.

307 6" fuiv.

Dettes. Trois clafles de dettes adtives, &
autant de paffîves

,

326
Des dettes avives & pallîves qu'un AiTocié

apporte à la Compagnie avec qui il con-
trafte

,

347
Tenir bon ordre pour la foUicitation des aet-

tes, 71 j. Comme l'on doit s'y comporter,
318 h fuiv. Voyez Activité.

Deux moyens pour folliciter les dettes dans
les Provinces

,

443
Dignités. Voyez Charges,

Diligences que doit faire un Porteur d'une
Lettre de change, 847. Voyez Protefl.

Les diligences en fait de Lettres de change
doivent être obfervées h la rigueur, iji

&fuiv.
Les diligences que l'on doit faire faute de

payement de Billets , font différentes de
celles des Lettres de change, 203 & fuiv,

L'endofl'eur & le Tireur pourfuivisen garan-
tie ne peuvent oppofer la fîn de non-rece-
voirfautede<fi/igf/2ce, fans prou ver d'avoir
remis la provifion , ou d'être Créancier de

l'accepteur, n. 38. 853
Voyez Échéance. Garantie. Frotefl,

Dimanche. S'il eft permis de protefter des

Lettres de change les jours de Dimanche,

153
Directeur de Créanciers. Voyez Syndic.

Dommage. Que les Apprentifs font obligés

d'éviter le dommage de leurs Maîtres
, 41

S. Domingue.Sa fituation & fes productions,
5î6.Cargaifon pour cette ide, 557

Don. Pourquoi les dons de Dieu fontdifpen-

fés en divers lieux

,

i

Donation. Différence entre les donations en-

tre-vifs & celles pour caufe de mort , 13Ô

Donneurs d'ordres. Voyez Ordre.

Droits de Douane que l'on paye au Grand-
Seigneur pour l'entrée des marchandifes à

Alexandrie, & pour leur fortie, 779, 180.

Autres droits qu'on lui paye à Gilda & au

Caire, pour lefiDrogueries&Epiceries,784
Douar" ^" rïïvan nni

DouanerUs marchandifes, 426



éroger II la noblefle ,

359
férence entre gros &
:handife, 5

ï\ds tn détail
, 31

nmode pour l'appren-

: pourquoi, 33
Uugros, & du gros

lîî

:ns qui entreprennent

ail, 063 , 288 & /ï/iv.

307 6* f"iv.

de dettes attives, &
326

•aflitres qu'un Affocié

gnie avec qui il con-

afoUicitationdes^ïer-

1 doit s'y comporter,

iciivité.

liciter les dettes dans

443
^es.

lire un Porteur d'une

47. Voyez Frote[l.

de Lettres de change

éesà la rigueur, 151

&futv.

m doit faire faute de

s , font diflférentesde

échange, 203 & fuiv,

r pourfuivisen garan-

fer la fin de non-rece-

,,fansprouverd'avoir

3u d'être Créancier de

Draperie. 'Premier des fix corps des Mar-
chands à Paris, 50

Maîtres Drap ers , tenus de mettre leur nom
au chc;f de chaque pièce d'étoffe furie mé-
tier,

_ 430
Draps. Ouvriers en draps d'or et de foie.

Voyez Artisan.

Draps d'or et d'argent, tant frifés que bro-
chés

, 68
Avi.s pourceux qui vendent les â^rj;7f de foie,

d'or & ù'argtnt

,

278,279,307
Draps Longueur & largeur de toutes fortes

de draps
, 60 6- suiv.

Draps de France, d'Angleterre & d'Hollan-

de, font le plu$ grand commerce du Le-
vant, 721

Z)m/jj de Londres, 727
/,)ra;7f Londrins

,

yai
Quelle eft la caufa de l'anéantiiTement du
commerce de draps <{\xi fefaifoit au Levant
par Its Négocians de Rouen; & par quel

moyen ce commerce fe peut rétablir, 72a
Drogiiemans. Quels font leurs appointemens
&fon£tions, 719

Droguer Quel doit être la longueur & la lar-

geur des droguets blancs , gris mêlés, 71
Droguets façonnés, & droguets d'or & d'ar-

gent, 411 &suiv.
Ducat de Venife , de quoi compoié, 466

E

Ll'AUX qui donnent la perfe£lion à des ou-

Laux-de-vie. Commerce deaux-de-vic en
Mofcovie

,

527
Ecarlate, couleur. Il y en a deplufieurs for-

tes,
_

I!4
fc/zûn^ccown'nue/descornmoditésdelavie, t

Echange en fait de Banque, avantageux aux
deux parties, 150

Echéance. Grandes conteftations autrefois

entre les Négocians, touchant l'échéance

des Lettres de changée , réglées par la der-
nière Ordonnance, '53 6* *'-'»'•

Si dans les dix jours acquis pour les protefts

,

le jour de l'échéance y eu compris, 157
Les dix jours pour les diligences non néctf-

faires pour l'échéance
,
pendant lefqnels

l'accepteur peut payer, n. g. 843
Echelles. Commerce dans toutes les Echelles

(ituées fur la Mer Méditerranée ,71s &suiv.

Echellf Neuve. Commerce de cette Ville, &
marchandifes qu'on y achète

, 753 , 754
Ecojfe. Voyez Angleterre.

Ecus. Exoreffion Hn terme d'écus en Lettres

de change

,

1 30

D E S M A T I E R E S. 947
Ef^m. Formule de l'état ou bilan des effets

^
laiit {idlifs que pa.!U% d'un failli , Ô74, 675

Egyptienne, voyez Etoffes mêlées.

hUcne r. Comincicc de cette Ville, Ç'o
Endojjement. Lettre^ de change acquittées,

qui ne fe trouvent pas remplies de leur
endoffeinent, 145,146

Endoffeurs, Sx. endoffemens; leurs fignifica-

^
110. is, n. 11. 813

Si le porteur jwut agir contre l'endoffeur, fie

quand il peut exercer fes droits contre lui.

Voyez /'o«e///- dans tout le Chapitre XVI.

859
Endoffeurs d'ordre. Voyez Ordre.
En quel cas les endoffeurs font tenus de la

garantie, 180
Enfant. Que les enfans font naturellement

ambitieux

,

28
Si les enfans des Maîtres Marchands font

exempts de faire pppreniiflHge
,
^6&suiv.

Que le tems des enfans qui font en apprentif-
f g- appartient à leuis M/iitres, 34, 35

£«n"cA/>. Vouloir s'enrichir ui;x dépens de fes

créanciers, ne tombe jamais dans î'e'jprit

d'un honnête homme, 24
Ensuble. Lalfl'er quelque tems fur Vensuhle

l'étoffe mnnufaauree, 426
£«f/ep<îf. Ce que c'cft qu'une Ville d'f«f«P(5f,

Commirtîonnaires, & Villes d'entrepôt, 586.
Maximes pour ceux qui en fon: profeffîon ,

587
Epicerie, fécond des fixCorps de Marchands,

qui contient quatre états différens
, 30

Escomptes. Ce aue c'eft que l'escompte en fait

de marchandife

,

261
Règles pour faire l'escompte , &en quoi il dif-

fère du Charge, i6j
11 eft néceflaire que les FaQeurs fcachent ce

que c'eft que l'escompte

,

ibid.

Espagne. Quelles marchandifes l'on tired'JS*-

pagne , & celles que l'on y tranfjwrte de
France , 489 jS" suiv.

Etamines, forte d'étoffe, 6g. Etamines du
bon Lude. Voyei^ j'article fuivant.

Etoffes mêlées , ou faites de poil , fleuret , fil

,

laine & coton
,

68
Etranger. Si les Etrangers font obligés de
donner caution en France

,
pour y exercer

la Banque,
^

ç8o
Evénement. Décharge des cautions baillés

pour Yévénementdts Lettres de change ,en

cas qu'il n'en foit fait aucune demande en
juftice pendant trois ans

,

192 , 19^
Exemple. Qu'il vaut mieux être fage& pru-

dent \>âxi!exemple d'autrui
,
que par fa pro-

pre expérience, a5^
Pddddd ijf
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Extrait. Livre extrait , aiiTi nppcUc Livre de

raifon , & pourquoi, 296. rormulaire de
ce Livre, 2<)j&suiv.

F
•

I A BRIQUANS d'étoffes dclaine ne doivent

avoir chez eux des preiles à fer , airain & à

Feu , ni s'en fervir pour prerter les draps &
étortls de bine

, 491. Voyez Drapiers.

Fuieur. InltruéUons notables pour les Fac-
teurs de Marchands en gros, ia6 &*«/V.;

& en détail

,

_

2';70

Faillite. Ce qui caufe ordinairement les/u/7-

lites
, 9 6- 33. Le moyen de s'en garantir

,

là même & suiv,

Difl'érence entre les faillites innocentes &
trauduleufos, 19

Cor.lcil donne |>ar l'Auteur à un Marchand
Banquier Uir le point de (airt faillite, 193

De quel moment les faillites font réputées

ouvertes, 660
Conduite ordinaire des créanciers à rencon-

tre de leurs débiteurs /a/Z/'f

,

664
L'écueil ordinaire de ceux qui (ont faillite,

. 3'8
Faillite des Marchands qui ont une fois plus

de bien qui ne leur faut pour payer leurs

dettes, 923
Faillites de ceux qui ont fociété en com-

mandite, & d'où elles proviennent, 967
Faillites qui airivent par pur malheur, &ce
que ceux qui y tombent, doivent faire &
obferver, 655 & suiv.

Ordonnance de Monfieur le Lieutenant Civil

de Paris en leur faveur ,659. Voyez Dé-
fenses.

II fe fait plus defiillites parmi les Marchands
qui trafiquent dans les pays éloigné;», que
parmi ceux qui trafiquent de proche en

proche,
. .33

Quand et comment celui qui a fa\t faillite

,

peut rentrer en la loge du Change de Lyon,
écrire & virer Partie

,

148
Faux. Ini'cripticn enfaux prononcée, &juf-

tifiée par-devant les Juge & Confuls de
Paris, 169

Femmes. Les différends d'entre les Femmes
ne doivent point être confidérés parmi les

AlTociés, 410
Si les Femmes des Aiïbciés font préférées aux

créanciers de la fociété fur les effets de la

même fociété, 971-

Ferrandines , fortes d'étoffes , tant pleines

que façonnées, 69
Fête. S'il efi permis de protefier des Lettres

de change les jours de Fêtes
, 153

BLE
Feuille-morte , forte de couleur, ilÇ

FidHité envers les Maîtres, néceffaire aux
arprentils

,

39
Fidélité entre Aflbcics, & en quoi elle con-

fiftc,
.
.4'*

Fierté ,oahardicÇ['i néceffaircà un folliciteur

de dettes , & en ciuoi elle cunfifce
, 318

Filatrice. Voyez Fleuret.

Flandre. Commerce en Flandre ; quelles mar-
chandifes on en tire , &. cellcsqu'on y tranf-

porte de France, 454
Change de Flandre, 250
Fleuret. Etoffes tramées de fleurets j 08
f/orertcc. Commerce de cette Ville ,462. Mc-

fure qui y elt en ufiigc » 49. Diflérence de
la livre de Florence avec celle de Lyon fit

Rouen « 61

4

64
Floride. En quel tems découverte , & par qui

,

c 2 2 C 2*7

Foin. Qu'il n'eft pas permis aux Marchands,
ni à quelque perfonnc que ce toit , de faire

vendre ou vendre hfoin par coaimifTion
,

>'73

Foires, Différence entre vendre dans les foi-
res ou ailleurs, '3i435

Que les Marchands qui vont aux Foires doi-
vent confidérer neuf chofes, 440, 441 , &

fuiv.

Foire. Tems de payement des Lettres de
change, aux payemens,ouà la Foire, 141

Foires a Lyon que l'on a]>pelle Payement; ce

que c'eft, &ce cjuis'y pratique, 148
Fortune. On l'établit & on i'aflure par la ver-

tu, 128

L'effet & la bizarrerie de la fortune en fait

de commerce, 626
Foulon. Voyez Fabriquant.

Franc- Bourgeois , forte de Commiffionnaire

en Angleterre

,

573
Fmnce. Quelles ma rchandifes l'on tranfporte

de France en Hollande, en Flandr^ , en

Angleterre & en Italie , & celles «iii'on tire

de ces pays , 445 & suiv. Voyez François.

Francfort. Dificrence entre la livre de Franc-

fort & celle de Paris , Lyon fit Rouen , 60

,

62,66
François. Conquêtes des François dans l'O-

rient , & pourquoi ils n'ont pu s'y confcr-

ver, ^92,540,541
Que lesFmnçoM font capables d'entreprendre

des voyages de long cours, pour porter le

Commerce jufque cnez les Nations les plus

éloignées, 536
Découvei tes par les François , de tous les pays

que les Efpagnols, Portugais, Anglois &
HoilandoispolVcdent aujourd'hui dans l'A-

mérique, 532,6'/w/V.



capables d'en ireprend le

e cours, pour porter le

chez les Nations les plus

536

V^nçow, de tous les pays

,
Portugais, Anglois 8c

nt aujourd'hui dans l'
A-

532, &>V.

D E S M A
L'inconftance & l'impatience des François

dans leurs entreprifes,
^ 53g

FrMide. En quel cas il y a prtifomption de

fruade nar un Ntgociant

,

690
T'fiiidi:. Déclaration contre ceux qui font en-

trer des marchandifes en fraude

,

454
Fraude. Four empêcher ka fraudes qui pour

T I E R E S.
*

94.)

fur leurs Billets pour valeur reçue , & pour
valeur reçue comptant

,

214
Gentilhomme. Que les Gentilhommes nedii-

rogcnt point aieurnoblcfl'e, en coniradlant

des fociétés en commandite

,

1

1

Quelle forte de commerce il tlt permis de
faire aux Gentilhommes dt l'iauce

, 357
roicntctre faites par les l'cinturiers, 123 Gibelins chall'cis d'Italie par la faftion d«s

Frauduleux. Diftcrence entre les Banquerou-

ti sfruudutciises.èn celles qui fc fon t par mal-
hcur & par impuiffance

,

65 j &fuiv.

U n'y a rien de fi pernicieux que les Banque-
routiers /ruwf/u/fUA,-, & comment ils font

traités par les Ordonnances & par les Ar-
r ts, o84£'////v.

Freydneyfon, terme Anglois : ce qu'il fi-

gnific

,

459

GTAGES. Prêter de la marchandife fur £;a-

Guelphes

,

1 29
Gidda ; fa fituation & fon commerce

, 785
Gobelins. L'eau de la rivière des Gobelins

,

plus propre pour les teintures, particuliè-

rement pour lecarlate
, que celle de la ri-

vière de Seine
, 419

Grenade. L'Iile de Grenade & fes particula-

rités, ({56

Gris. Toutes fortes de ^m en fait d'étoffes ,

1146' suiv.

Gros. Différence entre gros & détail en fait

de marchandife

,

^
£^es , 439 &juiv. Qu'il y a beaucoup de rifques à courir dans

Gij//oni de la Nouvelle-Efp^gne
, 490 ce commerce, ii

Garantie. Dans quels tems les tireurs& don- Avis de paflcr du eros au détail , & du détail

neurs d'ordres feront pourfuivis en saran- au gros , 1 25. Voyi-z P'actar.

r/c,tantaudedansqu au dehors du noyau- De l'excellence du commerce en gros, par-
ine, 168,169 defl'us celui en détail

, 408
Garantie de la Lettre en cas de dénéganon Conduite quelts Marchands en groj doivent

par celui uni l'a acceptée

,

177 &fuiv.

Lequel des oeux t^i garant d'une fimplc j)ro-

nieA*c, ou celui qui l'a faite, ou celui nu
profit duquel elle a été faite . 224 & fuiv.

Garanties. Les donneurs de valeur de la Let-

tre dechange font obligés .^gamnriV quand
ils demeurent du croire, n. 4. 800

Si chaque porteur de Lettre & ordres pafl'és

fucccffivement, ont chacun en droit foi le

tems fuivant la diftance des lieux pour
\&\.\xs garanties

,

171

tenirdansics Manufaftures, "414 6- suiv.

Enquoiconfiftela fcienced'un Marchander!
gros à l'égard de la vente de fes marchan-
aifcs

, 435 6- stàv.

Gros de Tours, vulgairement aijpellé Gros
de Naples , forte d'étofte

,

68
Greffier. Si un G/-<;_^erquiauroit oublié d'in-

férer une ftipulation de fociéié daus le ta-

bleau de la Jurifdiftion Confulaire, ou
autre, feroit tenu en fon nom dudommngs
des Parties, 35

j

Ceux qui ont mis des ordres fur une Lettre Guadeloupe. Découverte & particularités de
dechangenefontpsrecsvablesàs'exemp- cettelile, 556
ter de la garantie , difant que c'eft par Guclphes. Voyez Gibelins.

commiffion , n. ii. 801
Ltsgarantie< des donneurs d'ordre ou endof-
feurs&des tireurs ne font pas des garanties

fimples, mais des garanties formelles de
foiunir & faire valoir, « 5. 874. Voyez
Diligences & Lettres de change.

Gt'/7cj Son Commerce. Voyez Italie. Mcfure
en iiH'go à Gènes

, 49. Différence de la li-

vre de cette Ville avec celle de Paris, Lyon
& Rouen

,

59,61,65
Les Génois tiennent un Conful à Smyrne,

720
Genève. Différence de la livre de cette Ville

avec celle de Paris, Lyon & Koutn . 57 ,

61 , 66
Gens d'affaires. Seront contraints par corps

Guerres civiles en France pendant les Règnes
de François II , Charles IX, Henri III,

Sx. une bonne partie de celui d'PIenri IV ,

536
Guinée. Habitations & commerce dans la

Guinéa,^ 53)-, 338,542, 558,559

H
. . .

J^lABIT. La modeftie des habits que doi-
vent garder les Apprentifs Marchands, 40

Hambourg. Commerce de cette Ville
, 506 ,

507. Banque d'//a;«^ow/-g, , 507
Hardivffe. Voyez Fierté.

Hypothèque. Si les Protefts des Lettres de
. change portent hypothc.jue , n. 5. 887

il

1

':
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950
îltatuts particuliers de quelques Places qui

accordent {'hypothèque , n. 6. 888
Bn Fr;)nce les Lettres de change ne portent

hypothèque que du jour de la reconnoif-

fance ou de la négociation faite en juge-

mentjn. 7. fc88

Comme les lignaturesdu Tireur, de l'Accep-

^ teur & de T'Endodeur doivent être recon-
nues par les Auteurs , l'hypothèque ne peut
pas avoir lieu que du jour de la leconnoif-

fance ou dénégation d'un chacun , idem.
Hollande. Commerce de Hollande ; qutiies

.' marchandifes on en tire , & celles qu'on y
tranfpoite de France , ^ 447 & suiv,

M.'miere dont les Hollandais fe comportent à

Nantes dans l'achat des marchandi,'es,370

Oppofitions des Hollandois à ce que les Fran-
çois fadent des voyages de long cours,

<;4o, 541,5^9
De quelle manière les Hollandais ont établi

leur commerce dans les Indes Orientales ,

Ç42
Les Hollandois ont un Conful à Sniyrne. Srs

droits, 720
Ch^n^z At Hollande

,

258
Homme. L'union & la charité des how/nes

les uns envers les autres, établie par la

Providence divine,
^

a
Ce que c'eft qu'être homme de bien en fait de
Marchand

,

42
Honneur. 11 n'y a rien dont les Négocians

foient ordinairement plus jaloux, que de
leur honneur, 636

Hiiijjîer. Si l'on peut faire des protefts par

des H^ifjîers ou Sergens , fie comment ^ 1Ô5

I

I

GNORANCR. D'où vient Vianorance des

Négocians , 24 & suiv. Ce qu'elle produit

,

35
//na^/«af/o/ï. Combien l'imagination eft né-

ceflaire&avantageufe au négoce,
_ ,27

Imiter. Cinq chofes à obferver |V)ur imiter

une Mannfafturc, 4i8 6'fwiv.

Jmpoflurc j }inte à l'artifice, Ç40
Imprudence des Négocians, qui caufe leurs

faillites , ?4. D'où elle procède

,

aç

Imputation ues dettes actives des Afl'ociés

d'une Compngnie
, ^ 3^7 6* suiv.

Inclination Que l'on ne doit point forcer

l'inclination des enfans dans le choix de
leur profefîîon

,

^
27

Jnde^. Commerce aux Indes Orientales &
Occidentales. Voyez Compagnies.

Par^qui a été faite la découverte des Indes

ycçidçntajeSj

TABLE
Quelles marchandifes l'on tire des J/?^«Oc-

cidciit;iles, & quelles l'on y tranfporte de
France, A-)\&suiv,

Commerce dans les Indes Orientales, entre-
pris par trois Ncgicians François, 554

Indigo. On le tire de l'Amérique , 17 , 550
Infamie encourue par les celîionSj & com-

ment on peut être rétnbli

,

699
Infamie. Cas où les Négocians n'encourent
aucune infamie pour avoir manqué h
failli à payer leurs créai'ciers, 657 & suiv.

yoy_z Charge Dcfenfes. Répit. Réhabi-
litation Réputation.

Infolence jointe à la malice, Ç40
Intelligence. Il doit y avioir de la bonne intel-

ligence entre les Appreniifs & lesDomefti-
ques d'un Marchand, 40

Ce qui fait la bonne intelligence entre des

AiToC'és, 410
Intelligences. Que les Intelligences s'entre-

tiennent dans tous les lieux de la terre par
le movcrn du Commerce

,

2
Intérêt. Différence entre le changeSt Vintérêi,

247 6" suiv,

Dequel joureft dû l'intérêt du rechange, des
frais du çroteft fil du voyage, 352 , 253

Intérêt de l'intérêt. Voyez rrtncipal.

bi lailVer accumuler pendant di:c ou douze
années l'intérêt de l'intérêt, facilite les af-

faires d'un Négociant

,

2546- suiv.

Inventaire de Marchands; dans quel ordre

il doit être fait, 322. Les Marchands doi-

vent le faire tous les ans, pourquoi, &
divers avantages qui en réfulient, idem.

Formule d'inventaire qui doit être fait tous

les ans félon l'Ordonnance.pour fervirde

modèle aux Marchands qui vendent des

marchandifes à l'aune, 329 6- suiv.

Jour. Diverfes fortes de jours ou de vues pour

difïérentcs efpeces de marchandifes, 178

6" suiv.

Dix Jour* de faveur en fait de Lettres de

change , 152. De quel Jour l'on doit com-
mencer à les compter, ^^^&suiv\6^

Jour nommé & jour de vue. Ce que c'eft tn

fiiit de Lettres de change, 140 & suiv.

Journal. Voyez Livre.

Jouir. Ce que c'eft qu'avoir un bien , dont on
ne peut pas jo'tir, 3 1 j

Irlande. Voyez Angleterre.

Mes. Voyez Amérique.
Du Commerce des Ijhs Françaifes, $f<f &

suiv.

Italie. Commerce en Italie , tant dans l'achit

que dans la vente des marchandifes, 461

^ suiv,

522 Juges, Voyez Çonfulf.
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lit.

D E S M A
Juifs. Les Juifs inventeurs des Lettres de
change, & à quelle occaflon, 139

J.irifdiBion Confulaire. Les Chefs exempts
de logemens de Gens de guerre ^ guet &
garde pendant leur exercice

,

362

J_jAINE. Longueur& largeur des marchan-
difes de laine Sx. autres mêlées de ftï , des

Manufa£lurestantdeFrancequ'étrangëres,
6q 6* suiv.

Laines pour tapiHeries, & pour les Drapiers

drapans. Comment elles doivent être tein-

tes, 116

Laines d'Ëfpagne ; leurs qualités

,

49^
Languedoc. Aunages de Languedoc

, 40
Langues , très-nécefl*aires à apprendre pjur

ceux qui veulent négocier dans les Pays
Etrangers 4 28

Largeur. Voyez Mefure.
LavaL Aunage de Laval

, ^ 46
Leclure. Quelle forte de leclure eft nécefl'aire

aux jeunes gens que l'on inftruit pour le

Commerce

,

28

Legatines. Voyez Etoffes mêlées.

Lendemain de l'échéance ou du proteft , 1 55
Lettres. Les Négocians doivent avoir un Li-

vre de copie de Lef/re*, 412
Lettre de change. Leur origine, & leur utili-

té pour le Commerce , 1 29. Etymologie de

ce mot, 130

11 y a quatre fortes , efpeces ou formes de

Lettres de change , 1 31 , 1 39 , n. i. 81

1

Formulaires de toutes fortes de Lettres de

change, 2iy

Combien de perfonnes entrent en une Lettre

de change, n. 3. 81

1

Lettre de change de quatre perfonnes, n. 4.

812, max. n. 1. 818

Lettre d'avis du Tireur ,n.6. 812

Lettre d'avis de celui qui a donné la valeur

,

n.y.
^

812

Lettre de change payable à ordre , & l'ordre

au bas ou au dos, R. 10. 819
Lettre de change de trois perfonnes, n. 13.

813
Lettre de change de deux perfonnes, n. ao.

814
Lettre de change payable à l'ordre du Tireur,

n. 20. 814
Lettre de change payable à foi-même , n. 20.

814
Lettre de change, qui regarde le tems du
payement en cinq manières , n. 24. 816

lettre de change payable eu Foire, n 44.
' ' '817

T I E R E S. 95t

Ce qui doit être payé par la Lettre de change
n. 45. 817

La valeu r des Lettres de change ,n./^6. 817
Les termes des Lettres de change font arbi-

traires , max.n. 1. 817
Quoiqu'il y ait quatre perfonnes dans la

Lettre de change , il n y en a que deux
Qui contraâent , les deux autres font pour
1 exécution. Elles peuvent néanmoins avoir
des aâions fuivant les cas , max. n.i. 818

De quel jour une Lettre de change eft exigi-

ble,
^ ^

169, 170
Lettre de change a vîie ou à volonté , à tant

de jours de vue, à tant de jours d'un tel

mois, à une ou plufieurs ufances, aux
payemens ou à la Foire , max. n. 5. 818

Lorfque la Lettre de change eft en une mon-
noiequi n'a pas coursoùelledoiiêirepayer,
il faut mettre le prix auquel elle doit étie
évaluée , max. n , 6. 818

Si un Négociant d'une Ville peut tirer une
Lettre de change fur un autre Négociant de

la même Ville, jçy
Combien il eft défavantaeeux aux Négocians

de laiflerprotefter des Lettres dechange,i6
Lettre de change acceptée perdue & adhirée

parle porteur d'icelle, avant fon échéance

,

182
Lettre de change perdue, & non proteftée,

185. Ce que Von peut faire, une Lettre de
change étant perdue ou adhirée, pour en
avoir le paiement

,

145,181
Si une Lettre de change peut être acquittée

par autre que celui fur qui elle eft tirée.

Voyez Garantie. Protefi. Surérogation.

Comment font qualifiés ceux qui veulent faire

des mandemens&des refcriptionspourdes

Lettres de change, & quels font les abus
qui fe commettent fous ce prétexte, 223

Si un écrit énoncé en certains termes efi une
Lettre de change ou unefimplepromefle,

224 6" suiv»

Articles qui ont rapport aux lewrw^ec/wtngf.

Voyez Acceptation. Action. Aval. Cau-
tions. Champagne. Change. Copie. Di-
manche. Enaojîeurs. Evénement. Fcte. Ga-
rantie. Hypothèque. Jour. Liej. Notifier,

Ordre. Paiement. Porteur. Prescription,

Principal. Proteft. Provifion. Rechange.
Retour. Rétracter. Rigueur. Signature,

Tems. Tireur. Valeur. Usance.

Abus desfauffés Lettres de change', défenfes

aux Agens de les négocier , & à toutes for-

tes de perfonnes de ^s accepter

,

249
Lettres Je crédit , ce aue c'eft , & combien

elles font dangereufes nnnr rpijv q»: j.»

fourniiTent, 139

If
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Formulaire de Lettres de crédit indéfinies , &

quelle précaution il faut prendre, 236, 237
Lettres de Répit. Voyez Répit.

Lettres de Voiture. Formulaire de ces Lettres,

588 , 589. Trois chofes à y obferver , idem.

Zev^inr.rarquels Peuples fe fait leCommerce
du Levant fur la mer Méditerranée, 715.
Ce qu'il faut obferver avant que d'entre-

prendre ce Commerce, 71Ç , 716. Mon-
noies qui y ont cours , & diftérence qu'il y
a des unes aux autres, 773 » 774

Liajfe. Que les Négocians font obligés de
mettre en liajfe les Lettres qu'ils reçoivent

fur le fait de leur commerce

,

412
Lieu. L'avantage des lieux , en fait de mar-
cha ndife, 271 , 272

Lieux propres à la Manufafture d'une mar-
chandile, qui ne le font pas à celle d'une
autre j 4\g&fuiv.

Le Lièvre. Traitement fait au fieur le Lièvre
,

Capitaine de Navire , & à fon Lieu tenan t

,

par Jacques Paneras, natif de Fleflîngue,

540. 541
Lièvre. Défenfes d'employer du poil de cet

animal dans les chapeaux, 562
Lisbonne. Son commerce. Voyez Portugal.

Li/îère bleue pour diftinguer les Serges qui

ne font pas de laine pure , d'avec celles qui

. en font, 71
Livoume. Son commerce

, ^82 &fuiv. Diffé-

rence du poids de cette ville avec celui de
Lyon & nouen , 61 , 64

Livres , en fait de marchandifes. Il eft nécef-

faire qu'un marchand ait des I</vn?J, 289
Les Livres des Marchands doivent être pa-

raphés , & par qui , 276. Quelle eft la peine

prefcriteparl'Qrdonnance, contre les Mar-
chands qui n'ont point, & ne peu vent pré-

fenter de Livres journaux fignés & para-

ph<is

,

307
Les Liyrei des Marchands dolventfitre écrits

au jour la journée

,

276
Zivres au nombre de neuf, que doivent «^enir

ceux qui font Commerce en détail , "ur-

lout de drap d'or & d'argent & de foie,

278 &fuiv.
Livre dont fe peuvent fervir les Marchands

3ui font un petit Corjimerce, Comment il

oit être difpofé pour faire foi en Juftiçe

,

& Formulaire de ce L/vre, ^qi & suiv.

Livrer doubles
, utiles aux Négocians aflbciés,

4'*
Livres de Commiffîonnaifes, Ç79, 580
Livres journaux des Courtiers & Agens de
banque, 60% & suiv.

)Lp. que! cas l'on peut demander en juftiçe
,

que les Livres des Marchands Soient re-

B L E ^-

préfentés & communiqués

,

276
Défaut de repréfentation des Livres par un

Négociant en cas de faillite , capable de le

faire déclarer banqueroutier frauduleux,

689, 690
Livre de caifje. Voyez Caijfe.
Livre carnet. Voyez Carnet.
Livres de comptes Voytz Comptes.
Livre en fait d'j poids. En Fr.-.nce la livre eft

compofée de plus ou moins d'onces, fui-

vant l'ufage des lieux , & d'où vient cette

différence, 33
Valeur de la livreh Amfierdam, 57. Anvers^

j8. Avignon
, 57. Bâle , 60. Bergame

, 59.
Berne , 60. Belançon

, 57. Boulogne
, 59.

Francfort , do. Gênes
, 59. Genève

, 57,
Londres

, 58. Lyon
, 57. Marfeille

, 57.
Meffine , 58. Milan

, ç8. Modene
, ^9.

Montpellier, 57, Naples, 59. Nuremberg,
60. Paris, 57. Raconis

,
50. Rtegio, 59.

Rouen, 57. Sarracofle
, Ç9, Strasbourg, 57.

Tonone
, 59. 'fouloufe, 57. Turin

, J9.
Valence, 59. Venife, 58. Pour la variation

de la valeur de la livre de chaque ville,

Voyez au mot même de la faille.

Loi. Qu'une Loi n'a point de force ni de ver-

tu , fi elle n'eft promulgué;;:. 641.

Lombardie. Refuge des Juifs chaflës de

France. 129

Londres. Différence de la livre de Londra
avec celle de Paris & de Lyon

, 58 , 60

X,o/î^i/eu«&largeursde toutes fortes de mar-

chandifes, 6j &suiv.

Les Longueurs de quelques étoffes ne font pas

réglées

,

_
69

Lubeck. Marchandifes oui fe tranfportent

de France à Lubeçk, et de Lubeçk en France;

508

Lucqucs. Commerce de cette Ville, 462. Voy.

Italie. Brafles ou mesure de Lucques
, 48

Lyon. Règlement pour le commerce de cette

Ville, \^6&suiv.

Il y a deux fortes de Doids à Lyon
, 52 . 57

Rcduâion du poids de Ville à celui de

foie

,

6j
Différence des poids de cette Ville avec ceux

de toutes les Villes du Royaume , & des

Pays étrangers, -• > -• ,'f-' 6o&suiv,

M

M,ADAGASCAR. Découverte de cette l'ie,

534. Six çhofesont cauTé le mauvais ftic-

cès de l'entreprife de Madagascar , 538 ,

A4'
MaPtiirats font exceotés dç pouvoir faire

Majeur,

O J

commerce

,
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129
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67 &suiv.

uelques étoffes ne font pas

69
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çk,zt de Lubeçk en France;

508

e de cette Ville, 462. Yoy.

u mesure de Lucqucs , 48

pour le commerce de cette

1 46 & suiv.

le poids à Lyon , 52 . 57

)oids de Ville à celui de

65

Is de cette Ville avec ceux

les du Royaume , £i des

60&SUIV,

M .
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D E S M A
Majèilt Que les Mârchattds toht répotés ma-

jeurs pour le fait de la marchandife, dès le

moment qu'ils font le commerce , 166
Maîtrise. De la réception des apprentifs à la

Maîtrise i & ce qu'en dit l'Ordonnance
,

aôj
Malheur. Que l'on reconnoît ordinairement
l'homme dans le malheur &i l'adverfité , ou
dans la fortune & le bonheur , 617 . 628

Que le malheur ou l'adverfité fait perdre quel'

quefois le jugement & le conrnp;e , 620
Mantoue. Braflcs ou mefure de Mantoue

, 48
AJanu/àcf//r«. Ordre que l'on doit tenir dans

les Manufa^ures. 420
Chofes à obfjrver avant que d'entreprendre

Vins ^Manufacture , ^
^\h&suiv.

Manufactures que l'on invente de nouveau
,

421 & suiv.

Quelle eft la plus noble de toutes Ls Mànu-
faclaret , 67

Achat des marchandif^s dans les Manu-
factures

,

/^^^&suiv.

Manufactures de draps en Lannutdoc , Pro-

vence, Dauphiné ce autres aeftinés pouf
le Levant

,

^
720

Manufactures de toiles utiles an public & à

l'Etat

,

95
Marc

,
poids connu non-seulement en Fran-

ce , mais encore par toute l'Europe ; de
quoi il eft compofô

,

52
Marchands. Voyez Négocians.

iiix corps de Marchands qui font comme les

"r ï E !l E S. ^$^
les rnarchandifes

,

*
41^

Marchandise piquée & hors de vente. 320
Ce Que l'on doit premièrement confiderer à

l'égard de la nuitthandite^n fait de société,

Vente de marchandise. Voyez Achat. Mar-
chands. Vente,

Mari. Que les parties d'un Marchand doi-
vent être arrêtées par le mari , & non par
la femme

,

332
Mariegalante. Ifle de ce nom , & fes particu-

larités,. 5j6
Marque. Voyez Flomb.
Marseille. Différence de la livre de cette

Ville, avec celle de Paris & Lyon, 571
« 02

A qnoi font obligés les vaiiTeaux Marseîllois

revenant de Smyrne, • 720
S.-Martin. Iflé de ce nom j Sx. fes particula-

rités, 556
Martiàique. .La première des Antill'.es , & feS

pa 'fictifs rite?, 556
Matière. NécefTité de la bonne matière [-our

oien manufacturer

,

4i8 6'j//iv.

Maximes h obfsrver pour faire les achats des
iiiarchandifes dans les Manufactures , 41

5

& suiv.

Autres maximes que doivent avo'r les Mar-
chands & Négocians qui feront profcfTion

d'être Commiifionnaires en la vente des

rnarchandifes
, 573 & suiv. Voyez Com^

mijjion.

canaux de toute forte de marchandifes
, 3 MaTflrin. Monfieur le duc de Mazarin , fils

Voyez Contraintes.

Communautés mixtes de Marchands lad'Ar-
tifan i tout enfemble

,

3 , 30 & suiv.

Ordre que les Marchands en détail
, qui font

un commerce confidérable , doivent tenir

dans la conduite de leurs affaires & dans
leurs Livres, a7o&*um

& héritier de feu Monfieur le Duc de la

Meilleraye , commande à Madagafcar
, 535

La Meilleraye, Monfieur leDuc de la Me//te-

raye s'empkre de l'Ifle de Madagafcar,

„ .
535.538

Mégijper. Voyez Artl.mn. Ecarlate,

Mer Baltique Voyez Baltique

Que les Marchands ne peuvent pas fe difpcn- Mer Mèdiurranée. Voyez Levant.

fer de tenir des Livres , & ce qui en eU dit

dans la dernière Ordonnance, 274
S'il eft plus avantageux à un Marchand en

déiail , d'acheter les marchandifes dans

les manufactures ou ch&i\e& Marchands en

gros

,

309 , 310
Comment les jeunes Marchands en détail

doivent traiter avec les Marchands en gros

307
,.
308

fes Livres

Mercerie. L e Corps de la Mercerie tft le troî-

fiéme des fix Corps de Marchands
, ^o. Ses

prérogatives, bon inftitution &fa noolede,

3 1 . Pourquoi le Corps de la Menrcr/Va plus

de prérogatives que les autres , idem. Que
dans la Mercerie on peut commencer le

négoce par cent écus ,& le faire enfuite par

des millions , 32. Ce qu'il contefte à celui

de la Draperie

,

30
Mère. Voyez Pen.

Meffine. Différence de la livre de cette Ville

avec celle de Paris, Lyou & Rouen
, 58,

Si un Marchand Aoit repréfenter

pour juftifier fa créance après une recon-

noiflancepaiTée devant Notaires , 281 . . x'x'
Rien de fi fenfible pour un Warc^nrf, que . j • • î

de pafier pour vendeur à fiaux poids S à Mesure. Les apprentifs doivent s étudier à

faufle mefure , 274 fçavoir les poids & les mesures ^ 40 & suiy.

Marchandise. Diverfes manières d'acheter \Qvc%Aunage> Poids.

Tome L Troisième Partie. B çeeec

#t

it

i
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Mesures propres aa Commerce , 44 & *uiv,

Voytz Aun.iee.

H g! -s pour réduire les mesures , tant de
France qu'étrangères , du plus au moins ,

ou du moins au plus

,

47 & suiv.

Middclbourg. Traites Se remifes de cetteV ille,

Milan. Commerce de cette Ville, 461. Dif-

férence de la livre de Milan avec celle de

Paris , Lyon & Kouen , 58,61,6$
Mine. Que la bonne mine convient fort bien

à un Marchand

,

^
ij

Mineur. Quels fontlescas oùlesmmeuri font

réputés majeurs, 366
JUineurs qui ont tiré , accepté & endolTé des

Lettres de change, ne font point reftitua-

bles ; ils font Conlulaires &. contraignables

par corps

,

_ _
a68

Minorité. Voyez Prescription.

Afoc^a;onfitué,&<iueleltfoncommerce,783
Mode. Manufa£lnres de marchandifes k la

MOdé ,& combien elles font hazardeufes,

4"
Modene. Commerce de cette Ville

, 462. Dif-

férence de la livre de Modeae avec celle de
Paris, Lyon & Rouen

, 59,61,65
Modene. Voyez Etoffes mêlées.

Moires iinits;comment manufadurées^ 6g
Mois. De la condamnation par corps après

les quat r-j mois , 211,212
Mol' es. Par qui la côte des Molues a été dé-

c uverte
, 533

Monnaie. La diverfité de la valeur des mon-
noies eft c^ qui fait la différencedu change,

130
Montcayart. Voyez Etoffes mêlées.

Montpellier. Différence de la livre de Mont-
pellier avec celle de Paris , Lyon & Rouen

,

57 , 62 , é6
Montsermt. L'Ifle de Montserrat

, 545 , 546
JVIojcov/V. Commerce qui fe fait dans toutela

Moscovie
, 524. Voyez Baltique.

Musc. Couleur de musc
, 115

N.
N

AMBUC. Voyez Begimont.
Naples. Mcfures en ufage & Naples , /^g.D\f-

férence de la livre de cette Ville avetf celle

de Paris, Lyon & Rouen, 59, 61 , 65
Ifécejjîté. La «/«^zr^ mutuelle entretient l'a-

mitié, I

Négoce. S'il déroge à la NoblefTe

,

357
Négociant. Les Fortunes confidérables des

Néj^ocians
, 1 & 2

Les dommages que l'ambition des Négocions
leur cauie,

, ^.^ 25

LE
D'où procède le bonheur & la fortune dei

Négocians, 2

Que les Négocions en gros & en détail doi-

vent avoir diverfcs conlidérations pour
réulîîr dans leur Commerce, 33

Quel eft le {:oint & le but principal que fe

propofent tous les Négocions
, 42

Avis pour les jeunes Négocions^ tant (ils de
Maîtres

, que autres, 125

Négocians de mauvaife foi, qui venlcnts'en-

richir aux dépens de leurs Correfpondans ,

& leurs faux piétextes

,

'3^ > ' 39
Négocions fubtils, ' 139
En quelle manière les AV^oc{<z/>ixraitentavtc

leurs Correfpondans,, 180

Que les Nésoctans doivent s'appliquer à fça>

voir parfaitement l'Ordonnance, 194
Ce que doit faire un Négociant pourconnoi-

tre s'il a perdu ou gagné depuis le premier
jour de fon commeice , ou depuis ion der-

nier^ inventaire, 326
Négocions en gros. 11 y en a de trois fortes

,

408. Voyez Gros.
La préfencc d'un Négociant engros eft nécef»

iaire.tant dans l'achat que dans la vente
des marchandifes

,

409
Livres néceffaires à un Négociant qui fait b
Banque,

^ 413
Le moyen que les Négocions réuffîlTcnt dans

le Commerce de Hollande, de Flandre
,

d'Angleterre & d'Italie, 107 & suiv.

De quoi les Négocions font ordinairement le

plus jaloux, 656, 637
Avis aux Négocions qui fentent leurs affaires

en mauvais état ^ 628 y 629 & suiv. 661 &
suiv.

Si un Négpeiant qui a fait faillite peut être

réhabilité en fa réputation , après avoir

entièrement payé fes créanciers, 639 &
suiv.

Nègres. Cominerce des Nègres , & où il fe

tait, 557. Si ce commerce eft inhumain ,

& comment l'on s'y doit comporter, 55S
Nobles. 'l'itre de Noblejfe accordé aux Entre-

preneurs des Manufactures, & àleurpof-
térité, 357. Les Nobles peuvent faire le

Commerce de mer , fans déroger à la No-
blejfe, 359. Si les Nobles peuvent négo-
cier en gros dans Us Villes, fans fe faire

recevoir dans aucun Corps, ni juftifier

d'apprentilTâge, 361. Se feront rnfcrire

dans le tableau de la Jurildi£tion ConAi-
laire, & Chambre du Commerce, 362.

S'ils peuvent être é'us Confuls , Juçes,
Prieurs, Piéfidens de la Jurifdiftion Con-
fulaire, comme les autres Marchands re-

çus, idem. S'ils peuvent être élus Maires,



igociant en gros cft nécef*

'achat que dans la vente

.4°9

un Négociant qui fait b

fégodans réuffiflTcnt dans

hU>llande , de Flandre
,

l'Italie, _
ivj&suiv.

im font ordinairement le

636, 637
qui Tentent leurs affaires

628, 629 & suiv. 661 &
suiv.

li a fait faillite çeut être

réputation, après avoir

î fes créanciers, 639 &
suiv,

des Nigres , & où il fe

ommetcë eft inhumain

,

s'y doit comporter, 558

meffe accordé aux Entre-

iufa«ures, &àleurpof-
^obUs peuvent faire le

;r .fans déroger à la iVo-

5 Nobles peuvent néao-

, les» Villes, fansfe faire

icun Corps, ni juftifier

361. Se feront mfcrirc

e la Jurildiaion Confu-

re du Co.îimerce, 362.

e é'us Confuls, Juçes,

s de la Jurifiliflion Con-

?s autres March.inds re-

leuvcnt être élus Maires,

DES M A T I

Cchevin», Capitouls, Ju'-ats, &c. premiers

Confuls, nonobftant, &e. idem,

Nobiefe, S'il cft déshonorable à la Nobtefe
de fiire des Sociétés en commandite, 357

Noir. De la couleur noire à l'égard des étot-

fes

,

,
113

Noisette. Coulcu r de noisette , 1 1 ç

Nord Commerce dans les Villes du I^ 'td.

•^o^&suiv DifiRculid deCeCommetce, 528
Normands. Voyez Bntons

ERES. 95i

Nonvege Commcrcede Norwege,Kio&suiv.

Notaire. Mettre les deniers du failli entre les

mains d'un Notaire plutôt qu'en d'autres

,

506

Chofe qu'il eft néc^iïaire que fçachent tous
ceux qui paH'enc Jes ordi-es fur des < ettres

de change

,

171
Formulaires de Billets payables à ordre , 2c

des ordrvs qui fe mettent au dos , ^19 &
suiv. 299 6" suiv.

Si celui au promît duquel Vordre eft pail'é , eft

tenu de faire fes diligences , & fiire pro-
tefter l'écrit faute de payement , 227 , 228

Celui qui reçoit, eft garant de la vérité des
ordres , max, n. 4. 847

Si l'on peut faire mettre & figner de faux
ordres au dos des Lettres de change par des
perfonnes inconnues

.

2/p&siiv.

Notifier. Formalités nécessaires pour notifier Si an faux ordre mis& figné au dos de la Lct-

le pi oteft d'une Lettre de change, 17^ tre de change par une perfonne incon-

Les teins ;Mur notifier les proteft , [75 , 1 76 nue , peut transférer la propriété de ladite

Comeitation arrivée à Lairal, pour raifon de Lettre,
_

241
la notification d'un proteft, 172 &s iv. Orfèvrerie, Dernier des fix Corps des Mar-

Nouveauté ct\ fait de marchandifes, eft fou- chands .Scceqij'elle a droit de vendre ,31
vent dangercufe

, 421 & *uiv. Ofiades. Et demi - ojfades. Voyez Etoffes

Nul. Ceflton & tranfports fur les biens des mêlées.

Marchands qui font faillite , 7iu/« , s'ils ne Ouvr/«r. Que la répi|tationdesManufa£luret

font faits dix jours avant la faillite con- dépend des Ouvriers, & comment il faut

nue, 670 agir avec eux, 424
Numéro. Formule d'un Livre de Numéro

, „ •
'

'

pour empécherpar les Màrchandsqu'ils ne

foient volés, 283 6;/w/v.Ce Livre elt nécef-

faire , fur-tout aux Marchandsen gros , 41

3

Nuremberg. Différenei de la livre de cette

Ville avec celle de Paris , Lyon & Rouen

,

60, 62,66
. Q

VJbÈISSANCK areugle cnveri les Maîtres

,

néccdaires aux apprcntifs
, 39.

Qbligations palTées par les Marchands qui

font faillires, au profit de leurs créanciers,

A ALME , termede mefure en ufaç: àGénes,
& fa différence de l'aune de Paris, 40

Panne (^e foie; fa qualité & longueur , 60.

Gainconfidérablequ'onpeutfaire fur cette

étoffe
, 417. On ne peut pas la fabriquer

dans certaines Manufa£lures. 419
Papelincs. Voyez Fleuret.

Papier, Combien de balles de papier de
Francefd débite tous lesansàSinyme, 728

Pa<fùet. Sçavoir bien faire un paquet , 42

n'acquièrent d'hypothéqué ni préférence Paragouante. Donijer des parago antes aux

fur fes créanciers chirographaires, fi elles Itiiendans;ce qu'on entend par-là , 316

ne font faicesdix jours avant là faillite , 670 P^ris. Voyez Aulnes. Livres, "oïds.

Offres de marchandifes, dangîreufes pour

les jeunes Marchands
,

' 309
0/1 ve. Couleur d'o//ve ,

'. -' "' tiÇ

Ordonnances, A rticle des Ordonnances furies

Marchands. F'oye\hs matières dans leur

ordre.

Ordrf , en fait de Commerce. Avaniag; qui

en revient , 272. 11 eft l'ame du Cominer-
ce

,

ii^id.

Ordre , en fait de Lettres de change ou de

Billets , 144 Voyez Billets. Lettres de

chanse. Payemtnté ''.

Trois Ibrtes d'ordres
, ,

- ' ' '*
!

.", ^44
OroirM en blanc

,

' ^ •>' > ,^^
Combien il efi neceiïalre qu^leiBori/vf foitnt

ÏSHipiis, i4$» '>4^

Change de Paris ou autres Villes de France

pour Rome, 26 1 . Voyez Changes Etrangers.

Parlement. Recours au Par/e//«cm pour ob-

tenir des défenfes générales , 6jo

Parme. Coiiimerce do cette Ville

,

462
Parmentiers. L'ifle de Fernambouc décou-

verte par trois frcres , appelles Parmentiers^

531
Participe,Socié(é appelîée Participe, 368, i^g

Parties, en fait de Commerce. Faire arrêter

fes parties dans l'année ^ 319; 320 & suiv,

Paiïets en fait de niarchandife ; ce que c'eft

,

' •'^-. vji
P.iâcnce, ytn\i bien néceffàire à ceux qui

follipitent les dettes aftivei des Mar-
)nfîrts, 315

Ëeceee ij

«hands , & en quoi elle
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I

Payement, 'l'cms du pajfemint tks lettres

de change , rt. aï $• suiv. 8^6. Vuycï J5//-

/ff* Lettres de change.

L'un ne peut payer une Lettre de change
ious protcft, qu:\nd il y a des défcnfes ii-

Snifie^s de ia part de celui pourl'honnviir

c qui on In veut payer, 9. 31,. . 8j8,
Qualité n^ceiTciireau porteur d'une tiÇttre 9e

cliargo^ fKiur en e;(iger \c payement ^n. 1.

11 ne fuffît pas au porteur 4*^trp (alQ d'une
Lettre de ch^ng^, il faut mh ticr« valapU.
pour en exiger le payement , n, ^ 844

DifFsrend arrivé Air le cas de 1^ qualité né-

ccfl'aire au (X)i teur pour recevoir la Lettre,

de change, n. 8. 845 , 2^ Arrêt qui a j^ugé

la nécedTité de cette qualité pour en, exiger

\t payement ^ n. 10. 046
ExjiéJicnt à pratiquer, lorfquc cel(u à qui

la Lettre de change etoit payable , a failli

è Tes créanciers , n. 11, 846
Il ell défendu a Venife, Florence. Noue,

Bolfan , ^e. payer ài& Lettres de cnangeen
vertu désordres, //. 11. 8L46

Celui qui paye doit connoîcre U perfonno à

qiii \\paye, être la méine nommée dans
1 ordre, & que l'ordv^ eft figné par celui

au nom de qui il eft payé ,n. 13. 846
L'accepteur aui ne conuoît pas celui à q^ui i|

paye , le doit obliger à donner caution ,

ou fe faire certifier , n. 14. 84(S

Lorfque l'on paye à des gens folvabl^ ce

bien connut l'on ne court aucun rifque
,

parce qu'ils font garans de la vérité des
ordres , r. i $. ^ 84$

Pour exiger une Lettre de change, il f^ut.

âu'elle foit payable à celui qi)î en demap-
e le payement, par le texte de la Lettre ,

par ordie,ou par tranfportr^ ou.qu'u ait

procuration de celui qui en a les droits,

max. n. \. ' 847
Si celui à qui la Lettre de change eft /'uy.ii'^

eft failli , fes créanciers , ou celui pour
compte de qui elle étoit remife, peuvent

obtenir du Juge pouvoir de l'exiger , max.
n. 2. 847

Celui qui paye une Lettre de change doit

connolire à qui il paye, autrement il rif-

que, max. n. 3. 847
Celui qui reçoit eft garant de la vérité des

ordres, max. n. 4. 847
Lies Porteurs de Lettres de change ne pour-

ront différer d'çn exiger le /^yeme/jt, fans

s'expofcrauxrifquesdes accepteurs, & fans

donner atteinte à leurs recours, n. 1. 847\
Payement de Lyon j comment Us fc règlent

,

L E ' '

Payt. Coiniurrce dans les Pays EjUangirt
,

(k coinnvju on s'y doit coiidiiiic , ^«jij o*

iwiV. l%lie 4" Corail Voytz C'cwi/.

ïdUtcrie, Quatrième des fix Corps dts Mar-
chauds < autrefois le premier

,

^a
De quelle manière les Pelletiers doivent fniri;

leurs inventaires
, 329. Voyez i/Ji'enw/V<.

Çon^iaierç^ dç PelUterietJax\ confidérable à

Conlti»nti«opJe : pir qui il fc fait , 775 , &
eii quoi il confifte

,

77<J fy/uiy,

•4ri. .Qu'ii V a quelqu^Çois plus d'efprii h

'çavoir/};r<v«qu'it gagner, 9
Père. Conduite à oh^rver par lesi perei &

mères envers leurs enfans pour les puulVer

dans le négoce. • 27
Permutation, Le change n*cftpas ^hcpermu•

/<ir/o/i d'argent pour de l'argent , n. 12. 8o3
Perse. Maniercdy vendre l<s marchandifes

.

Pertes confidéraI>l«$,qui arrivent quelquefois

aux négocians, 19

wi

fç

D'oii procedent]es/}«i{««qu« font quelquefois

les Aflarchands , fur- tout en gros ^
Peton , en fqit de poids ; ce quv c'clt

Qu'il eft facile de tromper ou d'être ti-ompé

)S^
elT S2

weiPi<(/envers Dieu néceflfairf aux Apptentifs,

Pise. DifFérence du poids de Pise avec celui

de Lyon âc^de Rouen

,

61 , 64
Place, Que le crédit de la P/^itr^ pour avoir

de l'argent eft incertain , 41

1

Placer par ordre toutes les marchandifes

,

274 , 309
Pliag^. Qu<| le pliage de» étoffes doit être

dans la dernière propreté, 426
Plomb, Marque de plomb (\vii doit être appli-

aule par les Teinturiersfur les marchan-
ifes qu'ils 4uron;t teintes

,

133
P/ow^er. Pourquoi il faut que les marchan-

difes £oï&ntplombées ,& qu'elles le doivent
être

, 83 , 84
Poids. Voyez Livre. Mesures.

Deifx fortes de poids en France

,

$2
Po{V« à la Romaine

,

52
Différence des poids de toutes les Villes de
France SidesPaysËirangers^avecceluide
Lyon , Paris & Rouen , & les règles pour
en faire la réduftion , 57 à 67

Porteurde Lettres de change ,& l'étendue de
fon pouvoir à cet égard

,

168 & suiv.

Comment les Porteur* de Lettres de change
peuvent pourfuivre Içur payement après

^ Jiyoir protefté
,

\6j&suiv.'

Si Içs Porteurs de Lettres doivent perdreleur

dâ,p9tir n'avoir pas faitlcuisoiligenbes,'

176 (& suiv.



n:is le» Pays Sjuathgtyt
,

y (li)it coiiduiie , 4^5 ô*

.onii'l Voytz C'oruii,

ne des fix Corps dts Mar-
s le premier

,

qa

tis Pelletiers doivent fniri;

, 929. \ o^ti Inventaire.

terieiJkiTi conlldérai^le à

ptr qui il fc fait , 77Ç , &
>

,

77<5 vJu'ivm

D E S H A
Aqiioîcftttnii I. Tgm rà'vw Uinci i-.é;tu'.-.«i

,

20j Or i .IV.

bi ic Porteur à\\\\<: Lettre de change tit oui;-

fC do lit |)iéicutu', taire accepter , ou inu-
tcfier ,«, - C/i^iv. 8a2

Ce que |ieiit fiiiie L Porteur d'txnt Lettre de
change quand on ne veut pusl'accepter, 151

Le Porteur de Lettres de changî
,
quoique

non obl'gé de Us faire accepter , doit pr^i-

fcnter dai)S un tems convenable celles à

tant de jours de vue |)Our en détcrtoiner

l'éché tnce , max. 828
Quand le Porteur d'unt Lettre de change ne

coinparolt pas à l'échéance, ou réfute de
recevoir , l'accepteur ^ieutconfigner,n. 10.

Peux cas auxquels le To/rcwr d'une Lettre de
change n'en reçoit |joini là payement , fil le

prottiTt qu'il en fait ne lui donne aucun re-

cours contre le tireur, n. 1,2,9. ^3°
Le premier cas , eft quand l'accepteur peut

payer à foi-méme, n. a. 890
Le Porreur de la Lettre de change , confidéré

ou comme. prépofé &; procureur de celui

qui en. a donne la valeur , n. 5. _ 891
Le Forreurconfidéré comme propriétaire ae

la Lettre de change , n. 6. 891
Au Porteur dt la Lettre de change comme

{)rocureur de celui qui en a donué la va-

eur , l'acceuteur peut oppofer la compen-
fation , r o. 891

Le Porteur ût la Lettre de change n'en peut

étre})ropriétaire que par la médiation de
celui qui en a donné la valeur , n. 7. 891

Si celui qui a donné la valeur de bt Lettre de
change ne peutempéclierlacompenfation,
le Porteur ne pouvant avoir plus de droit

que lui , ne peut l'empêcher,». 8. 891
Le Porteur non-recevable à agir contre le ti-

reur pour l'acceptation que l'accepteur à

faite pour paver à foi-méme , n. 1 1 . 892
Si le Porteur d'une Lettre de change peut

obliger l'accepteurquia accepté pour payer
à foi-méme jiar compenfation , avec celui

qui en a donné la valeur , de juftiiie. fa

créance, n. 12. 899
Quand avant l'acceptation de la Lettre de
change il y a une faillie entre les mains de
l'accepteur fur celui qui en a donné la va-

leur , elle ne peut être acceptée au profit

du Porteur n. 22. 894
Celui qui a payé fous proteft une Lettre de
. change , n'eft pas toujours fubrogé dans

tous les droits du Porreur. n. 11. 897
E41 quoi confiitent les droits du Porteurà'wat

Lettre de change protefiée faute de pave-
ment, 854

9'>TT I E R E S.

i>i le i'ortairù\ a liill.' ou Lsiircd. cli-ii-f.e

cil uL.I;gjcn l.i'liiiï dis liieius, teccincum
ttciidoiùuis , u'en opt«,r un; U ti'il peut
exercer fcî droits contre toui,aa9 (^'"'V.

Si le Porteur d'un liillet ou Lettre de change
qui n'a point fait faire de proteft a l'échéan-
ce, a fn garantie vers les tireurs&endof-
feura, Quand la provifion n'elt pas entre les

mains de celui fur quilaLettreelt tirée, a9a
Quand ia Leitredechangeprotefréefautede

payement n'appartient pas au Porteur , il

n'a pas d'autre droit que la rtfiitutioii dea<
fraisdu proteft, & fa provifion n, i. 8^4

Quand la Lettre décharge aiipnrtieniauP*/'-
teur

, il peut prétendre fcs dommages & in*
;érèts ; & moyens de liqu ider les dommages
& intérêts de ce Porteui , n. 2. éj4

'l'outeslesfoisquele Porteur d'une Lettre do
change uroteftée , peut prendre Iba re-

change a moins de perte |)our le tireur»
d'une façon qued'autre , le tireur n'eft obli-

gé de rembourferle rechange que de la fa-

çon qui produit le moins de dommage
,

1. I o. 8çy
Le jPor/eurpeut exercer fes droits contre tons

ceux qui font compris dans la Lettre de
change , il demeure du croire ; tireur , don-
neur d'ordre de la tirer , s'il y a preuve

,

tous folidairement obligés, n. 1. 859
Si la Lettre de change contient , & mette^ à

compte d'un tel , & qu'il y ait preuve que
ce teli'-d ordonné , ce telttt garant du Por-
teur j n. 9. 860

Quand la Lettre de change eft tirée pour
compte & par ordre d'un tiers , mais qu'il

n'en paroîc rien par la Lettre de change ,

le Porteur ay^tit la preuve del'ordre , com-
ment il doit agir, n. 10. 860

Si celui de qui la valeur eft déclarée , défa-
voue de l'avoir donnée , de n'avoir pas en-
voyé la Lettre à celui à qui elle eft payable
fur fon défaveu n'y ayant pas de preuves
contraires, il ne fera pas tenu de Ja ga-
rantie,». 17. 061

Si un de ceux qui ont mis des ordres ou don-
né la valeur pourqutlqu'un des ordres paye
au Porteurat la Lettre dechange proteftée

fautedepayement,ilentreentouslesdroits
du Porteur , contre le tireur , accepteur &
endoH'eur antérieur à lui, n. 18. 862

L'iiftion folidaire du Porteur pour la Lettre

de change acceptée & proteftée hiute de
J>ayement contre l'accepteur, le tireur &
es endoiTeurs , eft univerfellement reçue

fansconteftation , tant qu'il y a qvielqu'un

de fes obligés iblvable , n.; 1 9. 862
Lor/ciue l'accepteur , le tireur , les endoflenrs
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ont faiin

,
pltirieuri croien: que le Porteur

ne peut (xis exercer l'aâion folidaire contre

toui , mais qu'il doit en choifir un tel qu'il

voudra pour entrer dans la contribution
Î|ui fera faite à fea créanciers .qui ao<^uiert

es droits contre undetautres, idem.

Conduitedu Porteurd'ane Lettre de chansi.*,

accipiée&proierté>:fautedepayement,S79
Ce que le i'orrrur doit obfervar pour confer-

ver fon aâion folidaira contre tous les

Contrats des débiteurs, 880
Xies Porteurs de Lettres & Billets de chanae

font tenus des diminutions d'erpeccs après
l'échéance, 31 f

Arrêts du Parlement de Paris ; un qui a iugi

en faveur des Porte in des Billets ou Let-

tres de change .qu'ils peuvent exercer leurs

droits contre les tireurs , accepteurs & en<

dofleurs , (ans ^tre obligés d opter , aao ;

tf. l'autre
,
qui adiugc au Porteur d'un bil-

let ou Lettre de change, fa garantie contre

les tireurs& pndofl'curs fans avoir proteité

i l'échéance, locfque celui Air quion a tiré

n'a pas provifion en ni»in . 332
Portugal Quelles marchanaifes on en tire,

& cellesqu'on y tranfporte de France , 500,

501

Pe quelle manière les Hoisde Portugal ont

établi le Commerce, tant lur les cdtcs d'A-

frique, que dans leslndesOrientales, ^a'à

Pouau avec carcan pofé devant ta principale

porte du Bureau établi pour la marque des

marchandifes, 439
Préférence. Si les femmes des Aflociés font

. piifèrèes aux créanciers delà fpciétç iur les

cf»t8 delà même foc'éré, '^ni^ 371
Prérog^ttives. Voyez Droitt,

Préience. Que la présence d'un Négociant en

Sros eft nécciVaire , tant dans rachat que
ans la vente des marchandifes , 409

frescApt'ton. Quelle eft la prescription des

Lettres de change , 193. bi e'ie court mê-
me rifque contre les mineurs & contre les

abfcns,
^

194
Ce qui efi ^ faire pour éviter la p/vicri;|/ù>n &

les fins de non-recevoir , en la fbllicitation

des'deties, 9:0
fret. Différence qu'il y * entre un Contratde
chance & le prêt , «. g, 806 , 807

iPritèr. Si priter eft défavantageux aux N(t-

gocians

,

15

Prévôt des Marchands ds Lyon : s'il |)eut

foire banque , négoce , trafic ,rans déroger

au titre de nobleiTe , 3Ô9
Principal- Défenfes de comprendre l'intérêt

avec ïeprincipal, dansles Lettres & Billets

BLE
Prix. Ce qui cftl obrerver flt confidëfer , en

mettant dans un inventaire Ks prix aux
marchandifes

,

336 & suiv.

Profit. Qu'il eft impoTiblede régler le» /Jf/j^M

de la marchandife,43. Les ftstndi profits

doivent elTuyer le» pertes .
i.iem.

Promesses non Aiietteià reconnoilTancc. Voy.
Billets.

Pronis. DeiTein qu'il eût de s'emparer avec

mfîdélitéderiiled': MadagAfcar, 53^
Frv^rrr^àobri^rverdans la miirchandife, 137
Prospérité, U n hom me en prospérité eft ordi-

nairement orgueilleux . 627
Protejl. Des /7n)rr/7<& diligences à faire faute

d'Accrpiation»flc dvSp^yemens des Lettres

de change

4

1 50 6- tuiv.

Quel jour les porteurs de Lettres dechnnge
fontobl'gésdeles (»iTcprotefler, \^^&sutv,

Anët toucnantle temsda protejis de Lettres

dechnnge, 1^7
Dti proteR qui eft fait les Dimanches & les

Fêtes pjli-mnellcs, 1^3
Si les protejis doivent être faits dans Ks dix

joui s de faveur, ou après qu'ils font expi-

r^^^' . .
'54» '5J

D vant Qui ils doivent être faits

,

i6j

Arrêt quiordonne que les porteurs de Lettres

de change font tenus de les faire protefter

donsdix jours continuels, après le iotirde

l'échéance , y compris les Fêtes & Diman-
che<

,

1^9
Proiefl , faute de payement de Lettres de
change acceptées j 1 f t

Si le porteur peut pourfuivre l'accepteur après

\tprotefl, 167

Forme de protefi faute d'acceptation , n 9^.

837
Quand & quel effet peut produire le protejl

faute d'acceptation, n.i. 828

Le prore/Zfauted'acceptation d'une Lettre de
change oiî l'ufage n 'eft pas d'accepter , ne

peut produire aucun effet , n. 3. 838
L'effet que peut produire le protejl fait faute

d'acceptation , en une Place où l'ufage n'y

eft pas contraire , n. 5. 839
Le protefi d'ure Lettre de change qui n'eu

pas payable en foire, nedonne aucun pou«

voirdes'cn prévaloircontre le tireur^ faute

d'acceptation . n. 6. 839
Le Drotejl d'une Lettre de change payable en

Foire ou en payemens précipités eft préma*
'uré & ne peut produire aucun effet , n. 9.

838 ; mais étant fait en tems permis , il peut

produire quelque effet , n. 4. 838
Effet daproujl fait d'une Lettre de change

,

acceptée pour payerà foi-même, n. 11.833

Celui qui paye une Lettre de change fouf

^g^^
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en tems permis , il peut
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me Lettre de change

,

à foi-même, /t. it.839

mettre de change fouf

D E S M A
prottft fait utilement les affaires de ceux
qui y (ont obligés, n. 10. 8)6

Celui qui paye une Lettre de change fous pio-

ttft , a action non-leulement contre celui

pour l'honncurdequi il ap. yé, mais contre
ceux qui fc trouvent Tes obligés , iJtin.

Celui qui a payé Tous proteft ,c(i obligé de le

faire ravoir au plutôi à celui pour l'hon-

neur de qui il a payé , & il ne peut tirer

qu'à lui

,

idem.

Celui qui a payé fous protefl une Lettre de
change, n eu pas toujours i'ubrogé dans le«

droits du porteur , n. 1 1

.

S97
Le porteur doit faire U protefl faute de paye-
ment de la Lettredechangequ:ind elle eft

échue, fuivant l'ufage dt' Irf Place où elle

eft payable , n. 1. 847
Modèle de protefl faute de payement d'une

Lettre de change , n. 9. 847
Différence des ufages des Places pour les pro-

ttflj des Lettres de change ,n.\6k 2g. 850.
Cettcdifférencecaure des différends ,pour
la décifion dcfquels il faut Ce régler fuivant

rufage de la Place où il a été fait , n. 4. 848
La validité d'un /ro/;/? dépend du lieu où il

a été fait,/i. la. 849
Le protefl faute ae payement d'une Lettre de
change eft indirpenfablement néceH'aire ,

& ne peut être luppléé par aucun autre

ade , 166 , n, aç. 850
Le protefl faute de payement d'une Lettre de

chang.:, inutile fans (ignifîcation auxohli-
gés.rt. 90,851. Voyez Notifier.

L'Ëdh du Commerce , article 3. au titre V
,

outrela fîgnifîcation du pro/^y? de la Lettre

de change faute de payement j ordonne la

pourfu ite en garantie , n. 3 1 . 851
Les Lettres de change pmr, %gt ",ute de
payement , quoique de , , u privée , s'exé-

cutent comme titres d'exécution parée; ce

qui s'obferve en France, à Gênes , à Bou-
logne , & dans toutes ks Places par une
coutume générale m. 1. & 2. 887

Les obligés â la Lcitre de change proteflée

faute de payement y peuvent être con-
traints par corps en France par la diljpofi-

tion précife de plufieurs Ordonnances , &
cela le pratique par-tout , n. 3. 887

Providence. Qa'il faut attribuera la Provi-
dence de Dieu tous les bons ou mauvais
événemens qui peuvent arriver , 626

Province. Maxime k obferver par les Négo-
cinns en gros

,
qui vendent leurs marchan-

dife'; dans les fro«/«CM, ^7,6 (f fuiv.

Provifion en faveurdes porteurs de Lettresde
changcendonnant bonne fiLTuffifante cau-

tion ,& en quel cas, .' . ., . 168

T I E R E S. ^^
Prudence. Elle doit agir dans on ^larcliand

Îi. Elle lui eft néccflliire en tout dans la
ollicitation des dettes

,

4|g
Pono - M/o. Commerce & foire de cette

^'^^'' « 496,497

>2.y^}'^^^ . tant du corps que derefprit,
néceffairesauxcntan» pour bien réulfir dan»
lecommcrce, - ^7

Quatitét néceffaires à un Marchand pour
bien vendre fesmarchrndifes, *

Qualités que doit avoir celui de qui l'on el^
père un bon & falutaircconfcil

,

6î8
QuincaiUter. De quelle manière les Qvincail.
/««filles Marchands qui vendent toutei
fortes de marchandises de fer & d'acier,
doivent faire leurs inventaires , aao.'
yoyez Inventaire. » » »

>î& 4

R..ACONIS. Différence de la livre de cette

y illeavtccclk- do Lyon & de rtouen, 6 1,6<
/I(i//o/t. Livre de Raison. Voyez Extrait,
Rat

, terme de mefure en Piémont, 48
Ras, étoffes façon de Chàlons

, m
Ratines. Sortes détoffes

,

^q
Rayons

, en fait de marchandife
, 275

Receleurs & fauteurs de banqueroutes frju-
duleufcs, comment traités, 686

Rechange. En quel cas il eft dû , 248. Par qui
eft-ildû 2^1 & faiv.

Hec/ianges.Lt moyen de tirer des Rechanges
fur d'autres Places que celles d'où les Let-
tres de change étoient originaiies , étoit
pratiauéen divers cas, r? 9. 855

Quand le porteur des Lettres de change pro-
tellées, peut prendre rechangek moins de
perte pour le tireur d'une façon que d'au-
tre

, le tireur n'cft tenu qu'au rechange le
moins dommageable,/!. 16. 897

Reegio. Commerce de cette Ville, 46a. Dif-
férence de la livre de cette Ville avec celle
de Paris , Lyon & Koutn

, îç. 91,65
Regimont. Le fiçu r Regirnont natifde Dieppe,
& fes longs voyages , 534. Perfidie d'un
Capitnine Anglaisa fon éjgard , & com-
ment il en fut vengé, 535

Règlement pour les longueurs , largeurs &
Qualités des toiles

, 96
Réalemens it Statuts pour les toiles qui fe w-

briquent dans la Province de Beanjolois:

leurs longueurs , largeurs & qualités
, 99

Dans la Généralité de Caën&d'Àlençon^ ICI

Dans la Généralité de Tours , 1 04
Dans la Généralité de Rouen , ^ >.:>: 10^

•:;ti



çfSo TA
Fbur In futaineS/iêc Ufins de la VlUe de

"^*
- :. Troy«s & Ueuxoirconvoifins, m

RégUment pourla manufaâures fie fabriques

. dedni|xi&auitetétoi&sde-luine,7i&mv.

.1 fUjUmeut pour les teintures des étoflies de

If" laine, de foie, laine&fijentoutescouleurs^

1 1 9 6- suiv. Four la fabrique des Chapeaux,

AÂgAr/Tten/ pour le pttyement des soies pour
' B ville de Tours

,

^31,4^2
f{«£/<rihentdefranchirepourlcsroarcnaDdiies

, deftinéespourBayonne&rËt^^agne, 408
Rudement ao la ^ace des chiinges de la vifle

' de Lyon, 146 &iuiV.
Réhabilitation en la bonne renomniée , 698

i^ ? DivefS Formulaires de Lettres de Rékahi-

, litation, •jcA&tuiv.

Remise . en fait de faillite : ce qui en réAilte

,

Remises. Voyez Banque. Commijjîonnaires.

Traites.

Rente. Que les arrérages d'une «n/e font un
fonds mort fit ftérile

,
qui ne doit rien pro-

dnire^ 253, 254
' Répartition, Que dans une compagnie bien

< réglée on ne fait jamais de répartitions
,

. que le fonds capital ne foit rempli
, Ç47

* Répertoire , en fait de Livre' journal , 289
Répit. Lettres de Répit , fit défcn fes gincraJes

qui t'obtiennent par les Négpcians à l'en'»

contre de leurs créanciers, 676 iufqu'à

64^. Règlement à ce futjet, 649. On n'en

accorde point pour reftitution de dépôts

volontaires , ftellionat , répartition , dom<
mages fit intérêts en matière criminelle , ni

pour les pourfuttes des cautions, fitc. 6^
&fuiv.

Riponfes. Que les riponfes des Négocians
doivent être conformes à leurs Lettres pré-

cédentes, 412,419
Repréfentation. En quel cas fon peut deman-
der en Juftice la repréfentation des Livres

d)es Marchands, 277
Réputation. Coinbiett elle eft nécefl'aire aux

Négocians

,

42
Réfotutîons prifes dans les AlTemblées des

créanciers , à l'égard d'un failli ; comment
font mifc» à exécution , &jZ

Réfolution àtfociété, 377
Refpect aue le*? Apprentifs doivent porter î

leurs Maîtres, 39
Refles. Ne point faire de mauvais nftes en

Fait ( w marchandifes, 43
Reflituahles. Voyez Mineurs.

Retour de la Lettre de change par tous les

lieux oùlesordres ont étédonnés, 170, 171

Retracer. Si l'on peut fe tétraclerdu la con-

B U E
vcmion de change , n. t. '818

Si celui qui a convenu de prendre Lettre de
char.gcpeut fer^rmfl!er, . idem,

Piieavedela convention par témoins a u-def-

fus de cent livres, rejettée , n. ^. 818
Témoignage du Courtier du contentement

des deux parties, décifif; r^ur^ par une,
non reçu

,

_
idem.

Soupçons légitimes fit inutiles du donneur de
valeur

,
pour fe rétracter d'un change

,

n. 10. 0(9
Si celui qui a accepté une Lettre de change

,

peut Ce rétracter
j

. 83g
Lorfque l'acceptation a été furprife, elle peut

être rétiacléCy /t. 4. &<5. 839,840. Voyez
Tireur. j

•• i;.,- ^^ ,

Retraites iorcizs ^
.' « r"' 659

Re\endication d» marchandises en cas de
faillite, - 667

Richelieu. Monfieur le Cardinal de Richelieu,

i'un des plus grands politiques de Ton tems
;

feS foin» pour établir te Commerce dars
les Indes Orientales fit Occiden talcS

, $ 34

,

537,538
jRfgiz.Marchandifes qui A; tirent fit tranfpor-

tent de France à Riga, 81 de Riga en
France, 520

Rigaut. Sa Compagnie de Négocians compc
fée de vingt-quatre particuliers < & ce qui

s'enfuivit, 535. 5 36
Rigueur. hStt de rigueur tn fait de Lettres de
cnange; duquelT'on ne peuifedirpenrer,

1^2 jufau'à iC']

Rome. Change de Paris ou autre Ville de
France f)Ottr Ao/ne , 261. Voyez Changes
Etrangers. ; i-uj»

Rojffette. Commerce de cette Ville , 780
Roien. Deux fortes de poids à Rouen, 51.

Différence du poids ae Rouen avec ceux

de toutes les Villesde France fiiPays Etran-

gers , fit les règles pour en faire les réduc-

tions, 6^&fuiv.
Rouges ordinaires, Ro''get cramoifis, fitc.

"5
JRo^.^ Que les Rois tirent leur plus grande

utilité du Commerce

,

2

Aoye. Serges étroites de l{o/«j >
\^i 71

O T.. .

C^ABATIER. Sommes que \e f\eMT Sabatier

fournit au hoi Louis XIII. par le moyen
des Asens de Banque

,

602

Saline. Marchands ae ^tine , ^2

Sang^fues du Commerce : comment on doit

les regarder

,

000

$arragoJJe. Différence de la livre de cdtte
*^

ViUe

.'TKE'jlBCir?! »«?t-t
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000

ice de la livre de cate

ViUe

Ville avec celle dé Paris, Lyon & Rouen

,

59,62,66
Seelli fur les biens & effets d'un marchand
quia fait faillite j 661

Science. Que Itsfciences font fouvent inuti-

les , & même délavantageufes aux gens

de commerce, 28
Scrupule, Banquiers & Négocians qui font

(insfcrupule ; ce qui en refulte , < ao6
Secret. Lés Apprentifs doivent tenir Xtfecret

dans tes affaires de leurs Maîtres

,

40
Batde. Commerce de cette Ville , & manière

d'y peferlesmarchandifps, 759
fyntence. Jufqu'à quelle femme les Sentences

des Juge & Confuls font exécutoires,

nonobftant l'appel & par provifion , 212
Sentences arbitrales i'ur les conteftations d'en-

'tre les Marchands, Néêocians> &; fi elles

doivent être homologuées

,

355
^«ntencei rendues contre les Marchands qui

font faillite, n'acquierentaucune hypothè-
que ni préférence fur les créanciers chiro-

graphaires , R elles ne font rendues dix
jours avant la faillite connue, 670

Séparations de biens, qui fe font entre les

Négocians &.leurs femmes, & quelles for-

malités font néceffaires pour les rendre
bonnes & valables

,

650 & fuiv.

Sergent. Voyea Huiffier.

Serges de foie; comment fabri<)uées , 68
Serges de laine; comment fabriquées, 70, 71
Serment ii exigier des débiteurs qui préten-

dent des fins d6 non-recevoir contre les

Marchands leurs créanciers
, 320 &fuiv.

Seville. Mefure en ufaf;e à Seville
, 49

Sicile. Poids, mefures& mon noies de Sicile,

488. En quelle manière s'y foirt les paye-
mens

,

486
Signature. Ce que doit faire un Négociant

qui met fa R^nature fur une Lettre de
change , & iahl'e du blanc pour y mettre

le reçu

,

145
Les fociétés entre Négocians & Marchands

fe font ordinairement fous yî^narurt pri-

vée ; & avis notable fur cela

,

349
Situation d'une boutiaue , à confidérer pour

les Marchands en détail, 272, 273
Smyne, Ville la plus confidérable des Echel-

les du Levant; fon Commerce avec les

Français , Italiens , Anglois & HoUandois,

717 èf fuiv. MarchandififS qu'on y tranf-

porte, & celles qu'on y acheté pour les

retours, 71 Ç à 750. Poids, mefures &
monnoies , & les règles pour en faire les

réduftions en ceux de France , 747 à 7Ç2.
Plufieurs Nations y ont un Conful. Voyez
Conful.

'

Tome 1. Troifiimc Partie»

D E S M A T I E R E S. 961
Société. Trois fortes de Sociétés

,
quelles elles

font, & ce qui eft à confidérer, 10,34;
Formulaires de toutes fortes de Sociétés qui

fe font entre Marchands & Négocian;»

,

tant en gros qu'en détail , &c. 372 à 408
Enregiftrement de l'extrait d'un Contrat de

Société, 350 & fuiv. Où il fe doit faire

,

3Ça
Formulaires des extraits des articles des Som

ciétés
,
qui doivent être enregifirés fuivant

l'Ordonnance, 371 à 408. Voyez Tableau.
Différence entre la Société de deux nouveaux
Marchands , & celle d'entre un ancien &
un nouveau

,

270,271
Conditions pour les Sociétés , oji les Âfibciés

apportent de l'argent comptant, pour en
compoiêr le fonds capital

, 340 & fuiv»

Sociétés en commandite : leur utilité
, 357

à 367. Voyez Anonymes. Commandite.
Sociétés anonymes ; elles font , à proprement

parler , des monopoles , 368. Elles produi-
fsnt pourtant quelquefois un bon effet

,

idem.

D'où réfnlte tout le bonheur ou le malheur
d'une Société , & à quoi celui qui la

gouverné', doit particulièrement veiller ^

410
Soir. Ce que le Marchand en détail doit pra-

tiquer tous les /bir,r, 716
Solder. Comment un Marchand àoitfotder

un compte

,

393
Solidaire. Ce que l'on entend par actionfoli'

daire
,

866
h'aclion folidaire du porteur de Lettre de
change proteitéc faute de payement, ne

Jiorte préjudice au général

,

874
idité. Autorité delà Rote de Gênes, de
Scaccia Je Commerciis & Cambio , & de
l'Ëdit duCommerce pour laJoliditi contre

le tireur, l'accepteur & endoffeur, n. i

,

?.»?• 872,873
Sollicitation. Comment on doitfe comporter

en la foUicitation des dettes, 318. On ne

doit pas envoyer à la foUicitation de fes

dettes ceux qui font attachj^s à la vente

,

& pourquoi, 319
Sommations en matière de Billets, différen-

tes des protefts

,

204
Soies. Manufaélures tn foie , 47^ &fuiv.

Quelle eft la meilleure qualité des foies pour

les étoffes pleines {k unies

,

494
Pix fortes de tromperies fur les marchandi-

ses de /q/e, tant en balle qu'autrement,

426 Çffuiv,

Soufre. Couleur Aefoufre , u {
Statuts. Voyez Régletnehs.

SteUionau V oyez Ltttres -de Ripiu
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Steuin. Commercd de cette Ville, $i)
Stockholm. Commerce de cette Ville, 518.

Marchandifes qu'on y tranQx>rte, & celles

qa|on en tire, 519, 510. Poids & mon-
noie de Stockholm , idem,

Strafbourg. Valeur de la livre à Strafbouf^,

57
Subrogation. Comment on peut acquérir la

fubrogation d'un porteur de Lettres de
chance, 181

Sucre. Marchandife qu'on rapporte de l'A-

mérique, 5^8
Suéde. Commerce de Suéde ^ 518 &futv.
Sue». Commerce de cette Ville, 784
Surate. CourtoîCed'un Gouverneurde&/ni/e

envers les Frampois, ^9;
S!^rrré. En quoi confifte la fâreté du créait

,

Syndics ou Direéleurs des créanciers d un
Marchand qui a fait faillite par malheur;
de quelle manière ils doivent agir, 665

, - &fuiv.

ABAC Marchandife qu'on tire de l'A-

mérique, 5ç8
Tableau des Sociétés de MarcTiands & Néço-
cians, expofé dans les Sièges de Jurifdic-

tion Confulairet ou autres, 350
Taches. Combien les taches font préjudicia-

bles à une étoffe , ^ ^<x6

Ta^etas façonnés ^ noirslurtrés,& de toutes

couleuris; comment on doit les fabriquer,

68
Tailleur. Point de connivence eu Marchand
avec les Tuilleurs

,_ 316
Tanneur. Voyez Artîfans.

Teint. Teinture. DiS Teintures de toutes

fortes de marchandifcs , ti>nt de couleur

lunple que cramoilîe, 113 & fuiv. Voye?
Règlement.

Que la rezR/;^refert beaucoup à labeautéd'un
ouvragé de foie ou de laine

,

117
Témoins. La convention du change ne peut

être prouvée par Témoins au-aedbus de
cent livres, n. 3. 818

Tempérament. Un bon tempérament eft né-

certaire pour le Commerce, 27
Tems. Que le tems des enfans qui font en

apprentifTage appar-tient à leurs Maures,
ai,54 6'/wzV.

Comment fe doit entendre l'obligation des

Apprentifs d'accomplir le tcris porté par

les statuts, 35
De quelle façon doit s'employer le tems des

jeunes Négocians fortis4 appreniirïage , &

LE
fervans encore chez les Maîtres, 133 &

/.iv.

Tenu mauvais pour la vente des marcnan-
difcs; comment s'en précauiionner, 41

1

Temiauqueldolventëtrepayéoblesmarchan-
difcs vendues à crédit , |>our que les Mar-
chands n'en fouflPrent point de préjudice

,

' 315 . 3'fl

Du temt réputé avoiHtier la banqueroute
^

Ce qui eft néce(1*aire pour jouir du bénéfice

du tem» accordé par Lettres de répit , ou
Arrêt de défenfts, 63a

TVffif, en terme de Banaue. Quatre fortes

dexenudupayemeiitdeisLuttreikdechnnge,
^' ]

''- i^o&fuiv.
Un porteur de Lettres de change ne peut

changer le tems de la Lettre, 150, 170
& finv.

Les tems pour notifier «es diligences aiix ti«

reurs& donneurs d'ord'edans la Villede

Paris , & dans toutes les Provinces du
Hovaume, ' i';o& fuiv.

Thuites. Marchands de thuile§

,

32
Tiretaine. La longueur & lia largeur de ces

étoffes blanches & grrfes, 71
Tireurs d'orA rcp. . V oy v z Ordre. '

S'il y a du rifque j.nur les tireurs de Lettres

de change , de carder les protefts , 153

Si le rî/ïttr, endofleur doit prouver que celui

fur qui il a tiré , lui étoit redevable , 177

En quel cas les tireurs font tenus de la ga-

rantie, 180

Si ou le tireur ou celui fur qui la Lettre e(t

tirée, eft obligi de payer les changes &
rechanges, les frais du protclt ou les

voyages, &c. 247. Q48 &fuiv.
Si X^î"tireur eft tenu de payer les rechanges

dans tous les lieux où la Lettre fera négo-

ciée, 350
En quel cas les tireurs font tenus de payer

plufieurs recliang s , açi fr/w/v.

Tireur. Avis du tireur dt Lettre de change^
n. 6. 81

2

Exemple de Lettre de change payable à l'or-

dre du tireur, n. ai. 81

J

Si le tireur peut emj)ècher de délivrer la Let-

tre de oharg.', ou l'ayant délivrée, de la

faire payer , n. 14. 820

Deux diftinflions fur la conduite d'un tiieur

pour pouvoir fe rétrafter, n. 17, 18, 19

& futv. '20

Lorfàue la Lettre de change eft uroteftée par

le fait du donneur de valeur , le tireur n en

eft pas tenu , max. n. 3. 83g
Si le tireur i:Çt libéré, lorfque la Lettre de

change eft acceptée

,

841
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e change payable à l'or-

ai. 8i$

lécher de délivrer la Let-

I l'ayant délivrée, de la

820

r la conduite d'un tireur

étraâer, n, 17, 18, 19

; chanae eft uroteftée par

r de valeur , le tireur n'en

*, n. 3. 839
ré , lorfque la Lettre de

DES MA
Si le porteur peut aàtr contre \cjirtur pour

Ces droits, 859. don aâion du porteur

contre le tireur eft folidaire, 866
Le tireur ne peut révoquer fon ordre de paver

après l'acceptation , n. 3. 039
Tout tireur ae Lettre de change eft oblige

à la garantie iufqu'Jl l'aâuel payement de
toute la Lettre de chanee, dommages Sa

intérêts
, quoiqu'ellcTai: été acceptée , 87a

La négligence du porteur à l'échéance de la

Lettre de change, libère le tireur ^ n. 5.

841
Tireur. Voyez Accepteur. Porteur.

Toiles. Il n y a point de commerce plusutile

à l'Etat que celui des Toiles
, 95. Ceux

qui en font négoce doivent fnvoir la dif-

férence des excedeni d'aunage , & connaî-

tre les endroits où cette dificrence a lien ,

a6, 47. Excédens d'aunage de Toiles qui

ru donnent dansplufieurs v'iilesdeFrance.

Voyez Auriage. : '> :.^.

Tondeurs. Voyez Fabricant,

Tortoss. Différence de la livre de cette Ville

avec celle de Paris, Lyon & Kouen, 59
61 , 65

Tortue. L'iflc de la Tortue, & fes particu-

larités

,

Îî6
Toula " ^'Iœurs des Marchands de cette

Vii; ; 'ard des Aj'prentifs.jo. Valeur
de "

: V Je Toulouje, 47. Différence de
la livre de cette Ville avec celle de Paris,

Lyon & Rouen

,

î7 ,62,66
Tours. Gros de Tours Voyez Gros.

Traites. Voyez Banque. CommiJJionnaire.

Lettres de change, nemifes.

Traites ou remifes qui fe tout dans les Pays
Etrangers, 129, 130

Grandes Traites par les Marchands & Ban-

quiers de l'Europe, fur ceux de Lyon, 141
Tranfporr.Siun tranfport accepté a befoin

de lignification
, 145

Un tranfport n'acquiert point d'hypothéqué
fur les créanciers chiroeraphaires, 670

Tranfport de* Billet de cnange , comment
peut valider, 197, 198

Tranfports & cédions fur les biens des Mar-
chands, nuls, s'il^ne font faits dix jours

avant la fiiillite connue, 670
11 n'y a rien qui décrédite tant un Négociant

que de tranfporter fes effets à fes créan-

ciers, 578
Celui qui accepte frauduleufement ou non

,

le tranfport que lui fait un banqueroutier

frauduleux , comment trnité . 68ç , u86
Tripes de velours. Vo/dz Etoffes mêlées.

Trois. Kegle de Trois ; co nbien eft nécef-

faire enlait de marchandiie> 47 , 63 , 264

T I E R É S." - 953
Troquer. Trois chofesi obferverpour t^ogucr
ou échaneer de la marchandiie

, 439^ 44^
Trotnperie. Voyez JnfidiUté,

Troyet. Valeur de ia mefure de l'aune de
cette Ville, .47

Turcs, font commerce de Drogueries & Epi-
ceries, 783 & fuiv»

Turin. Différence de la livre de cette Ville

avec celle de Paris, Lyon & Kouen, 59 ;

61» 65

ALENCE. Différence de la livre de Va-
lence avec celle de Paris ^ Lyon & Kouen

,

59, 6a, 66
Valeur. Du terme de ^a/eurdans les Lettre
de change, & ce qui en eft dit dans la

dernière Ordonnance, 131 & fuiv. n. 46.

817
Différence entre valeur reçue en marchandi-

fes , vj/ewr reçue de moi-même ou rencon-
trée en moi-même , valeur entendue , 1 39,

Varres. Nom de mefurcs en Arragon & en
Efpagne, 47

f'ea jf d Angleterre

,

419
Velours , étoffe. 11 y en a de quatre fortes,

67,6e
Conteftation remarquable dans un achat de

Velours, 623
Venise. 'Son commerce, 462. Son Banco,

463. Efpèces qui y ont cours, 466. Poids
ot mefures à Venise

, 467. Leur différence

avec celleî de Paris, 48, çi
,
53. Manière

d'y affurer,^68.Cette Ville tient un Conful
à Smyrne , ot quelle eft fa penfion

, 720
Vénitienne , étott'e. Quelle en doit êtréla ma-

tière & la largeur, 68
Vente des marchandifes par les Marchands
en gros & en détail, 7\i&suiv.

Formule du Livre de vente à crédit, agj &
suiv.

Vente de marchandifes en gros,43Ç &suiv,
S'il eft permis à toutes fortes de perfonnes de

vendre par cominiffion
, ç6q, 570

S'il eft utile auxCorps des Marchandsd'avoir
des Commilfionnaires qui vendent leurs

marchandifes
, 563. Voyez Comrr.iJ/îon-

naircs.

Verges. Nom de mefure en Angleterr.î, 48
Vert. Toi' tes fortes de ver/ en fait d'étoffe»

J'4. "5
Vervins. La paix de Vervins

,

i^yj

Vespuce. Améric Vespuce. Voyez Brefil.

Vue. \ oyez Jour.

Ve\eran. Découverte de la côte de l'Améri-»

^
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que par Je«n Vexeront Florentin, 593,
/ S37
VteJVoxxi ce qui eft néceflaire à la vie , ne

fe trouve pas eu un méroe lieu

,

i

yîptance. Voyez AcliyUé.

Vtn. Marchand dé vin, 32
yirement des parties , ce que c'ed , & com-
ment il Te fait au pàyemeai de Lyon , 1 47:

,

*
257 & suiv.

Vireitàes. Voyez Vneran.
Visite. Les Fadeurs des Marchands en «ros

doivent visiter f ivent les Marchanc en.

détail, & pourquoi,
^ 117,128

Voyage, Moyen de bien faire réaflitr les vo/a-
ges que les Faâeurs font poar les Négo-
cians, 443

Voituricr. CommifRonnaires des Voituners
par terre , & les manmes qu'ils doivent
obferver, 591. Voyez Lettre de Voiture.

Voix.Comment on compte les voix des créan»

ciers dans leurs AfVembiées M'éfcard d'un
failli. (n%

t^ Vol, Méthode à observer par les Marchands

,

pourempêcher qu'ils ne foient voUs , 28 1

,

38»
Vohnti. Si la feule volonté de faire du mal

eft punie en France^ 641
. lisante. Ce que c'cfi que Lettres à Usante &

double l/sance en fait de change, &: fur
' quels Pays on les tire, 141. Diverfîté des

% Usances dans les principales Places , n. 29
'

, 043. 816, 8*7
V«o, ou ufage de Venife relatif aux dili-

gences des porteurs de Lettres de change

,

pour Venife , & de Venife pour les Places

ftran^gères, 466

M .\ T I È R E S.

Usures caufées par le terme de valenr reçue

dans les Lettres de change , fans fpécifier

en quoi. ^ 137 & «<<zv.

Usi res des Italiens Lombards, & comment
ils lespaiiioient, nç

Usures qui fe commettent par le moyen des

Billets qui portent promefle de fournir des

Lettres de change

,

197 •^ 'viV.

La racine da usures que commettent lés Ban*
quiers, qui ne font commerce que d'ar-

gent comptant par l'Ordonnance , 248 &
suiv,

L'Usure ne tombe que dans le prêt véritable

ou pallié , n. 9. 807
Le change n'étant pas un prêt n'ell pas fui-

ceptiple d'usure, idem.

Erreur de ceux qui difent que prendre plus

que le cours ordinaire du change eft usure,

n, 10 808

^;t^-; l^^ -•>yife<-^

XAINTBS. Cinq ou ùx petites Ifles nom»
mées Xaiiites ,& leurs particularité

, 5 jâ

Y .1.Y' .'.-1
VOIRE.Bonyvozrtque l'on tire des côtes

deGu>née, SS8t5$9

ELANDOIS. Ce font des Négcclans Ze-
landais qui les premiers ont entrepris le

voyage des Indes Orientales
, 542 ù suiy.

V ,:\>f'i ; Fin de la Table de^ matieret du premier yolutn^^
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ES.
le terme de valeur reçue

de change , fans fpécifîâr

137 V suiv.

Lombards, & comment
179

nettent par le moyen des

t promeAede fournir des

:e, i<j/7,&suiv.

cfue commettent Its Ban<

}nt commerce que d'ar-

>ar l'Ordonnance , 248 &
tuiv,

lue dans le prêt véritable

807
pas un prêt n'efi pas fur-

,
idem.

i difent que prendre plus

laire du change eft usure,

808

ou fix petites Ifles nom-^

leurs particularités
, 5^6

jzrtque l'on tire des côtes

558. J59

font des Négcciahs Ze-
remiers ont entrepris le

Orientales
, 543 & suiv.
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